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Le JOURNAL DE L'AGRICULTLRE, fondé le 20 juillet 1866,

s'occupe de toutes les questions de pratique et de science agricoles,

de législation rurale, d'économie politique ou sociale dans ses rapports

avec l'agriculture ; il donne tous les développements nécessaires aux

progrès de la viticulture, de l'horticulture, de l'arboriculture et de la

culture maralchèi'e; il traite aussi bien de la production des jardins

que de celle des champs.

Il appartient à une Société composée d'agriculteurs ou agronomes

ie toutes les parties de la France et de l'étranger.

CONSEIL DE DIRECTION SCIENTIFIQUE ET AGRICOLE

MM.

GASTON BAZILLE, ancien sénateur, membre de la Société nationale d'agri-

culture, lauréat de la prime d'honneur (Hérault)
;

BOUILLE (comte de), membre de la Société nationale d'agriculture, lauréat de

la prime d'honneur (Nièvre)
;

CHAMPAONY (comte de), agriculteur-éleveur, lauréat de la prime d'honneur

(Finistère)
;

DEHÉRAIN, membre de l'Académie des sciences, professeur au Muséum d'his-

toire naturelle et à l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon
;

GASPARIN (comte Paul de), membre de la Société nationale d'agriculture,

correspondant de l'Institut;

GATELLIER, membre de la Société nationale d'agriculture, président du Comice-
syndicat de l'arrondissement de Meaux;

GRÉA, membre de la Société nationale d'agriculture, lauréat de la prime d'hon-

neur (Jura)
;

MASSON (Georges), li])raire-éditeur
;

MÉLINE (Jules), membre de la Société nationale d'agriculture, président de la

Chambre des députés
;

NOUETTE-DELORME, membre de la Société nationale d'agriculture, lauréat

de la prime d'honneur (Loiret)
;

PALLUAT DE BESSET, lauréat de la prime d'honneur (Loire)
;

PASSY (Louis), secrétaire perpétuel de la Société nationale d'agricultui^e, député;

PONCINS (marquis de), membre de la Société nationale d'agriculture;

POUILLET, avocat à la Cour de Paris;

RISLER, membre de la Société nationale d'agriculture, directeur de l'Institut

national agronomique;

HENRY SAGNIER, rédacteur en chef du Journal de l'Agriculture;

TEISSONNIÈRE, propriétaire-agriculteur, secrétaire général de la Société des

agriculteurs de France;

l'IERSONNIER, membre de la Société nationale d'agriculture, éleveur à

Gimouille (Nièvre).
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CHRONIQUE AGRICOLE (5 JANVIER 1889).

L'agriculture française en 1889. — Discussion du budget devant le Sénat. — Les adjudications

militaires et l'agriculture. — Déclarations du ministre de la guerre. — Discussion relative à
l'importation du bétail français en Angleterre. — Réponses négatives aux démarclies du gou-
vernement français. — La vacherie de durhams de Corbon. — Amendements de M. Ferai

relatifs aux encouragements à la production chevaline. — Proposition de loi relative à un
droit de douane sur les maïs destinés à la distillerie. — La vérification par l'Etat des densi-
mètres destinés à constater la richesse des betteraves à sucre. — Rapport de ia Commission
des douanes sur les proportions relatives aux droits de douane sur les pommes et sur les

cidres. — Conclusions favorables à un droit sur les cidres et défavorables à un droit sur les

fruits de pressoir. — Discret élevant le nombre des croix du Mérite agricole à attribuer chaque
année. — Promotions et nominations dans l'ordre do la Légion d'honneur. — Nouvelles déco-
rations du Mérite agricole. — Nominations faites par le ministre de l'instruction publique.
Nécrologie. — Mort de M. Boussion.

I. — Vannée 1889.

L'année qui commence impose de nouveaux devoirs à l'agriculture

française. Elle aura à poursuivre avec ardeur la lutte dans laquelle elle

est engagée pour vaincre la mauvaise fortune et pour faire aboutir ses

légitimes l'evendications, La première des industries françaises par le

nombre et par l'importance de ses produits, elle doit faire prévaloir,

dans toutes les questions qui se présentent, les solutions conformes à
ses intérêts. D'un autre côté, elle doit profiter de l'Exposition univer-
selle de Paris pour donner devant l'univers entier une nouvelle preuve
de sa vitalité et des progrès qu'elle réalise. Elle ne faillira pas à cette

double tâche. Le devoir du Journal de /'.4yHc«//«rf? est à la fois de
défendre les intérêts agricoles et de susciter l'émulation dans la voie
du progrès; fier de la confiance que les cultivateurs lui témoignent,
de la sympathie de plus en plus grande dont ils l'entourent, il s'effor-

cera de se montrer de plus en plus digne de cette confiance et de cette

sympathie.

II. — Les discussions agricoles au Parlement.

L'examen du budget par le Sénat, qui a eu lieu pendant la se-

maine dernière, a donné lieu à des échanges d'observations que nous
devons signaler sur plusieurs points du budget du ministère de l'agri-

culture et de celui de la guerre. — En ce qui concerne ce dernier,
M. Fresneau a soulevé à nouveau la question des fournitures des
fourrages militaires; il s'est fait, avec M. de Marcère, l'écho des do-
léances des cfdtivateurs, qui sont systématiquement exclus, presque
partout, des adjudications militaires, et qui réclament avec tant d'ar-
deur la substitution du système de la gestion directe à celui de l'en-

treprise. M. de Freycinet, ministre de la guerre, a répondu qu'il étu-
die, avecl'ar.lent désir d'aboutir, et la certitude d'aboutir au moins
dans une certaine mesure, la question de savoir si les corps de troupes
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ne pourraient pas eux-mêmes s'approvisionner de fourrages. Il a

ajouté : « Je ne sais pas si cela sera possible partout, mais je suis

certain qu'au moins un grand nombre de corps pourront le faire. C'est

la mesure que je poursuis actuellement, et le Sénat peut avoir toute

confiance dans le résultat de cette étude, w Les agriculteurs demandent

quece-tte mesure soit appliquée le plus tôt possible; les résultats

constatés dans quelques parties de la région du nord-est, notamment

dans le département de Meurthe-et-Moselle, où celte mesure est appli-

quée depuis plusieurs mois, au ^rand bénéfice des cultivateurs et des

régiments, sont d'ailleurs de nature à encourager le ministre de la

guerre à prendre une solution rapide.

Dans la discussion du budget du ministère de l'agriculture, un

amendement de M. Le Breton tendait à augmenter de 20,000 francs le

crédit du service des épizooties, en portant à 2 francs par 100 kilo-

grammes le droit de visite des viandes abattues avant leur entrée en

France. M. Le Breton a demandé que le gouvernement français usât

de représailles vis-à-vis de l'Angleterre qui prohibe l'importation du

bétail français sur son territoire sous prétexte de maladies contagieuses

qui sont illusoires dans bien des cas, et qui, dans tous les cas, ne

sont pas plus redoutables chez nos animaux que chez ceux qui pro-

viennent de Belgique, des Pays-Bas ou d'autres pays, et qu'on reçoit

dans les ports anglais sous la seule condition qu'ils y soient abattus.

(<es représailles seraient d'autant plusjustifiées que, comme M. Viette,

ministre de l'agriculture, Ta fait connaître au Sénat, le gouvernement

anglais ne se donne même pas la peine de répondre aux observations

qui lui sont présentées. M. Viette a ajouté que trois pays seulement

peuvent faire pénétrer leur bétail sur pied en Angleterre : la Suède,

la Norvège et le Portugal ; il aurait pu ajouter, pour être dans la

vérité absolue, que le bétail sur pied de la plupart des autres pays

d'Europe, que celui des Etats-Unis sont parfaitement reçus dans les

ports, sans pénétrer dans l'intérieur, tandis que le bétail français est

absolument prohibé. C'est contre cet ostracisme injustifié que les

éleveurs français protestent, avec juste raison. — M. de Verninac a

demandé que la vacherie de Corbon filt maintenue ; mais, après

quelques observations du ministre de l'agriculture sur les dépenses

entraînées par cet établissement, dépenses qui seraient hors de pro-

portion avec les résultats qu'il donne, cet amendement n'a pas été pris

en considération par le Sénat. — Dans notre dernière chronique,

nous avons fait connaître deux amendements présentés par M. Ferai

relativement aux encouragements à la production chevaline. L'un de

ces amendements, tendant à augmenter de 200,000 francs le crédit

pour la remonte des haras, n'a pas été adopté; l'autre, tendant à

augmenter le crédit pour le personnel des haras, a été appuyé par le

ministre de l'agriculture; adopté par le Sénat, il a été ratifié par la

Chambre des députés. A cette occasion, des observations intéressantes

ont été échangées entre MM. Viette, Ferai, Jules Guichard, de Lareinty

et Lenoël sur la situation de l'élevage du cheval en France; il en

ressort que cet élevage est aujourd'hui prospère dans la plupart des

régions où l'on s'y adonne; mais un a protesté avec raison contre les

errements de certaines commissions d'achat pour la remonte de l'armée

qui, après avoir refusé des chevaux aux éleveurs, achètent, le lende-

main ou quelques jours plus tard, les mêmes chevaux aux marchands
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qui les leur représentent, après avoir prélevé sur les éleveurs un bé-
néfice absolument impossible à justifier Ces errements ont pour
résultat de trop souvent décourager les éleveurs ; dans tous les cas,

ils leur enlèvent le bénéfice qu'ils pourraient réaliser sur les animaux
achetés pour l'armée.

III. — Travaux parlementaires.

Le Parlement a clos sa session extraordinaire le 29 décembre ; il

reprendra ses travaux le mardi 8 janvier. — Dans la séance de la

Chambre des députés du 28 décembre, M. Lejeune.a déposé, en son
nom et au nom de plusieurs de ses collègues, une proposition de loi

tendant à l'établissement d'un droit de douane sur les maïs étrangers

destinés à la distillerie. On se souvient que ce droit n'a été écarté par
la Chambre, il y a quelques mois, qu'à une très faible majorité.

MM. Kenard et Jametel ont présenté une proposition de loi tendant

à rendre obligatoire la vérification et le poinçonnage par l'Etat des

densimètres employés dans les fabriques de 'Sucre pour constater la

richesse de la betterave. Ce contrôle est demandé depuis longtemps par
les fabricants comme par les cultivateurs qui ont souffert trop souvent
des difficultés qui résultent de l'emploi d'appareils non uniformes et

gradués à des températures différentes. L'exposé des motifs cite, à cet

égard, un extrait d'un rapport de M. Eclancher au syndicat des fabri-

cants de sucre. « Aujourd'hui, dit M. Eclancher, lorsqu'on demande un
densimètre à un constructeur, celui-ci s'informe tout d'abord si c'est

pour acheteur ou pour vendeur de betteraves, et livre en conséquence.»
Cela suffit pour montrer l'importance de la question.

Le rapport présenté par M. Charles Chevalier, au nom de la Com-
mission des douanes, sur les propositions relatives aux droits de
douane à établir sur les fruits de pressoir et sur les cidres, conclut

à frapper d'un droit de 3 francs par hectolitre les cidres et les

poirés fabriqués à l'étranger et importés en France. La Commission
s'oppose à l'établissement d'un droit dédouane sur les pommes à cidre

et les poires à poiré. La seule raison qu'elle donne, c'est qu'elle manque
d'éléments suffisants d'information sur la mesure dans laquelle les

importations de ces fruits pourraient créer un danger pour l'agricul-

ture française. Jl faut espérer que la Chambre ne se contentera pas de
cette fin de non-recevoir ; il suffit de consulter les registres de la

douane pour constater que les importations de fruits frais pendant les

onze premiers mois de 1888 ont dépassé d'un tiers celles de la même
période de 1887, et qu'en outre, les importations de pommes et de

poires écrasées ont été de 3,468,000 kilog., contre 2,215,000 en 1888
et 1,694,000 en 1886. CM accroissement est de nature à faire réfléchir

pour l'avenir.

IV. — L'ordre du Mérite agricole.

Le Journal ufficiel du 29 décembre a publié le décret suivant, élc'

vaut le nombre des croix du Mérite agricole à attribuer chaque
année :

Le président de la République française,

Vu le décret; en dale du 7 juillet 1883, instituant la décoration du Mérite

agricole, destinée à récoinjicnser les services rendus à l'agricullure :

Vu le décret du 18 juin 1887, qui crée le grade d'ol'Iicier dudit ordre et fixe le

nombre de croix à disliùbuer chaque année;
Sur le rapport du ministre de l'agriculture, — Décrète :
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Article premier. — Le nombre des croix de chevalier à distribuer chaque

année est porté de 300 à 330 et de 30 à 33 pour les officiers.

j^Yl^ 2. — Les 33 décorations créées par le présent décret sont destinées exclu-

sivement à l'Algérie, aux colonies, aux pays placés sous notre protectorat et au

service des colombiers militaires.

Art, 3. — Le ministre de l'agricnlture est chargé de l'exécution du présent

décret, qui sera publié au Journal officiel et inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 21 décembre 1888. , Garnot.

Par le Président de la République : Le ministre de l'agriculture^ Viette.

La première application de ce décret a été faite à l'occasion du
1"' janvier.

V. — Décorations pour services rendus à Uagriculture.

Le Journal officiel an 1"" janvier a publié la liste suivante des pro-

motions et nominations faites dans la Légion d'honneur, sur la pro-

position du ministre de l'agriculture :

A la dignité de grand officier : M. Tisserand (Louis-Eugène), conseiller

d'Etat, directeur de l'agriculture; 36 ans de services. Commandeur du 20 octo-

Lre 1878.

Au grade de chevalier : MM. Chuffart (Henri), agriculteur à Oued-el-Alleug

(Algérie). Depuis plus de 22 ans se livre avec succès aux cultures agricoles et

industrielles et à l'élevage des bestiaux. Transformation et mise en rapport d'une

propriété inculte et couverte de broussailles.

GrODEFROV (Julesj, directeur de l'Ecole nationale d'agriculture de Grrand-Jouan

(Loire-Liférieure), ancien professeur départemental d'agriculture. Plus de 30 ans

de services agricoles. Auteur de nombreuses publications sur les engrais et d'un

traité élémentaire d'agriculture.

Bardin (Frédéric), agriculteur à Ghenevon (Nièvre). Membre du jury dans les

concours. Nombreuses récompenses. Lauréat de la prime d'honneur en 1887.

De Hanivel de Ponciievron (Agénor-Paul-Emile), directeur du dépôt d'éta-

lons de Libourne (Gironde), plus de 30 ans de services.

Burel, conservateur des forêts à Epinal (Vosges); 35 ans de services.

La haute dignité conférée à M. Tisserand est la légitime récompense

d'une carrière déjà longue et bien remplie, consacrée exclusivement

aux intérêts agricoles, avec une persévérance et un talent auxquels

nous avons eu trop souvent à rendre hommage pour qu'il soit néces-

saire d'insister davantage ; tous les agriculteurs applaudissent à la

justice qui lui est rendue. M. Kardin est un des agriculteurs les plus

distingués de la Nièvre, ce qui n'est pas peu dire. M. Godefroy dirige

avec une rare habileté une de nos grandes écoles d'agriculture, et il

en a accru Tinfluence. Mais nous devons constater que la part faite

à l'agriculture dans les décorations de la Légion d'honneur reste tou-

jours mesquine. Toutefois, nous relevons dans les décorations décer-

nées à l'occasion des expositions internationales de Barcelone et de

Bruxelles, deux nominations de chevalier que nous enregistrons avec

plaisir :

MM. Boulet (Jean), ingénieur civil, fabricant de machines à Paris. Vice-

président de la Ghambre syndicale des constructeurs de machines et instruments

agricoles. Nombreuses récompenses aux expositions. Membre du jury et expo-

sant à l'exposition de Barcelone : diplôme hors concours.

BiGNON (Louis-Eugène-Marie), agriculteur à Theneuille (Allier). Membre de

la Société des agriculteurs de France. Maire à Theneuille. Récompenses aux

expositions de Paris, de Vienne, d'Amsterdam et d'Anvers. Diplôme d'honneur

à l'exposition de Bruxelles. Membre du jury à l'exposition de 1878 et à l'exposi-

tion de Barcelone.

M. Boulet est un constructeur connu et apprécié. M. Louis Bignon

fils dirige depuis douze ans, avec une habileté rare et un grand succès,
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le domaine créé à Theneuille par son père dont il est devenn l'émule
dévoué. D'autre part, M. le, D'' Saint-Yves Ménard, directeur-adjoint

du jardin d'acclimatation, a été nommé chevalier de la Légion d'hon-
neur, sur la proposition du ministre du commerce.

Le Joiinial officiel du 1" janvier publie les promotions et nomina-
tions qui suivent dans l'ordre du Mérite agricole :

Par décret du président de la Répnbhque, en date du 30 décembre, rendu sur
la proposition du ministre de l'agriculture, sont promus dans l'ordre du Mérite
agricole, au grade d'officier :

M.M. DuBREuiLH (Jean-Paul), professeur départemenLal d'agriculture de Tarn-et-Garonne à
Montaubaii. (Jlievalii^r du "20 lévrier 1884.

" '

PiiADiEK (Octave), agriculleur à Saint-1'aul-de-Serre (Dordogue). Chevalier du 11 avril 1884.
Japy (Jules), présideut, de li Sociélé d'aj^riculture de Belfort. Clievalier du 10 juillet 188.^.
MégnIn, ancicu vétérinaire iniiil;iire, directeur du journal l'Eleveur, a. Paris Chevalier du

18 octobre 1883.

Charles, inspecteur de la viticulture et de l'élevage de'la régence de Tunis Chevalier du
20 février 1884.

Par décret du président do la République en date du 20 décembre 1888, rendu
sur la proposition du mmislre de Pagncullure, M. Vittq (Fortuné-Joseph)
vétérinaire à Lille /Nord), est promu au grade d'officier du Mérite agricole; ser-
-vices rendus à la ville de Lille et à l'adminislration des hospices de cette ville en
qualité d'inspecteur principal de la salubrité; 19 ans de services. Chevalier du
10 juillet 1885.

Par arrêtés du ministre de l'agriculture en date des 18 juillet, 20 et 26 no-
vembre et 10 décembre 188S, sont nommés cbevaliers du Mérite agricole :

M.M. Brunet (Claudius), vétérinaire à Die (Drôme), vétérinaire des épizooties depuis 1866
menib<e di; coased d'hygiène ci de salubiité, inspecteur de l'abattoir de la ville de Die: 24 ans
de service-.

Laval (Xunia), sériciculteur à Milan (Italie), vice-président de la chambre de commerce fran-
çaise de Milan. Grande extension donnée à l'exportation française en Italie de grames de vers à
soie.

Battelx (Jules-Ernest), cultivateur â la .Malmaison (Aisne). Mise en valeur de terrains impro-
dnclils; se livre avec succès à la culture intensive.

PÉCHEUX (Octave-Alphonse), agriculteur à B.iives (iNord). Membre fondateur de la Société d'aori-
culliire d'Avesnes, membre du jury dans les concjours. Vulgarisation des meilleures niéthodes°de
culture.

Roger (Victor), vétérinaire à Houbaix (Nord). Vétérinaire inspecteur des marchés et de l'abat
toir de la ville de Roubaix. Inspv-Cleur du bétail à la gare de Tourcoing Membre fondateur de lu
Société des agriculteurs du Nord. : anréat de la Société centrale de médecine vétérinaire.
Dupont (Antoine), agriculteur à Thi;mt (Nord) Membre du comice et de la commission hippique

de rarrondisseinent de Valenciennes. Nombreuses récompenses dans les concours.

Par an-ètti du ministre de l'agriculture en date du 29 décembre 1888 :

• M. Matioas (Krnest), au Treuil-.Mureau (Charente-Inférieure), est nommé chevalier du Mérite
agricole. Président du jury des eaux-de-vie et lauréat de l'exposilion des cidres.

Par arrêté du ministre de l'agriculture, en date du 30 décembre 1888, sont
nommés chevaliers du Mérite agricole :

.MM. DE CoRMETTE, inspecteur général, directeur des haras.
l'iiiLiPPE, directeur de l'hydraulique agricole.

Dauiîrée, directeur des forêts.

Picard, vice-président du conseil d'Klat.

Gay, directeur des chemins de fer, ancien ingénieur en chef de Thydraulique agricole à Mar-
seille.

Froiuevaux, inspecteur général des haras.

I'ons-CaiîmEj â Paris, auteur de la inéda Ile de l'agriculture et de la médaille forestière.
Wéry, secrétaire de la direction à ITustilul nalional agronomique.
l'oussELET, inspectenr adjoint des forêts à Saint-Gobdii (Aisne).

Fertk (Auguste), cultivateur à Chouy (Aisne), Collaborateur de plusieurs journaux a'^ricoles.
Récompenses dans les concours.

VA'^ni.R (.Marcel), agriculteur à .Mmtniarault (Allier). Secrétaire de la Sociélé d'aïriculture de
l'Allier. Conférencier et publicistc agricole Lauréat dans les ccmcours régionaux et départeuien-
laux.

Clément, sériciculteur au l'oët (liautes-.Mpcs). Création dans sa commune d'une grande indus-
trie de graines de vers à soie.

Fal'ih;, présidi'Ut de la Sociélé d'agricult irc des Hautes-Alpes, à Gaj). .Vnteur de nombreux
ouvrages agricoles

TuLCONis, horlii niteur au Cannel, (AlpesM.uitimes).
Rn-'FAULT, horticnllenr au Cannel (.\lpes-.\lai-itimes).

IloLGiEiî, profcssi-ur dé|iartemenlal d'agriculhire de l'Ardéche.

Rousseau (Auguste), horticulteur à Kstissac (Aube). Nombreuses récompenses; 50 ans de ser-
vices.

TiXERANT, fabricant de marhines agricoles à Nogont-siir-S<'ine (Aube). Organisation d'exposi-
tions diuslrunienls agricoles Nombreuses recompenses; 30 ans de services.
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HÉRAiL. directeur du syndicat du canal de Raoumei, à (;our.«an (Aude).

Revel. médécin-vètérinaire à Rodez (Aveyron); chef du service des épizoolies. secrétaire de la

société ceutrale d'agricult ire de IWveyron; 16 ans de services.

Fauimun, professenr d'arboriculture à Aix (Bouches-du-Rliône). Conférences agricoles. Profes-

seur à l'école pratique d'agriculture de Valabre; membre du comité d'études et de vigilance

contre le phylloxéra.

MoNTEix, dit Monlus, à Marseille (Bouches-du-Rliône). Viticulteur distingué, chargé des jardins

publics de la ville de Marseille.

Andiueux, fermier au Vigean, canton de Mauriac (Cantal). Se livre à l'élevage depuis 46 ans.

Nombreuses recompenses dans les concours agricoles.

"Valteau. à Iliersac (Charente), membre du comité consultatif d'agriculture. Nombreuses récom-
penses d;ins les concours agricoles.

ViAUD, médecin-vétérinaire à Aigre (Charente): 50 ans de services.

GouGNARD (Louis-Pieire), agiicùltenr a Laleu (Charente-Inférieure). Reconstitution de vignobles

par le greffage des cépages américains. Membre du comice agricole de la Rochelle.

Landriau (André-Felix-Alfred). agriculteur à Tonnay-Charentc (Charente-Inférieure). Membre
du comité de vigilance contre le phylloxéra Plusieurs récompenses pour ses travaux agricoles.

Rabohrdin (Limon), agriculteur à Lucy-sur-Arnon (Cher). Viticulteur distingué, 3 diplômes
d'hoimeur; 2.5 ans de services.

AucouTURiER (Gilbert), agriculteur éleveur à Saint-Just (Cher). Promoteur de l'éformes utiles

à l'agriculture. Grand nombre de récompenses dans les concours r'gionaux; 17 ans de services.

Chollet (Léon), agriculteur à Clermont (Cher). Création des champs d'expériences. A propagé
l'emploi des engrais chimiques.

Breuil (Elie),"vétérinaire à Rrive (Corrèze). A donné une grande impulsion à l'élevage dans la

région qu'il habite. Nombreuses publications agricoles. Vice-président du comice deBrive; 23

ans de services.

Charaz.'VC (Antoine), agriculteur à Meyssac (Corrèze) : création d'une pépinière de plants amé-
ricains. Nombreuses récompenses dans les concours agricoles.

LAPoufiE (Jean), agriculteur à Segouzac (Corrèze). Reconstitution de plantations de châtaigniers.

Trnvaux de drainage et (rirri.;ation ; 24 ans de services.

Damotte, brigadier communal des forêts (Côle-d'Or).

Mayard (Martin), fermier à Soumans (Creuse). Vice-président au] comice agricole de Boussac.

Nombrejses récompell^es dans les concours.

RiFFATERRE (Paulin), fabiicaiit de machines agricoles à Bourganeuf (Creuse). A répandu l'usage

des machines agricoles perfectionnées. Nombreuses récompenses dans les concours. Un grand
diplôme d'honneur.
Wallon fjules). agriculteur à Lanounille (Dordogne). Président de la société d'agriculture de

la Dor logne. Président du comice agricole. Premier pri.v cultural en I88O0 Nombreuses récom-
penses dans les concours.

Mme Monnot-Arrilleur (née .\rmandine Marquiset), à Mamirolle (Doubs). Fondation et entre-

tien d'un asile pour les vieux serviteurs de l'agriculture. Concours actif à la création et au fonc-

tionnement de la station laitière de l'Est.

Jeannot, instituti'ur à Belleheri)e (Uoubs). Médailles de diverses sociétés agricoles. Champs de

démonstration pour les céréales. Musée scolaire agricole
; 26 ans de services.

Mestrot (Claude-i''ranç<)is), cultivateur à Voillans (Doubs). Nombreuses récompenses pour
défrichement de terrains, plantations et greffage d'arbres fruitiers et pour soins à la vigne.

Ferrier. fabricant d'instruments agricoles à Die (Iirùme). Plusieurs récompenses dans les

concours agricoles.

Faibie (Vic'or), vétérinaire à Tulettes (Drôme). Création d'une pépinière communale de plants

à'iiéricains. Reconstitution de vignobles ; 18 ans de services.

Devoisin (Marie-Joseph-Albert), à Breteuil-sur-Hon (Eure). Nombreuses jjublications agricoles.

Lauréat de plusieurs concours agricoles; 21 ans de services,

Lamrert (Léon-Arthur), à Tour\ (Eure-et-Loir). .V importé dans la régionqu'il habite la culture

da la betterave. Vulgarisation détonnes méthodes cullurales.

DupiN (François-Frédéric-Albert), viticulteur, à Bagnols (Gard). Plantation et greffage de vignes

américaines.
KiEFiR, inspecteur adjoint des forêts en retraite, à Uzes (Gard). Plusieurs ouvrages sur la gé-

nération, la cultiu-e des truffes et des champignons; 35 ans de services.

l'iiviÈRE conducteur des ponts et chaussées (hydraulique agricole), à Saint-Gaudens (Haute-Ga-

rofine). Services rendus à l'hydraulique agricole.

Camberoque (Pierre-Paul), vétérinaire sanitaire, à Villefranche (Haute-Garonne). Inventeur d'un

sysiènie de ferrures mobiles pour les bienfs; 23 ans de services.
" Timbal-Lagrave, à Toulouse (Haute-Garonne). Nombreux travaux sur les engrais chimiques et

sur l'emploi des graines fourragères.

Dulul; (\rnaud-Hippolyte), vétérinaire à Bordeaux (Gironde). Chef du service sanitaire de la

Gironde. Nombreux ouvrages agricoles; 45 ans de services.

Salles (Paul), chimiste "agricole, à Caudéran (Gii'onde). Nombreuses études et conférences sur

l'analyse des terres et l'emploi ^les engrais chimiques.
DaÙty (Louis), viticulteur à Monipellier (Hérault). Inventeur de plusieurs instruments de gref-

fage, de la grefTe latérale, de la greile multiple, etc.; plusieurs récompenses dans les concours.

Jranjean, régisseur au PousssnV prés Béziers (Hérault). Viticulteur distingué.

l;ouGÉ, régisseur à Pérols (Hérault). Membre de la Société d'agriculture; reconstitution de

vign-ibles importants (près de 100 hectares).

Chevaugherie (Charles-Jean-Marie), vétérinaire à Rennes (Ille-et-Vilaine). Services rendus pen-

dant une epiilémie; .'^O ans de services.

Moui.Y (Bertrand), brigadier forestier en retraite à Saint-Denis-Hors (Indre-et-Loire). Inventeur

des procédés spéciaux pour les semis des graines résineuses et des glands- 34 ans de services.

Madelaint, jardinif r-chef des jardins publics de la ville deTours (Indre-et-Loire). Professeur d ai-

boiiiulture ; 24 ans de services.

SiîRvoNNAT-TpuiLLiER, agriculteur à l'Estrablin (Isère). Eleveur distingué; nombreuses récom-

enses dans les concours.
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NicoLLET (Jean-Baptiste), publiciste agricole, à Grenoble (Isère). Secrétaire-trésorier du conseil
d'a2;riciilture de l'Isère, anleur de nombreuses publications agricoles; plus de 30 ans de services.

Neveu (Emile), agriculteur à la Vieille-Loge (Jura). Création de cli;imps d'expériences. Impul-
sion donnée à lindustrie fromagère

; membre du jury dans les concours.
CoTTËZ (Désire), agriculteur à liasain (Jura). Travaux importants d'assainissement et de drai-

nage. Héorganisatiun des fruiliéres du Jura.

Uemoulins m; Uiols, agri idteur à SaintLon (Landes). Création de champs d'expériences. Fon-
dateur et président du Svndicat agricole de Peyreborade
Garbay, vélérinaire à Vouillon (LanJes). Chargé d i service des épizooties ;

"28 ans de services.

.Main (Elysée), vétérinaire à Blois (Loir-et-Cher). Chef du service des épizootios. Membre du jury
dans les concours ;

'29 ans de services.

Marlin (Jean-Mar:c), régi-seur des cultm-es de la colonie pénitentiaire de la Motte Bouvron
(Loir et-Cher). Ancien répé iloiir à l'école d'agriculture de Grigiion. Améliorations importantes
apportées à l'exploitatioa du domaine de la colonie.

Bourgeois, professeur départemental d'agriculture de la Loire, à Sainl^tienne (Loire). Crénlion
de plus de GO Syndicats et de nondjreuses écoles de grellage. lieconstitution des vignobles ()hyl-

loxérés.

HÉRISSON, professeur départemental d'agriculture de la ilaute-Loire. Auteur de nond^reuses
publications agricoles.

Vidal (Charles-Eugène), agriculteur à Aubenas, commune de Tailhac (Haute-Loire). Intro-

duction de plantes utiles dans la région qu'il habite. Nombreuses récompenses dans les concours.
Lefebvre (Charles), inspecteur adjoint des foiéts, professeur à l'école des Barres (Loiret).

Breton-Ghelier, constructeur de machines agricoles à Meung-sur-Loire (Loiret). Nombreuses
récompenses (3 diplômes d'honneur, etc.).

Lalanne (Justin), brigadier au dépôt d'étalons de Villeneuve-sur Lot (Lot).

Castelnau (Jean), cultivateur à Layrac (Lot-et-Garonne). Membre du Comice agricole d'Agen
et de la Société générale d'encouragement à l'agriculture. Conférences gratuites. Lauréat dans
les concours.
Dagoury (Charles-Romain), premier jardinier à l'hôpital maritime de Cherbourg (Manche).

Création des jardins de l'hôpilalet de la préfecture maritime de Cherbourg; '2.5 ans de services.

LÉcuYER (Alfred), éleveur à Carquebul (Manche). Agriculieur distingué. Nombreuses récom-
penses dans les concours agricoles et hippiques.

HuGNY (Jules), agriculteur à Pisseloup (Haute-.Marne). Mpmbre de Comice agricole; pré.sident

et directeur du Syndicat d'assainissement de la prairie de Pisseloup. Travau.v importants de
drainage.

Valentin, propriétaire à Fresnes-en-Voëvre (Meuse). Création de vastes pépinières. Reconstitu-
tion des vignobles. Nombreuses récompenses, dont trois grands prix d'honneur.
Bardin (.\nselme), agriculteur à Sénard (Meuse). Services rendus à l'agriculture.

Mer, garde général à l'école forestière de Nancy (Meurthe-et-Moselle).

Renard, instituteur à Saint-Martin-d'Aspres (Orne). Recherches et propagation des meilleures

espèces de fruits à cidre. Création d'une pépinière et d'une école de greffage. Plusieurs récom-
penses ; 20 ans de services.

Candelier (Philippe-François-Joseph), agriculteur à Juchy (Pas-de-Calais). Travaux importants
de drainage; 32 ans de services.

Jaron (Bertrand), agriculteur à Luzillat (Pui(-de-Dôme). Création de champs d'expériences.

Nombre ises récompenses, dont un grand diplôme d'iionneur.

Chaffrav (Amie-Désiré), agriculteur à Piousat (Puy-de-Dôme). Travaux d'irrigation. Itécom-
penscs dans les Comices. Impulsion donnée à la p scicuilnre.

PiiADAT (Guillaume), agricidleurà Sainl-Amand-Tallende (Puy-de-Dôme). .Création d'un vignoble
important. Emploi et vulgai'isation des procédés de culture perfectionnés; 32 ans de services.

Barré (Germain), agriculteur à Lahitle-Toupière (Hautes Pyrénées). Membre du comité de vigi-

lange contre le phylloxéra depuis lcS8l ; membre du comité agricole de Tarbes depuis 15 ans.

Vulgarisation des meilleures méthodes de culture.

Lahouy, vétérinaire au dépôt d'étalons de Pau (Basses-Pyrénées^.

Hainaut, agriculteur au .Mas-de-l'Eule, commune de Soler (Pyrénées-Orientales). Nombreuses
récompenses. Lauréat de la pime d'honneur.
Godard (Alexandre), publiciste agricole à Lyon (Rhône). Fondateur de [dnsieurs journaux agri-

coles. Organisalenr et secréli.ire du Comice agricole de Villeurbanne; If) ans ili; services.

AuMOiNH (Jean-Marie), agriculteur à Villefranchc-le-Jarnionp (Khône). inlrodurtion des vignes
américaines dans la région qu'il habite et mise en pratique d'un bon sjsléme de grellage. Ancien
président du comice agricole ilu Beaujolais ; 20 ans de services.

DoLLE (l-mile-Oscai), constructeur de machines agricoles, à Gevigney (Haute-Saône). Installa-

tion de plusieurs usines. Membre du comice agricole de Jiissey depuis 1877 Nombreuses récom-
penses; 2i.i ans de services.

Waltkeauole (Joseph-Alexandre), agriculteur à Cbargeylez-Gray (Haute-Saône). Membre du
comice agricole de Giay et de plusieurs commissions agricoles. Création de cbamjis d'essais. Nom-
breuses récompenses.

AcKKH.viANN, Vétérinaire à Belle (territoire de BelforI). Inspecteur du service sanitaire: membre
du comice agricole. Membre ihi jury dans les concours.
Mme Charpentier (Elisc-Bo.-aiie). ix Valduie (territoire lic iîelfort). A introduit en France les

méthodes perfectionnées allemandes et danoises pour l'induslrie laitière.

Auoiii) (Charles), ogricuileiir à .Musvres (Saône et-Loire). agriculteur distingué. .Membre de la

chamiue consultative d'agi iciillurc dc|)uis 187l<. Membre du jury dans les concours.
BuiPiT (Jean), agriculteur à Chambcry (Savoie). Agriculteur dislingue. IMus de 80 récompenses,

dont trois prix d'ensemble.
Tanneur, délégué dé|)artemental du service phylloxérique à Chambéry (Savoie). Création d'ime

pépinière dèparteincnlale ; création de syndicats; conférences, etc.

Pernei., horliculleur à la Vaieiine-:;aiiit-Hilairc (Seine). Président de la société régionale d'hor-

ticulture de Samt-.M.iiir-des-F'Ssés. Conférences et cours
Cadet, chef de buriiau au minisK're de l'inslrnction publique, à Paris. Membre de la commission

de renseignement agricole.
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Thiésault aîné (Pierre), marchand ejrainier, à Paris : Membre de la société nationale d'horti-

culture de France, de la société d'horticulture de Seine-et-Oise et de celle d'Epernay. Membre du

jury dans les expositions. Nombreuses récompenses.

Desmoiiuns, rédacteur du Moniteur vinicole, à Paris. Membre du jury de différents concour.'S

et expositions. Travaux sur la réforme de l'impôt des boissons.

FEERn>RE (Louis-François), à Paris. Inventions utiles à l'agricnllure. Nombreuses récompenses.

Amaury (Pieire-Frédéric), inspecteur des biens ruraux à 1 administration générale de l'assis-

tance publique. .Vncien régisseur du domaine de Vaucluso. Organisation d'un orphelinat agricole

en Algérie; plus de 20 ans de services.

Bresl^on ingénieur agronome, consul de Bolivie à Paris. Création de débouchés impoi'tants

pour l'industrie agricole française. Mise en culture de plusieurs domaines dans la Camargue.
Nombreuses publications agricoles.

Tallavignes, inspecteur adjoint de l'agriculture. *Pid)liciste agricole; 10 ans de services.

Ai REGGio, vétérinaire en l''' au IP régiment d'.irlillerie, à Versailles (Seine-et-Oise). Nombreux
ouvrages très appréciés sur les questions hippiques, la remonte de l'armée. Missions à l'étranger.

Desgenétais (t.éon). éleveur à Bolbec (Seine-Inférieure), président de la Société d'agriculture

de l'arrondissement du Havre. Membre de plusieurs Sociétés agricoles. Contribue puissamment
au développement et au succès des courses de chevaux dans la région qu'il habite.

Sevesire (Achille), agriculteur à Ouainville (Seine-liiférieure). Lauréat dans les concours.

Diriae avec succès un haras important; 40 ans de services.

LiOT (HqjpoUte-Zacharie), fabricant de machines à Boisguillaumu (Seine-Inférieure). Perfection-

nement d'instruments aratoires. Plus de 100 récompenses dans divers concours et expositions.

(iiiLLEMONT, horticulteur à Lesches (Seiue-et-Marne). Membre de la Société d'horticulture de

MeauK depuis 18 9. Nombreuses récompenses; 49 ans de services.

Bachelier, agriculteur à Voinsles (Seine-et-Marne) Membre du jury dans les concours. Nom-
breuses récompenses, 30 ans de services.

llALocHARD, horticulteur à Farc-les-Lys (Seine-et-Marne). Plusieurs récompenses dont un
diplôme d'honneur: 15 ans de services.

Leclaire, à Neuilly-sur-Marne (Seine-et-Oise). Services rendus à l'agriculture.

LotvET, à Montmorency (Seine-et-Oise). Secrétaire général de la 'Société d'horticulture, agricul-

ture et botanique de Mon'lmorency depuis 1.877.

CouTuruER (Jules-Edmond), pépiniériste à Bougival (Seine-et-Oisc). Président de la Société

d'horticulture de Bougival.

Bouille, cultivateur à Boissière-en-Gàtine (Deux-Sévres). Nombreuses récompenses. Plusieurs

prix d'honneur et d'ensemhle; 31 ans de services.

Albert, président du comice agricole de Parthenay (Deux-Sèvres). Propagation des meilleures

méthodi'S de culture et des instruments at'ricoles perfectionnés.

Loup (Albeit). agriculteur à Vabre (Tarn). Vice-président du comice agricole de Brassac depuis

1878. Plusieurs récom|ionses.

Min(;aud, agriculteur à Uhai!lé-les-Marais (Vendée). Membre du comice agricole de Fontenay-

le-Comte et de la chambre consultative d'agriculture; 28 ans de services.

DupiN (Léonv), constructeur de machines agricoles à Chàtellerault (Vienne). Vulgarisation des

machines agricoles peifectionno'es. Nombreuses récompeni-es.

BoNNEviLLE (Ciiurles), à Limoges (Haute-Vienne) Services tendus à la viticulture. Inventeur de

plusieurs instruments et appareils utiles à l'agriculiure

CoLLARDÉ, agriculteur à Darney (Vosges) Membie de la société nationale d'cncouraïcment à

l'agriculture et de plusieurs sociétés agricoles. Services rendus à la sylviculture et à l'arboricul-

ture. Plusieurs récompenses.
Dr. WuLF (Louis), direcleui- de la s'ation agronomique de l'Yonne, à Au.xerre. Professeur de

physique et de cliimie a l'école pratiipie dagricullurc de La Brosse.

Thierry (Henri-Léopoid). vétérinaire à Tonnerre (Yoiini'). Ciiargé du s-rvice sanitaire. Membre
de plusieurs sociétés agricoles; 22 ans de services.

Derouard (Piosper-Paul-Désiré). à Paris. Colombiers militaires.

iKc Florian. prcmiei' secrétaire de l'ambassade de France (ïu Angleterre. Délégué à la confé-

rence internationale sur le régime des sucres.

Priol', chef pépiniériste de la compagnie des chemins de fer de Bônc-Guelma. à Tunis. Nom-
breuses et im|)<irlant8s plantations forestières. Impulsion donnée à la viticulture et à la culture

maraîchère en Tunisie.

CrI'.té. agriculteur à Crtiévillc. près Tunis. lîéfrichiMnent et mise en rapport d'une propriété

de-fiOO hectares.

Etrangers. — Scribner. chef de section au département de l'agriculture à Washington (Etats-

Unis;
;
MuNSON. viticulteur à Denison (Texas. Etats-l'nis) ; J/EGer (Hermaiin), viti.-ulleur à Neostra

(Newton-Gountry-Missouri, Etats-Unis). Concours très actils à la mission de M- Viala. Vignes

américaines.

Parmi les nominations faites par le ministre de Tinstnietion pu-

blique à l'occasion du T'" janvier, nous devons signaler les suivantes :

officier de Finstruction publique, M. Miliot, professeur à l'Ecole natio-

nale d'a»riculture de Griia;non ; officier d'acaJéniie, M. Guinon, direc-

tear de la station agronomique de Clialeauroux.

YI. — Nécrologie.

Nous apprenons la mort de M. Boussion, président du Comité cen-

tral agricole de la Sologne. Ancien magistrat, membre du Conseil gé-

néral de Loir-et-Cher, M. Boussion s'est consacré, avec zèle et dévoue-

ment, aux progrès réalises dans cette contrée, naguère déshéritée, à

la transformation de laquelle il a contribué. HelNRY Sagnier.
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SEMIS DES GRAINES FOURRAGÈRES
Calcul de la quantité de semence à employer à l'hectare.

Le calcul de la quantité de graines fourragères à semer par heclare,

basée sur l'analyse de la semence, est très simple à faire au moyen
de la formule indiquée plus loin. H faut connaître :

1" Le nombre FIXE f/e graines normales (graines pures el fécondes) à

semer par hectare pour tendre à obtenir un rendement maximum;
2° La valeur culturale pour 100 de la semence'; -

3° Le nombre de graines renfermées par kilog. de semence normale'.

Ces données étant connues, on applique la formule suivante :

lOOF _

F désignant le nombre fixe de graines normales à semer par hectare
;

\, la valeur culturale pour 100; N, le nombre de graines par kilog.

de semence normale.

Le nombre F est invariable pour une même espèce de semence. Il

est consigné dans un tableau établi d'après les résultats d'expériences

minutieuses.

V et N sont variables suivant la provenance, l'âge, la qualité de la

semence. Ils sont déterminés par l'analyse.

X est l'inconnue, c'est-à-dire le poids de semence considérée à em-
ployer par hectare. Ce chiffre varie constamment. Tous les agricul-

teurs comprendront l'importance de le déterminer avant chaque semis.

Exemples :

(F)

rr n . I
-, 100x13,700,00(1 ,.,.,,

Trèfle hybride —— „ = là kil. de semence a rei)andre par hectare.

(V) '

(N)'

I I n 100X11.600,000 „,. ...
Luzerne de Provence — = 2o kil, ^

—

—
89.1 X 500.000

p. .
, ,

. 100X30,780,000 ,„ , .,
Fleole des près —-——:rT^;;T-7r-^ = 12 kiI. — — —

'
- 95.0bXi,575,000

C. Denaiffe,
h Carignan (Ardennes).

LES CONCOURS D'ANIMAUX GRAS EN ANGLETERRE
La série des concours d'animaux gras qui, à l'époque de la Noël,

ont toujours lieu en Angleterre, a été inaugurée par l'exposition

de Norwich, laquelle, cette année, comme les années précédentes,

commence la série de ces concours. L'exposition de Norwich est comme
une escarmouche préliminaire du grand combat qui se livre entre les

éleveurs de races de boucherie en Angleterre. Tout le monde sait que
la fête de Noël, chez nos voisins, est surtout une fête de famille; c'est,

par conséquent, aussi une grande fête de l'agriculture, car c'est elle

qui produit et offre à la consommation spéciale à laquelle cette fête

donne lieu et sert de prétexte, les éléments de ces festins de famille

que tous les ménages, les grands comme les petits, les pauvres comme
les riches, ne manquent jamais de s'offrir le jour de Noël. C'est un
usage tellement naturalisé dans la vie anglaise et dans tous les pays

de langue anglaise, qu'une des charités les plus usuelles de la part de

ceux que la fortune a favorisés d'un surplus quelconque, est de fournir

, ,. , , , Fureté x Faculté fferniinalive
1. valeur culturale = •

IIKI

2. La counaissance du poids de l,noi) graines permet de déterminer ce nimihrc.
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à ceux qui sont moins heureux, les éléments du festin national, afin

que la célébration de la grande fête chrétienne soit commune à tous,

même aux hôtes les plus déclassés des prisons et aux malheureux ré-

fugiés des hôpitaux et des asiles des pauvres.

La statistique officielle pour l'année 1888 ayant constaté une dimi-

nution importante dans le nombre des espèces agricoles en Angleterre,

et d'un autre côté la crise agricole sévissant toujours avec une grande

intensité chez nos voisins, un intérêt spécial s'attache à ces concours

d'animaux gras, car le nombre et la qualité des sujets exposés, et

l'affluence et l'empressement des visiteurs sont des indices qui servent

à faire apprécier la position des intérêts agricoles et en mesurer l'état

de prospérité ou de malaise. A ce point de vue, déjà l'étude de ces

concours offre un intérêt de premier ordre à tous les agriculteurs, en

raison des liens de solidarité qui les rattachent aujourd'hui, plus que

jamais, en présence d'une crise générale, commune à tous les pays

et à tous les agriculteurs, à quelque nationalité qu'ils appartiennent.

Un malheur commun efface toutes les distinctions de frontières et de

races. La souffrance, comme la joie, n'a-t-elle pas le don de rap-

procher les hommes dans un même sentiment de défense et sous

l'influence d'un même besoin d'union et de sympathie, union rendant

la résistance plus efficace, la sympathie multipliant la jouissance

du bonheur et la joie quelle procure.

A en juger par ce premier concours de Norwich, on peut déjà con-

clure que le malaise dont souffre partout l'agriculture n'a point encore

abattu le courage ni refroidi l'enthousiame des concurrents, qui se

sont empressés, comme dans les années les plus prospères, de se

rendre en flots pressés à ces assises agricoles pour retremper leur

courage et donner une nouvelle impulsion à leurs efforts par le con-

tact de leurs amis et l'échange de leurs impressions et de leurs espé-

rances pour l'avenir. D'un autre côté, on a pu constater que le pro-

grès dans l'amélioration des races n'a souffert aucune diminution en

ce qui regarde les qualités les plus précieuses, c'est-à-dire la préco-

cité de maturité et l'aptitude à prendre chair et graisse sous l'influence

d'une bonne nourriture et de soins intelligents.

On sait que le comté de Norfolk n'est point un pays d'élevage ; c'est

essentiellement un pays d'engraissement; on n'y élève aucune race

spéciale, à part la race rouge sans cornes; mais on y engraisse les

bonnes races à viande de tous les pays : les durhams d'Angleterre,

les Angus d'Ecosse et tous les animaux de rente que fournissent les

autres comtés de l'Angletere et d'Irlande. Le Norfolk est surtout un

pays de culture : on y cultive la nourriture du bétail, et ce sont les

comtés limitrophes, l'Ecosse et l'Irlande qui, comme je viens de le

dire, lui fournissent le bétail maigre et les moutons pour consommer les

fourrages et les racines que ses champs fertiles et bien cultivés pro-

duisent en abondance.

Comme je l'ai dit plus haut, le concours de Norwich est un champ
clos préparatoire où les concurrents mesurent leurs forces avant d'en-

gager les combats plus sérieux de Birmingham et de Smithfield, où

les champions les plus remarquables se trouveront en présence et en

lutte quelques jours plus tard, avec plus d'éclat et de retentissement.

Cette année, dans les catégories de races bovines, c'est le troupeau

royal de Windsor qui remporte les principaux honneurs. Trois magni-
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tiques bœufs durhams, engraissés et préparés a la ferme royale,

avaient été déclarés pour concourir .à l'expo&ition de Norwich ; mais

deux seulement y ont figuré : le plus jeune a été réservé, sans doute,

pour des concours ultérieurs. Les deux bœufs présents au concours

de Norwich avaient déjà été exposés à l'exposition de Smithtield l'an-

née dernière, où ils avaient remporté chacun un prix. Au concours de

Norwich, ces deux bœufs remportent le premier prix de leur catégo-

rie; en outre, le plus jeune reçoit le prix d'honneur, offert pouTr le

meilleur bœuf du concours. Sa Majesté la reine remporte, en outre,

le premier prix dans la catégorie des génisses, pour un animal re-

marquable, déjà exposé Tannée dernière au concours de Birmingham.

Cette génisse pesait alors, âgée seulement de 18 mois, 670 kilog. A
Norwich, elle pesait, âgée de 30 mois, 900 kilog., ce qui, pour une

génisse, peut être considéré comme un accroissement extraordinaire.

Le prix d'honneur, pour le meilleur animal du concours, mâle ou

femelle, a été adjugé à une génisse métisse, provenant du croisement

d'un taureau durham et d'une vache de race galloway. Cette génisse

pesait 870 kilog. et était âgée de 40 mois.

Après iNorwich, voici Birmingham, dont le concours annuel, pré-

curseur immédiat du grand concours de Smithfield, acquiert, d'année

en année, une importance croissante qui finira bientôt par éclipser

celui de son aîné Smithfield. Le concours qui vient d'avoir lieu à

Bingley-Hall est le quarantième depuis la fondation de la Société des

concours de Birmingham. Malgré les circonstances adverses auxquelles

je viens de faire allusion, le nombre des animaux exposés cette année

dans la vaste enceinte de Bingley-Hall n'avait point encore été aussi

considérable. Pour donner une idée de l'importance comparative du

concours qui vient d'avoir lieu, voici le tableau des déclarations pour

les diverses catégories dans les six dernières années :

1888. 1887. 1880. 188i l.S.S'i. 188:i.

licrerurds 56 47 45 35 30 15

Duihdins ou couiies-cornes 52 55 41 52 55 30

Devons 21 23 19 20 20 7

Longues-cornes.... 6 '.* 12 9 13 6

Races écossaises 38 27 14 27 27 II

Races du pays de Galles 6 5 f) 4 12 1

Races d'oisces 39 41 25 39 32 21

.Vutres races de boucherie 17 22 13 10 9 2

Races non dénommées 16 5 4 6 6 4

2ir 234* ÏÏir 202" 204 97

On voit, par le tableau ci-dessus, que la race hereford était bien re-

présentée par le nombre des animaux exposés; mais elle Tétait mieux

encore par la qualité de la viande et de la perfection de Tengraisse-

ment. Cette belle race de boucherie ne présentait donc aucun signe de

défaillance. Le bœuf, premier prix de la catégorie des bœufs au-dessus

de 3 ans, pesait plus de 1,000 kilog. Dans la catégorie des jeunes

boîufs, Sa Majesté la reine remporte le premier et le second prix. La

(catégorie des jeunes bœufs au-dessous de 2 ans démontre le succès des

eftorts accomplis par les éleveurs de la race Hereford pour fixer dans

la race la qualité de maturité précoce si essentielle dans une race de

boucherie. Ainsi, un jeune hoMif, ;igé de moins de 2 ans, second prix

de la catégorie, pesait 610 kilog. Im autre, âgé de 20 mois seulement,

ne pesait pas moins de 622 kilog.

La race courtes-cornes, ou durham, a maintenu, à Bingley-Hall.
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sa prééminence ordinaire, comme nombre d'animaux exposés et comme
maturité précoce et perfection d'engraissement. Dans la catégorie des

bœufs entre 3 et 4 ans, le bœuf premier prix remplissait, on peut le

dire, toutes les conditions de la perfection d'un bœuf de boucherie :

symétrie irréprochable, qualité de viande excellente et rendement

énorme. Cet animal, Agé de 3 ans et 7 mois, ne pesait pas moins de

1,200 kilog., ce qui donne une augmentation, depuis sa naissance,

de plus d'un kilogramme par jour. C'est à juste titre qu'on lui a dé-

cerné, en outre, le prix d'honneur de 50 livres (1 ,250 francs), comme
le meilleur durham du concours.

Dans la classe des jeunes bœufs de 2 ans, le bœuf premier prix,

âgé de 23 mois, a donné au pesage le poids respectable de 750 kiiog.,

offrant ainsi un exemple remarquable de précocité.

La catégorie des vaches grasses de Durham était magnifiquement

représentée. La vache premier prix, âgée de 5 ans, avait produit deux

veaux vivants ; mais c'est la classe des génisses qui offrait le plus d'at-

trait. Le premier prix de cette catégorie est une génisse de moins de

3 ans, pesant 912 kilog., ce qui constitue une augmentation, à raison

de plus d'un kilog. par jour depuis sa naissance. La génisse second

prix offrait aussi un exemple de grand rendement en viande de première

qualité et de précocité extraordinaire. A l'âge de 3 ans et 6 semaines,

elle ne pesait pas moins de 900 kilog., ce qui fait une augmentation,

à raison de 875 grammes par jour.

Jusqu'à présent, on ne connaissait, en fait de croisement Angus,

que celui des vaches de cette race avec le taureau durham, croisement

généralement adopté à cause de sa réussite absolue et constante et dont

les produits ont toujours fait le principal ornement des concours d'a-

nimaux gras en Angleterre. Mais le concours de cette année offre un

exemple encore plus remarquable de l'aptitude de la magnifique race

de boucherie Angus sans cornes, à se croiser avec les meilleurs types

de l'espèce bovine. Cette fois, c'est un croisement entre une vache hé-

reford et un taureau Angus, qui forme l'attrait principal de la der-

nière exposition de Bingley-Hall. Ce bœuf, produit de l'alliance des

deux meilleures races de boucherie de l'Angleterre, est un véritable

prodige de réussite. Ce croisement entre deux races si disparates de

couleur, sinon de formes extérieures, offrait une occasion fort inté-

ressante pour déterminer, dans le produit, les apports respectifs con-

tribués par chaque type. Dans le bœuf en question, on voit que les

traits distinctifs des deux races se sont reproduits selon le degré de leur

fixité. Ainsi, le bœuf Angus-Hereford a reçu de son père, Angus noir,

sans cornes, son pelage noir ainsi que sa qualité de chair et la symé-

trie parfaite de ses formes extérieures, tandis qu'il a hérité de sa mère

Hereford sa tache blanche, ses cornes, son poil luisant et le cube par-

fait de son arrière-train. Cet admirable bœuf, âgé de 2 ans et 7 mois,

ne pesait pas moins de 855 kilog. En outre du premier prix de sa ca-

tégorie, le jury lui a décerné une prime de 750 francs comme prix

d'honneur des races croisées.

Le prix d'honneur de toutes les catégories du concours a été de

nouveau remporté par une vache Angus, véritable modèle de la perfec-

tion idéale d'un animal de boucherie. Cette vache, âgée de 3 ans,

avait un poids de 770 kilog. F.-R. di: l4 Tréhonnais.

(La suite prochainement.)
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EFFETS DU SULFATE DE FER SUR LES BETTERAVES— II*

3° Expérience de Cfiailcet {Aisne). — Cet essai a donné, sur une
surface plus étendue, des résultats analogues à ceux obtenus à Vin-

cennes.

L'analyse du sol a été faite par nos soins, -dans les mômes conditions

que précédemment, sur la matière finement pulvérisée et desséchée

à 11 degrés ; elle a donné :

Matières insolubles dans l'acide chlorliydrique 92.710

Ky<f.t£ i
—p»n^-.à ,.A3i Fr=o=

| :::::::;;.;;:: «-.gj

Chaux 0.576
Magnésie . 1 80
Potasse G . 04.^

Acide phosphorique . 028
Acide carbonique 0..518

Acide sulfurique 0.062
Perte au rouge (matières organiques et eau de combinaison). . .

.

4.400
Non dosé et perles 0.167

100. OOU
Acide humique libre 170

Azote 0.065
Carbone de la matière organique 1.219

Cette terre était peu riche en fer et également pauvre en soufre.

L'essai a été fait sur 5 ares avec 300 kilog. de sulfate de fer par

hectare, additionnés de 20,000 kilog. de cendres de Picardie lessivées;

cet engrais, dont la valeur est due surtout à la matière organique et au

sulfate de fer, renferme environ 14 pour 100 de matières organiques,

et 5 pour 100 de sulfate de fer. Il en résulte que cette fumure corres-

pondait presque à 1,200 ou 1 ,300 kilog. de sulfate de fer par hectare.

Cette dose est peut-être exagérée ; en tout cas, elle n'a pas été nuisible.

On a obtenu, pour 5 ares, avec sulfate de fer, 1,515 kilog. ; sans

sulfate de fer, 1 ,31 ; soit, par hectare : betteraves avec sulfate de

fer, 30,300 ; sans sulfate de fer, 26,200 ; augmentation, 15.65 pour 100.

Avant, pendant et après l'arrachage, à huit jours d'intervalle, on a

pris un échantillon de vingt betteraves dans le carré traité au sulfate

de fer et dans l'autre.

L'analyse de ces betteraves a donné :

1" écliantil lon. 2' échantilloiu 3° échantillon.

Sanssulfatc Avec sulfate Sanssulfate Avccsulfato Sans sulfate Avecsulfate
de fer. de fer. de fer. de fer. de fer. de fer.

__ *

Densité à 150 G.

8

6.95 6.9 6.9 6.9 7

Sucre pour 100 de betterave. 13.4.50 13.7.50 13.200 13.200 13.790 14.060
Sels par boctolitre de jus... 841 0.801 0.855 0.86't 0.7'iO 0.734
Pureté Vivien 85.200 85.240 83.960 83. 9G 86.17 86.55
Coeflicicnl salin 18 19.32 17.71 17.52 21.55 21.58

On a trouvé, par kilog. de betteraves : cendres sans sulfate de fer,

7.950 ; avec sulfate de fer, 7.300.

L'analyse de ces cendres a donné :

Sans sulfate fie fer. .\vec sulfate de fer.

Acide phosphorique
Peroxv de de fer

Potasse
Chaux
Silice, chlore, magnésie,acide sulfurique, eti-.

"
100.0 100.0

Cette analyse confirme les résultats des expériences du D'Griffilhs

sur les effets du sulfate de fer; les poids du fer et de l'acide phosj)lio-

1. Voir \e JotuuKtl liu 29 décembre 1888, page 1016.

9.5
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rique contenus dans les cendres sont ici comme dans les expériences

du D' Griffiths en notable augmentation dans le cas de l'emploi du
sulfate de fer.

En résumé, malgré une dose peut-être exagérée, l'effet du sulfate

de fer dans cette terre pauvre en fer et en soufre a été très manifeste,

et la qualité de la betterave a été plutôt améliorée que diminuée par

cet emploi.

A° Expérience de Bellevue. — Cet essai, fait par M. Paul Genay, est

intéressant à étudier, surtout parce que les conclusions que nous

croyons devoir en tirer diffèrent des résultats apparents.

Voici les faits : un terrain mis en prairie temporaire de deux ans,

jusqu'en 1884, a reçu, en 1885, des pommes de terre avec engrais

chimique, en 1886, des vesces fumées, suivies d'un semis de colza

comme engrais vert; en 1887, on a mis 25,000 à 30,000 kilog. de

fumier et labouré à m. 25 de profondeur, enterrant ainsi ensemble

colza et fumier ; sur le labour brut, on a semé les engrais et hersé, puis

fait les ados et planté les betteraves en graine, le 25 mai, à raison de

60,000 poquets à l'hectare ; les lignes étaient espacées de m. 60 et

plantées à m. 27 ou Om. 28 sur la ligne.

On a employé comparativement, seuls et en mélange, le super-

phosphate, le nitrate de soude, le chlorure de potassium, les scories;

enfin, sur une partie d'un des témoins, on a semé, au commence-
ment de juillet, 80 kilog. de sulfate de fer à l'hectare.

Les résultats ont été les suivants :

Nombre de Prix de Valeur de — Perte.

betterayes. Poids. IV'ngrais. la récolte. + Bénéfice.

Témoin 54,600 31,600 632-
Superphosphate 54,600 31,500 65 630 —94
INitiale de soude 54,700 37 ,'500 JGO 750 — 9

Chlorure de potassium .52,200 31,300 88 626 —121
Témoin 47,700 34,300 686 —23
Scorie, nitrate, et chlorure. 55,400 44,200 238 884
Témoin 46,700 33,600 672
Sulfate de fer 44,100 34,400 7 688 +9

Nous avons négligé les résultats donnés par les trois engrais, super-

plîOijphate, nitrate, chlorure, pris deux à deux, ces mélanges nayant
pas donné d'augmentation sensible.

De ce tableau, M. Paul Genay conclut que le résultat do^né parle
sulfate de fer a été nul. Il ajoute, d'ailleurs, que l'année a été par-

tout très défavorable* aux betteraves, ainsi que l'avait déjà constaté

M. Porion.

Remarquons d'abord que le carré sur lequel a porté l'essai avec le

sulfate de fer est celui pour lequel la levée a été la plus défectueuse;

il ne contient que 44,100 betteraves. Or, le sulfate de fer n'a été pour
rien dans la levée, ayant été semé au commencement de juillet, bien

après que cette évolution de la plante était terminée, et peut-être aussi

un peu tardivement. Si donc nous écartons cet élément, en cherchant
non plus le poids total, mais le poids moyen de la betterave obtenu
dans chaque cas, nous trouvons :

Poids moyen de la betterave : témoin, 0.573 ; superphosphate, 0.576;
nitrade de soude, 0.685; chlorure de potassium, 0.599 ; témoin, 0,719;
scories, nitrate et chlorure, 0.797; témoin, 0.719; sulfate de fer,

0.780.

C'est-à-dire que le carré traité au sulfate de fer donne, pour le poids
moyen de la betterave, un résultat presque analogue à celui obtenu



EFFETS DU SULFATE DE FER SUR LES BETTERAVES. 19

par le mélange de la scorie, du nitrate et du chlorure, formant l'en-

grais complet.

Si, partant delà, on admet que le sulfate de fer, n'étant pour rien dans
la levée des plantes, le carré additionné de ce sel, traité comme les

autres avant cette addition, anrait eu une levée certainement égale a

la moyenne des carrés d'expériences ayant reçu les engrais normaux,
superphosphate, nitrate et chlorure, soit 52,250 betteraves, on aurait

obtenu 40,755 kilog., total très supérieur à la moyenne des trois

témoins, qui donne seulement 33,166, d'où une agmentation de

7,589 kilog., ou 23 pour 100.

On peut dire encore que si la levée, dans le carré traité au sulfate

de fer, avait été égale à celle di^ carré témoin , si on avait obtenu seu-

lement, comme dans ce carré, 46,700 betteraves, on aurait eu, avec

le sulfate de fer, 36,426 kilog. au lieu des 33,600 kilog, donnés par
le témoin; différence, 2,826 kilog., ou 8.4 pour 100, et un bénéfice

de 50 fr. 90 par hectare.

Il faut donc redire, à propos de cette expérience, que le sulfate de

fer, notamment pour la betterave, ne dispense pas des autres engrais,

à moins qu'il ne puisse, par exemple, mobiliser une partie de l'acide

phosphorique du sol.

L'emploi des engrais chimiques, ainsi que le rappelle M. PaulGenay,
a pour effet d'assurer la levée de la betterave; on l'a constaté une fois

de plus, d'ailleurs, dans cette série d'expériences
; les lots témoins

n'ayant reçu aucun engrais sont ceux qui présentent le plus de man-
quants, 20 à 30 pour 100, tandis que ceux traités par eux n'en ont

que lOàll pour 100.

Il est donc important d'assurer d'abord la levée par l'emploi de ces

engrais; le sulfate de fer, ajouté ensuite, aura pour effet d'accroître

le développement de la betterave levée dans des conditions convenables.

Remarquons, d'ailleurs, qu'aucun des engrais classiques, super-

phosphate, nitrate, chlorure, employé seul, n'a donné de résultats

favorables ; il a fallu le concours de tous pour arriver à un résultat

nettement avantageux. Dira-t-on que les effets de ces trois engrais sont

nuls? Non, certes; on en déduira qu'il faut leur présence commune
pour obtenir un résultat complet : cette terre manquait vraisembla-

blement de tous les éléments, et un seul faisant défaut, les autres

restaient inertes.

Quoi d'étonnant alors que le sulfate de fer seul n'ait pas produit

beaucoup plus que chacun d'eux pris isolément! Pouvait-il donner
à la terre les trois éléments, azote, phosphore et potasse qui lui man-
quaient? Il a. pourtant agi quelque peu dans ce sens, mobilisant pro-

bablement de l'acide phosphorique fixant peut-être un peu d'azote et

remplaçant en partie la potasse, puisque, ainsi que nous l'avons vu,

son action a dû se traduire seule par une augmentation probable de
8.4 pour 100.

Pour juger complètementde son effet, il eût fallu, croyons-nous, en
faire l'application sur une partie du carré ayant reçu les trois engrais ou
l'engrais complet.

Tel qu'il est, cet essai montre au inoins que le sulfate de fer a eu

pour résultat d'augmenter le poids moyen de la betterave.

En résumé, de ces quatre expériences on peut tirer les conclusions

suivantes :
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I" Des résultats avantageux peuvent être obtenus dans la culture

de la betterave par l'emploi du sulfate de fer. L'augmentation du ren-

demement a varié, dans ces expériences, de 5 à 30 pour 100, suivant

les circonstances.

2° Ces résultats s'obtiendront surtout si l'emploi est fait dans des

conditions qui le rapprochent le plus possible de celui d'une disso-

lution, c'est-à-dire après une pluie, et, en tout cas, dans un sol

humide.
3° La dose de 65 kilog. par hectare, très convenable pour le cas

d'une dissolution, est sans doute faible pour celui de l'emploi en

poudre; une dose variant de 100 à 300 kilog. paraît surtout appropriée

aux terrains un peu calcaires ou chaulés comme le sont d'ordinaire les

terrains à betteraves ayant reçu des écumes de défécation. Les doses

doivent varier suivant la nature des terrains; celle de 1,300 kilog.,

qui semble exagérée, ne le serait peut-être pas dans certains sols

pauvres en fer.

4" L'amélioration de la qualité de la betterave, tant par l'augmen-

tation de la matière sèche que par celle du sucre, est corrélative de

celle du poids total.

5" L'emploi du sulfate de fer ne dispense pas de celui des autres

engrais chimiques nécessaires; le sulfate de fer en est le complément,
non le remplaçant complet ; ceux-ci doivent surtout être employés pour
assurer la bonne levée des graines.

6° L'épandage du sulfate de fer doit se faire seulement après le dé-

mariage; le sel doit être en poudre et mélangé avec 5 ou 10 fois son

poids de terre ou de sable pour assurer une répartition régulière.

P. Marguerite-Delacharlgnny,
Ingénieur des arts et manufactures.

LES ORANGERS ET LES ORANGES
Avec le mois de décembre, le commerce des oranges prend l'activité

qu'il conserve jusqu'aux premières semaines de printemps. Aucun
fruit ne donne lieu à un commerce aussi considérable dans toutes les

parties du monde. Peu d'arbres ont en effet, une aire de culture aussi

développée que celle de l'oranger. En Europe, il prospère en Por-

tugal et en Espagne, en France à l'extrême sud de la Provence, en
Italie, dans les Iles de la Méditerranée, en Grèce, en Turquie. En
Afrique, on le trouve dans la plupart des parties de l'Algérie, en

Tunisie et au Maroc, en l^]gypte, et on le retrouve aux Açores et au
cap de Bonne-Espérance. En Asie, il s'étend depuis l'Asie-Mineure

jusque dans l'Inde et Flndo-Chine, en Chine et au Japon. En Australie,

il prospère dans la Nouvelle-Galles du sud et dans l'Australie méri-

dionale, à Tahiti et à la Nouvelle-Calédonie. En Amérique, la Guyane,
la plupart des îles des Antilles, sont les premiers points où les oran-

gers ont été cultivés ; ils ont été propagés plus tard au Brésil, dans la

Floride et la Louisiane, puis au Mexique, et plus récemment dans la

Californie méridionale où les plantations prennent des proportions de

plus en plus considérables chaque année. L'importance de l'oranger

est donc très grande, et c'est par dizaines de millions qu'on évalue

chaque année le commerce dont ses fruits sont l'objet dans les princi-

paux pays d'Europe, sans compter les transactions auxquelles elles

donnent lieu sur les lieux de production; c'est par bateaux complets
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que les envois sont faits parfois de ces pays dans les régions les plus

septentrionales.

L'oranger réussit, comme on vient de le voir, à la fois dans les

régions tropicales et sous des climats plus tempérés. La limite la plus

Fig. 1. — Oranger franc. 2. — Bergamotier ordinaire.

septentrionale de sa culture en plein air paraît être le 43^ degré de

latitude; au delà, on peut encore obtenir, dans des situations privilé-

giées, des fruits qui mûrissent sur des arbres palissés aux expositions

Fig. 3. — liigaradior à fruit cornicnl< Fig. 4. — Limonier à grappes.

chaudes et abrités pendant Tliiver. Dans les régions plus septentrio-

nales, on cultive l'oranger dans des caisses, qu'on rentre dans des

serres froides pendant l'iiiver. Quoique cet arbre puisse supporter

exceptionnellement des températures plus basses, on ne peut le cul-

tiver avantageusement que dans les pays où le tiiermomètre ne descend
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pas au-dessous de— 3 degrés à— 4 degrés, où ces températures sont

peu prolongées et où les dégels ne se font pas brusquement. Il faut,

en outre, que la température moyenne de l'été s'élève à 22 ou 23 degrés.

Ces conditions ne sont réalisées en France que dans la bande étroite

du littoral méditerranéen, dans les départements du Var et des Alpes-

Maritimes, qui constitue ce qu'on appelle la zone de l'oranger.

Sur une aire aussi étendue, il est impossible que l'oranger ne pré-

sente pas un très grand nombre de variétés. Voranger franc est le

type de l'espèce; c'est sur cet arbre que se font les greffes des autres

variétés ; Voranger de Nice donne des fruits gros, à peau chagrinée, à

pulpe abondante, très estimée dans le commerce; Y oranger de Gènes

se distingue par des fruits bien arrondis, marqués de sillons à la base;

Yoranger de Malte donne les oranges sanguines^ qui sont un peu rou-

geàtres à la maturité et dont la chair présente une teinte rouge vineuse;

Yoranger de Portugal, dit aussi oranger de Chine, produit des fruits

remarquables par leur grosseur, à peau souvent rugueuse. En Algérie,

on distingue l'orange de Blidah, qui ressemble à celle de Nice, mais

est un peu moins grosse, et l'orange de Beni-Salah, d'excellente qua-

lité et précieuse parce qu'elle est très tardive. Enfin, dans le com-
merce, on désigne souvent les oranges par leur provenance ; ainsi les

oranges de Valence (Espagne), celles des Baléares, celles de Palerme,

celles des Açores sont très estimées; en Amérique, on recherche sur-

tout les oranges de Los Angelos.

Tout cela s'applique à l'oranger doux (fig. 1). Mais le genre Cilrus

auquel il appartient renferme une quantité assez considérable d'autres

espèces ou variétés qui, pour être moins répandues, n'en présentent

pas moins une réelle importance; tels sont le mandarinier, le citron-

nier ou limonier (fig. 4), le bergamotier (fig. 2), le bigaradier (fig. 3),

le cédratier (fig. 5). Quelques-unes de ces espèces sont, en quelque

sorte, localisées ; ainsi le citronnier se cultive surtout en Sicile et dans

l'Italie méridionale, le cédratier est surtout cultivé en Corse. Les

botanistes sont très divisés sur la classification de ces variétés. L'oran-

ger étant partout à l'état d'arbre cultivé, la solution du problème

paraissait impossible. Mais les voyageurs ont trouvé assez récemment
dans l'Inde des types sauvages d'orangers appartenant conséquem-
ment à des espèces naturelles; la comparaison de ces types avec les

arbres cultivés permettra d'apporter quelque lumière sur cette ques-

tion. Quoi qu'il en soit, l'oranger paraît originaire de l'Indo-Chine

ou de l'Inde centrale ; c'est de là qu'il s'est répandu dans tout l'uni-

vers. Il paraît avoir été introduit en Europe à l'époque des croisades,

d'abord en Grèce et en Italie ; il a été rapporté par les navigateurs

portugais dans la péninsule ibérique; il a été introduit également plus

tard en Amérique peu de temps après sa découverte, et enfin durant

le siècle actuel en Australie et dans plusieurs autres îles de l'Océanie.

Nous n'avons pas l'intention d'entrer dans des détails sur la cul-

ture de l'oranger ; mais nous devons signaler quelques pratiques peu
connues sur l'emploi des engrais, qui sont nécessaires pour ces arbres

comme pour les autres cultures. Au Portugal et aux Açores, on sème
du lupin dans les lignes entre les arbres ; l'enfouissement de la plante

constitue une fumure verte qu'on regarde comme excellente pour les

orangers. D'après lecomtede Gasparin, la quantité d'engraisàemployer

doit rendre aux arbres 1 kilog. 200 d'azote par 1,000 fruits récoltés;
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le fumier étant rare dans les pays où l'oranoerest cultivé, on y substitue

des tourteaux, des chiffons, et d'autres engrais azotés. En Australie,

on rend l3ur vigueur aux orangers qui commencent à se fatiguer par

l'apport de guano à raison de 1 kilog. par arbre; on répand l'engrais

Fig. 6. — Coupe d'une
bereramotte.

Fier. 5. — Cédratier à ^^ros fruits. Fig. 7. — Coupe d'un limon.

sur la surface de l'orangerie et on l'enfouit par le labour. Les irriga-

tions sont absolument nécessaires pour maintenir la fertilité des arbres.

Le besoin de l'eaii est tel qu'on ne recule pas, quand on en manque.

Fig. 8. — Coupe du fruit du bigaradier. — Coupe du cédrat.

devant les dépenses souvent élevées, nécessaires pour s'en procurer.

Les irrigations se pratiquent par intermittences, en donnant chaque
fois la quantité d'eau nécessaire pour que la terre soit bien imbibée et

pour que le liquide pénètre jusqu'aux racines profondes.

J. DE PlIADEL.

LES CULTURES DANS LES ALPES
L'année qui se clôt ne laissera ni un bon ni un mauvais souvenir dans le car-

net de l'agriculteur de nos régions. Si dans les hauts plateaux, les céréales d'hiver

avaient en partie disparu sous la neige, on le sait, une bonne réussite est acquise
lorscjue la céréale. apr(^s avoir pris ])Osscssion du sol, est arrêtée dans sa marche
par la gelée, et maintenue en immobilité parfaite par un fort manteau de neige,

jusqu'au moment où elle pourra se remettre en marche pour sa grande et dédni-
tive étape. La glace peut bien lui être fatale ([uand elle l'atteint pendant cette

période. Ses ell'ets désastreux alors ne sont notés que l'épiage arrive. Ge dernier
résume et voile les autres.
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La continuité des pluies, préjudiciable dans la plaine, a aidé la venue de quel-

ques plantes, souvent arrêtées dans leurs évolutions par des chaleurs hâtives.

La production des grains a été moyenne.

Les autres cultures ont atteint une assez bonne moyenne. Quelques pertes ont

été signalées dès la cueillette sur les pommes de terre; le choix de semences

saines la bonne et rationnelle conservation de celles-ci, la recherche delà variété

la plus apte au milieu, quelques soins de culture sont en vain indiqués. Que
serait-ce si on laissait entrevoir les controverses entre les grands et savants ob-

servateurs, notamment sur la germination avant la mise en terre?

Au début de la présente année agricole, les craintes ont été vives. Le blé était

répandu dans un sol sec : les précipitations atmosphériques du printemps, si

prolongées, auraient-elles tari toutes les sources? La céréale ne pouvait naître,

même accédant à toutes les hauteurs, avec des conséquences très variables. La
pluie est arrivée ; il y a bien quelques grains perdus : en somme, grâce à l'abus

de semence, l'aspect de l'emblave est satisfaisant.

Ce qui l'est moins, c'est le prix de toutes choses. Pour la région, ce qui est le

plus sensible, c'est la baisse sur la race ovine, malgré une légère amélioration

survenue dans ces derniers temps.

Néanmoins, l'animal se présente au marché sous de bonnes conditions: il a

trouvé de l'herbe dans les hauts plateaux ; la neige est arrivée tard, lui permet-

tant de tout utiliser.

Un autre produit de la ferme est encore à bas prix : c'est le porcelet. C'est le

moment de la dispersion. Si l'acheteur se réjouit de garnir sa loge à peu de frais,

il ne réfléchit pas au résultat qui l'attend. Le producteur en perte n'améliore pas

sa race par achat d'étalons mieux choisis, il nourrit moins bien ses gorets : tout

cela se retrouve ;
celui qui s'en doute le moins en supporte les frais.

L'espèce bovine joue ici un rôle très secondaire dans le mouvement agricole : la

dépréciation est moins sensible.

Le marche aux fruits est bien approvisionné. On a récolté des prunes et bien

réussi la préparation. Poires abondantes. Amandes : production très inégale.

A. DUPUY-MONTBRUN.

ŒNOLOGIE MÉDITERRANÉENNE
Monsieurle directeur, permettez moi d'être très surpris que surtout les

journaux méridionaux, en annonçant le livre de M. Bastide sur les

vins aophistiquéa, dont tous ont fait une analyse, n'aient pas protesté

contre de fausses expressions dangereuses pour le midi.

Comment ont-ils laissé dire en sous-titre que le plâtrage et le vinage

sont des sophistications?

Comment ne leur est-il pas venu à l'esprit que sophistication a,

pour parallèle et pour conséquence, répression judiciaire, c'est-à-dire

faute contre la société, poursuite par le ministère public qui défend

celle-ci et condamnation par le juge veillant à l'observation de la loi?

Mais analysons ces deux prétendues sophistications.

Le vinage n'est pas l'introduction dans le vin d'un alcool quel-

conque; c'est peut-être là l'erreur de M. Bastide dont je n'ai pas encore

lu le livre, mais que je lirai certainement comme tout ce qui sort de

l'Université de Montpellier, où j'ai tant appris.

Le vinage, pour tout œnologue honnête et non doublé d'un fraudeur,

est l'addition modérée de l'alcool de vin à la cuve ou avant que le vin

ne soit fait. L'emploi d'un autre alcool, si épuré qu'il soit, ne doit pas

porter le nom de vinage, mais bien celui d'alcoolisation.

Et en voici la raison : c'est que, sauf l'alcool vinique, issu de la

fermentation normale du raisin sain, tous les autres alcools, quelle

qu'en soit l'origine, quelle qu'en soit la pureté commerciale, contien-

nent plus ou moins d'autres alcools, libres ou combinés, peut-être des

aldéhydes, etc., dont les propriétés toxiques varient avec chacun d'eux.
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De plus, après leur mélange dans le vin, ceux-ci peuvent s'unir aux
composés acides de ce dernier et former des élhers également à action

nocive.

Par suite de cette distinction fort rationnelle, chacune de ces expres-

sions, vinage et alcoolisation, indiquera à l'acheteur et au consomma-
teur la nature de l'opération faite. Ce sera une sorte de certificat

d'origine, de marque de fabrication, indiquant par avance au public

la qualité et la source du produit employé.

Nous admettrions tout au plus parmi les sophistications, non pas
le vinage, mais seulement l'alcoolisation des vins. Et encore nous
ferions beaucoup de réserves s'il fallait nous prononcer ici.

N'oublions pas qu'on a dans les piquettes une source considérable

d'alcool de vin. Ceci pour répondre d'avance à l'objection que, dans
le commerce, on ne trouve pas d'alcool de vin.

Quant au plâtrage de la vendange, il est aujourd'hui de mode de le

déclarer dangereux sans preuve. Votre journal m'a trop soutenu en
cette affaire pour que j'insiste.

Dans tous les cas, il ne serait une sophistication qu'au delà de deux
grammes de sulfate de potasse, et non d'une manière absolue, puisque
l'Académie de médecine, en juin et juillet derniers, a accepté les con-

clusions du rapport de M. Marty, pharmacien principal de l'armée,

qui proposait de tolérer cette dose. Or, le gouvernement n'a pas e/icore

approuvé ce dire, qui est en complète opposition avec ce qu'on observe
dans toute la zone méditerranéenne.

Par suite donc, M. Bastide n'aurait pas dû mettre en sous-titre et

sans autre restriction, le plâtrage au nombre des sophistications

usuelles.

Quant au salicylage, à la coloration artificielle, au mouillage, etc., ce

sontdes procédés qui remplissent parfaitement toutes les conditions vou-
lues par le juge pour tomber sous le coup de la loi pour tromperie sur
la nature et la qualité de la marchandise vendue, avec cette circon-

stance aggravante que, "sauf le mouillage, qui ne vise qu'un gain

frauduleux par extension quantitative de la marchandise déjà jabri-

quée, ils sont dangereux pour la santé publique.

Ce sont donc de vraies sophistications.

Ma réclamation n'attaque en rien le fond du livre de M. Bastide

dont la presse fait l'éloge ;
elle a seulement pour but de rassurer les

viticulteurs en rappelant l'auteur à de plus exactes affirmations scien-

tifiques, ainsi qu'à une meilleure utilisation des mots de la langue
française.

Veuillez agréer, etc. D' Louis de Martin,
Président du syndical régional méditerranéen en faveur du plâtrage de la vendange.

EXPÉRIENCES GOiNTRE LE MILDEW ET L'OÏDIUM
SUR DE LA VIGNE EN TREILLE, EN 1888.

En mai dernier {Journal de l' Agriculture du 5 mai), j'ai indiqué un
moyen d'incorporer le soufre à la bouillie bordelaise, en vue de traiter

en même temps l'oïdium et le mildew, et je manifestais le désir que
quelques cultivateurs entreprissent des essais à ce sujet

;
je ne sais si

mon désir a été satisfait, mais j'ai fait sur en\iron 600 mètres carrés

de treilles, divisés en un certain nombre de parcelles, quelques expé-

riences dont les résultats me paraissent mériter d'être publiés.
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Une partie des parcelles est en raisin noir; une parcelle comprend
plusieurs variétés ; toutes les autres parcelles sont d'une seule variété

de Chasselas.

Toutes ces vignes, excepté deux parcelles, avaient besoin,

chaque année, d'être traitées contre l'oïdium. Une parcelle qui n'a-

vait pas été soufrée en 1886, avait tellement été atteinte d'oïdium, que
pas un fruit n'avait été cueilli. Cette année, il n'y a eu que cette par-

celle sur laquelle j'ai pu constater de l'oïdium ; dans toutes les autres,

il n'y en a pas eu la moindre trace.

Les compositions qui ont été employées dans les expériences ont

été préparées de la manière suivante :

1" Sulfure de calcium, préparé en mars selon la formule : une partie

de fleur de soufre, une partie de chaux en pierre, et six parties d'eau

bouillante. Les pierres de chaux étant mises dans un baquet avec la

fleur de soufre, on a jeté dessus l'eau bouillante, on a remué quelque

peu pour bien diviser la fleur de soufre, et on a recouvert le ba-

quet d'une bâche pour conserver la chaleur le plus longtemps possible.

Après refroidissement et repos, la liqueur surnageante fut décantée

et mise en bouteilles; le résidu fut conservé d'autre part.

2" Bouillie bordelaise soufrée, faite le 27 juin, selon les proportions :

8 kilog. sulfate de cuivre, 8 kilog. de chaux en pierre, 1 kilog. fleur

de soufre et 100 litres d'eau. La chaux et la fleur de soufre mises dans

un baquet, furent additionnées du double de leur poids d'eau bouil-

lante, et, après avoir un peu remué, recouvertes d'une bâche pour con-

server la chaleur plus longtemps. Après refoidissement, cette bouillie

fut ajoutée lentement et en remuant à la solution de sulfate de cuivre

préparée d'autre part.
3'' Bouillie soufrée, faite le 14 août selon les proportions : 3 kilog.

sulfate de cuivre, 2 kilog. chaux en pierre, 1 kilog. fleur de soufre,

pour 1 00 litres d'eau. Cette bouillie fut faite absolument de la même
manière que celle faite le 27 juin.

4" Hydrocarbonate de cuivre, fait au moment de l'emploi, selon la

formule Masson, deBeaune : 1 kilog. sulfate de cuivre et 1 kilog. carbo-

nate de soude en cristaux (carbonate des épiciers) par 1 00 litres d'eau. Le
carbonate de soude ayant été dissous à l'eau chaude, d'une part, et le

sulfate de cuivre d'autre part, les deux solutions ont été réunies après

refroidissement et étendues d'eau à la proportion indiquée.
5" Pour les traitements au sulfure de calcium, soit pur, soit avec

addition de sulfate de cuivre, le mélange fut fait au moment de s'en

servir. Pour le sulfure de calcium limpide : 1 décilitre de liqueur

dans 5 litres d'eau
;
pour le sulfure de calcium laiteux : 1 décilitre de

résidu dans 5 litres d'eau
;
pour le mélange au sulfate de cuivre : 1 dé-

cilitre, soit de résidu, soit de liqueur claire pour 5 litres d'une solu-

tion de sulfate de cuivre à 2 degrés. Dans le mélange du résidu au
sulfate de cuivre, tout le cuivre s'est trouvé précipité ; tandis que,
par le mélange de sulfure de calcium clair, tout le cuivre n'était pas
précipité, et le liquide surnageant conservait une légère teinte bleue.

Il résulte de ces expériences que ni le sulfure de calcium clair,

ni le résidu de sa préparation ne paraît pas avoir eu d'action contre le

raildew; mais qu'il y a lieu de croire que cette substance est efficace

contre l'oïdium; cette maladie n'ayant apparu que dans une seule des

parcelles traitées. Mais cette exception ne serait-elle pas due à ce que
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les traitements auraient été faits trop superficiellement, vu l'état anté-

rieur de cette treille qui, en 188G, par suite d'une négligence de sou-

frage, avait été extrememeat malade d'oïdium, et dont le raisin ne fut

pas cueilli. En 1887, cette treille avait été soufrée comme les autres et

l'oïdium n'avait pas paru. L'opération du 14 août, à la bouillie sou-

frée, n'a pas paru donner de résultats appréciables. Le soufrage éner-

gique du 4 septembre semble avoir eu plus d'effet pour arrêter les

progrès du mal.

La solution du sulfate de cuivre à 2 et demi pour 100, additionnée

de 1 cinquantième de sulfure de calcium clair, a,- au contraire, produit

des brûlures, et son effet a été bien moins bon contre le mildew que

la solution précédente.

Deux opérations à la bouillie soufrée, aux dates des 27 juin et

3 août, ou des 27 juin et 13 août, ont été suffisantes pour empêcher le

mildew.

Une troisième opération à la bouillie soufrée a été tout à fait inu-

tile, les deux premières ayant eu lieu les 27 juin et 18 août.

Sur une parcelle, une seuleopération àla bouillie soufrée, à la date

du 14 août, là où il n'y avait pas encore de trace de maladie, a suffi.

Une partie d'une parcelle n'ayant pas encore reçu de solution cui-

vrique au 4 septembre, avait le mildew sur toutes les feuilles, et un

traitement à la bouillie soufrée, à cette époque, n'a pas empêché une

bonne partie des feuilles de tomber bien avant le 1 8 octobre.

Une partie d'une parcelle n'ayant pas reçu de solution cuivrique,

a perdu presque toutes ses feuilles bien avant le 18 octobre.

Une parcelle n'ayant pas reçu non plus de solution cuivrique était

entièrement dépouillée de ses feuilles bien avant le 18 octobre.

Deux parcelles, traitées les 2 juillet et 14 août, à l'hydrocarbonate

de cuivre, n'ont pas présenté la moindre trace du mildew.

Une parcelle, traitée les 14 juillet et 14 août à l'hydrocarbonate de

cuivre (environ 200 mètres carrés de treille, ayant été, l'année précé-

dente envahie du mildew et non traitée), n'a présenté que quelques

feuilles atteintes.

La solution de sulfate de cuivre à 2 et demi pour 1 00 additionnée de

I cinquantième de résidu de sulfure de calcium, n'a eu aucun effet

nuisible; au contraire, elle a empêché la propagation du mildew.

La bouillie soufrée est très adhérente aux feuilles, et, à part l'ex-

ception citée plus haut, il n'y a pas eu d'oïdium dans les autres par-

celles, alors que, chaque année, j'étais obligé de soufrer au soulilet.

II est à désirer que l'expérimentation de cette bouillie soit encore pour-

suivie, en augmentant la dose de soufre pour les vignes fort sujettes

à loïdiutn!

La solution d'hydrocarbonate de cuivre est très adhérente aux

feuilles, et là où l'on n'a pas à craindre l'oïdium, elle est préfé-

rable à la bouillie soufrée et aux autres compositions cuivriques

liquides pour combattre le mildew; la facilité de sa préparation, et,

par suite, son prix de revient très minime (1 franc au minimum l'hec-

tolitre, matière et manutention comprise, mais le transport et l'épan-

dage dans les vignobles en plus, bien entendu) serviront à lui

donner la préférence. Dans une parcelle de 200 mètres carrés, j'ai

employé 16 litres de solution pourles deux traitements, et 10 minutes

de temps pour chaque traitement.



28 EXPÉRIENCES CONTRE LE MILDEAV ET L'OIDIUM.

Quant à la bouillie soufrée, on peut conclure que l'adjonction de

soufre à la bouillie bordelaise n'a pas nui à l'effet de cette dernière

contre le mildew; son effet, comme préservatif de l'oïdium, n'est pas,

il est vrai, suffisamment démontré par ces quelques expériences; ce-

pendant il est très probable que c'est à son action que les parcelles

qui n'ont reçu ni soufrage à sec, ni sulfure de calcium, sont restées

indemnes de l'oïdium. Il v a donc lieu d'en poursuivre encore l'essai.

G.-D. HiET.

NOTES SUR L'AGRICULTURE AUSTRALIEiNNE
La colonie de Victoria, de même que sa voisine Adélaïde est éminemment

adaptée à la culture du hlé et des céréales généralement. Aussi l'agriculture a-

t-elle pris un très grand développement, comme le prouvent les chiffres suivants ;

Quantité de terre en culture 1,031,000 acres, soit 417,215 hectares; production

pour 1887, 12,071,000 bushels, soit 438,660 hectolitres.

Besoins de la population pour l'année 5,720,000 bushels; pour ensemencer

1,375,000 bushels. Restentpour exportation 4,928,000 bushels, en 133,285 tonnes

de 1,015 kilog.

La qualité du froment, en moyenne, est excellente et renommée en Europe à

cause de la belle farine blanche qu'il produit et du peu de déchet qu'il donne :

il est très dur, et cette qualité en permet le transport facile, et s'adapte au

mélange avec des blés possédant plus d'humidité naturelle.

Le genre de froment cultivé généralement en Australie est le « Lama blanc »,

dont il y a un nombre de variétés plus ou moins fécondes; on a également
employé le blé d'Egypte (blé de momies) ; le blé roux n'est pas cultivé ici.

Depuis plusieurs années déjà, on a introduit dans tous les principaux moulins

les cylindres en acier, système hongrois, qui donnent une farine beaucoup supé-

rieure à l'ancien système à pierre.

Aussi les farines de cette colonie rivalisent-elles avec celles du monde entier

et fournissent-elles à l'alimentation du cap de Bonne-Espérance, de Maurice et

des colonies de la Nouvelle-Galles du sud, du Queenslandet de Fiji, partageant ce

commerce avec Adélaïde.

Par suite du climat et de la cherté de la main-d'œuvre, la culture est conduite

sur des bases différentes de celles adoptées en Europe.
Ainsi, dans beaucoup de grandes fermes, on emploie la charrue quadruple à

vapeur, mais en général on emploie encore toujours les chevaux et la charrue

&,méricaine en acier. Cette dernière est plus ou moins lourde selon que le terrain

est vierge ou déjà travaillé.

L'étendue des fermes varie : il y en a qui ont jusqu'à 900 hectares de froment,

mais en général, les champs ne sont pas plus de 100 à ]50 hectares, et le plus

souvent au dessous de ce chiffre.

On ensemence vers la fin de l'hiver, en juillet, et la récolte a lieu en décembre;
comme les mois de novembre, décembre, janvier et février sont en général ceux

des grandes chaleurs, et qu'à cette époque il pleut rarement, les travaux de la

récolte et le battage des grains peuvent se faire en plein champ et souvent immé-
diatement après que le grain a été coupé.

On emploie à cet effet des machines américaines qui coupent et lient le blé en

gerbes ; les ouvriers suivent la machine, ramassent les gerbes et les placent

debout en groupes afin de les sécher parfaitement. Lorsque la récolte est achevée,

la machine à battre le grain est amenée sur place ainsi qu'une machine locomo-

bile à vapeur pour donner la force motrice. Ces machines appartiennent en général

à des entrepreneurs qui les louent (y compris le travail] à tant par jour. Le
grain en gerbes est alors amené par chariots à la machine qui bat le grain et

délivre le froment en sacs, tandis que la paille est portée par une bande sans fin,

se mouvant sur des rouleaux, et est déposée en tas que le fermier empile comme
du foin et qui sert de nourriture au bétail pendant les mois d'hiver ou de séche-

resse.

Lorsque les machines ne vont pas, le grain est entassé dans des hangars et

appentis en plein air simplement couverts de toile, en attendant que la marchan-
dise soit vendue.

En général, le fermier réalise de suite, et c'est le spéculateur qui se charge de
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l'emmagasinage ou de la vente en parties suffisantes pour le chargement d'un

navire, c'est-à-dire en lots de 6,000 à 20,000 sacs. Le contenu d'un sac est de

4 hushels, soit 240 livres, ou 108 kilog. 1/3.

La valeur est calculée par husbel (boisseau) de 60 livres ou 27 kil, 21, mais

les sacs sont pesés comme grain; le prix de vente est donc par poids brut.

La valeur des sacs neufs est de 5 shillings 6 deniers à 7 shillings (6 fr. 31 à

^ fr. 75) la douzaine en gros, et de 7 s. 6 à 9 s. (8 fr. 82 à 1 1 fr. 25) en détail;

la presque totalité de ces sacs vient de Calcutta où on en fabrique, à très bas

prix, de « jule » espèce de chanvre indigène.

C'est do là également que viennent les sacs à laine : ces derniers coûtent aux

Indes 1 shilling 11 deniers (2 fr. 40) par sac pesant 11 livres 1/4 (5 kil. 10),

franco sous vergues.

Dans le temps, on importait tous ces sacs de Dundee (Ecosse) ; mais, depuis

nombre d'années, les fabriques indiennes ont entièrement accaparé ce commerce.

Le système d'expédition des froments est très simple : à la sortie du wagon de

chemin de fer, sur quai, les sacs sont portés sur une bascule par cinq à la fois,

puis enlevés par le navire à l'aide d'un instrument creux, avec une pomte aigué,

qui retire une petite quantité, suffisante pour juger du contenu ; si la qualité est

inférieure, les sacs sont mis de côté et rejetés.

La qualité admise est la bonne moyenne de la récolte courante. On rejette

seulement le grain mal nettoyé, endommagé ou inférieur à la moyenne, ou bien

celui qui est mis en sacs mal conditionnés. On admet les sacs de « seconde

main », pourvu qu'ils soient en bon état et propres. Les échantillons retirés des

sacs au pesage sont tous mis dans un seul et servent pour expédition en Europe
comme représentant la moyenne de la cargaison. Le prix de vente comprend, en

général, tous les frais de transport, pesage, etc., franco sous tillac. L'acheteur a le

droit de préposer un employé pour surveiller le pesage et l'échantillonnage.

Le taux du fret varie selon les annnes
;
depuis deux ans. il a varié de 25 à

30 shellings (31 fr. 25 à 37 fr. 50) par tonne de 2,240 livres (1,015 kilog.), le

navire touchant à Cork ou Falmouth pour ordres, et de là pouvant être dirigé sur

tout autre port de la G-rande-Bratagne ou du continent, entre Bordeaux et Ham-
bourg.

Les conditions de Londres sont admises pour tous les contrats de vente faits

par télégraphe.

Le payement se fait par traites à 60 jours de vue sur Londres, accompagnées

du connaissement et de la police d'assurance. Le taux de l'assurance est de 1 et

un quart pour 300 par voilier, et de 15 à 20 shellings (18 fr. 75 a 25 fr.) par

100 liv. st. (2,500 fr.) par vapeur.

Une autre des ressources de la colonie est l'élevage des bètes à cornes, dont il

existait au 31 décembre 1887, suivant les statistiques, 1,303,265 têtes.

La fabrication du beurre et des fromages est conduite aujourd'hui par les pro-

cédés les plus modernes et les plus économiques.
En général, c'est un grand fermier qui prend le lait de tout un district et qui

emploie à la fabrication du beurre une petite -machine à vapeur pour force mo-
trice', le séparciteur Laval, pour l'extraction de la crème, et une machine à

faire le beurre d'une contenance de 200 à 300 litres, etc Une autre machine est

employée pour rincer et presser le beurre, qui est excellent. Le même procédé

est employé (la coopération) lorsqu'il s'agit de fabri([uer du fromage, que la co-

lonie produit d'excellente qualité, ressemblant fortement aux fromages anglais

du Ch(!shirc et de Gloucester.

Le fabricant achète tout le lait d'un district, qui est délivré frais chaque jour,

et transformé en fromage. ALvx. Hoffmann.
{La suite prochaiacniiinl.)

SITUATION AGRICOLE DANS LA NIEVRE -TOPINAMBOUR
La neige, sous laquelle la vé<j;étation assoupie prend de nouvelles

forces, n'est j)as encore venue et elle serait eerlainement j)référable au

temps iiuinide qui règne en ce moment cL (|ui favorise le développe-

ment (les plantes parasites. Mais cette température est encore moins à

craindre que des alternatives de gelées el de dégels, comme il s'en

produit quelquefois, et, si Ton a soin de bien entretenir les fossés
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qui servent à l'écoulement des eaux stagnantes, et si les champs sont

complètement assainis avant l'arrivée définilive des grands froids, la

situation des céréales d'hiver sera très satisfaisante.

En fait de récoltes, il ne reste plus en terre maintenant que le topi-

nambour, qui ne craint pas les plus fortes gelées et que l'on peut

extraire au fur et à mesure des besoins, ce qui a l'avantage de pro-

curer au bétail, dans les moments de pénurie, une ressource alimen-

taire précieuse.

On connaît l'aptitude du topinambour à utiliser les terrains sableux,

maigres, brûlants, les calcaires secs, et il est certain que, dans ces

conditions ingrates, c'est la plante qui donne les meilleurs résultats.

11 est évident, d'un autre coté, que si on le met dans un terrain

moins pauvre, si on lui accorde tous les soins qu'exige une culture

faite convenablement, si on lui applique, principalement en phosphates,

une fumure normale, son produit s'élèvera d'une manière telle que

nulle autre plante ne lui sera supérieure.

On s'est plaint, il est vrai, de la difficulté qu'on avait à le détruire

quand une fois il s'était emparé d'un sol et qu'on voulait lui substi-

tuer une autre culture; mais cette objection est un préjugé dont une

pratique rationnelle a vite raison. D'abord, il ne nuit pas aux céréales,

puisqu'il ne pousse que sous l'action des grandes chaleurs. Ses pro-

duits sont livrés à l'arrachage jusqu'en mai, et il n'a guère que m. 20

de hauteur quand la céréale bonne à couper a contribué à l'étouffer,

et, quand même il en resterait quelques tiges dans le pied des gerbes,

le mal ne serait pas grand. Même fait se reproduit, et avec plus d'in-

tensité, dans un fourrage, trèfle ou vesces; en le coupant, on détruit

le topinambour avec beaucoup d'énergie. Enfin, quelques labourages

et buttages, pendant l'été, contribuent^ encore très efficacement à sa

destruction, et il n'en reste plus.

Mais il est clair que si on ne lui donne aucun soin, si on se con-

tente, comme cela se voit trop souvent, de le faire consommer grossiè-

rement sur place par des porcs, qui le coupent en mille morceaux

avec la voracité qui est propre à leur espèce, il s'épuisera et fournira

des tubercules aussi petits que des noisettes.

C'est le cas de dire : tant vaut l'homme, tant vaut la plante; et nous

nous joignons ici à ceux qui engagent les agriculteurs à bien soigner

et à propager une culture aussi rémunératrice. Salgmo.x.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 26 décembre 1888. — Prescience de. M. Duzharlre.

La direction générale des douanes envoie le tableau décennal du
commerce de la France avec ses colonies et les puissances étrangères,

de 1877 à 1886.

M. le secrétaire perpétuel signale, dans le numéro 12 des Annales

agronomiques^ un travail de M. Dehérain sur la culture du champ
d'expériences de Grignon en 1888, et des expériences faites par

M. Pagnoul sur la culture et la composition de l'œillette.

M. V^allet, professeur départemental d'agriculture des Côtes-du-

Nord, envoie une note sur la culture de Fajonc (Ulex europeus). — Ce

travail est renvoyé à l'examen de la section de grande culture.

M. Louis de Martin, correspondant, adresse une communication sur

l'émigration des ouvriers agricoles du midi.— Cette note est renvoyée



SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE. 31

à l'oxamen de ]a section d'économie, de statistique et de législation

agricoles.

M. Goubaux présente, de la part de M. Bernardin, ancien directeur

delà bergerie nationale de Rambouillet, un manuscrit intitulé : !«
Bergerie de Rambouillet et les- mérinos. — Celle communication est

renvoyée à l'examen de la section d'économie des animaux.

M. Doniol offre à la Société une notice concernant M. Eugène Ras-

pail, ancien correspondant de la Société, récemment décédé.

M. Cornu présente, de la part de M. Andouard, directeur de la

station agronomique de la Loire-Inférieure, une note sur les ravages

du mildew dans ce département en 1888.

M. Prillieux offre à la Société un exemplaire du rapport qu'il a
• adressé au ministre de l'agriculture sur les résultats du traitement

expérimental du black-rot, exécuté en 1888 à Aiguillon. M. Prillieux

rappelle que c'est en 1885 que cette maladie, déjà connue en Amé-
rique, a été constatée en France par MM. Viala et Ravaz. Les expé-

riences d'Aiguillon faites en 1888 et dont il a déjà été question dans
le Journal, ont été concluantes. La bouillie bordelaise, employée à

forte dose dès les premières applications, a donné 85 pour 100 de

raisins sains, alors que dans les parties non traitées 97 pour 100 des

grappes étaient atteintes. Ce résultat est de nature à donner confiance

à nos viticulteurs déjà si éprouvés, et, comme l'a si bien dit M. Du-
chartre, les viticulteurs doivent être reconnaissants à M. Prillieux

d'avoir enfin élucidé la question.

M. Moult, président du syndicat de hannetonnage du canton de

Gorron, entretient la Société des travaux entrepris par cette association

en 1888. Le syndicat s'est attaché à récolter les vers blancs, et l'em-

ploi de l'extirpateur a permis d'amener à fïeur du sol ces parasites

qui ont pu être ramassés à la main. M. Moult pense que les associa-

tions syndicales créées en vertu de la loi de 1865, récemment modifiée

par le Parlement, peuvent moyennant une cotisation variant deO fr. 25
a G fr. 50 par hectare, arriver à détruire complètement le hanneton
et le ver blanc.

L'ordre du jour appelle l'élection d'un vice-président et d'un vice-

secrétaire pour l'année 1889. — Le dépouillement du scrutin donne
les résultats suivants : M. Daul^rée est élu vice-président par 20 voix

sur 32 volants, et M. Bouquet de la Grye, vice secrétaire, par 29 voix

sur 30 votants.

La Société, considérant les services exceptionnels rendus à la science

par M. Chevreul, président sortant, le nomme, à l'unanimité^ prési-

dent honoraire.

Le bureau, pour l'année 1889, est ainsi composé : M. Duchartre,

président; M. Daubrée, vice-président; M. Louis Passy, secrétaire

perpétuel ; M. Liébaut, trésorier perpétuel, et M. Bouquet de la Grye,

vice-secrétaire.

La Société fixe sa prochaine séance au mercredi 9 janvier 1889.

Georges Marsais.

EXPOSITION NATIONALE DES CIDRES
Le Journal a donné précédemment la liste des principales récom-

penses décernées à l'exposition nationale des cidres dont les portes

viennent de se fermer. Celte première tentative d'exposition spéciale à
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l'industrie du cidre a remporté le succès sur lequel on pouvait

compter, et elle permet de bien augurer de l'avenir d'expositions

analogues ultérieures.

La distribution solennelle des récompenses a eu lieu le 28 décembre

sous la présidence de M. Tisserand, directeur de l'agriculture, assisté

de M Blanchard, président de l'association de garantie; de M. llobain,

secrétaire général; de M. Chessé, commissaire général de l'exposi-

tion, etc. Une nombreuse affluence de visiteurs assistait à cette fête

de clôture.

M. Tisserand, après avoir présenté les regrets du ministre de l'agri-

culture empêché de répondre à l'invitation qui lui avait été adressée,

a insisté sur l'importance de la culture du pommier et de l'industrie

du cidre. Il a annoncé que M. Mathias, de Treuil-Mureau (Charente-

Inférieure), l'un des présidents du jury, était nommé chevalier du

Mérite, ai^ricole, et que le ministre de l'agriculture s'était fait un

plaisir de donner quelques médailles pour l'exposition.

Ces médailles ont été attribuées comme il suit : médaille d oi\

M. Blanchard, à Rochefort (Charente-Inférieure), pour ses eaux-de-

vie, ses liqueurs et ses procédés de rectification des eaux-de-vie de

cidre; médailles d argent, M. Duchemin, à Avranches (Manche), pour

ses cidres; M. Le Gai, au Fœil, près Quintin (Côtes-du-Nord), pour

ses cidres; médailles dehronze, M. LeBreton, àTaden (Côies-du-Nord),

pour ses pommes à cidre; M. Boisseau, au Teille (Sarthe), pour ses

cidres; M. le baron de Fontenay, à Saint-Hilaire-sui'-RilIe Orne), pour

ses cidres; M. Quesnel, à Bonneville-la-Louvet (CaK-cidos), pour ses

cidres. — Le ministre du commerce a mis, de son côté, à la disposi-

tion du commissaire général, deux médailles d'argent et trois

médailles de bronze.

M. Chessé a présenté un compte rendu intéressant sur les opéra-

tions de l'exposition, dont les diverses parties comprenaient 32H expo-

sants, dont 188 pour les pommes à cidre, les cidres en fûts et en bou-

teilles et les appareils servant à la culture du pommier et à la prépa-

ration du cidre.

M. Caubert, président de l'une des sections du jury, a prononcé

une allocution dans laquelle il a demandé qu'un laboratoire spécial

pour l'étude des questions pomologiques fût créé à l'Institut agrono-

mique. Voici le texte de cette allocution :

« Vous ne serez pas surpris, si, comme président du jury des cidres, el mem
bre du conseil supérieur de l'agiiculture, je porte un intérêt tout particulier à

celte exposition que nous pouvons considérer comme la préface de celle de l'an

prochain, et qui a été si Liea organisée par M. Chessé, commissaire général, et

tous les membres du conseil d'administration, dont le dévouement' depuis plu-

sieurs mois est au-dessus de tout éloge.

« Tous ont compris que le développement de l'industrie cidrière en Norman-
die, en Bretagne, en Picardie et Anjou, et même dans le midi, pouvait devenir

une nouvelle source très féconde de prospérité pour notre agriculture, maintenant

surtout que l'alliance intime entre la science et nos agriculteurs va pouvoir se

développer et se consolider chaque jour, grâce à la création de l'Institut agrono-

mique, cette école polytechnique agricole, comme le disait si bien dernièieraent

à Lille, le sympathique M. Viettu, qui a été assez heureux, en présentant son pro-

jet, pour rencontrer (chose rare) la presque unanimité du Parlement.

« La semence a été remise aux bons soins de l'éminent directeur M. Pvisler;

c'est vous dire que bientôt elle produira dans la première de nos industries des

résultats qui seront très appréciés dans nos campagnes, comme dans nos villes,

mais surtout au ministère des finances.
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« Je ne veux pas, mesdames et messieurs, abuser de vos instants; mais le pré-
sident du jury des cidres ne répondrait pas au témoignage de confiance que ses

collèges ont Lien voulu lui uonner, s'il ne profitait de cette solennité et de la

présence de M. Tisserand pour le prier d'être l'interprète de toute l'industrie

cidrière près de M. Viette dont il est le bras droit, afin d'obtenir audit Institut

agronomique. La fondation d'un premier laborataire exe usivement consacré à

l'analy.ie des pommes à cidre et des jus, opération indispensable pour le rapide

perfectionnement de notre fabrication des cidres, encore en enfance presque
partout. Bientôt lorsqu'ils seront traités suivant les règles inflexibles de la

science, nos cidres pourront être exportés en tons pays, à la grande satisfaction

de la bourse et de la santé des consommateurs, car cette boisson essentiellement

gauloise possède des qualités aussi fortifiantes qu'hygiéniques reconnues par les

facultés de Paris et de Gaen, mais il faut pour cela que le producteur veuille

bien le livrer au consommateur telle que la providence a eu la bonté de !a créer.

« Un dernier mot, mesdames et me-sieurs, pour adresser de nouveaux nos très

respectueux remercîmcnts à M. le président de la République, qui a bien
voulu honorer de sa présence toutes nos galeries et déguster quelques-uns de
nos produits. L'agriculture française sait combien elle peut compter sur lui, et

nous sommes convaincus que le grand centenaire de 89 ne se passera pas, sans
qu'elle lui donne, ainsi qu'au gouvernement sorti du suffrage universel, un
éclatant et bien précieux témoignage de confiance. Permettez-moi, mesdames et

messieurs, de ne pas vous dire adieu, mais au revoir, en mai prochain au champ
de Mars, transformé en champ de la paix, et surtout au palais des denrées ali-

mentaires, où les gourmets des cinq parties du monde vont se donner rendez-
vous pour déguster et apprécier les délicieux produits des vignes, des pommiers
et de la chimie culinaire française. »

Les récompenses ont été proclamées par M. Robain.

L'exposition avait reçu, quelques jours auparavant, la visite du
président de la République, Les marques de sympathie qui ont été

données à cette entreprise, prouvent qu'elle a rempli un rôle réellement

utile. Hemiy SaGlMer.

COURRIER DU NORD-EST
Nancy, le 31 décembre 1888.

Les froids des vingt premiers jours de décembre ont permis à la culture de
continuer les travaux d'hiver. Quoique des pluies soient survenues depuis cette

époque, l'aspect général des récoltes est satisfaisant. Les moutons trouvent encore
bonne pâture dans les prés et dans les champs. Le vigneron continue à porter

les engrais; les travaux d'assainissement dans les prés se poursuivent; enfin,

l'ouvrier de terre n'est point empêché, par suite de l'absence des neiges.

La situation commerciale se trouve calme à cause des fêtes de fin d'année; les

cours des céréales et des bestiaux sont sans changem.ent appréciable. Nos foires

continuent a être bien fréquentées; les transactions, sans être animées, y suivent

leur cours régulier. L'année, nouvelle qui commence donne un peu plus d'espé-

rance à nos cultivateurs
; aussi est-il désirable qu'une bonne récolte vienne

relever leur courage. A. Bronsvick.

SOCIETE D'ENCOURAGEMENT A LTNDUSTRIE NATIONALE
La Société d'encouragement pour l'industrie nationale a tenu sa

séance générale pour la distribution de ses récompenses, le vendredi

28 décembre, sous la présidence de M. Becquerel, membre de l'Institut.

Comme les années précédentes, les travaux, agricoles ont eu leur part

dans ces récompenses.

y}n prix de 1 ,000 fr. était offert pour la meilleure organisation des

champs de démonstration. Il a été partagé entre M. Magnien, profes-

seur dagi'iculture à Dijon, et M. Allard, |)rofesseur d'agriculture à

Vesonl. Une médaille dOr a été décernée à M. Marcel Vacher, agri-

culteur à Montmarault (AUiei').

Un prix de 2,000 Ir. était offert pour la meilleure étude sur les cul-
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tures et le climat de l'Aliïérie. Ce prix a été décerné à M. Charles

Millot, propriétaire à Aïn-N'sara, près d'Alger.

Des médailles d'or ont été attribuées à M. Milliau, pour des procédés

propres à reconnaître les falsifications de l'huile d'olive
; à M. Pouriau,

pour son livre sur la laiterie; à M. Rolland, pour la création d'oasis

en Alf^érie; à M. IVousseau, pour une étude sur la culture de la vigne

en Algérie. Une médaille de bronze a été attribuée à M. Maître, pour

son paragel pour la vigne. G. Gaudot.

LA PRODUCTION DES VINS ET DES CIDRES EN 1888.

La direction générale des contributions indirectes vient de publier

son évaluation sur la production des vins et des cidres en 18S8. Nous

reproduirons, la semaine prochaine, les tableaux et les observations

qui les accompagnent. Aujourd'hui, nous nous bornerons, à raison de

l'abondance des matières, aux résultats généraux.

Pour les vins, la production totale est évaluée à 30,102,200 hecto-

litres, soit une augmentation de près d^. 5,769,000 hectolitres sur la

récolte précédente. Les départements qui ont réalisé les vendanges les

plus importantes seraient les suivants : Hérault, 4,507,775 hectolitres
;

Gironde, 3,000,000 hectolitres ; Aude, 2,861,056 hectolitres; Gard,

1,465,310 hectolitres; Pyrénées -Orientales, 1,121,822 hectolitres;

Loire-Inférieure, 1,116,000 hectolitres; Puy-de-Dôme, 1,097,680 hec-

tolitres. — En Algérie, la production aurait été de 2,728,373 hecto-

litres, contre 1,902,457 hectolitres en 18S7. La Tunisie aurait donné

environ 15,000 hectolitres de vin.

En ce qui concerne les cidres, la récolte aurait été de 9, 767, 000 hec-

tolitres, tandis que celle de 1887 avait atteint 13,437,000 hectolitres;

c'est une diminution de 3,670,000 hectolitres. H. S.

REVUE G0MMERG14LE ET PRlXlGOURANT DES DENRÉES AGRICOLES

(5 JANVIER 1889.)

I. — Situation générale.

Le froid sec de ces jours deraiers a été bieu accueilli par les agriculteurs
;

mais on demanderait un peu de neige. La situation des marchés aux céréales

est la môme ; mais sur plusieurs autres denrées, on a noté une assez bonne

tenue.

II. — Les grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,

sur les principaux marchés de la France et de l'étranger.

Blé. Seigle. Orge. Avoin».

fr.

, , , . ,, \ h\è teadre. 25.40
Algérie Oran

^ j^|. ^^^^^ ^ ,,

Angleterre. Loatlres 17.70

Belgique. Anvers 18 OO
— Braxelles l'J 7o

— Liège 16. 7â

— Namur vîO.ûO

Paijs-Bas. Amsterdam 18.50

Alsace-Lorraine. Strasbourg 25.3

J

— Colinar 2.5.40

Allemagne. Hcrliu
-^"tJ^?— '

(lologne 26.25

Suisse. (lînève 21.00

Italie. Milan 24. o3

Hongrie. Vienne 17. 10 »

Autriche. Uidapest Î6 3J »

Russie. Saint-Pétersbourg... 18. 30 11. oO

Eials-Unis. New-York 18.45 »

fr
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1" RÉGION. — NORD-OUEST

fr.

Colrados. Caen 25.00— St-Pierre-s-Dives.. 24.60
— Condé-s-Noireau. . 24.10

C.-â.u-Nord. Tréguier... 24.50
— Lannion 24.70
— Pontrieux 24.50

Finistère. Morlaix 24.80
— Chàteaulin 23.00

lUe-et-Vîlaine. Hennés.. 23.75
Manche Avranches 26.60
— St-Lô 26.25

Mayenne. Laval 24.60
— Evron 26.00
— Mayenne 25.70

Morbihan. Ilennebont.. .. 22.00

Orne. Vinioiiliers 26.00

Sarthe. Le Mans 25.50
— Sablé 24.75

Blé. Seigle. Orge.

fr'

14.80
15.70
15.40
14.00
14.50
13.80
14.00

13.40
16.00

13.80
)3.I0
14.50
14.25
13.00
13.10

17.70
14.25

15.00

Avoine.

fr.

20.90
18 50

21.00
17 25

17.00
17.00
16.75
16.60
17.25
•20.00

21. CO
18.50
17.50
18.00
18.00
20.20
20.25
19.50

Prix moyens
2" RÉGION.

Aisne. Laon
— Soissons
— Château-Thierry...

liv.re. Evreux
— Bernay
— Conches

Eure-et-Loir. ChdVtres.,
— Anneau
— Châleaudun

Aord. Douai
— Valenciennes
— Cambrai

Oise Beauvais
— Senlis
— Compiégie. .....

Pas-de-Calais Arras . ,

.

— Bapaume
.s'eme. Paris ...

S.-et Oise Versailles ....

Angerville
— Eiampes

S'el-Marne Ivleaux

— Montercau..,
— Melun

Seine-lnf. Houen ........
— Dieppe
— Neuichâtel

Somme. Amiens
— AbbeviUe
— Roje

Prix moyens

3« RÉGION. -

Arcîennes. Sedan
— Charleville
— Vouziers

Aube. Nogenl-sur-Seine..
— Bar-sur -Aube ....

— lîar-bur-Seine. . .

.

Marne. ( '.hàlons

— Epernay
— Heims
— Sézanne

Haute-Marne. Langres .

Meurtke-et-Mos. Nancy .

— Ton!
Meuse. Bar-le-Duc
Hte-Suône. Vesoul
— Gray

Vosges, lipinal

— Rambervillrers ...

Prix moyens 23.

4* RÉGION. —
Charente. Angoulème ... 24.
Cluir.-Jnf. Marans 23.
Deux-Sèvres. NiOTi 23.
— Sl-Vlaixent 23.— Parlhenay 22.

Indre-el Loire. Tours ... 23.— Bleré 23— Chàtcaurcnault. .. 25.
Loire-Inf. Nantes 2'*.

M.-el-Loire Angers 24.
— Saumur 24.

Vendi'-e. I.uçon 23.

Vienne. Poitiers 23.

Ilte-Vienne. Limoges... 23

Prix moyens gîS,

24.83 14.04

— NORD.
14.58 18 35

25.50
25.75
24.00
25.00
25.00
27.00
23.80
24.70
24.20
25.50
24.75
24.40
24.75
25.00
25.50
23 . 30

23.40
25.00
25. HO

22.50
24.15
24.50
24.60
25.40
25.00
26.00
27»00
24. UO
22.80
25.50

24.79 t3.92

- NORD-EST.

13.50
14. OO
14.00

13.40
13.40
12.00

15.15
»

14.40
i3-.75

13.40
14.25
13.00
13.50
14.70
13.40
14.50
14.50
13.50
14.00
13.60
14.00
11.80
13 60
12.80
14.00
13.00
13.90
20.(0

16.75

17.30
16.60
15.50
17.50
16.50
18.50

15.80
17.50

17.50
17.80
17.30
19.50
19 00
15.50
19.00
15.50
16.50
15.50
16.70
18.50
18.50
17.50
17 75

16 50

16 60
15 CO

15.50
16.75
17.50
17.50
16 80
16.30
17.00
15.00
17.75
14.00
16.50
17.110

17 00
14.00
18.50
18.50
20.50
16.50
17.00
13.50
16.80
18.00
17.75
18.00

16.00
18.50
15.60
1 5 .

.'.0

17.19 16.66

24.80
24.20
23.50
23.40
23.30
22.75
23.00
24.50
24.50
23.75
23 . 40

23.75
23.10
25.25
25.40
24.00
25.00
23 40

18.25
18.00
16.75
14.00
12.75
12.75
13.00
l3 OU
13.90
13.25
13.00

15.00
14.25
ri.75
15.50

18.25
18.00
16.75
16 25

17.00
16.25
16.00

16 50
17.00
15.00
15.(0
14.50

»

16.10

18.00
17.25
16.00
16.70

:<ù

15.75
17.50
17. SU
16.!10

16.50
14.00

17.00
»

17.20
14.70
15.25
15.50
15.25

94 13.07

- OUEST.

70 14.70
)0 »

50 »

20 17.40

75 15.40
40 13 70
80 1 3 . 40
70 14.50
10 15.20
75 »

75 »

.1.0 »

.40 »

50 15 50

16.25 16.80

17.30 19.75
18.(0 18.00
15.10 18.00
13.10 19.(10

14.75
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jP/(;g. l^es prix ont accusé du calme sur les marchés pendant toute la

semaine. A la halle de Paris du mercredi 2 janvier, il y avait une assistance

assez nombreuse, mais les acheteurs se tenaient toujours sur la réserve, et les

transactions ont été modérées. On a coté sans changement les blés blancs de

mouture du rayon, 23 à 27 l'r. les 100 kilog., et les blés roux, 22 fr. 75 à

26 fr. 25. Au marché commercial, les affaires sont calmes également; cependan

les cours <'-ardent une certaine fermeté: on a coté la marchandise disponible,

26 fr. 25 el le livrable 26 fr. 50 à 27 fr. 25. Les blés exotiques sont en légère

baisse comme suit : Californie, 27 fr. 25 à 27 fr. 50; Nord-Pacifique, -28 fr. 25

à 28 fr. 50; Australie, 28 fr. 75 à 29 fr.; roux d'hiver, 26 fr. 25 à 27 fr. 50;

Hongrie, 26 fr.; Danube. 23 à 27 fr. les 100 kilog. disponibles à Rouen ou au

}Javre. — A Bordeaux, les blés d'Amérique se tiennent à 28 fr.; ceux de Hon-

grie à 25 fr. 60. — A Marseille, les affaires ont été nulles toute la semaine der-

nière; les quelques ventes effectuées ont donné : Azime Novorossiski, 17 fr. 50;

Berdianska, 19 fr. 37; Marianopoli, 19 fr. 25 les 100 kilog. en entrepôt. — A
Londres, les blés anglais sont calmes; pour les exotiques, les cours sont fermes;

on a payé des blés de Californie, 21 fr. 50; on offre des Australie de 22 fr. 97 à

23 fr. 25 les 100 kilog.

Farines. — Vente ordinaire et cours sans changements pour les farines de

consommation. On cote : marque de Corbeil, 6i fr. le sac de 159 kilog.,

toile à rendre, ou 157 kilog. nets, soit 40 fr. 12 les 100 kilog.; 'marques de

choix, 63 à 65 fr.
;
premières marques, ô2 à 63 fr.; autres, 59 à 61 fr. — Les

farines de commerce douze marques sont fermes et les prix en légère hausse;

on cotait le 2 janvier 60 fr. 25 le sac de 157 kilog. disponible, et 60 fr. 50 à

61 fr. 25 livrable. — Les farines deuxièmes se payent 27 à 29 fr.; les troisièmes,

25 à 27 fr., et les bises, 24 à 25 fr.

Seigles. — Les grains étrangers font toujours une concurrence fâcheuse aux

seigles indigènes qui sont cotés de 14 fr. 25 à 14 fr. 50 les 100 kilog.; ceux de

Russie valent 12 fr. 50 à 13 fr. — Les farines de seigle françaises se vendent

20 à 24 fr., et les étrangères, 14 fr. 50 à 19 fr. 25 les 100 kilog.

Orges. — Les qualités supérieures sont toujours recherchées au prix de 20 à

22.fr. les 100 kilog.; les autres se vendent cïe 16 fr, 25 à 18 fr. 25; en pro\e-

nances étrangères, on paye de 17 fr. 50 à 18 fr. 75 à Lunkercfue. — Les escour-

geons conservent le cours de 19 fr. 50 à 20 fr.
^

Mails. — La fabrication continue activement, les cours sont fermes et l'on

s'attend à la hausse; on cote de 30 à 33 fr. pour les malts indigènes, 25 à 27 fr.

pour ceux d'Afrique et 24 à 25 fr. pour ceux de Russie,

Avoines. — Offres plus nombreuses et prix en baisse; les avoines indigènes

se cotent à Pans 17 fr. 50 à 19 fr. 50 les 100 kil.; les russes, 16 fr. 75 à 17 fr.;

les suédoises, 17 fr. 50 à 17 fr. 75.

Maïs. — Rares et fermes au cours de 14 fr, à 14 fr. 50 les 100 kilog.

' Sarrasins. —Le disponible vaut toujours 13 fr. 50 à Paris. Au Mans, on paye

13 à 14 fr.; à Grenoble, 17 à 18 fr. les 100 kilog.; à Avranches, 8 fr. 25 l'hecto-

litre.

Issues. — Mêmes cours que le mercredi précédent.

m. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — Au dernier marcbé de la Chapelle, les prix étaient un peu en

baisse; on a coté : foin, 60 à 65 fr. les 100 bottes de 5 kilog.; luzerne, 60 à

66 fr.; regain, 52 à 60 fr.; paille de blé, 44 à 49 fr.; de seigle, 43 à 49 fr.
;

d'avoine, 3'i à 39 fr. — Dans les départements, on vend aux 100 kilog. : Meluu,

foin, 50 à 53 fr.; luzerne, ^7 à 50 fr.; paille, 37 à 42 fr.; Cambrai, foin, 65 à

70 fr.; luzerne, 45 à 50 fr.; paille, 35 à 38 fr.; Mayenne, foin, 35 à 40 fr
;

paille, 25 fr, à 30 fr.; Bar-sur-Seine, foin, 40 à 50 fr.; Versailles, foin, 46 à

55 fr.; luzerne, 54 à 56 fr.; sainfoin, 50 à 53 fr,; paille, 30 à 32 fr.;.— au

quintal : le Neubourg, foin, 8 fr,; luzerne, 9 fr,; paille, 3 à 6 fr,; Douai, foin,

9 fr. à 9 tr. 50; trèfle 9 fr. à 9 fr. 25; paille, 4 fr. 50 à 5 fr. 50; Aubigny,

foin, 6 à 8 fr.: paille, £ fr. à 6 fr. ;
Nevers, foin, 7 fr. 20; paille, 5 fr. 25;

Montoire, foin, 8 fr,; luzerne, 8 fr.; Toulouse, foin, 8 fr. 50 è 9 fr. 50; paille,

5 fr. 50 à 6 fr. 5(<.

Graines fourragères. — Cours sans variations sérieuses à Paris comme suit :

trèfle violet, 110 a 140 fr. les 100 kilog,; blanc, 110 à 150 fr,; luzerne de

Provence, 170 à 200 fr,; minette, 60 à 70 fr,; ray-grass, 45 à 50 fr.; vesce

d'hiver, 27 à 29 fr.; alpiste, 28 à 29 fr.; millet blanc, 19 à 22 fr,; pois jarras,
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23 à 25 fr. — A Orléans, on paye : trèfle violet, 70 à 100 fr.; à Toulouse, trèfle,

110 à 115 fr.; luzerne, 125 à 140 fr.; à Gastelnaudray, trèfle, 105 à 110 fr.;

luzerne, ] 25 à 160 fr.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Les affaires ont été un peu plus actives à la halle de Paris, avec des prix un
peu mieux tenus. On cote :

Fruits (rais. — Raisins, 1 Ir. 70 à 7 fr. le kil.; poires, 5 à 55 fr.le cent; pommes,
10 à 60 fr. le cent; coin,o;s, 4 à 6 fr. le cent ; noix, fr. .30 à fr. 60 le kilog.

Légumes frais. — Carottes, 10 à 16 fr. les 100 bottes; navets, 10 à 18 fr.;

oignons, 6 fr. à 7 fr. 50; panais, 10 à 15 fr.; poireaux, 20 à 35 fr. ; choux, 4 à

10 fr. le cent ; choux-fleurs, 10 à 25 fr. ; cresson, fr. 42 à 1 fr. 40 la botte

de 12 bottes; oseille, fr. 30 à fr. 50 le paquet; épinards, fr. 30 à fr. 50;
laitue, 3 à 5 fr. le cent; escarole, 6 à 11 fr.; chicorée frisée, 7 à 17 fr.; potiron,

fr. 50 à 4 fr. la pièce ; radis roses, fr. 07 à fr. 15 la botte ; salsifis, fr. 30

à fr. 35 la botte; choux de Bruxelles, fr. 20 à fr. 40 le litre; céleri-rave,

fr. 20 à fr. 40 la pièce: champignons, fr. 70 à 1 fr. 60 le kilog.

Pommes de terre. — rlollande, 8 à 11 fr. l'hectolitre; 11 fr. 42 à 15 fr. 71

le quinlal; jaunes, 7 à 8 fr. l'hectolitre; 10 fr. à 11 fr. 42 le quintal.

Légumes secs. — Marché peu approvisionné ; vente lente auc cours suivants :

haricots flageolets chevrier, 65 à 75 fr. l'hectolitre et demi; suisses blancs,

41 à 42 fr.; Chartres, 28 fr. 50 à 29 fr. ; Liancourt, 40 à 42 fr.; Soissons,

48 à 50 fr,; plats du midi, '26 à 32 fr. les 100 kilog.; suisses rouges, 27 fr. 50

à 28 fr.; cocos roses, 28 fr. 50 à 29 fr.; nains, iè à 28 fr. 50 ; lentilles, bi à

71 fr.; pois ronds, 26 à 31 fr.

V. — Vins. - Spirilueux. — Vinaifires. — Cidres.

Vins.— Même situation qu'il y a huit jours; il faut attendre jusqu'au 15 jan-

vier pour voir une reprise des affaires suffisante. On a signalé néanmoins dans
ces derniers temps quelques affaires traitées en vins de Touraine. A Montlouis
et Vernon, les vins blancs sont recherchés entre 100 et 105 fr. la pièce de

250 litres; les vins de Chinon valent 110 à 120 fr.; les Bourgueil, llO à 115 fr.

En Lorraine, les vins de 1888 sont délaissés, mais ceux de 1887 reprennent
faveur à 40, 42 et 44 fr. l'hectolitre; les Gerbécourt valent même 48 à 50 fr. —
Dans l'Aude, les cours sont toujours de 15 à 18 fr. l'hectolitre. — Des ventes

ont eu lieu dans le Bordelais, aux mômes cours que la s?.maine dernière. — A
l'entrepôt de Paris, le commerce de détail a fait des réapprovisionnements en vue
des fêtes et les achats ont eu une certaine activité; on cote : Auvergne, 110 à

115 fr. la pièce; Cher, 100- à 110 fr.; Bordeaux, 120 à 160 fr.; Mâcon, 130 à

160 fr.; Orléanais et Touraine, 95 à 110 fr. basse Bourgogne, 105 à 130 fr. le

muid ; Roussillon, 40 à 55 fr; l'hectolitre; Narbonne et montagne, 34 à 40 fr.

Spiritueux. — A la reprise des affaires, le 2 janvier, le mâché a été assez

ferme à Paris et les prix en hausse; on a côté le trois-six fin du nord disponible

41 fr. 25 l'hectolitre et le livrable, 41 fr. 75 à 43 fr. — A Lille, l'alcool de bette-

rave vaut de 38 fr. 57 à 38 fr. 75. — Sur les marchés du midi et dans les Cha-
rentes les cours restent sans changements.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Comme pour les alcools, le marché des sucres a eu un pou plus do
fermeté à la reprise des affaires. On a coté : sucres roux 88 degrés, 3b fr. 75 les

100 kil.; blancs 99 degrés, 39 fr. 75 à 40 fr. ; blancs n" 3, 39 fr. 75 à 40 fr. Les
raffinés se vendent toujours 107 fr. 50 à 103 fr. pour la consommation et 45 fr. 50
à 46 fr. pourl'exportaiion. Le stock de l'entrepôt réel à Paris était, le 31 dé-
cembre, de 1,013,523 sacs, contre 1,133,104 l'année dernière à pareille époque.
— A Valcnciennes, on cote les sucres bruts, 36 fr. les 100 kilog., à Lille, 35 fr. 50;
à Saint-Quenlin, 36 fr.; à Péronne, 35 fr. 75.

Fiicules. — On cote : fécule première Paris, 43 à 45 fr. les 100 kilog; Oise,

41 à 43 fr. ; Vosges, 42 à 44 fr. ; Loire et Auvergne, 41 à 43 fr. ; allemande el

hollandaise, 39 à 40 fr.

Houblons. — La situation reste assez bonne en général. En France, les hou-
blons de Bourgogne sont recherchés de 100 à 130 fr. les 50 kilog. En Belgique,
les houblons d'Alost ne se vendent ([ue 28 à 32 fr.

VII. — Tourteaux. — Kngrais,

Tourleanx. — On cote à Marseilfe : tourteaux pour nourriture, lin, 16fr. 75;
arachide décortiquée, 15 fr. 50: sésame du Levant, 14 fr. 50; colza exotique,
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12 fr. 75; coprah pour vaches laitières, 12 fr. 50 à 14 fr. ; — pour engrais : ara-

chide en coque, 9 fr. 50 à 10 fr. 50; sésame brun de l'Inde, 12 fr. 75; ricin,

10 fr. 50.

Engrais. — Cours des engrais commerciaux (en gros) à Paris.

les 100 kilog.

PhosplmtP.s fossiles naturels, le de-
gré d'acide phospiiotique inso-

luble 0.24
Superpliospliates, le degré d'acida

pliosphorique soluble clans l'eau. .52— — dans le citrate. 0.46
Superphosphate d'os, le degré 66
Phosphate précipité, le degré 0.53
Azote des lualières organiques, le

degré... 2-10

Nitrate de soude (1.5 à 16 p. tOO
azote) 29.25

Nitrate dépotasse (13 p. 100 azote,

45 p. 100 potasse) 48.50
Sulfate d'ammoniaque (20 à 21

p. 100 azote) 33.75
Sang desséché (12 p. 100 azote). 25.20
Chlorure de potassium (53 p. lÔO

potasse) 21.75
Sulfate de potasse 23.00

VIII. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Pans, du 24 au 30 décembre,

208,932 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait : en demi-kilog., 2 fr. 20 à

3 fr. 70; petits beurres, 1 fr. 56 à 2 fr. 66 ; Groufnay, 2 fr. 04 à 5 fr. 24;
Isigny, 1 fr. 94 à 7 fr. 20.

Œuf<. — Durant la même période, on a vendu 4,164,463 œufs, auv prix,

par mille, de: choix, 102 à 136 fr. ; ordinaires, 90 à 109 fr.
;
petits, 60 à 70 fr.

Fromages. — On cote à la halle, par dizaine : Erie 6 à 32 fr. ; Montlhéry,
15 fr. par cent ; Livarot, 26 à 108 fr. ; Mont-Dor, 12 à 26 fr ; Neufchâtel, 4 à

13 fr; divers, 12 à 96 fr.

IX. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux delà Villette du jeudi 27 décembre au mardi l" janvier 1889:

Poids Prix du liilog. de viande nette sur

y I

,
moyen pied au marclié du 1" janyier 1889

Pour Pour En 4 quart. l'° T 3° Prix

Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen
Bœufs 4.484 » . 4,036 384 1.34 1.12 1 OO 1.16

Vaches 1,377 » » 1,179 232 1.28 1.64 0.80 1.08
Taureaux 319 » » 646 39't 1.14 1.02 086 1.00
Veaux 3,304 » » 3.0.59 85 2.02 1.76 1.50 1.68

Moutons 30,775 » " 28,473 21 1.70 1.48 1.36 1.50
Porcs gras 6,638 » » 6,436 86 1.24 1.20 1.13 1.20

Les arrivages de la semaine se décomposent comme il suit :

Bœufs. — Allier, 129: Aube, 5: Calvados, 259; Charente, 196; Charente-Inférieure, 7; Cher.

110; Côle-d'Or, 42; Creuse, 80; Deux-Sèvres, 400 ; Dordogne, 259 ; Eure, 24; Finistère, 31; Ille-et-

Vilaine, 15; Indre, 19; Loire. 10; Loire-Inférieure, 413; Maine et--Loire, 845; Manche, 12:

Mavenne, 103; Morbihan, 28; Nièvre, 74; Orne, 54; Rhône, 10: Sarthe, 8; Seine-Inférieure, 4;
Seine-el-Oise. 3 ;

Tain-et-Garonne, 7; Vendée, 822; Vienne, 63; Haute-Vienne, 125; Yonne, 17.

Mouto?is.— Aisne, 53i; Allier, 287 ; Aube, 158; Aveyron, 1,027; Cantal, 627; Cher, 179; Cor-
rèze, 124; Côte-d'Or, 422: Dordogne, 180; Eure-et-Loir, 972; Indre, 50; llaute-Loirc, 417; Loir-

et-Cher, 62; Loiret, 335 ; Lot, 1.696; Lol-et-Gar< une, 271; Manche, 67; Meurlhe-et-Moselle, 290;

Nord, 502; Oise, 512 ;
Puy-de-Dôme, 432; Saône-et-Loire, 77 ; Seine-et-Marne, 1,400; Seine-et-Oise,

1,121; Vaucluse, 73; Vienne, 269; Haute-Virnne, 120; Vosges, 65; Yonne, 353; Allemagne,
16,978; Autriche, 275; Hongrie, 125; Italie, 306.

Porcs. - Allier, 299; Calvados, 35; Charente, 160; Charente-Inférieure, 90; Cher, 184; Cor-
rèze, 55; Côte-d'Or, 25; Côles-du-NorJ, 10; Creuse, 630; Deux-Sèvres, 407; Eure-et-Loir, 40;
Finistère. 60; Ilie-et-Vilaino, 89; Indre^ 6Û5 ; Indre-et-Loire, 155; Loire-lnlerieui-e, 442 ; Loir-et-

Cher, 143; Loiret, 9 ;
Maine-et-Loire, 7i)4; Manche, 15; Mayenne, 137; Nord, 10; Puy-de Dôme,

56; Sarthe. 1,013: Seine. 66; Seine-Inférieure. 36; Seme-et-Oise, 8; Vendée, 418; Vienne, 118:
Haute-Vienne, 64.

Les arrivages et les ventes ont été moins importants que la semaine précé-

dente. Le bœuf a haussé de fr. 01 par kilog.; le veau, de fr. 08; le mouton,
de fr. 03 ; le porc, de fr. 04. — Sur les marchés des départements, on cote :

Nancg, bœuf, 67 à 72 fr. les 52 kilog.; vache, 56 à 60 fr.; veau, 50 à 58 fr.;

mouton, 65 à 85 fr.; porc, 60 à 63 fr. — Caen^ bœuf, fr. 90 à 1 fr. 40;
vache, fr. 85 à 1 fr. 35; mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 70; veau, 1 fr. 30 à 1 -fr. 60;

porc, 3 fr. à 1 fr. 30. — Amiens, veau, 1 fr. 30 à 1 fr. 60; porc, 1 fr. 05 à

I fr. 15. — Chartres, veau, 1 fr. 30 h. 2 fr. 20; porc, 1 fr. 15 à 1 fr. 20. — Nevers,

bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; veau et mouton, 2 fr.; porc,

1 fr. 60. — Pithiviers, veau, 1 fr. 80 à 2 fr. 20 ; mouton, 1 fr. 30 à 1 fr. 50; porc,

1 fr. à 1 fr. 20. — Dijon, bœuf, 1 fr. 02 à 1 fr. 20; taureau, fr. 80 à fr. 86;

vache, Ofr. 86 à 1 fr. 10; veau (vif), fr. 90 à 1 fr. 02; mouton, 1 fr. 22 à 1 fr. 54;

porc (vif/, fr. 82 à fr. 90. — Genève, bœuf, 1 fr. 40; vache, 1 fr.30; veau

(vifj, fr. 95; mouton, 1 fr. 50; porc (vif), 1 fr. — Lyon, bœuf, 95 à 122 fr. les
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100 kilog.; veau, 86 à 102 fr.; mouton, 128 à 166 fr.; porc, 75 à 94 fr. —
Nîmes, bœuf, 90 à 110 fr.; taureau, 85 à 100 fr,; vache, 80 à 102 fr.; veau (vif),

75 à 85 fr.; mouton, 150 à 157 fr.; porc (vif), 94 à 102 fr. — Marseille, bœufs
de pays, 110 à 115 fr.; limousins, 120 fr.; vaches, 85 à 90 Ir.

A Londres, les arrivages de bétail étranger ont été, pendant la semaine, de
758 bœufs, 3,823 moutons et 257 veaux, dont 300 bœufs venant de New-
York — Prix par kilog. : bœuf, fr. 80 à 1 fr. 79; mouton, 1 fr. 15 à 2 fr. 18;
veau, 1 fr. 25 à 1 fr. 39 ; porc, Ofr. 93 à 1 fr. 43.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 24 au 30 dé-

cembre :

Prix du kilog. le 30 décembie.

kilo^

Bœuf OU vache... 278,6ii7

Veau 221,511
Mouton 191.985
Porc 107,500

1"

1.50
1.90
1.96

quai.

i 1.70

2.10
1.66

2* quai. 3* quai. ' Choix. Basse boucherie

1.12 à 1,48 0.90 a 1.10 1.60 a 2.60 0.10 a I.(JO

1.32 1.88 1 10 1 30 1.30 2, .50 » »

0.92 1.44 0.70 0.90 1.30 2.90 » s

Porc trais l.lOà 1.30; salé, 1.32.

799,663~ Soit par Jour: 114,238 kilog.

Les ventes ont été moins fortes que la semaine précédente, de 15,000 kilog.

par jour. Le bœuf a haussé de 10 centimes environ par kilog, le veau de 6 cen-

times, le mouton de 4 centimes. .

X. — Résumé.

En résumé, les céréales conservent les mômes cours ;
les sucres ont eu un peu

plus de fermeté; le bétail s'est un peu mieux vendu. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 3 JANVIER
I. — Cours de la viande à Vabattoir [par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moutons.

- quai.
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chaux, lorsque les étés sont très chauds,

(le brûler les récoltes. La substitution

dont vous parlez n'a jamais été employée
à notre connaissance quand il s'agit de

procéder à un chaulage du sol propre-

ment dit, et il ne semble pas qu'on

doive le recommander; il en est autre-

ment, quand il s'agit d'apporter la

chaux comme élément calcaire dans les

engrais; dans ce cas, il faut donner la

préierence au plâtre, car si l'on mélange
la chaux à des sels ammoniacaux, ce

mélange a pour résultat de décomposer
en partie ces derniers. Dans tous les

cas, on ne doit répandre la chaux sur

les terres qu'après l'avoir fait éteindre

à l'air ou dans des composts de terre.

Quant à l'action de la chaux sur l'échau-

clage des récoltes lorsque les étés sont

très chauds, c'est une opinion qui paraît

erronée, car l'échaudage est dû surtout

aux conditions climatériques des sai-

sons.

A. M., à G. [Ais7:e). — Vous deman-
dez si l'on doit donn.-er aux animaux à

l'engrais, tels que porcs, moutons et

vaches, les marcs de pommes avant ou
après les avoir distillés pour en extraire

l'alcool et si on peut les faire fermenter
en mélange avec les betteraves hachées.
Les marcs distillés sont consommés par
le bétail sans inconvénient quand ils

ont été bien consei'vés, mais il est meil-
leur de les alimenter avec des marcs
non distillés; en effet, quoique les ma-
tières sucrées que renferment les marcs
ne constituent pas un aliment propre-
meni dit, ces marcs n'ayant subi aucun
épuisement par des macérations aqueu-
ses, possèdent, dans cet état, leur maxi-
mum de valeur alimentaire. La meilleure
manière de les utiliser est de les faire

entrer, pour un cinquième ou un quart,
dans le poids de la ration en mélange
avec des fourrages secs ou avec des ra-
cines; mais il faut être prudent quand
on fait des mélanges à l'avance, car le

marc de pommes s'aigrit assez rapide-
ment à l'air, et il s'y produit des fer-

mentations acétique et butyrique qui
eu altèrent les qualités nutritives. Vous
trouverez d'ailleurs, dans les numéros
des 7 et 14 mai 1887 du Journal, une
élude complète sur la composition et

l'emploi du marc de pommes.— Pour
la vente des beurres et fromages aux
halles de Paris, vous pouvez vous adres-
ser à M. Victor Dodé, facteur, 47, rue
des Bourdonnais; pour les volailles, à

M. de Eridiers, 2, rue de Valois, ou à
d'autres facteurs par l'intermédiaire
desquels les ventes s'opèrent.

L. IL, à G. {Ilaute-Saoné). — ^'ous
pouvez vous procurer de bonnes cou-
veuses artilicielles chez RouUier et Ar-
noult, à Garabais, prèsHoudan (Seine-

et-Oise). Vous désirez savoir quelles

sont les espèces de volailles qui rappor-
teraient le plus de prohl à un acouveur
qui voudrait en faire une véritable spé-
culation. Dans votre région, la race de
la Bresse paraît celle qui est à la fois la

mieux appropriée aux conditions clima-

tériques et lapins productive. En ce qui
concerne la nourriture des poules, vous
trouvei^ez des détails suffisants dans un
article de M. Lemoine, paru dans le

n" du 22 décembre dernier ; pour les

canards, on conseille surtout les petits

grains et les pâtées de farines d'orge,

de maïs, de pommes de terre, etc., en
supplément à la nourriture que ces ani-

maux savent trouver eux-mêmes. — Vous
demandez si un propriétaire ayant près

de sa maison un grand étang pourrait

en profiter pour élever avec avantage
c[uelques centaines de canards. Certai-

nement, car, dans de semblables con-

ditions, les jeunes canards ne coûtent

presque rien, trouvant la plus grande
partie de leur nourriture dans l'eau, et

ils ne mangent que peu de grains en

supplément. Vous pouvez choisir la

race des canards de Rouen, qui est la

plus précoce; les canetons sont bons à

vendre à l'âge de trois à quatre mois.
— Vous demandez si vous pourriez

trouViT à Paris plusieurs maisons où

l'on pourrait expédier chaque semaine
100 ou 200 kilog. de beurre. Un certain

nombre de cultivateurs, désirant échap-

per à Tinlermédiaire des halles, sont

arrivés à se créer des clientèles directes,

soit en expédiant par colis postaux aux

domiciles privés, soit en se mettant en

rapport avec des établissements de

grande consommation, hôtels, restau-

rants, etc.

C, à A. [Yonne). — La revue com-
merciale de Journal donne chaque se-

maine les indications nécessaires sur la

valeur vénale des principes fertilisant?

dans les engrais; en consultant ces

renseignements, on peut se rendre

compte du prix des engrais qu'on veut

acheter, suivant leur composition. —
Il sera répondu, la semaine prochaine,

à vos autres questions.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de l'Agriculture, 2, carrefour

i de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.
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Les principaux pliénomèn°s météorologiques de la semaine. — Pluies et inondations dans la

France méridionale. — Dégâts causés par les débordements des rivières. — La rentrée du Par-
lement — Réélection de M. Méline comme président de la Chambre des députés. — Publica-
tion de l'ad ninistration des contribulions indirectes sur la production des vins en France et en
Algérie pend.mt Tannée 188S. — Tableau des résultats des vendanges par départements. —
Production des cidres par départements en 1K88 et on 1887. — Commerce des vins et des cidres

pendant les dix dernières années. — Nécrologie. — Mort de iVL Gustave Hamoir, de M. Tisserant,

de M. Latapy. — Concours ouverts en 18^9 pour des chaires départementales d'agriculture. —
Concours d'animaux de boucherie à Saint-Etienne. — Ouverture d'un nouveau marché aux
bestiaux dans cette ville. — Les races de bétail suisse à l'Exposition universelle de 1889. —
Tableau du commerce du blé en France du 1°' août au 30 novembre 1888. — Création d'un
lierd-book de la race bovine flammde. — Publication du premier bulletin des inscriptions

d'origine. — Programme d'un Congrès d'apiculture à Paris en 1889. — Rapport du Comité
d'études et de vigdance de l'arrondissement de Montbrison. — Extension de l'invasion phyl-
loxérique dans ce d'partement. — Réunion générale de la ligue agricole de la Marne. — Con-
férence de M. Moleux à la Société d'agriculture de Montreuil. — Errata.

I. — Les perturbations climatériques.

L'hiver a suivi jusqu'ici un cours assez anormal. Dans une grande
partie de la région septentrionale, un froid assez vif a régné depuis le

commencement de janvier avec des minima de — 7" à— 8% avec un
ciel souvent décou/ert, parfois brumeux, mais sans chute de neige, sauf

dans l'est. Heureusement, les céréales d'hiver avaient pu prendre, grâce à

un automne clément, une vigueur exceptionnelle qui leur permettra pro-

bablement de résister aux rigueurs de la température. Il en a été

autrement dans la région méridionale. Le mois de décembre a été un
des plus pluvieux de l'année, et il s'est terminé par de véritables

déluges qui ont duré pendant des jours et des nuits sans interruption
;

ces chutes ont été si abondantes que, dans un seul jour, le 29 dé-

cembre, on a enregistré à Marseille une hauteur de 72 millimètres de

pluie, c'est-à-dire le septième de la quantité totale de pluie d'une

année moyenne entière. Ces conditions climatériques exceptionnelles

ont eu leur cons,équence naturelle dans des inondations qui ont

provoqué des désastres assez considérables dans une grande partie de

la région méditerranéenne. Le Rhône a grossi rapidement, ainsi que
ses affluents; parmi ces derniers, la Surgues, qui sort de la fontaine

de Yaucluse, est la rivière dont les débordements ont causé le plus de

dégâts dans les riches plaines qu'elle traverse. La grande plaine de

Nîmes a été submergée en partie. D'autre part, dans une partie des

départements du Var et des Alpes-Maritimes, les torrents grossis sont

sortis de leur lit et ont causé des dégâts importants. Les routes et les

voies ferrées ont été coupées, et, dans plusieurs communes, les com-
munications étaient devenues impossibles autrement qu'en bateau.

Quelques jours de temps meilleur ont enrayé les progrès du lléau
;

mais, au commencement de cette semaine, les pluies ont repris une
nouvelle intensité, alternant avec des tourmentes de neige sur une
étendue encore plus considérable. Le Koussillon a été atteint à son

tour, et dans plusieurs parties du département des Pyrénées-Orien-
tales, les désastres ont été aussi considérables que dans le Languedoc
et en Provence. Par une cruelle ironie du sort, c'est sur la partie de

la France dont le climat est généralement le plus doux que les fléaux

climatériques semblent devoir s'abattre depuis deux ans : tremble-

ments de terre, froid exceptionnel en 1887-1888, inondations en

1888-1889, voilà une série dont les effets désastreux se feront long-

temps sentir.

II. — Travaux parlementaires.

La session ordinaire du Parlement a commencé le 8 janvier. Il faut

N» 1031. — Tome I"' de 1889. — 12 janvier.
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espérer que quelques-unes, au moins, des questions agricoles sou-

levées surtout devant la Chambre des députés trouveront, dans cette

session, des solutions attendues par les cultivateurs avec impatience.

Dans sa première séance, la Chambre, ayant à renouveler son bureau

pour l'année 1889, a réélu M. Jules Méline comme président. Nous
enregistrons avec une vive satisfaction cette nouvelle marque de haute

estime donnée à l'éminent défenseur des intérêts agricoles, que tous

les cultivateurs français se plaisent à regarder comme leur meilleur

champion.
in. — La production des vins et des cidres en 1888.

Le bulletin de statistique du ministère des finances a publié, dans

son dernier numéro, comme nous l'avons annoncé, le relevé annuel

fait par la direction générale des contributions indirectes, sur la pro-

duction des vins et ces cidres. Ainsi que no-US avons eu l'occasion, à

diverses reprises, de le faire observer, ces évaluations ne peuvent être

qu'approximatives; mais telles qu'elles sont, nous devons les repro-

duire. On y trouve aussi des renseignements intéressants sur le déve-

loppement de la production viticole en Algérie, de même que sur la

marche du commerce des vins.

En ce qui concerne les vins, les vendanges de 1888 ont présenté

une augmentation sensible sur les résultats de Tannée précédente. Le

document officiel expose comme il suit les causes de cet accroissement:

La récolte des vins, qui était en décroissance depuis 1884, présente, cette

année, une sensible amélioration. Elle a atteint 30,102,151 hectolitres, soit une
augmentation de 5,768,867 hectolitres sur les résultats de l'année dernière et une
diminution de 1,600,849 hectolitres seulement par rapport à la production

moyenne des dix dernières années.

L'augmentation s'applique à 37 départements; les plus favorisés sont l'Aude,

l'Ariège, le Gard, la Haute-Garonne, le Gers, la Gironde, l'Hérault, les Landes,

le Loir-et-Cher, la Loire-Inférieure, les Basses-Pyrénées, les Pyrénées-Orien-

tales et Saône-et-Loiro.

Pa)- contre, des diminutions apparaissent dans 40 départements, et elles sont

plus particulièrement sensibles dans l'Ain, i'Aveyron, Maine-et-Loire, la Marne-
JVTeurlhe-et-Moselle, la Nièvre, la Haute-Savoie, le Tarn, la Vendée, la Vienne et

l'Yonne.

Gomme on le voit, c'est dans le midi que l'amélioration s'est plus particulière-

ment accentuée, tandis que les résultats ont été généralement défavorables dans

les régions de l'est et de l'ouest.

Les départements du midi, les premiers atteints par le phylloxéra, ont été les

premiers aussi à reconstituer les vignobles, à l'aide des plants américains ; leurs

efforts ont été généralement couronnés de succès, et on peut prévoir dès mainte-
nant que, dans un avenir peu éloigné, la production des vins reprendra, dans
cette région, son importance d'autrefois.

Le mildew a été, dans la plupart de ces départements, combattu efficacement

par l'emploi du sulfate de cuivre.

Enfin, les pluies abondantes d'une partie de l'été et le beau temps qui leur a

succédé en septembre ont contribué au développement du raisin et permis d'effec-

tuer les vendanges dans d'excellentes conditions.

Au contraire, dans les régions moins chaudes, les pluies persistanîes de l'été,

en empêchant les raisins d'arriver à maturité, ont compromis la récolte et retardé

l'époque des vendanges jusqu'après les premières gelées.

Le black-rot dont on signalait l'année dernière la présence dans l'Hérault et

les Pyrénées-Orientales, s'est étendu dans plusieurs autres départements du midi,

notamment le Lot, le Vaucluse et la Drôme.
Les viticulteurs ont eu recours, comme les années précédentes, à l'emploi

du sucre pour améliorer la qualité de leurs produits ou en augmenter le rende-

ment. Les quantités de sucre déclarées pour le sucrage, qui,pendantles dix pre-

miers mois de 1887, avaient été de 34,982,000 kilog., atteignaient à la fin doc-
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^obre I88â le cnilire de 36,633,212 kilog., soituae augmeutatiou de i,S51,212 kiL.

De récentes découvertes de fraudes ont toutefois révélé qu'une certaine partie de

ces quantités ont été faussement déclarées pour le sucrage et ont servi à alimenter

la consommation.
Gomme précédemment, on a du recourir pendant l'année 1888, à l'importation

pour combler l'insuffisance de la récolte de 1887. Pour les onze premiers mois
de 1888, les quantités tirées de l'étranger ont été de 10,883,000 hectolitres,

dépassant de 281,000 hectol. cellesde la même période de 1887 (10,582,000 hect.).

Les vins d'Espagne figurent dans ces chiflVes pour 7,008,000 hectol., les vins

d'Italie pour 1,0 i2, 305 hectol.', les vins de Portugal pour 1,006,000 hectol., et

les vins d'Algérie pour 1,089,000 hectolitres.

Le déficit de la production des vins de vendanges a été,aussi en partie comblé
par la fabrication des vins de marcs additionnés de sucre et par la fabrication de

vins de raisins secs. Les résultats de ces deux fabrications sont un peu inférieurs

à ceux de l'année dernière. Ils n'ont donné que 4,608,198 hectolitres, savoir :

vins de marcs, 2,387.773 hectol ; vins de raisins secs, 2,220,425 hectol.; soit au
total une diminution de 945,181 hectolitres.

On remarquera que le nombre d'hectares plantés en vignes qui, en 1887, figu-

rait pour 1,944,150 hectares, ne présente plus pour 1888 que 1,843,580 hectares.

Cette situation n'est qu'apparente. L'anooaalie provient de divergence^ de vues
qui s'étaient produites dans le mode d'évaluation; le chiffre indiqué pour 1888
ne comprend que la superficie réellement productive.

Voici quel a été, depuis 1878, le mouvement de la production, de l'importation

et de l'exportation des vins :

i:..,„f ,

\'ias de toutes sortt's.
biiriaces

|„^^^ ,,^„ _^
Années. en vignes. Production. Importation. Exportation.

hectares. hectolitres. hectolitres. hectolitres.

1878 2,295,980 48,729,000 1,603,000 2,795,000
1879 2,241,477 25,770,000 2.938,000 .i, 047, 000
188U 2,204,^50 29,667,000 7,219.000 2.488,000
1881 2,699,923 34,139,000 7,8.39^000 2,572,000
1882.... 2,1.35,349 30,886,000 7,537,000 2,618,000
1883 2,095,927 36,029,000 8,980,000 .•i.093,000

1884 2,040,759 34,781,000 8,115,000 2,470.000
1885 1,990,586 28,536,000 8,182,000 2,r.8O,000
1886 1,959,102 25 063,000 11.011,000 2,704,000
1887 1.944,150 24,3 <3 .000 1 2,277,000 2,402,000

Moyenne 2.167,770 31,793.000 7,570,000 2,677.000

1888 (11 premiers mois).. l,8'i3,58J 30, 102, 00: J 10,863,000 1,969,700

En Algérie, la culture de la vigne prend toujours de l'extension. La superficie

des terrains plantés a augmenté de 9,459 hectares en 188'5,et la récolte de cette

année s'est élevée à 2,728,373 hectolitres, contre 1,902,457 hectolitres en 1887.

La production se répartit par province de la manière suivante :

hectares. hectolitres.

Province d'Aller 30,979 1 ,149,OU— de iilonstaiitine 35,182 1,081,32S
— d'Oruii 22,165 498.004

Total 88,326 2,728,373

Nous présenterons une observation relativement aux fraudes sur le

sucrage dont parle le document officiel. Ces fraudes ont existé en réa-

lité ; mais elles ont été commises par un courtier en sucre qui était de
connivence avec certains ai^ents infidèles de la résfie. Les viticulteurs

en sont absolument innocents.

Le tableau suivant donne les résultats des vendanges en 1887 et

en 1888;, par département, avec les indications sur la superficie

plantée en vignes; on remarquera, en comparant ce tableau à celui

de Tannée précédente, que la su])erficie des vignes aurait diminué de

100,000 hectares; l'explication donnée plus baul sur cette différence

n en est pas une réelle. Les neuf départements qui ne figurent pas

dans ce tablnau ne produisent pas de vin. Voici le tableau officitd :

1. Kn Italie, la proJuclioa de 1888 a iHc cvaliK'e, dans laGdzzrtta afilciale, à 30.2 17.600 liCf-

tolitri's, soil 15 |»oiir KX) de moins que la prodiiclion moyenne des années précédentes.
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Hectares en Année 1888 Année 1887 Augmentation Diminution innée moyenne

Départements vignes de 18T8 ii 1887.— — hectol. Iiectol. hectol. hectol. liectol.

Ain 16,393 1.^7,732 ïU/iSO » 54,648 306,576
Aisne 3,179 38,050 63,744 » 25,694 73.546
Allier 14,342 269,420 172,546 96,874 » 185,577
Alpes (Basses-) 14,564 87,075 55,965 31,110 » 58,545
Alpes (Hautes) 4,121 32,s35 67,750 » 34,915 72,320
Alpes-Maritimes. 15,176 71.287 59,172 12,115 » 62,880
Ardèclie 14,177 78,190 91,677 » 13,487 90,786
Ardennes 699 3,870 18,815 » 14,945 15,308
Ariège 12,205 99,612 43,332 66,280 » 87,136
Aube 19,812 311,652 315,043 » 3,391 431,703
Aude 102,930 2,861.056 1,896,843 964,213 » 3,575,640
Aveyron 15,252 43,816 139, (i73 » 95,257 285,571
Bouches-du-Rhône . .

.

18.720 996,035 351,557 644,478 » 145,289
Cantal 456 959 4,304 » 3,345 7,562
Charente 25,705 118,429 70,769 47,660 » 504.270
Charente-Inférieure.:. 39,685 495,269 602,774 » 107,505 1,551,647
Cher 14.938 110,738 134,444 » 23,706 214,253
Corrèze 12,712 34,434 34.995 » 561 123,710
Côte-d'Or 32,426 701,016 543,138 157,878 » 802,326
Creuse 14 137 102 35 » 100
Dordogne 10,300 105,000 95,139 9,861 » 279,066
Doubs 7,108 115,550 98,881 16,669 » 107,003
Drôme 12,527 98.742 110,982 » 12,240 83,004
Eure 409 8,180 8,945 » 765 8,912
Eure-et-Loir 1,270 18,987 17,352 1,635 » 18,304
Gard 38,245 1,465,310 921,960 543,350 » 446.814
Garonne (Haute-) 64,580 765,286 460,691 304,595 » 815,640
Gers 10>,3i9 932,^05 639,145 293.460 » 1,062,273
Gironde 139,927 3,000,000 1,139,367 1,860,633 » 1,452,748
Hérault 111,471 4,507,775 3,746,989 760,786 » 3,441,025
Ille-et-Vilaine 33 659 178 481 » 557

Indre 16,983 122 110 102,001 20,109 » 207,707
Indre-et-Loire 63,350 620.830 589,033 31,797 » 670,108
Isère 29,595 356,107 356,596 » 489 372,965
Jura 18,697 308,269 221,566 86,703 » 186,198
Landes I9,9i5 276,958 98,932 178,026 » 205,614
Loir-et-Cher 46,687 7?4,598 381,919 342,679 » 743,173
Loire 15,877 261.197 217,045 44,152 d 245,951
Loire (Haute-) 7,597 96,270 102,898 » 6,628 82,813
Loire-Inférieure 30,994 1,116,000 775,000 341,000 » 859,400
Loiret 28.700 272,261 206,304 65,957 » 467,111
Lot .34,72S 73,428 79,857 >• 6,429 211,465
Lot-et-Garonne 57,812 265,270 366,598 » 1,328 476,305
Lozère 1,301 2,588 9,467 » 6,879 9,840
Maine et-Loirc 45,510 660,558 869,827 » 20), 269 533,147
Marne 14,299 210,459 473,149 » 262.690 381,093
Marne (Haute-) 14,740 284,518 299,5.i4 » 15,036 342,556
Mayenne 370 3,629 2,959 670 » 2,432
Meurthe-et-Moselle... 15,921 414,127 .M6,552 » 132,425 515,619
Meuse 10,109 148,476 309,397 » 16U,921 269,674
Morbihan 1,227 32,530 56.780 » 24,250 30,790
Nièvre 11.606 72,428 132.277 » 60.349 193,149
Oise 281 2,183 3,878 » 1,695' 3,617
Puy-de-Dôme 43,315 1,097,680 817,669 280.011 » 886,519
Pyrénées (Basses-).... 24.754 367,943 100 975 266,968 » 123,456
Pyrénées (Hautes-)... 16,670 86,299 65,785 20,514 » 163,530
Pyrénées -Orientales.. 43,756 1,121,822 837,213 284,609 » 1,376,920
Rhône 28,607 367,261 284,587 82,674 » 487,256
Saône (Haute-) 11,416 144,209 113,015 31,194 » 179,590
Saônc-et-Loire. 30,510 668,882 425,606 243,276 » 748,479
Sarthe 9,018 109,926 72,357 37 ,.569 » 78,393
Savoie 12,731 155,202 197,296 » 42,094 200,666
Savoie (Haute-) 7,784 96,762 163,387 » 66,625 164,153
Seine 724 15,755 14,896 859 » 15,768
Seine-et-Marne 7,505 41,500 89,972 .» 48,472 143,053
Seineet-0.se 6,540 118.079 150,350 » 32,271 144,173
Sèvres (Deux-) 9,732 70,768 126,908 » 56,140 166,771
Tarn 27,901 100,047 205,289 » 105,242 656,588
ïarn-et-Garonne 35,993 254,5.39 192,595 61,944 » 345,047
Var 68,808 329,740 363,302 » 33,562 327,289
Vaucluse 15,837 168,315 193,705 » 25,390 131,839
Vendée....- 18.405 223,076 559,729 » 336,653 365,560
Vienne 26,69] 247,358 430,931 » 183 573 848,314
Vienne (Haute-) 1,146 1,052 5,145 » 4,093 10,591
Vosges 5,214 157,107 180,920 » 23,813 125,323
Vonne 38,509 304,329 521,511 » 217,182 783,313

Totaux 1,843,580 30,102,151 24,333,284 8.i2-2,824 2,453,957 31,793,409

Augmentation : 5,768,867
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Voici le tableau de la production [des cidres en 1887 et en 1888,
pour les 65 départements producteurs de cidre (en 1885, on n'en

comptait que 58) :

Départements
^""^^ '8»» ^''"«^ ^8" Augmentation Diminution TimTZ

hectol. hectol. hectol. hectol. hectol

Ain 4,325 l,:i70 2,955 » 1,097
Aisne ,-... 105,695 159,606 » 53,911 168,812
Allier 33,410 8,587 24,823 » 8,469
Alpes (Hautes-) 150 » 150 »

Ardennes 64,880 37,676 27,204 » 54,349
Ariège 1,109 242 867 » »

Aube 30,680 6.459 24,221 » 22,015
Aveyron 52,690 14,681 38,009 » 15,593
Bouches-du-Rhône 650 3,295 » 2,645 1,920
Calvados 534,452 1,840,949 » 1,306,497 1,519,477
Cantal 8,021 4.342 3,679 » 2,986
Charente » 3,151 » 3,151 »

Cher 47,106 15,644 31,462 » 15,653
Corrèze 75,183 20,823 54,360 » 25,893
Côtes-du-Nord 454,880 950,460 » 495,580 917,675
Creuse 16,052 13,444 2,608 » 6,973
Dordogne 50,350 2,032 48,318 » 3,500
Doubs 906 » 906 » 4

Eure 836,216 952.213 » 115,997 788,425
Eure-et-Loir 117,274 76.589 40,685 » 122,242
Finistère 87,727 240.530 » 152,803 148,314
Garonne (Haute-), 8,454 » 8,454 » »

Hle-et-Vilaine 1,435,510 2,449.680 » 1,014,170 2,345,521
Indre .- 41,792 20,200 21,592 » 13,169
Indre-et-Loire 12,685 6,479 6,206 » 10,492

Isère 17,630 92 17.538 » 501
Loir-et-Cher 23,993 7,566 16,427 » 24,245
Loire 6,342 269 6,073 » .327

Loire (Haute-) 4,510 408 4,102 » 329
Loire-Inférieure 290,000 230,000 60,000 » 261,950
Loiret 38,375 17,420 20,955 » 21,010
Lot 3,595 2,420 1,173 » 3,086
Lot-et-Garonne 189 » 189 » »

Maine-et-Loire 112,284 31,366 80,918 » 47,899
Manche 397,145 1,566,102 » 1,168,957 1,192,795
Marne 21,587 12,675 8,912 » 15,2.59

Marne (Haute-) 560 425 135 » 226
Mayenne 659,375 278,095 381,280 » 671,063
Meuse 1,562 275 1,287 » .502

Morbihan 331,800 1,030,170 » 698,370 803,168
Nièvre 14,862 5,571 9,291 » 6,005
Nord -4,615 8,844 » 4,229 6,110
Oise 256.578 284,577 » 27,999 424,874
Orne 906,996 911,301 » 4,305 980,918
Pas-de-Calais 28,792 82,952 » 54,160 56,882
Puy-de-Dôme 42,225 35,775 6,450 » 22,500
P\rènées (Basses-) 16,658 3,200 13,4.58 » • 4,006
Pvrénées (Hautes-) 5,753 924 4,829 » 488
Uhin (Haut-) 483 » 483 »

Saône (Haute-) 14,435 968 13,467 » 805
Sarthe 840,662 324,024 516,6.38 » 514,884
Savoie 21,123 6,292 14,831 » 4,095
Savoie (Haute-) 197,560 21,193 176,367 » 24,814
Seine 415 210 205 » 343
Seine-Inférieure 805,294 1,246,914 » 441,620 1,012,898
Seine-et-Marne 116,318 81,537 34,981 » 88,645
Seine-et-iiise....- 181,244 122,3.59 58,885 » 134,495
Sèvres (Ueux-) 36,.529 7, .556 28,973 » 5,087
Somme 97,539 220,688 » 123,149 164,225
Tarn 3,895 » 3,895 » »

Tarn-et-Garonne 3,095 » 3,095 » »

Vendée 250 » 2.50 » »

Vienne 48,443 7,729 40,714 » 8,43,s

Vienne (Haute-) 43,569 .36,407 7,162 » 33,291
Yonne 1.50,706 22,111 128,595 » 68,333

Totaux 9,767,181 l3,43j,767 1,998,057 5.607,543 12,827,275

Sur la production des cidres, le document ofliciel présente les

réflexions qui suivent :

La récolte des cidres qui, en 1887, avait atteint 13,437,000 hectolitres et

dépassé le chiffre d'une année moyenne, n'est, celte année, que de 9,767,000 hec-

lolilrus, soit une diminution de 3,670,000 hectolitres.

Les gelées du printemps et les pluies continuelles de l'été ont nui au dévelop-
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pement des fruits aussi bien qu'à leur rendement. Du reste, la production des

pommiers n'est généralement pas abondante deux années de suite.

Le tableau ci-après présente le mouvement de la production, de l'importation

et de l'exportation des cidres depuis 1878 :

__^_^^ CIDRES.^
Années Production. Importaliun. Exportation.

hectolitff^s. liectolitres. hectolitres.

1878 11,93(5,000 277 20,000
1879 7,738,000 1,804 21,000

1880 5,465,000 150 11,000

1881 17,122,000 2,853 8,000
1882 8,921,000 912 10,000

1883 23,492,000 » 16,000

1884 11,907,000 » 17,0n0

1885 19,955,000 » - 17,000
1886 8,301,000 » 16,000

1887 13,437.000 )>_ 14,000

Moyenne 12,827,000 (300 15,000

1888 (11 premiers mois) 9,767,000' ' T 12,300

C'est surtout à raison du déficit de la récolte en Bretagne et en Nor-

mandie que la production a présenté une diminution aussi considé-

rable par rapport à [l'année 1887, qui a\ait été d'ailleurs excellente

dans l'ensemble.
IV. — Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort d'un des agriculteurs les

plus distingués du département du Nord, M. Gustave liamoir, à Saul-

tain, près Valenciennes. Cultivateur d'une haute valeur, M. Hamoir
était un des hommes les plus appréciés dans sa région. Esprit actif et

entreprenant, il est un de ceux qui ont réalisé le mieux l'union de

l'agriculture et de rindustrie, tout en poursuivant de grands travaux

d'amélioration du sol. 11 avait heureusement perfectionné plusieurs

instruments d'agriculture. Il avait remporté une grande médaille d'or

au premier concours régional de Lille en 1863.

M. Eugène Tisserant, ancien professeur à l'Ecole vétérinaire de

Lyon, vient de mourir à Mâcon à l'âge de 73 ans. Il a rempli, pendant

plus de trente ans, ses fonctions de professeur avec un réel talent. U
a été président de l'Académie de Lyon et secrétaire-général de la

Société d'agriculture. On lui doit des travaux importants sur la science

vétérinaire et sur la zootechnie. M. Cornevin, professeur à l'Ecole

vétérinaire de Lyon, a retracé sur sa tombe, en termes éloquents, les

principaux traits de la carrière de M. Tisserant.

Nous apprenons aussi la mort de M. Latapy, président du Comice

de Podensac (Gironde). Après une carrière brillante dans la marine

militaire, M. Latapy s'était consacré avec ardeur à la défense des inté-

rêts aij;ricoles et viticoles.

V. — Chaires départementales d'agriculture.

Le Jovrnal officiel ipubhe la note suivante sur les concours ouverts

en 1889 pour l'emploi de professeur départemental d'agriculture :

En exécution ue la loi du 16 juin 1879 et du décret du 9 juin 1880 sur l'en-

seignement départemental et communal de l'agriculture, des concours pour la

nomination de professeurs départementaux d'agriculture seront ouverts, en 1889.

Aisne, le 3 avril 1889. — Hautes-Alpes, le 29 avril 1889.— Oise, le 15 avril

1889. — Hautes-Pyrénées, le 20 mai 1889. — Haute-S^avoie^ le 6 mai 1889.

Les candidats devront être âgés de vingt-cinq ans au moins. Ils adresseront

lei.^r demande au ministre de l'agriculture, par l'intermédiaire du préfet de leur

département, un mois au moins avant la date fixée pour l'ouverture du concours.

Chaque candidat ne pourra se faire inscrire que pour un seul concours.
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Le programme des épreuves du concours sera délivré aux personnes

qui en adresseront la demande, soit aux préfets des départements

dont les chaires sont mises au concours, soit au ministère de l'agri-

culture (direction de l'agriculture, T"" bureau).

VI. — Commerce du blé.

Le ministère de l'agriculture publie au Journal officiel du 8 janvier

le relevé suivant des quantités de froment (grains et farines) importées

et exportées, du 1" août au 30 novembre 1888, au commerce spécial:

Importations (quint, metJ Exportations (quint, métr.)

Grains. Farines. Grains. Farines.

Du l"'' août au 31 octobre 1888 ... 3,739,107 100,635 2,367 29,453
Première quinzaine de novembre.. 3.i2,813 2,924 13 5,470
Deuxième — — ... 707,707 24,3.i6 2,990 C.r,-)')

Totaux 4,799,627 132,91.o 5,370 41,448

Ala même date de 1 887, ies importations s'étaient élevées à 2,682,000
quintaux pour les grains et à 49,000 quintaux pour les farines.

VU. — Concours d'animaux de boucherie à Saint-Etienne.

La ville de Saint-Etienne (Loire) organise un très important con-

cours de bétail gras qui se tiendra du 2 au 4 février. Le concours,

auquel peuvent prendre part tous les exposants français, et qui aura

lieu désormais tous les ans. se tient cette année à 1 occasion de l'inau-

guration d'un nouveau marché aux bestiaux. Le marché, contigu à

l'abattoir, comprend de vastes halles pour les bœufs, les moutons, les

porcs et les veaux et plusieurs bascules pour la facilité des ventes au
poids vif. Il se complète par la construction d'un embranchement du
chemin de fer et d'écuries où le bétail destiné à la vente pourra être

logé et nourri. Cette installation était nécessitée parla consommation
toujours croissante de celte grande cité industritdle et qui peut actuel-

lement se chiffrer chaque semaine par environ 500 bœufs ou vaches,

2,000 moutons et 400 à 800 porcs suivant les saisons.

VIII.— Exposition universelle de 1889.

On a vu que le ministère de l'agriculture a augmenté les prix qui

seront attribués au concours universel de 1889 pour les races suisses.

On lit, à ce sujet, dans le Journal d'agriculture suisse : « Nous nous
réjouissons de cette augmentation de prix pour les éleveurs suisses.

Mais où donc le ministère français a-t-il vu qu'il y avait les trois races

ci-dessus dénommées (bernoise, fribourgeoise et simmenthal), tandis

que les éleveurs suisses n'en connaissent qu'une, savoir : la raci' la-

chelée dans laquelle viennent se fondre les variétés bernoise, fribour-

geoise et simmenthali' » Nous renvoyons la question à qui de droit.

IX. — Herd-book de la race flamande.

Le (]omice agricole de Bergues a pris l'initiative de la création

d'un livre généalogique ou herd-book de la race flamande pure. Cette

entreprise, d'une haute utilité, a été poursuivie avec le concours du
C(ms(ul i-énéral du Nord et de la Société des agriculteurs du Nord. La
méthode adoptée est celle qui a été suivie pour les livres généalogiques

des races normande, bretonne, limousine, etc. Le premier Bulletin

des inscriptions, dites d'origine, des années 1887 et 18S8 a paru ré-

cemment. Ces inscriptions sont réservées aux animaux élevés dans les

arrondissements de Dunkerque et d'Ilazebrouck. f.e registre des in-

scriptions d'origine restera ouvert jusqu'au 1"" avril 1890. Le siège de

la Commission du herd-book flamand est à Bergues.
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X. — Apiculture^

La Société centrale d'apiculture et d'insectologie organise un Con-

grès d'apiculture, et publie le programme suivant des questions qui

seront traitées à ce Congrès :

1" Quelles sont les bases de l'apiculture rationnelle?

2" Les abeilles doivent-elles être conduites de la même manière dans toutes les

localités?

3" Les abeilles sont-elles tenues d'élaborer la cire? Prouver l'affirmative ou la

négative par des faits convaincants.

4" Quels sont les moyens de prévenir la loque?
5" Quelle influence ont certains engrais sur le développement ou la neutralisa-

tion du nectar dans les fleurs ?

6'' Peut-on, en France, produire le miel à prix de revient aussi bas qu'en Amé-
rique?

7" A défaut de statistique officielle, déterminer approximativement dans quelles

proportions le mobilisme et le fixisme livrent de miel et de cire à la consom-
mation.

Le Congrès apicole de 1889 se tiendra dans le pavillon du jardin du

Luxembourg, les 14 et 15 juillet prochain. Tous les apiculteurs fran-

çais et étrangers sont engagés à y prendre part.

XL — Questions viticoles.

Le Comité d'études et de vigilance de l'arrondissement de Montbri-

son (Loire), présidé par M. Crozier, vient de publier son rapport an-

nuel sur l'état phylloxérique des vignobles en 1888. Ce rapport a été

rédigé par M. Bruyas, secrétaire du Comité. Les conclusions en sont

peu rassurantes en ce qui concerne l'invasion phylloxérique ; tous les

vignobles sont désormais envahis complètement, et le fléau suit une

marche de plus en plus rapide. On continue à défendre les vignes

indigènes par le sulfure de carbone; mais, dans quelques-unes de ces

vignes qui avaient été traitées avec succès depuis dix ans, on a vu

réapparaître des taches malgré le traitement, et ces vignes s'affaiblis-

sent aujourd'hui. D'un autre côté, on constate un mouvement d'opi-

nion important en faveur de la reconstitution des vignobles par les

cépages américains greffés; d'ailleurs, les premières plantations, qui

datent de huit à onze ans, « ne laissent, dit M. Bruyas, rien à désirer

au point de vue de la végétation et de la fructification ;
» elles se dé-

fendent sans le secours d'aucun insecticide et elles produisent d'abon-

dantes récoltes. C'est la reconstitution par les cépages greffés que le

Comité préconise de préférence à celle par les plants à production

directe.

XIL — Syndicats agricoles.

La Ligue agricole de la Marne, créée dans le courant de l'année 1 888,

sous la présidence de M. G. Maurice, membre du Conseil général, a

tenu son assemblée générale le 2 décembre, à Châlons-sur-Marne.

Dans cette réunion, elle a remis à MM. Mousseaux, directeur de

l'Union agricole à Moslins (700 hectares); C. Félix, directeur de la

sucrerie de Sermaize (600 hectares); Cossenet-Jolicœur à Som-
mevesle (300 hectares) ; Georges Barré, directeur de la station agro-

nomique de Vitry-le-François, les diplômes d'honneur qui leur

avaient été attribués dans une précédente assemblée générale.

Dans la dernière séance de décembre de la Société d'agriculture de

Montreuil (Pas-de-Calais), M. Jules Moleux, membre du Conseil

général, a fait une conférence qui a été fort goûtée sur l'utilité des
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syndicats agricoles. Sur la demande de la Société, M. Moleux fera

une nouvelle conférence sur le même sujet le samedi 2 mars, devant
une nombreuse affluence de cultivateurs de la région.

XIII. — Errata.

Dans le dernier numéro du Journal (page 34), il a été imprimé que
la Société d'encouragement pour l'industrie nationale avait attribué

une médaille d'or à Si. Rousseau pour une étude sur la culture de la

vigne en Algérie. Il y a là une erreur de fait que nous devons réparer :

cette médaille a été décernée à M. Rousseau pour ses études sur les

vignes américaines dans l'Aude, dont le Journal a rendu compte ré-

cemment.
Une autre erreur doit être signalée dans le numéro du 29 décembre.

Dans le tableau du milieu de la page, le dosage de l'acide sulfurique

dans une terre a été indiqué de 1.020, au lieu de 0.020 qu'il faut lire.

Henry Saginier.

RAGES DE BETTERAVES HATIVES ET RAGES TARDIVES^
Les betteraves employées actuellement pour la fabrication du sucre

n'arrivent généralement à maturité que dans le courant d'octobre; il

en résulte que la campagne sucrière est très courte et que souvent le

cultivateur n'a pas un délai suffisant pour effectuer les transports des

racines aux usines et pour disposer ses terres en vue de la culture du
blé qui succède immédiatement à celle de la betterave.

Le moyen de remédier à ces inconvénients semble tout indiqué. Il

consiste à fournir à la culture des races de betteraves arrivant à matu-
rité dans les premiers jours de septembre, c'est-à-dire des betteraves

bàtives, à l'exemple de ce qui est réalisé depuis longtemps par l'in-

dustrie maraîchère pour la carotte, la pomme de terre et beaucoup
d'autres végétaux alimentaires.

Cette question n'est pas nouvelle ; elle paraîtra peut-être résolue

depuis longtemps à certains esprits. Tout le monde sait en effet que
déjà vers 1866 beaucoup de sucreries de la réijjion du nord commen-
çaient la fabrication dans les premiers jours de septembre avec des

betteraves hâtives
; mais tout le monde sait aussi que ces racijies étaient

de mauvaise qualité sucrière. C'étaient des espèces à chair tendre, à

peau lisse, à petit collet ne portant qu'un petit nombre de feuilles

minces et grêles. Les moindres variations de température ou d'humi-
dité les rendaient impropres à la fabrication du sucre; souvent elles

s'appauvrissaient à tel point que les distilleries pouvaient à [)eine les

employer, même en les payant à des prix dérisoires. La persistance

des cultivateurs et des industriels à se servir uniquement de cette bet-

terave a été certainement la principale cause de la décadence de l'in-

dustrie sucrière en France dans la période de temps qui a précédé la

loi de 1884.

Ces variétés furent forcément abandonnées depuis la nouvelle légis-

lation qui oblij>eait l'industrie à n'employer que des espèces riches.

Mais généralement les races cultivées jusqu'à ce jour ne mûrissent
que tardivement; aussi actuellement ne pjut-on guère commencer la

fabrication du sucre que dans la premièie quinzaine d'octobre.

La solution du problème de la création de betteraves iiàtives propres
à la fabrication du sucre était donc encore à trouver. Nous n'avons

1. Exliiiil d'un mè'iioire présente; à rAcadémie des sciences.
'
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pas besoin d'insister sur son importance après ce que nous avons dit

ci-dessus. Chacun comprendra en effet qu'il y aurait le plus grand

intérêt pour le fabricantet pour le cultivateur à échelonner les récoltes

de façon à obtenir en premier lieu des betteraves riches et mûres,

réservant pour la seconde période de la fabrication les races riches tar-

dives plus avantageuses que les premières sous certains rapports.

Ces considérations nous ont déterminés à entreprendre de nouvelles

recherches dans le sens que nous venons d'indiquer. Guidés par des

méthodes judicieuses de sélection basées sur les caractères extérieurs

et sur l'analyse chimique des sujets, nous sommes arrivés à résoudre

le problème énoncé ci-dessus. On jugera si nous sommes dans le vrai

d'après les résultats de nos recherches de cette année que nous allons

résumer.

Nous avons établi dans un terrain parfaitement homogène, ayant

reçu les mêmes engrais et la même culture depuis longtemps, dix

carrés d'essais destinés à recevoir des graines de variétés appartenant

à trois catégories différentes. Toutes ces graines ont été ensemencées

le même jour; toutes les .façons de culture, à partir de la levée, ont

été faites en même tsmps dans chacun de nos dix carrés. Ces graines

comprenaient les trois catégories suivantes :

Première catégorie. — Graines de racines riches que nos essais

antérieurs nous portaient à considérer comme hâtives.

Deuxième catégorie. — Graines de racines riches que les mêmes
essais nous portaient à considérer comme tardives.

Troisième catégorie. — Graines de races pauvres hâtives de variétés

ciiliivées avant la loi de 1884.

Une ligne de chacun de nos carrés fut arrachée le n'iême jour, et

l'opératictn répétée de dix en dix jours les 15, 25 septembre, 5, 15,

25 octobre et 4 novembre. Nous avons divisé ces six arrachages en

deux, périodes :

Pr^mièie période — 15, 25 septembre et 5 octobre.

D uxième période — 15, 25 octobre et 4 novembre. Nous don-

nons ci-dessous les moyennes des résultats obtenus pour chaque

pério 'e.

Les betteraves d'une lia;ne de chacun des dix carrés étaient arrachées

et pesées le même jour atin d'obtenir le rendement à l'hectare; aussi-

tôt après, ces betteraves étaient râpées et la richesse moyenne se dédui-

sait de l'analyse saccharimétrique du jus et de sa densité à la tempé-

rature de 1 5 deû;rés.

Les résultats de nos exDériences sont contenues dans les tableaux
j.

suivants dont les numéros corespondent à ceux des carrés d'essais.

i^I. Première catégorie. — Races considérées par nous comme hâtives.

N" 1. Variété à forme conique, collet assez large, feuilles abondantes, chair très dure, peau
très rugufu>e.

Reiiiiempnt moyen à l'hectare Densité Sucre du jus par Sucre

Arrachage. en poids. en sucre. h lj°. lOO ce. 100 gr. de betteraves.

1- période 26,l44kilog. 4,0c.2 kilog. 7". 90 17.60 16.30 15.50
'2- période 28,:WU 4 ,r)83 8". 35 18.43 17.01 16.16

liiierences.. . +2,216 "" +531 ' +0".45 +0.83 +0.71 +0.66

N" 2. Variété à forme conique assez allongée, collet moyen, feuilles abondantes et relevées,

ciiair dure, peau rugueuse.

1--^ pu. iode 32,676kilog. 4,974 kilog. 7".

4

17.21 16.02 15.22
2= période 33,623 5,104 7".

5

17.18 15.98 15 .18

Différences.... -f 947 +130 ;+0".] — 0.U3 —0.04 —0.04
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N" 3. Variété à forme conique, collet assez large, feuilles abondantes et larges, chair très
dure, peau très rugueuse.

Reiuloment moyen à riiectare Densité Sucre du jus par Sucre

Arrachage. en puids. en sucre. à IJ". 100 ce. 100 gr. de betterayes

l'-^ période 27,087 kilog. 3,944 kilog. 7". 40 16.46 15 32 14.56
2= période 27,836 " 4,198 7".77 17.08 15.85 15.08

Différences.... +749 + 254 +0''.37 +0.62 +0.53 +0.52
N" 4. Variété â forme conique, collet large, feuilles longues et abondantes, peau très

rugueuse, chair très dure.

!•= période 27 ,074 kiloï. 3,852kilog. 7".l 16.04 14.98 14 23
2=période 27,022 ^ 3,978 7". 7 16.68 15.49 14.72

Différences.... —52 +126 +0\6 +0.64 +0.51 +0.49

En général, l'état de maturité d'un fruit, d'une racine ou d'un orga-

nisme végétal quelconque implique l'idée d'une absence de variation

dans le poids de cet organisme et dans les principes qui lui donnent
ses qualités essentielles. Ainsi, dans le cas particulier qui nous occupe,

on devrait considérer seulement comme arrivées à maturité les bette-

raves qui contiennent une richesse saccharine et un poids constants.

On concevra sans peine qu'il n'est pas possible d'appliquer à nos bet-

teraves cette définition de la maturité dans toute sa rigueur, car ces

betteraves conservant une partie de leurs feuilles et restant en terre

pendant tout le temps qu'elles sont en expérimentation, continuent à

subir les influences climatériques qui agissent sur la végétation.

Laissant donc de côté le point de vue purement absolu de la question

pour nous placer sur le terrain de la pratique, nous considérerons

comme mûres, ou si l'on veut comme relativement mûres, les bette-

raves qui à partir d'une certaine époque n'éprouvent que des varia-

tions minimes dans leur poids et leur richesse saccharine, et si on

adopte cette manière de voir, on peut remarquer, dans les tableaux ci-

dessus, que la betterave n" 4 n'ayant pas subi de variation sensible

de poids et ne présentant qu'une augmentation de 126 kilog. de sucre

à l'hectare dans la seconde période, soit d'environ 3 pour 100, peut

être considérée comme arrivée à maturité dans la première période,

soit en septembre. Les numéros 2 et 3 peuvent être placés sur la

même ligne comme précocité; les betteraves n° 1 , au contraire, qui ont

produit pendant la deuxième période 2,216 kilog. en poids et 531 kil.

en sucre à l'hectare, doivent être classées parmi les espèces un peu
moins hâtives.

g II. Deuxième catégorie. — Races considérées par nous comme tardives.

N" 5. Variété à forme cylindrique, collet moyen, feuilles abondantes et jaunâtres, chair dure,

peau rugueuse.

L^ Rendement moyen à l'iiectare Densité Sucre du jus par Sucre

Arrachage. en poids. en sucre. à JS". loo ce. 100 gr. de betteraves.

1" période 34,753kilog. 4,900kilog. 6°. 88 15.85 14.84 14.10
2= période ^38,702 5,674 7°. 54 16.59 15.43 14.66

Différences.... +3,949 +774 +ÏÏ\66 +0.74 +0.59 +0.56
N" 6. Variété à forme cylindrique, collet moyen, feuilles relevées et abondantes, chair dure,

peau rugueuse.

l"=pé'"'0''e 38,438kilog. 5,316kilog. 6°. 58 15.52 14.56 13.83
2-période 49,221 6,88 1 7". 14 15.76 14.71 13.98

Différences.... +10,783 +1,565 +0".56 -+0.24 +0.15 +0.15
N°7. Variété à forme cylindrique, collet moyen, feuilles relevées et abondantes, chair dure,

peau rugueuse.

Rendement moyen ;i l'hectare Densité Sucre du jus par Sucre pour

Arraciiage. en poids. en sucre. 15". 100 ce. loo gr. betteraves.

!' période 41,213 kilog. 5,864 kilog. 7". 05 16.04 14.98 14.23
2° période 'i5,805 6.779 6". 60 16 77 15.58 14.80

Différences +4,b92 +915 +0'.55 +0 73 +0.60 +0.57
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N" 8. Variété à forme cylindrique, collet moyen, feuilles abondantes, peau très rugueuse,

chair très dure.

ire période 31,555 kilog. 4,954 kilog. 7°. 8 17.80 16.51 15.70

2. p'ériode 34,814 5,755 8°.3 18.80 17. AO 1 6.53

Diflérenccs. . . . +3,259 +801 "o" +1 » +0.89 +0.83

On voit, par les nombres consignés dans ces tableaux, que les bette-

raves de la deuxième catégorie n'étaient pas arrivées à maturité fin

septembre; pendant le mois d'octobre, elles ont continué de végéter

récrulièrem.ent en produisant du sucre proportionnellement à l'accrois-

sement de leurs poids jusqu'à la fin de la végétation.

Les espèces de betteraves des n°' 5, 7 et 8 peuvent être classées à

peu près dans les mêmes conditions, c'est-à-dire comme arrivant à

maturité dans la dernière quinzaine d'octobre, tandis que celles du

n° 6, qui ont augmenté dans la seconde période d'arrachage de

10,783 kilog. en poids et de 1,565 kilog. en sucre à l'hectare, ne le

seraient qu'en novembre.

§ III. Troisième catégorie. — Races pauvres hâtives anciennes.

N" 9. Variété très productive, forme conique, petit collet, peu de feuilles, chair tendre, peau

lisse.

Rendement moyen à l'hectare Densité Sucre du jus par Sucre pour

Arrachage. en poids. en sucre. 15°. 100 ce. 100 gr. betlerayes.

1- périod"^ 60,7Ô8kilog. 6,132kilog. 5°. 40 11.20 10 63 10.10
2e j^ériode 73,248 6,592 4.90 9.93 9.47 9 »

Différences.... +12,540 +460 -0.50 -1.27 -1.16 -1.10

N" 10. Variété très productive, forme conique allongée, petit collet, peu de feuilles, chair

tendre, peau lisse.

1- période 65,886 kilog-. 7,050 kilog. 5°. 80 11.91 11.26 10.70

2» période 7L552 6,604 4° .80 10.14 9.68 9.23

Différences.... ' +5,666 —446 —1° » —1.77 — 1.S8 —1.47

Les résultats fournis par les betteraves de la troisième catégorie con-

firment ce que nous avons annoncé au commencement de ce mémoire.

L'aspect des feuilles permettait de considérer ces betteraves comme
arrivées à maturité au commencement de septembre ;

néanmoins elles

ont continué à végéter dans la deuxième période, c'est-à-dire en octobre,

en augmentant de poids, il est vrai, mais au détriment du sucre formé

psndant la première période. Nous voyons, en efïet, le sucre diminuer

de 1 . 1 pour 1 00 du poids de la betterave dans le n" 9 et de 1 .47 pour

100 dans le n" 10. S'il y a eu augmentation du poids du sucre à l'hec-

tare dans le n" 9, cela tient à la forte progression du rendement en

poids de la racine qui a été de 12,540 kilog., c'est-à-dire de plus de

20 pour 100. Dans le n" 10, au contraire, la progression de rende-

ment n'étant que de 5,666 kilog., il y a une perte de 446 kilog. de

sucre.

Condusiom. — Les expériences que nous venons de rapporter

démontrent la possibilité d'obtenir des races de betteraves hâlives,

riches, propres à la fabrication actuelle du sucre. Si elles donnent

moins de rendement en poids que les betteraves tardives, elles présen-

tent sur elles l'avantage de pouvoir être employées avec succès au

début de la campagne sucrière. Elles démontrent en outre qu'il serait

avantageux pour la culture et pour l'industrie d'ensemencer plusieurs

variétés de betteraves en tenant compte de la nature du sol, de la qua-

lité des engrais employés et des époques auxquelles on veut effectuer

l'arrachage. C.r. Violette et Fl. Desprez.
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DESTRUCTIOxN DES VERS BLANCS PAR LA BENZINE'
La restauration de la forêt domaniale de Fontainebleau, si éprouvée

par les verglas de 1879, par le gel et par le dégel de l'hiver suivant,

exige chaque année l'emploi de plusieurs millions de plants feuillus

ou résineux qui sont élevés dans des pépinières situées sur divers

points de la forêt.

Notre attention s'est ainsi appelée sur tout ce qui concerne la pro-

duction intensive des plants forestiers et notamment sur les moyens
de destruction des vers blancs qui ont causé à diverses reprises des

ravages considérables dans nos cultures.

Il serait sans intérêt de citer les divers essais que nous avons faits

dans ce but et qui nous ont conduit à l'emploi exclusif du sulfure de
carbone ou de la benzine. Il suffira de dire que nous sommes arrivé

par ce moyen à détruire radicalement les vers blancs sur 5 hectares

de pépinières domaniales, sans que le prix de revient ait dépassé

40 francs par hectare.

Les propriétés asphyxiantes des deux substances sont connues
depuis longtemps, mais elles n'ont pas été, croyons-nous, appliquées à

la destruction de la larve du hanneton dans les conditions pratiques

indiquées dans cette note

Nos pépinières de Fontainebleau, riches en racines, situées dans
un sol léger, meuble, cultivé, fumé, constituent particulièrement des

terrains recherchés par les hannetons pour la ponte et qui permetttent

aux larves de se développer. Mais ce sol éminemment siliceux, en
s'échauffant et en se refroidissant, en se desséchant et en absorbant
l'humidité avec une extrême rapidité, fournit heureusement un moyen
de surprendre et de combattre l'ennemi.

Les variations climatériques non seulement de l'année dont les

effets viennent d'être signalés, mais encore celles qui se produisent
dans une même saison, exercent une action extraordinaire sur les

mouvements ascendants et descendants des vers blancs. Afin de se

mettre à l'abri d'un excès de froid ou de chaleur, de sécheresse ou
d'humidité, ils s'enfoncent plus ou moins profondément, car ils ne
peuvent exister dans une terre trop humide ou trop sèche, trop froide

ou trop chaude. Vivant de racines, dès que les conditions atmosphé-
riques le permettent, ils remontent immédiatement vers la couche
superficielle des pépinières, où les opérations culturales ont toutes

pour objet et pour résultat de développer un chevelu abondant néces-

saire au succès des repeuplements.

Lorsque le ver blanc s'attaque aux végétaux, les feuilles se flé-

trissent immédiatement, se dessèchent et viennent à la main dès
qu'on les tire, car les racines sont coupées. En deux ou trois heures,

les jeunes hêtres et les jeunes pins de nos pépinières présentent ces

symptômes caractéristiques; leur tige penchée, jaunissante, indique la

présence certaine des ravageurs, et l'on peut ainsi reconnaître exacte-

ment à (juelle profondeur ils se trouvent. L'expérience donne promp-
tement d'ailleurs la possibilité d'apprécier cette distance en tenant

compte de l'état atmosphéri(|uc.

En répandant dans le sol, un peu au-dessous de cette zone de sta-

1. Extiail d'un laijporl adressé au luiniblre de l'ogiicullure.

* *
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tionnement des vers blancs une substance comme le sulfure de car-

bone ou la benzine, émettant rapidement des vapeurs délétères, on

obtient une destruction radicale. Le traitement est analogue à celui qui

est employé contre le phylloxéra, à cette différence que la position

du ver blanc est bien plus facile à déterminer et que sa destruction

complète est dès lors plus certaine et plus économique.

Afin de nous rendre compte des effets produits, nous avons fait

l'expérience suivante :

Au-dessus de quatre plats de même grandeur, éloignés de trois

mètres les uns des autres, nous avons placé des morceaux de toile

servant à abriter les vignes; ces toiles étaient bien tendues et bien

abritées par des planchettes contre le soleil et le vent. On a mis dans

ces plats en même temps un demi-litre de quatre substances à exa-

miner dans l'ordre suivant : sulfure de carbone, naphtaline, benzol

commercial et benzine; puis, sur chaque toile, cinq vers blancs

extraits de terre au moment même de l'expérience, et non exposés à

l'air.

Les vapeurs dégagées par les quatre substances impressionnent

toutes ces vers blancs; ils se tortillent sur place, au lieu de chercher à

fuir, et se couvrent d'une sueur grasse.

11 est facile de reconnaître l'action beaucoup plus active des liquides,

sulfure de carbone, benzine et benzol, comparée à celle de la naphta-

line, substance solide, brune, extraite des huiles de goudron dans les

usines à gaz. Au bout de dix minutes, trois des vers placés au-dessus

de la benzine sont morts, et deux heures après le commencement de

l'expérience, les cinq larves sont asphyxiées et complètement noires.

Le benzol et le sulfure de carbone produisent des résultats analogues,

mais avec un peu moins de rapidité, tandis que les vers placés au-

dessus de la naphtaline ne uieurent pas.

Il nous parait intéressant de signaler le fait suivant et qui tend à

expliquer l'infériorité relative du sulfure de carbone dans le cas qui

nous occupe et les mécomptes fréquemment éprouvés par les viticul-

teurs, lorsqu'ils combattent le phylloxéra.

La rapidité d'évaporation du sulfure de carbone, môme sous les

abris qui protègent les plats, est telle, qu'en quelques minutes une

cristallisation se produit sur les bords et s'étend successivement sur

presque toutes la surface du liquide. Si on laisse le vent exercer

librement son action, les cristaux forment comme une sorte de voûte

couvrant tout le récipient. En une heure au plus, sans abri, le demi-

litre de sulfure est évaporé et cristallisé, tandis qu'au bout de deux

heures la surface de la benzine est intacte, sans trace de cristaux, et

la quantité de liquide mise dans le plat a très peu diminué.

Ainsi la benzine présente des qualités toxiques au moins égales à

celles du sulfure de carbone; elle offre de plus l'avantage de s'évapo-

rer beaucoup moins rapidement : son action destructive est donc

plus prolongée. Ces différences doivent être encore plus grandes

lorsqu'on opère dans le sol et non à l'air libre.

Nous avons complété l'expérience précédente en introduisant, à

l'aide d'un pal injecteur, 3 grammes de benzine dans une caisse ren-

fermant de la terre qui contenait soixante-dix vers blancs; ils ont été

immédiatement engourdis au point de ne pas même chercher à

s'échapper, et, neuf heures après, tous étaient morts; la décomposition
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des tissus organiques était si complète, que dès le lendemain ils

étaient en putréfaction.

Avec la même quantité de substance nous avons également détruit

tous les vers blancs qui se trouvaient dans un tas de fumier prove-

nant du camp d'artillerie.

Les résultats obtenus au cours de ces expériences ont été confirmés
de la façon la plus complète par les traitements faits dans nos pépi-

nières avec le sulfure de carbone et la benzine, en 1885, en 1887, et

au printemps de cette année 1888.

Nous pensons toutefois ne plus employer que l'a benzine, en raison

de son action plus prolongée pour une même quantité de liquide ; de
sa manipulation, qui estbeaucoup moins désagréable et moins dange-
reuse pour les opérateurs que celle du sulfure de carbone, enfin du
prix de revient, la benzine coûtant fr. 60 le kilog. en gare de Paris,

tandis que le prix du sulfure de carbone au détail est de fr. 85 le

kilog., soit une différence de près de 30 pour 100. Il y a lieu de remar-
quer qu'il convient néanmoins de prendre des précautions pour la

manipulation, de la benzine, surtout au point de vue des incendies.

Cette substance liquide senflamme facilement, même à distance, et il

est presque impossible de l'éteindre. On fera donc bien de mettre les

bonbonnes à l'abri du soleil ainsi que du feu et de veiller à ce que les

ouvriers opérateurs ne fument pas dans le voisinage des récipients. Il

est d'ailleurs nécessaire de maintenir ceux-ci bermétiquement clos;

sans cela, on perdrait une quantité énorme de liquide, car lors du
transvasement de la benzine, on voit le nuage formé par les vapeurs
qui se produisent immédiatement.

L'injection dans le sol du sulfure de carbone ou de la benzine est

faite à l'aide de pals, instruments de formes très variées et qui sont
employés pour la destruction du phylloxéra. Nous nous sommes servi

du pal injecteur Gonin, qui se compose d'une tige creuse percée à son
extrémité inférieure de deux trous situés sur un même diamètre et

surmontée d'un récipient renfermant la surface toxique. Dans cette tige

creuse se meut un piston muni d'un ressort pour projeter le liquide

avec force. La profondeur d'injection est réglée à l'aide d'une pédale
mobile qui permet, en outre, d'enfonceren terre l'appareil avec le pied.

La distance à laquelle se trouvent les vers blancs étant constatée, on
place la pédale de façon que les orifices, situés à 180 degrés l'un de
l'autre et qui permettent à la benzine de s'échapper, soit à 4 ou 5 cen-
timètres au-dessous de la zone de stationnement des vers blancs. La
course du piston a été préalablement déterminée à l'aide d'une gra-
duation, de telle sorte qu'on projette dans ce sol, par exemple, 3 û;ram-

mes à chaque coup de pompe.
L'ouvrier opérateur enfonce alors l'instrument en appuyant le pied

sur la pédale et les mains sur deux manettes qui sont à la partie

supérieure de lappareil; il presse vigoureusement sur le bouton ter-

minant le piston ; les 3 grammes sont projetés dans deux directions

diamétralement opposées, soit 1 gr. 50 de chaque côté.

On transporte alors le pal à 1 mètre par exemple de sa première
station, et de nouveau on injecte 3 grammes dans le sol.

En opérant ainsi sur un hectare, on donnera donc 10,000 coups de
pompe et l'on emploiera 3x10,000= 30,000 grammes ou 30 kilog.

de liquide, répartis à raison de 3 grammes par mètre carré.
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Le prix de revient est le suivant : un ouvrier habitué au maniement
de l'instrument procède, chaque fois que cela est nécessaire, au rem-

plissage du récipient placé à la partie supérieure du pal et fait très

facilement, sans se presser et sans fatigue, l'injection d'un hectare en

38 heures.

Le prix de l'heure de travail étant de fr. 40, la main-d'œuvre

s'élève à 38X fr. 40 = 15 fr. 20.

L'achat de la benzine revient à : prix en gare de Paris d'une bon-

bonne en terre contenant 56 kil. de benzine à 50 fr. les 100 kil.,

33 fr. 60; emballage et fourniture de la bonbonne, 5 francs; transport

de Paris à Fontainebleau (59 kilomètres), par petite vitesse, la bon-

bonne pesant 22 kilog., soit en totalité 98 kilog. à raison de 1 fr. 08

les 100 kilog., fr. 84; timbre et enregistrement, fr. 80. Prix de

revient des 50 kilog. de benzine en gare de Fontainebleau, 40 fr. 24

ou fr. 72 le kilog.

Le traitement d'un hectare, dans les conditions indiquées, coûte

donc, en employant la benzine commerciale : achat de substance

(30 kilog. à fr. 72 l'un), 21 fr, 60; main-d'œuvre (38 heures à

fr. 40 l'une), 15 fr. 20 ; soit au total, 36 fr. 80.

Il peut arriver que, par suite de diverses circonstances, les vers

blancs n'aient pas été tous asphyxiés par une seule opération, notam-

ment si la constitution n'étant pas exactement la même sur les

10,000 mètres, quelques taches sont plus humides ou plus sèches.

Dans ce cas, qui ne s'est pas toujours présenté lors de nos traitements,

il suffit de donner ultérieurement quelques coups de pompe, dès que
l'on constate encore la présence des vers blancs aux endroits dont il

s'agit.

Quoi qu'il en soit, avec cette opération supplémentaire, le prix de

revient de l'injection de nos terrains, à raison de 3 grammes par mètre

carré et donnant un coup de pompe tous les mètres, atteint en totalité

au plus 40 francs l'hectare.

Nous ferons observer que la quantité de substance à employer

dépend de la nature plus ou moins légère du terrain, de l'abondance

des vers blancs, enfin de leur âge, c'est-à-dire de leur résistance à

l'asphyxie.

Il est évident que, pour détruire les œufs dans le courant de juin ou

de jeunes larves au mois d'août, il faudra moins de benzine que pour

effectuer une destruction totale au printemps de la troisième et même
de la seconde année.

Ainsi du 1" au 9 septembre 1885, nous avons détruit radicalement

des jeunes vers blancs, âgés de deux mois environ, en employant seu-

lement en totalité 15 kilog. de substance à l'hectare, et la destruction

à été si complète que nous n'avons pas revu depuis une seule larve

dans cette pépinière de la Fosse-aux-Iîoulins, située dans un sol excep-

tionnellement meuble et perméable.

Au mois de mars de cette année, tous les vers blancs âgés d'un an

à peine et qui dévoraient si prématurément nos semis résineux au

printemps de 1887, à l'exclusion de tous les autres carrés d'une pépi-

nière non encore traitée, ont été détruits par l'emploi de la benzine à

raison de 22 kilog. à l'hectare.

Le prix de revient total de 40 francs l'hectare n'est pas un minimum,
puisque souvent il n a pas été atteint dans des traitements efficaces.
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Nous avons constaté d'autre part que l'injection souterraine dans
les conditions nécessaires à la destruction des vers blancs, n'a aucune
action sur les végétaux, car 3 grammes par mètre carré sont générale-

ment très suflisànts pour détruire les larves, et 36 grammes de benzine

projetés avec le pal sur le même point immédiatement au pied des

plants feuillus ou résineux, des semis de chênes, de pins noirs et de

pins sylvestres, n'exercent aucune influence ni sur les feuilles, ni sur

les tiges, ni sur les racines. Il en est de même pour les laitues dont la

fragilité paraît constituer en outre un élément important d'expérience

horticole.

Les métamorphoses successives du hanneton et de sa larve permet-
tent de déterminer très facilement les moments où il convient de pro-

céder avec succès à la destruction des vers blancs. D'une part, les

causes nombreuses qui entravent le développement normal et par con-

séquent empêchent les désastres d'être aussi fréquents, et d'autre

part les influences atmosphériques qui provoquent des mouvements
descendants à des profondeurs variables, rendent les traitements pré-

ventifs souvent inutiles ou incertains.

11 nous semble préférable de surveiller les pépinières, les jardins ou
les champs, avec le plus grand soin, dès le mois de juillet qui suit

l'apparition des hannetons ou après les deux hivers ultérieurs aussitôt

que la température se relève. Dès que la présence du ver blanc est

constatée, il faut procéder rapidement à l'injection du sol sur toute la

surface à protéger et ne pas se borner aux points attaqués. On évite

de cette manière la continuation des ravages par les larves qui, se

trouvant dans le voisinage des parties traitées, n'ont pas été atteintes

par les vapeurs toxiques et s'éloignent de ces endroits rendus pour
elles inhabitables.

En 1869, M. Marsaux, garde général des forêts à Versailles, et, en

1867, M. Delbard, directeur du comptoir agricole de Seine-et-Marne,

ont essayé de détruire les vers blancs à l'aide de la naphtaline ; cette

substance réduite en poudre était intimement mélangée par des labours

avec la terre à raison de 2,500 kilog. à l'hectare, mais on ne pouvait
opérer sur des terrains couverts de plantes cultivées, parce que, ainsi

que M. Marsaux l'a constaté, « la naphtaline n'a pas assez de puis-

sance pour traverser les couches plantées et y détruire les larves », et

parce que M. Delbard a reconnu que cette quantité de 2,500 kilog.,

nécessaire pour tuer tous les vers blancs, faisait périr les plantes et qu'il

fallait opérer par suite un mois ou deux avant l'époque des semences.

La destruction des vers blancs à l'aide de la benzine projetée dans
le sol par un pal ne présente pas les mêmes inconvénients. On évite

les traitements préventifs ; on peut n'opérer qu'avec certitude quand
la présence du ver blanc est constatée et agir même lorsque le sol est

couvert de végétaux, puisque ceux-ci ne se ressentent nullement de

l'injection du liquide dans les couches superficielles du terrain ; enfin

le prix de revient est très peu élevé, car il n'atteint pas en totalité

AO francs par hectare.

En indiquant ce moyen très simple, très efficace et peu onéreux,

nous espérons fournir d'utiles renseignements à nos camarades, peut-

être même aux cultivateurs de Seine-et-Marne, dont les récoltes de
pommes de terre et de betteraves ont été si éprouvées l'année der-

nière» L. Crgizette-Des.^oyeus,
Inspecteur adjoint d«s forèis.
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LE BROYAGE DES POMMES A CIDRE

On a vu pour la première foirf au récent concours de l'Association

pomologique de l'Ouest, à Saint-Brieuc, et un peu plus tard à l'expo-

sition nationale des cidres, à Paris, un nouveau moulin broyeur de

pommes exposé par M. Simon et ses fils, constructeurs à Cherbourg

(Manche). Ce moulin a frappé vivement l'attention, tant parce qu'il

diffère complètement des autres types de mouhns destinés aux mêmes

usages que parce qu'il travaille avec une très grande régularité. Dans

ce système de moulins, il n'y a plus de cylindres à noix, ou de râpes

circulaires, comme dans les modèles plus connus jusqu'ici ;
l'appareil

de broyage consiste en un cylindre à palettes mobiles qui entraînent

Fig. 10. — Moulin broyeur de pommes du système Simon.

les pommes, et en provoquent l'écrasement par le passage entre le

cylindre et une gaine dans laquelle il est en partie enveloppé.

Les fig. 10 et 1 1 montrent le broyeur à bras et une coupe verticale

de l'appareil qui en fait saisir le mécanisme. Les pommes qu'on jette

dans la trémie tombent directement sur le cylindre. Celui-ci, qui est

en fonte, porte, aux extrémités de deux diamètres qui se coupent à

angle droit, des rainures destinées à recevoir des palettes mobiles. Ces

palettes sont un peu engagées à leurs deux extrémités, dans d'autres

rainures pratiquées sur les joues du bâti. Ces dernières rainures, indi-

quées dans le dessin, par un pointillé, sont tracées suivant un cercle

excentrique à l'axe du cylindre. Leur disposition est telle que les

palettes mobiles qu'elles guident émergent complètement à un moment
donné et s'effacent ensuite progressivement. Ainsi, chaque palette

émerge de la moitié de sa largeur lorsqu'elle arrive à la partie supé-
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rieure de la course; elle n'émerge plus que d'un quart après un quart
de la course; elle s'efface complètement à la moitié de la course, pour
émerger à nouveau d'un quart aux trois quarts de la course, et de
moitié à la fin de celle-ci. A ce moment, elle pousse devant elle les

pommes qui reposent sur le cylindre, et les entraine dans son mouve-
ment, pour les engager entre le cylindre et la paroi mobile du bâti

dite dossier qu'on peut rapprocher plus ou moins du cylindre, sui-

vant la finesse de broyage qu'on veut obtenir. Ce dossier est strié de
rainures à arêtes vives qui déchirent les pommes et ajoutent leur
action à celle du broyage. La pulpe obtenue est poussée, par le mou-
vement même du cylindre, dans un canal d'où elle tombe dans le réci-

pient destiné à la recevoir.

Une valve mobile, sur le côté de la trémie, qu'on élève plus ou
moins à l'aide d'une vis sans fin, sert à régler le débit de l'appareil,

c'est-à-dire la quantité plus ou moins grande de pommes que chaque
palette entraîne dans son mouvement de rotation. Quant à l'écarte-

ment du dossier, il est déterminé par une vis de réglage qu'on voit à

l-'ig. 11.— Coupe (lu brodeur Je pommes.

gauche du dessin. Cette vis agit directement sur un levier à genouil-
lère qu'un ressort inférieur sert à équilibrer. Si un corps dur, par
exemple une pierre mêlée aux pommes, est entraîné entre le cylindre

et le dossier, sa résistance l'emporte sur la force du ressort, et il passe
sans endommager l'appareil. Nous avons vu ainsi, à Saint-Brieuc, des

pierres assez grosses passer dans l'appareil sans accident. La mani-
velle de louvrier agit directement sur l'axe du cylindre prolon£;é,

sans l'intermédiaire d'aucun engrenage. Enfin, le cylindre est garni

inférieurement d'un grattoir qui le nettoie, à chaque tour, de la pulpe
qui y reste adhérente.

Les principaux avantages du moulin broyeur du système Simon
peuvent se résumer comme il suit. Le mouvement de recul, équi-
libré comme il vient d'être dit, permet à tous les corps durs, pierres,

bois, fer, de passer dans le moulin sans occasionner aucun accident

ni arrêt, et par suite supprime l'épierrage des pommes avant leur

passage au moulin; le broyage complet et parfait de la pomme se

règle à volonté et indépendamment du mouvement de recul.
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La valve de distribution permet de régler à volonté la quantité de

travail selon la maturité des pommes, leur grosseur et aussi selon la

force dont on dispose. Le réglage et la distribution sont faciles, tout

se faisant à la main sans se servir d'outils. On peut repasser le marc
très facilement pour la fabrication du petit cidre. L'appareil est d'une

grande simplicité; il n'y a qu'un
seul arbre et les engrenages sont

supprimés pour les moulins à

bras et à manège. Le volant est

facile à démonter et à remonter.

Toutes les pièces portent un nu-
méro d'ordre et se remplacent

sans peine. Le broyeur ne pos-

sède aucun couteau ou piquet

dans les trémies; il ne peut y
avoir de ce chef aucun danger

pour les ouvriers appelés à s'en

servir. L'ensemble de ces qua-

lités a valu au nouveau moulin

c la première place dans les deux
s concours auxquels il a été sou-

't mis jusqu'ici.

s M. Simon construit deux types

g. de moulins à bras. Le plus petit

-ë modèle, dont le cylindre est long

1 de 14 centimètres, peut broyer

o de 10 à 15 hectolitres à l'heure;
" le prix en est de 100 francs.

. Avec l'autre modèle, dont le cy-
^ lindre est long de 16 centimè-

tZ très, on peut broyer de 15 a

20 hectolitres de pommes par

heure; le prix en est de 130 fr.

Il y a aussi deux types de

broyeurs à manège (lig. 12).

Avec le petit modèle, dont le cy-

lindre est long de 16 centimè-

tres, qu'on fait mouvoir avec un
manège à un cheval, on peut

broyer de 20 à 25 hectolitres

par heure; le prix en est de

130 francs pour le moulin seul

et de 300 francs pour le mou-
lin et le manège. Dans l'autre

modèle, le cylindre est long de 22 centimètres ; le travail peut être

de 30 à 40 hectolitres, avec un attelage assez fort. Le manège con-
struit par M. Simon est un manège à double couronne dentée, dont
l'arbre de transmission est articulé; une partie de cet arbre court

sur le sol, tandis que l'autre partie se relève obliquement pour
rejoindre directement l'axe du cylindre. Toutes les parties de ce

manège sont d'ailleurs simples, et il est facile de les monter et de les

démonter»
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Il convient enfin de signaler les modèles de grands moulins broyeurs

destinés à être mus par la vapeur ou par un autre moteur. Dans ces

broveurs (fig. 13), des roues dentées servent d'intermédiaires pour

transmettre au cylindre le mouvement de la poulie de renvoi. lien

existe trois modèles, dans lesquels la longueur du cylindre est respec-

tivement de 22, de 30 et de 40 centimètres; dans le plus grand mo-

dèle, le débit peut atteindre 100 hectolitres de pommes par heure.

Fig:. 13. — Broyeur de pommes mù par la vapeur.

Ces broyeurs peuvent servir dans les grandes exploitations comme
dans les cidreries industrielles, dont le nombre s'est notablement

accru depuis quelques années. Henry Sagnier.

AUGMENTATION DES RECOLTES PAR LE SULFATE DE FER
EN 1887-88.

Nous avons rendu compte déjà de quelques expériences personnelles

sur l'emploi du sulfate de 1er comme engrais, expériences dont les

résultats ont démontré une fois de plus son action favorable sur la

végétation.

Ces succès ont été confirmés par les résultats obtenus dans beau-

coup d'autres essais, et les faits parvenus à notre connaissance sont

assez multipliés, pour ne plus laisser aucun doute sur les espérances à

concevoir d'une utilisation raisonnée du sulfate de fer pour l'amélio-

ration des récoltes.

Nous avons soin de dire utilisation raisonnée^ et nous insistons sur

ce mot, car, ainsi que nous l'avons uéjà exposé, nous ne prétendons

pas que, toujours et partout cette amélioration de récoltes doive se

produire par l'emploi du sulfate de fer.
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Il faut distinguer, en effet, absolument ses résultats comme engrais

de son action pour la destruction des mousses.

Dans ce dernier cas, il agira toujours et à coup sûr si les doses

employées sont suffisantes. Employé comme engrais, son action sera

analogue à celle de tous les autres; elle dépendra des besoins des

plantes, de la nature du sol, des conditions climatériques de Fan-
née, etc., et nous ne cesserons de répéter ces déclarations afin qu'il

soit bien établi que nous ne présentons pas le suU'ate de fer comme
une panacée infaillible.

Aucun engrais n'a d'action générale; le sulfate de fer n'échappe pas

à cette loi. Suivant nous, la place qu'il doit occuper en agricul-

ture est très grande ; nous ne disons pas qu'elle soit universelle.

Nous résumerons, ainsi qu'il suit, quelques-unes des notes publiées

çà et là depuis notre premier travail, et nous y ajouterons une partie

des communications qui nous ont été adressées, en rapportant le tout

successivement aux différentes plantes.

Vignes. — Nous commencerons par la vigne, parce qu'elle a donné
lieu actuellement au plus grand nombre d'(»bservations.

Rappelons d'abord la déclaration faite à la Société des agriculteurs

de France par M. Teissonnière, son secrétaire général, à la session de

février 1888, quand cette question du sulfate de fer vint pour la pre-

mière fois devant la Société avec le rapport de M. de Vilmorin :

M. Teissonnière, interrogé à ce sujet, répondit que le sulfate de fer avait

incontestablement produit de très heureux effets sur les vignes dans
le midi.

Il confirmait les déclarations de M. de Malafosse au congrès de

l'Association française à Toulouse, disant que le sulfate de fer était

déjà considéré dans le midi comme un engrais et que le Syndicat de

l'Hérault le comprenait dans ses acquisitions pour une somme impor-
tante.

Des faits nombreux présentés à la Société des agriculteurs de France
sont venus appuyer la déclaration de son secrétaire général, M. Teis-

sonnière; le bulletin rend compte de quelques-uns d'entre eux dans
les numéros du 15 mai et du 1" décembre 1888.

M. Paul Serre, viticulteur à Talairan (Aude), a employé sur ses

vignes, comme un aide puissant contre le phylloxéra, un engrais con-

tenant du sulfate de fer en proportion correspondant à 200 grammes
par cep.

Il a déduit cette action du sulfate de fer de cette observation, que le

degré de résistance de ses vii^^nes privées pendant une année de tout

traitement se trouve précisément proportionné aux doses de sulfate de

fer que contenait l'engrais appliqué l'année précédente à chacune
d'elles.

Les deux vignes, dit-il, qui ont reçu un dosage de 200 grammes,
plantées dans des sols très différents, l'une dans un terrain dalluvion
à sous-sol argileux, l'autre dans un terrain granitique acide à sous-sol

argilo-calcaire, ont résisté d'une façon d'autant plus significative

qu'elles sont enserrées à droite et à gauche par des vignes fortement

atteintes, pour ne pas dire mortes, et dont les lignes de séparation

n'ont cependant entre elles qu'un mètre de distance.

Alors que la vigne voisine, ajoutet-il, présente actuellement l'aspect

le plus délabré, la sienne a repris les plus beaux sarments qu'on
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puisse rêver, et cette situation, qui durait déjà depuis quatre ans, en

1885, se continue encore en 1888, ainsi qu'il nous l'écrivait il y a

quelques mois.

M. Riballier a cité à l'appui de cette opinion de très bons résultats

obtenus dans les Gharentes.

Enfin, M. Petit dit avoir constaté, à la suite de l'emploi du sulfate

de fer, une végétation plus verte.

Ces faits, rapportés dans le bulletin de mai, sont complétés par les

observations de M. le baron Chatry de la Fosse dans le numéro de dé-

cembre. M. Chatry de la Fosse dit qu'ayant essayé lemploi du sulfate

defer d^ns des composts, il a constaté que la décomposition du fumier

se faisait plus activement, et que les vignes fumées avec ces composts
avaient présenté l'année suivante une plus belle végétation.

Ces résultats obtenus dans le Bordelais par M. le baron Chatry de

la Fosse, propriétaire du clos de Gruau-Larose, ont été confirmés par

d'autres obtenus en Bourgogne.

Nous citerons, à ce propos, celui que nous a signalé M. Bernard,

professeur à l'Ecole de (^.lupy.

Une vigne appartenant à M. Bassy, ingénieur à Monceau-les-Mines
et située à Mercurey, a été transformée par l'arrosage au sulfate de fer:

des plants souffreteux, un mois après le traitement, étaient devenus
parfaitement verts.

On se souvient sans doute, d'ailleurs, de ce qu'écrivait M. Bernard
ici même, l'année dernière : « Certain vigneron, écrivait-il, dit que
rien ne vaut le sulfate de fer; c'est prodigieux, ajoute celui-ci. »

Nous avons d'ailleurs reçu personnellement avis d'essais exécutés

près de Cliagny avec assez de succès pour qu'on se propose de les

renouveler Fan prochain sur une plus grande surface.

Pour montrer que ces succès ont été constatés sur les points les

plus éloignés de notre pays, nous citerons d'abord une note récente de

M. le marquis de Paris, président de la Société d'horticulture de
Melun et de Fontainebleau, dans laquelle on lit : « Les treilles qui

ont été traitées par les engrais chimiques et par le sulfate de fer sont

splendides ; elles ne sont pas attaquées par le phylloxéra qui a envahi
pourtant toutes les vignes de la commune. »

Nous rappellerons ensuite une lettre de M. Destremx, ancien député
et membre du Conseil de l'agriculture, qui n'est pas moins explicite :

« Le sulfate de fer, dit-il, est appelé à jouer un grand rôle dans la

reconstitution des vignobles américains. » Enfin voici des extraits

d'une lettre d'un propriétaire de Voiron (Isère) :

« Dans ua- terrain argileux et marneux j'ai été très satisfait du sulfate de
fer; je puis vous certifier que mes vignes traitées par un mélange de
300 kilog. de sulfate fer et l,OuO kilog. de plâtre sur 70 ares ont fait des poussées
énormes. Elles sont restées vertes, et j'ai eu une récolte convenable malgré les

pluies continues de nos contrées.

« Remarquez que je n'ai ni sulfaté ni fait aucun autre remède, tandis que mes
voisins ont sulfaté plusieurs fois. Lfis vignes de mjs voisins ont séché complè-
tement, les feuilles et les raisins ont disparu, la récolte a été nulle.

« Dans un autre terrain en plaine très léger et caillouteux dont la couche arable
ne dépasse pas m. 40 et dont le sous-sol est de terre glaise, j'ai répandu de la

même naanière le mélange des deux suis et en même quantité : même résultat.

Mes voisins ne pouvaient s'imaginer ce que j'avais fait pour conserver ainsi
mes vignes aussi fraîches. Celte terre est distante de la première de 8 kilomètres. »

Bien que la présence du sulfate de chaux puisse troubler un peu
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l'affirmation des effets du sulfate de fer, son efficacité est pourtant

incontestable : le fait signalé de la verdeur de la vigne étant un des

signes habituels de cette action. De plus, la présence de la marne dans

le premier terrain indique que le sol n'y manquait pas de calcaire.

Pour donner encore un exemple de succès pris à l'autre extrémité de

la France, en Indre-et-Loire, il nous suffira de rappeler qu'un même
mélange analogue de 300 kilog. de sulfate de fer et 2,000 kilog. de

plâtre avait donné d'excellents résultats en 1887 chez M. E. Duret,

propriétaire à Lignères, par Azay-le-llideau.

Nous négligeons pour la vigne l'action du sulfate de fer contre la

chlorose, ayant l'intention de publier un travail spécial sur cette

question; mais il est impossible de passer sous silence les effets évi-

dents du sulfate de fer contre cette maladie de la vigne, dans un grand

nombre de cas, dans ceux particulièrement où elle est causée par la

nature incomplète du sol.

Les succès obtenus avec le sulfate de fer par M. Tord dans les Cha-

rentes, par M. Clissey à Barsac, par M. Lafitan à Auch, par M. Paul

Narbonne à Bize, sont indubitablement dus à l'action du sulfate de fer.

Ils sont la confirmation de ceux de M. Estève et de M. Azier-Marès,

cités dans le bulletin de la Société d'agriculture de l'Hérault (mai 1 887) ;

de ceux de M. Pages signalés dans le Messager agricole du 1 juin 1 887;

de M. Audibert jeune donnés dans le Progrès agricole et viticole du
21 août 1887; de ceux de M. Vernay, régisseur du champ d'expériences

et de démonstration de l'arrondissement deïhonon (Haute-Savoie), de

M. Bouscasse, directeur de la ferme-école de Puilboreau, inscrits dans le

même journal.

Des succès analogues ont été signalés à la Société des agriculteurs

de France dans la Loire, et M. le baron Chatry de la Fosse dit, dans

le bulletin de décembre 1888, qu'il a entendu des personnes très

dignes de foi affimer 1 efficacité du sulfate de fer contre la chlorose.

Enfin M. Paul Serre écrit dans une brochure publiée à ce sujet que
partout où les applications du sulfate de fer contre la chlorose ont été

faites judicieusement, c'est-à-dire quand elle était due à l'imperfection

du sol, on a obtenu des résultats analogues à ceux des Charcutes, du
Forez et d'ailleurs.

Le Bulletin agricole du midi se sert du reste presque des mêmes
termes quand il conclut en disant (août 1888) : « Beaucoup de faits

sérieusement observés sont là pour prouver que le sulfate de fer exerce

réellement une action bienfaisante contre la chlorose quand on s'en

sertjudicieusement. »

Et M. Paul Narbonne nous écrivait cet été à ce sujet : « On peut con-

tester une théorie; mais les résultats, les miens, ceux de tout un village,

de toute une région, cela est absolument impossible. >>

En terminant il faut ajouter à l'actif du sulfate de fer dans son
action sur les vignes le fait que nous a signalé aussi M. Narbonne
d'une maturité plus régulière.

P. Marguerite-Delacharlonny,
(La suite proeliainement.) Ingénieur des arts et manufactures.

MÉTÉOROLOGIE DU MOIS DE DÉCEMBRE 1888
Voici le résumé des observations météorologiques faites au parc de

Saint-Maur, en décembre 1888 :
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Moyenne barométrique à midi : 759°"». 84; minimum le 21, à 8 heures du soir,

737"'"'.57; maximum le 16, à 11 heures du soir, 769"^'", 76.

Moyennes thermométriques : des miniraa, 0".37; des maxima, 6°. 61; du
mois, 3''.49

; moyenne vraie des 24 heures, SMS. Minimum, le 18 vers

8 heures et demie du malin, 6°.0, avec temps couvert d'un brouillard épais; maxi-
mum, le 25 à 10 heures du soir, 11". 9, avec temps couvert et après un vent fort

du SW. Il y a eu 15 jours dégelée dont deux sans dégel, les 17 et 18, et 6 jours
de gelée blanche.

Tension moyenne de la vapeur : 5^'". 27; la moindre, le 18, à 8 heures du
matin, S^'^.O; la plus grande, le 25, à 8 heures et 9 heures du soir, 9"™. 5.

Humidité relative, 90; la moindre, le 5,. à 1 heure du soir, 52 ; la plus grande,
100 en 22jours.

Pluie, 23""". 4 en 48 heures réparties en 7 jours; pas trace déneige.
Nébulosité moyenne, 58 ; 9 jours de brouillard.

Température moyenne de la Marne : 4°. 54; minimum, le 20 à 8 heures
du matin, 2". 12; maximum, le l*"'', à 3 heures et demie du soir, 7". 91 ; très claire

au milieu du mois et basse pour la saison.

LesDeni.s dominants ont été ceux du S au SW, puis ceux du NE. A part un
vent de SW cfui a été fort les soirées des 24 et 25, les vents ont été remarquable-
ment faibles pour un mois de décembre.

llelaLivement aux moyennes normales, le mois de décembre 1

présente les résultats suivants : baromètre plus haut del^^.l ; ther-

momètre plus haut de 0°.4
; tension de la vapeur plus forte de

0™'".13; humidité relative moindre de 0.5; pluie moindre de 18'""\2;

nébulosité moindre de 16.

Nous avons noté la floraison du Nardosmia fragram le 4; celle du
Chimonanthus fragans le 3, deux ou trois fleurs; elle n'a commencé à

être générale que le 25. E. RelXOU,
membre de la Société nationale d'agriculture.

L'AGRICULTURE ET LE SAUVETAGE DE L'ENFANGE
Mon cher directeur, je vous transmets une notice de M. Jouet, avocat à la Cour

d'appel de Paris sur VUnion française pour le sauvetage de VEnfance. Cette

œuvre est encore à ses débuts : depuis la fia de cette année, le nombre de ses

adhérents augmente dans de notables proportions. Son but est assez indiqué par

ce que j'appellerai sa raison sociale. Elle veut sauveter ces naufragés des grandes
villes, ces déshérités de la grande famille, à qui, si tout a manqué pour le bien,

rien n'a manqué pour le mal. Elle n'est pas la seule qui se propose ce noble but

de venir au secours de la jeunesse abandonnée dans les faubourgs de la capitale.

Mais, ce que cette Société a de particulier, c'est le jnoyen qu'elle emploie pour
atteindre au but de ses désirs. Elle s'efforce de placer les jeunes gens qu'on lui

confie dans des familles agricoles : elle veut en faire des auxiliaires de l'agricul-

ture, établir un petit courant d'émigration de la ville dans la campagne, contribuer

dans une mesure appréciable à réparer quelque peu le mal fait par le mouvement
contraire des champs vers la ville.

Jusqu'à présent ses efforts dans ce sens ont été couronnés de succès qui don-
nent de légitimées espérances. Ces enfants moralement abandonnés ont besoin de

la vie régulière de la famille. A Paris où, môme chez les ouvriers les plus sérieux,

le foyer existe à peine, ils n'échappent à l'isolement qu'en se réfugiant dans la

société de ces vagabonds qui couchent sous les arcades des ponts ou traînent la

nuit dans les halles centrales ou aux environs. Ils soutiennent leur existence au

moyen de quelques corvées qui leur procurent les quelques sous nécessaires à

leur existence. Ils exercent une foule de métiers honteux qui leur font perdre le

goût du travail assidu et régulier. Pas de travail, pas de loyer où se donne l'en-

seignement moral, une atmosphère de vices aussi funeste à leur santé morale qu'à

leur développement physique. Où pourront-ils mieux retrouver ce foyer, ce tra-

vail, celle santé, que dans cette existence rustique ([uc Platon appelait « la maî-

tresse et comme le modèle de l'activité, de la justice et de la frugalité ». Pcul-

(Hre nos habitants de la campagne ont-ils perdu sous le rapport de la justice

depuis l'époque où le grand philosophe d'Athènes établissait les lois de sa Repu-
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blique. En ce qui touche le travail et la sobrie'té, nos paysans ne sont certaine-

ment pas inférieurs à ceux de l'Attique.

Mais, je reviens à mes moutons, c'est-à-dire aux protége's de l'Union fran-

çaise Les membres les plus actifs de l'Union française sont les avocats de notre

jeune barreau. Ils sont à même, par l'examen des dossiers etpar une enquête per-

sonnelle, d'apprécier quel est le degré de chance de résurrection morale de leur

protégé. Ils se garderont bien de placer dans les familles des êtres dégradés,

perdus définitivement, vagabonds ou voleurs incorruptibles ou quelque chose de

pire encore. Il faut aussi du coup d'œil pour juger à la physionomie et à la con-

versation les chances plus ou moins grandes de l'avenir de ces malheureux. Des
mécomptes se produiront fatalement. Je sais cependant que jusqu'à l'heure pré-

sente ces mécomptes sont rares.

Chacun comprendra que le choix de la famille où l'on place les enfants est non
moins important pour eux comme pour l'œuvre. L'Union française doit donc se

procurer en province et aux villages des correspondants qui lui donnent des

renseignements sérieux sur la moralité des familles qui veulent bien recevoir ses

enfants.

Je vous demande aujourd'hui, mon cher directeur, de faire connaître à vos

lecteurs l'œuvre de l'Union française par la publication de la notice de M. Jouet,

Vous remarquerez que la Société provoque des adhésions ou des communications
en donnant l'adresse de son secrétaire, 1, rue de Lille. Je pense que vous vou-

drez bien apprécier la part d'utilité que l'Union française apporte et apportera

plus tard à l'agriculture, et lui accorder généreusement l'hospitalité et la publi-

cité de votre journal. Je vous remercie à l'avance de vouloir bien donner cette

preuve d'intérêt à ces jeunes membres du barreau qui entreprennent avec tant

d'ardeur une si lourde tâche. P, du Pré-Gollot.

Il y a fort longtemps que l'on se plaint, et avec raison, de ce mou-
vement incessant qui jette sur le pavé de nos villes tant de jeunes gens

nés et élevés à la campagne, et qui, dédaigneux de la charrue pater-

nelle, désireux d'un sort plus brillant, deviennent si vite, dans nos

cités, des dépaysés d'abord, des déclassés ensuite. Que de gens se sont

laissés prendre à ce mirage trompeur qui les entraîne vers des milieux

pour lesquels ils ne sont pas nés, et qui, indépendamment des victimes

particulières qu'il accumule, porte un si grand préjudice au pays tout

entier !

Ce serait certes bien mériter de l'agriculture et de la France elle-

même que d'essayer d'opposer à ce courant néfaste un courant opposé,

et de rendre aux champs désertés le trop plein de nos villes. Or, cette

tâche si profondément utile, si éminemment patriotique, il est une
société, dont nous devons parler aux agriculteurs, qui contribue chaque
jour, courageusement et sans défaillance, à la réaliser.

L Union française pour le sauvetage de rEnfance prend la défense

et la tutelle des enfants abandonnés, délaissés ou maltraités. Com-
bien de fois n'avons-nous pas songé avec tristesse à ces milliers d'en-

fants qui, grandissant sans soutien et sans guide sur le pavé de Paris,

sont destinés presque fatalement à grossir un jour ou l'autre les rangs

de celte armée du crime, de plus en plus nombreuse, et formée de

cadres de plus en plus jeunes! C'est à toute cette jeunesse, grouillant

dans les ruisseaux des faubourgs, que songe principalement l'Union

française. Il y a là une foule de jeunes gens qui, nés sans instincts

vicieux, ne demanderaient pas mieux que de gagner honorablement
leur vie, et ne renoncent au droit chemin que faute de trouver une
issue possible. Bien d'autres aussi, après s'être laissés séduire par ce

mirage dont nous parlions tout à l'heure, regrettent amèrement leur

imprudence, et seraient bien heureux de retourner aux champs, s'ils

étaient sûrs de pouvoir s'y caser. Mais aux uns et aux autres manque
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trop souvent le secours, l'appui nécessaire pour sortir de leur fausse

position : et c'est ainsi que chez eux au découragement succède sou-

vent la colère, la révolte contre une société qu'ils accusent de leurs

déceptions et de leurs dé])oires.

Ce secours, cet appui qui les aidera à se relever, l'Union française

vient le leur apporter.

Lorsqu'elle entend parler d'un enfant qui est dans cette situation

critique, elle procède à une enquête. Si l'enfant est réellement digne

d'intérêt, elle obtient le consentement des parents, et le recueille; il

est placé dans un asile provisoire, puis au bout'de quelques jours la

société l'envoie isolément chez un cultivateur, où il aidera aux travaux

de la terre. Le cultivateur bénéficiera donc de son travail; en outre, si

l'enfant est trop jeune pour lui rendre des services suffisants, la société

lui payera une rétribution mensuelle, variant suivant les cas. Beau-

coup d'enfants et déjeunes gens ont déjà été ainsi éloignés de Paris et

expédiés dans les départements, notamment dans le Tarn, la Vienne,

la Sarthe, etc.

Eu attendant que la Société ait, suivant son désir, organisé des

Comités dans les principales villes de France, toutes les demandes ou

communications peuvent être adressées au Secrétariat de l'OEuvre, à

Paris, 1 , rue de Lille.

N'avions- nous pas raison de dire plus haut que c'était là une noble

tâche, digne de lintérêt et de la collaboration de tous, des agricul-

teurs en premier rang? Nous ne saurions donc trop engager nos lec-

teurs, s'ils ont besoin déjeunes bras, à avoir recours à l'Union fran-

çaise et à propager, dans la mesure du possible, une œuvre au succès

de laquelle ils sont les premiers intéressés. A. Jouet,
Avocat à la Cour de Paris.

NOTES SUR L'AGRICULTURE AUSTRALIENNE — II

L'Australie entière, depuis le cap Leuwin jusqu'au cap York (un millier de

lieues), est occupée, et, pour trouver de nouveaux icrrain-«, il faudrait aller jus-

qu'au centre du continent, dans des régions qui étaient considérées, il y a vingt

ans, comme désertes et arides, mais que les chemins de fer tendent chaque année

à rendre plus accessibles.

Aujourd'hui un voyageur peut débarquer à Adélaïde et aller, par train express,

jusqu'à Brisbane dans le Queensland, un.e distance de près de 700 lieues, sans

interruption, les wagons-lits lui servant d'hôtel, et tout cela a été accompli en un

quart de siècle.

Le gouvernement a fait arpenter toutes les terres comme pâturage, seulement.

Tout agriculteur peut choisir une parcelle de 300 à 320 acres (12,138 à

12,945 ares), à un prix fixé par experts et variant de 25 à 75 francs par acre

(40 ares 46), et eu obtenir possession en payant le dixième du prix et un autre

dixième chaque année, à la condition de défricher et de cultiver une certaine

portion chaque saison. Au bout de dix ans, la propriété est acquise par le culti-

vateur sans réserves.

Il nous reste à parler de la production de la laine.

En 1874, un navire, le Ladij of thc La/ce, chargé de laine, fut expédié directe-

ment pour la première fois de Melbourne sur Anvers.

Les sociétés financières qui effectuent ces affaires prennent des hypothèques

sur les terrains, les troupeaux et leur laine, les bestiaux et les immeubles; ils

font aux colons les avances nécessaires po ir l'entretien et l'exploilation de leurs

établissements, ainsi que pour Icirs dépenses pcrsouaelles, l'achat des bestiaux, etc.

Elles se chargent de U réalisaliou des laines et autres produits, de la vente du

bétail et des immeubles. Elles ont, pur cousé(iuent, la main sur toutes les pro-

ductions du sol, 'ît leur influence est très grande.
Les lois coloniales obligeant toutes les banques et sociétés financières à publier
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trimestriellement leurs bilans, et ces documents étant remis sous serment à un
officier du gouvernement, nous sommes à même de soumettre les chiiires sui-

vants, qui montrent la position des Banques australiennes de toutes les colonies

du continent au 30 septembre 1887.

Capital versé, 15,658,692 Ist. (la livre— 25 f'r.); fonds de réserve, 7,786,220 Ist.;

argent déposé par le public, 139,566,143 Ist.; argent total, employé au commerce,
163,011,055 Ist., soit 4,075,276,375 francs.

La population totale de l'Australie n'excède pas 3 millions et demi d'âmes,

dont la colonie de Victoria possède 1 million et la ville de Melbourne 370,000.
L'industrie pastorale constitue, sans aucun doute, la richesse la plus importante

de l'Australie.

Le produit des moulons actuellement existants dans la seule colonie de Victoria,

dont le chiffre se montait à 10,700,400 en 1887, ne représente cependant qu'une
petite partie des laines produites par des propriétaires résidant dans Victoria,

mais employant leurs capitaux dans les districts avoisinants de la Nouvelle-

Galles du sud et du Queensland, lesquelles laines sont dirigées sur Melbourne et

y sont vendues.

Les enchères publiques ont lieu de fin septembre à fin janvier et attirent les

acheteurs réguliers de tous les grands centres d'industrie de l'Europe.

Pendant la saison qui vient de s'écouler, plus de 230,000 balles dont 165,000
ont été vendues, avaient été offertes aux enchères.

Ces laines représentent les plus belles bergeries du monde entier, sous le rap-

port du conditionnement et de la finesse.

Les exportations, du 1" janvier 1887 au 31 décembre, se sont montées à

331,998 balles repi'ésentant une valeur de 99,600,000 francs. De ces expéditions,

on a dirigé :

Sur Marseille 4 , 434 balles.

Londres (partie en tiansil) 287,495
Anvers (directement) 16.363
Bréme-IIamlîoiirg 3 ,706

Boston (Etats-Unis) 20,000

Total 331,998 balles.

Chaque année la tendance des colons à réaliser leurs laines sur place

augmente sensiblement. Les acheteurs nombreux envoyés de France, d'Aile-.,

magne, de Belgique, d'Angleterre, d'Ecosse et d'Amérique, créent une concur-

rence suffisante pour assurer aux propriétaires la pleine valeur de leurs produits

sans courir les risques d un marché lointain.

En 1887, le nombre de moutons existants était de 10,700,400, soit environ 10

par tète d'habitant pour Victoria, sans compter les vastes territoires avoisinants

qui produisent exclusivement des laines et où la population n'est pas de 1 habi-

tant par mille carré.

La production de chaque mouton varie selon les saisons, l'abondance des her-

bages et de l'eau, ainsi que la variété des moutons eux-mêmes.
Il y a notamment deux races : le mérinos pur sang, dérivé des troupeaux espa-

gnols et de ceux de la Saxe et deBambouillet, et le mouton de race anglaise pro-

venant du Lincolnshire et portant une laine longue, lustrée, mais grossière et

commune.
Ces deux races ont des habitudes naturelles différentes qui les rendent adapta-

bles aux différentes contrées. Ainsi, le long du littoral, près des côtes, oîi les pluies

sont les plus abondantes et les pâturages les plus succulents, le gros mouton
anglais, aux habitudes sédentaires, convient le mieux

;
par contre, à l'intérieur,

où l'herbage est moins riche et plus épars et l'eau plus rare, le mérinos, plus

petit, plus actif et dur, avec ses habitudes nomades, prospère davantage.

L'expérience a démontré aux éleveurs que le croisement de ces races et le choix

judicieux des agneaux produits, donnent une espèce métisse spéciale,ayant un corps

plus volumineux, tandis que la laine augmente de longueur et de lustre, tout en

perdant de la finesse du mérinos, et acquiert une qualité qui, dans ces dernières

années, a été très recherchée sur les marchés européens.

Entre ces trois variétés, il y a nécessairement, par suite, soit du manque de

soin chez les éleveurs, soit par la tendance de la nature à revenir à l'une des races

originaires, des variétés sans nombre; mais, en général, chez les éleveurs possé-

dant de grandes fermes et troupeaux, des soins spéciaux sont accordés au choix

uniforme des brebis mères, de manière à produire une laine de même qualité. Ce
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sont ces soins assidus qui font la renommée de certaines grandes bergeries, con-
nues par leurs marques distinctives.

Chaque année, il y a de grands concours agricoles où les plus beaux béliers
sont exposés et rapportent souvent des prix énormes. On a payé jusqu'à 20,000 fr.

pour un animal de race, quoique la valeur moyenne d'un bon bélier mérinos soit

de 125 à 150 francs.

Le poids de la laine, en suint, d'un mouton mérinos pur sang est en moyenne
de 3 kilog. et demi; pour un mouton métis, 4 kilog. et demi; et pour un lincoln
pur sang, 6 kilog. Ces laiues, lorsqu'elles sont bien conditionnées, rendent -au

lavage 43, 50 et 56 pour 100, mais ces rendements varient entre 40 et 60 p. 100.
Dans les enchères, les laines sont montrées dans de magnifiques magasins,

bâtis expressément et possédant un éclairage parlait, pouvant contenir jusqu'à
50,000 balles à la fois.

Les acheteurs payent au courtier vendeur 1/8 denier (environ 2 centimes 1/2)

par kilog. pour couvrir les frais de réemballa^e et de délivraison au chemin de
ter ou au quai des allèges. Le transport se fait par un de ces deux moyens jus-
qu'au port de Hobsons-Bay, où les navires chargent le long des débarcadères. Le
coût est de 6 deniers à 1 shilling par balle.

Le payement de la facture se fait au comptant sans escompte, dans les cinq
jours après la vente; mais s'il faut embarquer de suite, le payement se lait en
entier avant la délivraison des balles.

Outre le transport et l'échantillonnage, les frais sont très minimes.
Avant d'être embarquée, la laine est soumise à un pressage hydraulique,

chaque balle séparément, qui en réduit le volume de moitié; les balles ainsi

pressées sont cerclées avec des bandes en acier, aux frais du navire.

L'expédition se fait presque toujours par vapeur; un navire peut charger et

arrimer 100 balles par neure.

Le taux du fret varie suivant la demande : minimum 1/2 denier et maximum
un denier par livre pour laine en suint.

Le taux de l'assurance est de 1 1/8 pour 100 par voilier, 5/8 par vapeur malle
poste, et 3/4 pour 100 par autres vapeurs, moins un rabais de 10 pour 100.

Le suif du mouton, du boeuf ou le mélange des deux forme une autre branche
du commerce. L'industrie de la fabrication des bougies stéariques absorbe une por-
tion considérable du suit, une autre partie est employée à la fabrication du savon.

On fabrique également avec la graisse de boeuf fraîche de l'abatloir de l'oléo.

margarine, qui s'emploie au lieu de beurre pour la fabrication des biscuits, de
la pâtisserie, du chocolat, etc., ainsi que pour la cuisine. Le prix est de 60 cen-
times par kilog. Max Hoffmann.

SITUATION AGRICOLE DANS L'HERAULT
Servian (Hérault), le 31 décembre 1888.

Depuis un mois, nos travaux sont arrêtés par les pluies; mais de-

puis huit jours, le temps est devenu tout a fait mauvais : nous avons
eu, en effet, des pluies torrentielles qui ont amené des crues de toutes

nos rivières. L'Hérault, surtout, est devenu très fort, et il couvre

toute la plaine, sans atteindre, jusqu'à présent, la hauteur de la crue

extraordinaire de 1875, qui causa tant de désastres dans nos pays.

Malheureusement la pluie continue, le tonnerre gronde, ce qui est

rare à cette époque de l'année, et tout fait craindre que nos rivières

voient encore leur niveau s'élever.

L'année 1888 ,
qui semblait devoir être heureuse pour nos vigne-

rons, se termine d'ailleurs d'une façon lamentable, par suite du prix

dérisoire que l'on offre de nos vins. La concurrence des vins factices

empêche l'écoulement de nos bons vinsd'Aramon.— Aussi beaucoup,
parmi nos propriétaires, sont très découragés, car la reconstitution

de leurs vignobles a absorbé toutes leurs économies. La petite pro-

priété, qui a pris, dans nos pays, une grande importance, soulîre en-

core bien plus de cet état de choses; car beaucoup avaient emprunté
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pour planter leurs terres, et aujourd'hui, il faut vendre le vin à tout

prix pour payer les intérêts et les impôts.

Malgré le texte formel de la loi' de dégrèvement, nous n'avons pas,

en effet, été exonérés cette année; on nous promet bien que les ordon-

nances de décharge seront rendues au mois de février prochain ; mais,

en attendant, il faut payer les percepteurs.

Espérons que l'année prochaine sera meilleure pour nos viticul-

teurs, et que les pouvoirs publics comprendront que la ruine de notre

région méditerranéenne serait la conséquence de leur inertie.

Coste-Floret.

LE PROJET DE CONVENTION FRANCO-TUNISIENNE

Le Conseil de la Société des agriculteurs de France, dans sa séance

du 27 décembre, a adopté le texte suivant d'une note à adresser aux

pouvoirs publics :

Le Parlement est actuellement saisi d'un projet de loi ayant pour objet d'ac-

corder certaines faveurs douanières aux produits de la Tunisie, notamment aux

produits agricoles, à leur entrée en France. On remarque en particulier les

céréales et le bétail, qui seraient admis en franchise, et les vins qui n'auraient à

payer qu'un droit de 3 pour 100 ad valorem ou de fr. 75 l'hectolitre.

Dans la pensée de ses auteurs, ce tarif de faveur devrait évidemment rester

limité, quant à son application, aux importations tunisiennes. Mais il est à

craindre que ce point de vue ne soit très difficile, pour ne pas dire impossible,

à soutenir et à faire prévaloir. Nos traités de commerce de 1881 et 1882, avec la

Belgique, l'Espagne, le Portugal, la Suède et Norvège et la Suisse, renferment

tous, en effet, la clause suivante concernant le traitement de la nation la plus

favorisée :

« Chacune des deux Hautes Parties contractantes s'engage à faire profiter l'autre

de toute faveur, de tout privilège ou abaissement dans les tarifs des droits à

l'importation ou à l'exportation des articles mentionnés ou non dans le présent

traité, que l'une d'elles pourrait accorder à une tierce puissance. »

Les termes de cette stipulation sont aussi larges, aussi formels que possible et

ne paraissent comporter aucune exception. On objecterait en vain que la Tunisie

est placée sous le protectorat de la France. Le protectorat ne fait pas perdre à

l'Etat protégé sa personnalité internationale. Il ne cesse pas d'être, vis-à-vis de

l'Etat protecteur et de ceux qui ont contracté avec celui-ci, une « tierce puis-

sance », et, dès lors, l'article que nous venons de citer trouverait son applica-

tion. Gela est si vrai, il est si certain que la clause du traitement de la nation la

plus favorisée est d'application universelle et; absolue que, pour en arrêter les

effets, ou a toujours considéré une stipulation formelle comme indispensable.

Ainsi, on a toujours cru nécessaire de réserver expressément dans les traités de

commerce les faveurs spéciales résultant d'une unior iouanière. Nous croyons

même savoir que l'on s'est préoccupé d'insérer dan? .es traités une réserve ana-

logue en ce qui concerne le traitement fait aux Etats protégés ou par eux; mais,

en fait, celte réserve n'est exprimée nulle part, et, en son absence, il paraît certain

que tous les Etats énumérés plus haut seraient en droit de réclamer le bénéfice

du tarif de faveur accordé aux produits tunisiens. L'Allemagne aurait droit au

même traitement, en vertu de l'article 11 du traité de Francfort qui lui assure les

mêmes avantages qu'à la Belgique et à la Suisse. L'Angleterre y serait également

admise par l'application de la loi du 27 février 1882, qui lui accorde d'une ma-
nière générale le traitement de la nation la plus favorisée.

Ainsi se trouverait annulée, dans la pratique, jusqu'en 1892, la protection

douanière accordée par le tarif général aux produits agricoles et que l'on s'était

attaché à leur conserver intacte jusqu'à présent, au moins eu ce qui concerne les

céréales et le bétail, en laissant ces articles en dehors de toute stipulation inter-

nationale.

Nous savons que le gouvernement espère éviter cette conséquence en arguant

de la situation spéciale de la Tunisie vis-à-vis de la France; mais cette thèse

nous paraît trop douteuse et son acceptation à l'étranger est trop incertaine pour
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que nous ne jugions pas tout à fait imprudent d'en faire dépendre le maintien

de la protection dont jouit l'agriculture française.

D'autre part, dans sa séance du 15 décembre, le Syndical de

défense contre le phylloxéra d'Alger a émis le vœu suivant :

Le Syndicat des viticulleurs,

1° Considérant : que la Tunisie est liée avec certaines puissances par des

traités de commerce portant la clause de la nation la plus favorisée; que le traité

du Bardo n'a apporté aucune modification à ces conventions en établissant le Pro-

tectorat de la France sur la Tunisie
;
que ce traité n'a pas réglé les relations éco-

nomiques spécialement entre la France et la Tunisie ; que toute convention doua-

nière entre la France et la Tunisie aurait pour résultat immédiat d^ permettre

aux produits des puissances contractantes avec la Tunisie de pénétrer dans ce

pays aux mêmes conditions que les produits français;

2" Considérant : que 1 établissement des certificats d'origine en Tunisie, par

des agents qui sont rarement de nationalité fi*ançaise, et qui souvent même ne sont

pas de nationalité tunisienne, n'offre aucune garantie; que les produits étrangers

introduits en Tunisie, en bénéficiant des avantages accordés aux produits fran-

çais, pourraient, avec de faux certificats d'origine, pénétrer en France comme
produits tunisiens; que spécialement les vins italiens et les alcools allemands

pourraient, par ce détour, pénétrer en France sans payer les droits qu'ils doivent

acquitter;
3° Considérant : que la France est elle-même liée avec certaines puissances

étrangères par des traités de commerce portant la clause de la nation la plus

favorisée
;
que toute convention douanière entre la France et la Tunisie aurait pour

résultat immédiat de permettre aux produits des puissances contractantes avec

la France de pénétrer dans ce pays, aux mêmes conditions que les produits tuni-

siens; que spécialement les vins et les alcools d'Espagne, de Belgique, du Por-

tugal, de Suisse, etc., pourraient ainsi pénétrer en France, en bénéficiant des

avantages accordés aux produits tunisiens similaires;

4" Considérant : que le projet de tarif douanier franco-tunisien donnerait au

Bey de Tunis le pouvoir de faire varier à son gré le tarif français pour les pro-

duits de la Tunisie; que les avantages cfui en résulteraient pour les produits

tunisiens seraient immédiatement réclamés par les puissances contractantes avec

la France ;

Que ce serait une abdication de la part des Chambres françaises en matière de

tarification générale douanière pour la France, et la remise de leurs pouvoirs, sur

celte matière, entre les mains du Bey de Tunis ou tout au moins entre les mains
du résident général à Tunis et du ministre des affaires étrangères de la Répu-
blique française, qui pourraient à leur gré abaisser les tarifs;

A l'unanimité, émet le vœu :

l" Que toute convention douanière entre la France et la Tunisie soit ajournée

jusqu'à ce que la Tunisie soit devenue libre de tout engagement au point de vue

économique avec les puissances étrangères;

2" Que lorsque ces conditions seront remplies, le bénéfice des certificats d'ori-

gine ne soit accordé à la Tunisie que lorsque tous les agents qui doivent les

délivrer et lorsque tous les fonctionnaires qui doivent en surveiller la délivrance

seront français;

3" Qu'aucune convention douanière ne soit cependant conclue entre la France

et la Tunisie avant que la France ne soit relevée, dans tous ses traités de com-
merce, de la clause de la nation la plus favorisée

;

4" Que jamais la France ne s'engage à modifier ses tarifs, pour l'entrée des pro-

duits tunisiens en France, sans nouvel examen des Chambres.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 9 janvier 1889. — Présidence de ^f. Ducharlre.

M. le secrétaire annonce la mort de M. Gustave llamoir, correspon-

dant dans la section de mécanique agricole, ainsi que celle de M. Ro-

l)illar(l, correspondant étranger dans la section des cultures spéciales,

de M. de Uiéze Stalberg, à Prague (Vutriclie), et de M. Tisserant,

correspondant dans la section d économie des animaux..
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Le ministère d'ao;riculture d'Italie adresse un fascicule des Annales

d'acjriciilture, relatif à des expériences d'application du sulfure de

carbone.

M. Bréal envoie une note sur les tubercules à bactéries qui se déve-

loppent sur les racines des légumineuses.

M. Raulin, directeur de la station agronomique de Lyon, adresse

une note sur quelques faits relatifs à l'acclimatation. Il a entrepris des

recherches sur la culture de blés de Suède et d'Espagne de prove-

nance directe, et il a obtenu les rendements suivants :

Poids de riiectolitre. Rendement en grain à riiectare.

Hlé de Noé 77''. 70 3,380 kil.

Blés d'Espagne 66. 90 1 ,860

Blés de Suède 63.76 1,160

Les blés du nord ont donc, dans ce cas particulier, éprouvé plus de

difficultés à l'acclimatation que ceux du midi.

M. Sacc, correspondant, rappelle que, dans le sud des Etats-Unis,

on détruit un grand nombre de sauterelles en faisant passer de pesants

rouleaux sur les prairies basses et humides où ces insectes déposent

leurs œufs. — Dans le sud de la Russie, elles sont détruites par les

merles roses ; cet oiseau pourrait facilement être introduit en Algérie.

M. Sacc pense que le brillant cardinal rouge de la Louisiane détrui-

rait aussi les sauterelles.

M. Hardon pose sa candidature à la place de membre associé natio-

nal, vacante dans la section de mécanique agricole et des irrigations.

M. Louis Passy signale, dans le numéro de décembre 1888 du Bul-

letin de statistique et de législation comparée, un travail sur la valeur

vénale du sol, par arrondissement, en 1851, 1879 et 1884. Il résulte

de ce travail que, pour la France entière, la valeur moyenne de 1 hec-

tare ressort à 1,276 francs en 1851, à 1,830 francs en 1879, et à

1,785 francs en 1884. Ce travail émane de la direction générale des

contributions directes.

M. de Bimard, correspondant, communique un procédé destiné à

préserver les récoltes contre les ravages des lapins. Il a fait entourer

des carrés de petits pois avec une ficelle enduite de colle de poisson,

ficelle tendue à m. 15 du sol au moyen de petits piquets en bois.

Comme le fait remarquer M. Bouquet de la Grye, il est probable que

M. de Bimard a employé de ïhuile et non de la colle de poisson. Ce

procédé était connu depuis longtemps.

M. Eduardo Abela y Sainz de Andino, ingénieur agronome, envoie

un volume relatif à léconomie rurale de l'Espagne.

M. Aurelio Lopez Vidaur pose sa candidature à une place de cor-

respondant étranger et envoie un certain nombre de travaux, parmi

lesquels nous citerons le cours d'agriculture qu'il professe à l'Institut

agricole de Santander (Espagne).

M. Raoul Duval demande à la Société de déclarer la vacance pour

une place de membre titulaire dans la section de mécanique agricole

et des irrigations. Cette proposition est adoptée.

M. Chabot- Karlen fait une importante communication sur la pis-

ciculture dans les Vosges. Elle sera reproduite in extenso dans \e Jour-

nal, mais nous insisterons sur ce fait que, pour obtenir 800,000 ale-

vins, les ponts et chaussées ont dépensé 25,000 francs, alors que
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l'administration de l'agriculture en a produit 100,000 avec une
dépense ne dépassant pas 150 francs.

M. Goubaux présente, de la part de M. Neumann, un ouvrage
intitulé : Traité des maladies parasitaires non microbiennes chez les

animaux domestiques. Ce travail est renvoyé à la section d'économie
des animaux.

M. Renou communique le résumé des observations météorolo-

giques faites au parc de Saint-Maur, pendant le mois de décembre 1 888
(voy. plus haut, page 64).

M. Cornu présente un épi de Penicillaria spicata, céréale origi-

naire de la Nubie, dont M. Calmels a essayé la culture comme four-

rage vert en Algérie.

M. Duchartre signale, dans les Comptes rendus de l'académie des

sciences, une nouvelle note de M. Vuillemin sur les relations des

bacilles du pin d'Alep avec les tissus vivants,

M. de Vilmorin, au nom de la section des cultures spéciales, présente

deux rapports. Le premier a pour objet un travail de M. Andouard,
de Nantes, relatif au volume des pommes de terre destinées à servir de

semence. Les tubercules moyens sont ceux qui ont donné les meil-

leurs résultats; la pratique a donc été consacrée par l'expérience. Le
second rapport a trait à un ouvrage de M. Ronâme, sur la culture de

la canne à sucre de la Guadeloupe. La section réserve ce travail pour
une de ses récompenses.

Il est ensuite procédé à l'élection de la Commission" des fonds pour
l'année 1889. MM. des Cars, Raoul Duval et Muret sont élus.

Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX GOURANT DES DENRÉES AGRICOLES

(12 JANVIER 1889.)

I. — Situation générale.

Le midi a été éprouvé par des neiges et des inondations auxquelles a succédé
un froid vif favorable aux récoltes en terre. Partout ailleurs, les nouvelles sont
assez satisfaisantes. Les marchés agricoles n'ont pas encore repris partout leur

mouvement ordinaire. Le calme persiste pour les blés sur le plus grand nombre
des marchés, dans toutes les régions.

H. — Les grains et les farines^

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger.

Blé. Seigle. Orge. Avoine,

fr.

Algérie Oran
\ \'lt i^"^'-^-

^'^•^O
•^

I oie dur.. , »

Angl'Uerre. Londres 17.i'>0

Ijclgifj ue. Anvers 1 8 .
"25

— Bruxelles iy.7ô— Lièsre l'.t.OO

— iNainur l'J.ôO

Pays-Bas. Amsterdam ,... 18.40
Alsace-Lorraine. Strasbourg 'îh. lU— (^ol inar lit.bQ

Allemagne. licrliii 25 10

Cologne 26.25
.s'"tsNr'. (lenève 21.00
Italie. Milan 2'i.5J
flomjrie. Vienne 17.10 »

.\itlriche. liudapest 1025 »

lii'ssie. Saint-Pétersbourg... 18.35 '.».80

aiats-Unis New-York 18.40 *

— CliicaiTo 18.35 »

ri
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1" RÉGION. — NORD-OUEST

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

Calvados. Caen 25.00 14.00 14. 'iS vi.50
— Lisieux 25.80 » 17.70 2i.O0
— Condé-s-Noireau. . 24.40 16.00 15.40 18. uo

C.-du-Nord. Ti'éguier... 24.25 » 13.20 17 25

— Lannioa 24 70 » 14.50 17.00

— Pontrieiix 24.50 15.50 14,00 17. UO

Finistère. Morlaix 24.60 » 13. 2i 16.50

lUe-et-Vilaine. Hennés.. 24.20 >> 13.75 17.25

— Chàteaogirou .... 24.00 » 12.25 16 00

Manche- AvrancUea 26.50 » )3.50 21.00
_ St-Lo 26.25 » 14.50 21.00

Mayenne. Layal 24.60 » 14.25 18.50

_ Evron 25.50 » 13.00 17.50

— Mayenne 26 00 » 13.10 18.50

Morbihan. Ilenneboul.. .. 21.90 14.60 » 16. (jO

Orne. Vimoutiers 2S.0O » 17.30 20.50

Sart/ie. Le Mans 25.60 15.25 14.25 19.00

_ Sablé 24.75 » 15.00 19.50

Prixmoyens 24.92 15.07 14.31 18 50

2° RÉGION. — NORD.
Ais7i6. Soissons 26.00 14.00 » 16 50

St-Quentin 2b. UO 13 00 19.00 17 UO
— Château-Thierry... 23.80 13.50 » 16.50

Ewc. Evreux 25.10 » » 16.80
— Bernay 24.40 13.70 16.50 17.50
— Conch'es 26.60 16.20 16.90 17.00

Eure-et-Loir. Chartres.. 24. 2i) 11.80 15.50 16.80

Chàteaiidmi 24.20 » 16.50 16.70
— Gallardon 24.60 13.50 16 50 16.50

Nord. Douai 26.00 14.50 18.80 15.00
— Bourbourg. 23.40 16.00 18.50 16.00
— Valendennes 26.25 14.20 » 17.00

Oise Beauvais , 25.15 16.80 16.50 16.75

— Senlis 25.00 13.00 » 16.50
— Compiègie.,, 25.50 13.50 17.50 17 00

Pas-de-Calais Arras... 23.00 14.65 18.30 13.50

Bapaume 23.40 13.40 17.30 18.50

Seine. Fans 25.00 14.50 19.50 18.50

S.-e< Oise. Versailles ;... 25.80 14.50 19 00 20.50

Angerville 22.50 13.50 15.40 16.50

Eiampes 24.15 14.20 15.60. 16.80

S-et-Marne ivielun..... 25.00 13.50 16.50 18.00
~ Montercau.., 24.60 l3.9u 15.50 16.75
— Meaiix 24.50 13 50 16.00 17.00

Seine-/«/'. Houen 24.50 13 00 16.50 18. 61)

— Dieppe 26.25 (3 10 18.50 18.50
— Doudeville .... 2s. '25 l:.50 17.50 16.50

Somme. Anwns 24. ïO 13.00 17 50 18.50
— Abbeville 23.40 13. CO 16.60 14.50
— Doullens 24.00 13.00 15.40 12.25

Prixmoyens 24.71 13.82 17.13 16.81

3= RÉGION. — NORD-EST.

Ardennes. Sedan 23.78 15.00 18.50 18.80
— Charleville 24.20 17.00 18.00 17.25
— Vouziers 23.50 16.75 17.00 16.00

Aube. Bar-sur-Seine 23.25 12.75 16 5o 16.00
— Méry-sur-Seine ..23.40 11.80 15.50 16.70

Bar-sur-Aube .... 23.00 13.75 16.50 16.50

il/arïie. Châlons 23.75 13.50 17.00 17.25
— Epernay 24.50 l3.00 16.50 17. bO
— Reims 24.50 13.90 16.75 17.10
— Sézanue 23.75 13.25 14.50 16.20

Haule-Mame. Langres . 23. 4o 13.00 15. oO 14.00
Menrthe-ei-Mos. Nancy . 24.25 » 14.50 17.00

Toul 23.20 » » »

yi/ew.'^e. Bar-le-Duc... 25.25 15.00 16.10 17.20
Hte-Saône.Vt&o\û 25.40 14.25 » 14.70
— Gray 24.00 14.75 » 15.25

Voscjcs. Epirial 25.50 14.50 » 16.50
— Rambervilliers . .. 23 5a » » 15.25

Prixmoyens 24.06 14.21 16.33 16.31

4° RÉGION. — OUEST.
C/iorcu(e. Ajigoulême ... 24.70 14.70 17.30 1975
Char.-lnf. U&v&m 23.00 » 18. dO 18.00
Deux-Scvres . KwTt 23.50 » 15.00 18.00
— St-Maixent 23.20 17.40 13.10 19.00
— Parthenay 22.80 14 50 15-40 »'

/nrfre-et-Loi>e. fours ... 23.40 13.70 14.75 15.00
— Bleré ;3 40 13.40 16.20 16.50
— Chàteaurenaull. .. 25.70 14.50 17.70 16,50

Loire-Inf. Nantes 21. 25 » » 18.40
M.-el-Loirc Angers 24.75 » 15.80 18 80
— Saumur 2^.75 » 16.40 19.20

Vendée. Luçon 23.70 » 15.75 16.00
Kienne. Poitiers 23.40 14. 00 15.80 17.00
//te- Fienne. Limoges .. . 23 50 15 50 » 19 5o

Prix moyens ï3 86 «4.81 16 04 18.10

5" RÉGION. — CENTRE.

Blé. Seigle. Orge. Avoine.
fr fr fr. fr.

AlUrr. Moulins 24.75 15.00 17.00 17.00— .St-Pourçain 25.20 15.50 18.00 17.50— La Palisse 24.40 16.00 17.80 18.00
CluT Bourges 24.50 16.75 17.80 16.00— St-Amand 24.00 » 16.20 16.50— Vierzon 24 4o 14.70 15 40 16.50
6'rc((.se. Aubussou 25.20 15.40 13.80 16.50
Indre. Chàleauroux. . . . 25.50 15.75 16.50 18.00— Issoudun 24.00 15.00 16 dO 15.00— Valençay 24.70 15.70 17.30 14.00
/.Oîrei. Orléans 24.20 14.80 15.50 17.50— Gien 25.60 15.50 17.70 16.00— Cûurtenay 25.00 14.10 16 25 17.00
Loir-et-Cher. Blois 24.00 15.70 15 80 18.50— Montoire 24.90 » 15.80 16.00— Romoiantin 24.70 15.00 15.75 16.50
Nièvre. Nevers 22. yO • 17.30 15.50
Yonne. .'-îeiis 25.20 14 10 15.25 17.70— St-Elorentin 23.40 )5.20 14.50 18.50— Brienon 2'». 00 13 00 j4 50 16.40

Prixmoyens 24.50 '.5.13 16.21 TF.Ts
6° RÉGION. — EST.

^l'ii. Bourg 23.50 16.00 » 15.75
C'ote-rf'Or. Dijon 24.00 14.00 17.25 15.90— Semur 23.25 » 16.25 15.50
/>om6.s. Besançon 24.10 j> » 2200
Iscre. Grenoble 25.00 15.00 15.50 16.75— St-Marcellin 24.40 15.40 » 16.50
Jura. Dole 24.00 14. so 15.80 18.25— Lons-le-Saunier . 24.50 16.50 18.00 18.50
Loire Firmiay 24.50 18.00 17.80 15.80
/^.-</e-Z)(3mc. Riom 23.2) 16.20 20.00 18.50— Issoire 25.8ii 16.70 ' » »

Rhône. Lyoa 23.90 16.10 17.00 17.75
8aô/ie ei-L. Chalon .. .. 24. 2.5 16 00 16.25 17.75— Autun 23.40 17.20 17.30 16.00
Savoie. Chambéry 24.10 14.50 » 17.75
//ie-Sar'oie. Cluses 22.80 20. 00 » 15.00

Prixmoyens 24.04 16.17 17 12 17.1

7" RÉGION. — SUD-OUEST.
Ariègc. Pamiers 23.70 15.40 » 17.70
Dordogne. Périgueux... 24.80 » » »

Hte-Garonne. Toulouse. 24 60 12,40 19.00 19.50
Ucrs. CondOm „ 25.25 » » »

Eaiize 24 30 » » 19.50
— Mirande 22.70 » » 20.50

Gironde. Bordeaux 25.15 » » 18.25
— La Réole 24.40 » » .

Lnndcs.Uat 26 20 16.00 » »

Lo/-e/ Grtr. Agen 2560 1800 » 20.50
— Nérac 25.80 » » 22.00

B.-Pyrénces. Rayonne.. 24.00 18.00 20.00 18.50
///cs-Pi/re')i. Tarbes 24.25 » » »

Prixmoyens 24.67 15 97 19.50 19.56

8° RÉGION. — SUD.
.lude. Carcassonne 23.75 16 70 15.00 17.50
Avcyron. ï<odez 23.00 16.60 » 18.00
— Villefranche 23.50 » » 15.50

Cantal. MauviAC 24.00 22.40 » 15.50
Corrcze. Tulle 23.80 17.00 14.60 19.00
Ilcrault. Béziers 25.60 19.40 14.60 19.50
Loi. Figfac 25.00 16.40 » 21.00
Lozère. Mende 24.05 17 65 16.40 15.40
— Florac 25.65 20.40 18 60 15.70

Pyrénées Or. Perpignan 24.35 20.00 17.70 23.90
7rt?'îi. Lavaur 27.00 « » 19.00

Tarn-eZ-Gar. Montauban 25.00 17.00 15.00 19.50
— Moissac 24.00 17.00 18.70 22.00

Prixmoyens 24.5' 16.91 16.24 18.57

9" RÉGION. — SUD-EST.

B. -Alpes. Manosque 25.95 » » 21.00
Jltes-Alpes Gap 24.50 • » »

Alpes-Mar. Nice 24.75 18.50 » 18.50

Ardeche. Privas 26.35 18 20 14.00 19.80

B.-dù-Rhône Tarascon. 24.00 » 13.50 19.20

/}TO«ie. Valence 24.25 17 00 » 18.00

Gard. Nîmes 25 00 17.00 15.50 19.50

Haute-Loire. LePuy... 25.25 15.20 16.50 17.75

Frt>'. Draguignan 25.00 » » "

K«i(ciuse. Avignon 23 30 » 15 50 19.50

Prixmoyens 24 84 17.18 15.00 19.15

Moy. de toute la France, 34.46 15.50 16.43 17.88
— delà semaine précéd.. 24 45 15 65 16.30 17.77

Sur la semaine ( hausse, o.ol » 0.13 O.U
•précédente... t baisse . » 0.15 » »
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Blés. — Bien que le calme règne encore sur les marchés français, les cours
se soutiennent, et l'on espère que cette situation persistera. Sur les places étran-

gères, les prix ont également une bonne tenue. A Paris, la halle du mercredi
9 janvier n'a vu que des oflVes modérées, et l'on a coté comme la semaine der-
nière 23 à 27 fr. pour les blés Lianes de mouture et 22 fr. 75 à 26 fr. 25 pour
les roux; le loutaux 100 kilog. Sur le marché commercial, les prix ont faibli

pendant la semaine ; mais aujourd'hui la tendance est plus ierme : on cote le blé
disponible 26 fr. à 26 fr. 25, et le livrable 26 fr. 25 à 27 fr. Pour les blés exo-
tiques, on demande : Californie, 27 fr. 25; Australie-sud, 28 fr. 25; Nord-Paci.-

fique, 28 fr. à 28 fr. 25; roux d'hiver, 26 fr. à 27 fr. 25; Hongrie, 26 fr.;

Danube, 22 à 26 fr. 50; Pologne, 25 fr. 50 les 100 kilog. à Rouen ou au Havre.— A Bordeaux, les blés de Hongrie sont cotés 25 fr. '60. — k Marseille, le

marché n'a pas encore repris une grande activité ; les ventes de la semaine der-
nière ont donné : Marianopoli, 19 fr. 25; Varna, lo fr. 62 ; Nicolaïef, 19 fr. 12;

Azoff, 18 fr.; Burgas, 17 fr.; dur Alger, 23 fr. 50; Bombay, 17 fr. 50 les

100 kilog. en entrepôt. — En Angleterre, les marchés ont une tendance soutenue
et en hausse. A Londres, le blé anglais est ferme, mais peu demandé: les blés

exotiques se cotent : Calcutta, 19 fr. 61 : Californie, 21 fr. 77; Walla-Walla,
21 fr. 85 ; Melbourne, 22 fr. 97; Australie-sud, 23 fr. 25; Chili, 21 fr. 96;
Bombay, 22 fr. 13; blés russes, 17 fr. 23 à 19 fr. 33.

Farines. — Môme situation et mômes cours qu'il y a huit jours pour les

farines de consommation, soit : marque de Corbeil, 6:3 fr. le sac de 159 kilog.,

toile à rendre, ou 157 kilog. nets; marques de choix, 63 à 65 fr. ; premières
marques, 62 à 63 fr.; autres, 59 à 61 fr. — Sur les farines douze marques, il

y a eu de la baisse. On cote : disponible, 59 fr. 25 à 59 fr. 50 les 157 kilog.;

livrable, 59 fr. 75 à 61 fr. — Les farines deuxièmes valent 27 à 29 fr. les 100 kil.;

les [j-oisièmes, 25 à 27 fr.; les bises, 24 à 25 fr.

Seigles. — Toujours même rareté dans les offres, et même réserve des ache-
teurs. On cote sans changement 14 fr. 25 à 14 fr. 50 les 100 kilog. pour les

seigles indigènes, et 12 fr. 50 à 13 fr. pour ceux de Russie.

Orges. — Les transactions sont limitées, la marchandise offerte étant de qualité

assez médiocre; on cote de 16 fr. 25 à 22 fr. les 100 kilog. Dans les ports du
nord, les orges d'Oran se tiennent de 17 fr. 50 à 18 fr.; les Azoff de 14 fr. 50 à

14 fr. 75. — Les escourgeons très rares se vendent de 19 fr. 50 à 19 fr. 75.

Avoines. — La demande est meilleure, et quoique les affaires ne soient pas
très actives, les prix sont soutenus : de 17 fr. 50 à 19 fr. 50 les 100 kil. pour les

avoines indigènes; 17 fr. pour les avoines russes; et 17 fr. 75 à 18 fr. pour les

suédoises. A Rouen, les Suède sont tenues à 14 fr.; les Liban noires à 13 fr.; les

blanches, de 12 fr. 25 à 13 fr. 25.

Maïs. — Tendance toujours ferme au cours de 13 fr. 75 à 14 fr. 25 les 100 kil.

au Havre ou à Rouen pour les maïs de distillation.

Sary^asins. — Le sarrasin vaut 13 fr. 50 à 13 fr. 75 les 100 kilog. à Paris.

Issues. — On cote sans changement : gros sons seuls, 13 fr. à 13 fr. 25; sons
gros et moyens, 12 fr. 25 à 12 fr. 50; sons trois cases, 11 à li fr.; sons fins,

10 fr. 25 à 11 fr ; recoupetles, 11 à 12 fr.; remoulages blancs, 16 à 19 fr.; bis,

14 à 15 fr.; bâtards, 13 à 14 fr. les 100 kilog.

III. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — La paille devient rare et se veud en hausse. On cotait au der-

niers marché de la Chapelle : foin, 59 à 64 fr. les 100 bottes de 5 kilog.;

luzerne, 60 à 65 fr.; regain, 52 à 60 fr.; paille de blé, 45 à 51 fr.; de seigle,

44 à 50 fr. ; d'avoine, 38 à 45 fr. Les fourrages vendus en gare valent : foin, 50
à 57 fr.; luzerne, 56 à 60 fr.; paille de blé, 40 à 42 fr.; d'aVoinc, 30 à 32 fr. —
En province, on cote auxbOO kilog. : Nancy, foin, 40 à 53 fr.; paille, 25 à 37 fr.;

Beauvais, foin, 45 à 50; paille, 40 à 45 fr.; Mulun, foin, 50 à 55 fr.: paille. 40 à

45 fr.; Bar-sur-Seine, foin, 55 fr.; paille, 40 à 45 fr.; Versailles, foin et luzerne,

54 à 60 fr.; sainfoin, 50 à 60 fr.; paille de blé, kl à 46 fr.; d'a\oinc, 30 fr.;

Saint-Quentin, foin, luzerne et sainl'oin, 50 fr.; Moulins, foin 40 à 45 fr.; paille,

28 à 30 fr.; — au (juinlal : Douai, Coin, 9 fr. à 9 fr. 50; paille, 5 fr. à 5 fr. 50;
Montoire, foin et luzerne, 8 fr.; paille, 6 fr.; Nevers, foin, 7 fr. 20; paille, 5 fr.

à 5 fr. 50; Montoire, foin et luzerne, 8 fr.; paille, 6 fr.; Nevers, foin 7 fr. 20;
paille, 4 fr. 25; Chalou-snr-Saône, foin et paille, 7 fr. 20: Lyon, foin, 6 fr. 50 à

7 fr. 25; luzerne, 6 fr. à 6 fr. [0; csparcelle, 6 fr.; paille, 7 fr cà 7 fr. 50; Tou
louse, foin, 8 fr. 50 à 9 fr. 50: paille. 5 fr. 50 à 6 fr. 50
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Graines fourragères. — On cote à Paris : trèfle violet, 110 à 140 fr.; blanc,

110 à 150 fr.; luzerne de Provence, 170 à 200 fr.; minette, 60 à 70 fr.; vesce
d'hiver, 27 à 29 fr,; de printemps, 18 à 22 fr.; ray-grass, 45 à 50 fr.; millet

blanc, 19 à 22 fr.; pois jarras, 23 à 25 fr.; alpiste, 28 à 29 fr.; — à Avignon,
luzerne, 140 à 145 fr.; trèfle violet 100 à 105 fr.; sainfoin, 31 à 50 fr, ; vesce
noire, 22 fr,

;
— à Orléans, trèfle violet, 90 à 110 fr.; sainfoin,- 26 à 28 fr.; — à

Poitiers, trèfle violet, 95 à 110 fr.; luzerne, 80 à 85 fr. Le tout au 100 kilog.

|(V. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

• La vente des fruits et légumes est moins active à la halle de Paris. On cote :

Fruits frais.— Raisins, 2lr. 50 à 8 fr. le kil.; poires, 10 à 75 fr. le cent; pommes,
10 à 50 fr. le cent.

Légumes frais. — Carottes, 25 à 40 fr. les 100 bottes; navets, 25 à 40 fr.;

oignons, 6 fr. à 6 fr. 50; panais, 7 à 9 fr, 50; poireaux, 50 à 100 fr. ; choux, 4 à

10 fr. le cent; choux-fleurs, 15 à 30 fr, ; cresson, fr. 50 à 1 fr. 25 la botte

de 12 bottes; oseille, 1 fr. à 1 fr. 40 le paquet; épinards, fr. 40 à fr. 60;
laitue, 5 à 10 fr, le cent; escarole, 8 à 18 fr,; chicorée frisée, 8à 20 fr,; potiron,

fr. 50 à 4 fr. la pièce; radis roses, fr, 07 àO fr. 15 la botte; salsifls, fr. 30
à fr. 45 la botte; choux de Bruxelles, fr. 40 à fr. 50 le litre; céleri-rave,

fr, 30 à fr. 50 la pièce; champignons, fr, 70 à 1 fr. 60 le kilog.

Truffes. — On cote, suivant provenance : Périgueux, 14 à 22 fr. le kilog.;

Dauphiné, 10 à 18 fr.; Vaucluse et Gard, 8 à 14 fr.; Cahors, 10 à 20 fr.; Martel,

16 à 20 fr.

Pommes de terre. — Hollande, 8 à 11 fr. l'hectolitre; 11 fr. 42 à 15 fr. 71

le quintal; jaunes, 7 à 8 fr. l'hectolitre; 10 fr. à 11 fr, 42 le quintal.

Sur les marchés des départements, on cote au quintal : Douai, 10 à 11 fr.;

Melun, 10 à 11 fr.; Moulins, 4 fr. 50 à 5 fr.; Evron, 4 fr. 50 ; Epinal, 8 à 9 fr.;

Nancy, 8 à 15 fr.; Strasbourg, 6 fr. 50 à 7 Ir.; Orléans, 6 à 10 fr.; Perpignan,
1

1

fr, 80 ;
— à l'hectolitre : Eernay, 5 fr. 50 ; Auch, 3 fr. 50 à 4 fr.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Depuis le commencement de l'année les marchés vinicoles ont été

presque déserts et les transactions au grand calme. Dans le midi, les inondations

qui ont interrompu un grand nombre de communications, et le froid vif qui a

succédé à l'humidité ont empêché la reprise des affaires. Cependant on espère

une reprise vers la fin du mois. Dans le Blayais, les ventes ont donné les prix de
350 à 400 fr, le tonneau, ainsi qu'aux environs de Libourne. Dans le midi, les

Charentes et le Nantais, le calme domine. — A Bergerac, les propriétaires ont

abaissé leurs prétentions et ont livré aux prix de 450 et 460 fr. le tonneau. — En
Touraine, les cours ne baissent pas; les vins de Loir-et-Cher se vendent de 60 à

85 fr. la pièce. Les vins blancs supérieurs de So ogne sont tenus de 55 à 60 fr.,

les secondaires de 50 à 53 fr. — Dans le Maçonnais, les vins rouges de 1888 se

placent de 85 à 165 fr, la pièce, et les blancs, de 80 à 170 fr. — En Auvergne,
les petits vins frais pour les coupages se vendent de 4 à 6 fr. les 15 litres logés

en gare. — Dans la basse Bourgogne, les vins blancs nouveaux se vendent de

40 à 43 fr.; les rouges vieux de 50 à 110 fr. la feuillette de 136 litres. — En
Algérie, on signale une légère reprise à Philippeville, où l'on cote : vins de
plaine, 9 à 10 fr. l'hectolitre; de coteau, 12 àlôfr.; coteaux supérieurs, 15 à

22 fr. sur la place de Bône, les cours variant de 10 à 22 fr. l'hectolitre.

Spiritueux. — La tendance du marché de Paris est calme et les cours en
baisse de fr. 50 sur ceux de la semaine dernière. On a cote à la bourse du
mardi 8 janvier : trois-six fins du nord disponibles, 40 fr. 50 à 40 fr. 75; livrables,

41 fr. à 42 fr. 75. — A Lifle, l'alcool de betterave est également en baisse à

37 fr, 50 l'hectolitre. — Les trois-six de vins n'ont pas subi de changements; on
cote toujours à Cette et à Montpellier, 105 fr.; à Nîmes, Béziers etPézenas, 100 fr.

Les eaux-de-vie de marcs sont cotées, 85 à 90 fr. — Dans les Charentes, les

marchés ont été assez animés avec maintien des prix. En Armagnac, il se fait

peu d'affaires, à cours soutenus également.
Vinaigres- — Sur la place de Bordeaux, on cote : vinaigre blanc, 37 fr.

l'hectolitre; vieux, 40 à 60 fr.; à la Tremblaye, 25 à 29 fr.; à Orléans, vinaigre

nouveau, 37 à 40 fr.; vieux, 45 à 55 fr.

Matières tartriques. — A Montpellier, la crème de tartre se vend 196 fr. les

100 kilog.; les cristaux de tartre, 55 fr. le demi-degré par quintal et les verdets,

51 à 52 fr, — A Bordeaux, le tartre brut se paye 185 à 190 fr.; les lies de 160 à

175 fr.
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Pommes à cidre. — En hausse à Rouen, au cours de 7 fr. l'hectolitre, y corn,

pris 1 fr. 19 de droits. A Évreux, on cote 4 fr. 30 à 4 fr. 80. — Dans la Mayenne-
les pommes valent 29 fr. les 500 kilog., et à Rennes, 30 à 40 fr. les 1,000 kilog.

Cidre. — La barrique do 2,25 litres se vend à Rennes 20 à 35 fr.

Bois de tonnellerie. — Dans TYonne les lûts neufs peu demandés se payent

de 8 fr. à 8 fr. 50 la pièce; le merrin, 125 à 130 fr. le quart pouvant produire

25 fûts: les cercles de charme, 1 fr. 70; de coudrier, 1 fr. 80 la botte de 50.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres.— Même situation que pour les alcools. On a coté, à la bourse du 8 jan-

vier : sucres roux 88 degrés, 36 fr. 25 àSôfr. 50 les 100 kil.; blancs 99 degrés

et blancs n° 3, 39 fr. S5 à 39 fr. 50. Les raffinés, au contraire, ont gagné 50 cen-

times et se vendent, pour la consommation, 108 fr. à 108 fr. 50 les 100 kiiog.,

et, pour l'exportation, 45 fr. à 45 fr. 50. Le stock de l'entrepôt réel à Paris

était, le 7 janvier, de 1,019,786 sacs, contre 1,763,710 l'année dernière à pa-

reille époque — Dans le nord, les marchés sont calmes. A Valenciennes, on cote

les sucres roux 35 fr. 50 à 36 fr. les 100 kilog.; à Saint-Quentin, 36 fr. à 36 fr. 25.

A Nantes, les sucres bruts de toute provenance se vendent 37 fr. 50 à 38 fr.

Mélasses. — La mélasse de fabrique se vend à Valenciennes fr. 20 le degré

de sucre par 100 kilog.

Fécules. — Affaires toujours calmes. La fécule type de l'Oise se tient plus

fermement de 38 à 39 lee ioo kil. à Gompiègne ; à Epinal, on paye de 40 à 42 fr.

Houblons. — Même situation que la semaine dernière pour les houblons de

Bourgogne. A Alost, les prix ont encore baissé ; les 50 kilog. se vendent 27 à

30 fr.'en qualité ordinaire, et 35 fr. pour les choix ; à Poperinghe, les premiers

choix atteignent 40 fr.

VII. — Matières résineuses, textiles et tannantes

.

Essence de térébenthine. — Les cours ont haussé de 1 fr. cette semaine suri 6

marché de St-Julien à Bordeaux. On paye aux producteurs 94 fr. par 100 kilog. j

les atï'aires pour l'exportation sont actives au cours de 98 à 99 fr. — A Dax, l'es-

sence est cotée 89 fr.

Gemmes.— Les gemmes de la récolte se payent, sur les marchés de la Gironde,

26 fr. 25 la barrique de 250 litres pour les ordinaires, et 28 fr. 75 pour celles

au système Hugues.
Laines. — On cote à Nancy : laine de pays, 2 fr. 05 à 2 fr. 20 le kilog.; belle

demi-fine, 3 fr. à 3 fr. 50.— A Paris, les cours sont : laines métis, 2 fr. à2f. 10

le kilog.; bas-fin, 1 fr. 90 à 2 fr.; haut-fin, 1 fr. 60 à 1 fr. 75 ;
communes, 1 fr.

à 1 fr. 25 ; beiges, fr. 60 à fr. 80.

Chanvres. — Vente active au Mans comme suit : l""*^ quai , 31 à 33 fr. les 50 k.;

2'' quai., 29 à 31 fr.; 3'' quai., 24 à 27 fr. — A Saumur, on paye 25 à 36 fr. les

52 kilog. 500.

Tans. — Il y a encore peu de marchés engagés sur la nouvelle récolte. En
Sologne, on a vendu 105 fr. les 1,040 kilog. ; dans la Nièvre, 82 fr. En Bour-
gogne, les cours sont en baisse de 7 à 8 pour 100 sur les prix de l'an dernier;

en Bretagne, de 5 pour 100. La tendance générale est à la Laisse.

VIII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — En hausse à Marseille : où l'on cote : tourteaux pour nourri-

ture, lin, 17 fr. 25 ; arachide décortiquée, 16 fr. 25: sésame blanc, 14 ff. 75;

coprah pour vaches laitières, 13 fr. 50 à 14 fr. : œillette exotique, 13 fr. 50
;

colza exotique, 1:3 fr.; palmiste, 10 fr. 50; — pour engrais, arachide en coque,

11 fr. 50- s«'same brun de l'Inde, 13 fr.; ricin, 11 fr.

Engrais. — Cours des engrais commerciaux (en gros) à Paris :

les 100 kilog.

Nitrate de soude (15 à 16 p. 100
azote) 29.25

Phospliates fossiles naturels, le de-

gré d'acide |iliosplioiique inso-

luble 0.24

Superpliosplialcs, le degré d'acids

phospliorique solul)le dans l'eau. .52 »

— — dans le citrate. 0.46 »

Superphosphate d'os, le degré 66 à 0.67

Phosphate précipité, le degré 0.53 •

Azote des lualières orgaiiinues, le

degré 1-95 «

Suifs. — Le suif frais de la boucherie de Paris se place à 78 fr. les 100 kilog.

celui de toute provenance à 81 fr. — A Marseille, on cote : suif de pays, 82 fr.
;

mouton de Plata, 84 fr. ; d'Australie, 84 fr.

Nitrate de potasse (13 p. 100 azote,

45 p. 100 polasso) 49.50
Sulfate d'ainnioniaque (20 à 21

p. 100 azote) 33.75
Sang desséché (12 p. 100 azote). 26.20
Chlorure de potassium (53 p. lOO

p<tlassc) 21.75
Sulfate do potasse 23.00
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IX. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Pans, du 31 décembre, au

6 janvier, 229,635 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait : en demi-kilog.,
2

'fr, 40 à 4 f'r. 02; petits beurres, 1 l'r. 90 à 2 fr. 84 ;
Grournay, 1 fr. 92 à

4 fr. 54 ; Isigny, 2 fr. 08 à 7 fr. 60.

Œuf"!. — Durant la môme période, on a vendu 4,772,590 œufs, au* prix,

parmille, de : choix, 98 à 138 fr. ; ordinaires, 82 à 98 fr.
;
petits, 58 à 70 fr.

X. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux delà Villette du jeudi 3 au mardi 8 janvier 1889 :

Poids Prix du liilog. de viaude nette sur

Y , , moyen pied au marché du 7 ja nvier 1 889

Peur Pour En 4 quart. l'' T 3° Prix

.\menés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen
bœufs 5 040 -2,979 1,670 4,649 346 1.3G 1.16 1 0'2 1.18

Vaches 1,460 Ô48 740 1,288 232 1.26 1 06 92 1.15

Taureaux 356 274 53 327 393 i.l4 1.04 0-88 1.00
Veaux 3,.^07 2,346 803 • 3.149 80 1.90 1.76 1.60 1.70

Moutons. ..;.... 35.150 24,055 8,903 32,958 20 1.72 1.52 i.38 154
Porc.'i gras 7,164 2,966 4,083 7,049 82 1,22 1.18 1.14 1.18

Les arrivages de la semaine se décomposent comme il suit :

Bœufs. —Allier, 218; Calvaios, 65; Gliarente, 170; Cher, 146; Creuse, 95; Deux-Sèvres, 376;
Dordogne, 302 ; Eure, 5 ;

Finistère, 25; Ille-et-Vilaine, 18; Loire, 16; Haute-Loire, 13; Loire-Infé-

rieure, 350; Loiret, 8: Maine et--Loire, 904; Manche, 10; Mayenne, 152; Moriiihan, 61 ; Nièvre,

110: Saône-et-Loire, 24; Sarlhe, 8; Vendée, 1,179; Vienne, 50; Haute-Vienne, 124; Yonne, 24.

Vaches. — Allier, 54; Aube, 6; Calvados, 38; Charente, 75; Cher, 31; Côte-d'Ur, 17; Creuse, 47;

Deux-Sèvres, 39; Dordogne, 13; Eure, 28; Eure-et-Loir,' 29; Indre, 4; Indre-et-Loire, 12; Loire-

Inféricure, 39; Loiret, 31 ; Maine-et-Loire, 94; Manche, 11: Mayenne, 35; Nièvre, 102; Puy-de-
Dôme, 12; Saône-et-Loire, 6; Sartiie, 21; Seine, 146: Seine-Inférieure, 10; Seine-et-Marne, 35;

Seine-et-Qise, 70; Somme, 3; Vendée, 45; Haute-Vienne, 184; Yonne, 11.

Taureaux. — Aisne, 1; Allier, 22; Aube, 5; Calvados, 7: Charente, 1; Cher, 27; Creuse. 1;

Deux-Sèvres, 2; Eure, 5; Eure-ei-Loir; 6 .Finistère, 5; Ille-et-Vihiine, 11; Indre-et-Loire, 2; Loire.

5; Loire-Inférieiiro, 26; Loiret, 9; Maine-et-Loire, 32; Manche, 5; Marne, 1; Haute-Marne, 1;
Mayeane, 14; Nièvre. 22; Sarthe, il; Seine-Inférieure, 5; Seine-et-Marne, 13; Seine-el-Oise; 18;
Haute-Vienne, 11; Yonne, 16.

Veaux. — Anbe, 331 ;
Aveyron, 51; Calvados, 18; Eure, 253; Eure-et-Loir, 257; Loiret, 287;

Marne, 108; Nièvre, 3; Oise, 50; Pas-de-Calais, 100; Puy-de-Dôme, 72; Sarthe, 25; Seine-Infé-

rieure, 156; Seine-et-Marne. 302; Seine-et-Oise, 43; Haute-Vienne, 39; Yonne, 99.

MoiUons.— Aisne, 644; Allier, 1,013; Ardennes, 112; Aube, 299; Aveyron, 594; Cantal, 244;
Cher, 303 ; Corréze, 139;

' Côle-d'Or, 568; Creuze, 117; Dordogne, 65; Eure, 170; Eure-et-Loir,

394; Haute-Loire, 227 ; Loir-et-Cher, 60; Loiret, 707 ; Lot, 1.437; Marne, 214; Haule-Marne, 584;
Meurthe-et-Moselle, 182; Meuse, 62; Nièvre, 477; Oise, 320 ;

Puy-de-Uômc, 558; Seine, 152 ;
Seine-

et-Marne. 2,097 ; Seine-et-Oise, 2,220; Vienne, 197; Haute-Vienne, 66; Vosges, 74; Yonne, 757;
Allemagne, 11,730.

Po7'rs. Allier, 432; Calvados, 51; Charente, 185; Charente-Inférieure, 34; Cher, 397; Cor-
réze, 64; Côlcs-du-Nord, 20; Creuse, 432; Deu.v-Sèvres, 687; Indre, 865; Lidre-et-Loire, 121

;

Loire-Inférieure, 538; Loir-et-Cher, 126; Maine-et-Loire, 816: Manche, 45; Mayenne, 116; Nièvre,

88; Puy-de-Dôme, 117; Sarthe, 778; Seine, 25; Vendée, 491; Vienne, 270; Haute-Vienne, 138;
Yonne, 4.

Les arrivages et les ventes ont dépassé ceux de la semaine précédente d'une

manière favorable. Le bœuf et le veau ont haussé de 2 centimes ; le mouton, de

4 centimes; le porc a baissé de 2 centimes.— Sur les marchés des départements,

on cote : Nancy, bœuf, 62 à 70 fr. les 50 kilog.; vache, 56 à 60 fr.; veau, 50 à

60 fr.; mouton, 65 à 80 fr.; porc, 60 fr. — Sedan, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60;
veau, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; mouton, 1 fr. 60 à 2 fr.; porc, ] fr. 40 à 1 fr. 60. —
Amiens, veau, 1 fr. 30 à 1 fr. 65; mouton, 1 fr. 70 à 2 fr.; porc, 1 fr. 05 à
1 fr. 15. — Chartres, veau, 1 fr. 40 k 2 fr. 30; porc, 1 fr. 20 à 1 fr. 25. — Le Neu-
hourg, bœuf, 1 fr. 35 à 1 fr. 45; vache, 1 fr. 30 à 1 fr. 40; veau, 1 90 à 2 fr.;

mouton, 1 fr. 55 à 1 fr. 65; porc, 1 fr. 10 à 1 fr. 20. — Provins, veau, 1 fr. 92 à
2 fr. — Nevers, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; veau et mouton, 2 fr.; vache, 1 fr. 20
à 1 fr. 40; porc, 1 fr. 60. — Dijon, bœuf, 1 fr. 06 à 1 fr, 24; taureau, fr. 80 à

fr. 88; vache, Ofr. 90 à 1 fr. 14; veau (vif), 1 fr. à 1 fr. 12; mouton, 1 fr. 26 à
1 fr. 58; pore (vif), fr. 86 à fr. 94. — Genève, b.œuf, 1 fr. 4^ à 1 fr. 56;
vache, 1 fr, 10 à 1 fr. 40; veau (vifj, 1 fr. à 1 fr. 10. — Besançon, hœuî, Ofr. 90
à 1 fr. 20; mouton, 1 fr. 30 à 1 fr. 40; veau (vif), fr. 9'0 à 1 fr. 08; porc (vif),

fr. 00 à fr. 90. — Lyon, bœuf, 100 à 128 fr. les 100 kilog.; veau, 102 à

120 fr.; mouton, 150 à 180 fr.; porc, 75 à 94 fr.— Nùnes, bœuf, 90 à 107 fr.;

taureau, 82 à 97 fr.; vache, 78 à lOO fr.; mouton, 155 à. 162 fr.; brebis, 115 à
135 fr.; veau (vif), 80 à 90 fr.; porc (vif), 98 à 110 fr.
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A Londres, les importations de bétail étranger ont été, pendant la semaine
écoulée, de 776 bœuls, 8,080 moutons et 407 veaux, dont 538 hoeuîs venant
de New-York. — A Liverpool, on a reçu âOO bœufs de Baltimore. — Prix par
ki log. : bœuf, fr. 80 à 1 fr. 72; mouton, 1 fr. 15 à 2 fr. 24; veau, 1 fr. 25 à

1 fr. 52; porc, fr. 93 à 1 fr. 36.

Viande à la criée. Il a été vendu à la halle de" Paris du 31 décembre au
6 janvier :

Prix du kikg. U S janvier

kilog. 1" quai. 2" quai. 3* quai. Choix. Basse boucherie
Breuf OU vache... 305,365 1.42 à 1.70 1.20 à 1.40 0.90 a 1.18 1.20 à 2.90 0. 10 à 1.00
Veau 2.58,980 1.72 2.10 1.50 1.70 1 10 1.48 1.36 2.46 » d

Mouton 224.182 1.38 1.76 1.16 1.36 0.76 1.14 1..46 3.00 » s

Porc 123,738 Porc frais 0.90a 1.20; safé, 1.42.

912,265 Soit par jour: 130,323 kilog.

Les ventes ont dépassé celles de la semaine précédente de 16,000 kilog. par
jour. Les viandes ordinaires ont conservé leurs prix ; celles de première qua-
lité ont un peu baissé.

XI. — Résumé.

En résumé, les prix du blé sont restés stationnaires ; l'orge et l'avoine ont un
peu haussé. Les spiritueux et les sucres sont un peu en baisse ; les autres

denrées conservent leurs cours. Le bétail s'est un peu mieux vendu.

A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 10 JANVIER
I. — Cours de la viande à Vahaltoir {par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Cloutons. ^^^__
1" quai. 2' quai. 3° quai. r* quai. 2' quai. 3° quai. 1'" quai. 2° quai 3° quai,

fr fr. fr. fr. fr. tr. fr. fr. ir

.54 53 42 104 97 80 78 71 60

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité

60 à 63 ;
2« 55 à 60 poids vif, 43 à 45 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

Cours des commissionnaires
Poids Cours officiels^ en bestiaux.

Animaux général, i" 2° 3° Prix r° 2° 3° Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai. extrêmes
lîi'tufs... . 2,905 379 347 1.34 1.14 1.00 0.92 1.40 1.32 1.12 98 0.90 à 1 38

Vaches .554 l!7 344 1.26 1.04 0.90 0.86 1.30 1.24 1 02 88 84 1.28

Tcaurcaux... I04 u 340 1.16 1.06 0.92 0.84 1.22 1.14 1.04 0.90 82 1 20
Veaux 1,362 199 73 2.90 1.70 1.60 1.30 2.10 » » » »

Moutons. ... 15,483 715 20 " 1.72 1.52 1.38 1.28 1 78 » » » »

T'orcs gras... 5,317 267 84 1.16 1.12 1.08 1 04 1.20 » » » »

maigres,., » »»»o»»» »»»
Vente calme sur le gros bctail et les moutons, difficile sur les veaux, cl mauvaise sur !i's porcs

BOITE AUX LETTRES
C. A., à M. [Seine-et-Marne). —

Vous nous dites que, dans des terres

argilo-siliceuses de Brie, de bonne qua-
lité, vous avez employé l'année dernière

le sulfate de fer, à raison de 20,000 kil.

sur toutes sorlcs.dc natures de récoltes,

prairies et luzerne, blé, avoine et seigle,

betteraves, avec tout le soin possible,

et que vous n'avez obtenu aucun autre

résultat appréciable que de brîilcr in-

stantanément les mousses de vos prai-

rie^, sans obtenir aucune augmentation
dans la récolte do fourrage. Vous de-

mandez comment on peut concilier ce

résultat avec celui indiqué dans le

n" 1029 du Journal, où M. Marguerite-
Delacliarlonny affirme que l'emploi du
sulfate de fer à la dose de 65 kilog. à

l'hectare a augmenté le rendement dir

récoltes de betteraves dans la propor-

tion de 5 à 30 pour 100. La cause de

ces différences nous 'paraît devoir rési-

der dans la différence de constitution

des sols. La nature et la composition

du sol exercent sur l'action des engrais

une influence qu'on a niée quelquefois,

mais dont il convient toujours de tenir

compte quand on veut se recdre compte

de l'action des principes fertilisants. Si,

comme il y a lieu ae le supposer, le

sulfate de fer entre couramment dans

les usages agricoles, il conviendra de

déterminer avec précision quelles sont

les natures de sols dans lestjucls cet

agent peut exercer une action favorable.

C. /.., à Pavi^. — Vous demandez
dans quel ouvrage vous pourrez trouver

une élude complète sur les citernes et
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sur les conditions dans lesquelles on
peut les établir. Vous pouvez consulter

à ce sujet le traité des constructions ru-

rales, par M. Ernest Bose (librairie

Morel, rue Bonaparte, 13, à Paris).

C.y à C. [Saône-el- Loire).— La ques-

tion que vous nous soumettez est assez

délicate. Du moment que vous avez

loué des domestiques à l'année, vous
n'avez pas le droit de les renvoyer avant

l'expiration de cette année, sans leur

donner une indemnité, à moins de cir-

constances graves qui justifient ce ren-

voi prématuré. Si la location des ser-

vices est faite au mois, on peut se quit-

ter quand on veut, sur congé verbal,

en prévenant d'avance suivant l'usage

du pays; daus ce dernier cas, si le

maître renvoie brusquement un domes-
tique, il doit lui payer le montant du
nombre de jours fixé pour le congé par
l'usage local. En vertu de la loi du
25 mai 1838, les juges de paix con-
naissent sans appel pour toutes les con-

testations entre maîtres et domestiques
jusqu'à la somme de 100 fr.,et àcbarge
d'appel au delà de celte somme.
À . V., à P. [Gers).— Vous demandez

s'il existe un moyen non préjudiciable

à la santé pour enlever son acidité à

un vin qui se pique et qui est devenu
piqué au point de ne plus pouvoir le

vendre. C'est le méchage qu'on pré-

conise généralement pour empêcher les

vins de tourner à l'aigre. Le procédé
consiste à soutirer les vins piqués dans
des fûts dans lesquels on aura fait brià-

1er une mèche de soufre ; on agite de
temps en temps pour faire dissoudre
dans le vin l'acide sulfureux produit.

Par cette méthode, on ne rétablit pas
le vin dans son état primitif, ce qui est

impossible, mais on y arrête le déve-
loppement des germes nuisibles. Il

peut être bon d'y ajouter ensuite par
hectolitre 1 à 2 litres d'alcool de vin à

85 degrés.

M. L., à T. {Seine-Inférieure) .
—

Pour pouvoir enlever d'une gare et em-
ployer les engrais dont on vous a ga-
ranti la composition, il suffit de faire

prélever, en gare d'arrivée, devant té-

moins, un double échantillon, que vous
renfermez dans des flacons cachetés,

dont l'un leste en la possession du chef
de gare et dont l'autre est envoyé par
vous à un laboratoire pour être analysé.
Par ce moyen, vous n'avez pas de Irais

de magasinage à payer, et vouô donnez
au prélèvement d'échantillon une authen-
ticité qui vous permet de vous assurer
de la valeur réelle des engrais qu'on

vous a livrés. — Quant aux mélanges des
engrais chimiques du commerce, vous
pouvez les faire à la pelle sous un
hangar dans les proportions que vous
désirez atteindre, en y ajoutant du sable

ou du plâtre que vous ajoutez intime-
ment, pour obtenir une masse dont le

volume facilite l'épandage sur le champ.
X. — Vous demandez quelles sont

les conditions nécessaires pour faire un
emprunt au Crédit foncier et quelles

sont les formalités à remplir à cet effet.

Les prêts sont faits par cet établisse-

ment jusqu'à concurrence de la moitié

de la valeur des immeubles et sur pre-

mière hypothèque. Le propriétaire qui

veut emprunter doit adresser sa

demande à l'administration du Crédit

foncier, 19, rue des Capucines, à Paris.

Il doit fournir avec sa demande ou dans
un bref délai : 1° un établissement de
propriété sur papier libre, remontant à

trente années si c'est possible et dressé

par le notaire de l'emprunteur; 2° les

titres de propriété; 3" les baux ou l'état

des locations; 4" le contrat de maringe;
5° une déclaration des revenus et des

charges; 6" la copie certifiée de la ma-
trice cadastrale; 7" la copie des contri-

butions de l'année courante; 8" la police

d'assurance contre l'incendie, s'il en
existe. Quant au montant des droits

pour les frais d'estimation, ils varient

avec l'importance des propriétés. Les
emprunts sont remboursables par des

annuités qui comprennent l'amortisse-

ment et l'intérêt à ^4.85 pour 100.

C, à A. [Yonne). — Vous demandez
s'il ne serait pas possible de remplacer

les engrais du commerce par des

cendres de bois pour le chlorure de po-

tassium des urines pour les sels ammo-
niacaux, des matières fécales et des

chiffons de laine pour les phosphates.

Cette substitution ne saurait être con-
seillée, par la raison que les principes

utiles dont vous parlez ne se trouvent

pas dans ces substances en quanlités

assez considérables pour que celles-ci

soient substituées avec avantage aux
engrais commerciaux

;
on ne doit laisser

perdre aucune de ces substances et on
doit les employer comme engrais, mais
il est impossible d'en faire la base de

combinaisons fixes, à raison surtout de

leur faible richesse.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de l'Agriculture, 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.
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Les discussions relatives à la valeur vénale du sol. — Evalualions fuites en 1879 et on 188'j par

la direction générale des contributions directes. — Comparaison des résultats constatés en 1851,

en 1879 et en lcS84. — Principaux résultats qui ressortent de cette comparaison. — Rapport de

M. Yves Guyot sur sa proposition relative à la suppression des octrois. — Méthode proposée

pour remplacer les octrois. — La proposition de M. Lejeune relative aux droits de douane sur

les mais destinés à la distillerie. — Interpellation de M. de Clercq sur la suppression de la

vacherie de Corbon. — Création d'un herd-book de la race bovine de la Tarentaise. — Dates

des concours de chevaux de service organisés en 1889 par la Société hippique française. —
Nouvelles décorations dans l'ordre du Mérite agricole. — Vœux de la Société des agriculteurs

de France sur la police sanitaire des viandes fraîches et sur le projet de convention franco-

tunisienne. — Circulaire du préfet de la Nièvre sur la destruction des insectes nuisibles. —
Lettre du préfet de la Seine-Inférieure aux Sociétés agricoles. — Syndicat départemental de la

Vendée. — Le commerce du blé en Angleterre et en France en 1887 et en 1888. — Rapport de

M. de Malafosse sur les cépages à introduire dans la Haute-Garonne. — La plantation des

vignes américaines d'après M. Verneuil. — Nouveautés horticoles et potagères de M. Forgeot.
— Le trèfle blanc géant à larges feuilles. — Publication de M. Vièville sur la comptabilité agri-

cole. — Bureau de la Société nationale d'horticulture. — Concours du Comité central agricole

de Sologne. — Conférences agricoles de M. D. Zollo. — Concours d'enseignement agricole. —
Commission créée pour l'étude des questions relatives à la constitution de la propriété. —
Notes de M.M. Pagnoul, Bronsvick et Salomon sur les travaux agricoles dans les départements

du Pas-deCalais, de Meurthe-et-Moselle et de la Nièvre.

I. — La valeur vénale du sol en France.

La baisse da la valeur vénale du sol a été une des conséquences

directes de la crise agricole qui a étreint la France pendant les dix

dernières années. De nombreuses évaluations ont été faites sur la pro-

portion de cette baisse; ces calculs ne peuvent être qu'approximatifs,

parce qu'ils ne peuvent reposer que sur des données assez restreintes

et qu'on est amené, dans la plupart des cas, à généraliser des résul-

tats qui s'appliquent à des cas particuliers. En fait, rien n'est plus

élastique, dans beaucoup de circonstances, que la valeur vénale du
sol : en dehors de sa proportion propre, qui est adéquate au revenu

qu'on peut en tirer, elle dépend d'un certain nombre de circonstances

extérieures, parmi lesquelles les faits de situation, de convenances

personnelles, d'appropriation possible ou probable à tel ou tel but,

sont les plus connus. S'il s'agit d'établir des moyennes plus exactes,

on est obligé de recourir aux documents officiels, lesquels ne peu-

vent donner aussi que des approximations, mais des approximations

d'après lesquelles on peut se guider, parce que les administrations

publiques ont à leur disposition des éléments d'information qui man-
quent aux recherches faites par les particuliers. On se souvient que de

1879 à 1881 , la direction générale des contributions directes procéda

à une nouvelle évaluation de la propriété non bâtie. Lorsque les

résultats de cette évaluation furent publiés, de nombreuses protesta-

tions se firent entendre, parce que cette évaluation ne correspondait

plus à la situation actuelle. L'administration procéda donc à une
revision de son premier travail; cette revision fut faite en 1884. Les

résultats de cette revision ont été que, dans la plupart des départe-

ments, une baisse sensible s'était produite de 1879 à 1884. Le bulletin

de statistique du ministère des finances a publié, dans sa dernière

livraison, une comparaison fort intéressante; c'est celle de la valeur

moyenne de l'hectare, par arrondissements, en 1851, en 1879 et en

1884. Pour la France entière, celte comparaison établit que la valeur

moyenne de l'hectare ressort à 1,276 fr. en 1851, à 1,830 fr. en

1879 et à 1,785 fr. en 188'i-. Il y a, à notre avis, des réserves for-

melles à faire à cet égard; il est difficile, pour ne pas dire impossible,

d'admettre que la baisse de la valeur moyenne du sol n'ait pas dépassé

3 pour 100 de 1879 à 1884, ainsi qu'il ressort du document ofliciel.

Quoi qu'il en soit, il est intéressant de relever quelques-uns des

résultats de la comparaison que nous signalons. D'après le tableau

ofliciel, la valeur du sol se serait maintenue ou aurait légèrement

augmenté de 1879 à 1884, dans dix-sept départements ^nous laissons

N" 1032. — Tome V' de 1889. — !'•• janvier.
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(le côté celui de la Seine). Ces départements seraient les suivants :

vVllier, Alpes-Maritimes, Ariège, Bouches-du-llliùne, Cantal, Cher,

Creuse, Gard. Gers, Indre, Indre-et-Loire, Haute-Loire, Loiret, Lozère,

Nièvre, Orne, Haute-Yienne. Parmi ces départements, figurent sur-

tout des pays d'élevage où les effets de la crise agricole ont été plus

lents à se manifester et se sont fait surtout sentir dans les dernières

années. Dans tous les autres départements, la direction des contribu-

tions directes accuse, pour la valeur vénale de 1879 à 1884, une baisse

qui varie d'ailleurs dans de très grandes proportions suivant les dépar-

tements. Dans l'Aisne, elle est de 21 pour 100, et la valeur vénale

revient au taux de 1851 ; dans les Ardennes, elle est de 11 et demi
pour 100; dans TEure, de 10 et demi pour 100; dans le Lot, de 16.6

pour 100; dans Meurthe-et-Moselle, de 10 pour 100; dans le Pas-
de-Calais, de 19.6 pour 100, soit presque autant que dans l'Aisne;

dans le Rhône, de 15.8 pour 100. Dans ce dernier département,

comme dans celui du Lot, cette dépression paraît due surtout à l'inva-

sion phylloxérique. Pour les autres départements, la diminution de

valeur serait inférieure à 1 pour 1 00, mais elle a été assez grande pour
que, dans onze départements, la valeur vénale du sol soit tombée à

un taux inférieur à celui de 1851 ;
ces départements sont les suivants :

Hautes-Alpes, Ardèche, Drôme, Eure, Gard, Haute-Marne, Meurthe-
et-Moselle, Haute-Saône, Haut-Rhin, Vaucluse et Vosges. Le départe-

ment du Gard figure plus haut au nombre de ceux où la valeur du
sol se serait accrue de 1879 à 1884, et ici parmi ceux où la valeur

vénale est inférieure au taux de 1851 ; ce fait tient à ce que l'invasion

phylloxérique y avait déterminé une baisse que la reconstitution pro-

gressive du vignoble n'avait pas encore comblée jusqu'en 1884.

IL — La question des octrois.

Nos lecteurs se souviennent que la Chambre des députés a été saisie,

par M. Yves Guyot, d'une proposition de loi sur la suppression des

octrois. La Commission chargée d'étudier cette proposition a chargé

son auteur de rédiger le rapport en son nom. Ce rapport vient d'être

distribué. Il conclut au vote d'un article ainsi conçu : « Les com-
munes auront le droit de remplacer leurs octrois par des taxes directes,

dont elles pourront elles-mêmes déterminer l'assiette sous les condi-

tions suivantes : ces taxes ne devront être prélevées que sur des pro-

priétés ou objets situés dans la commune ou des revenus en prove-

nant; elles devront s'appliquer à toutes les propriétés, objets ou revenus

de même nature ; elles devront être assises sur des propriétés ou objets

tangibles ou des signes apparents de richesse; elles devront être pro-

portionnelles. » La proposition a reculé devant la suppression com-
plète des octrois ; le programme qu'elle propose se résume en ceci :

augmentation des centimes additionnels pour les communes qui

feraient cette transformation. La plupart de ces communes étant des

communes urbaines, la production agricole n'en subirait qu'exception-

nellement le contre-coup, et elle profiterait de la suppression des

octrois qu'elle réclame depuis si longtemps.

IIL — Les tarifs douaniers.

Nous avons annoncé que M. Lejeune a présenté à la Chambre des

députés, dans la séance du 28 décembre, une proposition tendant à

frapper d'un droit de douane les maïs étrangers destinés à la distil-
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lerie. D'après le texte imprimé de la proposition, ce droit serait de

3 francs par 100 kilog. M. Lejeune présente sa proposition comme
corrélative à celle qui se rapporte aux mélasses. « Frapper, dit-il, les

mélasses sans frapper en même temps les mais d'un droit d'entrée

proportionnel serait condamner la distillerie des mélasses à une mort
certaine, sans profit pour l'agriculture, puisque le but à atteindre, le

relèvement du prix de l'alcool, ne serait pas obtenu et que l'alcool

étranger continuerait à entrer indemne de tous droits, sous forme de

maïs. En conséquence, nous demandons qu'un droit soit mis à l'entrée

des maïs étrangers destinés à la distillerie. Comme il faut 300 kilog.

environ de maïs pour produire un hectolitre d'alcool, et 380 kilog. de

mélasse pour produire la même quantité, il s'ensuit que si le droit

proposé de 2 fr. 50 par 100 kilog. de mélasse était admis, c'est un
droit de 3 francs par 1 00 kilog. qui devrait frapper les maïs étrangers.»

IV. — La vacherie de Corbon.

La Chambre des députés a été saisie, dans sa séance du 14 janvier,

d'une interpellation de M. de Clercq au ministre de l'agriculture sur

la suppression de la vacherie nationale de Corbon, dont les animaux
seront vendus aux enchères publiques les 1" et 2 mars. M. de Clercq

proposait à la Chambre d'émettre le vœu que le troupeau de Corbon

ne soit pas vendu; il a soutenu l'opinion que l'élevage du durham
français péricliterait du jour où il ne pourrait plus se fournira Corbon

de reproducteurs d'élite, capables de maintenir la race à son rang

élevé. M. Viette, ministre de l'agriculture, a répondu que la suppres-

sion de la vacherie de Corbon n'avait pas pour objet de proscrire la race

durham en France, mais simplement de faire disparaître la source de

sacrifices considérables imposés à l'Etat depuis un demi-siècle, en

faveur d'une race dont l'élevage est aujourd'hui, en France, dans

un état de prospérité incontesté. La motion de M. de Clercq a été

repoussée par l'ordre du jour pur et simple, auquel se sont ralliées

331 voix contre 181 . A cette occasion, quelques députés se sont livrés

à des digressions sur la comparaison des résultats obtenus par la

sélection et par le croisement, sans apporter d'ailleurs d'autre lumière

au débat,

V. — Ilerd-book de la race tarine.

Dans sa dernière session, le Conseil général de la Savoie a décidé

la création d'un herd-book ou livre généalogique de la race bovine

de Tarentaise. Un arrêté du préfet a nommé la commission d'ad-

ministration de ce herd-book, laquelle est composée de M>L Mayet,

Veyrat, Truchet, Pierre Tochon et Perrier de la Bathie. Il a été décidé

que le registre des inscriptions d'origine resterait ouvert pendant un
an, sauf au Conseil général à proroger cette ouverture pour une seconde

année, s'il le juge à propos. Les inscriptions d'origine sont faites gra-

tuitement. Les seuls animaux de la Savoie sont admis au titre d'ori-

gine; mais le droit d'inscription au herd-book appartiendra à tout

éleveur du territoire français devenu propriétaire de reproducteurs

dits d'origine ou confirmés.

\I. — Concours '/e chevaux de service.

La Société hippique française tiendra, en 1889, six concours de

chevaux de service. Ces concours auront lieu à Bordeaux, ^Nantes,

Paris, Lille, \icliy et iNancy, comme il suit:
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A Bordeaux, du dimanche 10 au dimanche 17 février. -— Concours du Midi,
comprenant 18 de'partements, savoir : Ariège, Aude, Aveyron, Charente, Cha-
rente-Inférieure, Dordogne, Haute-Garonne, Gers, Gironde, Hérault, Landes,
Lot, Lot-et-Garonne, Basses-Pyrénées, Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orientales,

Tarn et Tarn-et-Garonne. Engagements reçus à Bordeaux, le lundi 4 février.

A Nantes, du dimanche 3 au dimanche 10 mars. — Concours de l'Ouest, com-
prenant 15 départements, savoir : Côtes-du-Nord, Finistère, Hle-et-Vilaine, Indre,

Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loire-Inférieure, Loiret, Maine-et-Loire, Mayenne,
Morbihan, Sarthe, Deux-Sèvres, Vendée et Vienne. Engagements reçus à Nan-
tes, à la préfecture, le lundi 25 février.

A Paris, au Palais de l'Industrie, du mardi 29 mars au dimanche 14 avril.

— Concours central, comprenant tous les départements de France. Engagements
reçus à Paris, 33, avenue Montaigne, les 18 et 19 mars.

A Lille, du dimanche 26 mai au dimanche 2 juin.— Concours du Nord, com-
prenant 5 départements, savoir : Aisne, Nord, Oise, Pas-de-Calais et Somme.
Engagements reçus à Lille, à la préfecture, le lundi 20 mai.

A Vichy, du dimanche 23 juin au dimanche 30 juin. — Concours du Sud-Est,
comprenant 30 départements, savoir : Ain, Allier, Hautes-Alpes, Basses-Alpes,
Alpes-Maritimes, Ardèehe, Bouches-du-Rhône, Cantal, Cher, Corrèze, Corse,

Côte-d'Or, Creuse, Doubs, Drôme, Gard, Isère, Jura, Loire, Haute-Loire, Lozère,

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Haute-Savoie, Var,Vau-
cluse et Haute-Vienne. Engagements reçus au Cercle international, à Vichy, le

lundi 17 juin.

A Nancy, du. mercredi 17 juillet au dimanche 21 juillet. — Concours de l'Est,

comprenant 9 départements, savoir : Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne,
Meurthe-et-Moselle, Meuse, Haute-Sacne, Vosges et Yonne. Engagements reçus

à Nancy, à la préfecture, le jeudi 11 juillet.

Des primes et des prix d'une valeur totale de 306,507 fr. 25, sont

attribués à ces concours, (lont 484 prix s'élevant à 1 07,657 fr. 50 pour
le concours de Paris.

VII. — Décorations pour services rendus à Vagriculture.

Le Journal officiel a publié les nominations suivantes dans l'ordre

du Mérite agincole :

Par arrêté en date du 5 janvier 1889, ont été nommés chevaliers du Mérite
agricole :

MM. LiEUTAUD-EscoFFiEii (Joseph-IIenri-Désiré), propriétaire à IMiiiippeville (Algérie). A créé

dans les environs del'hilippeville et avec ses seules économies un aiagniiique vignoble de 60 hec-
tares.

Rabisse (Pierre), maire de Fleurus (Oran). A créé une belle propriété de 38 hectares en vignes
et de 4 hectares en essences forestières. Récompenses au concours agricole d'Oran.

Cler. agriculteur, maire d'Aïn-RedIés (Oran). A créé une propriété de 158 hectares en pépi-
nières, vignes et oliviers, [{écompenses dans les concours.

Cazalis (Jean-Etienne), syndic vilicole départemental à Relizane (Algérie), conseiller général,

président du comice agricole de Relizane et membre de la commission du Stud-book algérien. A

fait de très grands efforts pour encourager dans la région l'amélioration et l'élevage de la race
chevaline.

QuERCY (Pierre), professeur départemental d'agriculture à Oran.
Vidal (Firmin), propriétaire k Chéragas (Algérie). A inauguré sur la ferme Bader, qu'il exploite

comme gérant, l'assolement par les fourrages artiflciels, qui rendent de grands services à la

contrée.

CosTE (Jean), propriétaire et maire de la commune de Rebeval (Alger). Est parvenu par son
travail et sa persévérance à créer une exploitation agricole très importante. A obtenu au concours
de boufarik une médaille d'or grand module.
Taïeb BEN Taïeb, agriculteur et viticulteur à Frendah (Oran). S'est livré, le premier, à la viti-

culture dans sa région. A créé à Frendah un jardin potager considérable où s'alimente toute la

population.

Camilieri, agriculteur à Jemmapes (Conslantine). Services rendus à l'agriculture.

Par arrêté du ministre de l'agriculture, en date du 10 janvier 1889, sont

nommés chevaliers du Mérite agricole :

MM. Berlin (Louis-Denis-Alexandre), agriculteur à Villefond, commune de Bannost (Seine-et-

Marne). Fondation d'un syndicat agricole. Lauréat dans les concours; 30 ans de services.

Guy, à Bergerac (Dordogne). Services rendus à la viticulture par ses travaux sur les engrais
chimiques.
Morand (Paul), au Péage de Roussillon (Isère). Fondation d'un syndicat agricole. Nombreuses

récompenses dans les concours.
Tramblay (Emile-Ferdinand), à la Ferté-Alais (Seine-et-Oise). Viticulteur distingué. Nom-

breuses récompenses; 29 ans de services.
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La plupart de ces nominations ont été faites en vertu du décret

paru dans notre n° du 5 janvier.

VIII. — Société des agriculteurs de France.

Le bureau de la Société des agriculteurs de France nous transmet

la note suivante sur une visite faite à M. Viette, ministre de l'agricul-

ture :

« Une délégation de la Société des agriculteurs de France vient d'être reçue par

M. Viette, ministre de l'agriculture. Cette délégation, composée de MM.Josseau,
vice-président de la Société, Sénart. Bouclaerie, BouUaire. Leblanc et Weber,
a présenté au ministre deux vœux, l'un relatif" à l'inexécution de la loi du 5 avril

1887 sur la visite, à la frontière, des viandes abattues, l'autre concernant le

projet de loi pour la modification des droits de douane sur les céréales, le bétail

et les vins provenant de la Tunisie.

« Sur le premier point, la délégation a exposé au ministre les réclamations
élevées par l'agriculture française contre le règlement d'administration publique
qui autorise la visite des viandes abattues à leur arrivée à Paris, alors que la loi

exige qu'elles soient visitées à la frontière. Celte dérogation est contraire aux
intérêts de l'agriculture en donnant aux introducteurs de viandes étrangères

une facilité que n'a pas voulu leur accorder le législateur, en même temps qu'elle

peut compromettre la santé publique. La Société des agriculteurs de France
demande donc le retour à l'exécution stricte de la loi et la modification du rè-

glement qui y déroge.
ce Sur le second point, les délégués ont présenté au ministre une note émanée du

Conseil de la Société et appelé l'attention sérieuse du gouvernement sur la gra-

vité des inconvénients qui pourraient résulter, au point de vue international, du
projet de loi proposé en faveur des produits agricoles de la Tunisie, lors de leur

entrée en France. En effet, nos traités avec les principales puissances de l'Eu-

rope et notamment le traité de Francfort avec l'Allemague et la loi du 27 février

1882 concernant l'Angleterre, accordant à chacune de ces puissances le trai-

tement de la nation la plus favorisée, ne pourraient-elles pas se prévaloir de la

loi nouvelle concernant la Tunisie qui, bien que placée sous le protectorat de la

France, n'en conserve pas moins son caractère de « tierce puissance »? Si l'é-

tranger considérait la chose ainsi, la protection douanière accordée par le tarif

général aux produits agricoles et que l'on s'était attaché à conserver intacte

pour les céréales et le bétail, se trouverait annulée jusqu'en 1892
« M. le ministre de l'agriculture a fait à la délégation le meilleur accueil ; il

l'a assurée qu'il prenait ces observations en sérieuse considération et qu'il les

soumettrait prochainement à l'examen du gouvernement. »

Le dernier numéro du Journal a publié (p. 70j le texte de la déli-

bération prise par la Société des agriculteurs de France à l'occa-

sion du projet de convention franco-tunisienne.

IX. — Destruction des insectes nuisibles.

On nous communique le texte suivant d'une circulaire adressée

par le préfet de la Nièvre aux maires de ce département :

« Je vous ai adressé, il y a quelques jours, des exemplaires de l'arrêté pnr
lequel je rappelle les dispositions de la loi du 26 ventôse an IV. relative à l'éche-

niilage.

« A côté de ces prescriptions, d'un si grand intérêt pour l'agriculture, je crois

devoir signaler à votre attention la nécessité de combattre énergiquenient un
fléau (|iii lui cause cette année un préjudice considérable. Je veux parler des
hannetons et des vers blancs dont la propagation a pris, cette année, dans
certains départements, un développement calamiteux qui fait craindre de
nouveaux ravages pour la campagne prochaine.

« Il vous appartient, messieurs, de prendre telles mesures que vous jugerez
nécessaires ])Our provoquer et encourager la destruction des nannetons et de
leurs larves, soit que vous favorisiez la création de syndicats de hannetonnai^^e,
analogues à ceux qui existent dans certains départements, où ils ont produit
d'excellents résultats, soit que vous organisiez vous-mêmes dans vos communes
la destruction des insectes nuisibles, en accordant des primes ou des rocom-
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penses à ceux de vos adrainisirés qui se seront le plus particulièïement signalés

dans cette œuvre de défense agricole.

« Comptant sur l'intérêt que vous attachez à toutes les questions agricoles,

j'espère, messieurs, que vous ferez tous vos efforts pour favoriser la destruction

des hannetons et de leurà larves. «

Celte circulaire a été inspirée par les meilleures intentions, mais

cela ne suffit pas. Le préfet de la Nièvre devrait savoir que la loi de

l'an IV à laquelle il se rapporte a été formellement abrogée par la loi

du 24 décembre 1888, et que c'est désormais à lui qu'il appartient de

prendre toutes les mesures nécessaires en vue de la destruction tant

des insectes que des cryptogames et autres végétaux nuisibles, par

exemple des chardons. Il était impossible, comme on l'a dit bien des

fois, que la loi ordonnât des mesures générales applicables dans toute

la France à des dates déterminées, comme le voulait la loi de l'an 1\
;

ses promoteurs ont agi sagement en remettant aux administrations

locales le soin de fixer ces mesures ; encore est-il qu'il est nécessaire

que ces administrations sachent profiter de l'initiative qui leur est

laissée. Le préfet de la Seine-Tnférieure s'est montré bien mieux inspiré

que son collègue; il vient d'adresser aux associations agricoles de ce

département une lettre pour leur demander de lui faire connaître d'ur-

gence leur avis sur les mesures qu'il conviendrait de prendre en vue

de provoquer la destruction des hannetons et des vers blancs ; il

ajoute que, s'il était nécessaire de favoriser cette destruction par des

primes , il n'hésiterait pas à faire appel en temps utile au Conseil gé-

néral du département,

X. — Syndicats agricoles.

Le syndicat agricole départemental de la Vendée a pris pour habi-

tude de ne pas faire d'a^ijudication, mais de conclure des traités à

l'amiable après examen des propositions des fabricants d'engrais. Les

soumissions pour les fournitures de 1889 seront reçues jusqu'au 25 jan-

vier et doivent être adressées à M. Athanase Guilbaud, à la Touche, près

Chantonnay (Vendée), chargé de fournir tous les renseignements.

XL — Le commerce du blé.

On a beaucoup remarqué une lettre adressée récemment au Times

par un des économistes les plus appréciés de l'Angleterre, sir James

Caird. Il y faisait remarquer que, pendant les deux dernières années,

rAn<2;leterre avait importé à peu près la même quantité de blé, soit

34 millions de quintaux; mais tandis que, en 1887, les blés améri-

cains affluaient surtout sur le marché anglais (25 millions de quin-

taux sur 34), cette année, ce sont les blés russes, dont l'importation a

quadrnplé. Sir James Caird attribue ce résultat à l'effet de la liberté

commerciale qui règne en Angleterre. Le bulletin du ministère des

finances fait observer avec raison que les choses se sont passées en

France comme en Angleterre. « Chez nous aussi, dit-il, l'importation

des blés d'Orient a doublé ou triplé, pendant que l'importation des

blés d'Amérique baissait des deux tiers. La facilité surprenante avec

laquelle de tels mouvements s'opèrent s'explique d'abord par l'organi-

sation actuelle du commerce des grains, qui n'avait jamais été si bien

et si vite renseigné sur les ressources et sur les besoins des divers

pays^ puis par la facilité et la rapidité croissante des moyens de trans-

port sur terre et sur mer. » On peut ajouter que cette rapidité des opé-

rations commerciales empêche désormais le succès des spéculations
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abusives du genre de celle dont rAmérique du nord a donné l'exemple

à l'automne dernier.

XII. — Questions viticoles.

Dans une précédente chronique, nous avons signalé un rapport fait

à la Société d'agriculture de la Haute-Garonne par M. de Capèle sur

une visite faite dans les vignobles reconstitués de la région du sud-

ouest. Nous avons sous les yeux un rapport adressé par M. de Mala-
fosse, secrétaire général de l'Union des syndicats du sud-ouest, sur

une excursion dans les vignobles de la Gironde et dans ceux des arron-

dissements de Marmande et de Bergerac. Cette excursion avait sur-

tout pour objet détudier les effets des traitements des maladies crypto-

gamiques et les principaux cépages employés dans la reconstitution

des vignes, surtout sous le rapport de la qualité du vin obtenu. Des
très nombreuses observations recueillies, M. de Malafosse recommande
pijur la reconstitution du vignoble, en première ligne le Fer (variété

de Cabernet), le Castet et le Sémillon, et en seconde ligne le Merlot et

le Navarre; ces cépages lui paraissent bien préférables à ceux du bas

Languedoc, et ils donneraient des vins qui seraient recherchés par le

commerce bordelais. M. de Malafosse rend justice, comme de raison,

aux savantes et patientes recherches de M. Millardet sur la création

d'hybrides à racines résistantes et à raisins de goût franc.

Nous signalions récemment les observations présentées par M. V.

Pulliat aux conférences viticoles de Vienne sur le prix de revient des

vignes grefîées. Dans une note que publie le bulletin du syndicat de

la Charente-Inférieure, M. Verneuil arrive à des conclusions sem-
blables. « Le meilleur moyen, dit-il, pour arriver vite à la récolte,

c'est de planter des pieds greffés dans un terrain bien défoncé et bien

fumé. Grâce à une bonne culture, on pourra souvent, dès la troisième

feuille, être remboursé de ses avances. »

XIII. — Plantes potagères et fourra(jères.

M. Forgeot, marchand-grainier à Paris, publie cette semaine le

catalogue de ses nouveautés agricoles et horticoles pour 1889. Outre
plusieurs variétés de plantes florales, on y trouve plusieurs espèces de

piaules potagères qui paraissent intéressantes, parmi lesquelles des

variétés de chicorée frisée, de chou d'York et de chou de Milan, de

chou-fleur, de haricot, de fraise, de pois, de pommes de terre, etc.

Nous y remarquons une noie sur un nouveau trèfle, le trèfle btanc

géant a larges feuilles. Voici en quels termes M. Forgeot signale celte

plante :

« Beaucoup plus vigoureuse dans toutes ses parties que le trèfle Jilanc ordi-

naire dont elle est issue, celte variété se recommande surtout |)ar un feuillage

large et par ses tiges élevées. Elle donne dès la première année une récolte appré-

ciable et fournit surtout à la deuxième une masse d'excellent fourr;ige.

« Etant plus vive r{ue le tyj)e d'où elle est sortie, elle est jjrélérable pour les

prairies permanentes. p]lle demande un bon sol et veut être irriguée dans le midi
de la France.

« Celte belle variété que nous avons étudiée pendant le cours de l'année dans
les champs d'expérience de la station d'essais dirigée par M. Schribaux, nous a

paru méritante: aussi nous ferons tons nos elforls pour propager, répandre et

faire connaître le trèlle blanc géant à larges feuillies. »

11 est certain ([ue beaucoup de cultivateurs voudront essayer celte

nouvelle plante fourragère.
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XIV. — Comptabilité agricole.

M. Viéville, agriculteur dans le département de l'Indre, vient de

publier une nouvelle méthode de comptabilité agricole, qui vise sur-

tout les opérations de la petite etde la moyenne culture. Cette méthode,

qui porte le titre de Manuel-Agenda théorique et pratique de comptabi-

lité^ avec registres et tableaux auxiliaires, est en vente chez Fauteur,

15, rue du Croissant, à Paris. M. Viéville s'est préoccupé principale-

ment des règles à indiquer aux cultivateurs pour leur permettre d'é-

tablir un inventaire rigoureux, et pour leur permettre de connaître,

en tout temps, leur actif disponible et leur passif, ainsi que leur situa-

tion pécuniaire. Sa mélhode est accompagnée de modèJes de tableaux

dont on n'a qu'à remplir les cases.

XV. — Société nationale d'horticulture de France.

La Société nationale d'horticulture de France vient de procéder

aux élections pour le renouvellement de son bureau, qui se trouve

ainsi composé pour Tannée 1889 : président, M. Léon Say; 1" vice-

président, M. Hardy; vice-présidents, MM. Charles Joly, Ferdinand

Jamin, Charles Verdier, Désiré Vitry; secrétaire-général, M. Alfred

Bleu; secrétaire-général-adjoint, M. B. Verlot; secrétaires, MM. Ernest

Bergman, Chargueraud, Dybovvski et Chouvet fils.

XVL — Comité central agricole de la Sologne.

Le Comité central agricole de la Sologne vient de fixer le programme
de ses concours pour 1889. Les prix de culture seront décernés dans

la circonscription de Lamotte-Beuvron, savoir : un prix d'honneur

consistant en un objet d'art et 500 francs; un prix de sylviculture,

consistant en une médaille d'or; un prix pour la culture de la vigne,

une médaille d'argent et 250 francs; un prix pour création de

prairies temporaires ou de prairies pour l'utilisation des eaux, consis-

tant en une médaille de vermeil et 400 francs; un prix pour champs
d'expériences ou de démonstration; un prix pour l'enseignement

agricole et horticole, consistant en une médaille d'or. Le Comité attri-

buera, en outre, deux médailles d'or pour les meilleurs mémoires sur

l'utilisation des eaux en Sologne par la pisciculture et sur le moyen
d'utiliser le trésor des caisses d'épargne pour le crédit agricole.

XVIL — Conférences agricoles.

M. Daniel Zolla, lauréat de l'Institut, professeur d'économie rurale

à l'école nationale de Grand-Jouan, a commencé une série de confé-

rences sur la production agricole et les variations de la valeur du sol

en France. Voici le programme de ces conférences :

Considérations préliminaires. — La production agricole, son importance et

ses caractères particuliers. — Définitions du produit brut et du produit net de

l'agriculture. — Le produit brut agricole en 1815, en 1848, en 1862 et en 1882.

— La répartition du produit brut agricole. — La rente du sol et la théorie de

Ricardo. — Les charges fiscales de l'agriculture et de la propriété foncière

rurale.

Histoire des variations de la valeur du sol en France depuis la fin du dix-

huilième siècle jusqu'à nos jours. — Première partie : Hausse rapide des revenus

fonciers, de 1770 à 1789. — La situation de la propriété foncière rurale pendant

la Révolution, le Consulat et le premier Empire.
Deuxième partie : La Grise agricole de 1830 et ses effets. — Augmentation de

la valeur du sol, de 1815 à 1848.

Troisième partie : La transformation des systèmes de culture dans la seconde

moitié du dix-neuvième siècle. — Marche ascendante des loyers agricoles, de

1848 à 1870. — Les origines et les causes de la crise actuelle.
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Ces conférences se font à l'Ecole libre des sciences politiques,

à Paris, le mardi à 9 heures du matin, à partir du 22 janvier.

XVIII. — Enseignemenl agricole.

On se souvient qu'un arrêté du ministre de l'instruction publique
en date du 5 décembre 1887 a institué 20 prix spéciaux à distribuer,

en 1888, aux instituteurs et institutrices primaires publics ayant

donné avec le plus de zèle et le plus de succès l'enseiiïnement agri-

cole et horticole à leurs élèves. Le Journal officiel du 16 janvier publie

un arrêté qui attribue ces vingt prix comme il suit :

MM. Giraud, instituteur retraité à Oyeu (Isère); Hien, instituteur à Château-
l'Abaye (Nord) : médaille d'argent et prime de 300 fr.

MM. Allouchery, instituteur à Herbelles (Pas-de-Galais) ; Larcher, instituteur

à Méry-Gorbon (Calvados); Maffre, instituteur à Penne-du-Tarn (Tarn) ; Prunet,
instituteur à Gancon (Lot-et-Garonne) ; Tavillot, instituteur à Villeneuve-la-

Guyard (Yonne) : médaille d'argent et prime de 250 fr.

MM. Adrien, instituteur à Jaignes (Seine-et-Marne); Ghalumeau, instituteur à

Saint-Ambreuil (Saône-et-Loire); Loun, instituteur à Saint-Avé (Morbihan);
Mailhes, instituteur à Laguian-Miélan (Gers): Mathiot, instituteur à Domplail
(Vosges); Patte, instituteur à Elincourt-Sainte-Marguerite (Oise); Poulain, direc-

teur de l'école primaire supérieure d'Illiers (Eure-et-Loir) ; Raynaud, instituteur

à Pierrevert (Basses-Alpes); Saïd, instituteur à Barrai (Gonstantine) : médaille
d'argent et prime de 200 fr.

MM. Alières, instituteur à Saint-Glar (Haute-Garonne)
; Bonnet, instituteur à

Beaumont-la-Rouce (Indre-et-Loire); Simonnet, instituteur à Scrupt (Marne);
Touze, àAmblazac (Haute-Vienne) : médaille d'argent et prime de 100 fr.

La commission, regrettant de n'avoir pas un plus grand nombre de prix à

distribuer, eu égard au mérite des candidats signalés, a exprimé le désir qu'une
médaille d'encouragement fût accordée par M. le minstre de l'agriculture aux
30 instituteurs dont les noms suivent :

MM. Hugues, à Villefranclie (Alpes-Maritimes) : Robinet, à Pauvres (Ardennes);

Gamichon, à Villacerf (Aube); Séger, à Plusunet (Gôles-du-Nord) ; Lombardot, à

Vercel (Doubs) ; Aubert, à Saiut-Georges-de-Vièvre (Eure); Grand, à la Bachel-
lerie (Dordogne) ; Justin, aux Peintures (Gironde); Moureaux, à Sellières (Jura)

;

Duraora, à Dubort-et-Bachen (Landes) ; Chevallier, à Autruy (Loiret) ; Balagayrie,

à Gramat (Lot); Vidal (Gdillaume), à Lherm (Lot); Gombert, directeur del'école
primaire supérieure, à Fournes (Noi-d); Regneault, à Marcoing (Nord); Boc-
quet, instituteur à Saint-Vaast (Pas-de-Calais) ; Treney, à Auxy (Saonc-et-Loire)

;

Jacquemart, à Montarîot-lez-Rioz (Haute-Saône) ; Genêt, à Luché-Pringé (Sarthel;

Bourgeois, à Gilly (Savoie); Bonnel'oy, à Amancy (Haute-Savoie); Darche, à Coup-
vray (Seine-et-Marne); Dubos, à Gravent (Scine-et-Oise); Leroy, à Ganteleu
(Seine-Inférieure); Guignard, àNanteuil (Deux-Sèvres) ; Pujarniscle, à Ollioules

(Var); Frébillot, au Val d'Ajol (Vosgcs^i; Bernard, à Seignelay (Yonne); Pochard,
à Aïn-Farès (Oran); Mlle Languy, à Caen (hameau de la Folie) Calvados).

Enfin, la fiOmmission a demandé qtie des lettres de félicitation fus-

sent envoyées à 72 maîtres. Un nouveau concours est ouvert pour 1889.

XIX. — (Juestluns d'économie rurale.

Le Journal officiel annonce que, par arrêté du ministre de ragricuJ-

ture en date du I I janvier, une commission de cinq membres a été

instituée au ministère de l'agriculture à l'effet de réunir et de coor-

donner tous les matériaux préparatoires pouvant servir de base à

Tétiide de toutes les questions (jui intéressent la constitution, le re-

membrement et la mobilisation de la propriété, le bornage, le régime
des hypothèques et le crédit agricole. Ont été nommés membres de

cette commission : MM. Uebreyrnd, vérificateur spécial du cadastre

à la direction des contributions directes, président; Jirac, inspec^tcur

de l'enregistrement à Paris; Sanguet, ingénieur topographe, secrétaire

Mamelle et Marchand, chefs de bureau au ministère de l'acrriculture
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XX. — Nouvelles des cultures et des travaux agricoles.

Voici la note que M. Pagnoul, directeur de la station agronomique

d'Arras, nous transmet sur la situation agricole dans le Pas-de-Calais

à la fin de décembre :

« Les blés étaient fort avancés et dans un état satisfaisant à la fin de décembre.

Il en était de même du seigle, du scourgeon et des plantes fourragères. Tous
les travaux des champs avaient pu se faire dans des conditions normales et régu-

lières. »

M. Bronsvick nous écrit de Nancy, à la date du 14 janvier :

« Les montagnes des Vosges ont vu les premières neiges cette semaine; dans

la plaine, elle ne nous est parvenue qu'en faible quantité et à l'heure présente il

n'en reste plus trace; les travaux des champs sont interrompus. Du reste, il y a

peu de chose à faire en cette saison dans la campagne. Nos cultivateurs achèvent

les battages et suivent attentivement l'engraissement des moutons et des bœufs.

« Le commerce des céréales, sans être très actif, suit un bon courant d'af-

faires : nos blés indigènes varient de 24 à 25 fr. les 100 kilog.; les avoines de

16 à 17 fr., et les farines premières de 37 à 38 fr. Pour les houblons, les prix

demeurent fermes pour les belles qualités; les qualités inférieures sont toujours

délaissées. Pour les pommes de terre, les transactions sont difficiles; les ven-

deurs sont forcés de subir une nouvelle baisse, les fécules sont mieux demandées,

les stocks sont à peu près épuisés, aussi les acheteurs demandent avec hausse.

Le bétail suit toujours ses cours réguliers. Les prix varient : pour les bœufs de

68 à 70 fr.; veaux, 50 à 55 fr.; moulons, 80 à 90 fr.; porcs, 58 à 60 fr., le tout

aux 50 kilog. Les fourrages s'enlèvent bien ; on paye pour les foins de 48 à 50 fr.,

et les pailles de 32 à 34 fr., le tout aux 500 kilog. »

Sur la situation agricole dans la Nièvre, M. Salomon nous écrit de

Sainl-.Micliel, à la date du 13 janvier :

« La première quinzaine de janvier a été plus rigoureuse que les précédentes.

11 n'y a pas lieu de s'en plaindre, car il faut bien que l'hiver se fasse, et il vau

mieux que ce soit de suite que plus lard.

« Les cultivateurs aiment à voir dans cette saison leurs blés protégés par une
couche de neige d'une épaisseur suffisante et ils apprécient à leur valeur les avan-

tages de cette bonne couverture d'hermine étendue sur la campagne.
« Cette condition est en partie réalisée dans la partie montagneuse du départe-

ment; mais dans la plaine elle n'a pas persisté, et les semis ont été exposés sur

la terre dénudée à des froids intenses qui auraient pu les endommager s'ils

n'étaient aussi vigoureux. Mais, enracinés comme ils le sont, ils peuvent résister

sans faiblir aux intempéries ordinaires de l'hiver; ils le peuvent d'autant mieux
que le froid s'est fait sentir avec assez de continuité pour ne pas laisser au dégel

le pouvoir d'occasionner le déchaussement des plantes, et que, si le thermomètre

est descendu à — 10 degrés, il ne s'est pas élevé au-dessus de d'une manière

notable.

a Les espérances sur le sort de la recolle de 1889 restent donc entières.

« La neige tombe avec assez d'abondance au moment où nous écrivons ces

lignes. Ce ffu'il y a de mieux à souhaiter, c'est qu'elle tienne pendant un certain

temps sans l'intervention des pluies. On conçoit en effet que, si le concours du dégel,

de la fonte des neiges et des pluies se manifestait simultanément, le sol serait

imbibé outre mesure; de nouvelles inondations seraient encore à redouter, les

plantes ramollies daus leurs tissus sei'aient dans de mauvaises conditions qui

pourraient s'aggraver si des gelées venaient les surprendre.

« Il faut espérer qu'il n'en sera pas ainsi, et que le dégel se produisant peu à

peu sans la participation funeste des pluies, l'assainissement des terres s'opérera

graduellement et la végétation pourra, soit dormir d'un sommeil bienfaisant,

soit poursuivre paisiblement son cours. »

Pendant la semaine qui vient de s'écouler, la température a été

basse, avec quelques chutes de neige. Dans le rayon de Paris, le ciel a

présenté, pendant plusieurs jours, une nébulosité exceptionnelle.

Hekry Sagnier.
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CONCOURS D'ANIMAUX CRAS EN ANCLETERRE. — II

Le club de Smithfield est en bonne voie d'arriver bientôt à son

centenaire, car l'exposition qui vient d'avoir lieu est la quatre-vingt-

onzième depuis la fondation de la Société. Comme preuve que cette

vénérable vieillesse ne manifeste encore aucun symptôme de décrépi-

tude ou même d'infirmité, il suffira de dire que ce quatre-vingt-on-

zième concours est incontestablement le plus important qui ait encore

eu lieu, non seulement sous le rapport du nombre des animaux expo-

sés, mais encore sous celui de leur mérite, et on pourrait dire de leur

perfection.

En ce qui regarde le nombre des animaux exposés, on peut en juger

par le tableau suivant :

188S. 1887. 1886. 1885. 1884.

Bœufs 320 300 229 293 261
Moutons 197 183 173 190 207
Porc 86 83 85 60 67

Total 603 563 487
'

543 535

Cette fois, c'est la race Devon qui remporte le prix d'honneur de

tout le concoujs. Cette race, petite de taille, rouge de pelage, avec

cornes longues et épaisses à leur naissance, est une des meilleures

races de boucherie de l'Angleterre; ce serait aussi une bonne race de

travail si les agriculteurs anglais employaient le bœuf comme animal

de trait ; mais on sait qu'ils ne le font pas et que, chez eux, la spécia-

lité de l'espèce bovine est strictement limitée à la production du lait et

de la viande. Je ne parle de travail que pour mémoire, car aujour-

d'hui un attelage de bœufs est une des choses qu'on ne voit plus en
Angleterre. Or, comme la race Devon n'est pas très laitière, on ne

peut la considérer que comme race de boucherie, fonction, du reste,

qu'elle remplit à merveille, comme le dernier concours de Smithfield

le prouve avec écht. Je dis : avec éclat, car ce n'était pas chose facile

de remporter le prix d'honneur dans un concours où la race durhain,

celle non moins estimée des Angus, celle des Hereford, des Sussex,

sans coîupter les catégories des races croisées, étaient représentées par

des sujets du plus grand mérite et d'une rare perfection.

En tête du catalogue, voici laraceUevon qui, comme je viens de le

dire, fournit cette fois le prix d honneur du concours tout entier. Le

bieuf qui remporte cette distinction est un animal entre deux: et trois

ans. Inutile dédire que, choisi par le jury, et on peut dire par l'accla-

mation générale du public, comme le plus bel animal du concours, ce

b>i;uf olfrait .un spécimen de biiauté de torm 'setde (jualités d'engrais-

sement qu'on n'avait pas encore vu surpasser dans les annales du clidj

de Sniithheld. Son principal inérile ne gisait pas dans sa masse, bien

que, [)our un Devon, race naturellement petite détaille, le pt)ids de

775 kilog., à l'âge de moins de 3 ans, pût être regardé comme très

remanjuable ; mais c'est surtout pour la symétrie irréprochable de ses

formes et par la qualité de sa viande bien équilibrée en maigre et en

graisse, (jue cet animal attirait l'admiration des nombreux visiteurs

([ui se pressaient en masses serrées autour de la stalle où il était

exposé. C'est S. M. la reine qui remporte le deuxième prix de la calé-

goi'ie des b(Pufs de deux à trois ans, pour un excellent animal ((ui,

cette annéi', doit fournir à la table royale le baron de bœuf traditionnel.
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On sait que, en Angleterre, le roastbeef est tellement estimé qu'un

roi d'Angleterre, je ne sais plus lequel, a conféré à ce mets national

des titres de noblesse. Ainsi, l'aloyau a été fait chevalier, Sir Loin, et

le double aloyau a été fait baron par lettres-patentes. Du reste, ce

bœuf second prix n'est pas le seul animal lauréat que la ferme royale

flamande de Windsor ait fourni à la liste des animaux primés. La
reine remporte en outre, dans cette même section des Devons, dans la

catégorie des jeunes bœufs n'excédant pas deux ans, un autre second

prix. Dans la catégorie des animaux plus âgés, la décision du jury de

Birmingham se trouve renversée à Smithfield, c'est-à-dire que le bœuf
exposé par la reine à Bingley-Hall, auquel le premier prix avait été

décerné, n'obtient à Smitbfield que le second prix. Dans la catégorie

des génisses, la reine remporte le premier prix, et, dans celle des

vaches, également un premier prix, comme à Birmingham, avec le

même animal. Dans la section des Hereford, elle remporte le qua-

trième prix des jeunes bœufs. Dans la catégorie des bœufs entre deux

et trois ans, elle remporte le second prix pour un bœuf auquel le jury

de Birmingham avait décerné le premier prix, et le quatrième pour
un bœuf qui, à Birmingham, avait gagné le second ; ce qui démontre

l'instabilité des décisions des jurys agricoles. Dans la section des

Durhams, la reine remporte trois prix dans la catégorie des bœufs et

un dans celle des génisses. De son côté, le prince de Galles suit de près

les traces de sa mère, en continuant les traditions agricoles de son

père le prince Albert. On voit que le patronage des intérêts agricoles

est devenu une des prérogatives de la famille royale en Angleterre, et

ce patronage, qui s'exerce depuis tant d'années, n'a pas peu contribué

à favoriser le développement qui se manifeste avec tant d'éclat dans

l'agriculture de nos voisins, chez qui l'exemple donné de si haut n'a point

manqué d'imitateurs dans la noblesse et dans toutes les classes riches

de la nation. Sous l'influence de ce haut patronage, le goût des choses

agricoles a graduellement pénétré dans les mœurs nationales et a fait

naître une pente à laquelle tout le monde, grands et petits, riches et

pauvres, se laisse aller comme vers un but de prédilection,

La race Hereiord maintient son excellence, j'allais dire sa supério-

rité ; mais dans un assemblage d'animaux de races si voisines de la

perfection, il serait trop absolu de parler de supériorité, même rela-

tive. Qu'il me sui'fîse de dire que, comme rendement précoce et comme
qualité de viande, cette race de boucherie n'est surpassée par aucune
autre dans ce concours remarquable. Le premier prix est décerné à un
jeune bœuf n'ayant pas encore atteint sa deuxième année et ne pesant

pas moins de 700 kilog.

Voici la race durham qu'on n'avait rarement vue si complète-

ment représentée et par le nombre des animaux exposés et par la per-

fection des qualités distinctives de cette race d'élite. Dans la catégorie

des jeunes bœufs de deux ans et au-dessous, c'est un jeune bœuf de la

famille des Waterloo, l'une des plus estimées du sang Bâtes, élevé et

exposé par sir John Swinburne, qui remporte le premierprix, distinc-

tion que le même animal avait gagnée au concours de Birmingham.
Ce jeune animal, âgé de moins de deux ans, accuse le même poids qu'à
Birmingham, c'est-à-dire 750 kilos.

L'exposition de la race Angus est comme toujours l'un des attraits

principaux de cette belle exposition d'animaux de boucherie, et cette
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t'ois encore cette admirable race soutient sa réputation et se montre

digne de l'estime dont elle jouit parmi les producteurs et les consom-
mateurs. Cette longue rangée de 39 bœufs, avec leur robe noire, leurs

foj'mes cubiques et massives, leur véritable amas de viande succu-

lente, leurs grosses têtes inoffensives, privées qu'elles sont de cornes,

tous uniformes de couleur et d'aspect, était admirable à voir. Autre-

fois cette belle race de boucherie était localisée dans le comté d'Aber-

deen, en Ecosse, d'où elle est originaire; mais ses qualités transcen-

dantes se sont manifestées avec tant d'éclat sur les marchés et dans

les concours de l'Angleterre, et d'un autre côté les importateurs amé-
ricains en font depuis quelque temps une demande si active et si

continue que les éleveurs anglais ont bien vite compris les avantages

qu'ils pourraient retirer de l'élevage de cette race. La preuve en est

dans ce dernier concours de Smithfield. La moitié des Angus expo--

ses appartient à l'élevage anglais, et les prix de cette section ont été

également partagés entre les exposants des deux pays. Le bœuf pre-

mier prix dans la catégorie des animaux au-dessous de deux ans ne

pesait pas moins de 750 kilog.; ce qui démontre que la race Angus,
qui jusqu'à présent n'était pas particulièrement renommée pour sa

précocité, a fait de notables progrès dans cette précieuse qualité. Un
autre bœuf, premier prix dans la catégorie des bœufs de deux ans ac-

complis, ne pesait pas moins de 875 kilog.

La section des animaux croisés était, comme toujours, la plus nom-
breuse et la plus intéressante à étudier de tout le concours. Elle ne
comptait pas moins de 60 concurrents. Le premier prix est remporté

par un croisé Durham-Galloway, âgé de 19 mois, véritable merveille

de précocité, de symétrie et de qualité.

J'ai dit que cette section des croisés offrait des sujets d'étude des

plus intéressants par la constatation des effets produits par l'union

des diverses races et de la prépondérance exercée par les différents

facteurs sur le produit croisé. Un animal, produit du croisement d'une
vache de la race sauvage de Uhillingham par un taureau durham pris

dans le célèbre troupeau de sang Booth de M. Ilugh Aylmer, était

une des curiosités du concours. On sait qu'il existe en Angleterre,

dans le vaste parc de lord Tankerville, une race blanche de bétail vi-

vant absolument à l'état sauvage. Ce troupeau, en effet, naît, se déve-
loppe et se reproduit sans soins, sans abri, sans aucun des contrôles

ordinaires de la domesticité. Le bœuf en question ressemble beaucoup,
par la couleur, à un Galloway écossais. 11 pesait environ 900 kilog.

à l'âge de près de quatre ans. Le jury n'a point hésité à lui donner le

troisième prix. La foule des visiteurs ne cessait pas de s'attrouper au-
tour de la stalle où se trouvait ce intéressant animal, qui était l'objet

d'une grande curiosité et d'une admiration bien méritée.

Une autre merveille de cette superbe section des croisés, dans la

catégorie des femelles, était une génisse sans cornes, produite par le

croisement d'un taureau Angus avec une vache croisée durham-angus.
Cotte génisse, âgée de 30 mois, était bien certainement l'un des plus
beaux animaux du concours. Elle avait remporté, la semaine précé-
dente, le prix d'honneur au concours d'invcrness, et à celui de Smilh-
iiold elle remporte d'emblée le prix d'honneur de la section des croi-

sés et la coupe d'une valeur de 50 guinées, offerte à la meilleure

femelle de tout le concours.
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L'honneur et la renommée que confèrent les succès dans les grands

concours en Angleterre ne sont pas les seuls avantages que retirent les

exposants favorisés; il y en a d'autres plus positifs qui ne forment pas

la récompense la moins ambitionnée par les exposants : c'est l'impor-

tance pécuniaire des prix qui sont donnés aux plus méritants. On va en

juger par l'énumération suivante des prix remportés par le bœuf devon,

prix d'honneur du concours de Smithfield. Cet animal avait été acheté

l'année dernière par son exposant actuel au concours de Smithfield

pour une somme de 750 francs. Depuis cette époque, il a remporté un

prix de 250 francs au concours de Dereham
;
un autre de 1 00 francs

à Walsham
;
premier prix à Norwich, 300 francs

;
premier prix de sa

catégorie et prix d'honneur de la race Devon, 1,000 francs et objet

d'art à Birmingham
;
prix d'honneur de sa race et grand prix d'hon-

neur au concours de Smithfield, 5,125 francs. Ce bœuf fortuné a été

finalement vendu au prix de 3,000 francs, ce qui fait une réalisation

totale de 9,775 francs, sans compter la valeur des objets d'art.

Le prix d'honneur des races ovines, dont on n'avait pas encore vu

un concours si nombreux et si distingué, a été décerné à la race

Shropshire, qui est aujourd'hui, du consentement unanime des éle-

veurs de moutons, la plus parfaite de toutes les races en Angleterre.

Les trois agneaux qui formaient le lot qui a remporté cet honneur su-

prême étaient âgés de 20 mois et pesaient 370 kilog. On a beaucoup

remarqué les catégories des croisements qui semblaient, comme dans

les races bovines, donner aux éleveurs et engraisseurs les résultats les

plus rémunérateurs. C'est un sujet qui mérite un examen ou plutôt

une étude plus spéciale.

L'exposition des races porcines a fourni à la grande race blanche

de Yorkshire une nouvelle occasion d'affirmer sa supériorité sur

toutes les autres races anglaises. A Smithfield, comme à Birmingham

et à Norwich, la porcherie de M. James Howard s'est distinguée par

de nouveaux succès.

On annonce pour une époque prochaine la dispersion, par une

vente aux enchères, de la porcherie de M. James Howard. Les succès

que cet habile éleveur a remportés dans les concours qui viennent

d'avoir lieu sont une bonne recommandation pour la réalisation favo-

rable de son célèbre troupeau d'une race porcine, à la création et au

perfectionnement de laquelle les efforts de cet habile éleveur ont si

puissamment contribué.

Le fait saillant qui se dégage des concours d'animaux de boucherie

qui viennent d'avoir lieu en Angleterre, c'est que toutes les races, sous

l'influence de soins éclairés et de principes d'élevage solidement établis

et consacrés par une longue expérience, arrivent rapidement à un type

uniforme de perfection, ne conservant plus, comme caractère distinc-

tif, que la couleur de leurs races respectives et la présence et la dimen-

sion de leur cornage, en ce qui regarde les races bovines. Pour celles-

ci, la race durham a été le facteur le plus généralement employé de

cette amélioration, soit comme élément direct de croisement, soit

comme type modèle sur lequel toutes les autres races ont été façon-

nées pour ainsi dire, et finalement établies, l^our les races ovines, le

type modèle a été le Down dont le Southdown et surtout le Shropshire-

down sont les variétés les plus estimées. Enfin, dans les races por-

cines, le type modèle et améliorateur a été la race blanche du York-
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shire. Voilà, à mon avis, ce que les concours qui viennent d avoir lieu

ont de nouveau consacré comme résultats acquis dans l'élevage des

races de boucherie en Angleterre. F. -11. de L4 Tréhonnais.

CHAMPS DE DÉMONSTRATION DANS SEINE-ET-MARNE
C'est en 1885, il y a trois ans, alors ffue la crise agricole était 'si intense, que

le Conseil général de Seine-et-Marne installa ses premiers champs de démon-
stration. Il n'a, depuis lors, cessé d'en accroître le nombre, et, cette année, il a

pourvu à l'établissement de vingt-trois, qui se trouvaient diversement répartis

dans le département.

Ces cultures démonstratives, afin qu'elles puissent être visitées et suivies par

le plus grand nombre possible de cultivateurs, sont généralement installées près

des chefs-lieux de canton et au bord d'une grande route. Au reste, des écriteaux

attirent l'attention sur elles, et des étiquettes donnent tous les renseignements
nécessaires sur l'expérience faite.

Les conditions d'installation sont les suivantes : le cultivateur chez lequel

l'expérience a lieu met gratuiternent à la disposition du déparlement l'étendue

nécessaire (30, 40 ou 50 ares), fournit le fumic-r quand il en est besoin, donne les

façons culturales et enlève la récolte, qui lui appartient entièrement. De son côté,

le département fournit les semences et les engrais, prend à sa charge les frais de

main-d'œuvre occasionnés, au moment du battage, par la constatation rigoureuse

des résultats, ainsi qu'une partie de ceux que peut, dans quelques cas, entraîner

l'exiguité des parcelles.

Chaque champ est placé sous la direction du professeur départemental d'agri-

culture et sous la surveillance d'une commission, composée : du maire, d'un ou
deux cultivateurs et de l'instituteur de la commune sur Inquelle le champ est

situé. Cette commission veille à ce que toutes les opérations prescrites par le

professeur soient exécutées, tient note des différentes phases de la végétation,

assiste à la récolte et au iDatlage, et transmet au préfet ou au professeur d'agri-

culture, les résultats obtenus.

Champ de démonstration de Nemours. — Cultivateur : M. Etienne Tillou.

Détails cuUuraux. — D'une étendue de 30 ares, le champ de démonstration

de Nemours était situé au lieu dit : les Tombes, sur le chemin de Darvault à

Nemours, et à proximité des routes départementales de Alonlereau à Orléans et de
Nemours à Sens.

Sol. — Sableux, silico-calcaire, donnant, à l'analyse : azote, 0.9 pour mille;

acide phosphorique, 0.7; potasse, 1.67; chaux, 48.00.

Ce qui indique une certaine pauvreté en azote et surtout en acide phosphorique :

les chimistes agronomes estimant que, en général, une terre est moyennement
riche quand elle contient : azote, 1 pour mille; acide phosphorique, 1

;
potasse,

2; chaux, 40 à 50.

Callurea antérieures. — Avoine en 1886 et betteraves fourragères en 1887.

Travaux avant Vensemencement. — Labour de 14 à 15 centimètres, après la

récolte des betteraves, puis scarifiagtîs pour ameublir le sol et enfouir les engrais

(500 kilog. superphosphate bas titre, 150 kilog. chlorure de potassium et

600 kilog. de plâtre par hectare).

Ensemencement. — A eu lieu le 27 octobre 1887, en lignes espacées de
m. 20. Les semences avaient été préalablement mouillées, avec eau contenant

10 grammes de vitriol bleu par litre.

(Jiiantité de semence employée par hectare. — Bordeaux, 180 kilog. ou
225 litres; Dattel, 143 kilog. ou 180 litres; Noé, 124 kilog. ou 155 litres; llous-

sclon, 160 kilog. ou 200 litres.

La levée s'clfectua un mois après l'ensemencement, vers le 25 novembre, dans
d'excellentes conditions, et la commission nous écrit que, malgré la rigueur Je

l'hiver, le blé s'est parfaitement tenu et qu'au printemps il montrait les plus
belles apparences,

A celte époque, les 25 ares avec engrais reçurent 19 kilog. de nili-atc de soude,
soit 76 kilog. par hectare, et un binage.

La lloraison s'est faite dans de bonnes conditions, mais les pluies coniinuc'lles

qui l'ont suivie ont nui à la qualité du grain et de la paille. Cependant la com-
mission estime « que la récolte est de beaucoup supérieure et comme ([ualité et

comme quantité, à la moyenne générale de la contrée. »
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Moisson. — A eu lieu le 6 août, après maturité de toutes les variétés. Les

résultats sout donnés par le tableau ci-dessous. La paille était généralement

courte, mais de bonne qualité, et le grain bien nourri et beau dann la partie avec

engrais.

Voici les résultats obtenus :

Ijénéfice du

Partie sans engrais Rendement rap- Partie avec engrais Rendement rap- Différence due aux aux engrais

(1 are par variété) porté h l'iiectare (5 ares par variété
)

poriéà l'Iiect. engrais par iiectaro leur valeur

Variétés. Grain. Paille. Gra/n, Paille. Grain. Paille. Grain. Paille. Grain Paille. déduite'.

~
k. k. kil. kil. kil. k. kil. kil. kil kil fr.

Bordeaux n" r-^ 15» 18.500 1,500 1.850 118 154.

5

2,360 3,090 860 1.240 198

Dattel 18.5 19 » 1,850 1,900 132 171 » 2,640 3,420 790 1,520 200

Noé ou blé bleu 16.5 17 » 1,650 1,700 135 138» 2,700 2,760 1,050 1,060 233

Rousseliii 14» 15 5 1,400 1,5.50 102 148.5 2,040 2,970 640 1,420 1.56

Bordeaux n° 2 15.5 19 » 1,550 1,900 122 154» 2,440 3,080 890 1,180 201

Quant au compte de." dépenses d'engrais, il s'établit ainsi par hectare :

500 kilog. superphosphate, à 6 fr. 15 les 100 kilog 30 fr. 75

150 kilog. chlorure de potassium, à 23 fr. 45 les 100 kilog 32 fr. 15

600 kilog. plaire, à 2 fr. 75 les 100 kilog 16 fr. 50

75 kilog. de nitrate de soude, à 28 fr. 50 les 100 kilog 21 fr. 35

Total 103 fr. 75

Voici maintenant quelques renseignements sur les blés essayés.

Borckaux ou rouge inversable. — Epi rouge, long, lisse, à grain rouge,

gros, court, un peu bossu. Paille longue, forte, presque toujours pleine ou demi-

pleine entre le dernier nœud et l'épi. Variété extrêmement productive en sol

riche, résistant bien à la verse, mais sensible à la rouille. Hâtive et pouvant se

semer lard en saison ; l'une de celles qui demandent le plus de semence.

Dattel. — Variété obtenue récemment par M. Vilmorin, en croisant le

Ghiddam d'automne à épi rouge avec le Prince-Albert. Epi rouge, généralement

moyen, lisse à grain blanc très beau. Paille moyenne, droite, ferme, donnant un
joli bottelage. Excellente variété, ni hâtive, ni tardive, très productive, réussis-

sant bien dans tout le département.

ïiousselin. — Epi rouge, très long, lâche ou à mailles écartées. Grain blanc,

long, énorme, superbe. Paille longue et sans tenue. Variété hâtive et demandant
à être semée dru. Première année do culture.

Noé ou bleu. — Epi blanc, sur-moyen, un peu lâche, bleuâtre durant la végé-

tation, comme la tige et les feuilles, du reste, d'où le nom de blé bleu. Grain
jaune, court, gros et bossu comme celui du Bordeaux. Paille généralement courte

et rigide. Excellente variéti, très liâtive, mais sensible à la rouille et au charbon.

S'égrène facilement et demande à être coupée sur le vert. Donne de bons résul-

tats, semée au printemps.

Champ de démonstration du canton de Crécy. — Cultivateur : M. Chat-
,

teux. É
Situation et étendue. — Placé au bord du chemin n" 20 de grande commu- ^

nication, à dix minutes de Grécy, au lieu dit : Terre du parc, sur la commune
de Voulangis, ce champ de démonstration était de 60 ares, ainsi répartis : 50 ares

avec engrais et 10 sans engrais.

Sol. — Consistant, argilo-siliceux, ayant donné à l'analyse : azote, 1.03 pour
mille ; acide phosphorique, 0.94; potasse, 1.90; chaux, 1.85.

Ce qui indique qu'il est de moyenne fertilité, du moins quant aux trois pre-

miers éléments, car le dernier y est en trop petite proportion.

Cultures antérieures. — Luzerne en 1886, et avoine en 1887.

Travaux avant Vensemencement. — Déchaumage et hersage, après la récolte

de l'avoine, afin de provoquer la germination des graines de mauvaises plantes

et de détruire les vers blancs
;
puis labour de m. 14 à m. 15 pour enfouir les

engrais d'automne : 200 kilog. superphosphate bas titre, 60 kilog. chlorure de

potassium et 240 kilog. de plâtre. Hersage, ensuite, pour préparer la terre à rece-

voir les semences.

Semailles. — Ont eu lieu le 25 octobre, en lignes espacées de m. 16, les

semences ayant préalablement été vitriolées.

Poids de semence employé paj' hectare. — Bordeaux, 175 kilog. ou 218 litres
;

1. Nos calculs sonl basés sur les prix actuels (3 octobre 1888) du grain et de la paille : 25 fr.

le quintal du premier et 7 fr. celui de la seconde.

2. C'est par suite d'eri'eur dans l'expédition des semences qu'il a été fait deux planches de Bor-

deaux; l'une d'elles devait être allectée à une autre variété de blé, le doldendrop.
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Sul. — Très consistant, argilo-calcaire, présentant la richesse suivante : azote,

0.67 pour mille; acide phosphorique, 0.65; potasse, 1.27; chaux, 7.41.

Il avait porté, en 1887, des betteraves à sucre ayant simplement reçu, nous

écrit la Commission, « un bon engrais de nitrate de soude et de superphosphate»,

probablement 200 kilog. du premier et 400 kilog, du second par hectare.

Travaux avant l'ensemencement. — Après l'enlèvement des betteraves,

labour de 15 à 16 centim. pour enfouir les engrais d'automne : 200 kilog. de

superphosphate, 40 kilog. de chlorure de potassium et 240 kilog. de plâtre
;
puis,

hersage pour régulariser la surface du sol.

Semailles. —Le Groldendrop, les deux Victorias et le Dattel ont été semés le

24 octobre, en lignes espacées de m. 20; le Bordeaux, par suite de retard dans

son envoi, ne l'a été que le 13 novembre, avec un écartement évidemment exagéré,

surtout pour une variété tallant aussi peu que le Bordeaux, m. 25.

Poids de semence employé par hectare. — Goldendrop, 128 kilog. ou

160 litres; Victoria d'automne, 114 kilog. ou 142 litres; Victoria blanc et Dattel,

119 kilog. ou 148 litres; Bordeaux, 100 kilog. ou 125 litres.

Au 25 novembre, levée complète des quatre premières variétés, le Bordeaux

ayant seulement germé.

La Commission ayant compté les tiges qu'il y avait alors par mètre de ligne, a

trouvé les nombres approximatifs suivants : 55, pour le Groldendrop et le Dattel;

50, pour le Victoria d'automne, et 48, pour le Victoria blanc. Ce qui montre,

ainsi qu'il nous serait facile de l'établir, que l'ensemencement au semoir permet

à tous les grains de lever.

Engrais et façons de printemps. — Le 9 avril, les 40 ares avec engrais reçu-

rent en couverture 80 kilog. de nitrate de soude, qui ont été enterrés par un
léger hersage. Un binage à la houe à cheval, puis un roulage ont été appliqués

vers la fin d'avril.

Les blés se classaient alors dans l'ordre suivant, qu'ils ont du reste conservé

jusqu'à la fin : en première ligne, le Coldcndrop, puis le Victoria d'automne,

le Dattel, le Victoria blanc et le Bordeaux.

La dépense d'engrais par hectare a été la suivante :

500 kilot;-. Siiperpliosphate, à 6 fr. 15 les tOO kilog 30 fr. 75

•jOn — Chlorure di^ potassium, à 23 fr. 45 les 100 kilog 23 fr. 45
z^OO — l'IàUv. ;i 2 i'r. 7.T les 100 kilog ...,. 11 fr. »

200 — iNitrale de soude, à 28 fr. 50 les 100 kilog 57 fr. »

Total 122 fr. 20

Au 13 août, tous les blés étaient miirs, et le tableau ci-joint donne les résultats

constatés au battage :

„ . ,^ , .
Bénéfice dn

Parlie sans engrais Rendement rap- Partie avec engr. Rendement rapporte Différence due aux aux engrai*
('2 ares par yariiUé) porté à l'hectare (8 ares par variété

) à l 'hectare engrais par hect. leur valciii

Variétés. Grain. Paillo. firaiii. Paille. Grain. Paille. Grain. Paille. "GraTrû ^PânTë7~~' déduite'.

k. k. kil. kil. k. k. kil. kil. k. kil fr

C.ldendrop 41.5 49.5 2,075 2,475 251.5 363.5 3,143 4,537 1.068 2.062 289
Vii-loria d'aulomne.... 32» 44» 1,600 2,200 207.5 302.5 2,593 3,781 993 1.581 236
llallel 34.5 49.5 1,725 2.475 179.5 264» 2,283 3,300 558.5 825 75
VicLoriaLhuic 32.5 44» 1,625 2,200 177» 264» 2,212 3,300 587» 1,100 102
lioi-deaiix' 29» 38.5 1,450 1,925 168» 225.5 2,l00 2,820 6.Ô0 » 895 103

Le poids de l'hectolitre était sensiblement le même pour toutes les variétés :

77 kilog. pour le Goldendrop ; 76,5 pour le Victoria blanc, le Dattel et le

Bordeaux, et 76 kilog. pour le Victoria d'automne.

Pour les renseignements spéciaux sur chaque variété, nous renvoyons aux
exemples précédents.

'

L. Gazeaux,
Professeur départemental d'agriculture de Seine-et-Marne

AUGMENTATION DES RÉCOLTES PAR LE SULFATE DE FER
EN 1887-88. — IL

Fourrages. — Si, par suite de notre éloignement des pays viticoles

et du manque de relations particulières avec eux, nous n'avons cité

qu'un petit nombre de communications personnelles relatives à l'action

du sulfate de fer sur les vignes, il n'en sera pas de même pour les

1. Nos calculs sont basés sur les pri\ actuels du grain et de la paille : 25 fr. le quinlal du
premier et 7 fr. celui de la seconde.
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fourrages. Nous ferons au contraire peu d'emprunt aux publications

déjà faites, ayant reçu nous-même un grand nombre d'attestations

d'excellents résultats inédits.

Nous signalerons seulement deux faits déjà publiés à cause de l'au-

torité de leurs répondants.

D'abord les essais exécutés par M. Gaillot, directeur de la station

agronomique de Béthune (Pas-de-Calais) :

« Nous avons fait employer, dit-il, 800 kilog. de sulfate de fer à l'hectare sur

les parties attaquées par la cuscute, 400 kilog. sur les luzernes, 200 kilog. sur

trèfle pendant l'hiver sans de'passer le mois de mars; les mauvaises herbes ont

disparu et la végétation a été considérablement activée.

« Ce fait est acquis, indiscutable; à ces doses modérées le sulfate de fer a tou-

jours agi comme un stimulant énergique et a doûné des augmentations de ren-

dement de un tiers à un quart sur trèfle, luzerne et sainfoin. Dans nos expériences

sur luzerne, nous avons obtenu, grâce à ce sel une augmentation de rendement de

1,200 à 1,500 kilog. de fourrage sec à l'hectare. «

Nous lisons d'autre part, dans le bulletin de l'union départementale

des Syndicats agricoles du Jura (août 1888), la note suivante :

« Nous avons pu constater nous-mêmes le pouvoir fertilisant du sulfate de

fer d'une manière frappante sur un pré où, à la dose de 200 kilog. à l'hectare, il a

donné naissance à une abondante végétation de trèfle et augmenté considérable-

ment le produit en fourrage. »

Voici maintenant quelques extraits de lettres que nous avons reçues

sur les résultats obtenus cette année.

Une lettre de Leuze (Aisne) contient ce qui suit :

a J'ai fait semer sur 13 hectares de pâtures, au commencement du printemps
dernier, 1,300 kilog. de sulfate de fer; les résultats obtenus ont été des plus satis-

faisants : l'herbe a poussé beaucoup plus abondante, plus épaisse et avec beau-
coup plus de vigueur que les années précédentes. J'apprécie toute la valeur du
sulfate de fer appliqué à la dose de 100 kilog. par hectare sur les prairies arti-

ficielles, et je me suis fait et me ferai un devoir d'en recommander l'emploi aux
nombreux propriétaires de Leuze et des environs et, en particulier, aux fermiers

avec lesquels je viens de traiter. »

Un propriétaire de Neufchàtel nous écrit :

« Sur une deuxième coupe de sainfoin j'ai répandu du sulfate de fer et j'ai

obtenu 25 p. 100 de plus de foin que dans la partie de la même pièce où je

n'avais pas semé de sulfate de fer. «

Un autre, de Coban (Aisne), nous dit :

« Dans une terre d'alluvion argileuse, la luzerne ayant reçu l'engrais dépassait

la voisine de m. 10. »

Pour les prairies naturelles, nous ne trouvons pas moins de résul-

tats avantageux. Nous avons reçu, par exemple, de Quennemont, par

llargicourt (Aisne), la lettre suivante :

« J'ai employé le sulfate de fer sur un hectare de prairie que la mousse avait

envahie. Huit jours après le semis, l'herbe débarrassée de son parasite a repris

une active végétation, au point que j'ai pu mettre les bûtes à l'herbe trois semaines

avant l'année précédente; c'est un destructeur de la mousse et un puissant stimu-

lant de la végétation. »

Dans une autre lettre de Colombe, commune de Jouy, nous lisons :

« Le sulfate de fur a été répandu à la quantité, de 350 kilog. par hectare sur

une prairie en terrain calcaire; l'hi^rbe a été plus abondante (|ue les autres

années : la meilleure preuve que le sidfate de for a contribué à ce plus grand
rondement, c'est c[ue, arrêté par la neige après l'avoir répandu sur environ un
hectare, huit jours a])rès ([uand on a continué, l'herbe de la jjarlie semée était

d'un vert beaucoup {)lus i'onci' que le restant de la pièce. »
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Une autre, de Senlis (Oise), contient ces lignes :

« J'ai été très satisfait du résultat obtenu avec le sulfate de fer sur mes prairies

ravagées par la mousse. La mousse s'arrachait comme brûlée, tandis que les autres

herbes manifestaient une végétation luxuriante. .J'ai semé ce produit sur le pied

de 300 kilog. à l'hectare et, sur certaines parties plus ravagées par la mousse, de

350 à 400 kilog. Je considère donc cet engrais comme excellent destructeur de la

mousse et stimulant sur les graminées. »

Puis une lettre de Soissons nous dit qu'après l'emploi du sulfate de

fer, l'herbe a donné assurément un rendement meilleur; une autre de

Jubainville (Vosges) annonce qu'il a fait pousser l'herbe d'une verdeur

remarquable ; une troisième de Leuze (Aisne) déclare que la pâture

n'a jamais eu plus bel aspect; une autre de Monceau-le-Neuf nous
signale qu'après l'emploi du sulfate de fer le foin a reverdi et qu'il est

cette année magnifique.

Enfin, et nous notons spécialement cette dernière parce qu'elle con-

trôle, ce que nous avons annoncé de la qualité de l'herbe traitée par

le sulfate de fer : elle est de Nanteuil-le-Haudoin (Oise) et dit que^

non seulement le sulfate de fer a donné beaucoup de vigueur à l'herbe,

mais encore que les animaux en étaient très avides. Ainsi la préfé-

rence donnée par les animaux à l'herbe poussée sous l'influence du
sulfate de fer, fait que nous avons déjà signalé à la Société des agri-

culteurs de France dans sa session de février d'après des expériences

faites en 1887, se trouve encore une fois confirmée.

Toutes ces lettres sont de cette année et nous sont parvenues depuis

le commencement de l'automne; nous pourrions en citer plusieurs

autres, mais nous avons voulu surtout signaler les plus intéres-

santes.

Nous y ajouterons seulement une observation de M. Mecquen. fer-

mier du comte de Powis, qui a employé le sulfate de fer sur quatre

acres de prairie, laissant une égale surface sans sulfate : « On pouvait,

dit-il, à distance distinguer les deux parties; » aussi considère-t-il le

sulfate de fer comme un excellent engrais pour les prés.

Pommes de terre. — Nous relèverons d'abord à ce sujet les résultats

signalés par M. d'Aldin dans le Bulletin de la Société des agriculteurs

de France.

M. d'Aldin a constaté par l'emploi du sulfate de fer un rendement
presque double de celui de la parcelle témoin, l'expérience ayant été

faite sur 12 ares.

Voici ce que dit ensuite à ce propos le Bulletin de l'Union départe-

mentale des Syndicats agricoles du Jura (août 1888) :

«11 est facile actuellement à tous ceux qui le désirent de voir un effet

très remarquable du sulfate de fer dans un champ de pommes de terre

appartenant à M. Antoine Bardoux et situé presque en face du nou-

veau cimetière de Dole. La partie qui a reçu le sulfate est au moins
deux fois plus belle que la partie voisine qui n'en a pas reçu, et cepen-

dant le fumier et les soins ont été absolument les mêmes. »

Même observation chez M. Wright, fermier très connu du Lin-

colnshire.

Le sulfate de fer ayant été appliqué sur plusieurs rangées dans un
champ de pommes de terre, à l'exception d'une, celles traitées par
l'engrais ferreux éclipsaient totalement la rangée n'en ayant pas reçu

L'apparence ne signale pas seulement les heureux effets du sulfate

de fer.
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En effet, M. Marchand, maire de Crugny (Marne), nous écrit :

« Sur pommes de terre, les résultats ont été surprenants, la récolte a
presque doublé. »

M. Paul Ilouzeau, de Reims, qui a employé le sulfate de fer en
terre calcaire, a obtenu également sur pommes de terre un succès
complet.

\Jne lettre des Charentes constate encore les résultats encourageants
obtenus par son emploi sur les mêmes plantes.

Céréales. — Nous n'avons, sur les essais faits'avec les céréales, que
peu de renseignements; au reste ce que nous en avons dit n'était

guère encourageant, puisque nous avions conclu des expériences du
D' Griffiths que le sulfate semblait n'avoir sur elles que peu d'effet.

Les résultats obtenus par le D"" Griffiths pourraient venir des faibles doses
employées ou de la nature du sol : il semble, en effet, d'après
quelques essais, qu'on pourrait obtenir des résultats importants sur les

céréales en abordant les doses énergiques, au moins sur certains ter-

rains.

Nous relèverons d'abord les faits que nous a signalés un proprié-
taire de la Vallée-aux-Bleds (Aisne) : « Dans une pièce d'avoine, dit-

il, où j'avais semé 100 kilog. sur 80 ares, j'ai remarqué que l'avoine

avait une végétation plus luxuriante que sur le champ contigu sur
lequel il n'en avait pas été semé. »

Cette dose représente déjà 125 kilog. par hectare, c'est-à-dire le

double de celle indiquée par M. Griffiths.

DeBeaugé (Cher), on nous signale que, à la dose de 100 kilog., il a fait

reprendre vigueur à un blé qui, dans les premiers jours de mai, était

resté jaune et languissant; ce blé a été rétabli et a porté de beaux épis.

Dans un essai fait à Chaillevois (Aisne), il a été constaté, avec une
dose de 300 kilog, par hectare, une augmentation de rendement de
12.5 pour 100.

En Côte-dOr, la dose portée à 100 kilog. sur 5 ares (2,000 kilog.

par hectare) a produit, nous dit-on, des résultats très satisfaisants;

l'avoine a poussé très vigoureusement et a atteint une grande hauteur.
Une dose aussi forte ne doit convenir, sans doute, qu'à des terrains

calcaires; mais elle semble montrer que, pour obtenir des résultats

marqués sur les céréales, il faut aborder les quantités maxima.
Ce sujet réclame à coup sur encore des études sérieuses pour déter-

miner ce qu'on peut attendre du sulfate de fer dans la culture du blé

et des céréales, du seigle, par exemple, qui croit souvent dans les ter-

rains pauvres, et dont un peu de sulfate de fer améliorerait peut-être

notablement les rendements.

En tout cas, il faut rappeler, à ce propos, que les doses à effet

maximum sont voisines des doses nuisibles; on devra donc multiplier
les essais à doses l'approchées et dans des limites très étendues, allant,

par exemple, de 100 kilog. à 1,000 kilog. par hectare.

Plantes diverses. — Les renseigneinenls qui nous sont parvenus
sur les succès du sulfate de l'er viscuit à peu près toutes les plantes.

Ainsi, M. l^aul Ilouzeau nous a signalé ses succès sur les betteraves
et sur l(;s carottes.

A propos de betteraves, un des cultivateurs ayant fait des essais cette

année sur cette plante, nous dit avoir coiislalé une action la\orable

sur la densité du jus.
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Le Bulletin de la Société d'agriculture, industrie et sciences de

l'Eure, dit que le sulfate de fer présente de grands avantages dans la

culture des choux fourragers.

M. Vallet-lloger, de Lille (Nord), a reconnu que le sulfate de fer a

produit le meilleur effet sur les diverses plantes, à l'exception du lin

et du tabac; on peut en faire usage, ajoute-t-il, dans toutes les terres,

mais avec modération; 100 kilog. suffisent pour la culture de la

plaine, 150 kilog. pour les prairies et les pâturages.

M. Ferté, agriculteur à la ferme de Chimay, par Vailly (Aisne),

signale ce fait que des peupliers régénérés, plantés depuis quelques

années avec des amendements ferrugineux, ont pris un développe-

ment extraordinaire et une avance de trois années.

Le Bulletin du Syndicat central des agriculteurs de France dit que,

en Normandie, en Bretagne et dans tous les pays où se cultivent le pom-

mier et autres arbres à fruits, le sulfate de fer répandu aux alentours

des arbres, à raison de 2 à 10 kilog., produit des effets étonnants sur

les végétaux ; il leur donne une vigueur remarquable et en augmente sen-

siblement la fructification.

Dans une expérience faite à Ghaillevois, sur les carottes, il a donné,

à la dose de 300 kilog. par hectare, une augmentation de récolte de

36 pour 100.

A Anizy, répandu sur des pois en quantité équivalant à 1 ,000 kil.

par hectare, il leur a fait atteindre une taille gigantesque et a procuré

une récolte des plus copieuses.

Nous tenons à répéter en terminant, que, malgré les nombreux

succès dus à l'emploi du sulfate de fer, nous ne prétendons pas que

partout et toujours ces succès doivent être obtenus.

Il ne faut pas oublier, en effet, que les conditions nécessaires à ces

succès sont nombreuses et qu'elles sont toutes également indispen-

sables, on ne devra pas non plus se décourager si les premiers essais

sont infructueux; on examinera en ce cas si les doses employées ont

été convenables, ni trop faibles, ni trop fortes, et ce point est un des

plus délicats, surtout pour tout engrais nouveau ; si le froid ou la

sécheresse n'ont pas empêché son action ; si l'épandage a été bien fait
;

enfin, si l'époque d'emploi et les circonstances atmosphériques ont été

favorables.

A ce propos, nous rappellerons que les doses doivent varier de 65 à

500 kilog., et même 1 ,000 kilog., suivantles sols et les plantes, doses

faibles dans les terrains siliceux, doses fortes dans les terrains cal-

caires; que l'emploi doit se faire après une pluie, par une journée

chaude autant que possible, en deux fois, et sur les plantes ayant

déjà quelques centimètres.

C'est parce que les conditions favorables d'emploi n'ont pas été fidè-

lement suivies, parce que la nature des terrains propices à ses effets

n'avait pas été déterminé que les travaux d'Eusèbe Gris et de son

fils sont restés à peu près stériles et que les cultivateurs n'ont pas

profité plus tôt des enseignements qu'ils contenaient.

Tl ne faudrait pas que les essais du D' Griffiths, les nôtres et ceux

que nous venons de résumer restassent également inutiles; la question

commence à prendre un degré de certitude bien supérieur à celui

qu'elle présentait à cette époque; les conditions d'emploi sont déjà

déterminées dans leurs grandes lignes, il ne reste plus qu'à multiplier
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les expériences pour serrer complètement les termes du problème et

déterminer à coup sûr les terrains où l'action du sulfate de fer sera

toujours infailliblement propice. Nous croyons qu'on ne saurait trop

engager les cultivateurs à procéder à des essais certainement peu

coûteux et dont les résultats peuvent leur procurer de si remarquables

P . MARGUERITE-DeLACH4IIL0N1N'Y

,

Ingénieur des arts et manufactures.

avantages

SUR LA GRADUATION DES DENSIMÈTRES

L'usage des densimètres et des aréomètres est devenu journalier

non-seulement dans les opérations d'un grand nombre d'industries

agricoles, mais aussi dans celles des travaux des cultivateurs. On nous

demande comment on peut se rendre compte de la valeur de ces

instruments et de l'exactitude de leurs graduations. Les densimètres

dont on se sert sont le plus souvent à grande échelle, pour en faciliter

la lecture ; mais la méthode à adopter est la même que pour les alcoo-

i'^ 3îo.:i

Fiii:. \'\. — Densimètres plongés
dans l'eau.

Fij?. 1,1. — Densimètres dans nn nièlani^-o

d'eau et d'alcool.

mètres ordinaires; c'est, en définitive, la même méthode que celle

qui sert à graduer un de ces instruments.

Pour graduer un alcoomètre, on plonge ensemble, dans de loaii

pure à la teinpérature de 15 degrés, un alcoomètre étalon vérifié, et

celui qu'on veut graduer (lig. 14). Le point d'afileurement des deux

appareils dans l'eau est le zéro de l'un et de l'autre ; on marque le

point d'affleurement sur l'alcoomètre à graduer. On plonge ensuite les

deux instruments dans un mélange d'alcool et d'eau où lalcoomètre

gradué affleure, par exemple à 92 (fig. 15), ce qui veut dire que le

volume d'alcool est de 92 et celui de l'eau de 8. On marque le point

d'afileurement du deuxième alcoomètre, ('eci fait, rien n'est |)liis

simple que d'établir l'éclielle de cet instrument. Sur une feuille de

j)apier, on trace deux lignes droites AI» et Cl) qui se coupent à angle

aigu (lig. IG). On marque zéroau point d'intersection. Sur lallignoAH,

on marque exactement l'échelle de l'ah-oomètre de 10 en 10 degrés,

et le point 92. Sur la ligne (M), on porte la longueur exacte qui sépare
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les points zéro et 92 sur la tige de l'alcoomètre [à graduer. On réunit

lès points 92 de chaque ligne par une ligne droite
;

puis, par les

points 10, 20, 30, etc., de la ligne AB, on mène des parallèles à cette

droite; les intersections de ces parallèles avec la droite CI) corres-

pondent aux degrés 10, 20, 30, etc., de l'échelle du deuxième alcoo-

mètre. Voilà comment on en opère la graduation. Pour contrôler la

graduation d'un alcoomètre dont l'échelle est déjà construite, on opère

suivant la même méthode.

Quand on observe les densités des liquides, il est une précaution à

prendre, qu'il est nécessaire de suivre, pour ne pas commettre d'erreur.

Si l'on regarde le point d'affleurement par la partie supérieure du
liquide en suivant la ligne mm' (fig. 17), on commettra une erreur,

A.

Fig. 10. — «idiislruclion

d'une éclielle deiisimétrique.

Fig. 17. — Méthode pour oI)server les afllôurements.

en raison de la formation du ménisque que la capillarité provoque le

long de la tige de l'instrument. On doit d'abord viser le liquide, sui-

vant la ligne oo\ en plaçant l'œil au-dessous de la surface ; on voit

alors le liquide sous une forme elliptique. On relève lentement la tête

jusqu'à ce que cette forme elliptique se transforme en un ligne droite

nn'. C'est dans cette position qu'on prend, sur la tige, le degré corres-

pondant à l'extrémité de cette ligne droite. L. de Sardriac.

LA PISCICULTURE DANS LES VOSGES
Lorsqu'en 1875 notre regretté confrère, M. de ïillancourt, porta la

pisciculture au Parlement dans des circonstances dont nous avons

eu déjà l'honneur de vous entretenir, deux buts étaient visés par cette

patriotique initiative.

Le premier, l'enseignement de la pisciculture; le second, le réta-

blissement de l'Iluningue français !

Un incident récent à la Chambre des députés à propos de la remonte
des saumons dans la Loire vient de nous dire combien il avait vu juste.
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et comme avant tout il importait d'obtenir l'enseignement de cet art

relativement nouveau. Que demander à d'ignorants et pauvres pêcheurs,

après le langage tenu par le député désormais connu par ses études

des sciences naturelles qui font naître les salmones en pleine mer.

Il n'insista donc que sur ce premier point, et le 25 juillet de cette

même année 1 875 l'enseignement de la pisciculture était loi d'état. —
Chose curieuse, alors que nous n'en devions voir l'application qu'en

1883, la Bavière s'en emparant aussitôt, la mettait dans les program-

mes d'enseignement de ses real schilc (écoles secondaires).

Dans la presse agricole de ces temps lointains, les numéros 395 et

401 du Journal de VAgriculture notamment seraient à voir pour ceux

qui s'intéresseraient à l'iiistoire de cette question.

Avec l'assentiment et la complète approbation de l'auteur, nous l'y

avions longuement traitée; nous n'en parlerons donc pas autrement

en ce moment. Une idée juste ne perd jamais ses droits, quand
surtout, comme celle du rétablissement de l'Huningue français, elle

se double d'intérêts économiques de premier ordre.

Le second desiderata de M. de Tillancourt devait donc avoir son

heure, et cette heure naquit forcément de la proposition faite par

M. le sénateur Georges en 1879, relativement à la nomination d'une

commission sénatoriale sur le régime des eaux.
^

Inutile de rappeler ici ce qui sortit de cette mise en mouvement de

tant de bonnes volontés, des critiques plus ou moins justifiées, des illu-

sions et déceptions auxquelles elle devait aboutir après trois ans de

laborieux travaux. Avant, pendant et si souvent depuis, nous avons eu

tant de fois l'occasion d'en parler, que pour aujourd'hui nous n'en

retiendrons que ce qui se rapporte aux faits sur lesquels nous avons

l'honneur d'appeler votre attention.

De même que l'enseignement de la pisciculture sortit de l'initiative

de notre confrère avec les conséquences pratiques d'application ofli-

cielles et particulières que nous avons déjà eu l'honneur de vous faire

connaître et desquelles nous conservons l'espoir de vous parler encore,

de môme des décisions de nos sénateurs sortit, indirectement pour noua^

la création de l'établissement de pisciculture de Bouzey, sous l'impul-

sion d'un ancien ingénieur d'IIuningue, que le hasard après nos mal-

heurs avait fait ingénieur en chef du département des Vosges.

Le second desiderata de notre cher confrère, le rétablissement Je

cette historique création de la France, qui sous Coste avait chez nous

lancé la pisciculture etj)résidé à sa résurrection dans l'univers entier,

le second desiderata de M. de l'illancourt était réalisé.

Le hasard, ce grand distributeur des incidents de la vie des hommes
et des nations, ne voulut-il pas en outre que ce fut ce même départe-

ment des V^osges, où quarante-six ans auparavant, avec son hls llomy,

avait eu lieu cette première résurrectiim, qui soit précisément celui

qui devait voir ce rétablissement.

Notre chère Alsace perdue, reconstruire notre matériel commercial

s'imposait à la France (;omme la couverture de sa nouvelle frontière.

La création du réservoir de Bouzey (146 hectares) pour l'alimoiitation

du canal de la Moselle à la Marne fut mise à profit par cet ingénieur

avec autant d'à-propos que de patriotisme, et même, pourrions-nous

ajouter, de pieuse reconnaissance.

1. Voir Juiimnl, iimiiéros l>'c,Ç> cl S'i'».
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Bouzey naquit. Huningue deuxième édition, dont nous ne vous

dirons que quelques mots, notre intention étant de vous faire connaître

seulement où en est aujourd'hui la question de pisciculture pratique dans

ce même département. L'établissement est ce que sont tous ses sem-

blables de premier ordre, piscifacture monumentale dont le mot de

produit net direct doit être rayé. Ce que fut Huningue, Bouzey l'est !

Annexé comme lui à l'administration du canal, il bénéficie donc

largement, grâce au décret du 2 mai 1862 qui donna aux ponts et

chaussées la pisciculture, des crédits mis à la disposition de ce

dernier.

Son budget annuel est de 25,000 fr., d'après M. Léon Louis {les

Vosges, p. 92, t. VI) ; il achète 3 francs les mille œufs de saumons à

Glaser fils, comme il y a trente-cinq ans nous les achetions à Glaser

père, les incube et les met à l'état d'embryon ou d'alevin à la disposi-

tion du public et de l'administration.

Telles sont les grandes lignes de cette nouvelle création.

Nous y avons vu 300,000 œufs de saumons du Rhin, 400,000 ferras

du lac de Constance, 100,000 œufs de truites provenant des reproduc-

teurs de l'établissement et d'achats faits en Auvergne. Dans des bas-

sins, des corégones de un à trois ans et des truites de un à quatre ans.

Mais est-ce là tout ce qu'en 1889 on doit attendre du fils de l'iiunin-

gue de 1853Î:' Nous ne le pensons pas.

Nous ne faisons nul doute que, sans la défectueuse construction

d'un barrage qui a coûté plus de 2 millions et dont la réparation

coLile, nous a-t-on dit, en ce moment même près de 600,000 francs,

nous eussions constaté d'autres résultats.

Stimuler l'initiative privée est bien, mais entreprendre, selon nous,

le réempoissonnement d'un de nos bassins hydrauliques, quand on

dispose d'aussi vastes moyens et d'une si puissante organisation, ne

serait-il pas digne de ses généreuses origines, datant déjà de 1881 , et

rentrant mieux dans la pensée nationale de cette création?

Dans ce département privilégié entre tous_, l'initiative privée, du
reste, n'est point endormie.

Au dernier concours régional agricole d'Epinal, M. Ilurst, direc-

teur d'une usine à la Petite-llaon, recevait une médaille d'or pour ses

essais de réempoissonnement d'un affluent de la Meurthe, la llabo-

deau, dans lequel près de Senones, il versait annuellement 40,000 ale-

vins de truite.

M. Fleurot. au val d'Ajol, verse aussi lui, près de Plombières, des

dizaines de milliers d'alevins de truite dans un affluent de la Saône.

M. Camille Imbert, grand manufacturier, à Cornimont, vient de

porter de 40,000 à 100,000 œufs son installation d'incubation des

truites qu'il verse dans cette partie de la Moselotte.

L'école pratique d'agriculture de Saulxures a en ce moment
80,000 œufs en parfait état de développement, dont les alevins seront

comme précédemment lancés au printemps dans cette même Mose-
lotte par le jeune et zélé directeur de l'Ecole pratique d'agriculture^

M. Brunel.

Les pêcheurs de cette vallée protègent eux-mêmes les frayères et

favorisent ces louables tentatives, fait bien rare malheureusement. Ln
digne homme, ^L Lemasson, curé de Saulxures, que la Société des

agriculteurs de France a déjà honoré d'une de ses plus hautes récom-
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penses, est par la parole et l'action le centre de cette si louable

émulation et l'âme de ce patriotique apostolat.

Par ce qui précède, vous voyez que le département des Vosges est

incontestablement le premier en 1889 dans l'application de la pisci-

culture qu'il vit naître en 1842.

Appeler votre attention sur ces faits est pour nous plus qu'un devoir,

en attendant que nous puissions compléter ces heureux résultats de

la pisciculture fluviale par ceux de la pisciculture de la mer.
Chaéot-Karlen.

LE TRAITEMENT DU MILDEW
Mon collègue du Gard, M. Cliauzit, a publié dans ce journal le

résultat d'expériences contre le mildew, où il établissait la supériorité

de la bouillie bordelaise sur la bouillie bourguignonne. M. Masson
a émis quelques doutes sur les conclusions de M. Chauzit, qui me
paraissent aussi hasardées, d'après les résultats que j'ai obtenus en
1888 ; ce sont ces résultats que je veux exposer ici.

La bouillie bourguignonne que j'employais renfermait 1 kilog.

de sulfate de cuivre et 1 kilog. de carbonate de soude dans 50 litres

d'eau. Une jeune vigne française de 6 ans, traitée par le procédé

Balbiani contre le phylloxéra \ et qui a reçu trois aspersions de la

composition ci-dessus, n'a pas perdu une seule feuille. D'après les

coefiicients adoptés par M. Chauzit, la bouillie bourguignonne aurait

mérité 10 : il est possible que la bouillie bordelaise aurait produit les

mômes résultats; mais ne l'ayant pas essayée, je ne me prononce pas.

Une autre vigne, plus âgée, n'avait pu être traitée assez tôt. Le
premier traitement a été commencé le 15 juillet, alors que presque
toutes les feuilles portaient au-dessous les efflorescences du mildew.
Aussitôt que la composition ci-dessus a été appliquée, la maladie s'est

arrêtée
;
quelques feuilles sont tombées, mais il en est resté sufli-

samment, avec les nouvelles, préservées par un second traitement,

pour que le raisin soit arrivé à parfaite maturité.

D'autres personnes qui, sur mes conseils, ont employé la même
composition, ont été aussi très satisfaites et ne veulent plus en em-
ployer d'autres, pas même la bouillie bordelaise, de différentes for-

mules, employée par eux précédemment. P. Saviœ,
Pruressi'iii- (lépurlemcutal d'agriculture ilu Lut.

L'ÉLEVAGE FRANÇAIS
Cliazelie, lo 10 janvier I8S'J.

Monsieurle directeur, à mon retour d'Amérique je prends connais-

sance des incidents qui ont suivi la protestation qu'en septcm])re

dernier, je vous adressais contre une nouvelle manifestation de l'an-

glomanie cbronique de votre collaborateur M. de la Tréhonnais.

Dans sa réponse, celui-ci joue le rôle de l'innocence persécutée, et

il demande la citation des passages incriminés. C-ette citation est

devenue tout à fait inutile, puisque, par votre note du 22 septembre,

vous, monsieur le directeur, qui jugez les coups portés dans votre

journal, vous me donnez absolument raison. — M. de la Tréhonnais
avait donc tort! Et le voici une fois de plus convaincu d'avoir, sans

provocation et sans motif, trahi des intérêts que sa situation de

1. L'ne visilc des racines en 18SS, n'a pu faire découvrir ni insecte, ni morsure de |>h\llo.\éra,

l>ion que les vii^iies voisines soi''nl cnvahii-^ ilc]Miis ISTCi.
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rédacteur dans votre journal lui donnerait tout au moins mission de

ne pas dénigrer, s'il ne les défend pas.

C'est une fois de plus, et ce ne serait déjà pas la dernière, si je vou-

lais suivre l'article du 20 octobre d'après, traitant des durhams dans

l'Amérique du sud. — Là encore tout revient aux produits anglais,

môme les récompenses que remportent sur eux nos animaux de

France !

Il est vrai que M, de la Tréhonnais, qui nous raconte comme s'il

les voyait, les faits agricoles de l'étranger, n'a pas quitté sa chambre
depuis des années, et que les journaux anglais qu'il traduit n'ont

point dans leurs habitudes de travailler à notre profit. — Il a donc

pu croire que c'était arrivé! — Cette raison toutefois me paraîtrait

insuffisante pour mériter,à celui qu'elle couvrirait, un diplôme d'im-

partialité.

Les Anglais travaillent de leur mieux; nous. Français, nous en fai-

sons autant— (c'est même pour cela que nous achetons quelquefois

chez eux des animaux appartenant à des tribus dont nous n'avions pas

de représentants) — Leurs shorthorns et nos durhams ont la même
origine et se valent sous tous les rapports, à pedigree égal : le type

seul varie sensiblement, en ce sens que les Anglais veulent des ani-

maux tout en longueur, tandis qu'en France nous les voulons de

formes arrondies et près de terre, ce qui nous vaut toujours plus de

poids pour un même volume. — Eh bien ! M. de la Tréhonnais, si vous

voyagiez comme autrefois, et s'il vous était donné de voir ce dont vous

parlez, vous auriez constaté que, depuis quelques années, lorsque

les Anglais veulent réussir dans les concours de leur propre pays,

ils donnent à leurs shorthorns le type plus harmonieux de notre

durham ! — Et M. Friars aussi, ne vous en déplaise : M. Friars, votre

émule en anglomanie! — Ce type n'est donc pas trop mauvais en

somme, et, s'il constitue toute notre infériorité, nous mériterions

un peu mieux que le dédain qui succède maintenant aux injustes

rigueurs du passé.

Nous ne demandons rien : ni cela, ni autre chose; mais nous pro-

testons lorsque l'indifférence se complique d'une réclame pour nos

concurrents étrangers.

Veuillez agréer, etc. C. Nadaud,
Conseillei' général de la Cliarenje, éleveur à Chazelle, exportateur

d'animaux de pur sang dans l'Amérique du sud.

ŒNOLOGIE MÉDITERRANÉENNE
Sous le titre de Œnologie méditerranéenne, M. Louis de Martin vient de pu-

blier, dans votre numéro du 5 janvier courant, un article au cours duquel il cri-

tique les idées développées par M. Bastide dans un livre où le plâtrage semble
rangé au nombre des sophistications des vins.

Je me suis exprimé sur le même sujet d'une manière toute difïérente en vous
adressant il y a quelques mois une lettre que vous avez bien voulu soumettre à

l'attention de vos lecteurs {numéro du 10 novembre 1888).

Quelques personnes, trompées par une similitude de nom, m'ont écrit pour me
demander de m'expliquer sur mes opinions contradictoires.

Si quelquefois je fais connaître franchement ma manière de voir sur les dilïe-

rents problèmes que soulèvent la viticulture et la vinification, je ne me permets
pas d'aborder de véritables ouvrages et surtout des ouvrages traitant spécialement
des questions chimiques

; de bienveillants correspondants qui ne me connaissent
que commepropriélaire-viticulteur, lauréat de la prime d'honneur de l'Hérault, se

sont trompes en m'attribuant des travaux auxquelsje suis complètement étranger.
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Le livre que M. Etienne Bastide, pharmacien de l'école supérieure de Paris,

ex-préparateur de chimie à la faculté de médecine de Montpellier, lauréat de cette

même école, vient de consacrer aux vins sophistiqués, traite surtout des procédés à

employer pour reconnaître les mélanges et les fraudes les plus usuels. Si, dans
son sous-titre, il classe le plâtrage au nombre des sophistications, il n'attache

pas à son classement qu'on peut critiquer une importance bien grande ; et en
effet, à la page 131, je relève le passage suivant :

a Et il faut bien le dire, sans le plâti-age, beaucoup de vins du midi iraient à

l'alambic, surtout lorsque les raisins, un peu trop mûrs, ont été salis par les

pluies. »

Un peu plus loin, il est vrai, l'auteur rappelle qu'il 's'est élevé dans le temps
contre le plâtrage et qu'il préfère remplacer cette opération par l'addition de
l'acide tartrique au moût, lorsque celui n'est pas suffisamment acide.

M. Etienne Bastide est surtout un chimiste. Son ouvrage, sur le mérite duquel
nous ne pouvons pas nous prononcer, nous a paru d'une clarté et d'une précision

remarquables; nous croyons sans peine que c'est un excellent manuel destiné à

rendre de réels services dans les laboratoires, mais nous ne saurions accepter sans

réserves, nous, viticulteurs praticiens, les idées accessoires qui sont développées

sur la préparation des vins.

Plus que jamais, nous croyons à l'utilité, la nécessité et l'innocuité du plâtrage

bien compris, et il ne peut être bien compris que si on peut le pratiquer en toute

liberté, sans avoir à se préoccuper de la limitation de doses qui en peut com-
promettre les bons effets, car les quantités à employer doivent varier suivant les

années, les cépages et la température.

L'épreuve de cette année est décisive. Déjà dans les premiers jouis de novembre,
nous pressentions que la majeure partie des vins non plâtrés de notre région

auraient de la peine à se conserver.

L'événement n'a que trop confirmé nos prévisions : des plaintes nombreuses se

font entendre; des difficultés entre acheteurs et vendeurs surgissent, et nous ne

sommes malheureusement pas au bout.

En empêchant beaucoup de propriétaires de suivre leurs traditions, le bruit

que l'on a fait autour du plâtrage au moment de la vendange, leur a causé un
dommage considérable. Si la consommation avait gagné quelque chose au point

de vue de la qua'ité des boissons qui lui sont offertes, on prendrait facilement

son parti de la situation actuelle.

Malheureusement, il n'en est rien ; c'est même le contraire qui arrive : beau-

coup de vins médiocres seront altérés chez les particuliers avant d'être utilisés

et on ne voudra pas les sacrifier; d'autres iront aux ffammes et restreindront

d'autant les quantités disponibles qui seront remplacées par des produits étran-

gers dont nous ne connaissons ni l'origine réelle ni les méthodes de fabrica-

tion auxquelles ils ont été soumis, d'où en définitive U7ie perte pour la propriété^

une perte pour la consommation, une perte pour le Trésor.

L'occasion nous amenant à parler du plâtrage, nous pensons qu'il n'est pas

sans intérêt d'attirer l'attention sur une autre opération qui, dans certaines

années, ne doit pas rendre moins de services ; nous voulons parler du sucrage.

Le sucrage, comme le plâtrage, demande à être appliqué avec discernement.

Il ne faut pas confondre surtout l'addition du sucre à la vendange, avec le sucrage

des marcs destiné anx vins de seconde cuvée. Ces vins de seconde cuvée ou
piquettes, quand ils sont bien faits, peuvent rendre des services dans les années

de disette; ils "j)ermettent d'utiliser les marcs et de mettre à la disposition des

ouvriers et des petits ménages une boisson saine et agréable, qui ne doit leur

être vendue que pour ce qu'elle est.

Le sucrage à la vendange donne le moyen, à défaut de vinage, dans certaines

circonstances, de relever le titre alcoolique des vins.

Après l'illustre monsieur Dumas, il n'est plus nécessaire de démontrer ses

bons effets à ce point de vue ; nos expériences personnelles confirment toutes

ses vues.

Mais il y a plus :1e sucrage n'enrichit pas seulement les vins en alcool, il

favorise le développement de la couleur et les améliore considérablement.

Il y a des variétés de vignes dont la richesse du raisin en matière colorante

est hors de proportion avec leur teneur en sucre ; les vins qui en résultent

n'ont pas un degré alcoolique en rapport avec leur couleur.

Ce sont des liquides mal équilibrés, d'une composition qui laisse à désirer;
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le sucrage remédie à leurs cléfauLs en rétahlissant l'harmonie entre la couleur et

la force.

Dans les années favorables au développement des maladies cryptogamiques,

on voit des vins, dont le titre normal devrait être de 8 à 10 degrés, descendu

à 6 degrés môme à 4; le mildiou a souvent amené des résultats de ce genre.

Négliger le sucrage dans de pareilles conditions, c'est sacrifier une recolle qui

a toujours coûté beaucoup de peine et d'argent, et cela sans profit pour personne.

L'art de traiter les vins est délicat et difficile; de nombreux procédés peuvent

aider la vinification. Le but à atteindre est d'obtenir des vins de bonne qualité

et de parfaite conservation. Selon nous, les deux méthodes qui permettent

d'arriver le plus sûrement au résultat poursuivi, sont celles qui consistent dans le

sucrage et le plâtrage de la vendange pratiquée avec discernement.

Veuillez agréer, etc. Se. Bastide,
viticulteur, lauréat de la prime d'honneur de Tllérault.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 16 janvier 1889, — Présidence de M. Duchartre.

M. A. Tresca pose sa candidature à la place de membre titu-

laire vacante dans la section de mécanique agricole et des irrigations.

M. Marguerite-Delacliarlonny adresse un mémoire intitulé : « Sup-

pression de la maladie de la pomme de terre par le sulfate de fer. »

M. Llaurado adresse un extrait du rapport qu'il a présenté au con-

grès d'Oran en 1888 sur les eaux souterraines.

M. Louis Passy signale, dans les compter rendu de l'Académie des

sciences, une note de M. Paul de Mondésir, sur les légumineuses foisr-

ragères en terrains acides, et un travail de M. Raulin, sur l'action de

divers phosphates sur la culture des céréales.

M. Henry Sagnier envoie le 17" fascicule du Dictionnaire d'agricuU

lure. dont la publication est effectuée sous sa direction.

M. Duchartre, président, est heureux d'annoncer à la Société la

nomination de M. Tisserand, conseiller d'Etat, directeur de l'agricul-

ture, àla dignité de grand-officier de la Légion d'honneur. « Je suis

heureux, dit M. Duchartre, de voir un des anciens élèves del'înstitut

agronomique de Versailles et le plus éminent d'entre eux, obtenir une

récompense si bien méritée. « — M. Duchartre annonce également que

M. Daubrée a été nommé grand croix de la flose du Brésil.

M. Lavalard fait la communication suivante :

« J'ai lu dernièrement, dans un journal d'agriculture anglais, un compte ren-

du du grand concours de chevaux de trait qui a eu lieu en novembre dernier à

Chicago, et naturellement d'après l'auteur les races anglaises de chevaux Glydes-

dale et Shire auraient eu un succès bien plus considérable que nos races fran-

çaises.

« Il y a quelque temps j'appelais votre attention sur les distinctions qui existent

entre nos différentes races et j'insistais sur le soin que doivent apporter nos éle-

veurs dans rétablissement des livres généalogiques. Je ne croyais pas que les

événements justifieraient aussi vite mon oboervation.

« La concurrence entre les différentes races de chevaux de trait d'Europe est

considérable en Amérique, et nous voyons se créer des associations nombreuses,

aussi bien pour les races anglaises et belges que pour les races françaises.

« Voulant rétablir les choses en leur état et faire connaître aux éleveurs fran-

çais l'exacte vérité, je me propose de vous donner en quelques mots les résultais

du grand concours de chevaux de trait qui vient d'avoir lieu à Chicago, en

novembre dernier. Le nombre des chevaux était tellement considérable qu'on a

dû limiter chaque exposant à dix stalles, et il paraît que c'est la première fois

que celte exposition, qui a lieu en même temps que celle des animaux gras et

depuis peu d'années seulement, a réuni un aussi grand nombre de chevaux pro-

venant de l'Angleterre, de l'Ecosse, de la France et de la Belgique. Un grand

nombre de ces animaux avaient obtenu les premières récompenses en Europe.
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« Les Américaius soQt très fiers d'avoir pu réunir un aussi beau lot de che-
vaux do Irait, et ils pensent que c'est là un indice du développement de l'élevage

du cheval de trait dans leur pays, surtout dans les Etats de l'Ouest. Certaine-
ment ils devront retrouver à un moment donne' une partie des sacrifices considé-
rables qu'ils se sont imposés. Mais de là à devenir le premier pays d'élevage du
cheval de trait du monde entier, il y a loin, et je pense qu'ils se font de grandes
illusions, d'autant plus qu'ils ne pourront jamais arriver à produire à un prix tel

qu'ils puissent nous renvoyer leurs élèves. Il serait long et peut-être inopportun
d'entrer dans le détail de ce que j'avance en ce moment.

ce En tout cas, nous devons bien nous persuader que les Américains sont gens
pratiques et qu'ils feront tous les sacrifices possibles pour introduire dans leur

pays les meilleures races d'Europe, et le concours de Chicago en est le meilleur
témoignage.

ce Pour vous permettre de mieux voir les progrès réalisés, j'ai comparé les

années 1887 et 1888 : Les chevaux étaient classés de la manière suivante :

ce Ruces françaises : chevaux de trait français, chevaux Percherons; races an-
glaises : chevaux de race Clydesdale. chevaux de race Shire; races belges.

ce II est regrettable que les Américains ne désignent pas d'une manière exacte,

parmi ceux de France, les chevaux de race Boulonnaisc, de race Percheronne, de
race Ardennaise, etc.

ce Je vous ai déjà expliqué, dans une note précédente, les difficultés qui avaient

été soule\ées à ce sujet par les différentes associations des Etats américains qui
se livrent à l'élevage du cheval. Il faut espérer qu'en présence des soins apportés
aux stud-books par chaque pays d'élevage en France, et surtout par les boulon-
nais, les Américains comprendront qu'ils doivent prêter une attention minu-
tieuse aux races qu'ils importent. Il n'est pas indifférent d'employer un étalon

Percheron ou un étalon Boulonnais, et nous avons déjà dit que c'était là une
erreur qui pouvait se produire quand on se contente de les qualifier de chevaux
de trait français (French draft).

ce Voici le nombre de chevaux de chacune des races présentes au concours :
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« Parmi les poulinières, c'est aussi une jument française, nommée Melissa, qui

a obtenu le premier prix sur toutes les juments classées en première ligne dans

la catégorie de 3 ans.

« Vous voyez, messieurs, par ces quelques chiffres que la France a bien tenu

sa place au concours des chevaux de trait de Chicago, et qu'il était utile de ne

pas laisser passer l'appréciation des journaux anglais sans protester.

« En terminant, nous nous permettrons de recommander aux éleveurs français

de garder précieusement nos races chevalines. Ils peuvent être persuadés que les

étrangers sauront apprécier les qualités si remarquables de nos chevaux, et que

peu àpeu ils comprendront que la masse n'est pas ce qui constitue le bon cheval. .>>

M. Prillieux entretient la Société d'expériences faites à Grigiion par

M. Bertliault sur l'action du sulfate de fer. Le champ d'expériences

avait la disposition suivante :

Parcelle n° 1 , 10 ares, 60 kilog. de sulfate de fer à l'hectare
;

Parcelle n° 2, 10 ares, témoin
;

Parcelle n" 3, 10 ares, 100 kilog. de sulfate de fer à l'hectare.

Les résultats obtenus ont été les suivants :

Vesces. Récolte le 8 août. Parcelle n° 1, 16,'200 kilog. à l'hectare.

— — — n° 2, 12,200 —
— — — n" 3, 17,150 —

Froment. Récolte'18 août. Parcelle n° 1. 2.970 kilog. de paille et 1.880 kilog. de grain.
— — — n» 2,' .3,700 — 2,070 —
— — — n° 3, 4. .500 — 2.400 —

Avoine. Récolte 20 août. Parcelle n° 1, 4.870 — 2.640 —
— — - — n" 2, .5,720 — 2,800 —
— — — n° 3, 5,150 — 3,0.50 —

Les résultats sont donc contradictoires et il convient de poursuivre

les expériences avant de se prononcer. Dun autre côté, on avait

annoncé que le sulfate de fer combattait efficacement la rouille des

céréales; or, il résulte d'expériences faites par M. Schribaux, à Join-

ville, que la récolte a été maxima sur les témoins et que le sulfate de

fer n'a eu aucune action.

Comme le fait remarquer avec raison M. Duchartre, il conviendrait

de savoir si le sulfate de fer, en faveur duquel on mène en ce moment
une campagne si active, n'est pas, au moins pour les terres fertiles,

d'une utilité contestable.

M. de Vilmorin, revenant sur la communication qu'il a faite dans

la dernière séance, communique une traduction de la lettre de M. le

D"" Harrison, directeur de la station botanique de la Barbade, sur les

graines de canne à sucre. M. Harrisson a pu recueillir 64 plants venant

de semis, parmi lesquels il a distingué 5 ou 6 variétés qui vont être

étudiées.

M. Roullier, de Gambais, fait une communication sur la nourriture

des poules adultes et le rationnement par jour. M. Roullier pense

qu'à la ferme il ne faut guère plus de 40 grammes par jour, par

animal se promenant en liberté; pour les poules parquées, ce chiffre

s'élève à 90 grammes.
M. Cornu présente, de la part de M. Yermorel, de Villefranche,

YAgenda agricole et viticole pour iSS9.

La culture de la morille appelle à nouveau l'attention de la Société.

Le bulletin de la Société d'acclimatation a récemment publié une
note disant qu'il suffisait de répandre du marc de pommes pour
récolter des morilles. M. Duchartre pense qu'il faut poser un vaste

point d'interrogation à la suite de cette communication, car pour qui

connaît un peu la culture et les modes de reproduction des champi-
gnons, on sait que le champignon ne peut se développer qu'autant
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que des spores aient été semées. Une discussion s'engage entre

WM. Cornu, Duchartre, Bouquet de la Grye, Doniol, sur cette ques-

tion qui a besoin d'être étudiée. Georges Marsais.

SITUATION AGRICOLE EN LORRAINE
Après qu'on s'était demande si on aurait un hiver ou si les saisons étaient dé-

finitivement bouleversées sur notre globe terrestre, la gelée a enfin fait son appa-
rition, et, juscfu'à présent, on n'a qu'à se louer d'elle. Tout en produisant un froid

assez vil qui fait le plus grand bien aux terres, elle n'est pas assez intense pour
provoquer les craintes. Aussi n'entendrait-on pas de plaintes dans les campagnes
en ce moment, si les ouvriers et journaliers ne se plaignaient en général de man-
quer d'ouvrage. La dernière récolte a été si maigre, que bien des bourses sont

devenues fort plates, et leurs propriétaires, en général, se contentent de faire les

dépenses indispensables, et remettent à une autre année tout ce qui est amélio-
ration ou tout ce qui n'est pas inévitable.

Si 1888 n'avait laissé si triste souvenir, on serait, quant au reste, dans d'assez

bonnes conditions.

Les prix des denrées sont plus rémunérateurs qu'on ne les avait vus depuis
bien des années. Foin, paille et avoine restent à peu près aux prix atteints

l'an dernier, qui avaient paru exceptionnels; les pommes de terre se vendent cou-
ramment 8 à 10 francs les 100 kilog., et sont, en général, de bonnes qualité et

conservation.

Les travaux au dehors sont peu actifs, mais on se prépare à les attaquer vigou-

reusement dès que la température le permettra. Les vignerons commencent la

taille de la vigne. Le bois semble beau et bien préparé; Dieu veuille qu'on puisse

fonder dessus des espérances qui ne soient pas menteuses !

Quant au commerce des vins, il reste d'un morne désespérant. Il est vrai que
les caves sont mal garnies; mais la défaveur qui règne depuis quelques années
sur les vins rouges décourage vraiment d'en faire, et on est de plus en plus porté

à vendre pour la champagnisation.
Puisse 1889 faire ce que 1888 n'a pas fait, et ramener un peu de prospérité

dans nos campagnes ! tel est le vœu qui se trouve dans toutes les bouches à

l'entrée de la nouvelle année. A. Prével.

UEVL'E COMMERCIALE ET PRIX COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(19 JANVIER 1889.)

I. — Situation générale.

Alalgré les anomalies signalées dans la température, les récoltes en terre

restent satisfaisantes dans leur ensemble. Les marchés agricoles restent à peu
près dans la même situation qu'au commencement de l'année. Les prix des blés

ne varient pas sensiblement.

n. — Les grains et les farines

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger.

Blé. Seigle. Orge. Avoine

fr.

-, . . A ,. i
blé tendre. 25.40

Algérie Cran
j j^,, ^^^ _

Anglrlerre. l>ondres 17.00
Belgit/ue. Anvers 18 . 25

— Hriixelles . . , 19. .50

— Liège 18.75
— Namur 20.00

Pa]is-Das. .Vmsterdam 18.25
Alsace-Lorraine. Strasbourg 25. OO— Colinar 25.50
Allemagne. licrlin 24 85

— Cologne 26.25
Suisse. (lenève 21.00
Italie. Milan 24. 5 J

Hongrie. Vienne 16.55 »

Autriche. ISudapest 15 80 »

Russie. Saint-l'étersbourg. .. 18.35 'J.'SO

t'iats-Unis New-York 19.00 »

fr.
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NORD-OUEST

Blé.

fr.

Seigle.

14.60Calvados. Caen 25.00
— I.isieux 25.80 »

— St-Pierre-s-Dives.. 25.70 14.00

C.-du-Nord. Tréguier... 23 50 »

— Lannion 24.00 »
— Pontrieux 24.50 14,50

p'inisiere . Morlaix 24.10 »

lUe-et- Vilaine. Rennes.. 24.50 »

— Chàteaugiron.... 24.00 »

Manche^ Avranches 26.50 »

— St-Lô 26. '25 »

Mayenne. Laval 24.80 »

— Evron 25.60 »

— Mayenne 26.00 »

Morbihan. Hennebonl.. .. 22.00 14 60

Orne. Vimoutiers 25.00 »

SaW/te. Le Mans 25.50 15.25

— Sablé 25.70 »

Orge,

fr:

14.25
17.70
14.50
13.00
13.50
12.50
13.50
13.20
12.25
J3.50
14.50
13.90
13.00
13.10

17.30
14.30
15.00

Avoine.

fr.

21.50
21.00
18.00
17 25

17.00
17.00
16.50
17.25
16.00
21.00
21.00
18.50
17.50

18. SO

17.00
20.50
18.80
19.00

Prixmoyens
2° RÉGION

Aisne. Soissons
St-Queiitin

— Villers-Cotterets ..

Eure. Evreux
— Bernay
— Le Nftubourg ,

Eure-et-Loir. Chartres..
— Châteaiidun
— La Loupe

Nord. Douai
— Bourbourg
— Cambrai

Oise Beauvais
— Senlis
— Compiègie

Pas-de-Calais. Arras . .

.

— Bapaume
Seine. Pans
S.-et Oise Versailles ....

— Angerville
— Eiampes

S el-Marne. MnB0.i9}UO..
— Meaux
— Provins

Seinc-Inf. Ffouen ........
— Dïpppe

Fauville

Somme. DùuUens
— AbbcviUe
— Péionne

24.91 14.61

. — NORD.
14.06 18.55

25.60
25.20
25.00
25.40
24.00
26.40
23.50
24.20
25 . 20
26.20
24-00"

24.00
24.50
25.00
25.25
23.00
22.80
25.00
2o.SO
22.70
2 1.20

2b. 50

23.50
23.10
24.90
26.50
2a 00
24.(10

23.30
25.00

13.75
13.00
13.00
13.50
14,70
14,70
14.40

»

15.50
14.40
16.50
14.00
15.50
13.00
13.50
14.70
13.50
14.50
14.50
13.50

14.25
13.50
12.60
14.00
13 10

13.50
12.90
12.70

19.00
16.00

16.50
16.90
18.90
15.50
16.00
15.00
18.80
18.50
16.50
16.80

»

17.50
17.70
16.00
19.50
19 00
15.25
15.80
16.00
16.00
15.00
16.30
18.00

17.00
16 40

17 00

Prix moyens

3« RÉGION. -

/irclennes. Sedan
— Charleville
— Vouzlei's ..

Aube. Bar-sur-Seine
— Méry-sur-Seine ..

Bar-sur-Aube . .. •

Marne. Chàlons
— Epernay
— Reims , ,.

— Sézanne
Haute -Marne. Langres ,

Meurlhe-et-Mos. Nancy .

- Toul
Meuse. Bar-le-Duc. . .

Hte-Saànc. Vesoul
— Gray

Vosges. Epinal
— Rambervilliers . .

.

24 1 3 . 92

NORD-EST.

24 00
24.25
24.00
25 00
22.50
23.75
23.00
24.50
24 50

23.50
23.50
25.20
23.20
25.50
24.40
24.20
25.00
23 50

15.80
15.10
14.25
13.90
11.80
14.00
13.25
13.00
13.90
13.10

14.50
15.00
14.75
14.50

18.00
18.00
17.00
15 60
15.75
16.40
16 25

15.50
16.80
.14.60

»

14.50
»

16.00
16.20

Prix moyens 24

4° RÉGION. -

Charente. Angoulême... 24
Char.-laf. Marans 23
Deux-Svvves. Niort 23

Parthenay 22
Indre-et-Loire. Tours... 23— Bléré 23— Chàteaurenault. .. 25
Loire Inf. Nantes 24

M -et-l oire . Angers 25
— Saumur 24.

Vendée. Luçon 23
Vienne. Poitiers 23
— Cliâtellerault 24

//(c-Fienne. Limoges , .. 23

2! 14.06

- OUEST.

70 14.70
f,0 »

.50 »

.80 15.40
40 13.70
40 13 40
40 14.00
.75 »

60 »

80 »

,60 »

,80 14.00
,50 14.60
50 15 50

17.30
18. CO
15.00
15. 40
14.75
16.20
17.70

)>

15.25
16.25

16 20
16.15
15.40

16 50
17 00
16.00
16.60
17.50
18.00
16.80
17.00
17.00
15.25
16.00
14.00
16.85
16.50
17 OO
14.25
18.50
18.50
20.50
16.50
16.80
17.50
17.00
16.60
18.50
18.00

16.70
13.00
15.25
l'i.OO

17.25 16.52

19.00
17.20
16.00
17.90
16.00
17.00
17 10

17. bO

17.10
15.90
16 00
17.50

17.00
15.60
15.25
16.50
15..30

16.20 16 69

19 75
18.00
18.00

15.00
16.50
15.70
18.40
18.75
19.00
18.50
17.25
16.90
19 50

Prix moyens 24.03 14.41 16.13 17.79

Allier La Palisse . .,— S'I-Pùurçain..
— ivlontluron ..

,

Clier Hourf>es
— Vierzon ,

— St-Amand
Creuse Aubusson...
Indre. Chàteauroux.
— Valeuçay . . .

,

Loiret. Orléans— Courtenay. . .

.

— Gien
Loir-et-Cher. Blois.,
— Montoire
— Romorantin .

Nièvre. Nevers
— La Charité.

Yonne. Sens
— St-Florenlin.
— Brienon

. — CE

Blé.

ir

24.25
25.20
23.70
24.50
25.00
24.70
25.20
25.50
26.00
25.00
25.40
25 . 00
26.00
25.00
24.70
22.80

, 24.75
25.iiO

23.75
23.40

NTRE,

Seigle.

tr.

14.50
15.00
16.70
16.75
15.40
15.00
15.40
13.00
16.00
14.70
15.50
14.10
14.70
14.70
15.00
14.70
17.40
14 10

15.25
15.40

Orge

fr.

18.20
17.50
15.40
16.75
15.40
15.50
13.80
17.50
16.90
15.50
16.25
16.40
16.20
15.80
16.20
17.30
16.00
15. Z5

14.50
15.90

Avoine.

fr.

17.30
17.50
17.00
15.75
16.00
16.60
16.50
18.00
16.00
17.70
17.00
16.75
18.00
16.00
16.00
18.00
14.20
17.70
18.50
15.70

Ain.

Doubs
Isère.

Prix moyens 24.

6° RÉGION.

Bourg 24.
i — Pont-de-Vaux... 23.

Côtc-d'Or. Dijon 24.

Seniur 23.

Besançon 24.
Grenoble 25.

— St-Marcelliu 24,

Jura. Dole 24.
— Lons-le-Saunier . 24,

Loire. Firminy 24.

P.-dc-Dôme. R'iom 23,

Rhône. Lyon 24
Saône ef-ï. Chalon 24
— Autun 24

Savoie. Chambéry 24

Hte-Savoie. Cluses 22

71 15.32

— EST.

75 16.65
40 18.10
00 14.00
60 15.00
10 »

00 17.50
,40 15.40
00 14.80
,50 16.50
50 18.00
.49 16.20
.10 16.40
25 16 00
00 17.00
10 14.50

.75 20.00

16. U8 16.81

17.80
16.00

15.80
18.00
17.80
17.80
17.00
16.50
17.30

16.00
16.40
15.90
17.00
22.00
18.25
16.50
18.25
18.60
15.80
18.50
17.75
17.50
18.50
17.75
15.00

Prix moyens...... 24.05 16.37 17 02 17.54

1" RÉGION. — SUD-OUEST.
Ariège. Pamiers 26.50 15.70
Dordoçine. Périgueux... 24.80 »

Ilte-Garonne. Toulouse. 24 70

Gers. Condom 25.25
— Eauze 24 3O
— Mirande 22.70

Gironde. Bordeaux 25.60
— Bazas 28.50

Landes. Dax 26 00

Lotr-et-Gar. Agen 25.60
— Nérac 25.80

B.-Pyrénées. Rayonne.. 24.00

Htes-Pijrén. Tarbes 24.30

Prix moyens 24.

16 50 16.00

17.60
13,00
18 00

18.00

21.00
i>

19.75
»

19.5'»

20.60
18.00

18. fO
20. 2.

S

22 (0
18. 5U

16.37

8° RÉGION. — SUD.
/Inde. Carcassoniie 24.00 16 70

Aveyron. Yiodez 23.00 18.60
— Villefranche 23.50 .

Cantal. Mauriac 24,00 22.40

Corrbze. Tulle 23.80 17.00

Hérault. Béziers 25.60 19.40

Lot. Figeac 25,00 16,40

Lozère. Mende 24.05 17.65
— Florac 25.65 20.40

Pyrénées Or. Perpignan 24.35 20.00

Tarn, Lavaur 27.00 »

7on^-e^Gar, Montauban 25,30 17.00
— Moissac 24.00 17.40

14.60

14.60

16.40
18.60
17.70

15.00
18.00

18 CO
18.00
15.50
15.50
19.00

21,C0
21.00
15.40
15.70
23.90
19.1,0

19.50
22.00

Prix moyens

9° RÉGION.

B. -Alpes. Manosque....
Htes-A Ipes Gap
Alpes-Mar. Nice
Ardeche. Privas

B. -du-Rhône Arles . . ,

.

Drôme. Valence
Gard. Nîmes
Haute-Loire. LePuy...
Var. Draguignan
Vaucluse. Cavaillon. , .

.

Prix moyens

Mot. de toute la France.
— de la semaine préeéd..

Sur la semaine ji
hausse,

"«réîédente..,

24.63 16.91

— SUD-EST.

26.00 »

24.50
24.75
26.35
26.00
24.25
25 30

25.80
25.0»
23 80

16.14 18.72

H. 00

18.50
18 20

17 00
17.00
18.25

25
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Blés. — Les prix des marchés français restent à peu près les mêmes qu'il y a

huit jours, avec une légère tendance à la fermeté; sur toutes les places étran-

gères, c'es' le calme qui domine par continuation. A Paris, à la halle du mercredi

16 ianvier, les acheteurs se sont montrés très réservés, malgré la rareté relative

des offres, en raison de la baisse qui s'est produite sur les farines; on a coté les

blés blancs du rayon propres à la mouture 23 à 27 fr. les 100 kilog., et les blés

roux, 22 fr. 75 à 26 fr. Au marché commercial, le disponible est tenu de 25 fr. 75

à 26 fr., et le livrable de 26 fr. à 26 fr. 75. Les blés exotiques sonc en baisse de

fr. 25 à fr. 50 sur les prix du mercredi précédent, et se raisonnent comme
suit : Californie et Nord-Pacifique, 26 fr. à t6 fr. 50; roux d'hiver, 26 fr. 50;

Australie du sud, 28 fr. à 28 fr. 25; Hongrie, 25 "fr. à 25 fr. 50; Danube,

22 à 26 fr. 50; Pologne, 25 fr. 50 à 26 fr. — A Bordeaux, les blés de Hongrie

conservent le cours de 25 fr. 60. — A Marseille, les prix sont faibles, surtout

pour les blés tendres; on cote : Burgas, 17 fr.; Dedeagh, 16 fr. 75; Varna,

16 fr. 67; Ghirka Marianopoli, 19 Ir.; Azime Azofl', 19 fr.; dur d'Alrique,

23 fr. 50 les 100 kilog. en entrepôt. — A Londres, les froments anglais sont

lourds et les prix sans changements; les cours des blés des Indes et de Russie

ont baissé de fr. 10 à fr. 12 par quintal; on ofiVe des Californie à 21 fr. 70;

on cote : Crimée, 19 fr. o3; Orégou, 22 fr. 55; Chili, 22 fr. 11; Australie, 22 fr.97;

Bombay, 22 fr. 13.

Farines. — La meunerie de Paris a abaissé de 2 fr. par sac les prix des

farines de consommation depuis huit jours. On cote aujourd'hui : marque de

Corbeil, 61 fr. le sac de 159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog. nets, soit

38 fr. 85 les lOOkilog.; marques de choix, 61 à 63 fr.
;
premières marques, 60

à 61 fr.; autres, 57 à 60 fr. — Les farines de commerce douze marques ont

également baissé; mais les cours sont en légère reprise; on cotait, mercredi : le

disponible, 58 fr. à 58 fr. 25 les 157 kilog. nets, et le livrable, 58 fr. 50 à

59 ir. 25. — Les farines deuxièmes valent 26 à 28 fr ; les troisièmes, 25 à 27 fr.;

les bises, 23 à 25 ir., le tout aux 100 kilog., en baisse de 1 fr., et les gruaux,

41 à 42 fr.

Seiçiles. — Prix soutenus, avec offres restreintes, de 14 fr. 25 à 14 fr. 50 les

100 kilog. pour les seigles indigènes; ceux de Russie sont offerts à 12 fr. et

12 fr. 50. — Les farines de seigle indigènes a^nt tenues de 20 à 24 fr. et les

étrangères de 14 fr. 50 à 22 fr. 75.

Orges. — Comme il y a huit jours, les affaires sont difficiles en raison de la

qualité très variable de la marchandise; on cote de 16 à 21 fr. les 100 kilog.

Les provenances de Pvussie sont tenues de 14 fr. 50 à 14 fr. 75 dans les ports du
nord, et celles d'Afrique de 17 fr. 75 à 18 fr. — Les escourgeons sont fermes

au cours de 19 fr. 50 à 20 fr.

Avohies. — Prix bien tenus, avec offres modérées et vente lente. Les avoines

indigènes se cotent de 17 fr. 50 à 19 fr. 50 les 100 kilog. à Paris; les russes

17 fr., et les suédoises 17 fr. 75 à 18 fr. Les avoines étrangères à livrer con-

servent les mêmes cours à Rouen.
Maïs. — Le maïs de distillation est en baisse de fr. 25 par 100 kilog.; on

paye 13 fr. 50 à 14 fr. sur wagon au Havre ou à Rouen.
Sarrasins. — La marchandise disponible est ferme au cours de 13 fr. 50 à

14 fr. les 100 kilog. à Paris.

Issues. — Les prix ont un peu lléchi depuis huit jours; la demande est tou-

jours très restreinte. On cole : gros sons seuls, 12 fr. 75 à 13 fr.; sons gros et

moyens, 12 ir. à 12 Ir. 25; sons trois cases, 11 fr. à 11 fr. 75; recoupetles, 11 fr. à

11 fr. 75; sons fins, 10 fr. 25 à 10 fr. 75; remoulages blancs, 16 à 19 ir.; bis,

14 à 15 fr.; bâtards, 13 à 14 fr.

m. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — Les prix sont fermes avec assez bonne vente au marché de la

Chai)ellc. Ou cote : foin, 60 à 66 Ir.; luzerne, 60 à 65 fr.; regain, 52 à 60 fr.;

aille de blé, 44 à 52 fr.; de seigle, 45 à 51 fr. ; d'avoine, 38 à 45 fr. les 100
olles de 5 kilog. Les fourrages sin- wagon se payent : foin, 50 à 57 fr. les

520 kilog.; luzerne, 56 à 60 Ir.; jiaille de blé, 40 à 42 fr.; d'avoine, 30 à 35 fr.

— Dans les départements; on cole a^ix 500 kitug. : Nancy, foin, 40 à 54 fr.;

paille, 30 à 32 fr.; Epenuiy, foin, 50 à 65 fr.; })aille, 45 à 55 fr.; Cambrai, loin,

60 à 65 fr.; paille, 35 à 38 fr.; Dijon, foin, 40 à 45 Ir.; j)aille, 32 à 36 ir.; Com-
piègne, foin, 40 à 45 fr.; pdiUe, 35 à 40 fr.; Saint-Quentin, foin el luzerne,

45 fr.; paille, 30 fr.; Versailles, loin, 50 à 55 fr.; luzerne, 54 à 60 fr.; sainfoin,

E
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50 à 60 fr.; paille de blé, 45 à 48 fr.; d'avoine, 30 fr.; — au quintal : Vouziers,

foin, 7 fr.; paille, 5 fr. 75; Orléans, foin, 9 à 11 fr.; paille, 6 à 7 fr.; Bourges,
foin, 7 à 9 fr.; paille, 5 à 6 fr.; Blois, foin, à 7 fr. à 1 1 fr. 50; luzerne, 5 fr.; paille,

6 fr. 75 à 7 fr. 50; Nevers, foin, 7 fr.
;
paille, 4 fr. 50; Toulouse, foin, 8 fr. 50

à 9 fr. 50; paille, 5 fr. à 6 fr. 50; Béziers foin, 10 fr,; paille, 8 fr. 50.

Graines fourragères. — Les transactions ont repris un peu d'activité la

semaine dernière à Paris; les trèfles sont mieux demandés; on cote : trèfle violet,

110 à 140 fr. les 100 kilog. ; blanc, 110 ? 150 fr.; luzerne de Provence, 170 à
200 fr.; minette, 60 à 70 fr.; vesce d'hiver, 27 à 29 fr.; ray-grass, 27 à 29 fr.;

millet blanc, 19 à 22 fr.; alpiste, 28 à 29 fr.; pois jarras, 23 à 25 fr.; féveroles,

18 à 20 fr. — A. Bourges, la graine de trèfle se vend 90 à 100 fr.; celle de luzerne.

100 à 120 fr.; — à Agen, trèlle, 115 fr.; luzerne, 120 fr.; à Toulouse, trèfle, lOÔ
à 110 fr.; luzerne, 125 à 140 fr.

Racines fourragères. — En gare de Paris, les betteraves sont tenues de 21 à

24 fr.. et les carottes de 24 à 26 fr. les 1,000 kilog. par wagons complets.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

La vente sur les fruits est toujours peu active à la halle de Paris
;
quant aux

légumes, les cours sont un peu mieux soutenus. On cote :

Fruits frais.— Raisins, 2lr. 50 à 8 fr. le kil.; poires, 10 à 75 fr. le cent; pommes,
10 à 50 fr. le cent.

Légumes frais. — Carottes, 10 à 26 fr. les 100 bottes; navets, 10 à 28 fr.;

oignons, 5 fr. 50 à 6 fr.
;
panais, 7 à 9 fr. 50 ; poireaux, fr. 20 à fr. 50 le pa-

quet; choux, 4 à 10 fr. le cent ; choux-fleurs, 15 à 25 fr. ; cresson, fr. 75 à

1 fr. 55 la botte de 12 bottes; oseille, 1 fr. à 1 fr. 50 le paquet; épinards,

fr. 40 à fr. 50; laitue, 5 à 10 fr. le cent; escarole, 8 à 18 fr.; chicorée frisée,

8 à 18 fr.; potiron, fr. 50 à 4 fr. la pièce ; radis roses, fr. 07 àO fr. 14 la botte;

salsifis, fr. 25 à fr. 35 la botte; choux de Bruxelles, fr. 30 à fr. 40 le

litre; céleri-rave, Ofr. 40 à fr. 60 la pièce; champignons, fr. 70 à 1 fr. 50 le

kilog.

Truffées. — On cote, suivant provenance : Périgueux, 14 à 22 fr. le kilog.;

Dauphiné, 10 à 18 fr.; Vaucluse, 10 à 14 fr.; Gard, 10 à 16 fr.; Cahors, 10 à

20 fr.; Martel, 16 à 20 fr.; Hérault, 12 à 16 fr.

Pommes de terre. — Hollande, 8 à 11 fr. l'hectolitre; Il fr. 42 à 15 fr. 71

le quintal; jaunes, 7 à 8 fr. l'hectolitre; 10 fr. à 11 fr. 42 le quintal. — En pro-

vince, on cote sur quelques marchés, au quintal : Douai, 9 fr.à 9 fr. 50; Chalon-
sur-Saône, 5 à 6 fr.; Châtellerault, 8 fr.; Riom, 6 fr.; Blois, 3 fr. 90; Saint-Mar-
cellin, 7 fr. 50; Lannion, 8 à 10 fr.; Toulouse, 5 à 6 fr.; Strasbourg, 6 fr. à

6 fr. 50; Orléans, 6 à 10 fr.; — à l'hectolitre : Hennebont, 2 fr. 50; Le Neu-
bourg, 6 fr.; Montoire, 3 fr. 50 à 5 fr.; Beruay, 5 fr. 50; Méry-sur-Seiue, 5 fr.

Légumes secs. — Vente facile à Paris aux cours suivants : haricots flageolets

chevriers, 65 à 72 fr. l'hectolitre et demi; suisses blancs, 41 à 42 fr.; Chartres,

27 à 28 fr.: Liancourt, 40 fr.; Soissons, 47 à 48 fr.; plats du Midi, 26 fr. à

31 fr. 50 les 100 kilog.; suisses rouges, 27 fr. 50; cocos roses, 28 à 29 fr.; nains,

26 à 28 fr.; lentilles, 55 à 70 fr.; pois ronds, 25 à 31 fr.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Les pluies sont abondantes dans le midi ; aussi les marchés du Lan-
guedoc, de Gascogne, d'Armagnac et de la Dordogne sont-ils pour ainsi dire

déserts, et les rares affaires qui s'y traitent n'amènent point de changements
dans les cours. Il en est de même pour les Charentes. Dans le Gard et l'Hérault,

on cote, en moyenne, les Aramons de 12 à 18 fr. l'hectolitre; les montagne, de

18 à 24 fr.; les Piquepouls, de 24 à 27 fr.; les Jacquez, de 25 à 30 fr., et les

vins blancs, de 18 à 20 fr. — Dans le Bordelais, quelques achats de crus classés

et bourgeois ont été faits à des prix variant de 500 à 1,400 fr. le tonneau; divers

chais artisans et pays se sont vendus de 325 à 400 fr.; les vins blancs nouveaux
du Fronsadais et de l'entre deux mers valent 65 à 70 fr. la barrique. — Les Nan-
tais muscadets de premier choix se payent 70 à 75 fr. la pièce. — En Sologne,
les vins blancs supérieurs se cotent 50 à 60 fr. logés, et les secondaires, 50 à

63 fr.; les vins noirs du Cher, 80 à 100 fr. — Dans l'île de Ré, les vins rouges
de premier choix valent 200 fr. le tonneau, et les blancs, 180 fr. — En Touraine,
les prix varient de 80 à 115 fr. la pièce pour les vins rouges, et de 50 à 55 fr.

pour les blancs. Le syndicat agricole et viticole de Mâcon, d'accord avec ceux du
Rhône, pour les cantons de Beaujeu, Villefranche, Belleville, Anse et le Bois-

d'Oingt, vient de créer à Pontanevaux, point central entre le Maçonnais et le
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Beaujolais, un marché pour les vins de ces régions. En voici les derniers cours :

vins rouges, l""" classe, 135 à 165 fr. la pièce; 2% 120 à 1^*5 fr.; 3% 105 à 125 ir.

Spiritueux. — Bien que les affaires soient assez courantes, le marché de Paris

est en baisse. On a coté à la bourse du mardi 15 : trois-six fins nord disponi-

bles, 39 fr. 25 l'hectolitre; livrables, 40 fr. à 41 fr. 75. A Bordeaux et dans le

Languedoc, les Irois-six du nord sont toujouis peu demandés; on cote à Bor-
deaux, 45 à 46 fr.; à Cette, 48 fr.; à Montpellier, 53 fr. — A Lille, l'alcool de

betterave disponible vaut 37 fr. 50 à 37 fr. 7 5. — Les trois-six de vin du midi
valant de 98 à 105 fr. l'hectolitre sur les places du G-ard et de l'Hérault; 105 à

100 fr à Bordeaux et 120 fr. à Lyon. Les eaux-de-vie de marcs se tiennent de

90 à 95 fr. — Dans les Gharentes et en Armagnac, le mauvais temps entrave

les affaires; mais les cours restent fermes.

Pommes à cidre. — A Bouen, le cours de 7 fr. l'hectolitre se soutient; au
Havre on cote 5 fr. ^Oà 5 fr. 60 ; auNeubourg, 4 fr. 20; dans la Sarlhe, 3 fr. 80;
à Lanay (Mayenne), 3 fr. 75. — Les poires à cidre à Evron, 20 fr. les 500 kil.

Cidre. — On cote à Bennes 35 fr. la barrique, droits de 11 fr. 60 comprise.

VI. — Sucres, — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres.— Les sucres ont subi une légère baisse sur le marché de Paris; on a

coté le mardi 15 : sucres roux 88 degrés, 36 fr. à 36 fr. 25 les 100 kil.; blancs

99 degrés et blancs n" 3 disponibles, 38 fr. 75 à 39 fr. Les sucres raffinés, pour
la consommation valent 107 fr. 50 à 108 fr. en baisse de 50 centimes par quintal;

pour l'exportation, on cote 45 fr. 50 à 46 fr. Le stock de l'entrepôt réel à Paris

était, le 14 janvier, de 1,067,876 sacs, contre 1,190,307 l'année dernière à

pareille époque — Les marchés du nord pour les sucres roux sont faibles; à

Lille, on cote 35 fr. 50; à Saint-Quentin, 36 fr.; à Péronne, 35 fr. 75 les 100 kil.

A Nantes, ceux de toute provenance valent 37 fr. 50 à 38 fr.

Fécules. — On constate de nouvelles demandes, et, le stock étant très restreint,

les prix se soutiennent en hausse comme suit : fécule première Paris, 43 à 45 fr.

les 100 kilog.; Oise, 41 à 42 fr.; Loire, 41 à 43 fr.; Vosges et Auvergne, 42 à

44 fr.: Allemagne et Hollande, 39 à 41 fr.; fécule verte, 28 à 30 fr.

Houblons. — La tendance et les prix sont toujours fermes à Dijon, où l'on

côtelés qualités de choix, 125 à 130 fr. les 50 kilog., les moyennes, 105 à 115 fr.

— A Alost, la cote de la Chambre arbitrale est la suivante : houblon primé,
35 fr.; marque syndicale, 30 fr.; ordinaire, 25 à 27 fr. A Poperinghe, les prix

varient de 35 à 'i5 fr.

VII. — Huiles et (/raines oléagineuses.

Huiles de graines. — Affaire? calmes et prix faibles sur les huiles de colza,

qui valent 74 fr. les 100 kilog. à Paris; celles de lin sont fermes à 55 fr. 25. —
A Arras, on cote : œillette surfine, 103 fr., lin, 60 fr.; cameline, 69 fr.; à Bouen,
colza, 72 fr. 75; lin, 55 fr.; àCaen, colza, 71 fr.; — à Cambrai, colza, 72 fr.; lin,

58 fr.

Graines oléagineuses. — A Paris, la graine de colza vaut 32 à 35 fr. Tes 100 k.

A Arras, on paye : œillette, 28 à 29 fr. 25 l'hectol.; colza, 20 fr.; lin, 18 fr. 50 ;

cameline, 13 fr. 50 à 16 fr. 50.

VIII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Sur le marché d'Arras, on cote: œillette, 18 fr. 50 les 100 kil.;

colza, 17 fr. 50; lin, 22 fr. 50; cameline, 15 fr. 75; pavots, 14 fr.; — à Marseille,

lin, 17 fr. 25; arachide décorti([uée, 16 fr. 25: sésame blanc, 15 fr.; coprah
pour vaches laitières, 13 fr, 25 à 13 fr. 75: colza exotique, 13 fr.; œillette exo-
tique, 12 fr. 50; palmiste, 10 fr. 50; — tourteaux pour engrais : arachide en
coque, 11 fr. 25 ; sésame brun de l'Inde, 13 fr.

Engrais. — Le nitrate de soude se vend aujourd'hui 26 fr. 40 les 100 kilo^.

à Dunkerque, et le sulfate d'ammoniaque, 32 fr. — A Paris, les cours des engrais
commerciaux (en gros) sont les suivants :

les 100 kilog.

Nilrato de soude (l.ï à 16 p. 100
azote) 29. 25

Nitrate de potasse (13 p. 100 azote,
4f> p. 100 potasse) 49.50 »

Sulfate d'ammonia(iue (20 à 21
p. 100 azote) 33.7.5 »

Saiii^ dessrrhé (12 p. 100 azote). 26.20 »

Cliloruie de potassium (.53 p. 100 »

potasse) 21.75 t

Suilale de potasse 23.00

Phosphates fossiles naturels, le de-
gré d'acide phosphori(jue inso-

luble 0.24
Superphosphales, le degré d'acidï

phosphori(iue soluhle dans l'eau. .52 •— — dans le citrate. 0.46 »

Superpiiosphatc d'os, le degré 6Gà0.67
Phosphate précipité, le degré 0.53 •

Azote des matières organiques, le

degré 1 • '.'5 «>
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IX. — Suifs et Saindoux.

Suifs, — Sur le marché de Paris le suif de toutes provenances est demandé
à 82 fr. les 100 kilog. en fûts. Le suif eu branche ressort à 61 fr. 50 pour la

boucherie de Paris, et à 57 fr. 45 pour la boucherie de province.

Saindoux. — On cote au Havre 115 fr. les 100 kilog.

X. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Betirres. — Il a été vendu à la halle de Pans, du 7 au 13 janvier,

205,188 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait : en demi-kilog., 2 fr. 20 à

3 fr. 50 ;
petits beurres, 1 fr. 70 à 2 fr. 94 ;

Gournay, 1 fr. 90 à 3 fr. 68
;

Isigny, 1 fr. 92 à 7 fr. 22.

Œufs. — Durant la môme période, on a vendu 4,886,970 œufs, auK prix,

par mille, de: choix, 96 à 128 fr. ; ordinaires, 82 à 98 fr.
;
petits, 52 à 72 fr.

Fromages. — On cote dans Paris, par dizaine : Brie, petits moules, 10 à
18 fr. ; moules moyens, 15 à 25 fr.

;
grands moules, 25 à 35 fr. ; fermiers haute

marque, 40 à 65 fr.; — par 100 kilog: Grruyère, 140 à 180 fr.; Hollande, 170 à

180 fr.; Cantal, 135 à 140 fr.; Laguiole, 170 fr.; Rocfuefort, 250 à 270 fr.
;

Gérardmer, 95 à 100 fr. ; Munster, 135 à 140 fr. ;
— par cent: Goulommiers,

20 à 44 fr.; Camembert, 15 à 65 fr.; Livarot, 30 à 90 fr.; Mont-Dor, 8 à

35 fr.; Gournay, 10 à 18 fr.

XI. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux delà Villette du jeudi 10 au mardi 15 janvier 1889 :

Poids Prix du kilo£?. de viande nette sur

Y . moyen pied au marche du 14 janvier IS^Q

Peur Pour En 4 quart. 1'° 2' 3° Prix
Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen

Bœufs, 4.882 2,62\i 1,589 4,211 345 1.34 1.14 1.00 I.Ki
Vaches 1,516 430 840 l,27i! 238 1.2li 1.04 0.90 1.08
Taureaux 355 275 52 327 392 1.16 1.04 0.92 1.03
Veaux 3, .075 2, .570 623 3,193 84 2.06 1.90 1.70 1.78
Moutons 35,928 26,053 7,040 33,093 21 1.68 1.48 1.36 1.48
Porcs gras 6,800 2,977 3,874 6,851 81 1.22 1.16 1.10 1.17

Les arrivages de la semaine se décomposent comme il suit :

Bœufs. —Aisne, 6; Allier, 181; Calvados, 554; Cher, 84; Cùte-d'Of, 61; Creuse, 343: Deux-
Sèvres, 110; Dordogne, 352; Eure, 54; Finistère, 11 ; Indre, 31; Indre-et-Loire, 24; Loire. 45;
Haule-Loire, 14; Loire-Inférieure, 276; Maine et-Loire, 1,090; Manche, 22; Mayenne, 39; Mor-
bihan, 66; Nièvre, 192; Orne, 257; Puy-de-Dôme, 50; Haute-Saône, 7; Saône-et-Loire, 94; Sar-
the, 42; Seine-Inférieure, 30 ; Vendée, 889; Vienne, 18; Haute-Vienne, 35; Yonne, 31.

Moutons. — Xmie. lOl); AHier, 1,582; Aube, 813; Aveyron, 1.010; Gaulai. .546; Cher, 428;
Corrèze, 36; Côte-d'Or, 746; Creuze, 62; Dordogne, 239; Eure, 165; Eure-et-Loir, 653; ludro;

85; Indre-et-Loire 62: Haute-Loire, 665; Loiret, 838 ; Lot, 1.313; Marne, 277; ilaute-Marne, 1 185,
Meurthe-et-Moselle, 135; Meuse, 70; Nièvre, 842; Oise, 320 ; 'Puy-de-Dôme, 974; Seine, 169 ; Seine-
et-Marne, 2,059; Seine-et-Oise, 528; Somme, 265, Tarn, 80; Vienne, 60; Haute-Vienne, 345 ;

Yonne, 507; Allemagne, 14,.549; Prusse, 2U0; Russie, 993.

Les ventes ont été presque semblables à celles de la semaine précédente. Les
prix ont baissé de 2 centimes par kilog. pour le bœuf, de 8 centimes pour le veau,
de 6 centimes pour le mouton, de 1 centime pour le porc. — Sur les marchés des
départements, on cote : Nancy, bœuf, 66 à 68 fr. les 52 kilog.; vache, 56 à
62 fr.; veau, 54 à 56 fr.; mouton, 70 à 90 fr.; porc, 60 à 68 h. — Sedan, bœuf,
1 fr. 40 à 1. fr. 60 le kilog.; veau et mouton, 1 fr. 40 à 1 fr. 80; porc, 1 fr. 40
à 1 fr. 60 Amiens, veau, 1 fr. 30 à 1 fr. 60 ;

porc, fr. 95 à 1 fr. 05. —
mouton, 135 à 170 fr.; porc, 82 à 96 fr.— Nîmes, bœuf, 90 à 120 fr.; taureau.
Le Havre, bœuf, 1 fr. 10 à 1 fr. 42; vache, 1 fr. à 1 fr. 25; veau, 1 fr. 85 à

2 fr. 05; mouton, 1 fr. 75 à 2 fr.; porc, 1 fr. 15 à 1 fr. 28. — Rouen, veau, 1 fr. 75
à 1 fr. 85; porc, fr. 85 à 1 fr. 15: Le Neubourg, bœuf, 1 fr. 35 à 1 fr. 45;
vache, 1 fr. 25 à 1 fr. 35; veau, 1 fr 85 à 1 fr. 95; mouton, 1 fr. 70 à 1 fr. 80;
porc, 1 fr. 10 à 1 fr. 20. — Provins, veau, 1 fr. 67 à 2 fr. 08 — Monlereau,
bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 30; vache, 1 fr. à 1 fr. 20; veau, 1 fr. 90 à 2 fr. 20; mou-
ton, 1 fr. 60 à 2 fr.; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 50. — Toucg, bœuf, 1 fr. 20; veau,
1 fr. 50; mouton, 1 fr. 50; porc, 1 fr. 20. — Nevers, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60;
vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; veau et mouton, 2 fr.; porc, 1 fr. 60. — Dijon, bœuf,
1 fr. à 1 fr. 22; vache, fr. 88 à 1 fr. 12; veau (vif), fr. 98 à 1 fr. 10; mouton,
1 fr. 22 à 1 fr. 54; porc (vif), fr. 82 à fr. 90. — Genève, bœuf, 1 fr. 44 à
1 fr. 56; vache, 1 fr. 10 à 1 fr. 40; veau (vif), fr. 90 à 1 fr. 10 ; mouton, 1 fr. 50
à 1 fr. 80. — Lyon, bœuf, 95 à 120 fr. lesjlOO kilog.; veau, 82 à 104 fr.;
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85 à 98 fr,; vache, 80 à 100 ir.; mouton, 155 à 165 fr.; brebis, 110 à 132 fr.;

agneau, 65 à 87 fr. ; veau (vif), 75 à 87 fr.; porc (vif), 92 à 111 fr.

A Londres, les importations de bétail étranger se sont élevées pendant la

semaine écoulée, à 467 bœufs, 7,423 moutons et 299 veaux. — A Liverpool, on
a reçu 305 bœufs de Baltimore, 100 de New-York et 341 de Boston. — Prix par
kilog. à Londres ; bœuf, fr. 86 à 1 fr. 66; mouton, 1 fr. 15 à 2 fr. 17; veau,
1 fr. 25 à 1 fr. 52 ;

porc, 1 fr. 07 à 1 fr. 49.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris du 7 au 13 janvier :

Prix du kilog. le 13 janvier

kiloff. 1" quai. 2* quai. 3" quai. Choix. Basse boucherie
Bœuf OU vache... 308,723 1.30 à 1.66 1.12 à 1.32 0.80 à l.IO 1.20 à 2.76 0.10 à 90
Veau 238,607 1.70 2.10 1.48 1.68 1,06 1.46 1.36 2.h0 » >

Mouton 231,524 1.32 1.64 1.10 1.80 0.76 1.08 1.36 3.10 » s

Porc 132,801 Porc frais 1.06àl,26; salé, 1.42.

911,655 Soit par jour: 130,237 kilog.

Les ventes ont été à quelques centaines de kilog. près, semblables à celles de
la semaine précédente. Le bœuf a baissé de 10 centimes par kilog. en moyenne,
le veau de 2 centimes, le mouton de 12 centimes; le jîorc a haussé de 10 cen-
times.

XII. —• Résumé.

En résumé, les céréales ont eu peu de changement dans leurs cours ; les

sucres et spiritueux ont eu une légère baisse. On constate une certaine reprise

sur les fécules et les graines fourragères. Les fourrages sont toujours chers et- le

bétail à bas prix. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 17 JANVIER

jœufs.

1" quai.
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A. B., à J. [Haute- Marné). -—

Lorsqu'un fermier sortant a, dans sa

dernière récolle, du trèfle de semence,

la paille de ce trèfle après battage peut-

elle être considérée comme fourrage ou

comme paille, les termes du bail obli-

geant le fermier sortant à laisser toutes

les pailles et menues pailles à la sortie?

La question est assez délicate ; mais il

semble qu'elle doit être résolue d'après

l'esprit de l'art. 1778 du Gode civil,

qui astreint le fermier à laisser les

pailles et engrais de l'année s'il les a

reçus lors de son entrée en jouissance.

Le mot engrais signilie ici fumier, et

le mot paille les matières qui servent à

faire le fumier en qualité de litières.

Dans l'esprit du législateur, cette dési-

gnation s'applique aux pailles de cé-

réales, lesquUes servent communément
comme litière; il paraît donc qu'on ne

doit pas l'étendre au delà, et l'appliquer

à des substances qu'on n'appelle paille

que par une extension vicieuse du lan-

gage, qui sont beaucoup plus commu-
nément employées à la nourriture du
bétail que comme litière, et qu'on a

même tort d'employer comme litière

au lieu de les faire consommer. Or, tel

est précisément le cas pour la paille de
trèfle dont vous parlez.

X. [Seine- et-Oise) .— Vous demandez
s'il existe un ouvrage spécial traitant

de l'agriculture des départements des

Hautes et Basses -Pyrénées. M. Rendu,
inspecteur général de l'agriculture, a

puBlié il y a une trentaine d'années, un
volume intitulé : L'agriculture des
Hautes-Pyrénées. La Société d'agri-

culture des Basses-Pyrénées a publié,

en 1885, une étude géologique et cbi-

mique des terres arables de ce dépar-
tement, par M. de Dufourcq. Vous
pouvez consulter aussi le l?'' volume de
l'enquêle agricole de 1866, consacré à

ces départements.

J. B., à M. [Hautes-Pyrénées) .
—

Vous désirez savoir quelle est la quan-
tité de fumier produite annuellement
par des vacbes, des bœufs, des che-

vaux, des brebis et des porcs. Il est

impossible de donner à cet égard des
chiffres absolus, la quantité de fumier
dépendant à la fois de la nourriture
qu'on donne aux animaux et de la

quantité de litière qu'on leur fournit.

On ne peut fournir que des renseigne-
ments approximatifs; on est assez gé-
néralement d'accord pour admettre,
d'après un assez grnnd nombre d'obser-
vations faites par divers expérimcnta-
teurs, qu'on peut calculer approximati-

vement la quantité de fumier qui sera

produite en multipliant par 2 la somme
des fourrages secs et de la litière.

Exemple : un cheval auquel on donnera
par jour une clemi-ljotte de paille pour
litière, soit 2 kil. 5, et 10 kilog, de
foin donnera en fumier : 2.5-1-10X2
= 25 kilog. — Quant au poids du fu-

mier, il varie suivant son état : le fu-

mier frais pailleux pèse, d'après les

observations de Boussingault, de 300
à 400 kilog. au mètre cube

;
quand il

est bien tassé et consommé, sa densité

augmente et il pèse de 7i à 800 kilog.

au mètre cube. Il y a d'ailleurs de très

grandes variations dans ces poide.

C. P., à G. [Tarn). — Vous pouvez

vous procurer des greffes d'asperges de

bonne qualité chez M. Louis Lhérault

ou chez M. Lhérault-Salbeuf, l'un et

l'autre à Argenteuil (Seine-et-Oise). Les
asperges de cette localité sont les plus

estimées; on s'y adonne spécialement

depuis longtemps à cette culture.

H. P., à G. ['Puisse). — Vous dé-

sirez savoir quels sont les pro-

cédés employés pour désinfecter de

phylloxéras les boutures et plants

racines, qu'on désire faire voyager. En
ce qui concerne les plants racines, nous

ne connaissons pas de procédé qu'on

puisse indiquer comme présentant des

garanties suffisamment sérieuses; il en

est autrement pour les boutures. Une
méthode a été indiquée naguère par la

Commission supérieure du phylloxéra

en France; cette méthode consistait à

débarrasser les boutures de toute trace

de terre et à les laver rigoureusement

au moyen d'une solution de sulfocar-

bonate de potassium, préparée à raison

de 1 litre de sulfocarbonate dissous

dans 200 litres d'eau. Un autre pro-

cédé a été proposé plus récemment par

MM. Salomon et Gouanon ; il consiste

à faire plonger les boutures de vignes

pendant dix minutes dans de l'eau

chauffée à 45 ou 50 degrés; cette im-

mersion, qui paraît sans danger pour

la végétation future des boutures, doit

être pratiquée avant de les stratifier,

suivant la méthode employée souvent

pour attendre le moment de la planta-

lion. — Il sera répondu la semaine pro-

chaine à votre autre question.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédact;on du

Journal de l'Agriculture, 2, carrefour

de la Groix-Rouore. à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.
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Publication des documents statistiques sur le commerce de la France en 1888. — Aperçu sur les

proportions des importations de froment et des autres céréales. — Le commerce du bétail

vivant et des viandes fraîches. — Les importations de vins en 1888. — Etude de M. Cham-
brelent sur le développement des irrij;ations de 1866 à 8886. — Importance de l'extension des
irrigations. — Les déclarations pour le prochain concours d'animauv de boucherie de Nevers.
— Programme du concours d'animaux gras de Saint-Dié. — Introduction définitive de la race
tarentaise dans les Alpes-Maritimes. — Grande médaille d'or attribuée àM. Uos. — Comparaison
des betteraves à sucre françaises et des betteraves étrangères. — Lettre de M. Lemaire sur les

graines françaises de betteraves. — Arrondissements admis à cultiver les vignes américaines.
— Les écoles de greffage dans la Haute-Garonne. — Les fraudes sur les vins. — Extrait du
rapport de M. Brousse a la Chambre des députés. — Publication du 17" fascicule da Diction-
naii-e d'ayricullare. — Expériences de M. de Larclausc sur la comparaison de l'action des phos-
phates et des superphosphates sur des luzernes et des plantes fourragères. — Catalogue de
graines de M. Denaiffe. — Bureaux de douane ouverts au transit du bétail. — Notes de
MM. Bronsvick et de Lentilhac sur la situation des cultures dans les départements de Meurthe-
et-Moselle et de la Dordjgne.

I. — Le commerce agricole en ]888.

L'administration des douanes vient de publier le fascicule mensuel
de ses documents statistiques pour le mois de décembre. Ce fascicule

complète l'ensemble de ces documents pour l'année; il sera prochai-

nement l'objet d'une étude détaillée dans nos colonnes, mais nous
croyons utile d'en extraire aujourd'hui quelques renseignements

propres à jeter des éclaircissements sur la marche du commerce pen-

dant l'année qui vient de s'achever : ces renseignements se rapportent

aux importations des céréales, du bétail et des viandes, des sucres et

des vins. En ce qui concerne les céréales, c'est toujours sur le blé que
l'attention se porte d'abord. Pour l'année 1888, les importations de

froment, au commerce spécial, se sont élevées à 11,351,000 quintaux

métriques, contre 8,967,000 quintaux en 1887 et 7,097,000 en 1886.

C'est surtout pendant les derniers mois de l'année que les importa-

tions ont été considérables; depuis le mois d'août, elles se sont élevées

à plus de 6 millions de quintaux ; on peut ajouter que ce mouvement
est la démonstration la plus complète de ce fait que les droits de

douane n'apportent aucune gêne aux besoins d'approvisionnement du
pays. Si le gouvernement avait cédé aux injonctions de ceux qui

réclamaient la suspension des droits de douane, il aurait perdu une
recette de 30 millions de francs, laquelle n'est pas à dédaigner, et

cela sans bénéfice pour les consommateurs et au grand préjudice des

cultivateurs. Pour le seigle, les importations se sont élevées à 477,000
quintaux, contre 185,000 en 1887; c'est presque le double; en 1886,

les importations n'avaient été que de 9,000 quintaux ; on voit quelles

proportions elles ont prises en trois ans, et l'on s'étonne que la

Chambre tarde tant à adopter la proposition douanière qui s'y rapporte

et sur laquelle M. Milochau a déposé depuis plusieurs mois un rap-

port favorable.- Les importations de maïs ont été un peu plus faibles

qu'en 1887; celles des orges ont peu varié, mais celles des avoines

ont presque doublé, passant de 2,122,000 quintaux métriques à

3,913,000 quintaux. Les quantités de pain importées ont triplé depuis

un an, s'élevant à 12,679,000 kilog., contre 4,676,000 en 1887 et

1,046,000 en 1886; c'est la conséquence des conditions vicieuses du
régime commercial actuel. — Pour le bétail vivant, les importations

ont diminué sur toutes les catégories des animaux des races bovines,

sauf pour les bouifs; par contre, les importations de moutons ont

repris plus d'importance et sont revenues presque aux proportions

de 1886; c'est sur les porcs que la diminution des importations est

la plus considérable. I^e commerce des viandes fraîches de boucherie

N" 1033. — Tome 1" de 1889. — '26 janvier.
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s'est maintenu à peu près dans les mêmes proportions que précédem-

nient.— L'importation des sucres étrangers de betteraves reste toujours

refoulée ;
mais les importations de sucres de canne bruts ont presque

doublé par rapport à l'année 1887. — Quant au\ importations de

vins, elles s'élèvent à peu près au même total qu'en 1887, soit

12 millions d'hectolitres; sans doute, le commerce avec l'Italie a dimi-

nué de moitié sous ce rapport ; mais il y a eu compensation par un
accroissement d'importations des autres pays. L'Algérie a fourni

1 ,223,000 hectolitres devin, contre 761,000 en 1887; sa production

forme désormais un appoint considérable pour le commerce.

IL — Les irrigations.

L'importance des travaux d'irrigations est appréciée depuis long

temps par les cultivateurs; la plus-value que l'emploi de l'eau assure

aux récoltes, et par suite à la valeur du sol, est un fait sur leque jon

ne saurait trop insister, soit afin de pousser au développement des

travaux d'irrigation, soit pour démontrer combien il importe d'encou-

rager ces entreprises. Nous avons reçu de M. Chambrelent, inspecteur

général honoraire des ponts et chaussées, un mémoire important sur

les travaux d'irrigation exécutés pendant les vingt dernières années;

on en trouvera la première partie plus loin (p. 127). Les faits réunis

par l'éminent agronome constituent une des plaidoiries les plus élo-

quentes qu'on puisse présenter en faveur des irrigations.

IIL — Concours de Nevers.

D'après une note que nous recevons de la Société d'agriculture de

la Nièvre, les déclarations faites pour les concours d'animaux gras et

de reproducteurs de Nevers, du 13 au 17 février prochain, permettent

d'assurer que ces importantes exhibitions seront cette année des plus

brillantes. L'exposition d'animaux reproducteurs nés dans la Nièvre sera

particulièrement intéressante. On n'y comptera pas moins de 200 tau-

reaux blancs de race nivernaise, 60 génisses de même race, 20 tau-

reaux ou génisses de même race, 20 taureaux ou génisses de race de

durham et 80 chevaux (étalons, pouliches ou juments) de la race

nivernaise de trait. L'exposition générale de tout le concours durera à

partir du vendredi 1 5 février.

IV. — Concours cVanimaux gras à Saint-Dié.

Le concours d'animaux de boucherie, organisé par le Comice agri-

cole de l'arrondissement de Saint-Dié (Vosges), aura lieu à Saint-Dié

au mois d'avril. La date en est fixée aux dimanche, lundi et mardi,

14, 15 et 16 avril. Les éleveurs qui désirent exposer du bétail sont

invités à adresser leurs demandes, avant le 31 janvier courant, à

M. Frédéric Michel, président du Comice, à Raon-l'Etape. Ils indique-

ront l'espèce, la race, l'âge et le nombre des animaux qu'ils ont l'in-

tention de présenter. Des médailles et des primes importantes en

argent seront distribuées aux propriétaires des animaux primés

L'exposition, comme par le passé, comprendra les espèces bovine,

ovine et porcine. L'espèce bovine sera divisée en plusieurs séries, sui-

vant la race, le sexe et l'âge des sujets.

V. — La race larentaise dans les A Ipes-Maritimes.

Nous avons signalé ici les efforts poursuivis par M. François Gos,

professeur départemental d'agriculture des Alpes-Maritimes, pour
introduire définitivement et répandre dans ce département les ani-
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maux de la race bovine de la Tarentaise; plusieurs agriculteurs y
avaient tenté précédemment quelques introductions de ce bétail, mais
sans grand esprit de suite. Les résultats obtenus en 1887 avec les pre-

miers animaux amenés ont provoqué un nouveau courant de

demandes en 1888; au mois de septembre dernier, un troupeau de

40 têtes, comptant 4 taureaux, 21 vaches et 15 génisses, a été intro-

duit dans le département. Dans sa dernière séance, la Société d'agri-

culture de Nice a voté une grande médaille d'or à M. Gos, en souvenir

de cette introduction dont la portée pratique lui a paru, à juste droit,

considérable. De nouveaux achats de ta\ireaux auront lieu au prin-

temps; en outre, au mois de mai, un premier concours d'animaux
reproducteurs sera organisé à Puget-ïhéniers; toutes les hautes vallées

du déparlement seront conviées à ce concours. Sauf quelques rares

accidents inséparables d'un début, les bétes tarines importées dans le

nord du département se comportent comme dans leur berceau.

\î. — Betteraves françaises et betteraves allemandes.

On nous communique la lettre suivante que M. Lemaire, agricul-

teur à Nomain (Nord), vient d'adresser au président de la Société

d'agriculture de Compiégne :

« Monsieur le président, j'ai eu l'honneur, comme membre de la Société d'agri-

culture, d'assister à la séance du l*^'' décembre ; la discussion sur les graines de

betteraves étant à l'ordre du jour, j'ai demandé la parole pour protester, au nom
des producteurs du Nord, dont je fais partie, contre ceux qui prétendent que les

graines françaises sont inférieures aux graines allemandes. MM. les membres du
bureau ont bien voulu me demander de compléter ma démonstration par des

résultats, c'est-à-dire par des chitïres; c'est ce que je viens vous adresser, mon-
sieur le président, par les documents ci-joints. Les cultivateurs de l'arrondisse-

ment de Compiégne verront parla qu'ils n'auront plus besoin de s'adresser aux

ennemis de la France pour avoir de bonnes graines de betteraves à sucre.

« Les producteurs de graines du Nord, qui ont largement contribué au vote de

la loi de 1884, c'est-à-dire à la transformation de l'industrie sucrière, méritent

bien, je crois, d'être encouragés par les Sociétés d'agriculture.

a Pour opérer cette transformation dans nos cultures, nous avons dû nous
imposer les plus grands sacrifices et redoubler d'activité.

« Nous avons dû faire, en plusieurs fois, des voyages coûteux, pour voir si nous
avions quelque chose à emprunter aux méthodes et aux cultures allemandes, que
vous considérez comme modèles. Je puis vous affirmer que nous n'avions rien à

leur envier, que nos variétés de graines, que nos méthodes scientifiques et pra-

tiques sont aussi perfectionnées que les leurs
;
qu'au contraire, nous plantons

des mères-porte-graines beaucoup plus grosses que les leurs, toujours au moins
doubles et même triples.

« Maintenant que nous avons les mêmes variétés de graines, que nous avons

même déjà améliorées et appropriées à notre sol, nous sommes fiers de notre

production nationale; nous osons demander à nos confrères les cultivateurs de

votre région, s'ils préfèrent l'Allemagne à la France, et si, à conditions égales^

ils ne se sentent pomt portés à donner leurs préférences à leurs compatriotes.

« Nous voyons avec plaisir que, soit par patriotisme ou par sympathie, cette pré-

férence nous est déjà accordée par grand nombre de cultivateurs et de fabricants;

qu'arriverait-il après tout, si l'on abandonnait les graines françaises pour
accorder ses faveurs à l'Allemagne? Supposez que la guerre, dont nous sommes
si souvent menacés, nous accable de nouveau, qui donc nous fournirait des

graines de betteraves, si le Nord cessait d'en produire?
« Heureux de voir les fabricants de sucre profiter de la loi de 1884 et de la taxe

appliquée aux sucres étrangers à leur entrée en France, les producteurs du Nord
espèrent bien n'être pas toujours délaissés au profit des étrangers; car, lorsque

l'on profite dans une aussi large mesure de la protection, on devrait J)ien aussi

être un peu protectionniste pour les autres.

« Je vous prie, etc. Fekdinam» Lkmaii'.e,
de la maison Lemaire frères el sa'ur.
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M. Lemaire a parfaitement raison d'appeler l'attention sur la valeur

des variétés françaises de betteraves à sucre ; celles-ci supportent sans

peine la comparaison avec les meilleures variétés allemandes.

VII. — Questions viticoles.

Le Journal officiel annonce que, par arrêté du ministre de l'agri-

culture, en date du 16 janvier 1889, l'introduction des plants de

vignes étrangères et des plants de vignes provenant d'arrondissements

phylloxérés est autorisée à partir de ce jour dans les arrondissements

de Tours et de Chinon (Indre-et-Loire).

Les écoles de greffage se multiplient dans les départements où le

besoin de la reconstitution du vignoble se fait de plus en plus sentir.

Pendant l'hiver de 1887-88, les écoles de greffage créées dans la

Haute-Garonne par M. Carré, professeur départemental d'agriculture,

ont été suivies par près de deux mille personnes. Ces écoles fonction-

neront, cette année, à partir du 3 février, durant six dimanches, dans

seize localités de ce département, savoir : Grenade, Fronton, Villemur,

Bouloc, Bessières. Léguevin, Fonsorbes, Plaisance, à partir du 3 fé-

vrier ; Portet, le Fauga, Noé, Carbonne, Cazères, Fousseret, Laffitte-

Vigordane etllevel, à partir du 10 février. Des diplômes sont décernés

aux élèves greffeurs à la suite de ces leçons.

VIII. — Les fraudes sur les vins.

Les propositions que le Parlement étudie sur les moyens à adopter

pour réprimer les fraudes dans le commerce des vins intéressent au
plus haut degré la production viticole. Nous avons répété à maintes

reprises, et on ne saurait trop insister à cet égard, que les faveurs

injustifiables dont jouissent à la fois la fabrication des imitations de

vins et l'importation des vins étrangers, constituent l'obstacle le plus

sérieux que puisse rencontrer la reconstitution de nos vignobles. Dans
le rapport qu'il vient de présenter à la Chambre des députés, à la fois

sur la proposition Griffe votée par le Sénat, et sur sa proposition rela-

tive aux imitations de vins, M. Emile Brousse insiste avec juste raison

sur les dangers de la situation : « Un fait qui frappe, dit-il, est le

suivant : la production viticole de la France est entrée dans une voie

largement ascendante ; cette année-ci, la récolte a été assez abondante

pour que le gouvernement ait pu annoncer une augmentation d'une

dizaine de millions d'hectolitres. Le prix du vin diminue conséquem-

ment de jour en jour ; il descend avec rapidité à la portée de toutes les

bourses, et cependant la fabrication des vins artificiels ne baisse pas

en proportion. La logique est déroutée. Quelle est la cause de cette

étrange anomalie? La voici : au fur et à mesure que le sol nous donne

des rendements plus considérables, la concurrence industrielle se met

en quête de nouveaux procédés chimiques pour créer des produits de

prix encore inférieurs et, par conséquent, de qualité plus mauvaise.

Aux vins de vendange qui coûtaient cher, on opposait autrefois les

vins de fabrication, avec un avantage incontestable dans le prix de

revient. Aux vins de vendange qui ne coûtent maintenant que la moitié

et qui suffiront bientôt à alimenter la population sans le secours des

vins exotiques, on continue d'opposer le détestable vin de fabrication,

mais on est obligé de recourir à la fraude et à la falsification pour ne

pas perdre le terrain que la disette avait permis de gagner. De sorte

qu'une industrie qui pouvait avoir sa raison d'être pendant la période
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néfaste, s'est attachée comme un parasite à notre viticulture, continue
l'œuvre de ruine et menace les intérêts du Trésor, sans compter les

coups qu'elle porte à la santé publique. Peut-on contester que le vin

primitif de raisins secs, par exemple, ne soit devenu, pour les néces-

sités d'une concurrence sans fin, une piquette délétère de glucose ou
de mélasse? Personne n'ose avouer le glucosage et le mélange à la

cuve des substances nuisibles les plus variées. Voilà l'ennemi le plus
redoutable. Cependant ces mélanges sont notoires, et il suffit de com-
parer les prix des vins artificiels avec ceux des matières premières
pour être convaincu qu'une manipulation déloyale peut seule permet-

tre à ces vins de se maintenir sur le marché. » Il est, en efTet, facile

de démontrer que les vins de raisins secs sont vendus couramment à
un taux inférieur à leur prix de revient; d'après les cours des matières

premières, le prix de revient est actuellement de 2 fr. par degré

d'alcool, tandis que le prix de vente est le plus souvent inférieur à

1 fr. 70.

IX. — Dictionnaire d'agriculture.

La librairie Hachette vient de publier le \ T fascicule du Biclionnaive

dagricullure^ le quatrième du troisième volume. Ce 1
7" fascicule com-

mence avec le mot Loire et se termine avec le mot Mélilot. Parmi les

articles qu'il renferme, il convient de citer : pour les opérations de
culture, Marnage; pour la culture des plantes, Lupin, Luzerne, Lotier,

Mais, Mélilot; pour l'horticulture et l'arboriculture, Mâche, Macre,
Magnolia, Mandarinier, Marcottage, Massif; pour la sylviculture,

Loup, Martelage, Marronnier, Mélèze; pour le potager, Maraîchère
(culture); pour la viticulture et l'œnologie, Marc, Maladies des vins,

Malvasia, Maura, Méchage, Mélanose; pour la zootechnie, Lourdaise,

Lutte, Mamelles, Manceau, Maniements, Maraichine, Massage, Mau-
champs; pour la basse-cour, Malaise; pour l'art vétérinaire. Luxation,
Mammite; pour la sériciculture, Magnanerie ; pour la pisciculture,

Madrague; pour la laiterie. Malaxeur, Maroilles; pour la botanique
agricole, Lythrariacées, Magnoliacées, Malvacées, Maturation; pour
l'apiculture, Loque; pour la physique, Lumière; pour le génie rural,

Manège, Marais; les travaux agricoles des mois de Mai et Mars; pour
la géographie agricole, les départements français de Haute-Loire à

Mayenne, et, en outre, Luxembourg, Maroc, Martinique, etc. Ce fasci-

cule est accompagné de 80 gravures intercalées dans le texte. Il est en
vente au prix de 3 fr. 50 à la librairie Hachette.

X. — Phosphates et superphosphates.

Dans les nombreuses discussions soulevées depuis quelques années
sur la comparaison de la valeur des phosphates et des superphos-
phates, le dernier mot restera évidemment à l'expérience. C'est pour-
quoi nous croyons qu'on lira avec intérêt les observations suivantes

présentées au Syndicat des agriculteurs de la Vienne par M. S. de
Larclause, directeur de la ferme-école de Montlouis :

« Je crois ulile de faire connaître les résullats obtenus en 1888 par l'emploi
des phosphates et des superphosphates de chaux sur les terres argilo-siliccuses

et argilo-calcaires de Montlouis. Si les résultats obtenus sont en contradiction
avec ceux qu'obtiennent d'autres expérimentateurs, ce n'est pas une raison pour
que les essais ne soient pas continués. Beaucoup d'expériences ont été iaites avec
les divers engrais fournis parle Syndicat, mais peu d'agriculteurs font connaître
les résultats qu'ils ont obtenus.
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« Dans quatre champs de luzerne différents, j'ai employé du superphosphate

de chaux n" 10 dosant 14 pour 100 d'acide phosphorique soluble au citrate, et à

côté du superphosphate n" 11 dosant 12 pour 100 d'acide phosphorique soluble à

l'eau (ce dernier contenait en outre 2 pour 100 d'acide phosphorique soluble au

citrate).

«• J'ai constaté que partout reffet avait été le même. Je suis porté à croire que,

dans la plupart des cas, les superphosphates solubles à l'eau ou au citrate donne-

ront (les résultats identiques lorsqu'on les répandra sur les luzernes, trèfles et

sainfoins en quantités égales.

« Dans une luzernière, j'ai répandu le 15 mars des scories de déphosphoration

très finement moulues, dosant 18 pour 100 d'acide phosphorique soluble au citrate

à la dose de l^ûOO kilog. à l'hectare ; à côté du phosphate fossile des Ardennes,

dosant 18 pour 100 d'acide phosphorique, à la dose de 800 kilog. à l'hectare.

Répandant tous les engrais au semoir, j'ai laissé une bande de 2 mètres de lar-

geur sans engrais, puis j'ai répandu du superphosphate n" 10 à raison de 400 kil,

à l'hectare.

« A la première coupe, la différence fut peu sensible, probablement parce que

les engrais n'avaient pas eu le temps d'agir. Mais à la seconde coupe il y eut le

double de fourrage dans la partie qui avait reçu le superphosphate, et la récolte

ne fut pas meilleure dans les parcelles ayant reçu des scories ou du phosphate

que dans la partie n'ayant rien reçu.

ce Quant à la troisième coupe, elle fut nulle dans ces dernières portions, tandis

que l'emploi du superphosphate produisit 1,200 kilog. de foin sec à l'hectare.

« Je vais encore continuer ces essais, mais je suis persuadé qu'en couverture

l'avantage sera toujours aux superphosphates.

« Gomme coraplément du fumier de ferme appliqué à une plantation de choux,

le superphosphate a produit beaucoup plus d'effets que le phosphate. Les rangs

qui ont reçu ce dernier engrais ne se distinguent pas de ceux qui n'ont pas reçu

d'engrais complémentaire.
« Si je rends compte de ces essais faits sur plusieurs hectares, c'est parce que

l'an dernier beaucoup de cultivateurs ont employé des phosphates sur les prairies

artificielles, au lieu de superphosphates, et s'en sont très mal trouvés.

« L'assimilation de l'acide phosphorique des phosphates est plus lente que
celle des superphosphates. Je n'ai jamais dit que l'emploi des phosphates n'était

pas avantageux, mais je crois que, dans la plupart des cas, ils ne peuvent rem-
placer les superphosphates.

a II faudra, en effet, mettre le phosphate de chaux plusieurs années de suite,

avant que la plante ne profite de l'acide phosphorique. — C'est donc une avance

à faire au sol, avance que le propriétaire seul peut fairCo Au début d'un bail, le

fermier pourrait essaver, mais pour le métayer c'est une méthode désavantageuse.

"Sn général, on aime bien rentrer promptement dans les avances faites au sol. »

Les conclusions Je M. de Larclause nous paraissent parfaitement

justifiées; c'est en vain que, dans un grand nombre de circonstances,

on voudrait remplacer avantageusement les superphosphates par les

phosphates fossiles. La nature du soi joue souvent un rôle prépondé-

rant dont il convient de tenir grand compte.

XI. — Commerce des graines.

M. C. Denaiffe, marchand-grainier à Carignan (Ardennes), vient de

publier le prix courant des graines potagères, des plantes fourragères

et des plantes de grande culture pour Tannée 1889. Ce prix courant

renferme un grand nombre d'indications utiles sur les semis des

graines fourragères pour la création des prairies et des herbages. La

maison Denaiffe a placé la vente de ses semences sous le contrôle de

la station d'esssais de semences de l'Institut agronomique de Paris;

elle en garantit la pureté, la faculté germinative et la valeur culturale.

XII. — Police sanitaire.

Par décret du président de la République, en date du 3 janvier 1889,
rendu sur la proposition du ministre de l'agriculture, du ministre des
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finances et du ministre du commerce et de l'industrie, les bureaux de

douanes de Bachy (Nord); des Hautes-Rivières, Fumay, Saint-Menges,

Messempré et Vireux-Molhain (Ardennes); de Port-Saint-Louis-du-

Rhône (Bouches-du-Rhône), sont ouverts à l'importation et au transit

des animaux des espèces chevaline, asine, bovine, ovine, caprine et

porcine, admissibles en France après vérification de leur état sanitaire.

XIII. — Nouvelles des cultures et des travaux agricoles.

Voici la note que M. Bronsvick nous envoie de Nancy, à la date du

20 janvier :

a Nous avons eu cette semaine des tenapératures variant de — 5 à — 6 degrés,

mais l'hiver de cette année n'a pas la continuité de celle de l'an dernier ; après

([uelques jours de gelée, une détente se produit et nous avons plutôt de chute de

pluie que de chutes de neige. Quoique l'humidité persiste, on constate avec

plaisir que les bestiaux restent dans un état de santé fort satisfaisant.

« L'aspect des récoltes en terre continue à bien se soutenir; les blés et les

avoines présentent des lignes bien régulières. Il y a peu de manques. Il serait

bien désirable qu'une couche de neige vienne mettre à l'abri nos emblavures ; nos

canaux sont encombrés de glace, la navigation est interrompue; cependant nos

cours d'eau restent dans un état normal. »

En même temps que des renseignements sur la situation des prin-

cipales cultures dans la Dordogne, M. de Lentilhac donne des détails

sur le concours d'animaux gras qui s'est tenu à Périgueux :

« Décembre, qui d'ordinaire est assez rigoureux dans notre région, a été cette

année particulièrement anodin ; 4 jours seulement de fortes gelées avec un
minima de — 3 degrés, de nombreux jours couverts, avec quelques pluies et force

brouillards; en somme, les travaux de ce mois ont pu se poursuivre sans beau-

coup d'interruption.

« La principale occupation de nos ouvriers a été la manipulation des tabacs

en feuilles. Effeuillés dans de bonnes conditions, n'offrant aucun cas de moisis-

sure, ils ont beaucoup souffert en masse; la couleur jaune, caractéristique des

tabacs acides, manquant de gomme, domine dans une large proportion; il est

peu de feuilles qui n'aient besoin d'être brossées pour les débarrasser des moi-
sissures; en somme, surcroît de travail et diminution de poids et de qualité,

conséc[uence de la température an.ormale qui a présidé au développement de cette

plante.

« Les 8 et 9 janvier, à l'occasion de la foire des Rois, la Société départemen-
tale d'agriculture, sciences et arts de la Dordogne, avec le concours du gouver-

nement de la République et de la municipalité de Périgueux, a tenu dans cette

ville un concours départemental d'animaux gras, de reproducteurs femelles et de

prix cîilturaux pour l'arrondissement de Sarlat, dont le succès a dépassé toutes

les prévisions. Les espèces bovine et porcine, dans la section de boucherie,

étaient absolument remarquables. Le grand prix de tout le concours, médaille

d'or et 300 francs, a été attribué, toutes sections réunies, à une bande de quatre

porcs présentés par M. Raoul Vigc, boulanger àExcideull.
« Le soir, la Société a tenu, à 8 heures, son assemblée générale annuelle, où

les questions les- plus intéressantes ont fait l'objet de ses délibérations. 11 a été

i'ait notamment par le secrétaire général une conférence sur la ramie, avec exhi-

bition de spécimens de ce précieux textile à ses divers états, envoyés par la

Société agricole la Ramie de Paris; plusieurs membres se sont fait inscrire,

séance tenante, pour recevoir les plants destinés aux premiers essais dans le

département de la Dordogne. »

F^a saison poursuit assez régulièrement son cours; les dernières

semaines ont passé sans pei'tui'l)alions analogues à celles que les der-

niers jours du mois précédent avait amenées. IIenuv Sàgmlk.

LES IRRIGATIONS AGRICOLES FAITES EN FRANGE
Di: 1866 A 1886.

Ce n'est point par des millions ni par des centaines de millions, c'est par

plusieurs milliards (|ue l'on peut compter l'augmentation de rendement à obtenir
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du sol agricole de la France, s'il était cultivé comme il doit l'être et si surtout

l'agriculteur cherchait à utiliser les autres sciences qui peuvent l'aider dans ses

travaux.

La science agricole est une de nos sciences les plus difficiles et les plus com-
plexes; c'est en même temps celle qui exige le plus le concours des autres

sciences, et c'est cependant celle que tout le monde croit connaître et pouvoir

appliquer, sans l'avoir étudiée.

Dans l'introduction à son grand ouvrage sur l'agriculture, le comte de Graspa-

rin s'exprime ainsi :

« L'agriculteur doit toujours suivre cette voie de l'expérience et de l'observa-

tion, éclairées par les lumières des autres branches des sciences humaines. »

Pour donner de suite une idée des progrès qu'ont encore à faire en France les

cultivateurs du sol, nous devons citer le fait qui vient d'être établi, dans la der-

nière statistique agricole décennale de 1882,pul)liée par le ministère de l'agricul-

ture.

Ce fait, le voici :
_

La France cultive aujourd'hui le froment sur une superficie de 7 millions

d'hectares, représentant 13.50 pour 100 de son territoire, dont la superficie

totale est de 52 millions d'hectares.

La culture de ces 7 millions d'hectares a donné, de 1874 à 1883, une

moyenne de 100 millions d'hectolitres de grains qui, avec la paille, représentent

une valeur de 2 milliards 450 millions. Gela correspond à un rendement moyen
de 14.88 hectolitres de grains par hectare (p. 16 de la statistique).

L'Angleterre, qui est plutôt un pays de fourrages que de céréales, cultive une

étendue de froment moindre, mais elle obtient de cette culture un rendement

par hectare de 28 hectolitres, à peu près double de celui de la France.

« Si la France, dit l'auleur de la statistique, l'éminent directeur de l'agricul-

ture, M. Tisserand, pouvait parvenir à obtenir une production proportionnelle-

ment égale à celle de l'An^gletcrre, sa production eu froment, sur les 7 millions

d'hectares cultivés, serait augmentée de 100 millions d'hectolitres et portée à

200 millions en moyenne par année (p. 17).

« La France, qui produit aujourd'hui moins de blé qu'elle n'en consomme,
pourrait alors non seulement suffire à ses besoins, mais fournir à l'exportation

une masse considérable de froment. »

« Si, pour l'ensemble des céréales cultivées en France sur une étendue de

15 millions d'hectares, ajoute M. Tisserand, notre production était la même, à

surface égale, que celle de l'Angleterre, nous récolterions, d'après la statistique

décennale, 180 millions d'hectolitres de plus et nous réaliserions par cela même
une plus-value de près de 2 milliards et demi de francs par an.

« On voit quelle marge énorme notre agriculture a devant elle pour accroître

les ressources alimentaires du pays et quelle influence considérable elle pourrait

exercer sur le développement de la population. »

D'où vient cette différence de rendement du simple au double entre les deux

pays?
Elle tient à diverses causes, le non-emploi des meilleures semences, l'insuffi-

sance de l'assainissement du sol dans les terres humides; mais la principale de

ces causes qui font tant baisser la moyenne du rendement, c'est que, dans les

départements du midi de la France notamment, la plante ne trouve pas, pendant

les sécheresses de l'été, l'eau nécessaire au développement de sa végétation.

« Il faut, dit l'auteur de la statistique, pour la parfaite évolution de la plante

et le fonctionnement continu et régulier du végétal, une certaine somme de cha-

leur et de lumière et une certaine dose d'humidité pendant toute la période de

végétation.

« La chaleur, dans le midi de la France^ ne manque pas, mais l'humidité

nécessaire aux fonctions physiologiques de la plante fait souvent défaut, car les

sécheresses d'été s'y prolongent souvent à l'excès. »

Les terrains de ces départements, quoique traversés par de nombreux cours

d'eau, ne sont en effet arrosés que par les eaux de pluie, qui s'y font attendre

souvent plusieurs mois en été, pendant que les eaux des rivières et des ruisseaux

vont alors se jeter inutilement à la mer.
Dans un mémoire publié en 1863, sur les expériences relatives à l'emploi des

eaux dans les irrigations, M. Hervé Mangon, signalant l'importance de ces irri-

gations pour l'accroissement de la richesse agricole, constatait combien elles
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. étaient loin de présenter en France les développements qu'elles pouvaient recevoir.

ce La surface des terrains arrosés, disait alors M. Hervé Mangon, utilise à peine

un vingtième des eaux disponibles et représente une fraction insignifiante des

prairies naturelles de notre pays. «

« Le moindre de nos fleuves, ajoute-t-il, quand les eaux ne sont point utilisées

en irrigation, entraîne à la mer, sans profit pour personne, la valeur de plusieurs

milliers de têtes de bétail par année.

« Personne n'ignore non plus que, dans beaucoup de cas, on a vu l'irrigation

doubler, tripler et môme décupler la force productrice du sol. »

On peut juger, d'après ces chifïres, de quelle importance il était pour la

richesse agricole de la France de chercher à utiliser le plus possible ces 19 ving-

tièmes des eaux d'irrigation qui pourraient augmenter dans de telles proportions

les rendements de ces cultures.

« La recherche des moyens de disposer des cours d'eau en faveur de la terre,

dit Gasparin dans son Cours d'agriculture, est au nombre des devoirs les plus
importants du gouvernement et des besoins les plus urgents du peuple. »

C'est principalement à l'extension de ces irrigations, pouvant plus que doubler
le produit de nos récolles, qu'après avoir terminé, en 1865, nos travaux d'assai-

nissement et d'ensemencement des Landes, nous avons été appelé en 1866, par
le ministre de l'agriculture et des tra\aux publics, à consacrer ce qu'il appelait

notre expérience des cullures agHcoles à utiliser les eaux du territoire pour
l'irrigation des terrains cultivés; et, tout eu continuant à nous occuper du déve-

loppement et de l'exploitation des produits créés dans les Landes, nous avons
consacré, de 1866 à 1886, vingt ans de nos efforts à l'extension des irrigations

dans les parties de la France où elles étaient le plus utiles.

Ainsi que nous l'avons exposé dans une précédente notice, nous avons été

appelé d'abord dans un des départements qui avaient le plus besoin d'irrigations

et d'études agricoles, le département des Basses-Alpes.

« Ce département, écrivait le ministre en nous donnant cette mission, pré-

sente, sous le rapport de la mise en culture et du reboisement, un intérêt sérieux

et des difficultés spéciales, et j'ai pensé que l'expérience que vous avez acquise

dans le département de la Grironde pourrait y être heureusement utilisée. »

Les irrigations dans les Alpes avaient d'autant plus d'importance à ce moment
que, en augmentant dans des proportions considérables la quantité des fourrages

produits, elles permettaient de réduire en partie les pacages et de faciliter ainsi

le boisement des montagnes, l'une des grandes œuvres que la France a encore à
accomplir.

Les arrosages que nous avons fait exécuter dans le pays, dans les deux
années 1866 et 1867, pour le compte d'associations syndicales organisées par
nous, ont embrassé une surface de 16,000 hectares; et en dehors de ces canaux
d'intérêt collectif, il en a été exécuté, sur nos conseils et nos indications, plu-
sieurs autres qui ont plus que doublé cette surface.

Dans son rapport au Conseil général, en 1867, le préfet du département, après

avoir énuméré les travaux exécutés, s'exprimait ainsi :

« En résumé, messieurs, l'achèvement des canaux en construction portera à

16,610 hectares environ la surface arrosable et à 9,634 hectares la surface déjà

arrosée, et l'exécution de ceux présentés ou qui le seront cette année doublera à

peu près ces chiffres.

« Je suis heufeux d'être en mesure de vous annoncer ce résultat, qui place

notre département au nombre de ceux où les travaux d'irrigation ont reçu le plus
grand développement et produit les plus grands bienfaits. »

Le Conseil général du département, s'associant aux appréciations du préfet à
notre égard au sujet des améliorations obtenues, nous adressait un témoignage
spécial de satisfaction.

« Les améliorations réclamées dans beaucoup de cantons ont été réalisées en
peu de temps, dit la délibération; chaque membre du Conseil a pu s'en assurer

f)ar
lui-môme, et tous tiennent à témoigner publiquement leur profonde satis-

action à l'honorable ingénieur en chef du département. 5>

Ces témoignages de satisfaction nous ont été renouvelés pour le travail que
nous avions fait pour assurer par des barrages et des boisements la fixation des
versants des montagnes, menaçant les routes du déparlement.
Après l'exécution de nos irrigations dans les Alpes, nous fûmes appelé à en

développer de nouvelles dans le déparlemcnt de la Haute-Vienne.
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Ce département, formé spécialement de terrains granitiques accidentés, où

existent de nombreuses sources, à toute hauteur, était de tous les départements

de la France un de ceux où les irrigations pouvaient être le plus favorablement

développées pour donner des résultats agricoles des plus avantageux.

Malgré ces conditions favorables, ces irrigations ne s'y étaient pas cependant

étendues encore comme elles auraient dû le faire.

Dans l'enquête agricole de 1866, plusieurs déposants et la Commission dépar-

tementale elle-même déclaraient qu'il y avait encore énormément à faire pour ces

irrigations, parce que la science du nivellement y faisait défaut.

Le Conseil général du département demanda, par suite, en 1867, au ministre

de l'agriculture et des travaux publics de lui envoyer un ingénieur expérimenté,

pour le développement des irrigations agricoles dans le département, et le mi-
nistre nous désigna pour répondre au désir exprimé par le Conseil général.

Nous n'avons pas eu à faire dans le département de la Haute-Vienne de

grands projets d'irrigation d'intérêt collectif dérivant de grandes masses d'eau

des rivières.

Les irrigations, dans le pays, se font presque toujours directement par les pro-

priétaires, au moyeu des nombreuses sources qui y existent et que chacun utilise

lui-même pour son compte.

Sur beaucoup de points aussi, l'arrosant reçoit les eaux pluviales dans des

réservoirs qu'on appelle pêcheries et s'en sert pour irriguer l'été.

C'est pour ces petits projets surtout qu'ils demandaient le concours dont

ils avaient besoin.

Depuis 1867, époque où nous avons été attaché pendant cinq ans au dé-

partement et où nous avons pu faire ressortir les avantages agricoles de ces

irrigations et leur donner le concours qui nous était demandé, elles ont pris

un développement considérable.

En 1884, le ministre de l'agriculture ayant chargé le secrétaire perpétuel

de la Société nationale d'agriculture de France, M. Barrai, de l'examen

des prairies de la Haute-Vienne, M. Barrai s'exprime ainsi dans son

rapport au ministre, au sujet des irrigations existant aujourd'hui dans le

département :

« Je crois devoir signaler tout d'abord à votre attention, monsieur le ministre,

les irrigations créées dans la Haute-Vienne. Elles sont considérables, car elles

se font sur plus de 100,000 hectares.

« L'étendue des 100,000 hectares arrosés, ajoute M. Barrai, déterminée par

une enquête spéciale que j'ai pu faire moi-même dans toutes les communes,
avec le bienveillant concours de l'administration préfeclorale, résulte de la cap-

tation des sources, de l'emploi des petits ruisseaux, de l'emmagasinement des

eaux pluviales dans de nombreux réservoirs appelés des pêcheries par les cul-

tivateurs limou:^ins. Chacun connaît aujourd'hui, dans la Haute-Vienne, la

puissance de l'action de l'eau pour la production des herbages, chacun s'est mis
et se met encore à l'œuvre ; l'intégrale de tous ces eftorls individuels repré-

sente une somme énorme d'efforts accumulés, qui correspond à plusieurs

dizaines de millions avancés sans bruit par le travail opiniâtre de toute une po-

pulation rurale. »

Après les résultats si satisfaisants obtenus dans les Alpes et la Haute-Vienne,

il nous a été demandé d'étudier des irrigations dans les Landes assainies et

mises en culture.

Ces irrigations ne pouvaient se faire d'ailleurs que sur des surfaces assez res-

treintes, dans les parties inférieures du plateau, seulement avec les eaux des

étangs, dont nous avions dû abaisser le niveau pour assurer l'assainissement des

terrains environnants.

D'un autre côté, on ne pouvait attendre de résultats satisfaisants de ces arro-

sages, ainsi que nous l'avions déjà fait pressentir, parce que, faits avec des

eaux de pluies accumulées dans des étangs et peu riches en matières fertilisantes,

il fallait, pour en obtenir un etfet utile, donner au sol, qui ne contient lui-même
qu'un sable siliceux, des quantités d'engrais considérables.

Or, ces engrais, qu'il était si nécessaire d'employer abondamment dans un sol

exclusivement sablonneux, étaient emportés par l'eau d'irrigation; et la forte

dépense faite était à renouveler chaque année, sans qu'on pût apiès parvenir à

conserver l'engrais, à quelque dose qu'il fût employé.
Combien il était plus rationnel de se contenter ici de l'humidité constante qu'on
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trouve à m. 40 de profondeur, à la surface de la couche aliotique, dans les

plus fortes chaleurs de l'été, et de maintenir dans le pays la culture forestière, la

seule qu'on puisse faire venir sans engrais et pre'sentant d'ailleurs cette végéta-

tion SI remarquable, qui se développe d'elle-même sans efforts et sans dé-
penses!

« La fraîcheur naturelle du sol à une profondeur de m. 30 à m. 40, dit

G-asparin dans son Cours d'agriculture, constitue une des plus grandes qualités

de la terre à cultiver, pour les racines des végétaux qui vont la chercher à cette

profondeur. »

On a pu voir d'ailleurs, par la vigueur de végétation, des forêts développées
aujourd'hui dans le pays et surtout par l'examen des racines étalées sur l'alios,

combien ce sont là les conditions naturelles les plus favorables à la végétation et

combien il serait insensé de chercher à les remplacer par d'autres plus coû-
teuses, dont les propriétaires ne seraient jamais remboursés de la dépense.

Les résultats si avantageux toujours obtenus par la culture forestière, comme
les échecs constants des cultures intensives, prouvent de plus en plus ce que nous
n'avons cessé de déclarer dans tous nos mémoires et de pratiquer dans nos tra-

vaux : réduire le plus possible toute culture intensive demandant de grands frais

de main-d'œuvre et d'engrais, et ne développer en grand que la culture fores-

tière.

Mais, à côté de ces deux départements du sud-ouest de la France, la Gironde
et les Landes, il y a d'autres départements au midi et au sud-est, allant des
Pyrénées aux Alpes, où les irrigations, par suite de la nature du sol et du cli-

mat, ont une telle importance et une telle raison d'être que c'est sur ces points

que la France doit le plus chercher à développer, par l'irrigation, cette richesse
agricole pour laquelle elle a encore tant à faire.

Parmi ces départements, Vaucluse, la Drôme, les Bouches-du-Rhône, les

Alpes-Maritimes, les Hautes-Alpes, le Gard et quelques autres départements voi-

sins, sont ceux où les arrosages sont le plus nécessaires et peuvent donner en
môme temps les plus grands résultats.

Sous le climat brûlant de ces contrées, le terrain, principalement formé de
calcaire çt de sable, reste souvent plusieurs mois sans recevoir une goutte d'eau
de pluie; les effets de la sécheresse y sont aggravés par des vents violents du
nord-ouest et du sud ; l'irrigation n'y est pas seulement un bienfait, c'est une
nécessité de toute culture; mais il faut ajouter qu'une fois l'irrigation

réalisée, ces terrains, d'une si faible valeur agricole sans eau, deviennent des
terres de première fertilité, où l'on peut faire jusqu'à trois récoltes de foin par
année.

Dans le département de Vaucluse, les irrigations avaient pris depuis déjà
longtemps un certain développement.
Dans son ouvrage sur l'économie rurale, Léonce de Lavergne cite Vaucluse

comme le département qui occupe le premier rang, au point de vue agricole,

dans le sud-est de la France: « sa prospérité agricole, ajoute le grand écono-
miste, s'explique par un seul mot, ïirrif/ation.

« Une des rivières qui sert à arroser la plaine par mille dérivations, la Sorgue,
sort de la fontaine de Vaucluse, ce merveilleux réservoir naturel, alimenté par des

ruisseaux, que l'abondance et l'utilité de ses eaux auraient rendu célèbre à

défaut de la poésie. »

Quelques autres canaux sont ouverts depuis longtemps dans la contrée, notam-
ment les canaux de Craponne et des Alpines; mais combien il y en avait d'î

plus grands encore à y faire !

Parmi les entreprises les plus modernes, ligure l'ouverture du grand canal de

Carpentras, destiné à porter 6,000 litres d'eau de la Durance sur une superlicie

de 10,000 hectares de terrains, qui ne peuvent rien produire sans cette eau.

Concédé en 1852 à une association syndicale, ce canal fut interrompu peu après

et, en 1869, il ne pouvait arroser qu'une superficie de 1,500 hectares au plus, à

peine le quart des terrains qu'il pouvait fertiliser.

Plusieurs autres canaux entrepris, et dominant des superficies de 100,000 hec-

tares, étaient encore inachevés depuis déjà bien des années, notamment le grand
canal du Forez dans le déf)artement de la Loire, celui de Gap dans les Hautes-
Alpes, du Verdon dans le déparleraont des Bouches-du-Uhùne, les canaux de
Picrrelatte et de la Bourue dans la Drùme et Vaucluse.

Gll-VMHUELKNT,
iLa 'uile prochnineinfnt'j. Membre de la Suciote nationale d'agriculturt».
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SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 23 janvier 1889. — Présidence de M. Ducharlre.

M. Léon Dru pose sa candidature à la place de membre associé na-

tional, vacante dans la sectio^i de mécanique agricole et des irriga-

tions.

M. Lavocat envoie une brochure intitulée : Observations sur le mys-

pithèque dit aye-aye de Madagascar.

M. A. Larbalétrier offre une brochure sur le blé, et M. Charles Bal-

tet, l'habile horticulteur de Troyes, un petit opuscule sur les fruits

de table.

M. Goubaux fait hommage d'untravail traitant des /wmarte, prétendus

produits de l'accouplement des animaux de l'espèce bovine avec ceux de

l'espèce chevaline et asine et réciproquement. M. Goubaux rappelle

que la question a été traitée pour la dernière fois par la Société en

1807 et qu'il a réuni tous les documents sur la question.

M. Gatellier communique le résultat d'expériences faites sur l'em-

ploi du sulfate de fer par M. Viet, cultivateur à llougeville, commune
de Saacy (Seine-et-Marne). Le tableau suivant donne les résultats ob-

tenus :

Sulfate de fer par hectare.

Témoin. 75 kil. 300 kil. 1,200 kil.

T>i- 1' t .,,„^ < Paille 6,580 kil. 6,950 kil. 7,600 kil. . 6,960 kil.
hie Cl automne

( (.j,g^jj^ 3 3qq 35^^ 3.23Q g^j.Q
Avoine de Brie après blé. Grain... 2,950 2,940 2,800 2,600
Avoine de Brie après \ Grain... 2,580 3,200 3,140 3,020

luzerne 'Paille... 5,050 5,480 5,540 -5,435
Luzerne de 2 ans 5,800 5,300 5,300 5,1.50

PrcdelOans 3,140 3,020 2,840 2,990
Pré de 10 ans 3,900 3,450 3,C0O 3,500
Mais Caragua 52,891 48,124 47,443 39,341
Betteraves Iburragères. 65,860 68,340 63,270 62,900
Carottes 59.200 54,945 56,055 61,420
Pommes de terre 1 Bècolte 16,900 17,300 18,450 17,000
Magnum bonum.

i
Pourries p. 100. 1.33 1.75 1.80 2.15

Le sulfate de fer avait été répandu le 26 janvier. — Ces documents
sont renvoyés à la section de grande culture.

M. Duchartre appelle l'attention sur des expériences faites en Italie

par M. Briosi sur les effets du sulfate de cuivre contre le développement

du mildew. M. Briosi a employé des doses de 2 pour 1,000 de sulfate

de cuivre et a obtenu de bons résultats.

M. Prillieux rappelle qu'en France on tend à préférer la bouillie

bordelaise qui ne brûle pas les feuilles, et M. Michel Perret insiste

sur la nécessité de saturer l'acide sulfurique du sulfate de cuivre, soit

parla chaux, soit par l'ammoniaque, comme cela a lieu dans l'eau

céleste. Il annonce qu'il étudie l'emploi du saccharate de cuivre.— A
ce sujet, M. Cornu, après avoir exposé de quelle façon le sulfate de

cuivre agit sur la cuticule des feuilles, dit qu'il serait peut-être avan-

tageux d'employer directement l'oxyde de cuivre. — Nous revien-

drons sur celte intéressante discussion.

M. Schlœsing communique le résultat des expériences faites par

M. Paul de Mondésir, expériences qui ont prouvé que dans les sols

dépourvus de calcaire l'emploi des phosphates fossiles devait être pré-

féré au marnage (Voy. page 150). — M. de Monicault confirme pour la

Dombe ces intéressants renseignements. Georges Marsais.



ACTION DE DIVERS PHOSPHATES SUR LA CULTURE DES CÉRÉALES. 133

ACTION DE DIVERS PHOSPHATES SUR LA CULTURE
DES CÉRÉALES

^

Au mois d'août 1887, j'ai présenté à l'Académie des sciences' les

résultats d'expériences comparatives faites à la station agronomique
du Rhône, dans un terrain assez riche en humus et en calcaire, sur
l'action de divers phosphates sur la culture du blé ; il résultait de ces

expériences que, à la dose de 50 kilog. d'acide phosphorique par hec-

tare, les phosphates fossiles, coprolithes, phosphorites, les scories

phosphoreuses, sont beaucoup moins actifs que les phosphates indus-
triels à acide phosphorique soluble tels que les superphosphates et les

phosphates précipités.

On a répété ces expériences en 1887 sur le maïs, en 1888 sur le

blé, sur un même terrain, par la méthode compensatrice exposée dans
la note du mois d'août 1887, destinée à corriger les erreurs provenant
du défaut d'homogénéité du sol; mais au lieu d'employer 50 kilog.

à l'hectare d'acide phosphorique, on a employé, la première année
seulement, 200 kilog. d'acide phosphorique des phosphates insolubles

j

pendant que les phosphates solubles étaient appliqués à la dose de
40 kilog. d'acide phosphorique seulement.

Le tableau suivant indique les excès des récoltes rapportées à l'hec-

tare sur celle de la parcelle sans acide phosphorique :

Excès des récoltes de maïs Excès des récoltes de blé
en 1887 sur la parcelle en 1887 sur la parcelle

Numéros Poids de l'acide sans acide phosphorique. sans acide j'hosphoriiiue.

parcelles. Nature de l'engrais. employé par hect. Paille. Pommes. Paille. Grain.

1. Superphosphate en 1887.. 40 kiL 1,750 kil. 2,300 kil. » kil. » kil.

— Superphosphate en 1888.. 40 » » 1,080 730
2. Coprolitiies en 1887 200 3,400 1,700 » »— Coprolithes en 1888 40 » » 2,010 1,580
3. Coprolithes en 1887 40 1,820 1,000 » »— Coprolithes en 1888 40 » » 1,340 510
4. Phosphorites en 1887 200. 2,300 1,400 » >,— Phosphorites en 1888 40 » » 1,180 680
5. I'hosphalei)récipitéenl887. 40 3,240 3,G40 » »

— Poudre d'os en 1888 200 » » 830 660
6. Scories du Creuzot, 1887... 200 170 970 » >,

— Scories en 1888 40 » » 780 560

Le blé semé sur une sole qui a reçu deux fois des engrais phosphatés,

une fois à la dose quintuple de la dose normale pour les phosphates

insolubles des essais n"' 2, 4 et 6, a partout donné des excédents de
récolte assez comparables les uns aux autres; le maïs a également
donné des excédents de récolte, même pour le n'' 3 qui n'a reçu que
des coprolithes à la dose normale ;

toutefois l'excédent dans cette par-

celle a été inférieur à celui des autres parcelles, si l'on excepte la par-

celle 6 aux scories. Cette activité des phosphates, plus grande sur le

blé que sur le maïs, tient sans doute à la vigueur de la végétation du
maïs, au développement énorme de ses racines. Quant au faible excé-

dent obtenu avec les scories, je l'attribue à leur action sur les sels

ammoniacaux de l'engrais chimique employé; elles en dégagent de

l'ammoniaque en quantité très notable. 11 faut donc éviter le contact

des scories et des sels ammoniacaux.
L'ensemble des résultats obtenus sur le blé et sur le maïs, en I8S7

et en 1888, me paraît conduire à cette conclusion, applicable au moins

1. .Note présentée à r.Vcadéinie des sciences (séance du 7 janvier 188'J).

2. Voir le Journal du 17 seplenilirc l8X'.t (tome II de 188'.>, p. 45.') .
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dans les conditions de mes expériences : que les engrais phosphatés à

acide phosphorique insoluble, tels que les phosphates fossiles, peuvent

être utilisés comme des superphosphates et les phosphates précipités

de l'industrie, à condition que, la première année, on les emploiera à

une dose égale à cinq ou six fois la dose habituelle. J. Raulin.

NOURRITURE DES POULES ADULTES
RATIONNEMENT PAR JOUR.

Combien faut-il donner par jour de nourriture à une poule?

Telle est la question qui nous est posée constamment et à laquelle

nous avons toujours répondu avec la plus grande circonspection ; car

la ration journalière d'une poule varie, non seulement selon son

espèce, mais encore selon l'espace et l'endroit occupé, voire même
selon la qualité nutritive de la nourriture donnée.

On a beaucoup écrit à ce sujet ; chacun a émis son chiffre qui varie

depuis 50 jusqu'à 150 grammes.
Nous, qu'une longue expérience, une pratique de tous les jours a

sérieusement éclairé, nous venons donner aussi notre chiffre, préve-

nant toutefois qu'en certaines circonstances il sera peut-être urgent

de s'en écarter un peu
A la poule vivant dans la ferme, glanant et picorant tout le jour

dans les écuries, dans les étables, dans les bergeries, sur les fumiers
(sans compter les semailles d'alentour), il ne faut guère plus de

40 grammes par jour; mais, s'il s'agit de poules parquées, et si cha-

cune jouit d'un espace de 10 mètres carrés (ce qui est nécessaire à une
bonne hygiène et à la fécondation des œufs), il faut compter sur une
moyenne de 90 grammes, ceci pour les grandes races de basse-cour,

mais non pour les petites races de fantaisie qui se contentent de

beaucoup moins.

Le gouvei'nement d'une basse-cour est plus difficile qu'on ne le

croit généralement et tout n'est pas dit lorsqu'on a jeté, au hasard et

sans discernement, quelques poignées de graines à ses habitants. En
effet, avec trop peu de nourriture les poules maigrissent et pondent à

peine; avec trop, elles engraissent et le résultat est le même : c'est donc
pour ce motif que nous nous sommes efforcé de connaître, le plus

approximativement possible, la dose de nourriture qu'il convient de
donner à chaque tête de volaille.

JNos expériences ont été faites sur les races de lloudan, Dorking,
Cochinchine, Langsham, la Flèche, Crèvecœur, du Mans, de la Bresse,

deFaveroUes, et depuis plus de deux ans que nous nous sommes arrêté

à cette ration de 90 grammes, nos volailles sont toujours restées dans
le même état d'embonpoint, étant toutes parquées dans les mêmes con-
ditions (parquets avec friche ou gazon) et jouissant de l'espace voulu.
Le poids que nous venons d'indiquer ne comprend pas, bien

entendu, l'eau ou liquide employé pour la confection des pâtées; nous
parlons seulement ici de l'avoine, du sarrasin, de l'orge, etc.

Nous voudrions voir réagir contre la mauvaise habitude qu'on a
généralement de peupler une même basse-cour de plusieurs espèces
de volailles et d'y introduire des sujets qui ne sont d'aucune race;

de là vient la difficulté d'appliquer un régime régulier quant à la

nourriture. En effet, si vous distriJjuez à une basse-cour hétérogène
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une dose calculée de nourriture, il arrivera fatalement que certaines

poules prendront double ration, tandis que d'autres auront à peinr
ramassé quelques grains; en admettant encore que toutes soient de

môme force, si elles sont d'espèces différentes, il y aura certainement

des caractères de race tout à fait opposés qui se traduiront par la

vivacité des uns et la lenteur des autres.

Nous avons été à même de constater ce fait une fois de plus; pour
confirmer nos expériences, il y a quelques mois nous avions réuni dans
le même parquet des poules ne pondant plus de Dorkini,', de la

Flèche et de Langsham (sans coqs, bien entendu) ; ces trois races

vivaient en commun avec la même quantité et la même qualité de

nourriture, mais nous nous aperçûmes bientôt (ce que nous avions

prévu, du reste) que les poules de Langsham, lourdes et massives, lan-

guissaient, leur crête devenait noire et si cela eut encore continué

quelques jours, toutes auraient péri, tandis que les la Flèche et les

Dorking surtout, vives et alertes, engraissaient à plaisir.

Le gouvernement de la basse-cour demande donc une certaine

expérience; rien ne doit être négligé, voire même la manière de dis-

tribuer la nourriture. Nous ne trouvons pas bon qu'on la jette à la

volée dans la poussière, dans la boue, dans le sable; nous engageons,

au contraire, à se servir d'augettes en bois longues et étroites; mais

dans un cas comme dans l'autre, il est de toute urgence d'éparpiller

cette nourriture : si on la sème, que ce soit sur un grand espace; si on

la dépose dans des augettes, qu'on éloigne celles-ci les unes des autres,

car autrement si tout est réuni en un seul endroit il arrivera parmi

les convives une bousculade effrayante, et la raison du plus fort

deviendra la meilleure.

11 existe encore dans presque toutes les fermes une abominable cou-

tume qui consiste à laisser pêle-mêle dans la cour, les poussins, les

poules, les oies, les dindons et les canards ; alors on jette la nourri-

ture à vue d'œil, les gros et les forts absorbent tout et les poussins se

regardent.

Aussi a-t-on de jeunes poulets de six mois qu'on vend 3 francs la

paire, et c'est bien là tout ce qu'ils valent. D'autres fois, nous avons

vu dans un coin une énorme chaudière constamment remplie de

pâtée ; toute la population emplumée est toujours repue et les femelles

acquièrent un tel embonpoint quelles sont ou à moitié ou tout à fait

stériles. Ne soyons donc pas surpris d'entendre la plupart de nos culti-

vateurs s'écrier: « La basse-cour! mais cela ne rapporte rien! » Quoi
d'étonnant? Qu'on nous permette de dire qu'il faut, au contraire,

qu'elle donne de bien grands bénéfices pour ne pas ruiner son pro-

priétaire avec de pareilles organisations.

Ne serait-il pas facile, aujourd'bui que les grillages mécaniques sont

â si bas prix, d'organiser autour de la (erine des parquets spéciaux

pour les oies, les canards et les dindons, en tirant parti des mares,

cours d'eau et friches, selon les espèces et de laisser seules, au milieu

de la cour, dans les é(;uries et dans les étables, les poules qui rauias-

seraicnt toute la grenaille ? L exploitation ne prendrait pas plus de

temps cl le produit serait doublé et triplé? Encore une fois, la basse-

cour n'est pas une quantité négligeable, et mal inspiré celui qui n'en

tire pas prolit.

ISous n'aimons pas à dessiner a\ec des chiffres les ijénélices sur le



136 NOURRITURE DES POULES ADULTES,

papier, mais quelquefois ces chiffres sont brutaux et il faut bien les

croire. Voici par exemple une poule qui dépense 40 grammes de nour-

riture par jour; supposons-en 60 si elle ne trouve pas dans la ferme

ce que nous croyons: elle consommera donc 21 kilog. 90 de grain par

an, au prix moyen de 18 fr. les 100 kilog., soit 3 fr. 94; ajoutons

10 pour 100 pour la nourriture des coqs et nous trouvons un total de

4 fr. 33; or, une poule de bonne race doit pondre environ 150 œufs

par an, souvent plus; mais n'en mettons que 130 à 7 fr. 50 le 100 :

nous trouvons un produit de 9 fr. 75, d'où un bénéfice net de 5 fr. 42;

ajoutons à cela le guano qui, s'il était ramassé tous les jours, pro-

duirait encore par an 2 francs par tête; puis le bénéfice des oies, des

canards et des dindons, et nous arrivons à dire avec M. E. Gayot,

notre agronome distingué : « La basse-cour est une corne d'abon-

dance qui ne tarit jamais, j)

Nous venons de dire que les volailles en parquets restreints con-

somment 90 grammes au lieu de 40 que consomment celles allant et

venant en liberté dans la cour de la ferme, ce qui diminue notable-

ment les bénéfices; mais là nous avons affaire à des amateurs ou à

des industriels qui font métier des œufs ou des sujets pour la repro-

duction, alors que les produits se vendent beaucoup plus cher, et

celui qui sait conduire sa barque n'a qu'à se féliciter de sètre livré à

une industrie aussi agréable et aussi lucrative. Roullier-Arnoult.

SUPPRESSION DE LA MALADIE DE LA POMME DE TERRE
PAR LE SULFATE DE FER.

Nous avons appelé l'année dernière l'attention des cultivateurs sur

l'emploi du sulfate de fer pour la destruction de la rouille.

Il n'y a là qu'un cas particulier de l'action du sulfate de fer sur les

parasites des plantes dont la plupart ne résistent pas à son emploi.

Nous signalerons particulièrement l'action du sulfate de fer contre

la maladie de la pomme de terre sur laquelle des faits récents ont

rappelé l'attention.

Le fait n'est pas nouveau, mais il a passé malheureusement trop

inaperçu, puisque la pratique de l'emploi du sulfate de fer contre cette

maladie ne s'est pas encore vulgarisé.

Nous trouvons en effet, dans le Moniteur industriel du 25 avril 1 850,

une lettre de M. Bouquet à M. Ponsard, le sympathique président du

Comice agricole de la Marne, qui commençait alors ses études sur

l'emploi du sulfate de fer dans la culture et contre la cuscute.

M. Bouquet écrivait :

« J'ai planté des pommes de terre dans du fumier traité par le sulfate de fer et

la récolte que j'ai obtenue a été entièrement saine. J'ai quelque espoir que c'est

au sel de fer que j'ai dû l'absence de tout tubercule malade, car j'ai pour garant

une expérience de deux années. »

Et M. Bouquet, cherchant la cause de cette action du sulfate de fer,

ajoute :

« Selon M. Boussingault, une récolte de pommes de terre, non compris les

fanes enlève à un hectare de terre :

Potasse et soude, 63 kih 5 Perovulo de l'er, 18 kil. 6

Acide phosphorique, 13 kil. 9 Acide sulfurique. 8 kil. 8

Silice, 6 kil. 9 Magnésie, 6 kil. 7

Qliloie 3 kil. 3 Chaux, 2 kil. 2

ce Aucune autre récolte n'enlève au sol une aussi grande quantité de fer et d'acide
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sulfurique. La maladie qui fait le désespoir des cultivateurs proviendrait-elle

de ce c[ue certains principes inorganiques manquent au sol et notamment l'acide

sulfurique ? »

On ignorait, en 1850, les véritables causes de la maladie de la

pomme de terre; mais cette remarque, si elle ne donne pas la raison

immédiate des effets du sulfate de fer, explique facilement, par les

besoins de cette plante en fer et en soufre, les accroissements des récoltes

obtenus sous son action.

Nous avons montré d'ailleurs dans notre étude sur l'action du sul-

fate de fer contre les chancres des arbres combien le défaut de matières

minérales assimilables et l'abondance des matières organiques contri-

buaient à faciliter la propagation de ces maladies.

On sait maintenant que la cause de la maladie de la pomme déterre

est le développement d'un micro-organisme désigné sous le nom de

Peronospora infestans.

Le D- Grifliths a fait sur cette maladie une étude très complète
publiée dans une note intitulée : Uecherche sur la vitalité des cham-
pignons parasites et les propriétés antiseptiques du sulfate de fer ( The
cliemical News, 28 mai 1886, volume 53, n" 1383). M. Griffiths a

d'abord étudié les conditions d'existence et de résisàtance du Peronos-

pora infestans.
' En mélangeant des spores de peronospora avec une certaine quan-
tité de sulfate et de carbonate de chaux, substances qui se rencontrent

en très grande quantité dans les poussières atmosphériques, il a pro-
duit ainsi une sorte de poussière artificielle contenant des spores de

ce champignon.
Ce mélange étant soumis à une température de 35 degrés pendant

plusieurs mois, il a été constaté qu'après deux mois comme après
six mois les spores n'avaient pas perdu leur vitalité. Après deux mois
déposés sur des fragments de pomme de terre maintenus dans une
atmosplière tiède et humide, ils se développaient au bout de trois jours;

après six mois, au bout de sept jours, il fallut une dessiccation de dix
mois à cette température de 35 degrés pour détruire complètement
leur vitalité.

On conçoit sans peine que, dans les circonstances atmosphériques
or.linaires, ce dernier cas ne puisse se produire, une température de
35 degrés étant loin de persister dans nos climats pendant dix mois.
On en conclut donc que les chaleurs les plus longues de l'été ne
peuvent suffire à détruire la vitalité de ces spores.

Mais un fragment de ce champignon et de ces spores (conidies)

étant mis el! contact avec une dissolution de 0.10 pour 100 de sulfate

de fer, leur enveloppe celluleuse est immédiatement perforée dans
toutes ses directions. I.e sulfate de fer désorganise donc l'espèce de
cellulose qui forme l'enveloppe extérieure de ce micro-organisme et

de ses spores.

Cette substance se distingue de la cellulose ordinaire par une
réaction caractéristique

; l'acide sulfurique et l'iode qui colorent la cel-

lulose ordinaire en jjleu ne donnent avec cette matière aucune colo-

ration. IM. (Jrilfiths la considère comme une modification isoméri(jui'

de la cellulose ordinaire. De plus le sulfate de fer qui désagrège cette

espèce de cellulose n'attaque pas la (cellulose dos plantes, même les

plus inférieures telles que les z}guemacécs algues d'eau ilouce; ; l'expé-
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rience a été faite sur les cellules de Sperogyra. A plus forte raison

est-il sans action sur la cellulose des organismes plus élevés, tels que

les pommes de terre.

Le péronospora a pour effet la production d'une certaine quantité

d'acide lactique qu'on retrouve dans toutes les pommes de terre ma-
lades. Cet acide semble formé par dédoublement du glucose provenant

d'ailleurs sans doute de l'hydratation de l'amidon : l'acide lactique

produit d'ailleurs sur les feuilles et les tubercules des effets analogues

à ceux de la maladie, feuilles desséchées et taches brunes.

M. Griffiths fait, à propos de cette maladie, quelques remarques

intéressantes; il rappelle qu'elle est restée ignorée pendant deux cent

cinquante ans; elle n'a été réellement signalée en effet qu'en 1830,

bien que la pomme de terre ait été introduite en Europe en 1580 par

les Espagnols; ce fait curieux tiendrait, suivant lui, à l'action des

engrais potassiques, l'apparition de la maladie coïncidant environ avec

l'emploi des engrais artificiels.

M. Chevreul, dit-il, a constaté l'influence de la potasse sur le

développement des champignons : ne pourrait-il pas arriver que la

potasse, étant à la fois l'engrais minéral de la pomme de terre et celui

du champignon parasite, ait favorisé plutôt le développement du péro-

nospora que celui de la plante même.
Je sais bien, ajoute M. Griffiths, que M. Dehérain a montré que

dans certaines plantes l'amidon ne se forme pas aux dépens de la

chlorophylle, mais aux dépens de la potasse.

Aussi ne s'agit-il pas de supprimer de façon absolue l'action de la

potasse, mais de la modérer; or, M. Griffiths a montré que le sulfate

de fer diminuait dans une certaine mesure l'absorption de la potasse,

en substituant en partie à cette base le peroxyde de fer. Il y aurait

donc là un moyen de corriger l'action excitante de la potasse à l'égard

du parasite.

Au reste, les résultats pratiques ont prononcé.

Dans un essai sur les pommes de terre exécuté en 1885 et relatif à

l'action comparée du sulfate de fer et de la kaïnite (engrais de potasse)

il a été reconnu que la récolte traitée par le sulfate de fer a résisté

complètement aux attaques de la maladie, tandis que celle ayant reçu

la kaïnite était attaquée en plusieurs points.

Mais il ne suffit pas de détruire ainsi le parasite au moment de son

développement, il y aurait grand intérêt à l'empêcher d'arriver aux
champs. Parmi les causes de propagation, le fumier de ferme est loin

d'être une cause négligeable. Le fumier de ferme étant, ainsi que la
démontré M. Griffiths, un milieu des plus favorables au développe-

ment de parasites végétaux, cette propagation peut se faire parla série

des phénomènes suivants : les spores du péronospora se trouvant

déposés sur les pailles ayant servi à la confection du fumier, après

être restés inertes dans ce milieu quand il était sec, comme dans

l'expérience citée précédemment, peuvent croître et se multiplier dans

le fumier et être ainsi répandus sur les terres pour s'y propager.

Afin de se défendre contre ce mode d'ensemencement du péronos-

pora, M. Griffiths, s'appuyant sur la destruction des germes au moyen
d'une dissolution de sulfate de fer à 0.10 pour 100, recommande
d'ajouter au purin une certaine quantité de sulfate de fer et d'arroser

le fumier avec ce purin avant de le conduire dans les champs.
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Il est bon aussi, ajoute-t-il, de mouiller les semences avant de les

confier à la terre avec une solution de sulfate de fer qui détruit les

spores sans inconvénient pour les semences.

Des résultats analogues à ceux constatés par M. Griffiths en Angle-

terre ontétéoljservés en France à peu près simultanément par M. Gail-

lot, directeur de la station agronomique de Jîétliune (Pas-de-('alais).

Ses premiers essais à ce sujet remontent à 1883. Ils seraient donc anté-

rieurs à l'expérience pratique du D' Griffiths qui date seulement de

1885. Voici la partie principale du compte rendutles essais exécutés par

M. Gaillot :

« Nous avons disposé notre expérience sur une superficie de deux ares dans un
sol argilo-siliceux fertile, parfaitement fumé et ameubli.

« La variété que nous avons plantée était l'Early-Rose; les poquets étaient dis-

tants de m. 70, disposés sur 12 lignes parallèles : 6 de ces lignes ont été

traitées au sulfate de fer et les 6 autres ne l'ont pas été; ces lignes alternaient

entre elles.

« Les tubercules ont été plantés le 26 avril; la levée s'est faite régulièrenienl,

et, sous l'influence d'une température tout à fait favorable, la végétation s'est

montrée très belle pendant les mois de juin et juillet; vers la mi-juillet nous avons

butté nos touffes et le temps étant devenu pluvieux, nous avons, les 15 et 28 de

ce mois, fait des arrosages avec une solution de sulfate de fer contenant 2 kil. 500
de ce sel dans 100 litres d'eau; nous nous sommes appliqués à mouiller conve-

nablement les feuilles et la terre de cette solution sur la moitié de nos lignes :

un are avait ainsi reçu en deux fois 10 kilog. de sulfate de fer.

« A un mois de juillet assez froid et humide succéda un mois d'août chaud et

sec; la végétation de nos pommes de terre était fort belle, mais à la fin de ce

dernier mois nous avons cependant remarqué quelques taches brunes sur les

feuilles et les tiges de certaines touffes non sulfatées qui indiquaient l'invasion

do la maladie.
ce Le mois de septembre ayant été très pluvieux, la maladie lit des progrès

rapides dans les poquets non sulfatés, et, en quelques jours, leur feuillage s'est

complètement détruit. Il y avait alors un contraste frappant entre les lignes alter-

nativement traitées et non traitées au sulfate de fer : les premières encore bien

vertes et vigoureuses, les autres grillées.

'( A la déplantation, le 28 septembre, nous avons obtenu :

Proportion ries liiher-

Rondomont cules aUaqin's lîoiicipmciit on

Disifriiation des parcelles, total sur sur loo parties tuliennles sains

un are. île récolte. sur un are.

Partie sulfatée 243 kil. 2 23S kiL

l'artie non sulfatée 210 13 1S3

Aiigniontation ivsultant (le remploi (lu •

sulfate fie fer 33 â.i

« Les tubercules mis en cave se sont aussi inégalement conservés : le 15 décem-

bre, les tubercules non sulfatés contenaient 10 kilog., soit 6 pour 100 de gâtés
;

les autres n'en contenaient point.

« Nous avons donc en définitive obtenu 56 kilog. de plus de tubercules sains,

par l'emploi dii sulfate de fer, sur un are, soit 5,500 kilog. sur un hectare,

représentant une plus-value de 320 francs. Or, d'après la quantité de couperose

ffu'il nous a fallu pour un are, nous en aurions employé 1 ,000'kilog. sur un hectare,

soit pour 60 francs; c'est donc un bénéfice net de 260 francs, couune résultat de

l'opération sur un hectare.

« Fa les conditions dans lesquelles nous nous sommes placé étaient certainement

désavantageuses : nous sommes convaincu que les -2 pour 100 de tubercules

malades que nous avons eus dans les poquets sulfatés ont été contaminés par les

poquets voisins non sulfatés.

" Nous avons depuis répété cette expérience sur des carrés distincts et éloignés

et nous avons obtenu une préservation absolue. Nous ti'uons donc le. sulfate do

fer comme un excellent engrais pour la pomme de terre cl pour un agent pré-

servateur certain contre la maladie, "

S'il était besoin d'ajouter de nouvelles attestations à dos faits jjour-
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tant si manifestes, nous pourrions rappeler que dans le Bulletin de la

Société des agriculteurs de France du T"" juillet 1888, M. d'Âldin

rendant compte des effets du sulfate de fer sur les pommes de terre

dit : qu'il a observé l'absence de tubercules attaqués parla maladie.

Nous ajouterions enfin ce que nous écrivait en octobre dernier

M. le baron Constant de Benoist :

« Je viens d'assister à l'arrachage : les tubercules ont la même grosseur que

ceux plantés sur fumier; mais tandis que ceux-ci sont gâtés en partie, ceux qui

ont reçu du sulfate sont presque indemnes.

« Les variétés qui ont été ainsi traitées sont : la Saucisse rouge, l'Eléphant

blanc et la Quarantaine violette. Le sol est siliceux à sous-sol perméable. La

variété qui a le mieux résisté à la maladie est la Quarantaine violette. »

Voici assez de faits pratiques appuyant les études de laboratoire du

D' Griffiths pour ne plus laisser de doute sur la question.

Mais il reste un point capital qui n'a été élucidé que d'une façon

incomplète. Quelle est la quantité de sulfate de fer à employer pour

obtenir ce résultat?

On sait que, dans les expériences du D' Griffiths, l'emploi a tou-

jours été fait à la dose de 65 kilog. par hectare; c'est donc à cette dose

que correspondent ses essais. D'après une lettre que M. d'Aldin nous

adresse personnellement, il avait employé sur la parcelle en question

100 kilog. pour un hectare; cette terre est formée suivant son expres-

sion de sable ultra-fin, c'est-à-dire de silice presque pure. Nous n'avons

pas les doses employées par M. le baron de Benoist; le résultat incom-

plet obtenu semble indiquer qu'elles étaient insuffisantes.

Enfin dans les essais de M. Gaillot, la dose a atteint 1,000 kilog.

par hectare.

La terre sur laquelle opérait ce dernier a présenté à l'analyse les

résultats suivants : les échantillons étaient pris sur une profondeur de

m. 15, le sol était très profond.

Analyse. pJiysique : Analyse qnalitalive :

Terre ij.issiuit au tamis n . 1 89 Sable 26
— — n. 2 7 Argile f,8

Cailloux ^ Calcaire 12

100
Humus 4

lOU
Analyse chimique :

Azote 0.06
Acide phosphorique G . 04

Peroxyde de fer 1 .48

Cette terre contenait donc une proportion notable de calcaire, d'où

la faculté et même le besoin d'employer des doses élevées.

M. Gaillot, en nous communiquant cette analyse du sol, nous dit

que, en arrosage copieux, le sulfate de fer produit une modification

pathologique du tissu épidermique de la pomme de terre; il devient

variqueux et presque ulcéreux. Il faut donc se défier des doses trop

élevées; mais entre 65 kilog. et 1 ,000 kilog. l'écart est large.

Nous pourrions enfin joindre à ces renseignements ceux que nous a

communiqués M. Paul Houzeau : dans ses essais sur les pommes de

terre en sol calcaire, il a employé 500 kilog. par hectare, et ce avec le

nlus erand succès.1"^. .1 ,. 1,. . ...
Quoique dans ce cas il ne s agisse pas d action antiparasitaire, le

document n'est peut-être pas inutile à noter.

Tout ceci ne présente encore qu'un trop petit nfimbre de faits pour

établir l'échelle des quantités à employer; aussi pourra-t-on éprouver



SUPPRESSION DE LA MALADIE DE LA POMME DE TERRE. 141

des insuccès jusqu'à ce que les limites de l'emploi utile soient fixées.

Nous croyons que pour des essais on pourra se régler sur les bases

suivantes : pour les terrains très siliceux, ne pas dépasser 1 00 kilog.

par hectare, dose qui a réussi chez M. d'Aldin, et augmenter progres-

sivement la quantité avec la richesse du sol en calcaire de façon à

atteindre 500 kilog., et si les doses ne suffisent pas à la destruction de

la maladie, essayer les doses plus fortes jusqu'à celle de 1 ,000 kilog.

employée avec succès par M. Gaillot.

Quant à l'époque d'emploi, il est entendu comme toujours qu'elle

doit être choisie après la levée des plantes et quand elles ont atteint

déjà quelque centimètres. P. Marguerite-Delach4rlonny,
Ingénieur des arts et manufactures.

, NOUVEAU SEMOIR A ENGRAIS DE HURTU
Un nouveau semoir à engrais, système à hérisson, a été construit

cette année par M. Hurtu, constructeur de machines agricoles àNangis
(Seine-et-Marne). Cet appareil est destiné à semer les produits les plus

difficiles, tels que superphosphate de cendres d'os, nitrate de potasse,

sulfate d'ammoniaque, chlorure de potassium, poudre d'os, scories de

déphosphoratiôn moulues, etc.

Il consiste en une caisse A (fig. 18), de 2 m. 83 de longueur, sup-

Fig. 18. — Semoir à engrais de Hurtu, oi)v< ri.

portée par deux roues de 1 m. 25 de hauteur. La paroi postérieure de

cette caisse est fixe et tient aux deux côtés en fonte après lesquels est

fixé le mécanisme. Par contre, la paroi antérieure A, qui comprend
aussi le fond C, et forme ainsi la caisse proprement dite, est mobile

;

elle monte et descend par l'action de deux crémaillères D, placées de

chaque côté.

La distribution est faite par un arbre horizontal E, garni sur toute

sa longueur de pointes de fer très rapprochées, dont l'une des extré-

mités est plate et forme palette, (let arbre ainsi garni a la forme d'un

hérisson. Il est placé au-dessus de la caisse et tourne dans les coussi-

nets des deux côtés F du couvercle G. Par ce mouvement de rotation,

les palettes saisissent l'engrais qui leur est amené par l'ascension de la

caisse mobile A, et le jette par dessus la paroi fixe. En dehors, et

parallèlement à cette paroi fixe, est une planche C formant paravent,

destinée à empéc'lier au vent de chasser d'un côié ou de l'auti'c l'en-

grais projeté par les broches de larbrc distributeur.
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Par le moyen d'une manivelle H, qui se trouve à hauteur d'homme,
on fait monter ou descendre la partie mobile de la caisse; quand elle

est descendue complètement, on la remplit, puis on fait embrayer la

commande par un levier I et un pignon J (fîg. 18) commandant une vis

sans fin K, et Ton met l'instrument en marche. Alors la caisse monte
automatiquement et peu à peu vers l'arbre distributeur E, qui au

moyen des broches dont il est armé, projette, par dessus la paroi fixe

et entre cette paroi et le paravent (1, une quantité d'engrais exactement

déterminée par l'ascension plus ou moins lente de la caisse. La vitesse

d'ascension est réglée au moyen de deux engrenages intermédiaires

ayant 30 où 18 dents, de 10 pignons de rechange ayant de 10 à

30 dents, et des trois engrenages L, M, N (fig. 19). Au moyen de ces

pignons et de 3 vis sans fin, on peut répandre, en superphosphate par

exemple, de 100 kilog. à 1,600 kilog. par hectare, en augmentant

progressivement de 1 en 10 kilog.

Lorsque la caisse est arrivée en haut, et que par conséquent son

Fig. 19. — Semoir à engrais avec la caisse fermée.

contenu est épuisé, le conducteur est averti par le déclanchement d'un
disque qui se présente subitement au-dessus de la caisse; les pignons
commandant les crémaillères tournent chacun sur une fausse dent

mobile, et le mouvement ascensionnel de la caisse est arrêté, quand
même l'instrument continuerait sa marche en avant. Alors, au moyen
de la manivelle H, que l'on tourne de droite à gauche, les pignons
commandant les crémaillères tournent en sens inverse, et la fausse dent

engrenant dessus, la caisse redescend à son point de départ, et on la

remplit de nouveau.
On voit clairement, d'après cette description, qu'il ne peut se pro-

duire ni fractures, ni bourrage, ni engorgement dans le mécanisme de

l'instrument, même avec les engrais les plus humides, puisque les

palettes du distributeur n'opèrent continuellement que sur une cou-
che très mince, qui est poussée immédiatement au dehors. Du reste,

l'on peut vider et nettoyer la caisse très facilement.

Le poids de l'instrument est d'environ 350 kilog.; la caisse remplie
contient environ 125 à 150 kilog. de superphosphate ou 150 kilog. de
nitrate. Un seul cheval suffit à sa traction. Le prix de la machine est

de 450 fr., prise sur vagon en gare de Nangis, et garantie sous le

rapport de la solidité et du bon fonctionnement.

L. DE Sardriac.
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LES TRAITEMENTS GOiNTRE LE MILDIOU
M. E. Masson, maître de conférences à TÉcole d'agriculture de

Grignon, a fait, dans le numéro 1029 du Journal de l'Agriculture,

quelques critiques à notre travail sur les traitements contre le mildiou,
paru dans ce même journal les 8 et 15 décembre 1888. C'est à ces
critiques que nous venons répondre. Mais notre réponse sera très

courte, car une polémique sur cette question ne saurait intéresser les

viticulteurs.

Par conséquent, nous ne suivrons pas M. Masson dans sa théorie
sur la valeur pratique des traitements. Nous nous contenterons de
relever quelques erreurs de chiffres.

Nous avons appliqué deux formules de bouillies bourguignonnes,
savoir :

Formule A. — kilog. 500 de sulfate de cuivre.
1 kilog. de carbonate de soude.
1(10 litres d'eau.

C'est par suite d'une erreur de composition que le texte nous a
fait dire 2 kilog. de carbonate de soude. Cette coquille, de nulle impor-
tance d'ailleurs, n'a pas été reproduite dans d'autres journaux, qui se

sont également occupés de notre travail.

La seconde formule comprenait :

Formule B. — 1 kilog. sulfate de cuivre.

2 kilog. carbonate do soude.
liiil litres d'eau.

Cette formule a été conseillée par M. Masson.
Si nous avons expérimenté la formule A, dont le dosage en élé-

ments utiles est moitié moindre que dans la formule B, c'est que nous
voulions comparer,, à richesse égale en cuivre, l'efficacité de l'eau
céleste, des solutions simples de sulfate de cuivre et de la bouillie

bourguignonne.
Une seconde erreur est la suivante : C'est la formule A qui a le

coefficient 6, et c'est la formule B qui a le coefficient 6.5. Ce qui
montre bien que dans le tableau les chiiïres étaient transposés, c'est

que dans la colonne oi^i figurent les numéros de classement, la for-

mule A a le numéro 5 et la formule B le numéro A\
C'est sur ces deux erreurs que sont basées la plupart des critiques

de M. Masson.

Reste un dernier point. M. Masson dit avoir expérimenté à Beaune
la bouillie bourguignonne à 2, 3, 4 et 5 pour 100 de sulfate de cuivre,
ot ajoute que ces bouillies n'ont jamais déterminé des bnllures sur les

feuilles. Dans le midi, une pareille expérience n'a pas été faite, et,

comme dans la région méridionale l'assimilation du cuivre par la

feuille se fait plus rapidement que dans la Bourgogne, parce que la

lumière y est plus intense et la chaleur plus forte, l'emploi de bouillies

bourguignonnes concentrées pourrait bien, dans cette région, être

nuisible à la vigne. Nous avions donc raison de dire qu'il fallait attendre,

pour pouvoir se prononcer sur co point, les lerons de l'expérience.

Enlin, nous disions et nous soutenons que la proportion de chaux
minimum à ajouter à une bouillie bordelaise d un titre donné n'a pas
encore été fixée pratiquement. Donc, à cet égard, des expériences
restent à faire.

L (les erreurs ne |)euvenl provenir (|ue du fait de l'auU-ur, (|ui [larail avoir insuflisiinment
corrige lo> éiiriîuvi's (!.• m>n arliile. — II. S.
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Qu'on n'oublie pas que l'efficacité des remèdes contre le mildiou

varie essentiellement avec le climat et le cépage. Ce qui est vrai pour

la Bourgogne ou le Bordelais peut être inexact pour le midi. En la

matière, il faut se garder de trop généraliser.

Mais nous remercions néanmoins M. Masson de nous avoir fourni

l'occasion de relever quelques erreurs de chifïres, à coup sûr de peu

d'importance pour les viticulteurs, mais susceptibles de blesser

Tamour-propre du zélé propagateur de la bouillie bourguignonne.

B. Chauzit,
Professeur départemental d'agriculture du Gard.

L'UNION DES MEUNIERS EN ANGLETERRE
Les meuniers du nord-est de l'Angleterre cherchent à former une union coo-

pérative, avec l'intention bien manifeste de monopoliser le commerce de la farine

entre le fleuve Tweed et celui de Humber. Le plan est déjà assez mûr pour qu'on

puisse espérer qu'il aboutira bientôt. Les intéressés partent de ce principe que

le nord-est de l'Angleterre est particulièrement apte à la formation d'un syndicat,

non seulement grâce à sa situation géographique, mais aussi pour d'autres rai-

sons. On parviendrait, au moyen de ce monopole, à écarter la concurrence.

On pourrait croire que précisément cette partie du Royaume-Uni est la moins

en état de former semblable combinaison, s'étendant sur une longue rive qui

dispose des meilleurs ports de mer de la Grrande-Bretagne, sans compter d'excel-

lentes lignes ferrées. Mais les meuniers prétendent que ces circonstances n'ap-

portent aucun obstacle à leur projet, qu'elles sont au contraire plus favorables,

et [en effet ce qui suit leur donne raison.

Jusqu'à il y a 4 à 5 a)is il aurait été impossible d'arriver à une union, à une
régularisation uniforme du commerce de la farine. Mais depuis ce temps le lami-

noir et toutes les nouvelles institutions de meuneries artificielles ont été établis

dans une grande proportion par des sociétés limitées ou à force de grands capi-

taux. Ces améliorations ont eu pour effet de faire abandonner successivement les

anciens petits moulins ; les spéculateurs étrangers qui avaient devancé l'indus-

trie anglaise dans ces installations et s'étaient emparés rapidement du commerce
de farine anglaise, ne peuvent plus continuer cette concurrence. Le capital s'est

trop hardiment lancé dans ces meuneries, et les gigantesques moulins établis le

•long du Tees, du Tyne et ailleurs ont amené ce résultat que dans de grandes

périphéries dominait une concurrence excessive, ce qui a réduit le rendement de

ces établissements; le but de l'Union des meuniers est d'échapper à ces inconvé-

nients.

Les détails du projet, la manière dont il doit être exécuté, témoignent de la

grande perspicacité des intéressés, qui évidemment pendant le temps de la forte

concurrence ont beaucoup appris, et, semble-t-il, non sans profit. Avant tout,

ils font ressortir que le prix des farines ne sera haussé que de peu, que la con-

sommation n'en souffrira pas ; le but de leur union ne sera donc pas la hausse

des prix. Ce que l'on veut, c'est organiser plus économiquement l'industrie de

la meunerie, et obtenir ainsi de plus grands bénéfices sans porter tort- au con-

sommateur, en économisant sur les irais de transport, en organisant sur une

meilleure base le commerce de la farine, en évitant des frais de magasinage.

On cherche surtout à écarter la concurrence.

En ce qui concerne les frais de transport, des maisons de Newcastle, Stoekton

ou Darlington fournissent leur farine à plus de 80 kilomètres de distance ;
— on

veut éviter cela. Chaque contrée doit être desservie par ses propres moulins.

Newcastle ne fournira plus par la suite la farine à Stoekton ; Stoekton n'en

fournira plus à Newcastle. C'est ainsi que partout le syndicat fera ses opérations,

et on arrivera à une économie sur les frais de transport, qu'on estime à 1 fr. 25

par sac de farine.

Pour mieux organiser le commerce de la farine, en cherche à écarter les inter-

médiaires. On ne veut plus de marchands de blé. Le syndicat achètera directement

de première main, au navire ou chez les cultivateurs même, et ce blé sera livré

directement au moulin auquel il est destiné. De cette façon, on évite les frais

de magasinage, qu'on estime à 62 centimes par sac, les frais de commission des

marchands de blé, les frais de voyage, etc.
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Pour échapper à la coacurrence, les meuniers croient que la hausse de la fa-

rine de 94 centimes par sac peut être supportée par le houlanger. Par stone ou
14 livres, la hausse suraàpoiae de 5 c. 2, et ne peut avoir d'intluence sur le prix
du pain.

Ces épargnes et ces hausses s'élèvent ensemble à 2 fr. 50 par sac de farine,
constituant pour le syndicat un bénéfice de 10 pour 100 du capital employé, lequel
est entre 37,500,000 et 50,000,000 francs. La consommation dans la périphérie
du syndicat est estimée par semaine à 30,000 ou 40,000 sacs, ce qui donnera
une plus-value de recettes de 4,250,000 à 4,500,000 francs, tandis qu'on pourrait
simplifier l'exploitation des moulins; il n'y aurait qu'à ajouter les frais de l'admi-
nistration commune.

L'objection principale est la suivante : Tout le commerce des farines se sou-
mettra-t-il à ce syndicat, et ce syndicat ne pourrait-il pas être attaqué ?

Pour le premier point, la plupart des meuniers se sont déclarés prêts à y adhé-
rer, et si quelques-uns voulaient s'y soustraire, on saurait les mettre à la raison
et leur faire comprendre que seuls ils ne sont pas capables de lutter contre l'U-
nion. Quant au second point, la périphérie du syndicat permet de se protéger
contre la concurrence par terre et par eau. Par terre, la périphérie du syndicat
est sur la ligne du North-Eastern-Railway de Berwick jusqu'à Newcastle, Dar-
]ington,York et HuU, bien peuplée et comprenant beaucoup de villes industrielles.

Les seuls points attaquables seront Leeds et Garlisle ; mais le syndicat a avan-
tage sur ces places, grâce à une différence de prix de transport qui se chiffre entre
1 fr. 25 à 1 fr. 56, et il pourra lutter contre cette concurrence. De plus on cherche
à faire entrer dans l'Union des moulins les plus proches au delà du Humber à
Hexham, Barnard, Gastle et Grimsby. Déjà maintenant peu de farines viennent
du dehors dans la périphérie du syndicat ; à l'avenir les autres moulins anglais
auront peu d'avantage à y vendre leur farine. Il sera facile aux meuniers du syn-
dicat de fournir à meilleur marché que leurs concurrents.

Le système du monopole du commerce de la farine dans une contrée aussi in-
dustrielle, disposant d'une série de ports de mer, d'un chemin de fer entre les
plus puissants, est d'une importance capitale. Les moyens de trafic dans un pays
dépourvu de toute protection ne s'opposent pas à un semblable monopole

; ils

sont au contraire d'un meilleur soutien : ils servent à anéantir la concurrence à
cause de la courte distance à parcourir ; ils diminuent les frais de transport au
désavantage de celui qui est obligé de parcourir de grandes distances, que ce soit
par terre ou par eau. Si, au contraire, le chemin de fer était moins bien déve-
loppé, s'il fallait se servir des routes, l'Union des meuniers n'aurait pu se faire,

et l'étranger aurait tout moyen de lutter, car le fret par mer joue un rôle insigni-
fiant dans le calcul des prix.

C'est ainsi que l'industrie de chemin de fer bien développée devient le meilleur
appui pour la situation économique d'un pays.

On comprend que cette Union ne soit pas vue partout avec bienveillance. Ceux qui
en souffrent ont prof.té jusque-là de la désunion d--îs meuniers. La culture n'aura

Elus qu'un seul acheteur, avec qui elle sera obligée de s'entendre. ÎNIais aussi les

oulangers sont en peine, et le consommateur saura également se faire entendre;
mais le syndicat, es])érous-le, saura être raisonnable, d'autant plus qu'il trouvera
dans ce cas des imitateurs, non seulement en Angleterre, mais également ailleurs.

Ge procédé, qui consiste à faire fournir le moyen le plus précieux de consom-
mation par le monopole, sera pour le législateur un souci qui le forcera peut-être
à consentir de* dispositions légales.

En attendant, le projet du syndicat est tellement avancé que sa réalisation ne
se fera pas longtemps Mtlendre. Le capital est assuré, dit le journal consulaire;
l'estimation des moulins est presque terminée. Max Hofi-manx.

DEPEUPLEMENT DES CAMPAGNES
Dans son numéro du 15 décembre, le Journal de V A(jriculliu'e s'esl

occupé de la question des notaires ; c'est, en efTet, pour les popula-
tions rurales, on a pu le voir, une question capitale.

Pourquoi donc se tairait-il sur le dépeuplement des campaujnesi'
Ces (juestions se tiennent et s'enciiaînent. I^es malversations d'un

trop grand nombre de notaires ne pouvant qu'au<;menter rinsécurité
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de la fortune rurale, il s'ensuit évidemment une augmentation de

tendances pour les campagnes àémigrer vers les villes, bien que cette

émigration ait encore d'autres causes.

Dans un petit livre : la Campagne, publié en 1866, je disais, dès la

première page : « Je voudrais rendre chère la campagne au

paysan lui-même; je voudrais du moins qu'il ne la désertât plus aussi

facilement. On a fait de longs discours et de gros livres (quelques-uns

excellents) sur le dépeuplement des campagnes
; la chose pourtant se

peut dire en deux lignes : le jeune paysan court à la ville, parce qu'il

y voit la lumière,

« Vous voulez le retenir au village^ donnez à nos campagnes la

science et les arts, l'activité d'esprit; alors on ne les quittera plus.

Fuir les champs, pour beaucoup, c'est fuir l'ignorance. Voilà pour-

quoi le jeune paysan dit adieu à sa mère »

11 serait aujourd'hui injuste de ne pas reconnaître que ce « besoin de

lumière » a reçu du gouvernement républicain un commencement de

satisfaction par le renouvellement des écoles primaires, où le véritable

esprit scientifique a commencé d'être admis par quelques éléments de

physique, de chimie et d'histoire naturelle. Mais tant qu'avec l'école

d'autres institutions ne viendront pas mettre le& campagnes à peu près

sur le même pied que les villes, les villes continueront d'attirer à elles

les populations rurales.

Lisez plutôt ce qu'un ami m'écrivait de son village il y a quelques

jours :

« Une jeune femme, notre voisine, dont le mari tisserand est

poitrinaire et qui vient de voir mourir son tout jeune enfant de l'in-

fection de la tuberculose, est venue nous dire que le médecin se refu-

sait de lui donner un certificat pour le faire enterrer si elle ne payait

6 francs pour une visite qu'ils lui doivent, visite faite sans doute à cet

enfant.

« Ainsi, ce médecin compte 6 francs sa visite à des gens qui n'ont

pas de pain et qui seraient morts sans nous, puisque personne ne les

secourait. Et quel effroyable dilemme posé à une femme en cet état et

qui ne peut se défendre !

« Le Rappel de ce matin s'étonne cependant de l'émigration agraire.

Mais sur les cent médecins d'une grande ville, il s'en fût bien trouvé

deux ou trois pour donner un certificat sans cette terrible condi-

tion ?....»
Pensez-vous que cela seul ne suffirait pas pour donner à une famille

pauvre le désir de l'émigration ?

Disons toutefois, pour la décharge de ce médecin et pour notre

propre soulagement, qu'il était venu de dix kilomètres visiter le petit

moribond. Cela pourtant ne rend pas moins tragique la situation de

cette femme sans pain, sans feu, en plein hiver, entre son enfant mort

et son mari mourant, a}'ant de plus à subir la menace d'un refus de

certificat pour enterrer l'enfant si tout de suile elle ne paye 6 francs?

Que toute mère qui lira ceci réfléchisse un instant. Je puis vous dire,

et vous le comprendrez maintenant, que j'ai connu à la campagne de

braves gens qui n'avaient pas pris en dégoût seulement les villes et

leurs habitants, mais encore tout ce qui y ressemblait, lout ce qui en

portait l'babit; même tout « homme éduqué », c'était leur mot, les

faisait frissonner. Mais au village l'homme éduqué, pour eux, c'était le
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notaire, c'était l'agent d'affaires, c'était l'haissier, le percepteur, le

médecin.

Ajoutez qu'aux champs le pauvre doit vivre sous la surveillance

incessante de tout ce monde éduqué ; éduqué, c'est-à-dire rendu fort

contre lui.

A quoi le malheureux n'est-il pas exposé en ne marchant pas au gré

de tous ces messieurs-là? Songez-y et demandez-vous si l'insécurité,

l'absence de toute liberté, le manque absolu de secours aux jours de

détresse ne suffiraient pas pour qu'un pauvre diable cherche à fuir ce

milieu impitoyable et pour qu'il lui préfère là ville. A la ville, du
moins, il aura l'hôpital en cas de maladie, et, s'il y vit de son travail,

il y aura de temps en temps des lueurs de liberté ; il pourra, s'il pro-

spère, se faire plus aisément une vie et des plaisirs à sa fantaisie ; il

pourra, s'il en a le goût, s'instruire aux cours publics, aller lire dans
les bibliothèques; il aura, pour un sol, à choisir parmi les journaux :

l'instruction, l'information, à la ville, lui viendront de partout. Com-
ment s'étonner qu'un jeune paysan voie la ville en beau, et que même
il s'illusionne sur ce qui l'y attend?

Tant qu'on n'aura pas mieux organisé la cité rurale par le groupe-
ment au canton; tant qu'on ne trouvera pas au village quelques-uns
des avantages physiques et moraux offerts par les villes ; tant qu'on
n'y aura ni lumière, ni secours, ou du moins tant qu'on ne les y aura
qu'à doses incomparablement plus faibles que dans les villes, les

villes seront préférées, et les bras, les ^intelligences, les capitaux eux-
mêmes manqueront à l'agriculture appauvrie.

Le groupement au canton, ce serait du même coup la vie rendue
aux campagnes, et les villes soulagées de leur pléthore malsaine.

Les populations rurales, au lieu d'aller s'engloutir dans le mortel

incognito, dans le démoralisant anonymat des grandes plèbes, conser-

veraient ou retrouveraient la moralité de la vie patriarcale, de la vie

en famille et au milieu des amis, dans un entourage protecteur.

Dans ce nouvel état de choses, le médecin, — pour ne citer que lui

parmi les hommes éduqués, — le médecin, rétribué par la communauté
cantonale, n'aurait plus à refuser ses secours aux malheureux.

Les communes rurales, à l'état de morcellement et d'impuissance où
les maintient le régime actuel, se sentiraient en pleine reïiaissaiice, et

tout changerait par leur groupement au canton. Eugè.ne Noël.

LE MILDEW DANS LA MEUSE
Dimanche dernier, M. Prudhomme, professeur départemental

d'agriculture,, accompagné de M. Jules Develle, président de la Société

d agriculture de l'arrondissement de liar-le-Duc, du secrétaire et du
trésorier de ladite Société, est venu faire une conférence viticole à
liesson.

I^e programme était : La maladie de la viync, le mildiuu. Devant
une nombreuse aflluence de vignerons, M. Prudhomme sest longue-
ment étendu sur son sujet et a exposé avec clarté les différentes phases
de la maladie.

I.e mildiou est dû à un champignon qui se développe sur tous les

organes verts de la vigne et surtout sur les feuilles. Au début, on
rcmanjue des efllorescences blanches à la face inférieure des feuilles,

au point dejonction des nervures ; ces taches s'agrandissent, deviennent
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d'un blanc laiteux et envahissent toute la face inférieure ; la face

supérieure se décolore, prend une teinte jaune, puis jaune-rougeâtre

et définitivement une teinte noirâtre. Alors, les feuilles se dessèchent

et tombent en laissant leurs pétioles adhérentes.

Sur les fleurs, le champignon se montre rarement. On trouve par-

fois des grappes vertes qui sont recouvertes de taches blanches; ces

grappes se dessèchent et tombent si on vient à secouer le cep.

Sur les rameaux, le cryptogame, que les savants ont nommé Pei^o-

nospora viticola, apparaît' au sommet, laisse des traces déprimées et

d'un brun livide ^ et dès lors amène la dessiccation totale et on ne peut

plus provigner.

Les feuilles atteintes restent lisses, c'est-à-dire qu'elles ne sont

jamais gaufrées, ni boursoufflées ; les champignons, spores ou

semences, se détachent très facilement et émettent, au moindre choc,

une fine poussière blanche.

Le mildiou se développe lorsque les conditions d'humidité suivies

de grandes chaleurs se rencontrent; ce qui est arrivé dans la Meuse,

vers le mois de juillet 1885. En quarante-huit heures il peut prendre

un très grand développement et en 8 à 10 jours, il peut parcourir

toutes ses phases de végétation. Les vents secs en arrêtent complètement

la marche envahissante ; ce qui a eu lieu en 1887. Nous l'avons vu

apparaître de nouveau l'année dernière, au mois de juin, et s'étendre

sur tout notre vignoble.

Le champignon du mildiou présente de nombreuses ramifications

portant les spores ou semences. Ces semences, se détachant facilement

et vu leur faible densité, peuvent être transportées par les vents à de

très grandes distances. Tombant alors sur des feuilles de vignes encore

recouvertes de rosée, elles s'y fixent et germent. Il ne leur faut qu'une

heure à une température de 25 degrés pour que la germination ait

lieu. C'est par la face supérieure des feuilles que se produit l'invasion

et c'est à la face inférieure qu'apparaissent les fructifications.

Le professeur d'agriculture entre ensuite dans de grands détails sur

ces fructifications, sur les conidies ou spores d'été, sur le développe-

ment du mycélium et sur la germination des œufs ou spores d'hiver.

Les grains de raisin peuvent donc être desséchés et tomber sous

l'influence directe :lu mildiou, et la récolte être perdue en totalité ou

en partie ; elle Test aussi lorsque les ceps sont dépouillés de leurs

feuilles de bonne heure ou seulement quelque temps avant la matu-

rité, car le soleil grille et dessèche les fruits. Leur grossissement et leur

maturité se produisent en tous cas incomplètement; ils restent acides,

car' ils ne reçoivent pas des feuilles altérées les matériaux nécessaires

pour former les divers éléments qu'ils renferment à l'état normal, le

sucre surtout. On a des vendanges, non seulement réduites, mais ne

donnant que des petits vins acides, peu colorés, très peu alcooliques

et par suite d'une valeur commerciale presque nulle.

On a remarqué que les abris mis au-dessus des vignes empêchaieut

le développement du parasite; certaines branches avaient été cou-

vertes, d'autres laissées à l'air libre : le mildiou avait seulement envahi

ces dernières. Les abris n'empêchent nullement l'arrivée des semences

du parasite, mais ils s'opposent à la production de la rosée sur les

feuilles, en empêchant le rayonnement nocturne. Dans un même
vignoble, on a vu que la maladie n'existait pas sous les arbres à feuil-
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lage épais, tandis que les pieds de vigne voisins, non protégés, étaient

recouverts de champignons du mildiou.

Pour détruire le mildiou on emploie un procédé des plus simples

qui consiste à répandre uniformément sur les feuilles de vigne une
dissolution de sulfate de cuivre additionné d'ammoniaque. V^oici

comment on prépare celte dissolution nommée eau céleste : On fait

dissoudre 1 kilog. de sulfate de cuivre (vitriol bleu) dans 3 litres d'eau

chaude. Après refroidissement on verse goutte à goulte, en agitant le

liquide, 1 litre et demi d'ammoniaque (alcali volatil). On emplit

ensuite, de la dissolution une mesure contenant un tiers de litre et on
verse le contenu dans un appareil nommé pulvérisateur; on remplit

d'eau l'appareil et on opère l'arrosage des feuilles. Il faut environ

300 litres d'eau par hectare et par traitement.

On ne doit pas attendre que le mildiou commence ses ravages pour
appliquer le remède. Il est nécessaire de traiter préventivement les

vignes. Le traitement complet comprend 3 arrosages : le premier au
commencement de juin, le second fin juillet et le troisième en sep-

tembre.

M. Prud'homme, qui avait apporté un pulvérisateur, a démontré le

fonctionnement de l'appareil qui est des plus simples. Un jeune gar-

çon peut employer sans fatigue cet instrument, qui coûte de 20 à

50 francs (suivant le système ou marque du fabricant).

Le prix d'un traitement par hectare est de 10 francs seulement, ce

qui fait pour un traitement complet (trois arrosages) 30 francs.

3 kilog. de sulfate de cuivre, à fr. 80 2f. 40

3 kilog, 1/2 d'ammoniaque (à 22" Beau me), àO fr. 80. 2 80
Amortissement et entretien de l'appareil 6 »

Transport de l'eau 6 80
Trois journées de manouvrier, à 4 fr 12 »

Total 30 f. »

Si le vigneron fait lui-même le travail, la dépense pour un traite-

ment complet n'est plus que de 12 francs environ par hectare.

M. Prud homme s'est offert avec bienveillance à fournir tous les

renseignements qui lui seraient demandés et au besoin à se déplacer

pour venir, toujours gratuitement, sulfater quelques vignes.

M. Jules Develle a ensuite pris la parole et dans une brillante cau-

serie, a fait l'historique de la maladie et exposé la situation des

vignobles de la région.

Le mildiou, a-t-il dit, est une maladie de la vigne bien connue. On
sait comment vit, se propage et se conserve le cryptogame, le cham-
pignon cause de l'affection; on sait aussi comment on peut prévenir

et môme arrêter le mal. Des travaux nombreux, publiés depuis quatre

ou cinq ans, ont absolument fixé les idées des viticulteurs à ces

divers points de vue.

Aux Etats-Unis on désigne cette maladie sous le nom anglais de

mildeui ((|ue l'on prononce mihliou) qui veut dire moisissure. Elle a

été amenée en France par des cépages américains et a été constatée pour
la première fois, en 1878, dans le département de l'ilérault. Di3 là,

elle s'est propagée avec une très grande rapidité. Actuellement l'exis-

tence du mildiou est générale dans tous les vignobles fram^ais.

Les diverses régions n ont pas été également éprouvées les mêmes
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années. En 1 879, les dégâts n'ont été appréciables dans aucune contrée.

Ils ont été insignifiants de 1880 à 1882, dans le midi de la France.

Mais ils ont été très graves en 1883, dans le midi et dans l'Ardèche

qui perd les quatre cinquièmes de la récolte; en 1884, dans le Maçon-

nais, dans rindre-et-Loire qui perd 4 millions et dans le Puy-de-

Dùme où, après une enquête sérieuse, on a constaté une diminution

de 300,000 hectolitres et une moins-valued'un quart sur 600,000 hec-

tolitres, d'où une perte de 18 millions pour ce seul département qui

produit ordinairement I million d'hectolitres par an. En 1885, le

Roussillon est gravement atteint, la Charente-Inférieure perd la moi-

tié de sa récolte, l'Indre-et-Loire perd 12 millions, le Tarn 80 p. 100

de la récolte totale, la Haute-Savoie 50,000 hectolitres. F.n 1886, le

Beaujolais a sa récolte détruite du quart, l'Ardèche des deux, tiers, le

Puy-de-Dôme perd 8 millions, l'Indre-et-Loire 26 millions, et la Dor-

dogne a sa récolte presque entièrement perdue.

Si la température sèche de 1887 a été contraire au développement

des cryptogames, celle de 1888, par son excès d'humidité, leur a été

grandement favorable; aussi presque tous les vignobles et surtout nos

vignobles meusiens ont été fortement atteints par la maladie.

Dans le midi et dans la Gironde, un grand nombre de propriétaires

ont complètement garanti leurs vignes en les arrosant avec une disso-

lution de sulfate de cuivre et ont obtenu une belle vendange. Quant

aux vignerons qui, oubliant cette sage maxime : « Aide-toi, le ciel

t'aidera», attendent tout de la Providence et se croisent les bras, leur

désastre a été complet.

Le président de la Société d'agriculture parle ensuite de la produc-

tion vinicole et termine ainsi :

Nous sommes venus vous dire : votre vignoble est menacé, il est

atteint. Voici la cause du mal et son effet. Voici le remède que nous

vous conseillons d'appliquer, même préventivement. Ce remède est

sûr, il est basé sur des données scientifiques que l'expérience a con-

sacrées et son prix est minime, environ 30 l'r. par an et par hectare.

Ce prix. sera encore réduit pour les adhérents au Syndicat agricole et

viticole de l'arrondissement de Bar-le-Duc.

Notre Société d'agriculture, désirant aider les vignerons de l'arron-

dissement, accordera cette année des remises en espèces aux acqué-

reurs de pulvérisateurs et donnera des subventions aux personnes qui

auront traité leurs vignes. Par conséquent, la dépense sera insigni-

fiante pour les propriétaires qui combattront le mildiou. Dans votre

intérêt, dans l'intérêt général, vous ne devez pas hésiter à appliquer

le procédé que nous vous indiquons et qui, dans un grand nombre de

vignobles, a donné de magnifiques résultats. Alfred Boinette.

LEGUMINEUSES FOURRAGÈRES EN TERRAINS ACIDES

D'après une opinion très répandue, les légumineuses fourragères

exigeraient dans le sol une proportion importante de carbonate de

chaux; le chiffte indiqué d'ordinaire est de 2 ou 3 pour 100. Je crois

qu'il serait plus vrai de direque le calcaire est favorable à ces plantes,

sans leur être nécessaire.

co

Dans mon mémoire sur le dosage rapide du carbonate de chaux, je

ncluais de mes premières expériences que beaucoup de [sols ])ijii-



LES LÉGUMINEUSES FOURRAGÈRES DANS LES TERRES ACIDES. 151

vaient donner de bonnes récoltes de trèfles avec des proportions de
calcaire douteuses à l'analyse, c'est-à-dire des cent millièmes et peut-
être même lorsqu'ils avaient une acidité notable. Aujourd'hui je puis
citer un grand nombre d'herbages et de prairies du nord du départe-
ment de la Manche, où le sol est très acide et où néanmoins la lupu-
line, les trèfles blanc et violet et d'autres légumineuses se maintien-
nent, prêtes à prendre un grand développement dès qu'on leur fournit,

non pas du calcaire, mais des phosphates.

Prairie de la ferme de Beaulieu, près de Valognes. — Terrain du keuper,
marécageux ; acidité du sol, 3 millièmes, c'est-à-dire que la terre décompose
à froid 3 millièmes du poids de son carbonate de chaux; acidité du sous-sol
(beaucoup moins riche en matières humiques), 1 millième. Cette prairie, à
l'œil, paraissait herbée, mais les plantes ne poussaient guère. Dans la plus mau-
vaise partie, qui ne donnait rien, ni au fauchage ni au pâturage, j'ai pris trois

places d'essais contiguës de 1 dixième d'hectare chacune. A la fin de l'automne,
la première a reçu 100 kilog. de phosphate des Ardennes; la seconde, la môme
quantité de phosphate et 20 kilog. de chlorure de potassium ; la troisième, 700 à
800 kilog. de chaux.

Dès le printemps suivant, à la profonde stupéfaction du fermier, les deux pre-
mières places se sont couvertes d'une pousse de lupuline haute de m. 30 ou
m. 40, et si épaisse qu'une grande partie a versé. Sur la place chaulée, pas

d'amélioration notable. Ces résultats se maintiennent depuis trois ans.

Il y a dans cette prairie des plants, pas très rares, de trèfle violet.

Seconde prairie en meilleur état. — Acidité du sol, 1 millième; du sous-sol,

insignifiante. Mêmes essais, résultats analogues.
Prairies de Sauxemesnil. — Terrains des grès siluriens.

Prairie n° 1 : acidité en millièmes, 2 ;
— n° 2 : acidité, 2.25; — n<> 3 : acidité,

2 . 30 ;
— n° 4 : acidité, 3 . 50 ;

— n" 5 : acidité, 4 . 70 ;
— n° 6 : acidité, 5.

Dans ces prés, qui sont très humides, le trèfle blanc se montre partout. Quand
on met du phosphate ou du superphosphate, ce trèfle, dès l'année suivante, domine
toutes les autres plantes dans le pied de l'herbe. Il y a aussi du trètle violet,

mais beaucoup moins abondant.
Prairie n" 7. — Acidité, 5.8; c'est la plus forte que j'aie rencontrée. La terre

contient cependant de la chaux combinée avec les matières humiques et repré-
sentant au moins 1,000 kilog. à l'hectare. Ce sol n'est pas bourbeux, quoique
très poreux et complètement imprégné d'eau comme une éponge.

11 y a du trèlle blanc et à côté des prèles. Le trèfle a ses racines dans le sol très

acide, et les prèles dans le sous-sol beaucoup moins acide.

Herbages. — Ils diffèrent des prairies en ce que, situés sur des terrains plus
élevés, sans eau courante, ils ont des sols moins lins, plus perméables et moins
acides.

Deux de ces herbages, dont l'acidité est environ de un millième, contiennent
beaucoup de lupuline et de trèfles blanc et jaune, des vesces, des gesses et môme
du trètle violet. Par l'action du superphosphate, les légumineuses se multiplient
au point de former de véritables tapis.

Le gazon devant la maisonde Rochemont (acid.,2 mill.) contient de nombreuses
plantes de trèfle violet. Ce sol est riche, parce que jusqu'à la lin du siècle dernier
il était eu potager.

Je citerai encore deux herbages du Perche, terrain de grès vert, qui

ont une acidité de plus d'un demi-millième et qui, sous rinlliieiice

des superphosphates, produisent en abondance des Légumineuses
variées.

On peut se demander si une grande partie de l'effet des phosphates
n'est pas due à ce qu'ils corrigent l'acidité de la terre et y apportent
de la chaux. Mais les supcrphos[)liates oui, on le sait, sont eux-mêmes
acides, agissent plus vile et avec plus d'énergie que le phosphate des

Ardennes. D'ailleurs, lorsqu'un sol a une acidité moyenne, W milliè-

mes par exemple, il faudrait au moins G, 000 kilog. de carbonate de

chau.'C pour neutraliser un hectare, tandis que ks 1,000 kilog. de
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phosphate qu'on y met n'apportent pas la vingtième partie de cette

quantité, soit en carbonate de chaux, soit par l'excédent de chaux

combiné à l'acide phosphorique.

Quant à la chaux, la couche superficielle, sur m. 15 à m. 20

d'épaisseur, en renferme déjà au moins 3,000 à 4,000 kilog.; le phos-

phate n'augmente donc la dose que dans une faible proportion.

Je n'ai pas d'exemple de luzerne prospérant dans un terrain acide;

mais au milieu d'une luzernière âgée de quatre ans, en bon état, j'ai

prélevé un plant avec sa racine maîtresse grosse comme le doigt, des-

cendant jusqu'au schiste, à 60 centimètres de profondeur.

Il est généralement admis qu'une luzerne de quatre ans ne se

nourrit plus guère que dans les couches profondes. Or, la terre autour

de la racine contenait, il est vrai, 6 millièmes de calcaire jusqu'à la

profondeur des labours, environ 20 centimètres, mais de 20 à 60 cen-

timètres où était le chevelu, il n'y avait guère plus d'un millième de

carbonate de chaux.

Je le répète comme conclusion, rien n'est plus loin de ma pensée

que de mettre en doute l'heureuse influence du calcaire sur les Légu-

mineuses fourragères, mais les exemples qui précèdent montrent que

si ces plantes trouvent dans le sol des phosphates et de la potasse,

elles peuvent pour la chaux se contenter de celle qui est combinée

avec les matières humiques, lors même que ces matières sont bien

loin d'en être saturées. Paul de Mondésir.

BANQUET OFFERT A M. TISSERAND
Une grande tête agricole a eu lieu le mercredi 23 janvier dans les

salons de l'Hôtel Continental : les amis de M. Tisserand se sont réunis

pour célébrer dans un banquet sa récente promotion à la dignité de

grand-officier de la Légion d'honneur. Le Comité qui s'était formé

pour cet objet, avait reçu, en quelques jours, plus de 300 adhésions :

agriculteurs, hommes politiques, horticulteurs, fonctionnaires de tout

ordre et de tout rang, ingénieurs-mécaniciens, agronomes et savants,

avaient voulu apporter à l'éminent directeur de l'agriculture une

preuve de sympathie, d'afYection, de respect, de reconnaissance

pour les services qu'il ne cesse de rendre à la grande cause de

l'agriculture. Une unanimité de sentiments de joie et de cordialité se

manifestait dans cette assemblée. Bien d'autres auraient certaine-

ment voulu s'y joindre et regretteront de n'y avoir pas été con-

voqués; mais, pour ne pas imposer aux uns des déplacements

exagérés, pour rester vis-à-vis des autres dans la réserve qui s'impose

dans de semblables circonstances, le comité avait dû limiter le

nombre de ses convocations.

Le salon de réception avait été orné, avec grand goût, par M. Louis

Dallé, horticulteur à Paris, qui avait tenu à faire figurer l'horti-

culture de luxe dans cette grande fête des sciences et des arts agri-

coles.

Le banquet était présidé par M. Méline, président de la Chambre
des députés, ancien ministre de l'agriculture. Il avait à sa droite

M. Yiette, ministre de l'agriculture, et à sa gauche M. Tisserand, le

héros de la fête. M. Teisserenc de Bort, M. Gomot, M. Develle,

M. Barbe, anciens ministres de l'agriculture, occupaient ensuite les

premières places. Le Journal donnera, dans son prochain numéro, un
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compte rendu complet de cette fête
; mais il doit signaler dès aujour-

d'hui le réel enthousiasme avec lequel ont été accueillis : les éloquentes
et chaleureuses paroles par lesquelles M. Méline et M. Viette ont rendu
justice, tour à tour, aux brillantes qualités et au dévouement inces-

sant de leur éminent collaborateur; —le discours fin et délicat de
M. Louis Passy, rendant hommage à son collègue de la Société natio-

nale d'agriculture, et apportant le témoignage écrit de M. Pasteur,

qui a voulu que, malgré une absence rendue nécessaire par l'éta-

délicat de sa santé, sa grande parole vînt se joindre à ce concert d'ap-
plaudissements ;

— enfin, le récit touchant de M. llisler qui, la gorge
serrée par l'émotion, a raconté les phases de la vie de M. Tisserand,

et a rendu hommage à ses travaux au nom de tous les adhérents à
cette fête.

Lorsque M. Tisserand s'est levé, des salves répétées l'ont salué.

Dans une langue où la modestie le disputait à l'élévation des pensées,

il a remercié avec chaleur ses amis de l'honneur qu'ils lui faisaient,

reportant au ministère de l'agriculture une part de cet honneur et

remerciant les ministres qui se sont succédé de la confiance qu'ils

avaient toujours montrée à leur chef d'état-major, suivant l'heureiise

expression de M. llisler.

Cette fête agricole a été une des plus réussies qu'il soit donné de
voir. Les organisateurs ont dû forcer, en quelque sorte, la main à
M. Tisserand pour obtenir un consentement qui leur était nécessaire.

L'empressement avec lequel les adhésions sont venues, lui montre
combien sont unaniment appréciés le dévouement et l'ardeur qu'il

déploie dans l'exercice de ses délicates fonctions. Il s'agissait, comme
M. Méline l'a fort bien dit, d'honorer l'agriculture française dans la

personne d'un de ses plus vaillants, d'un de ses plus éminents défen-
seurs; l'écho de cet hommage aura, dans toute la France agricole, un
légitime retentissement. Henry Sa'gnier.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX GOURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(26 JANVIER 1889.)

I. — Situation générale.

La situation est à peu près la même qu'il y a huit jours. Les marchés agricoles
ont un courant d'alfaires très ordinaire ; les cours du blé restent au grand calme.

II. — Les grains et les farines

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger.

Blé. Seigle. Orge. AToine

fr.

Al • n \ blé tendre. 25.40
Algérie Cran

j ^^,^ ^^^^^ ^

Angleterre. Londres 17.fiO

Belgique. Anvers 17.50
— Bruxelles... 19..50
— Liège 18.75
— Namur l'j.50

Pays-Bas. Amsterdam 18.20
Alsace-Lorraine. Slrashoiirg 25 . Ou— Miilliousc 25.60
A llemagne. Heriiri 24 . 75

— Pologne 26.25
Suisse. (lenève 21.00
llnlic. Milan 25.0)
Hongrie. Vienne 10. ^0 »

Autriche. Iludapest 14.70 s

/{«.s.sic. Sainl-l'élersbourg. .. 18. .35 9.30
L'tats-Unis New-York 18 40

— Cliicago 17.85 »

f
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1" RÉGION. — NORD-OUEST

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

Calvados. Caen 25.00 14.60 14.25 -Jtl.bO

— I.isieux 25.80 » 17.70 21.00

— Condé-s-Noireau.. 24.40 16.00 15.40 18.00

C.-du-Nord. Tréguier... 24.25 » 13.00 17-25

— Lannioa 24.50 » 13.50 17.00

— Pontrieux 24.50 14.50 12.50 17.00

Finistère. Morlaix 23.90 » 13.50 16.50

lUe-et-Vilaiiie. Rennes.. 24.75 » 13.20 17.25

— Châteaugiron 24.00 » i2.2b 16.00

Manche. Avranches 25.50 » )3.50 21.00

Mayenne. Laval 24.90 » 13.90 18.50

_ Evron 25.00 • 13.00 17.50

— Mayenne 26.00 » 13-10 18.50

Morbihan. Hennebont.. .. 21.90 12.70 » 15.00

Orne. Vimoutiers 25.09 » 17.30 20.50

tfart/ie. Le Mans 25.25 15.30 14.30 19.50

_ Beaiimont 27.00 » 14.75 17.80

_ [jablé 25.50 » 14.75 19.50

Prixmoyens 24.84 14.62 14.17 18 43

2° RÉGION. — NORD.
^isjie. Soissons 25.60 13.75 » 16.50

_ Laon 25.10 13.50 17.75 16.25

St-Quentin 25.00 13.00 18. UO 17.00

Eure. Evreux 25.40 13.50 16.50 16.60
_ Bernay 23.50 14,60 16.90 18.00
— Le Neubourg 25.70 14.00 16.90 18.00

Eure-et-Loir. Dreux 24.60 » » 18.00
— Nogenl-le-Rotrou. 24.70 » 15.30 17.60

— Châteaudun 23.80 » 16.25 17.00

Nord. Ooiiai 24.70 14.40 18.60 14.50
— Lille 24.00 » 18.25 17.25
— Valenciennes 25.60 14.50 » 16.75

Oise. Beauvais 24.60 14.50 18.60 16.85
_ Scnlis 24.50 13.00 » 16.75
— Compiègae. 25.25 13.50 17.50 17.00

Pas-de-Calais. Arras... 22.90 14.70 17.70 14.25
— Bapaume 22.80 13.50 16.00 18.50

Seine. Pans 25.00 14.50 19.50 18.50

S. -ei 0«.se. Versailles 25.00 14.50 19 00 20.60
— Rambouillet 23.70 12.70 16.50 15.50
— Mantes 25.40 13.50 15.50 17.10

S-et-Marne. Montercau,. 24.40 12.80 15.50 17.00
— Meaux.... 24.20 13.50 » 17.00
— Nemours 23.80 13.70 15.50 16.70

Seine-Zn/". Rouen 24.25 14.25 17.00 18.40
— Neufcbàtel 27.00 14.00 17.70 15.00
— Loiigueville 26,00 » 19.30 15.00

Somme. Amien.s 24.40 » » î5.C0
— AbbiîViUe 23.40 13.40 17 70 15.00
— Péronne 25.00_ » » U.OO

Prixmoyens 24.6'i 13.7D 17.20 16.69

3"= RÉGION. — NORD-EST.

Jirdennes. Seàan 23.60 16.00 18.00 19.00
— (Ibarleville 24.25 15.10 18.00 17.20
— Vou/.lers 24.25 14.25 17.25 16.50

Aube. liar-sur-Seine 25.00 13.90 15 do 17.90
— Méry-sur-Seine .. 23.10 11.80 15.75 16.70

Nogent-sur -Seine. 23.40 14.00 16.00 12.75

Marne, f.hàions 23.00 13.25 16.00 17.25
— lÎDin-iiay 24.00 12.50 15.50 17.30
— iN^'inis 24.50 13.75 1,6.80 17.10
— Jjiizanne 23.50 13. 20 14.50 15.90

Haute -Marna. Langres . 23.50 » » 16.00

yi/uuri/ie-et-A/os. Nancy . 25.00 » 14.50 17.50
Toul 23.20 » » »

yi/cM.'-e. Bar-le-Duc 25.50 14.50 16.00 17.00

/yie-Sad)!e. Vesoul 24.40 15.00 16.25 15. GO
— Gray 24.20 14.75 » 15.25

Vosrjes. Epinal 26.00 15.^0 » 16.50
— Ramhervilliers... 23.50 » » 13.50

Prix moyens 24.11 14.10 16.12 16.30

4° RÉGION. — OUEST.
C'/ifo-en/e. Angoulême ... 24.70 14.70 17.30 19 75
CImr.-inf. Marans 23.00 » 18. lO 18.00
Deux-Sevres. N\ort 23.50 » 15.00 18.00
— Parthenay 23.00 15.40 15.40 »

— Celles 22.80 18.00 13.90 17.50
Indre-et-Loire. Tours .. . 23.40 13.70 14.75 15.00
— Bléré 23.40 13 40 16.20 16.50
— Chàteaurenault... 25.50 14.00 17.70 15.70

r.,oarc /«/'. Nantes 24.40 14.00 » 18.40
M.-6l-Loire. Angers 25.60 » 15.25 18.75
— Saumur 24.90 » 16.10 19.00

Vendée. Lucon 23.70 » 15.75 18.50
Fienne. Poiliers 24.40 » 16.15 17.50
lUe-Vienne. Lxmo^fi... 23 50 15.50 » 19.50

Prix moyens 23.84 14.84 16 00 17.13

5° RÉGION. — CENTRE.
Blé. Seigle. Orge. Avoine.
fr fr. fr. tr.

Allier
. MouXim 24.75 14.80 16.75 16.75— Sl-Pourçain 25.00 15.00 17.50 17.00— Montluçon 23.70 16.70 15.40 17.00

Cher Bourges 24.00 14.90 16.00 16.75— Aubigny 24.70 15.40 15.00 16.50— Vierzon 26.00 15.70 15.10 16.00
Creuse. Aubusson 25.20 15.40 13.80 16.50
Indre. Chàte3uroux. . . . 25.75 15.75 17.50 18.00— Lssoudun 23.90 » 16.10 14.7b— Valençay 25.00 15.70 16.50 14.00
Loiret. Orléans 23.40 14.40 15.50 17.60— Montargis 24.20 14.10 15.50 17.00— Courtenay 25.40 15.00 16.25 17.00
Loir-et-Cher. Blois 24.00 14.70 15.90 18.40— Montoire 24.10 14.40 15.80 15.00
Nièvre. Nevers 22.10 14.70 16. "iO 18.50— La Charité 24.75 17.40 16.00 14.20
yonne. Sens 25. Ou 13 90 15.20 17.30— St-Florentin 23.80 13.20 14.50 18.50— Brienon 23.(10 15.40 15.90 15.70

Prix moyens 24.37 15.02 15.85 16.62

6° RÉGION. — EST.
Ain. Bourg 24.75 16.65 » 16.00
— Pont-de-Vaux... 23.40 18.10 » 16.40

Côte-d'Or. Dijon 24.00 14.10 17.75 15.00
— Semur 23.60 15.00 16.00 17.00

Z)o?«6s. Besançon 24.10 » » 22.00
Isère. St-Marcellin 25.00 14.50 » 17.40
— Vienne 24.40 15.40 » 17.75

Jura. Dole 24.00 « 16.28 18.25— Lons-le-Saunier . 24.50 14.50 17.00 18.60
Loire. Firminy 24.50 18.00 17.80 15.80
P.-de-Dôme. Riom 23.40 16.50 17.70 16.50
Rhône. Lyon 24.10 16.40 17.00 17.75
Saô?ie e;-/.. Chalon 24.25 16 00 17.00 17.50
— Autuii 24.00 17.00 17.30 18.50

Savoie. Chamhéry 24.10 14.50 n 17.75
//ie-à'auoie. Cluses 22.75 20.00 » 15.00

Prixmoyens 23.89 16.30 17.08 17.11

7° RÉGION. — SUD-OUEST.
Ariègc. Pamiers 26.50 15.70 » 21.00
Dordogne. Périgueux... 24.80 » » »

Jlte-Gàronne. Toulouse. 24 70 16.50 16.00 19.75
Gers. Condom. 25.25 » » »

— Eauze 24.30 » » 19.50
— Mirande 22.70 » » 20.60

Gironde. Bordeaux 25.70 » » 17.60
— Bazas 28.50 17.60 » .

Landes. Dax 26 00 13,00 » IS.OO

Lot-et-Gar. Agen 25.60 18.00 » 2o.tO
— Nérac 25.80 » » 22.00

B.-Pyrénées. Bayonne.. 24.00 18.00 20.00 18.50

///es-Py)'é)i. Tarbes 24.30 » » »

Prixmoyens 24.64 16.37 17.54 1985

S' RÉGION. — SUD.

.4itde. Carcassonne 23.75 16 4o » 18 40

Aveyron. Rodez... 23.20 16.60 » 18. Oi)

Cantal. Mauriac 24.00 22.40 » 15.50

Correze. Tulle 23.80 17.00 14.61 19.00

Hérault. Béziers 25.60 19.40 14.60 21.25

Lot. FigPaC 22.20 16.30 » 17.75

Lozère. Mende 22.80 17.65 15.60 Ki.o,.

_ Floi-ac 23.70 18.00 18.00 16. Ou
— Marvejols 23.50 » 17.60 .«

Pyréneés-Or. Perpignan 27.20 22.35 19.40 23 90

7'«rn. Gaillae 25.00 > » lH.51

rorn-cZ-Gar. Montautian 25.30 17.00 14.60 19.50

— Moissac 24.00 17.30 18.00 2i.f'0

Prixmoyens 24.15 18.27 16.55 is.bO

9° RÉGION. — SUD-EST.

D. -Alpes. Manosque 25.25 » » 19.50

Ilics-Alpes Gap 24.50 » » » •

Aipes-Mar. Nice 24.75 18.50 » 1R..=iO

Ardeche. Prhas 25.75 18.80 14.15 19.00

B. -du-Rhône. Ar\es 26.00 » 16.25 21.50

Dfô,ne. Valence 24.25 17.00 » i8.(">

Gard. Nîmes., 25,30 » » 19.75

Haute-Loire. LePuy... 25.10 17.90 16.25 17. 8u

Far. Draguignan 25.00 » » "

Fa«ciMse. Cavaillon 26.00 » 15. 50 17.90

Prixmoyens 25.19 18.05 15.48 19.13

Moy. de toute la France, 24.41 15.70 16. 22 17.79

— de la semaine precéd.. 24.57 15.51 16.24 17.97

Sar la semaine ( hausse. » o.'9 » »

"iréîédente... < baisse . 0,16 » 0.(2 0,1»
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Blés. — En France comme à l'étranger, la tendance générale des marchés est

au grand calme ; les cours paraissent établis pour quelque temps encore. A la

halle de Paris du mercredi 23, les détenteurs ont dû subir une légère baisse de

25 centimes par quintal. On a coté les blés blancs de mouture 23 fr. 50 à

26 fr. 50, et les roux, 22 fr. 25 à 25 fr. 50; les affaires ont été très ordinaires.

Même tenue au marché commercial que la semaine dernière; la cote du blé

disponible a été arrêtée à 25 fr. 75 les 100 kilog.; le livrable vaut 25 fr. 75 à

26 fr. 50. Les blés exotiques ont aussi subi un peu de baisse; on cote : Califor-

nie, 26 fr. 25 à 26 fr. 50; Australie sud, 28 fr. 25 ; Melbourne, 27 fr. 75 à

28 fr.; Sandomirka, 25 fr. 25 à 25 fr. 50; Pologne, 25 fr. à 25 fr. 25; Hongrie,

25 fr. à 26 fr.; Danube, 24 fr. à 24 fr. 75; Oran tendre, 26 fr. 50. — A Marseille,

les prix sont faibles; on a vendu : Ghirka Nicopol, 18 Ir.; Marianopoli, 18 fr. 75;

Azime Sébastopol, 17 fr. 25 ; Tembruck, 17 fr.; Berdianska, 19 fr. 75; Burgas,

17 fr. 25; Varna, 16 fr. 50 les 100 kilog. en entrepôt. — A Londres, les blés

anglais restent sans changements, avec tendance faible. Les blés étrangers sont

sans affaires; on offre : Californie, 21 fr. 22 à 21 fr. 36 les 100 kilog.; Chili,

21 fr. 24 à 21 ff. 82; Australie, 22 fr. 54; Nouvelle-Zélande, 21 fr. 82. Le prix

moyen des blés anglais ressort à 16 fr. 91 pour la semaine écoulée.

Farines. — La vente est très calme en boulangerie pour les farines de con-

sommation, et les cours de la semaine dernière sont faiblement tenus comme
suit : marque de Gorbeil, 61 fr. le sac de 159 kilog., toile à rendre, ou
157 kilog. nets, soit 38 fr. 85 les 100 kilog.; marques de choix, 61 à 63 fr.

;

premières marques, 60 à 61 fr.; autres, 57 à 60 fr. — Les farines de com-
merce douze marques se sont cotées en baisse : le disponible,, 57 fr. 25 à 58 fr. 50

les 157 kilog.; le livrable, 57 fr. 75 à 58 fr. 50. — Les farines deuxièmes

se vendent de 26 à 28 fr. 100 les kilog.; les troisièmes, 24 à 26 fr.; les bises,

23 à 24 fr.; les gruaux, 40 à 41 fr.

Seigles. — Les cours sont mieux soutenus ;
on cote avec une plus-value de

50 centimes, 14 fr. 50 à 14 fr. 75 les 100 kilog.; les seigles de Russie sont

tenus de 12 fr. à 12 fr. 50. — Les farines de seigle indigènes se vendent

sans changement de 20 à 24 fr., et les étrangères de 14 fr. à 22 fr. les 100 kilog.

Orges. — Les affaires sont calmes; les qualités de choix sont toujours rares

et demandées. On cote de 16 à 21 fr. les 100 kilog. pour les orges françaises
;

celles d'Azoff sont tenues de 15 fr. à 15 fr. 50 dans les ports du nord, et celles

d'Oran de 18 fr. à 18 fr. 25. — Les escourgeons sont fermes au cours de 19 fr.50

à 20 fr. les 100 kilog.

Avoines. — Transactions assez soutenues et tendance ferme des cours, qui

varient de 17 fr. 75 à 19 fr. 50 suivant provenance, couleur et qualité pour les

sortes indigènes; les avoines russes valent 17 fr. à 17 fr. 25, et les suédoises,

17 fr. 75 à 18 fr. Le tout aux 100 kilog.

Maïs. — Les cours se soutiennent pour les maïs de distillation de 13 fr. 50 à

14 fr. par 100 kilog. sur wagon au Havre ou à Rouen.
Sari'asins. — La demande est courante; la marchandise disponible vaut

13 fr. 50 à 13 fr. 75 à Paris. A Laval, on cote ] 2 fr. à 12 fr. 50; à Bourges,

15 fr.; àMontereau, 16 fr.; à Rennes, 12 fr. à 12 fr. 50.

Issues. — Demande calme et cours sans variation.

m. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — Les pailles et le foin sont en baisse au marché de la Chapelle.

On a coté : foin, 59 à 64 fr. les 100 bottes de 5 kilog.; luzerne, 60 à 65 fr.;

regain, 52 à 60 fr.; paille de blé, 40 à 48 fr.; de seigle, 38 à 46 fr. ; d'avoine,

31 à .39 fr. Les fourrages vendus en gare sur wagon valent : foin, 50 à 57 fr. les

100 kilog.; luzerne, 56 à 60 fr.; paille de blé, 40 à 42 fr.; d'avoine, 30 à 35 fr.

— Dans les déparlements ; on vendais quinlal : Orléans, foin, 6 à 12 fr.; paille,

5 à 6 fr.; Douai, foin, 9 fr. à 9 fr. 50; trèfle et luzerne, 9 fr. à 9 fr. 25 ; paille,

5 fr. à 5 fr. 50; Bourges, foin, 7 à 9 fr.; paille, 5 à 6 fr.; Blois, foin, a 7 fr. 20 à

12 fr.; paille, 6 fr. 40 à 7 fr. 40; luzerne, 7 fr.; Chalon-sur-Saône, foin, 7 fr. 30;

paille, 6 fr. 20; Colmar, foin, 10 à 11 fr. paille, 7 fr. 60 à 9 fr. 75; leXeubourg,
foin, 6 fr.; luzerne, 7 fr. 50; paille, 6 fr. 25; — aux bOO kilog. : Sainl-yuentin,

foin et luzerne, 45 fr.; paille, 30 fr.; Nancy, foin, 40 à 53 fr.; paille, 30 à 34 fr.;

Versailles, foin, 45 à 52 fr.; paille, '44 à 47 fr.; luzerne, 60 fr.; sainfoin, 50 à

56 Ir.; regain, 42 fr.; Provins, foin et luzerne, 40 à 45 fr.; paille, 30 à 35 fr.;

Moulins, foin, 40 à 45 fr.; Dôle, foin, 35 à 45 fr. ; paille, 26 à 29 fr.; Boauvais,

foin, 45 à 50 fr.; paille, 40 à 45 fr.; Dijon, foin, 36 à 42 fr.; paille, 34 à 37 fr.
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Graines fourragères. — Les affaires sont assez importantes sur le trèfle. On
cote à Paris : trèfle violet, 110 à 140 fr. les 100 kilog. ; blanc, 110 è 150 fr.:

luzerne de Provence, 170 à 200 fr.; minette, 60 à 70 fr.; ray-grass, 45 à 50 fr.;

vesce d'hiver, 27 à 29 fr.; de printemps, 18 à 22 fr.; millet blanc, 19 à 22 fr.;

alpiste, 28 à 29 fr.; pois jarras, 23 à 25 fr. — A Rennes, le trèfle de Bretagne

se vend 115 à 128 fr.; le ray-grass, 42 à 45 fr. — A Orléans, on paye : trèfle vio-

let, 80 à 110 fr.; sainfoin, 26 à 28 fr.; à Strasbourg, trèfle violet, 115 à 120 fr.;

à Lons-le-Saunier, trèfle, 120 fr.; à Béziers, luzerne, 120 à 130 fr. ; à Agen,

trèfle, 115 fr.; luzerne, 120 à 125 fr.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

La vente est toujours lente à la halle de Paris pour les fruits; pour les

légumes, les transactions sont un peu plus nombreuses, mais les cours ne

changent pas. On cote :

Fruits [rais. — Raisins, 2 Ir. à 8 fr. le kil.; poires, 15 à 75 fr. le cent; pommes,
10 à 50 fr. le cent; noix, fr. 25 à fr. 55 le kilog.

Légumes frais. — Carottes, 10 à 18 fr. les 100 bottes; navets, 10 à 16 fr.;

oignons, 7 fr. à 9 fr. 50; panais, 10 à 15 fr. ; poireaux, fr. 15 à fr. 25 le pa-

quet; choux, 4 à 8 fr. le cent; choux-fleurs, 6 à 22 fr. ; cresson, fr. 60 à

1 fr. 80 la botte de 12 bottes; oseille, fr. 80 à 1 fr.le paquet; épinards,

fr. 40 à fr. 50; laitue, 5 à 10 fr. le cent; escarole, 8 à 15 fr.; chicorée frisée,

8 à 18 fr.; potiron, fr. 50 à 4fr. la pièce; radis roses, fr. 07 à fr. 15 la botte;

salsifls, fr. 25 à fr. 35 la botte; choux de Bruxelles, fr. 20 à fr. 40 le

litre; céleri-rave, Ofr. 40 à fr. 60 la pièce; champignons, fr, 70 à 1 fr. 50 le

kilog.

Pommes de terre. — Hollande, 8 à 11 fr. l'hectolitre; 11 fr. 42 à 15 fr. 71

le quintal; jaunes, 7 à 8 fr. l'hectolitre; 10 fr. à 11 fr. 42 le quintal. — Sur

quelques marchés de province, on paye, aux 100 kilog. : Vouziers, 7 fr.; Douai,

10 à 11 fr.; Lannion, 4 à 8 fr.; Chalon-sur-Saône, 5 fr. 75; Moulins, 4 fr. 50

à 5 fr.; Saint-Marcellin, 7 fr. 50; Dôle, 5 à 6 fr.; Privas, 5 fr. 10; Perpignan,

13 fr. 10; Riom, 6 fr.; Orléans, 6 à 10 fr.; — à lliectolilre : Blois, 3 fr. 85;

Neufchâtel, 7 à 9 fr.; Montoire, 3 fr. 50 à 5 fr.; le Neubourg, 6 fr.; Mulhouse,

4 fr, 70 à 5 fr.; Condé-sur-Noireau, 4 fr. 50.

Tru/fes. — Du Périgord, du Dauphiné et des Basses-Alpes : grosses, 20 à

22 fr. le kilog.; moyennes, 14 à 18 fr.; petites, 8 à 12 fr.; du Gard et de l'Hé-

rault : grosses, 11 à 12 fr.; moyennes, 9 à 10 fr.; petites, 6 à 8 fr.

Légumes secs. — On cote à Paris, en légère baisse : haricots flageolets che-

vriers, 58 à 70 fr. l'hectolitre et demi; suisses blancs, 40 à 42 fr,; Chartres,

28 fr.; Liancourt, 40 fr.; Soissons, 47 à 48 fr.; plats du midi, 25 à 31 fr. les

100 kilog.; suisses rouges, 27 fr. à 27 fr. 50; cocos roses, 28 fr. 50; nains, 26 fr.

à 28 fr. 50; lentilles, 54 à 71 fr.; pois ronds, 26 à 31 fr.

V. — yms. — Spiritueux. — Vî7iatgres. — Cidres.

Vins. — Un mouvemeut de reprise commence à se dessiner sur les marchés

vinicoles; il est arrêté dans plusieurs régions par les exigences des détenteurs

qui refusent de faire des concessions ; mais sur d'autpes marchés, les prix ont un

peu fléchi et l'on espère que bientôt l'accord se fera partout entre la propriété

et le commerce. — Dans le midi, la fin des inondations va permettre la reprise des

transactions attendue avec impatience; on compte que les nouveaux achats se

feront aux cours de 11 à 18 fr. l'hectolitre pour les Aramons, de 19 à 25 fr. pour

les montagne; les Jacquez valent en ce moment de 25 à 30 fr.; dans l'Aude, des

Aramons de choix bien fruités sont offerts au prix de 14 à 15 fr., et des beaux

vins de côtes riches en couleur à 16 et 17 fr. — Dans le Bordelais, on a traité

j>lusieurs beaux vins vieux et nouveaux de Saint-Emilion et quelques chais du

Médoc; les prix obtenus ont varié de 350 à 500 fr. le tonneau pour les vins

'ouges. — Les marchés du Roussillon sont assez animés : les petits vins se veu-

lent de 14 à 20 fr. la charge de 120 litres; à Rivesaltes, les cours se maintien-

nent de 40 à 48 fr. pour les premiers choix, et de 22 à 30 fr. pour les vins secon-

daires. — Dans les vignobles du centre, les prix ont diminué de 2 à 4 fr. sur les

cours de novembre; les vins blancs de Sologne, qui se payaient jusqu'à 55 et

60 fr. la pièce, se céderaient aujourd'hui de 53 à 58 fr.; à Bourgueil, on cote de

90 à 130 fr. suivant mérite. — Dans le Nantais, les cours restent stationnaires de

65 à 75 fr. la pièce pour les muscadets de la Sèvre, et à 50 fr. pour les gros

plants.

Spiritueux. — Les alcools ont encore été en baisse à Paris depuis la semaine
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dernière; mais la tendance était plus soutenu au marché du mardi 22 janvier.

On a coté le courant du mois, 38 fr. 50 à 38 fr. 75 l'hectolitre, et le livrable,

39 fr. à 41 fr. 75. — Le marché de Lille n'a pas varié; l'alcool de betterave s'}

vend 37 fr. 50 — Sur les places du midi, les trois-six fins du nord sont toujours

aux cours de 45 à 50 fr. rkectolitre suivant les marchés. — Dans les Gharentes,

les expéditions pour l'étranger sont importantes; mais le commerce ne se réap-

provisionne pas encore et les affaires à la propriété sont toujours presque nulles;

les cours restent élevés. — En Armagnac, le froid rigoureux qui a succédé sans

transition aux fortes pluies a fait délaisser un peu les marchés; mais les cours

des eaux-de-vie restent également fermes. Les trois-six de vins et de marcs du
Languedoc, peu demandés, sont cotés les premiers de 100 à 110 fr.; les seconds

de 85 à 90 fr. l'hectolitre.

Vinaigres. — Les vinaigres de la Tremblade l'" qualité, valent 34 à 40 fr.

l'hectolitre suivant degré; ceux de 2'" qualité, 25 à 29 fr.

Pommes à cidre. — A Rouen, on cote l'hectolitre 7 fr., y compris I fr. 19

de droits ; à Sillé-le-Guillaume (Sarthc), 4 fr. 20 ; à Lassay (Mayenne), 4 fr. 70.

VI. — Sucres, — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les cours sont à peu près les mêmes que la semaine dernière sur

la place de Paris; mais à la bourse du 22 janvier, la tenue était assez faible. On
a coté : sucres roux 88 degrés, 35 fr. 75 à 36 fr. les 100 kil.; blancs 99 degrés

et blancs n" 3 disponibles, 38 fr. 50 à 38 fr. 75. Les rafhnés conservent leurs

cours de 107 fr. 50 à 108 fr. les 100 kilog. pour la consommation, et de 45 fr. 50

à 46 fr. pour l'exportation. Le stock de l'entrepôt réel à Paris était, le 21 jan-

vier, de 1,077,533 sacs, contre 1,221,088 l'année dernière à pareille époque.
— Les marchés du nord sont calmes et les cours faiblement tenus. On cote les

sucres bruts, à Lille, 35 fr.; à Valenciennes, 35 fr. 50; à Saint-Quentin, 35 fr. 50;

à Péronne, 35 fr. 25 à 35 fr. 87; à Nantes, ceux de toutes provenances valent

37 fr. à 37 fr. 50.

Mélasses. — A Valenciennes, la mélasse vaut fr. 19 le degré de sucre.

Fécules. — Les prix sont assez irréguliers, par suite de la diversité des qua-

lités. On cote : fécule première Paris, 41 à 45 fr.les 100 kilog.; Oise, 39 à

42 fr.; Vosges, 40 à 44 fr.; Loire, 39 à 43 fr.; Auvergne, 40 à 44 fr.; alle-

mande, 37 à ^iO fr.; hollandaise, 38 à 41 fr.; fécule verte, 28 à 30 fr. — Sur le

marché d'Epinal, les cours sont tenus de 41 à 42 fr.

Houblons. — La demande a repris de l'activité sur les houblons de Bour-
gogne; la faiblesse des stocks rend les affaires difficiles; les prix sont fermes de

110 à 1 15 fr. les 50 kilog. pour les qualités moyennes, et à 130 fr. pour les qua-

lités de choix à Dijon. — En Belgique, les marchés offrent peu d'intérêt. A
Anvers, les houblons d'Alost disponibles valent 28 fr. les 50 kilog.

VU. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Dans le nord, les tourteaux sont très fermes et en hausse. On
cote à Cambrai : colza de pays, 15 fr. 50 à 16fr. 50; étrangers, 14 fr. 50 à 15 fr. 50;

œillette, 18 fr. 50; lin. 20fr.25 à 20 fr. 75; cameline, 15 fr.; pavot, 13 fr. 50 à

14 fr. : — à Arras : œillette, 18 fr. 50 ; colza, 17 fr. 50 ; lin, 22 fr. 50; cameline,

15 fr. 50; pavot, 14 fr.— A Marseille, au contraire, les prix ont un peu faibli; on

vend : lin pur, 16 fr. 75 ; arachide décortiquée, 16fr. 25 : sésame blanc du Levant,

14 fr. 75; coprah pour vaches laitières, 13 fr. 25 à 13 fr. 75: colza exotique,

12 fr. 75; œillette exotique, 12 fr.; palmiste, 11 fr. 50; sésame de l'Inde pour

engrais, 12 fr..75.

Engrais. — Le nitrate de soude est en hausse à Dunkerque, à 27 fr. 25 les

100 kilog. disponible; le sulfate d'ammoniaque est ferme à 32 fr. — A Paris, les

engrais commerciaux valent :

les )00 kilog.

Nitrate de soucie (I.t à 16 p. 100
azote) 2<.t. 25

Nitrate de pelasse (13 p. 100 azote,

4rj p. ! 00 potasse) 49 . 50
Sulfale d'aiimioniaque (20 à 21

p. 100 azote) 33.75
Sang desséclié (12 p. 100 azote). 25.20
Chlorure de potassium (.53 p. 100

potasse) 21.75
Sull'ale de potasse 23.00

Pliospliates fossiles naturels, le de-

gré d'acide pliospliorique inso-

hihle 0.24

Superphosphates, le degré d'acidî

I)hosph(iri(pie soluhle dans l'eau. .52 •

— — dans le citrate. OAfi »

Superphosphate d'os, le degré 0.6Gà0.t>7
l'hosphatu préci()ité, le degré 0.53 •

Azote des matières organiques, le

degré 1-95 »

VIII. — Malirres résineuses et textiles. — Suifs et siiindoux.

Essence de lérébenlhine. — Depuis huit jours, les cours ont haussé de 2 fr.
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par 100 kilog. à Bordeaux; on paye aux producteurs 93 et 94 fr.; la demande
pour le dehors est active au cours de de 98 à 99 fr. — A Dax, ou cote 89 fr. les

100 kilog.

Chanvres. — Vente lente au Mans aux prix de : f" quai , 30 à 34 fr. les 50 k.;

2<' quai., 26 à 30 fr.; 3'- qiial, 22 à 26 fr. — A Saumur. on cote 25 à 35 fr.

Lins. — Le lin vaut à Wareghem 110 à 190 fr. les 100 kilog.

Laines. — A Nancy, la laine de pays et croisée allemande vaut 2 fr. 20 le kil.;

la belle demi-fine, 3 fr. à 3 fr. 50; la champenoise fine, 2 fr. 50 à 4 fr. — A Paris,

on cote : laines longues métis, 2 fr. à 2 f. 10; bas-fin, 1 fr. 90 à 2 fr.; haut-fin,

1 fr. 60 à 1 fr. 75 ; "communes, 1 fr. à 1 fr. 25 ; beiges, fr. 60 à fr. 80.

Suifs. — A Paris, le suif frais fondu de la boucherie vaut 82 fr. les 100 kilog.;

celui de toute provenance, 81 fr.

IX. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Pans, du 14 au 20 janvier,

206,347 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait : en demi-kilog., 1 fr. 96 à

3 fr. 16 ;
petits beurres, l fr. 80 à 2 fr. 62 ;

Gournay, 2 fr. 10 à 3 fr. 86
;

Isigny, 1 fr. 50 à 7 fr. 78.

Œuf'i. — Durant la même période, on a vendu 4,362,620 œufs, auv prix,

par mille, de: choix, 96 à 130 fr. ; ordinaires, 80 à 102 fr.
;

petits, 54 à 68 fr.

Fromages. — On cote dans Paris, par dizaine: Brie, petits moules, 12 à

18 fr. ; moules moyens, 20 à 26 fr.
;
grands moules, 30 à 42 fr. ; fermiers haute

marque, 45 à 68 fr.; — par 100 kilog: Gruyère, 140 à 188 fr.; Hollande, 170 à

190 fr.; Cantal, 120 à 130 fr.; Laguiole, 170 fr.; Munster, 100 à 120 fr.;

Gérardmer, 70 à 80 fr. ; — par cent : Goulommiers, 25 à 48 fr.; Camembert, 20 à

70 fr.; Livarot, 30 à 90 fr.; Mont-Dor, 10 à 37 fr.; Gournay, 8 à 20 fr.

X. — Bétail. — Viande.

Hélait. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux delà Villette du jeudi 17 au mardi 22 janvier 1889 :

Poids Prix du kilog. de v iande nette sur

Ygj^i^yg
moyen pied au marclié du 21 janvier 1889

Pour Pour En 4 quart. i'° 2° 3° Prix
Amenés. Paris. Textérieur. totalité. kil. quai. quai. quai. moyen

Bœuis, 4.868 2,668 1,832 4,500 349 1.34 1.14 98 1.17
Vaches 1,455 552 706 1,2.)8 233 1.26 1.06 90 1.08
Taureaux 372 291 45 336 397 1.16 1.04 0.90 1.01
Veaux 3,971 2,474 802 3,276 79 1.90 1.70 1.50 1.63
Moutons 37.909 24,466 7,629 32,09.S 21 1.66 1.46 1.36 1.48
Porcs gras 6,917 1,.582 4,265 5,847 80 1.28 1.24 1.18 1.23

Les arrivages de la semaine se décomposent comme il suit :

Bœufs. — Allier, 270; Aveyron, 12; Belfort, 1 1 ; Calvalos, 6; Charente, 285; Cher, 102; Côte-
d'Or, 95; Creuse, 103; Deux-Sèvres, 345; Dordogne, 201; Finistère, 13; Loire-Inférieure, 449;
Loiret, 9; Maine et-Loire, l,2'i9; Mayenne, 30; Morbihan, 30; Nièvre, 4'i; Orne, 59; Sarthe, 12;
Vendée, 844; Vienne, 137; Haute-Vienne, 144.

Vaches. — Allier, 52; Aube, 8; Calvados, 8; Charente, 91; Cher, 63; Corrèze, 8; Côte-d'Or, 52;
Creuse, 88; Deux-Sèvres, 195; Dordogne, 54; Eure, 13 ; Eure-et-Loir, 29; Indre, 6; Indre-et-Loire

9; Loire-Inférieure, 47; Loiret, 31; Maine-et-Loire, 90; Manche, 3; Haute-Marne, 4; Nièvre, 102!
Sarthe, 24; Seine, 176; Seine-et-Marne, 38; Seine-et-Oise, 42; Vendée, 24; Haute-Vienne, 210'.

Yonne, 10. ;

Taureaux. — Aisne, 1; Allier, 17; Aube, 3; Belfort, 1; Calvados, 4; Charente-Inférieure 1'

Cher, 23; Cùlc-d'Or, 18; Eure, 5; Eure-et-Loir, 10; Indre, 2; Indre-et-Loire, 11; Loire-Inférieure'

15; Loiret, 11; Maine-et-Loire, 51 ; Manche, 1 ; Marne, 3; Haute-Marne, 4; Mayenne-, 15; Nièvre'

35; Orne, 2; Sarthe, 14; Seine-et-Marne, 26; Seine-el-Oise, 26; Haute-Vienne, 7; Yonne, 12.

Veaux. — Aisne, 14; Aube, 335 ; Aveyron, 22; Calvados, 44; Cantal, Si," Eure, 234; Eure-et-
Loir, 314; Loiret, 297; Manche, 20; Marne, 108; Par.-de-Calais, 108; Saône-et-Loire, 2; Sarthe,

30; Seine-Inférieure, 108; Seine-et-Marne, 203; Seine-et-Oise, 31; Haute-Vienne, 49; Yonne, 118.
Moutons. — Aisne, 1,818; Allier, 1,054; Aube, 460; Aveyron, 1,459; Bouches-du-Rhône, 70;

Cantal, 333; Cher, 297; Corrèze, 88; Côte-d'Or, 881; Creuse, 121 ;
Eure, 151 ; Eure-el-Loir, 873;

ludre, 144: Indre-et-Loire, 71 ; Haute-Loire, 286; Loir-et-Cher, il2; Loiret, 1,101; Lot, 2,040;
Marne, 141; Meurthe-et-Moselle, 60; Meuse, 70; Nièvre, 867; Nord, 2i4; Oise, 80; Puy-cie-Dônie,

761; Seine, 1.50; Seine-et-Marne. 2,856; Seine-ét-Oise, 2,547; Somme, 116, Tarn, 285; Tarn-et-
Garonne, 70;Vaucluse, 70 ; Haute-Vienne, 335 ; Yonne, 643 ; Allemagne, 13,039; Autriche, 303;
Hongrie, 1,820; Italie, 293; Suisse, 120.

Porcs. — Allier, 249; Charente, 121; Charente-Inférieure, 90; Cher, 172; Corrèze, 279; Creuse,
763; Dordogne, 217; Ille-et-Vilaine, 41 ; Indre 632 ; Indre-et-Loire, 17; Loire-Inférieure, 382

;

Loir-et-Cher, 144; Maine-et-Loire, 622 ; Manche,'45; Mayenne, 108; Nièvre, 182; Nord, 520; Puy-
de-Dôme, 88; Sarthe, 420; Seine. 67; Seine-Inférieure, 28; Vendée, 521; Vienne, 79; Haute-
Vienne, 461.

Les ventes ont dépassé celles de la semaine précédente pour les bœufs et les

veaux; elles ont été moins fortes pour les moutons et les porcs. Le veau a baissé
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de 15 centimes par kilos^.; le porc a haussé de 6 centimes; les autres n'ont pas
changé de prix. — Sur les marchés des départements, on cote : Amiens, veau,

1 fr. 33 à 1 fr. 70 le kilog; porc, l fr. 03 à 1 fr. 15; mouton, 1 fr, 70 à 2 fr. —
Reims, bœuf, 1 fr. 30 à i fr. 40; taureau, fr. 90 à 1 fr. 16; vache, l fr. 20 à

1 fr. 30; veau (vif) fr. 94 à 1 fr. 20; mouton, 1 fr. 40 à 1 fr. 64; porc (vif),

fr. 94 à 1 fr. 04. — Rouen, veau, 1 fr. 65 à 2 fr.; porc, fr. 85 à 1 fr. 25: —
Le Havre, bœuf, 1 fr. 05 à 1 fr. 38; vache, 1 fr. à 1 fr. 25; veau, 1 fr. 75 <à

2 fr.; mouton, 1 fr. 55 à 2 fr.; porc, 1 fr. 18 à 1 fr. 30. — Le Neubourg, bœuf,
1 fr. 35 à 1 fr. 45; vache, 1 fr. 30 à 1 fr. 40> veau, 1 fr. 90 à 2 fr.; mouton,
1 fr, 90 à 2 fr.; porc, 1 fr. 10 à 1 fr. 20. — Chartres, veau, 1 fr. 60 à 2 fr. 30 ;

pore, 1 20 à 1 fr. 25. — Monlereau, bœuf, 1 fr. IS' à 1 fr. 30; vache, 1 fr. à
] fr. 15; mouton, 1 fr. à 2 fr.; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 50. — Nevers, bœuf,
1 fr. 40 à 1 fr. 60; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; veau et mouton, 2 fr.; porc,

1 fr. 60. — Dijon, bœuf, 1 fr. 02 à 1 fr. 20; taureau, fr. 80 à fr. 86 ; mouton,
1 fr. 28 à 1 fr. 60; veau (vif), fr. 94 à 1 fr. 06; porc (vifj. fr. 86 à fr. 94.— Genève, bœuf, 1 fr. 20; vache, fr. 96; veau (vif), fr. 95; mouton, 1 fr. oO

;

porc (vif), 1 fr. 05. — Bordeaux, bœuf, 48 à 68 fr. les 50 kilog.; vache, 35 à

55 fr.; mouton, 60 à 80 fr.; porc, 45 à 50 fr — Nîmes, bieuf, 100 à 120 fr. les

100 kilog.; vache, 80 à 105 fr.; mouton, 140 à 170 fr.; veau (vif), 80 à 90 fr.;

porc (vif), 43 à 47 fr. — Lyon, bœuf, 100 à 128; veau, 92 à 110 fr.; mouton,
148 à 180 fr.; porc 85 à 98 fr.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris du 14 au 20 janvier :

Prix du kilog. le 20 janvier

'kiloe

Bœuf OU vache... .31.0,093

Veau 253,687
Mouton 259.261
Porc 130,204

958,
245^"

i" quai. 2" quai. S' quai. Choix. Basse boucherie
1.26 à 1.60 1.04 à t. 24 0.70 à 1.02 1.03 à 2..50 0. 10 à 0.76
1.64 2.00 1.42 1.62 1.06 1.40 1.20 2.46 » »

1.30 1.60 1.08 1.88 0.56 1.06 1.16 2.86 » b

Porc frais 0.90à 1.24; salé, 1.62.

Soit par jour: 136,872 kilog.

Les ventes ont dépassé celles de la semaine précédente de 6,500 kilog. par
jour. Le bœuf a baissé de 10 centimes en moyenne par kilog., le veau de 6 cen-
times, le mouton et le porc de 8 ; les viandes de choix se sont mal vendues.

XI. — Résumé.

En résumé, les cours du blé sont très calmes ; ceux des autres grains sont

un peu mieux tenus. Une légère reprise s'est manifestée sur les vins ; les spi-

ritueux et les sucres ont eu un mouvement de baisse. Les tourteaux et les engrais

sont fermes. La situation du bétail ne s'améliore pas. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU U JANVIER

l" quai
fr.

Bœufs

2' quai,
fr.

I. — Cours de la viande à Vabaltoir (par 50 kiloQ.)

Veaux. Mou'tons.

3" quai,
fr.

44

r* quai,

fr.

110

quai.

fr.

100

3° quai,

fr.

85

1'° quai,

fr.

80

quai
fr.

711

3' quai,

fr

60

Cours de la charcuterie. — On vend à la Yillette par 50 kilog.

60 à 63 ;
2" 55 à 60 poids vif, 40 à 43 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

1" qualité
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coup d'autres marchands. Le meilleur

procédé pour enlever les mousses qui

se trouvent sur les souches basses de
vos vignes consiste à les frotter avec le

gant à mailles d'acier de M. Sahalé,

au château de Gadarsac, près Lihourne
(Gironde) ; en frottant les souches et les

rameaux, on les débarrasse de tous les

végétaux parasites, et on enlève les

vieilles écorces qui servent d'abri aux
œufs d'insectes nuisibles. Quant à la

destruction de l'anthracnose, le procédé
le plus recommandé consiste à badi-
geonner les souches pendant l'hiver

avec une dissolution de sulfate de fer

préparée avec 50 kilog. de ce sel pour
100 litres d'eau; on applique la liqueur,

qui est corrosive, àl aide d'une éponge
ou de chiffons sur les souches, en ayant
soin de ménager les bourgeons.

J. G., à B. [Orne). — Vous dési-

rez savoir le moyen à adopter pour vous
procurer des greffes d'espèces désignées
pour les pommiers à cidre. Ge moyen
consiste à vous adresser à des pépinié-
ristes habiles, parmi lesquels on peut
vous citer, dans votre région, M. La-
caille, à Frichemesnil, par Glères (Seine-

Inférieure), ou M. Saunier, à Rouen.
D. P., à A. — Voici la question

que vous nous adressez : « J'emploie,
pour améliorer mes fumiers, des phos-
phates riches dosant de 50 à 55 pour
100 d'acide phosphorique ; un de mes
voisins n'emploie que des phosphates
d'un dosage très faible, et il prétend
que son opération est meilleure que la

mienne
; car, outre le prix plus faible

des phosphates à bas titre, ils seraient
plus assimilables; dois-je suivre son
exemple? » Il est d'abord impossible
3ue vous trouviez dans le commerce
es phosphates fossiles dosant de 50 à

55 pour 100 d'acide phosphorique; les

phosphates les plus riches qui soient

connus dosent, au maximum, de 40 à

41 pour 100 d'acide phosphorique.
D'ailleurs, le phosphate tribasique de
chaux chimiquement pur ne peut pas
renfermer plus de 45 pour 100 d'acide
phosphorique, et c'est toujours à l'état

de phosphate tribasique que l'acide

phosphorique se trouve dans les phos-
phates naturels. Ceci étant dit, il n'y a
pas, à notre avis, de raison valable qui
puisse engager à préférer les phosphates
pauvres aux phosphates riches ; aucune
expérience ne peut permettre de con-
clure que les phosphates pauvres soient
plus facilement assimilables; en tout
cas, on en a pour son argent, à la con-
dition, bien entendu, que l'on ne dé-

passe pas une certaine limite, laquelle

est généralement considérée devoir être

de 1 à 1 kil. 5 de phosphate par tète

de gros bétail et par jour. — Vous
ajoutez que votre voisin ajoute à ses

phosphates du plâtre en égale propor-
tion et une certaine quantité de sulfate

de fer en poudre, en vue de rendre,

par l'action de ces trois substances,

l'acide phosphorique plus assimilable;

vous demandez si les fumiers sont en-

richis à proportion de la dépense faite.

L'addition du plâtre et du sulfate de fer

doit avoir surtout pour objet de retenir

dans le fumier les substances ammo-
niacales volatiles ; leur efficacité, sou-

vent affirmée, a été niée à diverses

reprises. En tout cas, il semble résul-

ter des expériences les plus complètes
qu'il fauûrait employer de grandes
quantités de ces substances pour obtenir

une action réellement utile.

B., à L. [Maine-et-Loire). — Vous
désirez connaître un laboratoire on vous
pourriez faire analyser un vin malade
et avoir un avis raisonné sur les causes

de celte maladie. Dans votre région,

vous pouvez vous adresser à M. An-
douard, directeur de la station agro-
nomique à Nantes (Loire-Inférieure),

ou à M. Godefroy, directeur de l'Ecole

nationale d'agriculture de Granjouan.
L. W-, à Paris. — Vous trouverez,

ainsi qu'il a été dit déjà dans la Boîte aux
lettres du 8 décembre dernier, la des-

cription complète du procédé Balbiani
dans le Journal du 2 janvier 1886. En
voici le réoumé. On badigeonne le bois

de la vigne, immédiatement après la

taille, avec un mélange de 20 parties

d'huile lourde de houille, 60 parties de

naphtaline brute, 120 parties de chaux
vive et 400 parties d'eau. On fait foi-

sonner la chaux en y mettant la quan-
tité d'eau nécessaire, puis on ajoute le

mélange d'huile lourde et de naphta-
line, et on verse peu à peu le reste de

l'eau en brassant; l'opération est assez

délicate, et nous vous conseillons de

suivre exactement les indications

données dans la note précitée. Mais le

badigeonnage ne dispense pas de traiter

les vignes par le sulfure de carbone.
— Quant à l'autre procédé dont vous

parlez, nous vous engageons à vous en

défier.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la réiactiin du
Journal de VAgriculture, 2, sarrîfoar

de la Groix-Rouge, à Pa/^.*.

Le Gérant : A. Bouché.
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Conditions climatériques#e la deuxième quinzaine de janvier. — Les principaux travaux du sol.— Importance du ciioix des variétés pour la transformation des cultures. — Moyens propices
pour l'augmentation du rendement du sol. — Vote, par la Chambre des députés, du projet de
loi relatif à la restriction du privilège du propriétaire. — Les fournitures militaires. — Con-
ditions nouvelles imposées pour la fourniture du froment et de l'avoine, — Extrait des instruc-
tions du ministère de la guerre. — Délibération du Comice agricole de Lunéville sur ce sujet.— Prochain concours d'animaux de boucherie à Bordeaux. — Nécrologie. — Mort de M. Vau-
tier, de M. Borgeaud et de M. Meloni. — Nouvelles expériences sur les conditions de la culture
de la betterave à sucre. — Essais faits par M. Vivien sous la direction du Comice agricole de
Saint-Ouentin. — Détails relatifs aux résultats de ses essais. — Conclusions à en tirer. —
Lettre du Syndicat des viticulteurs de France relative aux conditions de la convention commer-
ciale franco-tunisienne. — Les vignes hybrides. — Notice de M. Oouderc sur les résultats de ses
essais. — Expériences et recherches agricoles de M. Fasquelle. — Qualités des graines prove-
nant des hautes altitudes. — Etude de M. brésol sur l'acclimatement de diverses espèces de
pins en France.

I. — La situation.

L'hiver a suivi, pendant la deuxième quinzaine de janvier, un cours

assez régulier, sans froids rigoureux, sans bourrasques de neige, sans

humidité excessive. La saison se montre donc favorable aux travaux

des champs. Les transports de fumier, les labours pour les semailles

de printemps s'exécutent dans des conditions normales ; les semailles

elles-mêmes ne tarderont pas à commencer pour les céréales, pour
peu que les circonstances climatériques continuent à se montrer favo-

rables. L'attention des cultivateurs est appelée de plus en plus vive-

ment sur l'importance que présente, pour le succès des cultures, le

bon choix des semences. Et quand nous parlons du choix des

semences, nous n'entendons pas désigner les bonnes qualités que les

graines doivent naturellement posséder et qu'on recherche toujours,

mais bien le choix des variétés à adopter pour obtenir le maximum de

produit. On a beaucoup parlé, depuis trois à quatre ans, et avec rai-

son, de la transformation des cultures par l'adoption des variétés pro-

lifiques. Il n'y a pas, pour chaque espèce de plante, de variété spéciale

qui soit supérieure aux autres dans tous les sols et sous tous les cli-

mats; c'est à chacun à chercher, soit par ses propres essais, soit par

l'examen des résultats acquis chez ses voisins, quelles sont, parmi les

variétés les plus connues et les plus recommandées, celles qui

s'adaptent le mieux aux conditions spéciales dans lesquelles il est

placé. Et il n'est pas toujours besoin d'avoir recours au commerce
pour trouver les moyens d'accroître ses rendements; on peut, en sui-

vant les préceptes qui ont été indiqués à diverses reprises dans nos

colonnes, améliorer soi-même ses semences et arriver à d'excellents

résultats par la sélection, souvent bien plus rapidement qu'on ne le

croit généralement. .La sélection préconisée depuis longtemps pour
les animaux de la ferme doit s'appliquer sans exception à toutes les

plantes cultivées; voyez les excellents résultats obtenus par la sélec-

tion des variétés de betteraves à sucre depuis quatre ans, et jugez com-
bien serait fructueuse la même méthode appliquée à toutes les autres

plantes. Certes tout n'est pas dit, quand on a fait choix des variétés

qu'on considère comme les meilleures; il faut y ajouter de bons soins

de culture et l'emploi d'engrais appropriés; mais ces soins de culture

sont en partie perdus, ces engrais sont gaspillés quand on ne les

applique pas aux plantes qui savent le mieux en profiter. L'assimila-

tion que nous faisions tout à l'heure avec le bétail est aussi vraie ici.

Depuis longtemps, on regarde comme une des qualités primordiales du

N* 1034. — Tome I" de 1889. — 2 février.
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cultivateur de savoir bien acheter le bétail; celui qui sait non moins
bien choisir les variétés qu'il cultive, l'emportera toujours sur ceux

qui n'y apportent pas le même soin.

II. — Le privilège du propriétaire.

Dans sa séance du 26janvier, la (chambre des députés a adopté, en

première délibération, sans y apporter de changements, le projet de

loi précédemment voté par le Sénat sur la restriction du privilège des

bailleurs de fonds ruraux et sur l'attribution des indemnités dues par

suite d'assurances. On se souvient que ces dispositions sont les seules

qui aient survécu dans l'ancien projet sur le crédit agricole mobilier.

La principale disposition a pour objet de restreindre le privilège

accordé au propriétaire par l'art. 2102 du code civil aux fermages des

deux dernières années échues, de l'année courante et d'une année à

partir de l'expiration de l'année courante, et d'attribuer aux créan-

ciers privilégiés ou hypothécaires les indemnités dues par suite des

assurances que le cultivateur aura pu contracter contre les incendies,

contre la grêle, contre la mortalité du bétail, etc. Le texte ne deviendra

définitif qu'après la seconde délibération, s'il n'y est pas apporté alors

de changements.
III. — Les fournitures militaires.

Dans la séance du 9 janvier du Comice de l'arrondissement de

Lunéville (Meurthe-et-Moselle), la question des fournitures militaires

a été agitée de nouveau. Le président M. Paul Genay a fait connaître

les nouvelles instructions données par le ministère de la guerre, à la

date du 20 novembre 1888, sur les conditions à remplir pour les

adjudications militaires de froment et d'avoine. En voici le texte qu'il

est important, pour les cultivateurs, de connaître :

« Paris, le 20 novembre 1888.

« Le ministre fait conuaître que les notes concernant le blé et l'avoine, annexées

au cahier des charges du 27 septembre 1886, pour fournitures de denrées par
marchés de livraison, sont remplacées par les notices suivantes :

Blé froment. — Le froment doit être de bonne qualité, avoir de la main, être

bien sec, et couler i'acilement entre les doigis; le grain doit être légèrement

bombé, bien rempli et d'une forme régulière; la pellicule, fine et lisse; la rai-

nure, peu profonde; la couleur, uniforme, l'ranche, claire et brillante.

Le blé doit être exempt de mauvaise odeur, d'avarie ou d'altération quel-

conque, donner sous la dent une cassure nette; écrasé dans la bouche, il doit avoir

une saveur agréable et farineuse.

Il doit être homogène, c'est-à-dire non mélangé de graines d'essences de pro-

venance et de récolle différentes, non plus que de graines étrangères à sa pro-

duction ; le seigle l'orge, etc., qui croissent naturellement avec le blé, ne sont

une cause d'exclusion que si leur i^roportion dépasse le pour cent fixé par le

directeur du service de l'intendance.

Les blés qui renferment de la mélampyre ou de la Cephalarig. syriaca sont

exclus d'une façon absolue.

Le blé est livré dans son état naturel ; il ne doit pas donner un déchet de cri-

blage supérieur à celui fixé par le directeur du service de l'intendance, l'épura-

tion élaut faile avec les ap|,areils en usage dans les magasins militaires ou
choisis par l'administration et mentionnés au cahier des charges.

Mesuré à la trémie conique, le blé doit, avant nettoyage opéré ainsi qu'il est

dit ci-dessus, peser au moins par hectolitre (poids naturel) le nombre de kilog.

déterminé par le directeur du service de l'intendance.

Le blé devant être livré au poids naturel, il s'ensuit que le livrancier ne peut

suppléera ce poids par une bonification.

Avoine. — L'avoine doit être de bonne qualité, pesante, bien sèche, et couler

facilement entre les doigts; son écorce doit être mince, brillante et lustrée sans

rides ; son amande, serrée, blanche et laissant, quand on l'écrase dans la bouche,
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une saveur a^^réable et farineuse; versée d'une certaine hauteur sur une surface

dure, elle doit rendre un bruit sec.

L'avoine doit être exempte de mauvaise odeur, d'avarie ou d'altération quel-

conque ; homogène, c'est-à-dire non mélangée de graines d'essences de prove-

nance et de récolte différentes, non plus que de graines étrangère-} à sa produc-

tion, en un mot être propre de tous points à faire un excellent service. Elle est

refusée lorsque, sans être avariée, elle conserve une odeur de grenier ou de

bateau.

Elle est livrée dans son état naturel, et ne doit pas donner un déchet supé-

rieur à celui qui est fixé par le directeur du service de l'intendance, l'ép'iration

étant faite avec les appareils en usage dans les magasins" militaires ou choisis par

l'administration et mentionnés dans le cahier des charges.

La proportion de grains verdàtres et non arrivés à maturité, rachitiqne sou

avortés et de graines étrangères, ne doit pas dépasser 2 pour 100; la nielle, en

particulier, ne doit pas entrer dans une proportion supérieure à kil. 200 par

quintal. Les expériences sont faites au besoin à la main.

A la décortication, l'avoine, après criblage, doit fournir au moins 60 pour 100

d'amande.
Mesurée à la trémie conique, l'avoine doit, avant nettoyage opéré ainsi qu'il

est dit ci-dessus, peser au moins, par hectolitre (poids naturel) le nombre de

kilog. déterminé par le directeur du service de l'intendaûce.

L'avoine devant être livrée au poids naturel, il s'ensuit que le livraucier ne

peut suppléer à ce poids par une bonification.

Après avoir fait connaître ces conditions, M. Genay a appelé l'atten-

tion sur les difficultés que présentent quelques-unes d'entre elles. Il a

proposé au Comice de protester contre ces conditions dans une lettre

dont nous reproduisons le texte :

« Monsieur le sous-intendant militaire de Lunéville, veuillez permettre au

soussigné, président du Gomice agricole et syndic des cultivateurs de l'arron-

dissement de Lunéville, de vous soumettre deux observations relatives à la note

ministérielle du 20 novembre 1888, concernant les fournitures de denrées par

marchés de livraison.

« La première concerne le blé. Le paragraphe 4 dit que « les blés qui ren-

ferment de la mélampyre ou de la Cephalaria syriaca sont exclus d'une façon

absolue ». Or, dans toutes les terr^^s à blé de notre région, quelque soin que l'on

prenne du nettoyage des blés, il y reste toujours des grains de mélampyre et le

maintien de ce paragraphe exclurait des fournitures militaires la plupart des blés

de notre pays. La seconde regarde l'avoine, paragraphe 4 : ^c La proportion de
grains verdàtres et non arrivés à maturité, rachiliques ou avortés et de graines

étrangères ne doit pas dépasser 2 pour 100. La nielle en particulier ne doit pas
entrer dans une proportion supérieure à 200 grammes par quintal. Les expé-
riences sont faites au besoin à la main. »

« Il est tout à fait impossible de réaliser commercialement pour ce grain un
degré semblable de nettoyage, surtout dans des essais faits à la main. Le grain

d'avoine, par suite de la place donnée à cette plante dans la rotation des récolles,

est toujours pourvu d'un très grand nombre cle plantes étrangères non nuisibles

et même nutritives, fournies principalement par les familles des légumineuses
et des graminées. De plus, la nature de cette céréale de printemps et les risques

de température auxquels elle est exposée, ne permettent pas de la livrer, prad-
quemeut, sans grains non arrivés à maturité.

'< Le déchet de 5 pour 100, iixé par l'ancien règlement, était déjà d'une obten-
tion difficile.

« Le maintien de ces conditions empêcherait les cultivateurs du pays de con-
courir à la fourniture de l'armée et abaisserait considérablement la valeur mar-
chande de leurs produits principaux, le blé et l'avoine.

« C'est au nom des intérêts agricoles que j'ai l'honneur, monsieur le sous-
intendant militaire, d'appeler votre attention sur cette question, vous priant de
vouloir bien les transmettre à qui de droit.

« Laos cette espérance, j'ai rhonncur d'être, etc. Paul Genay. »

Les termes de cette lettre ont été approuvés par le Comice, et il a

été décidé qu'elle serait transmise au ministre de la guerre et qu'on
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demanderait aux députés du département d'appuyer la réclamation.

IV. — Concours d'animaux gras.

Le concours annuel d'animaux de boucherie, organisé par la Société

d'agriculture de la Gironde, se tiendra à Bordeaux les 16 et 17 février

prochain ; il comprendra les animaux des races bovines, ovines et por-

cines, nés et engraissés en France. De nombreux prix y seront

décernés, consistant en médailles et en primes d'une valeur de 50 à

300 francs. Les déclarations des exposants, indiquant la durée

de possession, l'origine, la race, la robe et l'âge des animaux pré-

sentés, le nom et la résidence de l'engraisseur et de l'éleveur,

seront reçues le vendredi 15 février, au lieu du concours (marché aux
bestiaux), ou avant cette époque, par lettres adressées à Bordeaux, au
siège de la Société.

V. — Nécrologie.

Nous apprenons la mort de M. Emile Vautier, président honoraire

de la Société régionale de viticulture de Lyon, un des premiers pro-

moteurs de la culture des vignes américaines aux environs de Lyon.

M. Vautier s'était rendu acquéreur, en 1864, du domaine important

de l'Armeillère, dans la Camargue, et il en avait entrepris la transfor-

mation, avec le concours de M. Louis Reich, d'abord par l'irrigation

appliquée à la culture de la luzerne, puis par la création d'un vignoble

à la submersion ; cette belle entreprise agricole lui a valu un objet

d'art au concours régional de Marseille en 1886.

M. Georges-Henri Borgeaud, vice-président du Comice d'Alger, est

mort à Alger le 15 janvier, à l'âge de 63 ans. Elève distingué de l'In-

stitut agronomique de Versailles, M. Borgeaud s'était fixé en Algérie

il y aune douzaine d'années; il a toujours montré un grand dévoue-
ment aux intérêts agricoles, et il a contribué à la création de l'Ecole

pratique d'agriculture de la Rouïba, où il a rempli les fonctions de

directeur des études.

M. Vincenzo Meloni, président du Comice agricole de Lendinara
(Italie), est mort dans cette ville le 21 janvier. Il était un des agro-

nomes les plus estimés de la Vénétie.

VI. — Essais sur la betterave à sucre.

La transformation subie depuis cinq ans par la culture de la bette-

rave à sucre a été tout à fait remarquable, mais elle est encore loin

d'être complète, d'autant plus que le cultivateur n'a pas le droit de se

reposer, en face des progrès qui sont réalisés également par ses con-
currents. Le choix de bonnes graines et l'emploi judicieux d'engrais

sont les principaux moyens qui permettent de réaliser ce double objet :

obtenir des betteraves riches en sucre avec un rendement en poids suf-

fisamment élevé. Il importe de bien élucider dans quelles proportions
agit chacun de ces agents. Beaucoup d'expériences ont été poursuivies

pour atteindre ce but. Nous devons ajouter aujourd'hui celles qui ont

été faites en 1888 par le Comice agricole de Saint-Quentin (Aisne),

sous la direction de M. Vivien, à la ferme de Lesdins, exploitée par
M. Lemaire Ces expériences ont été exécutées en faisant varier les

circonstances d'engrais et de semences, en vue de rechercher les condi-
tions de nature à concilier les intérêts de la culture avec les exigences

de la loi sur les sucres. Chaque essai a été fait sur 3 ares, et il y a eu
trente-trois essais dans deux pièces de terre qui présentaient des con-
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ditions différentes d'engrais et d'assolement. Les variétés de graines

mises en essai, au nombre de trente-trois, ont été placées ainsi dans
deux situations très diverses. Voici le tableau des conditions d'assole-

ments et d'engrais :

Premier champ. — En 1885, orge sur fumier seul. — Eu 1886, betteraves

sur défécations (45,000 kilog.), 500 kilog. superphosphate minéral en mars sur

le labour; plus tard, avant l'ensemencement, 200 Kilog. nitrate de soude enfoui à

l'extirpateur ;
enfin 300 kilog, d'engrais (un tiers nitrate, deux tiers superphos-

phate) semés au semoir près de la ligne en même temps que la graine. — En
1887, blé sur lequel il a été semé en mars-avril 200 kilog. superphosphate
mélangé avec 100 kilog. nitrate. — En 1888, betteraves sur fumier (50,000 kil.)

enfoui par labour en janvier; en mars, 400 kilog. nitrate mélangé avec 500 kil.

superphosphate enfouis à l'extirpateur; enfin, 75 kilog. nitrate mélangé avec

150 kilog. superphosphate semés près de la ligne en même temps que la graine.

Deuxième champ. — En 1885, blé sur lequel il a été semé, en mars, 300 kil.

engrais composé par moitié de sels d'osmose et de superphosphate; après déchau-
mage en septembre, 200 à 220 mètres cubes de terre d'usine enfouis de suite

fiar labour profond. — En 1886, betteraves, après avoir semé en mars sur le

abour 500 kil. superphosphate; puis plus tard, avant l'ensemencement, 200 kil.

nitrate enfoui à l'extirpateur; enfin, 300 kilog. engrais (un tiers nitrate, deux
tiers superphosphate) semés au semoir près de la ligne en même temps que la

graine. — En 1887, blé sur fumier (50,000 kilog) ; sur ce blé il a été semé en
mars 300 kilog. engrais (un tiers nitrate, deux tiers superphosphate). — En
1888, betteraves sur défécations (35,000 kilog.) enfouies en janvier, puis sur le

labour 400 kilog. nitrate mélangé avec 500 kilog. superphosphate enfouis fin

février; enfin 75 kilog. nitrate mélangé avec 150 kilog. superphosphate semés
près de la ligne en même temps que la graine.

Dans les deux champs, les rendements moyens, pour les trente-trois

essais, ont été les suivants : T"" champ, 19,342 kilog. de feuilles par

hectare et 29,325 kilog. de racines, soit 64.42 de feuilles pour 100 de

racines; 2'' champ, 19,464 kilog. de feuilles et 30,513 kilog. de racines,

soit 63.79 de feuilles pour 100 de racines. Des tableaux et des gra-

phiques assez nombreux sont employés par M. Vivien pour faire res-

sortir les interprétations à tirer des résultats acquis; la conclusion

générale qu'il en tire est la suivante : la variété (ou autrement dit la

graine) assure la richesse en sucre; l'engrais et la culture donnent le

rendement en poids. M. Vivien déduit encore cette conclusion : le pro-

duit en argent est fonction du poids de la betterave ou de la récolte à

l'hectare, c'est-à-dire fonction du poids moyen et du rapprochement

des plants. Voici, d'ailleurs, le résumé de ses observations :

« Dans les expériences de Lesdins, le maximum d'argent par hectare a été

donné par le })lus fort poids de betteraves récoltées par hectare. La densité a joué

un rôle secondaire.

ce Le rapprochement n'est à recommander que lorsqu'il ne nuit pas au dévelop-

pement de la betterave, c'est-à-dire dans les cas d'engrais employés à haute dose

ou de terres très fertiles. Gela s'explique. Les betteraves, dans ce cas, sont comme
les enfants d'une famille qui nécessitent une dépense de nourriture d'autant plus

grande qu'ils sont plus nom])reux; si la nourriture manque, ils deviennent ma-
lingres.

« De même si la terre est appauvrie, si les betteraves ne trouvent pas de nour-
riture en ({uantité suffisante, elles souffrent, se développent mal et ne donnent ni

poids ni argent à l'hectare.

« Les betteraves riches sont avides d'engrais, il leur en faut pour développer
leur abondant panache de feuilles avant de constituer leur racine proprement dite.

Si la terre est pauvre, les feuilles ne peuvent se développer, la racine ne peut

grossir.

« On peut donc dire, en résumé, que le succès sera obtenu en poussant au dé-

veloppement du poids par l'abondance de l'engrais, tout en conservant la richesse

par un choix judicieux de la graine. »
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En définitive, ces expériences corroborent ce qu'on ne saurait trop

répéter : il faut étudier chaque sol, procéder à son analyse, en corri-

ger les défauts naturels, par les amendements et les engrais, afin de

réaliser les conditions nécessaires pour une végétation rapide et régu-

lière.

VII. — Questions viticoles.

M. Saint-René Taillandier, secrétaire général du Syndicat des viti-

culteurs de France, nous communique la lettre suivante que ce Syndi-

cat vient d'adresser au ministre de l'agriculture et au ministre du com-
merce et de Tindustrie :

« Monsieur le ministre, dans la situation très critique que traverse la viticul-

ture française, avec les dispositions qu'oj.t les pays étrangers à inonder la France

de produits frelatés, suralcoolisés, contre lesquels le droit de douane de deux
francs par hectolitre est une défense insuffisante; en présence surtout des efforts

que tait l'Italie pour introduire subrepticement sur notre marché des produits

qu'elle cherche à faire transiter par les pays ayant des traités de commerce nvec

la France, l'annonce du projet douanier franco-tunisien devait attirer la sérieuse

attention du Syndicat des viticulteurs de France.

« Les viticulteurs redoutent un double péril : le premier, c'est que les vins ita-

liens prennent, par un débarquement en Tunisie, la nationalité tunisienne et

viennent ainsi inonder le marché français en déjouant les tarifs qui sont officiel-

lement appliqués en France aux produits de l'Italie ; le second péril, c'est que
les nations ayant des traités de commerce avec la France, à savoir l'Espagne, le

Portugal, la Suisse, l'Autriche-Hongrie, etc., qui écoulent en France leurs pro-

duits moyennant le droit déjà insuflisant de 2 fr. l'hectolitre, ne puissent arguer

de la clause de la nation la plus favoriséi; pour obtenir une nouvelle réduction de

ce droit. S'il devait en être ainsi, il ne faudrait pas se dissimuler que ce serait

la ruine de la viticulture française.

« Le Syndicat des viticulteurs insiste donc pour que le projet douanier franco-

tunisien soit subordonné à des mesures telles que l'introduction des vins italiens

en France, par voie indirecte, soit rendue impossible et qu'aucune nation ne

puisse se prévaloir de ce régime pour exiger à son profit un abaissement de

droits.

ce Le Syndicat des viticulteurs de France a l'honneur de vous prier, monsieur

le ministre, de vouloir bien soumettre ces considérations à l'examen du gouver-

nement.
<c Veuillez agréer, etc. « Pour le président du Syndicat,

Le vice- président, Dolfus G-alline.

Le Secrétaire général, H. Saint-René-Taillandiei!.

A diverses reprises, le Journal a eu à signaler les travaux de M. G.

Couderc, d'Aubenas (Ardeche), sur l'hybridation des vignes; parmi

les types qu'il est arrivé à réaliser, les uns peuvent servir comme pro-

ducteurs directs, les autres comme porte-greffes. Obtenir des vignes

résistantes, non seulement au phylloxéra, mais aux diverses maladies

cryptogamiques, mildew, rots, etc., tel est le but poursuivi par

M. Couderc. Dans une notice que nous avons sous les yeux, M. Cou-

derc recommande comme producteurs directs le Gamoy-Couderc,

hybride de vigne française et du Rupestris-Martin, et le Cognac,

hybride d'Emily et d'York, et il indique une collection de quinze

autres hybrides qu'il soumet encore à l'étude; comme porte-greffes,

il en inlique quatre comme définitivement acquis, dont trois hybrides

de Soloniri et de Riparia, et un deRupestris et d'York; quatorze autres

hybrides porte-gi^etîes, créés dans ses cultures, sont aussi désignés

par lui comme étant encore à l'étude. 11 est probable qu'il s'en trou-

vera quelques-uns dont l'avenir consacrera définitivement la valeur.

VIII. — Expériences agricoles.

Sous le titre Expériences et recherches agricoles et horlicoles, M. Fas-

1
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quelle, professeur d'agriculture du Jura, vient de publier les résultats

d'un certain nombre de rechercbes qu'il a poursuivies depuis plu-
sieurs années. Nous y voyons d'abord qu'après avoir créé 13 champs
de démonstration dans ce département en 1887, il a pu en organiser

48 en 1888. Les expériences de M. Fasquelle ont porté surtout sur
diverses variétés de céréales et de plantes potagères, notamment de
pommes de terre. Dans ces expériences, nous citerons un fait que
M. Fasquelle a observé sur des orges, de même que sur des avoines

et des pommes de terre de semis. Ce fait est le suivant : l'orge, trans-

portée de l'altitude comprise entre 1,000 et 1,200 mètres à l'altitude

de 350 mètres environ, donne des plantes germant très vite et très

franchement, ayant les leuilles amples et d'un beau vert foncé, vigou-

reuses, mais très sujettes aux maladies cryptogamiques
; on en con-

clut que le transport des semences d'une altitude élevée à une région

basse ne doit se faire que si l'on connaît bien le climat des deux pays
en présence : pays de provenance et habitat nouveau.

M. Brézol vient de présenter, dans le Bulletin de la Société natio-

nale d'acclimatation, une étude intéressante sur l'acclimatement du
pitch-pin en Europe. On sait combien est apprécié le bois désigné,

dans le commerce, sous ce nom, et qui est fourni par le Pimis rujida

et le P. anslralis, l'un et l'autre de l'Amérique septentrionale. Ces

arbres pourraient, d'après M. Brézol, se substituer avec avantage

aux espèces qui sont cultivées aujourd'hui en France dans des pro-

portions considérables, notamment en Sologne et dans les Landes;
des essais d'acclimatement ont réussi en Allemagne, sous un climat

plus rude que le nôtre : ils devraient réussir chez nous. C'est, en

effet_, une question intéressante à étudier pour les forestiers.

Henry Sagnier.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 30 janvier 1839. — Présidence de M. Duchartre.

M. Paul Mares adresse une longue lettre sur l'état de l'agriculture

et surtout de la viticulture en Algérie. « En plantant de la vigne avec

et peut-être trop d'ardeur, dit M. Mares, nous avons augmenté la

population européenne, activé le commerce général de notre colonie,

modifié en partie l'économie de nos propriétés : ce sont là des résultats

d'une haute importance, mais quel en sera le résultat final? Il serait

difficile de le dire, car le futur rendement de cette culture est très aléa-

toire; les sacrifices qu'elle a imposés à nos cultivateurs sont énormes,
et si l'avenir ne lui était pas favorable, la liquidation serait difficile, n

M. Mares ajoute (pi'en dehors de la vigne, l'Algérie est un pays essen-

tiellement agricole. Les exportations dépassent 200 millions, dont
28 millions seulement pour l'industrie, et ces 28 millions com-
prerment-ils encore 10 millions pour l'exportation de lalfa.

M. Fasquelle, professeur départemental d'agriculture du Jura, adresse

une brochure intitulée : E.r,i)éricnce.'< cL rrclv-rrlien (Hiricoles el horticoles.

M. l*aniart, professeur à l'école normale de Douai, envoie un ouvrage
intitulé : .Xolionii (i(i(/riciillare et d liorlicaUnre à I n^tdijc du cours

moj/eii cl du cours supérieur des écoles primaires.

M. (ihauzit, professeur d'agriculture du (Jard, envoie une brochure

intitulée : E.rpérieucrsde vini/icdlion en 1888.

M. Gabriel Paunetier adresse une enquête sur la grelfo-bouchon.
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M. Marcel Dupont, professeur d'agriculture de l'Aube, envoie le

compte rendu des expériences qu'il a faites sur l'emploi des engrais

phosphatés et du sulfate de fer.

M. D. Eduardo Abela y Sainz de Andino fait hommage de divers

ouvrages, notamment sur l'oranger et sur la viticulture.

M. Louis Passy rend compte du banquet offert le 29 janvier à M. Tis-

serand. On en trouvera un compte rendu dans \e Journal. M. Tisse-

rand remercie à nouveau ses collègues des témoignages de sympathie

qu'ils lui ont donnés.

M. Ladureau fait une communication sur la richesse en acide phos-

phorique d'un certain nombre de terres d'Algérie. Il a constaté que,

d'une manière générale, l'acide phosphorique faisait défaut. Il attribue

ce déficit à la continuité des récoltes sans restitution au sol. Heureu-

sement, dit-il, à côté du mal, on a trouvé le remède en découvrant des

gisements de phosphates. Voici la richesse moyenne des terres en acide

phosphorique : — Province d'Alger : 52 terres analysées ; 10 dépassent

1 gr. parkilog. de terre sèche; moyenne, gr. 669. — Province d'O-

ran : 28 terres analysées ; 4 dépassent 1 gr. par kilog. de terre sèche
;

moyenne, gr. 54. — Province de Constantine : 19 terres analysées;

4 dépassent 1 gr. par kilog. de terre sèche; moyenne, gr. 69. — La

richesse moyenne générale est de gr. 633, au lieu de 1 gr. 50,

moyenne normale, et 1 gr. 70 d'après M. Schlœsing.

M. Daubrée ajoute qu'Elie de Beaumont avait signalé l'absence de

phosphore dans les terres de Sicile et d'Algérie.

Une discussion s'engage entre M. Bouquet de la Grye, Doniol, Mu-
ret, Louis Passy et Barbie du Bocage sur l'extension de la culture du

blé en Russie. — M. Louis Passy signale à ce sujet les exportations

de céréales effectuées par les principales douanes russes en 1886, 1887

et 1888. Voici ces chiffres : 1886, 227,487 pouds; 1887, 327,941

pouds; 1888, 462,311 pouds.

M, Louis Passy donne lecture d'une note de M. Max Hoffmann sur

les tarifs de transport pour marchandises.

Il cite des chiffres intéressants sur les prix de transport par bushel

de 35 litres 237 et par dollar à raison de 5 fr. de Chicago à New-York.
par lac et par par lac et par chemin par voie ferrée

canaux. de fer. seule.

fr. fr. fr.

1.868 1.220 1.450 2.130
1878.. 0.505 0.570 0.885

1884 0.330 0.485 0.650

L'exportation a augmenté dans d'énormes proportions, grâce à

l'abaissement des frais de transport.

M. Duchartre signale, dans len^l — 1889 des Annales agronomiques,

des recherches de MM. Hellriegel et Wilfarth, sur l'aliment azoté des

graminées et des légumineuses. Ces auteurs prétendent que les légu-

mineuses, au moyen des tubercules que l'on rencontre sur leurs

racines, absorbent l'azote libre de l'air, grâce à la présence dans ces

tubercules de champignons ou de bactéries. M. Risler ajoute que Ton
a été trop vite pour conclure, mais il reconnaît qu'alors que les gra-

minées réclament en général un engrais azoté, ce même engrais est

presque toujours inutile pour la culture des légumineuses. La ques-

tion intéresse au plus haut degré la pratique agricole.

Georges Marsais.
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LES IRRiaATIONS AGRICOLES FAITES EN FRANGE
DE 1866 A 1886. — IV.

L'Etat, frappé des avantages de plus en plus considérables que donnaient les
canaux d'irrigation déjà construits, constitua, le 4 septembre 1878, pour les irri-
gations des terres, la submersion des vignes et l'utilisation générale des eaux au
point de vue agricole, une Commission spéciale de l'hydraulique agricole sous
la présidence de M. l'inspecteur général Lefébure de Fourcy, composée d'inspec-
teurs généraux des ponts et chaussées, de l'agriculture et des finances et chargée
de l'examen des questions d'irrigation les plus importantes pour l'achèvement des
canaux déjà entrepris et l'exécution de ceux à construire encore.

Sur notre rapport constatant les avantages agricoles qui devaient résulter de
l'achèvement du canal de Garpentras, et conformément à l'avis de la Commission
le ministre de l'agriculture accorda une subvention de 800,000 fr. pour l'achève-
ment du canal, qui avait encore à utiliser les trois quarts des 6,000 litres dont
il disposait.

Sur les propositions de la Commission et en conformité de nos rapports, l'Etat
se chargeait également de l'achèvement du canal du Forez et faisait terminer lui-
même le canal de Gap.
Le grand canal du Verdon, arrosant l'arrondissement d'Aix, dans les Bouches-

du-Rhône, est terminé et l'on achève en ce moment les grands canaux de la
Bourne et de Pierrelatte, dominant des surfaces de 20,000 hectares dans les deux
départements de la Drôme et de Vaucluse.

Les canaux de la Siague et de la Vésubie, dans les Alpes-Maritimes dont
nous avons eu à nous occuper au nom de la Commission, arrosent aujourd'hui
les terrains qu'ils avaient à desservir.

On termine en ce moment, d'après nos plans et nos rapports, le canal de Ma-
nosque, dans les Basses-Alpes, et l'on exécute en même temps le canal du Fou-
lon, destiné à l'arrosage des jardins et du territoire de Grasse, dont les cultures
de fleurs alimentent les grandes industries d'essences de ces contrées.

• En dehors des irrigations destinées aux cultures d'été, les plantations de vignes
ont demandé l'emploi des eaux en hiver pour la submersion du sol, afin de com-
battre un des plus grands fléaux qui se soient abattus sur l'agriculture française
le phylloxéra,

L'Etat a encore exécuté par lui-même, sur nos rapports et sur les propositions
de la Commission, de nombreux canaux dérivés du canal de navigation du Midi,
pour sauver les importants vignobles des départements de l'Aude et de l'Hérault]
comprenant 7,000 hectares des vignes les plus fécondes de France, dont la valeur
n'était pas moindre que 70 millions de francs.

Ces vignes ont été ainsi conservées à la richesse agricole de la France et
l'Etat retire par les redevances l'intérêt des avances qu'il a faites pour cette belle
œuvre agricole.

Quarante prises d'eau ont été ouvertes sur les deux bras du Rhône qui longent
la Camargue, pour les irrigations des terrains desséchés et la submersion des
vignes récemment plantées dans les anciens marécages mis aujourd'hui à l'abri
des eaux.

Nous nous sommes occupé également des irrigations les plus importantes de
l'Algérie, et c^est sur les bases des projets présentés par nous et approuvés par
la Commission de l'hydraulique agricole au ont été opérées la reconstruction du
grand barrage de l'Oued Fergoug, dont la chute avait entraîné la mort de plu-
sieurs habitants, et la restauration de celui du Ilamz.
Une loi du 19 décembre 1879 a décidé l'exécution d'un autre grand canal d'ir-

rigation dérivé du Rhône et de ses affluents, et dont les eaux doivent dominer
une superficie arrosable et submersible de plus de 100,000 hectares.
Bien ([ue plus de six ans se soient écoulés depuis le vote de la loi, ce dernier

canal n'est pas encore exécuté. Ce n'est pas, quoi qu'on en ait dit, le défaut d'ar-
gent qui a relardé l'exécution d'une (euvre agricole d'une si grande importance.
Une faible partie des sommes consacrées à des chemins de fer secondaires d'une
utilité bien moindre suffirait pour l'exécution du canal.

Le projet proposé par nous et présenté à la Chambre des députés, le 7 avril 1881,

1. Voir le Journal du 23 janvier, p. 127.
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par le ministre des travaux publics, M. Garnot, avait d'ailleurs résolu la ques-

tion au double point de vue technique et financier, ainsi que l'a déclaré le ministre

lui-même dans son exposé à l'appui du projet de loi.

Le Conseil général du département du Grard, si intéressé au canal, a inséré

qui ont arrête jusqi

canal. Ces obstacles proviennent de spéculations financières intéressées dont il

faut espérer qu'on triomphera tôt ou tard.

En attendant, la statistique agricole décennale dont nous avons déjà parlé con-

state l'étendue des terrains sur lesquels ont été portées déjà les eaux d'irrigation,

au moyen des canaux dont nous avons eu à exécuter la plus grande partie.

« Une grande amélioration, dit l'auteur delà statistique (p. 100), s'est réalisée

dans ces vingt dernières années : les prairies irriguées ont augmenté de

552,150 hectares. »
^

La surface irriguée, en 1862, était de. . . 1,808,118 hectares

Elle était, en 1882, de.. ._ 2,360,268 —
Augmentation. . . , 552,150 —

Le rendement des cultures fourragères de la France était, en 1862, de 315 mil-

lio-ns de quintaux.

Il a été, en 1882, de 491 millions de quintaux représentant une augmentation

de 55 pour 100, soit une difterence de 176 millions de quintaux.

Il faut dire qu'en 1882 la surface consacrée à c* s cultures avait aussi augmenté.

Elle était, en 1862, de 8,180,300 hectares; en 1832, de 10,187,600 hectares,

soit une augmentation de 24 pour 100.

Il y a eu ainsi 24 pour 100 sur la surface cultivée et 31 pour 100 d'augmenta-

tion sur le rendement d'une même étendue de culture.

On doit ajouter d'ailleurs, ainsi que le fait remarquer M. Tisserand, que les

chiures de 1862 comprenaient les produits de la partie du territoire d'Alsace-

Lorraine qui ne figurent pas dans les produits de 1882, ce qui rend l'augmenta-

tion encore plus considérable relativement.

« Ces différences se passent de commentaires «; dit l'auteur de la statistique

en présentant les chiffres que nous venons de citer.

Dans son livre sur les irrigations des Bouches-du-Rhône, M. Barrai apprécie

ainsi les résultats de ces irrigations :

» Le produit brut des terres arrosées est, dans le département des Bouches-

du-R,hône, de 1,500 à 3,500 francs par hectare, au lieu de 200, 500 ou 600 fr. à

peine pour les meilleures terres qui n'ont pas l'avantage de l'irrigation,

a Le revenu net de l'hectare des terres arrosées est, tous frais payés, de 200 à

500 francs et môme davantage, souvent quintuple de celui des terres similaires

non soumises à l'arrosage.

« La valeur de la propriété s'accroît par le fait de l'introduction des irrigations

dans une proportion analogue; la plus-value correspond au capital d'une rente

moyenne de 350 francs par hectare arrosé, soit 10,000 francs au revenu de 3.50

pour lUO et 7,000 francs au revenu de 5 pour 100 pour chaque hectare arrosé. Ce

ne sont pas des chiffies exagérés et la plus-value vient en même temps favoriser

tontes les terres du domaine, dont chaque hectare vaut davantage par le seul fait

du voisinage des arrosages et par une sorte d'action réflexe. »

Si l'on admet un revenu du 3.50 pour 100, qui est plutôt supérieur qu'infé-

rieur au revenu moyen de la terre, il en résulterait une plus-value territoriale

de 5 milliards 521 millions que ces 552,000 hectares arrosés dans cette période

de vingt ans auraient donnée à la richesse agricole de la France^

Ajoutons d'ailleurs que les arrosages, étendus dans ces dernières années sur

ces 550,000 hectares, peuvent se faire avec un volume d'eau qui ne dépasse pas

550 m. c. par seconde et que ce volume n'est qu'une partie des eaux dont on

pourrait encore disposer pour de nouvelles irrigations et dont la quantité n'est

pas moindre que 7,000 m. c. par seconde, qui permettrait l'irrigation de 7 mil-

ions d'hectares.

1. li faut reniarquer touteiois que, si les cliillVes de plus-value tloiinés par M. Barrai peuvent ne

pas être exagérés pour le département des Bi)Uches-du-Ri)ône et lesaut.es départements du niidi,

ils ne sont pas aussi élevés pour quelques autres déparlements, nolaniment pour les terrains de

la vallée de la Loire, arrosés par le canal du Forez, où la séeiieresse et la ciiaicur sont moins

fortes que dans les déparlemeaLs du midi; mais c'est sarLout dans ces terrains du midi que nos

irrigations ont eu le plus de dévelup[)enienl et ont donné aiusi le plus de plus-value.
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On voit donc quelle richesse nouvelle la France peut, donner à son agriculture,

en continuant à utiliser de plus en plus les eaux qu'elle laisse encore perdre sur

son lerriloire.

En rendant compte des avantages agricoles si considérables déjà obtenus et de

ceux à obtenir encore par l'utilisalion des eaux des ruisseaux et rivières qu'on

laisse couler inutilement dans leur lit, nous ne pouvons nous empêcher de signa-

ler d'autres irrigations bien plus avantageuses encore et d'autant plus motivées

qu'elles doivent faire disparaître un grand mal en produisant un grand bien. Ge

n'est plus ici une eau qu'on néglige de prendre à la rivière pour la porter dans

les champs à arroser, c'est une eau qui, dans Paris et ses environs, infecte une

population de plus de 2 millions d'habitants et qui, par de faibles efforts, pour-

rait ôlre rendue aussi utile à la terre qu'elle est funeste à l'homme.

Loin d'utiliser toutes ces eaux, on en jette U plus grande partie au contraire à

la rivière où l'on devrait aller les prendre si elles s'y trouvaient, pour féconder la

terre, et l'on fait courir ses miasmes au milieu des populations riveraines infé-

rieures, auxquelles on est sans droit pour les imposer.

A[)pelé. comme membre de la Commission supérieure de l'assainissement de

Paris, à faire partie de la sous-commission chargr-e de l'étude des questions

relatives au traitement et à l'utilisation des eaux d'égout et de vidange, nous

avons ctuclié surplace, avec M. l'ingénieur en chef des mines Garnot, parmi les

groupes de terrains perméables qu'il avait déjà signalés, ceux qui paraissaient le

mieux convenir pour y étendre le répandage des eaux d'égout, et les mesures à

X prendre pour y conduire ces eaux dans les meilleures conditions d'assainissement

de la ville et de fé( ondation du sol agricole.

Notre rapport, remis au mois de janvier 1886 au directeur des travaux de la

ville, président de la Commission supérieure, indique les mesures à prendre et

les travaux à faire pour l'uiilisation immédiate des 400,000 m. c, que la ville de

Paris rejette aujourd'hui de son enceinte, et du volume supérieur qui pourra y
être amené dans la suite.

Nous ne doutons pas que l'exécution de ces mesures ne permette d'arriver à ce

double résultat si désiré, non seulement sans imposer de grands sacrifices à la

ville, mais en lui réservant une rémunération qui couvrira ses dépenses.

Dans mes premiers travaux des Landes, j'avais dû marcher seul, par suite des

résistances que j'avais trouvées de tous côtés, et ce n'est qu'après la loi de 1857,

que j'avais obtenue après vingt ans d'efforts personnels, que l'œuvre a pris le

développement auquel elle est arrivée aujourd'hui.

Il n'en a pas été de même, je dois me hâter de le dire, pour les travaux d'irri-

gation que j'ai dirigés dans ces vingt dernières années.

J'ai trouvé, parmi tous ceux de mes collègues qui se sont associés à mes travaux

d'irrigation, le plus grand concours pour les ouvrages techniques nécessaires

pour l'ouverture des canaux destinés à amener l'eau sur le sol à ieconder.

Mais, en dehors, de ces travaux techniques de l'ingénieur, j'ai eu à m'occuper

personnellement de la nature et de la composition chimique des terrains à

arroser, des substances fécondantes contenues dans les eaux et des engrais les

plus favorables pour compléter le mieux possible la mise en culture du sol arrosé,

bt en obtenir le meilleur rendement avec le plus d'économie possible.

Dans notre dernier mémoire sur l'assainissement et la mise en culture des

terrains de la Camargue, publié en 1887, après avoir signalé les résultal-s agri-

coles déjà obtenus et ceux à obtenir encore dans la contrée améliorée, nous

disions :

« Ces résultats sont dus à l'union de deux sciences, celle de l'ingénieur et celle

plus diflicile de l'agriculteur; c^tte dernière est plus dilficile, ajoutions-non», car

elle otfre plus d'imprévus, plus d'aléa, et elle exige surtout l'étude de plusieurs

autres sciences qui doivent l'aider dans ses efforts. »

On a vu dans nos travaux des Landes quelles déceptions avaient suivi tons les

essais faits dans la contrée avant que nous eussions reconnu avec précision la

composition chimique du sol.

Ge premier point établi, aucun résultat agricole n'eût encore été obtenu sans

les travaux d'ingénieur ({ai ont permis d'assainir le sol.

Les produits une fois créés sur une aussi grande échelle, il a fallu en trouver

l'utilisation et en assurer le débouché, et celte éljde, qui fait es'^entiellemenl

partie aussi de la science de l'économie rurale, n'a pis été la moindre de toutes

celles que nous avons eu à faire pour arriver au but à atteindre.
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Pour les irrigations, nous n'avons marché qu'après avoir étudié d'avance la

composition chimique des eaux et celles des terres qu'elles devaient féconder.

C'est ainsi que nous avons toujours cherché à résoudre successivement tous

les problèmes de la science agricole, et c'est après cinquante années d'études et

de travail sur le sol même, que nous avons pu obtenir les résultats agricoles et

économiques réalisés aujourd'hui, soit dans les Landes de Gascogne, soit dans

les autres parties du sol de la France où nous avons fait exécuter les princi-

pales irrigations qui y ont été développées dans ces vingt dernières années.

C'est en continuant à marcher dans cette voie, c'est en faisant ainsi, comme
nous le disait notre regretté maître Boussingault, de la véritable économie

rurale que nous et nos successeurs nous parviendrons à doubler le rendement du

sol de la France, en l'augmentant de plusieurs milliards par les études et les

progrès de la science agricole, aidée, comme l'a dit Gasparin, des lumières des

autres branches des sciences humaines. Ghambrelent,
Membre de la Société nationale d'agriculture.

BANQUET OFFERT A M. TISSERAND
Le mercredi 23 janvier, l'agriculture fêtait un de ses défenseurs les

plus autorisés et les plus aimés. A l'occasion de la promotion de

M. Tisserand, conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture, à la dignité

de grand-officier de la Légion d'honneur, ses maîtres, ses collègues,

ses amis, ses collaborateurs avaient pensé à lui témoigner leur affec-

tion et leur estime en lui offrant un banquet.

Le Comité d'initiative comprenait MM. Louis Passy, secrétaire per-

pétuel de la Société nationale d'agriculture ; Risler, le sympathique

directeur de l'Institut agronomique; Lecouleux, directeurxdu Journal

d'miricullure pratique; Prillieux, inspecteur général de l'enseignement

agricole et ancien élève de l'Institut agronomique de Versailles; Lava-

lard, membre de la Société nationale d'agriculture; Marchand, chef de

bureau au ministère; Bignon, lauréat de prime d'honneur; Vassillière,

inspecteur général de l'agriculture; G. Marsais, et Henry Sagnier,

rédacteur en chef du Journal de lAgriculture.

Le Comité a eu la bonne fortune d'obtenir de M. Jules Méline, pré-

sident de la Chambre des députés, ancien ministre de l'agriculture,

qu'il acceptât la présidence du banquet. Nous avons dit bonne fortune

et nous insistons, car les agriculteurs n'ont jamais oublié les services

rendus à la cause agricole par M. Méline.

Le 9 janvier, le Comité adressait son appel ; les adhésions parve-

naient aussitôt, et en peu de jours dépassaient le nombre de 300.

Le banquet a eu lieu le mercredi 23 janvier 1889, à huit heures du
soir, à l'Hôtel Continental, dans la grande salle des fêtes, splendide-

ment décorée. Grâce à l'offre gracieuse de M. Dallé, l'habile horticul-

teur, les salons de réception avaient été ornés avec un goût parfait, de

plantes vertes, de Heurs et d'arbustes.

Une assistance nombreuse se pressait dans la salle. Il nous est

impossible de citer les noms des deux cent soixante-dix-neuf personnes

qui avaient tenu à rendre hommage à M. Tisserand, mais nous signa-

lerons la présence de MM. Méline, président de la Chambre des

députés; Viette, ministre de l'agriculture; Teisserenc de Bort,

Gomot, Develle, Barbe, anciens ministres de l'agriculture; Duchartre,

président de la Société nationale d'agriculture ; Louis Passy et Lié-

haut, secrétaire et trésorier perpétuels; Risler, directeur de l'Institut

national agronomique; marquis d'Havrincourt, de Verninac, Peaude-

cerf, Foucher de Careil, Garrigas, Béral, Emile Labiche, Démiautte,

Guichard, Lenoël, Huguet, sénateurs; Jules Ferry, Ganault, Fagot,
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Lalande, Poincarré, Récipon, Jametel, Gévelot, Bernard Lavergne,

Desmons, députés
;
général Popoff, comte de Saint-Foix, ministre plé-

nipotentiaire ; de Quatrefages, Dehérain, Chatin, Chauveau, Mascart,

membres de l'Institut ; Georges Berger, directeur général de l'exploi-

tation de l'Exposition universelle; Durier, bâtonnier de l'ordre des

avocats; Lecouteux, Henry Sagnier, Grandeau, de Cherville, de Céris,

Chauré, Lebœuf, Lockert, représentants de la presse spéciale; d'un

grand nombre de conseillers d'Etat, de directeurs des divers minis-

tères, et parmi eux les directeurs des haras, de l'hydraulique agricole

et des forêts au ministère de l'agriculture; le corps de l'inspection

de l'enseignement agricole et de l'agriculture au grand complet; des

fonctionnaires et employés du ministère de l'agriculture; de nom-
breux directeurs et professeurs des établissements d'enseignement

relevant du ministère ; beaucoup de membres de la Société nationale

d'agriculture et de la Société d'horticulture, et enfin, beaucoup d'agri-

culteurs, d'horticulteurs, de constructeurs de machines, qui avaient

tenu à cœur de venir fêter celui qui a consacré toute son intelligence

et toutes ses forces à la défense de leurs intérêts.

M. Méline présidait, ayant à sa droite M. Yiette, ministre de l'agri-

culture, et à sa gauche M. Tisserand, le héros de la fête.

Tous les convives ont été agréablement surpris en trouvant à leurs

places un menu artistiquement dessiné par M. Gobin qui s'est sur-

passé, dessin dans la composition duquel on remarquait le portrait de

M. Tisserand entouré d'une gerbe de fleurs et comme motif principal,

une Alsacienne tenant ouvert un livre sur lequel étaient inscrits les

titres des principales œuvres du directeur de l'agriculture : Economie

rurale de l'Alsace, Etudes sur le Danemark, Ecrémage du lait, Végéta-

tion dans les hautes latitudes, Enseignement agricole, Statistique agricole

de la France.

La plus franche cordialité n'a cessé de régner pendant toute la

durée du banquet, très bien servi et au menu duquel MM. Bouchard,

maire de Beaune, et Lyoën, directeur de l'Ecole pratique d'agriculture

et de viticulture de Beaune, avaient tenu à ajouter des spécimens excel-

lents des vins de l'établissement.

Mais le temps passe, l'heure des toasts est venue. Au milieu du plus

profond silence, Si. Méline se lève et s'exprime ainsi :

« Je commence par remercier les honorables organisateurs de ce banquet
d'avoir bien voulu songer à moi pour m'en offrir la présidence. J'en r,uis d'autant

plus touché et d'autant p)us fier que je sais à quel sentiment ils ont obéi en me
faisant ce très grand honneur; je n'ignore pas en effet que je le dois bien moins
aux hautes fonctions dont je suis revêtu qu à la conviction profonde avec laquelle

j'ai embrassé il y a longtemps déjà cette grande cause de l'agriculture française,

que nous honorons aujourd'hui dans la personne d'un de ses plus vaillants, d'un

de ses plus éminents défenseurs. [Appl.)

« Ai-je besoin de vous dire que c'est avec un vrai plaisir que j'ai répondu àl'in-

vitation qui m'était faite et saisi l'occasion qui s'offrait <à moi, de sortir pour un
instant de ma vie militante, de descendre de la région des tempêtes pour reposer

mes yeux sur la paisible et riante agriculture représentée ici pour moi par tant

de visages sympathiques et amis. (Appl.)

« Mais, messieurs, ce n'est pas seulement un plaisir que j'ai voulu goûter en

venant au milieu de vous, c'est un devoir que j'ai entendu remplir en m'acquit-

tant publiquement d'une dette de reconnaissance envers le héros de cette fête. Je

l'ai eu pour collaborateur pendant plus de deux ans et je crois qu'aucun ministre

ne l'a vu et ne le verra de plus près que moi. Pendant plus de deux ans j'ai usé

et abusé de lui et je ne m'en repens pas. Car c'est en aousant de lui que j'ai pu
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approfondir et résoudre plusieurs des difficiles problèmes qui se posaient d'une
façon si pressante quand je suis arrivé au ministère. L'agriculture en a eu tout

le profit, mais il est juste de restituer sa part d'honneur à celui qui a été à la

peine. [Appl.)

« Heureux les niinistres qui ont le bonheur de trouver à côté d'eux de pareils

conseillers, des chefs de service qui unissent, à une haute intelligence et à une
merveilleuse puissance de travail, une 'grande élévation de caractère, qui se

donnent tout entiers à leurs fonctions et qui ne voient dans leurs fonctions qu'un
moyen de mieux servir leur pays ! Élevé à cette hauteur, je n'hésite pas à dire

que le fonctionnaire se transforme, qu'il perd son nom et apparaît à tout esprit

impartial comme un des premiers serviteurs de l'Etat.

« Il faut remercier et féliciter M. le ministre de l'agriculture de l'avoir compris
en conférant à son directeur une distinction qui ne va d'ordinaire qu'aux hommes
éminents qui ont marqué leur passage dans les affaires publiques.

« Il faut le remercier et le féliciter d'avoir ainsi mis l'agriculture elle-même à

sa véritable place dans la hiérarchie sociale. Car c'est la première fois, je crois,

qu'on lui fait un pareil honneur. Oh ! je sais bien qu'on lui a toujours réservé

partout un rang honorable ; mais, permettez-moi de le dire, on croyait bien souvent
faire assez pour elle, quand on l'invitait, en la mettant au bout de la table comme
un honnête serviteur dont on apprécie les services, mais qu'on hésite à intro-

duire dans le monde.
« Aujourd'hui elle fait son entrée dans le monde, la tête haute, au premier

rang, entourée de l'élite des administrateurs, des savants, des hommes d'Etat qui
honorent le plus notre pays. {Appl.)

« Personne ne s'en étonne ici, excepté peut-être l'honorable M. Tisserand, qui,
dans sa modestie, ne se rend pas compte qu'il est pour beaucoup dans cette apo-
théose.

« N'est-ce pas lui qui un des premiers il y a plus de 30 ans a entrepris de
relever la profession d'agriculteur de son état demi servile? N'est-ce pas lui qui
un des premiers a découvert que le meilleur moyen d'anoblir la culture de la

terre, c'était de la rattacher étroitement à toutes les sciences dont elle est le centre
et qui lui font cortège aujourd'hui et d'élever sans cesse le niveau de son ensei-
gnement? {Appl.)

« Sans doute, cette évolution nécessaire avait été entrevue avant lui par des
esprits supérieurs

; mais le grand mérite de M. Tisserand aura été de la réaliser

dans la pratique en mettant à son service toutes les ressources de la puissance
administrative et gouvernementale sans laquelle elle n'aurait jamais pu aboutir.

« C'est de cette conception qu'est née la constitution du ministère de l'agri-

culture dont M. Tisserana aura eu la gloire d'être le parrain et l'âme vivante.

« Maintenant l'élan est pris, il ne s'arrêtera plus et c'est là ce qui me rassure

pour l'avenir de l'agriculture.

a Les classes intelligentes qui s'étaient trop désintéressées delà production du sol

ont fini par revenir de leur erreur; elles se portent aujourd'hui avec ardeur vers

la terre. Les enfants de la bourgeoisie ont cessé de dédaigner une profession qui

leur assure l'indépendance, le bien-être véritable et le bonheur dans le travail.

D'une extrémité du pays à l'autre, tous les esprits se passionnent pour les pro-

blèmes agricoles, scientifiques ou économiques. Une ère nouvelle semble s'ouvrir

plus saine pour les esprits et pour les corps, pleine d'espérances pour l'amélio-

ration de notre état social et pour le développement de nos forces nationales.

{AppL)
« Vous voyez, mon cher monsieur Tisserand, que si vous avez passé votre vie

à semer, souvent en terre bien ingrate, il ne faut pas désespérer de la moisson.
Elle est peut-être plus proche qu'on ne croit. Personne n'aura plus contribué que
vous à la préparer et les agriculteurs de France n'oublieront jamais que vous
avez été un des ouvriers de la première heure. Aussi est-ce en leur nom autant
qu'au nôtre à tous que je viens porter la santé de leur ami le plus dévoué. >> {Appl.)

M. Viette, ministre de l'agriculture, lui succède et avec sa verve

accoutumée répond en ces termes :

« Messieurs, je vous remercie tous
;

je remercie notre éminent président,

M. Méline, pour l'accueil sympathique que vous voulez bien faire à un acte

de justice.

« Je dis un acte de justice. Vous connaissez tous M. Tisserand. Je n'ai pas à
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ouvrir devant vous, comme serait tenté de le faire tout bon chef du personnel,

son dossier et ses états signalétiques. Il a donné sa vie à l'agriculture ; il lui a

promis sa foi ; il s'est marié avec elle ;
il lui a juré fidélité et il a tenu son ser-

ment. Pasteur des troupeaux, éducateur des hommes,

Curât oves oviumque magistros.

Vous connaissez aussi cette direction de l'agriculture appelée à jouer un si grand
rôle. Avec ses fonctionnements divers et ses multiples services, elle touche à tous

les intérêts, à tous les problèmes sociaux, à tous les éléments de la grandeur et

de la richesse de la France : instruction, hygiène, alimentation publique, cultures

et fabrications industrielles, défense nationale par le ravitaillement des forteresses

et des armées, assistance des malheureux, car nous avons, nous aussi, des asiles

où nous protégeons les deux âges extrêmes de la vie, les deux enfances de

l'homme, et où nous recueillous les enfants abandonnés et les vieux serviteurs

sans famille et sans abri !

« C'est la direction de l'agriculture qui mesure et qui décrit la production uni-

verselle dans cette statistique agricole, peu prétentieuse, peu doctorale, et qui
n'est que plus sincère, plus pratique et plus utile.

« La direction de l'agriculture est placée à la tête de ces grandes maisons
d'éducation que nous créons à peu de frais, grâce, je me hâte de le dire, au
bon vouloir des populations. Les agriculteurs nous accordent, sans se faire prier,

le concours et l'aide que nous leur demandons, c'est-à-dire une collaboration

amicale, franche, zélée, dans laquelle nous nous gardons bien de laisser percer

même le bout de l'oreille administrative.

« Le bon vouloir, mais il fait des prodiges! Les architectes eux-mêmes se sont

humanisés et nous élèvent des constructions simples et sans luxe, comme il con-

vient à des séminaires de laboureurs. Nos écoles sont rustiques, mais l'enseigne-

ment y est élevé et patriotique et s'attache à développer, en vue de la grandeur
morale et de la prospérité matérielle du pays, les facultés physiques et intellec-

tuelles de nos élèves. C'est par l'agriculture que nous arrivons à relever toutes

les industries françaises et c'est à l'agriculture que nous accordons, dans la per-

sonne de l'un de ses meilleurs amis, l'une des plus hautes dignités de notre

ordre national. Nous avons récompensé l'agriculture elle-même. Eh! qui donc
nierait les progrès accomplis et leurs conséquences? Les compagnies de chemins
de fer, les grands établissements de crédit, les rendements des impôts, la situa-

tion de notre trésorerie, tout nous annonce et nous affirme une reprise sérieuse

des affaires.

« En France, la vigne est en pleine renaissance. L'élevage du bétail, la produc-

tion chevaline, les diverses cultures, ont marché rapidement en avant; seul, dans
certaines régions, le blé reste en arrière. Mais nous sommes rassurés en aperce-

vant parmi nous ce brillant et solide état-major d'agronomes tels que Dehérain,

Grandeau, Tisserand, Risler, voué corps et âme à son apostolat, et tant d'hom-
mes de bonne volonté qui attacheront au diadème de la France agricole l'épi de

blé, le seul ornement qui lui manque encore.

« Nous sommes assurés du succès, si nous savons éviter les trop prudentes

temporisations et de trop sages lenteurs. Quant à moi, messieurs, je suis certain

de rencontrer ici l'assentiment unanime en portant mon toast à mes prédécesseurs

dont l'amilié m'est précieuse et dont les conseils ne m'ont jamais tait défaut, à

l'agriculture, à tous ses serviteurs, à la république des paysans !

M. Louis Pàssy, secrétaire perpétuel de la Société nationale d'agri-

culture, l'aimable diseur que les agriculteurs connaissent bien, tient,

lui aussi, à faire son petit compliment :

« Vous venez d'être loué, mon cher confrère, par deux ministres de l'agricul-

ture, et cette nombreuse et brillante assemblée, qui est l'assemblée de vos amis,

se réjouit en vous voyant entouré de vos anciens chefs, vos collaborateurs et nos

invités.

« Ce spectacle est une première récompense pour ceux qui ont provoqué ce

banquet; mais il en est une autre. Les éloges qui vous ont été décernés ont sou-

levé dans cette enceinte d'unanimes applauaisscraents qui ont consacré et la

pensée de cette réunion et l'honneur que le gouveruemeul vous a fait avec tant

de raison.

« Ma situation ne ressemble eu rien à la situation dos précédents orateurs. Je
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n'ai aucune qualité pour produire un discours et louer le fonctionnaire, le grand

officier de la Légion d'honneur. J'ai seulement le droit et le devoir de féliciter

l'érainent confrère dont la Société nationale d'agriculture a suivi les succès crois-

sants avec des sentiments de haute estime et de cordiale sympathie,

« El, en effet, mon cher Tisserand, à peine étiez-vous entré dans notre com-

pagnie, que votre mérite et votre zèle vous ont assuré la succession de l'illustre

Brongniart. Vous avez été admis aux travaux du bureau dans ce poste de secré-

taire adjoint qui vous aurait conduit à la fonction de secrétaire perpétuel. C'était

votre mérite qui vous recommandait à la bienveillance de notre compagnie : mais

aussi^ne connaissions-nous pas le lieu de votre naissance : n'êtes-vous pas Lor-

rain? Vous êtes Lorrain, et cela dit tout.

« Gela dit que dans l'émotion secrète de vos douloureux souvenirs, a dû naître

et grandir la pensée, que dis-je, la passion du relèvement de la patrie. Cette

passion, votre bonne fortune vous a permis de vous y livrer. Il s'est trouvé que

votre carrière vous vouait au relèvement de la patrie par l'agriculture. Votre

tâche était une des plus importantes qui pût; échoir aux hommes de notre

temps, et vous l'avez accomplie avec un cœur qui ne peut rien oublier, avec une

volonté qui savait tout prévoir. Mon cher confrère, vous êtes un homme heureux.

«D'ailleurs, que vous soyez devenu, en qualité de secrétaire perpétuel, le repré-

sentant de notre compagnie ou le représentant de l'administration près de l'agri-

culture française, vous nous avez toujours prouvé que nous étions d'accord. Nous,

Société d'agriculture, ou pour mieux dire Académie d'agriculture, et vous, admi-

nistrateur de l'agriculture, nous avons toujours poursuivi, les uns et les autres, le

même but par les mêmes moyens, le progrès agricole par la science. Il n'y a pas

de science de l'agriculture : vous le savez. L'agriculture ne peut prospérer que

par l'application de toutes les sciences, et l'application de toutes les sciences à

l'agriculture est une œuvre que vous avez appris à connaître dans nos modestes

séances et que vous avez conduite à votre tour avec une persévérance méthodique

et une vigilance infatigable, par vos discours et vos rapports dans les concours

et les expositions, contre les maladies des animaux et des végétaux, sur les terri-

toires si divers de la France tout entière.

« Oui, j'affirme que la Direction de l'agriculture, qui s'est élevée tout à coup

comme une institution dans presque tous les pays de l'Europe, ne saurait exercer

une action féconde, si elle n'est pas appuyée et soutenue par les travaux désin-

téressés des savants, par le dévouement des libres associations, par le concours

de la presse scientifique. Si des représentants de la science et de la presse ont

provoqué autour de votre personne cette imposante manifestation, c'est avant tout

pour vous offrir l'expression de leurs sentiments particuliers d'estime et de recon-

naissance, mais c'est aussi pour établir que l'alliance des pouvoirs publics, de la

science et de la presse est nécessaire au progrès et à la défense de l'agriculture

nationale.

« Je vous ai promis, mon cher confrère de ne point faire de discours, et

j'achève ce que j appellerai mon compliment. Tout à l'heure, après le banquet,

tous les membres présents de notre compagnie s'empresseront autour de vous.

Et les absents? Les absents : Je ne les oublie pas et je ne les oublie pas, pour

vous faire plaisir et honneur. J'ai vu ce matin M. Ghevreul et c'est avec joie

qu'il a appris la fête que nous vous offrons ce soir. « Vous savez combien je suis

attaché à M. Tisserand : diies-le-lui n, et je vous le dis, comme il l'avait dit à

notre ami commun M. Liébaut, parce que vous savez à quel point cela est vrai.

Et puis voici une lettre de M. Pasteur :

«Paris, le 11 janvier 1889.

« Mon cher secrétaire perpétuel et très honoré collègue, je suis bien attristé

« de penser que l'état de ma santé me privera du plaisir de fêter, avec la plupart

« de nos collègues de la Société nationale d'agriculture, la promotion de M. Tis-

K serand à la dignité de grand-officier.

« C'eût été pour moi un plaisir et un devoir de m'associer aux témoignages de
« sympathie qui lui seront offerts et de dire publiquement ce que je pense de

« lui : qu'il est un de ces administrateurs d élite qui s'efforcent d ajouter aux
'.<. exigences habituelles de leur charge la préoccupation constante de favoriser,

« de provoquer même les travaux scientifiques. Les hommes de science et d'étude

« lui sont tous redevables d'avoir facilité leur tâche.

« J'oserais ajouter que c'est un honneur pour un ministre de proposer et d'ob-

« tenir une si haute récompense pour un si digne serviteur de son pays.
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« Recevez, mon cher collègue, la nouvelle assurance de mes sentiments affec-

« tueux. L. Pasteur. »

« Messieurs, j'ai maintenant une grâce à vous demander. Par un effort d'ima-

M. Duchartre, je porterai, comme je porte en ce moment la santé de M. Tis-

serand au nom de tous les membres de la Société nationale d'agriculture, et je

l'espère aux applaudissements de l'assemblée tout entière. »

M. Risler prend la parole à son tour et. d'une voix émue, s'exprime

en ces termes :

« Messieurs, M. Tisserand a commencé sa carrière agricole comme élève à

l'ancien Institut agronomique de Versailles et il est le créateur du nouvel Insti-

tut. C'est pour cela que le comité d'initiative de ce banquet m'a donné le privi-

lège de venir porter sa santé au nom de l'Institut agronomique.
« Mais je crois répondre à son sentiment comme à celui de mes collègues de

Grignon, de Montpellier, de Grand-Jouan, des écoles pratiques d'agriculture,

des fermes écoles et des chaires départementales, en réunissant tous les profes-

seurs et élèves de notre enseignement agricole dans un môme hommage pour
notre cher directeur. Je voudrais qu'ils aient un interprète plus digne de leurs

sentiments. Moi, je n'ai, en fait d'éloquence, qu'une amitié de près de quarante

ans pour M. Tisserand.

« Oui, mon cher Tisserand, il y a près de près de quarante ans, vous en sou-

vient-il, que nous voyagions ensemble en Angleterre et en Ecosse. C'est de là

que date notre vieille amitié. Vous veniez de sortir le premier de l'Institut agro-

nomique de Versailles, où vous aviez eu comme professeur L. de Lavergne, Bau-
dement, et je tiens à nommer également M. Duchartre que nous avons le bon-
heur de voir assis auprès de nous. Vous aviez déjà alors cette ardeur pour le

travail, dont a parlé M. Méline, cette merveilleuse facilité d'assimilation, ce goût

naturel pour toutes les choses élevées, ce sursum corda qui a été la devise de toute

votre vie.

« On ne pouvait pas vous connaître, sans s'attacher à vous.

« En Ecosse, M. Tisserand resta longtemps à Tillifour, dans la ferme de

M. Mac Comble, un des maîtres auxquels il a conservé le souvenir le plus

affectueux, après ceux qu'il avait eus à Versailles.

« Puis il fit un long séjour en Hollande et en Danemark et nous rapporta

une description de l'agriculture danoise, qui fut sa première œuvre, mais déjà

un chef-d'œuvre. De là il traversa le Sund pour aller parcourir, avec notre ami
Schiibeler, la Norvège et ce voyage fut l'origine de son remarquable mémoire sur

la végétation dans les hautes latitudes. Il revint par l'Allemagne et y étudia

surtout l'économie rurale de la Saxe. Plus tard il eut souvent 1 occasion de re-

tourner soit en Angleterre, soit en Danemark, en Autriche, pour y remplir des

missions nouvelles ou y représenter notre agriculture dans les expositions uni-

verselles. Il y avait noué des relations d'amitié qu'il y a conservées; il se tient

constamment au courant des changements qui se sont produits dans les pays
depuis qu'il a appris à les connaître pour la première fois; et c'est ainsi qu il a

accumulé cette somme énorme d'informations et d'études qu'il a su employer
au profit de notre agriculture. A la suite de l'exposition de Vienne, il publia un
rapport qui est un de ses meilleurs et son livre le plus récent et le plus con-

siaérable , son introduction à la statistique agricole de la France en 1882, ren-

ferme une grande quantité d'intéressantes comparaisons entre notre économie
rurale et celles des autres contrées.

« Revenu en France, il eut à diriger pendant quinze ans, des fermes dans les cli-

mats, les terrains et les conditions économiques les plus variés ; dans les

Landes, au marais d'Oroze, en Champagne, en Sologne, à Vincennes. Partout il

a su adapter le système de culture (fui convenait le mieux, avec une sagacité

qui était le résultat à lafois de son sens pratique et de ses études scientifiques.

Pendant six ans, il remplit les fonctions d inspecteur général, principalement dans
les régions de l'est et du nord-est; je crois que c'est un des meilleurs souvenirs

de sa carrière et les agriculteurs de ces régions ont conservé également un sou-

venir atleclucux pour l'inspecteur toujours aimable qui leur apportait ses leçons

et ses encouragements. C'est alors qu'il s'occupa de la création des premières
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écoles pratiques d'agriculture, type d'école qui est très bien approprié aux

besoins de nos populations agricoles, qui rend des services de plus en plus

grands et que plusieurs pays étrangers ont imité.

« Mais, ce qui lui tenait au cœur, c'était la reconstitution de l'Institut agrono-

mique. Il était lui-même une protestation vivante contre la suppression de cette

école. Avec l'appui de MM. Say, Teissercnc de Bort, et de tous les autres amis
que nous avons trouvés au Sénat et à la Chambre des députés, il obtint enfin le

vote de la loi qui rétablissait notre Ecole supérieure d'agriculture.

« Il en fut nommé directeur et lui donna l'excellente organisation qui a assuré

son succès. Je n'ai fait que suivre la voie qu'il m'avait tracée et la continuer avec

l'aide de ses conseils.

« Ces trente ans d'études et d'expérience, les fonctions diverses qu'il avait

remplies dans l'administration de l'agriculture l'avaient admirablement préparé

à prendre sa direction; et, lorsqu'il y a dix ans il y fut appelé, cette nomination

fut suivie de près par la création du ministère spécial de l'agriculture.

« M. le président de la Chambre et M. le ministre vous ont dit les immenses
services que M. Tisserand a rendus à ce ministère.

« Mais ce qu'ils n'ont pas dit, et je tiens à le dire (mon ami Tisserand m'ap-
prouvera certainement), c'est ce qn^eux-^nêmes^ les ministres de l'agriculture,

M. Méline surtout et M. Viette, et tous ceux qui sont assis près de lui, et ceux

qui n'ont pas pu assistera ce banquet, ont fait pour notre agriculture pendant la

période si difficile qu'elle a dû traverser depuis dix ans.

« Au moment où le ministère de l'agriculture a été créé, le phylloxéra avait

ravagé les vignobles du midi, et peu après la crise agricole éclatait dans tout le

reste de la France.
« C'est une crise dont les causes sont indépendantes des formes du gouverne-

ment ; la meilleure preuve en est qu'elle sévit dans les monarchies comme dans
les républiques. Toute l'Europe en souffre. Mais aucun gouvernement n'est venu
en aide à son agriculture avec autant d'énergie et avec une énergie aussi bien
dirigée que le gouvernement de notre république. Le phylloxéra est vaincu ou
près de l'être; les vignobles ressuscitent dans tout le midi La crise sucrière n'a

pas duré longtemps; les bénéfices des fabricants ont reparu à la suite delà modi-
fication de la taxe, avec l'augmentation de la richesse des betteraves, et, grâce

aux applications de la science, cette richesse a augmenté avec une rapidité mer-
veilleuse, de 3 à 4 pour 100 en quelques années.

« Or, la science nous indique également des moyens d'abaisser le prix de

revient du blé et de la viande. Nos écoles d'agriculture se multiplient, et je saisis

encore cette occasion de remercier M. Viette de ce qu'il a fait pour elles et parti-

culièrement pour l'Institut agronomique: les champs de démonstration, dont

nous devons l'initiative à M. Gromot, mettent suus les yeux de nos campagnards
les résultats des meilleurs variétés de blé et des nouveaux engrais.

« La presse agricole contribue à vulgariser tous ces procédés économiques de
production, et nous en avons ici beaucoup de représentants, entre autres M. Lecou-
teux et M. Sagnier, qui fut le principal initiateur de ce banquet. Les journaux
politiques eux-mêmes commencent à nous venir en aide, et à leur tête le Temps,
avec les articles brillants de notre ami Grandeau qui est devant moi.

« Grrâce à tous ces efforts, il se produit sur tous les points de la France un
mouvement de progrès considérable ; dans quelques années nous serons étonnés
de ses résultats, et de ce progrès sortira tôt ou tard la conciliation des intérêts

des producteurs avec ceux des consommateurs.
ce Au milieu de tout ce mouvement, notre infatigable directeur est toujours

sur la brèche, et, quand il n'est pas au ministère de l'agriculture, il est au minis-
tère de l'instruction publique pour y examiner les programmes des écoles, au
ministère des travaux publics pour discuter les tarifs des chemins de fer et y
défendre les intérêts agricoles, au ministère de la guerre pour la commission du
ravitaillement des forteresses, au Conseil pour le code rural.

« Et malgré toutes ces fatigues, les innombrables visiteurs, qu'il reçoit chaque
jour, le trouvent toujours aimable; tous sortent de son cabinet enchantés de son
accueil. Evidemment il ne peut pas satisfaire tout le monde. Mais il sait même
refuser avec grâce. C'est un charmeur. Il a le cœur aussi bon qu'il a l'âme
élevée, et c'est là le secret de toutes les affections aui se réunissent autour de
lui.

^

« Oui, monsieur le ministre, en nommant M. Tisserand grand officier de la
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Légion d'honneur, vous nous avez tous réjouis. En honorant notre directeur, vous
honorez toute l'agriculture : nous vous en remercions. C'est une dignité que l'on
accorde aux grands capitaines. Mais l'agriculture n'a-t-elle pas aussi ses vic-
toires?— victoires pacifiques qui, je l'espère, préparent les autres, M. Tisserand
estvotie chef d'état-major, il est notre général : nous vous suivons tous comme
un seul homme !

« Et, puisque je parle de l'armée agricole, cette armée se compose, comme les
autres, de divers corps. Tous ces corps ont ici des représentants, et un certain
nombre de ces représentants sont venus s'adresser au comité d'initiative pour lui
demander à prendre la parole ce soir ; ce sont, outre les élèves et les membres de
l'enseignement agricole, les fabricants de sucre, les distillateurs, les horticul-
teurs, les ingénieurs-constructeurs et des agriculteurs de toutes les régions de la

France. Mais vous êtes tous impatients d'entendre M. Tisserand, de venir lui

serrer la main et de terminer cette soirée en amicales causeries. Le comité d'ini-

tiative m'a chargé d'être l'interprète de tous ces amis de M. Tisserand, et j'espère
qu'ils ne me trouveront pas trop au-dessous des sentiments qu'ils désiraient lui

exprimer.

« Au nom de tous ces amis, mon cher Tisserand, comme au nom de l'Institut

agronomique et de tout notre enseignement agricole, je viens vous apporter nos
cordiales félicitations avec l'assurance de notre profonde affection.

« A la santé de notre directeur! et puisse-t-il longtemps encore rester à notre
tête pour le bien de notre agriculture ! »

Les paroles si vibrantes de M. Risler sont couvertes d'unanimes
applaudissements, qui ne font que s'accroître lorsque M. Tisserand se

lève et embrasse M. Risler, son vieil ami de quarante ans.

M. Tisserand, profondément ému, remercie tous ceux qui sont pré-

sents et le fait dans les termes suivants :

« Messieurs, je savais que je ne pourrais pas surmonter l'émotion qui
m'étreint en ce moment.

« Gomment aurais-je pu me croire en état d'y résister quand je me vois l'objet

d'un si grand honneur, quand je vois l'éminent président de la Chambre des
députés, le sympathique ministre de l'agriculture, ses honorables prédécesseurs,
des membres, parmi les plus distingués, du Parlement, du Conseil d'Etat, de
l'Académie... et tant d'amis me prodiguer des témoignages d'estime, de bienveil-
lance et d'affection.

« Vous me voyez tout confus, monsieur le président, et je ne sais comment vous
dire ma gratitude pour les sentiments que vous venez d'exprimer en termes si

éloquents, mais beaucoup trop indulgents pour moi.
« Je n'en suis plus à compter vos marques d'estime et de bonté ; mon attache-

ment vous est connu et ma reconnaissance depuis longtemps s'est unie à celle de
l'agriculture qui a gardé de vos travaux et de vos efforts pendant votre passage à

la rue de Varenne, un profond et impérissable souvenir.

« Gomment vous remercier aussi, monsieur le ministre! les paroles me
manquent!

« Vous avez dépassé pour moi tout ce que la bienveillance la plus grande, la

plus affectueuse, peut imaginer en m'accordant une distinction à laquelle je

n'avais pas le droit de prétendre et que je n'aurais jamais osé espérer.

« Vous venez- encore de me combler ce soir.

« Vous avez cédé à l'élan de votre cœur, de ce cœur si généreux, si plein d'ar-

deur et de patriotisme, dont on retrouve les inspirations dans tous vos actes, dans
tous vos discours.

« Oui, vous avez voulu récompenser en moi toute l'administration de l'agri-

culture, ces collaborateurs laborieux et capables qui sont pour moi des amis aux
travaux et au dévoué concours desquels je suis heureux de pouvoir rendre ici jus-

tice en les associant à vos éloges,

« Vous avez voulu montrer uue fois de plus que le gouvernement de la Répu-
blique sait reconnaîtr(3 et honorer ses serviteurs quand ceux-ci lui donnent sans

compter leur travail et leur vie.

« Encore une fois merci, du fond de l'àme.
a Merci à vous, mon cher monsieur Passy, qui, dans ce beau langage qui vous

est familier, avez rappelé les liens qui m'attacnent à la Société nationale d'agri-

culture et quelques-uns de mes travaux.
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ce Je suis habitué de longue date à ne trouver dans mes confrères que des amis

et des appréciateurs indulgents.

« Les regrets de notre vénérable doyen M. Ghevreul et les termes si éminem-
ment flatteurs pour moi de la lettre de notre illustre maître M, Pasteur, me tou-

chent profondément. Ils ne me surprennent pas de leur part; la bienveillance est

le propre des grandes âmes et du génie.

« Merci à vous, mon cher Risler, vous le vieil ami au cœur d'or et toujours

jeune que j'ai trouvé dès mes débuts dans la carrière, vous qui avez été mon pre-

mier compagnon de mission et qui, lorsque vous me quittiez il y a trente-six ans

dans les montagnes de la haute Ecosse, où j'allais me fixer pour un an, m'encou-

ragiez en me disant ces paroles prophétiques : « La France aura besoin de nous !

« Travaillons donc sans relâche! Observons le plus possible afin de pouvoir un
« jour apprendre à nos compatriotes ce que nous aurons appris. »

« Ces paroles, je me les suis répétées bien souvent quand, poursuivant mes
études dans les régions septentrionales de l'Europe, régions hospitalières sans

doute, mais bien inclémentes, je me sentais touclié de ce mal profond que causent

l'éloignement prolongé de la patrie et la longue absence de la iamille. Je me tour-

nais alors vers le sud Je voyais l'étoile de la France et mon ardeur renaissait.

« Pour vous, mon cher ami, lorsqu'il y a douze ans notre cher Institut agro-

nomique de Versailles renaquit de ses cendres restées toujours chaudes, je vous

rappelai votre promesse; on sait comment vous vous en êtes acquitté. Oui, une

bonîie part des hommages rendus ici vous reviennent donc autant qu'à moi....

« Merci à vous, chers et vaillants amis, qui avez été les promoteurs de ce ban-

quet : vous m'aviez parlé d'un diner intime et vous m'avez fait la surprise d'une

fête merveilleuse que mes amis les horticulteurs ont voulu eux-mêmes embellir

avec leur art incomparable.
« Vous ne voulez pas que je vous cite, c'est en vain, votre amitié vous a trahis

;

vos noms sont sur les lèvres de tous et resteront toujours gravés dans mon cœur
avec le souvenir du plus beau jour de ma vie.

« Merci à vous tous, messieurs, qui me rappelez des chefs éminents, des maî-

tres vénérés, des collègues affectueux, des amis dévoués, des condisciples aimés

et des élèves dont j'aime à mon tour à suivre les progrès et les succès grandis-

sants.

« Je ne dois pas oublier enfin, dans l'expression de ma profonde reconnais-

sance, les absents qui m'ont donné des témoignages si touchants de leur sym-
pathie.

« Il y aurait certes dans cette manifestation de vos sentiments de quoi me
rendre orgueilleux, si je ne savais que cette fête je la dois à votre bienveillance

et qu'elle s'adresse avant tout à l'agriculture elle-même et aux ministres qui ont

présidé et président avec tant de vaillance à ses destinées.

« Pour moi, messieurs, qu'ai-je fait? si ce n'est de m'inspirer sans cesse des

idées et des desseins des ministres sous lesquels j'ai eu l'honneur de servir, de

m'attacher à les aider de toutes mes forces à réaliser les réformes et les améliora-

tions dont ils avaient la conception. J'ai fait mon devoir! faire son devoir loyale-

ment, n'est-ce pas, pour le fonctionnaire comme pour le soldat, comme pour le

citoyen, la source des plus grandes et des plus pures satisfactions?

Après avoir parcouru l'Europe, après avoir séjourné des années dans les pays

les plus avancés pour leur agriculture, j'étais revenu en France fortement im-

pressionné
;

j'étais frappé des ressources admirables que possède notre pays

pour la production agricole.

« Je n'avais trouvé nulle part au monde une terre mieux dotée par la nature
;

nulle part une classe de cultivateurs comparable à celle de nos petits proprié-

taires terriens.

« Nulle part, je n'avais trouvé cette énergie indomptable au travail, et cet admi-
rable esprit d'épargne qui caractérisent nos paysans, et qui, à toute époque, ont

été l'un des plus grands leviers de relèvement de notre situation financière et de

notre puissance militaire. Embrassant alors dans un cadre défini l'agriculture

française, je la voyais, à travers les voiles de l'avenir, ce qu'elle devrait être,

doublant sa production et nourrissant une population deux fois plus nombreuse.

Je voyais la France, la première en tout et la première pour tout.

« Que fallait-il pour faire de ce tableau idéal une réalité?

« Il fallait, dans ma pensée, imprimer à l'agriculture une direction scientifique,

attirer à elle les hommes les plus illustres par la science, organiser sur de larges
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bases l'enseignement agricole, le placer aussi haut qae possible, faire rayonner au
loin la lumière, la diffuser, la faire pénétrer jusque dans les couches les plus
profondes de la démocratie rurale...

« Il fallait multiplier les encouragements, protéger les faibles, relever les

défaillants, ne négliger aucune branche de la production nationale, car il n'est

pas de petit profit en agriculture.

« Ce fut là le but constant que j'assignais à mes efforts !

« Ce fut aussi un grand bonheur pour notre pays d'avoir eu à la tête du dépar-
tement de l'agriculture des ministres éclairés, dévoués à leur mission comme
ceux qui se sont succédé aux affaires.

« Je n'ai eu qu'à suivre leur impulsion; c'est à eux, c'est à leur initiative et

aussi à celle de l'industrie privée réveillée^ et à l'action des associations agricoles
ranimées que l'agriculture française est redevable des progrès réalisés dans ces
dernières années et dont vous avez pu déjà mesurer l'étendue.

« Mon mérite, vous le voyez, messieurs, est celui d'un travailleur aimant
passionnément son métier!

« La haute distinction dont j'ai été honoré m'a été accordée à ce titre.

C'est une grosse dette que j'ai contractée, non seulement vis-à-vis de vous, mon-
sieur le ministre, mais vis-à-vis de l'agriculture elle-même.

« Cette dette, monsieur le président, messieurs, vous l'avez énormément aug-
mentée aujourd'hui !

« Comment pourrai-je jamais m'en acquitter?

« Comment pourrai-je reconnaître l'éclatant témoignage dont je suis l'objet

de votre part?

« Mes efforts pourront-ils atteindre à la hauteur de cette dette?

« Je l'essayerai au moins, en redoublant de zèle et de dévouement, en multi-
pliant mes efforts, en consacrant tout ce qui me reste de force et dévie à la grande
cause de l'agriculture!

« J'y serai aidé par la foi profonde que j'ai dans l'avenir agricole de la France
et par l'ardent amour que j'ai pour notre chère patrie. »

Des applaudissements répétés accueillent le toast de remerciement
de M. Tisserand.

Puis M. Méliné déclare la séance levée. On passe dans un salon

voisin où café et liqueurs sont servis et où tous les convives se

pressent autour de M. Tisserand pour le féliciter.

On s'est séparé fort avant dans la nuit.

Tous ceux qui ont assisté à cette fête, véritable apothéose de la car-

rière du si distingué directeur de l'agriculture, sont partis convaincus
que la vision qu'avait eue M. Tisserand : Voir la France la première
en tout et la première pour tout, peut certainement devenir une réalité

et que le but constant qu'il a assi£;né à ses efforts est bien près d'être

réalisé.

M. Tisserand a dit dans son toast qu'il avait fait son devoir et il a

ajouté : Faire son demnr loyalement, n est-ce pas pour le fonctionnaire,
comme pour le soldat, comme pour le citoyen, la source des plus grandes
et des plus pures jouissances.

Oui, faire son devoir loyalement, c'est la plus douce jouissance, et

vous me permettrez, mon cher directeur, de dire que si vous l'avez

fait loyalement, c'est que vous professez un ardent amour pour notre
chère patrie, et que depuis dix-huit années, vos regards se tournent
sans cesse, comme à l'époque où vous étiez en mission en Suède, vers
votre pays natal qui n'est plus français en fait, mais qui le sera tou-
jours de cœur. — Vous avez dit que vous consacreriez ce qui vous res-

tait de force et de vie à la grande cause de l'agriculture. — J/agricul-
lure vous en remercie et accepte avec reconnaissance votre engage-
ment, car, comme la France, elle a besoin de bons citoyens comme
vous! (Jeoh(ji:s Maksa'is.
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PISCICULTURE. - LES TÊTES DES BASSINS

Nous croyons devoir faire suivre l'intéressante communication de

M. Leplay à la Société nationale d'agriculture, séance du 24 octobre

(voir n" 1007 du Journal), des faits ci-dessous.

Leur importance n'échappera pas à nos lecteurs, surtout en ce

moment où cette question entre enfin, comme on le verra, en période

sérieuse d'application dans plusieurs de nos bassins hydrauliques.

Il est malheureusement vrai qpe, du vivant même de Coste, la pis-

ciculture, qui brilla de 1850 à 1860 d'un si vif éclat en France, fut, de

1860 à 1870, distancée par tous ceux qu'elle avait instruits.

Le lancement de l'alevin en pleine eau, sans cesse pratiqué par la

pisculture officielle de l'Empire malgré les avertissements que la

presse indépendante ne cessait de lui donner en citant des faits, fut la

cause principale du discrédit dans lequel tomba la pisciculture fran-

çaise. La direction malheureuse dans laquelle cette science fut ainsi

lancée, amena de tels échecs que la pisciculture aurait été totalement

négligée si M. de Tillancourt, notre ancien confrère, n'avait mis à son

service son éloquence et son brillant esprit.

Les partisans de la pisciculture continuèrent une campagne de

presse qui porta surtout sur l'enseignement de cet art et sur le réem-
poissonnement de nos eaux par les têtes de bassins. Ils obtinrent la

loi du 30 juillet 1 875, qui ne fut appliquée qu'en 1 883.

Les résultats obtenus en Suisse, par M. Chavannes dans l'Orbe et par

M. Freimann à Meilen, de 1860 à 1865, avaient ouvert la voie dans

laquelle entra aussitôt le grand duché de Luxembourg, sous la puis-

sante impulsion de M. Koltz.

De 1875 à 1883, un seul district, celui de la Surre, vit le fermage

de ses eaux passer de 300 à 18,000 francs. Grâce aux travaux de

M. Gibson, ce fut par milliers de livres sterling que se chiffra l'aug-

mentation du produit des lacs de la Basse-Ecosse et de leurs affluents.

Alors aussi eut lieu, avec un succès éclatant, le réempoissonnement du
bassin de la Haute-xMeuse dont nous avions, dès 1853, signalé la

nécessité au gouvernement belge, dans la presse de ce pays.

Cette pratique, partie de France, y revient grâce à la loi de 1 875
;

par l'initiative de l'administration de l'agriculture, elle est appliquée

avec succès dans douze ou treize départements. La Laita (Finistère),

la Biaise (Haute-Marne), la Lanterne (Haute-Saône), la Glane (Haute-

Vienne), la Loue et l'Ognon (Doubs), la Triousoune (Corrèze), etc.,

sont là pour attester qu'on peut faire beaucoup chez nous quand on le

voudra sérieusement.

Les Allemands ont si bien saisi l'importance pratique de l'empois-

sonnement par les têtes des bassins que, par voie diplomatique, ils ont

demandé à la France de pouvoir verser dans la Moselotte quelques
milliers de Salmo salar incubés à Huningue. Cette demande a été

agréée. Le premier lancement a eu lieu près de Bussang (Vosges) au
printemps de 1885. Quel exemple!

Dans sa dernière causerie, toujours si recherchée des amis du beau
langage et de l'utile, M. de Cherville demande dans le n" du Temps du
17 janvier que les sociétés savantes prennent enfin en mains et en
finissent avec cette légende du frai maritime des saumons.
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Nous rappellerons à notre honoré ami que c'est fait, et que, grâce à
M. de Piolan qui a nettement dit à ses amis politiques : vous êtes

trompés et vous ignorez; la Société nationale d'agriculture saisie par
cette courageuse initiative s'est nettement prononcée sur le fond et la

forme de ces malheureuses inobservations de la loi (voir t. I, p. 312,
1886 et n" 988, 1. 1, 1888 du Journal, où nous avons dû reprendre la

question). Les rapports publiés depuis, avec si grand étalage, où ces

travaux ne sont qu'à peine mentionnés, n'ont donc, comme il ne
l'était jadis permis qu'à son illustre et inoubliable ami Alexandre
Dumas, pas encore à eux seuls découvert la Méditerranée.

Tout cela est donc fait, et comme nous en avons pris l'engagement
dans notre entretien sur les Responsables, n° 1 022 du Journal^ nous les

attendons à l'œuvre.

Du reste, quand nous aurons bientôt à nous occuper des si intéres-

sants et persévérants travaux d'une de nos plus intelligentes et loyales

recrues, M. Pierre Vincent, sur le réempoissonnement de la basse
Seine en alose (Voir n" 955 du Journal), nous aurons à leur dire un
petit mot, à ces ardents de la douzième heure pour la plupart aujour-
d'hui casés, décorés, empanachés.

Et leur répéter que, nous vivant, nous ferons tous nos efforts pour
qu'on ne confonde pas les pisciculteurs à la copie, aux livres à images
et aux rapports pompeux, avec les modestes ouvriers qui sont, eux,
les pisciculteurs faisant des poissons.

En 1881, t. I, p. 386 du Journal, ne les en avertissions-nous pas
déjà après notre spirituel ami, le vieux solitaire de l'île de Ré, notre

vénéré D"" kemmerer. Pillez donc à votre aise les pommes de nos
jardins, mais au moins n'en arrachez pas les pommiers, leur disions-

nous.

En rappelant les consciencieux travaux de M. Vincent, nous verrons
bien à qui restera encore le dernier mot dans ce bon combat.

Quelques faits de pisciculture sont bien là; notamment les résultats

obtenus dans l'Ariège par M. Tarride à Merenset la dernière remonte
des saumons dans le lihin. Mais les émotions que vient d'éprouver
l'ancien élève de cet Institut national agronomique de Versailles, dont
la France agricole vient de rappeler le souvenir, en couronnant dans
une fête inoubliable le plus illustre de ses fils, cette émotion sera

l'excuse du pisciculteur pour remettre à un prochain entretien ces

divers faits de pisciculture appliquée. Chabot-Karlen.

POMPE A DIAPHRAGME EN CAOUTCHOUC
On a beaucoup remarqué, dans les concours de 1888, les nouveaux

modèles de pompes qu'exposait M. Noël, constructeur-mécanicien à

Paris, bien connu depuis longtemps pour ses pompes aspirantes et

foulantes à clapets en caoutchouc, (-es nouveaux modèles sont réduits

au plus grand degré de simplicité par la suppression du piston.

Chacun sait que, dans les pompes ordinaires, l'ascension de l'eau est

provoquée par le mouvement d'un piston qui se meut dans un corps
de pompe cylindrique. La forme du corps de pompe est modifiée et le

piston est supprimé dans ces nouvelles pompes. Le corps de pompe
est formé par deux calottes sphériques réunies par leur face libre, et

le piston est remplacé par un diaphragme en caoutchouc qui est
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interposé entre ces deux calottes. Le levier de la pompe traverse une des

calottes à frottement doux, et il agit directement sur ce diaphragme;

Fiiï. 20. — Nouvelle pumpe construite par M. Noi'l.

suivant que le diaphragme, qui est élastique, est poussé dans l'une ou

l'autre calotte, il en chasse l'eau qui y est accumulée ou il y provoque le

pig 2l. — Pompe montée sur un puits.

vide qui est rempli par de l'eau. Le mouvement est donc très simple.

En outre, la durée du diaphragme est très longue, et elle est plus grande
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que celle d'un piston en cuir. D'un autre côté, ces pompes tiennent

peu de place, et on peut les placer dans toutes les positions, sans

qu'on ait besoin de les amorcer.

Il en existe quatre types : le prix du corps de pompe est de

35 francs pour un débit de 28 litres à la minute; de 45 francs, pour

un débit de 50 litres; de 60 francs, pour un débit de 72 litres; de

75 francs, pour un débit de 100 litres par minute.

L. DE Sardriac.

LE CONSEIL SUPÉRIEUR D'AGRICULTURE
EX alsaCe-lorraine.

Nous avons déjà eu l'occasion de décrire dans ces colonnes l'organi-

sation administrative de l'Alsace-Lorraine. Le nouvel Etat créé

en 1871 ne possède pas une autonomie comparable à celle des autres

Etats de l'empire, parce que l'empereur souverain du Reichslaiid n'a

pas délégué tous ses pouvoirs à son représentant le Statthalter, et que

les lois particulières à l'Alsace-Lorraine ont besoin, avant d'être pro-

mulguées, d'être ratifiées par le Bundesrath. Mais, en thèse générale,

les questions administratives sont résolues à Strasbourg. Ainsi, tout

ce qui concerne l'agriculture dépend en dernier ressort dune des divi-

sions du ministère d'Alsace-Lorraine. Depuis un an fonctionne un
Conseil supérieur d'agriculture dont l'organisation mérite d'être

signalée parce qu'une institution de ce genre peut rendre de grands

services dans les petits pays tels que l'Alsace-Lorraine.

Une ordonnance du 25 janvier 1888 a créé le conseil supérieur. Il

est composé de 15 membres nommés pour trois ans par le Statthalter_,

se divise en 4 commissions : agriculture, viticulture, arboriculture,

améliorations. Le règlement a été institué par le Statthalter. Les ses-

sions sont convoquées par le sous secrétaire d'Etat à l'agriculture. Le

ministère délègue des commissaires aux séances. Les nominations des

membres paraissent avoir été faites en dehors de tout esprit poli-

tique, les choix sont excellents. Citons entre autres, M. Stoecklin et

M. Rudolph, lauréats de la prime d'honneur des concours régionaux

français. L'assemblée est présidée par le baron Hugues Zorn de

Bulach.

Le Conseil supérieur examine les questions d'utilité générale dont

la solution ne doit pas être immédiate, mais qui trouvent leur

application après mûre réflexion et études. Aucun sujet n'est écarté

sans vote. Le ministère possède donc une base d'appréciotion dans

chaque affaire; il est tenu de répondre au (lonseil. De plus le Con-

seil se trouve en rapport avec les Comices des départements et des

arrondissements et étudie les questions à lui soumises par ces Comices.

1/exécution des décisions reste, soit au ministère quand il s'agit de

lois à préparer ou de mesures à prendre, soit aux Comices quand il

s'agit d'application, de vulgarisation, etc.

Pour donner une idée des travaux du Conseil, nous ne pouvons
mieux faire que de résumer la discussion de deux questions impor-
tantes dans la deuxième session. Paul Muller.

1" Travaux ifamcliuralion agrlcolô et régularisation des cliemi)is d'exploi-

tation rurale. — M. Fecht, conseiller ministériel : La loi sur l'établissement

des chemins d'exploitation rurale de 1884 a été reconnue insuffisante en tant

qu'il s'agit de territoires trî's morcelés, ou les dillcrentcs parcelles sont situées
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dans un tel pêle-mêle qu'il est souvent très difficile de faire aboutir un chemin

à chaque parcelle. Pour remédier à cet inconvénient, on propose, pour le cas où

les propriétaires s'entendent pour former un syndicat, de créer un nouveau

réseau de chemins d'exploitation rurale et, s'il est nécessaire, défaire une répar-

tition des parcelles s'adaptant à ce réseau. C'est une mesure incisive, mais qui

est adoucie par le fait que la parcelle ne changera pas de canton ; à chaque pro-

priétaire il sera rendu sa parcelle dans le même canton et d'une valeur égale. Il

n'est nullement question d'une réunion des parcelles. Le gouvernement a choisi

le moment actuel pour faire cette proposition, parce que des travaux d'irrigation

ont donné lieu à des difficultés et que la régularisation doit naturellement

s'effectuer avant la revision du cadastre et l'abornement définitif.

M. de Schraut, sous-secrétaire d'Etat : Déjà aujourd'hui nous sommes à

même de créer, en vertu de la loi, des sj^dicats obligatoires ; ceux-ci toutefois

présentent l'inconvénient qu'il faut payer comptant le terrain pris pour l'éta-

blissement d'un chemin d exploitation rurale. Cette disposition rend la chose

assez difficile. La loi qui est projetée maintenant imposera, après la formation

du syndicat, à chacun l'obligation de céder la portion nécessaire de sa parcelle

et de se faire dédommager par d'autres portions situées dans le même canton, de

qualité et superficie égales, déduction faite de la portion qui est affectée à l'éta-

blissement du chemin.

L'assemblée adopte à l'unanimité la résolution suivante : « Le conseil d'agri-

culture donne un avis favorable aux propositions du gouvernement tendant à

compléter les dispositions existantes de la loi, afin de permettre de procéder à

la régularisation des chemins d'exploitation agricole en Alsace-Lorraine, ainsi

qu'à l'exécution des travaux d'irrigation et de drainage. »

2° Assurance du bétail. — M. de Schraut, sous- secrétaire d'Etat : La solu-

tion de cette importante question ne pourra avoir lieu immédiatement; les com-
missions seront chargées de l'étudier jusqu'au printemps prochain. Le besoin de

l'assurance du bétail s'est fait sentir dès 1881 en Alsace-Lorraine. Deux systèmes

d'assurances ont été proposés à cette époque : l'établissement de sociétés d'assu-

rances comprenant tout un arrondissement ou la création de sociétés locales. Les
avantages des sociétés d'arrondissement consistent dans une garantie plus sûre,

vu l'extension de ces associations ; les sociétés locales ont l'avantage de permettre

l'exercice d'un contrôle et d'une surveillance plus sévère et d'entraîner moins de

frais d'administration. Les sociétés existant actuellement reçoivent des subven-

tions de l'Etat. La question principale qu'il s'agit d'étudier est celle de savoir si

les sociétés sont viables même dans le cas d'une grande épizootie. Les sociétés

déjà existantes ont obtenu en général de bons résultats; mais 10 pour 100 seu-

lement de l'effectif du bétail a été assuré. La question de la viabilité est connexe

à celle de la réassurance, au sujet de laquelle plusieurs combinaisons sont pos-

sibles. Le gouvernement a chargé M. Bœhm, directeur d'arrondissement à

Colmar, de rédiger un mémoire sur l'organisation par arrondissements
;

MM. Spieker à Wissembourg et Pohlmann à Erstein ont à rédiger des mémoires
sur l'organisation par communes. Ces mémoires serviront de base aux travaux

de la commission,
MM. Ritzenthaler et Oberlin se prononcent en faveur de l'obligation légale.

M. Nels dit que le principal obstacle est le fait que les populations rurales ne

comprennent pas l'utilité des assurances. M. de Hammerstein, président du dépar-

tement, fait observer que l'obligation, en ce qui concerne spécialement l'assu-

rance du bétail, est une anomalie. Si le principe de l'obligation était adopté, l'in-

troduction de l'assurance devrait être générale. L'obligation de l'assurance serait

très onéreuse pour le grand propriétaire foncier ayant beaucoup de bestiaux.

M. de Slichaner, président de département, ne croit pas que pour le moment
une loi prescrivant l'obligation aurait quelque chance d'être adoptée. L'orateur

fait ressortir les avantages des assurances locales. Quatre seulement de 84 assu-

rances locales ont eu un déficit, tandis que les deux assurances d'arrondissement

de Haguenau et de Colmar n'ont pu travailler qu'avec le secours de l'Etat.

M. Hugues Zorn de Bulach, président, parle de la situation dans l'arrondisse-

ment d'Erstein, où les assurances locales prospèrent. Ces sociétés ont eu l'avan-

tage de mettre dans bien des communes un frein à l'usure qui se pratique au
moyen du cheptel. Peu importe le système d'assurance, assurance par arrondis-

sement ou assurance locale ; l'essentiel est la création de réassurances, qui pré-

sentent une certaine garantie. Le meilleur système serait celui de 1 obliga-
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lion, mais on a déjà fait ressortir que pour le moment on ne peut y songer.

L'orateur, en terminant, propose la résolution suivante : « Le conseil d'agri-

culture prend connaissance des expériences et des essais faits dans le domaine
de l'assurance contre la mortalité du bétail et décide, en préeence de l'importance

économique de cette question, de la renvoyer aux première et troisième commis-
sions, qui seront chargées de soumettre au conseil d'agriculture, dans sa pro-

chaine session, leurs propositions sur l'organisation rationnelle de l'assurance

du bétail. »

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

LES FRUITS A CULTIVER
Notre précédent article sur le choix des arbres fruitiers à cultiver,

ayant eu la bonne fortune de plaire à quelques lecteurs du Journal de

l'Agriculture, nous allons, sur leur demande, continuer l'étude précé-

demment commencée.
Nous avons déjà parlé du pêcher, du poirier et du pommier, arri-

vons au cerisier. Nous avons tous remarqué avec quel bonheur les

enfants, et je pourrais dire les grandes personnes, voient venir ces

premiers fruits de la saison. Arrangées autour de petits bâtonnets ou

réunies en trochets de quatre à six, les premières cerises sont les bien-

venues, et malgré leur acidité et leur prix élevé, on se jette sur ces

avant-coureurs des beaux jours et des bons fruits.

Le cerisier a des qualités de premier ordre qui doivent lui assurer

une place dans les plus petites exploitations. Au point de la vue de la

vente, sa production est très rémunératrice; au point de vue de la

culture, il est on ne ne peut plus accommodant. Le midi et le nord,

l'est et l'ouest lui sont presque également favorables, et quant au ter-

tain, grâce aux diverses greffes dont on dispose, il en accepte de très

divers. Greffé sur franc, les terres riches lui sont favorables; sur meri-

sier, il s'accommode bien des sols frais et siliceux; sur Malaheb ou

Sainte-Lucie, il se contente des plus mauvais terrains, même de ces

calcaires blancs où la vigne américaine refuse énergiquement de

pousser et qui devraient servir partout à la plantation de cerisiers.

C'est ce qui se passe en Champagne, mais ce que l'on néglige de faire

dans les Charcutes, la Dordogne, le Lot et bien d'autres départements

du centre et du sud^ouest, où la cerise viendrait donner un bon

appoint aux propriétaires pour joindre les deux bouts.

En poursuivant notre ordre d'idées, c'est-à-dire en préconisant de

préférence les variétés hâtives et tardives, dont la vente est générale-

ment plus rémunératrice, nous citerons en première ligne la Guigne

précoce noire, fruit de grosseur moyenne, d'un rouge foncé presque

noir, mûrissant en mai et même fin avril dans certains départements

du midi. Ce serait; pour ces derniers une source précieuse de revenus,

si l'on se rappelle que dans les grandes villes, on vend 5 ou 10 cen-

times de petits trochets de quatre à six cerises.

Viennent ensuite, par ordre de maturité, la lîaigm pourpre hâtive,

supérieure à la précédente comme beauté et bonté et qui devrait lui

être préférée, sa maturité ne lui étant inférieure que de peu de jours,

et \ Impératrice Eugénie, très bonne variété pour les formes naines et

les demi-tiges.

Mais la cerise la plus répandue, celle qui se cultive partout et

s'expédie dans tous les grands centres en quantité innombrable, est

VAnglaise hâtive, appartenant, comme la précédente, à la section des
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cerises proprement dites : son fruit est gros, d'un beau rouge foncé,

doux acidulé, en somme, excellent. Elle est d'une vente assurée et a

l'avantage de venir très bien sur Malaheb el de former des têtes peu éle-

vées, d'une récolte facile.

On calcule qu'un hectare de terre plantée en cerise Anglaise hâtive

peut rapporter largement de 800 à 1,000 francs par an. Je parle

ici de terrains de second ordre, par exemple de terrains crayeux de

la Champagne et de la Bourgogne. Aucune culture, dans ces sols peu

fortunés, ne pourrait être plus rémunératrice.

En fait de cerises tardives, nous citerons : Belle de Châtenay, fruit

assez gros, d'un rouge brun, et qui dans le nord se conserve jusqu'en

septembre. Aussi, en présence de la supériorité constatée de cette

cerise, ne parlerai-je que pour mémoire de trois autres espèces :

Royale tardive^ Griotte du Nord et Anglaise tardive, dont la maturité

vient un peu plus tard peut-être, mais qui ne peuvent lutter avec la

précédente, à aucun autre point de vue.

Nos départements de l'est ont la bonne fortune de produire les ceri-

siers à kirsch, dont la renommée est universelle, car le fameux kirsch

de la forêt noire vient tout bonnement des Vosges, du Jura ou de la

Franche-Comté et il n'en est pas plus mauvais pour cela.

Le merisier produit en moyenne de 30 à 40 kilog. de fruits et par-

fois davantage; c'est une récoite de 15 à 20 francs par arbre, au prix

où se vendent d'habitude les cerises à kirsch. Dans les terrains qui

lui sont favorables, le merisier produit même davantage, et avec de

bons engrais et des amendements on peut arriver à avoir des revenus

fort importants.

En somme, j'estime que la plantation des cerisiers est en ce moment
une de nos meilleures ressources, d'abord parce qu'ils peuvent rem-

placer la vigne dans les mauvais terrains où peu de plantes pour-

raient venir, et en second lieu par ce qu'ils joignent, à une culture

facile et peu dispendieuse, la certitude d'une bonne vente de leurs

produits.

Le prunier est un de nos arbres fruitiers les plus précieux, tant pour

sa facilité à pousser dans presque tous les terrains, que pour les nom-

breuses ressources dont on peut utiliser ses fruits. Il n'en est aucun en

effet, qui se prête, mieux que la prune, aux multiples combinaisons de la

gourmandise : la Reine-Claude verte donne ces excellentes prunes à

l'eau-de-vie que tout le monde connaît. La Mirabelle fait la joie des

amateurs de confitures ou de fruits confits. La prune d'Enté est

répandue dans l'ancien et le nouveau monde sous forme de pruneau.

La Quetsche fait des tartes excellentes. Enfin, presque toutes les

espèces font de la bonne eau-de-vie, et dans certains départements

quelques-unes d'entre elles servent à confectionner une boisson, pré-

férable assurément au prétendu vin qui sort aujourd'hui de l'officine

des droguistes pour empoisonner les ouvriers des villes et des cam-

pagnes.

Voilà une nomenclature bien faite pour attirer au prunier les sym-

pathies générales et lui assurer une place dans nos champs, nos

vergers et nos jardins.

L'importance des variétés hâtives ou tardives n'est pas aussi grande

pour lui que pour d'autres arbres fruitiers. La prune est surtout un

fruit destiné au commerce, et elle ne passe guère sur la table que
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transformée sous une des combinaisons énumérées plus haut. Cepen-
dant ici encore, les deux points extrêmes de maturité, ont leur impor-
tance pour quelques espèces, par exemple pour la Reine-Claude, la

plus recherchée des prunes de table.

A ce point de vue, je citerai la Reine-Claude hâtive de Parizet,

obtenue, il y a quelques années, par M. Parizet. C'est un arbre à végé-

tation irrégulière, mais très rustique, peu exigeant sur le sol, à ferti-

lité moyenne et soutenue; et en second lieu, la Reine-Claude hâtive

de Chonet, variété vigoureuse et très fertile, à fruit gros et à peau fine

se détachant bien de la chair. Mais aucune d'elles ne vaut évidem.-

ment la Reine-Claude dorée, la plus délicieuse et la plus fertile de

toutes. Une variété, la Reine-Claude violette^ est très tardive et se con-
serve jusqu'à la fin de septembre.

Mais il existe des espèces de prunes encore plus tardives que celles-

ci, en dehors des Reine-Claude. C'est d'abord la Saint-Martin, fruit

de grosseur moyenne, ovale, à peau d'un rouge vineux et fortement

pruiné. Elle est bonne, très bonne même pour la saison, sans être de

premier ordre. Elle ne vaut pas toutefois la Goutte d'or, un peu moins
tardive que la précédente, mais supérieure à plusieurs points de vue.

Au reste, j'ai vu un moyen bien simple de conserver les prunes
pendant un et deux mois. Pour cela, on doit cueillir les fruits un peu
avant leur complète maturité, et après les avoir laissé sécher pendant
quelques heures, on les enveloppe dans du papier fin, de préférence

du papier de soie, et on les met dans un placard, à l'abri de la

lumière et de l'humidité. J'ai vu ainsi conserver, jusqu'au milieu de

novembre, des prunes cueillies en septembre. Elles étaient un peu
ridées, à la vérité, mais elles étaient plus sucrées, et en somme elles

étaient tout aussi bonnes qu'à l'époque de leur maturité normale.

La Mirabelle est cultivée en grand dans l'est de la France, et ses

revenus ne sont pas à dédaigner. On y donne la préférence à la petite

Mirabelle, ou à la Mirabelle double.

Les prunes sèches, ou pruneaux, proviennent de la Quetsche, cul-

tivée en Lorraine, de la Sainte-Catherine, en honneur à Tours, mais
surtout de la prune d'Entej dont la culture a enrichi le département de

Lot-et-Garonne, et qui tend à se répandre dans les départements voi-

sins. On n'estime pas à moins de 20 à 25 millions de francs, la

somme que l'exportation des prunes d'Enté jette dans l'Agenais,

chaque année.

Malheureusement, ce commerce est, lui aussi, menacé par la con-

currence étrangère. Depuis quelques années, les prunes de Bosnie

arrivent en France en grandes quantités et font à nos marchés fran-

çais une concurrence redoutable. Le plus fâcheux est qu'elles sont

loin de valoir comme qualité, les prunes d'Agen, et qu'elles sont

vendues comme telles, au grand détriment de la réputation de ces der-

nières. De nombreuses plaintes se sont élevées, à ce sujet, de la part

des Chambres de commerce et des Sociétés d'agriculture de la région,

qui réclament du gouvernement une protection efficace en faveur des

produits français.

La prune d'Agen recherche de préférence les coteaux et son fruit

n'est jamais aussi bon, lorsqu il provient de la plaine ; il y est, d'ail-

leurs, beaucoup plus sujet aux gelées printanières. (Vest donc princi-

palement sur les pentes des coteaux qu'il faut planter le prunier
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cVEnte. Lorsqu'il arrive à Tàge de quinze et vingt ans, et que le sol

bien amendé lui convient, sa production est considérable. .Je connais

des pruniers en plein rapport qui donnent en moyenne pour 40 francs

de fruits par an.

Les plantations compactes sont assez rares dans l'Agenais, où sur-

tout elles l'étaient, car aujourd'hui le fait devient plus commun. On
plantait autrefois le prunier sur le bord des champs, au milieu des

vignes, un peu partout. Il n'empêchait pas ainsi les autres cultures,

mais j'ai remarque que les souches placées près de lui étaient toujours

chétives et donnaient peu de raisins. Cela se comprend, les racines du
prunier s'étendant assez loin, sans s'enfoncer beaucoup.

On cultive aujourd'hui une prune d'Enle double, plus grosse que

l'ordinaire, mais moins juteupe et moins savoureuse, par suite, moins
recherchée du commerce, qui l'accepte cependant comme dessus du
panier. Lue autre variété, récemment trouvée par un propriétaire du
Gers, semble supérieure à celte prune double. L'avenir nous dira ce

qu'il faut en penser.

On essaye aujourd'hui beaucoup la greffe de ce prunier sur Mirobo-

lan, parce qu'il fructilie plus lot; mais, en revanche, il dure moins

longtemps, et, dans les terrains calcaires, malgré la renommée du Miro-

bolan à bien végéter dans ces sortes de sol, il y vient mal et ne tarde

pas à disparaître. Il vaut donc mieux, en somme, le greffer sur franc.

.Je me suis un peu étendu sur le prunier d'Enle, à cause de son im-

portance et parce que son aire s'accroît chaque année; je suis con-

vaincu qu'il Tiendrait bien et donnerait de bons produits dans un
grand nombre de départements français où il n'a pas encore été

essayé.

Nous arrivons maintenant à l'amandier, quî a, lui aussi, ses régions

préférées ; car notre belle France possède des terres et des climats

pour tous les arbres fruitiers des régions tempérées. C'est dans le

midi et principalement dans une partie de l'ancienne Provence et dans

les Basses-Alpes que l'amandier semble le mieux se plaire. Cependant

quelques départements du sud ou du sud ouest lui sont encore favo-

rables, et il est assez commun dans l'Hérault et 1' Ariège notamment.
Malheureusement, l'amandier est si pressé d'ouvrir ses fleurs aux

premières caresses du soleil prinlanier, qu'il est très sujet aux gelées.

Aussi recherche-t-on pour lui les lieux élevés, les pentes des coteaux

où celles-ci sont toujours moins à craindre. Dans les endroits où il

est à l'abri des gelées, la récolte moyenne de l'amandier peut arriver

facilement à produire 700 et 800 francs par an. On cultive tantôt les

espèces à coque dure, tantôt les espèces à coque tendre, suivant les

localités. L'aire de l'amandier étant forcément restreinte à cause du
climat, et sa culture n'offrant aucune difiiculté, nous ne nous arrête-

rons pas à ce fruit et nous passerons à l'abricotier.

Sur les marchés des grandes villes et notamment à Paris, nous

voyons arriver les abricots peu de temps après les cerises ; ils sont

expédiés du midi en petites caisses, enveloppés de papier de soie, car

la peau est très tendre et la moindre secousse mettrait la chair à nu.

L'abricot étant un des premiers fruits de l'année, on a intérêt à

avoir, dans le midi tout au moins, des variétés précoces. Il en existe

plusieurs parmi lesquelles on peut citer au premier rang ÏÂbncotin

ou Roiige précoce. Le fruit est moyen, mais d'un jaune rouge agréable
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à la vue, et puis, comme il paraît de bonne heure sur nos tables, il

est le bienvenu. La vente en est donc assurée, et il peut être cultivé

sur une large échelle. Les débouchés ne lui feront pas défaut.

Vabricot pèche est le roi du genre; c'est un fruit exquis, à chair

fondante, pleine d'une eau sucrée et parfumée et mûrissant assez

tard. 11 a donné naissance à une variété encore plus tardive, Vabricot

Pourret. presque aussi bon que lui et que je signale aux cultivateurs

qui n'ayant pas la bonne fortune d'avoir pour eux les rayons du soleil

qui font les fruits précoces, cherchent à compenser cette rigueur de la

nature par la culture des fruits tardifs.

L'abricotier est un des arbres fruitiers dont les produits sont les

plus rémunérateurs; seulement il demande quelques soins et réclame

l'abri de l'espalier dans une bonne partie de la France. L'industrie

s'empare de l'abricot pour le faire paraître sur nos tables, sous forme

de confitures, de compotes, de pâtes, de fruits confits, etc., de sorte que
le cultivateur trouvera toujours à vendre ses fruits, quelque quantité

qu'il en ait.

L'abricotier réclame des terrains légers, et redoute extrêmement les

sols compacts et humides; sur les coteaux exposés au midi, il donne
des produits supérieurs en qualité à ceux de la plaine.

Nous arrêterons là notre course rapide sur les principaux fruits à

'"«îltiver, les autres ayant une importance beaucoup moindre. Notre

conviction intime est qu'il y a beaucoup à faire dans celte voie

pour le cultivateur. Les propriétaires n'ont plus le droit aujour-

d hui de délaisser l'arboriculture fruitière, abandonnée pendant si

longtemps en France. Nos revenus ne sont pas assez grands pour ne

pas nouh préoccuper d'une des bi'anches les plus lucratives delà pro-

priété, que les moyens rapides de communication nous permettent

si facilement d'utiliser. G, de Dlbor.

PHOSPHATES ET SUPERPHOSPHATES
Les expériences faites jusqu'à ce jour pour comparer l'effet des

phosphates et des superphosphates, donnent des résultats contra-

dictoires et il arrive souvent (|iie la nature des sols et la nature des

plantes expérimentées ne peuven t suffire pour expliquer les divergences

constatées.

(les anomaiiesdisparaîtraicnt si l'on opérait convenablement et dans

des conditions identiques.

Lorsqu'on emploie le superpliosphate, on apporte au sol de l'acide

phosj)h(jriqiie à 1 état acide fjiii ne peut être assimilé par les plantes

sous cet état; il faut qu il subisse une transformation.

Au contact des alcalis, de la bhaux, de la magnésie, du fer, de

l alumine, etc., contenus dans les sols, lacide phosphori([ue entre en

combinaisons basiques et on le retrouve à l'état de phospiiale triba-

siqiie de chaux, c'est-à-dire sous un état simdaire à celui sous lequel

on le trouve dans les phosphates fossiles, ou mê[ne à l'état de phos-

phate de fer, c'est-à-dire sous une conibinaison moins soluble que -le

phosphate de chaux.

Le super{)hosphate rede\ient phosphate au contact de la terre : la

nature détruit ce qu'a l'ait rin(luï«trie.

On a dit que le phosphate rei-onstitué dans le sol par la rélrogra-

tion que nous venons d'expliquer, étant à létal gélatineux, était sous
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une forme plus soluble que le phosphate naturel. Le fait est souvent

exact; cependant il faut reconnaître qu'il peut en être autrement lors-

qu'on compare par exemple la solubilité du phosphate de fer gélati-

neux avec celle du phosphate fossile finement broyé, tel qu'on l'obtient

aujourd'hui dans le commerce.

En outre, la solubilité des phosphates quels qu'ils soient, est suffi-

sante pour qu'en tenant compte de la quantité d'eau absorbée par

une plante, il soit présenté au végétal beaucoup plus d'acide phospho-

rique qu'il ne lui en faut.

Ainsi en prenant le phosphate tricalcique calciné qui est un des

phosphates les moins solubles, on a comme solubilité à l'état pulvé-

risé : gr. 030 par litre d'eau pure ; gr. 139 par litre d'eau chargée

de son volume d'acide carbonique.

Or, une récolte de 40 hectolitres de blé, absorbant 2,560 mètres

cubes d'eau environ, a besoin de 40 kilog. d'acide phosphorique et il

suffit d'une solubilité de gr. 016 par litre pour apporter tout l'acide

phosphorique, dont la récolte a besoin.

Les expériences de MM. Menier et Barrai ont montré qu'un mètre

cube d'eau chargée d'acide carbonique, ainsi que cela a lieu dans les

terres, pouvait dissoudre 420 grammes d'acide phosphorique pris au

phosphate fossile des Ardennes, réduit en poudre impalpable. Dans
ces conditions, les 2,560 mètres cubes deau, qui passent par les tiges

d'une récolte d'un hectare de blé, d'après les expériences de M. Marié

Davy (Monlsouris 1 874) ,
peuvent apporter au blé 1 ,075 kil. 200 d'acide

phosphorique soit 26 fois la quantité nécessaire.

La solubilité des phosphates fossiles finement moulus, quoique très

faible, est donc suffisante pour subvenir largement aux besoins des

plantes.

Comment expliquer alors la supériorité très marquée constatée en

faveur des superphosphates dans plusieurs expériences ?

Comment expliquer notamment la supériorité du superphosphate

de chaux dans les terres argilo-siliceuses et argilo-calcaires de Mont-

louis et dont le Journal de l'Agriculture a rendu compte, page 125 de

son dernier numéro.

Les expériences rapportées concernent la comparaison entre les

phosphates et les superphosphates mis en couverture sur une luzer-

nière.

La luzerne est une plante qui contient en moyenne à l'état de four-

rage vert et pour mille parties : 7.2 d'azote; 1.6 d'acide phospho-

rique ^ 4.6 de potasse; 8.5 de chaux; 1 .2 de magnésie.

Sa dominante, d'après M. G. Ville et beaucoup d'agronomes, est

la potasse. Elle contient peu d'acide phosphorique par rapport à sa
.

teneur en chaux, en azote et en potasse.

Le rôle des engrais phosphatés est minime dans la culture de la

luzerne, mais il n'en est pas de même de celui des engrais potassiques

et calciques. On sait que le plâtre notamment convient très bien pour

les luzernes, trèfles, sainfoins.

M. P. -P. Dehérain a donné, il y a quelques années, l'explication

de l'action du plâtre sur la culture de ces plantes; il a démontré que

le plâtre agissait en rendant la potasse assimilable et permettait d'aug-

menter dans des proportions considérables le produit des récoltes.

Si, d'autre part, on rappelle que le superphosphate est un mé-
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lange de phosphate acide ou de phosphate bibasique de chaux avec

une grande quantité de plâtre, provenant d'une part de sa fabrication

et en outre souvent d'une adjonction pour obtenir une siccité conve-

nable, on est en droit de se demander si la supériorité constatée pour

les superphosphates dans les expériences de la ferme-école de Mont-

louis est attribuable à l'état particulier de l'acide phosphorique,

comme on l'a dit, ou au plaire apporté avec le superphosphate.

Pour un kilog. d'acide phosphorique, on trouve dans les superphos-

phates, 3, 4, 5 kilog. et quelquefois plus encore de plâtre. Les

400 kilog. de superphosphate employés à Montlouis pouvaient donc

contenir 300 kilog. de plâtre et même davantage, c'est-à-dire une

quantité suffisante pour rendre assimilable la potasse nécessaire au suc-

cès de la récolte, et les bons résultats obtenus sont peut-être unique-

ment attribuables à l'action du plâtre apporté par le superphosphate.

Pour faire disparaître ce doute et permettre d'établir une compa-

raison entre les phosphates et les superphosphates, il faut employer

des superphosphates exempts de sulfate de chaux, ou mieux en ajou-

ter aux phosphates fossiles pour avoir la même proportion de plâtre.

Il faut en un mot se placer dans des conditions parfaitement iden-

tiques dans les deux cas et employer notamment les mêmes doses

d'acide phosphorique, de plâtre et de carbonate de chaux, par hectare,

pour pouvoir établir une juste comparaison.

En ne faisant varier que l'état sous lequel l'acide phosphorique est

employé, on arrivera à éclairer cette question importante des phos-

phates et des superphosphates, mais il faut cesser d'opérer comme on

l'a fait jusqu'à ce jour, car les conditions d'expériences n'ayant pas

été identiques, comme je viens de le signaler, les résultats n'ont pu

être comparés entre eux et les conclusions ont dû être faussées.

A. Vivien,
Chimiste à Saiat-Quentin (Aisne).

REVUE COMMERCIALE ET PRIX 'COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(2 FÉVRIER 1889.)

I. — Siluatlon générale.

La température quoique relativement douce, est toujours favorable aux récoltes

en terre, qui présentent une bonne apparence. Les marchés agricoles conservent

une tenue assez calme; pour plusieurs denrées, on attend une reprise plus active.

II. — Aes grains et les farines

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger.

Blé. Seigle. Orge. Avoine

A Igéri'e

Angleterre.
Belgique.
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1'° REGION. —

Calvados. Caen
Lisieux

— Condé-s-Noireaii..

C.-du-Nord. Treguier...
— Laiinion
— Puntrieiix

Finistère. Morlaix
—

. Cliàteaulin

!Ile-et-Vilaine. Kennes..
Manche. Avranche»
— St-Lô

Mayenne. Laval
— Evn.n
— Mayenne

Morbihan. Hennebont.. ..

Orne. Vimoutiers
_ Sees...

Sarthe. Le Mans

Prix moyens

T RÉGION

Aisne. Soissons
— Laoïi
— St-Queatin

Eure. Roiitot
— Beniay
•— Le Neubourg

Eure-et-Loir. Chartres .

.

— Aunfau
— Cliùteaudun

Nord. Douai
— Cambrai. .

— Viilenciennes

Oise Beau vais
— Senlis
— Compiogie

Pas-de-Calais Arras . .

.

— Bapaume
Seine. Paiis

S.-et Oise V^ersailles

— Angei ville— Elampes
S-et-Marne Nemours..,.
— Meaux..— Montercau

Seine-Inf. Kouen .....—
— Dieppe
— Neufcli.itd

Somme. Ainii-ns

— AbbeviUe
— Péroniie

Prix moyens

3= RÉGION. -

/irdenncs. Hetbel
— Gharlfville

— Vouziers.

Aube. NogenU-snr-Seine.
— Bai'-biir-Aube

Bar-siir-Seine

Marne Chalons
— Epprnay
— Reims— Ste-Méneboiild .

.

Haulc-Mame. Langres .

Meurlhe-ei- Mos. Nancy ,

— Toul
Meuse. Bar-le-Duc
Hte-Saône. Vesoul— Gray
Vosges. Epinal—

' Rambervillers ...

Prix moyens

4° RÉGION

Charente. Angoulême ..

.

Char.-lnf. Maraiis
Deux-Scvres Niort— Pailhenay
Indre-et Loire. Tours . .

.

—
. Blére— Chàteaurenault. ..

Loire Inf. Nantes
M.-et-Loire Angers— Sauraiir

Vendée. Luçon
Vienne. Poitiers
— CliàtollerauU

lltc- Vienne. Limoges . .

.

Prix moyens

NORD-OUEST

Blé. Seigle. Orge.

fr.

25. -iS

26.00
2b. 70
24. V5

24 50
24.30
23. -JO

22.50
2i.00
25.70
27.50
24.25
25.00
25 00
21.!»0

25 00
26 50
25

.

25

16.90

15.30

fr

14.60
17.70
13.10
13.00
U.25
12 50

13.50
14.75
1 3 . 2r>

13.10

l'i.lO

13.00
13.10

13.00
16.00
14 60

Avoine.

fr.

•i2.00

21.00
21. UO

17 25

17.50
16.75
16.35
16.50
17.75
21.00
20.00
18. uO
17. 50

18.00
16.40

22 00
17 50
19.50

24.81 14.79 13.97 18 66

,
— NORD.
25.10
25.25
25.50
26 60

23 80
25 50

23.40
23.90
23.75
24.00
24.00
25.30
24 . 60
24.75
25.00
23.00
22.30
25.00
25.00
22.70
23.50
23.80
23.80
24.15
23.90
26.10
26 60

23.9»
24.0»
24.70 »

24 44 13 87

- NORD-EST.

13 80
13 75

13 00
13.40

o

14.00
14.75

15.20

14.00
13.75
14.50
14.50
13.00
13.00
14.50
13 50
14.50
14.50
13.50
16.40
13.70
14.25
13.90
14 15

11.75

14.00
12.70
13.00

17.75
17. (0

16 90
16,90
16 90

15.50
17.40
16 25

18.60
18 00
16.75
18.60

17.50
17.60
16.00
19.50
19 00
15.50
15.50
15.50

15.50
16.90
17.25
18.56
18.80
17 70

16 50
16 50
!B 50

19 00
18 50
18.00
18 50

17.00
17.00
14,50
14,00

17. Ou
16.90
17 Ou

16.50
14.23
18.50
18.50
20.60
17.00
17.20
16.70
17.00

17.00
i8,0O
15.00
16 00
15 6C
15.00
14.00

17.05 16.56

23 50

24.25
24 . 25

23.50
23.10
25.00
23.00
24,25
24 50

23.40
23.50
24.50
25.50
25.20
24 40
24.20
26.00
24. fO

13.50
15.10
14.25
14.10
13.50
12,50
13.25
13 00
13.75
14.20

14.50
Ifi.OO

14.75
15.50

17.00
17.75
17. V5
16.10

15.50

16.50
17.25

17.00
17.00

16.75
15 5o 15.50
15.75 17.40
15.50
17.00
15.75

10.00

16.25

24 00 14.06

. — OUEST.

24.70 14.70
23.51 »

23.50 »

23

23
23

24.

15.40
13 70
13 40
14.00
14.00

15.00
15 00
16 50

17.30
17. tO
15.00
15.40
14.75

16,20
16 50

»

15 25
16.10

16 40
16.50
15.60

16.4

19 75

18.00
18.00

15.00
16 50
16.20
18.00
18 75

18 50
18 50
17.50

16.90
18 50

17. ao

17.10
16.50

I

16 00
17.00

17.25
1

5

60
15.25
16 50

13.61

24 05 14 64 16 01 17.70

5' RÉGION. — CENTRE.

Blé. Seigle. Orge. Avoine.
fr tr fr. fr.

ylWtcr. Moulins 24.75 14.80 16.75 16.80— Sl-Pourçain 25.00 15.00 17.50 18.00— Montiuçon 24.70 16.65 17,80 16.75
Cher Bourges 24.75 16,75 16,50 16.25— Vierzon 25,60 15.70 18.50 18.00— Aubigny 24 50 15.40 15 00 16.00
C/'eJtse. Aubusson 25.20 15. 4o 13.80 16.50
Indre. Chàteauroux 25.75 fi. 75 17.25 18.00— Valan 25. 4o 15.00 16.10 14.50— Valencay 25.40 15.60 16.20 14.00
Loirei. Orléans 23 40 14.50 15.50 17.60— Montargis 23.80 14.10 15.50 16.65— Gien ..25.40 15.00 16 50 16.00
Loir-et Cher. Blois 24.40 16 90 15 80 18.50— Montoire 24.60 l4 40 i6 20 15.50
Nièvre. Nevers 23.40 14.70 17.30 17.50— La Charité 24.75 17.40 16.00 14.20
Yonne. Sens 25. oo 14 lO 15. io 17.50— St-Florentin 23.40 i3.23 14 75 18.50— Brienon 23.80 13.00 15.00 18.40

Prix moyens 24 65 '.5 29 16.01 16.65

6° RÉGION. — EST.
Ain. Bourg Î5.00 16.50 » 16.25— Nantiia 24.40 » 20.00 14.00
Càte-d'Or. Dijon 24.tiO » 17.75 16.00— Semur 23 30 15.00 16.00 15.50
Doubs. Besançon 24. U) » » 22.00
Isiiro. St-Marcellin 24. 7o 14.60 » 17.40— Bourgoin 23 80 15.75 15.50 17.75
Jura. Dole 24.25 14.50 16 25 16.75— Lons-le-Saunier . 24.50 17.00 18.00 18.60
Loire. Monlbrison 25.10 17.00 » 17.50
P.de-Dôme.Kiom 23. nO 16.10 17.70 16.50
Rhône. L^on 24.10 16.40 17.00 17.50
Saône et-L. Chalon.. .. 24. 2i 16.00 16.50 17.75— Mâcon 24.50 16.50 17.50 18.5»
Savoie. Chamhéry 24.10 14.50 » 17.75
Hte-Savoic. Cluses 22 75 20 00 » 15.00

Prix moyens 24.11 16.14 i7 22 17.64

7° RÉGION. — SUD-OUEST.
Ariège. Pamiers. 23.70 15.40 » 17,60
Dordogne. Perigueux... 24.80 » » »

Hte-Garonne. Toulouse. 24 70 16 50 16.00 19.75
— Si-Gaudens 24.00 16 90 » 20.50

Gers. Auch , 2t. 70 » » 20.50— Eauze 24 ;s0 » » 19.50— Mirande 23.90 » » 20.50
Gironde. Liordeaux 24.50 » » 17.75
Landes. Dax 26 00 13.00 » 18.00
Lol-cl Car. Agen 25.60 18 00 » 20.25
— Nérac 25.80 » » 22.00

D. -Pyrénées. Bayonne.. 24.00 18.00 20.00 18. 5u
Jlles-Pyrén. Tarbea 24 30 • « »

Prix moyens 24.64 16 3^ 18 oo 16.57

8° RÉGION. — SUD.
^4Mde. Careassonne 24,70 16 4o 15.75 18.50— Casteinaudary... 26 00 17.40 15.75 j>

Aveyron. Hodez 23.75 18 75 » 19.55— Villefranche 23.75 » » 18.25
Cantal. Mauriac 24.00 22.40 » 15.50
Correze. Tulle 23.80 17.00 14.6') 19.00
Hérault. Béziers 25,60 19.40 14 60 20.25— Montpellier 24.80 » 15.40 20.00
Loi Fig ac 23.30 - » 17.95
/.ojc/'c. Mende 22.80 17 65 15.60 16. Oi»

Pyrénées Or. Perpignan 27.20 22.35 19.40 23,90
Tarn. Lavaur 25.00 » » 20.50
Tarn-ei-Gar. Montauban 25.30 17.00 14.60 19.50

Prix moyens 24.62 18.70 15.71 19 03

9" RÉGION. — SUD-EST.

B. -Alpes. Manosque 25.25 » » 19.50
nies-Alpes Gap 24.50 » o <>

Aipes-âJar. Nice 24.75 18.50 » 18.60
Arde.che. Privas 25.75 18 80 14.15 19.00
H.-r/M-/?/iô)ie Arles .. , . 26.00 « » 21.50
/>c(3me. Valence 25 00 !7 00 » 18,00
Gard, Nîmes 24 bO 17.(0 16,25 20.00
Haute-Loire. LePuy... 25.10 17.90 16.25 17. 8a
Var Draguignan 25.00 » •

FaMciiists. Cavaillon 2'.. 00 » 15 50 19.00

Prix moyens 23.09 17. 814 15.54 19.16

Moy. de toute la France. 34.50 15.74 16.(9 17.61
— de la semaine précéd. . 2<t 4i i5 7(i ifi 22 «7 79

Sur la semaine ( hausse. 0,09 o.o4 » »

précédente... < baisse . » > 0.03 0.18
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Blés. — La situation ne change pas; le calme règne sur tous les marchés
français, et en est de même sur les places étrangères; la tendance est plutôt à

ia baisse; à la halle de Paris du mercredi 30 janvier, les détenteurs ont dû faire

des concessions en présence de la nouvelle baisse des farines de consommation et

l'on a coté les blés blancs de mouture du rayon 23 fr. 25 à 26 fr. 25 les 100 kil.,

et les roux, 22 fr. 25, à 25 fr. 25, avec un recul de 25 centimes; la demande de
la meunerie était d'ailleurs très restreinte. Les blés du marché commercial sont

aussi faiblement tenus. On a coté le disponible 25 fr. 50 à 25 fr. 75, et le livrable

25 fr. 50 à 26 fr. 75. Les blés exotiques n'onc pas changé de prix; on demande
pour Californie disponible 26 fr. 25 à i7 fr. et pour Australie 27 fr. 75 les

100 kilog. à Bouen, le Havre et Dunkerqne. — A Marseille^ les prix sont tou-

jours assez faibles ; les ventes du 30 janvier ont donné les prix suivants : Ghirka
Nicopol, 18 Ir. 75; Marianopoli, 18 tr. 75; Berdianska, 19 fr. 50; Azime Tem-
bruck, 16 fr. 50; Azoff, 17 fr.; la semaine précédente, on avait coté : Yenit-

cheski, 17 fr. 87; Varna, 16 fr. 50 les 100 kilog. en entrepôt; dur Oran,
24 fr. 75; Rtlizane, 23 fr. 75. — A Londres, le blé anglais est lourd et en

légère baisse; le marché des blés étrangers est sans affaires ; on offre des Chili a

21 fr. 24 les 100 kilog.; des Australie, à 22 fr. 11; les Calcutta sont cotés

18 fr. 91 ; les Californie, 20 fr. 95; les Orégon, 21 fr. 99; les Walla-Walla,
20 fr. 73; les Bombay, 21 fr. 99; les blés russes, 16 fr. 52 à 19 fr. 89.

Farines. — Depuis huit jours, il s'est produit une nouvelle baisse de 1 franc

par sac sur les farines de consommation; la vente est toujours difficile. On cote

aujourd'hui : marque de Corbeil, 60 fr. le sac de 159 kilog., toile à rendre, ou

157 kilog. nets, soit 38 fr. 21 les 100 kilog.; premières marques, 59 à 60 fr.
;

autres, 56 à 58 fr. — Sur les farines de commerce douze marques, les affaires

sont plus suivies, mais les prix sont également en baisse; on cote le disponible

de 56 fr. 25 à 56 fr. 50 les 157 kilog.; et le livrable, 56 fr. 75 à 58 fr. — Les
farines deuxièmes valent 26 à 28 fr.; les troisièmes, 24 à 26 fr.; et les cfuatrièmes,

23 à 24 fr. les 100 kilog.

Seit/les. — La tendance est calme; les cours restent dans la limite de 14 fr. 50

à 14 fr. 75 les 100 kilog.; les seigles russes sont tenus de 12 fr. à 12 fr. 50.

— On vend les farines de seigle, 20 à 24 fr., et les étrangères, 14 fr. à 22 fr.

Orges. — Prix sans changements, bien tenus pour les belles qualités, de 16 à

21 fr. les 100 kilog. à Paris. Dans les ports du nord, les orges d'Oran valent

18 fr. à 18 fr. 25; celles d' Azoff', 15 fr. à 15 fr. 50. — Pour les escourgeons, les

cours restent nominaux de 19 fr. 50 à 20 fr. les 100 kilog.

Mails. — La fabrication continue; les cours se maintiennent fermes de 30 à

33 fr. les 100 kilog. pour les malts indigènes, de 25 à 27 fr. pour ceux d'Afrique,

et 24 à 25 fr. pour ceux de Russie.

Avui)ies. — Les bonnes sortes sont très fermes et en hausse légère, avec peu
d'offres. On cote à Paris 18 fr. à 19 fr. 50 les 100 kilog. pour les avoines indi-

gènes; 17 fr. à 17 fr. 25 pour les russes, et 17 fr. 75 à 18 fr. 25 pour les Suède
noires.

Maïs. — Prix en baisse, de 13 fr. à 13 fr. 50 les 100 kilog. pour les maïs de

distillation.

Sarrasins. — A Paris, le cours du sarrasin disponible se soutient à 13 fr. 75

les 100 kilog.

Jssv.es. — La température n'est pas favorable à la vente; les sons étrangers,

très ofierts, ont contribué à la baisse; on cote : gros son seul, 12 fr. 50 à 13 fr.;

sons gros et moyens, 12 fr. à 12 fr. 25; sons trois cases, 11 fr. à 11 fr. 50; recou-

pettes, 10 fr. 25 à 10 fr. 75; remoulages blancs, 16 à 19 fr.; bis et bâtards, 13 à

15 fr.

III. — Fourrages et gr<iines lourragères.

Fourrages. — Les prix restent stationnaires à Paris, avec tendance plutôt en

baisse. On a coté au dernier marché de la Chapelle : foin, 59 à 64 fr. les 100

bottes de 5 kilog.; luzerne, 60 à 65 fr.; regain, 52 à 60 fr.; paille de blé, 40

à 47 fr.; de seigle, 39 à 46 fr. ; d'avoine, 20 à .i6 fr. Les fourrages vendus sur

wagon en gare valent : foin, 50 à 57 fr. les 520 kilog.; luzerne, 58 à 60 Ir.;

paille de blé, 40 à 42 fr.; d'avoine, 30 à 35 fr. — Dans les départements; on
cote au fjuinlal : Lyon, foin, 6 fr. 50 à 7 fr. 25: luzerne, 6 fr. à 6 fr. 50; espar-

celte, 6 fr.; paille, 6 fr. 75 à 7 fr. 50; .T»ouai, foin, 9 fr. à 9 fr. 50; trèlle et

luzerne, 9 fr. à 9 fr. 25; paille, 5 fr à 5 fr. 50; le Neubourg, foin, 8 fr. 50;

luzerne, 9 fr. 50; ])aille, 6 fr.; Nevers, loin, 7 fr. 30; paille, 7 fr. 25; Poitiers.
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foin, 6 fr. à 6 fr. 50; paille, 6 fr. 25 à 6 fr. 75; Vouziers, foin, 6 fr. 75;

paille, 6 fr.; Limoges, foin et paille, 7 à 8 fr.; Blois, foin, 8 à 12 fr. ; luzerne,

6 fr. 85; paille, 6 fr. 50 à 7 fr. 50; Toulouse, foin, 8 fr. 50 à 9 fr. 50; paille,

5 fr. 50 à 6 fr. 50 ;
— aux 500 kilog. : Nancy, foin, 35 à 45 fr.; paille, 28 à 30 fr.;

Versailles, foin, 48 à 53 Ir.; luzerne et sainfoin, 50 à 56 fr.; paille, 31 à 32 fr.;

Saint-Quentin, foin et luzerne, 45 fr.; paille, 30 fr.; Vierzon, foin, 45 à 50 fr.;

paille, 25 fr. à 37 fr. 50; Dijon, foin, 42 à 45 fr.; paille, 32 à 36 fr,; Dôle, foin,

35 à 45 fr. ; paille, 27 à 28 fr.; Mayenne, foin, 35 à 40 fr.; paille, 25 à 30 fr.

Graines fourragères. — Le trèfle est toujours demandé et les cours sont

fermes pour toutes les graines ; on s'attend à la hausse. A Paris, on vend : Lrèfle

violet, 110 à 140 fr. les 100 kilog.; luzerne de Provence, 170 à 200 fr.; d'Ita-

lie, 155 ? 175 fr.; de pays et de Poitou, 90 à 120 fr.; trèfle blanc et hybride,

115 à 160 fr.; minette, 60 à 90 fr.; sainfoin double et simple, 28 à 32 fr.; vesce

de printemps, 22 à 28 fr.; d'hiver, 27 à 29 fr.; alpisle, 28 à 29 fr.; millet

blanc, 19 à 22 fr.; pois jarras, 23 à 25 fr. — A Orléans, on cote : trèfle violet,

80 à 120 fr.; à Poitiers, trèfle 100 à 110 fr.; luzerne, 90 à 115 fr.; à Strasbourg,

trèfle violet, 115 à 120 fr.; à Marans, trèfle, 110 fr.; luzerne, 120 fr. ; à Chalon-

sur-Saône, trèfle, 90 à 100 fr.; à Béziers, luzerne, 120 à 130 fr. ; à Gastelnau-

dary, trèfle, 110 à 115 fr.; luzerne, 135 à 165 fr. les 100 kilog.; vesce noire,

14 fr. 50 l'hectolitre; blanche, 18 fr.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Vente ordinaire à la halle de Paris, où l'on cote :

Fruits frais. — Raisins, 2 Ir. 50 à 8 fr. 25 le kilog.; poires, 15 à 75 fr. le cent;

pommes, 15 à 60 fr. le cent.

Légumes frais. — Carottes d'hiver, 2 fr. 50 à 2 fr. 75 l'hectol. ; navets, 15 à

20 fr. les 100 bottes; oignons, 6 fr. à 9 fr. 50; panais, 10 à 15 fr.
;
poireaux,

fr. 15 à fr, 30 le paquet; choux, 4 à 8 fr. le cent ; choux-fleurs, 6 à 28 fr.;

cresson, fr. 55 à 1 fr. 50 la botte de 12 bottes; oseille, fr. 80 à 1 fr. le

paquet; épinards, fr. 40 à fr. 50; laitue, 5 à 10 fr. le cent; escarole, 8 à

15 fr.; chicorée frisée, 8 à 18 fr.; potiron, fr. 50 à 4 fr. la pièce; radis roses,

fr. 07 à fr. 10 la botte; salsifis, fr. 25 à fr. 45 la botte; choux de Bruxel-

les, fr. 30 à fr. 40 le litre; céleri-rave, fr, 30 à fr. 50 la pièce; champi-
gnons, fr. 70 à 1 fr. 50 le kilog.

Pommes de terre. — Hollande, 8 à 11 fr. l'hectolitre; 11 fr. 42 à 15 fr, 71

le quintal; jaunes, 7 à 8 fr, l'hectolitre; 10 fr, à 11 fr. 42 le quintal. — Sur
quelques marchés de province, on paye, aux 100 kilog.: Douai, 10 à 11 fr.; Laon,

8 à 9 fr. 50; Pontrieux, 7 fr.; Strasbourg, 6 fr, à 6 fr, 50; Saint-Pourçain, 4 fr,;

Vouziers, 7 fr,; Orléans, 6 à 10 fr.; Rodez, 7 fr. 50 à 8 fr. 50; Saint-Marcellin,

7 fr.; Béziers, 10 à 11 fr.; Toulouse, 4 fr. 50 à 5 fr.; — à lliectolitre : le Neu-
bourg, 6 fr.; Blois, 4 fr.; Hennebont, 2 fr. 50; Evron, 1 fr 75; Condé-sur-Noi-

reau, 4 fr, 50; Colmar, 4 fr, à 4 fr, 50,

Truffes. — Sur les marchés du Lot, les prix sont de 4 à 6 fr. le kilog,; la

qualité est en général médiocre.— A Paris, on vend : truffes du Périgord extra,

18 fr.; ordinaires, 14 à 16 fr.; du Gard et de l'Ardèche, 12 à 14 fr.

Légumes secs.— On cote à Noyon : haricots flageolets, 24 fr, 50 à 25 fr. l'hec-

tolitre; lingots, 2^ à 25 fr, — A Paris, les cours sont en baisse comme suit:

haricots flageolets chevriers, 60 à 68 fr, l'hectolitre et demi ; suisses blancs, 38

à 40 fr,; Chartres, 26 à 27 fr.; Liancourt, 40 fr.; Soissons, 46 à 48 fr,; plats

du midi, 25 à 31 fr, les 100 kil.; suisses rouges, 27 fr, à 27 fr. 50; cocos roses,

28 fr. à 28 fr, 50; nains, 26 à 28 fr.; lentilles, 55 à 70 fr.; pois ronds, 26 à 31 fr.

V. — Vins. — SpùHtueux. — Vi7iaigres. — Cidres.

Vins. — La situation est la même qu'il y a huit jours; le mouvement de

reprise qui s'annonçait ne s'est pas accentué comme on l'espérait. Les places du
raidi présentent peu d'animation; les achats ne se font qu'au jour le jour, et les

cours restent sans modification. Dans le Roussillon, les vins nouveaux sont assez

abondants, dans les qualités ordinaires qui sont cotées de 17 à 20 fr. la charge

de 120 litres, — En Dordogne, dit le Moniteur vinicole, on n'a pas encore

entamé sérieusement le stock des vins supérieurs de 1888 qui sont assez riches

en alcool et promettent une bonne fin; on en offre 400 à 425 fr, le tonneau; les

produits inférieurs s'écoulent assez vite, mais à bas prix, — Dans le Bordelais,

l'entrain est toujours modéré; les vins rouges ordinaires de 1888 ont obtenu do

300 à 750 fr. le tonneau ; ceux de 1887, 500 à 725 fr. — Au marché de Ponta-
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nevaux, pour les heaujolais-mâco.nnais, les prix des vins nouveaux s'établissent

comme suit : vins rouges, 1'"'' classe, 145 à 170 fr. la pièce; S'" classe, 120 à

140 fr.; 3^ classe, 100 à 120 fr.; 4'^ classe, 75 à 100 fr.; vins blancs supérieurs,

58 à 90 fr. la feuillette; ordinaires, 68 à 125 fr. la pièce. — Les vins du Nantais

sont cotés : muscadets de la Sèvre premier choix, 70 à 75 fr. la pièce au vignoble;

deuxième choix, 65 à 66 fr.; gros plants, 50 fr. — Les vins rouges d'Anjou valent

de 115 à 125 fr.; les blancs, 65 à 130 fr. — En Lorraine, on paye de 7 à 10 fr.

la charge de 40 litres.

Spiritueux. — Les alcools d'industrie ont encore eu un mouvement de recul

sur la place de Paris pendant la dernière semaine ; mais la bourse du mardi
29 janvier, quoique calme, n'a pas vu de nouvelle baisse, el les cours restent à

peu près les mêmes. On a coté : trois-six fins nord disponibles, 38 fr. 50 l'hec-

tolitre; livrables, 38 fr. 75 à 41 fr. 25. — A Lille, l'alcool de betterave a gagné
1 fr. au cours de 38 fr. 50 — A Bordeaux, les eaux-de-vie du Languedoc valent

110 fr. l'hectolitre; les trois-six fins du nord, 45 à 46 fr., et les alcools neutres

français très otferts, 63 à 75 fr. — A Cette l'alcool du nord se cote 48 fr. — Les
trois-six bon goût du Languedoc valent à Cette, 105 fr.; à Nîmes, 98 à 100 fr.;

à Béziers, 100 fr.; à Montpellier, 105 fr.; à Pézenas, 100 fr. Sur ces mêmes
places, les trois-six de marcs se vendent 85 à 90 fr. — Dans l'Yonne, l'eau-de-

vie de marc el de fruits vaut 190 à 200 fr. l'hectolitre; dans le Beaujolais, 70 à

80 fr. — En Armagnac et dans les Charentes, les cours restent fermes avec peu
d'affaires.

Matières tartriques. — A Bordeaux, le tartre est coté 1 fr. 80 à 1 fr. 85 le

degré de rendecnent et les lies 1 fr, 60 à 1 fr. 70 par 100 kilog.; la crème de
tartre, 225 à 230 fr. — A Montpellier, on cote : cristaux de tartre, fr. 85 le

demi-degré; lie, fr. 55; verdet, 54 à 55 fr. les 50 kilog.

Pomunes à cidre. — Le cours est en hausse à Rouen, où l'on paye 7 fr. 80
à 8 fr. l'hectolitre, compris 1 fr. 19 de droits; dans la Sarthe on a vendu 3 fr. le

kilog.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les cours n'ont pas changé depuis la semaine dernière sur le

marché de Paris; les affaires sont ordinaires. A la bourse du 29 janvier, on
cotait : sucres roux 88 degrés, 36 fr. les 100 kilog.; blancs 99 degrés et blancs
n" 3, 38 fr. 50 à 38 fr. 75 disponibles. Les sucres raffinés pour la consomma-
tion sont en hausse au cours de 108 à 109 fr.; ceux pour l'exportation se ven-
dent toujours 45 fr. 50 à 46 fr. Le stock de l'entrepôt réel à Paris était, le 28 jan-
vier, do 1,087,465 sacs, contre 1,241,199 l'année dernière à pareille époque.
— A Lille, le marché est calme; les sucres roux sont effets à 35 fr. 25 avec ache-
teurs à 35 fr.; à Valenciennes, on cote 35 fr. 50; à Saint-Quentin, 35 fr. 25 à

35 fr. 50.

Mélasses. — La mélasse de fabrique se vend à Valenciennes fr. 19 le degré
de sucre par 100 kilog. — A Bordeaux, les mélasses sont demandées; la qua-
lité à bouche se paye de 35 à 40 les 100 kilog.; les qualités inférieures, de '^0 à

25 fr.

Fécules. — Les prix restent élevés; les détenteurs ne font pas d'offres et atten-

dent les demandes. A Paris, les cours restent sans changements sur ceux d'il y a

huit jours. A Anvers, la situation est très ferme; la première qualité de fécule

vaut 37 fr.; les autres sortes s'échelonnent de 33 à 46 fr.; on s'attend à la hausse
pour le printemps.

Houblons. ^— La fermeté a un peu repris le dessus en Belgique. A Alost, on
cote : houblon primé, 35 fr. les 50 kilog.; marque syndicale, 35 fr.; ordinaire,

27 fr. — A Poperinghe, on tient les belles qualités 50 fr. — En Bourgogne, la

demande est toujours active à 115 fr. pour les qualités moyennes et 130 fr. pour
les qualités de choix.

VII. — Huiles et f/raines oléagineuses.

Huiles (te graines. — A Paris, l'huile de colza disponible est cotée 75 fr. et

celle de lin 54 fr. 50; à 55 fr.; à Rouen on vend : colza, 73 fr. 25; lin, 55 fr. 50; à
Cacn, colza, 71 fr.; à Lille, colza, 72 fr.; lin, 51 fr. 50 à 53 fr.; — à Arras,
œillette surfine, 101 fr.; colza, 78 fr.; lin, 60 fr ; cameline, 69 fr.

Graines oléafjinenses. — En Normandie, la graine de colza est toujours tenue
à 31 fr. les 100 kilog. — A Arras, on cote : (i-illette, 27 fr. 50 h 28 fr. l'heclo-

litre; cameline, 13 fr. 50 à 16 fr. 25; à Orchies, colza, 21 fr. 50 à 22 fr. 50; lin,

18 fr. 50 à 21 fr.; cameline, 14 à 16 fr.
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VIII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Les tourteaux de colza valent 16 fr. les 100 kilog. à Gaea. A
Arras, les prix sont : ceillelte, 17 fr. 72; colza, 17 fr. 50; lin, 22 fr. 50; cameline,

15 fr. 75; pavot, 14 fr. 25 — A Marseille, les cours n'ont pas changé.

Engrais. — Les affaires sont nombreuses sur le nitrate de soud-^^, et les-

acheteurs ont obtenu une légère faveur sur les cours à Dunkerque, qui sont de

26 fr. 75 à 27 fr. les 100 kilog. Les acheteurs sont également nombreux pour

le sulfate d'ammoniaque de 32 fr. 50 à 3.i fr. Les phosphates et les superpnos-

phates sont Lien tenus. Voici les cours en gros des engrais dans Paris.

les 100 kilog.

Nitrate de soude (15 à 16 p. 100

azote) 29.25
Nitrate dépotasse (13 p. 100 azote,

45 p. 100 potasse) 49.50
Sulfale d'ammoniaque (20 à 21

p. 100 azote) 33.75

Sang dcssèclié (12 p. 100 azote). 25.20

Chlorure de potassium (53 p. 100

potasse) 21.75

Sulfate de potasse 23.00

Phosphates fossiles naturels, le de-
^ré d'acide fihosphoiique inso-

luble 0.24
Superphosphates, le degré d'acidî

phosphorique soluhle dans l'eau. 0.51 •— — dans le citrate. 0.46 à 0.47
Superphosphate d'os, le degré 64 à 0.65^

Phosphate précipité, le degré 0.5ii »

Azote des matières organiques, le

degré 1-80 »

IX. — Matières résineuses et textiles. — Suifs.

Essence de térébenthine. — Les prix payés la semaine précédente n'ont pu
être maintenus à Bordeaux; les producteurs n'ont obtenu que 92 et 93 fr. par

100 kilog. — A Dax, on cote 87 fr. avec 2 fr. de baisse.

Gemmes.— Les g^emmes de la récolte se payent 26 fr. 25 la barrique de 250 litres

pour les ordinaires, et 28 fr. 75 pour celles au système Hugues.
Suifs. — En baisse à Paris à 80 fr. les 100 kilog. pour le suif frais fondu de la

boucherie; ceux de toute provenance valent 79 fr.

X. —- Beurres. — Œufs.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 21 au 27 janvier,

202,200 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait : en demi-kilog., 2 fr. à

3 fr. 20 ;
petits beurres, 1 fr. 54 à 2 fr. 50 ; Gournay, 2 fr. 08 à 3 fr. 74

;

Isigny, 2 fr. 04 à 8 fr.

Œuf<. — Durant la même période, on a vendu 4,609,161 œufs, au'f prix,

par mille, de : choix, 95 à 124 fr. ; ordinaires, 76 à 104 fr.
;

petits, 50 à 68 fr.

XI. — Bétiil. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux delà Villette du jeudi 24 au mardi 29 janvier 1889 :

Poids Prix du kilo», de viande nette sur

Yg . moyen pied au marché du 23 jaiiTier i889

Pour Pour En 4 quart. 1'* 2° 3° Prix
Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen

Bœufs, 4.667 2,680 1,515 4,196 348 1.35 1.15 102 l!l8
Vaches 1,43S 5'43 713 1,2.6 238 1.28 1 08 9> 1.09>

Taureaux 305 218 57 275 400 1.18 1.08 94 1.04
Veaux. 3,322 1,9^1 686 2,667 81 2.00 1.82 1 56 1-75
Moutons 33,726 23,49i 7,070 30, .,64 20 1.70 1.50 1.36 1.51
Porcs gras 8,217 2,876 5,055 7,9Jl 82 1.24 1.18 1.12 1.18-

Les arrivages et les ventes ont été plus faibles que la semaine précédente
excepté pour les porcs. Le bœuf a haussé de fr. 01 par kilog.,le veau de fr. 12,

le mouton de fr. 03 et le porc a baissé de fr. 05. — Sur les marchés des
départements, on cote : Nancy, bœuf, 66 à 70 fr. les 52 kilog.; viche, 50 à
60 fr.; veau, 60 à 65 fr.; mouton, 70 à 95 fr.; porc, 60 à 68 fr. — Reims, bœuf,
1 fr. 28 à 1 fr. 40 le kilog.; vache, 1 fr. 16 à 1 fr. 30; veau (vif) Ir. 96 à

1 fr. 20; mouton, 1 fr. 40 à 1 fr. 70; porc (vif), fr. 90 à 1 tr. 04. — Rouen,
bœuf, 1 fr. 15 à 1 fr. 45; vache, 1 fr. 10 à 1 Ir. 40; veau, 1 fr. 70 à 2 fr. 05;
mouton, 1 fr. 55 à 1 fr. 95; porc, fr. 85 à 1 fr. 25; — Caen, bœuf, 1 fr. 15 à
1 fr. 25; vache, fr. 98 à 1 fr. 35; veau, 1 fr. 21 à 1 fr. 63; raoutoo, 1 fr. 45 à

1 fr. 70; porc, 1 fr. à 1 fr. 10. — Chartres, veau, 1 fr. 30 à 2 fr. 20; pore,

1 fr. 20 à 1 fr. 25. — LeNeuhoiirg, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 40; vache, 1 fr. 25 à

1 fr. 35; veau, 1 fr. 80 à 1 fr. 90; mouton, 1 fr. 85 à 1 fr. 95; porc, 1 fr. 10 à

1 fr. 20. — Monlereau, bœuf, 1 fr. 15 à 1 fr. 30; vache, 1 fr. à 1 fr. 15;
veau, 2 fr. 10 à 2 fr. 30; mouton, 1 à 2 fr.; porc, 1 fr. 30 à 1 fr. 50. — Toucy,
bœuf, 1 fr. 10; veau, 1 fr. 5i); mouton, i fr. 60; porc, 1 fr. 20. — Dijon, bœuf,
1 fr. 04 à 1 fr. 22; taureau, fr. 80 à fr. 86; vache, fr. 88 à 1 fr. 1^2; veau
(vif], fr. 98 à 1 fr. lu; mouton, l fr. 26 à 1 fr. 58; porc (vif), fr. 86 à fr. 94.

— Chalon-sur-Saône, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 50; vache, 1 fr.; veau, 1 fr. 20 à
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1 fr. 50; montOD, 2 fr.; porc, 1 fr. 30. — Genève, bœuf, 1 fr. 44 à 1 fr. 56;
vache, 1 fr. 10 à 1 fr. 40; veau (vif), fr. 90 à 1 fr. 10; mouton, 1 fr. 50 à 1 fr.80,— Bordeaux, Lœuf, 48 à 68 fr. les .50 kilog ; vache, 35 à 55 fr,; veau, 70 à
85 fr.; mouton, tO à 80 fr. — Lyo7i, bœuf, 96 à 125 les 100 kilog.; veau, 90 à

116 fr.; mouton, 138 à 172 fr.; porc, 80 à 96 fr. — Nimes, bœuf^ 92 à 112 fr.;

vache, 8») à 102 fr.; mouton, 155 à IfiO fr.; veau (vif), 70 à 77 fr,; porc (vif),

94 à 102 fr. — Marseille, bœufs limousins, 125 fr.; de pays, 110 à 125 fr.;

vache, 92 à 105 fr.; porc (vif), 85 fr.

A Londres, les importations de be'tail étranger pendant la semaine ont été de
546 bœufs, 8,162 moutons et 386 veaux. — A Liverpool, on a reçu 305 bœufs
de Baltimore, 160 de New-York et l,i39 de Boslon, — Prix par kilog. à Lon-
dres : bœuf, fr. 85 à..l fr. 40; mouton, 1 fr. 14 à 2 fr. 53; veau, 1 fr, 26 à

1 fr. 53; porc, fr. 91 à 1 fr. 45.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris du 21 au 27 janvier :

Prix du kilog. le 27 janvier

kilog. \" quai. 2" ijiidl.

Bœuf OU vache... 294 310 K36àl.70 1.14 à 1.34
Veau 215 962 1.84 2.20 1.62 2 82
Mouton 25.T.803 1.26 1.60 1.04 1.2+
Porc 139. 4 19

8^5,524

3" quai. Choiï. Basse boucherin

0.80 à 1.12 1.10 à 2 66 0.10 à 1.00
1 24 1.60 lA') 2.60 » »

0.70 1.02 1.26 2.80 » »

salé, l..i2.Porc frais 1 .06 à 1.16;

Soit par joar: 126,503 kilog.

Les ventes ont diminué de 10,000 kilog. environ par jour. Le bœnf a haussé
de 10 centimes par kilog. le veau de 20 centimes; le mouton a baissé de 4 cen-
times, le prix moyen du porc n'a pas changé.

XI I. — Ré-nané.

En résumé, le blé et le seigle conservent leurs prix; l'orge et l'avoine sont un
peu plus fermes. Les engrais donnent lieu à des atïaires assez suivies. Les cours
des autres denrées se maintiennent sans changements sérieux, A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 31 JANVIER

1" quai.

fr.

65

Cours
63 à 65;

Bœufs...
Vaches.,.,
Teaurcaux.
Veaux
Moutons. .

Porcs Rras.
maigres.

" quai.
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définitive, il y a, dans ce cas, beau-

coup de points sur lesquels il faut s'en

rapporter à l'interprétation du tribunal,

d'après l'ensemble des faits qui se sont

produits, en tenant compte des situa-

tions respectives; quant au dol propre-

ment dit, il ne paraît pas établi d une
manière absolue.

A. H., à N. {Indre-et-Loire). —
Vous avez une prairie dans laquelle la

mousse abonde depuis plusieurs

années; sur quelques points elle a

atteint une hauteur de m. 03 à m. 04,

et vous demandez comment vous devezap-
pliquer le sulfate de fer pour la détruire.

Quoique le Journal ait donné déjà des

indications positives sur ce point, il

peut être utile d'y revenir. Dans de
telles conditions, une application de

400 à 500 kilog. de sulfate de fer par

hectare paraît être la dose la plus con-

venable. On peut répandre le sel à la

pelle ou par tout autre procédé qui pa-
raîtra plus commode, ou bien en disso-

lution, en le faisant dissoudre dans
l'eau à raison de 5 kilog. par hectolitre,

et en arrosant. Le mois de mars paraît

une bonne date pour l'applicatiou du
procédé ; un hersage avant ou après

cette application paraît inutile, mais
non nuisible. Vous pouvez vous pro-
curer du sulfate de fer en poudre chez

M. Barbé, 22, rue de l'Echiquier, à

Paris. — Vous demandez aussi com-
ment on peut employer cet agent contre

la chlorose de la vigne. Le Journal a

signalé notamment deux méthodes pour
cet objet : l'une consiste à creuser une
cuvette au pied de chaque souche et à

répandre dans cette cuvette 8 litres de
puriu renfermant 6 pour 100 de sulfate

de fer en dissolution; l'autre consiste à
faire dissoudre le sel dans l'eau et à

arroser chaque souche avec 10 à 15 li-

tres de cette solution versée dans une
cuvette profonde de m. 12 à Om. 15,

creusée autour de chaque souche.

L. C, à C. [Marne], — Les rensei-

gnements détaillés que vous nous de-

mandez sont tellement considérables
qu'ils constitueraient, pour l'ouvrage
qui les renfermerait complètement, un
cours complet d'agriculture moderne.
C'est ce que l'on tente de réaliser dans
la publication du Dictionnaire d'Agri-
culture dont dix-sept fascicules sont
actuellement eu vente (librairie Ha-
chette, à Paris) et dont les dernières
parties auront paru d'ici à l'année pro-
chaine.

C. L., à F. [Loiret). — Le mélange
de la marne à des fumiers de berarerie

est une opération que l'on ne saurait

recommander; ce mélange entraînerait,

en effet, des dépenses considérables de
manutention sans profit réel, et il pour-
rait provoquer, dans la masse de
fumier que l'on serait amené ainsi à

tourner et à retourner, des déperditions
notables des substances ammoniacales
qu'il renferme. — L'usage des super-
phosphates ne peut pas être substitué

au marnage ; le marnage est un amen-
dement qui a pour objet d'incorporer
au sol des provisions considérables de
chaux qui lui font défaut; l'emploi des
superphosphates a pour objet, au con-
traire, de fournir au sol les quantités

d'acide phosphorique qui sont néces-

saires aux plantes qu'on y va cultiver;

la chaux qu'ils renferment est en quan-
tité beaucoup trop restreinte pour
qu'elle puisse suppléer aux grandes
quantités que la marne apporte.— Le pro-

cédé reconnu comme le meilleur pour
l'usage des purins est de les répandre,
après les avoir étendus d'eau, sur les

prairies naturelles ou artificielles
; on

en obtient un meilleur résultat que par
l'emploi sur les cultures de céréales.

O.P., à St-V [Seine-Inférieure). —
Le mémoire de M. de Mondésir sur sa

méthode de dosage rapide du carbonate

de chaux dans les terres arables a paru
dans les Annales de la science agro-
nomique (librairie Berger-Levrault, à

Paris), aux tome II de 1886 et tome II

de 1887.

H. P., à G. [Suisse). — Vous de-

mandez des indications sur la quantité

à employer dans le traitement des

vignes par le sulfocarbonate de potas-

sium, et sur le temps nécessaire à l'opé-

ration. On estime qu'il faut répandre,

par mètre carré, de 40 à 50 grammes
de sulfocarbonate mélangé avec la quan-
tité d'eau nécessaire pour imbiber le

cube de terre à atteindre; cette quan-
tité varie, suivant la- perméabilité du
sol, entre 10 et 15 litres ; on doit donc

calculer sur l'emploi de 400 à 500 kil.

de sulfocarbonate et de 100 à 150 mètres

cubes d'eau par hectare. Ces volumes

de liquide sont considérables et entraî-

nent à des dépenses considérables

quand on fait le traitement en arrosant

à la main; c'est pourquoi on a recours

à des appareils mécaniques.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de VAgricultun, 2, carrefour

de la Groix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.
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Rapport du ministre du commerce sur l'état des travaux de l'FAposition universelle de 1889. —
Les galeries consacrées à l'agriculture. — Préparation des expositions d'horticulture. — Expo-
sition spéciale du ministère de l'agriculture. — Organisation des concours d'animaux vivants.

— Changement de date du Congrès international d'agriculture. — Nomination d'une Commis-
sion pour l'étude du rendement "des animaux primés au concours d'animaux gras de Paris. —
Relevé des déclarations pour le concours de boucherie de Paris en 1889. — Renseignements
publiés par le ministère de l'agriculture sur la situation des semailles d'automne à la fin de

décembre 1888. —Tableau des importations de grains et farines du l"'' août au 31 décembre.
— Décoration pour services agricoles. — Nécrologie. — M. Rohart, M. James Howard. —Note
de M. de La Tréhonnais. — Le concours de la Société royale d'agriculture d'Angleterre en 1889.
— Création d'une station de contrôle des semences à Compiègne. — Les vendanges de 1888 en

Espagne et en Italie. — Note de M. Rrehéret sur les écoles de greirage. — Nomination d'un

membre de la Commission supérieure du phylloxéra. — Conférence sur la reconstitution du

vignoble, à Paris. — Va3U du S)ndicat du Puy-de-Dôme sur le commerce des vins. — Distri-

bution de graines et de plantes par M. Maxime Cornu. — Cours temporaires de laiterie à l'Ecole

pratique d'agriculture de Saulxures. — Conférences agricoles faites aux instituteurs dans le

Nord. — Nouvelle Société chevaline à Nancy. — Publication de M. le capitaine Rellair sur les

questions hippiques. — Travaux du Comice de Vesoul. — Notes de MM. Bronswick et Salomon
sur la situation des cultures dans le^ départements de Meurthe-et-Moselle et de la Nièvre.

I. — L'Exposition universelle de 1889.

Le Journal officiel du 5 février publie un rapport important de

M. LegranJ, ministre du commerce et de l'industrie, commissaire

général de l'Exposition universelle de 1889, sur l'état des travaux et

des dépenses de l'Exposition à la fin du mois de janvier. Ce rapport

constate que les travaux ont été poussés avec une activité qui ne s'est

pas ralentie et que l'on est assuré d'être prêt à la date primitivement

fixée pour l'ouverture. Nous y trouvons quelques renseignements

intéressants en ce qui concerne l'exposition d'agriculture. Les gros

travaux des diverses galeries qui y sont consacrées sont terminés

depuis longtemps déjà, et dès le 5 septembre dernier la moitié

des galeries situées entre le pont de l'Aima et l'avenue de la Bour-

donnais a été mise à la disposition du ministre de l'agriculture

pour l'exposition nationale des cidres. Le rapport ajoute : « Dès main-

tenant l'exécution complète dans les délais voulus est assurée, et dès

que le temps le permettra, on commencera la pose des rideaux, des

portières et des tentures- » Quant à l'exposition d'horticulture qui

s'organise au Trocadéro, les travaux de règlement du sol, de drainage,

de transplantations d'arbustes, sont achevés; il reste seulement à exé-

cuter les semis de printemps. Le palais des produits alimentaires a

été construit aux frais des exposants; il se compose de deux galeries

superposées, l'une sur la berge de la Seine, qui a l'aspect d'un chai et

où on espère grouper tous les échantillons de notre production vinicole

et de noire industrie des liquides ; l'autre au niveau du quai, et où

seront exposés les profluils de la pâtisserie, les conserves, etc. — Sur

l'exposition spéciale du ministère de l'agriculture, le rapport donne

les renseignements qui suivent : « Cette exposition comprendra : une

exposition permanente, présentant le résumé complet des progrès

agricoles accomplis depuis 1789 jusqu'à nos jours et mettant en

lumière les modilications apportées à l'enseignement agricole; un

concours universel d'animaux reproducteurs; un concours d'animaux

de l'espèce chevaline; une exposition de service de l'hydraulique

agricole, et enlin une exposition forestière destinée à mettre sous les

yeux du public les nombreuses variétés de produits forestiers, les divers

procédés de culture et le reboisement des montagnes. Les galeries

élevées sur le quai d'Orsay ont été livrées exclusivement au ministère

de l'agriculture
; leur construction est depuis longtemps achevée. Pour

les forêts, un chalet spécial tout en bois a été construit dans les jardins

N" 1035. — Tome 1" de 1889. — 9 février.
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du Trocadéro ;.la façade sera faite de panneaux de bois, différents de

formes et de couleurs. Tous les bois et toutes les essences connus ont

été employés. »

Le rapport ds M. Legrand donne aussi quelques détails sur les con-

cours d'animaux vivants : « Quoique le concours des animaux
vivants, y lit-on, ait été organisé par M. le ministre de l'agriculture

sous sa responsabilité, il convient d'en dire quelques mots, car il con-

stituera pendant quelques semaines un nouvel élément d'attraction

pour l'Exposition. Un concours universel d'animaux reproducteurs,

mâles et femelles des espèces bovine, asine, porcine et d'animaux de

basse-cour s'ouvrira au palais de l'Industrie, du 1 I au 22 juillet 1889.

Un second concours d'animaux reproducteurs mâles et femelles des

espèces chevaline et asine aura lieu du 1" au 10 septembre 1889. De
nombreuses demandes d'admission sont déjà parvenues à l'adminis-

tration venant des centres principaux d'élevage, et ces concours

paraissent devoir obtenir un succès absolument sans précédent, w

Cet ensemble de renseignements montre que l'Exposition univer-

selle se prépare, à Paris, dans les meilleures conditions. Il importe,

d'autre part, que les exposants soient, de leur côté, prêts pour la date

fixée, c'est-à-dire pour le commencement de mai. — Nous ajouterons

que, pour donner satisfaction à diverses réclamations, le Comité d'or-

ganisation du Congrès international d'agriculture a décidé que la date

de ce Congrès serait avancée, et qu'il se tiendrait dans la première

quinzaine de juillet.

IL — Le rendement des animaux de boucherie.

Par un arrêté du ministre de l'agriculture en date du 15 janvier,

il a été décidé qu'une Commission de rendement des animaux fonction-

nerait au prochain concours d'animaux gras de Paris. Voici le texte

de cet arrêté :

Le ministre de l'agriculture,

Vu l'article 13 de l'arrêté du 20 juin 1883, réglant les dispositions du con-

cours général d'animaux gras de Paris, pour 188'*;

Considérant que la période de cinq années, fixée par ledit article pour le fonc-

tionnement de la Commission de rendement des animaux primés, a pris fin par

le concours de 1888,

Sur la proposition du conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture, — Arrête :

Article premier. — Une Commission sera nommée par le ministre de l'agri-

culture pour l'étude du rendement des animaux présentés au concours général

d'animaux gras qui se tiendra à Paris, du 21 au 27 février 1889.

Cette Commission fonctionnera avec le jury pour choisir les animaux dont le

rendement sera réclamé.

Art. 2. — Afin d'obtenir le payement de leurs primes, les propriétaires des

animaux primés devront se conformer aux obligations suivantes :

1» Déclarer, le mercredi 27 février, au commissaire général l'adresse du bou-

cher acheteur de leurs animaux et le prix de vente réel;

2° Imposer aux acheteurs de leurs animaux, qu'ils demeurent ou non cà Paris,

l'obligation absolue : 1° d'abattre aux abattoirs généraux de la Villette les ani-

maux dont le rendement aura été réclamé; 2" de se rendre au bureau du com-

missaire général pour signer un engagement écrit contenant l'obligation ci-dessus

rappelée et indiquant les jours et heures de l'abatage et des visites à l'étal; 3** de

donner, en outre, à MM. les membres de la Commission tous les renseignements

qu'ils pourront exiger sur le rendement à l'échaudoir et à l'étal.

Les acheteurs qui ne rempliront pas les obUgations ci-dessus seront privés des

plaques de prix, lesquelles seront saisies.

Pour faciliter l'exécution de ces dispositions, les animaux dont le rendement

sera réclamé seront marqués d'un signe spécial.
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Art. 3. — Sur la proposition de la Commission de rendement, des médailles
pourront être accorde'es aux bouchers et charcutiers qui auront acheté des ani-
maux primés dont le rendement aura été constaté.

Art. 4. — Le conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture, est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 16 janvier 1889. Viette.

Les commissions qui ont fonctionné de 1880 à 1883 ont fourni aux
éleveurs des renseignements fort utiles sur les rendements comparés
des animaux des diverses races, ainsi que nos lecteurs s'en sou-
viennent certainement.

Le concours général de Paris sera ouvert du 23 au 27 février, sous
la direction de M. de Lapparent, inspecteur général de l'agriculture.

Il comprendra 260 têtes bovines, savoir : 157 bœufs, 47 vaches et

14 bandes de quatre boeufs chacune; — 80 lots de betes ovines, dont
47 (le trois moutons, 21 de trois brebis et 12 bandes de 15 têtes; —
enfin 156 porcs, dont 91 porcs isolés et 25 bandes de 3 porcs. Quant
au concours de volailles mortes, il comprendra 261 lots.

IIL — La campagne agricole de 1888-89.

La direction de l'agriculture au ministère de l'agriculture publie,

au Journal officiel du 2 février, une analyse des premiers rapports des
préfets sur la campagne agricole 1888-1889. Ces rapports s'appliquent

exclusivement aux semailles d'automne. En voici la conclusion :

En résumé les conditions dans lesquelles ont été effectuées les semailles d'au-

tomne sont : pour 48 départements, très bonnes; pour 32, bonnes; pour 7, assez

bonnes.
L'aspect des récoltes est : dans 43 départements, très bon; dans 41, bon; dans

1, assez bon.
L'étendue ensemencée par rapport à l'année moyenne est : supérieure dans

27 départements; égale dans 55; inférieure dans 5.

A la date correspondante de la campagne précédente, on constatait

que l'aspect des récoltes était très bon dans 20 départements, bon
dans 52, et seulement assez bon dans 13 départements. Quoiqu il y
ait encore des chances nombreuses à courir d'ici à la moisson, on
constate avec plaisir que la situation est sensiblement meilleure qu'à

la fin de 1887.
IV. — Le commerce du blé.

Le ministère de l'agriculture publie, au Journal offciel du. 3 février,

le relevé suivant des qualités de froment (grains et farines) importées

et exportées du l^' août au 31 décembre 1888, au commerce spécial :

Importations (quint , met.) Exportations (quin t, métr.
)

Grains. Farines. Grains. Farines.

Du 1°^ août au 31 novembre 1888 . 4,799,627 132,915
Première quinzaine de déccmijre.. 370,476 0,902
Deuxième — — ... 676,194 23,023

5,370
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VI. — Nécrologie.

Nous apprenons la mort de M. François-Ferdinand Rohart, chi-

miste, ancien vice-consul de France en Norvège, décédé à Paris le

28 janvier, à l'âge de 70 ans. Après une longue carrière consacrée à

l'étude et au commerce des engrais, M. Rohart s'était adonné spécia-

lement à la recherche des moyens de détruire les parasites des vignes.

Il a publié un traité sur la fabrication des engrais et un traité sur la

brasserie.

Un des plus fameux constructeurs de machines agricoles du monde,
M. James Howard, vient de mourir à Londres, à l'âge de 68 ans.

Industriel de premier ordre, il était aussi un agriculteur réellement

distingué, et il a remporté, pour son élevage, de brillants succès dans

les concours anglais. C'était un homme d'une activité exceptionnelle :

membre du parlement, il y a soutenu avec vigueur les intérêts agri-

coles ; il a été président du Club des fermiers, de l'Alliance des fer-

miers, du l'Association des mécaniciens ingénieurs agricoles. Notre

excellent collaborateur M. de La Tréhonnais nous envoie la note sui-

vante à cette occasion :

« La mort vient de faire disparaître un des hommes les plus marquants de

l'agriculture moderne. M. James Howard, le chef de la grande maison J. et

F. Howard de Beùford, vient de mourir à Londres, dans sa soixante-neuvième
année. C'était un homme d'une rare intelligence et d'une grande énergie. Son
esprit inventif et sa puissance d'observation, la vivacité et la siireté de son appli-

cation des hommes et des choses ont été les principaux agents de la prospérité et

de ta renommée universelle de la grande manufacture d'instruments aratoires

qu'il avait fondée et dirigée si longtemps. Les charrues, les herses et les râteaux

Howard sont connus du monde entier et dans ces dernières années, les moisson-
neuses et les faucheuses ont contribué, par leur perfection, à l'extension de la

renommée des ateliers de Bedford et accru, dans une mesure importante, le suc-

cès commercial de cette grande maison.
« M. James Howard n'était pas seulement un habile mécanicien-constructeur du

plus grand mérite, un administrateur hors ligne, c'était aussi un agronome de

science et de pratique, dont les exploitations pouvaient servir de modèles à tous

les cultivateurs et d'école expérimentale à tous ceux qui cherchent, dans la pra-

tique savante d'une heureuse culture, les principes et les moyens du succès. Je

le disais tout récemment dans ce journal, c'était un éleveur émérite, et c'est à lui

que la grande race porcine de Yorkshire doit, en grande partie, ces qualités et

cette perfection de formes, de précocité et d'aptitude à la formation de la viande,

telle que l'exigent aujourd'hui les goiits de la consommation générale, et sasupé-
riorité sur toutes les autres races.

« C'était aussi un écrivain très apprécié sur les questions importantes de la

science agricole. Ses études sur l'élevage de l'espèce porcine, dont j'ai publié des

extraits dans ce journal, sont un monument de savantes applications des prin-

cipes qu'il avait si nettement définis.

« M. James Howard était en outre un économiste plein de sagacité et de clair-

voyance. Les luttes qu'il a soutenues par sa parole et par sa plume, en faveur

du libre-échange et sur les questions de politique sociale, lui ont marqué une
place distinguée dans le Parlement de son pays où ses concitoyens l'ont plusieurs

fois élu, et dans toutes les sociétés dont il faisait partie.

« Sa mort laisse un grand vide dans le monde agricole de l'univers entier et

surtout parmi les nombreux amis que ses qualités de cœur et d'esprit avaient

groupés autour de lui. F.-R. de la Tréhonnais. »

A la suite de voyages en France, M. James Howard avait publié des

impressions sur l'agriculture française qui ont été fort appréciées en

Angleterre. Après l'exposition universelle de 1878, il avait été nommé
chevalier de la Légion d'honneur.

Vn. — Société royale d'agriculture iVAngleterre.

Nous avons déjà annoncé que la Société royale d'Angleterre célèbre-
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rait en 1889 le cinquantième anniversaire de sa fondation. En nous

envoyant les programmes du concours qu'elle tiendra, dans le grand

parc de Windsor, pour les animaux et produits, et pour les instru-

ments et machines agricoles, M. Delano, agent honoraire de la Société

en France, ajoute :

« C'est le cinquantième anniversaire ou jubilé de la Société, et elle aura l'in-

signe honneur d avoir pour présidente S. M. la reine Victoria, qui met son parc

royal de Windsor à la disposition de la Société et ouvre les portes du célèbre châ-

teau historique aux visiteurs pendant toute la semaine du concours, c'est-à-dire

du lundi 24 au samedi 29 juin.

« Le montant des primes offertes est de 300,000 fr., dont 100,000 fr. fournis

par la ville de Londres, 25,000 fr. par la ville de Windsor et le reste parla Société.

« Il y a des trains fréquents de Londres. On peut y aller et revenir le même
jour par deux voies de chemin de fer.

« Ce concours de Windsor est international, comme le sont ceux du bétail gras

au palais de l'Industrie fréquentés par tant de fabricants étrangers.

« Gomme vous le savez, monsieur le rédacteur, en Angleterre il n'y a pas de

droits de douane (en dehors de ceux sur le tabac et l'alcool), et les octrois y sont

inconnus. Les agriculteurs, éleveurs 'et les fabricants français peuvent y exposer

avec presque autant de facilité qu'en France et avec la presque certitude d'étendre

leurs relations et trouver de nouveaux débouchés, non seulement dans le Royaume-
Uni, mais encore dans les colonies et dépendances anglaises. Quelle éclatante

exposition des produits du sol français, si réels et si variés, on pourrait y faire !

Ainsi, dans les animaux, les chevaux de trait, ânes, bétail, moulons, chèvres,

cochons, volaille, canards, oies, dindes, etc.; pour les produits : blés, lait, beurre,

fromage, cidre, poiré, houblons, figues, asperges, confitures et fruits conservés,

miel, etc.; les machines, instruments et outillage, maréchalerie, pressoirs, char-

rues vinicoles, outils de jardins, gaveuses, instruments d'élevage de poules,

greffes, etc. »

Pour les conditions, on doit s'adresser à M. Ernest Clark, secrétaire

de la Société royale d'agriculture d'Angleterre, 12, Hanover Square,

Londres, qui recevra les demandes d'admission jusqu'au l" mai. ou
à M. Delano, 1 17, quai de Valmy, à Paris.

YIII. — Conlrole des semences.

A diverses reprises, nous avons insisté ici sur les services rendus
par la station d'essais des semences créée depuis plusieurs années près

de l'Institut national agronomique à Paris. Le Syndicat agricole de

l'arrondisseUient de Compiègne (Oise) vient de créer une station de
môme ordre, dont M. Gascq de JNéeff est le directeur. Ainsi que le

dit une note du Syndicat, l'emploi d'une semence de mauvaise qualité

cause un immense préjudice à l'agriculture, qui perd non seulement

le prix, d'acliat de cette semence, mais encore tous les frais généraux
de culture dans lesquels une bonne récolte seule peut le faire rentrer.

I^'aspect seul de la semence ne peut renseigner sur la valeur absolue

de la graine offerte à la culture: la détermination de la faculté ger-

minative est le seul critérium certain de la pureté et de la valeur de

la semence.

IX. — Questions vilicoles.

Dans notre clironifjucî du 12 janvier, nous avons donné les rensei-

pneinenls fournis par 1 adiiHiiistraliou des contributions indirectes sur
la |)r<» iuclion des vins en France en 1888. Voici des renseignements
iiiialogiies sur la production en l']spagne et en Itnlie. — Pour l'r^spa-

g'ie, la surface en vignes est évaluée approximativement à 2 millions

ij'hcclares
; d'après la direction de l'agi'iculture, le résultat îles ven-

danges aurait été de 28 millions d'hectolitres en 1888. — En Italie,
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d'après les renseignements publiés par le ministère de l'agriculture,

les vendanges auraient donné 30,217,600 hectolitres de vin ; ce résul-

tat ne représenterait que 85 pour 100 de la récolte considérée comme
moyenne, d'après les résultats des dernières années.

On ne saurait trop insister sur les services rendus dans les régions

viticoles parles écoles de greffage. A ce sujet, M. Bréheret, professeur

départemental de la Drôme, présente les observations judicieuses qui

suivent :

"

« A mesure qu'on reconnaît qu'il devient indispensable d'utiliser la résistance

des principaux cépages américains, en leur faisant porter nos meilleures variétés

indigènes, dont la production est supérieure comme qualité et quantité, les bons
greffeurs sont de plus en plus recherchés, et il nous serait facile de citer un cer-

tain nombre d'entre eux qui, pendant plusieurs mois chaque année, sont payés à

un prix bien supérieur à celui que l'on donne habituellement aux autres ouvriers

agricoles. En outre, ceux-là mômes reconstituent progressivement et sans grandes

dépenses leur petit vignoble, de sorte qu'il ne nous parait point douteux qu'à côté

des fruits qu'ils retirent déjà de leur activité manuelle, d'autres viendront bientôt

s'y ajouter, leur permettant ainsi d'arriver par un travail intelligent à une situa-

tion relativement aisée, dans laquelle il serait désirable de voir la généralité de

nos petits cultivateurs. »

Par décret en date du 17 janvier, M. Lévêque, député de la Côte-

d'Or, sous-gouverneur du Crédit foncier de France, a été nommé
membre de la Commission supérieure du phylloxéra.

Une des conférences faites à Paris pendant l'hiver par l'Association

française pour l'avancement des sciences est consacrée, cette année, à

la reconstitution du vignoble en France. Celte conférence, faite par

M. Henry Sagnier, aura lieu le samedi 16 février, à 8 heures et demie

du soir^ au siège de l'Association, rue des Poitevins.

X. — Le commerce des vins.

Aux vœux nombreux qui ont été formulés relativement aux fraudes

commises dans le commerce des vins, nous ajoutons celui qui a été

émis par le Syndicat départemental du Puy-deDôme dans les termes

qui suivent :

a Les adhérents au syndicat départemental agricole du Puy-de-Dôme, au

nombre de 3,000 environ, réunis le 12 janvier 1889, en Assemblée générale;

« Considérant que la fabrication des vins artificiels cause les plus graves pré-

judices à la viticulture française,

« Emettent le vœu suivant :

ce Nul ne pourra expédier, vendre ou mettre en vente, sous la simple dénomi-

nation de vin, un produit autre que celui de la fertnentation des raisins frais.

« Les fûts ou vases contenant des vins de sucre ou leur mélange dans quelque

proportion que ce soit avec le vin naturel, ne pourront être expédiés, vendus
ou mis en vente que sous le nom de vin de sucre faltriqué.

« Les vases contenant des vms de sucre ou des vins de raisins secs devront

porter en gros caractères : vins de sucre, vins de raisins secs.

« Les raisins secs entrant en France payeront un droit de douane de 30 francs

les 100 kilog. au lieu de 6 francs. »

Les viticulteurs de toutes les rémons sont unanimes dans leurs

réclamations contre la faveur injustifiée dont jouissent la fabrication

et le commerce des imitations de vins.

XL — Muséum d'histoire naturelle.

Comme les années précédentes, M. Maxime Cornu, professeur au

Muséum d'histoire naturelle^ vient de publier le catalogue des graines

et plantes vivantes offertes en janvier 1889 aux établissements d'in-

struction. Ce catalogue comprend : pour les graines, 233 espèces de
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plantes pour les collections de jardins botaniques, et 120 espèces pou-

vant servir à Tornementation
;
pour les plantes vivantes, 23 espèces

\'ivaces pouvant servir à l'ornement, les bulbes et rhizomes de

18 espèces pouvant servir à Fornement, 4 espèces de plantes utiles à

divers titres, 56 espèces d'arbres et arbustes, et enfin des greffons de

bonnes variétés de poiriers et de pommiers. Les demandes doivent

parvenir à M. Maxime Cornu, professeur-administrateur au Muséum,
27, rue Cuvier, à Paris. Les plantes offertes sont distribuées comme
spécimens de collections; .les graines sont envoyées franco par la

poste; les plantes vivantes sont envoyées aux frais du destinataire,

par chemin de fer, en gare la plus proche. L'heureuse initiative prise

par M. Maxime Cornu sera appréciée avec reconnaissance par les éta-

blissements d'instruction qui sont appelés à en profiter.

XIL — Ecole pratique d'agriculture et de laiterie de Saulxures (Vosges).

Sur l'initiative du Conseil général des Vosges, un cours temporaire

d'industrie laitière d'une durée d'un mois est ouvert à lEcole de lai-

terie de Saulxures, pendant les mois de novembre, mars et mai.

Cette institution qui fonctionne depuis un an a donné jusqu'ici d'excel-

lents résultats et a permis à un certain nombre de jeunes gens, qui

auraient hésité à passer deux ans à l'Ecole de Saulxures, comme élèves

réguliers, de s'initier aux méthodes perfectionnées de fabrication des

fromages du pays. Les élèves ont pu se rendre compte en même temps

des conditions de bon entretien du bétail et des soins à donner aux
jeunes animaux. Le programme du cours comprend trente leçons;

essentiellement pratique, il est complété par les manipulations que
comporte la fabrication du beurre et du fromage. Les candidats à cet

enseignement sont admis sans examen : ils doivent être âgés de 16 à

24 ans. Pour le cours du mois de mars prochain, ils doivent adresser

avant le 20 février leur demande d'admission sur papier libre et un
certificat de moralité délivré par le maire de leur commune indiquant

en même temps leur âge. Des renseignements détaillés seront envoyés

aux personnes qui en feront la demande à M. Brunel, directeur de

l'Ecole de Sauixures-sur-Moselotte (Vosges).

Xin. — L'enseignement primaire agricole.

A diverses reprises, nous avons insisté sur les efforts qui sont
poursuivis dans le département du Nord pour y établir sur des bases
solides l'enseignement primaire agricole. Les inspecteurs primaires y
ont pris 1 habitude de demander aux agriculteurs du pays de faire

aux instituteurs des conférences qui les mettent au courant des meil-
leures méthodes de culture. C'est ainsi que deux conféren-'es de ce
genre ont été faites récemment dans l'arrondissement de Douai, à
Nomain et à Monchecourt. — A Nomain, M. Lemaire-Dubus, agri-
culteur et producteur de graines de betteraves, a exposé aux institu-

teurs les principes généraux sur lesquels repose le système cultural
suivi et pratiqué dans les exploitations agricoles delà région du nord

;

il a passé successivement en revue, avec soliriété et j)recision, toutes
les (|U("slions se ratlacbant à la tenue d'une ferme. Il a ensuite parlé
des améliorations réalisées dans l'outillage agricole, et il a démontré
avec lucidité les avantages des nouveaux instruments adoptés dans
les grandes exploitations agricoles et dont sa ferme de C-arnois possède
de nombreux s])écimens. La conférence s'est terminée par la visite de
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cette ferme qu'on pourrait, jusqu'à un certain point, appeler une

ferme modèle.— La conférence de Monchecourt a été faite par M. Du-
jardin, agriculteur et distillateur, en présence des instituteurs du
canton d'Arleux, sur la betterave ; il a traité ce sujet avec une compé-

tence, une sûreté de méthode et une clarté d'exposition des plus re-

marquables. A l'issue de la conférence, les instituteurs ont visité la

magnifique distillerie de M. Dujardin, l'une des mieux installées de la

région.

XIV. — Questions hippiques.

Notre correspondant M. Bronsvick nous adresse la note suivante

sur l'organisation d'une nouvelle Société chevaline à Nancy :

« La Société centrale d'agriculture de Meurthe-et-Moselle est dépositaire d'une

somme atteignant environ 1,550 fr. intérêts compris etprovenant du reHquat non
retiré par les ayants-droits d'une société libre qui a fonctionné pour l'importa-

tion de reproducteurs de l'espèce chevaline. Le reliquat doit être réservé à une
société venant ultérieurement à se former pour le même but.

« Plusieurs membres désirent en reconstituer une nouvelle, mais le fonds de

1,550 fr. ne serait pas suffisant pour entreprendre de nouvelles opérations d'achat

et de vente. La Société centrale a décidé la nomination d'une Commission spéciale

qui a étudié la question et a déposé un rapport.

« La Commission d'importation des chevaux a décidé, dans la séance du
2février, qu'elle acquerra des étalons de trait dès quelle aura réuni des ressources

suffisantes et proportionnellement à celle-ci.

ce Une souscription de 26 fr. par adhérent sera ouverte au bureau delà Société

centrale d'agriculture dès le 9 février. Les souscripteurs non acquéreurs d'éta-

lons auront un privilège sur les prix de la monte. »

Sous le titre Questions hippigues\ M. Bellair, capitaine au 9*^ chas-

seurs, vient de publier un volume fort intéressant, dans lequel il

s'occupe successivement de la production et de l'élevage du cheval en
France, des principes de l'équitation, du dressage des chevaux et de

l'instruction des troupes de cavalerie. Toutes ces questions sont d'une

haute importance, à des points de vue divers ; mais celles qui se

rapportent à la production du cheval et à la remonte de l'armée,

c'est-à-dire à l'achat des chevaux pour le service militaire, nous inté-

ressent particulièrement. C'est avec un grand tact que M. le capitaine

Bellair aborde les questions relatives à la production du cheval de

guerre ; mais s'il ne fait que constater que les remontes de l'armée

n'ont aucune part dans le choix des reproducteurs, on comprend faci-

lement qu'il y a là un regret que partagent d'ailleurs les éleveurs de

presque toute la France ; s'il constate le défaut d'homogénéité que
présentent trop souvent les chevaux présentés à la remonte, c'est une
critique détournée contre les méthodes adoptées pour la production,

critique à laquelle se rallient la plupart des éleveurs éclairés dans
une grande partie du pays. M. Bellair constate, en outre, les bons
résultats obtenus par la méthode inaugurée il y a quelques années

;

cette méthode consiste, comme on sait, à acheter les chevaux pour
l'armée à l'âge de trois ans et demi, et à les placer dans des fermes de
transition où ils restent jusqu'à l'âge de cinq ans, alors qu'ils sont

bons à entrer en service dans les régiments. Ces dépôts (3e transition

sont encore peu nombreux, mais le ministère de la guerre tend à

en augmenter le nombre, au double avantage des éleveurs et de la

cavalerie.

1. Un vol. iii-8, avec gravures. Librairie militaire de H. Charles-Lavauzeile 11 place Saint-
André-des-Arts, à Paris. — Prix : 4 ir„
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XV. — Associations agricoles.

Dans sa séance du 20 décembre dernier, le Comice agricole de Ve-
soul, présidé par M. Trelut, a examiné le programme des concours
à ouvrir en 1889. Il a été décidé que les primes pour les exploita-

tions rurales, pour les champs d'expériences, pour les serviteurs

ruraux, pour la vulgarisation des machines agricoles, pour les con-

cours d'animaux reproducteurs seraient maintenus dans les condi-

tions de l'année précédente. Toutefois, il a été exprimé le vœu que
le Conseil général décidât que les taureaux, n'ayant pas encore de
dents de remplacement seraient admis à concourir dans la catégorie

des jeunes taureaux. Ce vœu a été formulé afin d'éviter les difficultés

qui se rencontrent dans l'appréciation exacte, à quelques mois près,

de l'âge des jeunes taureaux.

XVI. — Nouvelles des cultures et des travaux agricoles.

Voici la note que M. Bronsvick nous envoie de Nancy, à la date du
29 janvier :

« Les gelées qui s'étaient maintenues depuis ]e commencement du mois sem-
blaient s'arrêter de nouveau. Au lieu déneige nous avons des pluies; aussi les routes
sont devenues impraticables, et nous arrivons à l'époque critique des alternatives

de gels et de dégels qui peuvent influer sur les récoltes en terre.

« L'hiver de 1888-89 ne ressemble en rien à celui de l'an dernier. Nos blés,

avoines et seigles continuent, malgré la douceur de la température, à se présenter
sous un bel aspect et donnent l'espérance d'une campagne plus favorable que la

dernière.

« Nos foires sont assez bien fréquentées; les ventes sont suivies, notamment
pour les bœufs et les veaux; les moutons et les porcs se vendent moins bien. »

Sur la situation agricole dans la Nièvre, M. Salomon nous écrit de
Saint-Michel, le 28 janvier :

« La seconde quinzaine de janvier a vu les temps doux se continuer, car nous
ne parlerons que pour mémoire des quelques g-lées qui se sont produites.

« L'aspect des récoltes en terre a peu varié. Jusqu'à présent, sous l'influence
des bonnes semailles, les blés continuent à présenter un bon ensemble — les
man([ues sont rares; nous .leur aurions cependant souhaité plus de neige.
Puisse le printemps continuer les espérances actuelles de nos agriculteurs !

» Dans nos pays, nos ouvriers agricoles n'ont heureusement pas manqué de
travail.

« L'exploitation des bois, en Morvand, donne un débouché à leur activité, sans
lequel leur bien-être se trouverait sensiblement diminué. Ils ont atteint dans ce
genre d'exploitation une telle habileté que les marchands de bois les embauchent
pour tous les départements limitrophes et môme jusque dans l'est. »

Les premiers jours de février ont été signalés par un retour offensif

du froid et par des tourmentes de neige assez violentes dans quelques
départements. La situation agricole ne paraît pas en avoir subi de con-
tre-coup funeste, du moins jusqu'ici. IIt;>RY Sagnier.

PHOSPHATES ET SUPERPHOSPHATES
Monsieur le rédacteur en chef, malgré mon désir de me renfermer

dans la pratique agricole et de me contenter désormais d'applaudir
aux travaux de la génération qui suit la mienne, et peut-être à cause
mrme de ce désir, je ne peux résister à la tentative d'emprunter la
publicité du .lournal pour complimenter M. Vivien sur son très

remarquable article publié dans le n° du 2 février au sujet des essais
comparatifs entre l'efficacité des phosphates et des superphosphates.

Désormais, aucun des agriculteurs qui aura pris connaissance de



210 PHOSPHATES ET SUPERPHOSPHATES.

. cet article ne pourra présenter au public des expériences de cette

nature sans avoir tenu compte des judicieuses observations de

M. Vivien, lin effet, s'il est un fait constaté par la pratique de ces

dernières années^ et sur une immense échelle, dans notre région du
sud-est, c'est l'effet prodigieux des superphosphates soit sur les prai-

- ries de Légumineuses (Irètle, sainfoin, luzerne), soit sur les prés natu-

rels qui contiennent toujours une proportion importante de Légumi-
neuses et sur lesquels, par l'emploi des superphosphates, cette propor-
tion semble décupler l'année même de l'emploi des superphosphates,

ce qui aurait dû nous rappeler les fameuses et anciennes expériences

sur les effets du plâtre.

Je remercie M. Vivien de nous les avoir remises en mémoire, et

comme je le disais plus haut : désormais toute expérience comparative
entre l'effet des phosphates et celui des superphosphates sera non
avenue si l'expérimentateur n'a pas mélangé à la poudre des phos-
phates fossiles une quantité de plâtre en poudre équivalente à celle

contenue dans les superphosphates soumis à l'expérience.

Je ne crois pas qu'il y ait parité complète entre les deux résultats
;

car il y a un autre élément important, la dissémination dans le sol

bien autrement parfaite avec les superphosphates. Mais au moins on
séparera la part du sulfate de chaux de celle de la dissémination, et les

agriculteurs auront fait un grand pas dans l'emploi rationnel de ces

engrais complémentaires; jusqu'ici l'incertitude des données précises

de l'expérience vient s'ajouter au bruit mené par les intérêts commer-
ciaux pour égarer les praticiens.

Je suis, monsieur le rédacteur en chef, votre bien dévoué.

Paul de Gasparin,
membre de la Société nationale il'agL'icuUure, correspondant de l'Institut

VALEUR DE LA RACE BOVINE JERSIAISE
AU POINT DE VUE DE EA PRODUCTION DU BEURRE.

Au dernier concours régional d'Epinal, on a remarqué avec éton-

nement, dans la section des races étrangères diverses de petite taille,

quatre petites vaches de la race jersiaise qui étaient comme perdues
au milieu des vaches de la race brune de Schwitz, avec lesquelles elles

concouraient pour les prix de la section.

Ces petites vaches, aux apparences laitières, étaient nées et élevées

chez M. Galmiche-Bouvier, propriétaire-agriculteur à Francheville,

dans lo département de la Haute-Saône, [.e jury réserva pour la meil-
leure d'entre elles, les jugeant à part, le 4'' prix des vaches laitières de
la section.

Je désirai savoir de l'importateur de cette race dans notre région,

les motifs qui l'avaient engagé à faire cette opération et tenir de ses

propres observations les qualités de cette race bovine.
M. Galmiche se j)rêta avec une grande obligeance à mes désirs, et,

entre autres qualités, me déclara qu'il obtenait I kilog. de beurre avec

17 litres de lait. Devant mon étonnement, M. Galniiche m'offrit d'en

faire personnellement l'expérience en mettant à ma disposition deux
de ces animaux. J'acceptai cette offre avec reconnaissance, et le

V' octobre les deux vaches jersiaises entraient dans mon écurie.

Pour faire des comparaisons, j'achetai en même temps deux jeunes
vaches du pays, fraîchement vêlées.
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Voici les renseignements que M. Galraiche m'a donnés sur chacune
de ses vaches :

Jolie, n" 16, née le 28 mars 1884 : a vêlé les 5 ^novembre 1885, l''"' sep-
tembre 1886, 4 septembre 1887, 16 juillet 1888; elle est présumée pleine du
8 septembre 1888.

Sa production enlait avec de l'herbe de prairie exclusivement a été :

Le 25 septembre 1888... matin, 5 lit. midi, 3 lit. soir, 2 1. 5 total, 10 I. 5

Le 26 » » 4.5 » 2.5 » 3 » 10

T,e 27 » » 4,5 » 2.5 » 2.5 » 9.5

Le 28 » » 4 » 2.6 - » 2.5 » 8.5

SouGOTTE, n" 21, née le 11 octobre 1885 : a vêlé les 14 septembre 1887 et le

19 juillet 1888; elle est présumée pleine du 28 août. Sa production en lait a été :

Le 25 septembre.,., matin, 4 lit. 5 midi, 2 lit. soir,' 2 lit. total, 8 lit. 5

Le 26 » » 4 » 1.5 » 2.5 » 8

Le 27 » » 3.5 » 2 » 2.5 » 9

Le 28 » » 3.5 » 2 » 2 » 7.5

Au moment de leur arrivée à Bellevue, les vaches étaient alimentées

exclusivement avec du jeune trèfle coupé dans les blés de la récoite

de 1888, auquel on ajoutait un peu de foin, environ 2 kilog. 500 par
tête, c'est-à-dire pendant six jours. Ces deux vaches donnèrent 40 litres

de lait, lesquels produisirent 6 kilog. 100 de beurre, soit 1 kilog, pour
15 litres de lait. Le 8 octobre commença la nourriture de transition.

On diminua le vert et on donna du foin et des betteraves mélangées
de drèches de brasserie, de son et de tourteaux. On augmenta petit à

petit la nourriture hivernale et on diminua le trèfle vert, de telle sorte

que le 22 octobre, après 15 jours de nourriture de transition, le trèfle

vert fut totalement supprimé.

Du 8 au 14 octobre, les jersiaises produisirent 96 litres de lait avec
lequels on fit 6 kilog, 500 de beurre, soit un peu moins de 1 kilog.

pour 15 litres de lait.

Le 14 octobre, les jersiaises produisirent 16 litres de lait, lequel, à
la température de 30 degrés, accusa au lacto-densimètre une densité

de 1025. Le lait, mis à Téprouvette, après 24 heures de repos, donna
44/250 de crème, soit 18 pour 100.

Le 14 octobre, les deux vaches du pays produisirent 23 lit. et demi
de lait, lequel, à la température de 30 degrés, accusa au lacto-densi-

mètre une densité de 1025; mis à l'éprouvettte, après 24 heures de
repos, on compta 32/250 de crème, soit 13 pour 100,

Le lait des jersiaises était très jaune, le lait des vaches du pays était

blanc.

On voit, par cet essai, que le lacto-densimètre peut donner des
résultats qui jie sont nullement en harmonie avec la richesse en crème.
Sous riniUience de la nourriture au vert, le beurre fourni par les

vaches du pays était suffisamment jaune pour le goût de nos consom-
mateurs, tandis que celui des vaches jersiaises l'était trop.

.l'ai attendu, pour faire un nouvel essai, que riolluence du vert

dans la nourriture fût complètement disparue, ce qui nécessita près
de trois semaines.

Le 9 novembre, on mit de nouveau à part le lait des vaches du pays.
Du 9 au 14 novembre, soit pendant six jours, on obtint : .Jersiaises,

7 1 litres de lait donnant 15 litres de crème et 4 kil. 200 de beurre. —
l'ays, 1 13 litres de lait donnant 14 litres de crètne et 2 kil. 700 de
beurre.
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Les jersiaires ont donné 1 kilog. de beurre avec 16 lit. 9 ;
les pays,

1 kilog. de beurre avec 41 lit. 9.

Les crèmes furent barattées à 15 degrés : il fallut, pour obtenir le

beurre 41 minutes avec la crème des jersiaises et 65 minutes avec la

crème des vaches de pays. Le beurre jersiais était encore suffisamment

jaune, tandis que celui des vaches de pays était tout à fait blanc.

Ces deux beurres, après parfait délaitage, furent l'un et l'autre con-

servés pendant quelques jours. Cette conservation ne nuisit en rien

au premier, le second au contraire avait perdu de sa qualité.

Sous le rapport de l'alimentation, des observations très suivies

démontrèrent que les jersiaises, grandes mangeuses relativement à

leur taille, consommaient autant que les vaches du pays. Les jersiaises

pesaient ensemble 800 kilog., les pays 905 kilog. La consommation

journalière de chaque vache, du 9 au 14 novembre, était :

Foin de fléole 2k500

Regain de prairie naturelle , 2 500

Betteraves 26 000

Drèches de brasserie 10 000

Sons 2 250

Menue paille •_ 1000 •

Tourteaux demi-coton, demi-arachide décortiquée. 2 250

Ces faits montrent que les vaches jersiaises, filles de vaches impor-

tées, nées et élevées dans le nord-est de la France, conservent les qua-

lités beurrières qui les distinguent dans leur pays d'origine et les pla-

cent, sous ce rapport, en tête de toutes les races de vache.

M. Galmiche a remarqué que dans les croisements qu'il a faits avec

le taureau jersiais et la vache du pays, le produit conservait à un haut

degré l'aptitude à produire quantité et qualité de beurre.

Ce croisement conviendrait donc aux cultivateurs dont les exploita-

tions placées hors du rayon des villes tirent parti du lait pa'r la fabri-

cation du beurre. On ne peut guère conseiller, en effet, la tenue de la

race pure, dont la taille est trop petite pour nos besoins. Ensuite,

comme ces animaux sont recherchés, leur prix d'achat eu égard à leur

poids est très élevé, 2 à 3 fr. le kilog. vif; de plus, leur acclimatation

dans notre région est assez difficile, M. Galmiche a perdu plusieurs

animaux qui sort devenus phtisiques. Notre climat est tout à fait le

contraire de celui des îles de la Manche, où grâce au voisinage de la

mer les variations brusques de température. sont inconnues avec une

atmosphère toujours humide. Paul Genay,
Président du Comice de Lunéville.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
Notions d'agricuUure et d'horticulture, à l'usage des écoles primaires, par E. Pamart, profes-

seur d'ao-ricullure à l'Ecole normale de Douai. — Un volume in-18, avec 176 ligures. —
Librairie" de G. Masson, 120, boulevard Saint-Germain, à Paris.

Ce volume a été rédigé conformément au programme adopté par le

Conseil départemental de l'enseignement primaire du Nord pour l'en-

seiiïnement agricole dans les écoles rurales. Il a été rédigé avec beau-

coup de sein par M. Pamart, qui a adopté, pour la série des leçons, la

classification par mois; à chaque mois correspondent les notions sur

les travaux des champs et des jardins, sur l'entretien et l'élevage du

bétail, etc. L'auteur s'est tenu au courant des derniers travaux sur

l'emploi des engrais et sur les meilleures variétés de plantes. A son

dernier concours, la Société des agriculteurs du Nord lui a décerné

une médaille d'or bien méritée. Henry Saginieu.
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LA VIGNE ET LE VIN. — ÉTUDE D'ÉCONOMIE RURALE
Le vin a, comme le blé, le privilège d'attirer vivement l'attention

publique dans notre pays. Tandis que le blé forme la base de l'ali-

mentalion de la population française prise en bloc, le vin est, quoique

à un moindre degré, la base de sa boisson. Il a toujours été considéré

par les hygiénistes et par l'opinion populaire comme la meilleure et

la plus saine des boissons pour l'usage habiiuel. Bière, cidre, thé,

café, etc., passent, au second plan, dès qu'on peut boire du vin quo-
tidiennement sans trop de difficultés. Pour la France spécialement, si

la question du vin à bon marché n'a pas encore une importance égale

à celle du )iain à bon marché, du moins a-t-elle, à de nombreuses
reprises, soulevé des débats passionnés, et, dans les régions où le vin

est la boisson ordinaire, il n'est pas de problème qui soit plus vive-

ment discuté.

Par ailleurs, la vigne présente une importance culturale plus grande

que celle du blé. Le blé est une culture annuelle, par laquelle les

sacrifices du cultivateur sont rapidement rémunérés, que l'on peut

aisément changer de place si les résultats ne sont pas ceux que l'on

attendait, que les maladies ne poursuivent pas au delà de la récolte

en terre et qui offre, par suite de toutes ces conditions, une sécurité

assez grande. La vigne, au contraire, occupe le sol à demeure; elle

demande des sacrifices considérables pendant plusieurs années avant

de donner des produits, et, si un fléau vient la frapper, elle lui offre

en permanence les moyens de se perpétuer sur place ou peu s'en faut,

car, si son feuillage est annuel, ses racines sont pérennes. Mais en

raison du produit brut élevé qu'elle donne dans des conditions favo-

rables, elle constitue aujourd'hui un appât sérieux pour les proprié-

taires qui, par leur situation, peuvent espérerla propager avec succès.

A un troisième point de vue enfin, le vin prend une place impor-
tante dans les préoccupations publiques. En tant que boisson alcoo-

lique, il fournit au fisc — quelque modérées que soient les taxes qui le

frappent — des revenus considérables.

Sous ces trois aspects différents, la question du vin mérite donc
d'entrer dans le champ du statisticien et de l'économiste.

L'histoire de la vigne n'e?t plus à faire aujourd'hui : elle a été faite

et bien faite dans des ouvrages spéciaux pour lesquels tous les docu-
ments connus ont été dépouillés'. Il n'en subsiste pas moins une
large part d'inconnu sur ses origines. Elle paraît être originaire de

l'Arménie où ses fruits acquièrent à l'état sauvage un développement
remarquable. La Bible nous montre Noé plantant la vigne après le

déluge; les mythologies rappellent que Saturne l'introduisit en Crète,

Osiris en Egypte, et Bacchus dans l'Inde; enhn le roi Gérion, qui

fut mis au rang des demi-dieux, l'aurait fait connaître aux Espagnols.

Les cominerrants grecs l'auraient peu à peu répandue dans les îles et

sur les côtes delà Méditerranée. A lépoque des premiers rois de Borne,

le vin y était un produit de grand luxe que l'on faisait généralement
Ncnir de (îrècect dont l'usage était interdit aux femmes. \uma enseigna
aux Romains la taille de la vigne; mais, suivant Pline, ce ne fut que

I. Nous (lic^îsons co lésuiiié liistoriquo irapros les données ilc G. Foëx clans son Cours roiii-

pici de vilicullure (Montpellier). .Même observation pour l'histoire île l'extension du i)liylloxéra.
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400 ans avant notre ère que sa culture fit de sérieux progrès. Caton,

Varron, Pline, Virgile et Columelle en parlent fort savamment dans

leurs ouvrages.

Les Phocéens durent l'importer en Gaule vers l'époque de la fon-

dation de Marseille, 600 ans avant notre ère, mais elle ne se répandit

guère dans le reste du pays que postérieurement à la conquête romaine.

Les vins des Gaules aussitôt connus ne tardèrent pas à être préférés à

ceux de l'Italie. « La facilité qu'offrait le Rhône pour le transport des

vins de Vienne, aussi bien peut-être que leur qualité, avaient attiré sur

eux une grande faveur delà part du commerce romain; les bateliers

utriculaircs les transportaient jusqu'à Arles, d'où on allait les

embarquer à Marseille. » Sous le prétexte d'une famine — prétexte

souvent invoqué plus tard par les rois de France — un édit de

Domitien prescrivit l'arrachage de la moitié des vignes de la Gaule

et de l'Espagne et leur remplacement par des [cultures de céréales.

La vigne regagna d'ailleurs rapidement ce qu'elle venait de perdre.

L'empereur Probus employa même ses légions à créer de nouveaux
vignobles en Bourgogne et en Champagne. — Les Romains plantèrent

la vigne un peu partout, jusqu'en Angleterre.

La période barbare fut une longue crise pour la viticulture. Avec

Charlemagne elle reprend de l'extension ; nous la voyons s'implanter

à la suite de ses armées en Allemagne et en Suisse, près de Zurich et

dans le pays de Vaud. Au neuvième siècle, elle pénètre dans l'arclii-

duché d'Autriche; au treizième siècle en Prusse, en Bohême et en

Hongrie; c'est en 1250 que furent plantés les crus de Tokai avec

des cépages originaires de Forli,en Italie. Tandis que pendant tout le

moyen-âge, la viticulture restait stationnaire en France, l'Espagne,

sous la domination des Maures, augmentait et perfectionnait son

vignoble.

Ce n'est guère que depuis un siècle environ que la culture de la

\igne n'est plus considérée avec défaveur par les gouvernements,

car elle a souvent été proscrite pour faire la place aux céréales. En
France même, on peut citer deux édits. celui de 1 563 et celui de 1 783,

qui furent lancés contre elle afm de favoriser' la culture des céréales

dans le but de prévenir les disettes de grains.

En 1775, notre pays ne possédait encore que 800,000 hectares de

vignes; en 1789 ce chiffre s'élevait à 1 ,500,000 hectares, et, en 1865,

avant le commencement de la crise phylloxérique, c'est à près de

2,500,000 hectares qu'il faut évaluer l'étendue du vignoble français.

Mais dans la période la plus récente de nouveaux vignobles ont été

créés au Cap de Bonne-Espérance, en Algérie, en Tunisie, en Australie,

à la Plata, au Chili et aux Etats-Unis. Leur importance est encore

secondaire, mais elle ne peut que s'accroître très rapidement.

Le phylloxéra, insecte à peu près invisible à l'œil nu, a causé dans

les conditions générales de la viticulture dans le monde, une révolu-

tion telle qu'elle a marqué comme le commencement d'une ère nou-

velle dans cette branche de l'exploitation du sol, et son influence a

eu sur la richesse des nations une répercussion si considérable, qu'elle

a bouleversé absolument les marchés de la consommation, aussi bien

que ceux de la production. Les finances publiques elles-mêmes en

ont ressenti le contre-coup avec un retentissement qui dépasse tout ce

qu'on aurait pu prévoir en s'appuyant sur des crises agricoles anté-
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Heures. La crise du coton, amenée par la guerre d'Amérique, que l'on

serait tenté de lui comparer, lui reste bien inférieure au point de vue

des conséquences.

Le phylloxéra, d'importation américaine, a été vu pour la première

fois en 1854, aux Etats-Unis, par M. Asa Fitch sur les vignes de l'Etat

de j\e\v-York. Mais son rôle de ravageur n'a guère commencé qu'en

1863. C'est en effet à cette date que les premières traces du mai ont

été entrevues en France, à Pujault, dans le Gard. De nouvelles taches

pbylloxériques furent successivement découvertes en 1865 à Roque-
maure, en 1866 dans Vaucluse et les Bouches-du-Rhône, et en 1867
sur un nouveau point d'attaque, aux portes mêmes de Bordeaux.

Toutefois, ce n'est qu'en juillet 1868 que le fléau français put être

attribué à sa véritable cause, le phylloxéra américain, par une com-
mission d'enquête qui explorait le vignoble de Saint-Remy (Bouches-

du-Rhône). A partir de cette même année, les deux centres phylloxé-

riques du sud-est et du sud-ouest vont constamment en grandissant et

en rayonnant l'un vers l'autre. En 1870, presque toutes les vignes

de la Provence et une partie de celles du Languedoc sont atteintes;

en 1873, la Corse est aussi envahie; en 1876, l'insecte s'étend des

Alpes et de Saint-Tropez jusqu'à Cette, et en remontant la vallée du
Rhône jusqu'à Lyon. En même temps il couvre dans le sud-ouest un
quart de la Gironde, une partie de Lot-et-Garonne, de la Dordogne
et des Charentes. En 1878, l'invasion atteint les Pyrénées, Saône- et-

Loire et la Côte-d'Or d'une part, tandis que dans l'ouest, elle

atteint la Vienne, l'Indre, le Loiret. En 1879, les deux grandes taches

de l'Océan et de la Méditerranée se rejoignent à travers le- Tarn-et-

Garonne et le Tarn. Depuis, il est facile de deviner ce qu'est devenu
notre vignoble : plus d'un million d'hectares ont disparu aujourd'hui

(1889j et 200,000 hectares envahis sont voués à une perte certaine.

De très grandes étendues même non encore envahies devront l'être

presque fatalement et succomberont aussi.

Heureusement que, pour notre pays au moins, la lutte contre l'in-

secte par des traitements spéciaux et la reconstitution de nouveaux
vignobles résistant à ses atteintes, sont, dès maintenant, dans une voie

sûre. Les nouveaux. procédés sont aujourd'hui hors de discussion ; ils

ont fait leurs preuves. Par suite de cette reconstitution parallèle, le

vignoble français couvre encore 1,044,000 hectares.

Dans le reste du monde le phylloxéra a aussi largement étendu son
œuvre de dévastation. Il a été découvert dès 1872 dans les vignobles
portugais, à Porto, presque en même temps que deux taches dans le

vignoble espagnol, à Malaga et dans la Catalogne, lesquelles ont été

le point de départ de l'invasion dans toute la péninsule ibérique. In
récent rapport ministériel, adressé à la reine régente d'h^spagne,

estime à 80,000 hectares les surfaces en vignes déjà détruites dans ce

pays, et donne à la ligne sinueuse qui constitue le front d'attaque du
fléau, un développement de 800 kilomètres. On voit que la situation

est, de l'aveu même du gouvernement, sérieusement compromise
(21 août 1888).

En Italie, le phylloxéra a été découvert en août 1879, à N'alma-
drera (Côme) et ensuite un peu partout. Les points d'attaque se

trouvent au nord, au centre, au sud, et jusque dans les îles. Mais
bien informé serait celui qui pourrait donner un chilfre exact des
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surfaces détruites par l'insecte dans le pays. S'il fallait accepter les

données officielles, ce chiffre ne dépasserait pas quelques dizaines

d'hectares depuis dix ans, mais les dépenses du service phylloxérique
se chiffrent par millions de francs.

En Turquie, le phylloxéra a été découvert en '1885, aux portes

mêmes de Constantinople. Il a été trouvé en Russie depuis 1880, en

Crimée et en Bessarabie. L'Autriche-Hone-rie est sérieusement atteinte ;

le fléau a été constaté en Hongrie depuis 1875. Pour la Hongrie seule

160,000 hectares sur un vignoble total de 425,000 hectares sont déjà

détruits ou gravement compromis (1888). Enfin, le petit vignoble

suisse défendu avec acharnement et intelligence lutte contre des taches

sans cesse renaissantes, et le moment est proche où la reconstitution

avec des vignes résistantes va commencer.
En Algérie, le jeune vignoble en création a déjà été atteint à diffé-

rentes reprises depuis 1885 où le phylloxéra a été découvert pour la

première fois. Les foyers d'attaque sont encore peu nombreux et heu-
reusement très dispersés: Tlemcen, Sidi-bel-Abbès, Oran, Philippe-

ville, la Galle. A l'autre bout de l'Afrique, au Cap de Bonne-Espé-
rance, le fléau a été reconnu en janvier 1886 sur les indications du
consul de France. — L'Australie môme est envahie, dans les Nou-
velles-Galles du sud et Victoria.

Quant aux Etats-Unis, pays d'origine du phylloxéra, l'insecte s'y

était longtemps tenu cantonné k l'est des Montagnes Rocheuses, mais
il a hni par envahir le vignoble californien constitué par des vignes

européennes et qui succombent à ses attaques.

Nous Sommes actuellement dans la pleine expansion du fléau, les

ruines s'accumulent chaque jour sous ses coups, le monde entier est

devenu son champ de bataille. Jamais l'histoire de l'homme n'a enre-

gistré jusqu'ici une invasion aussi générale, qu'il est d'ailleurs facile

d'expliquer par l'insaisissabilité de l'insecte et de ses œufs et par le

mouvement incessant des hommes et des choses sur notre planète. Ni
les prohibitions douanières, ni les législations intérieures ou les

conventions internationales n'ont pu arrêter cette marche envahissante.

Et [même on peut ajouter que, contre cet ennemi invisible qui

vit à Tair libre aussi bien que sous terre et dont les générations sont

légion, la science est restée impuissante ou à peu près.

Les conséquences économiques de l'invasion du phylloxéra sont

considérables. l\ est même à peu près impossible d'évaluer les pertes

qui proviennent de ce chef. Pour la France seule, la première et la

plus gravement atteinte, plusieurs calculs ont été fournis, mais aucun
ne nous satisfait. M. Lalande les a estimées à 11 milliards à la fin

de 1887, soit 7,200 millions pour 1,200,000 hectares de vignes

détruites à raison de 6,000 francs l'hectare et 3,800 millions repré-

sentant les importations en vins et raisins secs de 1875 à 1887. Cette

addition des importations aux vignes détruites nous paraît vicieuse

comme procédé d'évaluation. Les pertes doivent se limitera la portion

du capital national qui a disparu. Qu'il ait fallu se procurer du dehors

les vins que nous ne récoltions plus, cela ne peut être considéré

comme une perte s'ajoutant aux précédentes.

Mais ce que l'on peut attribuer au phylloxéra, c'est la crise qu'il a

amenée dans la circulation des capitaux, crise qui s'est répercutée pé-

niblement sur toute l'activité économique du pays, sur les salaires,
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sur les transports intérieurs, sur les finances publiques et sur tous les

revenus de la nation en général. Estimer en chiffres cette répercussion

ce serait compter deux fois les mêmes valeurs. Ce serait ajouter au

capital le revenu qu'il est susceptible de produire. Peut-être même
serait-il plus exact d'estimer seulement la perte de revenu brut

annuel qui peut être attribuée à l'invasion phylloxérique. Ce serait

certainement le procédé le plus rationnel s'il était pratique. Malheu-

reusement, il est à peu près impossible de s'en servir à cause des

nombreuses difficultés qu'il soulève. Quelles vignes ont été détruites

chaque année? quels vins n'ont pas été récoltés? quelle était la

valeur de ceux-ci? Comment isoler la perte annuelle du vignoble des

nouvelles plantations qui d'autre part s'effectuaient chaque année?

Il faudrait posséder des relevés détaillés que nous ne possédons pas,

et les eussions-nous que ce travail serait encore extrêmement difficile,

délicat et fort long. L'administration seule pourrait le tenter si elle y
voyait une utilité réelle.

La dépréciation dans la valeur vénale de la propriété foncière qui

pourrait être attribuée exclusivement à la destruction des vignobles

par le phylloxéra serait une mesure excellente pour l'estimation de

la perte en capital; mais cette perte a provoqué une crise de longue

durée, dont les effets se sont fait sentir pendant de longues années

sur les revenus de la nation, et il faut en tenir compte. La meilleure

base serait donc de capitaliser l'annuité représentée par la perte de

revenu. Cette estimation serait fort difficile, car comment apprécier

la durée de la crise?

Prise en bloc, cette perte peut s'évaluer ainsi : avant l'invasion

phylloxérique, la récolte moyenne du pays en vins était d'environ

55 millions d'hectolitres; après l'invasion, elle est tombée à 25 ou
30 millions, soit une perte annuelle de 25 à 30 millions d'hectolitres

qui à 20 francs — prix très bas — donnent par an 500 à 600 mil-

lions.

Nous prenons là les bases minima d'une évaluation, car les recon-

stitutions par les vignes américaines, les vignes dans les sables et les

submersions ou même les plantations de vignobles nouveaux suivant

les principes ordinaires dans un certain nombre de départ'ements,

sont venues atténuer notablement le déficit annuel de la récolte en

vins du pays. Si ces plantations nouvelles se sont faites surtout à

cause du stimulant qu'offrait la raréfaction des vins par suite du
phylloxéra, il n'en est pas moins vrai qu'elles sont dues à des capi-

taux non encore engagés.

Enlever chaque année sur les revenus d'une nation plus d'un demi-
milliard qui se traduisait par des salaires, des transports, du com-
mer(!e, entretenait de nombreuses industries accessoires : foudrerie,

machines agricoles, etc., n'est-ce pas déterminer une crise formi-

dable? Et ne faut-il pas convenir que la France a montré une vitalité

surprenante pour avoir pu la traverser sans plus de ruines au milieu

des cij'constances difficiles dans lesquelles elle se trouvait?

Si l'on essaye d'analyser toutes les autres conséquences de l'invasion

du phylloxéra dans notre pays en dehors de la crise économique, on
s'aj)er('()it bicMitôt qu elles sont très diverses, mais que ti)utes ont eu

pour résultat final un accroissement de la richesse publique. En effet,

on peut les subdiviser ainsi :
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Importations croissantes de vins étrangers et stimulant pour la viti-

culture étrangère, soit pour améliorer ses procédés de vinification

généralement mauvais, soit pour accroître ses plantations;

Utilisation de terres sans valeur réelle jusqu'ici : les sables du lit-

toral méditerranéen;

Extension du vignoble algérien et tunisien
;

Etablissement du régime de la submersion dans certains vignobles
;

Etude de nouvelles méthodes de viticulture ; introduction des vignes

originaires des Etats-Unis;

Nouvelle étude des cépages, et renouvellement partiel de ceux-ci
;

Enfin, conséquence générale : introduction de la méthode scienti-

fique expérimentale dans toute la viticulture livrée trop souvent

jusqu'ici à la progression lente de l'observation routinière.

Toutes ces conséquences se présentent surtout dans le vignoble fran-

çais, et c'est là qu'il est préférable de les étudier.

{La suite prochainement.) François Bernard.

RENDEMENT A L'ETAL DES ANLMAUX DE BOUCHERIE
EXPOSÉS AU DERNIER CONCOURS DE SMITIIFIELD

Il y a quelques années, on avait établi, par les soins de l'admi-

nistration du ministère de l'agriculture, en France, et à la suite du
concours d'animaux gras, une commission de dégustation. Les bou-

chers, acquéreurs des animaux primés, étaient tenus de fournir à cette

commission des morceaux choisis dans différentes parties de l'animal;

on les confiait à des cuisiniers qui en faisaient un pot-au-feu, un
rôti, etc. La commission se mettait à table, et après le repas, dressait

un rapport gastronomique sur la qualité de la viande ainsi fournie

par chaque lauréat. Cette épreuve était tant soit peu fantaisiste, il faut

le reconnaître, et ne fut pas continuée '. Ce ne fut pas grand dommage,
car il faut avouer que les résultats ne pouvaient avoir beaucoup d'uti-

lité pratique, ni les conclusions, grande valeur, vu les différences du
palais des dégustateurs et celle non moins influente du talent des cuisi-

niers. Seulement je me rappelle que sur un point assez important, ces

épreuves de dégustation eurent au moins le mérite de mettre à néant

un de ces étranges préjugés qui, avec le temps, passent à l'état de légende

comme une vérité n'ayant besoin d'aucune vérification et servant d'ar-

gument incontestable dans toutes les discussions sur le mérite

respectif des races à viande. Ce préjugé consistait dans la prétention

que la viande de bœuf durham était impropre à la confection du mets

national, le pot-au-feu et on en concluait que la race durham ne

donnait qu'une viande impropre à la consommation du peuple fran-

çais, etc., etc. Le rapport de la commission de dégustation concluait

au contraire que c'était la viande du bœuf durham premier prix qui

avait donné le meilleur bouillon.

Celte année, en Angleterre et en Amérique, on s'est livré à des

recherches plus utiles et plus concluantes sur la valeur respective des

différentes races de boucherie. On a voulu savoir quelle était la race

qui donnait la plus grande somme de rendement à l'étal, non pour

déterminer quelle viande fournissait le meilleur pot-au-feu mais celle

1. Cette méthode a été reiiplacéc, de 1880 ù 188o, par une méthode réellement scieiititiqiie, ainsi

que le Jouvnnl en a rendu compte en son temps; les procédés signalés dans cet article ont été

eniDruntés à la coniniission française. — II. S.
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qui donnait à la consommation le plus de viande de bonne qualité et

par conséquent laquelle offrait à l'industrie de l'encjraisseur, c'est-à-

dire à la production, la plus grande somme de bénéfice. On voit tout

de suite qu'ainsi posé, le problème avait une utilité bien autrement
pratique que celui du programme de la commission de dégustation,

imaginé par le ministère de l'agriculture en France, car chacun sait

que pour juger de la qualité de la viande il n'est nullement besoin de

la faire cuire et de la déguster avec le palais ; cette qualité se constate

d'une manière assez concluante par l'aspect de la viande à l'étal du
boucher, et surtout par le toucher avant que l'animal ne soit abattu.

Quant au rendement net à l'étal, c'est une autre affaire; c'est alors

seulement qu'on peut se rendre compte du déchet, c'est-à-dire de la

différence en moins entre le poids vivant de l'animal et celui de la

viande abattue. A ce point de vue pratique, les recherches qui viennent

d'avoir lieu à Chicago et à Londres ont un caractère de véritable uti-

lité, et C2S recherches peuvent être regardées à bon droit comme un
corollaire obligé du concours qui détermine le mérite comparatif des

animaux, exposés, car si ces recherches ne fournissent point un terme

de comparaison bien concluant entre les animaux concurrents, elles

en fournissent un fort important entre les races, sinon entre les indi-

vidus. L'âge de l'animal étant donné, étant donné aussi le poids exact

de son rendement à l'étal, on peut déterminer d'une manière mathé-
matique l'augmentation de poids par jour depuis la naissance

jusqu'à l'abatage, ainsi que le bénéfice obtenu par un bœuf de telle

race, comparé à telle autre, et d'après le résultat de ce calcul on peut

formuler la valeur respective de chaque race comme facteur du profit

de l'agriculture.

A la suite du concours de Smithfield, le journal anglais The Live

Stock Journal qui ^ comme son nom l'indique, s'attache plus spéciale-

ment à la question du bétail, a eu l'excellente idéd de faire une enquête
sur le rendement à l'étal des animaux exposés dans les diverses caté-

gories de ce mémorable concours. Des arrangements furent pris avec

les bouchers, acquéreurs de ces animaux, lesquels se prêtèrent de

bonne grâce et même avec un intérêt professionnel bien naturel, à

toutes les opérations de cette enquête. Un homme, fort compétent.

M. Turner. fut chargé d'en diriger les opérations et le journal vient de

publier les résultats sous forme de tableau, dont je vais extraire les

cliiffres les plus intéressants au point de vue général de la production

de la viande de boucherie, (^e travail est fort complet et malgré la ten-

tation que j'éprouve de le traduire en entier, je dois me contenter d'en

détacher les jiarties principales, car les détails élaborés par ce savant

enquêteur ont un caractère local, dont l'utilité échapperait à la plu-

part des lecteurs de ce journal et ne pourrait les intéresser directe-

ment, .le me bornerai donc à reproduire ce qui a trait au rendement à

l'étal des races principales, c'est-à-dire de celles qui sont le mieux
connues des éleveurs français.

A tout seigneur, tout honneur. .le vais commencer par le bœuf
prix dlionneur de tout le concours et par conséquent premier prix de

sa race. Ce sera un terme de comparaison pour toutes les autres races

et qui pourra servir de type de (comparaison j)our apprécier plus tard

les rendements de nos propres races. Ce bœuf, comme on l'a vu dans
mon précédent travail sur les concours d'animaux gras en Angleterre,
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avait trois ans; son poids vif était de 775 kilog., ce qui donne une

au-^mentation moyenne de 080 grammes par jour. Son poids net à

Tétai a élé de 627 kil.; ce qui donne un rendement net de 68 p. 100

du poids vif. Cet animal fut acheté par un grand industriel de Londres

pour être distribué, selon sa coutume, à l'occasion de la Nord, aux

pauvres de son quartier. La viande était de qualité supérieure, bien

équilibrée en gras et en maigre. Le poids du suif était de 60 kilog.

Pour servir à son appréciation des qualités de la race Ilereford,

M. Turner a poursuivi ses études sur sept animaux, parmi lesquels il

cite un bœuf, premier prix de la catégorie des bœufs au-dessous de

trois ans. Son poids vif était de 912 kilog. Il était âgé exactement de

deux ans, onze mois et quatre jours, ce qui donne une augmentation

depuis sa naissance de près d'un kilogramme par jour. A l'étal il a

donné en viande nette 637 kilog., ce qui donne une proportion par

rapport au poids vif de 67.55 pour 100.

Pour déterminer le rendement de la race durham, M. Turner a fait

une sélection d'un certain nombre d'animaux pris dans les diverses

catégories des bœ.ufs, des génisses et des vaches, de manière à com-

poser une juste moyenne. Un de ces animaux, exposé par le prince

de Galles, avait donné à la bascule un poids vif de 750 kilog. à l'âge

de deux ans, six mois, deux semaines et deux jours, ce qui accusait

une augmentation, depuis sa naissance, d'environ 800 grammes par

iour. Ce bœuf adonné à l'étal en viande nette bien équilibrée en gras

et en maigre 554 kilog., ce qui fait une moyenne par rapport au

poids vif de 67.14 pour 100. Il avait reçu une mention honorable

dans la catégorie des bœufs au-dessous de trois ans.

Les autres animaux de cette race, choisis par M. Turner et dont il

a suivi l'abatage, le pesage et le dépeçage, présentent à peu près les

mêmes résultats de rendement net, c'est-à-dire de 67 à 68 pour 100

de viande de première qualité par rapport au poids vif.

La race Sussex a toujours été considérée en Angleterre comme
une excellente race de boucherie, donnant une plus grande proportion

de maigre par rapport à la graisse que les races Durham et Hereford.

Comme terme de comparaison, je prends dans le rapport de M. Tur-

ner le rendement de deux bœufs de cette race. L'un d'eux,'^premier prix

dans la catégorie des bœufs au-dessous de trois ans, avait donné à la

bascule le poids vif, à une fraction près, de 900 kilog. Il était âgé seu-

lement de deux ans, onze mois, trois semaines et cinq jours, ce qui fait

une augmentation, depuis la naissance, de près d'un kilog. par jour.

Ce bœuf a donné à l'étal en viande nette 644 kilog., ce qui donne par

rapport au poids vif un rendement de 71 .67 pour 100.

Le second, qui avait remporté un troisième prix dans la même
catégorie, avait donné à la bascule un poids vif de 875 kilog. à l'âge

de deux ans, cinq mois, trois semaines et deux jours, ce qui donne
une augmentation à une fraction près, d'un kilog. par jour. Son ren-

dement en viande nette a été de 548 kilog., ce qui donne une pro-

portion par rapport au poids vif de 65.44 pour 100.

Je passe sous silence ce qui a trait aux races de Norfolk et du pays
de Galles, comme ayant moins d'intérêt pour les lecteurs de ce journal,

et j'arrive à la race de boucherie par excellence, la race noire sans

cornes d'Aberdeen. De cette belle race M. Turner avait choisi quatorze

spécimens, pris dans toutes les catégories, dont il a étudié les rende-
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ments à l'étal des bouchers qui en avaient fait l'acquisition. Comme
ces quatorze animaux présentaient à peu près le même degré de

mérite, je me contenterai d'en citer quelques-uns pour donner une idée

suffisamment exacte du rendement à l'étal de cette admirable race.

Par exemple, dans la catégorie des jeunes bœufs n'excédant pas deux
ans, voici un animal âgé de 607 jours; son poids vif à la bascule était

dé 607 kilog., ce qui donne exactement un accroissement d'un kilog.

par jour. Ce bo^.uf a donné à l'étal en viande nette 398 kilog., c'est-

à-dire 65.67 pour 100 du poids vif.

Dans la catégorie des boeufs entre deux et trois ans, je vais citer un
autre animal comme point de comparaison entre cette catégorie et

celle des jeunes bœufs n'excédant pas deux ans. Le bœuf de cette

catégorie, choisi par M. Turner, avait à la bascule un poids vif de

705 kilog. à l'âge de deux ans et sept mois, ce qui donne un accrois-

sement moyen de 778 grammes par jour. Ce bœuf a donné à l'étal en

viande nette 453 kilog., c'est-à-dire 63.29 pour 100 du poids vif.

Pour donner une idée plus générale et plus complète du rendement
à l'étal de la race Angus, je vais prendre deux exemples parmi les

femelles, une génisse et une vache. Une génisse âgée de deux ans,

huit mois et deux semaines avait donné à la bascule un poids vif de

780 kilog., ce qui fait un accroissement moyen de 792 grammes par

jour. Elle a donné à l'étal en viande nette 548 kilog., c'est-à-dire 69.38

pour 100 du poids vif.

La vache âgée de quatre ans, sept mois et six jours avait donné à

la bascule un poids vif de 900 kilog. Elle a rendu à l'étal en viande

nette 571 kilog., c'est-à-dire 62.25 pour 100 de poids vif.

On voit par ce qui précède combien la race Angus sans cornes

mérite l'estime et la faveur dont elle jouit parmi les éleveurs, les

engraisseurs et les bouchers, et on pourrait ajouter les consomma-
teurs. Cette faveur est si générale que quelques agronomes des plus

distingués ont eu la pensée d'étudier la question de savoir si l'ab-

sence de cornes dans cette race et dans celle des Norfolks routes,

celle des Galloways et autres, dont les rendements à l'étal est tout

aussi remarquable, n'exerce pas une influence quelconque sur la for-

mation de la chair chez les animaux qui présentent cette particularité.

Cette idée a dernièrement pris tant de consistance que la pratique de

décorner les jeunes animaux des races cornées tend à se généraliser.

.Je me rappelle avoir connu, il y a longtemps, un excellent philan-

thrope, M. Dutrône qui, par humanité, c'est-à-dire pour prévenir les

accidents causés par les cornes du bétail corné, accidents dont il avait

été plusieurs fois le témoin, sinon la victime lui-même, préconisait

avec l'énergie d'un apôtre la substitution des races sans cornes aux
races munies de cet appendice. Il exposait dans tous les concours un
ba'uf sans cornes auquel il avait donné le nom baroque de Sarht-

hot. Son idée, qui chez lui, était parvenue à la fixité, était peut-être

juste à un autre titre que celui qu'il préconisait avec une conviction

si profonde. Cette considération, dans tous les cas, mérite un examen
sérieux.

Finalement je termine cette étude du rendement des races exposées

au concours de Smithfield par la catégorie des croisements. .le pren-

drai comme spécimens, d'abord le fameux bœuf produit du croise-

ment de la vache sauvage de Ciiillingham avec un taureau Durliam,
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lequel, comme on l'a vu, a produit une véritable sensation dans le

public agricole. On se rappelle que cet animal pesait 900 kilog. poids

vif. Il a rendu à l'étal 556 kilog. de viande de qualité tout à fait supé-

rieure. Mais un des plus beaux spécimens des races croisées était un
bœuf Durham-Galloway, second prix de sa catégorie. Il était âgé de

trois ans et dix mois. Son poids vif était de près de 1 ,000 kilog. et il

a donné à l'étal 718 kilog. C'est donc une proportion de 73.47 pour

1 00 de viande nette par rapport au poids vif.

Il est bon de dire que les animaux que j'ai choisis parmi ceux dont

M. Turner décrit le rendement à l'étal, n'étaient pas tous des lauréats,

ce qui aurait donné à mon étude un caractère peut-être exceptionnel.

Je les ai choisis un peu au hasard, en ayant soin d'en citer plusieurs

qui n'avaient obtenu aucune distinction. On verra que la proportion

delà viande nette par rapport au poids vif arrive jusqu'à 73 pour 100.

Chez nous, cette proportion dépasse rarement 50 pour 100; du moins

c'est le renseignement que me donnent tous les bouchers que j'ai

interrogés. Il se peut que cette indication ne soit pas exacte, mais il

.

sera facile à ceux que la question intéresse de se rendre compte de

cette proportion d'une manière aussi exacte que M. Turner a pris la

peine de le faire : la chose en vaut la peine.

Dans un prochain travail, j'analyserai l'étude, tout aussi intéres-

sante de M. Turner, sur l'espèce ovine. F.-R. de l4 Tréhoinnais.

MÉTÉOROLOGIE DU xMOIS DE JANVIER 1889
Voici le résumé des observations météorologiques faites à l'obser-

vatoire du parc de Saint-Maur en janvier 1889 :

Moyenne barométrique à midi : 762™"', 80; minimum le 21, à 6 heures du ma-
tin, 739'"'".85; maximum le 27, à 11 heures du soir, 775""". 20.

Moyennes thermométriques : des minima, — 1''.25; des maxima, 3". 88; du
mois, 1°.31; moyenne vraie des 24 heures, 1".09. Minimum, le 6 vers

6 heures du matin, — 8". 6; maximum le 31 vers 3 heures du soir, 10". 3. Il y a

eu 21 jours de gelée, dont aucun sans dégel; de plus, 3 jours de gelée blanche.

Tension moyenne de la vapeur :
4'""'. 46; la moindre, le 4, à 9 heures du

malin et le 5, à 8 heures et 9 heures du matin, 2'""'.4; la plus grande, le 31,

à minuit, 8""". 3.

Humidité relative, 89; la moindre,He 27, à 4 heures du soir, 50; la plus

grande, 100 en 23 jours.

Pluie, 29""". 3 en 58 heures réparties en 14 jours, parmi lesquels 2 jours

de neige fondante, les 10 et 12 janvier; il est encore tombé une très petite quantité

de neige le 24.

Nébulosité^ 63; très beau temps du 2 au 7; ensuite le ciel a été presque tou-

jours très nuageux. 6 jours de brouillard, dont aucun n'a été fort.

Température moyenne de la Marne : 2°. 77; elle a varié de 1°.27 le 8, à

5". 63 le P''. La rivière a été toujours basse pour la saison; assez trouble jusqu'au

10, ensuite très claire pour le mois de janvier.

Les vents dominants ont été du N au NE puis du SSE au SSW.

Relativement aux moyennes normales, le mois de janvier 1889 pré-

sente les résultats suivants : baromètre plus haut de 4'"'"; thermo-

mètre plus bas de 0".5
; tension de la vapeur moindre de 0""".47;

humidité relative égale; pluie moindre de 9""".9
; nébulosité moindre

de 8. E. Rendu ,

membre de la Société nationale d'agriciiilui'e.

NOTES SUR LA SUBMERSION DES VIGNES
La pratique de la submersion des vignes peut être adoptée dans

deux conditions différentes : ou bien l'eau peut accéder naturellement
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sur le domaine par des prises sur un canal et s'y répandre par l'effet

seul de la gravitation, ou bien elle ne peut arriver que par des

machines élévatoires.

Dans tous les cas, on doit diviser le vignoble en compartiments

• Fig. 22. — Plan il'un vignoble à la submersion.

plans, séparés par des bourrelets; l'eau est conduite dun comparti-
ment à l'autre suivant la pente générale du terrain, et elle doit y

Fig: 2:5. — Inslnllalion d'une pompe cenlrifug.' pour la submersion dos vignes.

séjourner pendant une durée de quarante à cinijuante jours. La
fig. 22 donne le plan d'un vignoble à la submersion, auquel l'eau est

l'ournie par un canal. Trois j)rises sur le canal amènent l'eau en tète
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des diverses parties du vignoble ; la troisième se subdivise en deux
branches, dont l'une sert à l'arrosage d'une luzernière située près du
vignoble. Les bourrelets qui séparent les compartiments sont plus ou
moins importants, suivant l'étendue des parcelles de vignes qu'ils

délimitent; si les parcelles sont petites, une hauteur de 50 à 60 cen-

timètres suffit; lorsqu'elles sont grandes, les bourrelets peuvent devenir

de véritables chaussées. En tout cas, la préparation du sol avant de

planter la vigne constitue une opération minutieuse, dont dépend une
partie du succès de la submersion.

Si l'eau ne peut pas avoir accès naturellement dans le vignoble, il

convient de l'élever par des procédés artificiels. On a recours le plus

souvent^ dans ce cas, aux pompes centrifuges (fig. 23) : le Journal a

donné, à diverses reprises, des indications complètes sur les princi-

paux types de machines qui peuvent servir pour cet usage.

L. DE Sardiuag.

SUR LA CPIAUX COMBINÉE DANS LES TERRES'
Presque tous les sols, môme les plus acides, contiennent une quan-

tité notable de chaux qui n'est pas à l'état de carbonate, mais qui est

combinée avec les éléments de la terre, et peut leur être enlevée à

froid, par les acides dilués.

Lorsque la terre est saturée, j'ai trouvé que la proportion de chaux
s'élève d'ordinaire à 3, 4, 5 et même 8 millièmes du poids de la terre

fine ; en moyenne la couche superficielle d'un hectare, pesant

3,000 tonnes, contient 15,000 kilog. de chaux. La chaux combinée
autrement n'est pas à beaucoup près aussi généralement répandue.

Le carbonate manque dans la moitié des sols; le sulfate, le phosphate,

le nitrate, sont rares ou en très petite quantité; il semble donc que la

combinaison directe de la chaux avec les éléments de la terre devrait

être considérée comme la forme la plus importante de l'existence de

cette base dans les terrains.

Mais dans les analyses de sols, on ne fait guère de distinction entre

les divers états de la chaux. L'acide carbonique, s'il n'existe qu'en

faible quantité, est rarement mesuré. On se borne à doser la chaux
totale et bien souvent elle est supposée tout entière à l'état de carbonate,

dans le tableau de l'analyse. Des expériences déjà nombreuses me
permettent de dire que, si le calcaire aimi calculé est au-dessous

d'un demi pour 100, la terre est presque toujours acide; si le calcaire

est entre un demi et 1 pour 100, la plupart du temps il n'y en a pas;

enfin si la chaux totale (CaO) atteint 1 pour 100, il y a presque tou-

jours au moins un demi pour 100 de carbonate réel; mais souvent la

plus grande partie est en grains assez gros pour n'exercer qu'une
action incomplète.

Pour préciser l'état de pareilles terres, il faut trois dosages: dosage de
la chaux totale, dosages du carbonate total et du carbonate réellement
actif, par la méthode que j'ai donnée dans un précédent travail. Si le

second essai démontre l'absence de calcaire, le troisième doit être rem-
placé par un dosage d'acidité.

Les chimistes savent bien qu'il y a de la chaux combinée avec les

éléments de la terre; mais dans le langage ordinaire, on oublie con-
stamment l'état particulier de cette chaux et on la fait passer, comme

1. Communication à rAcaclémie des sciences.
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dans les analyses^ à l'état de carbonate. C'est une source continuelle

d'obscurités et d'erreurs. J'en citerai quelques exemples.

Dans un ouvrage très justement estimé, on trouve que les herbages

du pays de Caux sont en bon état lorsque leur sol contient sept à

huit millièmes de calcaire, mais que si cette dose descend à 4 mil-

lièmes, les plantes des terrains acides apparaissent régulièrement.

Pendant longtemps j'ai cru qu'il s'agissait bien réellement de cal-

caire, jusqu'à ce que, ayant eu l'occasion de doser l'acide carbo-

nique dans le sol de plusieurs de ces herbages, je n'en ai presque point

trouvé. Il paraît donc que les proportions de carbonate indiquées ont

été calculées sur la chaux totale de la terre. Or, 7 à 8 millièmes de

carbonate représentant la chaux nécessaire pour saturer presque entiè-

rement ces terres, tandis qu'elles sont acides lorsque leur chaux ne

correspond plus qu'à 4 millièmes de calcaire. Les énoncés qui précè-

dent seraient donc remplacés par les suivants; lorsque la terre con-

tient environ 4 millièmes de chaux, elle en est saturée et la végéta-

tion est de bonne nature ; lorsque la dose s'abaisse vers 2 millièmes,

la terre est notablement acide et les plantes acides apparaissent. 11 me
semble que cela se comprend mieux.

Il est admis que le plâtrage réussit même sur des terrains pourvus

de calcaire. Je ne veux pas contester le fait, mais je suis persuadé

qu'il deviendrait beaucoup moins fréquent si l'on déterminait dans

ces terres le calcaire réel et son degré de division.

Les meilleurs auteurs disent que, pour mettre en bon état une terre

presque dépourvue de chaux, il faut y ajouter 3 pour 100 de calcaire.

Mais on oublie trop souvent que c'est 3 pour 100 de la seule couche

arable
;
que cette couche, pour se saturer de chaux, décompose envi-

ron un tiers du carbonate; qu'un autre tiers, graduellement dissous, des-

cend et est également décomposé pour saturer le sous-sol. Enfin, déduc-

tion faite sur le troisième tiers des impuretés de l'ensemble, des mor-
ceaux trop gros pour être etficaces et des pertes qui commencent
promptement, il ne reste plus guère de carbonate et surtout de carbo-

nate actif. Mais ce calcul n'étant pas fait d'ordinaire, on prend l'ha-

bitude de dire que le terrain, sans définition de profondeur, contient

3 pour 100 de calcaire. Je pense que telle est la cause d'une erreur

que j'ai signalée dans une note précédente et d'après laquelle 2 ou 3

pour 100 de calcaire seraient nécessaires à la prospérité des Légumi-

neuses fourragères. Cette erreur n'est pas sans importance; car s'il fal-

lait, dans un sol pourvu de chaux combinée, mais dépourvu de cal-

caire, en mettre 2 pour 100 pour obtenir une bonne végétation des

Légumineuses, on se trouverait en présence d'une impossibilité éco-

nomique et d'une autre impossibilité matérielle pour les plantes à

racines profondes. Si la prospérité de belles Légumineuses fourragères

sur un terrain amenait à conclure que ce terrain est abondamment
pourvu de carbonate de chaux, on risquerait de se tromper grande-

ment. Si, toujours par suite de l'idée accordant une trop grande in-

fluence au calcaire ou à la cliaux, on pensait obtenir des résultats

décisifs par l'addition de ce seul élément sur un terrain acide quelc(m-

(juc, il y aurait de grandes chances de déceptions, d'après les expé-

riences que j'ai citées dans ma précédente note et ([ui sont confirmées

par l'opinion générale des cultivateurs du pays.

L'insuccès de la chaux dans les cas que je viens de rappeler n'est



2 26 SUR LA CHAUX COMBINÉE DANS LES TERRES.

pas contradictoire avec le fait bien connu que cette matière employée

seule sur les défrichements, presque toujours acides, de bois et de

landes, produit souvent de bonnes récoltes pendant quelques années.

En effet, l'humus de ces terres défrichées contient un certain approvi-

sionnement des autres éléments de fertilité, tandis que les terrains des

prairies dont j'ai parlé dans une note antérieure ont toujours été

épuisés de phosphate et souvent de potasse par l'enlèvement d'un

assez grand nombre de récoltes de foin, avec des restitutions tout à fait

insuffisantes. La différence des résultats que la chaux employée seule

produit dans les deux cas s'explique donc aisément.

Paul de Mondésir.

LES PROPOS DE JEAN LABÈGHE
Lettre à M. Henry Sagnier, rédacteur en chef du Journal de l'Agriculture.

Mon cher monsieur Sagnier, vous connaissez Jean Labèche, le vieux

jardinier philosophe; vous savez avec quelle passion il étudie les

choses de la nature, et combien il se plaît à les faire étudier aux

autres.

En son pays de Normandie il a su, depuis longues années, se faire

écouter avec bienveillance, quelquefois avec applaudissement.

Youlez-vous bien, en lui ouvrant le Journal de l' Agriculture, lui per-

mettre d'élargir le cercle de ses auditeurs?

Humble fleuriste et simple maj'aîcher, il vous promet, tout philo-

sophe, c'est-à-dire tout grand bavard qu'il est, de ne pas s'émanciper

au delà de sa sphère et de s'en tenir aux observations et réflexions qui

d'elles-mêmes se présentent au spectacle de la vie végétale et de la

vie animale.

Le bonhomme a pu, dans son jardin, observer, et suivre dans leurs

développements quelques phénomènes intéressants de l'existence des

plantes et des bêtes, d'autant plus qu'à sa passsion pour l'horticul-

ture, il joignait le goût de l'entomologie qui, selon lui, n'en peut être

séparée.

Entre autres spectacles, il a pu longtemps observer les déformations

produites par les piqûres d'insectes sur les tiges, les branches et les

feuilles qu'on voit, à la suite de ces piqûres, se couvrir d'excroissances

bizarres, de pustules, de gales, de loupes, d'ampoules, verrues, gib-

bosités, etc Bien vite il reconnut et lut d'ailleurs dans d'excellents

ouvrages, qu'un arrêt de la sève par l'insecte produit ces déformations.

Ainsi, voilà de misérables moucherons assez intuitifs des faits de

la chimie et de la physiologie pour savoir et prévoir qu'en arrêtant

quelque part la circulation de la sève, ils donneront lieu à des protu-

bérances ligneuses, pâteuses, spongieuses, caverneuses, gommeuses,

nuisibles à la plante (ce qui leur est égal), mais qui leur seront à eux

gîte et buffet abondamment pourvu de vivres. Dans ces derniers temps

d'ailleurs l'occasion lui fut souvent offerte de visiter le laboratoire

d'entomologie agricole, créé à Rouen par un jeune chimiste de sa con-

naissance ; il prenait plaisir, dans la section des insectes nuisibles, à

voir une collection de plusieurs milliers de ces déformations végétales

causées parles piqûres d'insectes.

Mais, outre ces déformations voulues et déterminées artificielle-

ment par quelques bestioles, les jardiniers savent qu'il se produit

chez les plantes des déviations spontanées très peu marquées, le plus
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souvent, mais qui n'en sont que plus fécondes, puisque toujours ou
presque toujours ces déviations légères suivies, développées et dirigées

habilement donneront lieu à des perfectionnements inattendus de la

plante florale ou maraîchère.

La loi des déviations naturelles est d'ailleurs aujourd'hui bien

connue. Etienne Geoffroy Saint-Hilaire, il y a soixante ans, démontrait

que la plupart des cas tératologiques ont pour cause l'arrêt de déve-

loppement dans un organe quelconque, arrêt qui le plus souvent

détermine, à côté de l'atrophie de cet organe, l'hypertrophie d'un

organe voisin.

De l'étude des déviations spontanées dans la vie organique devaient

naître la théorie et la pratique de la direction des êtres vivants vers

le perfectionnement désiré : si c'est une plante ornementale, vers

l'embellissement de sa fleur, si c'est une plante maraîchère vers le

développement de sa partie nutritive, racine, tige, feuillage ou graine.

Ceci semble, au premier abord, n'intéresser que le jardinier; mais,

pour tout esprit philosophe comme Jean Labèche et attentif aux lois

de l'élevage, jamais il ne s'était produit une pareille lumière. Darwin
s'est fait depuis le promulgateur de cette grande loi vitale entrevue

avant lui par Buffon, Lamarck et Geoffroy Saint-Hilaire ; mais entre-

voir n'est pas voir et pressentir n'est pas démontrer. La démonstra-
tion était réservée au naturaliste anglais.

Ainsi, vous remarquez chez une plante certaine tendance, recueillez

la graine et semez. Parmi les sujets obtenus, voyez celui qui a le

mieux continué de marcher dans le même sens, recommencez et

poussez ainsi pendant plusieurs générations dans le sens indiqué par

la plante ancestrale en ses tendances déviatrices, et vous arriverez à

des transformations que jamais, au début, vous n'auriez osé prévoir.

Les résultats que peut donner une attentive et judicieuse sélection,

quelques habiles éleveurs commencent à le savoir et à en profiter...,

non pas en France, où l'enseignement universitaire nous étouffe, mais
de l'autre côté du détroit et de l'autre côté du Rhin. Aujourd'hui même,
sans le cours de M. Giard, créé par le Conseil municipal de Paris, où
serait-il question, dans le monde enseignant, de ces vérités nouvelles ?

Elles sont nées au pays de Buffon, mais elles n'y ont pu vivre.

On le voit, toute modification spontanée, si légère soit-elle, a sa

grande et très grande utilité dans l'élevage des plantes et des ani-

maux. Et vraiment, il avait raison le vieux jardinier qui, dans mon
enfance, m'enseignait que, pour obtenir des girollées doubles, on doit

prendre la graine d'une giroflée à cinq feuilles, c'est-à-dire à cinq

pétales, le cinquième pétale, dans une lleur qui d'ordinaire n'en a

que quatre, marquant la tendance à la duplicature et en étant le point

de départ.

Au contraire, la déformation produite par l'insecte paraît n'avoir

d'utilité que pour l'insecte lui-même. F.a plante n'en peut être qu'af-

faiblie peu ou beaucoup et l'action de l'insecte est ici désastreuse,

quelque usage que l'homme ait pu d'ailleurs tirer de plusieurs de ces

piqûres qui lui donnent la noix de gale, c'est-à-dire l'encre à écrire et

autres produits dont quelques-uns sont déjà hors d'usage, tels ([ue les

bédégards (dont nous parlerons tout à l'heure) employés par l'an-

cienne pharmacie.

lin voyant de légères déviations chez les fleurs, servir de point de
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départ aux perfectionnements les plus heureux, les plus divers et les

plus imprévus, le jardinier philosophie se demande si, dans son déve-

loppement, l'intelligence humaine ne pourrait pas présenter des phé-

nomènes analogues; et vraiment il ne tarde pas à constater qu'il en

est ainsi et que la véritable éducation serait de développer en chaque

sujet ses tendances naturelles, ce que précisément il fait lui, jardi-

nier, pour les plantes. Favoriser, développer la tendance de chacun,

le pousser dans le sens de son élan spontané, voilà la règle. Et cette

satisfaction donnée à votre plante fera que la plante se donnera à vous

renouvelée de vie, plus vigoureuse et plus belle. On voudrait pou-

voir dire p]us heureuse et plus gaie, toute créature a son bonheur et

ses joies. — Ceci, c'est l'éducateur travaillant dans l'intérêt de

l'éduqué. — Un autre système, tout à fait contraire et trop souvent

appliqué consiste à donner à l'éduqué le pli convenable et utile à

l'éducateur. On trouverait aussi, sans sortir de son jardin, des exemples

de ces développements funestes au sujet développé, mais profitables à

l'opérateur...

Que de cas tératologiques seraient ainsi expliqués dans l'histoire

de notre développement moral (ou immoral) depuis quarante ans!

Arrêt de sève, arrêt de développement, compression des élans spon-

tanés !

Chaque être apporte avec l'élément de fixité sa tendance à quelque

échappée. La vie est balancée entre ces deux forces qui font sa gran-

deur, sa fécondité, sa beauté. C'est un de ces deux éléments que vient

détruire l'insecte en immobilisant la sève...

On retrouve ailleurs et beaucoup plus haut dans l'échelle des êtres

des cas analogues. Or, ne serait-il pas possible d'assimiler à ces laits

d'entomologie certains cas de notre propre histoire?

('ette fin de siècle, si féconde en observations précises des phéno-

mènes de la nature, si riche en découvertes, semblait devoir être pour

l'esprit humain le signal de s'en aller d'ici, de là, en pleine émanci-

pation, en plein renouvellement; c'eût été la Renaismuce agrandie,

victorieuse Mais au lieu de cela, c'est encore la sève arrêtée, for-

mant ses bourrelets monstrueux. Les insectes sont venus, ils ont fait

leur œuvre.

Arrêt de la sève !

Chez l'homme donc, et pour des causes pareilles, et jusque dans

l'ordre moral, nous retrouvons les protubérances et gibbosités. Ainsi

plus notre acquêt scientifique nous donnait la possibilité de mieux

voir, de mieux apprécier, mieux comprendre, admirer et aimer la

nature, plus se produisaient, contrairement à toute prévision, les

arrêts, causes de tant de cas anormaux en philosophie, en littérature,

en politique même. Atrophio et hypertrophie ! Excroissances et bavures

tératologiques ! Et l'on se rappelle, à ce spectacle, les hédégards pro-

duits aux jeunes branches des rosiers par la piqûre des cynips et for-

mant des boules moussues si jolies et si gracieuses de couleur et de

forme, mais mortelles à la branche.

Si l'on remonte jusqu'à l'homme, on voit que certains cas de défor-

mations cérébrales ont produit chez quelques artistes et quelques

poètes maladifs des effets qui, comme ceux du bédégard, n'étaient pas

sans charme, mais dont languissait, s'étiolait et mourait la hranche

déformée.
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L'iiommo a Jonc, lui aussi, ses insectes pour le piquer au cerveau,

comme les cercéris piquent le bupreste en ses centres nerveux, opéra-

tion savante, si patiemment observée et si scrupuleusement décrite par
par J.-H. Fabre, dans ses Souvenirs entomologigues.

Mais où est-il le laboratoire d'entomologie destiné à faire dispa-

raître les insectes producteurs des difformités morales que l'on voit

envahir et affaiblir toutes les branches, c'est-à-dire toutes les facultés

de notre entendement? Serait-ce une chimère? Je me suis parfois figuré

que le vieux levain d'une scolastique, aujourd'hui abandonnée, pour-
rait bien être le poison immobilisateur de la sève. Vous le savez, le

sang des morts est mortel aux vivants. Ce qui fut la vie autrefois tue

la vie d'aujourd'hui. Vieilles doctrines mêlées à la jeune science, c'en

est la corruption. Nul poison plus terrible. Et pour nous J'introtluire,

ce poison, voyez combien d'inoculateurs sont là qui attendent le mo-
ment propice. C'est absolument, et sur une échelle agrandie, la répéti-

tion du spectacle dévoilé dans le monde des insectes depuis Réaumur
et jduber jusqu'à John Lubbock et J.-H. Fabre.

Oh! cher monsieur Sagnier, que la vie partout est curieuse à obser-

ver chez la plante et chez la bête ! Jean Labèche.

SUR LA PRODUCTION DES GRAINES DE BETTERAVES
Il est d'une très haute importance, pour l'agriculture de la région

septentrionale de la France, que nous arrivions à nous débarrasser du
lourd tribut que nous payons à l'Allemagne pour l'achat des graines

de betteraves à sucre. Contrairement à des opinions trop généralement
répandues, on produit en France des graines de betteraves meilleures

que celles fournies parl'Allemagne; elles sont aussi riches en sucre, et

elles conviennent bien mieux à nos conditions agricoles, car elles satis-

font au désir naturel des cultivateurs d'obtenir un rendement en poids

suffisamment élevé, s'alliant à une richesse réelle. Nous avons eu
l'occasion, à diverses reprises, de signaler les résultats acquis ; nous
voulons en citer aujourd'hui un nouvel exemple, afin de montrer com-
ment on peut réaliser, dans beaucoup de conditions, une réelle per-

fection dans la production des graines de betteraves. Cet exemple nous
a été fourni, à la suite du concours régional de Laon, par des visites

faites à la sucrerie établie à la porte de cette ville, et dans les cultures

de betteraves porte-graines destinées à fournir des graines de choix

aux cultivateurs associés de la sucrerie. Ces cultures sont faites par

M. Jules Legras, à Besny, à quelques kilomètres seulement de Laon.

M. Jules Legras cultive à Besny une ferme de près de 300 hectares,

qu'il tient.de famille et où le système de culture a pour base princi-

pale la production des betteraves à sucre. La sucrerie de Laon a été

créée par son père, il y a une trentaine d'années ; il en est un des admi-
nistrateurs depuis près de vingt ans, en même temps qu'il exploite la

ferme de liesny. Actif et enti'eprenant, il fut un des premiers à com-
prendre que, pour parer aux dangers de la crise sucrière, il convenait de

transformer la betterave par une sélection rigoureuse, pour obtenir une
régularité absolue dans la richess(? en sucre, en même temps qu'un ren-

dement sultisamment élevé, lise livre, depuis cinq années, à la culture

des porte-graines ; en partant de la betterave française, il est arrivé à

créer un type qui est désormais bien caiactérisé et qu'on [)ourrait

appeler la betterave Legras, pivotante, assez longue et pirilornie, non



230 SUR LA PRODUCTION DES GRAINES DE BETTERAVES.

racineuse, facile à arracher et d'une richesse soutenue, qui a été, en

moyenne, depuis trois ans, de 10 à 17 pour 100 de sucre.

Le choix des betteraves porte-graines comporte plusieurs opérations.

Après l'arrachage dans les champs, que M. Legras exécute avec l'arra-

cheur mécanique, pour éviter les meurtrissures dues à la bêche ou à la

fourche, il fait secouer et placer les betteraves en lignes. Des ouvriers

exercés procèdent à un premier triage très rapide, mais déjà assez

complet. Dans cette opération, on prend sans fixation de limite tous

les sujets pouvant convenir; le nombre varie du sixième au huitième

pour descendre du dixième au douzième, toutes les opérations termi-

nées. On met ces betteraves en tas circulaires, les feuilles en dehors,

pour garantir des intempéries. Dès que l'on peut, on enlève les feuilles

et on procède à un nouveau triage plus complet. Ensuite, on met les

racines en petits silos, aussi petits que possible. Au chargement des

silos pour l'analyse, on rejette les racines défectueuses qui ont pu
échapper. — Voilà la sélection sous le rapport de la forme. Pour
déterminer la richesse des betteraves, on procède à l'analyse chimique
par le procédé Violette. Le laboratoire est simplement, mais pratique-

ment installé; on peut y effectuer 2,500 analyses par jour; c'est un
total de 150,000 à 175,000 pour la saison.

L'analyse a pour but d'établir un terme de comparaison et le rap-

port de richesse des betteraves entre elles. On rejette toutes les racines

qui ne dosent pas 15 pour 100 de sucre, et on répartit en catégories

spéciales celles qui dosent de 1 5 à 1 6, de 1 6 à 1 7, de 1 7 à 1 8, de 1 8 à

19 et au delà. D'après les résultats que nous avons constatés ces der-

niers jours, les résultats pour la campagne 1888-89 sont les suivants :

deux cinquièmes des racines dosaient de 15 à 17, deux cinquièmes
dosaient de 1 7 à 1 8, et un cinquième au delà de 1 8 de sucre pour \ 00.

Les plus riches font ce que l'on appelle vulgairement des grand'-

mères, c est-à-dire qu'elles sont destinées à faire de la graine pour des

plants. La catégorie inférieure forme la réserve, c'est-à-dire qu'elle

est semée comme la précédente, pour le cas —• assez fréquent du
reste— où la récolte de la première serait insuffisante ou compromise.
Pour conjurer tous les aléas qui peuvent survenir et ne pas s'exposer

à perdre le fruit d'un travail de plusieurs années, M. Legras conserve

toujours d'une campagne à l'autre une certaine provision des deux
précédentes. C'est ainsi que les points de départ des deux premières
années, qui étaient un peu différents, ont été refondus en un type

unique.

Pour le choix des porte-graines, M. Legras ne s'écarte jamais de

cette règle; car il ne veut rien tenir de l'imprévu, des conditions plus

ou moins favorables d'engrais, de végétation, de température pouvant
modifier momentanément la betterave et lui donner des caractères de
forme ou de richesse qui ne seraient qu'accidentels. Aussi les résul-

tats que l'on constate avec les porte-graines soumis à l'analyse et

destinés à être plantés cette année, sont-ils significatifs et complète-
ment satisfaisants. Les plants sont uniformes, la richesse régulière et

constante et, détail important, le bain de sel préliminaire est devenu
inutile, puisqu'il n'y a pas d'élimination à proprement parler, bien

que l'on ne prenne que les betteraves au-dessus de 15 pour 100 de
sucre. Afin d'en vérilier l'exactitude, l'analyse des betteraves les plus
riches, à 20 pour ] 00 et au-dessus, est recommencée une deuxième fois.
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Préoccupé de réduire, autant que possible, les frais de production
des ijçraines de betteraves, M. Legras a adopté un système nouveau de
plantation des porte-graines qui mérite d'être signalé. Ce système est

la plantation écartée en quinconce, les pieds étant distants de 1 mètre
en tous sens. C'est l'inverse de la méthode usitée pour les betteraves

destinées à la sucrerie, lesquelles demandent à être serrées pour mûrir
régulièrement. M. Legras a été conduit à cette méthode de culture

par les considérations suivantes. Etant donné : 1° la difiiculté de
trouver des sujets non racinenx réunissant à la fois richesse, forme et

poids ;
2° le prix élevé de chaque plant qui", après tous les soins et

frais du triage, de culture et d'analyse, coûte pour le moins 15 à 20 cen-

times l'un, il fallait chercher le maximum de rendement en graines,

sinon à l'hectare, du moins au nombre de pieds. Peut-être les deux
résultats sont ainsi obtenus. Par suite de cet

écartement, les binages se font très facilement;

tous les pieds sont parfaitement aérés, la lu-

mière et la chaleur ont libre accès partout, il

se développe de nombreuses tiges latérales

(parfois de 15 à 20 et au delà) qui donnent
le plus beau grain.

M. Legras cultive chaque année environ 100

hectares de betteraves. Le choix des mères se

fait à la récolte, comme on l'a indiqué plus

haut; toutes ces racines ont été analysées avant

la replantation. 23 à 24 hectares sont consa-

crés à la culture des porte-graines que nous
allons exposer rapidement.

Après les labours et l'enfouissement des

engrais, on procède au rayonnage pour pla-

cer les racines en quinconce. M. Legras a ^Her\^e7 p^oïe'ï-a^^^^^

utilisé de vieilles houes auxquelles il a adapté quinconce,

de vieux socs de semoir Smyth, en cintrant les

liges pour arri\er à l'écartement voulu. On fait passer les rayonneurs

dans la longueur et dans la largeur de la pièce, en traçant des rayons

distants de i mètre sur la longueur et de m. 50 sur la largeur. Les

betteraves sont plantées dans le sens de la longueur : pour la première

ligne à la première intersection, c'est-à-dire à 1 mètre de la boi-dure
;

])our la deuxième ligne, à la deuxième intersection, c'est-à-dire à

I m. 50 de la bordure, et ainsi de suite en alternant.

Les betteraves qui doivent servir comme porte-graines sont prises,

comme on l'a vu, dans les conditions ordinaires de la culture. Après

qu'on en a constaté la richesse par l'analyse en janvier et février, on

les remet en silos, où elles restent jusqu'à la plantation. Celle-ci se

fait en mars, le plus tôt possible, dès que le temps et le sol le per-

iiu'ltent. On ne plante que des sujets parfaitement développés et mûrs,

de 4(J0 à 900 grammes. Huit à dix jours après la plantation, on exé-

cute un premier binage à la main, dans le sens où la houe ne pourra

|)asser, c'est-à-dire dans celui où les lignes ont un écartement de m. 50.

Au bout de quchpies jours, on opère un deuxième binage a la

main. Dès que les lignes commencent à se dessiner par lapjtarition

(les premières pousses, on fait j)asser des houes (instruments assez

puissants), dont le travail se succède sans interruption, de six à huit

EcarluMioMt des lij^iius
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fois, jusqu'à l'impossibilité complète ou que la fleur commence à

paraître. De là entrelien continu de la perméabilité du sol ; comme
conséquence, une alimentation régulière de la plante et une végétation

se démentant rarement. Les chaintres des champs sont garnis de

pommes de terre. Pour favoriser la floraison, on pince les tiges maî-
tresses et les tiges latérales qui prennent trop de développement.

Les pieds de betteraves prennent, dans ces conditions, un dévelop-

pement exceptionnel. Au commencement' du mois de septembre der-

nier, dans un champ de 14 hectares cultivé de cette manière, la végé-

tation présentait une masse toufîue presque impénétrable, chaque
pied constituant un énorme buisson dont les tiges s'entrelaçaient sou-

vent avec celles des pieds voisins, malgré la distance qui les séparait.

Nous y avons procédé à l'arrachage de quinze pieds, et nous y avons
compté en moyenne de 18 à 20 tiges, plus ou moins chargées de

graines. Comme exemple de la vigueur que les pieds peuvent attein-

dre, nous citerons les rendements de quatre plants,, qui nous ont

donné, en graines sèches : le premier, 584 grammes ; le deuxième, 460
;

le troisième, 525 ; le quatrième, 385 ; c'est une moyenne de 488 gr.

de graines par pied. Nous ne serions pas étonné que le rendement
définitif n'ait pas été éloigné de 3,000 kilog. de grainespar hectare.

Ces résultats nous paraissent tout à fait dignes d'être signalés. Avec
des soins intelligents, de la persévérance, une sélection qui ne laisse

rien au hasard et un mode de culture qui assure de grands rendements
de graines, M. Legras est parvenu à fixer un type de betterave d'une
richesse presque normalement constante, et qui donne, par son ren-

dement, satisfaction aux intérêts des fabricants de sucre et des culti-

vateurs. C'est un exemple sur lequel nous appellerons l'attention. Nous
terminerons en répétant ce que nous disions en commençant : on doit

s'efforcer d'éliminer de nos cultures les graines étrangères, qui don-
nent, il est vrai, de la densité, mais qui donnent aussi une betterave

sèche et renfermant peu de jus relativement aux variétés françaises

améliorées. Henry Sagnier.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 6 février 1889. — Présidence de M. Duchartre.

M. Louis Passy annonce le décès de M. Liazard, correspondant
dans la section d'économie des animaux depuis 1863, au château de
Bondon, près Vannes (Morbihan).

M. de Salis pose sa candidature à la place de membre associé natio-

nal vacante dans la section de mécanique agricole et des irrigations.

M. Louis Passy a reçu, pour le concours du prix de Lavergne, le

manuscrit d'un ouvrage sur le dessèchement des marais en France.
M. Sacc, correspondant, envoie le manuscrit d'un voyage qu'il

vient de faire dans la Bolivie orientale, compte rendu auquel est joint

le résultat de l'analyse des produits recueillis par lui. Ce travail est

renvoyé à l'examen de M. Miintz.

M. Louis Passy signale, dans le Journal du Comice agricole de
Cadillac, un rapport de M, Cazeaux-Cazalet sur les expériences entre-
prises en 1888 pour le traitement de la chlorose des vignes. Il résulte

des expériences faites que la guérison doit être poursuivie par l'amé-
lioration de la faculté d'absorption des racines, et que le sulfate de fer

et le paillis doivent servir de base à tous les traitements.
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M. Prillieux présente des échantillons de seigle à demi morts qui

lui ont été adressés par M. Pargon, directeur de l'Ecole pratique

d'agriculture du Neubourg (Eure). Les feuilles sont envahies par deux
parasites végétaux : la rouille {Uredo Ruhigo) et le blanc des céréales

[Oïdium monilioïdes), mais la principale cause de destruction n'est pas

due à ces champignons parasites, mais à de petites larves de la Ceci-

domya destructor (mouche de Hesse des Américains) qui rongent les

jeunes feuilles et les bourgeons. Les seigles de l'Ecole de Neubourg
sont en très grande partie détruits, et le directeur doit les remplacer

par des céréales de printemps.

M. Louis Passy signale les renseignements publiés au Journal officiel

par le ministère de l'agriculture sur la situation des céréales en terre.

M. Mille rend compte de l'ouvrage de M. Keeloff, ingénieur en chef

du royaume de Belgique, et intitulé : Traité de lirrigatioti des prairies^

et fait le plus grand éloge de ce livre bien fait, clair, facile à consulter.

M. Gatellier présente le compte rendu des résultats obtenus dans

les champs de démonstration de la Société d'agriculture de Meaux en

1887-1888. Le but poursuivi était de savoir quels sont les engrais

nécessaires à la meilleure production du blé, suivant les diverses cir-

constances où le blé intervient dans la rotation de l'assolement en

usage dans le pays. Nous reviendrons sur cette note.

M. Renou communique le compte rendu des observations météoro-

logiques faites au parc de Saint-Maur pendant le mois de janvier 1889.

M. Duchartre, revenant sur la communication qu'il a faite sur la

culture de la morille, expose que l'article du Bulletin de la Société

d'acclimatation auquel il a fait allusion avait omis de citer la partie

importante de son correspondant, lequel recommandait avant tout de

semer des morilles sur le marc de pommes. — Les observations qu'il a

faites ne subsistent donc pas, du moment qu'il y a eu ensemencement.
Georges Marsaïs.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
.(9 FÉVRIER 1889.)

I. — Situation généy^ale.

La température s'est modifiée depuis la semaine dernière; après des pluies

mêlées de neige à peu près générales, le froid a repris le dessus. Les terres hu-

mides s'en trouveront bien. Il y a eu peu de changements dans les marchés.

II. — Les grains et les farines

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine

fr. fr. fr fr

,, , . ^ \ blé tendre. 24.50 » 14.75 IG.îô
Algérie Oran

| j^|. ^^^ _ .^2.20 » " »

Anr/lelerre. Londres 17.70 . '20.10 15.60

Belqique. Anvers 18 00 15.00 19.00 15.00
-1 Bruxelles... 19 25 14.75 19.00 13 50

_ Lièffe 18.25 13.75 1G.50 14. (tO

_ Namur 19.50 14.00 17.00 14 50

Pays-Bas. Amsterdam 17.70 12.35 » »

Alsace-Lorraine. Strasbourg 24 9>J 19 75 17 00 18.00
_ Colniai- 24.80 19.20 15.40 18.50

Allemagne. Berlin 24 25 19 10 » »

- Cologne 26.25 20 00 « r

.S,(me. Genève 21.00 17 00 18.00 17.50

Italie. Milan 25.0) 15.90 15.00 1S..-.0

Autriche. Vienne 16.^0 » » »

Hongrie. Budapest 15 55 » » »

lîussie. Saint-i'étersbourg. .. 17.40 9.20 » »

Etats-Unis N«w-Vork 17.15 » » "

— Cliicago 17.15 » » »
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1" REGION. — NORD-OUEST

Blé. Seigle. Org

Calcados. Caen....
— Falaise.,

C.ondé-s-Noireau..

C.-du-Nord. Tréguier...
— Lannioa
— Pontrieux

finisfere. Morlaix
— Cliâteaulin

jlle-ct-Vilaine. Hennés..
Manche. Avranches
— Sl-Lô

Mayenne. Laval
,— Evron
— Mayenne

Morbihan. Hennebonl

Orhe. Vimoutiers

Sarthe. Le Mans
_ 15eaumont

Prix moyens

2° RÉGION

Aisne. Soissons
— Laon
— r.liateau-Thierry..

Eure. Evreux
— Beriiay

— Le Neubourg
Eure-et-Loir. Chartres .

.

— GallarJon
— Conches

Douai
Ombrai
Valenciennes

Beauvais
— Seuils
— Compiègie., , ....

Pas-de-Calais . Arras . .

.

— Bapaume
Seine. Paris

g.-et Oise. Versailles ....

-^ Angerville
—7 Etanipes •

S-et-Manie. Melun
— Meaux
— Montereau

Seine-Inf. Houen
-!F- Dieppe
— Fauville

Somme. Amiens
— Doullens ,

— Péroniie

60

fr. fr. fr

24.00 » 14.

26.30 14.00 13.

2b. 00 14. 6à 13.

Î3 50 » 13.

24. ÏO » 13.

24.30 14.50 12.

24.00 » 13.

22.40 16.60 14.

24.25 » 13.

26.10 » 12

27.00 » 14

24.30 » 13

24.50 » 13

25.00 » 13

22.75 12.70
25.00 » 16

25.00 15.20 14

26.90 » 14

24.65 14.61 13.73 18.34

NORD.

e. Avoine.

fr.

•^2.00

18.00
.10 21.00
.25 16 7 5

.50 17.50

.50 16.75

.50 16.25

.50 16.50

.25 17.10

.30 20.00

.30 20.35

.90 18.00

.00 17.00

.10 18.00
» 16.00

.90 21.50

.25 19.50

.25 18.00

5' RÉGION

Nord.

Oise

25.25
24.75
23.40
24.40
22.15
25.00
23.80
23.80
26.00
23.80
23.85
25.25
24.50
24.75
24.25
23.70
22.80
24.25
25.00
22.70
23.60
24.60
23.50
24.40
24.30
25.75
23 70

23.10
24.50
33.00

13 50

13.20
13.50

»

16.00
14.00

»

14.40
14,60
14.50
14.00

13.75
14.70
13.00
13.00
16.80
13.60
14.50
14.50
13.50

»

13.50
13.50
14.10
13.75

12.50
12.70
13.65

16.50
16.80
15.00
16.50
16.90
17.70
16.50
18.00

17.80

17.50
16.90
16.00
19.50
19.00
15.75
15.60
17. eo
16.00
15.00
17.00
17.50
17.56
18.80
15.40

16.50
16.00
16.25
17 25
18.00
18.00
17.40
16.75
17.50
14.50
14.00
17.00
17.90
17 00

17.00
14.50
18.50
18.50
21.00
17.00
17.30
17.80
17.00
17.00
20.10
18.00
17.40
15.50
13.50
14.50

Prix moyens 24.13 13.95

3<= RÉGION. — NORD-EST.
16.94 16.95

Ardemies. Sedan 23.50
— Charlpville 23.90
— Vouziers 24.25

Attbe. Bar-hiir-Aube 24.25
— Méry-sur-Seine... 22.50
— Bar-sur-Seine 23.50

Marne. Châlons 23.25
— Epernay 24.00
— Heims 24.25
— Sle-Ménebould... 23.80

Haute-Marne. Langres . 23.75
— Chaumont 23.25

Meurlhe-ei-Mos. Nancy . 24.00
— Toul 24.50

A/eit.^e. Bar-le-Duc 24.50

Wte-Sfl(3/i(j. Vesoul 24 40
— Gray 24.20

Vosges. Epinal 26.00

Prix moyens 23.99 14.05

4' RÉGION. — OUEST.

Cftfflre?i(e. Angoulème .. . 24.70 14.70
C/ia)'.-/n/". Marans 24.(i0 »

Deux-Sevrés. K\OTi 23.60 »

Parthenay 23.00
Indre-et-Loire. Tours... 23.50
— Bleré 23.40
— Chàteaurenault. .. 24.00

Loire Inf. Nantes 2'». 25
M.-ei-Loire. Angers 25.50
— Saumur 24.60

Vendée. Lucon 23.40
Vienne. Poitiers 24.40
— Oliàtellerault 2i.80

Hie-Vienne. Limoges... 24 50

13.50
16.00
14.30
11.25
13.50
12.75
13.90
13.00
13.50
13.75

13.00
15.00
14.75
15.50

17.50
18.00
17.50
16.75
15.50
15.75
16.25
15.50
17.00
16.50
14.75

16.50
»

14.50
16.25

18.75
17.00
17.00
16.50
16.70
15.75
17.25
13.00
17.10
17.00
15.00

15.50
16.75

16.50
15.60
15.25
16.50

16.37 16.71

19 75

18.00
18.00
»

16.00
17.00
16.40
18.25
18.75
18.50
16.00
17.50
16.90
18.50

Prix moyens 24. 15 14.64 16.10 17.66

15.40
13.70
13 70
14.00

14.10

15.00
16 50

17.30
17.50
15.00
15.40

15.00
15.80
16.50
17.50
15.25
16.10
16 40
16.50
15.60

Allier.

Cher.

Moulin
Sl-Pûurçain.. .

.

Gannat
Bourges

— Aubigny
— Vierzon

Creuse. Aubusson
Indre. Chàleauroux
— Issoudun
— Valenray

Loiret. Orléans .

.

— Gien
— Courtenay

Loir-et-Cher. Blois
^ Montoire....
— Romorantin.

Nièvre. INevers

Yonne. Sens
— St-P"lorentin
— Brienun ....

Prix moyens î4

6' RÉGION.

Ain. Bourg 25.
— Ponl-de-Vaux . . . 24.

Côte-d'Or. Dijon 24.
— Beaune 24

/)o?«bs. Besançon 24
Isère, Grenoble 24.

— Bourgoin 23.

Jura. Dôle 24.

Loire. Firminy 24,

P.-de-Dàme. Clermont-F 24
— Hiom 23

Rhône. L^ on 24
Saône-el-L. Chalon.. .. 24
— Autun 24

Savoie. Chambéry 24
Ille-Savoie. Cluses 22

Prix moyens 24.11 16. li 16.88 17.08

7» RÉGION. — SUD-OUEST.
Ariège. Paniiers 23.70 '15.40 »

Dordogne. Perigueux... 24.80 » »

llle-Garonne. Toulouse. 24 70 16 50 16.40
— St-Gaudens 24.00 16.90 »

Gers. Auch 26.00 18.00 16.50
— Eauze 24. iO » »

— Mirande 23.90 » •>

Gironde. Bordeaux 25.80 » »

Landes. Dax 24.50 13.00 »

Lot-et-Gar. Agen 25.60 180(0
— Nérac 25.80 »

B.-Pyrénées. Rayonne.. 24.00 18.00

i/^es-Pi/ré?!.. Tarbes 24.30 •

17.00

20.00

17.60

19 75

20.50
21.50
19.50
20.50
18 40
17.75
20.25
22.00
18.50

Prix moyens 24.72 17. 13 17.47 19.62

8° RÉGION. — SUD.
yl udc. Carcassonne 24.70 16 40
— Caslelnaudary... 26.00 17.40

Aveyro)i. Hodez 23.75 18.75
— VilletVanche 24.00 15.40

Caniai. Mauriac 23.35 21 60
Corrèze. Tulle 23.80 17.00
Hérault. Béziers 25.60 19.40
— Montpellier 24.80 »

Lot. Fig.ac 24.00 »

Lozère. Menile 22.80 17.65
Pyrénées Or. Perpignan 2^.65 18.70
7Vir(i. Giillac 24.80 »

Tarn-et-Gar. Montauban 25.20 17.00

Prix moyens 24.42 17.93

9' RÉGION. — SUD-EST.

D. -Alpes. Manosque.... 25.45 »

nies-Alpes Gap 24.50 »

Alpes-Mar. Nice 24.75
Ardeche. Privas 25.50
B.-du-HhÔ7ie. Arles .... 26.00
Drôme. Valence 25.00
Gard Nimes 25 20
Haute-Loire. LePuy... 25.25
Far. Draguignan 25.00
Vaiiclitse. Avignon Sg.iO

Prix moyens 24.98

Moy. de toute la France. 24.43
— de la semaine préced. . 34.50

Sur la semaine t hausse. »

précédente... } baisse . 0.07

18.50

19.25
16.00
18.30
19.00
20.25
20.00
17.50
16.00
23.90

» 19.50
15.75 19.80

15.65 19 Oi

15.75
15.75

14.60
14.60
15.40

»

15.60
17.75

18
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Blés. — Rien n'est changé à la situation qui dure depuis plusieurs semaines.

Les prix des blés restent calmes, avec tendance plus soutenue sur tous les mar-
chés, aussi bien en France qu'à l'étranger. — A. la halle de Paris du mercredi

6 février, on a coté les blés de mouture du rayon : blancs, 23 fr. 50 à 26 fr. 50

les 100 kil., roux, 22 fr. 50 à 25 fr. 50; les cours ont regagné les 25 centimes

perdus la semaine dernière: les offres ne sont pas abondantes, et les vendeurs

tiennent leurs prix plus fermes. Les blés de commerce ont également une plus-

value de 25 centimes aux cours de 25 fr. 75 à 26 tV. pour le disponible et de

26 fr. à 26 fr. 50 pour le livrable. Môme hausse sur les blés exotiques, qui sont

cotés en disponible : Californie 26 fr. 75 à 27 fr.; Australie 27 Ir. 75 à 28 fr.;

Danube, 23 fr. 75 à 24 fr. 75 à Rouen, le Havre ou Dunkerque. — A Bordeaux,
les blés de Hongrie valent 25 fr. 60. — A Marseille, le marché est calme et les

prix faibles ; la réouverture du port d'Odessa va amener de nouvelles cargaisons

aux doks et maintenir la tendance à la faiblesse; on cote : Ghirka Odessa, 18 ir.;

Azoff, 18 fr.; Yenitcheski, 17 fr. 62; Nicopol et Marianopoli, 18 fr. 75; Ber-

dianska, 19 fr. 50; Azime Azoff, 17 fr.; Varna, 16 fr. 62; Taganrog, 17 fr. 75;

Bombay dur, 17 fr. 60 les 100 kilog. en entrepôt. — Le marché de New-York
se relève un peu chaque jour. — A Londres, la fermeté a repris le dessus; les

blés anglais restent au môme taux; mais les blés exotiques ont eu des affaires

plus actives; on a vendu des Australie 22 fr. 10 les 100 kilog., des Californie,

21 fr. 15; on offre des Calcutta de 19 fr, 25 à 19 fr. 80; on cote les Orégon,

21 fr. 71; les Chili, 20 fr. 95 à 22 fr. 25; les Walla-Walla, 20 Ir. 45; les

blés russes de 16 fr. 24 à 19 fr. 89.

Farines. — Pendant la semaine, le cours des farines de consommation s'est

abaissé, puis relevé de 1 fr. par sac; il reste aujourd'hui le même que la semaine

dernière. On cote : marque de Corbeil, 60 fr. le sac de 159 kilog., toile à

rendre, ou 157 kilog. nets, soit 38 fr. 21 les 100 kilog.; marques de clioix, 60

à 62 fr.; premières marques, 59 à 60 fr. ; autres, 5ô à 58 fr. — Les farines

douze marques du commerce se sont relevées de fr. 75 par sac depuis huit

jours; on les^ cote : disponible, 57 fr. 25 le sac de 157 kilog. nets; livrable,

57 fr. 75 à 58* fr. 50. — Les farines deuxièmes valent 25 à 27 fr.; les troisièmes,

24 à 26 fr.; les quatrièmes, 22 à 23 fr. les 100 kilog.

Sei;/les. — Les ^affaires sont calmes, la distillerie n'achète plus ; les cours

restent de 14 fr. 50 à 14 fr. 75 les 100 kilog.; pour les seigles indigènes; ceux

de Russie sont tenus de 12 fr, à 12 fr. 50. — Les farines de seigle indigènes

valent toujours de 20 à 24 Ir., et les étrangères, de 14 fr. à 23 fr. les 100 kilog.

Orges. — Les prix se maintiennent en raison de la rareté de la marchandise ;

les demandes sont d'ailleurs peu actives. On cote à Paris, 17 fr. 50 à 22 fr. les

100 kilog. suivant qualité. Les -orges d'Afrique valent dans les ports du nord de

18 fr. à 18 fr. 75, et les russes de 15 fr. à 15 fr, 50. — Pour les escourgeons, les

cours sont nominaux de 19 fr. 50 à 20 fr.

Avoines. — Vente courante avec offres modérées et par suite fermeté dans les

cours. Les avoines indigènes se cotent de 17 fr. à 19 fr, 50 les 100 kilog. sui-

vant provenance, couleur et qualité; les russes, 17 fr. à 17 fr. 50; lus Suède

noires, 17 fr, 75 à 18 fr. 25, — Pour les avoines exotiques, les prix sont égale-

ment fermée, à 14 fr. 25 pour les Suède; 13 fr. à 13 fr. 25 pour les Libau noires,

et 12 fr. 50 à 13 fr. 25 pour les blanches, le tout aux 100 kilog. à Rouen.

Maïs. — Mêmes prix de 13 fr. à 13 fr. 50 les 100 kilog. pour les maïs de dis-

tilhition.

Sarrasins. — On cote le disponible 13 fr. 75 les 100 kilog. à Paris, et le

"livrable, 14 fr'. 25. A Rennes, le cours est de 11 fr. 75 à 12 fr. 25; à Nantes, de

12 fr. 25 à 12 fr. 50

m, — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — Les pailles conservent leurs prix ; mais les fourrages sont en

baisse. An dernier marché de la Chapelle, on a coté : foin, 56 à 62 fr. les 100

bottes de 5 kilog,; luzerne, 57 à 63 IV.; regain, 49 à 58 fr.; paille de blé, 41

à 48 fr,; de seigle, 39 à 45 fr, ; d'avoine, 29 à .36 fr. Les fourrages vendus sur

wagon valent : foin, 50 à 57 fr, les 520 kilog.; luzerne, 56 à 60 tr,; paille de

blé, 38 à 40 fr,; d'avoine, 25 à 30 fr, — Sur les nuirchés de province, on cote

aux 500 kilog. : Nancy, foin, 40 à 51 fr.; paille, 28 à 34 fr. en hausse sur la

semaine dernière; Epernay, foin, 50 à 55 fr
;
paille, 30 à 35 fr.; Alclun, foin, 50

à 55 fr.; paille, 40 Ir. «à 43 fr.; luzerne, 48 à 52 fr.; Versailles, foin, 40 à 52 fr.;

luzerne, 50 à 52 fr.; sainfoin, 50 à 55 fr.; regain, 40 à 45 fr.; paille de blé, 43
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à 46 fr.; d'avoine, 30 à 32 fr.; Montluçon, foin, 38 fr.; paille, 28 à 38 fr.; Saint-

Quentin, foin et luzerne, 45 fr.; paille, 30 fr.; Dijon, foin, 40 à 45 fr.; paille,

36 à 39 fr.; Dôle, foin, 35 à 42 fr. ; paille, 25 à 28 fr.; au quintal : Douai, foin,

9 fr. 50 à 10 fr.; trèfle et luzerne, 9 fr. à 9 fr. 50; paille, 5 fr. à 5 fr. 50;

Blois, foin, 6 à 12 fr. ; luzerne, 6 fr. 90; paille, 6 fr. 70 à 7 fr. 50; Orléans,

foin, 4 fr. à 4 fr. 50; paille, 6 à 7fr.; Chalon-sur-Saône, foin, 7 fr. 20; paille,

6 fr. 50; Niort, foin, 8 à 9 fr.; paille, 7 fr. ; Nevers, foin, 7 fr. 30; paille, 5 fr.;

Toulouse, foin, 8 fr. 50 à 9 fr. 50
;
paille, 5 fr. 50 à 6 fr. 50.

Graines fourragères. — La demande est plus active sur toutes sortes de

graines; les prix sont fermes en hausse. On cote à Paris : Irèfle violet, 110 à

140 fr. les 100 kilog. ; hlanc, 110 à 150 fr.; luzerne de Provence, 170 à 200 fr.;

minette, 60 à 70 fr.; vesce d'hiver, 27 à 29 fr,; vesce de printemps, 18 à

22 fr.; alpisle, 28 à 29 fr.: ray-grass, 45 à 50 fr.; pois jarras, 23 à 25 fr. — A
Bar-Ie-Duc, on vend : trèfle, 110 à 120 fr.; à Marans, trèfle, 110 fr.; luzerne,

120 fr. ; à Poitiers, trèfle violet, 100 à 105 fr.; luzerne, 90 à 115 fr.; à Orléans,

trèfle violet, 80 à 110 fr.; luzerne, 120 à 150 fr.; à Avignon, trèfle violet, "105 à

108 fr.; luzerne, 150 à 155 fr.; sainfoin, 31 fr. ; Grenoble, trèfle, 110 t'r.; lu-

zerne, 120 fr.; sainfoin, 32 à 34 fr.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

La vente est ordinaire à la halle de Paris. On cote :

Pommes de terre. — Hollande, 8 à 11 fr. l'hectolitre; 11 fr. 42 à 15 fr. 71

le quintal; jaunes, 7 à 8 fr. l'hectolitre; 10 fr. à 11 fr. 42 le quintal. — Sur

les marchés de province, on paye, au quintal : Nancy, 9 fr.; Epinal, » à 10 fr.;

Lannion, 8 fr. à8 fr. 50; Douai, 10 à 11 fr.; Laon, 8 à 9 fr.: Glermont-Fer-

rand, 5 à 8 fr,; Chalon-sur-Saône, 6 à 7 fr.; Dôle, 6 à 7 fr.; Melun, 10 à 11 fr.;

Strasbourg, 6 fr. à 6 fr. 50; Orléans, 5 à 8 fr.; — à l'hectolitre : Blois, 3 fr. 35;

le Neubourg, 6 fr. 55; Gondé-sur-Noireau, 5 fr.; Aubigny, 4 à 5 fr.; Bernay,

6 fr. 50; Neufchâtel, 7 à 9 fr.; Méry-sur-Seine, 5 fr.

Tru/Jes. — On vend à Paris : truffes du Périgord, 14 à 18 fr. le kilog.; du

Gard, 12 à 14fr.; de l'Ardèche, 12 à 14 fr.; de Montaguae, 14 à 16 fr.

Châtaignes. — Dans le Gard, les châtaignes sèches de bonne qualité se cottnt

de 4 tr. 40 à 4 fr. 80 le double décalitre.

Légumes secs.— La baisse continue à Paris, avec vente calmo, aux prix sui-

vants : haricots flageolets chevriers, 58 à 68 fr. l'hectolitre et demi: suisses

blancs, 35 à 37 fr,; Chartres, 27 fr. 50 à 28 fr.; Liancourt, 40 fr.; Soissons,

45 à 46 fr.; plats du midi, 25 à 30 fr. les 100 kil.; suisses rouges, 27 fr. à

27 fr. 50; cocos roses, 28 fr. 50; nains, 25 à 28 fr.; lentilles, 54 à 71 fr.; pois

ronds, 25 à 30 fr.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Rien n'est changé depuis huit jours. Le calme continue, et la reprise

sur laquelle on comptait pour le mois de février ne se produit pas. Dans le midi

on annonce seulement quelques ventes dans le Bitcrrois et le Narbonnais aux

cours précédents. A Nîmes, les vins nouveaux ont été cotés : Aramon, 10 à 12 fr.

l'hectolitre; supérieurs, 14 à 15 fr.; Montagnes, 16 à 18 fr.; supérieurs, 23 à

25 fr.; Pelits-Bouschets, 20 à 22 fr.; Alicante-Bouschet, 25 à 26 fr.: Jacquez, 22

à 28 fr.; blanc Bourret, 18 à 20 fr,; Picpoul, 2^ à 28 fr. — Dans le Var, on cote

les Jacquez de 1888, 25 à 28 fr. ; les vins de greffes jeunes, 22 à 25 fr.; vieilles

vignes, 30 à 32 fr. — Dans le Bordelais, les transactions restent peu nombreuses;

les vins rouges de 1888 ont obtenu 350 à 500 fr. le tonneau pour les crus ordi-

naires. — A Saumur, on cote les vins blancs de 90 à 100 fr. la pièce. Dans le

centre nord, on s'attend à une reprise prochaine sur les vins blancs, qui sont

cotés dans l'Allier 25 à 26 fr. — En basse Bourgogne, les vins blancs nouveaux

de l'Yonne se vendent 45 à 50 fr., et les rouges, 50 à 100 fr. la feuillette. —
Dans les îles, on a vendu des blancs nouveaux 100 à 120 fr. la pièce, les vieux

160 fr. et les rouges nouveaux 220 fr. — A Trondes (Lorraine), on paye 7 à 8 fr.

la charge de 40 litres. — Les vins d'Algérie sont cotés à Bône : vins de plaine,

10 à 14 fr. l'hectolitre; de coteaux, 14 à 16 fr.; montagne, 18 à 22 fr. — A l'en-

trepôt de Paris, les vins dits de soutirage valent de 135 à 160 fr. la pièce.

Spiritueux. — La liquidation de janvier s'est faite en hausse pour les trois-six

du nord. A la bourse du 5 février, on a coté le disponible, 39 fr. 25 à ;-19 fr. 50

l'hectolitre, et le livrable, 39 fr. 75 à 40 fr. 25; les afl'aires sont calmes d'ail-

leurs; on compte que les prix actuels se maintiendront encore longtemps. — A
Lille, le marché est ferme en hausse de 50 centimes depuis huit jours; on tient
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les alcools de betteraves disponibles 39 fr. l'hectolitre. Sur les autres places les

trois-six d'industrie se cotent : au Havre, 47 fr.; à Bordeaux, 44 à 45 fr.; à Cette,

48 fr. — Dans les Gharentes et en Armagnac les prix sont toujours soutenus et

les expéditions pour l'étranger ont un cours régulier; mais les ventes à la pro-

firiété sont toujours faibles. — Les eaux-de-vie de vin du Languedoc conservent

eurs prix. — Les eaux-de-vie de marc 50 à 52 degrés se vendent en Auvergne
75 à 80 fr. l'hectolitre. En Bourgogne, où la production a été assez satisfaisante,

on cote 190 à 200 fr, — Les eaux-de-vie d'Algérie de 1888 valent 165 fr. — Dans
la Haute-Saône, les prix des kirschs sont établis comme suit : kirsch pur, 350 fr.

l'hectolitre, fin, 180 fr.; demi-fin, 130 fr, ; de commerce, 68 à 80 fr.

Bois de tonnellerie. — Les prix sont fermes à Bordeaux où l'on cote : vimes à

barrique, 13 à 15 fr. le mille ; cercles, 2 fr. la meule; barriques neuves, 120 à

160 fr. la douzaine; barils bois blanc, 2 fr. 10 la pièce. — Dans la basse Bour-
gogne, les fûts neufs de 136 litres se vendent 7 à 8 fr.; le merrain, 125 à 135 fr.

le quart pouvant produire 25 fûts; les cercles de charme, 1 fr, 70 la botte de 50;
ceux de coudrier, 1 fr, 80.

Pommes à cidre. -^ Hausse à Rouen, où l'on a vendu 8 fr. 50 à 9 fr. l'hec-

tolitre, compris 1 fr. 19 de droits.— Dans la Sarlhe, les pommes valent 3 fr. 50,

et dans la Mayenne, 4 fr. 50 l'hectolitre.

VI. — Sucres, — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Le marché de Paris est en hausse comme pour les alcools. A la

bourse du mardi 5 février, on a coté les sucres roux 88 degrés, 36 fr. 50 à

36 fr. 75 les 100 kilog.; les sucres blancs 99 degrés et les blancs n» 3, 40 fr, 25,

avec 1 fr. 50 de hausse sur les prix de la semaine dernière. Les raffinés sont re-

venus au coursde 107 fr. 50 à 108 fr. 50 les 100 kilog, pour la consommation,

et de 45 fr. 50 à 46 fr, pour l'exportation. Le stock de l'entrepôt i-éel à Paris était,

le 4 février, de 1,091,584 sacs, au lieu de 1,245,492 l'année dernière à pareille

époque. — Dans le nord, les marchés, quoique fermes, n'ont pas eu de hausse;

on cote les sucres roux 35 fr, les 100 kilog. à Lille et à Valenciennes; 35 fr. 50

à Péronne, et 35 Ir. 25 à 35 fr. 62 à Saint-Quentin.

Fécules. — Les afi'aires sont très restreintes par suite de la réserve des ven-

deurs qui attendent encore de meilleurs cours. On cote : fécule première Paris,

41 à 44 fr, les 100 kilog.; Oise, 39 à 41 fr.; Vosges, 40 à 43 fr,; Loire, 41 à

43 fr.; Auvergne, 42 à 44 fr.; Allemande, 30 à 40 fr.; Hollandaise, 38 à 39 fr,;

fécule verte, 28 à 30 fr,

VII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — On cote à Arras : tourteaux d'œillelte, 17 fr. 75 les 100 kilog,;

colza, 17 fr. 50; lin, 22 fr. 50; cameline,15 fr. 75; pavot, 14 fr, 25; — à Cam-
brai, colza, 17 à 18 fr,; œillette, 19 fr,; — à Marseille : tourteaux pour nourri-

ture, lin 16 fr. 50; sésame blanc du Levant, 14 fr. 50; arachide décortiquée,

15 fr.; colza exotique, 12 fr. 50; œillette, 11 fr. 25; coprah pour vaches laitières,

12 fr. 50 à 14 fr. 50; palmiste, 10 fr.; pour engrais, arachide en coque, 9 à 10 fr.;

sésame foncé de l'Inde, 12 fr. 50; ricin, 10 fr.

Engrais. — Les prix ont un peu baissé à Dunkerquc; le nitrate de soude
disponible se vend 26 fr. 25 les 100 kilog,; le sulfate d'ammoniaque, 32 fr.

—

A Paris, les engrais commeriaux valent en gros :

les 100 kilog

Phosphates fossiles naturels, le dé-

féré d'acide [ihosphoiique inso-

luhle 0.24

Super|il)Ospliatcs, le dejrré d'acids

pliosph<)ri(iue sohible dans l'eau, n 51 •

— — dans le citrate. O.Af) à 0.47

^'iipoiphosplialc d'os, le dc,i.;ré U fX)

l'Iiosplialc précipité, le ilci^ro U.53 »

A/.ole des inalières organiques, le

dcLTé l-'.'O »

Nitrate de soude (15 à 16 p, 100
azote) 3D. 25

Nitrate de potasse (13 p. 100 azote,

45 p. 100 potasse) 49.50
Sulfate d'ammoniaque (20 à 21

p. 100 azote) 3:i.75

Sani< dcsscclic (12 p. 100 azote). 25.20
Chlorure de potassium (53 p. 100

potasse) 21.75
Sulluto de potasse 24.25

VIII. — Malii'res résineuses et textile.

Essence de téi-cbenUiine. — Il y a eu une nouvelle baisse de 1 fr, sur le mar-
ché de Saint-Julien à Bordeaux, où l'on paye au.x producteurs 91 fr. les 100 kil.

A Dox, le cours est de 87 fr.

Laines. — A Paris, on cole : laines longues métis, 2 fr. à 2 fr. 10 le kilog.;

bas-fin, 1 fr. 90 à 2 fr.; haut-fin, 1 fr. 60 à 1 fr. 75; communes, 1 fr. à 1 fr. 25;

beiges, fr. 60 à fr, 80.

Chanvres. — ^'enle lente au Mans comme suit : P" (jual,, 30 à 35 fr. les
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50 kilog.; 2'' cjuaL, 25 à 29 fr.; 3^ quai., 18 à 24 fr. ;
— à Saumur : chanvres

broyés, 25 à 30 fr.; teilles, 32 à 35 fr. les 52 kilog. 500.

IX. — Suifs.

Suifs. — Le suif frais fondu de la Loucherie de Paris est offert à 75 fr. les

100 kilog. en baisse de 5 fr. , ce qui met le suif en branche pour Paris à 57 fr. 75

et pour la province, à 53 fr. 90. — A Marseille, on cote : suif de pays, 74 fr.;

Plala bœuf, 76 fr.; mouton, 74 fr.; suifs d'Australie, 72 à 76 fr.

XI. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Pans, du 28 janvier au 3 février'

204,924 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait : en demi-kilog., 1 fr. 90 à

3 fr. 42; petits beurres, 1 fr. 60 à 2 fr. 74; Gournay, 2 fr. à 3 fr. 98;
Isigny, 2 fr. 06 à 8 fr.

Œufs. — Durant la même période, on a vendu 4,975,080 œufs, auv prix,

par mille, de: choix, 92 à 124 fr. ; ordinaires, 78 à 98 fr.
;

petits, 53 à 71 fr.

Fromages. — On cote à la halle, par dizaine : Brie petits moules, 12 à 18 fr.,

moules moyens, 20 à 26 fr.
;
grands moules, 30 à 40 fr. ; fermiers haute marque,

45 à 63 fr. ;
— par 100 kilog. : Gruyère, 140 à 188 fr. ; Hollande, 170 à 180 fr.

;

Munster, 100 à 120 fr.
; Grérardmer, 70 à 80 fr. ; Cantal 120 à 130 fr; La-

guiole, 170 fr; Roquefort 240 à 270 fr; — par cent : Goulommiers, 20 à 42 fr.
;

Camembert, 20 à 65 fr; Gournay, 8 à 15 fr. ; Livarot, 30 à 90 fr ; Mont-Dor,
15 à 37 fr.

XII. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux delà Yillette du jeudi 31 janvier au mardi 5 février 1889 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur

Y ^ moyen pied au marché du 4 lëyrier 1889

Pour Pour En 4 quart. l'" 2° 3° Prix
Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen

Bœufs, 4.271 2,569 1,427 3,996 343 1.36 1.16 104 1-19
Vaches 1,585 775 995 1,770 234 1.30 1.10 0.94 1.13
Taureaux 366 289 50 330 390 1.18 1.08 0.92 1.05
Veaux 4,003 2,694 798 3,492 81 2.00 1.80 1.60 1.70
Moutons 30,779 23,174 6,227 29,401 20 1.80 1.60 1.44 1.62
Porcs gras 6,691 2,745 3,922 6,667 79 1.32 1.28 1.22 1.28

Les arrivages et les ventes ont été moins forts que la semaine précédente.

Le bœuf s'est vendu le même prix ; le veau a diminué de 5 centimes par kilog.;

le mouton et le porc ont augmenté de 10 centimes. — Sur les marchés des dé-
partements, on cote : Nancy, bœuf, 66 à 70 fr. les 52 kilog.; vache, 50 à

60 fr.; veau, 60 à 65 fr.; mouton, 70 à 95 fr.; porc, 62 à 65 fr. — Sedan, bœuf,
1 fr. 40 à 1 fr. 60 le kilog.; veau, 1 fr. 40 à i fr. 80; mouton, 1 fr. 40 à 2 fr.;

porc, 1 fr, 50 à 1 fr. 80. — Reims, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 40; vache, 1 fr. 16 à

1 fr. 30; veau (vif) Ir. 96 à 1 fr. 20; mouton, 1 fr. 40 à 1 fr. 70; porc
(vif), fr. 90 à 1 h.— Amiens, veau, 1 fr. 30 à 1 fr. 65; porc, 1 fr. 10 à 1 fr.20-— ]-»owen, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 50; vache, 1 fr, 15 à 1 Ir. 45; veau, 1 fr. 65
à 2 fr.; mouton, 1 fr. 55 à 1 fr. 95; porc, fr. 80 à 1 fr. 20.— C/iarfres, porc,

1 fr. 15 à 1 fr. 20; veau, 1 fr. 80 à 2 fr. 20. — Le Neubourg, bœuf, 1 fr. 30 à

1 fr. 40; vache, 1 fr. 25 à 1 fr. 35; veau, 1 fr. 00 à 2 fr.; mouton, 1 fr. 35 à

1 fr. 85; porc, 1 fr. 20 à 1 fr. 30. — Rambouillet, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 80;
veau, 1 fr. 40 à 2 fr.; mouton, 1 fr. 30 à 1 fr. 80. — Montereau, veau, 2 fr. à

2 fr. 30; bœuf, 1 fr. 10 à 1 fr. 30; vache, fr. 80 à 1 fr. 10; mouton,
1 fr. 60 à 2 fr.; porc, 1 fr. 30 à 1 fr. 50. — Dijon, bœuf, 1 fr. à 1 fr. 18; tau-

reau, fr. 88 à fr. 8 4; vache, fr. 84 à 1 fr. C8; veau (vif), fr. 90 à 1 fr. 02;
mouton, 1 fr. 28 à 1 fr. 66; porc (vif), fr. 96 à 1 fr. 04. — Nevers, bœuf, 1 fr.

à 1 fr. 60; veau, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; veauj 1 fr. 40 à à 1 fr. 80; mouton, 1 à
2 fr. — Bordeaux, bœuf, 46 à 66 fr. les 50 kilog.; vache, 35 à 55 fr.; mou-
ton, 60 à 80 fr. — Lyon, bœuf, 90 à 120 les 100 kilog.; veau, 88 à 104 fr.; mou-
ton, 130 à 172 fr.; porc, 80 à 98 fr. — Nîmes, bœuf, 90 à 110 fr.; taureau, 85
à 100 fr.; vache, 70 à 101 fr.; mouton, 155 à 165 fr.; veau (vif), 75 à 85 fr.;

porc (vif), 90 à 102 fr.

A Londres, les importations de bétail étranger, pendant la dernière semaine,
ont été de 1,661 bœufs, 10,^*22 moutons et 502 veaux, dont 631 bœufs venant de
New-York, et 430 de Boston. — Prix par kilog. à Londres : bœuf, fr. 79 à

1 fr._40; mouton, 1 fr. 14 à 1 fr. ^il; veau, 1 "fr. 26 à 1 fr. 60.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris du 28 janvier au 3 fé-

vrier ;
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Prix du kilog. le 3 février

kilo?. 1" quai. 2« quai. S- quai. (^hoix. Basse boucherie
Bœuf OU vache... 2»3i.8.ib 1.24 a I..o0 1.02 a 1.22 0.76 à 1.00 l.lû à 2 50 10 à 9n
Veau 212,120 1.78 2.ia 1.50 2.70 1.10 1.48 1.26 2 50 '»

»

Mouton 22.1,486 1.34 1.70 1.12 1.32 0.76 1.10 1.26 2.80 b »

Porc ., 100,790 Porc frais l.IOà 1.30; salé, 1.60.

803,252 Soit par jour: 114,7.50 kilog.

Les ventes ont été moins fortes de 12,000 kilog. par jour; le bœuf et le veau
ont diminué de 12 centimes par kilog.; le mouton de 8 à 10 centimes. Le porc a
augmenté de 6 à 14 centimes.

XII. — Résumé.

En résumé, les cours des céréales ont un peu faibli, excepté pour l'avoine. Les
spiritueux et les sucres ont eu une reprise ainsi que les houblons. Les prix des
autres denrées se soutiennent faiblement; le bétail se vend toujours mal.

A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 7 FÉVRIER

1'° quai.

fr.

62

Bœufs

2' qua
fr.

54

3° quai
fr

48

Cours de la viande à Vaballoir [par 50 kilog.

Veaux.

1" quai. 2" quai. 3" quai. V° quai.

fr.

110

2' quai,

fr.

100

quai,

fr.

80

lIOLÎons.

2° quai
fr.

quai,

fr

52

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité

63 à 65 ;
2« 58 à 60 poids vif, 45 à 47 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

Bœufs... ..

•'aches

Teaureaux.

,

Veaux
Moulons. .

Porcs gras.

maigres .

.
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détruire la mousse dans les prairies

paraît de'sormais absolument certaine;

quant à son action comme engrais, dans

les prairies, elle est encore controversée;

l'efiet doit dépendre en grande partie

de la nature du sol.

G., à R. [Bouches-du-Rhône). —
Vous désirez savoir où l'on en est sur

la loi relative aux bouilleurs de cru, si

elle sera bientôt mise en vigueur, et,

dans ce cas, si la régie aurait un droit

sur l'alcool lait antérieurement. La sup-

pression de la liberté des bouilleurs de

cru fait bien partie du projet de loi

sur le régime des boissons soumis à la

Chambre des députés par le ministre des

finances ; mais ce projet de loi est

encore entre les mains de la Commis-
sion chargée de l'étudier, et la discus-

sion ne paraît pas dtvoir venir bientôt

devant la Chambre; il faudra ensuite

que le Sénat l'examine, s'il n'est pas

repoussé par la Chambre, de sorte

qu'il se passera encore beaucoup de

mois avant qu'un changement inter-

vienne. Dans le projet de budget pour

1890, qu'il élabore actuellement, le

ministère ne paraît pas prévoir un chan-

gement de législation, même pour
l'année prochaine. En tout cas, le

Journal vous tiendra au courant de

toutes les discussions.

G. A., à C. [Allier). — Vous nous
dites que vous avez exécuté ponctuelle-

ment les démarches indiquées dans la

Boîte aux lettres du 20 octobre dernier

pour obtenir le dégrèvement de surfaces

boisées classées au cadastre comme
terres cultivables, mais qu'aucune Com-
mission n'est venue visiter ces sur-

faces boisées et que vous n'avez rien

reçu depuis votre demande remontant
à trois mois; vous demandez quelles

nouvelles démarches il y aurait heu de
faire. Du moment que vous avez pris

vos précautions en faisant la déclaration

prescrite par la loi du 3 frimaire an VII,
il nous semble que vous devez attendre

la publication des rôles des contribu-
tions directes pour l'année courante, et

faire alors, dans les délais réglemen-
taires, une réclamation pour le dégrè-
vement auquel vous avez droit, si ce
dégrèvement ne vous a pas été accordé
sur le nouveau rôle.

L. M., à M. [Charente). — Il existe

désormais un bon nombre de modèles
de pulvérisateurs pour le traitement des
vignes contre le mildew par la bouillie
bordelaise, parmi lesquels nous citerons
les appareils de Vermorel, à Ville-
franche (Rhône), de Noël à Paris, de

Japy, à Beaucourt (Haut-Rhin). —
Vous demandez où vous pouvez vous
procurer, à des prix abordables, les

cépages américains réussissant en ter-

rains calcaires et comment vous pouvez
procéder pour commencer à reconsti-

tuer dans ces terrains. Les cépages
américains pouvant convenir aux ter-

rains calcaires sont ceux indiqués par

M. Pierre Viala, les V. Beriandieri,

Cinerea et Cordifolia ; mais, comme il a

été dit plusieurs fois ici, ces cépages

reprennent difficilement par boutures;

il est donc préférable d'acheter des

plants racines. En tout cas, ces cépages

doivent servir comme porte-greÔ'es.

D'autres cépages pourraient servir

comme producteurs directs :par exem-
ple, l'Aramon-Rupestris de M. Victor

Gouzin, à la Garde, près Toulon, et le

Gamay-Couderc, deM. Couderc, à Au-
benas (Ardèche) ; mais il nous estimpos-

siJDle d'affirmer que ces cépages s'accom-

moderaient du climat charentais. Il est

bien difficile de vous donner ici des

indications sur les conditions dans les-

quelles vous pourrez vous procurer des

plants ; mais nous pensons que M. H.
Ravaz, à Cognac, pourra vous rensei-

gner à cet égard. Quant à la méthode à

suivre pour commencer à reconstituer,

elle consiste à greffer les plants racines

que vous vous procurerez, et à leur faire

passer un an en pépinière pour les mettre

définitivement en place Tannée sui-

vante; vous conserveriez quelques pieds

francs .pour vous fournir du bois avec

lequel vous multiplieriez vos porte-

greftes. — Vous demandez enfin si l'on

peut préserver et conserver les plants

du pays en les soumettant à une fumure
intensive et en les traitant contre le

mildew. Il n'y faut pas songer; par des

fumures intensives, on peut arriver à

prolonger l'agonie des cépages français,

mais le phylloxéra finit toujours par

prendre le dessus.

Z)., à A. [Indre-et-Loire). — Vous
pouvez vous procurer du sulfate d'am-

moniaque, du sulfate de fer et du sul-

fate de cuivre, en vous adressant à la

CiedeSaint-Gobain, 9, rue Sainte-Cécile,

à Paris. Quant aux huiles lourdes, le

plus simple est de vous adresser à l'u-

sine à gaz la plus voisine de votre lo-

calité.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de l'Agriculturs, 2j carrefour

de la Croix-Rous^e, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.
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Discussion par la Chambre des députés de plusieurs projets de loi délactiés du Gode rural. —
Etat actuel des travaux relativement à ce code. — Discussions sur des questions ap^ricoles

devant le Sénat ou la Chambre des députés. — Proposition de M. Cluseret relative à l'alloca-

lion de pensions ()our les cultivateurs non propriétaires. — La dénonciation du traité de com-
merce avec la Turquie. — Lettre du Syndicat des viticulteurs de France. — Brochure relative

aux droits de douane sur les raisins secs. — La question des importations de i)ain en France.— Extrait d'un rapport de M. Arnault sur des pétitions relatives à ce sujet. — Fraudes
auxquelles rimportalion du pain peut donner lieu. — Nomination d'un membre du Comité du
Congrès international d'agriculture en 1889. — Les concours spéciaux de machines agricoles à
l'Exposition universelle de Paris. — Mesures prises pour ces concours. — Les moissonneuses
liant avec la paille. — Les vignes des régions ph>lloxérées à l'Exposition universelle. — Pro-
testation des liorticultevu's. — Circulau'e de M. Besselièvrc sur les expositions de cidres. —
Nécrologie : mort de M. Lespianlt et de M. Millon. — Concours du prix Meynot dans l'Àrdéche.
— Rapport de M. Convert sur le concours de petite culture dans l'Hérault. — Rapport de
M. Castel sur les expériences de ciflture du blé dans l'AuJe. — La recoiistit.ution par les vignes
américaines dans la Charente-Inférieure. — Conclusions dun rapport de M. Tord. — Concours
de pulvérisateurs à Avignon. — Prochaine réunion du Syndicat des sériciculteurs. — Expé-
riences de Chauzit sur la vinilication. — Phosphatage et tartrage des vendanges.

1. — Le Code rural.

La Chambre des députés a adopté en première délibération, dans sa

séance du 11 février, plusieurs projets de loi détachés du Code rural,

et qui ont été votés antérieurement par le Sénat. Ces projets sont les

suivants :
1" parcours, vaine pâture, ban des vendanges, vente des blés

en vert, durée du louage des domestiques et ouvriers ruraux; 2" bail

à colonat partiaire; 3° des animaux employés à l'exploitation rurale.

Ces projets de loi ont été discutés par le Sénat il y a plusieurs années.

Lorsque la Chambre des députés aura adopté le projet de loi sur les

baux à longue durée, elle aura achevé l'examen des divers projets

dont l'ensemble constitue le livre premier du Code rural, relatif au

régime du sol. Elle aura ensuite à discuter le livre II, qui a été adopté

aussi par le Sénat, et qui est relatif au régime des eaux. Ce projet est

actuellement à l'état de rapport sur le fond; ce rapport a été rédigé

par M. Maunoury. Quant à la police sanitaire, qui constituait le

livre III du projet primitif du Code rural, elle a fait, comme on sait,

l'objet d'une loi spéciale en 1881. On marche ainsi, sans encombre,

à l'achèvement du Code rural, dont les premiers projets ont été formés

dès 1791, et dont l'exécution définitive avait paru, pendant si long-

temps, à peu près impossible. Si la Chambre des députés achève

dans la législature actuelle, ce qui n'a rien d'impossible, l'examen des

deux derniers projets dont elle n'a pas encore abordé la discussion

publique, la solution d'un problème qui avait paru à peu près inso-

luble jusqu'ici, aura été acquise en douze ans environ, car les pre-

mières parties de cet ensemble de lois d'un haut intérêt ont été pré-

sentées au Sénat en 1876.

II. — Travaux parlementaires.

Dans sa séance du 5 février, la Chambre des députés a adopté, en

deuxième délibération, le projet de loi adopté par le Sénat sur la res-

triction du privilège du bailleur d'un fonds rural et l'attribution des in-

demnitésdues par suite d'assurances. Ce projet estainsi devenu définitif

J)e son côté, le Sénat, dans sa séance du 1 I février, a adopté, en

première délibération, les nouvelles modifications proposées a la con-

vention faite pour la concession du dessèchement des marais de Fos et

du colmatage de 20.00n hectares de terrains de la Crau, dans le dépar

tement des lîouches-dii-IUiùne.

Le projet de loi présenté par le ministre des finances relativement

à la création d'un impôt sur le revenu n'est pas encore en discussion

devant le Parlement, où un sort malheureux parait l'atlendrc, que

N» 1(»3(). — Tome 1" de 188'.». — IC février.
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déjà certains esprits ^/eulent en employer d'avance le produit. C'est

ainsi que M. Cluseret, dans la séance du 7 février, a, présenté une

proposition de loi que nous citerons à titre de curiosité. En voici le

texte : « 11 est alloué une pension viagère de 300 fr. à tout cultivateur

non propriétaire ayant jusqu'à Tàge de cinquante-cinq ans toujours

«xercé sa profession et se trouvant hors d'état; de travailler. Les fonds

nécessaires seront fournis par un impôt spécial sur le revenu. »

Lorsque M. Cluseret affirme qu'il est impossible aux cultivateurs non

propriétaires, c'est-à-dire aux journaliers d'économiser sur leur salaire,

il ignore que ce sont précisément ces économies lentement amassées

qui ont permis à la classe des petits propriétaires de se former et de

s'accroître sans cesse depuis un siècle.

III. — Le traité de commerce avec la Turquie.

On sait que le traité de commerce entre la France et la Turquie

expire au mois de mars 1890. La dénonciation de ce traité est la con-

séquence nécessaire du rejet du projet de traité avec la Grèce. Le Syn-

dicat des viticulteurs de France nous communique la lettre qu'il

vient d'adresser sur ce sujet au ministre de l'agriculture, en rappelant

les vœux antérieurs relatifs au relèvement des droits de douane sur les

raisins secs. Voici le texte de cette lettre :

« Monsieur le minisire, le traité de commerce franco-turc doit expirer le

13 mars 1890, mais à la condition d'être dénoncé une année à l'avance, c'est-à-

dire avant le 13 mars prochain.

« Le Syndicat des viticulteurs de France demande la dénonciation du traité

franco-turc par les mômes raisons qui lui ont fait demander il y a quelques

semaines le non renouvellement du traité franco-grec.

« Dans la situation actuelle de la viticulture française, alors qu'au prix des

plus grands sacrifices elle alteiot une production presque égale à celle des anciennes

années d'abondance, et que la difficulté n'est plus de produire du vin, mais d'en

trouver l'écoulement, il est indispensable que nos conventions douanières cessent

de mettre en péril l'existence de nos vignobles renaissants.

« Or la principale importation faite en France par la Turquie est celle des rai-

sins secs, de ces raisins secs qui, associés à des mélasses, des glucoses et de la

dextrine, servent à fabriquer des vins artificiels au grand détriment des viticul-

teurs, des consommateurs et du Trésor public.

« Au congrès de Nîmes du 2 juin 1888,1e Syndicat des viticulteurs de France

émettait un vœu relatif au relèvement des droits de douane sur les raisins ses.

Plusieurs projets de loi ont été déposés par un certain nombre de députés pour

modifier en ce sens notre tarif général des douanes.

« Le renouvellement du traité de commerce franco-grec aurait rendu illu-

soires ces modifications du tarif général et c'est pour cette raison que la Chambre
des députés a repoussé le traité de commerce franco-grec. La même raison doit

faire dénoncer le traité de commerce franco-turc.

« En effet, le chiffre des importations de raisins secs faites par la Turquie est

supérieur au chiffre des importations faites actuellement encore par la Grèce, et

il y a lieu de craindre que jusqu'à l'expiration du traité franco-turc les Grecs

ne continuent à nous envoyer leurs produits sous le couvert de la Turquie, alors

même que notre tarif général des douanes recevrait les modifications projetées.

Il importe donc d'abréger, autant qu'il est possible, une situation qui présente ce

double danger, et la dénonciation du traité franco-turc s'impose comme s'est

imposé le rejet du traité franco-grec. Le Syndicat des viticulteurs de France ne

peut que renouveler à ce sujet ses précédentes observations.

« Il est inadmissible que les raisins secs qui servent surtout à une fabrication

frauduleuse bénéficient à l'entrée en France d'un droit aussi léger que celui de

6 francs par 100 kilog. quand l'Angleterre, pays classique du libre-échange, et

qui n'a pas comme la France des intérêts viticoles à défendre contre la concur-

rence étrangère, les frappe d'un droit d'entrée de 17 fr. 23; quand ce droit d'entrée

•est de 25 francs en Belgique et de 30 francs en Autriche.
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K La faveur dont les raisins secs jouissent auprès du commerce s'explique,

comme nous l'avons déjà dit, par ce fait que la fraude est très facile et très lucra-

tive en matière de fabrication de vins de raisins secs. Quelques chiffres suffiront

à fixer sur ce point l'opinion des personnes les plus incrédules.

« Alors que les raisins secs do Lonne qualité valent actuellement 58 francs les

100 kilog., et que le prix de revient du degré alcoolique des vins produits avec

ces raisins dépasse -i francs, ces vins sont offerts à 1 fr. 33 le degré, malgré

les frais de fabrication. Ce résultat ne peut être atteint que par l'addition aux

raisins secs, de mélasses et de glucoses ou d'alcools d'industrie employés en

contrebande.
« Gomment les vins naturels, même ceux dont l'abondance entraîne le bon

marché, pourraient-ils soutenir la concurrence dans de pareilles conditions?

Aussi cette année les caves des viticulteurs restent-elles pleines et le via naturel

est-il délaissé par une grande partie du commerce, qui trouve de plus beaux

bénéfices à faire sur les vins de raisins secs.

« Dénoncer le traité franco-turc et relever immédiatement les droits de douane

sur les raisins secs, dans le tarif général, telles sont les mesures qui s'imposent

pour empêcher la ruine de la viticulture française.

« Le Syndicat des viticulteurs de France recommande une fois encore à la

sollicitude du gouvernement les intérêts si importants des populations viticoles,

intérêts qui se confondent avec ceux du Trésor public et ceux des consommateurs.
« Veuillez agréer, etc. Le président, P. Leroy-Beaulieu.

Le secrétaire-général^ H. Saixt-René-Taillandier.

Une brochure anonyme a été publiée récemment sous le titre : La
question des vins de raisins secs et la consoinmation des vins en France.

Cette brochure, destinée évidemment au Parlement, a pour objet de

défendre l'industrie des vins de raisins secs; elle tend parliculière-

ment à démontrer que l'élévation des droits de douane serait tout à

fait préjudiciable à une industrie naissante, créée avec des capitaux

français. On a présenté les mêmes arguments en faveur des distilleries

de maïs et on a obtenu gain de cause; les fabricants de vins de raisins

secs espèrent le même succès. C'est leur droit absolu de se défendre,

mais il est permis aux défenseurs des intérêts agricoles de ne pas accep-

ter leurs atÏÏfmations sans leur demander comment il se fait que les

vins de raisins secs soient cotés à des cours inférieurs aux prix de

revient. Tant qu'ils n'auront pas démontré que les calculs faits et publiés

sur ce sujet sont entachés d'erreur, il restera acquis que la fabrication

des vins de raisins secs sert de pavillon à des fraudes énormes. Quant

à permettre à leurs produits de prendre le nom de vin, c est une pré-

tention contre laquelle on ne saurait protester trop énergiquement.

IV. — Les importalions de pain en France.

Des pétitions assez nombreuses ont été adressées à la Chambre des

députes, des régions du nord et du nord-est, relativement à l'accrois-

sement énorme pris par l'impoi-tation du païji en France. Ces péti-

tions ont fait l'objet d'un rapport intéressant, du à M. Arnault. Voici

un extrait de ce rapport, qui fait connaître les fraudes assez originales

auxquelles ce commerce donne lieu :

« Il est certain que l'inflexible logique, que la justice commandent que le pro-

duit soit imjjosé dans la même pro|)orlion que la matière première; il en eût été

ainsi dans la loi du 29 mars 1887, s'il ne se fût pas agi do ce produit particulier,

spécial, qui est le pain. Taxer le pain, surtaxer le pain! Voilà ce qui a paru, ce

qui parait heurter, non pas la raison, mais un sentiment, c'est-à-dire ([utl([ue

chose d'indéfinissable, sentiment d'autant plus puis-ianl ((u'il échappe justement

à la raison. Il est donc probable q'ic, malj^ré l'absence de justice de cet aliran-

chissement relatif du pain eu présence de la surtaxe du blé Ht de la farine, et à

cause de ce sentiment, les choses seraient res^lées en l'état si, en fait, on n'avait

pu constater qu'un léger bénéfice d'un petit nombre d'habitants tout voisins de
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Fétranger, là où la frontière est idéale ; et c'est ce cfui avait été prévu dans la dis-

cussion de la loi. Mais les choses n'en sont pas restées là, et elles ont pris un
caractère de gravité qui nécessite l'examen et l'intervention des pouvoirs publics

;

la question de fait a été exposée à la tribune du Sénat, dans la séance du 27 dé-
cembre 1888. Voici les chiffres donnés par M. Sébline et reconnus exacts par

M. le ministre des finances Peytral :

« En 1888 et dans les onze premiers mois, l'importation du pain avait été de
10 millions 500,000 kilogrammes : ce qui donne une probabilité de 12 millions
en lin d'année, contre 1 million avant la loi de 1887, soit 120,000 quintaux de
pain.

« Le Trésor, au droit de 1 fr. 20, a perçu 144,000 francs ; au- droit de 5 fr. 60
(chiffre indiqué par M. Sébline), il aurait perçu 672,000 francs, soit pour le

Trésor public une absence de recettes de 528,000 francs.

« La minoterie et la meunerie sont atteintes dans un rayon de 15 à 20 kilomè-
tres de la frontière, comme le prouvent les pétitions elles-mêmes qui émanent de
villes situées à des distances encore plus considérables, et plus de 50,000 per-
sonnes sont intéressées. M. Sébline a même cité le fait d'une boulangerie coopé-
rative de Roubaix qui fonctionne dans la perfection et qui, pour ne pas périr,

fermer, va transporter son matériel et son outillage en Belgique!
« Il y a donc là, nous le répétons, une situation qui ne peut laisser indiffé-

rents les pouvoirs publics, surtout dans un temps où l'on a pu voir le riz consi-

déré comme contrebande de guerre, dans des contrées où il est la base de la nour-
riture. Inutile d'insister sur toutes les considérations qui se présentent ici à tous
les esprits.

« La solution la plus rationnelle serait évidemment de taxer le pain comme
tous les autres produits, de le taxer comme le blé et les farines : c'est ce que
demandent les pétitionnaires, c'est ce que repousse seule une espèce de sentimen-
talisme faux : car taxer le blé, n'est-ce pas taxer le pain pour l'ensemble du pays?
Et cela pour maintenir en France la culture du blé qui est un élément nécessaire

de sa richesse et de sa sécurité. Un pays qui consent, en pleine paix, à tous les

sacrifices pour le développement de son état militaire a le droit et le devoir de
faire aussi un sacrifice, en somme insignifiant pour chacun dans le petit nombre
atteint, à cet autre élément matériel et moral de cette même sécurité, qui est la

production du blé et du pain.

" Aussi nombre de pays étrangers ont-ils taxé le pain, et chez quelques-uns
de nos voisins même est-il plus haut taxé que les blés et farines (Italie : 8 fr. 70
farines, 12 fr. le pain; Espagne: 6fr.48 farines, 14fr.le pain)

; et on calcule que la

surtaxe pour les 50,000 personnes intéressées n'atteindrait pas 1 centime et demi
par jour. Est-ce là un privilège juste alors que tout le reste de la France supporte
la surtaxe?

« Mais si certains esprits répugnaient à cette solution rationnelle, n'y aurait-

il pas moyen de rendre moins aiguë la situation de sorte qu'elle devînt suppor-
table? et ne pourrait on pas tirer profit d'une circonstance mise en pleine lumière
à la tribune du Sénat?

« Il paraît que le pain introduit à la frontière est en réalité, et non pas seule-

ment dans les romans, un véhicule de fraude; des objets de prix, dentelles,

bijoux et aussi des objets dangereux comme la dynamitej peuvent y être cachés
et entrer ainsi sous l'œil de la douane.

« C'est ce qui serait arrivé, le 30 novembre dernier, à Armentières : un wagon
à moitié rempli de pain serait arrivé d'Ypres; un agent des douanes, contrôleur-
adjoint, aurait soupçonné une Iraude, et finalement on aurait trouvé dans les

pains un kilog. de dynamite et 16 kilog. de poudre. Admettons que ce récit d'un
journal soit exagéré : toujours est-il que le pain doit être surveillé par la douane.

« Pourquoi ne pas faire alors sur la frontière belge ce qui se fait sur la fron-

tière suisse? Là, paraît-il, on coupe impitoyablement tous les pains pour pré-
venir la fraude de l'horlogerie et des bijoux. Or il paraît que le pain ainsi coupé
perd tellement de sa valeur vénale que l'importation serait ainsi limitée à des
quantités si minimes qu'il n'y aurait plus lieu de s'en préoccuper; on rentrerait

ainsi dans les prévisions qui avaient déterminé les auteurs de la loi de 1887,
comme a témoigné la discussion, à ne pas surtaxer le pain.

« A cela qu'a répondu M. le ministre Peytral dans la discussion au Sénat?
« Il n'est pas admissible que tout pain qui se présentera en France soit coupé
« en morceaux >•, et un sénateur a .niouté : <c Nc.is sommes d'accord. :
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« Et pourquoi n'est-ce pas admissible à la frontière belge, si cela se fait à la
frontière suisse ?

ce Ce qui n'est pas admissible, ce qui n'est pas possible, c'est la continuation
de l'état de choses actuel, qui menace de s'aggraver en raison même de la

médiocre récolte de l'année 1888.

« En conséquence, la Commission propose le renvoi des pétitions à MM. les
ministres du commerce et des finances, en appelant sur cet état de choses toute
leur sollicitude et leur plus prompte diligence, j^

Les conclusions de ce rapport ont été adoptées par la 25' commis-
sion des pétitions. Il paraît peu probable qu'une solution intervienne

dans la législature actuelle. Pendant l'année 1888, il a été introduit

en France 12,679,000 kilog. de pain, contre 4,676,000 en 1887,

1 ,045,000 en 1886 et 862.000 en 1885. Ce dernier chiffre était, à peu
de chose près, celui des années antérieures. Ainsi que le dit fort bien

M. Arnault, il est difficile d'admettre que cet état de choses se main-
tienne.

"\'. — Congrès inlernaiional d'agriculture en 1889.

Nous apprenons que, par une décision du Comité d'organisation

du Congrès international d'agriculture en 1889, M. Jules Moleux,
membre du Conseil général du Pas-de-Calais, a été nommé membre
du Comité de patronage de la 3" section (enseignement agricole).

VI. — V Exposition universelle de 1889.

Dans sa réunion du 22 janvier, le Comité d'organisation du
groupe YIII agriculture) à l'Exposition universelle de Paris a adopté
le programme des concours spéciaux de machines agricoles, qui
auront lieu pendant l'exposition. Ce programme avait été préparé par
M. Eug. Tisserand, directeur de l'agriculture. Il y aura douze con-
cours spéciaux, comme il suit :

l*"" concours. — Machines et appareils servant à la mise en culture et à la pré-
paration du sol.

2* concours. — Semoirs en lignes et à poquets.

Ce concours sera complété par l'essai des distributeurs d'engrais et appareils
propres à biner les céréales semées en lignes.

3'' concours. — Appareils et procédés d'ensilage des fourrages. Procédés de
préparation et conservation des loins. — Appareils à comprimer les pailles et les

foin-. — Elévateurs et procédés de chargement.
4'' concours. — Moissonneuses-lieuses avec liens à la ficelle et machines à lier

avec la paille. — Lieuses indépendantes.
5'' concours. — Appareils propres à nettoyer les semences de toutes grosseurs.— Trieurs, décuscuteurs, etc.

6'- concours. — Matériel de laiterie. — Appareils et procédés de conservation
du lait, etc.

7" concours. — Appareils et matériels pour le séchage des fruits.

8* concours. ^- Maréchalerie et ferrure.

9" concours. — Appareils à filtrer les vins.
10'' concours. — Appareils et procédés pour la destruction des parasites : 1" pa-

rasites attaquant les plantes à l'intérieur du sol; 2'' parasites altaijuaut les plantes •

au-dessus du sol.

11'" concours. — Pompes pour la submersion des vigaobles.
12*-" concours. — Appareils et procédés pour décortiquer la ramie.

Les dates de ces divers concours seront fixées ultérieurement. Outre
trois grands prix consistant chacun en un objet d'art et 1,000 francs,

il sera décerné aux lauréats des médailles et ides diplômes.
Un certain nombre de ces essais auront Heu sur la ferme de ^oisiel,

près Lagny (Seine et-Marne), que MM. Menier ont mise à la disposi-

tion de la direction de l'Exposition. Outre que cette ferme est parfaite-
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ment cullivée, elle est d'un accès facile, traversée par un embranche-

ment de la ligne du chemin de fer de Paris à Mcaux.

On remarquera qu'un concours spécial est ouvert pour les mois-

sonneuses liant avec la paille. Si l'exposition de 1889 apporte, comme
on peut l'espérer, la solution de ce problème délicat qui préoccupe à

bon droit les mécaniciens, elle aura consacré un progrès défin.itif dans

la construction des appareils propres à la moisson.

On nous affirme que, dans sa dernière réunion, la Commission su-

périeure du phylloxéra aurait émis le vœu que l'enceinte de l'Exposi-

tion universelle de 1 889 lût déclarée territoire phylioxéré. Cette décision

aurait été prise pour permettre de. faire figurer à l'exposition des

plants de vignes provenant des territoires contaminés, et notamment

des plants de vignes américaines. Nous ne pouvons considérer cette

assertion comme fondée. Quelque sympathie que nous professions pour

la reconstitution du vignoble, nous croyons que cette reconstitution

n'a rien à gagner à ce que l'on enfreigne en sa faveur, sinon la lettre^

au moins l'esprit des lois et règlements qui règlent la matière. Sans

parler du danger de la contamination des cultures des environs de

Paris, dont beaucoup ne sont pas éloignées du Champ-cle-Mars, sans

invoquer la convention internationale de Berne qu'on paraît vouloir

respecter, on doit dire qu'il serait créé ainsi un immense danger pour

le commerce des plantes. Du jour où l'on saura quon admet à l'Exposi-

tion universelle des vignes provenant des territoires phylloxériques, vous

verrez des tentatives se produire pour fermer les pays étrangers au com-

mères de nos légumes, de nos plantes, voire môme de nos fruits. C'est un

résultat à redouter, et qui serait maigrement compensé parles satisfac-

tions, légitimes d'ailleurs, que retireraient quelques viticulteurs, les-

quels peuvent tout aussi bien faire constater les résultats acquis par

des plans, par des photographies ou par tout autre procédé. L'horticul-

ture serait chassée du Champ-de-Mars, car les horticulteurs ne

pourraient plus vendre les plantes qu'ils y auraient exposées. Voilà

autant de considérations qui nous paraissent de nature à arrêter !e

projet dont on nous parle, si tant est qu'il ait été présenté réellement.

Où sont d'ailleurs les viticulteurs qui réclament?

On nous communique une circulaire que M. de Besselièvre, prési-

dent du Comité de la Seine-Inférieure, vient d'adresser aux présidents

des associations agricoles de ce département. En voici un extrait :

«Parmi les produits qui seront installés à l'Exposition universelle de 1889

dans le palais spécial des produits alimeniaires (7'' groupe), ceux qui composent

la classe 73 (boissons fermentées) seront particulièrement intéressants. L'un des

membres des Comités d'admission, M. Gaubert, membre du Conseil supérieur de

l'agriculture, bien connu dans notre département, nous a donné, sur cette expo-

sition et notamment sur celle des cidres, des détails que nous croyons devoir por-

ter à la connaissance des agriculteurs de notre région.

« L'administration de l'Exposition réserve une place spéciale aux cidres, poi-

rés et autres boissons tirées des cidres, dans le palais des produits élémentaires.

Les exposants pourront faire une économie sensible sur les frais d'installation,

en organisant des expositions collectives dans lesquelles l'individualité de chacun
d'eux sera maintenue au sujet des récompenses.

« Il importe que le déparlement de la Seine-Inférieure soit représenté dans

cette exposition à côté des départements tels que la Manche, les Côtes-du-Nord,
la Sarthe, l'Orne, le Calvados, etc.

« L'industrie du cidre dans notre département a pris, dans ces dernières an-

nées, un grand développement, et déjà, au Havre, un Syndicat s'est organisé

entre les brasseurs de cidres des environs, sous la présidence de M. Hue, et ce
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Syndicat pourra faciliter l'envoi au Champ-de-Mars de l'industrie des cidres.

« Ajoutons que, sur l'initiative de M. Gaubert, un laboratoire spécial pour l'é-

tude des questions pomologiques va être installé à l'Institut agronomique. Ce
laboratoire sera exclusivement consacré à l'analyse des pommes à cidre et des
jus, opération indispensable pour le rapide perfectionnement de notre fabrication

de cidres encore en enfance presque partout.»

L'exposition de la viticulture promet d'être fort importante ; celle

de l'industrie du cidre ne doit pas rester en arrière.

VII. — Nécrologie.

Nous apprenons avec regret la mort de M; Maurice Lespiault, viti-

culteur distingué des environs de Nérac (Lot-et-Garonne; . ^l. Lespiault

a été un des premiers promoteurs de la reconstitution des vignes dans
sa région; il a publié, il y a quelques annces, une étude fort intéres-

sante sur les résultats qu il avait obtenus.

Quelques jocirs après avoir reçu la note de M. Boinette, qu'on lira

plus loin (page 262), sur les cultures des Merchines, nous apprenons
la mort de M. Joseph Millon, directeur de l'école pratique d'agricul-

ture des Merchines (Meuse); il avait succédé à son père, en 1887,
dans ia direction de la ferme et de l'école des Merchines. M. Millon

était un agriculteur distingué, qui laisse d'unanimes regrets dans la

région de l'est.

VIII. — Concours du prix Meynot.

Dans une de ses dernières réunions, le Conseil de la Société natio-

nale d'encouragement à l'agriculture a désigné le département de

l'Ardèche comme siège du concours pour le prix Meynat, en 1889. Ce
concours a eu lieu, en 1888, dans le département de Yaucluse, dans
les conditions suivantes. Le prix consiste en une somme de 700 francs

en espèces. Le concours a lieu sur titres ; les déclarations avec mémoire
et certificats sont adressés au président de la Société, 5, avenue de

rOpéra, à Paris. Le prix peut être divisé, et il est décerné, soit :
1" à

un sériciculteur (petite ou moyenne culture)
;
2" à un petit cultivateur,

fermier ou métayer, qui aura amélioré ses procédés de culture et aug-

menté les produits de sa ferme; 3** à un jardinier-pépiniériste qui

aura vulgarisé les bonnes espèces d'arbres fruitiers ou de la vigne

américaine; ou à celui qui aura développé la culture maraî-

chère, etc., etc.

IX. — Concours de la petite culture dans fHérault.

La Société centrale d'agriculture de l'Hérault a ouvert, en 1889,

un concours entre les petits cultivateurs de l'arrondissement de Mont-
pellier. Ce concours a donné lit-u à un rapport fort intéressant, rédigé

par M. Convert, secrétaire de la Société, professeur à l'école natio-

nale d'agriculture de Montpellier. Le rapport de M. Convert constitue

un nouveau témoignage en faveur du fait acquis de la reconstitution

des vignobles, non pas encore dans ses anciennes proportions, mais
dans des proportions telles qu'on peut prévoir que ce travail sera

achevé dans un avenir qui se rapproche chaque année davantage.

C'est surtout depuis 1882 que la j)lantalion des petits vignobles a

pris des proportions croissantes; aussi c'est surtout pour ces planta-

tions que la Société d'agriculture de l'Hérault a décerné ses princi-

pales réconq)enses. Des primes de 100 francs ont éle décernées à

MM. Jean Gély, à Clapiers ; Victorien Peysson, à Villeveyratr ;
Louis

Poussigue, à Lunel-Vicl; lloger Cavalier, à Mauguio; I*ascal Jean-
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Jean, à Teyran ; Séraphin Lamouroux, à Murviel-lez-Montpellier. La

médaille d'or de la Société d'agriculture a été décernée à M. Louis

Reboul, à Poussan. I^n outre, vingt-cinq médailles de vermeil, d'ar-

firent et de bronze ont été distribuées.

X. — La production du blé dans VAude.

Le Journal a donné déjà des renseignements sur les résultats

obtenus, dans le département de l'Aude, dans les champs d'expériences

organisés sous la direction de la Société d'agriculture. Un rapport

complet de M. Castel, rapporteur de la Commission des champs d'expé-

riences, fait connaître les faits constatés dans chacun de ces champs.

Les conclusions de ce rapport peuvent s'appliquer à une grande partie

de la région méridionale; c'est pourquoi nous croyons utile de les repro-

duire. M. Castel s'exprime ainsi à l'occasion du choix des variétés à

cultiver : « A l'exception d'un petit nombre de variétés nouvelles et

véritablement méritantes, nous ne conseillerons pas aux agriculteurs

du département de l'Aude la culture des variétés de blés à grand ren-

dement. Nous devons avant tout chercher à cultiver des variétés fer-

tiles et rustiques, et facilement acceptées par le commerce. Peu nous

importe d'avoir de belles récoltes dans nos greniers si nous ne pou-

vons les vendre aisément à des prix rémunérateurs. » Les variétés qui

ont donné les meilleurs résultats sont indiquées dans la note qu'on

trouvera plus loin (p. 251). A l'occasion de cette note, nous devons

faire une réserve ; elle est relative à l'affirmation que le blé emprunte-

rait directement à l'atmosphère une partie de l'azote nécessaire à sa

végétation. C'est un fait dont nous ne connaissons pas la démonstration.

XL — Questions viticoles.

Nous avons insisté, à maintes reprises, sur les efforts poursuivis

dans la Charente-Inférieure en vue de la reconstitution du vignoble.

Un rapport de M. Tord, professeur départemental d'agriculture, au

Comité de vigilance du département, rappelle les résultats acquis pour

la plantation des vignes américaines dans cette région. En voici les

conclusions :

« Les espèces résistantes peuvent être plantées sans aucune distinction d'espèces

dans les sols argilo-siliceux, siliceux ou silico-argileux profonds, varenues, dou-

çains, où elles constituent le mode de reconstitution le plus lucratif.

« Dans une terre en apparence dépourvue de calcaire, on multipliera de pré-

férence les Riparias, les York's, les Rupestris, les Vialla, le jNoah, l'Herbe-

mont, etc.
;

« Dans un terrain légèrement calcaire, argileux et humide au printemps, le

Solonis, le Jacquez, le Taylor, dans certains cas, l'Oporto et le Rupestris à port

de Taylor;
« Dans un terrain argilo-calcaire, à sous-sol calcaire, mais composé d'un cal-

caire dur et difiicilement attaquable, les Riparias, le Solonis, l'York, le Rupes-
tris à feuilles foncées et à port de Taylor;

« Dans un terrHin, même de très bonne qualité, si le sous-sol est calcaire mar-
neux ou gelif, crayeux ou argile blanche ou blanche molle, à une profondeur
moindre de 50 centimètres, s'abstenir de planter les cépages ci-dessus, et essayer

le Rerlandieri, lequel, placé dans des terres dites Champagne, depuis trois, quatre

et cinq ans, ne s'est pas encore chlorose, pendant que toutes les autres espèces

résistantes y périssent au bout d'un temps qui varie suivant l'épaisseur du sol, de
trois à cinq ans;

« Dans une terre argileuse (forte) à sous-sol peu profond, imperméable et

humide, la plupart des espèces jaunissent au printemps, et pour planter dans un
tel milieu, il est de toute nécessité de l'assainir au préalable. »

Le même rapport fournit quelques renseignements sur les résultats
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obtenus avec les vignes américaines par plusieurs viticulteurs de la

Charente-Inférieure. Ainsi, M. le marquis de Dampierre, à Plassac, a
récolté à la vendange dernière, plusieurs centaines de barriques;

M. Yerneuil, 250 barriques; M. Rouvier, à Surgères, 200 barriques
sur 10 hectares en production; M. Carrière, à Saint-Sornin, 150 bar-

riques sur 8 hectares. M. Tord ajoute : >< La liste en est trop longue
de ceux qui ont- obtenu des résultats avantageux, de ces sortes de
plants ; du reste, à en juger à l'opinion générale, tous, petits ou gros,

sont loin d'être passés inaperçus. »

XII, — Société d'agriculture de Vaucluse.

Dans sa séance du 8 janvier, la Société d'agriculture de Vaucluse a
décidé qu'un concours d'instruments à pulvériser les matières desti-

nées à combattre le mildew aurait lieu à Avignon dans la première
quinzaine après Pâques. Les plus hautes récompenses seront accordées

aux instruments qui seront reconnus les plus parfaits au point de vue
de la pulvérisation de la bouillie bordelaise à forte dose. On doit

adresser les demandes de renseignements à M. Frédéric d'Oléon, secré-

taire, 14, rue Oriflamme, à Avignon.

XIII. — Syndicat des sériciculteurs de France.

A la mênié date, ultérieurement précisée, aura lieu à Avignon,
l'assemblée générale du Syndicat des sériciculteurs de France, pré-

sidée par M. le sénateur Bérenger et à laquelle assisteront des séna-

teurs et députés de la région.

XIV. — Expériences de vinification.

Nos lecteurs savent que depuis deux ans, divers procédés ont été

proposés pour remplacer, dans la vinification méridionale, la pratique
du plâtrage contre laquelle on a élevé tant d'objections. Parmi ces

procédés, le phosphatage et le tartrage des vendanges ont été l'objet

d'expériences assez nombreuses. Nous recevons de M. Chauzit, profes-

seur départemental du Gard, une brochure dans laquelle il expose les

résultats des essais auxquels il s'est livré sur ce sujet. En voici le

résumé : T Le vin plâtré est plus riche en alcool de 0°.2 à 1 degré
que les vins phosphatés, tartres ou naturels; il est aussi plus brillant

et plus rouge; 2" les vins phosphatés (procédés Audoynaud) sont plus
lins, plus moelleux, plus fruités, plus friands que les vins plâtrés et

tartres; ils se clarifient rapidement; 3" le vin tartre (procédé A. Cal-

mettes) est, de tous les vins qu'il a fabriqués, celui qui a le moins de
valeur; peut-être ce procédé ne s'applique-t-il pas aux petits vins
d'Aramon; 4" le vin naturel — jugé comparativement — est fin.

fruité, mais mou, d'une clarification difficile, d'une conservation dou-
teuse; 5" les vins a>ant la meilleure constitution chimique sont les

vins phosphatés et plâtrés. D'autre part, on nous affirme que d'autres

expériences sur le ])rocédé Calmettes ont donné d excellents résultats,

('est une question sur laquelle il y aura lieu de revenir.

IFiîiNRY Sagnier.

PROJET DE FÉDÉRATION RÉGIONALE
DES SOCIÉTÉS AGRICOLES.

L'histoire de notre agriculture présente peu de faits aussi remar-
quables (juc le grand développement donné on ces dernières années à

l'esprit d'association. L'agriculture française a trouvé, dans l'orcjani-
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sation des syndicats, des avantages matériels immédiats
; mais par le

succès de ses revendications en matière économique, elle a mieux
compris encore quelle était cette puissance de l'association qui a été

pour elle une véritable révélation.

N'a-t-elle pas de nouveaux progrès à faire dans cette voie?

Jusqu'ici les associations agricoles qui ont érnis des vœux sur les

questions douanières ont agi isolément. Elle n'ont eu d'autre guide
que les conseils de la presse agricole et l'exemple de celles d'entre

elles qui ont pris l'initiative du mouvement. Aussi quel temps a-t-il

fallu pour obtenir ces délibérations; et dans chacune d'elles que de
divergences, autant d'armes pour les adversaires!

J'ai pensé qu'il y aurait avantage à grouper les départements prati-

quant les mêmes cultures et ayant par conséquent les mêmes intérêts,

en formant entre eux un Comité composé des délégués de leurs asso-
ciations agricoles, et j'ai proposé à la Société d'agriculture du Gard,
dans sa séance du 21 janvier, de prendre l'initiative de ce mouvement.
Une commission a été nommée pour jeter les bases de cette orga-

nisation. Elle a rédigé la lettre suivante adressée aux présidents des
associations agricoles de la région :

« Les vœux présentés par les associations agricoles au sujet des tarifs de
douane ont eu une influence inconleslahle sur les décisions prises par les pou-
voirs publics. Toutefois Tisolement des sociétés a causé bien des retards et laissé
paraître des divergences de vues qui ont atï'aiijii l'importance de ce grand mou-
vement.

« Dans sa séance du 21 janvier, sur la proposition d'un de ses membres, la

Société d'agriculture du Gard a décidé de prendre l'initiative de créer un lien
entre les départements ayant une communauté d'intérêts agricoles.

« En conséquence, <die vous propose de constituer un (Jomité dont l'organisa-
tion générale serait établie par les statuts suivants :

" Rntre les Sociétés d'agriculture, Comices et Syndicats agricoles des déparle-
ments des Alpes-Maritim'es, Aude, Bouches-du-Rhône, Corse, Gard, Hérault,
Pyrénées-Orieniales, Var et Vaucluse, qui adhéreront aux présents statuts, il est

convenu ce qui suit :

Article premier. — Un Comité, dit « Comité des Associations agricoles du
Sud-Bst», sera formé par les délégués de chacune de ces associations agricoles.

Art. â. — Ce Comité se réunira régulièrement tous les quatre mois et extraor-
dinairement, eu cas d'urgence, sur la convocation do son bureau.

Art. 3. — Il a pour mission de grouper les forces agricoles de la région, de
manière à obtenir la promptitude et l'unité d'action nécessaires à la défense des
intérêts agricoles.

Art. 4. — Chaque association sera représentée au Comitô par un délégué. A
cet effet, elle nommera un délégué, et trois délégués suppléants pour pourvoir
aux absences.

Art. 5. — Le Comité nommera son bureau et élaborera son règlemeat. Il dési-
gnera à chaque séance la ville où doit avoir lieu sa prochaine réunion.

Art. 6. — L'adhésion d'une association ne l'engage pas à suivre les décisions
prises par le Comité.

(« Je vous, prierai de vouloir bien soumettre le plus tôt possible ce projet à votre
association. Si elle l'adopte, elle nommera aussitôt ses délégués et indiquera dans
laquelle des trois villes placées au centre de la région, Marseille, Nîmes ou
Montpellier, elle estime que doit avoir lieu la première réunion.

« Aussitôt que j'aurai reçu les réponses d'un nombre suffisant d'associations,
je vous aviserai du jour de la première séance et de la ville désignée par le plus
grand nombre pour cette réunion.

« Le président de la Société xfagriculture du (iard^ E. Lugol. »

Nous sommes à peu près assurés du bon accueil que feront à cette

proposition les associations agricoles.

J'aii penséy en donnant à ce projet la publicité de votre journal, que
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d'autres groupes de département pourraient adopter une organisation

ancilogu3. Quelle puissance n'aurait pas Tagrlculture française si elle

était ainsi représentée par une dizaine de Comités pouvant eux-mêmes
satlilier entre eux ! A. Hérisson,

înspectPiir do leiiseignement agricole,
propriétaire-viticulteur à Nîmes

CULTURE DU BLÉ DANS L'AUDE'
Par une culture soignée, un choix judicieux de nos blés de semence

et des engrais convenablement choisis, nous devons cherchera élever

le rendement de nos récolles pour diminuer ainsi nos prix de revient

et augmenter nos revenus.

Nous conseillerons aux agriculteurs du département de l'Aude

d'employer, comme blé de semence, le blé du Roussilîon, le blé blanc

et le blé bleu de Noé, dans les terres fortes et dans les terres argilo-

calcaires; le blé de Saumur et le blé Rousselin, dans les terres

légères, et le blé rouge inversable de Bordeaux dans les terres

humides.

Pour bien composer nos engrais nous devons nous baser sur la consti-

tution géologique de notre sol; sur la nature et les quantités des élé-

menlsde fertilité qu'il renferme d'après son analyse chimique; et tenir

à la fois compte des principes fertilisants nécessaires à la production

de notre future récolle, principes qui devront être incorporés en totalité

au sol par les engrais, s'ils ne s'y trouvent pas d(^à en quantité suf-

fisante.

Ces principes fertilisants sont au nombre de quatre; ce sont l'acide

phosphorique, l'azote, la potasse et la chaux.

I ne terre est considérée comme très fertile quand l'apport de nou-
veaux principes fertilisants par les engrais n'augmente pas sensible-

ment la production de ses récoltes.

Dans une pareille terre, on doit, d'après M. Joulie, retrouver, par
l'analyse chimique, les quantités de principes fertilisants énumérés
ci-après :

l.)ans 100 kil. ihi terre line A fliei-t. dan- uîie cnacbi- de 0"'20 d'épaisseur

grammes. kilog.

Acide pliosplioriqiie lOd 4,000
l'otHsse 250 iO.nOO
CSiaiix 5.O0O 'iOO.Oœ
Azole ino • 4,001)

Quand l'analyse d'une terre destinée à être cultivée -en hlé renfer-

mera un de ces principes fertilisants en quantité supérieure à celle

indiquée dans le prescrit tableau, il sera inutile de faire ertrer cet

élément dans l'engrais à employer.

Si un de ces éléments se trouve au contraire en (juanlilé moindre,
il devra entrer dans la composition de nos engrais à dose d'autant

plus forte qu'il se trouvera en plus faible quantité dans le sol. J-înlin,

toutes les fois qu'un de ces éléments de fertilité se trcmvera dans un
soi à une dose inférieure à plus de moitié de sa teneur dans les terres

fertiles, on devra par les engrais restituer au sol la quantité totale.'de

ce principe fertilisant enlevée annuellement par la récolte. i , .'I

II ne doit être fait exception à cette règle que pour 1 azote dont il

ne convient pas d'apporter dans les sols les plus pauvres plus de 40

I. lÀlrait diin raijporl présenlr à !a Sooi<'té (.cntralc d'agrioulUirc île TAiule. — Vw fji cbn^-
nii|uc de ce luiniéro. p. 248.
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à 50 kilog. à l'hectare, car nous devons tenir compte de Tazote dii-ec-

tement emprunté par le blé à l'atmosphère.

Pratiquement, comme en général, les terres du département de TAude

sont riches en potasse et en chauK et pauvres en, acide phosphorique

et en azoLe, nous conseillerons aux agriculteurs de notre département

de supprimer la potasse et la chaux dans la composition de leurs en-

grais chimiques, et de se borner en automne d'incorporer au sol sur le

dernier labour par un hersage avant les semailles 400 kilog. de super-

phosphate minéral, au titre de* 15 pour 100 d'acide phosphorique, au

prix de 9 francs les 100 kilog., et puis, en avril, de répandre à la

volée, au moment où les blés commencent à monter, 200 kilog. de

nitrate de soude à l'hectare, du prix d'achat de 30 francs les 100 kil.:

le prix total de cette fumure annuelle est de 96 francs par hectare.

Cette fumure, dont le prix d'achat est des plus modestes, doit per-

mettre aux agriculteurs de notre département de compter dans la plu-

part de leurs sols sur une production annuelle moyenne de 30 hecto-

litres à l'hectare.

Cette production deviendra encore plus élevée le jour où, par une

sélection de nos semences, nous aurons accru la fertilité de nos blés

indigènes qui sont plus rustiques et mieux adaptés à notre sol et à

notre climat que les quelques variétés de blé à grande production dont

nous avons recommandé la culture.

Pour obtenir une variété prolifique indigène de blé de semence, il

faudra d'abord faire choix d'une de nos meilleures variétés, et puis,

en plein champ, choisir les plus beaux épis, et sur ces derniers les

plus beaux grains, qui devront être semés isolément un à un, à de

grands espacements, dans une terre profondément défoncée et forte-

ment fumée.

Dans ces dernières conditions, les blés prennent un très grand

développement; sur les plantes ainsi obtenues on fait de nouveau un

choix des plus beaux épis et de leurs plus beaux grains que l'on

ressème de nouveau un à un et à de grands espacements. En renouve-

lant la même opération pendant plusieurs années, on finit par obtenir

de nouvelles variétés extrêmement fertiles.

Telle est la méthode qui a été suivie en Angleterre par le major

Hallet pour obtenir les nouvelles variétés de blé dites à grande pro-

duction.

Actuellement les viticulteurs du département de l'Aude trouvent

difficilement, même à vil prix, à se défaire de leur vin en présence de

cette situation qui, malheureusement, tend à s'aggraver par suite de

l'extension de la production étrangère, de la création de nouveaux

vignobles et de la concurrence déloyale que nous font les vins factices;

nous devons nous demander si, au lieu de consacrer toutes nos res-

sources et de mettre tous nos efforts à reconstituer par des plants

américains nos vignobles détruits par le phylloxéra, il ne serait pas

peut-être plus sage de s'arrêter un moment dans cette reconstitution,

et de se livrer sur une partie de nos terres à la culture intensive des

fourrages et des céréales?

Avec moins de frais dans nos cultures et une vente plus facile pour

nos récoltes, nous devons être toujours en droit de compter sur un

léger revenu. P. Castel,
Secrétaire de la Soiété cenirali-

d'asrieultiire de 1 Aude.
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SOURCES ET EAUX SOUTERRAINES'
Le mode de fo^-mation des sources a été expliqué de façons diverses,

selon l'état de développement des sciences physiques et naturelles qui
servent de base à l'étude de l'hydrologie, et selon les préjugés systé-

matiques des diverses écoles philosophiques, qui ont dominé successi-

vement dans la région des idées. L'étude et la critique minutieuse
des opinions des philosophes anciens et de la multiplicité des théories

plus ou moins bizarres sur lesquelles on prétendait fonder l'hydrologie

n'auraient aucun intérêt pratique
;
je vais donc prendre les con-

naissances dans leur état actuel et établir les théories telles qu'elles

sont, aujourd'hui^ admises et contrôlées par les progrès de la science

moderne.
Jl est hors de doute que les eaux évaporées par la chaleur solaire

dans la surface de notre planète se répandent dans l'atmosphère et

retombent condensées sous forme de pluie, neige, etc. sur toute l'é-

tendue des mers et des continents. De la quantité d'eau qui atteint la

surface de la terre, procédant de la pluie et des autres météores
aqueux, si l'on ne tient pas compte de celle qui, sous forme de glace,

se conserve dans les régions les plus élevées, une partie coule

librement sur la surface du sol, une autre s'évapore et retourne à l'at-

mosphère, ou directement ou après avoir nourri la végétation, et le

reste s'infiltre au travers des sables, des graviers, des terres, ou des

fissures ou des sinuosités des roches compactes, reparaissant quel-
quefois sous forme de sources naturelles, ou disparaissant dans l'in-

térieur de la terre pour reparaître au fond des mers, ces eaux obéissant

toujours dans leur mouvement et leur équilibre aux lois générales de
la mécanique.

La désignation, même approximative, des proportions dans les-

quelles cette quantité totale des eaux tombées se distribue dans les

trois contingents antérieurement indiqués est presque toujours im-.

possible, car le problème renferme un grand nombre de variables, et

l'assignation de valeur aux constantes dont ces variables dépendent
présente presque toujours des diflicultés insurmontables.

Les rapports que le savant ingénieur français, M. Vallès, a \oulu
établir entre la quantité de pluie tombée dans quelques grands bassins

de la France et la quantité d'eau passée au courant souterrain et su-

perficiel ne peuvent pas être admis, même approximativement, par
les raisons ci-dessus indiquées. On peut admettre seulement, en gé-
néral, que. la quantité d'eau météorique qui passe au courant sou-

terrain dépend, en premier lieu, de la perméabilité du sol et du sous-

sol, eu égard à leurs conditions minéralogiques et géologiques, et

ensuite de la pente, de l'état de la surface par rapport aux cultures,

du régime des pluies, et que, considérant comme limites extrêmes,

d'une part, une plaine constituée par le calcaire caverneux dont les

bétoires absorbent, ou pour mieux dire, avalent tout le cours d'eau

superficiel, comme ceux qui ont été cités par l'illustre ingénieur
M. lielgrand, dans la lîeauce, et par M. Bouvier, dans le bassin de

réception de la fontaine de \ aucluse, et, d'autre part, un terrain im-

1. Elude |iiésentéc au Congrus de l'Association française pour l'avancement des sciences, à
Uian. en 1«,S8.



254 SOQRCES ET EAUX SOUTERRAINES.

perméable, ayant de fortes pentes, le premier laissera à peine couler

l'eau pendant un court trajet, et l'autre au contraire fournira au
courant souterrain un volume à peine sensible.

Les eaux qui pénètrent au travers des terrains perméables, ou des

fissures ou crevasses de ceux qui sont imperméables, descendent,

obéissant aux lois do la pesanteur et suivant la direction des moindres
résistances trouvées dans le trajet parcouru au travers des terrains

perméables jusqu'au moment où une couche imperméable arrêtera ou
modifiera leur cours. Si cette couche intérieure offre une surface si-

nueuse, une partie de la masse filtrée pourra rester en repos, rem-
plissant les vides de cette couche ; mais le reste de cette masse conti-

nuera son mouvement descendant, toujours en rapport avec la forme
et avec la pente de la surface sur laquelle cette eau circule, et avec le

pouvoir plus ou moins absorbant de cette masse imperméable, car il

ne faut pas confondre le pouvoir absorbant avec la perméabilité.

Pour l'étude sommaire que je vais faire des eaux qui coulent au
travers des couches intérieures des terrains, je réduirai ceux-ci à deux
types principaux :

r Cours d'eau souterrains à surface libre, c'est-à-dire cours d'eau

dont la surface ne comporte d'autre pression que celle de l'atmosphère

et qui sont comparables en cela aux eaux qui coulent à ciel ouvert
;

2" Eaux souterraines à cours forcé, c'est-à-dire eaux subissant en

outre de la pression atmosphérique une autre pression dépendant de

leur communication avec un dépôt d'eau situé à une hauteur plus

élevée.

Je ne m'occuperai que des eaux de source appartenant à la première

catégorie, caries eaux simplement ascendantes et les eaux artésiennes

exigeraient à elles seules un article à part.

Parmi les cours d'eaux souterrains à surface libre, il faut dis-

tinguer :

1" Ceux qui se produisent sur une couche imperméable plane ou
Tondulée, au travers dune masse perméable formée de sables, graviers

ou, en général, des détritus résultant de la décomposition des roches
;

2" Ceux qui ont lieu à travers les fissures et sinuosités d'un ordre

quelconque, ouvertes dans les roches compactes, stratifiées ou non
stratifiées.

Dans le premier cas, la masse liquide, se mouvant sur une surface

ondulée, descendra lentement suivant la pente du lit sur laquelle elle

se meut, les filets d'eau d'un ordre moins élevé se joignant aux autres

plus importants, formant des ramifications analogues à celles qui se

produit;ent dans le mouvement des eaux coulant à ciel ouvert.

La vitesse dont ces eaux seront animées dans leur mouvement dé-

pendra évidemment des pentes et des résistances trouvées dans le

trajet parcouru. Si ces eaux coulaient sur une surface plane, imper-
méable et au travers d'une masse perméable et homogène, elles for-

meraient une couche d'une épaisseur uniforme.

Lorsque l'eau se meut au travers des fissures ou des sinuosités

d'une forme quelconque existant dans la masse d'une roche imper-
méable, le régime de ce cours d'eau souterrain dépend de la forme et

de la disposition de ces conduits intérieurs. Ces conduits pourront
constituer un réseau confus si les roches n'offrent aucun indice de

stratification, ou ils pourront parfois offrir une certaine régularité
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dans les diverses couches ou dans les bancs, si ces roches sont strati-

fiées, et dans ces cas les fissures et les conduits intérieurs établiront

généralement une communication directe entre ces divers bancs, sans

qu'on puisse affirmer rien de précis sur la marche suivie par ces eaux
dans leur mouvement.

Dans certaines formations géologiques, et spécialement dans les

calcaires caverneux crétacés et jurassiques, ces sinuosités commu-
niquent fréquemment avec des galeries plus ou moins larges et avec

de grandes cavernes qui, dans plusieurs cas, offrent un lit à de vrais

ruisseaux ou même à des rivières souterraines ou à des grands lacs

constituant un système hydrographique communiquant avec le fond

des mers ou avec les fleuves et les ri\ières coulant à ciel ouvert. Je

pourrais citer plusieurs de ces cours d'eau étudiés par le baron de

Humboldt en Amérique, par Spallanzani en Italie, et la belle étude de

M. Bouvier^, sur la fontaine de Vaucluse, étude présentée au congrès

de l'Association française à Montpellier. En Espagne, je pourrais citer

les sources du rio Gallo, qui fournissent la plus grande partie des

eaux du Tage dans la première région de son cours, les sources du
Guadiaro, de la rivière de los Santos et plusieurs autres dans les

terrains crétacés et jurassiques qui abondent dans la péninsule ibé-

rique.

Je vais maintenant m 'occuper de la situation, du volume et des autres

conditions générales des eaux qui se trouvent à l'état de repos ou de

mouvement dans l'intérieur de la terre, d'après la connaissance préa-

lable de la nature et de la configuration de l'écorce visible et d'après

les conditions du bassin des eaux provenant directement des météores

aqueux.

Dans cet abrégé d'hydroscopie je vais examiner successivement:

V Conditions générales des terrains au point de vue de l'existence

des eaux de source
;

2* Lignes que ces cours d'eau souterrains suivent
;

3° Points les plus avantageux pour mettre au jour les eaux souterraines;

4° Moyens de connaître la profondeur où se trouvent des eaux de

source
;

5° Débit ou volume de ces eaux.

I. — Conditions génkuales des terrains au rhint ])E vue de

l'existence des eaux de sourcil:. — Terrains éruplifa. — Lorsque les

terrains éruptifs constituent des plateaux ou des versants peu inclinés,

ayant à leur surface une masse détritique de quelque épaisseur pro-

cédant de la désagrégation de la même roche, de même que lorsque

ces terrains présentent des fissures nombreuses, ils se laissent péné-

trer par les eaux jusqu à la profondeur de gisement de la roche

compacte. Ces terrains donnent naissance à plusieurs sources, les-

quelles ont comme caractères distinctifs la faiblesse de leur volume,

le défaut de fixité de leur cours, leur petite profondeur et l'inconstance

de leur régime. Telles sont, par exemple, les sources qui se pro-

duisent dans les terrains granitiques, lesquelles, à cause de leur carac-

tère su])erficiel, ne résistent j)as généralement à une sécheresse un

peu prolongée et reparaissent en grand nombre sous l'action des pluies

peu abondantes.

Les terrains volcaniques de nature compacte et ceux qui sont

formés par l'accumulation des laves, cendres et fragments de même
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origine iarnée, ne possèdent pas, en général, des conditions favorables

pour la découverte des sources, car si elles constituent une masse de

structure compacte et de nature imperméable, elles ne contiennent

pas d'eaux de source et, la masse étant poreuse et crevassée, les eaux
souterraines atteignent des profondeurs incompatibles avec une utili-

sation économique.

Terrains niétamorphùjues (gneiss, schistes micacés, argileux, chlori-

tiques, calcaires cristallins, etc.). — Les terrains métamorphiques
offrent des conditions de perméabilité très diverses. Si ces terrains

forment des bancs, lorsqu'ils ont des eaux souterraines, celles-ci cou-

lent sur les surfaces de séparation des diverses formations ou à tra-

vers les fissures existant dans les strates.

Dans le eneiss et les schistes cristallins les sources ont les mêmes
caractères que dans les granits, c'est-à-dire qu'elles sont ordinaire-

ment nombreuses, peu abondantes et de régime très inconstant.

Dans les marbres et les dolomies métamorphiques, à cause des

fissures et crevasses qu'elles offrent dans leur masse, les sources sont

ordinairement abondantes et profondes.

Terrains de sédiment.— Les sources des terrains primaires et secon-

daires sont ordinairement plus abondantes que celles des terrains plus

modernes.

Grès et sables. — Les grès et les terrains formés de couches alter-

nées de sable et d argile ou de marne, et les alluvions de peu d'épais-

seur, se prêtent généralement aux travaux de découverte des sources,

pourvu que la pente de la surface du terrain imperméable sur laquelle

ces eaux coulent ne soit pas excessive.

Caractères de perméabilité des roches calcaires. — La plupart des

variétés de la roche calcaire peuvent être qualifiées de roches perméa-
bles, à l'exception seulement de celles qui ont une structure compacte
et homogène; elles sont pourtant presque toutes favorables à la décou-

verte des sources.

Le tuf calcaire se prête, en vertu de sa porosité, à la formation des

sources, mais cette roche constitue en même temps un indice précieux

pour leur découverte, car, ayant été produite parla sédimentation des

eaux carbonatées d'une source, il n'est pas hors de propos de sup-

poser que cette source ne doit pas être très éloignée.

J'ai déjà indiqué que certains calcaires crétacés et jurassiques

offrent dans leur masse des séries de conduits de diamètres variables,

communiquant entre eux et avec de larges galeries et de grandes

grottes.

Les terrains constitués par les variétés de la roche calcaire et qui,

en raison de leur structure, se désignent sous les noms de calcaire

tubulaire, cellulaire, caverneux, calcaire à bétoires ou boit-tout,

offrent comme caractère commun la présence d'un petit nombre de

sources, généralement très abondantes et d'autant plus que leur

nombre est plus restreint et que la surface qui constitue leur bassin

de léception est plus étendue.

D'après les études de M. Bouvier, h débit annuel moyen de la fon-

taine de Vaucluse est de 17 mètres cubes par seconde, quantité énorme
pour une seule source; mais ce débit s'obtient aux dépens des eaux

souterraines d'un bassin de réception de 165,000 hectares, dans lequel

on ne trouve nulle part des eaux de source et pas une seule goutte
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d'eau dans le courant superficiel, qui ne se produit que dans des cir-

constances exceptionnelles, d'une pluie torrentielle par exemple, et

pendant un temps très court. J'ai eu l'occasion de jauger aussi, en
Espagne, une source dans des conditions semblables, mais ayant un
bassin de réception plus restreint que celui de la fontaine de Vaucluse,

Cette source fournissait 2,043 litres par seconde en temps d'eaux

moyennes. Elle est située dans la province de Valence et, dès son ori-

gine, prend le nom de « Rio de los Santos o, de même que la Sorgue
prend aussi son nom au gouffre même de la fontaine de Vaucluse.

AlNDRÉ LlAURADO,
{La suite prnchainement.) Ingénieur en chef du district forestiei' de Madrid.

LA VIGNE ET LE VIN. —ÉTUDE D'ÉCONOMIE RURALE— II

C'est' de l'introduction de la méthode scientifique expérimentale

dans la viticulture, en ces vingt dernières années, que dérivent tous

les progrès réalisés, et, c'est de là, on peut l'affirmer, qu'est venu le

salut du vignoble livré aux attaques d*i phylloxéra. Il n'y a pas, il est

vrai, dans l'histoire de l'agriculture de culture qui ait disparu com-
plètement sous les atteintes d'un fléau. On est donc en droit d'affirmer

que la vigne, pas plus que toute autre culture, n'aurait disparu entiè-

rement dans la crise phylloxérique; mais il est très certain que cette

crise aurait été beaucoup plus grave, se serait prolongée pendant un
temps beaucoup plus long — peut-être un demi-siècle -— si la science

n'avait prêté à la viticulture l'appui de ses méthodes le plus direct

et le plus soutenu. Car il y a ceci de remarquable que, dans toute

cette crise, aucune découverte un peu importante ne peut être attribuée

à l'empirisme ou même à la simple observation pratique : chaque
progrès a été cherché, voulu, provoqué et déduit de l'expérience.

D'une manièfe très générale, l'expérimentation scientifique intro-

duite dans la viticulture aura pour résultat de soustraire cette culture

aux grandes irrégularités de rendement que l'on a toujours consta-

tées jusqu'ici. Désormais, on peut considérer la récolte des vins dans
lavenir comme soumise aux mêmes écarts annuels que les récoltes de

céréales, par exemple, mais non à des écarts plus grands, ni surtout

à ces minima extrêmes qui avaient toujours le privilège de provoquer

de désagréables surprises et dont la conséquence était de jeter le

désarroi sur les marchés.

Au moment même où, par suite de la destruction d'une partie

notable du vignoble français, se révélaient des insuffisances crois-

santes dans les vendanges, il se créa un grand mouvement vers la

plantation de nouveaux vignobles dans les pays non encore envahis

par le phylloxéra. C'est à ce premier mouvement qu'il faut rattacher

l'extension du vignoble français lui-même dans certains départements

envahis tardivement et surtout celle des vignobles étrangers, del'llalie,

de l'Espagne, de la Dalmatie, et même de la Turquie. Il faut y
ajouter celle, beaucoup plus intéressante pour nous, du vignoble algé-

rien et tunisien.

D'autre part, les nécessités de la lutte contre le phylloxéra amenèrent
certains progrès qui se traduisirent rapidement par la création de

vignobles résistants. Et c'est vers ce dernier but que tendent aujour-

d'hui tous les efforts, dans notre pays du moins. Cette orientation

l. Voir le Journal du 9 février, pape l['i d<> <'e volume.
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est-elle bonne? est-elle vicieuse? Jusqu'ici, elle est la plus avanta-

geuse et pour un avenir dont la supputation nous échappe encore,

elle paraît la seule possible. Toute discussion serait donc superflue.

Un examen statistique très rapide de ces divers mouvements que

nous venons de signaler en montrera toute l'étendue. Il importe toute-

fois de bien préciser au préalable quelle valeur relative il faut attribuer

aux chiffres quand il s'.-igit de la vigne et du vin.

Gomme toutes les cultures arbustives, la vigne se prête générale-

ment fort mal à l'établissement de statistiques, soit qu'on veuille seu-

lement chiffrer la supsrficie qu'elle occupe, soit qu'on veuille établir

son rendement à l'hectare. Il arrive très fréquemment, en effet, que la

vigne est associée à d'autres cultures dans un môme champ. En Pro-

vence elle est associée aux céréales et surtout au blé dans les oullières,

à l'olivier, à l'amandier, etc. ; il en est de même en Italie où, plus sou-

vent encore, elle est cultivée à l'état grimpant sur d'autres arbres,

qu'elle enlace de ses puissants rameaux.

Même à l'état de vigne pleine (sans culture intercalaire), son rende-

ment est très irrégulier et ne se prête à des calculs de moyennes que

dans des régions exactement déterminées, bien homogènes. Il diffère

dans la plaine et sur le coteau qui la borne, à l'exposition du levant

et à l'exposition du couchant, dans l'alluvion et dans le calcaire, etc.

En principe, sous un même climat, on peut admettre que son rende-

ment en quantité est inverse de la qualité : les meilleures qualités

s'obtenant dans les terrains un peu caillouteux, calcaires, bien enso-

leillés; les plus hauts rendements se trouvant au contraire dans les

plaines dalluvions fertiles et profondes.

Suivant la latitude, le nombre de ceps plantés à l'hectare s'accroît

aussi très irrégulièrement. Il varie de 2,000 à 2. 600 en Algérie jusqu'à

60,000 et 100,000 sur les bords du Rhin, de telle sorte qu'un vignoble

prend des aspects très différents. Au midi, on se trouve en présence

d'arbustes forts, puissamment ramifiés; au nord, ce sont de petits

plants vivaces, sans apparence, moins élevés que les moissons de

céréales.

Un rendement en vin de 200 hectolitres à l'hectare dans une plaine

de l'Hérault sera fréquent, tandis qu'un rendement de 20 à 25 hecto-

litres sur les coteaux du Rhin paraîtra un maximum extraordinaire.

Il faut observer encore que si la détermination d'un rendement moyen
de la vigne en vin exprime une idée claire lorsqu'elle s'applique à

une seule année, cette notion devient très confuse lorsqu'elle

s'applique à une série d'années, — au moins dans la majorité des cas.

Cela tient à l'extrême sensibilité de cette culture; les météores et les

maladies ont sur elle une influence perturbatrice considérable, si

bien que les récoltes varient d'une année à l'autre dans des propor-

tions énormes. En 1866, la France récoltait 63,900,000 hectolitres de

vin; en 1867, la récolte tombait brusquement à 38,800,000 hecto-

litres, pour se relever en 1868 à 50,100,000 et en 1869 à

71 ,300, 000 hectol. En 1875 la vendange fournissait 83, 600, 000 hectol.,

l'année suivante on n'obtenait plus que 41,800,000, soit des varia-

tions annuelles de plus de 50 pour 100. Aucune culture annuelle ne

présente de pareilles irrégularités.

L'extrême variabilité tlu produit brut pour des récoltes aussi incer-

taines qui exigent cependant des dépenses assez régulières et fixes.
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explique pourquoi la vigne se prête si exceptionnellement au fermage,

au métayage et au vigneronnage pour quelques pays. Elle explique

aussi les à coups considérables que subit Ja valeur de la propriété

foncière consacrée à sa culture.

Le vin lui-même n'est pas un produit partout à peu près identique

à lui-même, ne présentant comme le blé, par exemple, que des diffé-

rences de qualités presque négligeables, qui se répercutent sur les

prix par des différences de quelques centièmes seulement. Tout au
contraire, on pourrait dire qu il existe autant de qualités que de

natures de sol, d'expositions et de climats locaux. Depuis le vin des

terrains submergés qui peut aujourd'hui être considéré comme celui

déterminant le minimum des prix sur les marchés, jusqu'aux grands

crus de Bordeaux ou de Bourgogne, depuis fr. 15 le litre jusqu'à

6 francs, tous les intermédiaires se rencontrent. Mais, à l'inverse de

toute autre marchandise, le vin non consommé immédiatement se

bonifie en vieillissant, pour peu qu'il ait de la qualité, et pendant un
laps de temps qui peut varier de 14 à 18 ans, il gagne le plus sou-

vent en valeur plus que l'intérêt du ca[Htal qu'il représente. Cette

situation spéciale est loin d'être négligeable pour l'économie rurale.

Il y a plus, l'établissement de statisti(]ues viticoles est extrêmement
difficile, parce que beaucoup de pays n'en publient pas, ou les

publient sans qu'il soit possible de s'y fier. Il y a à cela un intérêt

réel dans quelques cas, soit que les pays étrangers aient voulu laisser

croire qu'ils pourraient produire aisément le vin que ne produisait

plus la France, soit qu'ils aient cru utile de ne pas révéler au grand
jour la marche croissante de l'invasion phylloxérique. Les deux rai-

sons se confondent souvent; c'est notamment le cas pour l'Espagne et

pour l'Italie.

Voici le tableau résumant l'importance de la viticulture actuelle

dans le monde entier :

Surface planlée. Récolte annuelle.

hectares. hectolitres. Années ou périofles.

France
'

1,944,U00 36, 7%, 000 (l,S8l-]8«7).

Ilalie 1,926, 832 27,629,000 (1882-1888).
Espagne. 1,745,103 25,000,000 évaluation
Algérie 88,144 2,728,000 (1888)
Tunisie 3,300 14,000 (1888)
Portugal 204 000 4,280,000 (1887)
Autriche-Hongrie 632,440 10,230,000 (1884-1886)
Allemagne 73,000 4,500,000 (1886)
Roumanie 102 684 1,500,000 (1886)
Grèce » 1,760,000 (1887) évaluation.

Turquie et Chypre 90,000 2,6110,000 —
Russie » 3,t)0O,00a ( ») —
Suisse 44,800 l,lliO,000 —
Etats-Unis 40,000 1 ,50o,U00 (1887) évaluation.
Chili et la Plata « 2,000,000 —
Cap de Lonne-lispérance. » 100,000 —
Australie 6.177 85,000 (1883)

124,772,000'

Quelque bonne volonté que l'on y apporte, la confection de ce tableau

présente des difficultés insurmontables. Dans nombre de cas, il faut

procéder par simple évaluation sur des documents très insuffisants.

Pour la France, nous avons pris les chiffres du ministère de l'agri-

culture et non ceux des finances; pottr l'Algérie, ce sont au contraire

ceux des finances, les derniers qui nous soient connus. Pour l'Italie, les

chiffres sont ceux donnés par les publications olficielles de ce pays.

Pour l'Espagne, les surfaces sont empruntées à une publication offi-
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cielle; quant à la récolte, elle est une moyenne entre divers chiffres

empruntés à des sources différentes.

La récolte totale du vin dans le monde s'élève donc annuellement à

environ 125 millions d'hectolitres pour une surface en vignes un peu

inférieure à 7 millions d'hectares. Ce produit ne saurait s'estimer en

francs à moins de deux milliards et demi, valeur prise au cellier. La
valeur commerciale, prise à la consommation, dépasse de beaucoup

trois milliards, sans tenir compte, bien entendu, des droits divers qui

le frappent sous forme de taxes d'octroi, de consommation, de licence,

de circulation, etc.

Reste à apprécier la situation particulière du vignoble français, le

plus intéressant à tous égards, par sa constitution même.
François Bernard.

LES PRINCIPALES VARIÉTÉS DE FRAISIERS
Puisque l'on se préoccupe, avec juste raison, de la propagation des

meilleures variétés de fruits, nous allons donner quelques détails qui

peuvent servir sur les principales variétés de fraisiers, sur celles

qui sont le plus estimées. Nous prendrons pour guide, si vous le

voulez bien, l'excellent Traité de la culture fruitière commerciale et

Fig. 25. — Fraise

des quatre saisons.

m»

4L.' ."'W

Fis:. 20. — Fraise Marguerite. Fig. 27. — Fraise Héricarf,

de Thury.

bourgeoise de M. Charles Baltet (librairie de G.Masson, à Paris). Sans
entrer dans des considérations sur les caractères botaniques de ces

espèces, nous les répartirons, suivant les habitudes ordinaires, en

petites fraises et en grosses fraises.

La fraise des quatre saisons (fig. 25) est le type des petites fraises
;

c'est même, à vrai dire, la seule; il en existe quelques variétés, mais
qui diffèrent peu les unes des autres. C'est incontestablement, à notre

humble avis, la meilleure des fraises; ce n'est pas l'opinion de tout

le monde, nous le savons bien; mais nous préférons le parfum de ses

petits fruits à la fadeur de trop de gros fruits.

Parmi les grosses fraises, deux variétés de première saison sont

surtout à signaler : la fraise Marguerite (fig. 26), et la fraise Héricart

de Thury (fig. 27). La première est plus belle extérieurement, mais
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la seconde est bien meilleure. Celle-ci est parfumée et dense, tandis

que la Marguerite est assez fade et souvent creuse. Elle rachète ces

défauts par sa grande production et par sa hâtiveté qui en fait un des

meilleurs fruits pour la culture forcée. C'est l'Héricart de Thury qui

est la grande favorite des Parisiens ; les ménagères en ont fait le Ricart

et ils savent bien reconnaître le fruit qui a leurs préférences. Dans

Fi?. 28. — liaise Itocleiir Morère. Fig. 29. — Fraise la Cbâionnaise.

cette même catégorie, la fraise Auguste Nicaise est aussi très bonne,

mais elle est moins répandue.

Nous arrivons au groupe des fraises de demi-saison. La fraise Doc-

teur Morère (fig. 28)" vient en premier rang. C'est un fruit très gros

et globuleux, qui échappe absolument aux critiques qu'on peut

adresser aux gros fruits, car il est d'excellente qualité. Le plant est

"^ ^' L "f
^ -

Fig. 30. — Fraise Jiicunda. Fig. 31. — Fraise Lucie.

(1 ailleurs vigoureux et il est de grande fertilité. — La fraise Britannia

a des qualités, comme aussi la Châlonnaise (fig. 29) ;
cette der-

nière a la même forme que la fraise des quatre saisons; elle fait le

bonheur des pâtissiers qui préfèrent donner à leurs clients la quantité

au lieu de la qualité. Le plant en est d'ailleurs productif.

Parmi les fraises tardives, il convient de citer la Cérès, qui est de

forte taille; laJucunda (lig. 30,, qui se distingue surtout parce quelle
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est un peu aplatie; la Lucie (fig. 31), qui est assez grosse, allongée, et

qui est bien la meilleure, toujours pour mon goût, des variétés tar-

dives.

Voilà ce qui concerne les variétés qu'on peut appeler classiques.

Les horticulteurs en cherchent toujours de nouvelles, comme pour

tous les fruits. Ainsi le catalogue de MM. Vilmorin-Andrieux annon-
çait récemment trois nouvelles variétés sur lesquelles nous aurons à

revenir. Ainsi encore, M. Lapierre, pépiniériste à Montrouge (Seine),

présentait en juin 1888 à la Société nationale d'horticulture, une

grosse fraise demi-hâtive « la France », vigoureuse et fertile, pour
laquelle il recevait une prime de T" classe ; mais le plant en est encore

à un prix assez élevé. J. DE PliADEL.

DE LA PRODUCTION DE LA GRAINE DE BETTERAVE RICHE
DANS LA MEUSE.

La betterave était connue des Grecs et des Romains. ïhéophrasle et

Dioscoride en ont décrit deux variétés. Perse, dans ses Satires, Mar-

tial, dans ses Epigrammes, en font mention. Cette plante nous a été

apportée de l'Italie vers le seizième siècle. C'est à Vilmorin et à l'abbé

Commercel que nous devons l'introduction en France et la propagation

de la betterave disette ou champêtre originaire d'Amérique.

La fabrication du sucre de betterave est une industrie toute fran-

çaise, et son véritable créateur est Delessert qui, en 1806, avait déjà

fondé à Passy la première filature de coton.

A l'époque du blocus continental, le sucre de canne était hors de

prix; les industriels et les savants se livrèrent avec ardeur à la

recherche d'une plante indigène qui pût remplacer la canne à sucre.

y\près six années de recherches incessantes, le succès vint couronner

les efforts de Delessert. Aussitôt Mathieu de Dombasle, Cbaptal et

Crespel fondèrent des usines pour la fabrication du sucre de betterave.

Les agriculteurs français se mirent alors à cultiver spécialement les

espèces de betteraves les plus favorables à la fabrication du sucre.

On reconnut bientôt que le choix des semences était de la plus

grande importance et que le changement de graines provenant d'un

sol différent de celui que l'on exploitait et de cultures différentes,

donnait toujours les meilleurs résultats. Aussi beaucoup de fabricants

de sucre fournirent-ils eux-mêmes aux cultivateurs les graines dont ils

avaient pu apprécier les qualités par l'expérience des campagnes anté-

rieures.

La betterave est une plante bisannuelle. Pendant la première année,

elle accumule les substances nécessaires à la fructification. L'année

suivante, sa tige pousse, fleurit et porte des graines.

La production de la betterave riche dépend : de la quantité ou de la

qualité de l'engrais; de la préparation de la terre; du mode de plan-

tation; des façons données aux plantations dans le cours de la végéta-

tion. Klle dépend surtout de la qualité de la graine, et de la nature et

de l'exposition du terrain où cette graine a été récoltée.

Elle se cultive sur des terres différentes, mais les rendements sont

loin d'être pareils. En effet, la betterave a besoin de trouver dans le

sol les matières propres à son accroissement, et si la terre ne peut les

lui fournir, elle n'acquiert point son développement complet. Les ter-
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rains argilo-sableux, légèrement calcaires, meubles et profonds, lui

conviennent surtout. La marne lui est très bonne.

Dans une communication faite à la Société des agriculteurs du Nord,
M. Desprez, directeur de la station expérimentale de Capelle, disait :

Il est impossible d'accroîti'e, dans la grande culture industrielle, la

richesse de la betterave au delà d'une certaine limite. On sait, en
effet, que si, en verlu du principe de l'hérédité, on arrive à un certain

degré de perfection dans les races que l'on veut améliorer, en vertu

d'un autre principe, l'individu arrivé à un certain degré tend à

revenir au type primitif et à retourner en arrière. Les races que nous
parvenons à créer sont donc une sorte d'équilibre instable que nous
devons maintenir par des soins continus si nous voulons que ces

races se perpétuent.

Le grand point est d'étudier les variétés qui conviennent aux diffé-

rents sols et à notre climat. Une variété produit aussi bien la première
année que dix ans après, si l'on a soin de bien choisir le sol et le

milieu qui lui conviennent.

Il y a une dizaine d'années que les premiers essais de la culture

pour la production de la graine de betterave riche, furent tentés dans
la Meuse, sur la ferme des Merchines, appartenant à M. Claude Millon,

et sur celle de Vaudoncourt, appartenant à M. Amédée Collet. Ces
essais furent faits pour le compte et sous la direction de la célèbre

maison de graineterie Vilmorin et Cie de Paris, qui avait trouvé et

reconnu dans ces fermes une situation particulièrement avantageuse
pour la production de la betterave à sucre « améliorée Vilmorin » :

terre neuve, argilo-calcaire, de bonne composition et absence complète
de cultures similaires.

Ce dernier point est fort important. On n'ignore pas qu'une bette-

rave riche et de variété très pure peut être facilement altérée si dans
le voisinage se trouve un champ de betteraves fourragères par exemple.
Supposons deux champs de betteraves en seconde année de végéta-

tion, distants l'un de l'autre de cinquante mètres et même de plu-

sieurs centaines de mèlres. Dans l'un de ces champs sont des bette-

raves à sucre très riches, dans l'autre des betteraves roses fourragères

peu sucrées. Au moment de la floraison, si le temps est sec et s'il fait

du vent, il se produira un échange de pollen; il en résultera un croi-

sement des deux variétés. Si, au printemps suivant, on sème séparé-

ment les graines des deux champs, on constatera que la graine de

betterave blanche à sucre produit, non seulement des betteraves de

toutes nuances, mais encore de forme variable.

Les débuts furent assez difficiles et firent douter delà réussite de cette

nouvelle entreprise
;
mais après des efforts persévérants les résultats

furent magnifiques.

MM. Mdlon et Collet, après avoir bien étudié le sol, lui avoir donné
les éléments nécessaires, apportèrent les soins les plus minutieux à la

culture, à [la sélection, au clioix des porte-graines. Des laboratoires

munis d'appareils perfectionnés furent annexés à leurs exploitations,

ce qui leur permit de faire un essai rapide et des plus sérieux afin de
ne choisir pour la production des semences que des betteraves ayant
plus de 18 pour 100 de sucre.

Grâce à ces précautions minutieuses, favorisés par le sol et laltitude,

ils purent alors fournir des graines de premier choix.
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M. Joseph Millon a succédé à son père et il expédie les graines de la

betterave Millon ou des Merchines, partout en France et à l'étranger.

M. Collet continue toujours cetteculture et vend ou fait vendre pour

son compte et sous sa responsabilité les semences qu'il récolte.

La culture pour la production de la graine de betterave riche, qui

a commencé dans |la Meuse sur quelques ares, occupe maintenant

plus de cent hectares.

Qu'on ne s'étonne pas delious voir attacher une si grande impor-

tance au choix des graines.

De ce choix dépendent en grande partie la production et le rendement

de la betterave. Or, ainsi que l'a fort bien dit M. Raquet dans son ma-

nuel : Ce n'est qu'en travaillant de la betterave exceptionnellement

riche, que notre grande industrie du sucre redeviendra prospère.

Quant à la culture, dont les frais et la main-d'œuvre surtout

augmentent de jour en jour, il faut qu elle obtienne des produits d'une

valeur considérable.

Il faut aujourd'hui que l'entente se fasse entre la sucrerie et la cul-

ture, car leurs intérêts sont solidaires.

C'est, en effet, par l'emploi d'une mauvaise betterave que la pre-

mière se ruine; et ce n'est que par la production d'une betterave

riche, vendue à sa valeur véritable, que la seconde pourra se relever.

Les cultivateurs français ont donc le plus grand intérêt à s'appro-
.

visionner de graines de betteraves riches. Aujourd'hui, ils n'ont plus

besoin d'aller chercher cette semence de choix en Allemagne. Ils la

trouvent chez MM. Vilmorin, Desprez, Millon et Collet.

Alfred Boinette.

NOTES SUR L'AGRICULTURE POLONAISE -I
Si l'agriculture européenne, en général, languit sous le poids de la

crise actuelle, le sol polonais est certainement un des plus éprouvés,

étant divisé par les frontières allemandes-russes et austro-russes ; or,

tout le monde sait que, par le temps qui court, frontière est syno-

nyme de commerce entravé.

C'est sous la pression d'une situation tout à fait accablante que les

agriculteurs polonais ont déployé, dans ces dernières années, toute

l'énergie dont ils étaient capables, et tous les moyens dont ils pou-

vaient disposer pour augmenter, améliorer et varier leur production.

Ce but a été amplement atteint; mais l'effet qu'on en attendait ne s'est

pas réalisé, à cause de l'avilissement toujours croissant des prix ;
en

sorte que, si l'on peut enregistrer de véritables succès sur le champ

du travail, il n'en est malheureusement pas de même par rapport à

la situation financière qui, malgré tous les efforts, ne s'est guère

relevée.

C'est sur ces transformations subies par l'agriculture polonaise

dans la dernière dizaine d'années que nous désirons attirer l'attention

du lecteur français ; il trouvera peut-être quelque intérêt à les lire, et

peut-être aussi l'occasion d'en tirer certain parti pratique.

Des transformations importantes ont été accomplies dans toutes les

branches de l'exploitation rurale; les plus notables progrès, cepen-

dant, ont été réalisés dans la culture des champs et l'exploitation lai-

tière.

Dans les vastes plaines de la Pologne septentrionale, ce sont les
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terres fortes à sous-sol argileux et imperméable qui dominent, et le

sol, rarement accidenté, est généralement peu favorable à l'écoulement

des eaux pluviales. Aussi le drainage, devenant une nécessité, a été

pratiqué sur une large échelle dans ces derniers temps. Cette amélio-

ration foncière, quoique très coûteuse, donne toujours d'excellents

résultats, et permet de hâter au printemps la reprise des travaux.

Les prairies temporaires n'étant pas en usage, ce sont les prairies

naturelles qui sont beaucoup soignées, par irrigation, assainisse-

ment, etc.

Dans la préparation de la terre, l'usage généralement répandu

des pol}'socs (notamment des quatre socs légers) a rendu de grands

services. Le déchaumage suivant immédiatement la moisson des

céréales, est toujours profitable, tant par rapport de l'ouverture

donnée à la terre, que par la destruction des. mauvaises herbes. Ces

dernières, qui autrefois infestaient les récoltes subséquentes aux

céréales — surtout la moutarde sauvage — sont à présent poussées à

germer en été, pour être ensuite enterrées par le labour d'automne.

Un premier labour superficiel de la jachère est de même fort

estimé ici — surtout pour la destruction du chiendent, lequel ayant la

tôle coupée, au lieu d'être retourné sans lésion par la charrue, reprend

difficilement. En outre, la superficie herbacée, divisée en mottes bien

minces et peu lafges par le polysoc, est bien plus facilement torréfiée

par le soleil et attaquée par la herse. On emploie aussi les polysocs

pour recouvrir les semailles faites à la volée, notamment par un temps

sec; enfin c'est l'instrument qui accompagne toujours le faucheur des

fourrages verts, pour retourner immédiatement le chaume avant

qu'il n'ait perdu sa fraîcheur.

.Je ne parlerai pas du nombreux arsenal d'instruments perfectionnés,

que les agriculteurs français ont connus avant nous, et dont l'emploi

se généralise de plus en plus, voire même les charrues à vapeur, dont

quelques douzaines sont déjà en activité, principalement dans les

districts betteraviers. Si j'ai mentionné spécialement les polysocs, c'est

qu'il me paraît que l'usage de cet excellent instrument est beaucoup

plus répandu en Pologne qu'en France; peut-être l'accélération du

travail lui a-t-elle valu celle faveur, car il faut savoir que nous

sommes obligés de nous dépêcher plus qu'en France pour terminer

notre besogne, le commencement de travaux tombant généralement

vers le \" avril, et les dernières semailles ne devant pas dépasser le

10 octobre. C est pour cette cause aussi qu'il est absolument impos-

sible chez nous de faire du blé après betteraves.

Depuis la dépréciation des céréales par la concurrence transocéa-

nienne, l'attention des agriculteurs s'est portée forcément sur l'accrois-

sement de la production fourragère, pour permettre l'entretien d'un

bétail plus nombreux, et profiler en même temps de la vente plus

lucrative des graines de semence.

Pour dire un mot des plantes qui ont gagné le plus de terrain dans

ces derniers temps, c'est le lupin, la serradelle et l'anthyllide qu'il

faut mentionner.

Le lupin employé primiti\ement pour l'entretien hivernal des mou-
tons, et cullivé exclusivement en terres pauvres et sablonneuses, a

changé tout à fait de destinalioii. Depuis ([uelques années en cITel,

cette plante qui était reconnue pour la meilleure nourriture des mou-
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tons, et permettait en conséquence d'entretenir de nombreux trou-

peaux en terres pauvres, a révélé inopinément des propriétés toxiques

tout à fait foudroyantes.

Maint éleveur, qui basait depuis longtemps l'entretien de son trou-

peau sur le lupin, a vu périr tout à coup, quelquefois dans l'espace

de vin'Tt-quatre heures, des centaines de têtes, sans pouvoir déterminer

ni prévenir la provenance du mal. On prétend généralement, sans

preuves certaines cependant, que le principe toxique se développe

dans les lupins qui se succèdent trop souvent dans le même champ.

Il va sans dire que des expériences aussi funestes ont mis le lupin à

l'index des fourrages, surtout par rapport aux pailles et aux siliques;

pour la graine, on l'emploie encore après cuisson préalable et lavage à

l'eau, pour éloigner le principe amer, qui fait refuser cette nourriture

par les chevaux et les bovidés. Malgré l'emploi désormais restreint du

lupin comme aliment, sa culture n'a fait que s'accroître, cette plante

étant exceptionnellement favorable, et sans rivale pour la pratique de

la sidération, tant par la masse que par la qualité de l'engrais vert

(la graine contient 38 pour 100 de protéine). L'enfouissement du

lupin a rendu les services les plus éminents à notre agriculture, sur-

tout dans les terres pauvres et légères, qui ont subi une transforma-

tion des plus favorables. Les terres fortes en profitent également dans

une large mesure, vu que cette pratique assure la réussite de toutes

les récoltes subséquentes, telles que céréales, pommes de terre, etc. La

seule précaution à prendre en terre forte est de semer le lupin tardi-

vement, de fin mai à juillet, et de donner la préférence au lupin bleu.

Dans les céréales d'hiver, il convient de semer le lupin quatre

semaines environ avant la maturité présumée de la céréale
;
lors de la

moisson, la jeune plante est assez basse encore, pour ne pas être

entamée par la faux. Débarrassée de sa couverture, elle se développe

rapidement, et se trouve en pleine floraison après la mi-septembre.

Pour l'enfouir complètement à cette époque, ou plus tard selon la

convenance, on emploie un procédé fort simple qui épargne soit le rou-

lao-e soit la fauchaison. Une grosse chaîne bien lourde est attachée par

un bout en prolongement de la chaînette d'attelage (droite) du cheval

de droite, l'autre bout est fixé au-dessus du versoir
;
la longueur de la

chaîne est ménagée de manière à la faire traîner en demi-rond immé-

diatement devant le versoir. L'attelage mis en mouvement, la chaîne

traîne sur le sol, et abaisse les plantes, qui sont recouvertes par la

bande de terre avant d'avoir le temps de se relever.

Cet engrais azoté très riche et peu dispendieux est souvent complé-

menté par une addition de sels potassiques et des scories de déphos-

phoration. Pour dire combien l'usage du lupin pour enfouissement

est à la mode, il suffit de mentionner qu'on commence à le semer un

peu partout, même dans les pommes de terre et le maïs-fourrage après

le dernier binage.

La serradelle est une plante dont l'extension est assez récente; il y
a peu d'années le prix du quintal de 50 kilog. était de 18 à 21 francs,

tandis qu'aujourd'hui il vaut à peine 6 à 8 francs. J'ai déjà eu l'occa-

sion de mentionner ici même, sur la demande de plusieurs agricul-

teurs français (voir le Journal du 15 janvier et du 19 février 1887), la

culture et l'emploi de cette excellente plante, qui est un aliment hors

ligne pour les vaches laitières ; il est toujours consommé volontiers^
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soit à l'état frais, soit à l'état de foin. La serradelle peut être semée
depuis le dégel jusqu'en juin, ce qui permet de donner une grande
continuité à l'alimentation; elle peut être semée à part, ou dans les

céréales d'hiver où elle assure un excellent pâturage dans le chaume,
voire même une coupe abondante en automne, si le temps est humide.
La semaille dans les céréales s'opère aussitôt que possible. Cette plante

n'aime pas les terres trop fortes; elle vient de préférence dans les

terres légères, mais non pas trop sèches ; c'est une légumineuse qui

laisse le champ en bon état.

Il convient de mentionner en dernier lieu l'anthyllide vulnéraire,

qui dans les terres moins riches remplace très avantageusement le

trèfle violet. Cette plante, qui n'a pas la richesse du trèfle, possède

cependant d'autres qualités, qui lui ont valu une culture assez étendue.

L'anthyllide est très rustique, vient bien sur presque toutes les terres

(sauf celles qui sont trop sèches), donne une seule coupe d'une grande
abondance, supporte de longues intempéries pendant la récolte, sans

se détériorer, et a l'avantage sur le trèfle violet de pouvoir être ré-

collée pour graine, sans que la paille, après battage, soit à dédaigner

comme fourrage; en outre les gousses blanches, qui recèlent la graine,

constituent un aliment d'une influence remarquable sur le rendement
des vaches laitières.

Après avoir passé en revue les diverses plantes, dont l'introduction et

l'extension marquent un progrès sérieux de notre agriculture, nous
tâcherons de relater prochainement les progrès réalisés dans le domaine
de l'exploitation laitière. D"" Ladislas Laszczynski.

RECHERCHES SUR LES MEILLEURES VARIÉTÉS
DE POMMES DE TERRE DE GRANDE CULTURE.

Blanche, plus ou moins panachée de rose, aplatie, très longue et

très volumineuse, l'Eléphant, par l'abondance et la qualité de son pro-

duit, est incontestablement la plus recomniandable des variétés de
grande culture. Rappelant beaucoup la Maynam-boniim par la beauté

de sa forme et sa richesse en fécule, elle a le grand avantage pour la

grande culture, en donnant trois fois moins de tubercules, dont la

grosseur, qui atteint jusqu'à 750 grammes et plus, augmente consi-

dérablement le produit, de diminuer les frais d'arrachage et d'avanc-er

la besogne plus promptement.
Adonné depuis 1880 à la recherche de quelque variété extraordi-

naire de pommes de terre, donnant tout à la fois, abondance, grosseur

et qualité,, j'ai l'entière satisfaction d'avoir atteint mon but. Pour
arriver à ce résultat, j'ai essayé une quarantaine de variétés parmi
les([uelles j'en ai trouvé qui promettaient bien la première année et au
bout de trois à quatre ans ne valaient plus la peme d être cultivées.

La (Champion d'Ecosse s'est trouvée de ce nombre. D'autres ont l'in-

convénient de produire une trop grande quantité de tubercules où les

petits dominent; ordinairement ces variétés demandent des terres pro-

fondes et bien fumées; dans les terrains secs et peu profonds, iJ ne

faut point les cultiver à moins que ce ne soient des variétés hâtives

qui seraient plantées de très bonne iieure. Il est à remarquer que plus

une plante est féconde, j)lus il lui faut de principes nutritifs pour son

alimentation,' et comme l'huinidité et la chaleur sont les agents qui
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font agir ces principes, il en résulte que dans les terres où manque
l'humidité, la végétation soutYre, languit.

En 1883, je fis venir, delà maison Vilmorin, deux variétés de

pommes de terre d'énorme grosseur: la Géante des Sables et l'Eléphant.

La première me donna un très beau rapport, trois ou quatre très gros

tubercules à chaque plante, pas de petits ; la seconde ne fut pas enga-

geante, les plants contenaient le germe d'une certaine maladie (espèce

de charbon) qui neutralisa complètement la végétation des trois quarts

des plantes, les tiges et feuilles devenaient carbonisées, cassantes; les

plantes qui avaient réussi donnèrent de belles et très grosses pommes
de terre; j'en choisis les meilleures pour semences. L'année suivante

1884, j'en plantai un peu de chaque variété, pas plus qu'il ne fallait

pour les conserver, car la Géante avait beaucoup pourri en cave;

l'Eléphant s'était beaucoup améliorée : la maladie fut réduite à peu

près au quart. -Je choisis encore les meilleures parmi les plantes non

attaquées, et en 1885 jen plantai davantage. Surprise agréable, la

Géante fut atteinte pour un bon quart de la maladie qui disparaissait

à peu près de sa rivale. J'eus espérance en celle-ci.

En 1886, toujours après avoir choisi la semence, je plantai l'Elé-

phant dans un terrain homogène comparativement avec dix-sept

variétés différentes; voici les résultats obtenus évalués à l'hectare :

à rhectare. à l'hectare.

BlancbLîdo.. 17,900 kil.

Bonne Wilhelmine 17,900

Ro\al Kidnev 14,500

Prince de GaUes 15,400

Séguin 16,500

Masrnum-bonuHi 21,100

Chave 19,950

•Jaune jDrécoce 20 , 000

Grosse jaune 20,650

Gliardon 15 .700

Merveille d'Amérique 17,900
Vicar of Lalcliam 15,700
.Jeancé 18,000
Redskinned llourball 18,300
Van der Veer 20,900
Institut de Beauvais, 24 , 100

Eléphant 30,250
Géante des Sables, compromise par maladie.

Les quatre premières étant des variétés hâtives, j'ai remarqué que

la Blanchard a une avance d'une dizaine de jours sur les trois autres,

et que la Prince de Galles, de même qualité que la Royal Kidney, est

préférable à cause de son rendement plus élevé pt la bonne qualité

de son produit que l'on veut bien comparer à la Hollandaise.

Les douze dernières sont des variétés de grosses pommes de terre

dont les plus hauts rendements ont été obtenus : T par l'Eléphant
;

2" l'Institut de Beauvais; 3' la Magnum-bonum ;
mais entre l'Institut

de Beauvais et l'Eléphant, il y a encore un écart de 6,150 kilog. ou

92 hectolitres à l'hectare, et il faut encore noter que cette dernière est

extrêmement rustique, réussit dans tous les terrains indistinctement

et l'on peut même dire qu'elle est plus résistante à la maladie {Pero-

nospora infestam) que la Chardon. J'ai vu cette année une mauvaise

terre où depuis assez longtemps toutes les variétés que j'y ai cultivées

ne m'ont donné que de ehétives récoltes, me donner un bon produit

avec l'Eléphant.

Enfin, j'ai été si satisfait du résultat de cette incomparable variété

que depuis 1886, je lui donne toutes mes préférences Mes excédents

sont jusqu'ici restés dans le pays pour semences; il en restera encore

une certaine quantité cette année. J'en tiens à la disposition de ceux

qui désireraient en avoir" au prix de 10 francs les 100 kilog. (embal-

lage compris), rendus en gare de Plouharnel-Carnac (Morbihan).

Le RouziG fils,

|irésitlenl du Syndicat agricole de Cariiac (Morbihan).
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CONCOURS DE BOURGES
Cette année le concours de lîourges n'a pas été inférieur à celui des

autres années. De nombreux visiteurs sont venus admirer les ani-

maux de boucherie et les reproducteurs, et tous se déclaraient très

satisfaits de leurs qualités.

Il est vrai de dire que le concours des taureaux était particulièrement

remarquable sous le rapport du choix des bêtes exposées. La race cha-
rolaise comprenait de fort beaux animaux., bons de formes, bien pré-

parés sans être outrageusement fardés. Les durhams de MM. Laizat,

Auclerc, Massé ont vaillamment soutenu la vieille et inattaquable

réputation de ces éleveurs. Cette renommée maintenant s'en va de
lautre côté des mers apprendre aux Américains ce que vaut l'éle-

vage du durham français. jNous avons remarqué un fort beau taureau
durham rouge et blanc, Mandarin, que M. Larzat avait vendu pour
l'exportation et qui bientôt partira pour le nouveau monde.

Le prix d'honneur des reproducteurs a été remporté par un cha-
rolais de8 mois25 joursappartenantà M. Durel, de Bourbon-FArcham-
bault. Les autres prix de cette catégorie ont été partagés entre

MM. Servois (Cher), xMadet (Allier
, Corre (Allier), Chaput, Gentil,

Aucouturier, etc.

Dans l'espèce ovine, tous les prix des races anglaises reviennent à

M. Massé. Ceux qui connaissent la bergerie de Germigny applaudiront
avec plaisir devant un succès aussi complet et aussi justement mérité.

M. Jardet, de Montaigut-le-Blin (Allier), nous a présenté un très remar-
quable bélier Southdown, pour lequel il a obtenu un premier prix.

Le prix d'honneur de l'espèce ovine avait été réservé par les mem-
bres du jury à la race berrichonne, ou mieux, à ce que l'on est con-

venu d'appeler race berrichonne. En effet, sur vingt reproducteurs

exposés nous n'avons pu trouver deux types présentant les mêmes
caractères zootechniques : les uns ont la tête découverte, comme le

mouton du plateau central, d'autres ont la tête recouverte, comme les

mérinos, et les formes générales et la laine changent avec chaque
animal. C'est M. Jean Edme qui a décroché la médaille d'honneur.

MM. Guillaumin et Petit (Allier) remportent à eux deux tous les

prix de l'espèce porcine.

Je ne dirai rien de l'exposition des chevaux, qui comptait 94 éta-

lons de gros trait et de trait léger, et j'en arrive à l'exposition des ani-

maux gras.

A tout seigneur tout honneur. Admirons d'abord le prix d'honneur
de l'espèce bovine, un jeune bo^uf durham-charolais de trois ans qui

atteint le poids fabuleux pour son âge de 1,050 kilog., et qui appar-

tient à M. Petit, de Saint-Menoux (Allier). M. Petit est un maître en

l'art de choisir les bons animaux et dans celui de les engraisser ; tou-

jours sur la brèche, dans tous les concours où il se présente, nous le

voyons sans conteste occuper la première place et, en jouteur émérite,

enlever les prix d'honneur les plus disputés. Nous espérons bien que
notre sympathique éleveur ne s'arrêtera pas là et qu'encore cette année
à Paris, il fera entrer son animal dans la case des élus d'entre les

premiers.

Parmi les autres lauréats, nous citerons MM. Robet, liellard, Mati-

von, Gohin (C-licr), Point, Bouille, Jiardin, Bourdeau (Mèvre,, Cham-
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bon, de Montlaiir, Grand (Allier;. Ce dernier avait exposé un magni-
fique cliarolais qui obtenait le premier prix dans une catégorie

nombreuse et bien composée.

Le prix d'honneur des moutons gras a été accordé à M. Tiersonnier

pour ses brebis sbropsbires, tandis que MM. Massé, .Jardet, Edme, etc.,

se partageaient les autres prix des diverses catégories.

])ans Tespèce porcine, nous trouvons encore au nombre des lau-

réats MM. Guillaumin, Petit, Jlenry (Allier).

Le succès indiscutable de ce concours nous a montré encore une
fois tous les heureux effets que Ton pourrait retirer de l'association

entre les deux Sociétés d'agriculture de l'Allier et du Chev. Depuis
quatre ans que cette association dure, les concours ont toujours eu le

même succès, et ces réunions se sont toujours produites sans la moin-
dre défaillance, sans le moindre accroc.

Aussi l'association, qui primitivement n'avait été faite que pour
quatre ans, vient-elle d être renouvelée par les membres des deux
bureaux et les délégués des deux Sociétés, ('/est non seulement un
mariage d'amour, mais aussi un mariage d'intérêt qui a été continué,

et nous sommes bien persuadé que la lune de miel qui, jusqu'à ce

jour, a présidé à cette union continuera d'éclairer les longues années

futures que nous souhaitons aux deux conjoints.

D'ailleurs, personne ne peut nier que le concours interdépartemen-

tal n'ait, pour les éleveurs du Cher et de l'Allier, une importance con-

sidérable. On peut dire qu'aujourd'hui il a créé, à Bourges et à

Moulins, un marché de reproducteurs dont le bon renom ne fera

qu'augmenter. Or, sans méconnaître le relief que donne à une écurie

les médailles obtenues, il nous faut constater que l'acheteur, de son

coté, aime à choisir dans une collection nombreuse et à reporter sa

vue sur les lauréats pour s'aider à faire un bon achat. Ce n'est que
dans un concours que vous trouverez cette collection choisie, car elle

y est amenée dans l'espoir des récompenses et de la vente plus lucra-

tive d'un animal primé.

La Société d'agriculture de la Nièvre'avait bien compris cette situa-

tion, et c'est pour cela qu'elle créait, il y a une quinzaine d'années,

son concours de reproducteurs, se préparant ainsi le monopole de la

vente des taureaux cliarolais; et si, dans la réputation aujourd'hui

acquise de l'élevage nivernais, l'habileté rare de ses éleveurs, la nature

de son climat et de son sol en sont la cause déterminante, il faut

ainsi reconnaître que les concours de la Société d'agriculture de la

jNièvre, en mettant en vedette les produits de cet élevage, l'ont placé au
point où il est.

Certes, nous n'avons pas la prétention d'égaler nos voisins; mais
nous pouvons, par notre union, créer un débouché de plus en plus

important aux éleveurs de reproducteurs de nos deux départements.

En réunissant nos bourses, qui sont peu remplies, notre bonne vo-

lonté, qui est toujours prête, nous atteindrons sûrement ce but; le

passé peut déjà répondre de l'avenir. Dans cette lutte pour le progrès

de notre agriculture, nous sommes persuadés que les Conseils dépar-

tementaux et que l'Etat continueront à nous aider comme ils l'ont fait

jusqu'à ce jour. On peut dire qu'il y va de l'avenir de l'élevage de

nos deux départements, et leur patriotisme leur commandera de se-

conder des efforts si nobles et si féconds. Mahcel ¥A/caEii,
Secrélaire de la Société d'aericulture de rAllicr.
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LA GESTION DIRECTE
. Il y aurait assurément avantage pour l'Etat à acheter directement
au producteur. Et celui-ci, assuré d'un débouché, saurait produire en
conséquence.

Cependant la gestion directe est en pratique depuis quelque temps
dans nos places de Verdun et de Toul; — j'ai ouï dire aussi dans plu-

sieurs départements voisins. — Les résultats sont-ils satisfaisants

pour l'un et pour les autres?

Les prix payés par l'administration militaire aux deux places sus-

indiquées sont souvent supérieurs à ceux des adjudications départe-

mentales, et cela sans bénéfice pour l'agriculture. Les causes en sont

de plusieurs sortes.

1" Les bonnes qualités moyennes peuvent être refusées, et l'adju-

dicataire qui a traité la fourniture d'une quantité donnée est obligé

de la fournir. Dans ces conditions, s'il est agriculteur et que sa mar-
chandise soit refusée, il doit fournir quand même, par conséquent
acheter et devenir négociant.

2" A plus de 25 kilomètres, il faut expédier en wagon, et, à l'arrivée,

se servir du camionnage, ce qui coûte cher. Si au magasin militaire,

ce wagon de foin ou de paille est refusé, mieux eût valu pour l'agri-

culteu':' le brûler avant son départ, car il ne pourra couvrir ses frais

de retour.

Pourquoi l'administration ne recevrait-elle pas ces marchandises en
gare sur wagon? Ne pourrait-elle pas se charger aussi du transborde-

ment à son magasin? Les agriculteurs aiment à traiter à frais connus;
ils redoutent le camionnage, les courtiers, etc.

3" L'Etat aime à s'assurer un approvisionnement suflisant. En sera-

t-il aussi certain par la gestion directe que par l'adjudication dépar-
tementale?

Assurément oui... Mais il faut pour cela faire des acquisitions à
domicile, livrables à époques déterminées, avec réception éventuelle

au tas.

Les officiers d'administration croiraient peut-être un peu déroger

en s'assimilant à ce rôle de marchands. Il est cependant de toute

nécessité d'assurer le service des approvisionnements avec le moins
de magasins possible. Sinon, ou bien l'Etat devient tributaire des

grandes compagnies qui possèdent ces magasins; ou bien, il se trouve

dans la nécessité de supporter des frais immenses pour en créer de
nouveaux.

Depuis que la viande sur pied est tombée au prix de 60 francs les

50 kilog. environ, il y aurait bénéfice pour le cultivateur à vendre ses

produits à l'armée plutôt que de les faire consommer par le bétail.

Certains petits villages do la vallée de la Meuse peuvent rendre un
million de livres, année moyenne, l/avoine remplacerait avantageu-

sement la culture de forge, si l'écoulement était certain; les pailles

seraient assurées si leur prix permettait les achats de fumier de cava-

lerie.

Les Syndicats agricoles, qui sous peu, je l'espère, réuniront les

cultivateurs par groupes communaux, donneraient une grande facilité

pour les transactions.
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En un mot, la gestion directe peut et doit supplanter Tadjudica-

tion départementale. Mais elle doit être modifiée, et, au besoin,

devenir civile, gérée par des civils. Si l'on trouve son application trop

difficile pour en faire une mesure générale, que l'on revienne au

moins à l'adjudication par place qui empêchera l'accaparement de

toutes nos fournitures militaires par les grandes compagnies.

JÉTHEY, agriculteur.

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 13 février 1889. — Présidence de M. Ducharlre.

M. Naudin, membre associé, envoie des renseignements sur une

liane de Bolivie, une asclépiadée du genre Oxypelalwn, dont la sève

contient du caoutchouc.

M. Bouquet de la Grye présente, de la part de M. Boppe, sous-

directeur de l'Ecole nationale forestière, son cours de technologie

publié en 1887, et un traité de sylviculture qui vient de paraître.

M. le marquis de Bimard, correspondant, adresse une longue lettre

dans laquelle il réfute l'opinion émise par M. Doniol, dans les séances

de décembre 1888. relativement à l'utilisation des canaux d'irrigation.

M. Dupuy-Montbrun envoie des notes d'économie, rurale relatives

à la production du sol dans les Alpes et à l'enseignement. Ce travail

est renvoyé à l'examen de la section de grande culture.

M. Berthoule envoie un article publié dans le Bulletin, de la Société

d'acclimatation re\-àii\ement aux réponses faites par M. le marquis de

la Ferronays, au sujet de son rapport sur les mœurs du saumon.

M. le ministre de 1 instruction publique prie la Société de recueillir

les résultats d'observations météorologiques suivies qui auraient pu être

recueillis par des agriculteurs. La Société fait appel à ses correspondants

pour lui adresser tous les renseignements qu'ils pourraient posséder.

M. Louis Passy présente le catalogue complet des animaux de race

pure shorthorn (Durham) qui seront mis en vente à la vacherie natio-

nale de Corbon, le I*' mars 1889. — Il signale, dans les comptes

rendus de l'Académie des sciences, une note de M. Schlœsing sur la

déperdition d'azole pendant la décomposition des matières organiques,

et un travail de M. Treub, sur le jardin botanique et le laboratoire de

recherches de Buitenzorg, et, dans le liulletin de la, Société d'encoura-

gement, un rapport de M. Boitel, sur les travaux exécutés dansl'Oued-

Bir, par M. Rolland, et un autre rapport de M. Lavalard, sur diffé-

rents systèmes de colliers pour chevaux.

M. Louis Passy appelle l'attention sur un distributeur à pression

d'air de Slrawson, décrit par M. Fream. Nous aurons occasion de

revenir sur cet appareil qui sera présenté à l'Exposition universelle.

M. Levasseur fait hommage d'un ouvrage sur les Alpes.

M. Prillieux communique une note sur les tumeurs à bacilles de

l'olivier comparées à celles du pin d'Alep. Le bacille des tumeurs de

l'olivier n'est pas essentiellement différent du Micrococcm qui creuse

des lacunes dans les grains du blé pourpre, ni de la bactérie de la

maladie jaune de la jacinthe qui corrode les parois des cellules et des

vaisseaux dans les feuilles et les bulbes pour s'y creuser des lacunes

remplies d'un mucilage jaune où se trouvent, outre les bactéries, des

cellules isolées et des restes de spirales de la paroi vasculairc.

M. Prillieux présente un important travail de M. Sabatier, chef des
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travaux agricoles à l'Institut agronomiques, intitulé : Excursion à
San Saturnino de Noya. Cet opuscule donne des renseignements
très exacts sur l'économie rurale et la viticulture de la région de Bar-
celone (Ilspagne).

M. Duchartre entretient la Société d'une maladie bien connue qui,

en Italie, aurait pris des caractères inquiétants. Il s'agit de ÏErineuni,
résultant de la piqûre d'un arachnide, le Plujloptm vitis. En France,
jusqu'à présent, on n'avait pas attaché grande importance aux pro-
ductions morbides résultant de la piqûre de cet insecte, et le nom que
Dunal lui avait donné, Necator, ne s'était pas encore justifié. — Il pa-
raîtrait qu'en Italie les fleurs ont été attaquées et les grappes détruites.

M. Prillieux et M. Cornu avaient déjà observé des grappes ainsi détruites

provenant de vignobles français. La question mérite donc d'être étu-

diée, et les viticulteurs ne sauraient porter trop d'attention au déve-
loppement de VErineum.

Voici l'analyse de la note présentée par M. Gatellier, dans la précé-

dente séance, sur les champs d'expériences de l'arrondissement de
Meaux. Pour chercher à établir les meilleures conditions pour la pro-

duction, on a fait quatre catégories d'essais, savoir :

I. Blé après défrichement de trèfle rouge ou récent défrichement de luzerne;
II. Blé après jachère pure ou après minette ou trèfle incarnat

;

III. Blé après betteraves
;

IV. Blé après avoine non précédée de défrichement de légumineuses.
Chaque expérience se faisait sur une parcelle de 1 5 ares divisée en trois parties :

la première ne recevant aucun engrais; la deuxième, 1,000 kilog. de fumier
j20,000 kilog. à l'hectare), et la troisième, 30 kilog. de superphosphate minéral
à 15", soit 90 kilog. d'acide phosphorique ou 600 kilog. de superphosphate à

l'hectare. — 39 champs ont fourni des résultats dont M. Catellier donne le dé-
tail. — Les résultats peuvent se classer ainsi : 1° la parcelle sans engrais a donné
2 fois des résultats supérieurs aux 2 autres, et 33 fois des résultats inférieurs

;

2" la parcelle avec fumier a donné 24 fois des résultats supérieurs aux autres
;

3'4aparcelleavec!^uperphosphaleadonné 13 fois des résultats supérieurs auxautres.
On peut déduire de là nettement, dit M. G-atellier, cette conséquence que, pour

les blés après trèfle rouge ou récent défrichement de luzerne, on obtient généra-
lement une meilleure récolte avec du fumier ou du superphosphate que sans
aucun engrais.

Les parcelles avec fumier ont donné à l'hectare un supplément de récolte de
4 quintaux 40 do grain et 9 qx 01 de paille sur la partie sans engrais, et le su-
perphosphate, vne augmentation de 3 qx 74 de grain et 8 qx 36 de paill»^.

En comptant le blé à 25 fr. le quintal et la paille à 5 fi\, le supplément de ré-

colte obtenu a été à l'hectare : avec fumier, 155 ir. 05; avec superphosphate,
135 fr. 30.

La dépense a été pour le fumier de 20,000 kilog. à 10 fr., soit iiOO fr., et pour
le superphosphate de 600 kilog. à 7 Ir., soit 42 fr.

Il y a donc eu une perte de 44 fr. 95 par l'emploi du fumier et un bénéfice de
93 fr. 30 par l'emploi du superphosphate. Le fumier n'est pas perdu en totalité,

mais il y a un avantage immédiat à employer le superphosphate.

Georges Marsais.

MVNiW. (lOMMF.llClVLK Vlï PRL\ COURANT DKS DF.NRÉ^:S AGRICOLES
(16 FÉVRIER 1889.)

i. — iSilualion générale.

Les marchés agricoles ont eu pour la plupart une meilleure tenue que la

semaine précédente. La rareté s'accuse pour un certain uom])re de denrées et fait

prévoir de l'élévation dans les prix.

II. — Les (/vains et les faritirs

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés do la France et de l'étranger :
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- NORD-OUEST

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

Eure.

Calvados. Caen
— St-Pierre-s-Dives .

— Condé-s-Noireau..

C.-du-Nord. Tréguier...
— Lannioa

Finistère. Morlais
— Chàteauliii

lUe-et-Viiaine. Hennés..
Manche. Avranches
— St-Lô

Mayenne. Laval
— Evron
— Mayenne

Morbihan. Hennebont.. ..

Orne. Vimoutiers
Sarthe. Le Mans
— Beaumonl
— Sablé

Prix mojens

2' RÉGION

Aisne. Soissons
— Château-Thierry..

Villrs-Colierets..

Bernay
Le Neubourg

— Routot
Eure-et-Loir. Chartres .

.

— No^eiit-le-aoi ....

— Pont-Audenier....
Nord- Lunkerque
— Cambrai
— Valenciennes

Oise Beaiivais
— Senlis
— Compiègie. ,....

Pas-de-Calais Arras . ,

.

— Bapaume. .......

Seine. Faris ...

S.-etOise Versailles

Angeiville
— Rambouillet

8-et-Marne Meaux
— Provins .,...

— Nemours
Seine-Inf. houen .••

— Pavilly
— Neufchàtel

Somma. Aniiens
— AbbeviUe
— Doullens

fr.

24.00
24.80
24. bO

Î3 60
24.75
23.40
22.50
24. &0

26.25
24.45
25.10
25.50
25 00
23. eo
25.00
25.10
26.50
24.75

24.59 !4.7 3 14.1)6

. — NORD.

14.60
14.60

16.50

12.70
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Ble. Seigle. Orge. Avoine

Alr^érie Umn
\ f^J^

,«"^'^«- ~'{-^^
>'

^^-00 ^'^'^'J
•^

I ble anr. .. 22.^.1 x. » »

Angleterre. Londres 17.80 » -20 00 16.10
Belgique. Anvers 17.00 Lo.ÛO 18.7ii 15.00

— lii-iixelles ]9.7.'S L3..Ô0 19,00 14.75
— Liège 1.S.-25 13.75 1G.50 U.OO

iXamur J9.50 13.50 Ui.ôO 14 00
Pays-Bas. .Vmsterdam 17.r)0 12.10 » »

Alsace-Loi'ralnc. Sl.rasboiirg 24.5;j 21.10 17 40 18.50
— Colmar 2Ô.lû 19.20 15.20 19.75

Allemagne. lierliri 24 00 19.00 » »

Culogne 26.25 " 20 00 » r

Suisse. (lenève 21.00 17.00 18.00 17.50
Ilalie. Milan 25. OJ 15.90 15.00 18.50
Autriche. Vienne 16.10 » • » »

Hongrie. lîudapest 15.35 » » »

Russie. Saint-Pétersbourg... 17.40 9.20 » »

Litats-Unis N««-York 17.20 • r »

— Lliicago 18.55 » » r

Blés. — Les prix sont plus fermes que dans ces derniers temps sur les mar-
chés français aussi bien que sur les places européennes; on prévoit un léger relè-

vement des cours. A. la halle du mercredi 13 février, à Paris, les transactions

ont été plus actives; la culture ne faisait que des offres modérées, et malgré les

arrivages de blés exotiques, on a coté avec 25 centimes de hausse : Liés blancs
de mouture du rayon, 23 fr. 75 à 26 fr. 75; blés roux, 23 fr. à 26 ft\ les 100 kil.

Au marché commercial, la plus-value est également de 25 centimes; on cote,

26 fr. à 26 fr. 25 le disponible et 26 fr. 25 à 27 fr. le livrable. Pour les blés

étrangers, la hausse est la môme. On demande pour Californie 27 fr. à 27 fr. 50;

Australie, 28 fr. à 28 fr. 50; Danube, 23 fr. 75 à 25 fr. les 100 kil. au Havre ou
k Rouen. — A Bordeaux, les blés de Hongrie valent 26 fr. — A Marseille., la

semaine dernière a été calme et les prix sans changement; mais les cours se

sont relevés au commencement de cette semaine. On a coté : (jhirka-Berdianska,

19 Ir. 75; Yenitcheski, 17 fr. 75; Azime Tembruck. 17 fr.; Berdianska, 18 fr. 25

à 18 fr. 50; tendre Burgas, 17 fr. 38; Yeski, 17 fr. 50; Nicolaïefï", 18 fr. 25 les

100 kilog. en entrepôt; dur Alger, 23 fr. 75; dur Oran, 25 fr. — En Angleterre

comme en France-, la tendance est plus soutenue. — A Londres, le blé anglais

est calme au marché de Mark-Lane ; mais les blés étrangers de bonne qualité

ont une meilleure tenue. On offre des Californie à 21 fr. 77 les 100 kilog.; on
cote : Orégon, 22 fr. 13; Calcutta, 18 fr. 77 disponible; nouvelle récolte à

livrer, 19 fr. 12 à 19 fr. 61: Walla-Walla, 21 fr.; Chili, nouvelle récolte,

20 fr. 96; Bombay, 20 fr. 03; Danube, 16 fr. 52 à 19 fr. 05; Bessarabie,

19 fr. 89; blés russes, 16 fr. 81 à 19 fr. 61.

Farines. — La meunerie fait des achats plus suivis sur les farines ôe con-

sommation, mais les prix restent les mêmes qu'il y a huit jours On cote : mar-
que de Corbeil, 60 fr. le sac de 159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog.

nets, soit 38 fr. 21 les 100 kilog.; marques de choix, 60 à 62 fr.; premières
marques, 59 à 60 fr. ; autres, 56 à 58 fr. — Les farines de commerce ont gagné

fr. 40 sur les prix de la semaine dernière ; on cote : douze marques disponi-

bles, 58 fr. à 58 fr. 75; livrables, 58 fr. 50 à 59 fr. 50. — Les farines deuxièmes
valent 25 à 27 fr.; les 100 kilog.; les troisièmes, 24 à 26 fr.; et lés gruaux, 38 à

40 fr.

Seigles'. — Les coursa Paris sont toujours de 14 fr. 50 à 14 fr. 75 les 100 k.

pour les seigles indigènes rpii trouvent un écoulement dans le centre et le raidi,

lies seigles russes valent 12 fr. à 12 fr. 50 l'hectolitre à Rouen. Les farines de

seigle indigènes sont toujours tenus de 20 à 24 tr., et les étrangères, de 18 fr. 25

à 22 fr. 25.

Orges. — Toujours rares, aux cours de 16 à 19 fr. 50 les 100 kilog. Les orges

d'OraQ valent de 18 fr. à 18 fr. 25; les russes, de 15 fr. à 15 fr. 50 dans les

?orts du nord.— Les escourgeons sont au cours nominal de 19 fr. 50 à 20 fr. à

'aris.

Malts. — Les travaux de la mallerie sont moins actifs ; mais les prix restent

élevés de 30 à 33 fr. les 100 kilog. pour les malts indigènes; de 25 à 27 fr.

pour ceux d'Afrique, et de 24 à 25 fr. pour ceux de Russie.
Avoi)ies. — Cours bien tenus avec tendance certaine à la hausse; les avoines

de semence valent, à Paris, 19 fr. 75 à 20 fr. 50; les autres sortes sont cotées
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18 fr. 25 à 19 fr. 50 de provenance indigène; 17 fr. à 17 fr. 50 pour les russes,

et 17 fr. 75 à 18 fr. 25 pour les suédoises; le tout aux 100 kilog.

Sarrasin. — Le sarrasin disponible est toujours tenu à 13 fr. 75 les 10 kilog.

à Paris.

Issues. — Les issues ont une meilleure vente depuis la reprise du froid. On
cote en disponible : gros son seul, 12 fr. 75 à 13 fr. 25; sons gros et moyens,

12 fr. 25 à 12 fr. 50; sons trois casses, 11 à 12 fr.; sons f.ns, 10 fr. 25 à 11 fr.;

recoupcttes, 11 à ]2 fr.; reraoulages blancs, 16 à 19 fr.; bis, 14 à It fr.; bâtards,

13 à 14 fr.

III. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — Les pailles ont baissé à Paris de 1 à 2 fr. par 100 bottes; les

fourrages conservent leurs prix. On cotait au dernier marché de la Chapelle, foin,

56 à 62 fr. les 100 bottes de 5 kilog.; luzerne, 57 à 63 fr.; regain, 49 à 58 fr.;

paille de blé, 39 à 47 fr.; de seigle, 37 à 43 fr. ; d'avoine, 30 à 35 fr. Les four-

rages sur wagon se vendent : foin, 50 à 57 fr. les 520 kilog.; luzerne, 56 à 60 ir.;

paille de blé, 38 à 40 fr.; d'avoine, 25 à 30 fr. — Sur les marchés de province,

on cote aux 500 kilog. : Beauvais, foin, 45 à 50 fr.; luzerne, 45 à 55 fr.; paille,

40 à 45 fr.; Nancy, 43 à 45 fr.; Epernay, foin, 50 à 60 fr.; paille, 34 à 35 fr.;

Provins, foin, 40 à 55 fr.; paille, 30 fr. à 35 fr.; Montluçon, foin, 38 fr.; paille,

26 à 38 fr.; Dijon, foin, 40 à 45 fr.; paille, 37 à 39 fr.: au quintal : Blois, foin,

7 à 12 fr.; paille, 6 fr. 60 à 7 fr. 50 ; Chalon-sur-Saône, foin, 7 à 8 fr.; paille,

6 fr. à 6 fr. 50 ; Grenoble, foin, 6 fr. 50 à 7 fr, 50; paille, 6 à 7 fr. 50; le Neu-

bourg, foin, 7 fr. 50; luzerne, 10 fr.; Orléans, foin, 8 à 9 fr.; paille, 7 fr. ; Vou-
ziers, foin, 6 fr. 90; paille, 6 fr.; Nsvers, foin, 8 fr. 50; paille, 5 fr.; Toulouse,

foin, 8 fr. 50 à 9 fr. 50; paille, 5 fr."50 à 6 fr. 50.

Graines fourragères. — Les prix se maintiennent toujours fermes à Paris

comme suit : Lrèfle blanc, 110 à 150 fr. les 100 kilog.: trèfle violet, 110 à 140 fr.;

luzerne de Provence, 170 à 200 fr.; minette, 60 à 70 fr.; vesce d'hiver, 27 à

29 fr.; vesce de printemps, 18 à 22 fr.; ray-grass, 45 à 50 fr.; alpiste, 28 à

29 fr.; millet blanc, 17 à 22 fr.; féveroles, 18 à 20 fr.; pois jarras, 23 à 25 fr. —
A Orléans, on paye : trèfle violet, 80 à 110 fr,; luzerne, 90 à 110 fr.; sainfoin,

25 à 27 fr.; à Poitiers, trèfle violet, 100 à 105 fr.; luzerne, 90 à 105 fr.; à Ma-
rans, trèfle, llOfr.; à Chalon-sur-Saône, trèfle, 110 fr.; à Toulouse, 100 à 105 fr.;

luzerne, 125 à 140 fr.; à Agen, trèfle, 100 à 110 fr.; luzerne, 115 à 120 fr.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de lèvre.

Fruits et légumes frais. — La vente reste la même à la halle de Paris, sans

changement de prix.

Pommes de terre. — Les prix sont en hausse assez marquée depuis huit jours.

On vend à la halle : Hollande, 10 à 11 fr. l'hectolitre; 14 fr. 28 à 15 fr. 71 le

quintal; jaunes, 8 à 9 fr. l'hectolitre; 11 fr. 42 à 12 fr. 85 le quintal. — Sur

quelques marchés des départements, on cote, au quintal : Epinal, ^ à 10 fr.;

Nancy, 9 à 14 fr.; Dunkerque, 8 fr. à 8 fr. 25; Youziers, 7 fr. 50; Orléans, 5 à

8 fr.; Saint-Pourcain, 5 fr.; Bourgoin, 7 fr. 50; Garcassonne, 3 fr. 50 à 4 fr.;

Ghâteaurenault, 7 fr.; — à l'hectolitre : Cambrai, 4 fr. 75 à 6 fr. 75; Evron,
- 1 fr. 80; le Neubourg, 6 fr. 50; Blois, 3 fr. 25; Neufchâtel, 7 à 9 fr.; Colmar,

4 fr. 25 à 4 fr. 50; Méry-sur-Seine, 5 fr.; la Réole, 4 fr.; Montoire, 3 à 5 fr.

Tru/fes. — La température froide est favorable à la vente. On cote : truffes

du Périgord, 18 à 24 fr. le kilog.; du Dauphiné, 10 à 17 fr.; Vaucluse, 14 à

17 fr.; du Var, 12 à 16 fr.; du Gard, 15 à 17 fr.; de l'Hérault, 12 à 17 fr.; de

Cahors, 10 à 20 fr.; de Martel, 16 à 22 fr.

Amandes. — Les amandes à la dame se payent à Béziers 46 à 47 fr. les 50 kil

V. — Vi7is. — Spiritueux. — Vmaigi'es. — Cidres.

Vins. — C'est toujours la même note calme qui domine dans le commerce des

vins. Dans le Languedoc, le Roussillon, la Gascogne, les expéditions sont des

plus rares; la récolte est encore presque entière entre les mains des propriétaires,

car les parties vendues n'ont pas encore été retirées. Dans le Gard, on cote les

Aramons, 10 à 18 fr. l'hectolitre: les Montagne, 18 à26fr.; les Petits-Bouschets,

20 à 23 fr.; les .Tacquez, 25 à 30 fr.; les vins blancs Bourret, 18 à 20 fr.; les

piquepouls, 24 à 26 fr. A Lézignan (Aude), les Aramons valent 15 à 18 fr.; les

petits Montagne, 20 à 22 fr.; les Lézignan et Narbonne, 24 à 30 fr.; les Cor-

i)ières extra. 32 fr.— Dans le Bordelais, les cours ne changent pas; et l'on craint

une réaction en baisse si la situation commerciale ne se modifie pas. — Dans
les îles, on vend encore des vins rouges 220 fr. le tonneau et des blancs de 100
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à 160 fr. — En Touraine, les prix sont moins fermement tenus; on fait en Res-
tigné et Benais de jolis vins de 90 à 100 fr. la pièce et en Bourgueil et Saint-

Nicolais de 100 à 130 fr. — La neige entrave les affaires en Bourgogne et en
basse Bourgogne; mais l'on s'attend prochainement à une reprise sérieuse. — Les
vins blancs de Sologne s'obtiendraient aujourd'hui de 40 à 45 fr. après s'être

vendus jusqu'à 60 fr. la pièce. Dans l'Orléanais, les vins rouges de pays valent

90 à 100 fr, la pièce logée; les nantais blancs, 36 à 56 fr. la barrique; les vins

blancs de Blois 56 à 58 fr. les 226 litres.

Spiy^itueux. — Le marché est calme à Paris avec des affaires ordinaires. A la

bourse du mardi 12 février on a coté, avec une légère baisse sur la semaine der-

nière, trois-six fins du nord disponibles, 39 fr. 50 à 39 fr. 75 l'hectolitre; li-

vrables, 39 fr. 75 à 41 fr. 75. A Lille, l'alcool de betterave vaut 39 fr. Les trois-

six du nord se vendent 44 fr. à Bordeaux et 48 fr. au Havre et à Celte, 47 fr. 50

à 49 fr. 50 à Lyon. — Les cours se soutiennent toujours sans affaires dans les

Gharentes et en Armagnac. — Les trois-six de vin du Languedoc ont une ten-

dance à la baisse en raison de l'abondance des vins de chaudière: on cote à

Lunel, 103 fr.; à Cette, 105 fr.; à Béziers, 98 fr. — Les eaux-de-vie de marc de

l'Yonne valent 190 à 200 fr.; celles d'Auvergne, 75 à 80 fr.; celles du Langue-
doc, 90 fr. à Cette, 88 à 92 fr. à Lyon. — A Surgères, les eaux-de-vie de vin se

payent 180 à 230 fr. l'hectolitre; à Saintes, 210 à 220 fr., et les vins blancs pour
distillerie, 1 fr. 30 à 2 fr. la velte de 5 litres 60.

Vinaigres. — On cote à Orléans : vinaigre nouveau, 26 à 40 fr. l'hectolitre;

vieux, 45 à 55 fr.

Pommes à cidre. — La baisse continue à Rouen, où l'hectolitre vaut 8 fr.

à 8 fr. 20, y compris 1 fr. 19 de droits.

Matières tarlriijues. — Cours de Montpellier : acide tartrique, 3 fr. 70 le

kilog.; sulfate de cuivre, 70 fr. les 100 kilog.; soufre trituré, 24 à 25 fr.; soufre

sublimé, 14 fr, 95 à 15 fr. 95; — de lîordeaux : tartres, 1 fr. 80 à 1 fr. 85 le

degré par 100 kilog.; lie, 1 fr. 60 à 1 fr. 70; crème de tartre, 225 à 2,30 fr. les

100 kilog.

VI. — Sucres, — Mélasse,s. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les prix sont en hausse depuis la semaine dernière; à la bourse

du mardi 12, les transactions étaient assez actives comme suit : sucres roux

88 degrés, 37 fr. 50 les 100 kilog.; blancs 99 degrés, 40 fr. 75; blancs n'^ 3,

40 fr. 75 à 41 fr. — Pour les raffinés la demande est bonne et les cours en

hausse de 1 fr. 50 à 2 fr.; on cote pour la consommation 109 fr. 50 à 110 fr.;

pour l'exportation, 45 fr. 50 à 46 fr. Le stock de l'entrepôt réel à Paris était, le

11 février, de 1,123,846 sacs, contre 1,239,550 l'année dernière à pareille époque.
— Les marchés du nord sont en hausse également; à Valenciennes, les sucres

roux valent 36 fr. 50 les 100 kilog.; à Lille', 36 fr. 25; à Saint-Quentin, 36 Ir. 75

à 37 fr.

Mélasses. — La mélasse de fabrique se cote à Valenciennes fr. 19 le degré

de sucre par 100 kilog.

Fécules. — La hausse des fécules étrangères influe sur nos cours. A Anvers,

la première se cote 06 à 37 fr.; la première allemande, 34 fr. 75. — En France,

les prix sont : fécule première Paris, 41 à 44 fr.; Oise, 39 à 42 fr.'; Vosges et

Loire, 41 à 44 fr.; Auvergne, 41 à 43 fr.; Allemande, 38 à 39 fr,; Hollandaise,

39 à 40 fr.; fécule verte, 26 à 28 fr.

Houblons. — La tendance est loujours à la hausse en Bourgogne; la demande
est active, et les prix bien teuus de 135 à 140 fr. les 50 kilog. pour les choix

et de 120 à 125 fr. pour les ordinaires. En Belgique, les marchés sont calmes
sans changements; les houblons de la récolte de 1889 sont cotés h. Alost et à

Poperinghe-village, 45 à 50 fr., et à Poperiiighe-ville, 55 à 57 fr.

VII. — Huilas et graines oléiKjinenscs.

Huiles. — Les huiles de colza de lin ont des cours assez faibles à Paris; ou

cote les premiers, 74 fr. 25 à 74 fr. 50 les 100 kilog., et les secondes, 54 fr. 50;

à Rouen on vend : huile de colza, 73 fr. 50; de lin, 54 fr. 50; à Caen, colza,

71 fr. 25; à Arras, œillette surfine. 101 fr., colza, 78 fr.; lin, 60 fr ; cameline,

66 fr.

Graines oléagineuses. — On cote à Paris : colza, 32 à 35 fr.; lin, 24 à 28 fr.

les 100 kilog.; à Arras, œillette, 26 fr. 75 à 28 fr.50 l'hectolitre; lin, 18 fr. 25;

cameline, 14 fr. à 16 fr. 50; à Caen, colza, 22 fr.; à Orchies iNord) lin, 19 fr. à

21 fr.: colza, 21 fr. à 22 fr. 50; cameline, 14 fr. 50 à 15 fr. .50.,
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VIII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Les tourteaux de colza se payent 160 fr, les 1,000 kilog.; à Caen.
— Sur le marché d'Arras, ou vend : œillette, 18 fr. 50 les 100 kilog.; colza,

17 fr. 25; lin, 22 fr. 50; canaeline,15 fr. 75; pavot, 14 fr. 25. —A Marseille, les

prix sont en hausse depuis la semaine dernière ; on cote : tourteaux peur nourri-
ture, lin pur, 16 fr. 75 les 100 kilog.; arachide de'cortiquée, 15 fr. 75; sésame
blanc du Levant, 14 fr. 50; coprah, 13 fr. à 13 fr. 50; palmiste, 10 fr.

Engrais. — On cote le nitrate de soude 26 fr. et le sullate d'ammoniaque,
31 fr. 25 les 100 kilog. disponibles à Dunkerque. — A Paris, les cours des
engrais commerciaux (en gros) sont les suivants :

les 100 kilog.

Nitrate de soude (15 à 16 p. 100
azote) 30.25

Nitrate de potasse (13 p. 100 azote,

^ 45 p. 100 potasse) 49.50 »

Sulfale d'ammoniaque (20 à 21

p. 100 azote) 32.50à33.00
Sang desséché (12 p. 100 azote). 25.20 »

Chlorure de potassium (53 p. 100 »

potasse) 21.75 s

Sullate de potasse 24.25

Ptiosphates fossiles naturels, le de-
^ré d'acide t'hosphorique inso-

\\ih\Q 0.24
Superphosphates, le degré d'acidî

phosphorique soluhle dans l'eau. 51 à 0.52— — dans le citrate. 0.46 à 0.47
Superphosphate d'os, le degré 64 à 0.65
Phosphate précipité, le degré 0.5;i »

Azote des matières organiques, le

degré 1 . 70 à 1 . 90

IX. — Matières résineuses, textiles et tannantes.

Essence de térébenthine. — Les cours ont regagné 1 fr. par 100 kilog. depuis
la semaine dernière à Bordeaux; on paye aux producteurs 92 fr.; pour l'expédi-

tion, on cote 95 à 97 fr. A Dax, l'essence vaut 89 fr. les 100 kilog.

Ecorces. — En Sologne et en Touraine, les écorces s'enlèvent rapidement au
prix de 105 à 110 fr. les 1,0-iO kilog.; dans le Berry, les prix varient de 100 à

108 fr.; dans la Nièvre, de 95 à 100 fr. — En Bourgogne, on vend 130 fr. les

104 bottes, et dans l'Eure, 230 fr. les 1,080 kilog.

X. — Beurres. — Œufs.
Beurres. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 4 au 10 février,

211,502 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait : eu demi-kilog., 2 fr. à

3 fr. 36 ; petits beurres, 1 fr. 70 à 2 fr. 60; Gournay, 1 fr . 98 à 4 fr. 98;
Isigny, 1 fr. 98 à 7 fr. 60.

Œuf-^. — Durant la même période, on a vendu 5,524,875 œufs, auv prix
par mille, de: choix, 91 à 118 fr. ; ordinaires, 78 à 98 fr.

;
petits, 52 à 70 fr.

XI. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux delà Villette du jeudi 7 au mardi 12 février 1889:

Pniils Prix du kilog. de viande nette sur

Ar„„,i„-, moyen pied au marche du It février 1889.
V enaub , ^^ ^___^ —

_

.
n

Pour Pour En 4 quart. 1^° 2° 3° Prix
Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moven

Bœufs 4.651 2,605 1,550 4,55 345 t. 38 1.18 104 ''lU
Vaches 1,742 875 634 1,509 240 1.3() l.lO 94 1.13
Taureaux 422 339 57 396 396 120 1.10 0.90 1.04
Veaux 3,733 2,429 797 3,226 82 1.96 1.76 1.56 1.63
Moutons 36.129 27,127 5,682 32,809 ÎO 1.76 156 i .42 155
Porcs gras 8,049 2,997 4,824 7,821 80 128 1.24 1.18 l 23

Les arrivages et les ventes ont été sensiblement supérieurs à ceux de la

semaine précédente. Le bœuf est resté aux mêmes prix; le veau et le mouton
ont diminué de 7 centimes par kilog.; le porc, de 5 centimes. — Sur les

marchés des départements, on cote : Nancy, bœuf, 66 à 70 fr. les 52 kilog.;

vache, 50 à 62 fr.; veau, 60 à 62 fr.; mouton, 70 à 95 fr.; porc, 65 à 68 fr. —
Sedan, bœuf, 1 fr. 70 à 1 fr. 80 le kilog.; veau, 1 fr. 70 à 1 fr. 80; mouton,
1 fr. 80 à 1 fr. 90; porc, 1 fr. 70 à 1 fr. 80. — Amiens, bœuf, 1 fr. à 1 fr. 40

;

veau, 1 fr. 30 à 1 fr. 90; mouton, 1 fr. 30 à 1 fr.50. — Rouen, bœuf, I fr. 15 à

1 fr. 50; veau, 1 fr. 75 à 2 fr. 10; mouton, 1 fr. 55 à 1 fr. 95; porc, fr. 85
à 1 fr. 25. — Le Havre, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 47; vache, l fr. 05 à 1 fr. 32;
porc, 1 fr. 50 à 1 fr. 22. — Le Neubourg, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 40 ; vache, 1 fr. 25
à 1 fr. 35; veau, 1 fr. 90 à 2 fr.; mouton, 1 fr. 80 à 1 fr. 90; porc, 1 fr. 10

à 1 fr. 20. — Chartres, veau, 1 fr. 30 à 2 fr. 20; porc, 1 fr. 2u àl fr. 25. —
Montereau, bœuf, Ifr. 10 à l fr. 30; veau, 2 fr. à 2 fr. 20; mouton, 1 fr. 60 à

2 fr.; porc, 1 fr. 30 à 1 fr. 50. — Toucg, bœuf, 1 fr. 20; veau, 1 fr. 50; mou-
ton, 1 fr. 60; porc, 1 fr. 20. — Dijon, bœuf, 1 fr. à 1 fr. 18; taureau, fr. 80;

vache, fr. 84 à 1 fr. C8; veau (vif), fr. 88 à 1 fr.; mouton, 1 fr. 30 à 1 fr. 62;
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porc (vif), fr. 9D àOfr. 98. — Bordeaux, Jjœuf, 48 à 68 fr. les 50 kilog.
;

vache, 35 à 55 fr.; mouton, 60 à 80 fr. — Lyo7i, bœuf, 90 à 122 fr. les 100 ki-

log.; veau, 90 à 101 fr.; mouton, 140 à 172 fr.; porc, 84 à 102 fr. — Nîmes,
bœuf, 90 à 110 fr.; vache, 80 à 100 fr.; mouton, 140 à 165 fr.; veau (vif),

95 à 105 fr.; porc (vif), 88 à 96 fr. — Marseille, bo'ufs limousins, 130 fr.; de

pays, 110 à 115 fr.; vaches, 105 à 110 fr.; porc (vif), 85 fr.

A Londres, les importations de bétail étranger se sont éUvées, pendant la

semaine écoulée, de 940 bœufs, 3.271 moutons et 393 veaux, dont 306 bœufs
venant de New-York, et 202 de Baltimore. — A Liverpool^ on a reçu 200 bœufs
de Baltimore, 150 de New-York et ^438 de Boston. — Prix par kilog. à Londres :

bœuf, fr. 86 à 1 fr. 47; mouton, 1 fr. 20 à 2 fr, 71; veau, 1 fr. 26 à 1 fr, 60;

porc, fr, 92 à 1 fr, 49,

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris du 7 au 14 février :

Prix du kilog. le 14 iV'vrier

kiloff. 1" quai. 2' qanl. 3' quai. Choix. Basse boucherie

Bœuf OU vache,,. 306, '237 1..30 à 1.60 LOS à 1.28 0.76 à 1.06 1.06 à 2.56 0.10 à 1.00
Veau 264 .303 1.8Î 2.U 1.60 1 80 1 26 1.58 1.36 2. .50 b »

Mouton. 2.39.015 1.28 1.66 1.06 1,26 0.66 1.04 1.26 2.86 » s

Porc 122,178_ Porc frais l.lOà 1.30; salé, 1.60.

931,735 Soit par jour: 133,105 kilog.

Les ventes ont augmenté de 18,000 kilog. par jour; le bœuf a haussé de

de 6 centimes par kilog.; le veau de 10 centimes; le mouton a baissé de 6 cen-

times en moyenne; le porc conserve son prix.

XII. — Résumé.

En résumé,- les cours des céréales ont des cours plus fermes; les sucres, les

houblons les graines fourragères sont en hausse. Les spiritueux au contraire

sont en légère baisse ; les vins sont toujours au grand calme; le bétail reste à

bas prix. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 14 FÉVRIER
I. — Cours de la viande à Vahattoir [par 50 kilog.)

V' qnal.

fr.

65

Cours
65 à 68

;

Bœufs.

2' quai,

fr.

58

3" quai,
fr.

48

' quai

fr.

103

Veaux.

T- quai,

fr.

90

MoLîons

3' quai,

ir.

80

quai.
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en les éloignant proportionnellement

de leur mère; on peut remplacer le

pelit-lait, dans la préparation de la

bouillie, par des eaux grasses.

J. P., à P. (Nièvre). — Vous dési-

rez savoir quel peut être l'effet des
cendres pyriteuses sur la végétation.

Les cendres pyriteuses sont employées
surtout comme engrais dans les dépar-
tements de la Somme, de l'Aisne et des

Ardennes; on en exploite des carrières

pour en obtenir des amendements. Leur
composition est d ailleurs assez variable;

d'après M. Nivoit, elle peut varier dans
les proportions suivantes : carbonate
de cbaux, 5 à 38 pour 100; sulfate de
cbaux, 1 à 2; sulfure et oxyde de fer,

1 à 6 ; sable, 35 à 40 ; matières orga-

niques, 5 à 12. On les emploie surtout

sur les prairies artificielles de plantes

légumineuses, où elles donnent d'excel-

lents résultats, à la dose moyenne de
20 mètres cubes par hectare lorsqu'elles

sont crues et de 7 à 8 mètres cubes
lorsqu'elles ont été calcinées. Ces
cendres ne renferment d'ailleurs aucun
principe qui Ipuisse être nuisible à la

végétation.

L. D., à A''. [Loire-Jnfêrieure). —
La dernière édition (1883) du cours de
culture des bois par Lorenz et Parade
a été publiée par la librairie Doin,

8, place de l'Odéon, à Paris. Vous trou-

verez les calculs sur le commerce des
bois, grumes, sciages, etc., dans l'ou-

vrage sur les bois indigènesetexotiques,

par Dupont et Bouquet de la Grrve (li-

brairie de J. Rothschild, rue des Saints-

Pères, 13, à Paris).

/>., à P. [Vienne]. — hQ Journal n
donné, dans son numéro du 6 juillet

1878, une élude complète sur la cul-

ture des champignons comestibles ; vous
trouverez aussi dans le 1''" fascicule du
Dictionnaire (Cagriculture (librairie

Hachette) des détails sur les pratiques
adoptées parles maraîchers des environs
de Paris dans les caves consacrées à

cette culture. Le point délicat consiste

à bien dresser la couche par un mélange
de terre de jardin et de fumier chaud
(fumier de cheval) pour que la fermen-
tation y développe une chaleur régu-
lière. Ce tour de main réalisé, on place
dans la couche du blanc de champi-
gnon, qu'on se procure dans le com-
merce (par exemple chez Vilmorin-An-
drieux), et on la recouvre d'une légère
couche de terre, puis on arrose de
temps en temps pour maintenir l'hu-
midité nécessaire.

L., à C. [Sai>ne-cl-Loire). — Le

délai pour les déclarations à faire afin

d'obtenir le dégrèvement des planta-

tions de vignes en exécution de la loi

du 1" décembre 1887, est de trois mois
à partir de la publication du rôle des

contributions directes de l'année. Ces
déclarations sont adressées aux sous-

préfectures des arrondissements et à la

préfecture pour l'arrondissement du
chef-lieu du département; on doit les

dresser sur des formules imprimées que
l'on trouve dans les mairies. Pour les

vignes de production directe, l'âge des

vignes se compte à partir de la planta-

tion, c'est-à-dire de la mise en place;

pour les vignes grefiees, l'âge se compte
à partir du greffage. Pour les unes et

les autres, la durée de l'exemption

de l'impôt foncier est de quatre an-
nées.

J. A., à C. [hère). — Nous pen-
sons que vous pouvez vous procurer le

véritable rosier de Provins en vous
adressant dans les localités où cette

plante est cultivée pour l'extraction du
parfum de ses fleurs, par exemple à

Grasse (Alpes-Maritimes), notamment
à M. Hugues ou à MM. Méro et Boy-
veau. Les pépiniéristes des autres ré-

gions cultivent surtout, comme vous le

dites, le rosier Provins panaché.
C. B., à S. [Bouches-du-Rhône). —

Vous trouverez plus haut la réponse à

la première partie de votre question.

Quant à la deuxième partie, relative au
rendement approximatif qu'on peut

espérer dans la culture du champignon
de couche ou agaric, voici le renseigne-

ment que nous pouvons vous donner.
D'après les observations faites dans les

cultures de la banlieue de Paris, on
peut évaluer à 3 kilog. environ par
mètre coui-ant de meule le produit pour
tout le temps de la récolte

; celle-ci peut

durer de trois à cinq mois. On peut

calculer qu'avec un mètre cube de fu-

mier, on peut faire de 12 à 14 mètres
courants de meules ayant de 50 à 60 cen-

timètres u'e largeur à la base sur une
hauteur égale. Le reste des dépenses
est une question de main-d'œuvre qui

varie avec les localités. Le fumier qui

a servi à faire les meules a conservé

d'ailleurs ses qualités fertilisantes et

on peut l'employer ensuite.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de rAgricuUurs, 2 carrefour

de la Croix-Rousre. à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.



CHRONIQUE AGRICOLE (23 février 1889).

L'agricullure et la crise ministérielle. — Direction nouvelle qui aurait pu être imprimée aux
agraires publiques. — Le commerce des céréales dans l'Amoriciue du nord. — Exportation de

froment et de maïs pendant les derniers mois. — Les stocks dans les principaux ports améri-
cains. — Résultats des champs de démonstration organisés dans le déparlement de l'Indre

pour la culture du blé. — Les engrais en couverture au printemps. — Nécrologie : Mort de

M. Félix Boncenne. — Prochaine réunion générale du Syndical des viticulteurs de France. —
Projet de congrès viticole économique à Paris. — Programme des questions à étudier dans ce

congrès. — Note de M. Emile Péliot sur la reconstitution du vignoble dans l'arrondissement de

Chalon-sur-Saône. — La sé'ection des plants. — Réunion des délégués des Associations agri-

coles à Paris. — Protestation des horticulteurs contre l'introluction des plants de vignes de

contrées phylloxérées à l'Exposition universelle. — Vœu de la Société d'agriculture de la Haute-

Garonne sur le projet de convention franco-tunisienne. — Rapports de M. Charles sur le com-
merce des produits agricoles et sur la viticulture en Tunisie. — Etude de M. Georges Dureau

sur le nématode de la betterave. — Concours ouvert par la Société nationale d'horticulture

pour un ouvrage d'horticulture. — Rapport de M. de Coniac sur le concours pomologique de

Saint-Brieuc. — Notes de MM. Pagnonl Nebout. de Lentilhac sur les travaux agricoles dans les

départements du Pas-de-Calais, de l'Allier et de la Dordogne.

I. — La crise 'ministérielle et Vagriculture.

Une crise ministérielle s'est ouverte le 14 février par la démission

du cabinet présidé par M. Floquet. Cette crise est venue compliquer le

désarroi qui règne dans les affaires publiques. M. Méline a été appelé

par le président de la République à constituer un nouveau cabinet.

La haute autorité du président de la Chambre des députés semblait

devoir lui rendre cette tâche facile; mais, dès le premier moment, il

annonça que, en acceptant dans ces moments difficiles la rude tâche

de président du Conseil des ministres, il reprendrait le portefeuille de

l'agriculture. C'était un signe manifeste de la prépondérance qu'il

entendait donner aux intérêts agricoles dans la marche des affaires;

c'était la preuve de sa volonté inébranlable de donner à celles-ci une

direction nouvelle, inconnue jusqu'ici. Conception hardie, patriotique,

digne de tenter un homme dont le dévouement aux intérêts agricoles

n'a d'égal que sa haute conception des besoins réels de la France.

Mais il n'en fallut pas davantage pour éveiller les suspicions des poli-

ticiens chercheurs de quintessences ronflantes et trompeuses, des

agitateurs dévoyés qui encombrent aujourd'hui nos rues, des ama-

teurs de désordre qui ne cherchent qu'à renverser sans être capables de

rien édifier. On entassa les difficultés sur la route, on chercha tous les

prétextes pour faire échouer cette combinaison, et M. Méline ne put

réunir les hommes nécessaires pour le suivre dans cette nouvelle voie

et pour affronter avec lui les obstacles qu'il était résolu à surmonter.

Cet échec sera jugé sévèrement par le pays. Quelque soin que nous

apportions à dégager les questions agricoles des discussions d'ordre

purement politique, nous ne pouvons pas ne pas condamner ici les

efforts de ceux qui ont fait échouer la combinaison qui devait inau-

gurer une ère d'apaisement dont l'agriculture a plus que jamais

besoin. La France qui travaille était tout entière derrière et avec

M. Méline-; c'est elle qu'on a frappée en empêchant ses projets

d'aboutir. — A la suite de cet échec, la crise s'est prolongée, sans

avoir abouti jusqu'au moment où nous écrivons : beaucoup de sup-

positions sont émises, elles ne sont pas du domaine du Journal.

IL — Le commerce des céréales en Amérique.

Le Journal a déjà signalé les modifications sensibles que la spécu-

lation effrénée dont le blé a été l'objet sur quelques marchés do l'Ainé-

ritjue du nord, a apportées dans les exportations
;
par contre, les expor-

tations de maïs ont pris cet hiver des proportions plus grandes. On en

jugera, parle tableau suivant qui indique, pour les ports de l'Atlanti-

N" 1037. — Tome l" de 1889. — '23 février.
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que aux Etats-Unis et pour le port de Montréal, les exportations de
froment et celles de maïs pour les cinq dernières campai2;nes, du
j" septembre de chaque année au 26 janvier de l'année suivante :

Froment. Maïs.

18S4-85 61,894,900 bushels i 13 ,657,000 busliels
188.-.-86 30,930,000 — 22,586,000 —
1886-87 60,420,000 — 17,018,000 —
18«7-88 43,185,000 — 15,259,600 —
1888-89. 34,662,000 — 22,800,900 —

Au 1" février, on évaluait le stock de froment, sur les principaux

marchés des lacs et des ports de l'Atlantique et en transit par eau, à

34,875,000 bushels, contre 41 ,761 ,000 au 1" février 1888, et le stock

de maïs à 13,377,000 bushels, contre 7,348,000 au \'' février 1888.

Si l'on t'ent compte de ce fait qu'à cette époque de l'année tout le blé

de la dernière récolte est généralement entre les mains du commerce,

on peut tirer de ces documents la conclusion que les quantités de blé

dont le commerce des Etats-Unis peut disposer jusqu'à la prochaine

récolte ne sont inférieures que de 6,886,000 bushels ou 2,41 0,000 hec-

tolitres à celles dont il pouvait disposer en 1888. Cette réduction n'est

pas de nature à jeter une grande perturbation dans la situation actuelle

des marchés, ce qui démontre une fois de plus combien on a eu rai-

son de résister aux sollicitations des spéculateurs qui demandaient au
Parlement de suspendre l'effet des droits de douane établis en France

sur le blé.

III. — Champs de démonslration.

Le dernier bulletin de la Société d'aoriculture de l'Indre nousc
apporte un rapport fort intéressant de M. Vezin, professeur départe-

mental d'agriculture, sur les résultats obtenus en 1888 dans dix-neuf

champs de démonstration organisés chez autant de cultivateurs pour

montrer l'efficacité de l'emploi des engrais à la culture du blé. Dans
tous les champs qui n'ont pas eu à souffrir de conditions climatériques

trop défavorables ayant provoqué la rouille, les résultats ont été

remarquables, et ont donné un bénéfice très net. Voici les princi-

pales conclusions de M. Vezin :

« Dans des terres de qualité moyenne, on arrive, par l'emploi raisonne' des

engrais complémentaires, à obtenir de 27 et 28 hectolitres à l'hectare, tandis que,

sans engrais, dans les mêmes terrains, les rendements ne dépassent pas 11, 13

et 16 hectolitres, c'est-à-dire à peine la moitié.

« Dans la plupart des cas où le hlé de Bordeaux a été cultivé concurremment
avec le hlé bleu, le rendement de ce dernier a été plus élevé. La cause de ce fait

réside dans la différence de résistance à la rouille de ces deux variétés de blés. Le
blé de Bordeaux a été très fortement atteint, tandis que le hlé hleu était presque

indemne. Les étés humides seront donc extrêmement dangereux" pour le hlé rouge

de Bordeaux, qui est malgré cela l'une des meilleures pour nos régions sèches du
centre.

« Le maximum de récolte a été obtenu par M. H. Dufour à Bouges dans un
-sol d'alluvions riches et un peu calcaires avec le mélange de blé rouge de Bor-

deaux et hlé de Noé. Le rendement a été : en paille, de 6,702 kilog. par hectare;

en grain, de 28 hectolitres. Sans la rouille et la verse produite par un violent

ouragan, la récolte se fût élevée à près de 40 hectolitres à l'hectare.

« Enfin, malgré une année que l'on peut classer parmi les plus mauvaises pour
l'agriculture, dans nos contrées, l'ensemhle des résultats des 16 champs dont

nous avons les rendements, donne un hénéfice net moyen de 40 fr. 86 par hec-

tare pour une dépense de 75 fr., soit un gain annuel et pour 100 de 54 fr. 50.

« Quels sont les capitalistes qui refuseraient de semblables placements, sachant

1. Le bushel = 3ô litres.
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surtout que le bénéfice ne pourra jamais devenir plus faible, mais qu'au con-

traire il sera susceptible de s'élever beaucoup dans les bonnes années. »

Ces conclusions viennent s'ajouter aux constatations de plus en plus

nombreuses faites jusqu'ici. Voici le printemps qui s'approche; que
les cultivateurs ne redoutent pas d'employer de 100 à 150 kilog. de

nitrate de soude sur les blés qui leur paraîtront un peu faibles, et ils

en tireront certainement les meilleurs résultats.

IV. — Nécrologie.

Nous apprenons avec regret la mort de M,. Félix Boncenne, ancien

magistrat, président honoraire de la Société d'horticulture de Fon-
tenay-le-Comte (Vendée), décédé le 13 février à l'âge de 82 ans. Il

s'était adonné avec passion à l'art des jardins; il fut un des collabo-

rateurs de la Revue horlicole, et on lui doit un Traité dliorticulture et

un manuel élémentaire pour les écoles qui a été fort apprécié ; il avait

fondé la Société d'horticulture de Fontenay-le-Comte, à laquelle il a

donné une heureuse et féconde impulsion pendant sa présidence, qui

a duré un quart de siècle.

V. — Questions viticoles.

Dans sa réunion du 4 février, le bureau du Syndicat des viticul-

teurs de France a décidé que la deuxième assemblée générale du Syn-

dicat aura lieu le mercredi 6 mars, à 2 heures, dans la salle de la

Société des ingénieurs civils, cité Rougemont, 10, à Paris. Les mem-
bres du Syndicat qui désirent se rendre à cette réunion devront adresser

au Secrétariat général, 4, rue de Commaille, avant le 25 février, une

lettre indiquant leur gare de départ, afin de pouvoir profiter de la

réduction de moitié sur le prix des places en chemin de fer.

Dans la même réunion, il a été décidé qu'un Congrès national éco-

nomique serait convoqué aussitôt après la clôture du Congrès interna-

tional agricole de 1889, c'est-à-dire vraisemblablement le 12 juillet

prochain. Voici un extrait de la lettre de convocation adressée aux
viticulteurs :

« PariSj le 5 février 1889.

« Le gouvernement a pris l'initiative d'organiser, à l'occasion de l'Exposition

universelle de 1889, un Congrès international agricole comprenant une section

de viticulture.

« Le caractère international de ce Congrès interdira toute discussion économi-

que relative au régime douanier et fiscal, intéressant spécialement la France. On
n'y traitera que les questions scientifiques et techniques relatives à la culture de

la vigne et à la vinification.

« A côté de ces questions si intéressantes, il y en a d'autres qui s'imposent aux

viticulteurs, ce sont les qiiestions économiques. Il ne suffit pas de produire du
vin, il faut encore pouvoir le vendre et il ne faut pas que des combinaisons

douanières ou fiscales mal conçues viennent entraver la reconstitution de nos

vignobles, ruiner les viticulteurs et tarir une des sources les plus abondantes des

revenus du Trésor public.

« Le Syndicat des viticulteurs de France a donc pense qu'à côte du Congrès

international agricole il devait organiser un Congrès national économique des

viticulteurs, où pourraient être traitées les questions douanières et (iscales qui

préoccupent, à si juste titre, les populations viticoles de la France.
« L'intention du Syndical est de donner la plus grande extension à ce Congrès

en y conviant non seulement tous ses membres, mais encore tous les représen-

tants des diverses Sociétés viticoles et tous les viticulteurs. »

Le programme de ce («oiigi'ès serait de développer les vœux émis au

Congrès de Nîmes en 1888. Nous croyons utile de les rappeler; en

voici le texte :



284 CHRONIQUE AGRICOLE (23 FÉVRIER 1889).

Traités de commerce. — Le Syndical émet le vœu que, conformément à ce

qui existe déjà pour le blé, le bétail, le sucre et l'alcool, le vin — produit essen-

tiellement agricole et national — soit exclu à l'avenir de tout traité de commerce.
Taxes intérieures. — Le Syndicat demande que le litre alcoolique des vins

admis à la circulation soit abaissé à 12 degrés, sans tolérance de dixièmes, et

que les droits sur l'alcool soient appliqués aux degrés excédents.

Maintien de la circulaire Pallain. — Le Syndicat demande le maintien et la

stricte exécution de la circulaire de M. le directeur général des douanes en date

du 5 mars 1888.

Il demande en outre que des mesures soient prises pour empêcher la fraude

pratiquée à la frontière par l'introduction des vins mutés, dits vins mistels.

Il demande que les mistels naturels sans addition aucune d'alcool soient seuls

admis au droit du vin; et que les mistels de vin, additionnés d'alcool, les mistels

de raisins secs, figues, dattes, caroubes, etc., soient taxés comme alcool, soit

pour la matière sucrée qu'ils contiennent, estimée en alcool, soit pour l'alcool

qu'on y aura introduit.

Raisins secs et jjroduits analogues. — Le Syndicat demande :

1" Que les raisins secs, figues, dalles, caroubes, fleurs de mowra, en un mot
tous les fruits secs pouvant, après fermentation, faire du vin et de l'alcool, payent
un droit de douane de 30 francs par 100 kilog

;

2° Que, dès leur entrée, tous ces fruits soient pris en 'charge et ne puissent

circuler que munis de pièces de régie;

3° Que le fabricant doive, pour chaque 100 kilog. de fruits secs pris en charge,

produire une quantité d'alcool déterminée pour chaque espèce;
4° Que la durée^de la cuvée soit limitée pour chaque substance et qu'elle soit

fixée à six jours pour la fabrication des vins de raisins secs;
5" Qu'il soit tenu pour les vins de raisins secs un compte spécial, distinct et

absolument indépendant de celui des vins provenant de vendanges, et que, par

conséquent, la mention de la qualité et de l'espèce des boissons soit obligatoire-

ment inscrite sur les congés ou acquits
;

6" Qu'à l'entrée dans les villes sujettes, les raisins secs et autres fruits secs

pouvant servir à la fabrication du vin et de l'alcool payent un droit égal à la

somme des taxes (droit d'entrée et taxe d'octroi) qui frappent les vins en nature
dans les mêmes villes, la taxe sur les raisins secs devant être calculée à raison
de 4 hectolitres de vin par 100 kilog, de raisins secs;

7*^ Que la même réglementation, les mêmes droits, les mêmes taxes soient

appliqués en Algérie.

Ces vœux résument les revendications actuellesde la viticulture, j^e

Journal rendra compte de la réunion générale du 6 mars.

M. Emile Petiot, président de la société d'agriculture de Chalon-sur-

Saône, nous transmet une note sur les résultats constatés dans cet

arrondissement de Saône-et-Loire relativement au travail de la recon-

stitution des vignobles. Nous lui empruntons quelques observations

relativement au choix des cépages pour les diverses natures de terrains.

Voici comment M. Petiot s'expriine :

ce Dans tous les terrains où ne domine pas le calcaire, c'est-à-dire dans tous

ceux qui ne contiennent pas 15 à 20 pour 100 de chaux, les vignes greffées et les

producteurs directs sont en pleine prospérité, quels que soient les porte-grefi'es

employés. Ce sont le plus généralement le ri/^aria, le so/onis, le vialla,\ejacquez^
et quelquefois le rupestris et le york-madeira.

« Dès que le calcaire domine, bien qu'en terrain rouge, le vialla prend la chlo-

rose et s'atrophie.

« Dans ce genre de terrain, c'est \esolonis et lejacquez qui semblent le mieux
végéter. Là où le vialla est jaune et rabougri, le solonis a une grande vigueur.

« L'argile, même compacte, est moins à redouter que le calcaire.

« Bien entendu, c'est dans les sols siliceux ou même argilo-siliceux, ne conte-

nant que de 1 à 5 pour 100 de calcaire, que les vignes américaines donnent une
végélaf.ion luxuriante.

« Dans les terrains argilo-calcaires, le fer semblerait convenir mieux à l'état de
carbonate de fer, qui s'y trouve toujours accompagné d'un peu de manganèse, que
lorsqu'il est à l'état d'oxyde, donnant une teinte rouge au terrain.
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a Les vignes greffées enbonsgamays sélectionnés ou en pineaux très sélection-

nés sembleraient donner, en vignes bien tenues, presque autant de vin que celles
plantées en producteurs directs ou greffées avec aeshybridesBouschet. Quelques
vignes greffées en gamays ou même en pineaux ont déjà donné, cette année, à la

troisième feuille, un produit de 50 à 60 hectolitres à l'hectare. Mais les résultats
sont encore trop récents pour en tirer une conclusion certaine.

« Dans les hybrides Bouschet, hs pelitsBouschet seuls paraissent arriver aune
maturité relative. Tous les autres demeurent trop verts pour donner un vin potable.
Dans l'arrondissement et surtout dans les coteaux, on doit donc, autant que pos-
sible, reconstituer le vignoble, jusqu'à nouvel ordre, avec des bois américains
greffées en pineaux et gamays très sélectionnés. »

La dernière observation de M. Petiot est des plus importantes :

exercer une rigoureuse sélection des plants est de première nécessité

pour la reconstitution des vignes, car c'est cette sélection qui assui-era

la qualité du vin dans l'avenir, et c'est de la qualité de ses produits
que dépendra le sort de la viticulture française.

VI. — Société des agriculteurs de France.

La Société des agriculteurs de France .a provoqué une réunion des
délégués des Sociétés, Comices et Syndicats agricoles. Cette réunion
s'est tenue à Paris le 18 et le 19 février à Paris, sous la présidence de
M. le marquis de Dampierre, président de la Société. Les délégués ont
déposé sur le bureau les vœux émis parleurs associations respectives;

quelques-uns de ces vœux ont donné lieu à des discussions, générale-

ment assez brèves. La plupart ont été, d'ailleurs, reproduits dans nos
colonnes ; la situation économique n'ayant pas subi de changements,
il aurait été difficile qu'il en fût autrement. Des rapports ont été pré-

sentés, en outre, sur des projets de revision du tarifgénéral des douanes.

VII. — VExposition universelle]de 1889.

Dans notre dernière chronique (page 246), nous avons présenté

quelques observations sur le vœu qui aurait été formulé par la Com-
mission supérieure du phylloxéra relativement à l'admission à l'Expo-

sition universelle de Paris, de plants de vignes provenant des arron-

dissements pliylloxérés. On nous communique la protestation suivante,

qui émane d'un groupe considérable d'exposants horticulteurs:

« Les exposants de la classe 79, réunis en assemblée et divers exposants du
groupe IX font respectueusement remarquer à la Commission supérieure du
phylloxéra quel trouble l'admission à Paris de vignes phylloxérées pourrait jeter

dans le monde horticole.

« Les plantes réunies à l'Exposition universelle, provenant de tous les points

du territoire français et de l'Europe, deviendraient par ce fait suspectes.

« Les transactions horticoles seraient compromises ; des récriminations graves
seraient à craindre de la part de l'étranger.

« Le commerce horticole a supporté sans se plaindre les mesures si dures
imposées par l'ajjpréhension de contamination des vignobles ; il demamle que les

vignes suspectes ne soient à aucun titre admises dans un des départements jus-

qu'ici indemnes. «

D'autre part, la plupart des rjiembres de la Société nationale d'hor

ticulture qui assistaient à la séance du 14 février, ont signé une péti-

tion au commissaire général de l'Exposition, dont voici le texte :

« Monsieur le ministre du commerce, les horticulteurs ont appi-is avec une
douloureuse émotion que quehiues viticulteurs girondins avaient sollicité avec
instance l'autorisation d'introduire des vignes provenant de territoires pliylloxé-

rés dans l'enceinte de l'Exposition.

« Cette admission jetterait un trouble profond dans les transactions horticoles

et dans les relations internationales.
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« Au nom de la protection des vignobles, les horticulteurs ont dû se soumettre

à des mesures profondément gênantes pour le commerce afin de prouver que leurs

plantes étaient indemnes du phylloxéra, cultivées loin des vignobles phylloxérés

(certificats d'origine, légalisation de signatures, frais de chancellerie, etc.).

a T,es nations voisines cherchent souvent, par des mesures prises contre des

dangers plus ou moins réels, à protéger leurs produits. Le commerce horticole a

depuis bien des années souffert de ces mesures de protection, à la faveur desquelles

il a retrouvé un peu de sécurité.

« Nous venons vous demander d'empêcher cette introduction des vignes phyl-

loxérées (désinfectées ou non) dans l'Exposition. Gela nous jetterait dans des

complications qu'on ne peut prévoir et qu'on pourrait exploiter contre les intérêts

de l'horticulture nationale. »

Il est probable que, en présence des réclamations qui se sont pro-

duites, il ne sera pas donné suite à la mesure projetée.

VIII. — L'agriculture tunisienne.

L'émotion soulevée par le projet de convention franco-tunisienne

est toujours aussi grande. Nous recevons encore sur ce sujet le texte

d'une pétition adressée au Sénat et à la Chambre des députés, par la

Société d'agriculture de la Hante-Garonne. Cette pétition demande
aux représentants de faire tous leurs efforts pour obtenir du gouver-

nement l'exclusion des produits agricoles, non seulement du traité

de commerce avec la Tunisie, mais encore de tous ceux qu'on pourrait

conclure dans l'avenir.

M. Charles, inspecteur de l'agriculture de la régence de Tunis,

nous transmet plusieurs rapports sur le concours de Tunis, sur l'éle-

vage, sur la viticulture, sur les principales phases de la situation

agricole. Dans ce dernier rapport, figure un exposé des relations

commerciales de la Tunisie pendant les trente derniers mois, en ce

qui concerne les denrées agricoles ; cet exposé se termine par ces con-

clusions :

ce De cet aperçu, limité à la fois à une courte période et aux produits et objets

se rattachant à l'agriculture, on peut déduire déjà que la France a su, en peu de

temps, se faire une large place dans les transactions tunisiennes où elle n'appa-

raissait naguère, au point de vue agricole, qu'à un rang inférieur.

« Elle s'est affirmée en maîtresse des marchés pour d'importantes produc-

tions de la Régence, comme elle l'a fait également pour les plus considérables

hesoins de ce pays.

« Il y a donc lieu de croire que, sous ces nouvelles inlluences du protectorat,

les diverses branches de l'agriculture tunisienne continueront à se développer,

l'accroissement du trafic étant toujours le plus efficace stimulant, n

Le rapport de M. Charles, sur la viticulture, constate les progrès

réalisés tant dans la plantation des vignes que dans la fabrication du

vin. La tendance des colons tunisiens paraît être de chercher surtout

à produire des vins de qualité; c'est dans cette voie qu'il convient

surtout d'encourager leurs efforts. S'il était vrai, il y a encore quelques

années, qu'il était avantageux de viser surtout la quantité, la dépré-

ciation des prix des petits vins est faite pour donner à réfléchir.

IX. — Les parasites de la betterave à sucre.

Les dégâts causés, en 1888, par le sylphe de la betterave dans

quelques départements, ne doivent pas détourner l'attention des dan-

gers autrement sérieux que provoque l'apparition du nématode dans

les cultures de betteraves. Ce parasite a été l'objet d'une brochure

fort intéressante que vient de publier M. Bureau, rédacteur du Jour-

nal des fabricants de sucre \ Dans cette brochure, les mœurs et les

1. Au\ bureaux du Journal des fabricants de sucre, 160, boulevard de Magenta, à l\ai'is.
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transformations du nématode de la betterave sont exposées avec beau-
coup de soin, surtout d'après les recherches des véritables savants
allemands et français qui ont étudié ce parasite; on a passé avec soin

sous silence les conceptions bizares publiées sur ce sujet il v a quel-

ques mois. Quant aux procédés de destruction, ils se résument dans
le système des plantes-pièges, préconisé par Kuehn en Allemagne, et

dans l'emploi du sulfure de carbone, indiqué par M. Aimé Girard. Il

convient de bien surveiller les champs de betteraves où le développe-

ment des nématodes se manifeste par le dépérissement de la plante,

sur des taches de forme ciculaire qui grandissent peu à peu ; les

feuilles se fanent, jaunissent et s'affaissent. M. Aimé Girard recom-
mande de traiter ces taches par le sulfure de carbone, en injectant

avec le pal dans le sol de cette tache et tout autour de celle-ci, sur

une largeur de 2 mètres environ, 300 grammes de sulfure par mètre

carré, en comptant trente coups de pal par mètre. « La mort des bet-

teraves sur la partie ainsi traitée, dit M. Aimé Girard, sera l'indice de

la mort des nématodes. »

X. — Concours pour un ouvrage dliorticulture.

Le Conseil d'administration de la Société nationale d'horticulture,

dans sa séance du 10 janvier, a, conformément au vœu émis dans son

testament par le D"" Joubert de l'Hiberderie, décidé la création d'un
concours ci-après formulé, pour un prix de 2,500 francs offert en son

nom. Voici le programme de ce concours :

Un concours est ouvert pendant l'année 1889, pour un ouvrage sur l'horticul-

ture maraîchère, l'arboriculture et la iloncukure réunies et considérées dans les

usages journaliers et les plus pratiques.

Est admis à concourir tout traité de ce genre publié postérieurement à la date

du 6 avril 1886.

Pourront également prendre part au concours les ouvrages faits en collabora-
tion ; mais, au cas où le prix serait attribué à un traité ainsi présenté, la valeur
serait partagée entre ses divers auteurs.

Les concurrents devront s'attacher à être aussi succincts que possible, afin que
l'ouvrage puisse être livré aux conditions de prix les plus modérées, et le lauréat

sera tenu de publier son traité dans l'année même.

Les ouvrages ou manuscrits seront déposés à la Société nationale

d'horticalture_, 84, rue de Grenelle, à Paris.

XL — Pomologie.

Chaque année, le concours et le Congrès de l'Association pomolo-
gique de l'Ouest donnent lieu à un certain nombre de rapports pré-

sentés aux associations agricoles par leurs délégués qui y ont assisté,

r^ous recevons ainsi un rapport de M. de Coniac, président de la

Société d'horticulture d'Ille-et-Vilaine, sur le sixième concours qui
s'est tenu à Saint-Brieuc en octobre dernier. Nous trouvons surtout,

dans cet intéressant rapport, la description d'une modification apportée

par M. Henry Couannier, de Bourg-des-Comtes (llle-et-\ ilaine), au
système de M. Aupée pour la conservation dos cidres en vidange, que
le Journal a décrit en décembre dernier. Cette modification consiste à

remplacer le llacon isolé par un flacon qui se termine en bonde her-

métique.
XIL — Nouvelles des cultures et des travaux ar/ricolcs.

Voici la note que M. Pagnoul, directeur de la station agronomique
d'Arras, nous envoie sur la situation dans le Pas-de-Calais :

« Toutes les récoltes en terre présentent un bel aspect. Les blés particulière-
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ment sont beaux partout et peut-être même trop avancés pour la saison. Malgré

l'absence de neige ils ne paraissent pas avoir souffert de la gelée. Les plantes

fourragères présentent aussi une assez belle apparence. »

Dans la note qu'il nous adresse de Ferrières, le 15 février. M. Nebout

constate la longueur de l'hiver dans la région montagneuse de l'Allier :

a La fin de l'automne nous a donné pour nos parages une température exces-

sivement douce, aussi la végétation herbacée de toutes nos récoites a fait de grands

progrès. Mais janvier, sans être rigoureux, ne nous a donné que gelée, neige,

brouillard et verglas; cependant il n'a pas complètement gelé mes massifs de

pétunia et verveine. Le 3 février la neige a recouvert à nouveau la terre de quelques

centimètres, et ce matin à huit heures le thermomètre était à 7 degrés centigrades

au-dessous de zéro., C'est la journée la plus froide de cet hiver que nous avons eu

ici jusqu'à présent. Gomme conséquence d'une pareille température, pour nos

parages montagneux, il en est résulté, pour les travaux agricoles, un complet

chômage pour les attelages; les gens seuls ont pu s'occuper à la réparation des

divers instruments agricoles, à la confection des ruches à abeilles, paniers et

ustensiles de ménage. C'est bien long, et si février continue, d'avance que nous

étions dans nos travaux préparatoires pour nos emblavures du printemps, nous

allons nous trouver en retard. "Nos bestiaux en général jouissent d'une bonne santé

et il semble que depuis quelques jours, il y a une légère hausse sur leurs trans-

actions. Les viticulteurs avaient commencé les travaux de la vigne, môme la

taille. Je mets comme les précédentes années à la disposition des planteurs de

vigne nouvelle, les variétés suivantes, en belles boutures d'un beau et magni-

fique bois, rendues en gare d'Arfeuilles, toutes d'une grande fertilité; nos parages

sont exempts jusqu'ici du phylloxéra : 1° le Gramay-Nicolas du Beaujolais; 2*^ le

double Lyonnais; 3"^ )e Teinturier ordinaire, qui sert à donner de la couleur au

vin, si recherchée du commerce; cette variété est peu fertile; 4° le blanc de

Saint-Pierre de l'Allier, très fertile et de bonne qualité. »

A la date du 14 février, M. de Lentilhac nous adresse les observa-

tions suivantes sur la situation agricole dans le Périgord :

« Le mois de janvier a été plutôt sec qu'humide; de nombreux jours de gelée,

mais en somme un minimum de —9 degrés, ce qui n'a rien d'excessif; cinq jours

de pluie n'ayant fourni que 84 millimètres d'eau, mais 25 jours de temps plus

ou moins couvert qui ont rendu la température plus maussade que rude. — Dans
les champs, les travaux ont été à peu près nuls; les transports des fumiers dans
les prairies se sont effectués sans encombre ; la coupe des bois et bruyères a pu
se poursuivre sans interruption, ainsi que la dernière manipulation des tabacs.

qui ont pu être mis en balles pour la livraison à la table d'eypertise dans des
conditions assez favorables. Gomme nous l'avions fait pressentir dans nos der-
nières observations, les tabacs en feuilles, ayant beaucoup souffert en masse de
la moisissure, ont été classés dans des prix bien inférieurs à la moyenne; beau-
coup de planteurs qui, l'an dernier, débutaient en première ou seconde classe,

ont vu leurs premières balles cotées en troisième. Dans la plupart des contrôles,

la moyenne n'a guère dépassé 80 francs les 100 kilog., ce qui est un prix bien
peu rémunérateur des frais de culture et de manipulation, très onéreux celte

année à cause du brossage (fu'a nécessité l'état de moisissure des feuilles.

« Il se produit, dans le vignoble en Dordogne, un mouvement très accentué en
faveur' de la plantation des vignes arnéricaines. Les résultats sensiblement meil-
leurs obtenus à la dernière récolle par quelques cultivateurs ont éveillé un enlrain
du meilleur augure. Les marchands de plants ont dû faire de bonnes affaires,

le plus grand nombre ayant écoulé, dans de bons prix, tout ce qu'ils avaient de
disponible.

« Si les prévisions qui se manifestent en faveur de la ramie se réalisent, ce
nouveau textile est appelé à jouer un rôle important dans la Dordogne, car les

commandes de plants affluent avec un accroissement bien accentué. Puisse cette

nouvelle plante venir en aide à notre agriculture si rudement éprouvée, et rendre
à nos campagnes un peu de bien-être dont il ne reste plus que le souvenir! »

A des bourrasques de neige, qui ont été assez violentes a succédé
un dégel assez rapide. La température douce et humide règne dans
une grande partie de la France.

, m Henry Sagnier.
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VERS BLANCS ET HANxNETONS
Dans un grand nombre de provinces françaises actuellement, les mans ont

atteint leur entier développement, et au printemps prochain nous verrons pul-
luler dans nos vergers et dans les bois des myriades de hannetons. Ces invasions
qui ont lieu en général tous les trois ans, produisent des dévastations terribles*
aussi croyons-nous urgent de donner quelques détails sur les mœurs et sur les
moyens pratiques de destruction de ce coléoptère.

La larve du hanneton se nomme ver blanc, et est plus connue sous les noms de
man, de turc, ver bled, ver bouvier, matis, moard, malo, vermon macot
engraisse-poule, etc., etc.

Le nom de hanneton vient de ala et tonus, aie-ton, à cause du bruit des ailes
pendant le vol de l'insecte.

Le hanneton à l'état parfait ne vit qu'une dizaine de jours pendant lesquels il

détruit les feuilles des principaux arbres des forêts et des jardins; en quelques
jours toutes les feuilles disparaissent. Les hannetons ne volent pas dans le jour. A
moins d'être dérangés par l'ardeur du soleil, ils ne prennent leur essor qu'après
le coucher du soleil. Leur vol est lourd comme celui de presque tous les coléop-
tères. Lorsqu'ils ont complètement ravagé une localité, ils émigrent en masse vers
d'autres endroits pour recommencer leurs ravages.

Cet insecte n'est connu comme nuisible que depuis un siècle à peu près,
autrefois il était rare; mais depuis que l'agriculture s'est développée en France,
depuis que des espaces immenses de terrain ont été cultivés, labourés et hersés,
le hanneton a trouvé plus de facilité pour se développer, plus de commodité pour
placer ses œufs dans la terre meuble et les insectes se développent d'autant plus
qu'ils ont plus de bonheur à vivre.

Aussi les grandes migrations de hannetons n'ont été remarquées que depuis
un siècle, et voici dans quelles conditions.

En 1804, un vent violent précipita dans le lac de Zurich des nuages immenses
de hannetons; les cadavres amoncelés de ces insectes formèrent des bancs épais
qui, rejetés sur le rivage, répandirent dans tous les alentours des exhalaisons
putrides

En 1832, le 18 mai à 9 heures du soir, une nuée de hannetons envahit la route
de Grournay à Gisors. Il y en avait tant que les chevaux de la diligence furent
effrayés par cette grêle d'un nouveau genre; ils refusèrent d'avancer et le con-
ducteur fut obligé de rebrousser chemin.
En 1838, une tempête porta des masses considérables de ces insectes des

environs d'Altdfort jusque dans la vallée de Schœchen où ils n'avaient pas encore
été observés.

Eu 1841, des myriades de hannetons avaient dévoré le feuillage naissant des
vignes de la rive gauche de la Saône; on vit leurs essaims nombreux passer au-
dessus de la rivière et s'abattre sur les vignobles de la rive opposée. Un grand
nombre de ces insectes tombèrent sur la ville de Màcon ; certaines rues en étaient

remplies : on les ramassait à la pelle.

En 1842, les bois du Jura et de la Suisse furent complètement dévastés sur
plusieurs points.

En 1854, une pépinière de Bourg-la-Reine a perdu pour plus de 30,000 francs
de jeunes arbres, dont les racines avaient été dévorées par les vers blancs.

En 1857, les ravages ont diminué d'un quart la récolte de plusieurs cantous de
Normandie, et on a pu trouver jusqu'à 8 litres de vers blaucs autour de la même
souche.

Devant de tels dégâts, les cultivateurs ont essayé de tous les moyens possibles
pour anéantir le fléau. On a proposé pour la destruction du hanneton une foule
de recettes et de procédés dont la plupart sont illusoires, insuffisants, dispen-
dieux et impraticables. Il en est d'autres au contraire qui, bien appliqués, sont
excellents, et ont été chaque fois couronnés de succès.

Mais avant d'aller plus loin sur la destruction des hannetons, examinons un
peu les mœurs de ce terrible ennemi de l'agriculture, et rappelons-nous toujours
qu'avant de détruire un insecte il faut, pour opérer sûrement, connaître les mœurs
de cet insecte.

Mœurs. — L'insecte parfait sort de terre vers le mois de mai. Il vit une
dizaine de jours. Le mâle meurt après l'accouplemeat et la femelle après la ponte.
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Chaque lemelle pond de vingt à trente œufs, gros comme des grains de millet

qu'elle enterre soigneusement à m. 10 ou m. 12 de profondeur dans la terre

meuble et nouvellement remuée; puis la chaleur solaire fait éclore les œul's qui

donnent naissance aux mans ou vers blancs.

Il arrive parfois que des femelles de hannetons pondent leurs œufs au bord
d'une mare, d'un ruisseau ou d'un fleuve; on pourrait croire, au premier abord, que
si les eaux montaient ou débordaient, les œufs seraient perdus : il n'en est rien

cependant, comme l'a constaté M. Mocquerys, de Rouen. Les femelles ont soin de

fabriquer un petit godet en terre gâchée en forme de dé à coudre, creux; elles

collent leurs œufs en dedans à la partie supérieure et enterrent le tout soigneu-

sement, la partie ouverte en bas ; si les eaux viennent à monter le dé Hotte et les

œufs ne sont pas môme mouillés et sont transportés sains et saufs par le courant

sur un autre rivage.

Le ver blanc met trois ans pour atteindre son entier développement. A la fin

d'octobre de la première année, les mans ont de 25 à 30 millimètres de longueur
et la grosseur d'une plume d'oie; ils s'enfoncent alors en terre à 40 ou 50 centi-

mètres de profondeur pour échapper aux gelées et restent engourdis tout l'hiver

dans une sorte de loge en terre gâchée, agglutinée avec leur salive.

Puis aux mois de mai, juin, juillet et août de la deuxième année les mans sont

à 5 ou 10 centimètres de profondeur seulement.

C'est dans ces conditions que la taupe rend des services très grands en détrui-

sant les vers blancs; une taupe détruit annuellement 20,000 larves de toutes

sortes et principalement de vers blancs. Plusieurs viticulteurs achètent mainte-
nant des taupes pour faire la police de leurs vignes; on a remarqué c[ue les vers

blancs se multiplient de plus en plus dans les contrées où l'on détruit la taupe.

Mais il y a bien d'autres animaux qui pourraient nous servir à détruire les

mans et les hannetons si nous les protégions au lieu de les détruire.

Les corneilles, l'effraye, l'engoulevent, le hérisson, la chauve-souris, le moi-
neau et le carabe doré sont dans ce cas. Plus l'instruction pénétrera dans les cam-
pagnes, plus nous apprendrons à connaître les animaux qui nous entourent, et

plus nous saurons les utiliser. Le signal est donné, mais il est encore bien

mesquin de voir que sur plus d'un million d'animaux que nous connaissons,

44 seulement nous soient utiles.

Nous avons dit que les hannetons préféraient déposer leurs œufs dans les terres

meubles et bien cultivées. C'est ce qui explique pourquoi certaines cultures soi-

gnées comme les vignes, les betteraves, etc.. en sont si souvent attaquées et

nous étudierons spécialement dans ce rapport la destruction du ver blanc dans
les champs de betteraves et dans les vignes. Destruction sous trois états : d'œuf,

de ver blanc et d'insecte parfait.

Nous ne passerons pas en revue tous les procédés de destruction du raan,

consistant en arrosages au chlorure de sodium, au lait de chaux, au su Hure de

sodium, au goudron. Les saupoudrages de suie, de plâtre, de naphtaline, dechaux,
tous ces procédés sont loin de donner des résultats sérieux et ne sont guère pra-

tiques dans un champ de plusieurs hectares.

On parlait beaucoup l'année dernière d'engrais insecticides. Ces engrais sont

en général des superphosphates fabriqués avec des phosphates naturels et de l'acide

suliurique ayant déjà servi à la purification du pétrole; ces superphosphates ont

une odeur infecte et n'ont d'autre propriété que l'utilisation d'un acide invendable.

Mis même en grande quantité sur des terrains infestés de n^ans, ils n'ont produit

aucun effet.

Destruction pratique des œufs de hannetons.— Vers le mois de mai, les femelles

fécondées pondent leurs œufs dans les vergers, dans les vignobles ou dans les

champs et choisissent toujours les endroits où la terre est plus tendre et plus meu-
ble; il suffit donc de faire à cette époque, tout autour du champ que l'on veut

préserver, un étroit hersage ou ratissage de façon à ce que les femelles y vien-

aent déposer leurs œ^ufs préférableraent à tout autre endroit du champ.
Lfts œufs ont besoin pour éclore de la chaleur solaire: c'est pourquoi la femelle

ne les enfonce pas à plus de 5 ou 6 centimètres de profondeur. Quinze jours après,

lorsque la saison des hannetons est terminée, on passe la charrue dans ce sillon de

terre meuble : on enfouit par conséquent les œufs à 30 centimètres au moins de

profondeur, ils ne reçoivent plus la chaleur solaire et par conséquent n'éclosent

pas. Ce procédé que nous avons toujours essayé avec succès a été découvert par

M. de Blanchère, professeur à l'école forestière de Nancy.
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Destruction du ver blanc. — Nous avons vu précédemment que les vers

blancs s'enfonçaient à la (in d'octobre de lapremière année pour passer l'hiver à 40 et

50 centimètres de profondeur; si donc au mois de novembre, alors qu'ils sont en-
gourdis et ne peuvent s'enfoncer plus avant, on ouvre le sol à l'aide d'une forte

charrue pour le rendre plus impressionnable à la erelée, c'est-à-dire pour le faire

gelerplus profondément, on transforme toute la surfaceen ados composés de deux
tranches jetées l'une contre l'autre et séparées par de profondes raies; par ce pro-
cédé, le froid de l'hiver, s'il est fort, détruit les larves.

Dans le cas où les larves ne seraient pas détruites, on les retrouverait en avril,

mai, et juin de l'année suivante, à 5 ou 10 centimètres de profondeur seulement.
Trois méthodes peuvent être appliquées.

l^Dans une pépinière, M. Groizette-Desnoyers a imaginé un procédé, publié
dans le Journal de r Agriculture du 12 janvier dernier, consistant à injecter de la

benzine dans le sol. Ce procédé peut être bon, quoique la benzine ne tue pas aussi

bien les vers blancs que le sulfure de carbone et coûte fort cher.

M. Groizette-Desnoyers, pour doser le pouvoir asphyxiant de la benzine et du
sulfure de carbone, place ces deux produits dans deux assiettes et suspend au-
dessus des vers blancs sur une toile; — dans ce cas, la benzine en tue plus. —
Mais si M. Groizette-Desnoyers avait placé ses vers blancs aii-c/essous de l'assiette

au sulfure de carbone, il aurait pu remarquer que les vapeurs de ce liquide des-
cendaient et tuaient les vers blancs plus encore que la benzine.

Dans son rapport, M. Groizette-Desnoyers compte le sulfure de carbone à

fr. 85 le kilog. alors qu'il ne vaut que Ofr. 45lekilog., c'est-à-dire meilleur mar-
ché que la benzine, qui coûte Ofr. 60.

2° Dans les champs, on devra faire aux mois d'avril ou mai un labourage soigné

en ayant soin de faire suivre la charrue par les poules, les canards et les oies,

très friands de vers blancs et n'en laissant échapper que des quantités insigni-

fiantes. M. Giot a même imaginé un poulailler roulant qui parque les poules der-

rière la charrue.
3" Le troisième moyen de destruction du ver blanc consiste en un roulage éner-

gique exécuté en avril, à l'aide du rouleau Grosskill, dont le poids exige 4 bonnes
bètes de trait pour le faire fonctionner.

Ge rouleau est en fonte et composé de 14 disques mobiles mesurant m. 85

de diamètre. Ils roulent sur un axe commun et sont armés dans leur pourtour de

dents eu forme de coin, flanqués de deux sortes de têtes de marteau qui vien-

nent presser la terre de tout le poids de l'instrument, en même temps que les

dents pénètrent dans la couche arable.

On ajoute en plus à cet instrument une caisse de lest comme celle qu'on adapte

aux rouleaux compresseurs employés pour les routes.

D'après M, Amédée Turck, ce procédé réussit très bien; mais il est essentiel de

s'assurer auparavant par quelques fouilles à quelle profondeur se trouvent les mans,
et n'agir que lorsqu'ils sont près de la surface, ce qui a toujours lieu dès les premiers

beaux jours d'avril ou de mai.

Ges deux méthodes peuvent être employées avec avantage dans les champs si

souvent compromis parles vers blancs.

Voici pour le département de l'Aisne quelques chiffres montrant l'influencedes

vers blancs sur le rendement à l'hectare des betteraves.

Pendant les années dites sans vers blancs: en 1858, on récolta 21,000 kilog. à

l'hectare; en 1859, 23,800 ; en 1861, 25,200.

Pendant les années à vers blancs : en 1857, on récolta seulement 5,000 kilog.

à l'hectare; en 1859, 9,800; en 1862, 14,900, ce qui constitue une perte de

60 pour 100. En 1864 et 1865 dans l'arrondissement de St-Quentin, les planta-

tions de betteraves furent dévastées, et en 1868 la perte sur 10,000 hectares fut

estimée à 160 milliers de kilog. de racines.

Ges quelquesévaluatious démontrent nettementcombien il est nécessaire de procé-

der à la destruction de tels hôtes sans trop regarder à la dépense qu'exige le

remède.
Destruction des hannetons. — Si le hannetonnage était général, appuyé par

un décret préfectoral, bien rétribué et jxnjé tout de suite, il aurait sur la destruc-

tion du hanneton une puissance énorme. Exécuté comme il l'a été jusqu'à pré-

sent, c'est un travail énorme pour (juelqnes cultivateurs pour un résultat bien

maigre. Gependant plusieurs personnes s'y sont mises avec vigueur, et les résultais

obtenus sont éloquents.
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En 1868, à Barberie (Oise), M. Lalouette, fabricant de sucre, fit procéder au

ramassage et offrit une prime de 20 centimes par kilog. de hannetons adultes;

dans les premiers jours de mai, on avait déjà livré à Tusino 3,539 kilog., produit

de la chasse de quatre jours. En estimant que chaque kilog. renferme 1,200 han-

netons on trouve un total de plus de 4 millions de hannetons détruits pour la

modique somme de 707 francs.

La même année dans un canton de la Suisse on a récolté 153 millions de han-
netons. En supposant moitié de femelles et que chacune n'ait pondu que 20o?ufs,

on aura le chiffre de 1,530,000,000 de vers blancs détruits; on a calculé aussi

qu'un ver blanc consommait pour atteindre son entier développement 1 kilog.. de

substance végétale, ce qui donne plus de 15 millions de c[uintaux métriques de

nourriture végétale.

Dans la Seine-Inférieure, en 1865, une commission a été nommée pour aviser

aux moyens de détruire les hannetons. Une prime de 10 francs était accordée par

100 kilog. de mans ramassés; 37,000 francs ont été payés, ce qui représente

370,000 kilog. de mans ou 168 millions d'individus.

Eu 1866, dans la Seine-Inférieur on récolta 1,777 hectolitres de mans. Comme
la larve tient un peu moins de place que l'insecte parfait, admettons cfu'un déca-

litre qui contient 5,000 hannetons puisse contenir 6,000 mans, les 1,777 hecto-

litres dont il s'agit représentent donc une récolte de 106,620,000 vers blancs.

En 1835, dans la Sarthe les paysans recueillirent près de 60,000 décalitres de

hannetons; or, comme un décalitre en contient plus de 5,000, il fut, par ce pro-

cédé, détruit environ 300 millions de hannetons.

Gomme on le voit, dans ces conditions, le hannetonnage a sur la culture un
très bon effet, et ne saurait être assez recommandé; c'est du reste le moyen de le

rendre moins particulier et plus général. Le hannetonnage, l'échenillage et

l'échardonnage n'auront d'effet que lorsque tous les cultivateurs se grouperont

entre eux pour lutter ensemble contre le fléau.

Emploi des hannetons. — Les hannetons ainsi récoltés doivent être tués avec

soin en les plongeant dans l'eau tiède ou dans l'eau de cbaux ; ils peuvent alors

servir de nourriture aux porcs et à la volaille, qui en est très friande. Malheureu-
sement les œui's pendant la durée de cette nourriture prennent un goût et une
odeur désagréables.

En Hongrie, on en fait de l'huile qui se saponifie très bien et donne un savon

spécial employé pour le graissage des essieux.

Mais la véritable utilisation du hanneton est d'en faire de l'engrais; il suffît de

les enterrer dans un silo ou mieux dans une fosse à fumier en les mélangeant
avec du plâtre ou avec du phosphate de chaux naturel en poudre. On obtient

ainsi au bout d'un an, un engrais complet, très riche et très l3on pour la fumure
des légumes.

Les hannetons contiennent, à l'état sec, 12 pour 100 d'azote, soit une valeur de

23 francs les 100 kilog., et 100 kilog. d'engrais de hannetons contiennent autant

de principes fertilisants que 250 kilog. de fumier de ferme de première qualité,

et représentent par conséquent une valeur double de celle du fumier. Gomme on
le voit, cet engrais mérite de ne pas être négligé et compense en partie les frais

occasionnés par le hannetonnage. Paul Noël,
Professeur de chimie et d'entomologie

à l'école pratique d'agriculture de Gennetines (Allier),

LE TROUPEAU NATIONAL DE CORBON
Comme les lecteurs du Journal de VAgriculture le savent, c'est le

V mars prochain, après le concours d'animaux gras de Paris, que la

vente du troupeau national de Corbon doit avoir lieu. Si l'occasion

de cette assemblée d'agriculteurs et d'éleveurs dans un centre

comme Paris est favorable à cette vente, en ce sens que cet évé-

nement pourra déterminer un plus grand nombre d'acheteurs à se

rendre à Corbon, une fois qu'on se sera décidé à quitter le

logis pour se mettre en route, il n'en est pas moins probable que

la mauvaise saison dans laquelle on s'est décidé à tenir cette vente,

retiendra chez eux un grand nombre de gens, nos compatriotes,

et d'étrangers qui y regarderont à deux fois avant d'affronter les
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rigueurs de l'hiver qui, à cette époque de l'année, est généralement
rigoureux. J'incline à croire que le mois de mai eût été mieux choisi à
tous les points de vue. La dispersion d'un troupeau comme celui-là

est un événement des plus remarquables de l'histoire de notre agri-

culture française, et l'éclat qui devrait en rejaillir sur les ressources de
notre sol et de notre climat et sur le succès de notre élevaee valaient

bien, je crois, un retard d'un couple de mois, afin de pouvoir entourer
cette vente de toutes les circonstances capables d'en assurer le succès.

A l'éclat de la valeur des animaux, c'est-à-dire de leurs qualités

individuelles, ajoutées à la noblesse de leur origine et de leur sang,

on aurait ainsi réuni celui du nombre des acheteurs et des visiteurs.

Quoi qu'il en soit, l'époque de celte vente étant défmitivement fixée, il

n'y a plus à y revenir, et bien que le temps ait manqué pour faire con-
naître la date de la vente et la vente elle-même dans les contrées

étrangères, d'où nombre d'acheteurs eussent pu venir, je suis enclin

à croire que la foule qui se pressera aux enchères sera nombreuse
et influente et que le gouvernement aura lieu de se féliciter des
résultats obtenus. C'est que les troupeaux comme celui de Corbon
sont encore rares aujourd'hui, en Europe et ailleurs.

Ce grand et célèbre troupeau, tel que nous l'indique le catalogue,

se compose de 1 7 taureaux et de 43 vaches et génisses. Sa fondation
remonte au règne de Louis-Philippe. C'est au haras du Pin que les

premiers éléments de son établissement furent réunis sous l'habile

direction de M. de Sainte-Marie, dont il n'est que juste de rappeler
ici le nom, en lui offrant le tribut d'éloges que mérite à tant de titres

la brillante et féconde carrière qu'il a parcourue avec tant d'éclat et de
dévouement pendant sa gestion des intérêts de l'agriculture française.

Il y a une vingtaine d'années, la vacherie nationale du haras du
Pin fut transférée à Corbon. Dix ans auparavant, j'avais eu l'honneur
et la bonne fortune d'accompagner en Angleterre M. de Sainte-Marie et

M. Tisserand dans un voyage de recherches de producteurs d'élite de
la race durham pour renforcer le troupeau national. C'est alors que
nous achetâmes, chez M. Harvey Combe, le taureau Baltic, de sang
Bâtes (12,431), qui a laissé dans le troupeau une empreinte si profonde
de ses qualités individuelles et de celles de la grande famille à laquelle

il appartenait. Nous parcourûmes tout le nord de l'Angleterre, visi-

tâmes les principaux troupeaux dans lesquels nous fîmes l'acquisi-

tion de plusieurs autres animaux de premier choix. Ce fut un char-
mant et utile voyage dont j'ai gardé le plus heureux souvenir. Il n'en

pouvait être autrement avec de tels compagnons de voyages. Plus tard,

en 1884, d'autres achats eurent lieu par les soins de M. Grollier et

d'autres. C'est alors que fut faite, chez MM. Mac Intosh dans le comté
d'Essex, l'acquisition du taureau Baron Oxford 4th. Ce fut ainsi que la

grande famille des Oxford fut introduite dans le troupeau. La tribu des

Oxford est une des plus estimées du sang Bâtes; son origine remonte à

la vache Mathcem, élevée parMason. Cette vache fut achetée par Bâtes,

et c'est d'elle que tous les Oxford sont issus. Le nom d'Oxford fut donné
par Bâtes à une génisse qui avait remporté le I

" prix au concours de la

Société royale d'Angleterre, tenu à Oxford. A la vente de M. Bâtes
qui eut lieu à Ivirklevington le 9 mai 1850 plusieurs vaches et génisses

de cette famille furent achetées par quelques-uns des principaux éle-

veurs de l'Angleterre, tels que lord Faversham, lord Ducie, etc. A la
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vente mémorable de ce dernier, qui eut lieu le 24 août 1 853, à laquelle

j'étais présent, Oxford 5' fut adjugée à M. Tanqueray au prix de

5,380 fr. Oxford I T fut adjugée au même éleveur au prix de G, 560 fr.;

Oxford 15' échut à lord Burlington pour 5,250 fr. Oxford 16' devint

encore la propriété de M. Tanqueray au prix de 4,725 fr.

A la vente de M. Tanqueray, en 1855, le capitaine Gunter devint

acquéreur d'Oxford 11", au prix de 13,125 fr. et Oxtord 16" réalisa

12,600 fr.

Le taureau Baron Oxford 4th n'est pas le seul taureau de pur sang

Bâtes importé par la vacherie de Corbon.

Un autre taureau de la famille encore plus célèbre des Duchess, la

plus estimée du sang Bâtes, le 9" Duke of Tregunter (47,272) a fait le

service à la vacherie de Corbon. Le sang Booth, aujourd'hui tout

aussi recherché dans la race durham, a été aussi mis à contribution

pour donner au produit de cette vacherie un précieux contingent des

qualités qui font la supériorité de la race durham et qui la font recher-

cher avec tant d'empressement et au prix de si grands sacrifices par

tous les éleveurs du monde entier. Le taureau pur sang Booth, Royal-

Duke (32,374), figure aussi dans les pedigrees d'un grand nombre des

animaux qui seront mis en vente le 1" mars prochain. Un autre tau

reau de sang Booth, Royal-Leo (43,955), a fait également partie des

reproducteurs employés à la vacherie et plusieurs des animaux en

vente le comptent parmi -leurs ancêtres.

L'examen du catalogue de la vente du troupeau de Corbon fait res-

sortir surtout le caractère mélangé de la composition de ce grand trou-

peau. En cela, cette composition diffère essentiellement de celle des

troupeaux des grands éleveurs de l'Angleterre, qui s'attachent, au

contraire, à grouper dans leurs troupeaux les sujets mâles et femelles

d'une même famille, ce qui forme pour leur élevage un véritable

monopole. C'est ainsi que les familles les plus renommées du sang

Bâtes et du sang Booth se trouvent centralisées dans certains trou-

peaux dont ils forment l'élément principal et jettent sur l'ensemble de

l'élevage de ces grands propriétaires un éclat tout partie uher qui le

caractérise et ne manque jamais d'attirer, lorsque la vente a lieu, un

grand concours d'acheteurs et de curieux, venus de tous les pays avec

d'autant plus d'empressement que la mise aux enchères d'animaux de

ces grandes familles est plus rare et qu'ils sont le moins accessibles à

la généralité des éleveurs.

On remarque que les importations faites pour soutenir l'élevage du

troupeau de Corbon, depuis sa fondation, ne portent que sur des tau-

reaux; aucune vache n'a été importée. C'est ce qui explique cette

absence de familles distinctes, car c'est par les mères seulement que

les tribus se continuent par une filiation ininterrompue, comme dans

les troupeaux des grands éleveurs de l'Angleterre. Il ne suffit pas, en

effet, de posséder un taureau de la famille des Oxford, par exemple,

pour établir cette noble famille dans un troupeau ;
il faut aussi pos-

séder des femelles de la même famille. Un taureau isolé ne peut servir

qu'à infuser ses qualités individuelles et, si l'on veut, celles de sa

famille, qu'à des produits qui lui restent étrangers dans le sens pure-

ment héréditaire, car il leur manque la parenté d'une mère de la

même famille. On comprend l'importance de cette filiation continue

du côté maternel aussi bien que du côté paternel sans interruption



LE TROUPEAU NATIONAL DE CORBON. 295

dans les produits, quand il s'agit de perpétuer les qualités distinc-

tives qui ont fait la réputation d'une famille et qui donnent au san^

pur de cette famille une valeur exceptionnelle dont l'appréciation et

la vogue ne s'amoindrissent jamais et que le temps, loin d'affaiblir,

ne fait qu'accroître et corroborer. Ces remarques ne sont point une
critique; c'est tout simplement la constatation d'un fait caractéristique

qui a sa valeur et son importance. Les hommes éminents qui ont pré-

sidé à la formation et à la continuation du troupeau de Corbon avaient,

sans aucun doute, d'excellentes raisons pour, agir comme ils Font fait;

ce n'est donc pas une critique que je leur adresse. Le but qu'ils se

proposaient n'était pas de fonder un troupeau de produit immédiat,

plus ou moins avantageux au point de vue pécuniaire ; le but qu'ils

avaient en vue était plus désintéressé et plus général : il s'agissait pour
eux de mettre à la portée des éleveurs français des types d'améliora-

tion de l'espèce bovine en France types qu'il était difficile et trop coû-

teux pour la généralité des éleveurs de se procurer à l'étranger.

L'établissement du troupeau de Corbon avait, et a toujours eu, un
caractère exclusivement patriotique, jusqu'au jour où les étrangers ont

été admis à participer aux enchères dans la vente des produits ; alors

de national qu'il était, il est devenu international, et, bien qu'il ait

conservé son caractère d'utilité publique, en ce sens que l'acquisition

de ses produits restait accessible aux éleveurs français, il n'en est pas

moins vrai que l'admission des étrangers aux enchères a créé une con-

currence au préjudice de l'élevage national. En effet, l'acquisition des

produits de la vacherie de Corbon, à cause de cette concurrence, est

devenue naturellement plus difficile et plus onéreuse. D'un autre coté,

cette concurrence apportait aussi des entraves à la vente des produits

de l'élevage français, en mettant à la disposition de tous des repro-

ducteurs qui, par leur caractère exceptionnel, leur mérite naturelle-

ment supérieur, rendaient toute concurrence de la part de l'élevage

privé tout à fait impossible, de sorte que, au point où se trouvent les

conditions du durham en France, l'existence de la vacherie de Corbon,

loin d'être un bienfait, en était arrivée à faire une concurrence inégale

à l'élevage privé par la puissance de ses moyens d'action et par la su-

périorité qui en était le résultat naturel.

Dans ces circonstances, malgré le regret bien légitime qui, au pre-

mier abord, a dû naître dans tous les esprits, en voyant disparaître un
établissement qui a produit de si bons résultats, en y réfléchissant on

arrive à approuver entièrement la décision du ministre de l'agricul-

ture. Il est de toute évidence que le but qu'on s'était proposé, en créant

la vacherie de Corbon, se trouve aujourd'hui pleinement atteint, et que
son existence n'a plus de raison d'être. De nombreux et importants

troupeaux se sont fondés en France, et nos éleveurs peuvent désor-

mais, non seulement fournir aux besoins de l'élevage français les élé-

ments de reproduction et même d'amélioration nécessaire à son alimen-

tation, mais ils peuvent fournir aux éleveurs étrangers, comme cela

a déjà eu lieu, des animaux reproducteurs d'un mérite supérieur,

d'une pureté de race et d'origine et d'une perfection de formes et de

qualités héréditaires qui ne laissent rien à désirer. Arrivé là, le trou-

peau de Corbon peut fort bien disparaître; le vide qu'il laissera pourra

être facilement rempli, je le répète, par nos éleveurs français avec les

éléments et les ressources qu'ils possèdent aujourd'hui.
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La vente de Corbon offre aux agriculteurs français une occasion

unique, et probablement la dernière d'ici à longtemps^ de se procurer,

à des prix modérés, des animaux d'élite qu'ils ne pourraient acquérir

ailleurs, et surtout en Angleterre, qu'à des prix et des sacrifices fort

onéreux. Je dis à des prix modérés, car en présence du caractère varié

de la composition du troupeau dans lequel ne se rencontre aucune
famille distincte, cette vente n'attirera probablement pas une grande

affluence d'acbeteurs étrangers. Je puis me tromper, mais les éleveurs

anglais, qui tiennent beaucoup aux représentants des grandes familles

de la race et n'approuvent guère que les rejetons authentiques de ces

familles, ne se dérangeront pas pour venir à Corbon comme acheteurs.

Cette vente restera donc principalement française, et il est à souhaiter

que non seulement les particuliers, mais surtout les syndicats agricoles,

aujourd'hui si nombreux et si influents, s'empresseront de profiter de

cette occasion si favorable pour retenir dans notre pays de si précieux

éléments de progrès et de prospérité. F.-R. de la Tréhonnais.

SOURCES ET EAUX SOUTERRAINES. - II

II. — Lignes suivies par les cours d'eau souterrains. — L'abbé Para-

melle, qui a traité ces questions avec une compétence exceptionnelle

dans son excellent traité : FArt de découvrir les sources, établit, comme
principe fondamental de sa théorie sur la découverte des sources, que
les lignes que les cours d'eau souterrains suivent ne diffèrent pas,

dans leur direction générale, ni dans le système qu'ils affectent, de

celles des cours d'eau visibles. Il suppose, au surplus, que, dans les

terrains stratifiés, les assises qui constituent les deux versants de la

vallée sont généralement inclinées dans le même sens que ces ver-

sants, plongeant les uns et les autres dans le sens du thalweg qui

marque la direction suivie par les eaux qui coulent à ciel ouvert.

L'abbé Paramelle synthétise ses théories sur ce thème, en établissant

que, dans chaque vallée, vallon, défilé, gorge et pli de terrain, il y a

un cours d'eau apparent ou caché.

Il serait assez facile de démontrer que l'habile hydrologiste a donné
à sa théorie une généralité excessive, car l'étude géologique des ter-

rains offrira bien plus de cas qu'il ne cite de discordance des thalwegs

extérieur et souterrain. Il y a cependant de l'intérêt à examiner les

cas les plus fréquents qui se présentent dans les terrains stratifiés et

auxquels sont dus précisément les grands succès de la pratique de

l'abbé Paramelle.

Lorsque le fond des vallons ou des gorges, et tous les autres plis du
terrain imperméable sont recouverts d'un prisme d'alluvions, les acci-

dents topographiques du sol détermineront la direction du thalweg

souterrain. Si la masse perméable des alluvions placée dans le fond

du vallon a une épaisseur suffisante, les eaux couleront par le point

le plus bas et la couche d'eau atteindra une hauteur qui doit varier

avec la pente générale, avec l'étendue du bassin de réception des eaux

de pluies, avec la perméabilité des versants, avec le régime des

pluies, etc. Si les deux versants sont à peu près également inclinés,

la ligne du thalweg souterrain occupera le point moyen de la vallée

inférieure; lorsque l'un des versants est plus incliné que l'autre,

le thalweg souterrain sera plus près du premier; et finalement, lors-
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que l'un des versants a les assises fortement inclinées ou presque ver-

ticales, les eaux couleront à sa base et dans le point le plus distant

de l'autre berge.

Si le massif sur lequel les alluvions reposent est perméable, les

eaux souterraines se partageront entre les couches inférieures de l'allu-

vion et le point le plus bas de la roche perméable sous-jacente. Il est

évident que la quantité d'eau qui passera au courant inférieur sera

d'autant plus considérable que la pente longitudinale du thalweg sera

moins forte.

III. — Points les mieux indiqués pour la découverte des sources. —
Tous les points de la ligne que les eaux souterraines parcourent ne

sont pas également avantageux pour les mettre à jour. Si les eaux
coulaient parallèlement à la ligne du thalweg visible, il est évident

que la concordance entre les hydrographies souterraine et extérieure

étant admise, les cours d'eau souterrains se trouveraient toujours à la

même profondeur; mais ces lignes de réunion offrant rarement les

mêmes pentes, surtout dans les versants où le terrain offre plusieurs

plis, il devient nécessaire de choisir le point le plus favorable pour

mettre ces eaux de source au jour. Ordinairement le thalweg intérieur

offre des pentes plus constantes et plus uniformes que le thalweg

visible, car celui-là n'est plus exposé à l'action des causes qui modi-
fient le lit du cours d'eau extérieur.

Selon l'abbé Paramelle, les points où les cours d'eau souterrains

ont la moindre profondeur sont les suivants :

V Le point central et le plus bas du premier pli du terrain où se

réunissent tous les filets liquides provenant d'un bassin élémentaire,

qui a ordinairement la forme d'une plage ou d'un cirque
;

2" Le bas de chaque pente du thalweg visible
;

3° Le point situé près de son embouchure.
L'élection de ces points, indépendamment du volume plus ou moins

grand des eaux fournies, ce que j'examinerai bientôt, aura toujours

l'avantage de rendre l'accès à la source plus facile, puisqu'il faudra

percer une moindre épaisseur du terrain perméable, et fournira tou-

jours les eaux plus resserrées, car ces points correspondront générale-

ment aux rétrécissements du vallon.

Sources des montagnes. — On peut dire, en général, que l'on ne

pourra trouver des sources dans un endroit : montagne, plateau, ver-

sant ou basse plaine, lorsque le terrain, situé au-dessus de la courbe

de niveau qui passe par ce point, n'aura pas un bassin assez étendu

d'alimentation et les conditions de perméabilité et de pente néces-

saires.

Les montagnes ou les collineSj terminées par un plateau assez

étendu, faiblement incliné et couvert d'une couche perméable de quel-

ques mètres d'épaisseur appuyée sur une autre couche imperméable,
offrent, dans la plupart des cas, une source dans le point le plus bas.

Si les assises des bancs sont également inclinées sur les deux versants,

les eaux souterraines prendront indistinctement la direction de l'un

ou de l'autre de ces versants. Si ces bancs plongent d'un cùLé, il faudra

chercher les eaux de ce côté, et, en général, l'examen de la stratigra-

phie et de la disposition des bancs imperméables servant de lit aux
eaux souterraines fournira presque toujours des indications assez pré-

cises pour le meilleur emplacement des travaux de fouille.
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IV. — Profondeur des sources. — Si, comme le fait l'abbé Para-

melle, nous nous référons de préférence aux eaux souterraines qui

coulent au travers des alluvions dans le fond des vallons plus ou
moins ouverts, il faudra distinguer les sources qui dégorgent natu-

rellement ou artificiellement dans un ou plusieurs points du thalweg

visible de celles qui restent constamment cachées.

Dans le premier cas, les points où la source apparaît à l'extérieur

pourront donner, au moyen d'un nivellement, la pente générale de la

ligne du thalweg souterrain, laquelle ne différera que bien rarement

de celle du thalweg visible. Cette pente étant connue, il sera facile de

calculer approximativement la profondeur à laquelle il faudra faire

arriver les fouilles dans le lieu choisi pour mettre les eaux à décou-

vert. Il va sans dire que lorsque la source naturelle ou artificielle

visible sera ascendante, le nivellement devra être repéré au fond du
conduit par lequel ces eaux montent à la surface.

Lorsque la source reste constamment cachée dans toute la longueur

de la ligne du thalweg, ou lorsque les eaux dégorgent à une grande

distance du lieu choisi pour les mettre au jour, on peut encore déter-

miner a priori l'épaisseur maximum de la couche des alluvions à

traverser. Cette épaisseur est ordinairement déterminée par l'arête

d'intersection des deux berges opposées, La pente des berges étant

uniforme, la profondeur de la source s'obtiendra au moysn d'un

simple nivellement de ces berges.

La résolution générale du problème, qui a pour but de déterminer

la profondeur des sources qui se forment dans les plateaux et dans

les versants, est presque toujours très difficile, car ce problème com-
prend une question géologique, qui n'est pas toujours bien définie,

et en même temps une question de calcul d'autant plus compliquée

que la surface de la couche imperméable, sur laquelle les eaux cou-

lent, est plus inégale et plus irrégulière. Si cette surface était plane,

on la déterminerait aisément au moyen de trois sondages et en résol-

vant pour un autre point quelconque un problème facile de plans cotés.

V.— Volume ou débit des sources.— Le volume des eaux de source

ne peut être déterminé a priori qu'avec une certaine approximation,

car, la perméabilité des terrains dépendant de leur constitution miné-

ralogique et géologique et des accidents topographiques, les conditions

climatologiques et plusieurs autres causes dont ce volume d'eau dé-

pend sont extrêmement variables, même dans le cas où le bassin de

réception des eaux météoriques qui donnent lieu à la source est connu.

L'abbé Paramelle reconnaît aussi l'indétermination du problème et

donne le minimum ordinaire du volume des sources d'après les résul-

tats obtenus dans sa longue expérience. Il pose la question dans les

termes suivants : « Dans les plateaux qui sont recouverts d'une couche

de terrain détritique de deux à sept ou huit mètres d'épaisseur et re-

posant sur une couche imperméable, convenablement inclinée, chaque
surface d'environ cinq hectares produit, dans le temps de sécheresse

ordinaire, une source débitant quatre litres d'eau par minute. A partir

de cette quantité, qui est le produit ordinaire des terrains les plus favo-

rables aux sources, on trouve, selon les différentes localités, des ter-

rains qui, à raison de leur porosité, disposition ou compacité, produi-

sent des quantités d'eau qui varient depuis le vqlume indiqué pour
cinq hectares jusqu'à zéro. »
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Au type indiqué par l'abbé Paramelle de quatre litras par minute

pour cinq hectares correspond un débit continu de 0.8 litres par mi-

nute et hectare, ou 80 litres par minute et kilomètre carré. L'unité de

temps étant la seconde, à ce type correspond par hectare une produc-

tion d'eaux de source de 0,01333 litres et de 1 litre 333 par kilo-

mètre carré.

La production moyenne d^eaux souterraines du bassin de réception

de la fontaine de Vaucluseest de 10 litres 30 par seconde et kilomètre

carré, c'est-à-dire presque dix fois plus grande que dans le bassin

type de l'abbé Paramelle. 11 est vrai aussi- que les terrains de cal-

caire néocomien de ce bassiii ont partout des bétoires qui absorbent

la totalité des eaux de pluie, et, comme je l'ai indiqué auparavant,

ces terrains constituent la limite supérieure de l'échelle de perméa-

bilité.

Je laisserai de côté l'examen des indices d'humidité dans le terrain,

considérés comme moyen de découvrir les sources, car ces indices n'ont,

en général, qu'une importance très restreinte. Je ne m'occuperai pas

non plus des différents systèmes en usage pour mettre au jour les eaux

souterraines, tels que le système de barrages souterrains, le système

de puits et galeries, le système des Fontanile de Lombardie, car ces

développemerits ex.igeraient plus de temps que celui dont je dispose

maintenant.

Je terminerai en rendant compte d'un phénomène remarquable con-

cernant la production artificielle de sources, qui se vérifie, depuis les

temps de la domination arabe en Espagne, dans la région supérieure

de la rivière Guadalfeo, qui a son embouchure à la côte de Malaga.

Dans les glaciers mêmes de la Sierra Nevada prend origine un petit

canal qui conduit les eaux procédant du dégel au long du faîte de la

montagne et rattache, dans une longueur d'une lieue à peu près, onze

plateaux qu'on sème tous les ans de seigle. Le plus grand de ces pla-

teaux a une étendue d'un hectare et demi et les autres environ d'un

demi-hectare chacun. Ces glaciers, qui ont leur versant du côté du
petit bourg de Mécina de Buenvaron, ne sont pas perpétuels : ils dis-

paraissent au mois de juillet, précisément à l'époque où les eaux sont

le plus nécessaires pour les irrigations. Pendant la période du dégel,

qui dure depuis le mois de mars jusqu'à la fin du mois de juin, ce

canal reçoit deux fois par semaine les eaux du ravin de Berchul, de

sorte qu'à la suite d'un dégel rapide les eaux coulent avec une abon-

dance excessive, car ces eaux, dégorgeant par une des berges du canal,

se répandent sur les plateaux qu'elles trouvent dans leur trajet, s'im-

bibant jusqu'à saturation dans les schistes qui en forment le sol. Le

plateau le plus grand absorbe quatre fois la quantité totale de l'eau

nécessaire pour remplir la rigole de conduite et les plateaux moindres

absorbent une quantité d'eau proportionnelle à leur étendue. Vingt

jours après la saturation de ers plateaux, appelés cimcu dans la loca-

lité, l'eau absorbée jaillit à une distance horizontale de dix mille pieds

du lieu où elle fut versée, et ayant parcouru au travers des assises

schisteuses un trajet vertical proportionné à la forte pente des versants

de la montagne. Avec les eaux ainsi obtenues, on arrose les deux cents

hectares de terrain qui forment la Vé(/a très renommée de Mécina de

Buenvaron. A^DIu': Llaurado,
Ingénieur en chef du district de Madrid
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NOS RAGES FRANÇAISES

Depuis la promulgation de la loi du 21 mars 1884, si favorable au
relèvement de notre agriculture, et sous l'impulsion d'hommes émé-

rites, de nombreux syndicats départementaux, d'arrondissements, voire

même cantonaux ont été constitués. Les syndicats d'arrondisse-

ments et cantonaux, plus à portée du cultivateur, pouvant presque

le suivre, l'aider dans ses opérations de chaque jour, et lui fournir la

force collective sans laquelle il succombe, sont appelés je le crois, à un
grand avenir et à rendre de réels services au pays.

En agriculture plus que dans toute autre industrie^ en effet, l'isole-

ment est funeste, entraîne faiblesse et stérilité. Grâce à l'association,

l'agriculteur qui précédemment isolé avait une difficulté extrême pour
échapper à la fraude éhontée de certains industriels et commerçants,

peut aujourd'hui par l'intermédiaire des syndicats, se procurer dans

les meilleures conditions de prix et de qualité les matières fertilisantes,

les semences, l'outillage indispensables à l'accroissement des rende-

ments.

Peut-on faire plus encore, peut-on étendre d'une manière profitable

l'action des syndicats? Nous le pensons et nous allons tâcher de le

démontrer.

Cette sélection attentive appliquée par les syndicats aux engrais et

aux semences, sur tous les points de la France, et, couronnée d'un

plein succès, pourquoi ne réussirait-elle pas aussi pour les animaux
reproducteurs?

Pourquoi, au moyen de cotisations entre leurs membres, certains

syndicats d'arrondissements ou cantonaux n'acquerraient-ils pas les

animaux reproducteurs reconnus les plus parfaits de leur région,

et ne les confieraient-ils pas par bail cheptel, et ce à l'exclusion de

tous autres, à l'un de leurs membres (les conditions du bail cheptel

devant varier suivant les localités et les usages, il n'est pas possible de

les indiquer ici) qui en profitant le premier en même temps que l'en-

semble du syndicat, en ferait profiter également, moyennant rétribu-

tion, les autres agriculteurs de sa région?

Nos races sont défectueuses, dit-on; on leur oppose sans cesse les

races d'Angleterre. Mais celles-ci sont améliorées dans leur milieu

depuis de longues années, et de plus, nous sommes trop portés à

oublier que les nôtres ont sur les races anglaises l'immense avantage

d'être acclimatées au milieu dans lequel elles vivent, et que par con-

séquent elles n'ont pas à craindre de dégénérer par l'influence du
climat comme les bêtes anglaises importées. (Il ne faut pas perdre de

vue ce qui est advenu desdurhams importés en Algérie, comme exemple

des erreurs auxquelles peut conduire l'engouement). Si on applique à

notre bétail les soins qui ont fait la perfection des races anglaises dans

leur pays, il ne peut que progresser comme elles et conserver les

améliorations acquises; améliorations qui pour nous Français ne

peuvent être absolument les mêmes comme formes, que pour les

Anglais qui, comme tous les peuples des pays froids, ont un faible

prononcé pour les corps gras qui développent dans l'assimilation une
grande quantité de calorique, condition à laquelle satisfont leurs porcs

et leurs moutons.
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Pour les bovidés, même différence de goût ; en France la culotte est

le morceau préféré; on y estime le bouilli, le bœuf à la mode, tandis

qu'en Angleterre la préférence est acquise au roastbeef, ce qui

démontre bien que ce serait à tort qu'on prendrait sans restriction les

produits anglais pour modèles^ erreur dont les bouchers, plus directe-

ment en rapport avec le consommateur, ont commencé à faire justice.

Fig. 32. — Coupe du bœuf à la boucherie de Paris : a, h, e, d, g, première catégorie de viande;

— e, f,
h, m, deuxième catégorie; — i, j, k, l, troisième catégorie.

L'examen des figures 32 et 33 montre le débit de la viande tant en

France qu'en Angleterre.

Sans parti pris, je suis porté à croire que l'engouement dont ont

Fi". 33. — Coupe du ba-uf à la boucherie de Londres : a, c, première catégorie de viande: —
°'

. 0, d, f, deuxième catégorie; — e, g, h, i, troisième catégorie.

longtemps joui en France les produits animaux des Anglais, a beau-

coup diminué d'intensité à la suite duri examen plus rélléclii, qui a

prouvé que par une sélection zootechnique bien entendue et constante,

améliorant les formes et augmentant la précocité, on peut obtenir des

résultats aussi satisfaisants," sinon meilleurs que les leurs, et surtout

mieux appropriés à nos goûts.

Le durham élevé à grands frais par certains riches agriculteurs

français, ne l'est qu'en vue des concours, d'une satisfaction d'amour-

propre, et non en vue du produit rémunérateur qui est le but essentiel
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à atteindre pour le cultivateur pratique, et je suis convaincu que si

pour l'appréciation des animaux gras, par exemple, les bouchers et

autres traficants de viande étaient généralement admis dans les jurys,

leurs décisions seraient souvent modifiées.

Je termine en faisant des vœux pour que les syndicats d'agricul-

teurs prennent la direction de ces centres d'animaux reproducteurs de

choix, lesquels, multipliés sur la surface du sol français, contribue-

raient puissamment et rapidement à l'amélioration de nos différentes

races dans les milieux qu'elles habitent, et ce, sans craindre la dégé-

nérescence qui est à redouter par l'emploi du durham.
H. Millet,

ancien 'élève de Grignon.

BETTERAVES FOURRAGÈRES
Depuis quelques années, on a présenté aux cultivateurs un certain

nombre de variétés de plantes à racines fourragères, dont le succès a

été divers. En voici une nou-
velle : la betterave jaune
géante de Vauriac (fig. 34),

que MM. Vilmorin-Andrieux,

dans le supplément à leur cata-

logue pour 1889, décrivent

dans les termes qui suivent :

« Il y a longtemps que
nous n'avons pu offrir à no-

tre clientèle une racine four-

ragère présentant un en-

semble de qualités aussi re-

marquables. Tirée par une
sélection judicieuse de notre

excellente betterave jaune des

Barres, beaucoup plus volu-

mineuse qu'elle, plus d'à

moitié sortie de terre, la B.

jaune géante de Vauriac est

d'un jaune un peu plus gri-

sâtre ou roux et de forme

très longuement ovoïde, pres-

que en fuseau. Collet peu
prononcé, bien vigoureuse

de végétation, feuillage am-
ple sans excès, d'un vert

franc, pétioles de même
couleur; peau très fine et

très lisse; chair blanche, fer-

me, sucrée, recherchée par

les animaux. En résumé :

beauté de forme, arrachage

facile, rendement énorme,

excellente conservation . »
Fig. 34. — Belterave jaune géante de Vauriac.

Voilà autant de qualités qui sont propres à recommander cette nou-

velle betterave. G- Gaudot.
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LA NEIGE DANS LES VOSGES - APICULTURE
Nancy, 17 février 1889.

Une tempête de neige s'est abattue sur tout le département et a forcément inter-

rompu toutes les communications. Les trains des lignes de Rambervillers à
Jussey se sont trouvés bloqués. Entre Epinal et Darnieulles, le train venant de
Neufchâteau a été arrêté au kilomètre 120. Trois machines de réserve envoyées à
son secours ont été bloquées à leur tour ; les voyageurs ont dû coucher à Dar-
nieulles. Entre Remiremont et Saint-Maurice, le train de 3 heures 45 du soir a
été arrêté à Ramonchamp; le train du soir de Charmes à Rambervillers a dii être

supprimé.
Sur la ligne de Gontrexeville le train a été arrêté à Remoncourt. Les commu-

nications ont été interrompues sur les lignes des départements de la Haute-Saône,
du Jura, du Doubs et de l'Ain.

En're Saint-Dié et Fraize, le train a été supprimé et on est allé chercher les

dépêches en traîneau. Le courrier de Saiat-Dié à Saaler a dû rebrousser chemin.
Grâce à l'activité des agents de la compagnie de l'Est, les communnications se

sont rétablies peu à peu, et grâce aussi au dégel qui est fort heureusement sur-
venu, on ne signale du reste aucun accident.

La Société d'apiculture de l'Est, s'est réunie à Nancy le 14 février dernier. Le
rapport sur l'histoire naturelle a été lu par M. Martin de Pagny-sur-Moselle; il

a exposé les avantages et les inconvénients des diverses races d'abeilles. —
M. Voirnot, de Villers-sous-Prény, a traité la question du choix des ruches et a
expliqué en détail le fonctionnement de la ruche américaine Langstroth, de la

ruche Dadant et de la ruche Layens; toutes ces ruches à rayons mobiles ont été

exposées sous les yeux des auditeurs. — M. du Ghatelle deLunéville, vice-prési-

dent de la Société, a expliqué la manière pratique de passer du système des
anciens paniers au système des caisses à rayons mobiles, les seules à conseiller

en raison des rendements élevés que l'on en obtient; de former le magasin à miel
et d'employer l'extracteur en vue de la production en grande quantité du miel
extrait avec les ruches alsaciennes ou lorraines, très économiques, du modèle
Bastien. M. du Ghatelle a également traité de la formation des Syndicats agricoles.

Le nombre de cette Société a triplé en une seule année]; on y compte des api-
culteurs des Vosges, de la Meuse. Des sections établies' à Epinal, Saint-Dié et

Neufchâteau vont s'organiser dans toute la région est. A. Bronsvick.

SUR LE RENDEMENT DES ANIMAUX DE BOUCHERIE
Monsieur le directeur, voire excellent collaborateur, comme vous

le désignez vous -même, vient de tresser de nouvelles guirlandes pour
le bétail anglais ; mais comme, tout naturellement, il ne pouvait
passer aussi près du nôtre sans l'outrager un peu, il n'a eu garde de
manquer à cette raison d'être de ses écrits, ce qui nécessite la nou-
velle rectification que j'ai l'honneur de vous adresser.

Le sujet choisi était cependant bien tranquillisant pour nous, et il

était difficile de prévoir qu'à l'occasion du rendement des animaux
du concours de Smithfield, notre bétail français allait être maltraité;

mais M. de la Tréhonnais est trop l'esclave de son devoir pour y
manquer jamais. Aussi, sous le couvert des bouchers près desquels
il s'est enquis — celui de Saron, peut-être?— surtout s'il se fournit

chez l'excellent collaborateur,— il imprime que le produit viande de
nos animaux est de 25 pour 100 au-dessous de celui des Anglais !

C'est à la page 222, n° 1035, du 9 février dernier, où, après avoir

cité des rendements de ô8, — 67.55, — 67.14,— 65.44, — 65.67,— 63.29 et 62.25 pour 100, il écrit : «On verra que la proportion

delà viande nette, par rapport au poids vif, arrive jusqu'à 75 pour
100. — Chez nous (en rran(;e), cette proportion dépasse rarement 50
pour 100. Du reste, c'est le renseignement que me donnent tous les

bouchers que j'ai consultés. »
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Pourquoi interroger des bouchers puisqu'il y a des chiffres officiels?

— Ces chiffres établissent que le rendement des animaux de nos con-

cours de Paris est :
1° pour les bœufs de races françaises de 67.35 à

71 pour 100; — T pour les croisements durhams et charolais ayant
obtenu les prix d'honneur, de 68.80 à 72.55 pour 1 00; — 3" pour les

vaches de 66.74 à 68.80 pour 100. Quant aux animaux non primés,

le Syndicat de la boucherie a constaté un rendement de 59.94 à

68.99 pour 100.

Nous sommes donc, sous ce rapport, amplement à la hauteur de

MM. les Anglais, à qui nous n'avons rien à envier, et il faut être

M. de la Tréhonnais pour oser écrire le contraire.

Comme le Journal de l'Agriculture est reçu à l'étranger, dans des

pays où notre bétail est en concurrence avec le bétail anglais, nous
ne pouvons vraiment pas tolérer que la presse agricole de France
nous y combatte avec des armes aussi déloyales que celles que je viens

de saisir dans l'article dont s'agit.

Veuillez agréer, etc. C. Nadaud,
conseiller général de la Charente, éleveur à Chazelle,

exportateur d'animaux de pur sang dans l'Amérique du sud.

LA RECONSTITUTION DU VIGNOBLE FRANÇAIS^
Mesdames, messieurs,

Lorsque le Conseil d'administration de l'Association française eut décidé
qu'une des conférences de cet hiver serait consacrée à la reconstitution du
vignoble français, on me pria de trouver un orateur qui traitât le sujet avec une
compétence absolue. Je frappai aux portes des plus habiles; mais, avec une modestie
que vous regretterez vivement, ceux-ci se dérobèrent. Je dus assumer la tâche qui
s offrait. C'est un conférencier de hasard que vous avez deNant vous.

I.— Nous allons donc parler du vin et de la vigne. Je ne vous parlerai pas du
vin qui donne la santé, du vin qui apporte la gaieté, — mais du vin qui répand
la richesse autour de lui. C'est une vérité banale que la culture de la vigne était

naguère une des plus belles et des plus profitables branches de la production du
sol français. Cette prospérité a été cruellement entamée. Il y a encore quinze ans,
la France produisait, bon an mal an, de 50 à 60 millions d'hectolitres de vin, —
une année même, elle a récolté plus de 80 millions d'hectolitres. Dans ces derniers
temps, la production annuelle n'a plus été que de 25 à 30 millions d'hectolitres.

Cette chute a eu des conséquences désastreuses : ruine des viticulteurs, dans
un grand nombre de régions; perte de travail pour les populations rurales, par
suite la misère, et comme conséquence, l'émigration; et enfin, brèche énorme
dans la fortune publique.

Cette dernière conséquence doit nous arrêter quelques instants; on a calculé, —
et ce calcul n'a rien d'exagéré, — que chaque hectolitre de vin rapporte au budget
de l'Etat une somme de 5 francs. Vous comprenez dès lors la perte subie par le

Trésor, lorsque les récoltes de vin sont descendues de 60 à 30 ou à 25 millions
d'hectolitres. Il est vrai qu'une partie du déficit a été comblée par les importa-
tions de vins étrangers qui ont dépassé le total énorme de 10 millions d'hecto-

mation du vin en France a diminué de 10 millions d'hectolitres environ. Cela
correspond, pour chacune de ces années, à une perte de 50 millions pour le

Trésor. Répétée pendant plusieurs années, et ayant pour conséquence les pertes
qui résultent de la diminution des revenus que la vigne apportait aux particuliers,
cette réduction de recettes a apporté la perturbation dans les finances de l'Etat.

En fait, les embarras financiers de la France ont commencé avec l'aggravation de
la situation vilicole; certes, d'autres causes ont été concomitantes, mais la fortune
publique aurait triomphé de ces autres causes, si la vigne, au lieu de péricliter,

avait continuée suivre le développement normal sur lequel on était en droit de

1. Extraits dune conférence faite le samedi KJ février à l'Association française pour l'avance-
nient des sciences.



CONFERENCE SUR LA RECONSTITUTION DU VIGNOBLE. 305

compter. La reconstitution du vignoble sera donc appelée à jouer le plus grand
rôle dans le rétablissement de l'équilibre des finances de l'Etat. Ce simple exposé
suffît pour montrer combien cette reconstitution est importante, combien elle est

nécessaire.

Vous savez tous, messieurs, quelle est la cause du mal. — Un insecte presque
microscopique, malencontreusement importé d'Amérique, le Phylloxéra vasta-
trix, est l'auteur de la desti'uction de nos vignes. Ses effets se sont fait sentir

d'abord aux deux extrémités de notre pays : d'une part, aux portes de Bordeaux;
d'autre part, dans le département de Vaucluse. Là, pendant plusieurs années, on
vit les vignes dépérir, sans trouver la cause de leur mort. C'est il y a vingt ans,

en 1868, qu'une commission de la Société centrale d'agriculture de l'Hérault,

composée de MM. Gaston Bazille, Planchon et Sahut, découvrit le phylloxéra et

constata qu'il était la cause de la mort des vignes. Un d'eux est aujourd'hui dans

la tombe, emportant les regrets de tous les viticulteurs français : M. Planchon a

rendu trop de services à la cause que nous exposons devant vous, pour qu'au

début de cet entretien, nous ne rendions pas un respectueux hommage à sa

mémoire.
Je ne m'attarderai pas à vous décrire les mœurs du phylloxéra, non plus que

la nature des altérations qu'il provoque dans la vigne ; mais je dois le faire

passer devant vous, sous ses différentes formes, d'après les dessins si précis

dus à M. Maxime Cornu, et expliquer en quelques mots son action. Le phylloxéra

s'attaque aux racines de la vigne, et sa propagation se fait, soit de proche en
proche, soit par des générations ailées qui sont emportées au loin par le vent,

pour créer de,nouveaux centres d'attaque

L'étendue des ravages du phylloxéra ressort des chiffres que je vous ai cités.

11 serait facile de suivre la progression des deux taches initiales (c'est le mot con-

sacré) ; depuis plusieurs années, le ministère de l'agriculture publie chaque
année une carte des régions envahies; la comparaison de ces cartes vous mon-
trerait que l'invasion n'a pas été arrêtée, et qu'elle s'étend, d'année en année,

sur une aire plus étendue. Mais je préfère arriver immédiatement à la situation

présente.

Cette situation pourrait-elle être différente ; en d'autres termes, aurait-on pu
apporter des obstacles à la diffusion du phylloxéra dans la France viticole? Voilà

un sujet qui a donné lieu à bien des controverses. Je n'ai pas la prétention de

trancher le différend; mais je penche à penser qu'il eût été bien difficile, pour ne
pas dire impossible, de meltre une digue réellement efficace à l'envahissement du
fléau. Jusqu'ici l'hemme a toujours été vaincu dans sa lutte contre les infiniment

petits, et c'est aujourd'hui seulement, grâce aux découvertes de M. Pasteur,

qu'on pressent l'aurore de jours meilleurs. En ce qui concerne le phylloxéra,

pendant nombre d'années on n'a su rien ou presque rien de ses évolutions
;
pen-

aant que la science lui arrachait péniblement ses secrets, il cheminait sans s'ar-

rêter, prenant chaque jour possession d'un territoire plus étendu. Et lorsqu'on

aurait pu prendre des mesures réellement efficaces pour retarder, sinon enrayer

absolument sa marche, il était peut-être trop tard en France, et on a reculé de-

vant l'énormité du sacrifice qu'on aurait dû demander au pays. D'autres nations,

relativement plus favorisées, n'ont été atteintes par l'invasion phylloxérique que
postérieurement à la France ; on y a profité des résultats des recherches et des

travaux poursuivis chez nous, on y a profité aussi de notre expérience, et on a pu
prendre des mesures qui ont ralenti les effets du fléau, — Des méthodes analo-

gues ont été- adoptées en Algérie, et il est permis d'espérer que notre viticulture

africaine en tirera profit.

Je fais passer sous vos yeux la carte de la France vilicole dans son état actuel.

Cette carte a été dressée de telle sorte qu'elle vous montrât à la fois l'étendue du
territoire de la vigne et celle de l'invasion du Iléau. Les parties de la c;irte qui ne

portent aucune teinte sont celles où l'on ne cultive pas la vigne ; nous n'avons

pas à nous en occuper. Les départements vilicoles sont répartis entre trois teintes.

La teinte la plus intense occupe la région septentrionale. Cette région est jus-

(ju'ici indemne du jihylloxéra ; du nioins, on ne l'y a pas encore trouvé. Vous
remarquerez ([u'elle est relativement peu étendue, mais elle comprend une région

viticole importante : la Champagne.
Une teinte intermédiaire, presque régulière au-dessous de la première, s'étend

sur toutes les parties du pays où le ])hylloxéra a commencé à exercer ses ravages.

L'importance de ces ravages n'est pas la même partout : ici, ils sont déjà consi-
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dérables par exemple en Bourgogne et dans une partie du bassin de la Loire
;

ailleurs 'ils ne s'accusent encore que sur des surfaces restreintes, par exemple

dans la Haute-Marne et dans l'Aube ou dans quelques cantons des déparlements

de Seine-et-Marne et de Seine-et-Oise. Mais toute cette région est, au point de

vue légal, dans la môme situation : le commerce des plants de vignes y est sou-

mis à un régime spécial, et il est interdit d'y introduire soit des vignes étrangères,

soil des vignes provenant des autres arrondissements phylloxérés.

La troisième teinte s'étend, comme vous le voyez, à toute la région méridionale

de la France • c'est la partie où le fléau a pris le plus d'intensité. A raison de cette

intensité les mesures restrictives que je viens de vous signaler ont été abolies:

la culture de la vigne y a reconquis sa liberté. C'est là surtout qu'ont été semées

les ruines dont je vous ai parlé. C'est principalement de celte région que nous

aurons à nous occuper aujourd'hui.

Voilà ce qui concerne la vigne. Comme conséquence, examinons rapidement la

situation en ce qui concerne le vin. Je ne puis mieux faire que de faire passer

sous vos yeux deux cartes de la consommation du vin en France. Ces cartes, sai-

sissantes l'une et l'autre, sont dues à M. Turquan, chef du service de la statistique

au ministère du commerce.

La première de ces cartes indique la consommation du vin en 1873. Par des

teintes dégradées, on y distingue les régions de la France dans lesquelles la con-

sommation du vin dépasse 150 litres par tête, et celles dans lesquelles cette con-

sommation varie dans des limites plus restreintes,

La deuxième carte s'applique à la consommation du vin en 1885. Les mêmes

teintes que dans la précédente s'appliquent à la même répartition de la consom-

mation. La diminution de celle-ci, dans une grande partie du territoire, est fla-

grante. La consommation moyenne, par tête, qui était de 119 litres en 1873, est

tombée à 75 litres en 1885.

Voyons maintenant, messieurs, les phases que traverse l'envahissement du fléau.

Prenons pour exemple un département encore indemne, mais voisin d'un autre

département dans lequel l'invasion a déjà fait des progrès. Quelques esprits

éclairés soucieux du danger, donnent l'alarme autour d'eux; ils créent une cer-

taine agitation. Qu'arrive-t-il alors? On commence naturellement par nommer des

fonctionnaires. On forme un comité de vigilance composé de viticulteurs, lequel

se subdivise en comités de vigilance d'arrondissements. Lorsque les présidents

et les membres de chaque bureau ont été choisis, un gros fonctionnaire arrive de

Paris ; il provoque des réunions, donne des renseignements sur les mœurs de

l'insecte, préconise la méthode à suivre pour le combattre, indique les conditions

dans lesquelles le ministère de l'agriculture ne marchandera ni son concours ni

ses subventions; il encourage la formation de syndicats communaux, et il montre

l'exemple des résultats acquis ailleurs. La bonne parole se propage par les Comi-

tés de vigilance, et par les agents locaux dont je vous ai parlé. Elle paraît d'abord

produire un effet utile; mais invariablement, il se rencontre quelques coqs de

villao-e, qui se croient plus malins que les autres, qui haussent les épaules :

« Leur' phylloxéra, plaisanterie; on ne l'a jamais vu chez nous; — leurs syndi-

dicats, nouveau moyen de gober l'argent du pauvre monde ! (J'en passe, et de

bien plus énergiques.) — Il sera toujours temps de voir plus tard. » Et voilà com-

ment les Comités de vigilance s'endorment trop souvent.

Deux ans, trois ans se passent. Un jour, un vigneron raconte à ses voisins

qu'il a beaucoup d'ennui avec sa vigne; elle pousse mal, les sarments restent

malingres, la récolte ne vient pas: il y a bien quelques fleurs, mais pas de fruits.

Il accuse la gelée, le brouillard, la pluie, le soleil, bien d'autres causes encore.

Mais' quant à chercher si ce ne serait pas le phylloxéra, ni lui ni ses voisins n'y

songent. La chose s'ébruite; la rumeur parvient à un vigneron plus instruit,

qui vient voir, qui pioche au pied d'une souche et croit reconnaître les manifes-

tations qu'on lui a dit être celles du phylloxéra. Dès que le gros mot est pro-

noncé alors toute la machine se met en branle. Les fonctionnaires accourent,

les comités de vigilance se réveillent, mais, hélaô! bien souvent il est tard, trop

tard. Au lieu de quelques ceps de vignes atteints, on en trouve des centaines;

au lieu d'une commune envahie, il y en a des dizaines. On essaye de lutter; on

réussit parfois, mais plus souvent, on échoue. Le découragement se met de la

partie : on laisse les vignes mourir, en maudissant le sort malheureux, mais

en oubliant de maudire la négligence initiale. Cette histoire paraîtra peut-être

un peu chargée; mais elle n'est, pour bien des cas, que l'expression exacte des faits.
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La vigne morte, on essaye d'autres cultures. Le plus souvent, celles-ci réus-

sissent mal, rarement elles donnent d'aussi bons produits que la vigne. C'est alors

que commence le travail de la reconstitution, travail lent, mais travail qui a pris

aujourd'hui dételles proportions qu'il peut rassurer sur l'avenir.

IL — On peut reconstituer les vignes ensuivant trois méthodes : la première
consiste à replanter des vignes françaises, en les soumettant à un traitement qui

les mette à l'abri du phylloxéra; — la deuxième, à planter les mêmes vignes

dans des terrains où l'insecte ne peut pas vivre; — la troisième, à planter des

vignes qui résistent à ses atteintes.

Le premier procédé, celui qui consiste à replanter des vignes françaises pour
les soumettre à un traitement insecticide, n'a été pratiqué jusqu'ici que très

exceptionnellement, quand il s'agit du traitement par les agents chimiques tels

que le sulfure de carbone. On en cite peut-être deux ou trois exemples. Ces

exemples n'ont pas encore pu donner la mesure de leur valeur; mais, si l'on en

juge par trop de résultats constatés dans le traitement des anciennes vignes phyl-

loxérées, il est probable qu'il ne sera réalisé de succès soutenus qu'entre les

mains d'hommes très habiles et très instruits. Or, vous savez que c'est malheu-
reusement l'exception. Il est donc peu probable que ces exemples trouvent beau-

coup d'imitateurs. Nous n'insisterons pas sur ce sujet.

Il est toutefois un insecticide pour le phylloxéra qui a fait ses preuves depuis

longtemps, et dont l'efficacité bien constatée a été le point de départ, non seule-

ment de la conservation de vastes étendues de vignes, mais encore de la création

d'un grand nombre de vignobles importants dans des régions où jusqu'ici on

n'avait pas songé à planter de la vigne. Cet insecticide, c'est l'eau. Les recherches

de M. Louis Faucon ont démontré vers 1871, que si l'on soumet la vigne, à la

fin de l'automne ou en hiver, à une submersion prolongée pendant 40 à 45 jours,

cette submersion détruit les phylloxéras qui se trouvent sur les racines. On peut

donc, par ce procédé, maintenir la vigueur de la vigne, mais à deux conditions :

la première, de répéter chaque année la submersion, pour détruire les insectes

amenés par les essaimages des colonies voisines ; la seconde, de donner à la

vigne des fumures abondantes pour restituer au sol les principes utiles que le

séjour prolongé de l'eau doit entraîner.

La submersion a permis de préserver des étendues importantes de vignes dans

le sud-est. et dans le Bordelais. Dans le sud-est, on a conservé ainsi des vignes

qui se trouvaient à proximité des canaux d'irrigation et de quelques cours d'eau;

on a même créé plusieurs canaux, encore trop peu nombreux, pour permettre

d'appliquer le procédé sur de plus vastes étendues. Dans le Bordelais, la sub-

mersion a permis de préserver de nombreuses vignes dans les palus de la

Garonne et de la Dordogne, comme dans ceux de la Gironde. Partout, elle a

donné les meilleurs résultats; aujourd'hui, dans certaines régions des Charcutes,

on défriche des prairies de vallées pour y planter des vignes à la submersion.

L'application du procédé exige des travaux assez importants. Il faut que la

vigne soit bien nivelée, qu'on la divise en compartiments séparés par des bour-

relets qui maintiennent l'eau, qu'on assure, par des rigoles de colature bien

dirigées, l'écoulement des eaux lorsque l'opération est achevée. Si le niveau de

la vigne est au-dessous d'un canal, on y fait pénétrer l'eau par sa pente naturelle
;

l'opération se pratique alors dans les conditions relativement les plus faciles. Si

la vigne est, au contraire à un niveau supérieur, on doit avoir recours à des

machines élévatoires ; les [)ompes centrifuges et les rouets sont, dans ce cas, les

machines adoptées. C'est une complication importante qui s'ajoute aux anciennes

méthodes de culture de la vigne, mais c'est une complication dont les résultats

sont très heureux
La submersion n'a pas eu seulement pour clTet de permettre le salut d'un grand

nombre de vignobles; elle a eu cet autre effet de provoquer une sorte de migra-

lion de la vigne. Bacclius amat colles^ disaient les anciens; ils avaient raison,

et ceux qui répèlent leur adage ont encore] raison. Mais le phylloxéra, plus fort

que tous les axiomes, a forcé Bacchus à se mettre les pieds dans l'eau. Le succès

de la submersitm, pour sauvegarder les anciennes vignes, a suggéré la pensée

de planter des vignes dans des terrains où l'on ne s'adonnait pas à cette culture,

mais où l'on pouvait avoir facilement de l'eau. Suggestion neureuse, car elle a

eu pour résultat la régénération de contrées qui semblaient vouées à uiie stérilité

pernétuelle. Sur les 27,000 iieclares de vignes qui, d'après les statistiques ofli-

cielles sont soumises actuellement à la submersion, on peut évaluer à 6,000 hec-
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tares au moins le total des vignes, qui sont encore relativement jeunes et qui ont

été créées ainsi de toutes pièces.

L'exemple le plus remarquable de cette transformation nous est fourni par la

Camargue. — Chacun sait que la Camargue est un vaste delta entre les deux

bras du Rhône au-dessous d'Arles : plaine immense, presque un désert, rebelle

à la culture, marais insalubre. — Pour l'assainir, les ingénieurs des ponts et

chaussées y ont exécuté des travaux considérables, travaux qae M. Chambrelent
a décrits naguère; mais ils n'avaient pas réussi à y faire naître la vie. C'est à la

vigne qu'il était réservé de rénover la Camargue. Le Rhône l'entoure de toutes

parts, le sol y est remarquablement uni, mais dans beaucoup de parties il est salé

au point de se refuser à toute végétation utile. Les obstacles à vaincre étaient

considérables, d'autant plus qu'on y manquait à peu près complètement de voies

de communication.

Le premier viticulteur qui, à ma connaissance, ait planté la vigne en Camargue
pour la soumettre à la submersion, est M. Sylvain Espitalier, au Mas-de-Roy.

Il commença en 1872 la création d'un vignoble dont l'étendue dépasse 100 hec-

tares et qui lui donna rapidement les plus beaux résultats. Il eut de nombreux
imitateurs : la Camargue possède aujourd'hui au moins 3,500 hectares de vignes

qui donnent, bon an mal an, de 80 à 100 hectolitres de vin chacun. C'est que,

sous ce climat chaud, la submersion crée dans le sous-sol des réserves d'humi-

dité qui donnent un développement inusité à la végétation de la vigne, dont les

rendements atteignent des proportions inconnues ailleurs.

Dans la Basse- Camargue surtout, c'est-à-dire dans la partie la plus voisine de

la mer, le dessalement du sol s'impose avant la plantation de la vigne; on obtient

ce dessalement par une submersion prolongée dont l'effet est de laver la terre et

de la débarrasser profondément du sel qu'elle renferme.

Pour vous donner une idée de ces opérations, je fais passer sous vos yeux un
exemple emprunté à un domaine de Camargue. C'est le domaine de l'Eysselle,

3ui a été transformé par un agriculteur des plus distingués, M. Hardon, connu
'ailleurs pour sa belle exploitation de Courquetaine, dans le département de

Seine-et-Marne.

Le vignoble de l'Eysselle a une étendue de 120 hectares; il a été créé depuis

dix ans, avec une persévérance et une habileté que le succès a complètement cou-

ronnées.

Voici d'abord l'état général du domaine avant sa transformation. Cette vue

vous donne une idée de la Camargue : un sol absolument nu, avec des touffes de

salicorne et quelques buissons clairsemés.

Après avoir opéré le nivellement du domaine, on établit les compartiments qui

serviront à la submersion, et on creuse les canaux nécessaires à la circulation de

l'eau. Il est nécessaire, pour amener le dessalement, effectué par M. Hardon sur

200 hectares, de faire séjourner l'eau sur le sol pendant plusieuigs mois. Pour en

tirer parti, on y cultive du riz : vous voyez ici une rizière en pleine végétation.

Après la récolte du riz, on enlève l'eau, on laboure, puis on plante la vigne. Les
plants sont des boutures qu'on a fait enraciner en pépinière.

Voici la vigne à la fin de la première année de la végétation. Vous voyez faci-

lement la vigueur des ceps.

Voici la même vigne à la deuxième année ou à la deuxième feuille, comme
on dit vulgairement. Vous voyez combien les sarments sont longs et vigoureux.

Si l'on vous présentait la vigne à la troisième feuille, vous ne verriez plus qu'une

immense mer de verdure.

C'est à la troisième feuille qu'on commence à vendanger. Pour faire le vin, il

faut un cellier. Voici le cellier de l'Eysselle : il peut contenir 9,000 hectolitres de
vin; je vous le montre pour vous donner une idée des grandes installations viti-

coles du midi. Quand vous entrez, après les vendanges, dans un cellier où
vous voyez fermenter 10,000 hectolitres de vin, vous ne devez pas oublier que ce

cellier représente, pour le budget de l'Etat, une somme nette, assurée et à rapide

échéance, de 50,000 fr. au moins. Et les celliers de ce genre se comptent par

centaines dans le midi de la France.

Outre l'exemple de la Camargue, je dois vous citer aussi celui des bassins de

petits fleuves de la Méditerranée : le Vidourle, l'Hérault, l'Aude, sur les rives

desquels ont été faites des créations analogues. Des canaux ont été créés sur plu-

sieurs points de ces bassins pour apporter au sol l'eau nécessaire pour la sub-

mersion.



CONFÉRENCE SUR LA RECONSTITUTION DU VIGNOBLE. 309

Parmi ces transformations, j'insisterai sur celle de la valle'e du Vidourle.
C'était une vallée de palus et de marécages; elle a été transformée sur ses deux
rives. La commune de Saint-Laurent-d'Aigouze, d'une étendue de 8,400 hectares,

comptait 7 hectares en vignes lorsque le cadastre fut fait; elle en a aujourd'hui

1,600, la plupart protégés contre le phylloxéra par la suhmersion. Le Vidourle
aurait été impuissant à fournir la quantité d'eau nécessaire pour ces suhmer-
sions; on y a obvié en forant des puits artésiens, dont quelques-uns creusés à la

profondeur de 130 mètres, et au-dessus desquels sont établis les appareils de
captation des eaux; les hautes cheminées de ces appareils dominent la plaine de
tous côtés. Plusieurs millions ont été dépensés pour ces aménagements, mais la

vigne s'entend à rémunérer le capital qu'on lui confie. C'est aussi sur les bords
du Vidourle qu'a été créé un des plus grands vignobles à la submersion qui exis-

tent; c'est le vignoble de Taramiguières (commune de Marsillargues), qui

c ompte aujourd'hui 154 hectares de vignes en production.

ILL — Je vous ai dit qu'un autre procédé de reconstitution du vignoble con-
siste à planter la vigne dans des terrains où le phylloxéra ne peut pas vivre. Les
seuls terrains qui jouissent de cette immunité sont des terrains sablonneux, et

quand on parle, en ce cas, de terrains sablonneux, on parle de terrains com-
posés presque exclusivement de sable pur, comme les dunes maritimes. Dans ce

sol mobile renfermant une notable proportion de particules presque impalpables,
l'insecte paraît asphyxié. Ces sables sont surtout abondants dans la région du
bas Rhône, aux environs d'Aigues-Mortes. Ceux d'entre vous, messieurs, qui
assistaient au Congrès de l'Association française à Montpellier se souvien-

nent certainement de l'intéressante excursion dont cette ville était le but. C'était

alors le commencement de la prospérité des premières vignes plantées dans les

sables. De temps immémorial, on cultivait la vigne à Aigues-Morles, mais dans
des proportions très restreintes; de 1875 à 1879, la vigne venait d'y conquérir

1,500 hectares, à l'instigation et à l'exemple de M. Ch. Bayle, l'infatigable pro-

moteur de cette culture. Larsque j'y revins en 1882, les plantations avaient

encore doublé, et les rendements avaient triplé. En 1888, j"ai vu à Aigues-
Mortes près de 7,000 hectares de vignes, et il ne reste presque plus de place

disponible pour cette culture. La valeur du sol a plus que décuplé. Aussi vous
ne reconnaîtriez plus Aigues-Mortes : la population était confinée, depuis saint

Louis, dans l'enceirite de ses remparts trop larges pour elle; elle y végétait

silencieuse; aujourd'hui elle en déborde; les constructions nouvelles se multi-
plient en dehors des hautes murailles du moyen âge. La vigne a transformé un
désert mélancolique en un pays d'une richesse exceptionnelle.

Bien plus, c'est dans ce désert d'hier qu'on peut admirer aujourd'hui le plus
beau cellier qui existe au monde : cellier remarquable, non pas tant par ses pro-
portions gigantesques que par l'admirable agencement qui constitue un véri-

table triomphe pour les applications de la mécanique à la fabrication du vin. Je

veux parler du cellier de Jaras, l'un des domaines de la Gie des Salins du midi à

Aigues-Mortes.
L'installation de ce cellier et du matériel qui le garnit est due à MM. Gervais

et Crassous. La vapeur y règne eu maîtresse, et le mécanicien conduit toutes les

opérations de la vinification : ascenseur hydraulique pour la vendange, accumu-
lateur qui peut donner une force de 52,000 kilog. pour le travail des pompes de

soutirage, pressoir hydraulique, pompes pouvant soutirer un foudre en une
heure, etc., tout cela fonctionne au moment des vendanges avec une simplicité et

une régularité qui assurent Texcellente qualité du vin. Les celliers où la vapeur

est le principal moteur ne sont plus rares aujourd'hui; mais nulle part encore,

on n'en a vu une application aussi grandiose.

Pour vous donner une idée delà richesse delà viticulture des sables, j'ajouterai

seulement ceci : la Compagnie des Salins, qui a planté 500 hectares de vignes à

Aigues-Mortes, a récolté 20,000 hectolitres de vin en 1887 et 73,000 hectolitres

en 1888.

On se demande comment un sol de sable presque pui- iicui permettre à la vigne

de donner d'aussi belles récoltes. La cause en a étéindiijuée par Barrai en 1883 :

au-dessous du sol, à une pi'ofondeur moyenne de 2 mètres, règne une couche aqui-

fère dont l'eau est constamment appelée à monter grâce à la grande puissance de

capillarité dont jouissent ces sables calcaires; la vigne trouve ainsi la j)rovision

d'eau nécessaire pour l'énorme éva])oralion de son système foliacé. En même
temps, grâce à la chaleur du climat, la nitrilication se fait dans ces sables avec
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une extrême rapidité; les fumiers qu'oa y répandsontconsoinme'sea qualques moi?.

Pour être le priacipal centre de la culture de la vigne dans les sables, Aigues-

Mortes n'en a pas le monopole. On utilise de la même manière les sables des

bords de l'étang de Thau, près de Gette, ceux qui bordent une partie de l'étang de

Berre. La vigne a été plantée, dans les mêmes conditions, sur quelques points du
littoral du golfe de Fréjus. Enfin, des tentatives assez nombreuses ont été pour-

suivies dans les sables des landes de Gascogne, dans les dunes maritimes delà
Charente-Inférieure, dans les îles de Ré et d'Oléron; mais on ne peutpas jusqu'ici

se prononcer d'une manière positive sur leur avenir. Quoi qu'il en soit, vous

comprenez sans peine que la culture de la vigne dans les terrams sablonneux ne

peut être qu'un procédé restreint pour la reconstitution du vignoble.

IV. — J'ai hâte d'arriver, messieurs, à la partie principale de cette conférence :

la reconstitution du vignoble par les vignes résistant au phylloxéra. Peu de ques-

tions ont donné lieu, depuis quinze ans, à des débits aussi passionnés; je me
garderai bien de les réveiller, car ils s'éteignent peu à peu d'eux-mêmes. Je ne

vous citerai que des faits, des faits certains, des faits tangibles, et non des con-

ceptions de l'esprit. J'en tirerai bien ensuite quelques conclusions, mais ces

conclusions, vous les aurez déduites avant moi. Henry Sagnier.
{La suite prochaineincnl.}

LE CONCOURS DE NEVERS
Le concours annuel de la Société d'agriculture de la Nièvre, qui

s'est tenu la semaine dernière, a repris ses anciennes proportions. Le

concours d'animaux gras, que l'absence des encouragements de l'Etat

avait fait supprimer en 1888, a été organisé de nouveau. Tout est

rentré dans l'ordre accoutumé; on n'a eu à regretter que l'absence de

l'éminent président de la Société, M. le comte de Bouille, que l'état de

sa santé a retenu loin de l'œuvre à laquelle il a consacré son activité

infatigable et son dévouement sans bornes.

Les trois parties principales de l'exposition de Nevers étaient le

concours d'animaux gras, le concours d'animaux reproducteurs et

l'exposition chevaline.

Pour les animaux gras, c'étaient naturellement les animaux niver-

nais et les durham-cliarolais qui, pour les bêtes bovines, tenaient la

tête, tant par le nombre que par la qualité. Le prix d'honneur a

été remporté par M. Jacques Bellard, à Cours-les-Barres (Cher), pour

un bœuf nivernais, âgé de 3 ans 1 1 mois et pesant 986 kilog. Il faut

citer aussi, parmi les principaux lauréats : pour les bœufs, MM. Félix

Petit, Grand et Auguste Larzat, de l'Allier; MM. Robet, du Cher;

MM. Bellard père, Bardin, Signoret, de la Nièvre; M. le comte de

Montlaur, de l'Allier ; M. Magnin, de Saône-et-Loire; pour les bandes

de bœufs, MM. Bardin, Bellard et Robet frères. — Les bêtes ovines

n'étaient pas moins remarquables. M. H. Signoret, de Sermoise

(Nièvre), a remporté tous les premiers prix avec ses dislileys ; M. Tier-

sonnier, de Gimouille (Nièvre), avait aussi de très beaux shropshires,

et M. Jardet, de Montaigut-le-Blin (Allier), des southdowns dont

quelques-uns ont été appréciés. ^ Plus importante pour le nombre
des exposants, l'exposition porcine a été l'occasion d'un grand succès

pour M. Alexis Guillaumin, à Pouzy (Allier), qui a remporté tous

les prix avec des animaux craonnais et des croisements yorkshire-

craonnais. A signaler aussi les bêtes exposées par MM. Guy de Valence,

François, Bramard, Petit, Dugué, etc. — Le concours comptait une
exposition de volailles vivantes; deux éleveurs bien connus, M. La-

grange, à Autun (Saône-et-Loire), et M. Voitellier, à Mantes (Seine-

et-Oise), en ont été les principaux lauréats.

L'exposition des animaux reproducteurs est, comme on le sait, lé-
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servée aux éleveurs de la Nièvre. Elle constitue, ainsi qu'il a été dit

bien des fois, le grand marché des reproducteurs de la fameuse race

nivernaise, que les éleveurs soignent avec tant d'amour, car elle fait

leur gloire et la grande source de leurs profits. L'exposition de cette

année comptait environ 250 têtes, dont les quatre cinquièmes de mâles,

depuis les veaux de six mois jusqu'aux taureaux adultes. C'est pour
un veau de six mois que le prix d honneur a été décerné à M. Alexis

Dessauny, à Mars. M. Dessauny a remporté aussi le premier prix

d'ensemble (quatre taureaux au moins); lé deuxième prix d'en-

semble a été attribué à M. Gilbert Goby, à Saincaize, et le troisième,

à M. Besson, à Saincaize. — La race durliam était représentée sur-

tout par les animaux des étables célèbres de M. Signoret et de

M. Tiersonnier, et par ceux de M. Clostre, à Saint- Pierre-le-Moùtier.

— Pour les béliers, il convient de citer les southdowns de M. le

comte de Bouille, les dishleys et les shropshires de M. Tiersonnier,

les dishleys de M. Signoret, les charmois de M. Bourdeau.

Quant à l'exposition chevaline, elle comptait une soixantaine de

bêtes de la race nivernaise de trait à robe noire. C'est là encore une
création de la Société d'agriculture de la Nièvre, ou plutôt de son pré-

sident. Cette création n'a pas échappé aux critiques; celles-ci ont

même été violentes. Les faits répondent aujourd'hui victorieusement.

En résumé, le concours de 1889 a été un nouveau succès pour la

Société d'agriculture de la Nièvre. Puisse ce succès contribuer à cal-

mer les douleurs de son cher président ! X...

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 20 février 1889. — Présidence de M. Duchartre.

M. Georges Bureau adresse une brochure sur le néraatode de la

betterave à sucre {Heterodera Scitachtii),

M. le ministre du commerce et de l'industrie envoie les tomes 50 à

55 de la collection des brevets d'invention.

M. Hippolyte Leplay envoie les ouvrages suivants : Progrès accom-

plis dans la culture de la betterave et dans la fabrication du sucre; de

rOsmomt'lre.

M. le comte de Saint-Quentin fait hommage d'une notice biogra-

phique sur Pierre-Gilles Morière, ancien correspondant de la Société.

M. Duchartre présente une brochure de M. A. Barot, sur \ Ortie, sa

culture, ses propriétés, ses usages.

M. Cornu présente le catalogue des graines et plantes vivantes offertes

parle Muséum d'histoire naturelle aux établissements d'instruction.

l nu note rendant compte des distributions faites en 1888 sera insérée

dans le Journal.

M. Léon Say entretient la Société d'une réclamation de la Société

nationale d'horticulture de France relativement à l'intention qu au-

raient certains viticulteurs de la Gironde d'envoyer à l'Exposition

universelle des spécimens de plants de vignes greffées. 11 expose que

si l'autorisation était accordée à ces viticulteurs d'exposer, le commerce
des plantes vivantes (arbres, arbustes et plantes d'ornement) é])rou-

verait de grandes difficultés, car le fait d'introduire des plants de

vignes provenant d'arrondissements phylloxérés pourrait rendre sus-

j>ects les végétaux de la région parisienne, et causer un préjudice se-
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rieux à l'exportation si considérable que font les horticulteurs [des

départements de la Seine et de Seine-et-Oise. — Il demande à la

Société d'agriculture d'appuyer la protestation émise par la Société

d'horticulture.

M. de Vilmorin parle dans le même sens et dit qu'il serait regret-

table de voir compromettre ainsi un commerce auquel la convention

internationale phylloxérique de Berne a imposé d'étroites obligations,

des mesures de précaution parfois gênantes pour les opérations com-
merciales.

M. Louis Passy dit qu'il serait intéressant de savoir avant tout si la

classe de la viticulture a accepté des plants de vignes provenant de

vignobles phylloxérés, car, dans la négative, les craintes exprimées

par la Société d'horticulture n'auraient pas de fondement.

M. Duchartre, d'autre part, ne voit pas très bien quels avantages

pourrait retirer la viticulture de la région bordelaise de la présence à

l'Exposition de quelques pieds de vigne, étant admis que ces spéci-

mens auront dû être soumis à une .désinfection préalable qui les aura

probablement transformés en cadavres.

La Société ne prend pas pour le moment de résolution, mais se

montre disposée à appuyer la protestation de la Société nationale

d'horticulture, si réellement l'autorisation d'introduction des plants

de vignes provenant de vignobles phylloxérés devenait un fait

accompli.

La Société, sur la proposition de M. Duchartre, décide de se former

en comité secret à l'issue de sa prochaine séance, afin d'examiner les

titres des candidats à la place de membre titulaire vacante dans la

section de mécanique agricole et des irrigations par suite du décès de

M. Hervé Mangon.
M. Louis de Martin entretient la Société d'un procédé de défense

contre le mildew, dont il s'est bien trouvé. Il s'agit de l'emploi bien

connu du soufre mêlé à du sulfate de cuivre et à de la chaux, dans

les proportions suivantes : soufre, 90 pour 100; sulfate de cuivre, 8

pour 1 00 ; chaux, 2 pour 1 00 ; mais avec cette modification d'avoir des

poudres bien porphyrisées et de les répandre en nuage impalpable à

l'aide de brise-jet placé à l'extrémité d'un soufflet.

En outre, il signale les dangers qui résultent de la présence des

souches de vigne vivant, elles ou leurs racines, dans l'épaisseur des

bourrelets-digues retenant Feau des submersions. Il y aurait lieu

peut-être d'utiliser la nouvelle loi contre les insectes nuisibles, en obli-

geant les viticulteurs à les arracher. Dans tous les cas, on pourrait ne

plus laisser planter qu'à une certaine distance de ces vignes (1 mètre

à 1 m. 50). Georges Marsais.

LE CONCOURS aÉNËRAL AGRICOLE DE PARIS
Le concours général d'animaux gras à Paris va s'ouvrir le samedi

23 février pour durer jusqu'au 27, sous la direction de M. de Lappa-

rent, inspecteur général de l'agriculture. Ainsi que nous l'avons an-

noncé, ce concours ne comprend, à raison de la proximité de l'Expo-

sition universelle, que les animaux de boucherie et les volailles mortes.

INéanmoins, grâce aux dispositions adoptées, il présentera un en-

semble satisfaisant dans lequel l'élégance ne perdra pas ses droits.

Des tentes ont été dressées au centre de la grande nef du Palais de
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l'Industrie pour abriter les volailles mortes ; les boxes du bétail s'é-

tendent à droite et à gauche et garnissent tout le rez-de-chaussée, au-

quel le concours a été limité.

D'après les renseignements qui nous sont fournis par M. H. Mes-

nier, l'un des commissaires du concours, les diverses parties se

répartiront comme il suit d'après les déclarations adressées au minis-

tère de l'agriculture.

Les races bovines comprendront 260 têtes, envoyées par 83 agricul-

teurs et provenant de 26 départements. Celui de la Charente occupe le

premier rang, avec 46 animaux isolés et deux bandes ;
celui de la

Nièvre vient ensuite, avec 29 animaux et quatre bandes. On compte

52 têtes dans les deux catégories de jeunes bœufs, 105 têtes dans les

catégories par races, 47 vaches et 14 bandes, dont chacune se com-

pose, comme on sait, de 4 bœufs.

Pour l'exposition ovine, on compte 384 têtes, réparties en 68 lots

de 3 et 12 bandes de 15. Ces animaux appartiennent à 27 exposants

venus de 16 départements. Les départements du Cher, de la Nièvre

et de la Somme viennent au premier rang. On compte 18 lots dans

les deux premières catégories réservées aux agnelages de l'année et à

ceux de l'année précédente, sans distinction de race; les autres lots

sont répartis par races entre les catégories.

Dans l'exposition porcine, on compte 167 têtes, pour 37 exposants

venus de 16 départements. La banlieue de Paris, l'Allier et la Dordo-

gne fournissent les plus torts contingents. Sur les 167 têtes, on compte

25 bandes de 3 animaux.
Quoique réduit à de moindres dimensions, le concours de Paris

présente tous les éléments nécessaires pour attirer une nombreuse

aftluence. H. S.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX GOURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(23 FÉVRIER 1889.)

l. — Situation générale.

La tenue un peu meilleure que nous signalions il y a huit jours pour un certain

nombre de denrées, semble vouloir se maintenir. La saison d'hiver s'avance, et

l'on espère bientôt un peu plus d'activité sur les marchés. La culture a commencé
ses semailles de printemps.

II. — Les grains et les farines

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine

A Igérie

Angleterre.
Belgique

Pays-Bas.
Alsace-Lorraine.

Allemagne.

Suisse.
Italie.

Autriche,
Hongrie.
Russie.

Etats-Unis

0-
1 \ll
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NORD-OUEST

Blé. Seigle. OrM.

fr.

24.00
24.40
24.40
2b. 25

fr.

15.40
14.60
19.50

»

14.51

Calvados. Caen
— St-Pierre-s-Dives
_- Condé-s-Noireau.

C.-du-Nord. Tréguier..
— Lannion 24.50
_ Ponlrieux .... 24.50

Finistère. Morlaix 24.10 »

— Châteaulin 22.50 17.40

lUe-et-Vilaine. Rennes.. 24.75 »

Manche. Avranches 26.50 »

— St-Lô 27.50 »

Mayenne. Laval 25.25 »

— Evron 25.50 »

— Mayenne 25.00 »

Morbihan. Hennebont 21.85 12.70

Orne. Vimoutiers 25.00

Sarthe. Le Mans 25.40
— Sablé 25.00

15.25

fr.

14.25
15.40
13.10
13.50
14.25
12.25
13.50
15.00
13.25
13.90
14.60
13.75
14.50
13.10

»

17.70
14.25
14.50

Avoine.

fr.

V2 . 00

20.50
21.00
16 80

17.50
16.25
16.25
16.50
16.75
21.30
19.00
18.00
17.50
17.50
15.00
22.00
19.00
19.50

CENTRE.

Prix moyens

2° RÉGION

24.69 15.62

— NORD.
14.15 18.46

J^ord.

Aisne. Soissons
— La Fère
— Villers-Cotterets.

Eure. Le Neubourg....
— Bernay
— Verneuil

Eure-et-Loir. Chartres

.

— Anneau
Nogeiit-le-Roi ...

Douai
Bourbourg

— Valenciennes ....

Oise Beauvais
— Senlis
— Compiègie.., ...

Pas-de-Calais . Arras .

.

— Bapaume
Seine. Paris

S.-et Oise. Versailles ...

— Angerville
— Etaiiipes ,

S-et-Marne. Melun
— Monlereau
— Nemours

Seine-Inf. Houen
— Pavilly
— Duclair ,

Somme. Amiens
— Abbeville
— Wontdidier ,

23. SO
24.50
24.25
25.70
23.30
26 00
23.10
23.40
25.50
26.00
23.50
23.80
24.60
24.25
25.00
23.00
23.00
24.25
25.00
25.50

, 24.40
, 24.20
, 24.80
. 24.20
. 25.15
, 25.60
26„00

. 24.40
23.10
24.00

13.50 17.30

13.50
14.60

15.10
12.80
14.40
16.50
13.40
14.10
13.00
13.50
14.50
13.00
14.50
14.50
14.20

13.25
13.90
13.70
14.50

13.75
12.80

17.70
14.40
17.40
16.00
15.40
15.90
17.70
17.90
17.70

17.60

17.50
16.90
16.00
19.50
19 00
16.40
15.75
n.oo
15.50
15.50
17.60
17.00
17.50
18.60
17.30
16 50

16,20
16.50
16.75
18.00
18.50
17.00
17.40
16.60
17.40
14.50
16.70
17.25
17.70
16 75

17.50
14.75
18.00
18.50
21.00
18.00
17.80
17.60
17.50
16.80
18.40
14.00
14.50
16.00
15.50
16.50

Prix moyens

3" RÉGION. ~

Ardennes. Rethel
— Chadeville
— Vouziers

Aube. Nogent-sur-Seine

.

— Bar-sur-Seine ....
— Méry-sur-Seine..

.

Marne. Chalons
— Epernay
— Reims
— Sézanne

Haute-Marne. Langres .

— Cliaumont
Meurtlie-et-Mos. Nancy .

— Toul
Meuse. Bar-le-Duc
Hte-Saône. Vesoul
— Gray

Vosges. Epinal

Prix moyens

4" RÉGION

Charente. Angoulême ..

Char.-lnf. Marans
Deux-Scvres. Niort
— Parthenay

Indre-et-Loire. Tours .

.

— Bière
— Chàteaurenault.

.

Loire-Inf. Nantes
M.-et-Loire . Angers
— Saumur

Vetidée. Luçon
Vienne. Poitiers
— Civray

Hte-Vienne. Limoges..

Prix moyens

24.43 13.96

- NORD-EST.
16.93 16.98

23.50
24.00
24.00
24.00
24.25
22.50
23.50
24.00
24.25
23.00
24.10
23.50
24.75
24.50
24.50
24.50
24.50
26.00

14.00
14.75
14.00
14.10
12.75
11.80
13.90
13.00
13.60

13.25
14.00

14.25
14.50
15.00
14.75
15.50

16.00
17.50
17.60
16.50
16.00
15.50
16.75
15.50
17.00
14.50
15.10

16.50
15.50
16.50
16.25

24.13 13.95

. — OUEST.

17.00

16.00
13.70
13.70
14.00

14.25

15,65
16.50

16.60
16.00
15.00
13,80
15.00
16.20
15.40
18.40
15.00
16.00
15.75
15.75
14.60

16.00
17.25
16.50
17.50
16.50
16 70
17.50
17.50
17.00
16.10
15.50
15.25
17.50
17.00
17. iO
15.60
15.75
15.50

16.18 16.57

26.10
24.50
23.50
22.40
23.50
23 40
25.20
24.60
25.25
25.00
23.70
25.00
25.00
24 50

34.43 15.10 15.65 17.49

18 90
18.00
18.00

16.00
16.00
16.20
18.25
18.75
18.50
16.00
17.75
18.50
16 50

Ble. Seigle. Orge. Avoine

fr fr.

14.75
15.00
16.75
15.40
15.40
15.40
16.00

Allier. La Palisse 25.60
— St-Pourçain 25.25

Cher. Bourges 24.25
— Sancerre 25.70
— Vierzon 26.50

Cre7«se. Aubussou 25.20
Indre. Châteauroux. . . . 24.75
— Issoudun 24.00 »
— Valeucay 25.40 15.70

Loiret. Orléans 23.80 14.75
— Montargis 24.15 14.40
— Patay 23.40 14.50

Loir-et-Cher. Blois 24.80 15.20
—

. Montoire 24.60 15.00
— Montdoubleau ... 26.50 14.60

J^Hévre. Nevers 26.15 »

— Prémery 24.70 13.50— La Charité 24.50 17.40
Yonne. Sens 25.10 13 90
— St-Florenlin 24.92 »

fr.

16.75
18.00
16.50
17 30
17.30
13.80
18.75
14.00
16.90
15.50
15.50
16.00
15.40
16 15

16.90

15.00
16.90
15.20
15.00

fr.

17.75
18.00
1S.20
17.00
16.50
16.50
18.90
17.00
14.50
18.40
17.60
17.50
18.00
16.00
16.50
17.00
18.70
18,00
17.50
19.50

Prix moyens 24.92 14.72 16.74 17.48

6° RÉGION. — EST.

Ain. Bourg 24.75
Côto-d'Or. Dijon 24.25
— Auxonne 24.25

Doubs. Besançon 24.25
Iscro. Bourgoin 25.00
— &t-i\larcellin 24.00

Jura. Dole 24.25
Loire. Cliarlieu 25.30
— Montbrison , 25.00

P.-rfe-L»d(He. Riom 23.50
/?/it)ne. Lyon 24.75
Saône-et-L. Chalon.. .. 24.25
— Màcon 25.50

Savoie. Chambéry 24.10
Hle-Savoie. Cluses 23.00
— Annecy 24.70

Prix moyens 24.43

16.50
14.00
14.25

17.50
15.75
14.50
17,50
17.00
16.50
16.50
15.75
15.50
14.50
20.00

17.25
16.10
15.40
16.25
18.50
16.75
16.50
18.00
18.50
17.75
18.00
17.70
18.50
17.75
15.00

» » 17.50

15.93 16 84 17.13

18.25
17.25

15.50
16.00

19.50
17.00
16.25
16.50

7° RÉGION. — SUD-OUEST.
Ari'ege. Pamiers 24.00
Dordogne. Bergerac 25.0»
Hle-Garonne. Toulouse. 25.10
— St-Gaudens 23.90

Gers. Auch , 25 30
— Eauze 26 00

Gironde. Bordeaux 25.90
— Bazas 26.50

Landes. Dax 24.50

Lot-et-Gar. Agen 26.00
— Nérac 26.30

B.-Pyrénées. Bayonne.. 24.00 18.00 20.00
Iltes-Pyrén.Tathes 24.30

15.30
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Blés.— Les cours continuent à montrer de la fermeté sur nos marchés, qui sont
en hausse légère, mais continue, aussi hien pour les froments indigènes que
pour les étrangers. A. Paris, on a coté à la halle du mercredi 20 février : hlés

blancs'de mouture du rayon, 23 fr. 75 à 27 fr. les 100 kil.; blés roux, 23 à26fr.;

les blés du commerce ont eu des prix soutenus, bien que les transactions aient

été calmes ; on 'a coté le disponible 25 fr. 75 à 26 fr.; le livrable, 26 fr. à

26 fr. 75. Les offres sont suivies en blés exotiques aux cours suivants : Califor-

nie,26 fr. 75 à 27 fr,; Australie, 28 fr. les 100 kil. à Rouen, le Havre et Dun-
kerque. — A Bordeaux, les blés de Hongrie sont cotés 25 fr. 60. — A Mar-
seille^ les prix restent calmes, mais accusent de la fermeté pour les blés durs, qui
valent : Oran, 2^4 fr.; Relizane, 23 fr. 62; Taganrog, "18 fr. 50 à 19 fr. 50. Les blés

orientaux sont aux cours suivants : Ghirkas-Azoff, 18 h-. 50; Marianopoli, 18 fr. 25
à 18 fr. 50; Nicolaïeff, 18 fr. 50; Berdianska, 18 fr. 50 Azimes Azoff, 17 fr. 75;

Tembruck, 17 fr. 75; Yénitclieski, 17 fr. 75; Burgas tendre, 17 fr. 37 à 17 fr. 50
les 100 kilog. en entrepôt. — A Londres, le blé anglais ne varie pas; les blés

étrangers de bonne qualité sont soutenus; on offre des Chili et des Australie

à 22 fr. 39 les 100 kilog.; les Californie ne se livrent pas au-dessous de 20 fr. 95,

et les Walla-Walla, 20 fr, 53; on cote en outre : Calcutta nouvelle récolte, 18 fr, 91

à 19 fr. 47 ; Bombay, 21 fr. 57 ; blés russes, 16 fr. 52 à 19 fr. 89.

Farines. — Les transactions sont calmes, sans changement de prix, pour les

farines de consommation, comme suit : marque de Corbeil, 60 fr. le sac de
159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog. nets, soit 38 fr. 21 les; 100 kilog.;

marques de choix, 60 à 62 fr.; premières marques, 59 à 60 fr. ; autres, 56 à

58 fr. — Les farines de commerce douze marques ont une baisse sensible sur la

semaine dernière; on vendait, au marché du 20 février; le disponible, 56 fr. 75

à 57 fr.; le livrable, 57 fr. 50 à 58 fr. 75 les 157 kilog. nets. — Les farines pre-

mières valent 28 à 30 fr. les 100 kilog.; les deuxièmes valent 25 à 27 fr.; les

troisièmes, 24 à 26 fr.; et les gruaux, 38 à 40 fr.

Seigles. — Affaires calmef et prix en hausse à Paris, aux cours del4 fr. 75 à

15 fr. 50. Les seigles russes sont tenus de 12 fr. 50 à 13 fr. 25. Les farines de

seigle indigènes conservent leur cote de 20 à 24 fr., et les étrangères, de 18 fr. 25

à 22 fr. 25. Le tout aux 100 kilog.

Orges. — La demande est calme, les belles qualités ne sont pas offertes, étant

réservées pour la semence. On cote à Paris de 16 à 22 fr. pour les orges indi-

gènes. Dans les ports du nord, les orges d'Azoff se vendent de 15 fr, à 15 fr. 50,

et celles d'Oran, 18 fr. à 18 fr. 25. — Les escourgeons conserv'ont le cours

nominal de 19 fr, 50 à 20 fr.

Avoines. — Situation très ferme. Les avoines indigènes sont cctées de 18 fr, à

19 fr, 50 les 100 kilog,, suivant provenance, couleur et qualité ;|les russes noires,

17 fr. à 17 fr, 50, et les suédoises, 17 fr. 25 à 18 fr. 25. Les av ines de semence
se vendent à Paris, 19 fr. 75 à 20 fr. 50.

Sarrasin. — Le sarrasin disponible conserve son cours de 13 fr, 75 les

100 kilog. à Paris. A Nantes, on cote 12 fr.; à Rennes, 11 fr. 50 à 12 fr,; à

Laval, 12 fr, 50 à 13 fr,; à Orléans, 14 à 15 fr.

Issues. — Prix sans variation, avec vente très lente.

m. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — A Paris, les pailles se vendent en hausse ; les fourrages ont

baissé. On cotait au dernier marché de la Chapelle : foin, 55 à 61 fr. les 100 bottes

de 5 kilog.; luzerne, 56 à 61 fr.; regain, 49 à 58 fr.; paille de blé, 40 à 47 fr.;

de seigle, 39 à 45 fr. ; d'avoine, '29 a 35 fr. Les fourrages sur wagon en gare se

vendent : foin, 50 à 57 fr. les 520 kilog.; luzerne, 56 à 60 fr.; paille de blé, 38 à

40 fr.; d'avoine, 25 à 30 fr. — Dans les départements, on cote : aux 500 kilog. :

Nancy, foin, 43 à 52 fr.; paille, 28 à 34 fr.; Versailles, foin, 45 à 52 fr.;

luzerne, 50 à 55 fr.; sainfoin, 48 à 55 fr.; paille, 45 à 48 fr.; Sainl-Quentin,

foin et luzerne, 45 fr.; paille, 30 fr.; Epernay, foin, 55 à 60 fr.; paille, 35 à

40 fr.; Compiùgne, foin, 40 à 45 fr.; paille, 35 à 40 fr.; Dijon, foin, 42 à 45 fr.;

paille, 35 à 38 fr.: — au (jui)ilal : Douai, foin, 9 à 10 fr.; trèfle et luzerne 9 fr. à

9 fr. 50; Orléans, foin, 9 à 10 fr.; paille, 6 à 7 fr. ; Blois, foin, 6 fr. 50 à 12 fr.;

luzerne, 6 Ir. 50; paille, 6 fr. 50 à 7 fr. 10; Nevers, foin. 8 fr. 30; paille, 4 fr. 80;

Chalon-sur-Saône, foin, 8 fr.; paille, 6 fr. 75 ; Bourges, foin, 7 à 9 fr.; paille, 5

à 6 fr.; .\nnecv, foin, 6 fr. 50 à 7 fr.; paille, 5 fr. à 5 fr. 50; Bozier.s, foin, 10 fr.;>

paille, 8 fr. 50; Toulouse, foin, 8 fr. 50 à 9 fr. 50
;
paille, 5 fr. 50 à 6 fr. 50.

Graines fourragères. — Les transactions ont été assez actives depuis quinze
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iours, et les prix se maintiennent très fermes ; les trèfles violets sont rares dans

les pays producteurs. On cote à Paris : Lrèfle blanc, 110 à 150 fr.; hybride, 115

à 160 fr.; violet, 110 à 140 Ir.; luzerne de Provence, 170 à 200 fr.; d'Italie, 155

à 175 fr.; de pays et de Poitou, 90 à 120 fr.; minette, 60 à 90 fr.; sainfoin

double et simple, 28 à 32 fr.; vesce de printemps, 22 à 28 fr.; ray-grass, 40

à 50 fr.; alpisle, 28 à 29 fr.; pois jarras, 23 à 25 fr.; le tout aux 100 kilog. —
A Orléans, on paye : trèfle violet, 80 à 105 fr.; luzerne, 110 à 150 fr.; vesce de

printemps, 20 à 22 fr.; à Poitiers, trèfle violet, 100 à 105 fr.; luzerne, 90 à

120 fr.; à Toulouse, trèfle, 100 à 105 fr.; luzerne, 130 à 140 fr.; à Béziers,

luzerne, 120 à 130 fr. les 100 kilog.; sainfoin, 10 à 11 fr. l'hectolitre; vesce

noire, 19 fr. à 19 fr. 50; rousse, 23 à 24 fr. les 30 kilog.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

La demande pour les légumes a été un peu plus régulière depuis quelques

jours, avec des cours bien tenus. On cote à la halle de Paris :

Fruits frais.— Voirez, 15 à 75 fr. le cent; fr. 12à0fr. 30 le kilog.; pommes,

5 à 60 fr.; fr. 20 à fr. 40 le kilog.; raisin, 3 à 10 fr. le kilog.

Légumes frais. — Carottes, 10 à 20 fr. les 100 liottes, 4 fr. 50 à 5 fr. 50 l'hec-

tolitre; navets, 10 à 20 fr. les 100 bottes
;
panais, 10 à 15 fr. ; poireaux, fr. 15

à fr. 30 le paquet; choux, 4 à 8 fr. le cent ; choux-fleurs, 6 à 30 fr.; oignons,

9 fr. à 10 fr. 50 l'hectolitre; épinards, fr. 40 à fr. 50 le paquet; oseille,

fr. 80 à 1 fr. 20; radis roses, fr. 30 à fr. 40 la botte; salsifis, 25 à 35 fr.;

laitue, 6 à 16 fr. le cent; escarole, 8 à 20 fr.; chicorée frisée, 6 à 30 fr.; mâches,

G fr. 40 à fr. 60 le kilog.; pissenlits, fr. 30 à fr. 80; choux de Bruxelles,

fr. 20 à fr. 30 le litre; champignons, fr. 70 à 1 fr. 40 le kilog.; bette-

raves, fr. 40 à 1 fr. la manne.

Pommes de terre. — On cote à la halle : Hollande, 10 à II fr. l'hectolitre;

14 fr. 28 à 15 fr. 71 le quintal; jaunes, 8 à 9 fr. l'hectolitre ; 11 fr. 42 à 12 fr. 8b

le quintal. — Sur les marchés de province les prix sont : à lliectoliire, Cambrai,

4 fr. 75 à 6 fr. 75; le Neubourg, 6 fr. 50; Blois, 3 fr. 75; Hennebont, 2 fr. 50
j

Civiay, 3 fr. 75; Riom, 6 fr.; — au quintal, Douai, 10 à 11 fr.; Epinal, 8 à

10 fr.; Nancy, 9 fr. à 15 fr. 50; Laon, 9 à 10 fr.; Monlargis, 7 à 11 fr.; Stras-

bourg, 6 fr. à 6 fr. 50; Montereau, 10 à 12 fr.; Chalon-sur-Saône, 6 fr. 25;

Saint-Marcellin, 8 fr.; Saint-Pourçain, 4 fr.; Dôle, 7 fr. à 7 fr. 25; Béziers, 10

à 1 1 fr.; Toulouse, 4 fr. 50 à 5 fr. 50.

Châtaignes. — Des Cévennes, 4 fr. 25 à 4 fr. 75 le double décalitre à Alais.

Légumes secs. — On cote à Noyon : haricots lingots, 25 à 26 fr. l'hectolitre;

flageolets, 24 à 25 fr.; — à Mulhouse, pois, 30 à 35 fr. les 100 kilog.; haricots,

32 fr. 50 à 35 fr.; lentilles, 32 fr. 50 à 37 fr. 50.

V. — FiMS. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Les mauvais temps et la crise politique contribuent à rendre les trans-

actions de plus en plus rares; le calme s'est accentué depuis huit jours, et l'on

ne s'approvisionne en ce moment que pour les nécessités journalières. Les cours

par conséquent ne subissent aucun changement, et l'on reste avec l'espoir d'une

reprise dans les régions de Test au moment des soutirages de mars. Dans l'Aude

on a cependant vu quelques ventes assez importantes de vins sans plâtre aux

cours de 16 à 20 fr. l'hectolitre. — Dans le Blayais, quelques achats de vins de

la dernière récolte ont été conclus à des prix variant de 350 à 400 fr. le tonneau.

— A Bergerac, plusieurs propriétaires ont accepté les prix de 400 et 425 fr. le

tonneau pour leur récolte dernière, et les cours sont désormais établis sur cette

Jjase. — En Algérie, les beaux vins deviennent difficiles à trouver; dans la pro-

vince d'Alger, on peut obtenir les bonnes qualités courantes en vins rouges de

15 à 20 fr. l'hectolitre; les choix, de 20 à 25 fr., et les meilleurs vins blancs de

22 à 25 fr. A Bône, les vins de plaine ordinaires valent de 10 à 12 fr.; les supé-

rieurs, de 12 à 14 fr.; les coteaux, de 14 à 16 fr., et les montagne, de 18 à 22 fr.

Les vins d'Oran se cotent de 13 à 20 fr.; ceux de Mascara, 28 à 32 fr., et ceux

de Tlemcen, 25 à 28 fr.

Spiritueux. — Le calme continue et les prix restent en baisse, en raison du

stock important dans les magasins. A Pans, on a coté à la bourse du mardi

19 février : trois-six fins du nord disponibles, 39 fr. 25 l'hectolitre; livrables,

39 fr. 75 à 41 fr. 75. Les marchés des départements sont également faibles; les

trois-six du nord, peu demandés, valent à Bordeaux, 45 fr.; à Cette, 48 fr.; à

Montpellier, 53 fr.— A Lille, l'alcool de betteraves est coté de 38 fr. 75 à 39 fr.

l'hectolitre. — Dans les Charentes, des expéditions pour l'intérieur et pour
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l'étranger maintiennent les cours élevés dans le commerce; mais les achats au
vigQobie sont toujours presque nuis, ainsi qu'en Armagnac. — Les trois-six

bon goût du Languedoc sont cotés de 98 à 105 fr. sur les places de l'Hérault et

du Gardj et les eaux-de-vie de marc, 82 à 90 fr.; ces cours sont pour la plupart

nominaux. — A Galvisson (Gard), les vins de chaudière se vendent fr. 70 le

degré par hectolitre. — En Algérie, les eaux-de-vie se cotent à Saint-Gloud,

90 fr. l'hectolitre; à Bône, 60 à 100 fr., et les marcs, 45 à 50 fr.

Plants américains. — A Montpellier, le marché est très animé et abondam-
ment pourvu ; on a vendu : boutures de 1 mètre, Riparia, 40 à 50 fr. le mille;

Solonis, 75 fr.; Rupestris, ICO fr.; Vialla, 75 fr.; Jacquez, 12 fr,; boutures de
50 centimètres, Riparias, 15 fr.; Solonis, 25 fr.; Rupestris, 30 fr.; Jacquez, 5 à

6 fr.; boutures diverses, Othello, 8 à 10 fr.; Black-defiance et Secretary, 200 fr.;

Saint- Sauveur, 150 fr.; Herbemont, 180 fr.; — plants racines : Riparia, 40 à

45 fr.; Solonis, 70 fr.; Rupestris, 100 fr.; Vialla, 25 fr.; Othello, 90 IV.; Black-

dehance, 450 fr.; Secretary, 350 fr.; Saint-Sauveur, 300 fr.; Herbemont d'Aurelle,

350 fr.; — greffons d'Alicante Bouschel, 15 fr. le mille; petit Bouschet, 14 fr.;

aspirants Bouschet, 80 fr.; Portugais bleus, 60 fr.; Gaslets, 20 fr.

Bois de tonnellerie. — On vend à Bordeaux : vimes à barrique, 12 à 15 fr. le

mille; barriques neuves, 120 à 150 fr. la douzaine; barils bois blancs, 2 Ir. 10

la pièce ; chevilles à futaille, 3 fr. 50 le mille; cercles à barrique, 2 fr. la meule;
à demi barrique, 1 fr.

Matières tartriques. — A Issoire, les cristaux d'alambic s'enlèvent rapide-

ment à 1 fr. 85 le degré par 100 kilog.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les affaires sont ordinaires à la bourse de Paris, avec fr. 25

de baisse sur cours de la semaine dernière. On cote : sucres roux 88 degrés,

37 fr. à 37 fr. 25 les 100 kilog.; blancs 99 degrés, 40 fr. 50; blancs n" 3 dis-

ponibles, 40 fr. 50 à 40 fr. 75; livrables, 40 fr. 50 à 41 fr, 50. — Les raffinés

ont perdu G fr. 50 et se cotent 109 fr. à 109 fr. 50 pour la consommation, et

44 fr, à 44 fr. 50 pour l'expoi-tation. Le stock de l'entrepôt réel à Paris était, le

18 février, de 1,130,291 sacs, contre 1,237,770 l'année dernière à pareille époque.
— Les marchés du nord restent calmes. A Lille, on cote les sucres roux 36 fr, 25

comme il y a huit jours ; à Valenciennes, 36 fr. 25 à 36 fr. 50; à Saint-Quentin,

36 Ir. 50 à 36 fr. 75. A Nantes, les sucres bruts de toutes provenances valent

38 fr. 50 à 39 fr, les 100 kilog.

Mélasses. — On a traité quelques affaires à Bordeaux aux prix de 35 à 40 fr.

les 100 kilog. pour les qualités à bouche et de 20 à 25 fr. pour les inférieures. —
A Valenciennes, la mélasse de fabrique est remontée à fr. 20ledegré. par 100 k.

Fécules. — La fécule type de l'Oise est cotée 38 à 40 fr. les 100 kilog. à

Gompiègne. — A Paris, la tendance des prix s'est- encore raffermie depuis huit

jours; les demandes se produisent; on cote : fécule première Paris 41 à kS fr,

les 100 kilog,- Oise, 40 à 41 fr, ; Vosges, 41 fr. 50 à 42 fr. 50; Loire, 40 à

42 fr,; Auvergne, 41 à 43 fr.; fécule verte, 26 à 28 fr.

VII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Il y a eu un peu de baisse à Marseille; on vend : tourteaux

pour nourriture, lin pur, 16 fr. 50 les 100 kilog,; arachide décortiquée, 14 fr, 50;

sésame blanc du Levant, 14 fr. 50; coprah pour vaches laitières, 13 fr. à

13 fr. 50; œillette exotique, 11 fr. 50; palmiste, 10 fr. ;
— pour engrais, sésame

brun de l'Inde, 13 fr.; arachide en coque, 10 fr. 50; ricin, 10 fr, — A Arras,

on cote : œillette, 18 fr,; 75 colza, 17 fr.; lin, 22 fr. 50; cameline,15 fr. 75; pavot,

14 fr. 25.

Engrais. — Le nitrate de soude est coté à Dunkerque 25 fr. 40 les 100 kilog.

et le sulfate d'ammoniaque, 21 fr.; on prévoit de la hausse sur le nitrate, —

A

Paris, les cours des engrais commerciaux (en gros) sont les suivants :

les 100 kilùg.

Nitrate de soucie (15 à 16 p, 100
azote) 32,50

Nitrate de potasse (13 p, 100 azote,
kb p. loi) polasse) 49,50

Sulfale d'iiniinoniaque (20 à 21

p 100 azote) 33.75
Sang desséclié (12 p. 100 azote). 2-2,20

Chlorure de potassium (53 p, 100
potasse) 21,75

Sulfate de potasse 24 . 25

Pbospliates fossiles naturels, le de-
gré d'acide phospliorique inso-

luble. - 0,24 »

Superpliosplialcs, le degré d'acids

pliospliori(iue solnlile dans l'eau. 0.51 à 0.52
— — dans le citrate. 0.4f> à 0.47

Superi)li()splialc d'os, le degré 6'ià0.65
Plius|>liale préci[)ité, le degré 0.50 »

Azote des malières organiques, le

degré 1 . 85 à 1 , 95
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VIII.— Matières résineuses, textiles et tannantes.

Essence de térébenthine. — Il y a eu 2 fr. de hausse à Bordeaux depuis la se-

maine dernière; les producteurs obtiennent 93 et ^4fr. les 100 kilog. A Dax, on
cote toujours 89 fr.

Chanvres. — Vente lente au Mans comme suit : V quai., 30 à 35 fr.; 2*^ quai.,

25 à 29 fr.; 3*^ quai., 20 à 24 fr. — A la Flèche, on cote 35 à 45 fr., et à Ecom-
moy, 36 à 37 fr.

Ecorces. — Les marchés sont nombreux en Normandie, aux prix de 195 à

235 fr. les 1,040 kilog.; en Berry, les belles écorces se vendent 110 fr.

IX. — Suifs. — Saindoux.

Suifs. — Le suif frais de la boucherie de Paris est coté 77 fr. 50 les 100 kil.;

celui de province, 72 fr.

Saindoux. — Les saindoux disponibles valent au Havre 106 fr. les 100 kilog.

X. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Pans, du 11 au 17 février,

198, 006 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait : en demi-kilog., 2 fr. 18 à

3 fr. 66 ;
petits beurres, 2 fr. 02 à 2 fr. 78

;
Gournay, 2fr. 20à 3 fr. 88;

Isigny, 2 fr. à 8 fr. 02.

Œuf^. — Durant la même période, on a vendu 5,652,195 œufs, aux prix

par mille, de: choix, 90 à 116 fr. ; ordinaires, 78 à 96 fr.
;

petits, 52 à 70 fr.

Fromages. — On cote à la halle, par dizaine : Brie petits moules, 12 à 18 fr.;

moules moyens, 20 à 26 fr.
;
grands moules, 30 à 40 fr. ; fermiers haute marque,

45 à 63 fr. ;
— par 100 kilog. : Gruyère, 140 à 185 fr. ; Hollande, 170 à 180 fr.

;

Laguiole, 170 fr.; Gantai, 120 à 130 fr.; Roquefort 240 à 270 fr.; — Gérardmer,

70 à 80 fr. ; Munster, 100 à 120 fr.
;
par cent : Goulommiers, 20 à 42 fr.

;

Gournay, 8 à 20 fr.; Camembert, 20 à 65 fr.; Livarot, 30 à 90 fr. ; Mont-Dor,
15 à 37 fr.

XI. — Bétail. — Vi'inde.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux delà Villette du jeudi 14 au mardi 19 février 1889:

Poids Prix du lîilog. de viande nette sur

Y j

moyen pied au ma relié du 18 l eTi-ier 1889 .

Pour Pour En 4 quart. l" 2° 3° Prix
Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen

Bœufs 4.544 2,551 1,407 3,958 350 1.38 1.18 1.04 1-20

Vaches 1,578 898 549 1,447 233 1.30 1.12 0.94 1.13

Taureaux 4l4 314 48 362 394 1.18 1.10 0.92 1.06
Veaux 4,114 2,621 843 3,464 78 2.00 1.80 1.60 1.70
Moutons 33,200 24,541 6,761 31,302 20 1.80 1.60 1.44 1.59
Porcs gras 7,164 2,841 4,294 7,135 80 1.32 1.28 1.22 1.27

Les arrivages de la semaine se décomposent comme il suit :

Bœufs. —Aisne, 10; Allier. 280; Aube. 5; Âveyron, 6; Gliarente, 289; Cher, 122; Côfe-d'Or,

17; Creuse, 151; Deux-Sèvres, 291 ; Dordogne, 144; Eure-et-Loir, 6 ;
Finistère, 133; Indre, 99;

Loire, 36; Loire-Inférieure, 269; Lot, 42 ; Maine-et-Loire, 845 ; Minche, 2 ; Mayenne, 88 ;
Morbihan,

86; Nièvre, 94; Orne, 12; Pay-de-Dôrne, 23; Saône-et-Loire, 18; Sarthe, 3; Seine-et-Oise, 10;
Somme, 7; Vendée, 690; Vienne, 303; llaute-Vieniie, 34; Yonne, 7.

Moutons. — Aisne, 2,684; Allier, 985; Hautes-Alpes, 141 ; Aube, 478; Aveyron, 313; Cantal,

162; Cher, 367; Corrôze, 140; Côte-d'Or, 1,420; Eure, 456; Eure-et-Loir, 1,672; Indre-et-Loire,

124; Loiret, 1.125; Lofc, 2,554; Marne, 65; Uaule-Marne, 120; Meuse, 61; Nièvre, 656; Nord, 1,326;

Oise, 311 ; Puy-de-Dome, 48; Sarthe, 4; Seine-et-.Marne, 4,486; Seine-et-Oise, 4,130; Somme,
547; Vaucluse, 71; Haute-Vienne, 217; Yonne, 580; Allemagne, 4,260; Autriche, 77; Hongrie,

978; Prusse, 399.
Porcs. — Allier, 4^2; Charente, 122; Cher, 224; Corrèze, 634; Deux-Sèvres, 460; Ille-el-Vilaine,

99; Indre, 500; Indre-et-Loire, 178; Loire-Inlerieure, 494; Loir-et-Cher, 62; Manche, 19;
Mayenne, 84; Puy-de-Dôme, 58 Sarthe, 695; Seine, 92; Seine -Inférieure, 8; Vendée, 790; Vienne,

432; Haute-Vienne, 306.

Les arrivages et les ventes ont été plus faibles que la semaine précédente.

Le bœuf a haussé de 1 centime par kilog.; le veau, de 7 centimes; le mouton
et le porc, de 4 centimes.— Sur les marchés des départements, on cole : Nancy,
bœuf, 66 à 72 fr. les 52 kilog.; vache, 50 à 62 fr.; veau, 60 à ^65 fr.; mou-
ton, 70 à 95 fr.; porc, 65 à 68 fr. — Reims, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr.'40 le kilog.;

taureau, Ofr. 90 à 1 fr. 16; vache, 1 fr. 16 à 1 fr. 30 ; veau (vif), fr. 90 à 1 fr.;

mouton, 1 fr. 40 à 1 fr. 70; porc (vif), fr. 96 à 1 tr. 08. —Rouen, bœuf,

1 fr. 15 à 1 fr. 50; veau, 1 fr. 80 à 2 fr. 15; mouton, 1 fr. 55 à 1 fr. 95; porc,

fr. 95 à 1 fr. 35. —Chartres, veau, 1 fr. 30 à 2 fr. 30; pore, 1 fr. 25 àl fr. 30.

— Le Neubourg, bœuf, 1 fr. 30à 1 fr. 40; vache, 1 fr, 25 à 1 fr. 35; porc, 1 fr. 10
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à 1 fr. 20; veau, 1 fr. 80 à 1 fr. 90. — Provins, veau, 1 fr. 67 à 1 fr. 90. —
Toucy, bœuf, 1 fr. 10; veau, 1 fr. 55; mouton, 1 fr. 60; porc, 1 fr. 20 —
Dijon, bœuf, i fr. 02 à 1 fr. 20; taureau, fr. 78 à fr. 84; vache, 1 fr. 10

;

veau (vif), fr. 84 à 1 fr.; mouton, 1 fr. 34 à 1 fr. 66; porc (vifj, fr. 92 à 1 fr.— Civraii, bœuf et vache, 1 fr. 40 ; veau et mouton, 1 fr. 80; porc, 1 fr. 30. —
Genève bœuf, Ifr. 44 à 1 fr. 56; vache, 1 fr. 10 à 1 fr. 40; veau (vif), fr. 90
à 1 fr. 10; mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 80. — Bordeaux, bœuf, 65 à 70 fr. les

50 kilog. ; vache, 45 à 55 fr.; veau, 75 à 85 fr.; mouton, 75 à 85 fr.; porc, 48 à
54fr. — Lyon, bœuf, 100 à 126 fr. les 100 kilog.; veau, 100 à 116 fr.; mou-
ton, 145 à 186 fr.; porc, 88 à 100 fr. — Nîmes, bœuf, 100 à 115 fr.; vache,
78 à 105 fr.; mouton, 155 à 165 fr.; agneau (vif), 70 à 100 fr.; veau (vif), 90
à 105 fr.; porc (vif), 96 à 104 fr.

'

A Londres, les arrivages de bétail étranger pendant la dernière semaine ont
été de 710 bœufs, 13,884 moutons, 593 veaux, dont 368 bœufs venant de Balti-

more. — A Liverpool, on a reçu 910 bœufs de Boston et 80 de Baltimore.— Prix
par kilog. à Londres : bœuf, fr. 86 à 1 fr. 66; mouton, 1 fr. 26 à 2 fr. 71;
veau, 1 fr. 32 à 2 fr. 56

;
porc, fr. 92 à 1 fr. 43.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris du 1 1 au 17 février :

Prix du kilog. le 11 février

kiloff. 1" quai. 2* quai. 3* quai. Choix. Basse boucherie
Bœuf OU vache... 293.176 1.50 à 1.70 1.28 à 1.4S 0.86 à 1.25 1.20 à 2.60 0.10 à 0.98
Veau 2.37,000 1.74 2.10 1.52 1.72 1.16 1.50 1.30 2.50 b »

Mouton 237,394 1.32 1.70 1.10 1.30 0.70 1.08 1.26 2.76 » »

Porc 108,489 Porc frais 1 .00 à 1.30; salé, 0.98.

876,059 Soit par jour: 125,151 kilog.

Les ventes ont diminué de 8,000 kilog. par jour sur la semaine précédente.

Le bœuf a haussé de 10 à 20 centimes par kilog.; le mouton de 4 centimes; le

veau a baissé de 6 centimes, le porc de 5 centimes.

XII. — Résumé.

En résumé, les cours des céréales sont fermes en hausse légère; les graines

fourragères, les houblons, les fécules ont aussi une bonne tendance. Les spiritueux

et les sucres sont très calmes avec cours plus faibles. Les vins ne se vendent pas.

Le bétail a obtenu des prix un peu meilleurs. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 21 FÉVRIER
Cours de la viande à l'abattoir [par 50 kiloQ.)

Bœufs. Veaux.

l" quai,
fr.

80

Afûuîons.

quai
fr.

72

Cours
65 à 68;

Bœufs... -,

/aches
Teaureaux.

,

Veaux
,

Moutons. .

Porcs frras.,

maigres .

.

de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog.

2% 60 à 65 ; poids vif, 48 à 50 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

3" quai.

fr

65

P" qualité,

Animaux
amenés.

. 2,108
162

126

. 1,242
. 10,780

. 4,201

Invendus.
299

m
9

156

1,035

Poids
moyen

général.

kil.

3'i8

233

400

19

82

Cours officiel:

Cours (les commissionnaires
en hcsUanx.

1" 2° 3°

quai. quai. quai.

1.36 1.16 1.02

1.10
1.08
1.80

1.60
1.34

Prix

extrêmes.

1.30
1.16
2.00
1.80
1.38

0.92
0.90
1.60
1.44

1.28

0.92
0.88
0.86
1.20
1.3'.

1.18

1.42
1.3'i

1 . Ti

2.20
1.86
1.44

1" 2»

quai. quai.
1.34 1.14

1 08

1.06

3*

quai.

l.to
0.9u
0.8.S

Prix
extrêmes.

0.90 à 1 40
0.86 1.32

0.84 1.20

$, Vente difliciio sur le gros bétail, ordinaire sur les moulons, calme sur lo.s veaux et bonne sur les porcs.

BOITE AUX LETTRES
A. R.,à L. [Îlante-Marnc). — Vous

demandez si les scories phosphoreuses
provenant de la fabrication de l'acier

par le procédé Marlins, sont suscep-
tibles de se déliter complMement à l'air,

de même que les scories ciblenues par le

procédé Thomas-Gilchrist. Nous ne con-

naissons pas les scories obtenues par le

procédé Marlins ; l'expérience que vous

d/'sirez est, d'ailleurs, facile à exécuter

|)0ur se rendre compte de l'ellet des

agents atmosphériques sur ces scories.

E. C, à M. {Cher). — ^ous désirez

qu'on vous explique ici la méthode



320 BOITE AUX LETTRES.

à suivre pour appliquer le sulfate de
fer comme engrais pour les pommes
de terre. Voici comment cette méthode
a été préconisée par M. Gaillot, direc-

teur de la station agronomique de Bé-
thune (Pas-de-Galais), d'après les ré-

sultats qu'il a obtenus en 1888. Des
pommes de terre de la variété Early
rose, plantées le 26 avril, ont été buttées
vers le milieu de juillet; quelques jours
après, on les a arrosées, de manière à
bien mouiller les feuilles et le sol, avec
une solution de sulfate de fer renfer-
mant 2 kilog. 500 de sel par 100 litres

d'eau; on a employé 4 Hectolitres de
cette solution par are, ce qui fait 400 hec-
tolitres par hectare. C'est peut-être un
travail considérable. Il serait peut-être
préférable de répandre de 500 à 600 kil.

de sulfate de fer en poudre par hectare,
en suivant les lignes de pommes de
terre, lorsque celles-ci ont atteint une
hauteur de quelques centimètres et

laissant aux rosées et à la pluie le soin
de dissoudre le sel. Ce serait, en tous
cas, un procédé plus économique.

L., à A. [Oise). — Vous trouverez
la réponse à une question semblable à
la vôtre dans la Boîte aux lettres du
19 janvier dernier.

B., à P. {Puy-de-Dôme). — Vous
désirez savoir comment on peut procéder
au chaulage dans des terres en mon-
tagne, en sol très léger, sablonneux et

granitique, où le trètle ne pousse qu'au
moyen de cet amendement, quelle quan-
tité on doit employer par hectare et

quel intervalle on doit mettre entre
deux chaulages. La meilleure méthode
pour employer la chaux consiste à en
faire des composts avec de la terre; ou
mélange la chaux avec de la terre, des
cururesde fossés, etc., et on forme des
tas dans lesquels la chaux s'éteint en
quelques semaines. La proportion gé-
néralement employée dans les terrains
granitiques ou schisteux est celle de
15 cà 16 hectolitres de chaux pour un
chaulage qui doit durer quatre ans, et

de 25 à 30 hectolitres par hectare lors-
qu'on ne veut renouveler l'opération
qu'au bout de six ans. — Les joints
hydrauliques dans les appareils de dis-
tillation constituent un excellent sys-
tènae de fermeture, et il n'y a pas à
craindre qu'ils provoquent la déperdi-
tion des vapeurs alcooliques, qui tra-
versent assez facilement les joints à
étoupes.

A. C, à E. [Loiret). — Vous avez
depuis quelques années des couveuses
artificielles, et l'incubation et l'éclosion

réussissent généralement très bien;

mais beaucoup de vos poulets sont pris

au bout de trois semaines d'une mala-
die spéciale, que vous décrivez comme
il suit : « Le poulet continue à manger,
mais il est très sensible des pattes, il

chancelle et s'accroupit souvent, il de-
vient étique et finit souvent par mourir.»
Pour vous, c'est la maladie des pattes;

mais vous demandez si cette mala-
die n'a pas son siège ailleurs. Vous
ajoutez : « Les premiers poulets, c'est-

à-dire ceux qui naissent en février et

janvier sont seuls ou à peu près seuls

atteints de cette maladie. Les poulets

sont placés sous une mère artificielle,

laquelle est située dans une serre légère-

ment chauffée à 6 degrés environ dans
les plus grands froids. Ils ont dans
cette serre l'espace voulu puisqu'elle a
50 mètres carrés de surface. Ils ne sor-

tent dehors que quand il fait très beau
soleil. Encore cette année la maladie
commence à les prendre avant qu'on les

ait encore mis denors. » La maladie que
vous signalez a été constatée assez sou-

vent sur les poulets qui ne jouissent pas
d'un libre parcours; grâce à la nourri-

ture que vous leur donnez (pâtée de fa-

rine d'orge, millet en grains, etc.), leur

croissance doit être rapide ; mais la for-

mation de leur squelette n'est pas en
rapport avec le volume que prend leur

corps; dès lors, les pattes sont trop

faibles pour les soutenir : c'est donc un
affaiblissement des os qu'il faut com-
battre par les moyens appropriés. On
recommande, dans les cas semblables,
d'ajouter à la pâtée du biphosphate de
chaux dans la proportion de 1 à 2 p. 100
du poids de celle-ci ; on peut faire cette

addition sans inconvénients dès les pre-

miers jours après la naissance.

L. à R. (Saone-et-Loire). — Be-
portez-vouS à la Boîte aux lettres du
9 février. A la liste des pulvérisa-

teurs qui y est donnée, il faut joindre

celui de M. G-aillot, constructeur à

Beaune (Gôte-d'Or). — Le Journal a

déjà signalé les dangers qui résultent

de la consommation des pommes de

terre qu'on a laissé verdir à la lumière,

dans un grenier ; la germination pro-

voque, dans les tubercules, le dévelop-

pement d'un principe toxique qui peut
être fort nuisible à la santé.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de l'Agriculturs, 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bougé.



RÉUNION DES FONDATEURS DU JOURNAL DE L'AGRICULTURE

La réunion annuelle des fondateurs du Journal de lAgriculhire s'est

tenue le mardi 26 février, dans les bureaux de la rédaction, 2, carre-

four de la Croix-Rouge, à Paris. L'Assemblée, après avoir entendu les

rapports du gérant, du trésorier et du Conseil de surveillance, a approuvé
les comptes de l'exercice 1888 et fixé la valeur du coupon (n" 22) des

actions à 3 pour 100, comme l'année précédente. Les membres du
Conseil de direction scientifique et agricole ont été réélus à l'unanimité

;

M. Nouette-Delorme a été désigné pour remplir une place vacante dans
le Conseil de surveillance.

Les coupons des actions sont payables depuis le 27 février à la li-

brairie de G. Masson, 120, boulevard Saint-Germain, à Paris.

CHRONIQUE AGRICOLE (2 MARS 1889).

Nomination de M. Faje comme ministre de ragricuiture. — Tâche à remplir par le nouveau
ministre. — Note officielle sur les conditions de réception des avoines pour les fournitures mili-

taires. — Nouveau règlement pour le service des fourrages militaires. — Rapport du ministre

de la guerre. — Modes d'achat adoptés pour les corps de troupes. — Nouvelle protestation

contre le renouvellement du traité de commerce avec la Turquie. — Commission d'étude pour
les procédés de destruction des insectes et végétaux nuisibles. — Nécrologie : mort de
MM. Léon Richard, Salvador, Jean Risler, Le Sénéchal. — Publication du 5" fascicule du herd-
book de la race bovine normande. — Prochain concours de la race charolaise à La Clayette.— Concours et vente de béliers organisés par la Société d'agriculture de ITndre. — Relevé des
distributions de graines par la chaire de culture du Muséum d'histoire naturelle en 1888. —
La vigne et les gelées printanières. — Rapport de M. Faure à la Société d'agriculture de la

Gironde. — Sac-abri de M. Degrée-Liouville. — Travaux de la station agronomique d'Arias. —
Recherches de M. Pagnoul sur la richesse des diverses variétés de blé. — Conférences agri-

coles clans le département du Nord. — Projet de contrôle des densimètres à l'usage des bette-

raves à sucre. — Extension des ravages du phylloxéra en Algérie. — Concours de défoncement
organisé par la Société d'agriculture de la Haute-Garonne.

I. — Le ministère de Vagriculture.

La crise ministérielle a pris fin le 22 février par la constitution

d'un cabinet formé sous la présidence de M. Tirard, sénateur. Dans
ce cabinet, M. Faye, sénateur du département de Lot-et-Garonn3, a

reçu le portefeuille de l'agriculture. Ancien conseiller référendaire à

la Cour des comptes, ancien ministre de l'instruction publique, M. Faye,

s'il n'a pas d'antécédents agricoles saillants, apporte au ministère de

l'agriculture une expérience administrative qui n'est pas à dédaigner

par le temps qui court. Ce n'est, en effet, un mystère pour personne

que le passage de M. Viette a eu pour résultat de provoquer la déroute

dans les bureaux du ministère. Nous avons dit, dans le temps, ce qu'il

fallait penser de cette prétendue réorganisation; nous n'y reviendrons

pas. M. Viette était animé des meilleures intentions; mais, par suite

des changements radicaux qu'il avait apportés au fonctionnement des

services de son ministère, ces intentions étaient le plus souvent para-

lysées. Le trouble qui a marqué depuis un an la marche du ministère

de l'agriculture peut facilement disparaître : il suffirait d'y remettre

chacun à la place qu'il doit occuper.

II. — Le service des fournitures militaires.

Le ministère de la guerre a publié, au Journal officiel du 21 février,

la note suivante relative aux conditions de réception des avoines pour
les fournitures militaires :

« Le ministre fait connaître que, pour ne pas imposer aux fournitures d'avoine

en gestion directe des conditions plus dures ([uc celles qui régissent les services

N» 1038. — Tome 1" de 188'J, — 1 mars.
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à l'entreprise juscfu'au 1" novembre 1889, les prescriptions de la note ministé-

rielle du 20 novembre 1888, insérées au Bulletin officiel (partie réglementaire)

relativement aux conditions à exiger pour les réceptions des avoines, sont suspen-

dues jusqu'à nouvel ordre.

a Pour les réceptions de celte denrée, les dispositions insérées à la suite du
cahier des charges du 27 septembre 1886 (marchés de livraison) seront seules

applicables. »

Dans notre clironique du 2 février, nous avons fait connaître le texte

des prescriptions qui viennent d'être rapportées. La nouvelle mesure a

été prise pour donner satisfaction aux réclamations des agriculteurs.

D'autre part, conformément aux promesses qu'il avait faites lors

de la discussion du budget, le ministre de la guerre a élaboré un
nouveau règlement pour le service des fourrages. Ce règlement,

approuvé par un décret du président de la République en date du
18 février, a été publié au Journal officiel du 22 février. L'esprit qui

a présidé à ce règlement est indiqué suffisamment dans le rapport du
ministre de la guerre, dont voici un extrait :

« Les dispositions actuellement en vigueur pour la fourniture des fourrages
nécessares aux chevaux de l'armée ne sont pas sans inconvénient, au point de
vue de l'alimentation des chevaux et de l'intérêt des corps de troupe.

« La fourniture à la ration, qu'elle soit assurée par le système de l'entreprise

ou par la gestion directe des services administratifs, ne permet pas d'intéresser

assez directement les corps à la nourriture des animaux dont ils sont détenteurs.

« D'un autre côté, le mode de fonctionnement actuel du système de l'entre-

prise pour la fourniture à la ration a le défaut de rendre les marchés peu acces-

sibles à la production locale. En raison de leur importance, les adjudications
sont devenues le monopole de syndicats disposant de capitaux assez considé-
rables pour se charger de la fourniture des différentes places d'une même ré-

gion et souvent même de plusieurs régions.

« La participation directe des cultivateurs permettrait d'atténuer sensiblement
ces inconvénients, tout en ayant le grand avantage de favoriser l'agriculture

nationale.

« Il m'a paru que ce double avantage pourrait être obtenu en chargeant les

corps de troupe de se pourvoir directement des denrées fourragères nécessaires à

leurs chevaux, de même qu'ils sont chargés de se procurer les vivres d'ordinaire,

au moyen d'allocations en deniers.

« C'est dans cet ordre d'idées que j'ai fait préparer un nouveau règlement sur

le service des fourrages, règlement qui prévoit et règle les différents modes
d'achat que, selon les circonstances locales et particulières, les corps de troupe
pourront avoir intérêt à appliquer.

« Toutefois, ce nouveau système apporte au régime actuel des changements si

considérables, qu'avant de le généraliser, il me paraît utile d'en faire l'applica-

tion, à titre d'essai, dans différentes places de garnison, où seront mis simulta-

nément en pratique les modes divers prévus par le nouveau règlement. »

Le nouveau règlement est beaucoup trop étendu pour trouver

place dans nos colonnes; mais nous devons en indiquer succincte-

ment l'esprit. Dans les places où il existe des magasins administratifs,

les corps de troupes doivent s'y approvisionner. Mais, lorsqu'il

n'existe pas de magasins administratifs dans la place, les corps se

procureront directement les fourrages qui leur sont nécessaires. Les

corps peuvent : V gérer directement le service des fourrages; T pas-

ser des marchés pour la fourniture périodique, au fur et à mesure
des besoins, de chaque espèce de denrées, livrables soit dans les

magasins du fournisseur, soit dans les quartiers occupés parla troupe.

Les conseils d'administration se détermineront pour l'un ou l'autre

mode, selon les circonstances locales, l'importance de la production
de la contrée, et les conditions diverses qui peuvent se présenter. Les
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corps pourront également combiner les deux modes s'ils y trouvent

avantage.

III. — Le traité de commerce avec la Turquie.

Les manifestations des Sociétés agricoles contre le renouvellement

du traité de commerce entre la France et la Turquie se multiplient,

ainsi que nous le disions la semaine dernière. M. Hunebelle, directeur

du Syndicat départemental de défense contre le phylloxéra, à Alger,

nous transmet le vœu émis par ce Syndicat sur ce sujet. Après avoir

rappelé la situation qui est faite à la viticulture par la concurrence

déloyale des produits industriels, il ajoute : « La Chambre des députés

a compris cette situation pénible lorsqu'elle a rejeté le projet de con-

vention franco-grecque, mais les bénéfices de ce rejet seraient bien

faibles si nous continuions plus longtemps à subir l'invasion des rai-

sins secs à boisson que nous envoie la Turquie. Pendant deux années

encore, les vins artificiels, produits en quantités énormes, continue-

raient à inonder les grands centres de consommation au grand détriment

de la santé publique et du Trésor et maintiendraient la production du
vin naturel dans cet état d'infériorité économique qui arrête l'essor de

la viticulture beaucoup plus sûrement que tous les fléaux contre les-

quels elle a appris à lutter victorieusement. Est-il admissible que la

France laisse subsister un tel état de choses pendant deux années

encore, alors que le moyen de limiter nos maux à une seule année est

entièrement entre nos mains? »

IV. — Destruction des insectes nuisibles.

Par décret en date du 8 février 1889, rendu par le président de la

République, sur la proposition du ministre de l'agriculture, ont été

nommés membres de la commission technique chargée de l'étude et

de l'examen des procédés de destruction des insectes, des cryptogames

et autres végétaux nuisibles à l'agriculture :

MM. Duchartre, membre de l'Institut, président. — Tisserand, conseiller

d'Etat, directeur de l'agriculture. — Blanchard, membre de l'Institut, professeur

de zoologie à l'Institut national agronomique. — Balbiani, professeur au Collège

de France. — Ciard, maître de conférences de zoologie à l'Ecole normale supé-

rieure. — Prillieux, inspecteur général de l'enseignement agricole. — Cornu,

professeur administrateur au Muséum d'histoire naturelle. — Johannès Chatin,

professeur adjoint de sciences naturelles à la faculté des sciences de Paris. —
Gouanon, inspecteur général des services du phylloxéra. — Kunkel d'Herculais,

aide-naturaliste au Muséum. — Brocchi, maître de conférences à l'Institut

national agronomique. — Henneguy, professeur à l'Ecole nationale d'horticulture

de Versailles. — Marchand, chef de bureau au ministère de l'agriculture, secré-

taire. — Johin, sous-chef de bureau au ministère de l'agriculture, secrétaire

adjoint.

Cette commission a été nommée pour indiquer les mesures à prendre

en vertu de la loi du 24 décembre 1888 (voir tome II de 1888,

page lOOTj.

V. — Nécrologie.

Un des viticulteurs les plus distingués du département de laDrôme,

M. Léon Flichard, vient de mourir encore jeune. 11 était un des pro-

priétaires des clos de l'IIermilage, à Tain, et il a été le premier pro-

moteur de la reconstitution de ce célèbre vignoble qui avait été détruit

par le phylloxéra; sous s(m active impulsion, le travail de reconsti-

tution avait pris des proportions croissantes clia([ue année.

Le colonel Salvador, ancien officier d'artillerie très distingué, est
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mort le 21 février à l'âge de 77 ans. Après avoir quitté le service, il

s'était adonné avec une grande ardeur à l'agriculture, et il avait con-

sacré une vive intelligence et des efforts soutenus à l'amélioration de

son domaine de la Commanderie, près de Ballan, en Touraine.

M. Jean llisler, répétiteur à l'Institut national agronomique, est

mort le 22 février, à l'âge de 33 ans. Modeste et instruit, travailleur

acharné, M. Jean llisler aurait certainement marqué son passage dans

la chimie agronomique, si les suites d'un accident de laboratoire ne

l'avaient pas enlevé prématurément.

Nous apprenons aussi la mort de M. Le Sénéchal, ancien adjoint à

l'inspection de l'agriculture. Il avait été, de 1869 à 1881 , directeur de

la vacherie nationale de Corbon.

VI. — Le herd-book normand.

Le préfet du Calvados, président de la commission du herd-book

normand, informe les cultivateurs et éleveurs que le 5^ bulletin des

inscriptions au herd-book de la race bovine normande vient de pa-

raître. On peut se procurer ce volume (au prix de 2 fr. 50 l'exem-

plaire
; franco par la poste, 2 fr. 65) en s'adressant, soit à M. Delaho-

guette, archiviste-trésorier de la commission du herd-book normand,
à la préfecture du Calvados, soit à M. Henri Delesques, imprimeur-
libraire, rue Froide, 2 et 4, à Caen. — Le 5'' fascicule contient la liste

des reproducteurs classés en 1887-1888. Il est divisé, comme le pré-

cédent, en trois parties qui comprennent : la première, les reproduc-

teurs mâles et femelles inscrits au herd-book en 1887-1888; la

deuxième, les mutations signalées parmi les animaux inscrits ; la

troisième , les reproducteurs déclarés comme étant destinés à être

vendus.
VIL — Concours de la race charolaise.

Un concours de taureaux et génisses de la race charolaise pure aura
lieu à la Clayette, chef-lieu du canton de CharoUes (Saône-et-Loire).

Le registre d'inscription des animaux présentés au concours est ou-
vert à partir du 25 février 1889, et les éleveurs pourront, à compter
de cette dernière date, adresser leur demande d'inscription àJVI. Gerin,

secrétaire du jury, à Charolles. Les déclarations devront indiquer la

date et le lieu de naissance des animaux. La commission du herd-book
charolais siégera le jour du concours, de dix heures du matin à une
heure du soir, pour l'examen des animaux (taureaux, vaches et génis-

ses), présentés à l'inscription dite d'origine au registre du herd-book.

VIII. — Concours et vente de béliers.

Encouragée par les excellents résultats qu'elle a obtenus, depuis

1883, des ventes de béliers, la Société d'agriculture de l'Indre a dé-

cidé de continuer chaque année, dans la même voie, pour l'améliora-

tion des reproducteurs de choix de l'espèce ovine. Elle organise, pour
le 6 mars, une grande exposition de béliers, suivie d'une vente aux
enchères entre les sociétaires; ce concours aura lieu à la manufacture
de draps de Châteauroux. Une somme de mille francs est affectée aux
frais de l'exposition et de la vente aux enchères. Tous les animaux
sans distinction d'origine, de race, n'ayant pas plus de deux dents

permanentes qui auront été acceptés par la commission, devront subir

1^ vente aux enchères. La vente à l'amiable des animaux classés ne

pourra commencer q^u'après la clôture des enchères, mais il sera loi-
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sible aux propriétaires des animaux refusés par la commission, de les

mettre en vente aussitôt que la décision leur aura été notifiée. Les
béliers seront répartis en quatre catégories : race berrichonne pure,
race dishley, race southdown, croisements divers. Une médaille de
vermeil, deux d'argent et une de bronze seront mises à la disposition

de la commission, une par chaque catégorie, à moins que l'une d'elles

n'en mérite pas. Un lot ne pourra se composer que d'un seul animal.
Pourront être exclus les animaux reconnus parla commission comme
ayant atteint un engraissement exagéré.

IX. — Distribution de graines pour semences.

Dans notre chronique du 9 février (page 206), nous avons signalé

le catalogue des graines de semence que M. Maxime Cornu, professeur

au Muséum d'histoire naturelle de Paris , met à la disposition des
établissements d'enseignement. L'importance du service créé par
3L Maxime Cornu ressort du tableau suivant qui donne le relevé des
graines et plantes distribuées en 1888 aux établissements d'instruction :

Graines d'espèces pour jardins botaniques 4,569 sachets— — pouvant servir à l'ornement 1,791 —
Bulbes d'espèces diverses 630 sacs

Plantes vivantes (espèces vivaces) 1 ,836 touffes— • — (arbres et arbustes) 3,414 sujets

Ramie 38 potées
Greffons de poiriers (exemplaires en deux ou trois

rameaux de chaque) 479 exemplaires— pruniers — — 321 —
Boutures de vignes — — 90 —
Greffons de rosiers — — 228 —

Les distributions ont été faites à 62 écoles normales d'instituteurs,

2 écoles normales d'institutrices, 32 écoles d'agriculture, fermes-

écoles, orphelinats agricoles et stations agronomiques.
Un catalogue spécial d'offres a été envoyé pour la première fois en

1888 aux établissements suivants : écoles pratiques d'agriculture,

fermes-écoles, écoles normales d'instituteurs (il y en a une par dépar-
tement), orphelinats agricoles et horticoles, sociétés d'horticulture

pourvues d'un jardin, etc.

En janvier 1889, le catalogue d'offres que nous avons signalé a été

adressé aux mêmes établissements, à cette différence près que l'on a

remplacé les écoles normales d'instituteurs par celles d'institutrices

(presque aussi nombreuses), afin de les faire profiter à tour de rôle de

dons que les ressources de la chaire de culture du Muséum ne permet-
tent pas de faire aux deux genres d'établissements à la fois.

X. — La vigne et les gelées printanières.

Le Journal a insisté, à maintes reprises, sur l'efficacité de l'emploi

des nuages artificiels pour préserver les vignes contre les gelées prin-

tanières. On nous signale, sur ce sujet, le rapport que M. A. Faure,

président du syndicat de Saussac, près Saint-Laurent-du-Médoc
(Gironde), vient d'adresser à la Société d'agriculture de Bordeaux.
En voici un extrait :

« Le 27 avril nous avons eu à nous prot'éger contre la gelée, car nos contrées

sontparlioulièreraent exposées aux atteintes de co fléau. Les fils de fer des vigno-
bles étaient chargés de gouttelettes glacées.

« Nos foyers (au nombre de 130) étaient rangés sur une seule ligne et occu,

paient, placés à 12 mètres de distance les uns des autres, une longueur de

1,560 mètres environ.
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ce A deux heures du matin, l'allumage a été jugé utile; après cinq minutes de

combustion la gelée avait totalement fondu.

« Le souffle du vent ayant changé vers 2 heures et demie, nous avons en quel-

ques instants éteint les foyers dont le fonctionnement devenait inutile. C'a été

Tahaire de quelques minutes.

« Vers 4 heures et demie, la température s'étant de nouveau abaissée, nous

avons rallumé la ligne des foyers pour l'éteindre encore à 6 heures.

« Non seulement nos vignobles, mais tout ce que la gelée détruit d'ordinaire :

champs de farouche, pommes de terre, petits pois, etc., tout ce qui s'est trouvé

sous le nuage, allant de la ligne des loyers à une profondeur d'environ 3 kilo-

mètres (soit une surface de près de 500 hectares) a été absolument préservé, alors

que les champs et vignobles que le nuage ne couvrait pas ont eu à souffrir des

effets de la gelée de ce même jour.

« Syndiqués au nombre de 60 propriétaires, la dépense totale, ce jour-là, a

été de 130 foyers (66 francs environ pour la préservation de 500 hectares, soit à

raison de fr. 13 par hectare).

« Le coût de 130 foyers est de 100 francs; mais les deux tiers seulement ont

été consumés, et ce qu'il en reste nous l'emploierons à la première occasion.

« En raison du succès de notre expérience pratique, nous sommes heureux,

monsieur le président, de rinitiati\e que nous avons prise, et nous ne saurions

assez engager toutes les communes menacées du fléau de la gelée à suivre

l'exemple du village de Saussac, sûr maintenant, moyennant une dépense insi-

gnifiante, de préserver ses récoltes.

« Nous n'hésiterons plus dorénavant à jeter nos semences fragiles plus tôt que

nous n'osions le faire jusque-là. »

D'autre part, on a préconisé un certain nombre d'abris contre la

gelée. M. Ch. Gossin écrit à ce sujet : « Un des meilleurs, des plus

simples, en même temps que des plus économiques, est le sac-abri

inventé par M. Degrée-Liouville, à Saint-Aubin (Meuse); d'une appli-

cation très facile et très rapide, ce sac-abri, bien qu'en fort papier

goudronné, ne s'altère pas, son usage peut se renouveler; ajoutons

que le prix en est très modéré (de 19 à 21 francs le mille). Nous
avons, l'année dernière, constaté nous-même

,
par comparaison, ses

utiles effets. Des ceps protégés par le sac-abri sont restés com])Iète-

ment indemnes et ont produit de beaux raisins qui sont arrivés à

complète maturité, tandis que, dans le même vignoble, des ceps non
protégés par cet abri ont eu leurs bourgeons presque complètement

gelés. Pour nous, l'expérience est absolument concluante. »

XL — Slation agronomiqui^ du Pas-de-Calais.

M. Pagnoul, directeur de la station agronomique d'Arras, vient de

publier le bulletin de cette station pour l'année 1888. 11 renferme un
certain nombre de travaux qui fournissent la mesure de l'activité que

M. Pagnoul ne cesse de développer, et dont nous avons donné la preuve

à maintes reprises. Parmi ces travaux, nous devons signaler les re-

cherches de M. Pagnoul sur la richesse et la densité du blé. On sait

que la composition des graines de plantes varie dans certaines pro-

portions ; M. Pagnoul a cherché quelle est la limite de ces variations

pour le blé. Il a analysé soixante-dix variétés de blé, et il a constaté

que la richesse en matières azotées a varié, suivant les variétés, entre

7.87 et 16. 07 pour 100, c'est-à-dire du simple au double, la moyenne
de ces analyses avant été de 10. 43. Il y a une certaine corrélation

entre la richesse du grain et sa densité; mais cette corrélation n'est

pas régulière, non plus que le rapport inverse entre la richesse et le

volume du grain. M. Pagnoul appelle avec raison l'attention sur l'im-

portance des études de cette nature. « Il serait surtout important,

dit-il, de rechercher, au point de vue de la richesse du grain, la part
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d'influence que peuvent avoir la variété, la culture, la richesse du sol

et les conditions de température, la lumière et l'humidité auxquelles

la plante se trouve soumise pendant le cours de son développement. »

Il est à souhaiter que M. Pagnoul continue ses recherches dans ce

sens.

XII. — Conférences agricoles dans le Nord.

Nous avons signalé déjà l'organisation des conférences faites aux
instituteurs, dans le département du Nord, pour leur permettre de

compléter l'instruction qui leur est nécessaire pour dojiner avec fruit

l'enseignement agricole dans les écoles rurales. Une conférence de ce

genre a été faite récemment aux instituteurs de l'arrondissement de

Douai, par M. Pamart, professeur d'agriculture à l'Ecole normale de

Douai, sur la multiplication et la taille des arbres fruitiers. Cette con-

férence était présidée par M. Brunel, directeur départemental, qui a

précisé, en excellents termes, l'importance que l'enseignement agri-

cole doit avoir à l'école :

« Le l)ut de l'école primaire est de former des citoyens intelligents, honnêtes

et utiles au pays, non de former exclusivement des agriculteurs. L'enseignement

agricole ne doit nuire en rien à la culture générale de l'esprit de l'enfant; ne dût-

il même donner aux cultivateurs futurs que quelques notions vraies et sûres,

leur inspirer l'amour du progrès et l'attacnement au sol fécondé par leurs pères,

que déjà il aurait fait beaucoup pour le honheur des populations rurales et la

prospérité du pays. Donc, donnez l'enseignement agricole dans vos classes en

vous tenant dans les justes limites que vous tracent l'emploi du temps et les pro-

grammes. Et puis, n'oubliez pas que votre enseignement doit être local. Passez

plus rapidement sur les études qui n'intéressent que médiocrement noire région,

et insistez sur celles qui sont ou peuvent être pour elle une source de richesses. »

Il faut ajouter que M. Brunel a rendu justice au concours qu'il a

reçu de M. Pamart pour la rédaction des programmes et l'organisation

de l'enseignement agricole dans les écoles du Nord.

XIIL — Les densimèlres à betteraves.

On se souvient que MM. Léon Renard et Jametel ont présenté à la

Chambre des députés une proposition de loi tendant à rendre oblii^a-

toires la vérihcaLion et le poinçonnage par l'Etat des densimètres
employés dans les fabriques de sucre pour contrôler la richesse de la

betterave. Sur le rapport de M. Vitry, la Commission d'initiative à
laquelle elle a été renvoyée a émis, à l'unanimité, un avis favorable à
la prise en considération de cette proposition.

XIV. — Le phijUoxéra en Algérie.

Le fléau phylloxérique prend de l'extension en Algérie. On annonce
que de nouvelles tache^i assez importantes ont été découvertes dans la

province d'Oran, aux environs de Mascara. Des mesures ont été prises

pour y procéder au traitement d'extinction ordonné par la loi.

XV.— Société d'agriculture de la Haute-Garonne.

Nous avons^ annoncé que la Société d'agriculture de la Haute-
Garonne tiendrait son concours de 1880 dans l'arrondissement de
>'illefranche, sous la directiini de son président, M. de Capèle. A cette

occasion, elle organise un concours de défoncement auquel tous les

constructeurs sont appelés à prendre part. Ce concours se tiendra les

7 et 8 mai; en voici le programme :

Première cate'gorie. Appareils de défoncement. — Seront admis à concourir
dans cette catégorie tous les appareils de défoncement, à l'exclusion des charrues
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directement actionnées par les animaux, l" prix, 300 fr. ou un objet d'art;

2'' prix, une médaille d'or.

Deuxième catégorie. Charrues défonceuses. — Seront seules admises à con-

courir dans cette catégorie les charrues défonceuses actionnées directement par

des animaux. ]" prix, 200 Ir. ou un objet d'art; 2*= prix, une médaille d'or.

Les appareils de défoneement devront être rendus sur le terrain le 7 mai, à

sept heures du matin, pour être montés en présence du jury.

Les charrues défonceuses fonctionneront le 8 mai, à huit heures du matin.

Ces deux concours auront lieu à Villefranche, sur la propriété de

Laprade, appartenant à M. Georges Delquié. Les concurrents devront

se procurer les attelages nécessaires. Les demandes d'inscription reçues

au secrétariat de la Société d'agriculture, rue Saint-Antoine-du-ï, 20,

à Toulouse, jusqu'au 1" mai inclusivement. Henry Sagnier.

PARTIE OFFICIELLE
Loi relative à la restriction du privilège du bailleur d'un fonds rural et à l'attribution

des indemnités dues par suite d'assurances.

Art. 1". — Le privilège accordé au bailleur d'un fonds rural par l'article 2102
du code civil ne peut être exercé, même quand le bail a acquis date certaine, que
pour les fermages des deux dernières années échues, de l'année courante et

d'une année, à partir de l'expiration de l'année courante, ainsi que pour tout ce

qui concerne l'exécution du tail et pour les dommages-intérêts qui pourront lui

être accordés par les tribunaux.

La disposition contenue dans le paragraphe précédent ne s'applique pas aux
baux ayant acquis date certaine avant la promulgation de la présente loi.

Art. 2. — Les indemnités dues par suite d'assurances contre l'incendie, contre

la grêle, contre la mortalité des bestiaux ou les autres risques, sont attribuées,

sans qu'il y ait besoin de délégation expresse, aux créanciers privilégiés ou hypo-
thécaires suivant leur rang.

Néanmoins, les paiements faits de bonne foi avant opposition sont valables.

Art. 3. — Il en est de même des indemnités dues en cas de sinistre par le

locataire ou par le voisin, par application des articles 1733 et 1382 du code civil.

En cas d'assurance du risque locatif ou du recours du voisin, l'assuré ou ses

ayants droit ne pourront touclier tout ou partie de l'indemnité sans que le pro-

priétaire de l'objet loué, le voisin ou le tiers subrogé à leurs droits, aient été

désintéressés des conséquences du sinistre.

Art. 4. — Les dispositions de l'article 2 ne préjudicieront pas aux droits des

intéressés dans le cas où l'indemnité aurait fait l'objet d'une cession éventuelle

à un tiers, par acte ayant date certaine au jour où la présente loi sera exécutoire,

à la condition, toutefois, que le transport, s'il n'a pas été notifié antérieurement,

en conformité de l'article 1690 du code civil, le soit au plus lard dans le mois qui

suivra.

Fait à Paris, le 19 février 1889. Garnot.

CONCOURS GÉNÉRAL D'ANIMAUX GRAS
Le concours général d'animaux de boucherie, dont les portes

viennent de se clore au palais de l'Industrie, a remporté le succès que
nous faisions pressentir la semaine dernière. Parfaitement organisé

sous la direction de M. de Lapparent, inspecteur général de l'agricul-

ture, il a attiré, pendant cinq jours, une très nombreuse affïuence de

visiteurs. Quoique moins nombreux que les années précédentes, il

était digne, à tous égards, de l'attention. Il faut cependant faire excep-

tion pour les volailles mortes; par un singulier jeu des'circonstances,

cette partie de l'exposition occupait cette année en quelque sorte la

Dlace d'honneur au centre du concours, et elle a été relativement la

plus faible; ce n est pas qu'on n'y comptât quelques beaux lots, mais le

nombre des lots médiocres, et même mauvais, y était trop considérable.

Nous donnerons, la semaine prochaine, un compte rendu complet

du concours; aujourd'hui, nous devons nous borner à la liste des
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récompenses et à quelques indications sur les principaux lauréats.

Les prix d'honneur ont été décernés comme il suit : bœufs, à

M. Félix Petit, à Saint-Menoux (Allier), pour un bœuf durliam-cha-
rolais, blanc et jaune, âgé de 31 mois 15 jours, et pesant 1,046 kil.;— vaches, à M. H. Signoret, à Sermoise (Nièvre), pour une vache
durham-charolaise, blanche et jaune, âgée de 41 mois 10 jours,

pesant 890 kilog.; — bandes de bœufs, à M. Bellard, à Gimouille
(Nièvre), pour une bande de quatre bœufs nivernais, âgés de 4 ans
6 mois, pesant ensemble 3,652 kilog., et de 810 à 972 kilog. par tête;— moutons, à M. le comte de Bouille, à Villars (Nièvre), pour un
lot de trois agneaux southdowns, âgés de 9 mois, pesant ensemble
203 kilog., ou en moyenne 68 kilog. par tête; — brebis, à M. Tierson-

nier, à Gimouille (Nièvre), pour un lot de trois brebis dishley, âgées de
34 mois et pesant ensemble 301 kilog. ou en moyenne 100 kilog. par
tête; — bandes de moutons, à M. le comte de Bouille, pour une bande
de 15 agneaux southdowns, âgés de 9 mois, pèsent ensemble 985 kil.,

ou en moyenne près de 66 kilog. par tête; — porcs, au frère Ber-
trandus, à Igny (Seine-et-Oise), pour un porc normand, blanc, âgé
de 13 mois 20 jours, pesant 260 kilog.; — bandes de porcs, à M. Félix

Petit, à Saint-Menoux (Allier), pour une bande de 3 porcs yorkshire-

craonnais, blancs, âgés de 10 mois 8 jours, pesant ensemble 705 kil.,

ou en moyenne 235 kilog. par tête. — Sur huit prix d'honneur, cinq
ont été remportés par des éleveurs de la Nièvre; la bergerie célèbre

de M. le comte de Bouille a remporté un double succès bien justifié.— M. Félix Petit a remporté aussi, comme on voit, deux prix d'hon-
neur; son bœuf qui a remporté la coupe d'honneur était absolument
remarquable.

\oici la liste complète des récompenses :

Espèce bovine'.

1'" CLASSE. Jeunes bœufs sans distinctiun de rage. — P* catégorie. Animaux nés depuis le
1" janvier 1886. 1" prix, M. Félix Petit, à Saint-Menoux (Allier); 2", M. IJellard, à Gimouille
(Nièvre); 3% M. Gustave Valtau, à Vindelle (Charente); k% M. Louis-Cyprien Nadaud à Cliazelles
(Charente); 5% M. Frédéric Hardin, à Chevenon (Nièvre); 6% M. Joseph Magerand. à Contigny
(Allier); 7°, M. Eugène Deplanche. à Fléac (Charente); 8°. M. Ch. Advenier. à Bessay (Allier).
Mentions honorables, M. Chaumereuil, à Billy-Glievannes (Nièvre); M. Jacques Rellard à Cours-
les-Barres (Cher); M. François Bernède, à Meilhan (l,ot-et-Garonne).

2" catéyorie. Animaux nés depuis le l"' janvier 1885 et avant le l" janvier 1886. 1" prix
M. Jacques Bellard; 2% M. Jean Veaux, à Anais (Charente); 3" M. Bellard, à Gimouille (Nièvre)- 4'^'

M. Eugène Deplanche, à Fléac (Charente); 5", M. Michel Chambaudet, à Bassanne (Gironde)-' 6','

M. Gustave Valtau, à Vindelle (Charente); 7", M. Joseph Magerand, àContigny (Allier); 8", M. Alfred
Magnin, à l'aray-le-Monial (Saône-et-Loire). Mention honorable, M. Chaumereuil, à Billv-Che-
vannes (Nièvre).

2° CLASSE. BiEUKS DIVISES PAR RACE, QUEL QUE SOIT LEUE AGE. — 1 '« Catégorie. Raccs charolaise
et nivernaise r-' prix, M. J.-B. Bardin, à Luthenay (Nièvre); 2°, M. Eugène Grand, à Bessay
(Allier); 3", M. Jacques Bellard, à Cours-les-Barres (Cher); 5% MM. Antome et Claude Hobet. à
Bannegon (Cher), l'rix sup|)lémenlaire, M. Charles Advenier, à Bessay (Allier). Mention honorable,
M. A, Olivier, à Jusix (Lot-et-Garonne).

t catégorie. Bacc normande, l-'prix, M. Félix Delamare, à Bayeux (Calvados); 1' et 3°, M. Pau
Langlois, à Bayeux (Calvados).

3= catégorie. Bace limousine. 1°, prix, M. Gustave Valtau, à Vindelle (Charente): 2«, M. Martial
Faurc, à Picrrc-Buffière (Haute-Vienne); 3', .M. Eugène Deplanche, à Fléac (Charente). .Mentions
honorables. M. Di;sgravicrs, à .Mornac (Charente); M.Louis l'arry, à Limoges (Haute-Vienne).

4° catrgorie. Hace garonuaisc. 1" prix, .M. Pierre Dussaux, à Loiipiac-de Blaignao (Gironde) :

2", M. .Mich.'l (jhambaudct, à Bassanne (Gironde): 3°, M. A. Olivier, à Jusix (Lot-et-Garonne). Men-
tion honorable, M. B. Brunel, à Gimeux (Charente).

h" catégorie. Bace bazadaise. 1" prix, .M. François Bcrnède, à Meilhan (Lot-et-Garonne): 2",

M. Gustave Calhalot, à SaintCôme (Gironde); 3% M. Jean Benqucy, à Saint-Côme (Girondej. .Men-
tion honorable, M. l'ierre Dussaux. à Loupiac-de-Blaigne ((liroude).

6° catégorie. Bace de Sah-rs. 1" prix, .M. Jean Fouchier, à Vindelle (Charente); 2% .M. Jean
Veaux, à Anais (Charente); 3', .M. André Poinet, à Saulgé (Vicnuo). Mention honorable, M. Gustave
Valtau, à Vindelle (Charente).

7" catégorie. Baces parthenaisc, cholclaise, nantaise et vendéenne. 1" prix, M. Eugène

1. Outre, le.s jirimes en argent, les iaun-als recevront, pour chaque prix, une médaille de bronze
;

pour les mentions honorables, ils recevront une plaque de luenlion.
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Deplanche. à la lîazenge (Haute-Vienne); 1", M. Louis de Barbarin, à Rancogne (Charente). Men-
tion honorable, M. Georges Faure, à Arnac-la-Poste (Haute-Vienne).

8" catégorie. Hace marchoise. l" prix, M. Aristide Nadaud, à Dun-le-Palleteau (Creuse); 2%
M. Eugène Desgranges, à la Bazeuge (Haute-Vienne).

9° catégorie. Races françaises diverses, autres que celles désignées ci-dessus. — V" sons-
catégorie. Races llaniande, niancelle, femeline, comtoise ou analogues, l" f^riv, M. Ch. Bouille,
à Mars (ÎNièvre); 2% M. Jacques Bcllard; 3% M. Auguste Larzat, à Paray-sous-Briaiile (Allier). Prix
supplémentaire, M. Ghaumereuil. Mention honorable, M. Rousseau (aine), à Bordeaux (Gironde).— 2'' sous-calégorie. lîaces béarnaise, basquaise, aubrac, mézenc ou analogues. 1" prix.

M. Gustave Yaltau; 2'^^, M. Rousseau (aîné). Mention honorable, M. Eugène Deplanche. — 3= sous-
catégorie. Races bretonne, tarine ou analogues, l""' prix, M. Gustave Valtau; 2% M. Louis Quéré, à
Bannalec (Finistère). Mention honorable, M. Louis Quéré.

lO" catégorie. Races étrangères diverses. 1" pnx, M. Bcllard; i", M. Eugène Deplanche; 3",

M. Gustave Valtau. Mention honorable, M. Desgraviers.

Il" catégorie. Croisements divers. ^'" prix, M. Jacques Bellard; 2", M. J.-B. Bardin; 3'^, M. Jean
Fouchier; 4% M. Julien Chambon, à Paray-sous-Briailles (Allier); h". M. Félix Petit; 6", M. Bellard;
7', M. Gustave Cathaiot, à Bordeaux (Gironde). Mention honorable, M. Rousseau (aîné).

3"= CLASSE. Femelles nées avant le 1^'' mai 1886. — I''' catégorie Races françaises pures ou
croisées entre elles, l-'' prix, M. Armand de Bruchard, à Peyriliîxc (Haute- Vienne); 2% M.Achille
Caillaud, à Châtenet-en-Dognon (Haute-Vienne); 3% M. Martial Fauie, à Pierrebussiére (Haute-
Vienne); 4", M. Gustave Cathaiot, à Bordeaux (Gironde); b", M. Paul Langlois, àBaycux (Calvados);
6°, M. Frédéric Grignard, à Ogny (Côte-d'Or).

1" catégorie. Races étrangères pures et croisements divers autres que ceux de la l'" catégorie,

l"" prix, M. H.-F. Signoret/à Sermoise (Nièvre); 2% M. Félix Petit, à Saint-Menoux (Allier); 3''.

M. Louis-Cyprien Naiiaud, à Chazelles (Charente); 4*=, M. Vassart-dHozier, à Montaigu-Ie-Bliii

(Allier). Mentions honorables. M. Emile Petiot, à Touches (Saone-et-Loire); M. Stanislas Âllegrand,
au Dorât (Haute-Vienne); M. G. Callaud-Belisle, à Magnac-sur-Touvre (Charente); M. Octave
Mativon, à Charenlon-sur-Cher (Cher).

4"^ CL.\ssE. Bandes CE B(Eufs. — 1'= section : animaux nés depuis le !" janvier 1885. P"" prix,

M. Frédéric Bardin, à Chevenon (Nièvre); 2", M. Gustave Valtau, à Vindelle (Charenle); 3% M. Bel-
lard, à Gimouille (Nièvre); 4'=, ,M. Jean Fouchier, à Vindelle (Charente). Mention lionorable,

Mme de Sanzillon, à Boulazac (Dordogne). — 2° section : animaux nés avant le 1"^'' janvier 188.Ô.

1" prix, M. Bellard, à Gimouille (Nièvre); 2°, MM. Antoine et Claude Bobet, à Bannegon (Cher); .3",

MM, Joseph Magerand, à Contigny (Allier); 4°, M. Ch. Bouille, à Mars (Nièvre); 5"," M. Rousseau
aîné, à Bordeaux (Gironde). Mention honorable, M. Louis Quéré, à Bannalec (Finistère).

Prix d'hon^necr. — Un objet d'art à M. Félix Petit, à Saint-Menoux (Allier), pour un bceuf
durham-charolais. — Un objet d'art à M. H.-F. Signoret, à Sermoise (Nièvre), pour une vache
durham-charolaise. — Un objet dartà M. Bellard père, à Gimouille (Nièvre), pour une bande de
bœufs nivernais.

Espèce ovine.

!''= CLASSE. Jeunes moutons, sans distinction de race. — 1'" caie'^orte. Animaux des agnelages
de l'automne 1887, de l'hiver et du printemps 1888. l'^"' prix, M. de Bouille, à Villars (Nièvre); 2°,

M. Auguste Massé, à Germigny-l'Exempt (Cher); 3", M. Fernand Raoul-Diival, à Genillé (Indre-et-

Loire); 4% M. Camille Triboulet, à Assainvilliers (Somme). Prix supplémentaire, M. Guyot de
Villeneuve, à Saint-Bouize (Cher).

2" catégorie. Animaux des agnelages de l'automne 1886, de l'Iiiver et du printemps 1887.
1"' prix, M. Camille Triboulet, à Assainvillers (Somme); 2", M. Conseil-Triboulet, à Oulchy-le-

Chàtcau (Aisne); 3«, M. Louis Rasset, à Montérolier (Seine-Inférieure). Prix supplémentaire,
M. Pluchet-Frissard, à Roye (Somme).

2° CLASSE. Moutons divisés par races, quel que soit leur âge. — 1''" catégorie. Races mérinos
et métis-mérinos, l"' prix, M. Conseil-Triboulet, à Oulchy-le-Chàteau (.Visne); 2", M. J. Michenon,
à Andrezel (Seine-et-Marne); 3", M. Edmond Archdeacon, à Cheney (Yonne).

2" catégorie. Dishicy-mérinos, 2° prix, M. Camille Triboulet, à Assainvilliers (Somme).
3" catégorie. Disiiley-berrichons. 2° prix, M. Pierre Edme, à Bussy (Cher).
4° catégorie. Race de la Charmoise. l'"' prix. M. Guyot de Villeneuve, à Saint-Bouize (Cher):

2°, M. Raoul d'Abadie, à MagnacLaval (Haute- Vienne).
5° catégorie. Races berrichonnes et analogues, l'^'' prix, M. Fernand Raoul-Duval, à Genillé

(Indre-et-Loire).
&^ catégorie. Race solognote. Pas d'animaux présentés.
7° catégorie. Races étrangères à laine longue (disliley, new-kent, cotswold et analogues), p"" et

2'-' prix, M. Auguste Massé, â Germigny-l'Exempt (Cher).

8° crt<ei70J'?;e. Races étrangères pures à laine courte (southdown shropshirc, hampshire et ana-
logues). 1'^'' prix, M. de Bouille, à Villars (Nièvre); 2°, M. Camille Triboulet, à Assainvillers (Somme);
3°, M. de Bouille. Mention honorable, M. Prégermain, à Tintury (Nièvre).

9" catégorie.— Autres races étrangères. — Pas d'animaux présentés.
10" catégorie. Croisements de races étrangères à laine longue, avec races françaises diverses.

1" prix, M Pluchet-Frissard, à Roye (Somme).
1 1= catégorie. Croisements de races étrangères à laine courte avec races françaises diverses.

P"' priK, M. Fernand Raoul-Duval, à Genillé (Indre-et-Loire); 2% M. Jules Nepveux, à Sainte-Gene-
viève (Seine-Inférieure). Prix su|)plémentaire, M. Pluchet-Frissard, à Roye (Somme).

3° CLASSE. Femfi.les nées avant le 1" MAI 1886. — l'" catégorie. Races mérinos et métis-méri-
nos. 1°'' prix, M. Conseil-Triboulet, à Oulchy-le-Chàteau (Aisne).

2° catégorie. Dishley-mérinos. 2" prix, M. Camille Triboulet, à Assainvilliers (Somme).
3° catégorie. Dishley-berrichonnes. p'' prix. M. Jean Edme, à Bussy (Cher) ;

2°, M. Pierre

Edme, à Bussy (Cher).

k" catégorie. Race de la Charmoise. 1'='' prix, M. Guyot de Villeneuve, à Saint-Bouizo (Cher)
;
2°,

M.André Poinet, à Saulgé (Vienne). Prix supplémentaires, MM. Aristide Nadaud, à Dun-le-Pal-
Icteau (Creuse); Alexandre Delhomnie, à Crezancy (Aisne).

.
5° sous-catégorie. Races berrichonnes et analogues. 2* prix, .M. Fernand Raoul-Duval, à Genillé

Indre-et-Loire).
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tï'-' catégorie. Race Solognote. Tas d'aniiiiaux; présentés.
7' catégorie. Races françaiîies diverses. — Pas de priv décernés.
S"" catégorie. Races étrangères à laine longue et leurs croisements avec races françaises. 1" prix

M. Alphonse Tiersonnier, à Gimouille (Nièvre); 2'=, M. Jean Edme.
^ '

9*^ catégorie. Races étrangères à laine courte et leurs croisements avec races françaises, l" prix
M. de Rouillé, à Villars (Nièvre); 2°, M. Camille Triboulet.

'
'

4' CLASSE. Randes. — l""" Catégorie. Races françaises pures ou croisées entre elles. 1"'" prix
M. Guyot de Villeneuve, à Saint-Rouize (Cher); 2", M. .Joseph Michenon. à Andrezel (Seine-et-
Marne). Prix supplèm-'ntaires. MM. Raoul d'Abadie, à Magnac-Laval (Haute-Viennej; Conseil Tri-
boulet, à Oulcliy-le-Cliàteau (Aisne); Fernarid Raoul-Duval.

2* catégurie. Races étrangères pures ou croisées entre elles, l'^' prix, M. de Rouillé^ à Villars
(Nièvre).

3" catégorie. Croisements de races étrangères à laine longue avec races françaises diverses.
1' [irix, M .Jean Edme.

4" catégorie. Croisements de races étrangères à laine courte avec races françaises diverses.
2'' prix, M. Nepveu; 3°, M. Fernand Raoul-Duval. '

Prix d'honneur. — Un objet d'art, à M. de Douille, à Villars (Nièvre), pour un lot de moutons
Southdown. — Un objet d'art, à .M. Alphonse Tiersonnier. pour un lot de brebis Dishlev. — Un
objet d'art, à M. de Bouille, pour une bande de moutons Southdown.

Espèce porcine.
1'" classe. Races craonnaise et normande pures. 1" prix, frè»e Rertrandus, à Ignv (Seine-et-

Oise)'; 2'. .M. Alexis Guillaumin, à Pouzy (Allier); 2% M. Emile Fournier, à Moulins "(Allier); 4°,

M. Louis-Auguste Leblond, à bonniéres (Seine-et-Oise). Mentions honorables, MM. Joseph Cassan, à
Aurillac (Canlal); frère Rertrandus; François Henry, à Noyant (Allier).

2= classe. Races françaises pures autres que celles de là !'« classe, et animaux provenant de croi-
sements entre races étrangères et françaises, l" prix, M. Félix Petit, à Saint-.Menoux (.\llier);

2% M. Jacques Lafargue. à Aire (Landes); 3% M. Joseph Casan, à Aurillac (Cantal); 4% M. Lucien
Larrouy, à Aire (Landes); .0», M Louis-.Vnguste Leblond. à Ronnières (Seine-et-Oise); 6% M. Alexis
Guillaumin: 1", M. François Henry, à Noyant (Allier); 8% M A. d'Arfeuille à Coussac-Ronneval;
9", Félix Petit; 10", frère Rertrandus. Prix supplémentaire, M. Emile Fournier, à Moulins (Allier).

Mentions honorables, MM. Stanislas Paillart, à Quesnoy-le-Montant (Somme); frère Rertrandus!
François Dassé, à Aire (Landes); Emile Fournier; Alexis Guillaumin; Charpentier, à Ivry (Seine);
Emile Fournier.

3» classe. Races étrangères pures ou croisées entre elles. 1" prix, ;\[. Lucien Larrony, à Aire
(Landes); 2°. M. Gaubet, à Villeurbanne (Rhône); .3°, frère Rertrandus: 4% M. de Clercq, à Oiiinies
(Pas-de-Calais); 5% M. Foucaud, à E\liac (Dordogne) ; 6% M. Louis Parry, à Limoges (Haute-
Vienne ; frère Rertrandus.

4° classe. Randes. — p= catégorie. Animaux nés depuis le l" janvier et avant le 1" avril 1888.
1" prix, M. Félix l'etit; 2°, frère Rertrandus; 3°. M. Alexis Guillaumin ; 4", M. Joseph Cassan. .Men-
tion honorable, frère Rertrandus. — 2° catégorie. Animaux nés depuis le l'"' juillet 1887 et avant le
!" janvier 1888. l"prix. M. Louis-Auguste Leblond; 2% M. François Henry ; 3% M. Emile Fournier;
4', -M. Louis l'ary. Àlentions honorables, M.M. Charpentier, à ivry (Seine); Pierre Goubeyre, à Gen-
tilly (Seine).

Prix d'honneur. — Un objet d'art, au frère Bertrandus. pour un porc (craonnaise blanche). —
Un objet d'art, à .M. Félix Petit, pour un lot de porcs yorkshire-craonnais.

Volailles mortes. — Exposants producteurs.
\" catégorie. Race de la Itresse. — 1'''= sous-catégorie. Variété de l'arrondissement de Rourg

(Ain). — !''' section. Chapons. 1" prix, .Mme Marie-Rose Relay, à la Chaigne, commune du
]Vliroir (Saônc-el-Loire) ; 2', .M. François-Joseph Perdrix, à Rény (.\in) ;

3". Mme Marie Rodot-
Relav, à la Chaigne, commune dii .Miroir (Saùne-et-Loire)

;
|)rix supplémentaire, Mme Virginie

JouHroy-Raymonil, à FrontenauJ (Saùne-et-Loire). — 2" section: poulardes. 1" prix, .M. François-
JosephPerdrix, à Ri-ny (Ain); 2% Mme Virginie Joull'roy-Raymond, à FronlenauJ (Saùne-et-
Loire;; 3°, Mme Marie-Louise JoullVoy, à Frontenaud (Saône-et-Loire), Mention honorable,
Mme Rernard-Nayard, au .Miroir (Saùne-et-Loire). — 2" sous-catégorie. Variété de Louhans
(Saùne-et-Loire). — 1"- section. Chapons, l*"" priv, Mme Julie Guillet, à Frontenaud (Saùne-el-
Loire) : '2°, .Mme Jouffroy-Raymond, à Frontenaud (Saùtie-et-Loire). T section. Poulardes. 1" prix,

.Mme Relay-Vincenl, à la Chaigne, commune du Miroir (Saone-el-Loire)
; 2°, .Mme Marie Sixde-

nier-Thonias, à Sagy (Saône et-Loire). .Mention honorable, Mme Marie-Rose Belay, à la Chaigne,
commune du Miroir (Saùne-et-Loire).

2° catégorie. Race de la Flèche- — V" section. Chapons. 1""" prix, M. Pierre Toulain, aux
Petites-Haies, commune de Railleul (Sarthe); 2", M. François Choquet, au Chàteau-Ronné, com-
mune de Railleul (Sarthe); 3% M. Franç'ois Choquet; 4'\ M. Pierre Huet, à la Gi'ntillière. com-
mune de Railleul (Sarthe) ; .V-, .M. l'ierre Huet. — 2° section. Poidardes. \" prix, .M. François Cho-
quet, à Railleul (Sarthe); 2', .M. André (.orbin, à Villaines-sur-.Malicorno (Sarthe) : 3°, .M. Joseph
Toulain, au l'uils. cummune de Radlenl (Sarthe); 4". M. René Resland. à Railleul (Sarthe); h*,

.M. .!ose|d) Toutain Mentions honorables, MM. François Choquai et André Corbiii.

3' catégorie. Race de Houdan (niàles ou femelles), l" prix, Mme Ernesline Rerlhelot. à Erfroide,

commune de la(irople (May-imc); 2', Mme ilrnesline Ri^rlhelot.

4" catégorie. Race de Crèvecienr (mâles ou femelles). 1" prix. M. François Choquet, au Chû-
Icau-lionné, commune de Railleul (Sarlhe): 2", M. l'ierre Hucl, à llailleiil (Sarthe); 3°. .M. Joseph
Toulain. au l'uils, commune de Railleid (Sarllie). .Mention honoiable. ^L l'rançois Choquet.

.=)« catégorie. Races normandes autres que cidies de Crèvecojur (mâles ou lémeHcs). 2" prix.
M. Eugène Vassrur. à Gandtais (Seine-et-Oise).

i)° rnlégnrir. Races diverses non classées ci-dessus (m;\les ou (emplies). 1<^ prix, Mme .\. Ronip-
inartin-Relay, au Miroir (Saùne-el-Loirc; ; 2 , .Mme veuve Itomiiniarlin. au .Miroir (Saùne-el-Loire)

j

3". .M. Eugène liontellier, à Orly (Seine). Prix su|)pléinentaires : MM. du Valdaill>, à Hermerai
(Seine-el-Oise); Eugène Vasseur, à Gambais (Scine-et-Oise); .Mme Ernesline Rerlhelol, à la Crople
(.Mayenne).

7° ralég(n-ie. Dindons. — 1"' section. M;\Ics. l" prix. .M. Joseph Toulain, au Pulls, commune
de Railleul (Sarlhe); 2', M. François Ciio quel, à Railleul (Sarthe); V, .M. René Resland, à Rail-
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leiil (Sarihe); 5% M. Pierre Huet, à Bailleul (Sarlhe). Prix supplémentaires : MM. François

Jeanne, à Gambais (Seine-et-Oise) ; Victor Cliable, à Rai (Orne); François Choqiiet. — V section.

Femelles. 1'"' prix, M. Joseph Toutain, au Puits, commune de Bailleul (Sarthe)
; 2", M. Pierre Tou-

tain, aux Petiles-Haies, commune de Bailleul (Sarthe); 1", M. François Choquet. Prix supplé-

mentaires : MM. Hené Besland, à Bailleul (Sarthe) ; Victor Chable, à Rai (Orne).

8° catégorie. Canards. — l"" sous-catégorie. Mâles ou femelles pour la broche. l=''prix, M. Jules

Davoust; à Iloudan (Seine-et-Oise) ; 2°, M. Eugène Vasseur, à Gambais (Seine-et-Oise)
; 3%

Mme Eugénie Boivin-Voisin, à St-Usuges (Saône-et-Loire). Mentions honorables, M. Jules Davoust;

Charles Oudard, à Montcony (SaOnc-et-Loire). — 'i"= sous-catégorie. Mâles ou femelles pour la

production des foies gras. 1" et 2" prix, M. Siméon Jaudet, rue Pascal-Dnprat, à Aire-sur-

l'Adour (Landes) ;
3"=, M. le marquis Louis de Gontaut, à Gourtalain (Eure-et-Loir). Mention hono-

rable, M. le marquis Louis do Gontaut.

9« catégorie. Oies, l"'" sous-catégorie. Mâles ou femelles pour la broche. 1" prix, Mme Anna
Paillart, à Ouesnoy-le-Montant (Somme); 2% M Charles Oudard, à Montcony (Saône-et-Loire)

; 3%
Mme Eugéme Boivin-Voisin, à Saint-Usuges (Saône-et-Loire). Prix supplémentaires : MM. le mar-
quis Louis de Gontaut, à Courtalain (Eure-et-Loir), et du Valdailly, à Hermeray (Seine-et-Oise).

Mention honorable, Mme Anna Paiilart. — 2' sous-catégorie. Mâles ou femelles pour la produc-
tion des foies gras. 1" et 2", prix, M. Siméon Jaudet, rue Pascal-Duprat, à Aire-sur-1'Adour

(Landes).

](> catégorie. Pigeons, i'"' prix, M. Bernard Bourgogne, à Villefranche-de-Lauragais (Haute-

Garonne) ;
2", M. Lasseron, à Paris. Prix supiilémentaire : M. H. Gricnon, à Paris.

11" catégorie. Pintades et autres oiseaux de basse-cour. 1" prix, M. Joseph Toutain, au Puits,

commune de Bailleul ; 2% M. François Choquet, au Chàteau-Bonné, commune de B .illeul (Sarlhe);

3% Mme Ernesline Berthelot, à Erlroide, commune de la Cropte (Mayenne).
12'= catégorie. ^ Lapins et léporides. V prix, M. Lasseron, à Paris; 2% MM. Voitellier frères, à

Mantes (Seine-et-Oise); 3°, M. Lasseron. Prix supplémentaire : M. Eugène Boutillier, à Orly

(Seine).

Prix d'honneur. Un objet d'art à M. François Choquet, au Chàteau-Bonné, commune de Bail-

leul (Sarthe), pour un lot de poulardes de la Flèche.

Le concours a reçu, le lundi 25 février, la visite du président de la

République; le Journal officiel en a rendu compte dans les termes qui

suivent :

« M. le président de la République a visité cet après-midi, à deux heures, le

concours général agricole.

« M. le président était accompagné de M. le général Brugère, secrétaire géné-

ral de la présidence, et du colonel Toulza. Il a été reçu à l'entrée du palais de

l'Industrie par M. Faye, ministre de l'agriculture, entouré de MM. Tisserand,

conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture; Ribière, conseiller général de

l'Yonne, chef du cabinet du minisire de l'agriculture; de Lapparent, inspecteur

général de l'agriculture, commissaire général du concours, des membres du
jury et du commissariat. M. Faye a présenté successivement à M. le président

de la République M. Teisserenc de Bort, sénateur, président du jury; MM. Grou-

jon et de Verninac, sénateurs, et les membres du jury.

« M. le président de la République a parcouru avec un vif intérêt la nef du
palais où sont exposés les animaux gras et les volailles grasses. Il a pu se rendre

compte des progrès réalisés ; il a félicité les éleveurs des animaux qu'ils ont

exposés.
« Pendant cette visite, M. le président a été l'objet des témoignages de la plus

respectueuse sympathie de la part des visiteurs qui se pressaient en foule au
palais de l'Industrie. En se retirant, M. le président a témoigné sa satisfaction

de l'heureuse disposition adoptée par le commissaire général et des progrès réa-

lisés par notre agriculture. »

Nous terminerons aujourd'hui par les réflexions que nous avons

déjà présentées à diverses reprises. La réforme de la composition des

jurys est demandée unanimement par les exposants; sans doute, par

un sentiment facile à comprendre, ils n'adressent pas de pétitions sur

ce sujet au ministère de l'agriculture, mais leur vœu n'en est pas

moins réel et permanent. Cette année, les classes du jury comptaient

de 5 à 8 membres; dans ces conditions, la responsabilité de chaque

juré disparaît complètement. La règle logique, c'est qu'un jury soit

composé de trois membres d'une compétence reconnue et incontestée
;

qu'on augmente le nombre des sections du jury, si l'on tient à donner

satisfaction à certaines ambitions, mais qu'on reste dans la limite de

trois personnes pour chaque section. Voilà oi^i est la vérité.

Henry Sagnier.
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LES ACRIDIENS ET LEURS INVASIONS EN ALGÉRIE
'

Envoyé par le ministre de l'instruction publique en Algérie, sur
la demande du gouverneur général, j'ai été chargé du service

d'études et de destruction des acridiens migrateurs.

Il régnait une grande confusion sur la nature de l'espèce ou des es-

pèces d'acridiens qui ravagent la colonie. Suivant l'opinion générale,

on avait affaire à YAcridium peregrinum des invasions de '845, 1866,
1874. De l'examen des documents et de l'observation sur le terrain

se dégagea une conclusion : si l'Algérie recevait à des intervalles plus

ou moins éloignés, la visite de la sauterelle de la Bible, venant par
étapes du centre africain, elle avait eu à subir à plusieurs reprises les

ravages dune autre espèce, le Stauronotus maroccamis Ehrenberg. On
n'avait donc plus à lutter depuis 1884 avec une espèce nomade, mais
avec une espèce autochtone, par cela même plus redoutable. Je me suis

convaincu que les années qui ont laissé dans notre colonie un triste

souvenir, sont celles où les invasions des deux espèces ont coïncidé

(1845, 1866, 1874).

Le St. maroccanus a une aire de distribution géographique immense :

elle embrasse les régions montagneuses du bassin de la Méditerranée;

il a commis de grands ravages en Espagne, à l'île de Chypre, en
Asie-Mineure, dans la Russie méridionale; il menace actuellement la

Hongrie. Dans le nord de l'Afrique, son habitat comprend toute la

région montagneuse qui s'étend de l'Atlantique au golfe de Gabès,
en bordure du Sahara, à travers le Maroc, l'Algérie et la Tunisie,

région permanente, les hauts plateaux, région .mbpermanente, et le

Tell, région temporaire.

J'ai dû me préoccuper de tracer un programme méthodique de
défense. J'ai pensé qu'il était d'une importance capitale de se rendre
compte de la multiplication probable des acridiens. J'ai recommandé
à cet effet d3 déterminer l'emplacement et les superficies des gisements
d'œufs en les inscrivant sur des cartes croquis, accompagnées de
commentaires, puis sur des cartes communales et départementales,
de manière à constituer la (*arte complète des pontes. Habilement
secondé par le personnel de l'administration algérienne, j'ai fait dres-

ser la carte générale de prévision de l'invasion de 1889, que je pré-

sente à l'Académie. Les gisements d'œufs couvrent au moins
150,000 hectares.

Les alouettes et les étourneaux sont de grands destructeurs des
œufs; la chasse des alouettes que l'on expédiait par chargements sur
Marseille a été interdite. J'ai reconnu que le ver qui dévore les œufs
dans les coques ovigères est la larve d'un insecte diptère de la famille des
iîombylidcs; des gisements en renferment 10, 20, 30 et jus(|u'à 50 pour
100. J'ai découvert d'autron larves de diptères de la famille des
Mus(;ides, s'attaipiant aux acridiens eux-mêmes et les faisant périr;

j'ai trouvé dans les coques des larves de cantharidiens et j'ai pu
ainsi vérifier les belles observations faites en Amérique par M. liilev,

observations si importantes au point de vue de la phylogénie des
insectes coléoptères.

Les champignons jouent un rôle destructeur des plus puissants, et

\. Oiiiiiiuiiicalion l'aile à rAcudéiuio ilos sciences.
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je me suis assuré que dans certains gisements 70 pour 100 des œufs

avaient été atteints, et que dans d'autres 100 pour 100 avaient été

anéantis. J'ai vérifié l'exactitude des observations des naturalistes russes

Metschnikoff et Krassiltscliick, qui démontrent que l'arrêt subit des

invasions des acridiens est dû au développement des cryptogames

parasites des œufs.

Quels que soient les excellents effets des causes naturelles de des-

truction, ils sont malheureusement insuffisants.

Le ramassage des coques ovigères a été pratiqué d'août jusqu'à la

fin de décembre pour venir en aide aux Arabes menacés de la famine;

il a permis de récolter 10,666 mètres cubes de coques. Le labou-

rage produit d'excellents effets; j'en ai découvert le motif : par le

bouleversement des gisements, on dérange la situation normale des

coques ovigères; les jeunes acridiens sont alors mis dans l'impossi-

bilité de soulever l'opercule qui ferme leur demeure.

Dans tous les pays qui ont à souffrir de l'invasion des acridiens,

on est unanime à concentrer tous les efforts en vue de la destruction

des jeunes. J'ai été chargé de mettre en pratique les procédés de des-

truction qui avaient permis aux Anglais de débarrasser l'île de Chypre

de ses ennemis, procédés que j'avais préconisés dès 1886, 6,000 appa-

reils cypriotes de 50 mètres de longueur et de m. 85 de hauteur, en

toile de cretonne, avec bande de toile cirée de m. 10 opposant au

passage des acridiens une surface glissante infranchissable, sont en

cours de fabrication, soit 300 kilomètres de barrages mobiles.

Toutes les mesures de prévoyance sont donc prises en vue de résister

à l'invasion en 1889. J. Kukckel d'Herculais.

MISE EN VALEUR DES TERRAINS SALES ET INCULTES
DE LA CAMARGUE.

Situation a l'origine. — Le domaine de l'EysselIe est situé dans le

département des Bouches-du-Rbône, sur le territoire de la commune
d'Arles et sur cette partie isolée de la Camargue, qui a reçu le nom de

« Grand plan du Bourg ».

A 10 kilomètres seulement de l'embouchure du Rhône, et en bor-

dure sur ce fleuve, le domaine de ri:^ysselle est formé de terrains d'al-

luvions conquis depuis des siècles, petit à petit, sur la mer.

Ces terrains sont extrêmement salés et n'ont pu produire, jusqu'à

ce jour, que des joncs sur les bords des marais recevant accidentelle-

ment des eaux douces, ou bien encore desenganes (salicornes), plante

vivant essentiellement dans les terrains salés.

L'ensemble de cette rare végétation se trouve divisé par de grandes

places complètement nues, dont le sol, formé par du sel cristallisé, a

l'aspect d'un sable fin et tout blanc.

Toute cette région, qui présente l'aspect d'un vaste désert, n'avait

pu être utilisée jusqu'à ce jour que pour recevoir, sur ses immenses
étendues, quelques bandes de vaches et de taureaux, quelques ma-

nades de chevaux, d'ânes, ou encore quelques troupeaux de moutons

ou de chèvres. Tous ces animaux se nourrissent, tant bien que mal,

des bourgeons des enganes, des pousses nouvelles de joncs, du bois

de quelques tamarins; enfin des roseaux et du peu d'herbe que l'on

trouve sur les bords du fleuve.
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A l'état à demi sauvage, ces vaches et ces taureaux de la Camargue
sont de petite taille, raccourcis, mais vigoureux et résistant merveil-

leusement aux excès de chaleur de Tété, comme aux froids, souvent

assez rigoureux, de l'hiver. Il en est de même pour les manades de

ces petits chevaux bas et trapus, si connus sous le nom de « Ca-

margue » et qui. lorsqu'ils reçoivent la moindre autre nourriture en

supplément de leurs pâturages habituels, acquièrent une vigueur et

une force de travail des plus remarquables.

Il n'en est pas de même pour les moutons; ceux-ci ne peuvent, en

effet, supporter les grandes* chaleurs de l'été, et, pendant six mois de

l'année, on est obligé de les envoyer dans les montagnes du Dau-
phiné chercher quelque ombrage et quelques pâturages.

Le peu de ressources que présentait ce pays n'avait pas pu donner

au sol une grande valeur foncière; aussi les régions qui pouvaient

servir de pâturage, comme nous venons de l'indiquer, se louaient

annuellement 2 ou 3 francs par hectare.

Quelques cabanes isolées servant d'habitations, quelques hangars

en roseaux, pour abriter le peu d'animaux domestiques ou le matériel

que l'on possédait, n'avaient jamais pu former d'agglomérations dans
ce désert, qui n'était traversé ni par un chemin, ni par une route

praticable. Du reste, cette région fait partie du territoire unique de

la commune d'Arles, qui contient plus de 100,000 hectares (presque

un département).

Cette situation n'était certes pas engageante pour un agriculteur ou
un industriel, et, à part l'aspect pittoresque de cette contrée, on eût

été plutôt disposé à s'en détourner que d'y rêver une exploitation

agricole.

Mais, en y regardant de plus près, ce sol, surchargé d'une quantité
considérable de chlorure de sodium (en moyenne 2 kilog. 678 par
100 kil. de terre), est une des terres les plus riches en éléments végé-
tatifs qu'il soit possible de rencontrer en France.

Terrains d'alluvions, amenés depuis nombre d'années par le Rhône
qui, par ses dépôts successifs, a pu gagner sur la Méditerranée tout

ce delta compris dans ses embouchures, et qui a reçu le nom de « Ca-
margue ». On trouve, en certains endroits, et notamment à l'Eyselle,

par couches de près de 10 mètres de hauteur, des terrains sablonneux
renfermant une proportion d'argile suffisante pour que, quoique per-
méables, on puisse y maintenir les eaux assez facilement.

Du reste, l'analyse suivante peut être prise comme moyenne ordi-

naire de ces terrains et pourra donner une idée de leur valeur, au
point de vue de la production.

Analyse d'un échantillon moyen, pris sur une hauteur de Om. 40 :

Dans 100 kilo^.

Acido pliosiilKiliqilf 117 rri-. yo
l'ol^i^^'' a?-!

SoU' le
1 , 7-'»y

•'l'îiUY 18,'84'3

M.if^nésic 1 ,210
Azote amtuoiiiiical J

— iiiliiim; [total G6 CC.— oi-;r;iiiii|iic 1

^liloiiiiv 2,678

Il sera intéressant de se rendre compte, par les tableaux suivants,

de 1 homogénéité relative de tous ces terrains conquis sur la mer par
les alluvions du Rhône.
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Les analyses qui suivent ont été faites dans le but d'étudier un

travail d'ensemble qui eût permis d'installer un système de canaux

d'irrii^ation destiné à modifier en grand la situation culturale de cette

contrée.

Ce

fall

^e projet, nous le possédons, et, pour le mener à bonne fin, il eut

u avoir l'adhésion de tous les propriétaires qui, à l'époque où il

fut présenté, doutaient encore de la valeur productive des terrains de

la Camargue. Nous nous proposons, dans un avenir peu éloigné, de

reprendre cette question, devenue si intéressante, et nous espérons

pouvoir réunir alors l'adhésion de tous les intéressés.

Dans le tableau qui suit, chaque endroit où il a été prélevé des

échantillons pourra être facilement retrouvé sur la carte d'état-major

des embouchures du Rhône.

I. — Echantillons de la surface

Plan du Bourg.

Acide

1 Ecluse de l'Etourneau.

2 Boisviel. ... :

3 Baisse Salaue

4 Gliâieau du relai

5 HebaUin
6 Grand pois.'«oii

8 Gaule vieille

9 Grau du lièvre.

10 Entre les 2 cabans. . .

.

12 François '

20 Latilou

1 Le Grau de la Comtesse.

8 Mas .le Uey
11 Masde latourDaaiplioux.

16 Saint-Bertrand

19 Mas de Vert

hosphor.
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Camargue.

2 Grau de la Comtesse.

.

l.ôiO 65,600 11 Tour Damphoux 0.023 800

3 Cabane de la Marée . 1.050 42,0(i() 1-2 1,'Armellière 0.410 16,400
4 Château d'Asloin 620 24 8 iO 13 Mas Neuf vaicures ..

.

0.930 37.20o
5 Ventabren 0.085 3,400 14 J.e SauiLuc 0.810 32,400
6 Mas de HruM 0.^10 8,400 15 Chartreuse 0.080 3,200
7 Mas de l'ontarneau . .

.

0.055 2,7.50 16 Saint-Bertrand n 070 2,800
8 Mas de liey 090 3,600 17 Mas des Crottes 0.205 11 ,800

9 Mas de Franconv 0.080 2,000 19 Mas de Vert 0.120 4,800
10 Mas de Merle . .

.'

. 1 55 6 , 200

PÉRIODE DE TRANSFORMATiOiv. — Dessalement des terres. — En pré-

sence d'un terrain si riche en éléments végétatifs, mais absolument

improductif par suite de la seule présence du sel, qui paralysait toute

espèce de végétation, j'entrepris de trouver un système de dessalement

qui me permît de pousser l'opération assez énergiquement et assez

profondément pour éviter, d'une manière certaine, le retour du sel

dans la tranche superficielle du sol, qui devait dès lors être destinée

à être mise en culture.

Je savais, en effet, que divers essais avaient été tentés dans ce but

par la submersion, et que les résultats, paraissant satisfaisants à l'ori-

gine, avaient été entièrement annihilés par suite do la réapparition

du sel au bout de fort peu de temps.

Ce phénomène était dû à l'action de la chaleur solaire qui, agis-

sant sur le sol et lui pompant toute son humidité, avait ramené a la

surface l'eau salée contenue dans les couches inférieures. En évapo-

rant cette humidité, le sel reconstitué à nouveau détruirait l'action

des opérations de dessalement précédemment entreprises, et remettait

le sol dans son état primitif. J'entrepris donc une série d'expériences

qui furent concluantes et m'amenèrent à établir que :

1° Le dessalement par submersion devait être poussé au moins jus-

qu'à 1 mètre de profondeur
;

2" Qu'en tenant compte de la perméabilité du sol les canaux desti-

nés à écouler les eaux chargées de chlorure de sodium, après avoir

traversé le sol en le lavant, devaient avoir une profondeur plus grande

que 1 mètre et ne devaient pas être écartés de plus do 2!UJ niè.cs en

tous sens, afin que ce drainage des eaux salées pût se faire d'une ma-
nière suffisante;

3" Que, pour arriver à ces résultats, il fallait couvrir le sol, conti-

nuellement, d'une quantité d'eau suffisante (en moyenne m. 30 de

hauteur), pour que, dans l'espace de trois à quatre mois, on ait pu'
faire passer à travers cette épaisseur de terre de 1 mètre, une couche
d'eau qui aurait atteint 2 mètres de hauteur.

Ces conditions imposées, je me suis mis à l'œuvre en cherchant les

moyens les plus économiques pour dessaler le sol de ma propriété.

Je m'arrêtai à la pensée d'utiliser cette première période de sub-

mersion afin den tirer un produit qui me permît de rentrer dans

mes frais de transformation.

J'ignorais encore quelle serait la destinée de ces terrains dessalés.

Devais-je créer de vastes pâturages destinés à recevoir les bestiaux

venant d'Afrique et établir ainsi un entrepôt qui permit de remettre

en état le bétail ayant souffert par suite de la traversée de la mer,

avant de le livrer au commerce de la boucherie. Dans ces conditions,

il eût été inutile de dessaler le sol à une 1res grande profondeur.

Les désastres causés jiar le phylloxéra dans toute la France viticolc,

la nature sablonneuse du sol, et enfin des essais faits dans les parties



338 MISE EN VALEUR DES TERRAINS INCULTES DE LA CAMARGUE.

plus élevées de la Camargue me décidèrent à transformer mon désert

en vignoble.

Mon programme fut celui ci : faire le dessalement de la manière la

plus complète et le plus profondément possible, en utilisant, par la

création de rizières momentanées, les trois ou quatre mois de submer-
sion nécessaires au dessalement du sol; puis, après une année ou deux
de ce traitement, suivant que le sol était plus ou moins perméable,
plantation de vignes en conservant touteloistous les travaux d'aména-
gement des eaux qui me permettraient, dans la suite, de donner à ces

vignes l'arrosage et la submersion.
Je n'entrerai point dans l'énumération des difficultés qui se présen-

taient naturellement dans un pays isolé;, où les voies de communica-
tion n'existaient pas, où la main-d'œuvre était rare, et où l'esprit

n'était pas porté vers les améliorations par suite de mécomptes surve-
nus après des travaux de dessalement mal faits ou peu rétléchis, qui
n'avaient abouti qu'à de médiocres résultats.

L'opération du de^-salement n'était pas chose facile dans ce pays
absolument plat, dont les. pentes naturelles ne dépassent pas m. 05
par kilomètre.

Il fallait surélever l'eau du Rhône pour l'amener à l'épaisseur vou-
lue sur la surface des terrains à submerger.

11 fallait enlever les eaux chargées de chlorure de sodium recueillies

dans des fossés ayant plus d'un mètre de profondeur pour les rejeter

au Rhône, l'écoulement naturel de ces eaux ne pouvant exister, cette

profondeur de 1 m. étant au-dessous du niveau moyen de la mer.
J'installai de fortes machines actionnant des pompes centrifuges, et

je couvris la surface de ma propriété d'un réseau de canaux destinés,

les uns à amener les eaux douces du fleuve surélevées, les autres à

évacuer les eaux salées qui devaient être rejetées au Rhône.
En rapportant à 100 hectares les travaux qui ont été nécessaires

pour obtenir le résultat cherché, il a été fait 4,300 mètres de chemin;

un canal d'amenée d'eau, nommé « roubine », de 4,236 mètres;

30,934 mètres de bourrelets destinés à maintenir les eaux superficiel-

lement, en tenant compte des variations d'altitude du sol ; 7,682 m.
de canaux destinés à amener l'eau ; 1 1 ,425 m. de canaux destinés à

écouler les eaux salées.

Ces travaux n'ont pas été aussi onéreux qu'on pourrait le supposer,

car le sol sablonneux de la Camargue ne renferme aucune pierre, aucun

obstacle, et les terrassements s'y font rapidement et à peu de frais.

Le riz planté pendant les périodes de submersion a été d'un bon

rapport : vendu dans la région, le grain a été vite apprécié au point

de vue de l'alimentation et de l'engraissement du bétail. La paille est

devenue la principale provende de mes animaux de travail, qui la pré-

fèrent de beaucoup aux productions naturelles du pays qu'ils étaient

habitués à consommer. En un mot, la récolte de riz était suffisante

pour payer sensiblement les frais d'installation et les frais de dessale-

ment. C'était un gros appoint.

Quelques-unes des terres n'ont pas été immédiatement transformées

en vignes. Celles qui semblaient devoir être les moins bien dessalées

ont été réservées à la production des céréales, des fourrages verts et des

luzernes nécessaires à l'entretien du personnel et à celui des animaux
de travail.
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Après deux ou trois années de production, ces mêmes terres ont re-

passé en rizières
;
puis alors, complètement dessalées, elles ont été

transformées en terj-es plantées en vignes.

Il devient intéressant de se rendre compte des effets obtenus par le

passage de l'eau douce à travers les terres salées pendant la période

de trois à quatre mois, et je ne saurais mieux montrer le résultat ob-

tenu qu'en reproduisant ici l'analyse d'un même sol, avant et après

la submersion; l'échantillon après submersion ayant été pris à 1 mètre

de profondeur.
Après submersion, < Avant submersion.

Acide phosphorique VIO gr. 60 au lieu de.... 117 gr. 80
Potasse 162 374
Soude 50 .... 1,749
Chaux 17,136 .... 18,849
Magnésie 1,040 -... 1,210
Azote ammoniacal, i— nitrique

[
127 40 66 60

— organique... '

Chlorure 44 10 .... 2,678

II ressort d'une façon nette que l'opération au point de vue du chlo-

rure de sodium peut être considérée comme complète ; cependant on

voit aussi que le chlorure de potassium qui, à l'origine, se trouvait

dans ces terres en grande quantité, a été dissous en même temps que le

chlorure de sodium. Cela semblerait devoir être un écueil au point de

vue de la richesse du sol en potasse, mais la quantité de potasse res-

tant après l'opération est encore largement suffisante pour la végéta-

tion de la vigne.

Un fait des plus remarquables est l'augmentation considérable de

l'azote après la submersion par les eaux limoneuses du Rhône.
On verra dans la suite que cette submersion qui se reproduit an-

nuellement pour les vignes, et cela en hiver, au moment où les eaux

du Rhône sont les plus chargées de limon, est la cause d'une végéta-

tion des plus remarquables et des plus curieuses obtenues sans aucuns
frais. A. Hardon,

(La suilc jirochaincincnl.) Ingénieur-agriculteur.

QUELQUES VARIÉTÉS DE FRAISIERS.
Dans mon article du 16 février dernier (page 260), j'ai signalé de

nouvelles variétés de fraises que MM. Vilmorin-Andrieux ont mises au

commerce en 1888 : deux de ces variétés sont d'origine anglaise et

sont dues à M. ïli. Laxton, l'horticulteur bien connu, lautre est un
gain de M. Edouard Lefort,

Les deux variétés de M. Laxton sont : la fraise Reine des hâtives

(fig. 35) et la fraise Capitaine (fig. 36). La fraise Reine des hâtives est,

d'après MM. Vilmorin-Andrieux, une très jolie variété de première

saison, à fruit assez gros, allongé, d'un beau rouge foncé et d'une sa-

veur des plus agix'ablcs. I^a précocité de ce fruit est à peu de chose près

la même que celle de la fraise May Queen, mais la forme et le volume
du fruit sont tout autres. La fraise Reine des hàlives se rapproche

beaucoup comme extérieur de la fraise lléricart de Thury, dont la re-

nommée est, comme on sait, foi't grande aux Halles de Paris. Elle est

beaucoup plus hàlive.

La fraise (ia[)itaine est une très vigoureuse race de fraisier à gros fruit.

Comme aj)parence de plante et comme végétation, cette variété se

rapproche assez du iiritish Queen eldes variétés analogues. Elles'en dis-

tingue par le volume plus fort, la forme plus conique et la couleur
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rouge vif vernissé des ces fruits, qui sont fermeset qui, grâce à leurs

oraines demi-saillantes, supportent bien le transport. MM. Vilmorin en
recommandent l'essai à tous ceux que l'expédition des fraises intéresse,

à quelque degré que ce soit.

La troisième variété est la fraise Souvenir de Bossuet (fig. 37). Voici

en quels termes MM. Vilmorin la présentent aux amateurs : « La pa-
renté de cette fraise à gros fruit, gain de M. Edouard Lefort, obtenteur
de la fraise remontante Belle de Meaux, lui présage un certain succès.

X^:^

Fis- 3ô.— Fraise Reine des liâli vos

^\;f/f\ ^

Fig. 36. l'raisc Caiiilaine. Fit;-. 37. — Fraise Souvenir de Bossuet.

C'est une plante très robuste, à feuillage très ample, qui couvre bien

les fruits et les abrite contre lagrandecbaleur. Ceux-ci sont en forme
de cœur, gros, nombreux d'un beau rouge vif, allantjusqu'au rouge-

noir comme ceux du Fraisier Général Chanzy. La chair, rouge pale,

est très juteuse, sucrée, agréablement acide. C'est une plante demi-
hâtive et très fertile. » .J. DE Pradel.

LES POULES D^EXPOSITIONS
« Quel est l'état de l'aviculture en France et à l'étranger? A peine

est-il besoin d'effleurer l'état de l'aviculture en Angleterre. Les expo-

sitions de Birmingham et de Crystal Palace sont un assemblage (te

monstres dignes de figurer à la foire aux pains d'épice; à quoi sont

bons, grands dieux.! les mastofloates à robe fauve qui portent le nom
de cochins fauves. Les Iloudans, qui sont des Padoue-Houdanaises
(pardon, le mot n'est pas consacré), les Espagnols, affreux Basiles,
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propres tout au plus à geler sur place ou à être mis en serre chaude...
« Ces sujets baroques sont donc proposés par la force des choses

comme types à copier, en exagérant même les caractères qui les ont
fait préférer; c'est un jeu très dangereux qui développe, nous y con-
sentons, l'émulation et le goût de l'élevage, mais qui fourvoie com-
plètement ce goût, car il est incontestable que les trois quarts des
sujets primés seraient incapables de faire de bons poulets ou de
bonnes pondeuses, aptes à produire ou à résister, sans maladies, à la

vie libre dans nos climats...

« Jusqu'à ce jour, nous objectera-t-on, l'élevage français a bien résisté.

Pas toujours, nous devons le reconnaître. Le Barbezienx, dont on a

voulu embellir le port, de même que le Bressan noir, sont plus ou
moins mâtinés d'Espagnol...

c( Prenons garde : si l'élevage français n'est pas aussi gangrené que
celui de ses voisins, il est sérieusement atteint et encore plus menacé
par nos tendances. »

Ainsi parle Veritas, qui nous paraît, sauf respect, terriblement
s'échauffer dans son harnois et emboucher bien vite la trompette
d'alarme.

Au fond, l'article signé Veritas n'est qu'un paradoxe, un paradoxe
bien troussé, nous l'avouons, mais qui, comme la plupart des para-
doxes, dépasse singulièrement la vérité. Il en faut beaucoup rabattre

et il est nécessaire de distino^uer.

Distinguons d'abord les expositions anglaises et les expositions
françaises. Elles n'ont aucune analogie; ce sont choses différentes sous
un même nom.
En Angleterre une exposition est un sport où les lutteurs payent

une entrée et vont d'une exhibition à l'autre pour remporter Ja « cup »

et une forte prime. Les champions, qui n'ont rien de commun
avec les volailles de la ferme, sont fort recherchés et se payent très

cher, parce qu'ils rapportent gros à leur propriétaire. Mais on ne
songe pas plus à porter au marché un coq primé à Birmingham ou à

la « Dairy show, » qu'on n'a envie de conduire à l'abattoir le vain-
queur d'Epsom ou de Newmarket. C'est un jeu, jeu de lords, jeu de
princes de « Poultry ». Des sociétés spéciales favorisent ces exposi-

tions, il y en a quelquefois plus de trente par mois; chaque ville tient

à honneur d'en organiser de la sorte.

Assurément les '< monstres, les mastodontes », pour parler comme
Veritas, qui figurent dans ces expositions, ne se promènent pas habi-
tuellement dans les basses-cours et les prairies de l'Angleterre. Ce n'est

là ni leur rôle, ni leur destination. Il n'est donc pas à craindre qu'ils

corrompent et gangrènent les races ordinaires de l'élevage.

Quel est donc leur intérêt? Quel est le but des exhibitions anglaises?
L'intérêt, le but — qu'on nous permette de reprendre notre compa-
raison — il est à peu près le même que celui des sociétés des courses
de chevaux, ou des haras de pur sang. C'est un intérêt d'étude, de
comparaison, de recherches, de curiosité scicntilique.

Les amateurs qui apj)ortent leur <( mastodonte » à l'exposition,

n'ont pas la prétention que demain ledit « mastodonte » devienne la

poule pratique des agriculteurs anglais. Ils monlrent seulement par
un résultat, en quelque sorle exorhilant, mais très frappant, ce que
peuvent faire tantôt une habile sélection, tantôt une nourriture appro-



3i2 LES POULES D'EXPOSITION.

priée, ici des soins spéciaux. Ils ouvrent la voie, ils provoquent des
recherches, ils vont à la, découverte. Quelquefois ils se trompent,
quelquefois ils réussissent. Alors les heureux champions ont les

primes et la gloire. Le menu peuple des éleveurs suit de loin et pro-
fite de leurs expériences.

Veritas, en proscrivant comme inutiles et dangereuses ces exhibi-
tions de « phénomènes », montre qu'il n'en a pas saisi le sens. Encore
une fois, il fait comme un homme auquel on montrerait le vainqueur
d'Epsom ou de Longchamps et qui hausserait les épaules en disant :

« Penh! à quoi bon? Que me veut-on avec ce phénomène?» Est-ce
qu'on peut mettre cela à la charrue? Mettez-moi donc cet animal entre
les brancards d'un tombereau? Il va nous gâter nos Percherons et

contaminer nos Boulonnais? Agriculteurs, prenez garde à vous. On
veut vous donner Gladiateur ou Fille-de-l'air pour rentrer vos foins!

Mais si Veritas tombe dans le paradoxe quand il s'agit de l'Angle-
terre, c'est une erreur complète qu'il commet, une véritable calomnie
quand il touche à la France.

En France les expositions ne sont pas un sport organisé par des
sociétés, mais de véritables concours institués par le gouvernement
en vue de favoriser l'amélioration des races. L'exposant est ou un
vendeur qui veut écouler sa marchandise, ou un amateur qui tient à
honneur de montrer ses produits, mais un « sportman » jamais.

S'il se rencontre quelquefois des oiseaux d'une grosseur, d'une taille

exceptionnelle, nous pouvons affirmer que, le plus souvent, ce ne sont
nullement des produits « surchauffés » et en quelque sorte factices,

mais des animaux parfaitement capables de vivre à l'air libre, dans
les conditions normales de leurs congénères, parfaitement capables de
produire « de bons poulets, de très bonnes pondeuses aptes à repro-
duire ou à résister, sans maladies, à la vie libre dans nos climats ».

Faut-il les proscrire parce qu'ils ont meilleure mine, plus belle

taille que les oiseaux ordinaires, quand d'ailleurs ils ne sont ni plus
coûteux à nourrir, ni plus difficiles à élever.

Ventas ira-t-il jusque-là? Préfère-t-il la poire sauvage à la

« duchesse »? Faut-il abandonner la savoureuse reine-claude pour
en revenir à la prunelle des haies?

Quant à nous, nous pouvons l'affirmer avec notre propre expérience,

nous avons exposé des produits que le public a bien voulu qualifier

de « phénomènes »
; nous avons entendu quelquefois parler de « mas-

todontes » devant nos animaux aux expositions; — mais nous assu-
rons ici que ces « phénomènes », ces « mastodontes » vivent à l'état

ordinaire, en paisibles troupeaux, tranquillement et sans donner plus
de peine ni de soucis que de simples poules de ferme, dans nos basses-

cours, dans nos prairies de Crosne, que leurs descendants sont nom-
breux et robustes.

Et, à côté de ces spécimens exceptionnels, ne voit-on pas dans nos
expositions quantité de poules qui n'ont rien de monstrueux, qui sont

seulement choisies fines, bien en point, bien en chair, qui présentent
bien les caractères de la race, qui sont des modèles proposés aux éle-

veurs? C'est en effet ce qui a lieu, et c'est par laque concours et expo-
sitions sont utiles

; ils ont déjà porté leurs fruits visibles et tangibles.

L exemple, l'amour-propre, l'intérêt sont de grands maîtres.

Dans nos excursions, nos regards se portent naturellement sur les
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volailles, cela se comprend. Quand nous voyons sur la route ou dans
la ferme de beaux et bons animaux, presque toujours il nous est

facile de découvrir qu'il y a à côté, aux environs, quelque amateur
dont la basse-cour est intelligemment tenue. Cela fait tache d'huile.

Les œufs se donnent, les poulets s'échangent; la sélection aidant,

toute une contrée, sans presque s'en apercevoir, a sa basse-cour amé-
liorée.

Les expositions font en grand ce que notre amateur fait en petit.

Si cet axiome est moins applicable à l'Angleterre, pays de grandes
exploitations, il est absolument vrai pour la France, pays de petits

cultivateurs. Les ménagères visitent les concours; elles comparent,
elles savent discerner le plus souvent la race productive, la race qui
conviendra chez elle, qui s'élèvera facilement, qui produira davantage.
Et confiant dans le bon sens de nos intelligentes ménagères françaises,

nous pouvons conclure en toute assurance : l'élevage français n'est

ni atteint ni menacé; il est en pleine prospérité.'

Er. Lemoine.

NOUVEAU SEMOIR A MAIN
On se plaint que la petite culture n'est pas assez considérée par les

constructeurs et que l'outillage de ferme est presque exclusivement

réservé à la grande culture. Le semoir à la volée à main, que nous
montre la fig. 38, quoique venant des Etats-Unis, est apte à rendre

des services considérables à toutes

les formes de culture; cet instru-

ment est très simple et il sème,

paraît-il_, avec une régularité par-

faite toutes sortes de grains et

graines, et même quelques en-

grais.

Le semoir se compose d'un

coffre à fond incliné, surmonté

d'un sac contenant 36 litres en-

viron. Au fond de ce coffre se

trouve un agitateur qui, par un
mouvement de va-et-vient, fait

tomber la semence sur un léger

plateau à ailettes. Ce plateau est

le distributeur qui fonctionne de

la manière suivante : un bâton

traverse lé devant du semoir et

porte une lanière qui est en-

roulée autour de l'axe du distri-

buteur. Si le semeur imprime au bâton un mouvement de violin,

tirant à gauche, puis à droite, la lanière fait suivre au distributeur

le même mouvement ; de sorte que la semence se trouve jetée alter-

nativement à droite et à gauche. Comme à chaque bout de sa course

le bâton rencontre un ressort qui le repousse, il n'y a aucun temps

d'arrêt, et la pluie de semence est continue.

Pour l'avoine, la macliine ensemence sur une largeur de I I métros

1. Llnytie coliuLioralour pourruit ajouter iju'il a clé riiiitiulcur de celle prospénlé. — 11. S.

Fig. 38. — Semoir à main ch; M. îjuncan.
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à chaque tour et, pour le blé, 15 mètres; on peut facilement semer
un hectare à l'heure ; c'est pourquoi, dans bien des cas, la grande cul-

ture elle-même pourrait peut-être trouver ce semoir utile. Son prix,

30 francs, le met à la portée de tout le monde. Il est vendu par M. Jas.

S. Duncan, 13, rue des Charbonniers, à Paris. L. de Sardriac.

LA RECONSTITUTION DU VIGNOBLE FRANÇAIS. - IV

Avant d'entrer dans le vif de la question, quelques détails préliminaires sont

nécessaires. Toutes les vignes françaises, toutes les vignes d'Europe, appartien-

nent à une même espèce du genre Vltis, le V'Uis vinifera. Outre cette espèce, le

genre Vitis en renferme un certain nombre d'autres, dont la plupart habitent le

nouveau inonde. Ce sont, presque toutes, des vignes qui étaient encore récemment
sauvages; elles se répartissent entre une quinzaine de types spécifiques. La plu-
part de ces types n'ont pour nous qu'une importance accessoire, au moins jus-
qu'ici

;
quelques-uns, au contraire, présentent une importance capitale, par la

large place qu'ils sont appelés à occuper dans nos cultures. Ces types sont d'a-

bord les Vilis .vstivalis, V. Riparia, V. Piupestris, dont les variétés et les

hybrides sont aujourd'hui répandues en France, en nombre considérable. Ce sont

encore d'autres types, comme les Vitis cordifolia, V. Berlandieri, V. cinerea,
qui, comme je vous l'expliquerai un peu plus tard, tendent à prendre désormais
une importance non moins grande que celle des premiers types.

Ces vignes, dont il serait trop long de vous indiquer les caractères botaniques,
jouissent de la propriété de pouvoir vivre malgré le phylloxéra. Quelques-unes
sont absolument réfractaires à ses atteintes, c'est-à-dire que le phylloxéra ne se

rencontre pas sur leurs racines ; les antres peuvent nourrir le parasite, mais elles

ne succombent pas à ses atteintes. Tandis que le phylloxéra condamne fatalement

à la mort la vigne européenne sur laquelle ses colonies se fixent, il ne peut pas
exercer la même action sur les vignes américaines, pourvu que celles-ci se trou-

vent dans un milieu favorable à leur développement. Un principe que vous ne
devrez pas oublier a été parfaitement défini par M. Lugol, en '879, dans les

termes suivants : « Les plants américains ont tous plus ou moins à compter avec
le phylloxéra. Qui dit résistance dit lutte; ils ne sortiront victorieux de cette

lutte que s'ils n'ont pas à réagir contre d'autres causes d'affaiblissement. «

Qu'il y ait des espèces de vignes qui résistent au phylloxéra, cela ne peut pas
faire l'ombre d'un doute. En effet, si les vignes qui vivent depuis des siècles en
Amérique, en compagnie de l'insecte, ne lui résistaient pas, elles auraient dis-

paru depuis longtemps. Mais pourquoi ces vignes résistent-elles, alors que les

vignes françaises succombent sous les atteintes du parasite? La raison en a été

donnée, il y a une dizaine d'années, par M, Gustave Foex, directeur de l'Ecole

nationale d'agriculture de Montpellier : la cause de la résistance des vignes amé-
ricaines est dans la constitution môme de leurs racines. Faites une section trans-

versale sur la racine d'une vigne française et sur celle d'une vigne américaine,
de même âge et de développement équivalent, et examinez-les au microscope.
Dans la vigne française, vous trouvez une écorce assez épaisse et à tissu lâche,

des rayons médullaires larges et formés de grandes cellules à paroi mince. Dans
la vigne américaine, au contraire, l'écorce est mince, mais dense, les rayons
médullaires sont étroits et nombreux, leurs cellules sont petites et à parois

épaisses ; en un mol, la lignification est plus parfaite que dans la première. Il en
résulte que si les cellules extérieures sont atteintes par une cause quelconque, la

perméabilité des tissus dans la vigne française sera une condition favorable au
développement de l'altération, tandis que la densité des tissus de la vigne améri-
caine constituera un obstacle à ce développement. De là, dans le premier cas,

extension de la gangrène, si l'on peut employer cette expression
;
dans le deuxième

cas, blessure locale qui se cicatrise rap. dément.
Les vignes américaines n'étaient pas inconnues en France. Depuis longtemps

dos amateurs, des collectionneurs cle curiosités botaniques en avaient introduit,

qu'ils avaient plantées dans leurs jardins. C'est môme à ces amateurs, à ces cher-

cheurs que nous sommes redevables de l'invasion du phylloxéra en France. Dès
les premiers temps de celte invasion, on reconnut bientôt que ces vignes améri-
caines se maintenaient luxuriantes, tandis que les vignes françaises voisines

1. Voir le Journal du 33 févrierj page 304 de ce volume.
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périssaient sous les coups de l'insecte. On n'avait encore que de vagues notions

sur les conditions viticoles de l'Amérique; on chercha à s'enquérir. C'est alors

que Plauchon fut chargé par la Société d'agriculture de l'Hérault de faire un

voyage on Aroérique pour y étudier les diverses formes de vignes qui y exis-

taient. C'est à ce voyage que l'on doit rapporter les premières notions exactes

que l'on ait eues en France sur les vignes américaines : Planchion se fit leur

champion, et proclama sans hésiter que l'on devait trouver dans les vignes nou-

velles des armes efficaces pour s'affranchir du lléau.

A dater de ce moment, un commerce actif d'importation de vignes américaines

fut rapidement constitué. Les plantations du nouveau monde furent misbS à con-

tribution depuis l'Océan atlantique jusqu'aux monts AUeghanys et depuis la Nou-
velle-Angleterre jusqu'au Texas. De presque tous les points de cet immense ter-

ritoire, des chargements de boutures de vignes américaines furent expédiés en

France. Tout cela avait pour destination quelques petites localités, la plupart

autour de Montpellier, et notamment l'Ecole nationale d'agriculture qui avait été

ouverte peu d'années auparavant aux portes de cette ville. C'était la confusion,

une confusion absolue, complète, au milieu de laquelle il s'agissait de jeter un

peu de lumière. On compta tout d'abord quelques succès, mais aussi quelques

résultats médiocres, des insuccès assez nombreux. Il ne pouvait en être autre-

ment ; on avait pris ces vignes nouvelles disséminées sur l'immense territoire

dont je vous ai parlé, et on espérait les faire vivre côte à côte sur un espace res-

treint, dans une pépinière de quelques ares, de quelques hectares au plus, sans

compter que ces vignes vivaient, dans leur pays natal, dans les conditions les

plus variées de climat et de sol. Ce fut la période fatale des tâtonnements et des

contradictions, contradictions d'autant plus vives que les affirmations les plus

opposées reposaient, les unes et les autres, sur des faits tangibles. Les discus-

sions étaient quotidiennes, chacun plaidant pour ses résultats avec une ardeur

que soutenait souvent un intérêt commercial, d'ailleurs fort légitimp. Un beau

jour, un viticulteur distingué de l'Hérault, M. Louis Vialla, avança cet apho-

risme qui paraît bien simple aujourd'hui : c'est qu'il convient de tenir compte de

l'adaptation de la vigne américaine au sol qui la porte. La résistance individuelle

de chacune de-^ vignes américaines était démontrée, mais il s'agissait de savoir

dans quelles circonstances chacune trouverait les conditions propices à son déve-

loppement normal. Dès lors, toutes les faces du problème étaient connues, la

solution devait venir rapidement, et en fait elle ne s'est plus fait attendre. La
sélection s'est opérée, et grâce à la multiplicité des expériences antérieures, dont

les résultats, môme les plus contradictoires, servaient à se contrôler mutuelle-

ment, on a pu commencer à dresser ce que j'appellerai le code de la culture des

vignes américaines, code dont les applications ont déjà permis d'atteindre les ré-

sultats que je vous signalerai tout à 1 heure.

Du moment que les vignes américaines résistent au phylloxéra, la première

pensée qui vint à l'esprit fut de les substituer simplement aux anciennes vignes

françaises. Par cette méthode, en effet, on avait l'espoir de conserver les anciennes

méthodes de viticulture, en les appliquant simplement à de nouvelles vignes.

Mais ces vignes sont loin d'avoir les mômes propriétés que nos cépages fran-

çais ; la j)lupari d'entre elles donnent un vin qui ne rappelle que de loin ce que

nous appelons du vin : c'est bien un liquide alcoolique rouge, mais tantôt le goùl

en est sauvage, si l'on peut employer cette expression, foxé suivant le terme con-

sacré, tantôt il est framboise, ce qui n'est pas plus agréable i)Our nos palais,

habitué à la saveur des vins français, toujours agréable, môme dans les liquides

qui possèdent un goût accusé de terroir. Ces défauts des vins des vignes améri-

caines ont servi pendant longtemps d'épouvantail à la reconstitution, mais heu-

reusement tous les vins ne les possèdent pas au même degré, et certaines vignes

américaines donnent des produits, sinon de qualité supérieure, au moins sutli-

sanls pour les besoins ordinaires du commerce, surtout quand leu"- vm est mé-

langé à celui des cépages français. Elles ne sont pas très nombreuses, mais il

convient d:^ signaler celles })Our lesquelles la preuve es! faite désormais.

Nous parlerons successivement des cépages à raisins rouges cl des cépages à

raisins blancs.

Parmi le< premiers, il faut citer d'abord le Jacquez, le cépage favori d'un gran

nnhre de viticulteurs méridionaux. Il appartient à la série des V. ;v<tii''ili>i. ei

d

nomtire de viticulteurs méridionaux. Il appartient a la série des y . ;v<iii''iii>i. u'esl

un cépage rustique, vigoureux, à fructilication abondante, mais à |,'rain'< petits,

donnant un vin assez franc de goru, d'une couleur puissante, mais peu stable
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quand l'acidité du moût n'a pas été renforcée. Mélangé à la cuve avec des raisins

français, notamment avec l'Aramon, il donne un vin que le commerce recherche.

On en a obtenu par sélection des variétés à grains plus gros, et qui sont plus

fructifères. Malheureusement, ce cépage exige, pour mûrir régulièrement, une
quantité de chaleur que le climat languedocien ou provençal peut seul lui fournir

;

il n'est pas sorti de la région méridionale.

Au Jacquez se rattache le Saint-Sauveur, obtenu par M. Gaston Bazille de

semis de pépins de Jacquez, et qui paraît un hybride entre ce dernier et la vigne

française. Plus fertile que le Jacquez et donnant un vin supérieur, il mûrit jus-

qu'au nord de Lyon. G est donc un cépage d'avenir.

L'Herbemont appartient aussi au groupe des V. lestivalis; il donne un vin

itieilleur que celui du Jacquez, sous le rapport du goût, mais moins coloré; il

paraît avoir surtout bien réussi jusqu'ici dans dans le sud-ouest de la France.

L'Othello, le grand favori des dernières années, est un hybride de Clinton, Il

donne un vin fort et de belle couleur, assez foxé dans la région méridionale,

plus franc de goût dans les autres régions. G'est un cépage fertile quand il est

taillé loDg et cultivé dans les terres très profondes de vallées; là, il résiste bien

au phylloxéra, tandis que dans les terres sèches ou pierreuses de coteaux, il périt

sous les attaques du puceron.

Tels sont, parmi les cépages rouges, ceux qui sont répandus aujourd'hui dans

la grande culture. D'autres cépages ont été aussi recommandés bien des fois,

mais ils ne sont pas sortis jusqu'ici, pour la plupart du moins, des collections :

les uns résistent imparfaitement au phylloxéra, les autres sont peu productifs ou
donnent du vin franchement mauvais, jf^c vous citerai, parmi les principaux : le

Secretary, qui a donné des résultats très divers suivant les régions; le Senasqua,

qui est fertile et donne un vin assez bon, mais qui résiste médiocrement; \çk

Gynthiana, dont le vin est fortement coloré, mais qui reprend difficilement de

bouture, et sur lequel on cite des échecs assez nombreux; le Gornucopia, qui ne

résiste que dans les sols riches, et dont le vin a un goût i'oxé; le Ganada, plant

relativement bon, mais peu productif et qui se montre' de résistance assez faible
;

le Hunlingdon, qui résiste bien, donne beaucoup de raisins, mais un vin d'assez

mauvais goût.

Les cépages à raisins blancs sont encore moins nombreux. En première ligne

se place le Noah, qui se répand surtout dans une partie de la région du sud-

ouest; il donne un vin qui est parfois assez foxé, mais qui, dans certaines loca-

lités, est assez franc; dans la région de l'Armagnac, il paraît surtout devoir ser-

vir pour la fabrication de bonnes eaux-de-vie. Le Triumph est un cépage qui a

été assez recommandé; mais il mûrit irrégulièrement, et, en dehors de la région

tout à fait méridionale, la treille lui est souvent nécessaire. L'Elvira est beaucoup
plus rustique que le Triumph; dans quelques régions, comme le Poitou, il

donne en général de bons résultats, tandis que dans le bassin de la Saône, on
signale des insuccès assez fréquents.

Nous en avons fini avec les vignes américaines propres à donner directement

du vin. Vous voyez que le nombre en est très limité, et vous apprendrez tout à

l'heure que la plupart sont loin de convenir à toutes les circonstances. D'autre

part, la vinification présente souvent des difficultés spéciales que je me bornerai

à constater, sans insister davantage.

V. —La reconstitution du vignoble français serait donc aléatoire, sous le rap-

port tant du succès môme de l'opération que de la bonne renommée des vins

français, si les viticulteurs n'avaient à leur disposition que les plants producteurs

directs. Heureusement, une autre solution ouvre devant nous des horizons autre-

ment larges. Gelte solution, c'est le greffage de nos bonnes vieilles vignes fran-

-çaises sur les vignes américaines résistantes.

- Le gretfage de la vigne est une pratique anciennement connue. Gette pratique a

été recommandée autrefois par Gazalis-Allut, mais elle n'était appliquée que très

rarement. Depuis l'invasion du phylloxéra, elle a pris des proportions qui gran-

dissent d'année en année.

La vigne ne peut se greffer que sur elle-même, c'est-à-dire qu'on ne peut gref-

fer la vigne que sur la vigne. De nombreuses tentatives ont été faites pour la

grefler sur d'autres végétaux; aucune de ces tentatives n'a réussi. En fait, cela

nous importe peu, puisque les diverses espèces du genre Vilis peuvent se greffer

les unes sur les autres.

Je n'entrerai pas dans le détail du greffage de la vigne, c'est une affaire de
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métier qui vous intércs^serait peu. Mais je dois vous indiquer les méthodes de
greffe aujourd'hui adoptées. Un grand nombre ont été préconisées, je n'insiste-

rai que sur celles qui sont devenues générales.

C'est d'abord la greffe en fente, ainsi nommée parce qu'on introduit le greffon,

préalablement taillé en biseau, dans une fente simple pratiquée sur le sujet

décapité. Si le sujet est jeune, on le fend dans toute sa largeur; s'il est déjà âgé,
on le fend sur un des côtés de sa circonférence. Après avoir placé le greffon, on
ligature et on recouvre d'un engiument, comme pour toutes les sortes de greffes.

Une autre méthode de greffe s'applique exclusivement aux vignes jeunes : c'est

la greffe en fente anglaise. On taille le sujet et le greffon en biseau, et on ouvre
une fente longitudinale à peu près au milieu du biseau; on obtient ainsi, sur le

sujet et sur le greffon, une languette isolée ; on introduit la languette du greffon

dans la fente du sujet, et réciproquement. Les deux sarments de vigne se pénètrent

ainsi, et toutes les parties des sections sont en contact parfait. On ligature et on
englue, comme dans le cas précédent.

Une troisième méthode de greffe, qui a reçu le nom de greffe de Cadillac, du
nom de cette localité de la Gironde, paraît un peu plus compliquée au premier
abord, mais elle ne présente pas en réalité déplus grandes difficultés. On n'étête

pas le sujet, on lui laisse sa vie propre pendant le temps nécessaire à la greffe

pour qu'elle se soude. Sur un côté du sujet, on pratique une entaille dans
laquelle on fait entrer le greffon. Après la reprise, c'est-à-dire au bout d'un an,

on supprime tous les sarments du sujet et on ne garde que ceux du greffon. Cette

méthode présente l'avantage que, dans le cas où la greffe n'aurait pas réussi, la

vie du sujet n'est pas supprimée, comme dans les exemples précédents.

La greffe se pratique de manières très différentes : sur place, c'est-à-dire sur

sujets plantés ' définitivement; sur table, c'est-à-dire sur sujets (boutures ou
plants racines) qu'on met en pépinière pour une année jusqu'à ce que la greffe

soit complètement prise. Je n'entrerai pas dans tous les détails relatifs à ces

méthodes. A mes yeux, la deuxième est préférable. J'ajouterai que, pour prati-

quer rapidement la greffe de la vigne on a imaginé des machines spéciales, dont
quelques-unes marchent très régulièrement.

La pratique du greffage a eu pour résultats la création d'un métier nouveau :

celui de vigneron greffeur. Les jeunes gens, les jeunes filles y acquièrent par-
fois une très grande habileté. Pour former les greffeurs qui sont nécessaires dans
les nouveaux vignobles, beaucoup d'associations agricoles ont eu l'excellente ini-

tiative de créer des écoles de greffage ouvertes pendant l'hiver, et dans lesquelles,

en ([uelques séances, les apprentis deviennent pour la plupart des ouvriers suf-

fisants. La Société régionale de viticulture de Lyon, la Société d'agriculture de
l'Hérault, le Comice de Béziers ont donné, à cet égard, des exemples qui ont été

imités partout.

Les résultats du greffage de la vigne sont les mêmes que pour les autres

variétés d'arbres et d'arbustes fruitiers. Les qualités des variétés qui servent de
greffons sont absolument conservées; il y a même accroissement dans la préco-
cité et dans le rendement, et parfois amélioration de la qualité. Ces faits sont

désormais si bien établis que, pour beaucoup de viticulteurs expérimentés, la

pratique du greffage devrait être maintenue dans les traditions viticoles, quand
bien même le phylloxéra disparaîtrait. Le greffage provoque, il est vrai, des sup-
pléments de dépenses dans rétablissement du vignoble; mais les calculs de
M. Victor PuUiat ont démontré ({ue ce supplément de frais est payé par la pre-
mière vendange qu'on obtient un an plus tôt, en moyenne, qu'avec les vignes non
greffées.

Les vignes américaines qui peuvent servir de porte-greffes sont ])lus nom-
breuses que celles qui peuvent servir comme producteurs directs. Deux qua-
lités sont surtout requises ici : une résistance absolue aux atteintes du pnyl-
loxéra et une aptitude spéciale à ])rendre la greffe avec les vignes franraises. Tan-

,
dis que les cépages producteurs directs appartiennent surtout au groupe des

V. ic'stivalis, ceux qui sont aptes à servir de porte-greffes appartiennent surtout

aux groupes des V. Riparia et V. liupeslris. Ce n'est pas que certains pioduc-
teurs directs ne puissent servir de porte-greffes ; ainsi le Jacquez est souvent
employé pour w but; il en est de même du Noali. Mais c'est l'exception. Les
porte-greffes dont la valeur est désormais consacrée sont les suivants : jiarrai les

V. liiparia, [(ifi Iliparias j)roprenifni dits, le Clinton, le Solonis et leTaylor;
parmi Iijs T. lîupeslri'^, un certain iioinljre de variété-s de cette espèce, dont le
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nombre s'accroîr, assez rapidement par la sélection des sarments; et enfin, parmi

les vi^^nes hybrides, le York-Madéra et le Vialla.

Pai'mi ces cépages, quelques-uns exigent des terres assez profondes et fertiles.

Ceux qui s'adaptent aux mauvais terrains rocailleux sont peu nombreux : l'York

et le Rupestris sont à peu près les seuls qui aient donné des succès dansées

conditions.^ Le Vialla réussit admirablement dans les terrains granitiques ou

schisteux. Los Riparias sont les porle-greffes les plus répandus dans le diluvium

de la région méridionale. ,1,1 • 1 ^ / ,

,

Pour les porte-"-reffes, à la difficulté d adaptation au sol, précédemment

signalée s'aioute une autre difficulté : c'est celle de l'adaptalioii du greffon au

sujet qui doit le porter. C'est seulement par des expériences réitérées qu'on peut

résoudre ce problème pour chacun de nos anciens cépages. On y arrivera avec le

temps. n^ , , 11 •
1 , • , ,

G est pour supprimer ces difficultés, comme celles qui sont, maigre tout, inhé-

rentes au greffa2:e, qu'on a cherché depuis une dizaine d'années à créer de nou-

velles vignes qui soient telles que leurs racines résistent au phylloxéra et que

leurs raisins possèdent les anciennes qualités des raisins français. Ce programme

a été fixé par M. Millardet en 1874; on ne connaissait alors que des hybrides

de vignes américaiues entre elles. C'est à l'hybridatiou artificielle, c'est-à-dire au

croisement voulu des vignes américaines et des vignes françaises, qu'on a de-

mandé ce résultat. Ce sont des recherches et des expériences de longue haleine

qui ont été entreprises ainsi. Combien d'essais infructueux ne faut-il pas répéter

avant d'arriver à un résultat heureux! Les faits acquis désormais permettent

d'espérer que, dans un avenir plus ou moins prochain, le problème sera tout à

fait résolu. Parmi les chercheurs qui sont entrés dans cette voie, il faut rappeler

les noms de MM. Millardet et de Crasset, qui travaillent ensemble; de M. Victor

Ganzin, dont l'Aramon-Rupestris est entré dans la grande culture; de M. Georges

Couder'c, dont le Gamay-Couderc paraît appelé à un avenir brillant. Malgré ces

bons pronostics, c'est surtout la greffe qu'adoptent aujourd'hui la plupart des

viticulteurs aux prises avec la reconstitution.

Yj_ Nous arrivons à la constatation des lésullals précis obtenus avec les

vignes américaines. Ici, nous allons laisser la parole aux documents qui ressor-

tent des enquêtes officielles. D'après les rapports présentés annuellement par

M. Tisserand à la commission supérieure du phylloxéra, l'étendue cultivée en

vignes américaines depuis huit ans s'est accrue anus les proportions qui suivent :

en 1881 8,900 hectares; en 1882, 17,000 hectares; en 1883, 28,000 hectares;

en 1884 '53 000 hectares; en 1885, 75,200 hectares; en 1886, 110,800 hectares;

en 1887^ 166,500 hectares; en 1888, 217,000 hectares.
. , ^, ,

De 1885 à 1888, l'étendue des vignes américaines a presque triplé. G est la

démonstration la plus éloquente de la légitime confiance qu'elles inspirent aux

vignerons. . . . .

Les 217 000 hectares de vignes américaines que la statistique constate en 1888

se répartissent entre 40 départements, qu'on peut diviser en catégories suivant

l'importance que la reconstitution y a acquise.
1 1 «

Presque toutes ces vignes se répartissent entre huit départements, lesquels, a

l'exception d'un seul, la Gironde, appartiennent à la résrion du sud-est. En

voici la nomenclature, par ordre d'importance : Hérault (92,900 hectares), Aude

(22 100), Gard (20,600), Pyrénées-Orientales (20,000), Gironde (13,300), Var

ir900], Vaucluse (4,297) et Bouches-du-Rhône (4,lo6). .ivant l'invasion phyl-

loxériqLii% les quatre premiers de ces départements récoltaient ensemble 20 mil-

lions d'hectolitres de vin; leur production était descendue à 5 millions d'hectoli-

tres; elle est remontée aujourd'hui à 10 millions d'hectolitres. C'est à la vigne

américaine, à la submersion et à la culture dans les sables que ces résultats sont

dus. La Gironde compte aujourd'hui plus de 13,000 hectares de vignes améri-

caines ; elles sont surtout répandues dans le Libournais et le Saint-Emihonnais;

le traitement par les insecticides compte de nombreux succès dans le Médoc,

mais la vi<^ne greffée y donne aussi d'excellents résultats.

Dans la'^deuxième catégorie, nous placerons les départements qui comptent de

1 000 à 3,000 hectares de vignes américaines. En voici la liste : Gers (3,000 hec-

tares) Ar'dèche (1,600), Drôme (1,848), Tarn-et-Garonne (2,500), Haute-Garonne

(2 172), Basses-Alpes (1,175), Lot (1,589), Dordogne (1,650), Charente-Inférieure

(l'oiO
'

Rhône (2,058), Lot-et-Garonne (3,000). Ces onze départements comptent

21' 600 'hectares de vignes américaines. La reconstitution y a commencé plus
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tard que dans les départements de la première catégorie, mais elle y prend un
mouvement accéléré. Cette catégorie comprend des vignobles d'une haute impor-
tance. Le Beaujolais, dont les vins sont justement réputés, voit le nombre des
vignes nouvelles s'accroître rapidement sous l'active impulsion de plusieurs
habiles viticulteurs, parmi lesquels il serait injuste de ne pas citer M. Victor
Pulliat. Dans la Drôme, le célèbre vignoble de l'Ermitage, qui avait presque
complètement disparu, renaît à vue d'œil; depuis que l'initiative de M. Léon
Richard a été couronnée de succès, la valeur du sol, qui était tombée à presque
rien, a retrouvé son ancien taux. Je vous citerai encore à Ampuis (Rhône) le

vignoble de Côte-Rôtie; M. Gomot en a reconstitué une partie avec une grande
habileté; les cultures maraîchères, qui y avaient remplacé la vigne, vont à leur

tour disparaître devant la vigne.

Dans la troisième catégorie, nous placerons les départements où l'on compte
de 100 à 1,000 hectares de vignes américaines. Ils sont au nombre de seize,

savoir : Tarn (850 hectares), Aveyron (925), Isère (551), Saône-et-Loire (771),
Charente (308), Vienne (450), Ain (350), Deux-Sèvres (196), Lozère (230), Indre-

et-Loire (225), Jura (250), Corrèze (145), Hautes-Alpes (123), Indre (122), Ariège

(100), Corse (230). Le mouvement signalé pour la deuxième catégorie s'est

accentué aussi dans celle-ci, surtout dans les départements de Saône-et-Loire et

de la Vienne.
Enfin à la quatrième catégorie appartiennent cinq départements, dans chacun

desquels on compte moins de 100 hectares plantés en vignes américaines. Ils

sont disséminés sur presque tout le territoire. En voici la nomenclature : Savoie,

Loire, Côte-d'Or, Loiret, Vendée. Dans ces départements, la reconstitution est à

ses débuts; mais dans quelques-uns, comme dans l'Indre, on peut citer de nou-
veaux vignobles qui sont désormais en pleine production et dont la prospérité

servira certainement d'exemple.

Je ne voudrais pas abuser de votre patience ; mais à côté de cette statistique un
peu abstraite, il faut placer quelques aperçus sur des vignobles qui sont pleine-

ment reconstitués. J'emprunterai ces exemples à la région où les vignes améri-
caines ont pris pleinement possession du sol; je veux parler du bas Languedoc.
M. d'Espous, qui a créé à (juillermin, avec le concours de M. Fermaud, un

vignoble dune centaine d'hectares depuis 1882, a vu ses récoltes s'élever pro-

gressivement à 600 hectolitres en 1884, à 1,400 hectolitres en 1885, à 2,800 hec-

tolitres en H86, à 5,700 hectolitres en 1887, et enfin à plus du double de ce

dernier total en 1888.

Un autre viticulteur, M. Se. Bastide, au domaine d'Agnac, près de Montpel-
lier, a replanté un vignoble de 120 hectares depuis 1878 ; il y a récolté 7,400 hec-

tolitres en 1888, soit, à peu de chose près, autant que le précédent propriétaire

avant l'invasion du phylloxéra. Une grande partie est en vignes greffées; le reste

est en producteurs directs.

A Mauguio, M. des Hours a reconstitué un vignoble de 60 à 70 hectares, sur

lesquels il a obtenu cette année environ 4,000 hectolitres de vin. Le Riparia y
sert de porte-greffes à des Aramons, à des Petits-Bouschets et à des Alicantes-

Bouschet; le Clinton, greffé en Aramons, y donne aussi d'excellents résultats.

C'est une récolte aussi élevée que M. Jules Leenhardt obtient sur 50 hectares

de vignes, dont le Riparia, greffé en 1880 et 1881, forme le principal fonds.

Chez M. Gaston Bazille, à Lattes et à Pérols, les résultats sont tout aussi

remarquables, justifiant celte parole que l'érainent viticulteur prononçait il Y a

deux ans dans une réunion viticolc : « Nous aurons reconstitué notre vignoble

depuis longtemps que vous en serez encore à discuter sur la résistance des vignes

américaines. »

Dans le département du Gard, M. Lugol, président de la Société d'agriculture,

ui y a été le chef de la reconstitution, a vu les recettes en vin de son domaine
e Campuget s'élever, de 3,000 francs en 1881, à 42,000 francs en 1886. Les

vendanges y ont passé, de 1,900 h(!Clolitres en 1887, à 4,100 hectolitres en 1888.

M. Lugol se livre, d'ailleurs, à des expériences fort importantes sur les modes
de culture ou d'hicullure, suivant son expression, à appliquer aux diverses vignes

américaines'.

Je pourrais multiplier ces exemples, mais le temps presse : je vous citerai

seulement un dernier témoignage.

1. M. Ijij^uI est le jjoiidre d un liomiiic uiim.' à lAssocialiuii IVanrjuso. l'aul liioiNi, qui a éti'' un

de sea présidents.

3
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En préparant cette conférence, j'ai mis la main sur une lettre que m'écrivait,

en 1879, M. Camille Saintpierre, alors directeur de l'Ecole d'agriculture de

Montpellier. Je ne puis résister au désir de vous en citer un extrait : « Ce n'est

pas nous qui affirmons leur résistance (il s'agissait des vignes américaines), ni

nous, ni les Sociétés ou les Académies; ce sont les vignes qui parlent elles-

mêmes, et elles parlent bien à ceux qui, comme vous, ont bien voulu les inter-

roger. » M. Saintpierre est mort à la peine ; son témoignage d'alors était une
vraie prophétie. Ce pourrait être notre conclusion.

YII. — Jusqu'ici je ne vous ai montré que le beau côté de la médaille. Mais
cette médaille a un revers.

Les botanistes divisent, comme vous le savez, les plantes en deux grandes

catégories : les plantes calcicolcs qui poussent dans les terres calcaires, et les

plantes silicicoles qui ne poussent que dans les terrains dépourvus de calcaire

.

L'ancienne vigne française ne figure exclusivement dans aucune de ces catégories :

elle vient bien dans les terrains calcaires comme dans les terrains non calcaires
;

mais, dans ces derniers, elle atteint une plus grande vigueur, qui lui permet de

résister plus longtemps aux atteintes du phylloxéra. Cette vitalité plus grande

est-elle due à la présence dans le sol d'éléments spéciaux, comme la magnésie,

ainsi que M. Dejardin pense pouvoir le déduire de ses recherches sur ce sujet?

L'avenir nous l'apprendra. Quoi qu'il en soit, le fait est certain.

Les vignes américaines, au contraire, du moins celles dont je vous ai parlé

jusqu'ici, sont franchement silicicoles. Dans les terrains calcaires, surtout dans les

formations crétacées, dans ce qu'on appelle souvent les terres marneuses blan-

ches, ces vignes ne prennent pas de vigueur, elles sont atteintes de chlorose et

meurent au bout de quelques années. La mort devient plus rapide quand ces

vignes sont greffées; elle arrive souvent dès la seconde année qui suit la grefl'e.

Ce caractère spécial des vignes américaines est un obstacle à la reconstitution

d'un grand nombre d'anciens vignobles en terrains calcaires. C'est ainsi que,

dans les Charentes, où la vigne a disparu avec une grande rapidité, la reconsti-

tution n'en est qu'à ses débuts et n'a pu prendre d'extension, malgré des efforts

persévérants poursuivis depuis dix ans.

Existe-t-il des vignes américaines qui puissent s'adapter aux terres calcaires?

C'est pour résoudre cette difficulté que le ministère de l'agriculture a chargé, en

1887, M. Pierre Viala d'une mission en Amérique. Cette mission a eu de bons
résultats.

M. Viala a constaté que trois espèces de vignes, le Vitis Berlandieri, le V.

cinerea et le V. cordifolia, s'accommodent parfaitement des terrains calcaires et

y prospèrent vigoureusement. Ces vignes n'étaient pas inconnues en France, où
elles se trouvent dans un certain nombre de collections; mais elles étaient jus-

qu'ici peu apfiréciées, soit parce que leur fructification est faible, soit surtout

parce que leur reprise par bouturage est extrêmement précaire : peu de plantes

présentent des échecs aussi considérables quand on veut les reproduire par bou-
tures. Le bouturage à un œil, employé par quelques horticulteurs, a été préco-

nisé, pour ces espèces et d'une manière générale pour la multiplication de la

vigne, par Mme la duchesse de Fitz-James, avec le grand talent qu'elle pro-

digue dans la discussion des problèmes viticoles. Cette méthode de multiplica-

tion a pour avantage d'assurer un développement exubérant de racines vigou-

reuses et superficielles; la plante n'est plus obligée de chercher sa nourriture

dans les couches profondes du sol.

Quelques-uns des hybrides dont je vous ai parlé tout à l'heure paraissent

aussi devoir convenir pour les terrains crétacés; mais l'étude n'en est pas encore

assez complète pour qu'on puisse donner des assurances absolues à cet égard.

VIIL — Dans le vaste ciiamp que nous venons de parcourir ensemble, j'ai

insisté spécialement sur les résultats acquis dans quelques grands vignobles ; il

s'agissait de placer sous vos yeux des exemples saisissants. Je dois ajouter que
les petits vignobles, ceux de quelques hectares, de quelques ares même, marchent
aussi à grands pas vers une résurrection complète, du moins dans le Languedoc
et en Provence. Dans les régions envahies par le phylloxéra, les petits vignerons ont

été les plus fortement éprouvés ; en voyant périr les vignes, ils ont vu toutes

leurs ressources disparaître. La plupart, en môme temps qu'ils cultivaient leurs

petits clos, travaillaient dans les propriétés plus grandes; en même temps que
leurs propres ressources, ils ont perdu celles de leur travail; aussi beaucoup out-

ils dû éraigrer. Ceux qui sont restés montraient d'abord beaucoup de sceplicisms
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en présence des tentatives de reconstitution ; ces doutes e'taient légitimes devant
certains insuccès. Mais lorsque les premiers succès s'accentuèrent, lorsque la

voie à suivre se déblaya, les petits vignerons en furent Jes premiers témoins.
Aussi les doutes disparurent, et la coniianco revmt. Si l'on doit à la vérité de
dire que les grands propriétaires ont été les initiateurs de la reconstitution il

convient d'ajouter que c'est surtout à la petite culture que sont dus, depuis trois

à quatre ans, les principaux progrès. On cite, dans ces régions, des communes
qui comptent aujourd'liui autant de vignes qu'aux époques de l'ancienne prospé-
rité. C'est aux petits vignerons que ce résultat est dû. Après avoir travaillé dans
les grands vignobles, après y avoir appris les nouvelles méthodes de culture, le

greffage et les soins qu'il comporte, ils ont appliqué ces méthodes dans leurs
petits clos, et ils ont réussi. Ils en sont récompensés parce qu'ils ont du vin à

l'aire boire à leur famille, et qu'ils en ont à vendre, ce qu'ils avaient désappris
depuis bien des années.

Dans le vignoble méridional, on rencontre de temps à autre de puissants appa-
reils de labourage à viipeur employés à défoncer, en vue de nouvelles planta-
tions, des terres restées longtemps incultes. C'est un travail ardu, qui exige des
avances considérables et qui a droit à toutes les sympathies. Mais le travail plus
lent et plus obscur de la pioche du vigneron qui reconstitue son lopin de vigne
dans ses moments perdus, quand il a gagné sa journée par un labeur pénible, —
ce travail est encore plus intéressant, d'abord parce que celui qui s'y adonne est

plus faible, et ensuite parce que son œuvre est plus utile au pays, car elle s'étend

sur de bien plus grandes surfaces.

De l'ensemble de ces faits découle une conclusion toute naturelle. La reconsti-

tution du vignoble français est un fait dont il ne faut plus douter : un cinquième
des vignes perdues est aujourd'hui régénéré; le reste viendra rapidement. Les
vignerons se sont redressés contre l'infortune: ils en ont eu et surtout ils en
auront raison. Ce n'est plus c{u'une affaire de temps.
Un danger néanmoins menace le travail de la reconstitution. Je n'y insisterai

pas, mais j'ai pour devoir de le signaler. Il est déplorable que, par suite de com-
binaisons iiscales mal pondérées et qui constituent de véritables primes pour la

fraude, le vigneron se trouve en présence de difficultés commerciales aiguës, à

cause des faveurs faites étourdiment aux vins étrangers et aux liquides de toute

nature qui se vendent indûment sous le nom de vin. La fraude a pris des propor-
tions réellement fantastiques, dont le producteur est la première victime. Si la

situation actuelle devait se prolonger longtemps, elle constituerait l'obstacle le

plus efficace à la reconstitution des vignes en France. Henry Sagnier.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 27 février 1889. — Présidence de M. Ducharlre.

M. Gagnaire fils aîné, à Bergerac, pose sa candidature à une place

de correspondant dans la section d arboriculture fruitière et viticole.

M. le ministre du commerce et de l'industrie adresse un exemplaire

de Tannuaire statistique de la France (année 1888).

M. Charles Baltet, président de la classe 81 de l'Exposition univer-

selle de 1889, informe la Société que cette classe avait déjà eu à exa-

miner la demande de la Société d'agriculture de la Gironde deman-
dant à être autorisée à envoyer des ceps de vigne au Champ-de-Mars,
et que, se basant sur la législation actuelle, la classe 81 a repoussé la

demande à l'unanimité.

M. Duplessis, professeur d'agriculture du [joiret, fait hommage
d'un rapport sur le concours de greffage de la vigne et sur la 4" expo-
sition puLilifjue des produits delà pépinière départementale de cépages
américains et franco-américains.

M. Le Play fait la communication suivante :

« J'ai l'honneur de présenter à la Société d'agriculture un ouvrage que je viens

de publier sur un nouveau système d'élevage de la carpe.

« Dans les anciennes méthodes, la production du nourrain et son élevage

étaient soumis à un véritable empirisme. Il y avait toujours trop de mères <Ians
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les étangs par la production de la feuille; il en résultait que les produits trop

nombreux périssaient d'épuisement ou étaient dévorés par les producteurs eux-

mêmes; les nourrains, les élèves n'étaient jamais assurés d'une nourriture régu-

lière, et leur produit était incertain.

a Le procédé Dubisch tend à rendre l'élevage rationnel ; il a pour base ce prin-

cipe qu'il faut donner à tout animal auquel on demande un produit le maximum
de ration qu'il peut absorber. C'est un axiome de zootechnie indiscutable, et

s'étant assuré que la base de la nourriture des carpes consistait dans la faune

aquatique, Dubisch s'est appliqué à étudier la meilleure disposition à donner aux

pièces d'eau pour la développer.

« L'étude du nouveau système d'élevage comprend donc, d'une part, l'aména-

gement des étangs et, de l'autre, les conditions suivant lesquelles le poisson doit

y être introduit.

« Les étangs se divisent en deux grandes catégories : les étangs d'hiver et les

étangs d'été. Les premiers sont destinés à recevoir le poisson pendant la saison

où il ne mange pas, du mois d'octobre au mois de mars, époque où il est en

léthargie. Ces étangs doivent être assez profonds et peuvent donner abri à des

quantités considérables de carpes.

ce Les seconds, au contraire, seront aussi peu profonds que possible; ils seront

faciles à vider et à remplir, l'eau s'y échauffera facilement et la production des

insectes et des mollusques d'eau y sera considérable. Pour assurer la produc-

tion de cette faune aquatique qui est la base du système Dubisch, on retirera

l'eau en môme temps que le poisson ; l'étang sera aussi longtemps que possible

à sec et pendant ces périodes, il sera labouré, fumé et ensemencé; quand on

introduit l'eau dans un étang qui a été traité de cette façon, la carpe y trouve une

multitude d'animaux microscopiques qui se sont développés sur les racines et les

tiges des plantes.

« Ces étangs d'été sont de plusieurs sortes : il y a les étangs à frayer et les

étangs d'élevage pour les alevins de différentes grosseurs.

« Dès que la température s'est élevée au-dessus de 16 degrés centigrades, vers

la fin d'avril, on met dans un bassin à frayer d'environ 10 ares de superficie une
mère carpe avec un ou deux mâles. La ponte a lieu de suite, on retire les repro-

ducteurs et, au bout de quelques jours, on voit plus de cent mille alevins

s'agiter dans cet espace restreint. Au bout de huit à dix jours, ils ont dévoré

toute la nourriture qui s'était développée dans ce bassin et on les retire pour les

répartir à raison |de 100,000 par 3 hectares dans d'autres étangs peu profonds où

on vient d'introduire l'eau après les avoir cultivés pendant l'hiver et le prin-

temps. Les jeunes carpes grossissent rapidement et atteignent en un mois une

longueur de quelques centimètres avec une perte de 25 pour 100. Mais ;après ce

délai, elles ont absorbé toute la faune aquatique et elles dépériraient si on ne les

transbordait à raison de 1,050 par hectare dans d'autres étangs qui ont été

aménagés comme les premiers; il faudra donc 71 hectares pour répartir les

75,000 sujets qui ont survécu. Les jeunes carpes dans ces conditions grossiront

rapidement et, à l'automne, le poids total des 71,000 sujets restants dépassera 8 à

9,000 kilog.

« Avec l'ancien système, 75 hectares d'étangs consacrés à la reproduction de la

feuille auraient produit 1,000 à 1500 sujets par hectare dont le cent pèsera de

kilog. 500 à 1 kilog. 20, soit 5 à 19 kilog. à l'hectare, soit 1,500 kilog. pour

la surface de 75 hectares qui nous a produit 8,0 CO à 9,000 kilog.

<c Ces résultats paraissent étonnants, mais le système Dubisch est aujourd'hui

assez répandu pour qu'on ne puisse plus les nier.

« A l'automne, on transporte les carpes dans les bassins d'hiver, et les étangs

d'élevage sont mis à sec et cultivés jusqu'à l'année suivante. Pour le deuxième été,

les résultats sont moins étonnants et se rapprochent plus de ceux que l'on obte-

nait avec les anciennes méthodes; mais en pratiquant l'assèchement et la culture

du fond de l'étang, on obtient des résultats très supérieurs.

« Gomme le produit s'abaisse à mesure que la carpe grossit, il y a avantage à

vendre la carpe à deux ans ; elle pèserait alors une ou deux livres.

« En résumé, l'élevage des produits d'une mère carpe, poussé jusqu'à la fin

du deuxième été, s'élève à 63,000 sujets qui exigent 211 hectares d'étangs et pro-

duisent 43,000 kilog. de poisson. En estimant ce poisson à 1 fr. le kilog., on

a un produit brut de 43,0 :0 fr., soit plus de 200 fr. par hectare.

«Il est difficile d'exposer d'une laçon aussi succincte les détails de cejudi-
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cieux système
;
j'ai pensé que dans notre pays, où les e'tangs occupent une grande

surface, il y aurait un vrai service à rendre à Fagriculteur en le faisant con-
naître; il peut augmenter le revenu des étangs qui existent et engager, dans cer-

taines conditions, les propriétaires à en créer de nouveaux. »

M. de Monicault, au sujet de cette communication j fait remarquer
que dans la Dombes, on a réalisé de nombreux progrès dans la pro-
duction piscicole, surtout en employant les tourteaux pour l'alimen-

tation des poissons.

M. Prillieux présente une brochure de M. Emile Petit sur la chlo-

rose. Pour M. Petit, la chlorose serait due,' non pas à la composition
chimique du sol, mais plutôt à son état physique qui lui permet de
s'imbiber d'une quantité considérable d'eau. Il range, au point de

vue de la résistance, les cépages en trois catégories : la l'" comprend
le Riparia et le Rupestris qui supportent mal la chlorose dans les sols

marneux à cause du faible diamètre de leurs racines très ramifiées

et abondantes en chevelu ; la 2'' contient les Solouîs, Herbemont^
Vialla, Jacqiiez qui supportent un peu mieux les sols marneux, à

cause de leurs racines plus épaisses, moins ramifiées; enfin la 3' com-
prend les vignes des types Cordifolia, Cinerea et Rerlandieri qui ont les

racines du plus fort diamètre et le moins de chevelu.

M. Cornu présente une brochure de M. de Capol sur le mildew et

son traitement par l'hydrate d'oxyde de cuivre, ainsi qu'une autre

brochure du même auteur, La vérité sur le commerce de la boucherie.

La Société se forme ensuite en comité secret pour entendre la lec-

ture du rapport de la section de mécanique agricole et des irrigations

sur les titres des candidats à la place de membre titulaire vacante dans
cette section. La section présente : en l'" ligne, M. Cheysson

; en
2' ligne, M. Alfred ïresca. L'élection aura lieu le mercredi 6 mars.

Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX GOURANT DES DERÉENS AGRICOLES
(2 MARS 1889.)

r. — Situation gén&rale.

La température assez rigoureuse qui règne en ce moment, surtout dans l'est et

le midi, n'est pas favorable à la tenue des marchés agricoles, mais les récoltes en
terre n'en soutirent pas. La situation commerciale n'a guère changé depuis huit
jours; la fermeté se maintient pour la plupart des denrées.

II. — Les grains et les farines

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE»
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. AToine

fr.

Algérie Oian
^ ^^^ ^^^^^ _ 22.40

Angleterre. Londres 18.40
Belgique Anvers 17.25

— Bruxelles.., 18.50
— Liège 17.75
— Nainur l'.t.50

Pays-Bas. Amsterdam 1H.15
Alsace-Lorraine. Strasbourg 24 .

2.")

— Goliiiar. .. 25.30
Allemagne. bcrliri 24.25

— Cologne 23.75
Suis.te. (Jenève 21.00
Italie. Milan 24.5)
Autriche. Vienne lO.lô »

Hongrie. Budapest 15.50 »

Russie. Sainl-I'étersbourg. .. 17.4i) 9.20
Elals-Unis N^w-York 18.10 t

Chicago rj. 40 »

ft
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1" REGION. — NORD-OUEST

Blé. Seigle. Orge-

fr.

Calvados. Caen
St-Pierre-s-Dives

— Lizieux

C.-du-Nord. Tréguier..

— Lannioa
— PontriÊUX

Finistéro . Morlaix
— Châteaulin

lUe-el-Vilaîne. Rennes.

Manche. Avranches. . .

.

— St-Lô
Mayenne. Laval
— Evron
— Mayenne

Morbihan. Hennebont...

Orne. Vimoutiers

Sarlhe. Le Mans
_ Beaumonl

14.50

14. 5Î

Prix moyens
2' RÉGION

fr.

26.00

26.25
23.75
24.50
24.50
24.00 »

22.80 16.50
25.00 »

26.65 »

28.00 »

25.20 »

25.50 »

26.00 »

22.00 12,60
25.00 »

25.60 15.25

. 27.00 »

Î5.19 14.67

— NORD.

fr.

15.00
15.00
16.10
13.50
14.25
12.25
13.50
15.00
13.25
13.10
16.50
13.75
14.50
13.10

16.90
14.25
13.75

Avoine*

fr.

21.00
19.70
22.00
16 75

17.50
17.00
16.25
16.00
17.10
21.20
19.00
18.10
17.75
18.50
15.00
21.50
19.90
17.00

15. '26 18.55

Ais7ie. Soissons
— St-Quentin

Château-Thierry.

Eure. Evreux
— Bernay
— Les Andelys

Eure-el-Loir. Chartres

.

— La Loupe ,

— Chàteaudun
Nord. Cambrai
— Bourbourg
— Douai

Oise Beauvais
— Scnlis
— Compiègie ... ...

Pas-de-Calais. Arras..,
— Carvin

Seine. Paris

S.-et Oise. Versailles ...

— Etampes
— Angei ville

S-et-Marae. Melun
— Montereau
— Coulommiers

Seine-Inf. Rouen .

.

— Pavilly
— Longueville

Somme. Amiens
— Abbeville
— DouUens

25.25
25.25
24.00
25.50
23.60
24.50
23.30
24.40
24.60
25.60
25.00
25.60
25.00
24.80
24.90
23.10
23.40
24.25
25.00
24.60
23.10
25.00
25.00
24.40
23.50
25.25
26.. CO
24.00
24.70
24.50

13.75
13.00
13.50
21.00
16.00
13.00
17.00
15.60

14.00
16.00
14.40
14.00
13.00
13.00
14.40
12.00
14.50
14.50

»

13.50
13.50
14.10

12.80

13.40

17.00
»

20.50
16.90
13.00
15.50
15.00
15.50
16.10
17.90
17.50

18.60

17.50
17.30

»

19.50
19.00
15.90
16.10
16.00
15.50

16.90
18-00

»

18.60

17.30
14 80

17.50
17.75
16.50
16.50
15.50
16.50
16.75
15.50
16.70
15.50
15.80
16.50
14.50
16.50
16.00

Prix moyens 24.

4" RÉGION. —

Charente. Angoulême.,, 26.
Char.-lnf. Marans 24.
Deux-Sèvres. Niort 23.

— Parthenay 22.
Indre-et-Loire. Tours... 23— Bleré 24.— Chàteaurenault. .. 25.
Loire-Inf. Nantes 2^^

.

M.-el-Loire. Angers 25.
— Saumur 25

.

Vendée. Luçon 23

.

Vienne. Poitiers 25

.

— Civray 25.
Ute- Vienne. Limoges ... 24

,30 14.11

- OUEST.

10 17.00
50 »

.50 »

,40 16.00
50 13.70
00 15.60
50 14.00
60 14.00
25 »

25 »

80 »

80 »

00 15.65
50 16.50

17.00
17.00
16 00
16.50
19.00
17.60
17.50
17.60
17.40
14.00
16.70
15.50
17.90
16.75
17.00
14.50
15.00
18.50
21.00
17.80
18.00
18.00
18.00
17.75

18.70
17.40
15.50
16.00
15.50
13.25

Prix moyens 2f».49 14.32 i6.82 16.92

3" RÉGION. — NORD-EST.

Ardennes. Sedan 23.25 15.50
— Charleville 24.25 14.90
— Vouziers 24.00 13.75

Av.be. Nogent-sur-Seine . 24.00 14.10
Méry-sur-Seine... 22.50 12.60

— Bar-àur-Aube . ... 24.25 13.50

Marne. Chàlons 24.50 13.75
— Epernay 24.50 12.50
— Reims 24.25 13.50

•— Sézanne 24.00 13.25

Haute-Marne. Langres . 24.10 13.80
Meurlhe-et-Mos. Nancy .24.7 5 »

— Toul 24.50 14.25
Mm.se. Bar-le-Duc 24.50 15.00
//ie-Sacine. Vesoul 2460 »

— Gray 24.50 !4.75
Vosges. Epinal 25.50 15.50
— Rambervillers..., 23.70 »

18.75
17.40
16.50
18.00
16.70
16.75
17.60
17.50
17.00
16.50
15.50
17.00
15.50
17.50
15.60
15.75
15.50
13.30

16.28 16.62

16. GO

16.00
15.00
13.80
15.00
16.20
16.90
18.00
15. WO
16.00
15.40
15.75
14.60

19 flO

17.50
18.00

»

16.00
16.50
16.60
18.00
18.75
18.50
19.00
17.75
18.50
16.50

Prix moyens 24.61 15.31 15.71 17.74

Allier. Moulins
— St-Pourçain.. .

,

Cher. Bourses
— Aiibigny ,

— Vierzon
Creuse. Aubusson
Indre. Chàteaurcux. .

.

— Issoudun
— Valençay

Loiret. Orléans
— Gien
— Conrtenay

Loir-et-Cher. Blois...
— Montoire
— lîomorantin..

.

Nièvre. Nevers
— Prémery

Yonne. Sens
— St-Florentin...
— Bnenon

Prix moyens 25

6° RÉGION,

Ain. Bourg 24.

Côle-d'Or. Dijon 24.
— Semur 23,

Doubs. Besançon 24,

Isère. Bourgoin 25,
— St-Marcellin 24.

Jura. Loiis-le-Saunier.. 24,

Loire, pirminy 25.

— Montbrison , 25.

P.-dc-Dôme.ï\ïdm 24,

— Issoire 24.

/?/iÔHe. Lyon 24.

Saône-et-L. Chalon.... 24.

— Màcon 25.

Savoie. Chambéry 24.

Hte-Savoie. Annecy, ... 24,

. — CE

Blé.

fr

24.90
25.25
24.25
25.70
26.50
25.20
24.75
24.00
25.40
23.80
25.80
24.60
24.80
25.40
24.70
26.00
24.70
25.25
24.40
24.40

NTRE.

Seigle.

fr.

14.75

15.00
16.75
15.40
15.40
15.40
16.00
»

15.70
14.75
14.40
14.50
14.70
15.00
15.40

»

13.50
14.10

»

13.50

Orge, Avoine.

fr.

16.75
18.50
17.50
14 60
17.70
13.80
18.75
14.00
16.90
15.50
16.90
16.00
15.40
16 15

17.70

15.00
16.00
15.25
15.60

,12 14.94 16.45

— EST.

16.50
14.00
14.25

9

17.50
15.75
14.50
17.50
17.00
16.50
17.

16.5

15.75
15.50
14.50

18.25
17.25

15.50
16.00

17.00
16.25
16,50

fr.

17.25
<8.00
17.10
16.50
17.00
16.50
18.90
17.00
14.50
18.40
16.00
17.00

18.00
16.00
16.50
17.00
18.70
18.25
18.25
19.40

17.35

17.25
16.10
15.40
16.25
18.50
16.75
16.50
18.00
18.50
17.75

17.50
13.00
17.70
18. bO
17.75
15.00

Prix moyens 24.64 18.23 17 68 17.35

7° RÉGION. — SUD-OUEST.
Ariège. Pamiers. 24.00 15.30

18.00
16.50

17
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Blés. — Le mouvement de hausse qui a commencé il y a quelques semaines,
se continue. Gomme il y a huit jours, la fermeté domine sur les marchés français
et étrangers. A. Paris, on a coté à la halle du mercredi 27 février : hlé blanc :

23 fr. 75 à 27 fr.; blé roux, 23 à 26 fr. les 100 kil. Au marché commercial, les

prix sont également tenus avec fermeté; le disponible se cote de 25 fr. 75 à 26 fr.,

et le livrable de 26 fr. à 26 fr. 75. Les blés exotiques restent sans variation
comme suit : Californie, 26 fr. 75; Saint-Louis, 27 fr.; Walla-Walla, 26 fr. 25;
Australie sud, 28 fr.; Pologne, 24 fr. 75; Bannat, 23 fr. 75 à 24 fr. 25 les

100 kilog. à Rouen^ le Havre ou Dunkerque. — A Nantes, les blés d'Australie
valent 28 fr.; les russes, 25 fr. 50. — A Bordeaux, on cote les blés de Hongrie
et les Sandomirka, 26 fr.; ceux de Pologne, 24 .fr. 70, et ceux de Roumélie,
23 fr. 40. — Le marché de Marseille a été calme la semaine dernière; les cours
ne changent pas, quoique la tendance soit à la faiblesse. On cote : Bombay, 20 fr.

;

Danube, 17 fr.; Grhirka-Berdianska, 20 fr.; Nicolaïeff, 18 fr. 12; Nicopol,
18 fr. 25; Alexandroff, 18 fr. 62; AzimeAzoff, 17 fr. 75 à 18 fr. 25; Burgas
tendre, 17 fr. 37 les 100 kilog. en entrepôt ; durOran, 23 fr. 62. — A Londres,
les blés anglais sont mieux demandés avec une légère faveur; les blés étrangers
restent aux prix précédents. On offre : Californie, 22 fr. 65; Australie, 21 fr. 77;

Nouvelle-Zélande, 21 fr. 53; Californie, à livrer, 18 fr. 91; nouvelle récolte,

19 fr. 05 à 19 fr. 33; Orégon, 21 fr. 99; Walla-Walla, 21 fr.: Chili, 21 fr. 39;
Australie du sud, 22 fr. 54; blés russes, 17 fr. 93 à 20 fr. ^5; Danube, 16 fr. 24
à 18 fr. 49; Moldavie, 19 fr. 47 à 19 fr. 89 les 100 kilog.

Farines. — Les farines de consommation ont baissé de 1 fr. par sac depuis
la semaine dernière. La vente est calme en boulangerie et les cours s'inscrivent

comme suit : marque de Gorbeil, 59 fr. le sac de 159 kilog., toile à rendre,

ou 157 kilog. nets, soit 37 fr. 57 les 100 kilog.; marques de choix, 59 à

61 fr.; premières marques, 58 à 59 fr. ; autres, 55 à 57 fr. — Le marché des
farines de commerce est plus ferme; les cours ont gagné 25 centimes depuis
huit jours; on a coté le 27 février : farines douze marques disponible, 57 fr. à

57 fr. 25 le sac de 157 kilog. nets; le livrable, 57 fr. 25 à 58 fr. 50.— Les farines

deuxièmes valent 27 à 29 fr.; les troisièmes, 26 à 28 fr.; les quatrièmes, 25 à

26 fr. les 100 kilog.

Seigles. — Les cours restent de 14 fr. 75 à 15 fr. 25 1-es 100 kilog. à Paris; la

demande est aussi faible de la part de la distillerie que de celle de la meunerie.
Les blés russes sont cotés 12 fr. 75 à 13 fr. 25. — Les farines de seigle sont

tenues en hausse par les vendeurs; les indigènes valent 22 à 26 fr. les 100 kilog.;

les étrangères, de 19 à 25 fr.

Orges. — Les prix restent fixés à Paris de 16 à 22 fr. les 100 kilog. en l'absence

de demandes, la campagne pouvant être éonsidérée comme terminée. — Dans les

ports du nord, les orges d'Afrique valent de 18 fr. à 18 fr. 25, et les russes, de
15 fr. 25 à 15 fr. 75. — Pour les escourgeons, les cours sont nominaux de

de 19 fr. 50 à 19 fr. 75.

Mails — Prix très fermes avec tendance à la hausse; on cote les malts indi-

gènes de 30 à 33 fr. les 100 kilog.; ceux d'Afrique, de 25 à 27 fr.; ceux de

Russie, 24 à 25 fr.

Avoines. — Tendance très ferme en hausse sur les marchés de production. A
Paris, les avoines indigènes sont cctées de 18 fr. 25 à 19 fr. 75 les 100 kilog.,

suivant provenance, couleur et qualité; les russes noires, 17 fr. à 17 fr. "25; les

Suède noires, 17 fr. 75 à 18 fr. A Rouen, les Suède noires sont tenues fermes

de 14 fr. 25 à Ik fr. 50; les Liban noires, 13 fr. 25 ; les blanches, 12 fr. 50 à

13 fr. Les Pétersbourg sont offertes à 12 fr. 25 et x2 fr. 50 à la réouverture de la

navigation.

Sarrasins. — On c te au disponible 13 Ir. 50 à 13 fr. 75 les 100 kilog. à

Paris.

Issues. — La demande est un peu meilleure pour la marchandise immédiate-

ment disponible; mais, en présence de la concurrence étrangère, la meunerie ne

peut élever ses cours.

m. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — X Paris, les cours restent sans changements, comme suit :

foin, 55 à 61 fr. les 100 bottes de 5 kilog.; luzerne, 56 à 61 fr.; regain, 49 à.

58 fr,; paille de blé, 40 à 47 fr.;'de seigle, 39 à 45 fr. ; d'avoine, 29 à .55 fr.;

fourrages vendus sur wagon en gare : foin, 50 à 57 fr.; luzerne, 56 à 60 fr.; paille

de blé, 38 à 40 fr.; d'avoine, 25 à 30 fr. — Sur les marchés de province, on cote
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aux 500 kilog. : Nancy, foin, 40 à 45 fr.; paille, 25 à 32 fr., en Laisse de 2 à

4 fr.; Cambrai, trèfle, 30 à 42 fr.; luzerne et sainfoin, 40 à 45 fr.; Beauvais, foin,

45 à 50 fr.; paille, 40 à 45 fr.; Epernay, foin, 50 à 60 fr.; paille, 35 à ^0 fr.;

Versailles, loin, 48 à 56 fr.; paille, 42 à 48 fr.; luzerne, 50 à 54 fr.; sainfoin,

50 à 56 fr.; Saint-Quentin, foin et luzerne, 45 fr.; paille, 30 fr.; Saint-Pourcain,

foin, 40 fr.; paille, 26 fr.; — au quintal : Orléans, foin, 8 à 10 fr.; paille, 6 à

7 fr.; Douai, foin, 9 fr 50 à 10 fr.; paille, 5 fr. à 5 fr. 50; Colmar, foin, 9 fr. 25

à 11 fr.; paille, 7 fr, 60 à 9 fr. 75; Nevers, foin, 7 fr.; paille, 4 fr. 75; Niort, foin.

8 à 9 fr.; paille, 7 fr.; Bourges, foin, 7 à 9 fr,; paille, 6 fr.; Montoire, foin et

luzerne, 8 fr.; paille, 6 fr,; Chalon-sur-Saône, foin, 7 à 8 fr.; paille, 5 fr. 50 à

6 fr.; Béziers, foin, 10 fr. à 10 fr, 50; paille, 8 fr. 50; Lyon, foin, 6 fr, 50 à

7 fr. 25; luzerne, 6 fr. à 6 fr. 50; paille, 7 fr. à 7 fr, 75.

Graines fourragères. — La graine de luzerne est en hausse; la demande est

suivie d'ailleurs pour toutes les sortes. On cote à Paris : Lrèfle violet, 1 10 à 140 fr.

les 10 kilog.; blanc, 110 à 150 fr.; luzerne de Provence, 170 à 200 fr.; d'Italie,

155 à 175 fr,; de pays et de Poitou, 90 à 120 fr.; minette, 50 à 90 fr,; vesce

d'hiver, 27 à 29 fr.; de printemps, 22 à 28 fr,; sainfoin double et simple, 28 à

32 fr.; trèfle blanc et hybride, 115 à 160 fr.; ray-grass d'Italie, 45 à 50 fr.; ray-

grass anglais, 37 à 40 fr.; féveroles, 18 à 20 fr., alpiste, 28 à 29 fr.; pois jarras,

23 à 25 fr . — A Marans, on vend : trèfle, 110 fr. les 1 00 kil. à Strasbourg
;
.trèfle,

115 à 120 tr.; Orléans trèfle violet, 80 à 100 fr.; luzerne, 140 à 150 fr,; sainfoin,

24 à 26 fr.; Mâcon, trèfle violet, 120 à 130 fr.; Toulouse, trèfle, 100 à 105 fr.;

luzerne, 130 à 150 fr.; Agen, trèfle, 105 à 110 fr.; luzerne, 110 à 120 fr,

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

La vente des fruits et des légumes a été lente et les cours ont peu changé. On
cote à la halle :

Fruits frais.— Poires, 15 à 75 fr. le cent; fr. 12 à fr. 30 le kilog.; pommes,
5 à 60 fr.; fr, 20 à fr. 40 le kilog.; raisin, 3 à 10 fr. le kilog.

Légumes frais. — Carottes, 4 fr, 50 à 5 fr. 50 l'hectolitre; navets de Freneuse,

4 fr. 75 à 5 fr, 25
;
panais, 10 à 15 fr. les 100 boites

;
poireaux, fr. 15 à fr. 'iO

le paquet; choux, 4 à 8 fr. le cent; choux-fleurs, 10 à 35 fr.; oignons, 9 fr. à

10 fr. 50 l'hectolitre; épinards, fr. 40 à fr. 50 le paquet; oseille, fr. 80

à 1 fr.; radis roses, fr. 25 à fr. 35 la botte; salsifls, fr, 25 à fr, 35;

laitue, 6 à 15 fr. le cent; escarole, 10 à 20 fr.; chicorée frisée, 6 à 24 fr.; mâches,

fr. 40 à fr. 60 le kilog.; pissenlits, fr. 30 à fr. 80; choux de Bruxelles,

fr. 20 à fr. 30 le litre; champignons, fr. 70 à 1 fr. 40 le kilog.; bette-

raves, fr. 40 à I fr. la manne.
Pommes de terre. — On cote à la halle : Hollande, 10 à II fr. l'hectolitre;

14 fr. 28 à 15 fr. 71 le quintal; jaunes, 8 à 9 fr. l'hectolitre ; 11 fr. 42 à 12 fr. 85

le quintal. — Sur les marchés de province les prix sont : à l'hectolitre, Cambrai,

5 à 7 fr.; Hennebont, 2 fr. 50 ; Blois, 3 fr. 50 ;
Mayenne, 3 fr. à 3 fr. 50 ; Beau-

vais, 8 fr. à 9 fr. 50; Beaumont-sur-Sarthe, 3 fr. à 3 fr. 40; Bernay, 6 fr. 50;
— au quintal, ~Epmdil, 8 à 10 fr.; Nancy, 9 fr. à 15 fr. 50; Douai, 10 à 11 fr.;

Lannion, 6 fr.; Orléans, 5 à 8 fr,; Lyon, 5 fr, 50 à 8 fr,; Bourgoin, 8 fr.; Stras-

bourg, 6 fr. à 6 fr. 50; Vouziers, 8 fr.; Moulins, 7 fr. 50 à 8 fr.; Mâcon, 5 à

6 fr.; Chalon-sur-Saône, 6 fr, à 6 fr, 50 ;
Béziers, 10 à 1 1 fr.; Toulouse, 5 fr, 50

à 6 fr. 50.

Truffes. — A la halle de Paris, on paye : grosses, 15 à 17 fr. le kilog.;

moyennes, 11 à 13 fr.; petites, 7 à 9 fr.

Amandes à la dame. — 85 fr. les 100 kilog. à Béziers.

Légumes secs. — La vente est un peu plus active à Paris à cause du froid,

aux cours suivants : haricots flageolets chevriers, 58 à 65 fr. l'hectolitre et demi;

suisses blancs, 40 à 41 fr.; Chartres, 27 à 28 fr.; Liancourt, 38 fr.; Soissons, ^4

à 45 fr.; plats du Midi, 25 à £9 fr. les 100 kilog.; suisses rouges, 27 fr.; cocos

roses, 27 fr, à 27 fr. 50; nains, 25 à 27 fr, 50; lentilles, 54 à 70 fr,; pois ronds,

26 à 31 fr.

V, — y%7is. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Dans la plus grande partie du vignoble français la température

encore rigoureuse s'oppose à la reprise des affaires; c'est à peine si dans le midi,

on note quelques rares transactions à des prix raisonnables. Sur la place de Bor-

deaux, il y a eu cette huitaine quelques affaires en vins rouges des quatre der-

nières années, avec une tendance à la détente dans les prix; on a vendu des vins

rouges de 1888, 300 à 700 fr. le tonneau en crus ordinaires. A Libourne, des
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petits chais dans les palus ont été achete's de 325 à 350 fr.; et des graves, 500 à

600 fr. — Les vins du Roussillon ont un petit courant d'affaires avec prix assez

fermes de 25 à 40 fr. la charge de 120 litres pour les premier et deuxième choix,

et de 18 à 22 fr. pour les petits vins. — Dans le Gard, on cote les Aramons de

10 à 18 fr. l'hectolitre et les montagne, de 18 à 26 fr. suivant (fualité. — En
Gascogne, les hons crus se vendent de 65 à 100 fr. la barrique bordelaise de

228 litres — En basse Bourgogne, on paye les vins blancs nouveaux, 45 à 50 fr.

la feuillette de 136 litres et les vins rouges u'e 50 à 100 fr. — Les Saumur blancs

sont cotés 90 à 100 fr.; les autres crus d'Anjou, 50 à 80 fr. les 225 litres. —
Dans l'Allier, les vins blancs de 1888 valent de 26 à 30 fr. l'hectolitre, les

rouges de 40 à 50 fr. — Les vins du Nantais sont à 70 et 75 fr. la barrique pour
les muscadets premier choix, 65 à 66 tr. les seconds choix; les gros plants à

50 fr.

Spiritueux. — A la bourse du mardi 29 février à Paris, les prix ont été assez

bien tenus comme suit : trois-six fins du nord disponible, 39 fr. 75 l'hecto-

litre; livrable, 39 fr. 75 à 41 fr. 25. — A Lille, l'alcool de betteraves est en

baisse à 38 fr. — Les marchés du midi ont la même tendance faible ; à Bor-
deaux, le trois-six du nord disponible se tient difficilement à 45 fr. l'hectolitre.;

le livrable est offert à 46 fr.; à Cette, on paye 48 fr. ; à Montpellier, 53 fr. ; à

Lyon, 47 fr. 50 pour le trois-six fin, et 52 à 64 fr. pour l'alcool de grains. —
A Dissanges (Yonne) l'eau-de-vie de marc se vend de 190 à 200 fr. l'hectolitre. —
Les trois-six bon goût du Languedoc se payent à Lunel, 103 fr.; à Pézenas,

95 fr.; à Nîmes, 95 à 98 fr.; à Cette, 105 fr. — Dans le Lot-et-Garonne, les eaux-

de-vie de 1888 sont cotées : Haut-Armagnac, 120 fr.; Ténarèze, 130 fr.; Bas-

Armagnac, 145 à 160 fr. l'hectolitre.

Plants américains. — Les plants américains sont très recherchés en ce mo-
ment. A Lattes (Hérault), on cote : boutures de Jacquez, de met. 50, 10 fr. le

mille, de J mètre, 20 fr.; d'Othello, m. 50 à m. 60, 15 à 20 fr.; 1 mètre,

40 fr.; Triumph, de m. 50, 100 fr.; Black-defiance, 300 fr.; Othello, plants

racines, 100 fr. le mille.

Matières tartriques. — Les cours des tartres bruts sont fermes à Bordeaux,

1 fr. 85 le degré par 100 kilog. pour 65 à 70 degrés de rendement; les lies valent

1 fr. 65 à 1 fr. 70; la crème de tartre, 220 à ^30 fr. les 100 kilog. — A Mar-
seille, l'acide tartrique cristallisé premier blanc se vend 4 fr. 50 le kilog. — A
Issoire, on cote toujours 1 fr. 85 le degré, soit 130 à 150 fr. les 100 kilog.

Vinaigres. — On paye à Bordeaux : vinaigre blanc, 37 à 40 fr. l'hectolitre;

vieux, 40 à 60 fr.; vinaigre d'alcool, 11 à 14 fr.; — à Orléans : vinaigre nouveau,

36 à 42 fr.; vieux, 45 à 55 fr : à la Tremblade, première qualité, 34 à 40 fr.;

deuxième qualité, 25 à 29 fr. l'hectolitre.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les affaires sont courantes à Paris, et les cours ont gagné o fr. 50

environ depuis huit jours. A la bourse du mardi 26, on a coté : sucres roux

88 degrés, 37 fr. 75 à 38 fr. les 100 kilog.; blancs 99 degrés, 41 fr. 25 à

41 ir. 50; blancs n« 3 disponibles, 41 fr. 25 à 41 fr. 50; livrables, 41 fr. 50 à

42 fr. 50. Les raffinés se vendent toujours 109 fr. à 109 fr. 50 pour la consom-
mation, et 45 fr. à 45 fr. 50 pour j'exportalion. Le stock de l'entrepôt réel à

Paris était, le 25 février, de 1,128, 510 sacs, contre 1,215,435 l'année dernière à

pareille époque. — A Lille, le marché est soutenu ; à Valenciennes, les offres

deviennent de plus en plus rares. On cote en sucres roux : Lille, 36 fr. 75; Va-
lenciennes, 36 fr. 50 à 36 fr. 75: Saint-Quentin, 37 fr. les 100 kilog.

Fécules. — Un moment général de hausse se produit en France comme à

l'Etranger Partout les stocks sont très restreints. A Epinal, les prix se main-

tiennent de 41 à 42 fr. les 100 kilog.; à Paris, on cote : fécule première Paris,

42 à 44 fr.
; Vosges, 42 à 43 fr.: Oise, 40 à 42 fr.; Loire, 41 fr. 50 à 43 fr. ; Au-

vergne, 42 à 43 fr.; Allemande, 38 à 39 fr.; Hollandaise, 38 fr. 50 à 40 fr.; fécule

verte, 26 Ir. 50 à 28 fr.

Houblons. — Los houblons de Bourgogne, dont la faveur se maintient restent

fermes aux cours de 120 à 125 fr. les 50 kilog. pour Ica qualités moyennes et de

135 à 140 fr. pour les choix. — En Belgique, les marchés sont calmes; les hou-

blons de la prochaine récolte sont cotés 48 à 50 fr. pour Alost et Poperinghe-

ville, et 55 à 57 fr. pour Po[)eringhe-village.

VII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Les tourteaux d'ii'illelle sont rares. A Arras, on cote : colza,
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17 fr. les 100 kilog.; œillette, 18 fr.; 25; lin, 22 fr. 50; cameline,15 fr. 50; pavot,

14 fr. 25.; — à Cambrai, colza, 16 à 18 fr.; œillette, 19 fr.; — à Gaen, colza,

15 f,..; — à Marseille, tourteaux pour nourriture, lin pur, 16 fr. 50; arachide

décortiquée, 14 fr.; sésame blanc du Levant, 14 fr. 50; coprah pour vaches

laitières, 13 fr. à 13 fr. 50 ;
œillette exotique, 12 fr. 50; palmiste, 9 fr. 75; —

pour engrais, sésame hrun de l'Inde, 12 fr. 50.

Engrais. — Le nitrate de soude disponible est calme à Dunkerque, au prix

de 25 fr. 25 les 100 kilog.; le sulfate d'ammoniaque vaut à Dunkerque bO fr. 75;

à Lyon et à Dijon, 32 fr. — A Paris, les engrais commerciaux se vendent en gros :

les 100 kilog.

Nitrate de soude (15 à 16 p. 100

azote) 30.00 »

Nitrate de potasse (13 p. 100 azote,

45 p. 100 potasse) 49.50 »

Sulfate trammoniaque (20 à 21

p lOjJ azote) 33.75 »

Sang desséché (12 p. 100 azote). 22.20 »

Chlorure de potassium (53 p. 100 b

potasse) 21.7b »

Sulfate de potasse 24.25 »

Phosphates fossiles naturels, le de-
gré d'acide phosphorique inso-

luble 0.24 »

Superphosphates, le degré d'acida

phosphorique soluble dans l'eau. 0.51 à 0.52— — dans le citrate. 0.46 à 0.47
Superphosphate d'os, le degré 0. 64 à 0.65
Phosphate précipité, le degré 0.50 »

Azote des matières organiques, le

degré 1.85àl.%

VIII. — Suifs. — Saindoux.

Suifs.— Le suif frais fondu de la boucherie de Paris est toujours coté 77 fr. 50

les 100 kilog.; mais les acheteurs manquent à ce prix ; les offres en suif de pro-

vince sont d'ailleurs nombreuses à 70 fr. — A Marseille, on cote : suif de pays,

69 fr.; de la Plata : bœuf, 71 fr.; mouton, 69 fr.; d'Australie: bœuf, 67 fr.; mou-
ton, 70 fr.

Saindoux. — On cote au Havre 104 fr. les 100 kilog. disponibles.

Cires. — Les belles sortes en briques se payent 270 fr. ; les qualités courantes,

260 fr., et les inférieures, 250 fr. On offre des cires de Bretagne à 250 et 260 fr.;

le tout aux 100 kilog. hors barrière.

JX.— Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. -^ Il a été vendu à la halle de Paris, du 18 au 24 février,

251,522 kilog. debeurres. Au dernierjour, on cotait: en demi-kilog., 2 fr. 12 à

3 fr. 36 ;
petits beurres, 1 fr. 88 à 2 fr. 70; Gournay, 1 fr. 98 à 4fr. 64;

Isigny, 2 fr. à 7 fr. 50.

Œuf^. — Durant la même période, on a vendu 5,896,354 œufs, auK prix

par mille, de: choix, 82 à 107 fr. ; ordinaires, 70 à 91 fr.
;

petits, 52 à 62 fr.;

Fromages. — On cote à la halle, par dizaine : Brie petits moules, 12 à 18 fr.;

moules moyens, 20 à 26 fr.
;
grands moules, 30 à 40 fr. ; fermiers haute marquas

45 à 65 fr. ;
— par 100 kilog. : Gruyère, 140 à 185 fr. ; Roquefort 240 à 270 fr.;

Gantai 120 à 130 fr.; Laguiole, 1 70 fr. ; Hollande, 170 à 180 fr.; Munster, 100 à

120 fr. ; Gérardmer, 70 à 80 fr. ;
— par cent : Gournay, 7 à 19 fr. ; Ca-

membert, 20 à 65 fr. ; Coulommiers, 20 à 42 fr.; Livarot, 30 à 90 fr.; Mont-Dor,
15 à 27 fr.

X. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux delà Villette du jeudi 21 au mardi 26 février 1889 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur

,T j moven pied au marché du 25 féTrier 1889".
V endus ^^_____^ , ^^ ___f —-i»—-^^-———

—

Pour Pour Eu 4 quart. 1" 2° 3' Prix

Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen
Bœufs 5.080 2,707 IjtOO 4,107 348 1.36 1.14 1.00 1.36

Vaches 1,768 842 650 1,492 241 1.30 1.08 0.90 l.U
Taureaux 358 243 57 300 400 1.14 1.06 0.88 1.03

Veaux 3,836 2,532 787 3,319 83 1.96 1.76 1.56 1.68
Moutons 36,844 26,803 6,953 33,756 20 1.78 1.58 1.42 1.60
Porcs gras 7,295 3,061 4,111 7,172 81 1.34 1.30 1.24 1.2

Les arrivages de la semaine se décomposent comme il suit pour les bœufs :

Bœufs. — Aisne, 16; Allier. 218; Aveyron, 6; Cantal, 34; Charente, 368; Cher, 95; Côte-d'Or,

36; Creuse, 43 ;
Deux-Sèvres, 302 ; Dordogne, 200; Eure, 19' Eure-et-Loir, 3; Finistère, 132; Indre,

227; Indre-et-Loire, 6; Loire, 21; Loire-Inférieure, 276; Lot, 53; Maine-et-Loire, 1,043: Mayenne,
57: Morbihan, 48; Nièvre, 66; Oise, 4; Puy-de-Dôme, 8; Rhône, 10; Saône-et-Loire, 25; Seine-
et-'Oise, 6; Vendée, 710; Vienne, 387; Haute-Vienne, 140; Yonne, 29.

Les arrivages et les ventes ont été plus forts que la semaine précédente.

Le bœuf a haussé de 12 centimes par kilog.; le veau, de 2 centimes; le mouton
et le porc n'ont pas varié sensiblement. — Sur les marchés des départements, on
cote: Nancy, bœuf, 66 à 70 fr, les 52 kilog.; vache, 50 à 62 fr.; veau, 60 à
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65 fr.; mouton, 70 à 95 fr.; porc, 65 à 68 fr.

—

Sedan, bœuf, 1 fr. 70 à 1 fr. 90

le kilog.; veau, 1 fr. 70 à 1 fr. 80; mouton, l fr. 80 à 1 ir. 90; porc, 1 fr. 70 à

1 fr. 80. — Reims, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 40; vache, 1 fr. 16 à 1 fr. 32; veau

vif), fr. 94 à 1 fr. 20; mouton, 1 fr. ^0 à 1 fr. 70; porc (vif), fr. 96 à

1 Ir. 04. — Rouen, Lœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 50; veau, 1 fr. 70 à 2 fr. 05; mou-
ton, 1 fr. 55 à 1 fr. 95; porc, fr. 95 à 1 fr. 35. — Caen, bœuf, 1 fr. 06à 1 fr.47;

vache, 1 fr. 14 à 1 fr. 16; veau, 1 fr. 05 à 1 fr. 75; porc, fr. 94 à 1 fr. —
— Chartres, veau, 1 fr. 20 à 2 fr. 10; porc, 1 fr. 25 à 1 fr. 30.— Ramboitillet,

bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 80; veau, 1 fr. 40 à 2 fr.; mouton, 1 fr. 30 à 1 fr. 80. —
Montereau, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 50; vache, fr . 90 à 1 fr. 20; mouton, 1 fr. 60

à 2 fr.; porc, 1 fr. 30àl fr. 50. — ToiLcy, bœuf, 1 fr. 10; veau, 1 Ir. 50; mou-
ton, 1 fr. 60; porc, 1 fr. 20 — Nevers, bœuf, Ifr. 40 à 1 fr. 60; vache, 1 fr. 20

à 1 fr. 40; veau et mouton, 2 fr.;porc, 1 fr. 60. — Dijon, bœuf, 1 fr. 06 à

1 fr. 24; vache, fr. 90 à 1 fr. 14; veau (vif), fr. 80 à fr. 92; mouton, 1 fr. 38

à 1 fr. 70; porc (vif), fr. 96 à 1 fr. 04. — Besançon, bœuf, 50 à 63 fr. les

50 kilog. ; veau (vif), 40 à 48 fr.; mouton, 80 à 98 fr.; porc (vif), 46 à 50 fr. —
Lyon, bœuf, 100 à 130 fr. les 100 kilog.; veau, 90 à 106 fr.; mouton, 145 à

190 fr.; porc, 81 à 102 fr. — Nîmes, bœuf, 96 à 115 fr.; taureau, 85 à 102 fr.;

vache, 80 à 103 fr.; mouton, 150 à 167 fr.; brebis, 120 à 142 fr.; veau (vif),

70 80 fr.; porc (vif), 100 à 110 fr.

A Londres, les arrivages de bétail étranger, pendant la semaine écoulée, ont

été de 1,536 bœufs, 11,814 moutons, 387 veaux, dont 963 bœufs venant de New-
York et 149 de Baltimore. — A Liverpool, on a reçu 511 bœufs de Baltimore et

901 de Boston. — Prix par kilog. à Londres: bœuf, fr. 80 à 1 fr. 60; mou-
ton, 1 fr. 32 à 2 fr. 78; veau, 1 fr. 45 à 2 fr. 56; porc, fr. 92 à 1 fr. 43.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 28 FÉVRIER
I. — Cours de la viande à Vabaltoir {par 50 kilog.)

V quai.

fr.

67

Cjuts
65 à 68 :

Bœufs . .

.

Taches . . .

,

Teaureaux.
Veauï
Moutons..

.

Porcs gras,

maigres

.

Bœufs.

2" quai.
fr.

58

3° quai
fr.

50

quai,

fr.

1.7

Veaux.

2' quai,

fr.

100

3° quai. quai
fr.

Mou'tons.

2° quai
fr.

78

quai,

fr

68

de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

2% 60 à 65 ; poids vif, 48 à 50 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

Animaux
amenés.

. 2,020

526
183

. 1,045
. 13,214

Invendus.
309
59

3

345
412
1V9

Poids
moyen

général.

kit.

350
24 2

400
81

19

Cours officiels.

Cours des commissionnaires
bestiaux.

l" 2°

quai. quai.

1.34 1.12

1.28
1.16
1.90
1.86
1.40

1.06
1.08
1.70

1.06
1.34

3°

quai.

0.98
0.88
0.90
1.50
1.48
1.28

Prix
extrêmes.
0.98
0.84
0.86
1.10
1.40
1.22

1.42
1.32
1.22
2.16
1.96
1.46

l" 2° 3°

quai. quai. quai.

1.32 1.10 96
1.0't 0.86
1.06 0.8S

1.26
1.14

Prix
extrêmes.

.88 à 1.40

.82 1.30

.70 1.20

Vente lente sur le gros bétail, mauvaise sur les veaux, bonne sur lus moutons et les porcs

BOITE AUX LETTRES
R., à 0. {Vaucluse). — Vous pou-

vez vous adresser en toute confiance au
président du Syndicat agricole dépar-
temental du Calvados, à Caen, pour
vous procurer, comme vous le désirez,

du beurre absolument pur. La loi sur

la répression des fraudes dans le com-
merce des beurres est devenue définitive

depuis deu.\ ans, et le Jounu// a publié,

dans son numéro du 19 mai 1888, le

règlement d'ailminislralion publique
sur la véiification des beurres; si la lui

n'est pas exécutée dans votre départe-
ment, c'est aux agents chargés de l'ap-

plication, c'est-à-dire aux agents de i

la surveillance des halles et marchés,

ou mieux aux autorités municipales

chargées de la police locale, qu'il con-

vient d'en imputer la faute.

B. B., à C. [Suisse).— Nous n'avons

pas souvenir que le Journal ait publié

quelque notice sur le taupicide Martin;

c'est d'ailleurs un ingrédient que nous

no connaissons pas, et sur lequel nous

ne pouvons avoir, par conséquent, au-

cune opinion. Le meilleur moyen de

détruire les taupes, lorsque leur trop

grantle abondance les rend nuisibles,

nous paraît être de dresser des pièges

à portée de leurs galeries; l'habileté à
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placer ces pièges de telle sorte qu'ils

soient réellement efficaces, constitue

d'ailleurs l'art du taupier, lequel exige

une certaine adresse.

De la P., à V. [Allier). — En ce qui

concerne les traitements contre le mil-

dew et les autres maladies de la vigne,

vous consulterez avec fruit l'ouvrage de

M. Pierre Viala sur les maladies de la

vigne (librairie Goulet, à Montpellier;

prix, 9 fr.). Il a été publié, dans ces

derniers temps, un certain nombre de

guides sur 1 emploi des engrais chi-

miques; un des meilleurs est celui de

MM. Fiévet et Fagot, publié par le

Syndicat départemental des Ardennes,

à Gharleville.

G. C, à H. (Marne). — Pour vous

procurer de la graine de serradelle,

vous pouvez vous adresser, de notre

part, à M. Ladislas Laszczynski, di-

recteur de l'école d'agriculture de Gzer-

nichow, près Gracovie (Autriche). Il en

est de même en ce qui concerne la graine

de lupin jaune, qui est l'espèce adoptée

en Allemagne pour être enfouie comme
engrais vert. G'est en culture dérobée,

c'est-à-dire immédiatement après la

récolte d'une céréale, qu'on sème le lu-

pin qu'on veut enfouir eu vert; on le

retourne en octobre par un labour,

après avoir fait passer un rouleau pour
courber les tiges sur le champ, on di-

rige la charrue dans le sens où le rou-

leau a passé.

E., à D. (Seine-et-Oise) . — Pour
faire partie, comme vous le désirez, du
Syndicat des viticulteurs de France, il

convient d'envoyer votre adhésion au
siège du Syndicat, 4, rue de Gommaille,
à Paris. Il y a plusieurs catégories de

membres, savoir : les membres adhé-
rents, qui payent une cotisation an-

nuelle de l franc; les membres fon-

dateurs, qui versent une somme de

25 francs la première année et 10 francs

les années suivantes; les membres dona-

teurs, qui payent 100 francs la première
année et 10 francs les années suivantes;

vous pouvez consulter, sur l'organisa-

tion, le Journal du 18 février 1888. —
En ce qui concerne le Syndicat du dé-
parlement de la Dordogne, vous pou-
vez écrire, à Périgueux, au secrétaire

dont nous ignorons le nom.
A. C, à A. [Gers). — Vous désirez

transformer en terres de culture des co-

teaux à pentes assez rapides; ces coteaux
étaient couverts de vigne, qui est morte,
et vous voulez y opérer les travaux de
terrassement nécessaires afin de les

rendre aussi commodes que possible

pour la culture, en ménageant les pentes

pour éviter les dégâts causés par les

eaux, en faisant des chemins pour con-
duire les fumiers, etc.La réponse est assez

délicate, d'autant plus que nous ne con-
naissons pas d'ouvrage à vous conseil-

ler qui traite avec quelque détail des
dispositions à prendre pour mettre en
valeur des terres en pente. On évalue

généralement que le mieux est de
mettre ces terres en bois, ou en prairies

quand on a de l'eau à une hauteur suf-

fisante pour arroser ces prairies. Quant
à la transformation de ces pentes en

terres labourables, c'est un travail ardu

en tout cas, et c'est seulement sur place

qu'on peut se rendre compte des travaux

que la configuration et la nature du sol

doivent imposer.

C, à C. [Dordogne). — Vous pou-
vez vous adresser, pour la vente de

fourrages, à M. Guillon, 9, avenue
Ledru-RoUin, ou à M. Forest, 81, rue

de Rome, à Paris.

C, à H. [Oise). — G'est à la muni-
cipalité que la loi a confié le soin, dans

chaque commune, de régler l'exercice

de la vaine pâture; c'est à la munici-
palité qu'il appartient également de

nommer le ou les pâtres communs. Les
arrêtés relatifs à la vaine pâture doi-

vent être soumis à l'approbation préfec-

torale et ils ne sont exécutoires qu'après

cette approbation ; il appartient donc
aux intéressés, s'ils estiment que le

maire a contrevenu à leurs intérêts,

d'adresser à la préfecture une réclama-

tion qui ait pour objet d'empêcher cette

approbation. Quoi qu'il en soit, un
agriculteur a toujours le droit de faire

garder séparément un nombre de têtes

de bétail proportionnel à l'étendue des

terres qu'il exploite dans la commune,
et dans ce cas il est exempté de contri-

buer aux dépenses du pâtre commun.
La loi n'a pas déterminé de limite pour

le nombre minimum de propriétaires

réunis pour former un troupeau com-
mun; mais, du moment qu'il y a trou-

peau commun, il doit y avoir pâtre

commun, et le maire est alors appelé à

le nommer pour l'exercice de ses fonc-

tions; si le nombre des têtes de bétail

est insuffisant pour justifier deux pâtres,

il ne peut évidemment y avoir qu'un

troupeau commun.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de l'Agriculturs, 2, carrefour

de la Groix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.
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Conditions agricoles résultant de la prolongation de l'hiver. — Inconvénients des saisons anor-
males. — Note oflicielle sur l'organisation du ministère de l'agriculture. — Question adressée

au ministre des alTaires étrangères sur la durée du traité de commei'ce avec la Turquie. —
Réponse du ministre. — Importation de blé en France jusqu'à la fin du mois de janvier 1889.
— Résultats de la vente du troupeau durham de la vaciierie nationale de Corbon. — Liste des

animaux \endus et des prix obtenus. — Nécrologie : M. Ozenne
; M. Nice. — Expériences de

M. Aimé Girard sur la culture des pommes de terre. — Comparaison des rendements et de la

richesse en fécule pour vingt variétés. — Mesures prises par le Conseil gêné; al de la Seine-
Inférieure relativement au hannetonage. — Les tau|)es et les vers blancs. — Note de
M. le docteur Thomas. — Concours d'animaux gras à Saint-Dié et à Pamiers. — Réunion agri-

cole organisée par la Société d'agriculture de l'Hérault. — Vœux formulés dans cette réunion.
— La fédéralion des associations agricoles du sud-est. — Réunion du Comice de Pamiers. —
Lauréats de son concours de viticulture. — Etude de M. Cannon sur le reboisement de la

Sologne après l'hiver de 1879-80. — Concours pour l'emploi de directeur à la station agrono-

mique d'Alger. — Note du Syndicat contre le phylloxéra dans le département d'Alger sur la

convention franco-tunisienne. — Prochain concours de pulvérisateurs à Marmande. — Concours

de greffage de la vigne à Pilhiviers. — Etude de M. Edmond Teisserenc de Rort sur la race

bovine limousine. — Conditions des concours temporaires de beurres et de fromages à l'Expo-

sition universelle de 1889.

I. — La situation.

L'hiver devrait avoir pris fin, mais en réalité ce n'est pas vers le

printemps qu'on semblait s'acheminer, mais vers une saison qui a tous

les caractères de l'hiver. Le mois de février a été exceptionnellement

froid; non-seulement la température y a été notablement au-dessous

de la moyenne, mais ce mois nous a donné quelques-uns des jours les

plus froids de l'année. Bien plus, le commencement de mars a été

signalé par des températures exceptionnellement basses. El même
temps, le mois de février avait été beaucoup trop pluvieux; soit sous

forme de pluie, soit sous forme de neige, la quantité d'eau météorique

a été, dans certaines localités, presque le double des quantités géné-

ralement observées. Ces circonstances anormales ont provoqué,

dans quelques régions, des inondations, sinon extraordinaires, du
moins assez fortes pour susciter d'assez vives inquiétudes; le retour

du froid sec a eu pour conséquence heureuse d'en arrêter le dévelop-

pement. Dans de semblables conditions, les travaux agricoles de la

saison qui se poursuivaient avec régularité, ont été interrompus;

lorsque le dégel sera survenu, un certain temps sera nécessaire pour

qu'on puisse les reprendre avec activité, surtout dans les terres fortes.

En ce moment de l'année, les attelages devraient être occupés sans

relâche, et on est obligé de les laisser chômer. Sans doute, il n'est pas

possible de prévoir quelles seront les proportions de ce retard; mais

des conditions semblables sont loin d'être favorables à la culture. Les

hivers rigoureux ne sont pas ceux qui sont le plus à redouter; ce

sont, au contraire, ces saisons indécises où le printemps devrait

poindre, alors que la neige couvre encore le sol par places. On pourra,

avec de l'activité, réparer le retard; mais une condition est nécessaire,

c'est que les circonstances climalériques deviennent moins rigoureuses,

car il n'y a plus de temps à perdre pour les semailles de céréales de

printemps. Quant aux céréales d'automne, elles paraissent avoir géné-

ralement bien supporté les intempéries jusqu'ici; leur vigueur défi-

nitive dépendra, en grande partie, des conditions dans lesquelles

l'hiver prolongé se terminera réellement.

II. — Le ministère de VagricuUure.

Les journaux politiques de dimanche dernier ont publié la note

suivante :

M. Fayc, ministre de l'agricullure, vient de décider que le personnel de son

département, autrefois placé sous l'autorité exclusive du Bureau du cabinet, sera

N° 1039. — Tome 1" de 1889. — 9 mars.
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de nouveau réparti entre les quatre grandes directions du ministère : agriculture,

forêts, haras, hydraulicfue agricole.

Les décisions de toute nature continueront néanmoins à appartenir au cabinet.

Les directeurs devront se borner à faire des propositions et à transmettre les

dossiers correspondants.

Cette décision était à prévoir. Toutefois le mot autrefois^ employé

dans cette note, semblerait indiquer que la mesure est nouvelle, tandis

qu'elle tend à rétablir les choses dans l'état où elles étaient avant le

mois de janvier 1888.

IIL — Le traité de commerce avec la Turquie.

On sait avec quelle inquiétude on attendait des éclaircissements

précis sur la date précise à laquelle prend fin le traité de commerce
avec la Turquie et sur les conditions dans lesquelles ce traité expire-

rait. Dans la séance de la Chambre des députés du 2 mars, M. Adolphe

Turrel a adressé une question sur ce sujet à M. Spuller, ministre des

affaires étrangères. Celui-ci y a répondu avec une netteté propre à

dissiper tous les doutes. On en jugera d'ailleurs par le texte de sa

courte déclaration; M. Spuller s'est exprimé, en effet, comme il suit :

« Notre honorable collègue M. Turrel m'a posé deux questions auxquelles je

vais apporter deux réponses qui seront également, je l'espère, brèves et précises.

u Première question : Quelle est la date précise à laquelle le traité turc prendra

fin? Dans l'opinion du ministère des affaires étrangères, ce traité prendra fin le

13 mars 1890, c'est-à-dire après l'expiration de la période de vingt-huit ans pen-

dant laquelle il doit durer, et ce, aux termes de la note qui a été publiée dans le

Moniteur universel du 25 septembre 1861.

« Deuxième question : Le traité a-t-il besoin d'être dénoncé? Non. Il résulte,

en effet, de l'article 17 du traité passé avec la Porte, dont M. Turrel vous a donné
lecture, que ce traité est valable pour vingt-huit ans, qu'il n'est soumis à aucune
clause de tacite reconduction et qu'il n'a pas besoin, pour prendre fin, d'être

dénoncé. »

Parce que la date du 13 mars 1889 doit passer sans qu'on ait à

s'en inquiéter, ce n'est pas une raison pour que les agriculteurs s'en-

dorment sur une fausse sécurité. Il leur appartient, en effet, lors des

élections générales qui auront lieu dans le courant de cette année, de

faire triompher leurs légitimes revendications.

IV. — Le commerce du blé.

Le ministère de l'agriculture a publié, au Journal officiel du
28 février, le relevé suivant des quantités de froment (grains et farines)

importées et exportées du 1*' août 1888 au 31 janvier 1889, au com-
merce spécial :

Importatio ns (quin t. méU) Exportations (qui nt, métr.
)

Grains. Farines. Grains. Farines..

Du 1" août au 3 1 décembre 1888 .. 5, 846, 297 161,840 5,579 50,494
Première quinzaine de janvier 239,374 2,175 45 6,207
Deuxième — _ ... 760,624 30,931 75 11,365

Totaux 6,846,295 194,946 5,669 68,066

Pendant la même période de la campagne précédente, les importa-

tions avaient été de 3,666,000 quintaux pour les grains et de 90,000
quintaux pour les farines. On peut affirmer aujourd'hui que la démons-
tration est désormais complète; même dans les années mauvaises,

les droits de douane sur le blé et sur la farine n'apportent aucun
obstacle au commerce; si les agriculteurs vendent moins mal leurs

produits, la consommation publique n'éprouve aucun embarras;
enfin, l'Etat a perçu, en six mois, une somme de 35 millions de
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francs, qui n'est pas à dédaigner. Si les spéculations que certains

commerçants pourraient avoir le goût de tenter sont déjouées à temps,
l'heure de la nouvelle moisson arrivera sans encombre.

V. — Vente du troupeau de Carbon.

La vente du troupeau de la vacherie nationale de Corbon s'est faite,

comme nous l'avons annoncé, les I" et 2 mars, sous la direction de

M. llandoing, inspecteur général de l'agriculture. Cette vente avait

attiré une grande affluence d'éleveurs et d'agriculteurs. Quelques
animaux ont été l'objet d'enchères assçz animées, ce qui s'expli-

que par l'importance qu'on attachait à leur pedigree. Plusieurs ont

été achetés par des acquéreurs de l'Amérique du sud, et sont ainsi

perdus pour l'élevage français. Un seul taureau, Baron Oxford 4th,

n'a pas trouvé d'acquéreur. Voici d'ailleurs le résultat des enchères :

TAUREAUX

Date de naissance. Acquéreurs. Prix.

Duc de Victot 2 juillet 1885 M. Saralegui, à Montevideo fr. 2,800
Lovd Nestor 18 janvier 1886 Le même 1,900
Baron-Réo 16 février 1887 M. Arévalo, à Buénos-Ayres 800
Baron-Normal 13 mai 1887 Mme la comtesse du Buat, à la Subrar-

dière, commune de Méral (Mayenne)... 2,700
Baron Trophée 19 juin 1887 Comice agricole de St-Romain de Colbosc

(Seine inférieure) 2,100
Duc de Capri 30 décembre 1887. . . M. Saralegui, précité 1 ,150

Baron-Rameau 24 janvier 1888 M. Durand-Savoyat (James), à Oriol les

Eaux (Isère) 860
Baron-Auriol 19 février 1888 Le même 1 ,150

Lord-Candiolc l''"' mars 1888 Comice agricole de Craon (Mayenne) 2, 150

Duc de Wasa 15 mars 1888 M. Aumont, à Viclot-Pontfol (Calvados).

.

700

Duc de Nota 29 mars 18K8 M. GroUier, à la .Motte-Grollier, commune
de Durtal (.Maine-et-Loire) 3 , 100

Duc de Nervi 31 mars 1888 M. Gravier, à Vesse, près Vichy (Allier) .

.

1 ,300

Duc René 7 mai 1888 M. Lebourgeois, à Théniou (Cher).. 1 ,050

Les taureaux Lord Singulier, Lord Réducteur, Lord Silex. Baron Gabriel,

Baron Robin et Lord Icarien, ont été vendus avec leurs mères.

Duc de Ranchal, né le 30 janvier 1889, fils de la vache Rançon, morte, a été

vendu à M. le marquis de Ghauvelin, à Onzain, par Riliy (Loir-et-Gher), pour
500 francs.

VACHES

Bathilda 10 juillet ls72 M. de Clercq, à Oignies (Pas-de-Calais). . 700
Balsamine 10 juillet 187G M. Boitelle, à Savigné-rEvèque (Sarthe).. 700

Candie 9 juillet 1877 M. Auclerc fils, à la Celle-Bruère, par

Allichamps (Cher) 960

Bathia 5 avril 1878 M. Lebourgeois, précité 1,000

Norma 21 juin 1878 M. de Clercq, précité 1,350

Stella 13 juillet 1878
)

etsafille Le même 1,450

Ladij Stance 21 septembre 1888. . )

Woi-a 25 avril 1879 Le même 1,500

Nolia. 20 mai 1879 M. Desprès. à la Guerche de Bretagne
(Ille-et-Vilaine) 1 ,400

Sincère 19 juin 1880 )

et son fils ^
M. de Clercq, précité 3,600

Lord Singulier 22 août 1888
)

Windsuria 15 février 1881 M. Courtillier, à Précigné (Sarthe) 1,720

Saïda 8 avril 18S l M. de Clercq, précité 1 , 650

Suavita 22 juin 1881 M. Gravier, |)récilé 1,250

Aurore 27 juillet 1881 M. Courtillier, précité 1 ,310

Redowa 23 février 1883 M. le mairquis d'Argentré, à Argentré

(lllo-el-Viiainc) 1 ,510

Rêveuse 14 mars 1883 M. Gravier, précité 1 ,210

Réduction 15 avril 1883 )

et son lils [
M. Saralegui, précité 1 ,550

Lord Réducteur ;jl août 1888 )

Rosière 21 avril l8S:i Le même 850

Razzia 17 mai 1 884 )

et son (ils [
W. Aumont, précité 1 ,700

Baron Rabin 4 février 1889 )

Gactc 19 mai 1884 j

et son fils [M. Gatinc, à Uaedopont (Eure) 1,280

Baron Gabriel 25 janvier 1889 )
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Date de naissance. Acquéreurs. ' Prix.

Duchesse de Windsor. 15 juin 188Ô M. Courtillier, précité fr. 1,850
Duchesse d'Imoia 20 juillet 1885 1

et son fils [ Mme la comtesse d'Arniaillé, à la Selle-
Lord Icarien 12 février 1889 ) Craonnaise. près Craon (Mayenne) 2,450
Duchesse de Corban.. 27 juillet 1885 M. Saralegui, précité 1 ,050
Duchesse de Cabourg. 16 août 1885 1

et sa fille
[ Le même 1 ,250

Lady Camille 26 février 1 889
)

Ladij Lilia 7 janvier 1886 M. Joly, à St-Peri (Calvados) 1 ,010
Baronne-Riga 14 janvier 1886 M. Durand-Savoyat (Emile), à Anirans

(Isère) 1,300
Lady Sydney 16 janvier 1886 Le même 1 ,020
Barone-Sina 20 juillet 1886 \

et son fils,
[ Le même 1,260

Lord Silex 31 octobre 1888
)

GÉMSSES
Lady Gazette 2 janvier 1887 M. Durand-Savoyat (James), précité 750
Lady Rosaïia 12 janvier 1887 M. Durand-Savoyat (Emde), précité 930
Baronne Cantate 29 janvier 1887 M. Grollier, précité 2,550
Baronne Waslide 26 mars 1887 M. de Clercq, précité 2,200
Baronne Nolita 3 avri I 1 887 M. Saralegui, précité 700
Baronne Styrax 6 mai 1887 M. Grollier, précité 1 ,950
Baronne Bianca 20 mai 1887 M. Boitelle. précité 600
Baronne Slave- 25 mai 1887 M. Courtillier, précité 1 ,250
Duchesse- Waldor 1" novembre 1 887 . . M. Després, précité 860
Baronne Rêverie l'"' novembre 1887. . M. Auclerc, précité 810
Duchesse d'Ischia 10 décembre 1887. • • M. Lemanceau, à St-Gemmes d'Andigné,

prés Segré (Alaine-et-Loire) 870
Lady Syncope 8 avril 1888 M . de Clercq, précité 1 ,260
Duchesse de Balh 20 mai 1888 M. Grollier, précité 2,400
Duchesse de Ba'ia 5 juin 1888 M. de Clercq, précité • 2,850

Le résumé de la vente peut s'établir ainsi :

Taureaux: Prix le plus élevé, 3,100 fr.; le plus bas, 700 fr.; prix moyen,
1,674 fr. En y ajoutant les frais à 5 pour 100, le prix moyen s'élève à 1,757 fr. 70.

Vaches: Prix le plus élevé, 3,600 fr.; le plus bas, 700 fr.; prix moyen, 1,403
francs ; avec le 5 pour 100, 1,473 fr. 15.

Génisses : Prix le plus élevé, 2,850 fr.; le plus bas, 700 fr.; prix moyen, 1,428
francs

; avec le 5 pour 100, 1,499 fr. 40.

En résumé, il a été vendu :

13 taureaux 21 . 760 fr

1 vetiu 500
27 vaches 37,880
14 génisses 19,980

Totaux 55 têlcs pour 80, 120 fr.

5 pour 100 en plus 4 ,006

84,126 fr.

Le prix moyen général ressort donc à 1 ,530 francs. Il a été en plus

vendu sept vaches de réforme, pour 3,507 francs. La liquidation de

la vacherie a produit 87,633 francs. C'est un résultat qui est sensible-

ment supérieur aux prévisions les plus générales.

YI. — Nécrologie.

On annonce la mort de M. Jules Ozenne, ancien conseiller d'Etat

et secrétaire général du ministère de l'agriculture et du commerce,
décédé à Torcy (Seine-et-Marne), à l'âge de 79 ans. M. Ozenne a été

ministre de l'agriculture et du commerce pendant vingtjours en 1877.
Il avait acquis une grande autorité dans les discussions sur les

questions commerciales.
Un agriculteur du département de l'Aisne, qui avait conquis, de-

puis quelques années, une très grande notoriété, M. Paul-Victor JNice,

vient de mourir, âgé de 57 ans seulement. Président du Comice de
l'arrondissement de Laon, membre du Conseil général de l'Aisne,

M. Nice avait apporté une grande éloquence à faire connaître, en 1 883,
l'intensité de la crise agricole dans son département, et il a contribué,
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dans une large mesure, à susciter le grand mouvement qui s'est em-
paré de la France agricole tout entière

; c'est un titre d'honneur à la

reconnaissance des cultivateurs, que M. Sébline et M. Lhote ont rap-
pelé éloquemment sur sa tombe. M. Nice appartenait, depuis deux
ans, à la presse départementale : il était devenu administrateur du
Courrier de l Aisne.

VIL — Culture des pommes de terre.

M. Aimé Girard, membre de la Société nationale d'agriculture, vient
de présenter à l'Académie des sciences, les premiers résultats des
études expérimentales auxquelles il se livre depuis trois ans, sur la

culture des pommes de terre. Ces recherches ont pour objet de déter-
miner s'il est possible d'obtenir en France, pour les pommes de terre
destinées à la féculerie ou à la distillerie, des résultats analogues à
ceux qui sont obtenus couramment en Allemagne. L'infériorité de nos
cultures, comparées aux cultures allemandes, esta la fois dans la fai-

blesse du rendement et dans la faiblesse des tubercules en fécule. Pour
M. Aimé Girard, la culture des pommes de terre doit donner, pour
être avantageuse, un rendement de 4,000 kilog. de .fécule anhydre
par hectare. Il a cherché quelles sont les variétés avec lesquelles on
peut obtenir ce résultat, et dans quelles conditions culturales on peut
le réaliser. Dans des champs d'expériences organisés dans des localités

différentes, il a cultivé comparativement vingt variétés de pommes de
terre. Dans la première note qu'il vient de présenter, il fait connaître
les rendements en tubercules et en fécule obtenus, en 1888, pour
chaque variété; en voici le tableau :

Joinv ille-le-Pon t.

Rendement à l'iiectare

Surface Poids Teneur en en fécule
cultivée. récolte. en fécule, tubercules, anhydre.

ares. kil. kil. kil.

Richters' Imperator 2 1 ,759 18.4 44,000 8 096
Id- 100 33,185 17.6 33,185 b',808
W. 2 627 17.7 31,350 5.361

Red Skinned 2 580 17.4 29,000 5,041
Mapnum Bonuin 2 .592 16.3 29,600 4,825
Gell)e rose 2 584 16.

î

29,200 4,700
Aurora 2 636 14.7 31,800 4,675
Red Skinned 2 633 14.5 31,650 4,589
Alcool 2 476 17.4 23,800 4,141
Jeuxey 2 524 15.8 20,190 4,138
Idalio 2 521 15.8 26,050 4,116
Magnum lioniim 18 5,464 16.3 24,800 4 042
Kornhluni 4 952 16.3 23,800 3,'879
Canada 2 514 14.9 25,700 3,839
Eos 4 938 16.3 23,500 3,8.30
Geibe rose 15 3,460 16.4 23,050 3 780
Aurélie 4 847 16.6 21,200 3,519
Infaillible 2 449 15.6 22,450 3,502
{•leur (le (lécher 2 441 15,8 22.050 3 486
Daberche 2 427 16.1 21,350 3,437
Jeuxey 15 3,332 15.3 22,200 3,396
Rose de Lippe 2 451 14.9 22,550 3,359
Van (1er Veer 2 465 14-0 23,250 3,255
Boursier 2 410 15.8 20,500 3,239
Chardon _2_ 430 14.0 21,500 3,010

Totaux 200 58,697

CUchij-sous-Bois.

Richtcr's Imperator 2. .50 1,026 19.5 41.072 8 000
Red Skinned 2. .50 909 18.9 30,380 6,975
Jeuxey 2.50 826 18.1 33,028 5,981
Gelbe rose 'i.fiO 676 18.1 27,040 4,898

Totaux 10. 00 3,437

Ces résultats, dans une année qui a été défavorable à la culture

des pommes de terre, permettent à M. Aimé Girard do tirer les con-
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clusions suivantes : « Ces résultats, venant s'ajouter aux résultats tout

semblables que m'avaient donnés les campagnes de 1886 et 1887,

apportent à la solution du problème que je m'étais proposé un carac-

tère très net de généralité ; les uns et les autres établissent, je crois,

sans conteste la possibilité d'obtenir normalement, en France, des ren-

dements élevés en tubercules ricbes ». M. Aimé Girard annonce qu'il

indiquera bientôt les conditions culturales qui assurent ces rende-

ments. On rapprochera avec intérêt ces expériences de celles dues à

M. Paul Genay en 1888 et qui sont publiées plus loin (page 388).

VIII. — Le hannetonage et les taupes.

Le Conseil général de la Seine-Inférieure a été convoqué, le

27 février, en session extraordinaire, principalement en vue de déli-

bérer sur les mesures à prendre contre les hannetons. Sur le rapport

de M. Lesouef, le Conseil a voté un prélèvement de 30,000 fr. sur le

budget départemental, pour attribuer des primes au hannetonage. Il a

émis le vœu que la plus grande publicité fût donnée à la loi du 24 dé-

cembre 1888 sur la destruction des insectes et des végétaux nuisibles.

Enfin, il a été décidé que, par mesure temporaire, les corneilles^ qui

détruisent les mans et hannetons en nombre considérable, ne seraient

plus classées, quant à présent, parmi les animaux nuisibles.

Dans son article publié dans notre numéro du 23 février, M. Paul

Noël émet (page 290) l'opinion que les taupes détruisent de grandes

quantités de vers blancs. A ce sujet M. le docteur A. Thomas, de

Reims, nous communique les observations qui suivent:

« Un de mes amis, qui considère les taupes comme des animaux très nuisibles,

m'a prié d'ouvrir l'estomac des taupes et de constater la nature des aliments qui

y étaient contenus. Leur caractère pouvait et devait résoudre la question. L'au-

topsie des trois premières taupes ne permit de trouver dans leur estomac que des

débris de vers de terre à différents degrés de la digestion. Pas un atome de ver

blanc. Mon ami triomphait et ne parlait rien moins que de publier sa découverte.

ce Je lui fis observer modestement que pour établir un fait scientifique, il fallait

de nombreuses observations avec une concordance constante ou à peu près con-

stante, et que, de plus, les taupes dont nous venions de faire l'autopsie, pou-
vaient très bien avoir vécu dans un champ dépourvu de vers blancs.

« Depuis cette époque — trois ans environ — nous avons fait plusieurs cen-

taines d'autopsies. De plus, nous ne nous en sommes pas rapportés à nos simples

lumières. M. le D"' Jolicœur, professeur à l'Ecole de médecine, a bien voulu

mettre son dévouement à notre disposition. Depuis plus de deux ans il a ouvert

l'estomac de trois à quatre cents taupes. Un grand nombre avait été pris dans

des champs où nous avions constaté la présence du ver blanc. Voilà donc, depuis

trois aias, plus de six cents taupes autopsiées. Quel est le résultat? Toujours

nous avons trouvé, M. Jolicœur et nous, des vers de terre dans l'estomac en plus

ou moins grande quantité selon que la taupe avait été prise avant, pendant ou

après le repas.

« Deux ou trois fois, à l'aide de la loupe et une fois, si je ne me trompe, à l'œil

nu, M. Jolicœur a rencontré quelques fragments de mâchoire de larves d'insecte,

et puis c'est tout. D'une observation aussi longtemps suivie et aussi fréquem-

ment répétée nous pouvons, sans témérité, conclure que les taupes ne mangent
pas de vers blancs, au moins dans le pays rémois. »

M. le docteur Thomas ajoute qu'il serait fort utile de provoquer

des ï-ècherches fixant définitivement le rôle de la taupe. Ce serait, en

effet, fort utile. On pourra provisoirement se reporter au réquisitoire

de nôtre excellent collaborateur M. du Pré-CoUot, publié dans le

Journal du 13 octobre dernier, pour formuler un jugement, déjà suf-

fisamment solide.
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IX. — Concours d'animaux gras.

Le concours d'animaux gras organisé à Saint-Dié (Vosges) se tien-

dra du 14 au 16 avril. Ce concours est ouvert pour les départements

des Vosges, de Meurthe-et-Moselle, de la Haute-Marne, de la Marne et

des Ardennes. Une division spéciale y est réservée à la race Vos-
gienne, à l'amélioration de laquelle travaille avec ardeur le Comice
de Saint-Dié, sous la direction de son actif président M. "F. Michel.

On trouvera plus loin un compte rendu du concours qui s'est tenu le

25 février à Pamiers; ce concours a présenté une réelle importance.

X. — Réunions agricoles à Montpellier.

La Société centrale d'agriculture de l'Hérault nous communique la

note suivante sur les réunions qu'elle a provoquées récemment à

Montpellier :

Les 25 et 26 février ont eu lieu, à l'Ecole d'agriculture de Montpellier, sous
les auspices de la Société d'agriculture de l'Hérault, des réunions agricoles ayant
pour ])Ut de proposer aux différentes associations de la région l'étude d'un pro-
gramme économique commun qui permettrait la défense désintérêts viticoles d'ici

1892, date de l'expiration du dernier traité de commerce.
Etaient présents MM. les délégués des départements du Gard, Hérault (comice

agricole de Béziers), Aude. — Avaient adhéré : Vaucluse, Haute-Graronne, Pyré-
nées-Orientales.

Après discussion des différents projets et, entre autres, des projets législatifs

soumis actuellement à l'étude des commissions de la Chambre des députés et du
Sénat, la réunion a adopté à l'unanimité le programme suivant :

1" Nécessité d'un groupement régional permanent des diverses associations

agricoles. La première réunion aura lieu sous la convocation de la Société d'agri-

culture du Gard.
2" Maintien des vœux du congrès de Nîmes, relatifs aux raisins secs.

3° Répression effective des fraudes dans le commerce des boissons.
4° Réforme de la loi sur le sucrage des vendanges. Cette loi porte le plus grand

préjudice aux vins naturels par la fabrication des vins de marc.
5" Réforme de l'impôt des boissons, ainsi que le comporte le projet Léon Say,

c'est-à-dire :

a) Taxation des vins au degré. La taxation au degré permettrait sez</e d'atteindre

immédiatement les vins étrangers alcoolisée qui paralysent la vente des vins de
pays;

b] Réglementation rigoureuse dos bouilleurs de cru qui favorisent la consom-
mation de l'alcool par la fraude et arrêtent le développement de la consommation
du vin.

6" Modification de la loi de 1881 sur la composition et le fonctionnement du
comité d'expertise légale de Paris. Cette modification est rendue nécessaire par
ce fait que le commerce d'importation de licrcy est à la fois juge et partie dans
les contestations qui se produisent en douane, à propos des vins étrangers.

7" Modification des tarifs de pénétration qui annulent les tarifs de douane.
Ce programme, proposé à l'élude de diverses sociétés agricoles, devra servir de
hase aux revendications de la viticulture, si gravement compromise à la fois par
les traités .de commerce actuels et le développement de la fabrication industrielle

du vin.

A la suite de cette réunion, les délégués présents ont émis les vœux suivants
adressés au ministre de l'agriculture et aux représentants du département :

Les délègues des divers départements réunis à Montpellier émettent le viou :

1" que le projet de convention franco-tunisien soit repoussé :

2" Ils demandent que des mesures soient prises pour empêcher toute importa-
tion frauduleuse de vins italiens, soit par l'Espagne, soit par lAllemague ;

3" Que les décisions relatives aux traités tle commerce, tarifs de douanes, ré-

.
gime intérieur, ol généralement à toutes les (juestions qui concernent les intérêts

agricoles, ne soient prises sans consulter les sociétés et syndicats agricoles.

Avant de se séparer ils protestent, à l'unanimité, contre les allégations injusti-

fiées du syndicat général des vins de la Seine; il est absolument faux (jue les viti-

cultevrs du Midi mêlent les vins de raisins secs à leurs vendanges -, seuls les



368 CHRONIQUE AGRICOLE (9 MARS 1889).

fabricants de vins de raisins secs qui refusent la prise en charge fraudent le Trésor

et trompent le consommateur.

Dans cette réunion, M. Rigal, vice-président de la Société d'agri-

culture du Gard, a développé le projet de fédération régionale des

Associations des départements du sud-est {voirie Joiirnal du 17 février,

page 249); ce projet a été accueilli avec faveur. D'ailleurs, les adhé-

sions des associations intéressées arrivent journellement à la Société

d'agriculture du Gard, et la première réunion du Comité des associa-

tions agricoles du sud-est aura probablement lieu dans la seconde

quinzaine de mars.
XI, — Comice agricole de Pamiers.

Le Comice agricole de l'arrondissement de Pamiers a tenu son

assemblée générale le 25 février. M. Subra, président de la Société

d'agriculture, a ouvert la séance par un discours très substantiel et

parfaitement approprié aux conditions dans lesquelles se trouve mal-

heureusement notre agriculture vis-à-vis des traités de commerce

qui sont tous favorables aux étrangers et qui, à aucun prix, dit-il,

ne doivent être renouvelés. Ces conclusions ont été accueillies par

des applaudissements unanimes. M. Adrien Rigal, président du

Comice, a annoncé qu'un marché aux vins aurait lieu à Pamiers le

premier samedi de chaque mois et le jour des quatre grandes foires
;

ce marché se tiendra sur la place de la Mairie, avec un local attenant

pour les dégustations. Les primes ont été distribuées ensuite pour le

concours de viticulture ouvert en 1888 dans le canton de Varilhes. Les

principales ont été attribuées : pour la grande culture, à M. de Lajous

(médaille d'or) et à M. Boy, de Loubens (médaille de vermeil), et

pour la petite culture, à M. Solères, de Loubens (médaille de vermeil),

et à M. Bonzom, de Varilhes (médaille de vermeil). En outre, un prix

de spécialité pour les cépages américains a été décerné à M. Sicret, de

Varilhes.
XII. — La Sologne.

Sous le titre : La Sologne forestière, ses épreuves et son relèvement.

M. D. Cannon, propriétaire aux Vaux, par Salbris (Loir-et-Cher), vient

de publier une brochure intéressante qui constitue un tableau pris

sur le vif des travaux opérés dans ces dernières années en Sologne. On
se souvient combien cette région avait été profondément atteinte par le

grand hiver de 1879-80 ; les pineraies y avaient été détruites sur une

étendue de 80,000 hectares. C'était un immense désastre, dont on

pouvait craindre que le pays ne pût se relever de longtemps. Heureu-

sement il n'en a rien été : grâce à l'énergie des agriculteurs, grâce aux

pépinières dont M. Boucard, conservateur des forêts, a été le promo-

teur, une grande partie de ces désastres a été réparée, et M. Cannon

peut écrire aujourd'hui : « D'après l'aspect général de la Sologne,

nous ne craignons pas de présumer que la proporiion plantée en bois

est déjà au moins égale à ce qu'elle était avant le désastre de 1879-80,

et que bientôt elle y sera de beaucoup supérieure. » C'est surtout en

résineux que les reboisements ont été opérés : suivant M. Cannon, la

première place doit y être réservée au pm sylvestre ; la deuxième, au
pin maritime ; la troisième, où les repeuplements de ces essences sont

rendus impossibles par les rongeurs, au pin laricio. Il signale quel-

ques plantations de sapins de Douglas et de pitch-pin, qui paraissent

jusqu'à présent parfaitement rustiques.
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XIII. — Station agronomique dAlger.

Le Journal officiel annonce que le ministère de l'agriculture ouvre

un nouveau concours pour l'emploi de directeur de la station agro-

nomique d'Alger. Les candidats doivent adresser leur demande, dans

les conditions ordinaires, au préfet d'Alger, au moins quinze jours

avant la date fixée pour l'ouverture du concours, et le préfet arrête la

liste des candidats autorisés à prendre part au concours. Nous com-
prenons difficilement qu'un préfet puisse être investi du droit d'éli-

miner quelque candidat que ce soit d'un concours de ce genre, à

moins que ce droit ne soit exercé qu'au point de vue des condamna-
tions judiciaires, auquel cas il serait plus simple de le dire en propres

termes. Quoi qu'il en soit, les candidats devront se faire inscrire à la

préfecture d'Alger (4' bureau), avant le 15 mars 1889, et joindre à

l'appui de leur demande les pièces indiquées au programme. Le con-

cours aura lieu à Paris, le lundi 1" avril, à huit heures et demie du

matin, à l'Institut national agronomique, 292, rue Saint-Martin.

XIV. — Syndicats agricoles.

Nous recevons de M. Hunebelle, directeur du Syndicat départe-

mental de défense contre le phylloxéra, à Alger, une nouvelle note

relative au projet de convention franco-tunisienne. Cette note a

pour objet principal de répondre aux propositions faites, au nom
des colons tunisiens, au sujet des certificats d'origine. En voici un
extrait :

« Les colons tunisiens, frappés par la justesse de nos arguments, offrent, pour
parer aux dangers que nous avons signalés, de se soumettre à tout un système

de surveillance qui aurait pour but d'assurer la sincérité des certificats d'origine,

espérant ainsi rassurer les producteurs français,

« Tout d'abord, il est nécessaire de constater que les colons tunisiens n'ont

songé qu'aux certificats d'origine et n'ont rien proposé pour parer aux autres

dangers graves que nous avons signalés.

« Notre Syndicat a fait observer en effet que :

« I" La Tunisie étant liée avec d'autres puissances par des traités poMant la

clause de la nation la plus favorisée, le bénéfice de la convention projetée

s'étendra à toutes ces puissances, notamment à l'Italie dont les produits, déjà

favorisés par l'économie de transport, inonderont le marché tunisien au détri-

ment des produits français;

« 2" Que la France elle-même étant liée par des dispositions internationales

analogues, l'Espagne, la Belgique, le Portugal, la Suisse, etc., bénéficieront

immédiatement, en France, de toutes les faveurs accordées à la Tunisie;

« 3" Que le droit exorbitant laissé, par l'article 3 du projet, au Bey de Tunis,

de modifier à son gré les tarifs réciproques de la France et de la Tunisie, met
les relations commerciales de la France avec les puissances européennes sus-

nommées à la merci du Bey de Tunis.
« On a répondu que la convention projetée sera sans valeur pour les puissances

étrangères; (J'est là un simple vœu dont la réalisation ne dépend ni de la France

ni de la Tunisie, et aucune des puissances intéressées n'a encore pris le moindre
engagement à cet égard...

« 11 est pourtant possible de donner, dans une certaine mesure, satisfaction à

ces préoccupations d'exportation si prématurément conçues par les viticulteurs

tunisiens.

« Le Trésor beylical, au lieu d'imposer les produits agricoles à leur sortie de

la Régence, comme il le l'ait actuellement, n'a qu'à leur accorder une prime

d'exportation égale aux droits dont ils sont frappés à leur entrée en France.

" Les autorités tunisiennes, tenues dès lors par l'intérêt du Trésor de la

Régence, sauront prendre toutes les mesures pratiques pour que les dégrève-

ments et les ])rimes ne servent ({u'à développer l'agriculture tunisienne et à

augmenter les relations de la nouvelle colonie avec la métropole.

« Les agriculteurs tunisiens recevront ainsi la satisfaction immédiate qu'ils
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demandent, sans qae les conditions économiques de la production française

soient bouleversées.

« Espérant que vous apprécierez les nouvelles raisons que je viens d'indiquer

et qui conduisent notre Syndicat à continuer son opposition au projet de con-

vention franco-tunisien, j'ose espérer que vous voudrez bien persister aussi dans

la même voie et contribuer de toutes vos forces à éclairer le parlement sur le»

dan},'crs auxquels la conclusion de ce traité exposerait la France. »

La réunion générale du Syndicat des agriculteurs de la Vendée,

présidé par M. de Bretagne, se tiendra le 1 1 mars, à la lloche-sur-

Yon.
XV. — Concours de pulvérisateurs.

Le Comice agricole de Marmande organise pour le 3 i mars un con-

cours de pulvérisateurs. Une catégorie spéciale sera réservée aux
appareils qui, par une disposition particulière, permettront de pulvé-

riser les solutions d'eau de savon et de pétrole employées contre la che-

nille fileuse du prunier et du pommier. Le Comice appelle l'attention

des constructeurs sur la modification à apporter aux becs lliley et

autres employés jusqu'ici, dont la dépense est trop considérable pour

les jeunes vignes qu'il sera nécessaire de traiter contre le black-rot dès

le 10 mai. Les récompenses consisteront en médailles de vermeil,

d'argent et de bronze. Les inscriptions sont reçues chez M. Henri Birac,

à Marmande, jusqu'au 27 mars inclusivement.

XVI — Greffage de la vigrie.

La Société d'agriculture pratique et expérimentale de l'arrondisse-

ment de Pithiviers (Loiret) organise des concours d'appareils destinés

à faire le greffage de la vigne mécaniquement ou à la main. Ces con-

cours auront lieu à Pithiviers, le dimanche 31 mars 1889, à la mai-

rie, en même temps qu'une exposition publique d'appareils pulvéri-

sateurs et de vins américains. Les constructeurs et inventeurs d'appa-

reils propres à faire la greffe et les greffeurs qui voudront prendre part

aux concours^ devront en informer le secrétaire de la Société, le' 22
mars au plus tard. Les concours seront publics et divisés en quatre

sections, comprenant : 1° les instruments servant à faire mécanique-

ment la greffe ;
2" les instruments servant à faire le greffage à la main;

3° les appareils divers servant au greffage ;
4° la greffe à la main. Les

récompenses décernées dans chaque section consisteront en diplômes

et en médailles. En même tempsque ces concours et exposition, seront

admis à être exposés sur la place de la mairie, tous les instruments

destinés à cultiver ou à façonner la vigne ou tous engins se rapportant

à cette culture, à titre d'encouragement et sans qu'il soit affecté de

récompenses.
XVn. — La race bovine limousine.

Nous recevons de M. Edmond Teis-'serenc de Bort, président du
Comice d'Ambazac (Flaute-Vienne), une brochure qu'il vient de publier

sous le titre : La vérité sur la race limousine. Cest un plaidoyer fort

bien fait en faveur d'une race qui a fait et poursuit ses preuves. Nous
devrons analyser cette brochure en détail, car elle renferme beaucoup
d'observations intéressantes; nous nous bornons aujourd'hui à la

signaler.

XVIIL — Concours do laiterie à l'Exposition universelle.

Le Comité d'installation de la classe 69 à l'Exposition universelle

nous transmet la note suivante :
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Les concours temporaires de beurres et fromages qui doivent avoir lieu à l'Ex-

position universelle de 1889, se tiendront aux dates ci-après : le premier, du 14

au 19 mai 1889; le second^ du 13 au 18 septembre suivant.

Les exposants sont obligatoirement tenus de prendre part aux deux concours.
Les frais d'installation à la charge des exposants sont réglés à la somme de

15 francs par mètre, pour chaque concours, soit 30 francs par mètre pour les

deux concours.

Les produits devront être rendus au Trocadéro la veille au soir, ou, au plus
tard, le jour de l'ouverture de ces concours, avant 10 heures du matin.

Les mottes de beurres envoyées au concours devront être d'un poids approxi-

matif de 5 kilog.

A l'égard des fromages, chaque lot se composera de deux fromages : toutefois,

les fromages de Laguiole, du Gantai, de (jruyère et façon (irruyère, pourront
n'être représentés que par un seul échantillon. En ce qui concerne les neufchâtels,

bondons, malakoft's, camemberts et autres fromages de même grosseur, chaque
lot devra se composer de six échantillons.

Les demandes d'admission à ces concours devront être parvenues,

avant /e 15 mars^ au président du Comité de la classe 69, avenue de

la Bourdonnais, n° 16, à Paris. Henry Sâgnier.

MÉTÉOROLOGIE DU xMOIS DE FÉVRIER 1889
Voici le résumé des observations météorologiques faites à l'obser-

vatoire du parc de Saint-Maur en février :

Moyenne barométrique à midi : 756'"'". 12; minimum le 3, à 11 heures du ma-
tin, 739'"'". 50 ; maximum le 18, à 8 heures du soir, 772'"'". 50.

Moyennes thennoinétriques : des minima, — 0".l4; des maxima, 5°. 26; du
mois, 2°. 56; moyenne vraie des 24 heures, 2°. 47. Minimum, le 13 vers

7 heures et demie du matin, — 10". 5; maximum le 17 vers 3 heures du soir,

13°. 5. Il y a eu 15 jours de gelée, dont deux jours sans dégel, les 13 et 23, plus

2 jours de gelée blanche.

Tension moyenne de la vapeur : 4'"'". 60; la moindre, le 13, de 6 à 8 heures

du matin, 2™'".l; la plus grande, le 1«'", à 3 heures du soir, 9""™. 7.

Humidité relative, 81; la moindre, le 15, à 11 heures du matin, 46; la

plus grande, 100 en 11 jours.

Pluie, 56"'"". 2 en 133 heures trois quarts, réparties en 22 jours de pluie ou
de neige, dont 11'"'". 2 le 14 février. Il y a eu 7 jours de'neige et 8 jours pen-

dant lesquels elle est tombée sans couvrir le sol.

Nébulosité, 73. Un jour de petit brouillard le 13,

Température moyenne de la Marne : 3". 33; elle a varié de0".91 le 14, à

6". 25 le 21. Sa hauteur de 32"'. 67 au-dessus du niveau de la mer le l''"" février,

s'est élevée à 35'". 97 dans l'après-midi du 24. La rivière, assez claire les 3 pre-

miers jours, est subitement devenue très trouble pour tout le reste du mois.

Les vents ont soufflé du SW au NE par leNW; ceux qui ont dominé sont ceux

de l'W.

llelativement aux moyennes noiniiales, le mois de février 1889 pré-

sente les résultats suivants : baromètre plus bas de 2'"'". 30; thermo-

mètre plus bas de 1M0; tension de la vapeur moindre de 0""".87;

liumidité relative moindre de 5
;
pluie plus forte de 24"""

1 ; nébulosité

plus grande de 4. • E. Ke.\ou,
meiiilire de la SoiMélé nationale d'agricuUurc.

UN NOUVEL HABITAT DE LA TRUITE
Permettez-moi de soumettre à votre appréciation un fait qui semble contredire

tout ce que j'ai lu jusqu'ici sur l'habitat de la truite.

D'après les données de la science piscicole, la truite exige une eau com-ante

ajec un fond sablonneux et pierreux, et ne saurait vivre dans les eaux vaseuses.

Un de mes voisins, président du Clonvice agricole, riche hi;rbager, a fait creu-

ser, au milieu d'un de ses luu'bagcs, un réservoir d'environ 4 ares, jiour abreu-

ver ses bd'ufs. Ge réservoir est dans un sol argileux, avec sous-sol saldo-argileux

complètement imperméable et alimenté par un petit ruisseau coulant huit ou
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neuf mois, et surtout par l'eau de pluie non absorbée par le sol. A la fin de

chaque année, la vase le remplit. 11 y a* deux ans, le propriétaire y ayant mis une

dizîiine de petites truites de 7 à «8 centimètres, fut tout étonné, dix-huit mois

plus tard, de retrouver ces truites pesant, en moyenne, ciyiq cents grammes, et

de couleurs aussi vives que celles des rivières.

Je possède une pièce d'eau d'environ 50 ares, sur un sol de même nature, mais

alimenté par des cours d'eau plus importants, dans lesquelles, jusqu'ici, j'ai

élevé de la carpe, que j'aurais l'intention de remplacer par la truite. Je viens

vous demander si vous pensez que j'aie quelque chance de succès.

L'empoissonnement me serait facile, car j'élève, chaque année, de 3,000 à

5 000 alevins, que je pourrais déposer dans les ruisseaux d'alimentation.

Mon laboratoire piscicole est alimenté par une source dont l'eau, que j'ai fait

analvser, possède toutes les qualités d'une bonne eau potable.

La première année que je me suis occupé de l'élevage des alevins, j'ai parfai-

tement réussi. La deuxième, les tuyaux de plomb qui amènent Teau dans le bas-

sin étaient constamment obstrués par de larges pellicules blanches comme de la

chaux, et que je crois être du carbonate de plomb. Les œufs se gâtaient et les

alevins, dont les yeux se développaient démesurément, mouraient en quantité,

de sorte que j'en perdis au moins la moitié.

La troisième année, nulle trace de carbonate, mais mêmes résultats, malgré des

soins inouïs de propreté.

Cette année, tout marche à souhait; c'est à peine si, sur 4,300 œufs, j'en ai

perdu 20. Les alevins réussissent également bien.

A quoi faut-il attribuer ces différences? Je vous serais reconnaissant, mon-
sieur, si vous vouliez bien me renseigner sur ces diverses questions.

Veuillez agréer, etc. Blin,
Directeur de la ferme-école de l'Orne.

Aux intéressants faits ci-dessus la réponse est facile.

Remplacer l'élevage de la carpe par la truite du pays, qui donnerait

donc ainsi un rendement de 500 grammes en 26 ou 28 mois, ce qui

est énorme pour un empoissonnement ordinaire. Relativement à la

mortalité des alevins dans les augets du laboratoire, ne plus se servir

d'engrais chimiques dans la partie en amont du pâturage.

Il serait bien important d'avoir l'analyse des eaux du réservoir de

M. le président du Comice de Domfront. C.-K.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
La margarine et le beurre artificiel, par Ch. Girard, chef du laboratoire municipal de la

préfecture de police, et J. de Bhévans, chimiste au laboratoire municipal. — Un volume in-10

de 172 pages, avec gravures. Librairie de J.-B. Baillière et fils, 19, rue Hautefeuiile, à Taris. —
Prix : 2 fr.

Tout ce qui concerne les falsifications dont le beurre peut être

l'objet, intéresse au plus au point les cultivateurs. La loi promulguée

en 1888 a eu pour objet de réprimer ces falsifications ; il importe que

cette loi soit appliquée avec rigueur, pour sauvegarder la réputation

légitime des beurres français. Il importe de bien connaître les pro-

cédés chimiques et physiques par lesquels on peut reconnaître la

margarine et le beurre artificiel. C'est pourquoi MM. Ch. Girard et

de Brévans ont été bien inspirés quand ils ont écrit le livre que nous

présentons aujourd'hui au public. Ce livre est consacré à l'examen

des procédés de fabrication de la margarine, à l'étude des dangers

que cette substance peut présenter au point de vue de la santé, aux

procédés adoptés pour en déceler la présence dans le beurre. Les

règles adoptées par le laboratoire municipal de Paris y sont exposées

avec détail. Enfin, le volume se termine par un aperçu sur la légis-

lation française et étrangère relative à la margarine. Le traité de

MM. Girard et de Brévans sera réellement utile à la fois aux culti-

tivateurs et aux chimistes experts. H. S.
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Les prix rémunérateurs de l'alcool, et surtout du bétail engraissé

(qui se vendait à AO francs les 50 kilog. pour les bœufs et à fr. 70
le kilog. pour les moutons, poids vif), avaient donné lieu à unegrande
extension des distilleries agricoles. La plupart des grands domaines
possédaient de vastes usines, qui étaient en activité depuis septembre

jusqu'en mai, consommant jusqu'à 200 quintaux de pommes de terre

et plus dans les vingt-quatre heures, et utilisant la vinasse pour la

nourriture et l'engraissement du bétail. La haute valeur de ce système

d'exploitation est évidente : l'agriculteur vendait à bon prix un pro-

duit purement atmosphérique, rendant, dans une fumure abondante,

tous les éléments minéraux à la terre, et réalisant encore un gain no-

table sur les bêtes engraissées.

Malheureusement, rien de stable en ce bas monde, et surtout en agri-

culture, et les distilleries de pommes de terre n'ont pas échappé à cette

loi. D'abord en Pologne russe et récemment en Pologne prussienne,

l'impôt prélevé sur l'alcool s'est peu à peu élevé à une hauteur im-

possible, et ensuite les prix de la viande se sont abaissés au point de

ne plus couvrir les frais de l'engraissement. Ce revirement a amené
forcément la clôture de beaucoup de distilleries et le rétrécissement de

l'exploitation pour celles qui restent ; le tout au grand détriment de

l'agriculture, qui s'est vue dans le cas de chercher d'autres voies de

subsistance. L'exploitation laitière, qui avait déjà gagné beaucoup de

terrain dans ces derniers temps, absorbe, pour le moment, la plus

grande part de notre activité agricole; Talimentation, basée sur de

bonnes plantes fourragères et l'outillage perfectionné dont nous dispo-

sons actuellement, semblent assurer un bon avenir à cette industrie,

quoiqu'on ne puisse se défendre du triste présage qu'il surgira pro-

bablement quelque empêchement de nature à entraver nos efforts, soit

surproduction, soit un nouvel impôt de la part de ^nos chers gouver-

nants. Parmi les moyens qui ont puissamment secondé la produc-

tion du lait, je ne saurais oublier de mentionner ici une méthode qui

nous vient directement de la France : l'ensilage du maïs, aujourd'hui

très répandu dans toute la Pologne où il est extrêmement apprécié et

où il a d'autant plus de valeur que l'hiver est plus long qu'en France,

et que, partant, l'agriculteur est forcé de faire plus de provisions pour

Ne pas être au dépourvu
Quand la Lise l'ut venue.

Aussi le nom de M. Goffart est-il bien connu et bien vénéré dans
mon pays, et je suis heureux de pouvoir rendre un témoignage public

au maître bienveillant et désintéressé qui m'a gracieusement initié

dans les détails de son excellente méthode. Bien des méthodes d'ensi-

lage ont surgi, mais je crois que le regretté Barrai ne s'est pas trompé
lors(|u'il disait du système GolTart : « C'est désormais la méthode
classique à adopter lorsqu'on veut réussir. »

L'usage des écrémeuses centrifuges est presque général dans toutes

les fermes de quelque importance; le système Laval est dominant, de
même que la baratte holsteinoise.

Dans la plupart des villes, les agriculteurs des environs ont fondé

des associations laitières, qui sont en pleine prospérilé : centri-
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fuges, barattes, malaxeurs sont mus à la vapeur. Le beurre est expédié

vers les grands centres, tels que Hambourg, Berlin, Varsovie, Lodz,etc.,

et vendu au prix de 1 fr. à 1 fr. 50 le demi-kilog. ; le lait écrémé est

en partie repris par les associés à un prix convenu; le reste, qui est

la plus grande partie, est destiné à l'usage des grandes porcheries, qui

sont toujours annexées aux établissements laitiers de ce genre. Le
litre de lait ressort généralement, pour les associés, à un prix de 10 à

13 centimes, selon les circonstances, sans tenir compte du dividende

que donne l'exercice annuel. Dans les fermes'plus éloignées des centres

populeux et des chemins de fer, c'est la centrifuge à manège ou à

bras qui est en usage ; du reste, l'ensemble de l'agencement est le

même, quoique sur une plus petite échelle. Le beurre est également

expédié vers les grands marchés, et le lait écrémé employé soit pour
l'engraissement des porcs, soit pour l'alimentation des veaux, des

agneaux ou des poulains. Ce régime profite parfaitement à toutes ces

jeunes bètes, notamment aux poulains.

Il convient, bien entendu, de prendre certaines précautions pour
assurer la réussite de cette pratique : il faut d'abord employer le lait

frais immédiatement après l'écrémage, ne jamais le faire consommer
à l'état refroidi, mais à la température normale du corps; enfin et

surtout, observer une propreté des plus minutieuses dans l'entretien

des vases. Les vases en zinc sont les plus appropriés : il suffit de les

rincer à l'eau immédiatement après l'usage, et de les laver une fois

par semaine à l'eau chaude avec un peu de carbonate de soude. Cer-

tains éleveurs, désireux de relever la digestibilité du lait écrémé,

ajoutent au breuvage un peu de graine de lin délayée dans l'eau, en

vue de suppléer la graisse enlevée par l'écrémage. Sans recourir ce-

pendant à cette addition, les veaux s'habituent facilement au lait

écrémé, et n'en ressentent pas d'inconvénient si l'on a soin de mé-
nager lentement la transition. A cet effet, on permet au nouveau-né
de traire sa mère pendant quatre jours; on le sépare ensuite en lui

donnant trois fois par jour, immédiatement après la traite des vaches,

trois litres du lait de sa mère; après quinze jours, on commence par

remplacer, chaque fois, un litre de lait de vache par un litre de lait

écrémé jusqu'à ce que, au bout d'un mois, le veau ne reçoive plus que
du lait écrémé. Il s'agit alors de mesurer l'appétit de l'individu, qui

peut, selon ses aptitudes digestives, consommer jusqu' à 18 litres de

lait écrémé par jour. On admet que Taccroissement de poids d'un

kilog. est obtenu par 15 à 18 kilog. de lait écrémé. Les agneaux, et

surtout les poulains, sont plus faciles que les veaux : ils s'accom-

modent vite à la boisson au seau et ne souffrent presque jamais d'in-

digestion. Dans ce dernier cas, un peu d'acide saliciîyque, mélangé
avec de la craie, rend de bons services.

Le lait de beurre est toujours destiné à la porcherie. La fabrica-

tion de fromages n'est presque jamais exercée, le lait écrémé donnant
un produit très médiocre.

L'industrie laitière, telle que je viens de la représenter, est beau-
coup plus lucrative pour les agriculteurs de la Pologne prussienne,

qui sont à même de vendre tant bien que mal leurs bêtes engraissées,

de même que les vaches éliminées de l'exercice. Il n'en est pas de

même de la Pologne russe, où la clôture de la frontière prussienne
pour le passage de tous les bestiaux (excepté les chevaux), arrête le
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commerce, qui est restreint aux limites du pays. Il en résulte que le

prix maximum payé pour un bœuf engraissé, est 200 francs; pour

une vache, 100 francs. Voilà où mène un protectionnisme mal com-
pris, car si les Allemands ont fermé leur porte aux produits agricoles

de la Russie, cette dernière n'a pas manqué de fermer sa porte aux
produits industriels de l'Allemagne. Les deux pays sont en train de

se ruiner mutuellement, à la grande joie des diplomates.

D' LADISL4S LASZCZYNSIvI.

ËMldRATlON DES OUVRIERS AGRICOLES DANS LE MIDI
La récente interpellation de Mgr Freppel à la Chambre des

députés sur l'émigration des Français dans la République Argen-

tine m'a d'autant plus vivement frappé que l'arrondissement de Nar-

bonne en ressent lui-même un grand contre-coup, au moins dans mon
entourage.

Ainsi dans mon domaine de Monlrahech (commune et canton de

Lézignan. Aude), j'ai perdu, en trois mois, deux ou trois familles

d'ouvriers terrassiers (environ quinze personnes), deux ouvriers ser-

ruriers, un jardinier, un premier valet, un charron et un menuisier.

Auparavant, des maçons ou plâtriers s'étaient aussi expatriés. Ils sont

tous partis pour Bordeaux où ils devaient s'embarquer pour Buénos-

Ayres après avoir contracté par écrit ou devant témoins des engage-

ments plus ou moins onéreux pour eux.

Dans d'autres communes, les mêmes faits ont été également

observés. Si donc ce qui se passe chez nous se passe ailleurs, et cela

est, puisque monseigneur d'Angers la déclaré, nous finirons par arriver

à de fâcheuses conséquences. Aussi me paralt-il que le Gouvernement
dans sa réponse par trop optimiste, a vu la chose de trop haut et de

trop loin.

Si l'on me pernîet de demeurer dans mon rayon que je connais

bien, je dirai que, si cette émigration continue, elle aura un désastreux

résultat sur l'agriculture méridionale. Elle détruira par un triste choc

en retour le bien qu'une immigration antérieure nous avait fait.

Il y a de longues années que les cultivateurs méditerranéens utili-

sent avantageusement des étrangers pour leurs travaux à forlait. Les

gens du pays, moins travailleurs ou moins âpres au gain, n'allaient

qu'à la journée et à prix convenu d'avance. Le creusement de la cuvette

des souches ou échausselage, entre autres, fort coûteux quand il était

opéré à la journée, put être réalisé par des tâcherons à forfait, plus

vite et à de meilleures conditions alors que, en même temps, l'ou-

vrier laborieux gagnait un salaire bien plus élevé. Le nettoyage à fond

des fossés, les drainages, etc., à tant le mètre courant, suivirent. Ce

progrès fut amené surtout par raftluencc des Espagnols que les révo-

lutions fréquentes de ce pays ou la peur du service militaire et, il faut

bien l'avouer, quelques peccadilles envers les lois du pays, amenaient

forcément en France.

Si nous arrivons en 1880, époque où le phylloxéra existait depuis

deux ans dans le Narbonnais, nous constaterons une augmentation de

la quantité de inain-d'oiuvre oITertepar les agriculteurs, une augmen-
tation du salaire en même temps qu une augmentation du personnel

ouvrier disponible. Cela était tout rationnel {)arcc que. malgré l'immi-

gration d'une part, l'offre du travail était supérieure à ce qui pou-
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\ait en être exécuté, et, de l'autre, les vins se vendaient à un très haut

prix, ce qui encourageait le propriétaire à mieux soigner ses vignes.

Celle pénurie de main-d'œuvre dans notre pays a toujours existé

depuis l'extension considérable delà culture de la vigne et surtout

depuis la multiplicité des œuvres que nous lui avons données, soit à

cause des maladies nouvelles qui l'ont atteinte, soit à cause des gros

revenus que nous en obtenions.

Ainsi dans vingt-cinq ans le prix de la journée avait doublé, car ce

qu'on payait 1 fr. 25 en 1851 se payait au même lieu 2 fr. 50 après

ce laps de temps écoulé.

Ces faits que l'invasion pbylloxérique n'a pu que corroborer, je les

relatais dans ma déposition lors de la grande enquête faite il y a

quelques années déjà par la Société nationale d'agriculture de

France; depuis lors, ils ont acquis une bien plus grande importance

dans notre arrondissement.

Ainsi, lorsque, dans ces dix dernières années, on a fait des travaux

de submersion, bourrelets, maçonneries, dessèchements, etc., qui

trouvait-on? des Italiens. Quand, dans l'Aude, on a voulu creuser

des canaux, qui voyait- on manœuvrer ces longues pelles, étroites,

tranchantes, permettant de jeter la terre à 6 mètres de distance d'un

seuljet?desltaliens. Quiconstruisait les ponts, aqueducs, siphons, etc.,

qui a vulgarisé l'emploi du ciment et du béton? des Italiens. Or à

l'heure où j'écris, le 15 novembre 1888, nous les avons encore dans

le pavs. Et cependant les journées des maçons indigènes n'ont pas

diminué et aucun n'a quitté le Narbonnais pour aller ailleurs. Ils

gagnent autant que dans les beaux jours.

De ceci, il ressort donc que, malgré 1 immigration ancienne des

Espagnols, malgré l'arrivée plus récente des Italiens appartenant sur-

tout aux terrassiers et aux maçons, l'indigène est demeuré réfractaire

à entreprendre, comme eux, des forfaits qui, s'ils font gagner plus

d'argent, nécessitent plus de peine à prendre, et il a continué, comme
par le passé, à n'accepter que le travail à la journée pour l'accom-

plissement duquel, du reste, leur nombre était insuffisant jusqu'à

aujourd'hui.

Nous noterons toutefois que, pour les drainages, pour le redresse-

ment des fossés, la confection des bourrelets, digues, la fauchaison à

la main, elc , il s'est créé récemment des spécialistes habiles, travail-

lant à tant l'hectare ou à tant le cube.

Et cependant aujourd'hui, là où la vigne vit encore, ou là où elle a

été reconstituée, les manœuvres culturales augmentent sans cesse.

Sait-on partout qu'après avoir taillé, provigné, bouturé, échaudé,

écorcé, greiïé, badigeonné aux sels de 1er ou de cuivre, on ameublit

sans cesse la terre par des grappins, on la prive de toute herbe

parles bineuses? Puis il faut soufrer, sulfocuivrer, pincer, couper les

racines des greffons, etc., etc.? Et, au milieu de cette exagération

forcée de soins culturaux, qu'allons-nous devenir si l'émigration nous

enlève les bras !

Les compagnies qui spéculent sur les émigrants font une propa-

gande active depuis quelque tempspartout, dans tous les hameaux. On
fait miroiter au yeux des paysans les bénéfices futurs ; mais on a le

soin de leur cacher soit des charges énormes qui les attendent là bas,

soit la lourdeur des conditions qu'on leur impose par écrit ou devant
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témoins pour rembourser leurs frais de route ou de passage. Aussi,

uniquement préoccupés de ce qu'ils gagneront par jour, sans songer
à leurs dépenses quotidiennes après lesquelles il leur restera peut-
être un bénéfice moindre que chez nous, alléchés surtout par un gain
fabuleux qu'on leur promet, et sans tenir compte de la valeur respec-

tive de l'argent ici et là-bns, ayant en horreur le travail à forfait, nos
ouvriers s'expatrient. Gela est certain.

Dans ces conditions, que deviendra le sol ainsi délaissé? Le Gou-
vernement ne devrait-il pas songer à réglementer une pareille traite

des blancs et à prévenir, dans une saine mesure, l'exportation de la

marchandise la plus rare et la plus précieuse, celle fournie par la

main de l'homme.

Je sais bien que certains optimistes diront que j'exagère le danger,

vu qu'actuellement, dans le Narbonnais, on a de la main-d'œuvre de
reste, puisque le prix de la journée a récemment baissé.

Cela vient de ce que nous traversons une crise, d'une part à cause

de la généralisation de la submersion qui, pendant trois mois, et

souvent plus de quatre, supprime tout travail dans les vignobles, et,

de lautre, parce qu'on n'achète plus aucun vin, dont le cellier du
producteur regorge. Celui-ci ne vendant rien, ne fait pas travailler.

Une autre raison de la diminution des salaires, c'est que l'épargne

publique a grandement baissé chez nous par suite de la reconstitution

à nouveau d'une grande partie du vignoble narbonnais.

Aujourd'hui, on emprunte aux réserves pour augmenter énormé-
ment le capital engagé, avec l'espoir d'en tirer de grands bénéfices, et

on a raison, car, dans quelques années, on récoltera plus de vin

qu'avant l'invasion du phylloxéra. La quantité de la marchandise à

vendre par les viticulteurs sera certainement bien plus considérable
;

mais trouvera-t-elle preneur? Ce qui se passe actuellement n'est pas

fait pour le croire.

Les fâcheux traités de commerce et surtout leur vicieuse interpréta-

tion laissent arriver du vrai vin, je l'admets, mais il entre en même
temps de faux vins à très bas prix, que le commerce utilise fructueu-

sement, que le consommateur a peu à peu adoptés et qu'il adoptera

de plus en plus au grand détriment de nos vins nationaux meilleurs,

plus sains et surtout plus honnêtes.

Quoi qu'il en soit, pour en revenir à l'abaissement momentané des

salaires depuis novembre 1888, ce qui est bien récent, cette diminu-

tion n'est que transitoire, et dès que les travaux agricoles du prin-

temps seront commencés, nous reviendrons aux anciens prix de ces

dernières années, et dans deux ou trois ans, nous manquerons certai-

nement de main-d'œuvre, parce que, non seulement il y aura une

somme de travail comlanlc, désormais plus grande dans les vignes

greffées établies partout ou dans les vignes submergées dont le péri-

mètre s'accroît avec la longueur des canaux ad hoc, mais aussi parce

que le nombre des hectares en production sera bien plus considé-

rable.

Par suite, les faits que nous signalons aujourd'hui emprunteront

une gravité nouvelle aux conditions également nouvelles oîi nous

nous trouverons, et le problème, s'il n'est pas résolu dici là, n en

sera que plus difficile à débrouiller.

A quelque point de vue donc (|ue Ion envisage la question, celle-ci
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est grave, d'autant plus grave qu'elle est décidément générale en

France, et nous devons une grande reconnaissance à Mgr Freppel de

l'avoir signalée simplement, mais avec toute son importance, car nous

espérons bien que, si, dans tous les coins de notre pays, on rapporte

des faits pareils, nos gouvernants auront à cœur de prévenir un grand

danger pour l'avenir de notre pajS.

Il ne faut pas être un profond économiste pour comprendre qu'en

présence de la crise agricole déjà ancienne et dont les causes varient

avec les régions, s'il survient une pénurie de main-d'œuvre, nous

entrerons dans une période plus aiguë d'où il sera plus difficile et

dans tous les cas plus coûteux de sortir.

Mon seul but, en écrivant cette note à la Société nationale d'agri-

culture de France, est d'apporter des faits analogues à ceux énoncés

à la Chambre des députés et de montrer que leur généralisation existe

déjà et que, par suite, il faut agir en apportant un prompt remède,

mais qu'il ne soit pas trop tard; que, surtout, le courant d'expatria-

tion n'ait pas troublé les cervelles légères ou mal équilibrées, allé-

chées par des apparences de vérité et séduites par le miroitement de

salaires trompeurs ! Louis de Martin,
MiMiibre correspomlant de la Société nati"nal(> d'agrirullure.

COURRIER DU NORD-EST
Nancy. 24 février 1889.

L'hiver n'a pas dit son dernier mol. De nouvelles neiges accompagnées de

fortes gelées sont survenues cette semaine. Les travaux des campagnes sont sus-

pendus forcément. Les prairies avoisinant les cours d'eau sont en partie submer-

gées et promettent une bonne récolte.

Nous ne savons comment s'opérera le dégel, mais il est à désirer qu'il se fasse

bientôt, car l'époque des marsages approche. Notre commerce de céréales, sans

être important, indique une légère reprise ; les cours se maintiennent fermes pour

les blés, les seigles et les avoines, ainsi que les graines fourragiires.

La Société d'encouragement et de bienfaisance pour les campagnes de Meur-
the-et-Moselle, dans sa séance du 21 janvier dernier, a décidé qu'un concours

serait ouvert par ses soins pour récompenser et encourager les meilleures cul-

tures de jardins ruraux de la contenance d'au moins dix ares. Les personnes qui

se livrent à l'élevage et à la culture des abeilles participeront à ces récompenses,

qui consistent en valeurs de 30 à 50 francs. On peut adresser les demandes d'ad-

mission jusqu'au l*""' août 1889, à M. Victor Riston, avocat, 3, rue d'Essey, à

Malzévilie. A, Bronsvick.

LES ANIMAUX GRAS AU CONCOURS DE PARIS
Nous passerons rapidement en revue les diverses parties du con-

cours général d'animaux gras qui s'est tenu à Paris, du 23 au 27 fé-

vrier, et sur lequel nous avons donné déjà quelques détails (p. 312
du numéro du 23 février et p, 328 du n" du 2 mars).

En ce qui concerne les races bovines, sur 260 animaux inscrits au
catalogue au lieu de 337 en 1888, on en comptait 219 présents au
lieu de 290 en 1888, savoir : 129 bœufs exposés isolément, 38 fe-

melles et 52 bœufs figurant en 14 bandes de quatre animaux chacune.

Ces animaux appartenaient à 83 exposants (soit 16 de moins qu'en

1888 et le même nombre qu'en 1887), et ils venaient de 26 départe-

ments, au lieu de 24 en 1888. Les animaux se groupaient comme il

suit : Charente, 54; Nièvre, 45; Allier et Haute-Vienne, chacun 24;
Gironde, 21 ; Vienne, 18; Cher, 11 ; Lot-et-Garonne, 10; Calvados et

Seine, chacun 6; Finistère, 8; Eure-et-Loir, 5; Saône-et-Loire, Dor-
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dogne et Seine-et-Oise, chacun 4; Loir-et-Cher, Maine-et-Loire, Seine-

Inférieui'e, Creuse, Orne, chacun 2; Yonne, Ariège, Somme, Cantal,

Tarn-et-Garonne et Nord, chacun 1. Sous le rapport des races, on
comptait : 18 durhams, 43 croisements durhams, 35 charolais ou
nivernais, 29 limousins, 17 normands, 13 garonnais, 11 salers,

7 bazadais, 56 appartenant aux autres races françaises. Tandis que,

l'année dernière, on comptait 102 animaux sur 290 appartenant à la

race durhain ou à ses croisements, il n'y en avait, cette année, que
61 sur 21 9; la proportion a diminué sensiblement. Dans la première
classe réservée aux jeunes bœufs au-dessous de quatre ans, on trou-

vait 19 durhams ou croisements durhams sur 40 têtes, tandis que,

en 1888, on en comptait 39 sur 59. La différence est assez sensible

dans les deux cas.

Pour se rendre compte de la valeur intrinsèque du concours, en

dehors des individualités, dont la valeur réciproque est donnée par la

liste des récompenses, il convient de faire, sur les diverses catégories

d'animaux, des calculs semblables à ceux que nous avons présentés

l'année dernière (n" du 18 février 1888, page 259).

Dans la première catégorie, celle des bœufs de moins de trois ans,

on comptait 19 animaux du poids moyen de 801 kilog., le plus lourd,

le jeune bœuf durham-charolais de M. Félix Petit, qui a remporté le

prix d'honneur, pesant 1,046 kilog. à 13 mois et demi, et le moins
lourd pesant 628 kilog. à 33 mois; c'était un bœuf charolais. Dans
la deuxième catégorie, celle des bœufs de trois à quatre ans, figu-

raient 22 animaux, du poids moyen de 905 kilog.; le plus lourd, qui
n'a pas été primé, était un durham-charolaisj pesant 1,152 kilog. à

45 mois, et les moins lourds étaient un garonnais et un salers, pesant

l'un et l'autre 726 kilog. —- Il peut être intéressant de rapprocher les

résultats de ceux constatés en 1887 et en 1888, en tenant compte de
tous les animaux figurant 'au concours ; on établit ainsi le tableau

suivant qui donne le poids moyen pour les jeunes bœufs :

1837. 1888. 1889.

Bœufs au-dessous tlo trois ans . 779 kilog. 767 iiilog. 801 kilog.

Bœufs de trois à quatre ans. .

.

898 91fi ' 849

Ce tableau montre que le concours de 1889 n'a pas été de beau-
coup inférieur aux précédents, quoi qu'on en ait dit. Sans doute, il

convient de ne pas tenir compte seulement du poids des animaux; il

convient d'examiner encore leurs formes et leur rendement, sans quoi

la bascule pourrait remplacer le jury. Mais ces calculs permettent de

se rendre compte des limites dans lesquelles varient les résultats

obtenus par les éleveurs. — Comparons, maintenant, toujours dans
cette première classe, les races françaises et la race durham. Er pre-

nant l'ensemble des animaux exposés, on constate que, cette année, les

poids moyens des bœufs au-dessous de trois ans ont été de 845 kilog.

pour les croisements durham et de 776 kilog. pour les animaux des

diverses races françaises; quant aux bœufs de trois à quatre ans, les

poids moyens ont été de 878 kilog. pour les croisements durham et de

833 kilog. pour les races françaises. Quant aux bœufs de race duriuim
pure, exposés au nombre de six. Agés de 40 à 46 mois, leur poids

moyen a été de 857 kilog. L'avantage reste, comme les années précé-

dentes, aux croisements. C'est là qu'ils sont réellement à leur place,

comme de Béhague le disait si justement jadis : ^ Les croisements ne
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doivent avoir d'autre but que de créer un produit, et non des repro-

ducteurs. >>

Examinons maintenant les résultats obtenus pour les diverses races

ou variétés, en portant la comparaison exclusivement sur les animaux
de quatre à cinq ans, et dressons un tableau comparatif pour les trois

derniers concours :

Poids moyens des animaux
àscés de quatre à cinq ans. 1887. 1888. 1889.

Charolais et Nivernais l,024kilog. 1,00-2 kilos:. 964 kilo"-.

Normands.. 1,097 1,109 1,158
Limousins 900 925 930
Garonnais 962 1 ,007 1 ,065
Bazadais 915 929 916
Salers 949 999 934
Vendéens » 908 959
Bourbonnais 1,012 1,000 1,022
Basquais 882 912 868
Croisements durham » 925 981

Il convient d'ajouter que les animaux charolais et limousins étant,

comme on l'a vu, sensiblement plus nombreux que les représentants

Fig. 39. — Lot de Moutons southdown's, âgés de 9 mois, pesant ensemble 203 kilog., ou 6S kilog.

par tête, exposés par M. le comte de Bouili.k:, éleveur à Villars (Nièvre), prix d'honneur au
concours général d'animaux gras à Paris en 1889.

des autres races, la moyenne qui se rapporte à ces races en est fatale-

ment diminuée. — Les éleveurs ayant reçu, par la publication de la

liste des prix (n° du 2 mars, page 329), la légitime satisfaction à

laquelle ils ont droit, nous arrêterons ici nos réflexions sur l'exposi-

tion bovine.

Les races ovines comptaient 348 têtes, au lieu de 384 portées au
catalogue. Ces 348 têtes se répartissaient en 41 lots de moutons, 15 de

brebis et 12 bandes de quinze moutons. Les exposants, au nombre de

2T, étaient venus de 16 départements, savoir : Cher, 4; Nièvre, 3;
Seine-et-Marne. Somme, Seine-Inférieure, Aisne» Vienne et Hte-Vienne,

chacun 2; Allier, Indre-et-Loire, Yonne, Seine. Seine-et-Oise, Creuse,

Charente et Oise, chacun 1 . Il est incontestable que des progrès con-

sidérables ont été réalisés depuis quelques années dans l'élevage du
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Fig. 40. — BtEL'F DURHAM-CHAROLAis, âgé de 31 mois 15 jours, pesant. 1,046 kilog., exposé par M. Félix Petit,
éleveur à Saiiit-Menoux (Allier), 1" prix de la catégorie des jeunes bœufs et prix d"honneiir an concours
général d'animaux gras de Paris en 18S0,

Fig. 41. — Vache durham-charolaise, ftgée de 41 mois 10 jours, pesant 810 kilog., exposée par

M. H. SiGNORET, éleveur à Sermoise (Nièvre), l'" prix de la T catégorie des femelles et prix d'honneur

au concours général d'animaux gras de Paris en 1889.
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mouton pour la boucherie. On en trouve la preuve dans ce fait que

les agneiux de certains croisements, présentés au concours, atteignent

des poids sensiblement égaux à ceux qui n'étaient atteints autrefois

que par les races soubdown et dishley ; ainsi les cbarmois et les croi-

sements southdowns, amenés à Paris, accusaient, à l'âge de huit

à neuf mois, des poids de 60 à 62 kilog.; les berrichons et les méri-

nos n'atteignent ce poids qu'à l'âge de douze mois. La plupart des

lots, comme des bandes, exposés au palais de l'Industrie donnaient,

cette année, une nouvelle preuve des progrès réalisés, A côté de la ber-

gerie de M. le comte de Bouille qui a remporté deux prix d'honneur

et de celle de M. Tiersonnier qui a conquis l'objet d'art pour les bre-

bis, les bergeries de MM. Camille Triboulet, Massé, F. Raoul-Duval,

Guyotde Villeneuve, Conseil-Triboulet, Pluchet-Frissard, Archdéacon,

Edme, Nepveu, Poinet, etc., tenaient un rang fort honorable.

Tout a été dit sur les transformations opérées dans l'élevage des

races porcines : le concours de 1889 ne pouvait guère ajouter à ce

que les précédents avaient montré. A part quelques exceptions, les

animaux exposés représentaient des types absolument réussis entre

les mains d'éleveurs habiles. C'est dans la catégorie des croisements

qu'on comptait le plus grand nombre d'animaux, et c'est dans cette

catégorie aussi que les récompenses ont été les plus nombreuses. Aux
prix prévus par le programme du concours, le jury a ajouté un grand

nombre de mentions honorables. Le concours comprenait 142 têtes

(sur 167 déclarations), dont 67 en bandes. On comptait 32 exposants

appartenant à seize départements, savoir : Seine, 5; Allier et Landes,

4; Haute-Vienne et Nièvre, chacun 3; Calvados et Seine-et-Oise, cha-

cun 2; Cantal, Dordogne, Charente, Somme, Lot-et-Garonne, Rhône,

Pas-de-Calais, Saône-et-Loire et Creuse, chacun 1 . A deux exceptions

près, les âges déclarés pour les animaux ne dépassaient pas 17 mois.

Comme toujours, dans les croisements, c'est le croisement yorkshire

avec les races françaises qui domine; les races anglaises noires ont

disparu presque complètement de nos concours. A de rares exceptions

près, les animaux exposés atteignaient le poids de 200 kilog. avec

l'âge de 10 mois. Les bêtes qui ont remporté les principales récom-

penses étaient, pour la plupart, dignes des efforts qu'elles avaient

suscités. Toutes les gammes laudatives, en ce qui concerne ces phé-

nomènes de précocité, sont d'ailleurs usées depuis longtemps.

En résumé, le concours de Paris a donné la preuve, d'ailleurs inu-

tile, que les éleveurs français tiennent à honneur de montrer qu'ils

ne s'arrêtent pas dans la voie du progrès qu'ils suivent avec ardeur,

et dans laquelle ils peuvent se mesurer avec les plus habiles des autres

pays. Malgré les circonstances difficiles que l'année 1888 a créées

pour eux. Us ont su faire une exposition digne de ses devancières.

Henry Sagîsier.

RENDEMENT A L'ETAL DES RAGES OVINES
AU DERNIER CONCOURS D'ANIMAUX DE BOUCHERIE A SMITHFIELD.

On peut affirmer que de toutes les races étrangères adoptées par nos

agriculteurs, ce sont les races ovines créées, ou pour parler plus cor-

rectement, améliorées par les éleyeurs anglais qui ont pénétré le plus

avant â^Aà notre économie agricole et y ont laissé l'empreinte la plus



RENDEMENT A L'KTAL DES RAGES OVINES. 383

profonde et la plus salutaire. La race Leicester ou Dishley, création de
Bakewell, est depuis de longues années acclimatée chez nous et en la

croisant avec nos mérinos nous en avons fait une race française, par
excellence. La race Disliley-mérinos, telle qu'elle existe aujourd'hui
chez nos habiles éleveurs, a acquis tous les droits et toutes les préro-
2:atives de l'indieénat français.

La race Southdo\Yn, telle qu'elle existe chez ses principaux éleveurs,

le comte de Bouille, M. Nouette-Delorme et plusieurs autres, s'est accli-

matée chez nous avec toute sa pureté de sang et d'origine et toutes ses

perfections de formes, ses qualités de chair et de laine, et peut rivaliser

avec ce que les grands éleveurs de l'Angleterre peuvent produire de
plus beau.

Déjà la race Shropshire, cette race (k l avenir, comme l'appellent

les agriculteurs anglais, compte parmi nos agriculteurs français des
éleveurs éclairés qui cultivent cette belle race avec un zèle et une science

pratique qui mettront bientôt notre élevage français au niveau de celui

de nos voisins. Un de nos éleveurs les plus intelligents et les plus
sagaces, M. Tiersonnier dans la Nièvre, en possède un troupeau
d'élite. Un autre éleveur tout aussi habile, M. le marquis d'Argent,

dans Eure-et-Loir, a jeté les fondements d'un grand troupeau avec

des éléments de premier choix, puisés aux meilleures sources, c'est-

à-dire chez les éleveurs les plus éminents du comté de Shropshire. D'un
autre côté, on peut voir chez M. Gabriel Berthier à Chanliau, près

Creusot, des animaux de cette race qui ne le cèdent en rien comme
pureté de sang et comme perfection de forme, à ceux des meilleurs

troupeaux de l'Angleterre. Quelques autres éleveurs, de divers

départements, entre autres de Seine-et-Marne, ont dernièrement im-
porté dfis béliers Shropshire pour croiser avec les brebis mères de
leurs troupeaux, et les résultats (juils ont déjà obtenus dénotent la

justesse de leur appréciation. L'étude qui suit ne peut donc manquer
d'intéresser un grand nombre de lecteurs du Journal de V Agriculture^

car ils y trouveront, sinon un attrait de nouveauté, au moins un inté-

rêt d'utilité pratique qui peut servir de guide à tous les éleveurs dans
l'amélioration de leurs races par le croisement ou par la sélection, en
leur indiquant le but vers lequel leurs efforts doivent tendre et les

moyens les plus pratiques et les plus expéditifs pour y parvenir.

(-omme je l'ai dit dans mon compte rendu du concours de Smith-
field, l'exposition des moutons était une des plus complètes et des plus

remarquables qu'on eut encore vues dans le hall de l'agriculture à

Islington. Là, comme dans l'exposition du bétail, c'est la précocité du
développe-ment des animaux et surtout de la maturité de leur chair

qui est le trait distinctif de toutes les races ovines exposées. On peut
en conclure que la tendance de l'élevage moderne est d'accélérer les

résultats en abrégeant le plus possible l'intervalle qui sépare la nais-

sance dun animal de son dépeçage à l'étal du boucher. I^es détails qui

suivent donneront une idée de l'importance et de la réalité de ce mou-
vement progressif dans la production dos animaux de boucherie.

Avant de donner un abrégé des recherches faites par M. Turner sur
le rendement à létal des races ovines exposées au dernier concours de

Smilhfield, je crois utile, comme preuve de (^e que je viens de dire au
sujet du granti progrès en train de s'accomplir dans la précocité des

races ovines, de présenter deux tableaux, embrassant une période de
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cinq ans, de 1883 à 1888, indiquant le rendement des principales

races ovines à l'étal, avec le calcul de leur accroissement par jour de-

puis leur naissance jusqu'à leur abatage.

1883.

Age eu Poids vif des Accroissement Poids moyen
riaces. jours. agneaux. par jour. dos agneaux.

kil. gr. kil.

Cotswold 280 91 325 80
Leicesler 258 6J 235 58
Soulhdowii 300 74 247 68
Shropshire 255 70 275 70
Races croisées .. .., 315 l03 325 85
Lincoln 300 8.5 283 82

1888.

Cotswold 265 95 359 80»

Leicester 255 79 311 65
South lown 300 83 268 70
Shropsliire 270 70 260 68
Races croisées 315 103 223 93
Lincoln 255 84 326 76

L'étude de ces tableaux fait surtout ressortir le progrès accompli par
les races ovines pendant ce laps de cinq ans, dans la précocité. Cette

remarquable précocité a déterminé une véritable révolution dans l'éco-

nomie de l'élevage et de la préparation du mouton comme viande de

boucherie, ce qui, par suite de la diminution de la valeur de la laine,

causée par la concurrence des laines de l'Australie, de la Nouvelle-

Zélande et autres colonies méridionales, est devenue la seule possible

en Europe. La maturité précoce des agneaux a eu pour effet la réalisa-

tion immédiate des agneaux comme viande de boucherie à un âge qui

rarement dépasse un an, de sorte que les moutons au-dessus de cet âge
ne peuvent plus trouver place dans le cheptel d'une ferme moderne
que pour la reproduction. Comme animal de rente^, le moalon au-des-

sus d'un an doit complètement disparaître, car à cet âge il cesse de

donner aucun profit; son alimentation et son entretien ne sont plus

productifs. Voilà un fait d'une grande importance que nos agricul-

teurs feront bien de méditer, car ce qui est vrai pour l'Angleterre l'est

également pour tous les autres pays européens, où les conditions de

la consommation sont arrivés à un même niveau d'exigences de qua-
lité, de prix et de demande. La laine étant devenue une quantité né-

gligeable, il s'ensuit que l'élevage du mouton n'a plus guère d'autre

objet que la production de la viande de boucherie, et c'est évidemment
vers ce but que doivent tendre tous les efforts des éleveurs, et le pro-

blème à résoudre se pose comme suit : réaliser à l'étal les agneaux
aussitôt qu'ils auront atteint une maturité normale et par conséquent
amener cette maturité à une période de croissance et d'engraissement
qui ne doit jamais dépasser un an ; faire ainsi entrer dans la somme de
bénéfice tout ce qu'on aura pu épargner dans les frais d'entretien, de
nourriture et d'engraissement, et cela ne peut être obtenu que par le

développement dans les races de la précocité par la sélection, ce qui

demande du temps, du coup d'œil et une longue expérience
; ou mieux

encore par le croisement, ce qui n'exige que peu de temps et une expé-
rience facilement acquise par l'observation.

De toutes les races ovines, c'est, sans contredit, celle des Downs, dans
toutes ses variétés qui produit la meilleure viande de mouton. C'est une

1. Dans cette catégorie il y avait deux lots très inférieurs dont le rendement minime a de
beaucoup réduit la moyenne.



RENDEMENT A L'ÉTAL DES RACES OVINES- 385

viande d'une nuance brun foncé, à fibres courtes et cassantes, juteuse

et d'une saveur particulièrement appétissante. Ces qualités sont dues
sans doute à l'herbe rase et succulente des dunes crétacées du littoral

maritime de la ^Manche, d'où cette famille est originaire. Cette qualité

de chair est un trait d'atavisme tellement inhérent au sang de la race

qu'il se perpétue dans tous les troupeaux, à quelque régime de pa-

cage, d'entretien et de nutrition auxquels ils sont soumis. Une des

variétés les plus estimées de cette race des Doiviu^ c'est celle des

Southdowns. Au concours de Smithfield, deux des plus beaux lots de

cette race ont été exposés par le prince de Galles. L'un d'eux, qui a

reçu une mention très honorable, âgé de vingt et un mois, et composé
de trois têtes, pesait ensemble 282 kilog., ce qui donne une moyenne
par tête de 94 kilog., et une agmentalion par jour, depuis la

naissance, de 152 grammes. A l'étal, ces animaux ont donné, en viande

nette, 68 kilog. et demi, ce qui. par rapport au poids vif, donne une
moyenne de 71 .29.

Dans la catégorie des agneaux, un lot de trois têtes, auquel le jury

avait décerné le premier prix de sa catégorie et le prix d'honneur de

la race Southdo^\n, accusait, à la bascule, un poids vif de 234 kilog.

à l'âge de neuf mois et trois semaines ; ce qui donne, à une fraction

près, unacc«'oissementparjour, depuis la naissance, de 300 grammes.
Le rendement net à l'étal, par tête, était de 51 kilog., ce qui donne
un rendement moyen, par rapport au poids vif, de 64.36 pour 100.

Le prix d'honneur des moutons, comme je l'ai dit dans mon rapport

du concours de Smithfield, a été décerné à un lot de moutons Shrop-
shire. Ce lot, âgé de vingt mois, avait donné à la bascule 372 kilog.

L'étude de J\J. Turner sur le rendement à l'étal des animaux exposés

au concours de Smithfield, dans les diverses catégories des bœufs et

des moutons, donne lieu à quelques considérations fort intéressantes

au point de vue de la production et de la consommation de la viande

de boucherie. Par exemple, la question est de savoir s'il ne serait pas

plus avantageux pour le commerce, en ce qui regarde la production

et la consommation, de vendre au poids les animaux de boucherie et

non à l'appréciation plus ou moins juste du boucher. Il est évident

que si le poids vif et l'âge de l'animal, ainsi que sa race, pouvaient

fournir à l'actheteur et au vendeur les éléments d'un calcul sufhsam-

ment exact pour déterminer le prix de l'animal, les transactions

entre acheteurs et vendeurs seraient beaucoup plus faciles et moins
sujettes à des erreurs do jugement, lesquelles occasionnent souvent

des différences considérables au préjudice de l'une ou l'autre partie.

Ce calcul, en ce qui regarde la proportion du poids net par rap-

port au poids vif, pourrait donner des indications suffisamment

exactes, comme je viens de le dire; mais il existe dans l'animal rendu à

l'abattoir un autre élément fort important, que ni l'œil, ni le toucher

du boucher, ni la bascule ne peuvent déterminer, c'est la proportion

du suif, dont le prix de vente est de beaucoup inférieur à celui de la

viande livrée à la consommation. Cette dilTérence esi tidle que la plu-

part des bouchers en ont fait une de leurs objections les plus sé-

rieuses contre les bœufs de race Durliam, lesquels, prétendent-ils,

fournissent une trop grande proportion de suif, à cause de leur obé-

sité et de leur grande aptitude à faire de la graisse. Je n'ai pas la pré-

tention de résoudre cette difliculté ; mais tout re (lue je puis faire, c'est
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de donner, comme suite à la partie de mon travail ayant trait au

rendement à l'étal des animaux de boucherie, les quantités de suit'

constatées à Tabatage de s animaux de races diverses après le con-

cours de Smithlield. Ces chifYres donneront une idée de l'accumula-

tion dégraisse libre (suif) qui se produit chez certaines races dans

certaines conditions d'âge et d'alimentation, et ces cliiffres pourront

servir de point de comparaison pour des études ultérieures
; c'est à ce

point de vue seulement que je les introduis dans ce travail.

Poids du mi[rendu par quelques animaux du concours de Smithfield.—
Génisse durham, âgée de trois ans et six ans: poids vif, 850 kilog.;

poids de viande nette, 617 kilog., et poids du suif, 72 kilog. — Bœuf
croisé, race sauvage et durham, Agé de trois ans et dix mois : poids vif,

833 kilog.
;
poids de viande nette, 501 kilog., et poids du suif, 71 kil.

— Vache durham, âgée de six ans : poids vit, 933 kilog.
;
poids de

viande nette, 523 kilog., et poids du suif, 68 kilog. — Génisse du-

rham, âgée de trois ans et neuf mois : poids vif, 939 kilog.
;
poids

de viande nette, 658 kilog., et poids du suit, 61 kilog. — Bœuf
devon, prix d'honneur, âgé de trois ans : poids vif, 762 kilog.

;
poids

de viande nette, 526 kilog., et poids du suif, 58 kilog. — Angus

sans cornes, âgé de de trois ans et cinq mois : poids vif, 805 kilog.
;

poids de viande nette, 507 kilog., et poids du suif, 51 kilog. — Bœuf
Sussex, âgé de deux ans et six mois : poids vif, 874 kilog.

;
poids de

viande nette, 547 kilog., et poids du suif, 47 kilog. — Bœuf rouge

sans cornes de Norfolk, âgé de deux ans et deux mois : poids vif,

818 kilog.; poids de viande nette, 543 kilog., et poids du suif,

47 kilog. F.-R. de la TiiÉHorvNAis.

DESTRUCTION DE LA PYEALE
En 1888, ce terrible insecte a fait des ravages partiels, non seule-

ment dans les vignes des fins crus de la Côte-d'Or, mais encore dans

diverses contrées de la France et de l'étranger.

Il en est résulté des pertes considérables : des récoltes ont été à peu

près perdues, les ceps ont été (en juin) dépouillés de feuilles et de

fruits; il est donc fort à craindre que les vignes ayant beaucoup

souffert Tété dernier, la récolte future soit compromise.

Que fallait-il faire dès l'apparition de ce parasite?

Chercher résolument le meilleur moyen de le détruire, sans nuire

au végétal.

Après avoir essayé diverses solutions, j'ai trouvé un moyen simple,

économique, complet, et obtenu des résultats constatés.

Les pyrales ont été détruites deux à trois heures après les traite-

ments pratiqués sur mes vignes de Beaune, dans mon clos Saint-

Jean .

Voici la manière dont j'ai opéré : à l'aide de mon pulvérisateur, j'ai

répandu sur les vignes la solution suivante facile à préparer par le

premier vigneron venu :

Eau, 100 litres; savon noir, 3 à 4 kilog.; huile de pétrole, 2 à

3 litres.

Préparation. — Dans un vase quelconque, mettre le savon noir;

ajouter successivement et par petites quantités l'huile de pétrole en

agitant constamment ce mélange avec une palette en bois, de manière

à former une bouillie un peu épaisse ; verser ensuite dans cette bouillie,
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et toujours par petites quantités, 10 litres d'eau, en continuant d'agiter

jusqu'à ce que ce mélange soit aussi homogène que possible; verser

enfin le tout dans un fût contenant à peu près 90 litres d'eau et agiter

encore.

En approvisionnant chaque fois le pulvérisateur, on secouera vigou-

reusement le fût contenant la composition insecticide, afin de mainte-

nir l'homogénéité du mélange.

Cette solution, versée dans le récipient du pulvérisateur, est mainte-

nue toujours homogène par un agitateur continu qui fonctionne simul-

tanément avec le piston de la pompe et empêche la formation du dépôt.

Application des Iraileineuts. — On l'applique huit jours environ

après la pousse de la vigne, en ouvrant le jet au lin brouillard,

première finesse (avec ce jet, on obtient instantanément et successi-

vement 8 degrés de finesse, plus le gros jet dégorgeur). Pour cette

première opération, on doit tenir le jet de 5 à 10 centimètres des pousses

de la vigne, afin d'en couvrir toutes les parties d'une légère couche;

lesjeunespyralesdela première invasion seront radicalement détruites.

2° Environ une quinzaine de jours après, une nouvelle invasion

tardive a lieu. Il faut alors procéder à un deuxième traitement et tenant

cette fois le jet de 20 à 30 centimètres du végétal, afin de mieux dis-

tribuer la solution sui' toutes les surfaces, les ceps étant plus garnis de

feuilles; ce dernier traitement doit être pratiqué avant la floraison des

raisins : la destruction des pyrales sera complète.

.l'ai traité ensuite mes vignes contre le mildiou avec le procédé

Masson ; elles en ont été garanties aussi bien que des invasions des

pyrales.

A la vendange, j'ai récolté de beaux raisins bien mûrs, qui m'ont

donné en bonne quantité des vins de qualité bien supérieure à ceux

produits dans les vignes qui n'ont pas été, ou ont été insuffisamment

traitées.

Les sarments vigoureux étaient encore garnis de leurs feuilles vertes

jusqu'aux premières gelées du 15 novembre dernier; le bois bien aoûté

l'ait espérer une bonne végétation prochaine.

Avec la même solution indiquée plus haut, on peut détruire les

chenilles, larves, vers, pucerons de toute nature sur les végétaux :

arbres, arbustes, haies vives, légumes, etc. Ce semi-liquide est dune
parfaite innocuité sur tous les végétaux.

Dans l'intérêt général, j'adresse une pressante invitation aux agri-

culteurs, arboriculteurs et viticulteurs de tous pays, de pratiquer cette

année ce traitement qui a si bien réussi en 1888.

Plusieurs propriétaires, notables viticulteurs de la Cote-d Or, ayant

apprécié lès résultats que j'ai obtenus, ont abandonné les traitements

antérieurs et sont résolus à traiter leurs vignes contre la pyrale avec

mon procédé.

Les expériences de cette année prouveront par de nombreux témoi-

gnages la supériorité de ce traitement nouveau.

Si l'on pratiquait le dernier traitement trop tard, c'est-à-dire pen-

dant ou après la floraison, on ne pourrait détruire les pyrales (|iii, à

ce moment-là, seraient enfermées dans leurs cocons ou au milieu d'en-

veloppes cotonneuses dans les feuilles enroulées; il serait impossible

de les atteindre. Oaillot.
viliciiIltMir el cunitlrucleur à Heaune ^Côle-^l'0^).
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EXPÉRIENCES SUR LES POMMES DE TERRE

I Variétés. L'année 1888 n'a généralement pas été favorable à

la récolte des pommes déterre. Un printemps tardif, des pluies presque

incessantes du jour fatidique de saint Médard (8 juin) à la fin de

juillet, puis deux mois de sécheresse, tout cela constitue assurément

un ensemble de circonstances peu favorable aux récoltes. Sous ces

intluences, les pommes de terre ont commencé à manifester des signes

de maturité dès le commencement du mois d'août et dans les pre-

miers jours du mois de septembre; si on excepte quelques variétés

extra-tardives, indiquées dans le tableau suivant comme mûrissant fin

octobre, les autres avaient complètement perdu leurs feuilles.

La maladie spéciale s'est fait sentir sur presque toutes les variétés.

Les expériences ont été faites suivant les conditions qui seules per-

mettent une comparaison exacte : sol homogène, siliceux, assez friable

quoique à grains lins; même poids de semence, 5 kilog., divisé en un

même nombre de morceaux, 100; plantés le même jour et à égale

distance les uns des autres, à m. 50 sur m. 60; les soins cultu-

raux ayant été les mêmes.

La plantation, pour tous les lots, a eu lieu le 30 avril dans une

pièce de terre qui avait été en prairie temporaire (trèfle et fléoie) en

1886 et 1887. En novembre 1887, on avait déchaumé le gazon et

répandu au semoir 700 kilog. de scories phosphoreuses finement

moulues. Au printemps, après le labour donné avec la charrue Sack,

à m. 25 de profondeur, on a répandu à l'hectare le mélange suivant :

scories,"^400 kilog.; superphosphate, 150 kilog.; kaïnile, 200 kilog;

chlorure, 120 kilog.; nitrate de soude, 125 kilog.; puis hersé et enfin

rayonné pour la plantation. Les tubercules ont été recouverts avec le

butloir et le reste, hersage, houage et buttage, faits comme à l'ordi-

naire. «,1111
Les résultais obtenus sont renfermes dans le tableau suivant :

Produit.

I

'

Grosses

loti Variétés. .Maturité. et semences. Petites. CUissemeut. Tauliees.

I Six semaines ou jaune

ronfle liàtive lui-aoul. 9,yU0 -ibà Z^^ 4

•> Eailvié'ei ..... iJ- 29,040 L,815 1 3

4 manchard i."
fin août. 13,365 561 'il 4

^ Inlernalionale mi-septembre. 12,210 660 23 '^

6 Idaho .
>d. 20,790 990 9 2

7 ln«ilinl (VeHcauvais. . . id- 26,56û 1,815 3 2

8 Canada ....• lin-septembre. 28,380 1,320 2 2

9 Rouge du Canada mi-seplembre. 13,363 82o 20 2

10 Seguin ou Lesquin.... id. 4,bo M o Ib 2

II Rosalie lui septembre. 16,170 2,310 4 1

12 Merveille d'Amérique... i- octobre. 7,4HU ,lso lo 2

13 Magnum Ronum id. 23,430 l,gO 4 I

li Hnnrsipr fin oclobre. 19,000 825 11 5

\t teuxe octobre. 14,190 495 19 2

]•;. SrdVn . .. id. 16,530 825 15 2

7 Redskinned' .

.'

• lin octobre. 20,790 495 10 2
7 l|edskmnul ..

^^^ ^.^^ ^ 3

\l S .. id. 17,490 5,445 S 1

20 Siiumè:::;;: ^ 51,450 2,970 6

9^ rieru^ker •• • id. 20,700 3,960 5

24 GÏoTKnVlurst:::... . id. 18,810 726 12 3

Dans la colonne des produits, j'appelle petites tout tubercule
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pesant moins de 30 grammes et par conséquent impropre à servir de
semence.

N'ayant pu établir le poids des tubercules tachés pour chaque
variété, un ^rand nombre, surtout dans les variétés précoces 1 à 5,

étant complètement pourris, je me suis borné à apprécier par un
chiffre conventionnel la quantité des tubercules tachés. Une seule va-

riété, la Cheriisker (23), était complètement indemne. Cinq variétés

avaient seulement quelques tubercules atteints, je les marque d'un 1
;

celles marquées 2 en avaient un peu plus, et ainsi de suite.

Les observations suivantes complètent le tableau :

Early réyent vient en première ligne avec un produit total de

30,855 kilog. à l'hectare. Depuis quatre ans je cultive cette variété,

qui a toujours été la plus productive parmi les précoces. C'est surtout

avec Early rose qu'il faut la comparer; elle est de la même époque
comme maturité, mais elle lui est bien supérieure par la qualité, la

forme, la couleur, l'aspect de la chair et le rendement.

En seconde ligne, nous trouvons Canada, qui a produit 29,700 kil.

C'est en 1884 que j'ai reçu les premiers tubercules de cette excellente

variété. Je l'ai étudiée depuis, non seulement chez moi mais encore

dans de nombreuses cultures voisines, et M. de Vilmorin, après deux
années d'essais faits sur ma recommandation, lui a fait l'honneur de

l'admettre en 1888 dans son catalogue; en 1889, la maison Forgeot

l'a également annoncée.

Importée, en 1876 ou 1877, en Lorraine par un prêtre du pays,

missionnaire au Canada, avec une autre variété de couleur rouge,

cette variété a été d'abord cultivée dans le jardin du presbytère de

Vandières, près Pont-à-Mousson. Ses qualités ayant appelé l'atten-

tion de son propriétaire, celui-ci en donna, vers 1880, quelques tuber-

cules à M. l'économe du grand séminaire de Nancy. En avril 1884,
le fermier de cet établissement m'en donna un boisseau. Telle est

l'origine de cette variété qui, dans des essais comparatifs, annuelle-

ment publiés, se posa bientôt de telle sorte que je crois devoir la

recommander^ Les excellents renseignements que j'ai reçus des per-

sonnes qui l'essayèrent m'engagent aujourd'hui à lui consacrer une
notice particulière.

Le tubercule est répandu dans la terre; il est gros, donnant peu de

petits, arrondi, légèrement allongé, un peu carré du coté de l'attache,

à peau lisse, jaune pale. Les yeux sont légèrement entaillés, le germe
est rose, pas très hatif. La chair blanc jaune pâle, légèrement tachée de

rose, est de qualité moyenne assez riche en fécule. La tige est vigou-

reuse, forte, haute, dressée, porte d'abondants bouquets de fleurs

blanches lavées de rose, qui sont remarquablement fertiles. Les feuilles

sont abondantes, vertes, larges, lisses. L'époque naturelle de la ma-
turité est la seconde quinzaine de septembre. La résistance à la maladie

est assez grande; le produit est de bonne garde, se conserve bien en

1. Voici les rendements à riieclaïc des (luuLie variélt^s, qui, pciidaiil tes i-iii([ dernières années,

ont été classées |)reniièi'e8 :

.nuées.
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gros tas comme en silos. Cette variété a bien réussi partout ; elle a

donné des rendements maxima dans les terres lourdes et fortes, même
en 1888, comme dans les terres sableuses sèches,.

En troisième ligne, vient Institut de Beauvais, qui me paraît être

absolument la même variété que Idaho, quoique celle-ci ait toujours

été, chez moi, moins productive que celle-là. Ces deux variétés présen-

tent l'avantage de mûrir pendant la première quinzaine de septembre,

d'être productives et d'une résistance moyenne à la maladie. Mais le

commerce leur reproche leur couleur extérieure rosée autour des yeux

et leur chair qui a l'apparence de celle du navet. J'ai remarqué que

la conservation de cette variété est difficile en gros tas, en cave et

encore plus en silos ; les tubercules sont disposés à perdre leurs yeux

et à émettre des fils, ce qui fait qu'une partie d'entre eux, au lieu de

lever, poussent en terre de petites pommes de terre et pourrissent.

Cette année, dans une pièce de 2 hect. 40, un cinquième des plants

se sont ainsi comportés. Ce fait a été aussi observé par des cultiva-

teurs voisins qui possèdent cette variété depuis quelques années et qui

avaient planté des tubercules provenant de leurs récoltes.

Ces faits ne se sont pas présentés pour le champ d'expériences,

parce que les pommes de terre qui y sont plantées sont conservées

d'une année à l'autre, non en gros tas mais en sacs, ce qui est indis-

pensable pour éviter le mélange des variétés.

Magnum Bonum \ient au quatrième rang; elle a produit 25,080 kil.

Je n'ai rien à ajouter à ce que j'en ai dit dans les années précédentes.

Elle est toujours productive, de belle forme, de très bonne garde,

résistante à la maladie et de bonne qualité; elle se cuit vite et est fari-

neuse, le tout à la condition d'être cultivée dans des sols frais, hors

desquels elle perd la plus grande partie de ses qualités.

Aux cinquième, sixième, septième et huitième rangs, nous trouvons

quatre nouvelles variétés allemandes : Juno, Odin, Korahlmne et Che-

rusker qui se sont montrées productives, quoique les trois dernières

renfermassent une forte proportion de petites. Ces variétés sont indi-

quées par M. L. Gathoye, de Fléron (Belgique), comme très riches en

fécule.

Cherusker n'avait aucun tubercule gâté.

Juno, plantée dans une autre pièce enterre plus forte et plus fraîche,

en comparaison avec Magnum Bonum, a rapporté 237 kilog., tandis

que Magnum Bonum produisait 208 kilog. à l'are, mais il y avait bien

plus de tachées dans Juno que dans l'autre.

Au dixième rangiient Redskinned flour Bail aux gros tubercules, as-

semblés au pied de la tige; elle est productive mais exige impérieuse-

ment des sols secs et sains. Elle est sujette en gros tas à réchauffe-

ment et à perdre ses yeux. Pour la cuisine, mauvaise à l'automne, elle

gagne en qualité après l'hiver. Pour la fécule, elle est assez riche. Un
habile féculier des Vosges, M. V. Figarol, me disait à l'égard de cette

variété : « Elle donne toute la fécule au premier râpage, il est inutile

de repasser les pulpes. J'aime cette variété quand je puis l'acheter, au
fur et à mesure du travail de la râpe ; on ne peut l'emmagasiner. On
peut encore le faire cependant quand on la reçoit directement sortant

des champs, mais il faut ne jamais le faire quand il s'agit de tubercules

ayant subi plusieurs manipulations et par conséquent plus ou moins
blessés, toute blessure dans cette variété amenant la pourriture. »
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Boursier a été très fortement atteinte par la maladie, non seulement
dans le champ d'expériences, mais encore dans une pièce de 30 ares.

Cette variété a le tubercule mal fait^ bossue.

Richter Imperator no m'a donné, depuis trois ans, que de mauvais
résultats. Ses formes et sa couleur sont belles, mais cette variété est

sujette à la maladie; elle se conserve mal en hiver, même en cor-

beilles, et 15 à 20 pou)' 100 des tubercules plantés ne lèvent pas.

Assurément, mon sol tout au moins ne lui convient pas. J'abandonne
ces deux variétés, de môme que Six semaines, Blanchard, Internatio-

nale, lesquelles précoces, d'excellente qualité culinaire et de belle

forme, sont trop sujettes à la maladie. Paul Genay.

CONCOURS D'ANIMAUX GRAS DE PAMIERS
Le concours d'animaux gras organisé par le Comice de Pamiers

(Ariège) s'est tenu le 25 février.

1 14 bœufs avaient été amenés. Comme finesse et engraissement par-
fait, ils ne le cédaient en rien à leurs devanciers et ils ont été telle-

ment appréciés qu'ils ont été presque enlevés pour Paris, Marseille et

Nice. C'est un des plus beaux résultats qui se sont produits depuis
l'établissement de notre concours.

L'espèce ovine était aussi parfaitement représentée.

Enfin, l'espèce porcine nous a fourni des sujets d'élite, et le pre-

mier prix, du poids de 350 kilog. , aurait figuré avec succès au concours
de Paris.

Les volailles, dindons, dindes, chapons, poules et pintades, avaient

été bien engraissées et étaient appréciées à leur valeur par les plus

gourmets II y avait, comme tous les ans, une exhibition des fromages
de l'Ariège.

La Société des agriculteurs de France avait envoyé quatre médailles

grand module, deux d'argent et deux de bronze. La Société d'encou-
ragement à l'agriculture avait aussi envoyé trois médailles, une d'ar-

gent et deux de bronze.

Voici l'attribution des principaux prix :

Le prix d'honneur de la ville de Pamiers a été décerné à M. Jean Bar-

thez, de Pamiers, pour 2 bœufs de G ans pesant 1 ,910 kilog. Pour les

races ariégeoises pures (Carolaise et Saint-Gironnaise), le 1" prix a

été remporté par M. Jean Rouan, de Coussa, pour 2 bœufs de 5 ans,

pesant 1,740 kilog.; le 2% par M.Joseph Auge, de Pamiers, pour
2 bœufs de 6 ans, pesant 1,600 kilog.; le 3", par M. Pierre Lavigne,

de Yerniolle, pour 2 bœufs de 6 ans, pesant 1 ,720 kilog. — Pour les

races étrangères au département (pures ou croisées), le I"" prix a été

remporté par M. Jean Roubichou, de Pamiers, pour 2 bœufs de 5 ans,

pesant 1,740 kilog.; le 2', par M. Pierre Vidal, de Pamiers, pour
2 bu'ufs de 6 ans, pesant 1,7G0 kilog.; le 3'', par M. liaptisle JotTres,

de VernioUe, pour 2 bœufs de 6 ans, pesant 1,'JIO kilo^j^.

Pour les moutons, le 1 " prix est échu à M. Paulin lîaylé, de Vari-

Ihes, pour G moutons de 4 ans, des montagnes, pesant 380 kilog.; le

2*^, à M. Jean Vidal, de Pamiers, pour 5 moutons de 4 ans, lauragais,

pesant 330 kilog. — Enfin pour les pores, le l"' pri\ a été retnportc

par M. Jean Vidal, de Pamiers, pour un porc du pays de 18 mois,

pesant 350 kilog. Adrien Rir.vi.,

PrésiJeot du Cuniice de i'amicrs.
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SYNDICAT DES VITICULTEURS DE FRANCE
Le Syndicatdes viticulteurs de France a tenu sa première assemblée

générale annuelle, le mercredi 6 mars à Paris, sous la présidence de

M. Paul Leroy-Beaulieu, président, assisté de M. Lacroix, vice-prési-

dent, de M. Saint-René-Taillandier, secrétaire général, et des autres

membres du bureau.

Le président et le secrétaire général ont rendu compte des travaux
poursuivis pendant l'année 1888 par le Syndicat. Ces travaux ont eu
principalement pour objet, conformément au but que l'association

s'était proposé, de défendre les intérêts collectifs et économiques de la

viticulture française. Ils ont porté principalement sur les revendica-

tions auprès des pouvoirs publics contre la situation favorisée qui est

résultée, soit des traités de commerce, soit de la législation intérieure,

pour les vins étrangers et pour les imitations de vins. Ces efforts n'ont

pas été sans résultats. C'est, en effet, au moins en partie aux
démarches du Syndicat qu'a été due la circulaire de la direction des

douanes sur la surveillance des vins factices à la: frontière ; l'applica-

tion de cette circulaire a eu pour résultat, d'après les renseignements
fournis par l'administration des douanes, de restreindre dans de
notables proportions les importations de vins vinés à 15"9. C'est encore
aux efforts du Syndicat qu'est due l'admission récente dejviticulteurs

dans les commissions d'expertise légale des vins. Si ces résultats sont

certainement appréciables, il en reste encore beaucoup d'autres à obte-

nir, et l'activité du Syndicat des viticulteurs a toujours un vaste

champ ouvert devant elle.

Sous le rapport du recrutement de ses membres, la situation est très

diverse suivant les départements. Tandis que, dans certains départe-
ments, les adhésions se comptent par plusieurs centaines, dans
quelques autres il ne se compte que par dizaines. Il convient donc
qu'une propagande active continue pour apporter la force d'un nombre
formidable d'adhérents. Le programme du Syndicat reste celui qui
a été formulé au Congrès de Nîmes au mois de juin dernier.

Après avoir constitué sa Chambre syndicale, le Syndicata renouvelé
les pouvoirs de son bureau pour l'année 1889. JEIenry Saginier.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 6 rnars 1889. — Présidence de M. Ducharlre.

M. Portanier, vétérinaire, envoie un ouvrage sur le chien.

M. Naudin, membre associé national, annonce qu'il a reçu des
graines de Wius venilcifera, arbre producteur du vernis connu sous le

nom de laque du Japon et qu'il ne faut pas confondre avec l'Allante

{Aiiatitus glatidulosa), auquel on donne vulgairement le nom de vernis
du Japon.

M. Louis Passy signale, dans les comptes rendus de l'Académie des
sciences, des recherches de M. Aimé Girard, sur la culture de la

pomme de terre industrielle; et dans le Bulletin du Comice de Cadil-
lac, une étude de la chlorose par MM. Cazeaux-Cazalet et Petit.

M. Goubaux présenta, de la part de MM. Ernest Hardy et Gallois,

une étude sur ÏAiiagyris fastida, plante de la famille des légumi-
neuses. Ce travail est renvoyé à l'examen de la section des sciences

physico-chimiques agricoles.
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M. Chabot-Karlen entretient la Société d'un travail de M. Durand,
professeur à l'école de viticulture de Beaune, sur la pisciculture dans
la Côte-d'Or. Ce travail traite du repeuplement de la Bouzaize et de
quelques observations sur les Cyclop^.

M. le comte de Luçay offre une brochure intitulée Uagriculture de

rOise, d'après la statistique officielle de 1882.

M. Benou donne lecture du compte rendu des observations météoro-
logiques faites au parc de Saint-Maur pendant le mois de février 1889.
Ce compte rendu est inséré dans le Journal.

M. Prillieux présente, de la part de M. Marcel Blanchard, répétiteur

à l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon, une note sur la richesse

du lait des différentes traites. Ce travail est renvoyé à l'examen de la

section d'économie des animaux.

M. Boitel fait une communication sur le défoncement du sol en

Provence. Les défoncements se font à la protondeur de m. 60 à

€ m. 70 de profondeur; on les exécute à bras d'homme. Les plus

fortes charrues, celle de M. Vallerand, entre autres, attelée de 10 à

12 bœufs, ne peut pas dépasser m. 40 de profondeur. On se sert

d'une bêche ou béchaud; le prix de revient varie entre fr. 10 et

fr. 15 le mètre carré; ce qui fait de 1,000 à 1,500 fr. l'hectare. Le

labour de défoncement à la charrue, à m. 30 de profondeur, revient

à 120 fr. par hectare. M. de Vilmorin fait remarquer qu'on emploie
aujourd'hui des treuils qui permettent de faire économiquement des

défoncements.

Il est procédé à l'élection d'un membre titulaire dans la section de

mécanique agricole et des irrigations. M. Cheysson est élu au pre-

mier tour de scrutin par 24 voix contre 1 5 données à M. Alfred Tresca

et 1 bulletin blanc. Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX GOURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(9 MARS 1889.)

. I. — Silualionl'jjéncrale.

Les céréales et la plupart des produits des industries agricoles sont dans une
bonne situation. Les stocks s'épuisent et amènent un relèvement des cours.

En outre, le maintien do la température froide a entravé l'approvisionnement des

marchés.
II. — Les grains et les farines

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Aroine

fr.

Aloérie Orin ^
'^'^ tendre. 2'*. 75

Anfjteterre. Londres 18.45
Delyique Aavers 17.25

— IJruxelles . , 18.75
— I>ièg;e 17.75
— Namiir l'.t.OO

Pays- fias. Amsterdam 17.(iU

Alsace-Lorraine. Strasbourg 24 .

'25

— Colmar .. 25.50
Allemagne. licrliu 24 10

— Cologne 2;{.75

Suisse. Genève 21.25
Ilalic. Milan 24 . 5 )

Autriche. Vienne Iti.lO »

Hongrie, Hndapesl 15.40 »

/i».w/e. Siinl-l'étersboure. .. 17.40 '.1.20

L'iats-U)iis2 N"iw-Vork 17.75 »

- Cliicago 14.40 »

fr.
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1" RÉGION. — NORD-OUEST

Blé. Seigle. Orge. Avoine-

fr. fr. fr. fr.

Calvados. Caen 26.00 » 15.00 -il. 00

_ Lisieux 26.30 » 16.20 22.00
— Condé-s-Noireau.. 25.20 14.60 13.10 2i.60

C.-du-Nord. Tréguier... 24.75 » 13.80 16.75

— Lannioa 24.50 » 14.50 17. bO

— Ponlrieux 24.50 14.5) 12.25 16.75

Finistère. Morlaix 24.90 « 13.50 16.25
— Châteaulin 23.70 17.20 14.50 16.00

lUe-et-Vilaine. Hennea,. "ii.VO » 13.80 17.10

Manche. Avranches 26.60 » 13.50 21.20
_ St-Lô 27.00 » 16.50 19.00

Mayenne. Laval 25.25 » 13.75 18.10
_ Evron 25.50 » 14.50 17.90
— Mayenne 26.00 . 13.10 18.50

Morbihan. Hennebont.. .. 23.00 12.60 » 15.00

Orne. Alencon 27.00 » 14.40 18.35

SaW/ie. Le "Mans 25.75 15.25 14.40 19.00
— Beaumont 27.00 » 13.75 17.00

Prixmoyens 25.41 18.54 14.15 18.24

2° RÉGION. — NORD.
.4isne. Soissons 25.20 13.80 » 16.50
— St-Quentin 25.00 13.00 19.00 17.00
— Château-Thierry., 24.00 13.50 » 16.50

Eure. Evreux 26.00 13.50 15.50 17,50
— Bernay 23.60 16.00 17.30 20.00
— Le Neubourg 25.60 14.00 16.90 18.00

Eure-et-Loir. Chartres.. 24.00 17.00 15.00 17.50
— Chàteaudun 25.00 » 15.50 19.40
— Gallardon 23.80 14.40 16.50 17.10

A^ord. Douai 23.80 15. OO 17.60 15.50
— Bourbourg 24.00 15.00 18.40 15.70
— Valemiennes 25.25 14.25 20.00 17,00

Oise. Beauvais 24.10 14.00 18.60 18.75
— Senlis 24.70 13.00 » 16.50
— Compiègne.,,,... 25.00 13.00 17.50 17.00

Pas-de-Calais. Arras,.,, 23.00 14.00 17.30 14.75
— Carvin 23.40 13.00 » 15.00

Seine. Paris 24.25 14.50 19.50 18.50
S.-ef Oise. Versailles 25.00 14.50 19.00 21.00
— Etanipes 24.60 » 15.90 17.60
— Houdan 23.00 12.25 17.00 17.20

S-et-Marne. Melun 25.00 13.50 17.50 18.00— Provins , 23.70 16.50 16.50 17.90
— Nemours 24.20 13.85 15.75 17.20

Seine-M/'. Rouen 24.10 13.90 17.40 18.70
— ^, Dieppe 26.00 14.00 19.00 13.50
— " Longueville 24.10 15.50 17,50 16.60

Somme. Amiens 24.00 13.00 18.60 !6.oc
— Abbeville 24,00 14.00 17.80 15.00
— Doullens 23.80 14.00 14 60 13.00

Prix moyens 24.39 14.00 17.35 17.16

3= RÉGION. — NORD-EST.
Ardennes. Sedaa 23.25 15.50 17.50 18.80— Charleville 24.30 15.10 18.00 17.25— Vouziers 24.00 14.00 16.50 16.50
Aube. Nogent-sur-Seine . 24.00 14.10 16.50 18.00— Bar-sur-Seine..., 24.25 12.75 15.75 16.25— Méry-sur-Aube. .. 23.00 12.60 15.50 16-60
Afarne. Châlons 25.00 13.80 17.50 17.50— Epernay 24.50 12.50 15.50 17,50— Reims 24.25 13.50 16.75 17.00— Ste-Ménehould ... 23.90 14.75 16.75 16.75
Haute-Marne. Langres . 24.25 14.00 15.60 15.50
Meurthe-et-Mos. Nancy . 25.06 » 16.50 17.50— Toul 24.50 14.25 14.50 15!50
MeM.se. Bar-le-Duc 25.80 14.75 16.50 17,75
//ie-Saône. Vesoul 24.80 » 16.00 15.60— Gray 24.50 14.75 » 15.75
Fosses. Epinal 25.50 15.50 » 15.50— Rarabervillers..,. 24.00 » » 13, 3o

Prix moyens 24.38 14. o5 16.36 16.58
4° RÉGION. — OUEST.

C/iaren<e. Angoulème .,. 26.10 17,00 16.60 19 oo
C/io>'.-7n/". Mai-ans 24.50 » 16.OO 17.50
Deux-Sèvres. Niort 25.00 » » 18,00— Parthenay 23.40 15.40 15.40 »
Mdre-ef-Loire. Tours ... 23.50 13.70 15, 00 16 00— B'éré ..,. 24.40 15.40 17.30 lô.'so— Châteaurenaull, ., 25.80 14.00 16.90 15 00
Loife-Zn/". Nantes 25.00 14.00 16.50 17.90
M.-et-Loire. Angers 25.50 14.40 15.00 18 60— Saumur 25.25 » 15.90 18 4o
Vendée. Luçon 23.70 » 15.75 16 00
Vienne. Poitiers 25.80 14.60 15.75 isiou— Civray 25.00 15.70 14.60 18.50
Hie- Fienne. Limoges .. . 24.50 16.50 d I6.50

Prix moyens 24.83 15.07 15.89 17.33

5' RÉGION. — CENTRE.

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr fr. fr. fr.
Allier. MouVins 25.80 15.75 16.75 17.75
— Sl-Pourçain 25.50 15.00 18.50 18.25

Cher. Bourges 24.50 15. 00 17.50 17.00— Vierzon 26.60 15.40 14 60 16.50— Sancerre 26.30 « 17.70 17.00
Creuse. Aubusson 25.20 15.40 13.80 16.50
Indre. Châteauroux 24.25 14.75 18.75 18.90
— Issoudun 24.60 » 14.00 17.00— Valençay 25.40 16.00 16.90 14.50

Loiret. Orléans 23.40 14.75 15.50 18.40
— Gien 26.40 14.40 16.90 16.00— Montargis 25.00 14.75 16.00 17.00

Loir-et-Cher, lilois...,. 24.50 15,40 15.40 18.00— Montoire 25.00 15.00 16.15 16.00— Rumorantin 25.40 15,40 17.70 16.50
Nièvre. Nevers 24.40 » 19.20 17.00
— Prémery 24.70 13.50 15.00 18.70

Yonne, i^ens 25.60 14.10 16.00 18,65— St-Florenlin 24.40 » 15.50 20. (lO

— Brienon 24.80 13.50 15-50 19.70

Prix moyens 25,19 15.18 16.68 17.53

6° RÉGION. — EST.
Ain. Bourg 24,75 17.00 » 18.00— Pont-de-Vaux.... 24.25 17.75 » 17.40
Côte-d'Oi'. Dijon 24.80 14.20 18.50 16.50— Semur 24. 00 14.25 17.25 15.40
Z)om6.s. Besançon 24.75 » •> 16.25
Isère. Bourgoin 24.50 17.50 » 18,50
— Vienne 24.20 15.75 15.50 16.75

Jura. Dô\e 24.90 14,50 16.00 16.50
Loire. Firminy 25.80 17.50 » 18. 00
— Montbriâon 25.20 17.00 » 18.50

P.-de-Dôme.lViom 23.50 16.50 17.00 17.75
Rhône. Lyon 24.90 16.50 17.00 18.00
Sod>ie-ef-L. Chalon . . ., 24,75 15.75 16,50 17.70
— Autun 25.50 15.50 16.20 17.50

Sai'oic. Chambéry 24.10 14.50 a 17.75
//fe-Sawoie. Cluses 21.75 20.00 » 15.00

Prix moyens 24.48 16.10 16 81 17,45

7° RÉGION. — SUD-OUEST,
Ariège. Pamiers 26.65 14.40 » 20.50
Kordo.gne. Bergerac... . 25. 0» 18.00 » 20.00
Hte-Gàronne. Toulouse. 25.10 16.80 16.00 20.35
Gers. Condom 25 80 » » 21.50
— Eauze 24.40 » » »

— Mirande 23.90 16.00 » 21.00
Gironde. Bordeaux 26.00 » » 18.25
— Bazas 27.00 17.40 » »

Landes. Dax 24.50 13.00 » 17.75
Lot-et-Gar. Agen 26.25 18. 6J » 20.25
— Villeneuve 25.30 » » 24.00

B.-Pyrénées. Bayonne.. 24,00 18.00 20.00 18,50

Htes-Pijrcn. Tarbes 24.30 • » »_
Prix moyens 25.67 18.57 18.00 19.82

S° RÉGION. — SUD.
.4wdc. Carcassonne 24.70 16. 00 » 17.50

.'hie^ron. Villefranche . . 24.80 » » lO.OO

Cantrti. Mauriac 23.30 22.50 » 18.90

Corrèze. Tulle 23.80 17,00 14.60 19.00

Hérault. Béziers 27.00 20.60 21.00 21.00

Lot. Figeac 25.30 » » 17.50

Lozère. Mende 23.35 19.00 17.80 14.00
— Florac 23.70 18.00 18.00 15.75
— Marvejols 23.15 18.70 17.60 p

Pyréneés-Or. Perpignan 27.25 19.40 18,60 26.00

Tarn, Gaillac 24.80 » » 20.00

rarn-e<-Gar. Monlauban 25.30 IT.OO 15.80 19.75

— Moissac 25.00 17.40 18.00 20,00

Prix moyens 24.72 18.77 17.02 18.84

9' RÉGION. — SUD-EST.

B. -Alpes. Manosque 25.60 » » 21.00

Htes-Alpes Gap 24.50 » » »

Alpes-Mar. Nice 25.00 18.50 » 19.00

Ardéche. Privas 26.65 18.80 15.20 19.40

JS.-du-/?/iÔ7ie. Arles 25.70 » 15.50 20.7»

/Jrôwe. Valence 24.75 17,00 » 18.00

Gard. Nîmes 25.00 » 16.00 20.00

Haute-Loire. LePuy.,, 24.75 17,50 16.00 17.75

Far. Draguignan 25.00 » » »

FoMc^wse. Cavaillon 24.70 » » 19.00

Prix moyens 25.17 17.95 15.67 19.36

Moy. de toute la France. 24.92 16.47 16.44 18,04

— de la semaine précéd., 34.79 15.92 16.47 18.05

Sur la semaine* hausse. 0,23 0.55 »
'»

précédente... < bais'.'"' - » » 0.03 O.Ol
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Blés. — Les prix sont toujours bien tenus par continuation, sur les marchés
français et les places étrangères; la hausse fait quelques progrès. En Amérique
seulement les cours sont faibles et en baisse sur ceux de la semaine précédente.

A la halle du mercredi 6 mars à Paris, on a coté : blés blancs de mouture du
rayon, 23 fr. 75 à 27 fr. les 100 kilog.; blés roux, 23 à 26 fr. Au marché com-
mercial, les affaires sont ordinaires, et les cours se raisonnent comme il y a huit

jours : disponible, 25 fr. 75 à 26 fr.; livrable, 26 fr. à 26 fr. 50. Les blés étran-

gers valent: Californie, 26 fr. 50 à 26 fr. 75; Saint-Louis, 26 fr. 75 à 27 fr.; Aus-
tralie, 27 fr. 75 à 28 fr. à Rouen ou le Mans. — Le marché de Nantes est

ferme; les blés d'Australie y sont au cours de 28 fr.; les Grhirka, de 25 fr. 50;
les Moldavie, 26 fr.; les Walla-Walla, 26 fr. 75. — A Bordeaux, les blés de
Hongrie et les Sandomirka conservent leur prix de 26 fr.; ceux de Pologne valent

24 fr, 70; ceux de Roumélie, 23 fr. 50. — A Marseille, les blés de choix sont

bien tenus; les autres sont l'objet d'affaires peu actives; on a coté la semaine
dernière : Grhirka-Marianopoli, 18 fr. 50; Nicolaïeff, 18 fr.; Odessa, 17 fr. 50;
Berdianska, J9 fr.; Azime-Nicolaïeff, 19 fr.; Burgas tendre, 17 fr. 25; Ballchick,

16 fr. 25 ; Dedeagh, 17 fr. 25 à 17 fr. 37; Taganrog, 17 fr. 25 les 100 kilog. en
entrepôt ; Alger dur, 23 fr. 75. — A Londres, les froments anglais conservent

des prix soutenus au marché de Mark-Lane, mais les transactions sont calmes
;

les cours des blés étrangers sont sans variations.

Farines. — Bien n'est changé depuis huit jours pour les farines de consom-
mation dont la vente est très ordinaire; on cote : marque de Gorbeil, 59 fr. le

sac de 159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog. nets, soit 37 fr. 57 les 100 kil.;

marques de choix, 59 à 61 fr.; premières marques, 58 à 59 fr. ; autres, 55 à

57 fr. — Les farines de commerce douze marques se vendent avec fr. 75 de
hausse par sac sur les prix de la semaine dernière, soit : disponible, 57 fr. 75 à

58 fr. les 157 kilog. nets; livrable, 58 fr. à 58 fr. 25. — Les farines deuxièmes
valent 27 à 29 fr. les 100 kilog.; les troisièmes, 26 à 28 fr.; les quatrièmes, 25

à 26 fr.; et les gruaux, 37 à 39 Ir.

Seigles. — La tendance est calme à Paris, où des offres de l'est et du nord se

font en baisse; on cote 14 à 15 fr. les 100 kilog.; il y a aussi beaucoup d'offres

de seigles étrangers; les russes sont tenus de 12 fr. 75 à 13 fr. — La farine de
seigle indigène est tenu très ferme de 22 à 26 fr. les 100 kilog.; elles étrangères,

de 19 à 25 fr.

Orges. — Les off^res sont assez sérieuses sur les marchés de production; on
cote à Paris de 16 à 21 fr. les 100 kilog., avec des transactions très calmes; les

orges étrangères valent 3 3 fr. 75 à 16 fr. à Dunkerque. — Pour les escourgeons,

les cours sont toujours nominaux de 19 fr. 50 à 19 fr. 75 les 100 kilog., à Paris.

Mails.— Les cours ont baissé depuis la semaine dernière; on cote aujourd'hui :

malts indigènes, 28 à 31 fr.; d'Afrique, 24 à 26 fr.; de Bussie, 24 à 25 fr. les

100 kilog.

Avoines. — Bonne demande et cours soutenus à Paris, de 18 fr. 25 à 19 fr. 50
peur les avoines indigènes; de 17 fr. à 17 fr. 25 pour les avoines russes noires,

et de 17 fr. 75 à 18 fr. pour les suédoises. — Même tendance à Bouen pour les

avoines exotiques; on cote: Suède, 14 fr. 25 à l^i fr. 50; Liban noires, 13 fr. 25;

blanches, 12 fr. 50 à 13 fr.; Pétersbourg, 12 fr. 25 à i2 fr. 50. Le tout aux
100 kilog.

Issues. — La tendance est soutenue, malgré le peu d'importance des demandes.
On cote : gros son seul, 12 fr. 75 à 13 fr. 25 les 100 kilog.; sous gros, 12 fr. 25

à 12 fr. 50; sons trois cases. Il à 12 fr.; sons fins, 10 fr. 25 à 11 fr.; recoupette,

11 à 12 fr.; remoulages blancs, 16 à 19 fr.; bis, 14 à 15 fr.; bâtards, 13 à 14 fr.

III. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — Les pailles sont en hausse sur le marché de la Chapelle. On a

coté au dernier marché : foin, 55 à 61 fr. les 100 bottes de 5 kilog.; luzerne,

55 à 61 fr.; regain, 49 à 58 fr.; paille de blé, 42 à 50 fr.; de seigle, 39 à

46 fr. ; d'avoine, 32 à 37 fr. Les fourrages en gare se vendent, avec prix bien

tenus : foin, 45 à 50 fr.; luzerne, 45 à 50 tr.; paille de blé, 38 à 42 fr.; de seigle,

37 à 42 fr.; d'avoine, 25 à 30 fr. — Sur les marchés des départements, on cote

aux 500 kilog. : Nancy, foin, 40 à 45 fr.; paille, 25 à 32 fr., sans variation;

Béarnais, foin, 45 à 50 fr.; paille, 40 à 45 fr.; luzerne, 45 à 55 fr.; Versailles,

foin, 48 à 50 fr.; luzerne, 48 à 50 fr.; sainfoin, 50 à 52 ir.; paille, 46 à 50 fr.;

Saiirt-Quentin, foin et luzerne, 40 fr.; paille, 30 fr.; Melon, foin, 50 à 53 fr.;

uzerne, 45 à 50 fr.; paille, 38 à ^0 fr.; Dijon, foin, 38 à 42 fr.; paille, 36 à
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40 fr.; Dôle, foin, 35 à 44 fr.; paille, 28 à 30 fr.; Saint-Poureain, foin, 40 fr.;

paille, 26 fr.; — au quintal : Charleville, foin, 7 fr. à 7 fr. 50; paille, 6 fr. à

6 fr. 50; Douai, foin, 9 fr 50 à 10 fr. 50; paille, 5 fr. à 5 fr. 50; trèfle, 9 fr. 50

à 10 fr.; Orléans, foin, 10 à 12 fr.; paille, 6 à 7 fr.; Blois, foin, 8 à 12 fr.;

paille, 7 fr. à 7 fr. 20; Nevers, foin, 7 fr. 30; paille, 4 fr. 50; Bourgoin, foin et

paille, 6 fr. 50 à 7 fr.; Toulouse, foin, 8 fr. 50 à 9 fr. 50; paille, 5 fr. 50 à

6 fr. 50.

Graines fourragères. — Le temps froid arrête les affaires à Paris; cependant

la demande est assez bonne. On cote : Irèfle violet, 110 à 140 fr. les 100 kilog.;

trèfle blanc, 110 à 150 fr.; luzerne de Provence, 170 à 200 fr.; vesce d'hiver,

27 à 29 fr.; minette, 60 à 70 fr.; ray-grass, 45 à 50 fr.; féveroles, 18 à 20 fr.;

alpiste, 28 à 29 fr.; millet blanc, 19 à 22 fr.; pois jarras, 23 à 25 fr. — A Sens,

on paye : trèfle violet, 85 à 95 ir.; minette, 55 à 75 ir. ; sainfoin, 24 à 28 fr.;

vesce, 22 à 23 fr. 50; pois jarras, 21 à 22 fr.; à Orléans trèfle, 80 à 110 fr.;

luzerne, 100 à 150 fr.; sainfoin, 24 à 26 fr.; à Poitiers, trèfle violet, 95 à

100 fr.; luzerne, 95 à 115 fr.; sainfoin double, 9 à 10 fr.: à Marans, trèfle, 110 fr.;

à Angers, trèfle, 105 à 110 fr.; à Toulouse, trèfle, 100 à 105 fr.; luzerne, 130 à

150 fr.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

La vente est assez dilffcile à Paris à cause de la rigueur de la saison. Les prix

se maintiennent lourdement. On cote :

Fruits frais.— Poires, 15 à 75 fr. le cent; fr. 12 àO fr. 30 le kilog.; pommes,
5 à 60 fr.; fr. 20 à fr. 40 le kilog.; raisin, 3 à 12 fr. le kilog.

Légumes frais. — Carottes, 4 fr. 50 à 5 fr. 50 l'hectolitre; navets de Freneuse,

4 fr. 75 à 6 fr.; panais, 10 à 15 fr, les 100 bottes
;
poireaux, fr. 15 à fr. 40

le paquet; choux, 4 à 8 fr. le cent; choux-fleurs, 30 à 60 fr.; oignons, 9 fr. à

11 fr. l'hectolitre; épinards, fr. 40 à fr, 50 le pacjuet ; oseille, fr. 60 à

fr. 80; radis roses, fr. 25 à fr. 35 la botte; salsifls, fr. 25 à fr, 35;

laitue, 6 à 15 fr. le cent: escarole, 10 à 20 fr.; mâches, fr. 40 à fr. 60 le kil.;

pissenlits, fr. 30 à fr. 80; choux de Bruxelles, fr. 20 à fr. 30 le litre;

champignons, fr. 70 à 1 fr. 40 le kilog.; betteraves, fr. 40 à 1 fr. la manne.

Pommes de terre. — On cota à la halle : Hollande, 10 à 11 fr. l'hectolitre;

14 fr. 28 à 15 fr. 71 le quintal
;
jaunes, 8 à 9 fr. l'hectolitre ; 11 fr. 42 à 12 fr. 85

le quintal. — Sur les marchés de province les prix sont : à t'hectolitre, Bergues,

8 fr.; le Neubourg, 7 fr.: Golmar, 4 fr. à 4 fr. 25; Ghâteaurenault, 7 fr. ; Mois-

sac, 3 fr.; Bernay, 6 fr. ; Blois, 3 fr. 50; Sancerre, 4 fr. 50; — au quintal :

Douai, 10 à 11 fr.; Melun, 6 à 8 fr.; Epinal, 8 à 10 fr.; Nancy, 9 fr. à 15 fr. 50;

Ghâteaulin, 4 fr. 50 à 6 fr. 50; Dôle: 5 à 6 fr.; Orléans, 5 à 8 fr.; Strasbourg,

6 fr. à 6 fr. 50; Saint-Pourçain, 5 fr.; Toulouse, 5 fr. à 6 fr. 50; Gareassonne,

3 fr. 50 à 4 fr. 50.

Truffes. — Les provenances de Lot-et-Graronne valent au kilog. : extra, 18 fr.;

grosses, 14 à 16 fr; moyennes, 12 à 1:3 fr.; petites, 8 à 10 fr.

Légumes secs. — La vente est lente à la halle; les prix ont baissé. On paye r

haricots flageolets chevriers, 58 à 64 fr. l'hectolitre et demi; suisses blancs, 39 à

42 fr,; Ghartres, 27 à 28 fr.; Liancourt, 38 fr.; Soissons, 44 à 45 fr,; plats du
Midi, 25 à 30 fr. les 100 kilog.; suisses rouges, 27 fr. 50 à 28 fr.; cocos roses,

27 à28fr.; nains, 25 à 27 Ir. 50; lentilles, 54 à 70 fr.; pois ronds, 26 à 31 fr.

^Y. — yms. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Les soutirages des vins de la dernière récolte se poursuivent dans le

Bordelais, et l'on peut déjà se rendre compte de la valeur des produits. « Les vins

de 1888, dit le Moniteur vUicole, apparaissent doués en moyenne d'excellentes

qualités. Néanmoins, les acheteurs montrent toujours aussi peu d'empressement

et le secret dont on entoure le prix des rares ventes effectuées ces derniers jours

nous font penser que les cours ne sont nullement en hausse. ) Dans les autres

régions, les quelques achats traités ont amené de légères concessions des délen-

teurs. En Bourgogne seulement les vins courants se placent d'une manière satis-

faisante; on a signalé aussi une petite petite reprise dans la région de Nîmes, le

Biterrois et le Narbonuais. A Nimes, les Aramons ont été cotés de 10 à 12 fr.

l'hectolitre; supérieurs, de 14 à 15 fr.; Montagne, 16 à 21 fr.; supérieurs, 23 à

25 fr. ;
Bouschet, 20 à 25 fr.; Jacquez, 25 à 30 fr. Les vins rouges de l'Allier

valent de 40 à 48 fr.; les vins blancs, de 24 à 30 fr. Les beaux vins du Roussillon

sont très rares; on cote dans cette région l*^"" choix, 35 à 40 fr. l'hectolitre;

2'-' choix^ 25 à 30 fr.; petits vins, 18 à 22 fr.
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Spiritueux. — Les transactions ont un courant ordinaire à Paris, cl les prix

sont bien tenus avec un peu de hausse pour les trois-six fins du nord, qui valent

en disponible, 40 fr. l'hectolitre et en livrable, 40 fr. 25 à 41 fr. — A Cognac,
les atl'aires pour l'exportation sont suivies comme par le passé, mais les achats

au vignoble ont toujours aussi peu d'importance; voici les cours des eaux-de-vie
vieilles prises à la propriété : grande fine Champagne, 725 fr. l'hectolitre; petite

Champagne, 650 fr.; Borderies, 620 fr.; fins bois, 590 à 630 fr.; bons bois, 535
à 600 fr.; derniers bois, 460 à 500 fr.; Aigrefeuille, 350 à 425 fr.; Surgères, 375
à 400 fr.; eaux-de-vie nouvelles de 1887, 240 à 285 fr. — A Bordeaux, les trois-

six nord se cotent 45 à 46 fr. l'hectolitre, et les neutres français 68 à 75 fr. —
A Lille, le trois-six de betteraves disponible vauf 37 fr. 50 l'hectolitre. — Dans
le midi, on cote les trois-six du Languedoc à Bordeaux, 1 10 fr.; à Celte, 105 fr.;

assîmes, Béziers et Pézenas, 100 fr.; les eaux-de-vie de marc valent 85 fr. à

Nîmes et à Béziers, et 90 fr. à Montpellier et à Celte.

VI. — Sucres, — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les sucres continuent leur mouvement de hausse qui s'est encore
accentué. Le marché de Paris est très animé ; on a coté à la bourse du 4 mars :

sucres roux 88 degrés, 39 fr. les 100 kilog.; blancs 99 degrés, 42 fr. 75

à 43 Ir.; blancs n" 3 disponibles, 43 fr. à 43 fr. 25; livrables, 43 fr. 25 à

43 fr. 75; la hausse est eu moyenne de 1 fr. sur toutes les sortes. Les raffinés,

également en hausse, se vendent de 109 fr. 50 à 110 fr. 50 pour la consomma-
tion, cl de 45 fr. 50 à 46 fr. pour l'exporlalion. Le stock de l'entrepôt général

à Paris était, le 2 mars, de 1,119,921 sacs, contre 1,206,304 l'année dernière à

pareille époque. — Dans les départements, la situation est la même qu'à Paris.

A Lille, les sucres roux sont tenus à 38 fr les 100 kilog.; à Saint-Quentin,

37 fr. 75 à 38 fr.; à Valenciennes, 37 fr. 25; à Nantes, 39 ir. à 39 fr. 50.

Mélasses. — La mélasse de fabrique vaut à Valenciennes, fr. 19 le degré de

sucre par 100 kilog.

Fécules. — La fermeté s'accentue en raison du déficit de la fabrication à

l'étranger. Les cours se raisonnent comme suit : fécule première Paris, 42 à

44 fr. les 100 kilog.; Vosges, 42 à 43 fr. 50; Loire, 42 fr. à 43 fr.; Oise, 41 à

42 fr.; Auvergne, 41 fr. 50 à 43 fr.; Allemande, 37 à 38 fr.; Hollandaise, 38 à

39 fr.

Houblons. — En Lorraine, on cote les bonnes sortes 90 à 100 fr. les 50 kilog.,

et les sortes ordinaires, 70 fr. Les houblons de Bourgogne sont toujours recher-

chés aux mêmes prix fermes. En Belgique, la situation reste calme; les Alost

première marque sont néanmoins tenus de 30 à 32 fr.; ceux de la prochaine
récolte sont demandes de 45 à 50 fr. les 50 kilog.

VU. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles de graines. — Les huiles de colza sont fermes à Paris au cours de

76 fr. 50 à 76 fr. l'hectolilre disponible, et celles de lin, de 54 fr. 25 à 54 fr. 50.— A Rouen on cote : colza, 74 ir. 50; lin, 54 fr. 50; à Caen, colza, 71 fr. 50;

à Lille, colza, 70 fr.; lin, 52 fr.; à Arras, œillette surfine, 101 Ir.; lin, 60 fr.;

cameliae, 65 fr.; à Cambrai, colza, 73 fr.; lin, 56 fr.

Graines oléagineuses. — A Arras, la vente est courante; on paye : œillette,

27 fr. 75 à 28 fr. 75 l'hectolitre; lin, 17 à 18 fr.; cameliue, 14 fr. à 16 fr.; — à

Cambrai : œillette, 27 fr. 75 à 28 fr.; lin, 19 fr. à 20 fr. ; cameline, 15 fr. à 16 fr.;— à Caen, colza, 22 fr.; — à Luçon, colza, 19 fr.; lin, 18 fr.; moutarde, 40 fr.;

— à Paris : colza, 32 à 35 fr,

Vlil. — Tourteaux. — Enr/rais.

Tourteaux. — Les tourteaux d'œillelte sont toujours très rares à Arras, où
l'on cote : œillette, 18 fr. 75 par 100 kilog.; colza, 16 fr. 75; lin, 22 fr. 50; came-
line, 15 fr. 50; pavot, 14 fr. 25. — A Cambrai, on vend : colza, 15 fr. 50 à

16 fr.; œillette, 18 fr. 50; cameline, 15 fr. à 15 fr. 25; pavot, 13 fr. 50 à 14 fr.— A Marseille, les prix ont une tendance à la faiblesse ; on tient : tourteaux

pour nourriture, lin pur, 16 fr. 25 les 100 kilog.; arachide décortiquée, 14 fr.;

sésame du Levant, 14 fr.; coprah pour vaches laitières, 13 fr. à 13 fr. 50;
œillette exotique, 11 fr. 25; palmiste, 9 fr. 75; — pour engrais, sésame de l'Inde,

12 fr. 50.

Engrais. — Le nitrate de soude disponible se cote à Dunkerque : 25 fr. 50 à

25 fr. 75 les 100 kilog., et le sullatc d'ammoniaque, ôO fr. 50 à 30 fr. 75.

A Paris, les engrais commerciaux (eu gros) se vendent :
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les 100 kilog

Phosphates fossiles naturels, le de-
gré d'acide phosphorique inso-

luble. 0.24 »

Superphosphates, le degré d'acidj

phosphorique soluble clans l'eau. 0.51 à 0.52— — dans le citrate. 0.46 à 0.47
Superphosphate d'os, le degré 66 «

Phosphate précipité, le degré 0.50 »

Azote des matières organiques, le

degré 1 • 85 à 1 . 95

Nitrate de soude (15 à 16 p. 100

azote) 30.25
Nitrate de potasse (13 p. 100 azote,

45 p. 100 potasse) 49 . 50

Sulfate d'ammoniaque (20 à 21

p 100 azote) 33.75

Sang desséché (12 p. 100 azote). 22.20
Chlorure de potassium (53 p. 100

potasse) 21.75
Sulfate de potasse 24.25

IX.— Matières résineuses, textiles et tannantes.

Essence de térébenthine. — En hausse au marché de Saint-Julien à Bordeaux.
On paye aux producteurs 92 et 93 fr. les 100 kilog.; les affaires pour l'exporta-

tion sont actives au cours de 97 à 98 fr.

Laines. — A Nancy, les laines de pays et croisée allemande valent 2 fr. 05 à

2 fr. 20 le kilog.; les belles demi-fines, 3 fr. à 3 fr. 50.

Chanvres. — La vente esl ordinaire au Mans comme suit : V quai., 30 à 35 fr.

les 50 kilog.; 2'^ quai., 25 à 29 fr.; 3*^ quai., 19 à 24 fr. — A Saumur, on cote

25 à 26 fr. les 52 kil. 500, et à Beaumout, dans la Sarthe, 20 à 30 fr.

X. — Suifs. — Saindoux.

Suifs. — La cote du marché de Paris pour le suif frais fondu de la boucherie

a été établie à 75 fr. et pour le suif de province à 70 fr. les 100 kilog., ce qui met
le suif en branche à 56 fr. 25 et 49 fr.

Miels. — Transactions ordinaires et demande restreinte. On cote à Paris : Gâ-
tinais surfin, 135 fr. les 100 kilog.; blancs de pays, rouges de Bretagne, 105 fr.

XI. — Beurres. — Œufs.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Pans, du 25 février au 3 mars,
197,249 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait: en demi-kilog., 2 fr. 40 à

3 fr. 52; petits beurres, 2 fr. 12 à 3 fr. 08 ; Grournay, 2 fr . 54 à 5 fr. 16;

Isigny, 2 fr. 22 à 6 fr. 82.

Œufs. — Durant la môme période, on a vendu 6,334,435 œufs, aux prix

par mille, de: choix, 86 à 108 fr. ; ordinaires, 70 à 92 fr.
;

petits, 54 à 65 fr.

XII. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
i)estiaux delà Yillette du jeudi 28 février au mardi 5 mars 1889 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur

.r„„j„, moyen pied au marché du 4 mars 1889.
Vendus . ^•', ^ —».^._'v-_-———— •

Pour Po'ur En 4 quart. 1'° 2" S" Frix

Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen
Bœufs 3.987 2,314 1,156 3,470 349 1.36 1.14 1 00 1.18

Vaches 1,413 933 369 1,302 240 1.3t) 108 90 MO
Taureaux 343 506 62 568 399 1 18 1.10 92 1.06
Veaux 4,011 2,584 812 3,396 82 1.90 1.70 1.50 1.65
Moutons 30,422 23,138 5,375 28,513 20 1.84 164 1.44 1.65
Porcs gras 6,692 2,745 3,841 6,586 79 1.36 1.32 1.26 1.31

Les arrivages de la semaine se décomposent ainsi :

Bœujs. — Aisne, 14; Allier. 373; Ariège, 12; Cantal, 40; Charente, 476; Charente-Inférieure,

36; Cher, 161; Corrèze, 72; Cùle-d'Or, 2(i; Creuse, 174; Deux-Sèvres, 216; Finistère, 199; Indre,

111 ; Indre-el-Loire, 5 ; Loire-Inférieuro, 259; Loiret, 9; Lot, 10 ; Maine-et-Loire, 752; Mayenne, 30;
Morbihan, 82; Nièvre, 66; l'uy-de-Dôme, 39; Rhône, 10; Haute-Saône, 5; Saône-et-Loire, 15;
Sarths, 8,- Vendée, 611 ; Vienne, 318; Haute-Vienne, 62; Yonne, 16.

Moutons. — Aisne, 4,278; Allier, 457; Ardennes, 177; Aube, 835; Aveyron, 350; Cantal, 214;
Cher, 442; Corrèze, 60; Côte-d'Or, 6^6; Dordoiine, 155; Eure, 223; Eure-et-Loir, 1,547; Indre,

636 ; Indre-et-Loire, 12U; Loiret, 1,579; Lot, 2.393; Marne, 51; Haute-Marne, 472; Nièvre, 440;
Oise, 770; Seine, 104; Seine-Inférieure, 102; Seine-et-Marne, 4,483; Seine-et-Oise, 3,510; Somme,
305; Vauclu.se, l43; Vienne, 64; Haute-Vienne, 659; Yonne, 2,154; .\llemagne, 3,563; Hongrie,
540; Luxembourg, ÎO; Prusse, 533.

Les arrivages et les ventes ont été sensiblement inférieurs à ceux de la se-

maine dernière, excepté pour les veaux. Le bœuf a baissé de 18 centimes par
kilog.; le veau, de 3 centimes; le mouton a haussé de 5 centimes et le porc de
2 centimes. — Sur les marchés des départements, on cote : Nancy, bœuf, 66 à

71 fr. les 52 kilog.; vache, 62 à 65 fr.; veau, 60 à 65 fr.; mouton, 70 à 95 fr.;

porc, 65 à 71 fr. — Sedan, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60 le kilog.; veau, 1 fr. 40 à

1 fr. 60; mouton, 1 fr. 80 à 2lr.; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 60. — Reims., bœuf,

1 fr. 28 à 1 fr. 40; vache, 1 fr. 16 à 1 fr. 30; veau (vif), fr. 94 à 1 fr. 14;

mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 70; porc (vif), 1 fr. 04 à 1 Ir. 10. — Rouen, bœuf
et vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 55; veau, 1 fr. 70 à 2 fr. 05; mouton, 1 fr. 55 à 1 fr. 95;



DES DENRÉES AGRICOLES (9 MARS 1889). 399

porc, fr. 95 à 1 fr. 35. —Caen, bœuf, fr. 91 à 1 fr. 24; vache, fr. 97 à 1 fr. 24;
veau, 1 fr. à 2 fr.; mouton, 1 fr. 73 à 1 fr. 94; porc, 1 fr. 01 à J fr. 08.— Chartres,
porc, 1 fr. 30 à 1 fr. 35; veau, 1 fr. 20 à 2 fr. 10. — Le Neubourg, bœuf,
1 fr. 35 à 1 fr. 45; vache, 1 ir. 25 à 1 fr. 35; veau, 1 fr. 80 à 1 fr. 90; mouton,
1 fr. 80 à 1 fr. 90; porc, 1 fr. 20 à 1 fr. 30. — Evron, bœuf, 1 fr. 60; veau,
2 fr.; mouton, 2 fr. 50; porc, 1 fr. 20. — Montereau, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 50;
vache, 1 fr. à 1 fr. 30; veau, 2 fr. à 2 fr. 20; mouton, 1 fr.60 à 2 fr.; porc, 1 fr. 40
à 1 fr. 60. Nevers, bœuf, Ifr. 40 à 1 fr. 60; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 40;
veau et mouton, 2 fr.; porc, 1 fr. 60. — Dijon, bœuf, 1 fr. 04 à 1 fr. 22;
vache, fr. 88 à 1 fr. 12; veau (vif), fr. 80 à fr. 92; mouton, 1 fr. 36 à 1 fr. 66;
porc (vif), fr. 96 à 1 fr. 04. — Genève, bœuf, 1 fr. 44 à 1 fr. 56; vache,
1 fr. 10 à 1 fr. 40; veau (vif), fr. 90 à 1 fr. 10; mouton, 1 fr. 65 à 1 ir. 85. —
Bordeaux, bœuf, 48 à 63 fr, les 50 kilog. ; vache, 35 à 55 fr.; mouton, 65 à
85 fr. Lyon, bœuf, 90 à 120 fr. les 100 kilog.; veau, 78 à 95 fr.; mouton, 145
à 186 fr.; porc, 85 à 104 fr. — Marseille, bœufs limousins, 115 à 120 fr.; de
pays, 100 à 105 fr.; vache, 90 fr.

A Londres, le be'tail s'est vendu par kilog. : bœuf, fr. 80 à 1 fr. 67
;

mouton, 1 fr. 32 à 2 fr. 78; veau, 1 fr. 52 à 2 fr. 6 2; porc, fr. 92 à 1 fr. 43.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 25 février au
3 mars :

Prix du kilog. le 3 mars

kilog. 1" quai. 'i' quai. 3* quai. Choii. Basse boucherie
Bœuf OU vache... 291,951 1.44 à 1.76 1.22 à 1.42 0.90 à 1.20 1 .26 à 2.80 0. 10 à 1.10
Veau 255,415 1.76 2.16 1.54 1.74 1 10 1.52 1.30 2.50 » »

Mouton -220,789 1.42 1.80 1.20 1.40 0.80 1.18 1.36 3.00 » »

Porc 96,118 Porc frais..... 1.06a i.36j salé, 1.66.

864,273 Soit par jour: 123,468 kilog.

XIII. — Résumé.

Ea résume, le blé elle seigle ont haussé; l'avoine conserve une tenue ferme. Les
spiritueux, les sucres en fécule ont eu une hausse assez sensible ; les pailles de-

viennent rares et assez chères. Le bétail et les produits animaux sont toujours

très calmes. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 7 MARS
I. — Cour's de la viande à l'abattoir {par 50 kilog.)

1" quai.

fr.

6S

Cours
70 à 73;

Bœufs... ..

Saches
Teaureaux.

,

Veaux
Moutons. .

Porcs gras.

maigres .

,

Bœufs

2* quai,

fr.

59

quai,

fr.

48

• quai,

fr.

1C5

Veaux.

quai,

fr.

97

3° quai.

fr.

85

l" quai,

fr.

MoLÎons.

2* quai
fr.

80

quai,

fr

72

de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l'« qualité,

2% 65 à 70 ; poids vif, 50 à 52 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

Animaux
amenés.

. 1,769

571

159

. 1,035
. 13,813

. 3,94

S

Invendus.
140
43

9

259
547
88

Poids
moyen

général.

kil.

345
23 J

402

78
19

SI

Cours officiels.

r- 2°

quai. quai.

1.36
1.30
1.18
1.90
1.86
1.36

1.14
1.08

1.10
1.70
1.66
1.32

3*

quai.

1.00
0.90
0.92
l.bO

1.46

1.26

Prix
exircmcs.

0.92 1.44

0.86 1.34

0.88 1.24

2.10
1,94

1.42

Cours

1"

quai.

1.34
1.28
1.16

des commissionnaires
bestiauîç.

2° 3*

quai. quai.

1.12 98
1.06 0.88
1.08 0.90

Prix
extrêmes.

0.90 à 1.42
0.84 1.32
0.86 1.22

1.20
1.40
1.20

Vente calme sur le gros bétail, mauvaise sur les veaux, bonne sur les moutons et les porcs.

BOITE AUX LETTRES
F. R., à E. {Aveyron). — Vous

j

propose. En général, il paraît préférable

demaadez s'il vaut mieux semer les > d'exécuter les semis en lignes ou en

graines d'arbres à la volée ou en lignes,
1

bandes, parce qu'on dépense une

et à quelle distance. Nous supposons ': moindre quantité de graines, et qu on

Su'il s agit d'un boisement à eilectucr. 1 n'a à labourer que les bandes sur les-

lans ce cas, la méthode à suivre dé- quelles on répand ces graines. Quant à

pend, tant de la nature même des arbres la distance à mettre entre les bandes,

et de celle du sol, que du but qu'on se elle peut être de 60 à 80 centimètres,



400 BOITE AUX LETTRES.

et même davantage, car il faut tenir

compte des éclaircies qu'on aura à faire

subséquemment. Beaucoup de forestiers

préfèrent les plantations aux semis, car

L'iles donnent, quoiqu'elles coulent da-

vantage, un succès plus complet. —
En vous reportant au n" du 3 no-

vembre 1888 (page 697), vous verrez

que les topinambours passent plu-

sieurs années dans le même sol et

qu'il est inutile de recommencer la

plantation tous les ans; d'ailleurs, le

mode de culture, au point de vue de

l'écartement et des soins d'entretien,

est le même que pour la pomme de

terre; on doit avoir soin d'enlever les

rejets qui tendent à pousser dans les

sillons du buttage, afin que les plantes

ne deviennent pas trop épaisses. — Le
meilleur ouvrage que vous puissiez con-

sulter sur la fabrication des diverses

sortes de fromages est le Traité sur la

laiterie, par M. Pouriau (librairie Ni-
claus, rueGarancière, àParis). — Vous
voudriez,pour éviter l'excès de l'emploi

de la chaux dans les terres granitiques,

mélanger la chaux au fumier, et vous
demandez dans quelles proportions on
peut faire ce mélange. C'est une pra-

tique qu'on ne saurait pas vous con-

seiller; vous trouverez d'ailleurs, dans
la Boîte aux lettres du 23 février der-

nier, des indications sur le meilleur
mode d'emploi de la chaux.

P. T., à M. [Tarn-et-Garonné]. —
Vous demandez s'il convient de fumer
le sol en plantant la vigne. Sauf dans
les terres de grande fertilité, il est bon
de fumer le sol en plantant la vigne,

mais il faut employer des engrais à dé-
composition assez lente : sous ce rap-

port, vous pouvez employer les com-
posts foi-més par des matières végé-
tales, fougères, feuilles, roseaux, débris
de plantes, qu'on mélange avec du
fumier, et qu'on enfouit avant la plan-
tation; ces natures d'engrais mettent
les principes utiles à la disposition des
racines, progressivement à leur forma-
tion; on réserve les engrais à action
rapide, comme les tourteaux, les cen-
dres et les engrais chimiques, pour la

vigne en production dont ils assurent
la rétïularité. — En ce qui concerne les

prairies naturelles et les prairies artifi-

cielles, il est impossible d'indiquer des
formules de iumures qui s'appliquent
à toutes les circonstances; en etfet, les

engrais à employer doivent varier sui-
vant les conditions dans lesquelles se

trouvent les prairies. Vous trouverez
sur ce sujet des indications précises

dans l'ouvrage de M. Joulie sur la pro-
duction fourragère par les engrais, qui
est le meilleur ouvrage à consulter sur
cette question.

M. L., à A. [Seine-Inférieure). —
Vous voulez employer du plâtre sur des
luzernières, et vous demandez s'il est

indifférent d'employer du plâtre cru ou
du plâtre cuit. La réponse a été donnée
déjà ici; elle est d'ailleurs facile à ré-

sumer en quelques mots : de nombreuses
expériences ont démontré que la cuis-

son n'ajoute rien aux propriétés du
plâtre; on peut donc employer avissi

îjien du plâtre cru que du plâtre cuit.—
Pour la deuxième question, c'est au fa-

bricant que vous devez en demander la

réponse.

M., àSt.-R. [UaïUe-Saône).— L'ou-
vrage de l'abbé Paramelle sur l'art de
découvrir les sources a été pul)lié en

1854; nous croyons qu'il est aujour-

d'hui épuisé complètement, et qu'on ne
peut l'acquérir que d'occasion.

L., à M. (Oise). — Il paraît résulter

d'un assez grand nombre d'observations

qu'il serait dangereux de mélanger en-

semble du sulfate d'ammoniaque et des

scories de déphosphoration, parce que
ce mélange entraîne une déperdition

assez notable d'ammoniaque. En effet,

les scories de déphosphoration renfer-

ment une assez grande proportion de
chaux, laquelle agit sur le sulfate d'am-
moniaque, en s'emparant de l'acide sul-

furique pour former du sulfate de chaux
et en laissant dégager l'ammoniaque.
On doit donc, quand on veut employer
ces deux agents, les répandre isolément

et en laissant un certain temps entre les

deux opérations.

R. A. [Indre-et-Loire). — Le Jour-
nal a fait connaître précédemment les

bons effets qu'on peut attendre de l'em-

ploi du sang dans la nourriture des

jeunes animaux. La meilleure méthode
d'emploi consiste à amalgamer l en
poids de sang frais avec 3 de farine

d'orge; on obtient ainsi un gâteau

qu'on peut pulvériser assez facilement.

Pour un veau, on peut lui donner
d'abord 10 grammes de sang par jour,

et accroître progressivement la ration,

jusqu'à ce qu'on ait atteint la dose de

100 grammes.

Avis, — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de l'Agriculture, 2, carrefour

de la Crnix-Rouo-e. à Paris.

Le ,Gérant : A. Bouché.
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L'Exposition universelle et les projets de réunions agricoles à Paris en 1889. — Multiplicité de
ces projets de réunions. — La crise agricole en Angleterre. — Discussions relatives à l'in-

fluence de la baisse dans la valeur de l'argent. — Le change et les droits de douane. — Etat
actuel du commerce d'importation des viandes l'raîclies d'AnKirique en France. — Vote par la

Cliambre des députés de trois projets de loi détachés du Code rural. — Discussion relitive aux
responsabilités pour les ravages dus aux troupeaux communs de chèvres. — Vole de la pro-
position de loi sur la suppression facultative des octrois. — Les traitements contre le mildew.— Conseils de M. Miliardet relativement à l'emploi des bouillies bordelaises à dose faible. —
Discussion sur la reconstitution du vignoble en France. — Lettre au Petit méridionale sur la

part qui revient à IManchon dans l'étude des vignes américaines et dans la découverte du phyl-
loxéra. — Etude de M. Drake sur le gretfage des vignes en Touraine. — Exemple nouveau d'ef-

ficacité du badigeonr.age des vignes parle procédé Balbiani. — Nécrologie : mort de M. Charles
Martins. — Vteu de la .Société d'agricilture de la Haute-Garonne relativement au projet de loi

sur la responsabilité dans les accidents dont les ouvriers sont les victimes. — La situation

agricole à la fin de l'hiver.

I. — Les réunions agricoles en 1889.

L'Exposition universelle de Paris ouvrira ses portes dans moins de

deux mois. L'état actuel des travaux permet d'augurer que cette grande
solennité sera prête au moment voulu. Elle sera l'occasion d'un cer-

tain nombre de réunions agricoles dont les programmes et les tendances

commencent à se dessiner suffisamment pour qu'on puisse en indiquer

aujourd'hui les principales silhouettes.

En première ligne, se place le Congrès international d'agriculture,

qui se tiendra à Paris du 4 au 11 juillet. Nos lecteurs savent que le

Comité d'organisation est présidé par M. Jules Méline, président delà
Chambre des députés, ancien ministre de l'agriculture. Ce Comité a

été constitué au mois de juin 1888, et, après avoir déterminé les

grandes lignes du (-ongrès, il s'est adjoint un certain nombre de

personnes pour former des comités de patronage appelés à préparer les

programmes. Ces programmes sont achevés aujourd'hui, et nous en

publions le texte plus loin ^p. -407). Des convocations ont été envoyées

aux associations agricoles de l'étranger dès le mois de décembre der-

nier; ces associations ont été invitées à répondre au programme de

chaque section pour leurs pays respectifs. La concentration des travaux

préparatoires, tant de ceux venant de France que de ceux venant de

l'étranger, devrait être menée désormais avec célérité.

D'autres réunions sont également en préparation. La Société des

agriculteurs de France tiendra sa session du 24 juin au 2 juillet,

et elle se propose de lui donner un caractère international. La Société

nationale d'encouragement à l'agriculture tiendra sa réunion générale

annuelle du 11 au 22 juillet. L'Union des syndicats des agriculteurs

de France travaille à organiser un congrès de syndicats qui aura lieu

dans la première quinzaine de juin. Le Syndicat des viticulteurs de

France prépare un congrès national économique, qui aura lieu du 19

au 23 juin. La Société française d'encouragement à l'industrio laitière

aétnis le vœu qu'un congrès d'industrie laitière ait lieu du II au

18 septembre. D'autre part, on annonce la création d'un congi'ès com-

mercial international en septembre, lequel deviendrait annuel à partir

de 1880. Il est possible que cette énumération doive être encore com-
plétée.

Le moment nest pas venu de discuter quelle est l'opportunité de

celte multi[)licité de réunions agricoles, dont la |)Iii|iai't se tuMuIront à

de courts intervalles. C'est aux faits (ju'il appailiendra de .lonnerune

réponse précise et de dégager les responsabilités. Pour notre part,

N° 1040. — Tome 1-^ de 188'J. — 1(3 mars.
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nous nous en tiendrons à ce que nous avons dit à plusieurs reprises

et à ce qui nous paraît, quoi qu'on en pense, répondre aux véritables

besoins de l'agriculture française. Il est indispensable, pour nous,

que la concorde préside à l'étude et à l'expression des souffrances de

Fao-riculture, de ses revendications et des efforts qu'elle poursuit, avec

tant d'énergie, dans la voie du progrès. L'esprit d'union et de travail,

en dehors de toute préoccupation autre que celle des véritables inté-

rêts agricoles, peut seul donner des fruits et être fécond, tant pour le

présent que pour l'avenir.

IL — La crise agricole et la valeur de Vargent.

Nos lecteurs savent que la crise agricole qui sévit dans presque

toute l'Europe n'a pas épargné la Grande-Bretagne; les journaux

anglais nous apportent constamment les plaintes réitérées des culti-

vateurs, et un mouvement d'opinion considérable s'est produit dans

ces derniers temps en faveur de la réforme des lois douanières. Ce

mouvement aura-t-il, en Angleterre, les mêmes résultats qu'il a eus

en France? Il est encore difficile de le prévoir. La situation des deux

pavs diffère beaucoup sous le rapport de l'organisation sociale ; en

Angleterre, les intérêts industriels et les intérêts maritimes priment les

intérêts agricoles, et les intérêts maritimes sont fortement engagés au

maintien de l'état actuel des choses. L'Angleterre a importé en 1888

plus de 37 millions d'hectolitres de blé, sans compter la farine et les

autres grains ; c'est un apport énorme pour le fret de sa marine mar-

chande, puissante et bien organisée- Aussi les efforts se poursuivent-ils

avec une grande vigueur pour essayer de prouver aux cultivateurs

anglais que leur mal vient d'autres causes que celles auxquelles ils

ont l'habitude de l'attribuer. Ce n'est pas, leur répète-t-on continuel-

lement, à l'excès de l'accroissement de la production du blé dans les

pays d'exportation que vous devez la dépression des prix dont vous

souffrez, mais c'est surtout aux changements subis, dans les der-

nières années, par le commerce des métaux précieux. La roupie

indienne, qui a une valeur nominale de 2 fr. 50,,ne vaut pas dans les

échanges internationaux, plus de 1 fr. 70 en or; vous voyez donc

l'écart énorme dont bénéficie l'importateur qui paye aux Indes le blé

en argent, et qui le revend en Europe. C'est ce que disait encore

récemment, dans une grande réunion à Abingdon un des hommes
d'Etat anglais les plus en vue, M. Chaplin. Ces faits sont parfaitement

exacts, et pour notre part nous n'avons pas omis d'y insister en 1886,

lors des discussions relatives aux tarifs de douane sur les céréales.

Certes on doit y prendre garde, mais il ne faudrait pas en conclure,

comme on y est porté quelquefois, que le mécanisme du change peut

avoir un effet tel qu'il annule les bons résultats qu'on attend des

droits de douane. Les faits qui se sont produits en France depuis

deux ans démontrent, au contraire, que l'application des droits de

douane permet de sauvegarder les intérêts agricoles, tout en laissant

au commerce sa liberté d'action. Aucun raisonnement ne peut détruire

ce fait que le prix du quintal de blé est aujourd'hui de 24 à 25 francs

en. France, tandis qu'il ne dépasse pas 17 à 19 francs sur les marchés

des pays qui, comme l'Angleterre et la Belgique, ont conservé l'an-

cien état de choses. C'est la meilleure réplique aux arguties de cer-

tains économistes, et si l'on ajoute que, depuis quelques semaines, le

prix du pain a baissé, notamment à Paris, on aura donné la démons-
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tration la plus complète que la sauvegarde des intérêts agricoles

n oppose aucun obstacle à la marche régulière du commerce d'appro-

visionnement des grands centres de consommation, quand ce éom-
merce agit régulièrenii^nt en dehors des opérations de bourse, aux-
quelles il est impossible de porter un intérêt quelconque.

III. — Les viandes fraidies tVAmérique en France.

Nos lecteurs se souviennent peut-être de la description que nous
avons donnée il y a dix-huit mois (n" du 20 août 1887, p. 303) de
l'organisation adoptée au Havre pour l'importation des viandes fraî-

ches d'Amérique conservées par le froid. INous terminions cet article

disant : « Sommes-nous appelés à voir ce commerce prendre une
extension aussi grande qu'en Angleterre, et des flottes de bateaux à

vapeur chargés de viandes fraîches d'Amérique, d'Australie ou d'ail-

leurs, rempliront-elles bientôt nos ports? C'est ce que l'avenir nous
dira; aujourd'hui nous ne pouvons que constater des débuts dignes

d'appeler l'attention. » En passant ces jours derniers au Havre, nous
avons pu constater que les choses sont restées en l'état; deux paque-
bots seulement servent, comme au début, à l'importation des viandes

fraîches, et encore avec une certaine irrégularité. D'après les rensei-

gnements qui nous ont été fournis sur place, un de ces bateaux a

même débarqué son dernier chargement de moutons à Londres. Tandis
que la consommation anglaise accepte sans peine les viandes conser-

vées par le froid, Ja consommation française ne les a accueillies jus-

qu'ici qu'avec une réserve dont les agriculteurs ne se plaindront pas.

IV. — Le Code rural.

Dans sa séance du 7 mars, la Chambre des députés a adopté, en

deuxième délibération, trois projets de loi détachés du Code rural, et

déjà votés par le Sénat. Ces projets de loi se rapportent : T au par-

cours, à la vaine pâture, aux bans des vendanges, à la vente des blés

en vert et à la durée du louage des domestiques et ouvriers; 2" au
bail à colonat partiaire, c'est-à-dire au métayage; 3° aux animaux
employés à l'exploitation de propriétés rurales. Nous avons indiqué,

dans notre chronique du 16 février dernier (page 241), à quelles

parties du Code rural ces projets se rapportent. Les deux premiers

projets ont été adoptés sans discussion ; le troisième a donné lieu à un
écliange d'observations entre M. de La Bâtie, M. Thellier de Ponche-
ville, rapporteur, et M. Faye, ministre de l'agriculture. M. de La Bâtie

denuindait que la solidarité fix.ee par la nouvelle loi relativement aux
dommages causés par les troupeaux communs de chèvres fût étendue

aux troupeaux de moutons; il lui a été répondu que cette solidarité

était de droit commun, et que le texte nouveau ne devait rien changer
à l'ancien état de choses. 11 nous paraît en ressortir qu'il était dès

lors inutile de l'introduire dans la loi.

"\'. — La fjueslion des octrois.

Dans sa séance du 1 I mars, la (chambre des députés a achevé la

première délibération sur la proposition relative à la suppres-

sion des octrois. L'esprit de la loi, (|iie nous avons déjà indiqué d'ail-

leurs, se trouve 'dans l'art. 1" dont voici le levte : >.( Les communes
pourront remplacer leurs octrois en tout ou en partie |)ar des taxes

directes, sous réserve de rap[)r(»l)alion législalive. et, en outre, sous les

conditions suivantes : ces taxes ne devront être prélevées (pie sur des
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propriétés ou objets situés dans la commune ou des revenus en pro-
venant; elles devront s'appliquer a toutes les propriétés, objets ou
revenus de même nature; elles devront être assises sur des propriétés
ou objets tangibles ou des signes apparents de richesse; elles devront
être proportionnelles. » C'est sur la proposition de MM. Frédéric
Passy et Ribot que le principe de l'intervention législative a été intro-

duit pour autoriser les communes à l'application de la loi. Il est utile

de rappeler qu'on compte aujourd'hui 1,528 communes en France
qui sont soumises à l'octroi.

VI. — Le mildew.

Un grand nombre de viticulteurs se préoccupent des méthodes à
suivre pour l'application des traitements aux sels de cuivre contre le

midew en 1889. Depuis plusieurs mois, nous avons publié un grand
nombre de rapports émanant de diverses régions sur les résultats

constatés en 1888 avec les principaux procédés qui ont été préconisés.
Il est encore assez difficile de donner une formule simple qui puisse
donner satisfaction dans toutes les circonstances. Mais nous devons
constater que le dernier numéro du Progrès agricole de l'Ar-

dèclie publie des renseignements intéressants qui lui ont été fournis
par M. Millardet sur l'efficacité des bouillies bordelaises faibles

que ce savant a conseillées en 1888. M. Millardet insiste dans les

termes suivants sur l'efficacité et la préparation de la bouillie borde-
laise faible :

^

« Pariout où la bouillie à 1 kilog. et demi de sulfate de cuivre a été bien
appliquée, les résultats ont été exceflents, aussi beaux que ceux fournis par la
bouillie à 3 et même à 6 kilog. de sulfate de cuivre. J'ai vu moi-même, en
Médoc, 300 à 400 hectares traités ainsi, auxquels au 15 octobre il ne manquait
pas une feuille. Et cependant, jamais peut-être le mildiou ne s'était montré aussi
terrible que cette année. Le nombre des applications a été de trois ou quatre,
généralement quatre.

« Voici la formule de bouillie recommandée : eau, 100 litres; sulfate de cuivre,
1 kilog. 500; chaux grasse en pierl'e (chaux vive), kilog 500.

« Si on emploie Ja chaux délitée, on double la dose. Si on emploie de la chaux
éteinte, comme celle qu'emploient les maçons, il faut en mettre quatre à cinq
fois autant que de chaux vive, suivant qu'elle est en pâte plus ou moins molle.

_
« La dose à répandre est de 300 à 500 litres à l'hectare, pour chaque applica-

tion, suivant la végétation.

« Vous pouvez changer la formule en conservant la proportion qui est 1/3 de
chaux vive, 1/2 au plus, du poids de sulfate de cuivre par 100 litres d'eau. Ainsi,
une bouillie à 3 kilog. de sulfate de cuivre devrait contenir 1 kilog. ou 1 kil. 1/2
au plus de chaux vive par 100 litres d'eau?

« On ne doit employer que la chaux grasse. Je conseille, sinon de se servir de
chaux blutée, du moins, après l'avoir fait déliter, de la passer au crible (mailles
de 1 millimètre).

« La recommandation la plus importante pour le succès des traitements est de
faire la première application huit jours avant la floraison. On fera la deuxième
trois senaaines après la première, et la troisième un mois après la seconde. A
moins d'un mildiou très intense, on pourra se dispenser d'en taire une qua-
trième. 3)

Les spores du mildew se trouvent aujourd'hui dans toutes les

régions viticoles de France. Aussi devra-t-on pratiquer partout des
traitements préventifs.

Vn. — La reconstitution du vignoble.

Lorsqu'on parle ou qu'on écrit, on doit se soumettre à la critique.
Mais lorsque cette critique part d'un fait faux pour vous imputer des
intentions qui ne sont pas les vôtres, vous avez le droit de vous
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regimber. C'est mon cas aujourd'hui. Un journal de Montpellier, Le-

petit méridional, rendant compte de la conférence sur la reconstitu-

tion du vignoble dont les lecteurs du Journal ont eu le texte sous les

yeux, me reproche amèrement d'avoir commis des dénis de justice à
l'égard de Planchon. Voici en quels termes il formule ces reproches :

« Mais, pour parler de l'adaptation de ces vignes, il eût fallu citer la décou-
verte du phylloxéra, faite en Amérique à la suite d'une certaine mission scien-

tifique, dont les gens impartiaux n'ont pas encore perdu le souvenir. Il eût fallu

parler des insuccès historiques de la culture de la vigne européenne dans le nou-
veau monde et faire remonter à qui de droit -le mérite de toutes ces découvertes

dont la conclusion pratique était l'introduction des vignes résistantes dans les

pays phylloxérés.

a Si la France possède aujourd'hui plus de 300,000 hectares de vignes recon-

stituées par le moyen des cépages américains; si les Etats-Unis ont pu atteindre la

réalisation d'un vœu deux fois séculaire et introduire chez eux nos variétés de
vignes européennes, ce qui est la démonstration la plus éclatante de la victoire

remportée sur le iléau, c'est à l'idée première de la résistance, de l'adaptation aux
piqûres de l'insecte que nous devons ce résultat.

« Cette idée, scientifique au premier chef, est de Planchon, de Montpellier, et

M. Sagnier semble l'ignorer. Voici textuellement ce que ce dernier trouve à dire

du savant illustre et modeste, auquel les vignerons de l'avenir élèveront des
statues :

o C'est, il y a vingt ans, en 1868, qu'une commission de la Société centrale

d'agriculture de l'Hérault, composée de MM. Caston Bazille, Planchon et Sahut,
découvrit le phylloxéra et constata qu'il était la cause de la mort des vignes. Un
d'eux est aujourd'hui dans la tombe, emportant les regrets de tous les viticulteurs

français : M. Planchon a rendu trop de services à la cause que nous expo-sons de-
vant vous pour qu'au début de cet entretien, nous ne rendions pas un respec-

tueux hommage à sa mémoire ». Et c'est tout. Ce respectueux hommage final

dispensera le conférencier d'en dire plus long sur le compte d'un homme auquel
la viticulture doit sa renaissance!

«Nous, qui connaissons son mérite et que n'avons pas de raison pour le cacher
ou l'amoindrir, nous lui adresserions volontiers les paroles que M. Chauveau
adressait naguère à Villemin, lors du Congrès pour l'étude de la tuberculose :

« Honneur à Planchon, qui a été le promoteur infatigable de cette glorieuse cam-
pagne. Oui, honneur et gloire à lui, car le mérite des initiateurs ne saurait jamais
être trop hautement proclamé! Après eux, sans doute, le champ de leurs décou-
vertes est bientôt labouré uii tous sens par la légion des chercheurs. A la pre-

mière récolte, ])arfois d'apparence maigre et souffreteuse, s'ajoutent ainsi de nou-
velles récoltes, toujours plus riches, plus copieuses. Mais cette moisson prospère,

si les inventeurs n'en avaient pas découvert et préparé le terrain, s'ils n'y eussent

jeté la première semence, jouirions-nous de ces fruits plantureux? »

« M. Sagnier ayant oublié de parler du véritable initiateur de la culture des

vignes américaines, nous avons dû réiiarer cet oubli par pur respect pour la vérité.

Pour ce que dit M. Sagnier de la découverte de la commission de la Société cen-

trale d'agriculture de l'Hérault, nous dirons simplement que MM. Bazille et

Sahut accompagnaient en eifet M. Planchon, lorsqu'il découvrit le phylloxéra. »

L'attaijue était trop injuste pour ne pas rester sans réplique. Aussi

lors(|iie j'ui connu cet article, le 1) mars, j ai répondu par la lettre

sui\aiile :

^' ^'ous m'excuserez, je l'espère, si je ne lis Le petit méridional que lorsque

je suis dans le midi. C'est pourquoi je ne connais qu'aujourd'hui rartiolc con-

sacré dans votre n" du 28 février à ma conférence sur la reconstitution du
vignoble.

« Votre collaborateur veut bien reconnaître que je n'ai pas él('' tro|) au-dessous
du vaste sujet que j'avais à traiter. Mais il m'adresse des reproches contre lesquels

j'ai le devoir de protester, parce ((u'ils sont inexacts.

« Si votre collaborateur m'avait lait l'honneur ilo lire assez allenlivemont mon
texte, il aurait constaté que j'ai eu grand soin, quoi ({u'il e?i pense, de faire à

Planchon la part qui lui est due. Voici, en elVel, ce ([ue j'ai dit, comme vous

pourrez vous en convaincre, en vous reportant au texte. Après avoir ra|tpelé la
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mission de Planchon en Amérique, j'ai ajouté : « C'est à ce voyage cfue Von
doit rapporter les premières notions exactes que l'on ait eues en France sur

les vignes américaines : Planchon se fît leur champion, et proclama sans

hésiter que l'on devait trouver dans les vignes nouvelles des amies efficaces

pour s'affranchir du fléau. » Si ce n'est pas net, je ne sais vraiment pas com-
ment j'aurais du m'exprimer.

« En ce qui concerne la découverte du phylloxéra, rien ne peut prévaloir contre

ce fait que les premières notes publiées sur le phylloxéra portaient les trois

signatures de MM. Gaston Bazille, Planchon et Sahut. Or, ce sont ces notes

qui, pour tout écrivain impartial, établissent la vérité historique. Gela n'en-

lève rien à l'immense mérile de Planchon que j'ai été, pour ma part, toujours

empressé à proclamer. Je n'ai aucune raison pour le cacher ou l'amoindrir,

comme l'insinue votre collaborateur. Je pourrais même ajouter, si je ne crai-

gnais de me faire la part trop belle, que j'ai été fort heureux de dire publique-

ment (fue Planchon a été l'initiateur de la culture des vignes américaines.

« Je compte irop de bons amis parmi les viticulteurs luéridionaux pour ne pas

tenir à leur prouver l'injustice des reproclies qui m'ont été adressés. G'est pour-

quoi je vous demande la publication de cette lettre, qui leur montrera que
Véquité d'un parisien n'est pas un vain mot, même quand il s'agit du midi. »

Sous le titre Greffage des vignes américaines en Indre-et-Loire, M. Jac-

ques Drake, memjjre du Conseil général de ce département, vient de

publier une notice sur le choix et la culture des vignes américaines.

Cette notice est l'exposé des faits recueillis par M. Drake sur une pépi-

nière de vignes américaines qu'il a instituée, par semis, dès 1881 , sur

son domaine de Candé, près Monts, ainsi que des résultats qu'il y a

obtenus. Parmi les quatre espèces de vignes dont il sema les graines,

Riparia sauvage, Rupestris, Jacquez et Herbemont, le Riparia seul lui

donna des résultats; mais ces résultats ont été excellents. Ce n'est pas

à dire, ajoute avec raison M. Drake, que les autres vignes ne pour-

raient pas réussir en Touraine, mais c'est une indication utile. Après

avoir donné des indications précises sur les divers systèmes de greffe,

M. Drake fait connaître les résultats heureux obtenus depuis trois ans

à Monts par le badigeonnage des ceps entourant une parcelle phylloxé-

rique ; depuis trois ans, les vignes badigeonnées n'ont présenté aucune

trace de phylloxéra. C'est une nouvelle preuve que le procédé Ral-

biani peut détourner, au moins pour longtemps, les atteintes du lléau.

VIII. — Nécrologie.

Nous apprenons la mort de M. Charles-Frédéric Martins, qui vient

de mourir à l'âge de quatre-vingt-trois ans. Ancien directeur du jardin

botanique de Montpellier, bien connu pour ses voyages scientifiques

et ses recherches de botanique, M. Charles Martins s'était adonné aussi

à l'étude des applications de la botanique aux sciences agricoles. Il

était correspondant de l'Académie des sciences dans la section d'éco-

nomie rurale.

IX. — La responsabilité des accidents survenus aux ouvriers.

Le Sénat discute actuellement le projet de loi, déjà adopté par la

Chambre des députés, sur la responsabilité des accidents dont les

ouvriers peuvent être victimes dans leur travail. Certaines disposi-

tions de cette loi effrayent beaucoup d'agriculteurs qui craignent d'y

voir, pour les ouvriers appelés à manœuvrer les machines agricoles,

une sorte de prime à la témérité et à la négligence des ouvriers en les

détournant des règles de la prudence. C'est pourquoi la Société

d'agriculture de la Haute-Garonne a émis récemment le vœu que les

dispositions de cette loi ne s'appliquent pas aux exploitations agri-

coles. L'expression de ce vœu a été transmise au Sénat.
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X. — Nouvelles des cultures et des travaux agricoles.

Le printemps l'a emporté, du moins jusqu'ici. Depuis une dizaine

de jours, la saison présente les caractères nécessaires pour assurer la

régularité des travaux agricoles et des semailles de printemps. Les ap-

préciations des cultivateurs sur les promesses des blés d'automne sont,

pour la plupart, les meilleures sur lesquelles on puisse compter; il

y a bien quelques exceptions; mais, la comparaison avec l'année pré-

cédente est tout entière à l'avantage de l'année actuelle.

Henry Sagmer.

CONGRÈS INTERNATIONAL DVAGRICULTURE DE 1889
QUESTIONNAIRE.

Pour que les discussions d'un Congrès aboutissent à des résultats

pratiques, il faut qu'elles ne portent que sur un certain nombre de sujets

bien délinis, et qu'en outre elles s'appuient sur des documents précis.

C'est pour obtenir ces documents que le Comité d'organisation du
Congrès international agricole adresse les queslionnaires suivants aux
associations agricoles, aux agronomes français et étrangers, en les

priant de vouloir bien préparer les réponses et de les envoyer avant

le r*" mai, au secrétaire général à Paris'.

On sera reconnaissant d'ajouter, aux documents qui seraient rédi-

gés en langues étrangères, un résumé.en français.

Le Comité d'organisation serait heureuxde voir les agronomes étran-

gers contribuer par ces travaux préliminaires, comme par leur pré-

sence au Congrès, à la grande œuvre de glorification du travail qui

sera célébrée cette année.

SECTION I. — L.\ CRISE AGRICOLE. — SES EITETS. — SES CAUSES. — REMEDES
PROPOSÉS POUR LA COMBATTRE.

L Comparaison do la "situation de l'agricullurii pendant les quatre années 1875

à 1878, et pendant les quatre années 1885 à 1888 : a) sous le rapport des ren-

dement des cultures ; b) sous le rapport des prix de vente des produits végé-

taux et animaux ; c) sous le rapport des frais de production (valeur du sol, taux

du fermage, raain-d'(Puvre, frais généraux, capital d'exploitation engagé : cheptel,

semences, engrais).

II. Signaler, d'après celte comparaison, les principaux changcmeuts survenus

dans la situation économique de l'agriculture : dans la valeur du sol, le taux du
fermage, la main-d'œuvre, les charges de toute nature pesant sur l'agriculture;

appréciation des fléaux qui l'ont frappée.

II[. Causes de diverses natures qui ont provorpié les changements signalés

d'une période <à l'autre.

IV. Mesures législatives et administratives prises, pendant cette période, eu

faveur de l'agriculture.

V. Ellets de l'initiative propre des cultivateurs, notamment : a ami'lioration

des espèces, animales et végétales; 6) associations, syndicats; leur organisation,

leur rôle, résultats acquis; c] développement de l'emploi des machines et des

engrais; d] améliorations foncières.

SECTION II. — Institutions de crédit i;i hfc phévovance dans les campagnes

A. — I. Organisation du crédit dans ses rapports avec l'agriculture dans

chaque pays : a) législations, règlements, statuts, etc.; b) élahlissements de

crédit, leur origine, leur but, leur organisation, résultats obtenus; ci compa-
raison dos effets de l'action des élahlissements de crédit généraux ou centraux et

des établissements locaux ; d raodilications proposées aux législations générales

pour favoriser la création et le ionciionnemenl de ces établissements.

IL Mesures adoptées en faveur des populations rurales : ai services hospita-

liers; b) maisons de retraite pour la vieillesse; c\ caisses de retraite pour les

1. M. !<• ()roft'ssrMir l'.-l». Delioiain. iiK-iiibre de lliislilul, secrétaire gênerai <lu Congrès, 63,

rue (le liiiiïoii, ;i Paris.
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ouvriers ruraux; cl) sociétés de secours mutuels; e) mesures adoptées contre le

vagabondage, etc.

B. — I. Procédés adoptés pour la formation et la conservation du cadastre; —
méthodes suivies pour l'utiliser à la transmission de la propriété.

IL Morcellement du sol et dispersion des parcelles : a) mesures prises pour
faciliter les réunions volontaires des parcelles et les abornements généraux ; b)

mesures législatives pour rendre obligatoires les réunions de parcelles.

G, — a) baux à ferme, législation et coutumes (baux à prix fixe en argent,

baux à redevance en nature, colonage partiaire, emphytéose, etc.
) ; b) mesures

législatives pour l'évaluation et le partage des plus-values en fin de bail.

SECTION III. — Enseignement agricole.

I. — Etablissements d'enseignement agricole proprement dits.

A. Etablissements ou écoles d'enseignement scientifique pur : 1" Ecoles

supérieures. Instituts agronomiques. Universités, académies d'agriculture.

Ecoles vétérinaires. Ecoles de viticulture, de sylviculture. Instituts pomologi-
ques, etc.; — 2" Ecoles de technologie agricole. Ecoles de brasserie, dô sucrerie,

de distillerie.

B. Etablissements ou écoles d'enseignement scientifique combiné avec un
enseignement pratique donné dans une exploitation agricole [domaine^ ferm,e,

usine] dépendant de Vétablissement et administré par lui .-1" Ecoles d'agri-

culture. Académies agricoles. Instituts et écoles d'horticulture, etc.; —
2" Ecoles de technologie agricole avec exploitation de sucrerie, distillerie, fécu-

lerie, brasserie, etc.

G. Etablissements ou écoles d'enseignement agricole théorique et pratique^

appropriés aux besoins des jeunes gens appartenant à la petite culture et

possédant une instruction primaire supérieure : 1" Ecoles pratiques d'agri-

culture avec domaine rural ou avec champ d'études et d'exercices seulement.

Ecoles spéciales de viticulture, de fromagerie, de laiterie, de praticulture, de cul-

tures industrielles, d'irrigation, de drainage, etc. ;
— 2" Ecoles primaires agricoles.

D. Etablissements ou écoles d"enseignement uniquement pratique ou écoles

d'apprentissage dans une exploitation agricole, pour les jeunes gens ayant
reçu une simple instruction primaire : Fermes-écoles. Magnaneries-écoles.

Fermes modèles. Orphelinats. Colonies agricoles, etc.

E. Etablissements denseignement agricole destinés aux jeunes fdles :

Ecoles spéciales. Laiteries. Magnaneries. Aviculture, etc.

F. Etablissements ou écoles dans lesquels l'enseignement a lieu par inter-

mittence : Ecoles d'hiver. Ecoles du dimanche, etc.

G. Enseignement nomade : Professeurs d'agriculture; professeurs d'arbori-

culture; professeurs spéciaux pour l'apiculture, la laiterie, l'irrigation, les cul-

tures iiidiislrielles, etc.

II. — Enseignement agricole annexé à des établissements d'enseignement général
ou universitaires.

Gours d'agriculture, de chimie agricole et cours de technologie agricole, de

physiologie, d'entomologie, etc. — Cours spéciaux : 1° dans les institutions d'en-

seignement supérieur, muséum d'histoire naturelle, conservatoire des arts et

métiers, universités, facultés des sciences, etc.; 2" dans les institutions d'ensei-

gnement secondaire, lycées, collèges, gymnases, écoles réelles, etc. ;
3" dans les

écoles normales d'instituteurs; ^" dans les écoles primaires supérieures ou
moyennes; 5" dans les écoles primaires élémentaires.

III. — Etablissements de recherches agronomiques et de contrôle.

1" Stations de recherches : stations générales de recherches agronomiques
(agriculture et économie des animaux) ; stations de recherches et d'études sur les

graines et les semences; stations de recherches et d'études sur les machines
agricoles ; stations séricicoles; stations de viticulture et d'œnologie ; stations de
recherches et d'études sur les maladies des plantes ; stations de recherches et

d'études sur les insectes nuisibles et les parasites; champs d'expériences; étables

d'expérimentation, etc.

2'' Laboratoires agricoles faisant des essais et analyses pour le publie : con-
trôle et essai des engrais, terres, etc.; contrôle et essai des semences; contrôle et

essai des machines, etc.

3" Champs de démonstration pratique, etc.

MM. les rapporteurs sont priés de compléter ces renseignements en fournis-

sant toutes les indications propres à éclairer la discussion et à faire res-
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sortir les avantages ou les inconvénients des méthodes suivies et des organisa-
tions adoptées, et les améliorations à introduire dans les divers types
d'enseignement et d'écoles.

Ils devront s'attacher particulièrement à faire connaître comment les élèves,
sortant des écoles ou instituts d'enseignement scientifique pur, acquièrent l'in-

struction pratique, la nature et l'importance des exercices de pratique scienti-

fique, le temps qui leur est consacré ; comment se répartissent les exercices pra-
tiques et les cours théoriques dans les écoles avec domaines ruraux; quelle peut
être la superficie minima des exploitations rurales ou des champs d'études et

d'expériences annexés aux écoles de tous degrés, et quel est le mode préférable
pour l'entretien des élèves : externat ou internat?

Pour les écoles de technologie agricole : quel est le meilleur moyen d'ensei-
gnement? Quelle est la meilleure organisation? Enseignement théorique pur
avec laboratoire, ou enseignement théorique et pratique avec usine; quels sont
les avantages et les inconvénients de chaque système et quelle est la meilleure
solution?

Pour les cours professés dans les établissements d'enseignement général et uni-
versitaires : quelles sont les matières enseignées ? Quel est le meilleur pro-
gramme? Quelles sont les méthodes préférables?

Il conviendra de faire connaître aussi :

1» Le rôle de l'Etat, des provinces ou des localités, etc., et celui de l'initiative

privée dans l'organisation des écoles et établissements d'enseignement agricole
et de recherches;

2" Le budget des dépenses et des recettes de chaque nature d'établissements;
3" Les lois, règlements et encouragements de toute nature adoptés pour orga-

niser et encourager l'enseignement agricole à tous ses degrés.

Une dernière question doit appeler tout particulièrement l'attention des rappor-
teurs au sujet des stations agronomiques et des laboratoires agricoles, c'est celle

de savoir s'il ne serait pas possible d'arriver à l'unification des méthodes d'ana-
lyse et d'essais de toutes natures, afin de rendre les travaux, recherches et essais
comparables, et par quel? moyens on pourrait arriver à reviser chaque année les

procédés indiqués, afin de les maintenir toujours au courant des progrès de la

science.

Il appartient, au reste, à MM. les rapporteurs de signaler à l'attention du
Comité de patronage toute question sur laquelle ils désireraient appeler l'examen
du Congrès et provoquer une discussion en vue d'élucider certains points sur
l'organisation actuelle de l'enseignement agricole ou des établissements de
recherches et de contrôle. Ils devront, dans ce cas, exposer dans un rapport leurs
motifs et leurs vues sur la question, afin de la bien préciser.

SECTION IV. — Industries agricoles. Cultures industrielles.
QUESTIONS GÉNÉRALES.

Indiquer, pour chacune des plantes industrielles et dans chaque pays, les pro-
vinces, départements ou districts dans lesquels ces plantes sont cultivées. —
Comparaison entre la situation do ces cultures pendant les quatre années 1875-
1878 et les quatre années 1885-1888. — Superficies. — Produits. — Rende-
ments.

Fortifier ces documents statistiques par des cartes à teintes conventionnelles
ou par des courbes indiquant le développement de la culture.

QUESTIONS SPÉCIALES.

I. — Sucrerie.

A. Production du sucre avec la bellerave. — Culture de la betterave en
vue de la production du sucre. Choix de la graine. Procédés spéciaux de cul-
ture. Insectes nuisibles. Procédés de destruction. Mode d'achat. Détermination
de la valeur de la betterave.

Fabrication du sucre. Modes d'alimentation des usines. Transporteurs
hydrauliques ou autres. Lavage et séchage des betteraves. Procédé d'extraction
des jus. IJilfusion. Four à chaux et pioducliou d'acide carboni((ue. Chaiilagc.
Carbonalalion. Filtre-presses. Fvaporation. Cuisson des sirops. Clair(:a'_'e. Trai-
tement des deuxièmes, troisièmes jus et des mélasses. Railinage en fabrirjue.

Emploi des cossetles, leur dessiccation. Analyse des cosscttcs (Vaiclies et épuisées,
des écumes, des jus, des sirops. Contrôle du travail par l'analyse.

13. Production du sucre avec la canne. — Culture do la canne : procédés
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de culture; engrais employés. Méthodes d'extraction du sucre: diffusion, etc.

G. Production dusucvô avec d'autres végétaux sarcharifères, — Sorghos.

Erable, etc.

II. — Distillerie.

Importance relative, dans la production totale d'alcool du pays, des différentes

matières premières employées à la distillation.

Etude des législations hscales en usage dans les divers pays. Leur influence

sur la production de l'alcool. Résidus utilisés à l'aliment'rition du bétail.

Procédés de purification des alcools et méthodes employées pour reconnaître

et doser les impuretés de l'alcool.

Influence des difterentes variétés de levure sur la nature des impuretés de

l'alcool.
III. — Industries diverses.

Cidres et poirés. — Importance de la production. Achat des fruits d'après

leur composition. — Procédés de fabrication usités dans les Termes; dans les

cidreries industrielles. Conservation des cidres et poirés. Maladies des cidres.

Législation. Tarifs de transport. — Distillation des cidres, des poirés, des marcs.

Emploi des résidus.

Féculerie. — Culture de la pomme de terre. Choix des variétés au point de

vue du rendement en fécule. Mode de plantation. Engrais. Quantité des tuber-

cules produits à l'hectare. Fréquence et gravité des maladies qui attaquent la

plante. Prix de vente des pommes de terre. Produit brut. Bénéhce. — Prépara-

tion de la fécule. Etablissements annexés aux fermes; séparés. Outillage. Quan-

tités de fécules produites par 100 kilog. de pommes de terre. Prix de vente.

Bénéfices de cette industrie. ^— Emploi des résidus solides et liquides. Utilisa-

lion des eaux de lavage à l'irrigation.

Plantes textiles. — Coton. Méthodes de préparation des produits. Machines

employées. — Lin. Mode de culture. Travail du sol. Engrais. Origine de la

graine semée. Maladies du lin. Rouissage. Teillage. Prix de vente de la graine

récoltée, de la paille de lin ou de la filasse. Produit brut. Bénéfices. — Chanvre.

Mêmes questions que pour le lin. — Ramie, Jute. Mêmes questions. Machines

à décortiquer.

Tabac. — Mode de culture suivi. Préparation du sol. Engrais employés.

Variétés semées. Quantité de feuilles utilisables produites à l'hectare. Prix de

vente. Préparation des feuilles. Produit brut et bénéfice. Modes d'achat des

feuilles. Culture libre. Monopole.

Plantes oléar/ineuses. — Colza. Mode de culture. Ravages des insectes.

Causes de la diminution de cette culture. — Œillette, cameline, navette, etc.

Mêmes questions.
IV. — Industrie laitière.

I. Situation de rindustric laitière dans chaque pays. — Comparer la situa-

tion de l'industrie lailière pendant les quatre années 1875 à 1878 et pendant les

quatre années 1885 à 1888. Pour chaque période, faire connaître, autant que

possible : a. Les régions, districts, provinces, départements dans lesquels

s'exerce cette industrie en distinguant les districts adonnés à la production dti

beurre et à celle des différentes sortes de fromages. Indiquer ces régions et

districts sur une carte teintée. — b. Importance de la production du lait : Nom-
bre de vaches consacrées à la production lailière ; principales races. Quantité

totale de lait produite; qu;uitité de beurre produite; quantité de fromages pro-

duite en les classant autant que possible : rendement moyen en lait des vaches

laitières de chaque race. — c. Importance du commerce du lait, du beurre et

des fromages. Quantités et valeurs. Prix moyens. Débouchés principaux. Com-
merce d'exportation et commerce d'importation. Législation spéciale sur les

fraudes et meilleurs moyens pour les prévenir. — d. J'égimc dos vaches laitières.

Etables. Abreuvement. Alimentation. Stabulation. Pâturage. Moyens les plus

propres à obtenir des vaches laitières la production maximum : en lait, en

beurre, en fromage. — e. Traitement du lait et fabrication des produits qui en

dérivent; procédés en usage pour le traitement, la labric'alion du beurre et des

différentes sortes de fromages. Colorants. Présure. Disposition des locaux des

laiteries. Modes de refroidissement, de chauflage, de ventilation, etc. Matériel

en usage pour le transport, le traitement du lait et la fabrication du beurre et

des fromages. Procédés de conservation du lait, du beurre et des fromages. En-

veloppes et vases. Travaux et recherches sur le lait, le beurre et les fromages.
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Améliorations réalisées dans le traitement du lait, dans les dispositions des lai-

teries et dans leur outillage. — f. Recherches spéciales sur le lait, le beurre et

les fromages. Des maladies du lait et des fromages. Leurs causes ; moyens de les

prévenir. Des défauts de fabrication. Procédés d'analyse du lait. Moyens de recon-

naître les fraudes.

IL Fabrication de fromages avec le lait d'autres espèces que Vespèce bovine.
— Importance. Procédés. Améliorations.

III. Moyens propres à assurer le développement de l'industrie laitière. —
Enseignement. Associations ou syndicats : règlements, fonctionnements. Résul-

tats obtenus. Améliorations à réaliser.

SECTION V. — Viticulture. — Sériciculture.

Viticulture.

I. Statistique. — Superficies plantées en vignes pendant la période de 1875

à 1878, et pendant la période de 1885 à 1888. Production pendant ces deux
périodes. Carte du vignoble à ces deux époques.

IL Culture de la vigne. — Procédés de culture qui donnent les meilleurs

résultats. Cépages prétérés, soit au poinl de vue de la qualité, soit au point de

vue de la quantité. Frais de premier établissement et de culture d'un hectare

de vigne. Rendement moyen. Progrès réalisés dans la culture de la vigne en

treilles et en serre pour la production des raisins de table. Maladies cryptoga-

miques et leurs traitements : oïdium, mildew, anthracuose. black-rot, etc. —
Insectes ampélophages, défense. — Chlorose et pourridié. Modes de traitement.

— Gelées blanches. Moyens de préservation.

III. Lutte contre le phylloxéra. — A. Submersion. Méthodes en usage

pour submerger les vignes. Terrains dans lesquels la submersion donne de bons

résultats. Frais qu'elle comporte. Rendements des vignes submergées. — B.

Irrigations estivales. Résultats constatés. — C Plantation dans les sables.

Nature des sols sablonneux dans lesquels la vigne se trouve à l'abri des attaques

du phylloxéra. Frais de premier établissement et d'entretien. Rendement par hec:

tare. — D. Insecticides. Conditions dans lesquelles l'emploi des insecticides est

avantageux. Terrains dans lesquels il convient d'employer le sulfure de carbone

et la sulfocarbonate de potassium. Modes d'emploi des insecticides. Frais de

traitement par hectare.

IV. Vignes américaines. — A, Producteurs directs. Cépages employés à la

production directe Sols qui conviennent à la culture des divers producteurs

directs. Superficies des vignes reconstituées à l'aide des producteurs directs. —
B. Porte-greffes. Variétés américaines utilisées comme porte-greffes. Cépages

français auxquels elles s'associent avec avantage. Sols et climats où prospèrent ces

variétés. Modes de taille, de culture et de fumure appropriés aux vignes greffées.

Modes de greffage. Règles à suivre. Principales causes d'insuccès. Frais d'éta-

blissement des vignes greffées. Rendements moyens. Superficie des terrains

reconstitués en vignes greffées et importance de la production.

V. Vinification. — Procédés de vinification qui donnent les meilleurs résul-

tats Organisation des cuvoirs à adopter dans la grande et dans la petite pro-

priété. — Moyens de régulariser la fermentation dans les pays chauds comme
l'Algérie. — Soins donnés aux vins en fùls. Age auquel le vin doit être mis on

bouteilles. — Chauffage des vins. Sucrage des vendanges. Vinage. Résultats

obtenus. Avantages et inconvénients.

VI. Distillation. — Importance de la distillation des vins, marcs ou piquettes.

Valeur des produits de cette distillation. Avenir de la fabrication des eaux-dc-

vie.

VIL Vins de Champagne et de liqueurs. Modes de préparation.

VIII. Vinaigre. — Règles à suivre dans la fabrication.

Sériciculture.

l" Situation de l'industrie séricicole avant 1870 dans chaque pays; situation

actuelle. — Pour chaque époque, faire connaî'.rc, autant ({ue possible : les

départements, provinces, disiricts d'élevage du ver à soie (une carte teintée

serait désirable); le nombre approximatif des éducateurs; grandes ou petites

éducations; époques et durée des éducations; la (juantité de graines mises en

incubation, en faisant la distinction par race, si on peut; la production totale en

cocons oblenus de ces graines: le rendement moyen par once de graines

(•25 grammes) en cocons frais des diver.'^es races élevées; la (juanlilc moyenne
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de cocons mis à graine et le rendement en graine par kilog. de cojons de chaque
race; le prix de vente des cocons frais par race; le prix de vente des graines par
race: les procédés de conservation des graines; le commerce d'exportation

(graines et cocons); débouchés: les pertes annuelles; causes de ces pertes.
2° Méthodes actuellement mises en pratique par les sériciculteurs et les grai-

neurspour la confection et la conservation des graines; résultats obtenus par ces

méthodes; description des méthodes suivies et des précautions prises pour l'éle-

vage du ver à soie, en vue de la production des cocons,
3" Compte rendu sur les résultats économiques d'un ou de plusieurs élevages

de vers à soie réellement effectués et non pas fictifs, comme cela a lieu d'ordi-

naire; produit en cocons, dépenses en feuilles de mûrier, main-d'œuvre, com-
bustible, etc., de façon à dégager le prix de revient de l'éducation et de la pro-
duction des cocons.

4" Moyens les plus efficaces pour mettre obstacle à la dissémination et au
développement des germes qui causent la muscardine.

5° Indiquer l'influence des conditions variables du milieu sur la qualité des
cocons récoltés en provenance d'une même graine (poids, couleur, dimensions,
richesse en soie des cocons).

6° Indiquer les c[ualités respectives des cocons récoltés eu provenance de
graines de diverses races placées dans des conditions identiques d'éducation
(poids, couleur, dimensions, richesse en soie des cocons).

1° Essais d'élevage d'autres insectes séricigènes, résultats obtenus, importance
et avenir.

8° Moyens propres à améliorer la situation de la sériciculture. Encourage-
ments, travaux de recherches, enseignement, mesures d'ordre international, etc.

SECTION VI. — Dispositions internationales relatives a la protection
DES oiseaux, a la DESTRUCTION DES ANIMAUX ET CRYPTOGAMES NUISIBLES,
AU REPEUPLEMENT ET A LA POLICE DES EAUX.

I. Protection des oiseaux. — a. Enoncé des lois, règlements et autres

moyens, existant dans chaque pays, pour assurer la conservation et la multipli-

cation des oiseaux utiles et la destruction des espèces nuisibles. — 6. Dans le cas

où ces lois et règlements seraient jugés insuffisants, indiquer comment ils de-

vraient être modifiés, et, dans le cas où ils seraient suffisants, chercher les moyens
de leur donner toute l'efficacité qu'ils comportent. Insister particulièrement sur

les mesures internationales à prendre pour assurer la conservation des espèces

utiles et la destruction des espèces nuisibles, et, pour donner à la discussion une
base solide, établir netiemcnt :

1'^ quelles sont les espèces utiles; 2" quelles sont

les espèces dont l'utilité est douteuse; 3" quelles sont les espèces décidément
nuisibles. — c. Délerminer les lignes de passage des oiseaux migrateurs.

II. Animaux, cryptogames et autres végétaux nuisibles. — a. Importance
des dégâts causés par les rongeurs, les insectes, les cryptogames et autres végé-

taux nuisibles aux récolles de toute nature.— b Périodicité de ces ravages dans
chaque pays, moyens praiicfues de préservation et de destruction de ces êtres

nuisibles. — c. Enoncer, comme ci-dessus, les lois, les règlements et autres

moyens existant dans chaque pays pour combattre les animaux et cryptogames
nuisibles.— d. Mesures internationales à proposer pour combattre leur invasion
et leur propagation.

III. Aquiculture. — Enumérer comme ci-dessus les lois et règlements en
usage dans le pays pour assurer la conservation et la multiplication des poissons.
— Epoques où la pêche est interdite. Indiquer les méthodes employées dans le

pays pour le repeuplement des eaux. — Etablissements existants. — Procédés de
fécondation artificielle. — Nourriture des alevins. — Introduction d'espèces

éti an gères.

Ostréiculture. — Procédés et résultats,

Prièi-e de fournir, en outre, tels autres renseignements qu'on
jugera intéressant de faire connaître et sur lesquels il y aurait lieu

d'appeler rattenlion ou de provoquer les discussions du Congrès.

Aota.— La date de l'ouverture du Congrès agricole ayant été fixée au

4 juillet, les rapports, notes, tableaux, publications devront être en-

voyés le V mai, au plus tard, à M. le secrétaire général du Congrès

de l'agriculture, à Paris, rue de Buffon, 63.
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MISE EN VALEUR DES TERRAINS SALES ET INCULTES
DE LA CAMARGUE. — IL

Situation actuelle. — Plantation de vignes. — Après la récolte du
riz, vers le mois de septembre, les chaleurs sont assez fortes, dans le

climat de la Camargue, pour amener un assèchement assez rapide des

terrains qui ont supporté de l'eau pendant quatre mois au moins.

Le sol plombé, tassé par le poids continuel de l'eau qù il a supporté

et parle passage de cet élément à travers toutes ses particules, présente

assez de difficultés au point de vue de son ameublissement.

Il s'agit en effet de défoncer ce sol à m. 50 environ de profondeur,

à l'aide de fortes charrues traînées par des mulets. Il faut rompre ces

grandes bandes de terre ainsi retournées encore humides. Il faut par

des hersages répétés, par l'emploi de puissants rouleaux crosskills,

rendre friable ce sol mis au contact de l'air.

L'opération doit être menée rapidement. Il faut profiter de T humi-
dité encore contenue dans le soi et de l'action de la chaleur sur ce sol

humide.
Si cette opération n'était pas terminée avant les premières pluies de

l'hiver, il vaudrait mieux y renoncer jusqu'au printemps prochain.

Le sol parfaitement ameubli, bien préparé, nivelé le plus qu'il est

possible, devient apte à recevoir les plantations d'hiver. En vue des

résultats à obtenir, je préfère de beaucoup ces plantations à celles du
printemps. .l'y trouve une économie de temps au point de vue de la

végétation avant Ja récolte et j'ajouterai que la main-d'œuvre se trouve

plus facilement à cette époque qu'au printemps.

Economie de temps quant à la végétation, car nous plantons des

toufîus ou racines qui ont été tenus, à cet efï'et, en pépinières depuis

le printemps précédent.

Dans le but de faciliter les travaux d'entretien et de culture qui sur

d'aussi grandes étendues ne peuvent être faits qu'avec des instruments

aratoires tramés par des animaux de travail et après diverses expé-

riences tentées à ce sujet, je plante mes vignes en lignes espacées de

2 m. 25, et les plants sont mis à I mètre de distance l'un de l'autre,

dans la ligne.

Défalcation des chemins qui sont nécessaires à l'entretien et à la ré-

colte, il entre environ 4,400 souches à l'hectare.

(^es planiations faites par des ouvriers habiles, provenant générale-

ment des dépariemcnts phylloxérés, tels que le (Jard et Tllérault, sont

faites dans des conditions exceptionnelles de rapidité et de bonne exé-

cution dans ce sol ameubli et léger, ne renfermant aucune pierre.

Désireux de conserver les cépages français à grand rendement les

mieux appropriés au rendement et à la situation, j'ai divisé mes plan-

tations en trois zones séparées et distinctes : dans l'une, la plus éten-

due, se trouvent les Aramons, qui sont la base de notre production
;

dans la seconde, se trouve un mélange des principaux cépages recon-

nus prolifiques et comme donnant un vin riche en alcool et moyenne-

ment coloré; enfin, dans la troisième zone, la plus restreinte, se trou-

vent les Petits-Bouschets, donnant un vin assez peu alcoolisé, mais

par contre très coloré.

C'est par un mélange raisonné, tics nettement indiciuè par l'cxpé-
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rience, des raisins provenant de ces différentes zones que nous arri-

vonsà produire un vin uniforme en couleur, en saveur eten alcool. —
La division de ces vignes qui donnent un produit si différent permet,

suivant les années, suivant la maturité ou l'époque des vendanges
•d'obtenir, par un mélange proportionné, un vin de qualité marchande
uniforme.

En général on réunit deux tiers d'Aramons avec un tiers de Petit-

Bouschet. Quant à la deuxième zone, qui contient un ensemble de

différents cépages, il est rare que l'on soit obligé d'y adjoindre soit des

Aramons, soit des Petits-Bouschets.

La végétation des vignes, en Camargue, est absolument remarquable;

après la première année on trouve des sarments ayant plus de deux
mètres de longueur. Les feuilles prennent dès le début, un large

développement et le bois des souches grossit dans une proportion inu-

sitée; aussi, à la deuxième année, voit-on bon nombre de souches

donner une ou deux belles grappes de raisin. A la troisième année,

la récolte est fort belle, et à la quatrième année elle peut atteindre son

maximum.
On récolte en moyenne dans un hectare de vigne bien prise et ne

présentant pas de manques : la troisième année de végétation, 25 hecto-

litres de vin; la quatrième année de végétation, 50 hectolitres de vin
;

la cinquième et suivantes, 75 à 80 hectolitres.

Ces rendements, donnés ici à titre d'indication, sont une moyenne
souvent variable suivant la nature et la situation des terrains. Les uns

peuvent donner beaucoup plus, les autres moins.

Il se présente souvent des déceptions qui généralement sont dues à

la nature du sous-sol. Il se trouve, par suite de la formation même
de cette terre d'alluvions, des nodules d'argile presque compacte et qui

offrent de grandes difficultés au point de vue du dessalement. L'eau

qui doit dissoudre le chlorure de sodium ne pénètre pas dans ces masses

argileuses, et lorsqu'on vient à planter des vignes dans ces parties

les racines sont vite détruites par l'action du sel qui se dissout à la

première humidité et qui s'accumule dans le trou sans issue fait par

la plantation.

Ces couches sont généralement peu épaisses, et àO m. 60 ou m. 80

de profondeur on retrouve le sable. De là deux procédés pour parer à

ces inconvénients.

Le prenïier consiste à faire un drainage à ciel ouvert et à mettre du
bois en fagots ou des joncs dans le fond de la tranchée, puis à recouvrir

le tout avec l'argile mélangée de sable.

L'autre procédé s'applique plus spécialement au cas où la couche

d'argile est moins profonde. On fait alors un fossé qui traverse cette

couche et met ainsi en communication la surface avec le sous-sol per-

méable sableux. On remplit le fossé de terrain mélangé, et dans ce

cas, comme dans le précédent, les vignes sont plantées sur ces fossés

de drainage.

L'expérience nous a montré qu'il était ainsi possible de remédier à

une aridité désolante du sol, qui nous préoccupa beaucoup à l'origine

de nos plantations.

En moyenne, la plantation (rapportée à un hectare) réussit, dès la

première année, sur une surface de 70 à 80 pour 1 00 de la partie

plantée; l'année suivante, plus de la moitié des manques se remplit, et
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à la troisième année, par l'emploi des provins et des drainages, on
arrive sensiblement à une plantation complète. Du reste les sub-

mersions annuelles^ dont nous parlerons dans la suite, jointes aux
travaux que nous venons de décrire, tendent à améliorer la situation de

ces terres et à détruire de plus en plus l'action du sel.

Culture des vignes. — Les labours, donnés aux vignes au prin-

temps, après la taille, se font à la charrue attelée d'une mule ou d'un

petit cheval Camargue. — Dès que les terres se sont suffisamment

séchées, soit après la submersion, soit après les dernières pluies ds

l'hiver, on fait passer les charrues qui aèrent et ameublissent notre

sol sablonneux. — Derrière les charrues qui approchent très près

des souches, ne laissant qu'une bande de terre de m. 30 de large

qui sera piochée à la main, on passe les herses, les rouleaux. Il faut

se hâter car la végétation est rapide et bientôt on ne pourra plus

rentrer dans les vignes. — Nous donnons généralement trois façons à

la charrue, dans l'espace de temps où il nous est possible de travailler

le sol. Ce travail est aussi nécessaire à la végétation de la vigne qu'un

nettoiement des terres où les eaux de submersion déposent une quan-
tité considérable de graines de toutes sortes provenant de toutes les

régions arrosées par le Uhône.

C'est pendant cette période que nous transportons sur nos vignes

des quantités de joncs séchés, que nous répandons à la surface et qui

sont destinés à réagir contre l'action solaire ; nous les enfouissons, dans

la suite, le plus profondément possible à la charrue. — C'est là une
excellente précaution contre le retour du sel provenant du sous-sol.

Les roseaux, la cannette, que l'on trouve en abondance dans les

marais de la Camargue, peuvent être employés pour cet usage, dont

les effets sont très appréciables. — Enfin, c'est à cette époque que les

fossés, les canaux sont nettoyés, entretenus, mis en état.

Taille. — Dès que les submersions sont terminées, on procède à la

taille de la vigne. — C'est la taille dite en souche basse.

La première année, celle de la plantation, on ne laisse que deux

yeux hors de terre. Au mois de juin on doit visiter le plantier pour

l'ébourgeonner, ne laisser que le plus beau bourgeon sur lequel on

établira la souche l'année suivante.

La deuxième année, on éborgne les yeux qui se trouvent à moins

de m. 15 de terre. On taille à deux yeux au-dessus pour avoir deux

branches.

La troisième année, on taille sur les deux branches, à deux yeux

francs et le borgne, pour laisser développer la fougue de la végétation

et parer aux inconvénients des vents du mois do mai qui décollent ou

cassent les plus belles pousses.

La quatrième année, on a six coursons au moins à sa disposition,

et on en laisse de quatre à six, selon la vigueur delà vigne; mais tou-

jours à deux yeux francs et le borgne.

l'^n prévision des gelées prinlanièrcs et pour relardor le départ de

la végétation de la vigne, non seulement on retarde ré])oque des sub-

mersions, mais encore celle de la taille qui peut reculer le départ de la

sève d'une {|uin/aine de jours.

Les sarments sont mis en fagots et vendus, soit aux bouhuigers de

Port-Saint-Louis, soit aux capitaines de navires pour isoler leur car-

gaison du fond de cale.
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Submersion. — On a vu précédemment que, dans la période de

dessalement, nous avions créé, sur toute la propriété, un réseau de

canaux destinés les uns à l'amenée de l'eau, les autres à leur évacua-

tion.

Presque tous ces canaux ont été exécutés de façon à pouvoir servir

aux submersions des terres plantées en vignes.

Cette submersion annuelle présente un double but : Moyen pré-

ventif contre le phylloxéra dont la présence n'a jamais été constatée

encore dans nos nouveaux vignobles.

Moyen nécessaire et suffisant pour détruire le sel remontant des

couches inférieures à la surface, par capillarité et par évaporation.

Ce salant, nom qu'on lui donne dans la région, peut acquérir une

telle intensité par suite des grandes chaleurs de l'été, qu'il serait suf-

fisant pour reconstituer dans la couche arable que nous avons dessalée,

dans un espace de trois ou quatre ans, une quantité de sel capable

de détruire la végétation de la vigne.

ÎSos expériences, les analyses du sol^ faites à certaines profondeurs

et à diverses époques, nous ont permis de constater que cet écueil

pouvait être entièrement combattu par une submersion annuelle,

faite dans des conditions normales et d'une durée moyenne de qua-

rante à cinquante jours.

C'est en hiver, aux mois de novembre et de décembre et même
janvier, que nous faisons nos submersions.

A cette époque où la végétation est complètement arrêtée dans les

vignes, le Rhône, généralement grossi par les pluies, charrie des

quantités de limons considérables qui sont destinées, tout en col-

matant notre sol, à lui donner une fécondité extraordinaire, assurant,

dans de larges mesures, les besoins de la végétation de nos cultures.

Ce limon renferme tous les éléments végétatifs en proportion con-

sidérable et surtout une quantité d'azote des plus importantes.

Par les analyses que nous avons données au commencement de ce

travail, on voit en effet combien l'azote augmente dans nos terrains

après la submersion.

Le niveau élevé des eaux du Rhône facilite les opérations de sub-

mersion et les dépenses afférentes aux machines élévatoires sont

considérablement diminuées.

Pendant trente jours pour les plus jeunes vignes et cinquante pour

celles de plus de deux ans, nous maintenons les eaux à l'aide de bour-

relets ou petites digues entourant les clos de vignes à une hauteur

moyenne de m. 30 ou m. 40.

(^e niveau est maintenu à une hauteur constante par l'adjonction

continuelle de nouvelles eaux limoneuses pendant que tout le système

d'évacuation par les fossés profonds fonctionne et que les eaux qui ont

tamisé le sol en dissolvant le sel sont rejetées au fleuve à l'aide de

machines élévatoires.

On comprendra facilement la quantité considérable de bourrelets et

de canaux qu'il nous fut nécessaire d'établir pour assurer le fonction-

nement rationnel de cette opération.

Pour 1 00 hectares en effet nous avons :

24,968 mètres de bourrelets et 23,343 mètres de fossés se décom-

posant en 11,918 mètres de canaux d'amenée d'eau et 11,425 mètres

pour l'évacuation.



MISE EN VALEUR DES TERRAINS INCULTES DE LA CAMARGUE 417

Ces chiffres nécessaires pour les 100 premiers hectares à établir, se

trouvent diminués dans la suite quand on augmente le vignoble, et

une partie de ces premiers travaux peuvent être utilisés pour les nou-
velles cultures.

On comprendra que la quantité considérable d'eau à élever pour
couvrir d'aussi grandes étendues de terrain nécessite l'installation de

puissantes machines élévatoires.

. Les niveaux variables du Rhône, souvent élevés au moment des sub-

mersions, généralement très bas à l'époque des dessalements, ne nous
permirent d'employer que des pompes centrifuges. L'élévation peut

être, au maximum, de2mètres; elle se réduit parfois à un maximum
de m. 60 à m. 80.

Ces pompes centrifuges, d'un diamètre deO m. 40 environ, débitent

de forts volumes d'eau (10 à 12 m. c. à la minute), à la condition

qu'elles soient actionnées par de puissants moteurs.

Les conditions d'installation, l'excédent de charge des eaux limo-

neuses, certains obstacles entraînés dans la pompe, nécessitent une
force motrice supérieure à celle que l'on emploie sur ces mêmes pompes
dans d'autres conditions de fonctionnement.

Nos pompes, nos machines sont locomobiles, facilement transpor-
' tables et peuvent être installées à des endroits différents sur la prise

d'eau faite au Rhône et traversant toute la propriété. Il y a là, en

effet, une économie importante à réaliser en élevant les eaux au point

le plus rapproché de l'endroit où elles doivent être utilisées, évitant

les pertes considérables dues et à l'absorption du sol et à l'évaporation

solaire.

Les opérations de dessalement faites pendant les grandes chaleurs

de l'été nécessitent un volume d'eau bien plus considérable que celui

nécessaire à la submersion, qui se fait en hiver, pour couvrir une
même surface de terrain.

Trois pompes actionnées par deux machines, c'est-à-dire deux pour
l'élévation des eaux, et une troisième, accouplée à l'une des précédentes,

pour l'extraction, sont nécessaires pour la mise en valeur de 100 hec-

tares de terre en Camargue. A. Hardon,
(Lu suite proclirùncmciU.

)
Ingénieur-agriculteur.

NOTES SUR UAGRIGULTURE POLONAISE -III
Parmi les petites industries agricoles qui ont pris, ou plutôt repris

un essor remarquable dans ces dernières années, il faut citer en pre-

mier lieu l'apiculture qui, jadis, était toujours en très grande faveur

et extension chez nos ancêtres.

L'hydromel, en effet, était en Pologne la boisson de prédilection de

toutes les classes de la société; c'était comme le vin en Franco : il y
en avait de toutes les sortes, pour tous les goûts et toutes les bourses,

et aujourd'hui encore, on rencontre dans quelques vieux celliers des

spécimens fort anciens qui se .payent presque au poids d'or la bou-

teille. On conserve, dans certaines familles, les anciennes jircscrip-

tions pour la fabrication du fin hydromel; on en est très jaloux et on

ne les divulgue pas facilement.

Au commencement de notre siècle, la mode du vin, et surtout des

YÎns français, ayant détrôné pour quelque temps la vogue de notre

boisson nationale, l'apiculture, comme de raison, sen est ressentie
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et a été négligée; mais la reprise de cette industrie s'est effectuée bien-

tôt avec une nouvelle ardeur lorsque^ les revenus diminuant et les

droits sur les vins étrangers augmentant, nous avons gagné la con-

viction qu'il valait mieux s'en tenir à notre propre production, la-

quelle nous offre, à fort bon marché, une boisson aussi agréable que

saine et à l'abri de toute falsification.

Joindre l'utile à l'agréable est certes une bonne chose, que nous

recommandait déjà le grand poète latin, et c'est précisément ce que

remplit Tapiculture, qui se conduit facilement de front avec les tra-

vaux ordinaires de la ferme, sans exiger de grands labeurs ni de

grandes dépenses et qui, outre l'agrément qu'elle procure, peut deve-

nir la source de sérieux bénéfices.

Pour arriver à ce résultat, cependant, il faut réaliser deux condi-

tions essentielles, c'est-à-dire disposer d'une localité appropriée, qui

assure aux travailleuses un butin copieux et ininterrompu pendant

toute la belle saison, et ensuite disposer aussi des connaissances néces-

saires pour mener lege artis toutes les opérations délicates de l'indus-

trie apicole.

La première de ces conditions est facile à discerner : une exposition

vers le sud, garantie contre les vents froids, de l'eau à proximité,

beaucoup de tilleuls et d'acacias dans le jardin, beaucoup de trèfles

blancs, sarrasins, serradelles, colzas, etc., dans les champs; voilà

tout. On peut, dans ces conditions, entretenir avec profit jusqu'à cent

ruches dans une même localité. C'est donc une condition de milieu,

on l'a ou on ne l'a pas. La seconde condition est dénature différente :

on n'est certes pas apiculteur dès le premier jour, mais on peut le

devenir, et c'est sur ce point précisément que je désire appeler l'atten-

tion du lecteur français, en lui décrivant la manière de procéder en

Pologne, pour l'enseignement et le développement de l'art apicole très

avancé dans ma patrie. Cela donnera peut-être un exemple utile à

suivre.

Il y a plusieurs années, quelques hommes amis de l'apiculture et

du progrès se sont unis pour fonder, dans un des faubourgs de Var-

sovie, au milieu d'un vaste jardin, un établissement, le Muséum de

l'Apiculture, muni de tout l'agencement nécessaire pour l'enseigne-

ment théorique et pratique de l'art apicole. On y trouve une collection

de tous les modèles imaginables de ruches et d'outillages, l'exercice

pratique apicole d'après toutes les méthodes et avec différents genres

d'abeilles, une fabrique de ruches modèles qui approvisionne tout le

pays, et enfin une usine pour les diverses transformations des pro-

duits de l'abeille, tels qu'hydromel, pains d'épices, etc., etc. Les cours

professés par les apiculteurs les plus compétents, sont annuels, et les

élèves diplômés sortant de cet établissement, trouvent aussitôt place-

ment dans les campagnes. Un fait important à noter, c'est que ce genre

d'occupation, aussi facile que convenable pour des jeunes personnes

bien élevées, a été saisi avec empressement par le beau sexe, qui est

pour les trois quarts dans le nombre des élèves du Muséum. A l'heure

qu'il est, plusieurs centaines d'élèves diplômés, féminins et mascu-
lins, sont en activité dans les différentes provinces de la Pologne.

Pour l'ordinaire, les jeunes personnes qui se vouent à cette occupation

s'enrôlent à la campagne pour la belle saison, et dirigent un ou plu-

sieurs ruchers, situés dans un proche voisinage
;
puis les derniers
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travaux terminés et les abeilles enfermées pour l'hiver, elles retournent

au sein de leurs familles, rapportant une provision d'argent et de

bonne santé puisée à l'air des champs. Pour les hommes, ce sont gé-

néralement des jardiniers, des artisans de campagne et des régis-

seurs, qui tâchent d'acquérir cette instruction supplémentaire.

Le revenu der cette occupation n'est nullement à dédaigner, surtout

lorsqu'il s'agit de desservir un ou plusieurs ruchers nombreux^ et que
la rémunération est stipulée par tantième, ce qui est le mode le plus

rationel pour les deux parties, desservant et propriétaire, qui s'en

trouvent bien mutuellement. On évalue généralement le revenu brut

d'une ruche de 15 à 25. francs, selon l'année ; or, le revenu brut peut

être considéré, à peu de chose près, comme revenu net, puisque l'in-

stallation, une fois accomplie, il ne reste plus, en fait de frais, que
les soins de la main-d'œuvre.

La présente note n'étant pas destinée à développer des détails de
pratique apicole, — ce qui d'ailleurs a été en partie réalisé parfaite-

ment ici même par M. de Ilibaucourt, — je m'abstiens de décrire

certaines méthodes tout à fait originales et très profitables, qui sont

dues à l'ingénieux directeur du muséum, sauf toutefois d'en faire un
jour l'objet d'un article spécial. D"" Ladislas Laszczynski.

EXPÉRIENCES SUR LES POMMES DE TERRE.— II

IL Influence de la rotation sur le produit. — J'ai signalé plusieurs

fois, et particulièrement l'an dernier, la dépression considérable

qu'exerçait sur le produit des pommes de terre, la répétition de cette

récolte sur le même sol et fait voir que cette influence néfaste était

considérable surtout quand ces cultures répétées étaient faites avec la

même variété.

Dans une expérience disposée cette année, j'ai constaté les faits sui-

vants dans une pièce de terre plantée en pommes de terre après gazon,

en 1886; les poids se rapportent à l'hectare.

Lot 1 : 1884 et 1885. Irèlle et lléôle ; 1886, Magoum honuin avec engrais chimiques; 1887, blé

avec engrais ciiiniiques : 1888, Magnum bonuai avec 30,000 kilog. fumier de ferme, grosses :

17,000 kilog., petites : 3,800 kilog.

l.OT 2 : 1884 et 1885. Trèfle et flcole; 1886, Magnum bonum avec engrais chimiques; 1887,

Magnum bonum avec engrais chimiques double dose ; 1888 .Magnum bonum avec 30,001) kilog. de
fumier de ferme : grosses : 12,500 kilog., petites : 4^000 kilog.

Dillérence en faveur du 1" lot, groses : + 4,500 kilog., petites : — 200 kilog.

L'inspection du champ d'expériences pendant la végétation permet-

tait de prévoir ce résultat; le lot n" 2 était franchement inférieur et a

passé plus vite que le n" 1 . On remarquera que c'est surtout sur la

grosseur des tubercules qu'a porté la diminution du produit.

Ces nombres démontrent une fois de plus l'influence qu'exerce une
bonne rotation sur le rendement d'une récolte.

IIL Maintien et amélioration des variétés. — Il ressort de l'obser-

vation ci-dessus une conclusion bien précieuse en pratique pour le

maintien de la faculté prolifique des variétés et leur amélioration par

une culture raisonnée.

Si on veut prévenir la dégénérescence d'une variété de pommes de

terre, il faut choisir, pour y faire la plantation, des terres qui depuis

plusieurs années n'ont point porté de pommes de terre, en ayant, de

plus, soin de faire alterner les variétés pour éloigner le pins possible

le retour des mêmes variétés sur les mêmes pièces de terre, la terre

ayant reçu une abondante provision de matières fertilisantes et la
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plantation étant faite un peu plus claire que dans la culture ordinaire.

Ainsi, chez moi, je fais ma semence de Magnum bonum sur un défri-

chement de prairie temporaire de deux ans, qui a été semée dans du

blé fait après pommes de terre de variété autre que Magnum Bonum,
ce qui fait trois recolles entre les deux de pommes de terre. J'applique

au sol, en deux fois, avant et après le labour profond, 1 ,400 kilog. de

scories phosphoreuses moulues, et sur le labour, 100 kilog. potasse

sous forme de chlorure-kaïnite ou cendres vives de bois, plus 100 kil.

de nitrate de soude. Pour Canada, Early rose, etc., je les plante sur

fumure après betteraves, qui suivent elle-mêmes une avoine venue

après Magnum bonum. La betterave a reçu, outre le fumier, d'abon-

dants engrais phosphatés et azotés, laisse, avec ses feuilles régulière-

ment répandues, un résidu engrais suffisant pour obtenir le maximum
de rendement permis par l'année.

Mais si ces procédés, d'ailleurs faciles à suivre, peuvent suffire pour

le maintien des qualités d'une bonne variété, ils ne sauraient avoir

qu'une efficacité restreinte pour son amélioration, c'est-à-dire pour

élever à la fois la richesse en fécule et la productivité.

Les travaux entrepris depuis un certain nombre d'années sur l'amé-

lioration des variétés de betteraves sucrières ont mis particulièrement

en lumière l'influence heureuse qu'une sélection raisonnée pouvait

exercer, et démontré à nouveau le pouvoir de l'homme sur la nature,

par l'application d'une des lois, celle de l'hérédité, que le Créateur a

placée à l'origine des choses.

11 y a quelques années, MM. de Saint-André et Boursier ont démon-

tré que cette loi d'hérédité s'appliquait aussi bien à la pomme de terre

qu'à la betterave; ils ont fait voir que si, par sélection, on choisit

pour en faire des plants les tubercules les plus denses, c'est-à-dire

ceux qui sont les plus riches en fécule, on obtient des produits dont

non seulement la teneur en fécule est plus élevée, mais encore des

rendements plus abondants à l'hectare.

La sélection de la semence consiste d'abord à choisir des tubercules

sains, présentant bien les caractères propres de la variété qu'on veut

planter; ensuite on détermine parmi les tubercules ainsi choisis ceux

qui ont le poids spécifique le plus élevé, ceux-ci étant les plus riches

en fécule. Voici comment j'opère :

Pour l'arrachage de la partie qui doit fournir les semenceaux des-

tinés à faire la plantation de la pièce choisie pour faire de la semence,

je prends un ouvrier de confiance, et au fur et à mesure de l'arra-

chage, je lui fais mettre à part pour les envoyer à la féculerie :
1° tous

les poquets qui ne sont pas de la variété ;
2° tous les poquets peu pro-

ductifs ou ceux qui ne renferment que de petits tubercules ;
3° enfin

les tubercules mal faits, ainsi que les petits et les moyens des bons

poquets. Cette première opération ne peut se faire que dans les champs

au moment même où chaque poquet sort de terre. Le produit mis en

réserve est porté sous un hangar et couvert de paillassons. On l'y laisse

jusqu'aux gelées, après quoi on en fait un triage qui le débarrasse des

tubercules malsains, et on le met en petits sols de 1 m. de largeur

surO m. 50 de profondeur; on recouvre les tubercules avec une bonne

épaisseur de paille, et sur la paille on met de la terre en ayant soin

de laisser la crête des silos sur une longueur de m. 10 sans terre;

sur cette largeur on met une planche et par dessus du fumier long. De
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cette façon, on prévient réchauffement toujours à redouter pour les

pommes de terre, et les tubercules sont à l'abri de la gelée.

Au printemps, quand les gelées ne sont plus à craindre, on retire

les pommes déterre des silos, on les porte sous un hangar, et on pro-

cède à l'élimination des tubercules les moins denses. Pour cela on

prépare un bain d'eau salée donnant au densimètre un liquide du poids

de 1 ,090 gr. On prend alors une cinquantaine de pommes de terre

préalablement bien lavées et on les plonge dans le bain d'eau salée
;

si la moitié des tubercules plonge, on juge que le bain est convenable

pour l'année ; on ùte les tubercules qui surnagent et on met de côté

les autres pour servir de semenceaux et on continue l'opération. Il

faut avoir soin de donner au bain d'eau salée une densité suffisante

pour que l'opération fournisse moitié environ des tubercules essayés

Fiff. 4*2. — l'oiDine do terre Canada.

pour la semence. Par conséquent, avec les années et avec les variétés,

on fera varier la densité du bain : c'est une aiïaire de tâtonnement.

Les tubercules ainsi triés sont coupés en deux ; ce coupage permet

d'éliminer les tubercules creux ou de mauvaise couleur intérieure ; la

plantation se fait un peu plus claire que pour les autres, à l'espace-

ment de m. 60 en tous sens.

En vue d'arriver à une sélection plus parfaite, on choisit encore,

dans les tubercules qui ont été franchement au fond (hi bain, cmix qui

plongent encore dans une nouvelle solution saline d une densité d'un

degré plus élevée, 1.100 si le premier bain avait 1,000. Ceux-ci sont

peu nombreux, ils servent à planter une très petite surface, dont le

produit est mis de côté pour les sélections ultérieures.

Le tableau ci-dessous indique les quantités d'eau et de sel néces-

saires pour produire une solution d'une densité connue et la richesse



4-22 EXPÉRIENCES SUR LES POMMES DE TERRE.

en fécule des pommes de terre qui restent suspendues dans le bain,

quand celui-ci est à 17". 5 de température.

Densité de la solution. Sel de cuisine. Eau. Teneur en fécule.

1080.. 114 gT. 886 gr. 13.6 à 14.2
11185 121 879 14.6 à 15.2
1090... 128 872 15.6 à 16.4
109;. 136 864 16.7 à 17.5
IIOO 142 858 17.8 à 18.65
1105 150 850 18.75 à 19.7
1110 1,57 843 19.8 à 20.7
1115 164 83G 20.8 :i 22.0

Ces procédés de sélection sont minutieux, sans doute, mais ils ne

présentent aucune difficulté réelle. La manière ordinaire de préparer

la semence ne peut que détruire à la longue les meilleures variétés.

En effet, quand on prend chaque année pour plants les pommes de

terre de 30 à 50 grammes^, on a toutes les chances, pour faire entrer

dans la semence toutes les pommes de terre qui proviennent des poquets
faibles. La loi de l'hérédité, s'exercant là comme ailleurs, on a été à

rencontre du but : l'amélioration.

Si vous voulez l'effet, sachez semer la cause. Paul Genay.

LA GESTION DIRECTE
M. Jethey, agriculteur, dans le numéro du Journal de VAgriculture

du 16 février, a fait valoir, en faveur de la fourniture directe des

grains et des fourrages à l'armée par les cultivateurs, des arguments
d'une grande valeur. Il a indiqué quelles étaient les raisons qui em-
pêchaient l'agriculture de contracter des engagements envers l'admi-

nistralion militaire et qui faisaient que les prix payés dans les places

de Toul et Verdun étaient supérieurs à ceux des adjudications dépar-

tementales.

Il nous paraît utile, pour appuyer le raisonnement très logique de

M. Jethey, d'indiquer le mode d'après lequel a été pratiqué au mois
d'octobre dernier, au parc à fourrages d'Epinal, le système de la

gestion directe.

Dans les premiers jours d'octobre 1888, M. le sous-intendant mili-

taire nous adressait la lettre suivante :

« J'ai l'honneur de prier M. demeurant à de
vouloir bien me faire connaître ci-contre et dans le moindre délai possible :

« 1» Quelles quantités de foin et de paille de la récolte de 1888 il consentirait à

livrer au parc à fourrages d'Epinal, dans les conditions du cahier des charges,
soit par mois, soit dans un délai qu'il indiquera;

« 2" Quels seraient les prix pour chaque denrée
;

« 3° S'il préférerait passer des marchés de gré à gré, ou fournir sans engage-
ment préalable, en vendant à l'administration militaire au moment même de la

présentation de la denrée au parc.

« Pour le sous-inlendant militaire empêché,
« Le major de la garnison. »

« Epinal; le 1" octobre 1888.

Nous avons répondu que nous pouvions fournir à Epinal une quan-
tité assez importante de paille, mais que nous désirions avant d'entre-

prendre une affaire de ce genre, connaître le prix qui avait été fixé

par la Commission d'approvisionnement. Quelques jours après, une
deuxième lettre circulaire nous était adressée :

« J'ai l'honneur d'informer M. demeurant à que
l'administration militaire recevra au parc à fourrages d'Epinal d'ici au 27 octo-

bre courant, du foin et de la paille de la meilleure qualité de la nouvelle récolte.
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« Ces denrées seront payées au comptant par M. l'officier d'administration
comptable au prix de :

Foin, 9 fr. 50 le quintal métrique
Paille, 8 fr. 50 — —

« Ces fournitures seront faites sans marché et sur la simple présentation de la

denrée. Par suite, le fournisseur ne contracte aucun engagement et n'a pas à
supporter de frais d'enregistrement,

« Le sous-intendant ; M.... »

« Epinal, le 8 octobre 1888.

. Le système inauguré par la place d'Epinal était nouveau en ce

sens que le vendeur n'était plus forcé de contracter un engagement,
mais qu'il était invité à présenter aux magasins militaires telles quan-
tités de marchandises qu'il lui plairait. Le prix offert pour la paille,

42 fr, 50 les 500 kilog., était certainement supérieur à celui des adju-

dications départementales, et par le fait, tellement onéreux pour le

Trésor, que l'expérience fut abandonnée avant le 27 octobre.

Les motifs qui avaient obligé l'administration militaire à offrir ce

prix exorbitant de 42 fr. 50 (le cours de la paille n'étant alors que de
25 francs au maximum) étaient certainement les deux derniers indi-

qués dans l'article de M. Jethey : « 2" A plus de 25 kilomètres, il faut

expédier en wagon, et, à l'arrivée, se servir du camionnage, ce qui
coûte cher. Si au magasin militaire ce wagon est refusé, mieux eût

valu pour l'agriculteur le brûler avant son départ, car il ne pourra
couvrir ses frais de retour.

(( 3" L'Etat aime à s'assurer un approvisionnement suffisant. En
sera-t-il aussi certain par la gestion directe que par l'adjudication

départementale? »

La place d'Epinal avait-elle été bien choisie pour tenter ce mode
nouveau de gestion directe ?

La région productrice de céréales dans le département des Vosges
comprend les arrondissements de Neufchâteau et de Mirecourt. Or, la

ville d'Epinal est précisément située à l'extrême limite de cette région.

Les détenteurs de fourrages se trouvaient dès lors obligés, ou bien

d'entreprendre par chariots un transport très long d'une marchandise

qu'ils n'étaient pas assurés de vendre, ou bien d'adopter le transport

par chemins de fer qui, comme le dit très bien M. Jethey, annule com-
plètement la valeur de la marcliandise si celle-ci se trouve refusée.

ïl ne fallait rien moins qu'un écart considérable entre les cours

locaux et les prix offerts par l'administration militaire, pour engager

le producteur à courir les risques d'une opération aussi aléatoire.

L'Etat ni les cultivateurs n'y ont trouvé leur compte, et le premier a

dû revenir à la méthode, plus facile et moins onéreuse, de l'adjudica-

tion départementale.

Il nous semble ce])endant qu'il y avait et qu'il y a encore un moyen
de concilier les intérêts du Trésor public avec ceux de l'agriculture.

Nous continuerons à prendre pour exemple la place d'Epinal, parce

que, par sa situation en dcliors d'un pays de culture de céréales, elle

nous paraît opposer les difficultés les j)lus sérieuses à lapplication du

système de la gestion directe. Si nous pouvons prouver que dans de

telles conditions ce syslèine peut être pratiqué, nous aurons le droit

d'affirmer qu il est applicable parlout.

IjC parc à fourrages d'Epinal est un magasin de réserve qui ne sau-

rait être soustrait à la protection d'une place forte. Il n'est par consé-
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quent pas possible de le remplacer par des magasins de moindre

importance, répartis dans les principaux centres de production. Mais

nous avons eu l'occasion d'y rencontrer un matériel composé d'une

locomobile et de deux presses à fourrage, le tout monté sur chariot

dont les roues ne demandent qu'à rouler.

Du jour oîi, comme cela se pratique depuis longtemps pour l'achat

des chevaux, on saura qu'à Mirecourt une commission recevra les

grains et les fourrages de telle date à telle autre, en offrant un prix un
peu plus élevé que celui du commerce, nul doute que les cultivateurs

avoisinants ne s'empressent de venir soumettre leurs produits à l'ap-

préciation de l'administration militaire.

La municipalité, nous en sommes convaincu, enchantée de voir se

produire un mouvement commercial inattendu, se fera un devoir

d'offrir, en même temps qu'une hospitalité cordiale aux membres de

la commission, un immeuble approprié à la réception des fourrages.

Les presses n'auront plus qu'à transformer les bottes en balles de

120 kilog.; celles-ci seront ensuite dirigées, par wagons complets, sur

la place à laquelle elles seront destinées.

Après avoir opéré à Dompaire, à Mirecourt, la commission répétera

la même opération à Châtenois, à Neufchâteau, etc., où elle sera cer-

taine que l'accueil le plus sympathique lui sera ménagé.

Telle est, à notre avis, la seule manière de réaliser d'une façon pra-

tique, la gestion directe, c'est-à-dire de supprimer le lourd triljutpayé

à la fois par l'Etat et par l'agriculture aux grands fournisseurs : insti-

tuer des commissions militaires voyageuses, chargées d'acheter aux
producteurs directs les grains et les fourrages nécessaires aux besoins

de notre armée. Louis Leblanc,
Directeur de la ferme-école du Beaufroy (Vosges).

LA TOURBE EMPLOYÉE GOMME LITIÈRE POUR LE BETAIL.
La paille de froment a, de tout temps, été la litière par excellence;

elle fournit à la fois un lit moelleux et chaud, et, par sonmélange avec

les déjections animales qu'elle a absorbées, elle donne le fumier de

ferme type, celui qui, tous les ans, a charge de rendre au sol la fer-

tilité que lui ont enlevée les récoltes qu'il a portées. En réalité, le fumier

de ferme ne rend à la terre qu'une portion des substances prises par

les récoltes; car tout ce qui est vendu — grains, bétail gras, etc. ,
—

ne fait plus retour au sol de la ferme, et emporte ainsi des éléments

de fertilité à tout jamais perdus.

Souvent, par suite d'années chaudes et sèches, ou plus simplement
par suite d'un changement dans l'assolement, la portion emblavée en

blé se trouve plus? restreinte et l'on est à court de litière. C'était encore

plus fréquent dans notre région, dans l'heureux temps où, sur nos

propriétés entièrement complantées en vignes, il n'était fait qu'une
petite place à la sole de céréales.

Alors comme aujourd'hui, on suppléait de son mieux au manque de

paille et de différentes façons. On ramassait dans les bois des feuilles

sèches, ce qui fait une détestable litière, peu élastique et n'absorbant

pas les urines. Quand le bétail est ainsi couché, pour peu qu'il soit

nourri d'aliments aqueux, tels que betteraves ou choux, on voit le jus

cher à l'agriculteur soigneux déborder de partout, inonder létable, qui

devient inabordable, et finalement aller se perdre dans le ruisseau, la
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mare et souvent par infiltration dans le puits lorsqu'il est dans le voi-

sinage.

Quelquefois aussi on employait et on emploie encore aujourd'hui la

rouche récoltée dans les marais; le résultat est moins mauvais qu'avec
des feuilles

;
mais la rouche seule ne fait qu'une pitoyable litière, n'ayant

qu'un pouvoir absorbant très faible et laissant, par suite perdre une
portion des urines.

Depuis quelque temps, le commerce propose un nouveau produit,

la tourbe extraite des marais de Hollande, dont le pouvoir absorbant
est, parait-il, considérable. Avec 75 icilog. de tourbe concassée et

étendue en un lit de m. 15 d'épaisseur, on garnit la stalle d'un cheval,

et cela lui suffirait pendant un mois pour l'absorption des déjections

liquides, si on a soin de râteler et de remuer journellement la couche
de tourbe, pour empêcher un tassement trop fort, les crottins étant ré-

gulièrement recueillis et mis à part.

Un bœuf aurait besoin de 90 kilog. par mois.

La tourbe viendrait ainsi dans les villes, faire concurrence à l'agri-

culteur marchand de paille et, dans d'autres cas, à la ferme, chez l'agri-

culteur manquant de litière, la tourbe viendrait économiquement y
suppléer.

Me trouvant à peu près tous les ans, pour mes propriétés vignobles,

à court de paille, j'avais l'habitude de la remplacer par de la rouche

achetée à 20 ou 22 fr. les 1,000 kilog. selon les cours. .J'ai eu, cette

année, l'idée d'y adjoindre de la tourbe que j'ai fait extraire de prés

bas situés dans la commune de Saint-André de Lidon. Dans mon éta-

ble, je fais garnir le bas des stalles dune couche de cette tourbe con-

cassée, puis par-dessus et dans toute la longueur de la stalle on met de

la rouche formant une épaisse litière; chaquejour, suivant les besoins,

on rajoute un peu de tourbe derrière le bétail et de la rouche partout où
il se couche.

Bien qu'ayant nourri et engraissé mes bœufs pendant tout l'hiver

avec force betteraves et choux, j'ai toujours pu aborder mon étable a

pied sec, ce qui ne m'arrivait pas quand j'employais la rouche seule.

De plus, j'ai remarqué dans l'étable l'absence d'émanations ammonia-
cales.

J'ai aussi essayé d'employer la tourbe seule, en garnissant les stalles

d'une couche de m. 15, que l'on brassait tous les jours; mais le

bétail est moins facile à tenir propre, et il est moins bien couché.

Ayant de la rouche à employer, je préfère faire une litière composée des

deux substances que j'ai à ma disposition; le résultat est meilleur que

si on les emploie séparément.

Pratiquement j'ai donc été très satisfait, pour le moment, de mon
essai.

Quant au résultat que j'obtiendrais de mon fumier dvnù roucheux

et demi tourbeux, je suis obligé d'attendre au moins un an, pour

pouvoir juger de l'elTet qu'il produira dans mes cultures, .l'ai cepen-

dant clierché à préjuger des résultats à obtenir, en prenant la question

par le côté tliéoii(|ue.

.lai prié M. \ambeu, chimiste à Saintes, d'analyser un éclianlillon

de tourbe que je lui ai adressé. Il avait déjà deux fois anal\sé des

rouelles semblables à celles que j'emploie.

^()ici les résultats de ces di\ erses analyses :
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Analyse d'une tourbe. — Cette tourbe a été extraite dans les prés bas de la

commune de Saint-André-de-Lidon (Charente-Inférieure). — L'échantillon m'a
été remis le 24 décembre 1888 par M. Verneuil, propriétaire à Cozes.

Densité moyenne, 0,520.

r Produits volatils et combustibles, 89,650 pour 100; 2" cendres, 10,350 p. 100.

P Dans produits volatils et combustibles : azote, nul ou presque nul (traces)
;

2" dans cendres: silice, 2,925; chaux, 2,510; acide phospnorique, 0.060;
potasse, 1,128 ;

chlorures, traces; argile et produits non dosés, 3,727.

Cette analyse indique que sur 1,000 kilog. de tourbe sèche, il y a 100 kilog.

de cendres qui contiennent 29 pour 100 de silice, 25 pour 100 de chaux, kil. 60.

d'acide phosphorique, P pour 100 de potasse.

Le pouvoir d'imbibition a été déterminé par les méthodes ordinaires :

On place dans une terrine un poids donné de tourbe (1,000 grammes) en
petits fragments; on couvre avec de l'eau. Après ^ingt-quatre heures, on laisse

écouler l'eau sur un tamis pendant quatre heures.

L'augmentation de poids qui représente l'eau absorbée est ce que l'on est

convenu d'appeler le pouvoir d'imbibition. »

J'ai trouvé pour cette tourbe 120 pour 100; cette tourbe conserve bien l'eau.

Après trois jours, exposée à l'air, elle gardait 118 grammes d'eau; après cinq

jours, 115 grammes d'eau; après dix jours, 98 grammes d'eau.

Analyse des rouches. — Les échantillons envoyés appartiennent^aux Carex des

rives [Carex riparia et Cladium marescus).

Caractères : épillets imbriqués sur quatre rangs
;
glumes inférieures plus

courtes que les supérieures et vides; style bifide ne persistant pas au sommet du
fruit.

Analyse des rouches sèches. — 1" produits combustibles ou volatils, 94,580
pour 100; 2" cendres, 5,420 pour 100.

1" Dans produits combustibles ou volatils : azote, nul ou presque nul.

2'' Dans cendres : silice et produits insolubles dans acides, 2 gr. 643; phos-
phates, gr. 382; carbonates (chaux et magnésie), gr. 625 ; sels solubles (alca-

lins), 1 gr. 450 ; autres produits non dosés ou perdus, gr. 320.
• Une autre analyse faite précédemment m'avait donné un poids de cendres dif-

férent 7 gr. 8, un peu plus de silice et moins de phosphates et de sels solubles

alcalins, Xambeu.

Comme complément, en regard des éléments dosés pour la tourbe,

j'ajoute la valeur argent par 1 ,000 kilog. de tourbe, des éléments utiles

à la végétation qu'elle renferme et en prenant pour base le cours actuel

des engrais chimiques— soit fr. 30 le kilog. d'acide phosphorique

insoluble— fr. 40 le kilog. de potasse et 1 fr. le kilog. d'azote orga-

nique '. Ce qui donne : k. azote, 0,00; 25 kilog. chaux, mémoire;
k. 6 acide phosphorique, fr. 18 ; 1 1 k. potasse, 4 fr. 40. Valeur

totale, 5 fr. 58.

Etant donné que la paille de froment contient en moyenne (d'après

les tables de Wolff) :

Par 1,000 kilog. Valeur.

Chaux 2 kfiOO mémoire.
Acide pliospliorique 2 .^00 fr. 75

Potasse 4 9U0 1 fr. 95

Azote 3,200 3 fr. 20

Valeur totale 5 fr. 90

j'ai les éléments de comparaison 'pour les valeurs respectives de la

tourbe et delà paille.

Le pouvoir absorbant de la paille de froment est de 200 à 250 pour

100, c'est-à-dire que 100 kilog. de paille piétinéepar le bétail peuvent

absorber de 2 hectolitres à 2 hectolitres et demi de liquide.

1. Le prix de 1 fr. le kilog. d'azote pourra paraître bien peu élevé; cepeudant comme une
maison de Nantes m'otfrait dernièrement, et ollre probablement encore, des poils conmie engrais
à raison de fr. 60 le kilog. d'azote, ces poils dosant 6 à 7 pour 100. on comprendra que je

ne puis pas "coter à plus de 1 fr. le kilog. d'azote organique rendu à la ferme; les déchets de
laine et rognures de gants donnent également l'azote organique à bon compte.
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La tourbe m'a coûté cette année 4 fr. d'extraction et de séchage et

environ autant de charroi par charretée de 2 mètres cubes et demi
pesant environ 1,300 kilog., c'est-à-dire que 1,300 kilog. de tourbe
me coûtent 8 fr. readus, et valent environ, en raison de sa composi-
tion chimique, 5 fr. 95 par suite des éléments utiles qu'elle apporte
au fumier. Ces 1 ,300 kilog. de tourbe me coûtent donc en réalité 8 fr.

moins 5 fr. 95 ou 2 fr. 05 et peuvent absorber 1 5 hectolitres et demi
d'urine, puisque le pouvoir absorbant de la tourbe est de 1 20 pour 1 00.

Pour absorber ce même chiffre d'urine, il faudrait de 6 à 700 kilog.

de paille. Eu égard au pouvoir absorbant de cette dernière, les 6 à

700 kilog., au cours moyen de 40 fr. les 1,000 kilog., coûteraient en
moyenne 26 fr. et apporteraient au fumier en éléments utiles une va-
leur d'environ 3 fr. 80, soit donc une dépense réelle de 26 fr. moins
3 fr. 80 ou 22 fr. 20.

J'arrive donc théoriquement au résultat suivant : pour obtenir le

même résultat d'absorption de 15 hectolitres et demi de déjections

liquides, il faut dépenser réellement, en achat de paille, 22 fr. 20, et

en achat de tourbe, 2 fr. 05. Car pour obtenir la dépense réelle, il y a

lieu de soustraire du prix d'achat, la valeur des éléments utiles à la

végétation (potasse, phosphore, azote) apportés au fumier par la

litière dont on a utilisé le pouvoir absorbant.

C'est-à-dire que la tourbe serait une litière 11 fois plus économique
que la paille de blé — ceci au seul point de vue théorique — et en ne
considérant que le pouvoir absorbant et la composition chimique de

ces deux matières.

Da)is la pratique, les ouvriers agricoles et beaucoup de propriétaires

accepteront difficilement de faire coucher leur bétail sur de la tourbe

pure, et il faut d'ailleurs reconnaître que le lit sera meilleur si on y
ajoute de la rouche ou de la paille.

Comme conclusion, j'engage les propriétaires qui ont des marais
tourbeux dans leur voisinage à en faire extraire l'été prochain une
bonne provision qu'ils rentreront après l'avoir bien laissée sécher à

l'air. Ils pourrontainsi à peu de frais suppléer à un manque de litière,

ou économiser de la paille dans le but de la revendre, ce qui serait

très probablement une bonne opération financière.

Ils auront ainsi des étables exemptes d'émanations ammoniacales, ce

qui ne peut qu'être favorable à la santé du bétail, ilyalieu de croire que
le fumierobtenu, quoique occupant un plus petit volume, donnera des

résultats au moins égaux au fumier purement pailleux.

Il sera plus riche en potasse, et moins riche en acide phosphorique
ce qui pourra facilement et à peu de frais être corrigé par les phos-

phates fossiles ou des scories de déphosphoration étendues sur les

terrains que l'on veut fumer. A. A'eiineuil.

LE COMMERCE AGRICOLE DE CHICAGO EX 1887
La prospérité commerciale de Chicago (tst inlimcment liée à celle des Elats

confédérés de l'ouest des Etats-Unis « Grcat We^l, » ([ui est elle-même subor-

donnée en général aux conditions des récoltes. La fortune d'une grande partie

de celte contrée dépend, par conséipienl, du temps, ou plutôt des circonstances

almosphériqucs de chaque saison de l'année.

Le rendement des récoltes des céréales, en 1886, avait été considéré seulemeut

comme bon, mais, celui de l'année 1887 a été bien au-dessous des dernières

moyennes, surtout pour le maïs.
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Une diminution sensible dans les récoltes a été causée par la grande sécheresse

qui a frappé principalement la partie du nord-ouest où se produit le maïs, et qui

a duré pendant les deux premiers mois de la croissance de cette céréale.

Les blés d'hiver ont également souffert, ayant eu trop peu de pluie pour per-

mettre d'espérer une récolte abondante. D'un autre côté, des pluies trop abon-

dantes et intempestives sont venues inonder les orges et les blés de printemps au

moment même de la moisson, et diminuer ainsi les espérances des fermiers,

sinon les détruire.

En raison de ces conditions, le marché de Chicago a été beaucoup moins actif

pour les grains nouveaux à cette époque, et ces perspectives n'étaient rien moins

que favorables pour les quelques mois suivant immédiatement la rentrée des

récoltes; les spéculateurs n'étaient aucunement encouragés à accumuler les

céréales en grande quantité.

Voici le tableau des arrivages et des expéditions des céréales pendant l'année

1887 et des arrivages en 1886, en boisseaux de 35 litres 237 :

Arrivages. Expéditions. Arrivages.

1887. 1887. 188G.

Blés .... 21,411,24'.» 26,850,576 16,771,743

Maïs 51,538,217 50.443,992 62,861,594
Avoine 45,309,277 37,148,221 39,976.215

Seigle 847,009 690,830 956,247

Orge 12,170,402 7.216,580 12,740,953

Totaux boisseaux 131,276,154 122,350,199 133,306,752

Les rapports fournis par le chef de l'inspection des grains constatent que

189,130 chargements sur rails et 505 cargaisons de navires ont apporté dans les

magasins de Chicago 130,266,397 boisseaux de grains sans compter les farines.

Il y a lieu à déduire de cette quantité une proportion de 42.7 pour 100

qui ne sont pas entrés eu magasin; en 1886, cette déduction était de 48 pour 100,

et en 1885 elle s'est élevée à 57 pour 100. Cette différence dans les emmagasi-

nages, en augmentation proportionnelle pour 1887, provient de la rédirction des

droits perçus, qui étaient primitivement de 1 cent un quart par boisseau,

puis les dix premiers jours au lieu de 3/4 cent prix actuel (Le 3/4 cent par bois-

seau correspond à Ir. 10 par hectolitre).

La capacité des greniers de Chicago en elevators avait été donnée en 1886

comme étant de 28 millions de boisseaux, mais une revision sérieuse a ramené

ce chiffre à la capacité réelle de 26,945,000 boisseaux divisés en 28 établisse-

ments (9,494,609 hectolitres).

Trois nouveaux établissements d'une capacité totale de 6 millions de boisseaux

vont être mis à la disposition des marchands en 1888.

Le marché des céréales, en général, a été l'objet de luttes très sérieuses entre

les grands spéculateurs. Des fluctuations, d'autant plus sensi'jles qu'elles étaient

subites et presque impossibles à prévoir, sont venues jeter un moment le

désarroi dans les transactions, sur les blés surtout. En voici, du reste, un

aperçu sommaire : les opérations ont été assez actives pendant le mois de jan-

vier, quoiqu'on ait constaté une baisse de 3 cents sur les prix, vers le milieu

de ce mois. Dans le mois de février, le marché n'est pas excité; vers le milieu

du mois de mars, la France décida que les droits d'entrée sur les blés seraient

augmentés de 5 francs par quintal à partir du 26 avril, et l'Italie, suivant cet

exemple, frappa d'un surcroît de 3 francs par quintal les importations de blés

étrangers.

Néanmoins, le marché se tint ferme pendant ce temps, en raison des craintes

que faisait naître, pour les récoltes, le manque d'eau dans les cultures de

l'ouest. Une légère hausse de 5 cents par boisseau a marqué les opérations d'avril

et la cote est arrivée à 80 cents par boisseau (11 fr. 35 l'hectolitre, le dollar

à 5 francs).

Pendant les deux mois suivants, une certaine agitation se fait sentir sur le

marché, qui subie une augmentation spasmodique et fiévreuse arrivant à son

apogée le 7 juin; la cote de ce jour s'élève jusqu'à 94 cents sept huitièmes pour les

livraisons du mois. Le 9, les prix descendent à 89 un quart (et l'on craignait

une dépression plus grande), mais remontent vers la clôture à 93 cents; une seule

maison vendit d'un coup 3,500,000 boisseaux. Malgré les tentatives faites pour

essayer de maintenir ces prix, le mouvement de baisse s'accentue.

Le mardi 14, la cote à l'ouverture est de 92 et demi, et décline rapidement
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jusqu'à 72 un huitième; aussi ce fut une catastrophe et un e'croulemcnt tel, que
dix-neuf maisons de Chicago annoncèrent la suspension de leurs payements
avant la clôture de la bourse le jour môme, entraînant dans cette chute plusieurs
autres les jours suivants.

Le marche' continua à baisser, descendant successivement à 68 cents, 67 trois

quarts au 31 juillet, et enfin 66 trois quarts le 5 août, la cote la plus basse de
l'année (soit 9 francs kl l'hectolitre).

Maïs. — En 1887, Chicago a reçu 51.614,762 boisseaux de maïs, et les expe'-
ditions ont été de 50,552,694 boisseaux (soit 17,813,253 hectolitres).

Les opérations du marché ont été actives : les prix se sont généralement
maintenus, tout en ayant été quelque peu influencés par les oscillations des blés.

Les prix moyens ont été en janvier 1887 de 35 cents 1/4; février, 35 1/2;
mars, 35 3/4; avril, 37 1/8; mai, 37 1/4; juin, 36 i/8; juillet, 37 3/4; août,

40 1/2; septembre, 42 3/4; octobre, 41; novembre, 46 1/2; décembre, 49 1/4.

Les avoines, l'orge et le seigle ont donné lieu à des transactions satisfaisantes.

Les ports sur la rivière de l'Hudson étaient assez pourvus de seigle à la clôture

de la navigation en décembre.
Farines. — Les arrivages de farines à Chicago pendant l'année 1887 ont été

de 6,572,327 barils (de 88 kilog. 904) ; les expéditions pour la même période
ont été de 6,862,598' barils.

Par baril de farines, les prix moyens ont été, en 1883, de 5 dollars 956 cents;

en 1884, de 5 dollars 588 cents; en 1885, de 4 dollars 867; en 1886, de
4 dollars 700 cents; en 1887, de 4 dollars 510 cents (soit 25 fr. 39 les

100 kilog.).

Laines brutes. — En 1887, le marché de la laine brut'ia été très calme; on
cota les laines de Wisconsin par livre de 453 grammes pour fines non lavées de
17 à 21 cents, pour basses moyennes non lavées de 23 à 27 cents, pour moyennes
non lavées de 24 à 27 cents, pour fines lavées de 27 à 30 cents, pour moyennes
lavées de 31 à 32 cents.

Pures et saindoux. — Les manufactures de Chicago s'occupant de la prépa-
ration des porcs et salaisons « packing-houses » ont réalisé cette année de très

grands bénéfices. Cependant le marché a été très irrégulier et agité, tant ici que
dans les principaux centres de l'ouest.

La spéculation sur les viandes de porcs et les salaisons de tous genres a été

active en 1887, et chaque mois a été marqué par des fluctuations, en hausse ou
en baisse, subites et non suivies; à la fin de i année cependant, les prix ont été

ramenés à la moyenne ordinaire des années précédentes. La cote la plus basse
pendant la dernière période a été de 11 dollars 55; c'était au mois de janvier.

Il est à remarquer que même ce prix était encore plus élevé que la moyenne
totale de chacune des années 1885 et 1S86. Le prix moyen était j)Our lard

(pork) :

Lard (pork) Saindoux
par baril de 200 livres. par lOO livres.

Dollar. Dollar.

1887 16.7-2 1/2 6.76 1/2

188(i 9,i)2 1/2 6.25
1885 10.47 1/2 6.50

Pendant la saison d'hiver, comprenant les mois de novembre et décembre 1886,
et janvier et février 1887, on constate une diminution de 559, "^16 sur les porcs

dépecés pondant la même période de 1885-1886, et pour la saison d'été, une
diminution de 370,673 sur la période correspondante de 1886 (l'"" mars au
31 octobre), soit un total de 930,389 animaux en moins pour les douze mois.
Le total général des animaux dépecés s'est élevé à 3,688,599 donnant une

moyenne de manipulation de 10,000 par jour, y compris les dimanches.
Le mouvement du marché de Chicago peut se décomposer ainsi :

Arrivapi^s^ expéditions^

188;. 1886. 1887. 1886.

Porcs (barils) 76.455 .'(4,907 125,720 .379, .352

Sainiloux (livros) 84,381,059 88,454,178 284,8:J7,.568 310,039,6:10
Viandes — .... 213,667,440 164,823.557 667,8.S2,a77 745,025,623

Le prix moyen par livre des lards pork », saindoux, lards et jambons fumés

exportés des Etats-Unis a été en cents de 5 cenlimes :
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1886-1887, linissantau 30 juin.
188Ô-1886. — —
1884-1 88.Ô, — —
1883-1884. — —
1882-1883', — —
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lion importante de l'étendue des terrains de pâturage qui avaient été' concéde's

primitivement aux éleveurs.. Cette décision entraine naturellement une diminution
des troupeaux pour l'avenir.

Une attention sérieuse a été attirée tout particulièrement sur les maladies du
gros bétail et des porcs Ces derniers ont été décimés par le choléra spécial à leur
race cjui régnait d'une façon alarmante dans une partie de l'IUinois, dans l'Iowa
et dans d'autres Etats de l'ouest, causant aux nourrisseurs des pertes considé-
rables.

Cette maladie, qu'aucun remède connu n'a encore pu entraver, atteint très

souvent les bêtes les mieux soignées, détruisant en quelques jours des troupeaux
entiers. Beaucoup de fermiers, étant découragés, ont abandonné l'élevage.

Il en est presque de même pour le gros bétail, qui a été atteint de la pleuro-
pneumonie. Cette maladie contagieuse a détruit un grand nombre d'animaux en
Amérique et en Europe même, malgré les mesures sévères prises par tous les

gouvernants pour enrayer le mal dès son apparition.

Le dernier congrès a voté une somme de 500,000 dollars pour indemniser les

propriétaires d'animaux atteints par la contagion et dont l'abatage immédiat et

I enfouissement ont été ordonnés par l'autorité compétente.
Enfin, malgré ou plutôt à cause de ces circonstances auxquelles est encore venue

se joindre la pénurie des fourrages causée par la sécheresse, les fermiers et les

éleveurs se sont empressés de se débarrasser de leur stock vivant, et ces arrivages

ont été plus considérables que l'année précédente.

Les prix, déjà très bas à l'ouverture de la saison, n'ont fait que décliner jus-

qu'à vers le milieu de l'été. A cette époque, les meilleures qualités de bœuf" very
best » étaient cotées de 4 à 4 dollars 25 par 100 livres, les bonnes qualités 3 dol-
lars 25 à 3 d. 75 et les basses qualités (taureaux) de 2 d. 50 à 3 d.; les vaches
valaient 1 dollar et au-dessus.

Cette situation n'a pas changé pendant l'automne; cependant les qualités extra

ont un peu haussé vers la fin de l'année et ont atteint le prix moyen de 5 à 6 dol-

lars, et les autres qualités ont suivi faiblement ce mouvement.
.Les moutons ont également été expédiés sur le marché en quantités impor-

tantes ; les prix, dès le commencement de l'année, variaient de 2 à 5 dollars par
100 livres et, vers la clôture, il s'est produit une légère hausse. On cotait les

moutons à 5 d. 50 et des agneaux à 6 dollars.

Il est presque certain que l'année prochaine les affaires seront très avantageuses
pour les éleveurs de bétail dans les fermes et dans les « ranges ». Les troupeaux
ont été, en effet, considérablement diminués celte année et les prix seront forcé-

ment très élevés pendant la saison de 1888. Max Hoffmann.

SITUATION AGRICOLE DANS LA NIÈVRE
Saint-Midiel, li mars 1889.

La neige nous est arrivée en mars, alors que nous l'eussions désirée deux mois
plus tôt.

Actuellement, c'est tout au plus si les hauteurs du Morvan viennent de la voir

disparaître; encore a-t-il fallu les journées si douces des 9 et 10 mars.

Les blés, malgré tout, ont toujours une ajiparence satisfaisante, et qui peuvent
faire augurer favorablement de la récolte de 18a9. — \ l'état d'exception, dans
cerlaiijs fonds, nous en trouvons dont l'extrémité des liges a bruni sous l'in-

iluence des dernières gelées, qui ont été les plus basses de tout l'hiver.

Nous ne craignons pas troj) ce phénomène quand le collet de la plante n'est

pas attaqué. Il retarde la végétation et provoque un plus grand tallage.

Espérons que maintenant le beau temps va nous arriver pour nous permettre

de continuer nos travaux dans de bonnes conditions. A. Salomo.n.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
('ours ii''-r(jn(i>iiir rui-dir, par 11». i.LCoiri i .\. iiiciuhrc ilc la Socii'lf i)alii>nnln d'agriculUiri-. pro-

l'.'ssciir au Consorvaloiiv des arts ol mclicrs cl a 1 liisliliit iialiimal aLToiicimiciiie. — 2 vol. in 18,

— T ('•(liliori. — Librairie ai^iicoic, 2i), rue Jacuh. à l'aris. — \'v\k : 7 l'r.

L;i première édition du Couru (réronomic rurale de M. Lecouteiix

a j)arLi en 1879. Dcjjiiis eettedate, de i^rands clianiïemenls sont surve-

nus dans la situation de l'ayricuilure i'rançaise. Ces changeiuenls ont
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été autant de leçons qui ont miné et renversé beaucoup d'anciennes

théories. La différence entre les deux éditions donne la mesure de

l'influence de l'éloquence des faits sur un esprit observateur, qui n'est

pas inféodé de parti pris à des doctrines d'école. Et, si nous rappelons

celte différence, c'est pour rendre hommage à la vérité : car il faut un
véritable courage, qui n'est pas donné à tout le monde, pour recon-

naître que les principes qu'on avait adoptés se trouvent impuissants à

répondre à de nouvelles nécessités. Pendant une période d'années qui

n'est pas si éloignée de nous qu'on ne puisse encore s'en souvenir, la

plupart des agriculteurs et des agronomes s'étaient désintéressés assez

volontiers des discussions relatives au régime commercial; aujour-

d'hui ces discussions tiennent le premier rang dans leurs préoccupa-

tions. C'est la nécessité qui a provoqué ce revirement, et les hommes
impartiaux, qui ne s'inspirent que des véritables intérêts de la pro-

duction agricole, doivent tenir un langage différent de celui qu'ils

auraient tenu quinze ans auparavant.

C'est ce .langage, nouveau dans les chaires d'enseignement, qu'on

aime à trouver dans le cours d'économie rurale. Les économistes purs,

ceux qui sont les orateurs attitrés, officiels si l'on veut, de l'économie

politique, font trop souvent abstraction des faits contingents, ils vivent

dans un monde trop différent de celui qui travaille pour vivre, ils sont

trop inféodés à des formules auxquelles ils veulent donner un carac-

tère mathématique qu'elles ne peuvent avoir, pour qu'on puisse rai-

sonnablement exiger d'eux qu'ils s'inclinent devant les faits qui détrui-

sent ces formules. La véritable économie rurale est celle du doit et

avoir; un système est bon quand il donne des profits à celui qui

l'applique; il est mauvais, quand il se traduit généralement par des

pertes. Les amateurs de quintessences peuvent trouver la formule trop

simple, mais ils ne sauraient la détruire.

Or, c'est ce système, ou plutôt cette série de systèmes qui, suivant

les circonstances, assurent au cultivateur la part la plus solide de

recettes, que M. Lecouteux tente de dégager, aussi bien dans son pre-

mier volume qui est consacré à la situation économique, que dans le

deuxième volume qui a trait à la constitution des entreprises agri-

coles. Ce n'est pas qu'il n'y ait pas, à notre point de vue du moins,

des réserves à faire relativement à quelques-unes des doctrines expo-

sées dans cette deuxième partie. Mais nous devons tirer avec

l'auteur cette conclusion : il n'y a pas de type d'agriculture univer-

selle ni perpétuelle; l'agriculture est soumise aux circonstances de

temps et de lieux, et, comme il le dit fort bien, les difficultés de la

science économique appliquée à l'industrie du sol ont précisément

leurs causes premières dans la multiplicité des influences qui prési-

dent à la création des capitaux agricoles.

Les irrigations, par M. A. Ronna, ingénieur civil. — Tome I", les eaux d'irrigation et les

machines. — Un volume in-8 de 730 pages, avec 192 figures. — Librairie de Firmin-Didot,

56, rue Jacob, à Paris. — Prix : 6 fr.

Ce volume appartient à la Bibliothèque de l'enseignement agricole,

publiée sous la direction de M. Muntz. Il est appelé à prendre une
place honorable parmi les nombreux ouvrages écrits jusqu'ici sur les

irrigations. En effet, ce livre se dislingue surtout des précédents en

ce qu'une grande partie en est consacrée à l'étude de la nature des

eaux employées pour les irrigations et de l'influence que cette nature
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propre exerce sur4eur action directe. Cette action de l'eau est variée

et complexe; elle introduit dans le sol non seulement de l'humidité,

mais aussi de l'acide carbonique et de l'ammoniaque, comme des
principes divers dissous dans l'eau. La nature des eaux varie suivant
les sols d'où elles proviennent; leurs limons varient avec les sols sur
lesquels elles ont coulé. Voilà autant de questions que traite succes-

sivement jM. Ronna avec beaucoup de détails, en s'appuyant sur des

exemples choisis avec soin.

La deuxième partie de l'ouvrage est consacrée aux machines éléva-

toires pour les eaux et aux moteurs employés pour les mouvoir. L'ou-

tillage de l'irrigation est, en effet de première importance pour pra-

tiquer les arrosages avec profit : un bon outil permet de tirer meilleur

parti des quantités d'eaux dont on peut avoir à disposer.

L'importance de l'irrigation résulte de ce fait qu'elle est, pour
l'agriculture, une source continue d'engrais. A maintes reprises, le

Journal a insisté sur les avantages qu'on doit en retirer. C'est donc
avec plaisir que nous signalons un nouvel ouvrage où cette question

de premier ordre est traitée avec une réelle compétence.

Henry Sagnier.

COURRIER DU NORD-EST
Depuis le 7 mars, la tempe'rature a repris son cours normal, et, aux gelées

continues de février, un temps plus doux a succédé. Les neiges fondent rapide-

ment dans les campagnes : les terrains sont aujourd'hui à découvert, mais les

terres, trop imprégnées d'eau, ne peuvent encore recevoir aucune culture.

L'aspect de toutes les récoites en terre est satisfaisant : nos jeunes planis ont

bien supporté les intempéries; la campagne s'ouvre avec de belles espérances.

Nous sommes heureux de constater qu'il s'ouvre en ce moment, dans la ré-

gion, des concours pour l'amélioration de la culture du houblon tn Lorraine; des

syndicats sont en voie de formation à l'instar des planteurs de la Bourgogne.
On espère arriver à empêcher complètement la concurrence étrangère : l'impor-

tation du houblon allemand diminue de jour en jour, c'est là un indice favorable

pour nos planteurs. A. Bronswick.

REVUE COMMERCIALE ET. PRIX COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(16 MARS 1889.)

I. — Situation fjéncrale.

La situation des marchés agricoles est un peu moins ferme qu'il y a huit jours.

La température variable et pluvieuse a entravé les transactions et les travaux en

plusieurs points , mais elle n'a pas été défavorable aux récoltes en terre.

II. — Les grains et les farines

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la bVance et de l'étranger :

Blé.

fr.

.... ^, \ blé tendre. V^.liO
Algérie Oian

^ i,,^ jur.. . 22.50
Angleterre. Londres \SJtt)

Belgique Anvers 16.75
— Bruxelles 1 8 . 65
— Liège 17.75
— Namur 18.00

Pays-Bas. Amsterdam 17.00
Alsace-Lorraine. Strasbourg 24. 60

— Coliiiar .. 24. Au

Allemagne. licrliti 23 35
— Cologne 23.75

Suisse. (ienève 21.25
Italie. Milan 1k. h)

Autriche. Vienne L5.60
HdUf/rie. Hudapest L") (lO

L'tais-Unisi N«w-Vork 17 10

Cliicago 17.20

Seigle.
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1" nÉGiûN. — NORD-OUEST

Blé. Seigle. Orge. Avoine'

tr. fr. If. Ir.

Calvadoa. Caen 25. 4i) » 15.00 vi.oo
^ Lisieux 26.20 » 17.70 23.00
— Cunde-s-Noireau.. 34.70 14.70 13.10 2i.60

C.-du-Nord. Tréguier... 24.75 » 13.80 16 75
Laniiioa 24.50 » 14.50 17.50— Ponli-ieux 24.50 14.5) 1:.50 16.25

Finistère. Morlaix 24.50 » 13.50 16.25
— Cliàteaulin 23.60 16.90 14.50 15.2»

lUe-et-Vilaine. Bennes.. 25.20 » 13.75 17.00
Manche. Avranches 26.20 » 13.90 21.00
Mayenne. Laval 25.30 » 13.80 18.10
— Evron 25.50 » 14.25 17.80
— Mayenne 25.00 » 13. bo 18.00

Morbihan. Hennebont.. .. 22.00 12.60 » 17.00
Orne. Menron 27.00 » 14.20 18.50
— Beili'rae 25 60 » 14,25 17.00

Sar//ie. Le Mans 26.00 15.25 14.30 19.00
— 8ablc 25.70 » 15 00 i9.25

Pi'ixnioyens 25.10 14.79 14.21 18 34

2' RÉGION. — NORD.
Aisne. Soissons 25.20 13 50 » 16 50
— St-Ouentin 25.00 13.00 17.00 16.00
— ViUtirs-Cotterets.. 24.50 13.00 16.00 16.50

Eure. Evreiix 26.00 13.50 15.50 17.50
— Bernay 25.00 16.00 16.90 2*. 50— Les Andelys 24.00 13.00 15.00 17.50

Eure-et-Loir. Chartres.. 24.20 17.00 15.50 17.50
— Nûgent-le-Roi. ... 24. 6J 13.50 15.50 17.10— Nogent-le-Rotrou. 24.70 » Ib.OO 18.40

A^ord. Cambrai 23.40 14.00 16.10 15.50— Douai. 24.70 15.40 17.50 15.75— Val(?nciennes 25.10 13.75 19.75 17.00
Oise Beauvais 24.00 13.25 18.40 19 20— Senlis 24.70 13.00 » 16.50— Compiègic.., 25. CO 13.00 17.50 17.50
Pas-de-Calais. Arras.... 24.00 14.00 15.50 14.00— Carvin 23.00 15.20 » 15.00
Sewe. Faris 25.00 15.10 19.50 18.70
S.-et Oise. Versailles 25.00 14.50 1900 21.00
— Mantes 25.40 <.3.50 15.75 18.40— Haiiibouillel 23.40 12.70 16.20 16.00

-et-Marne. Nemours... 24.20 t4.00 15.75 17.2»— Meaux 24.25 (3.85 16.20 17.25— Moatereau 25.00 14.20 15.75 17.00
Seine-Inf. Houeu 25.00 14.10 17.70 19.10— Pavilly... 26.60 15.50 17.50 13. CO— Neufcbàtel 26.60 15.00 18.60 17. 60
Somme. Anjiens 23. oO i3.00 18.00 16.20— Montdidier 24.25 » 16.50 17.25— AbbeviUe 23.40 13.40 15 oO I5 25

Prix moyens 24.91 13.<J6 16.75 17.19

3= RÉGION. — NORD-EST.
Ardennes. Seiiaii 23.50 16.00 17.50 19.00
— Charii'viile 24.25 14.25 17.50 17.50
— N'ouziers 24.00 14.10 16.50 17.00

Aube. Bor-âur-Aiibe 23.75 13.80 16.70 16.80
Mery-biir-.Seine . .. 23.40 12.60 15.50 16.60— i\ogent-sur-Seine. 24.20 14. 10 16.50 18.00

Marne Ch:iloiis 24.50 13.60 16.90 18.50— Epernay 2'». 00 i2.50 15.50 18.00— Beims 24.25 13.50 16.00 16.80
— Sezaniie 24.10 13.60 15. 5o 17. 00

Haute -Marrie. Langres . 24.25 14.00 15.60 15.50
Menrlha-el-Mos. SHaacY , 25.50 » 16.50 17.50— Toul 24.70 » o »
il/ew-'e. Bar-le-Duc 25.50 14.50 16.50 17.80
Hte-Haône. Vesoul 24.80 14.75 16.50 17.75— Gray 24.50 » I6.00 15!60
Vosges. Kpimû 24.50 15.50 » 15.50— RauiberviUers.... 24.00 » » 13. 3i)

Prix moyens 24.38 14. o5 16.35 16.95
4° RÉGION. — OUEST.

C'/ifo-oi?*;. Angoulême ... 26.00 17.00 16.60 19 00
C'Aac./n/". Marans 24.50 . 16.00 17. 50
Deux-iScvres. Niort 25.00 » o 18 50

Parthenay.. 23.40 15 40 15.40 »
Indre-et-Loire, [ours ... 23. SO 13.70 15. (lO 16 00— |3'ere 24.40 15 40 17.30 16."50— Chateaurenault... 25.80 14.00 16 90 16 60
Loi)r-/n/'. Nantes 25.25 14.00 18. 00 1790
M.-ct-Loire Angers 25.50 14.40 15. 00 18 60

T^~...
^^,"°'"'" 22.90 » 15.90 18.40

Vendée. Luçon 25.60 » 15.75 18 50
Ktejme. Poitiers 25.30 16.70 15.75 18.00— Clialellerault 24.60 15.00 14.60 17.25
Hte-Vienne. L\moges... 24.50 16.50 o 16.50

Prix moyens 24.58 15.37 16.01 17.63
i

I

5" RÉGiorj. — CENTRE.

Blé. Seigle. Orge. Avoine.
ir tr. ir. fr.

/1»ÙT. Moulins 25.80 15.75 16.75 17.75— Sl-Pourçain 25.75 15.00 18.50 18.25
Cher Bourges 24.00 15.50 16.00 17.00— Vierzon 25.00 15.40 17.70 17.00— Aubigny 24.40 15.60 15 w 16.50
CreM.se. Aubusson 24.20 15. 40 14.00 16.50
Indre. Chàteauroux 26.50 16.00 18.75 18 90— Issoudiin 24.70 » 14.00 17.80— Vatan 25.00 14.40 16.90 15.50
Loiret Orléans 24.20 15.40 15.60 18. Oo
— Courlenay 25.00 e I6 90 18.00— Montargis 25.00 15.00 16. ou 18.00

Loir-et-Cher. Blois 24.40 15.40 15.40 18.00— Montoire 25.00 15.00 16 15 isioo— Romorantin 25.40 15.40 16 80 17.50
Nièvre. Nevers 25.10 20.00 19.20 20.00— Prémery 24.70 13.50 15.00 18.70
Yonne. Sens 24.60 14 10 16.00 18.60— Tonnerre 23.75 13.25 15.50 16.75— Toucy 24.80 13.60 16.50 17.70

Prix moyens 24.92 15.27 16.54 17.66

6° RÉGION. — EST.
Alu. Bourg 24.60 17.00 » 18.00— Nantua 24.40 17.75 » 17.40
Côte-d'Or. Dijon 24.75 14.25 18.50 16.50— Beaune 24.50 » 16.25 15.40
Z>ou6s. Besançon 24.75 » » 16.30
Isère. Grenoble 24. 5o 17.25 » 18.50— Bouigoin 24.50 15.75 15.50 16.75
Jura. Dô\6 .'. 24.90 14.50 16. 00 16.50— Lons-le-Saunier . 24.50 17.00 13.10 19.50
Loire. Firminy 25.50 18.20 » 19.75
P.-de-Dôme. Hiom., 25.60 15.30 17.00 20.00
i?/M3)ie. Lyon 25.25 16.50 17.00 17.75
Saône-et-L. Chalon . . . . 25.50 16 30 16.20 18.80— Autun 25.50 15.50 16.20 17.50
Savoie. Chambéry 24.10 14.50 » 17.75
Ilte-Savoie. Cluses 21.00 20 00 » 15.00

Prix moyens 24.55 16.31 16 24 17.66

7° RÉGION. — SUD-OUEST.
Aricge. Paniiers 26.60 14.40 « 20 50
Dordogne. Bergerac . . 25.0) 18.00 » 20. eo
Hle-Garonne. Toulouse. 25.10 16.80 16.00 20.25
— St-GaudeilS 25 00 16.00 » 21.00

Gers. Auch 25 80 » » 21.50
— Condom 27.00 17.40 » »
— Mirande 23.90 16. 00 » 21.00

Gironde. Bordeaux 26.00 » » 18.25
Landes. Dax 24.50 13.00 » 17.75
Loi-et-Gar. Agen 25.00 18 60 » 20.25
— Villeneuve 26.00 » » 24.00

B.-Pyrénées. Bayonne.. 24.00 18.00 20.00 18.50
Hles-Pyrén. Tarhes 34. 10 » » »

Prix moyens 25.22 16.01 17.27 20. C4

8° RÉGION. — SUD.
^itde. Carcassonne 24.00 16.00 » 18.40
.4wei/ro». Villefranche . . 24.80 » » id.50
Caniai. Mauriac 23.30 Î2.50 » 18.90
Correze. Tulle 23.80 17.00 14.60 19.00
//craMiî. Béziers 27.00 21.00 21.00 21. oO

Lot. Figeac 25.60 > » 17.50
Losere. Mende 23.35 19. CO 17.80 14. uo
— Florac 23.70 18. 00 18. 00 15.75
— Marvejols 23.15 18.70 17.60 ;>

Pyréneés-Or. Perpignan 27.25 19.40 18.60 26.00
7'a)'n. Gnillac 24.80 » » 20.00
2'arïi-c/-Gor. Monlauban 25.50 16.40 15.80 19.75
— ivloissac 25.00 17.40 17.00 22.00

Prix moyens 24.80 18.50 16.90 19 o7

9" RÉGION. — SUD-EST.

B. -Alpes. Manosque.... 25.60 » » 21.00
lUes-Alpes Gap 24.50 » » »

/1/pes-iWor. Nice 25.00 18.50 » 19.00

^rdec/ie. Privas 26.70 18.80 15.20 19.40

B.-du-Rhône. .krXes 25.70 » 15.25 20.70
/Ji-ôme. Valence 24.80 17.00 » 18.00

Gard. Nîmes 25.30 » 16.25 20 CO

Haute-Loire. LePuy... 24.75 17. SO 16.00 17.75

Far. Draguignan 25.00 » » "

Fauchtst;. Cavaillon 24.40 » » 19.00

Prix moyens 25.18 17.95 15.67 19.36

Moy. de toute la France. 34.95 15.80 16.22 18.21

— de la semaine precéd.. 24.92 16.47 16.44 18. u4

Sur la semaine
J
hausse. 0.03 • » 0.1/

préîédente... I baisse. » 0.67 0.22 »
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Blés. — Depuis laf.n de la semaine dernière, la tendance générale des marchés
est moins ferme; on a signalé un peu de baisse dans plusieurs régions; la situa-

tion est la même à l'étranger, et les transactions sur les blés exotiques ne peuvent
se conclure qu'avec de légères concessions. A. la halle de Paris, du mercredi
1 3 mars, la baisse sur les blés du rayon a été de 25 à 50 centimes par 1 00 kilog. ; on
a coté : blés blancs de mouture, 23 fr. 50 à 26 fr. c 0; blés roux, 23 à 26 fr. Sur
les blés de commerce, la baisse est également de 50 centimes en moyenne, avec

des transactions très ordinaires; on a coté le courant du mois, 25 fr. 25, et le

disponible, 25 fr. 25 à 26 fr. Môme affaiblissement pour les blés étrangers, qui
sont aux cours suivants : Californie, 26 fr. à 26 fr. 35; Australie, 27 fr. 50 à

27 fr. 75; ; Saint-Louis, 26 Ir. 25 les 100 kilog. au Havre ou à Rouen. —

A

Nantes, les prix sont restés sans variation comme suit : Australie, 28 fr.; Mol-
davie, 26 fr.; Ghirka, 25 fr. 50. — A Bordeaux, les blés étangers sont en
baisse: on cote Hongrie et Sandomirka, 26 fr.; Pologne, 24 fr. 70; Roumélie,
23 fr. 10. — A Marseille, les cours sont stationnaires, malgré une légère re-

prise des affaires; les dernières ventes ont donné les prix suivants : Danube
tendre supérieur, 18 fr.;Taganrogdur, 17 fr. 50; Australie, 21 fr. 50; blés azimes,

15 fr. 50 à 18 fr. 75; blés Ghirka, 17 fr. 50 à 19 fr. 12 les 100 kilog. en entre-

pôt; blés durs de Nemours, 22 fr. 50; de Philippeville, 24 fr.; d'Oran, 2^ fr.

lee 100 kilog. en entrepôt.— A Londres, le blé anglais reste calme avec des prix

sans variations sur le marché de Mack-Lane ; les blés étrangers sont lourds; on a

vendu seulement une cargaison de Californie à 20 fr. 67 les 100 kilog. Le prix

moyen des marchés anglais est de 16 fr. 86.

Farines. — La meunerie a baissé ses prix de 1 fr. par sac sur les farines de

consommation à' la halle de mercredi dernier. On cote : marque deCorbeil, 58 fr.

le sac de 159 kilog., toile à rendre, ou 157 kil. nets, soit 36 fr. 94 les 100 kil.;

marques de choix, 58 à 60 fr.; premières marques, 57 à 58 fr.; autres, 54 à

56 fr. — Pour les farines de commerce, les affaires sont régulières, avec une
baisse de 50 centimes en moyenne par sac comme suit : farines douze marques
disponibles, 56 fr. à 56 fr. 25; livrables, 56 fr. 25 à 56 fr. 75. Les farines deuxiè-

mes valent 27 à 26 fr. les 100 kilog.; les troisièmes, 26 à 27 fr.; les quatrièmes,

25 à 26 fr.; les gruaux, 37 à 39 fr.

Seiyles. — Les seigles indigènes sont toujours cotés de 14 fr. 50 à 15 fr. les

100 kil. à Paris; on craint une baisse nouvelle à l'arrivée des offres de la Russie

lors de la réouverture de la navigation; pour le moment, les seigles russes sont

cotés de 12 fr. 75 à 13 fr. 25 à Rouen. — Les farines de seigle indigènes sont

tenues de 22 à 26 fr.; les étrangères, de 19 à 25 fr. les 100 kilog. sans variations.

Orges. — Prix sans changements, avec offres plus abondantes de 16 à 21 fr.

les 100 kilog. pour les orges françaises ; les étrangères sont cotées de 13 fr. 75 à

16 fr., livrables à Dunkerque. — Pour les escourgeons, les cours restent nomi-

naux de 19 fr. 50 à 19 fr. 75.

Malts — Les prix sont en reprise et mieux soutenus. On cote: malts indigènes,

27 à 32 fr. les 100 kilog.; d'Afrique, 24 à 26 fr.; de Russie, 24 à 25 fr.

Avoines. — Offres rares et prix très fermes. Les avoines indigènes valent

18 fr. 25 à 19 fr. 75 les 100 kil. à Paris ; les russes noires, 17 fr. 25 à 17 fr. 50 ;

les suédoises, 18 fr. à 18 fr. 25. — Les avoines de Saint-Pétersbourg sont offertes

de 12 fr. 50 à 13 fr. 50 à la réouverture de la navigation.

Sarrasins. — On cote le disponible 13 fr. 50 à 13 fr. 75 les 100 kilog.

Issues. — Cours sans changements, avec tendance plus ferme.

III. — Fourrdijes et graines foiirrcujeres.

Fourraç/es. — La paille de blé a un peu diminué à Paris ; les fourrages res-

tent sans changement. On cote : foin, 55 à 61 fr.; luzerne, 55 à 61 fr.; regain,

49 à 58 fr.; paille de blé, 41 à 49 fr.; de seigle, 39 à 46 fr. ; d'avoine, 32 à

37 fr. les 100 bottes de 5 kilog. En gare, on vend les fourrages sur wagons :

foin, 50 à 57 fr. les 520 kilog.; luzerne, 56 à 60 Ir., avec une hausse sensible;

paille de blé, 38 à 40 fr.; paille d'avoine, 25 à 30 fr. — Sur les marchés de

province, on paye, aux 500 ki/ug. : Nancy, foin, 40 à 45 fr.; paille, 28 à

30 fr.; Epernay, foin, 50 à 60 fr.; paille, kb k 50 fr.; Reauvais, foin, 45 à 50 fr.;

paille, 35 à 40"^
fr.; luzerne, 40 à 45 fr.; Saint-Quenlin, foin ol luzerne. 40 fr.;

paille, 30 fr.; Versailles, loin, 48 à 52 fr.; luzerne, 48 à 53 fr.; sainfoin, 50 à

58 fr.; paille, 46 à 50 fr.; d'avoine, 30 à 36 fr.; Saint-Pourçain, foin, 40 Ir.;

paille, 26 fr.; — au (luinlal : Vouziers, foin, 7 fr.; paille, 6 fr. 25; Orléans,

loin, 9 à 11 fr.; paille, 6 à 7 fr.; Douai, foin, 10 fr. à 10 fr. 50; Irèlle et
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luzerne, 9 Ir. 50 à 10 fr.; paille, 5 fr. à 6 fr.; Blois, foin, 7 à 11 fr.; paille,

6 fr. 50 à 7 fr. 75; Nevers, foin, 7 fr. 50; paille, 4 fr. 75; Bourges, foin, 7 à

9fr.; paille, 5 à 6 fr.; Poitier?, foin, 6 à 7 fr.; paille, 6 fr. à 7 fr. 50; Toulouse,

foin, 8 fr. 50 à 9 fr. 50; paille, 5 fr. 50 à 6 fr. 50; Béziers, foin, 10 fr. à

10 fr. 50; paille, 8 fr. à 8 fr. 50.

Graines fourragères. — Les graines de sainfoin et de vesce sont en hausse

dans l'Yonne; on cote à Sens : trèfle violet, 85 à 95 Ir. les 100 kilog.; luzerne,

90 à 125 fr.; minette, 60 à 75 fr. ; sainfoin, 25 à 28 fr.; vesce, 23 fr. à 23 fr. 50;

pois jarras, 21 à 22 fr. — A Paris, la demande est assez bonne pour les princi-

pales graines qui se vendent : Irèfle violet, 105 à 140 fr.; luzerne de Provence,

170 à 200 fr.; d'Italie, 155 à 175 fr.; de Poitou, 90 à 120 fr.; trèfle blanc et

hybride, 115 à 160 fr.; sainfoin, 28 à 32 fr.; minette, 50 à 90 fr.; vesce de

printemps 22 à 28 fr.; ray-grass d'Italie, 45 à 50 fr.; anglais, 37 à 40 fr. —
La vesce vaut à Abbeville, 16 fr. à 17 fr. 50 l'hectolitre, et à Bernay, 22 fr. 75;

à Orléans, on cote : luzerne, 120 à 150 fr. les 100 kilog.; vesce de printemps,

22 à 25 fr.; à Poitiers, trèfle violet, 95 à 105 fr.; luzerne, 90 à 120 fr.; sain-

foin; 8 fr. à 8 fr. 50; à Toulouse, trèfle, 100 à 105 fr.; luzerne, 130 à 150 fr.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Il y a eu un peu plus de mouvement à la halle de Paris depuis huit jours. On
cote :

Fruits frais.— Poires, 60 à 150 fr. le cent ; fr. 25 à fr. 35 le kilog.; pommes,
15 à 125 fr.; fr. 16 à fr. 50 le kilog.; raisin, 4 à 14 fr. le kilog.

Légumes frais. — Carottes, 4 fr. 50 à 5 fr. 50 l'hectolitre; navets de Freneuse,

5 fr.'à 6 fr.; panais, 10 à 15 fr. les 100 bottes
;
poireaux, fr. 15 à fr. 25

le paquet; choux, 8 à 12 fr. le cent; chou.x-fleurs, 30 à 75 fr.; oignons, 9 fr. à

10 fr. 50 l'hectolitre; épinards, fr. 40 à fr. 50 le paquet; oseille, fr. 60 à

fr. 80; radis roses, fr. 10 à fr. 25 la botte; salsifis, fr. 25 à fr. 45;

laitue, 6 à 15 fr. le cent; escarole, 10 à 16 fr.; mâches, fr. 40 à fr. 60 le kil.;

pissenlits, fr. 30 à 1 fr. ; choux de Bruxelles, fr. 20 à fr. 30 le litre;

champignons, l'r. 70 à 1 fr. 50 le kilog.; betteraves, fr. 40 à 1 fr. 20 la

manne.
Pommes de terre. — On cote à la halle : Hollande, 10 à 11 fr. l'hectolitre;

14 fr. 28 à 15 fr. 71 le quintal; jaunes, 8 à 9 fr. l'hectolitre ; Il fr. 42 à 12 fr. 85

le quintal. — Sur les marchés de province les prix sont : à lliectolilre, Cambrai,

5 à 7 fr.; Hennebont, 2 fr. 50; Bfois, 3 fr. 20; Parlheiiay, 4 fr.; Riom, 6 fr. 25;

Saint-Gaudens, 3 fr.- au quintal : Nancy, 9 fr. à 15 fr. 50; Epinal, » à 10 fr.;

Youziers, 8 fr.; Strasbourg, ô fr. à 6 fr. 50; Montereau, 10 fr.; Bernay, 6 fr. 50;

Lannion, 6 fr. à 6 fr. 50; Douai, 11 fr. à 11 fr. 50; Beauvais, 8 fr. 50 à 9 fr. 75;

Montargis, 7 à 11 fr.; Bourgoin, 7 fr. à 7 fr. 50; Béziers, 10 à 11 fr.; Toulouse,

5 à 6 fr.

Châtaignes. — Les châtaignes valent à iVIais 4 fr. 25 à 4 fr. 75 le double

décalitre pour les belles sortes de montagne.

Amandes à la dame. — 85 fr. les 100 kilog. à Béziers.

Légumes secs. — Vente assez calme avec cours soutenus Qomme suit : haricots

flageolets chevriers, 55 à 65 fr. l'hectolitre et dem; ; suisses blancs, 40 à 42 fr.;

Chartres, 28 fr.; Liancourt, 38 fr.; Soissons, ^0 à 44 fr.; plats du midi, 25 à

30 fr. les 100 kilog.; suisses rouges, 27 fr. 50 à 28 fr.; cocos roses, 28 fr.;

nains, 25 à 27 fr. 50; lentilles, 45 à 70 fr.; pois ronds, 26 à 31 fr.

V. — Vi7is. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Les prix sont toujours faiblement tenus et les affaires traitées ne le

sont qu'avec des concessions des détenteurs. C'est dans le centre surtout que cette

situation s'accuse, après les cours élevés demandés lors de la dernière récolte. —
Dans l'Orléanais, les vins rouges de pays se cotent de 90 à 100 fr. la pièce; les

blancs de Sologne, de 70 à 75 fr.; les blancs nantais de 36 à 56 fr. la barrique;

les blancs de Blois, 56 à 58 fr. les 228 litres. — Dans l'Allier, les vins rouges

de 1888 valent 40 à 48 fr. l'hectolitre; les vins blancs, 24 à 30 fr.; les rouges

vieux, 44 à 80 fr. — Dans le Nantais, les prix se raisonnent comme suit : musca-

dets de la Sèvre, 70 à 80 fr. la pièce; gros plants, 50 fr. — Dans le midi, on

constate un peu plus d'entrain que dans ces derniers temps. Les beaux vins vifs

et fruités de Nimes, du Biterrois et du Narbonuais sont recherchés; on les paye

de 14 à 16 fr. l'hectolitre pour les ordinaires, et 23 à 30 fr. pour les belles qua-

lités. — Dans le Bordelais, les ventes sont toujours relativement rares ; les der-

niers vins rouges de 1888 se sont placés aux cours de 325 à 600 fr. le tonneau.
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— En G-ascogne, les prix d'achat à la propriété sont : vins blancs, 40 à 50 fr. la

barrique de 228 litres; vins rouges de Nérac, 60 à 70 fr. ; de Buzet et de
Lavardac, 65 à 80 fr. — Au dernier marché de Poatanevaux, dans le Maçon-
nais, les vins ordinaires ont été payés 85 à 90 fr. la pièce. — En Lorraine, on
paye de 7 à 10 fr. la charge de 40 litres.

Spiritueux. — Après des alternatives de hausse et de baisse, les alcools sont

restés à la bourse de Paris du mardi 12 mars, en hausse de 75 centimes sur les

prix de la semaine précédente: on cotait les trois-six fins du nord, 40 fr. 50
l'hectolitre disponible, et 40 fr. 75 à 41 fr. 75 livrable. — L'alcool de bette-

rave disponible vaut à Lille, 38 fr. l'hectolitre. — Dans les Charentes, les

petits bouilleurs et courtiers font des offres pour couler leurs stocks; à Surgères,

l'eau-de-vie nouvelle est cotée 180 à 230 fr. ; le vin blanc pour distillerie, 1 fr. 30
à 2 fr. la velte de 7 litres 60. — Les trois-six du nord sont cotés 45 à 46 fr.-

l'hectolitre à Bordeaux et 48 fr. à Cette. Dans le midi, les cours des alcools de
vin et de marc sont faiblement tenus; les premiers valent de 95 à 105 fr. et les

seconds de 82 à 85 fr. — A Pontanevaux (Saône-et-Loire) l'eau-de-vie de marc
vaut 105 fr. l'hectolitre; à Issoire, 75 à 78 fr., et à Dissangis (Yonne^, 190 à

200 fr. — Dans le Lot-et-Graronne, on cote : haut Armagnac, 1888, 52 fr. l'hecto-

litre; Ténarèze, 130 fr.; bas Armagnac, 145 à 160 fr.

Cidres. — Dans l'Eure et le Calvados, le cidre doux vaut 14 à 16 fr.; le vieux,

11 à 13 fr. l'hectolitre; à Caen, le cidre absolument pur est coté 22 fr.

Matières larlriques. — A Bé/Jers, la crème de tartre vaut 190 fr. les 100 kil.;

les cristaux, 55 fr. par demi-degré.

VI. — Sucres, — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Lé marché de Paris est en hausse de fr. 50 en moyenne sur la

semaine précédente. On cotait le 12 mars : sucres roux 88 degrés, 39 fr. 75 les

100 kilog.; blancs 99 degrés, 43 fr..; blancs n'^ 3 disponibles, 43 fr. à 43 fr. 25;
livrables, 43 fr. 25 à 44 fr. Les raffinés sont l'objet d'une bonne demande au
cours de 1 11 fr. 50 pour la consommation, avec 1 fr. de hausse, et de 46 fi. à

46 fr, 50 pour l'exportation. Le stock de l'entrepôt réel à Paris était, le 11 mars,

de 1,111,301 sacs, contre 1,183,226 l'année dernière à pareille époque. — Les
marchés du nord sont également en hausse pour les sucres roux dont les cours

sont à Valenciennes et à Lille, de 38 fr. 25 à 38 fr. 50 les 100 kilog., et à Saint-

Quentin, de 38 fr. 75.—A Nantes, les roux valent 39 fr. 50 à 40 fr

Fécules. — Dans les Vosges, les cours restent sans changemement de 41 à

42 fr. les 100 kilog. A Paris, la fermeté continue aux prix que nous avons donnés
il y a huit jours. — En Belgique, on cote sur le marché d'Anvers, l''" qualité,

36 fr.; première descendante, 34 fr. 50; secondaire. 33 fr. à 33 fr. 50.

Houblons. — La demande est de plus en plus active et les prix très fermes en

Bourgogne; les bonnes qualités moyennes valent à Dijon 125 à 130 fr. les 50 kil.

et celles de choix, 140 fr. — A Alost, la situation s'est aussi améliorée pour le

houblon de choix, qui s'enlève au prix de 30 à 32 fr.

VII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Les prix sont en baisse à Marseille, comme suit : tourteaux

pour nourriture, lin pur, 16 fr. les 100 kilog.; arachide décortiquée, 13 fr. 50;

sésame du Levant, 14 fr. 50; copraii pour vaches laitières, 13 fr. .à 13 fr. 50;

colza cxoti(fue, 12 fr.; œillet'.e exotique, 11 fr. 25
;
palmiste, 9 fr. 75; — pour

engrais, arachide en coque, 10 fr,; sésame brun de l'Inde, 12 fr. 25; ricin, 10 fr,

— A Arras, les tourteaux d'ceillettc sont un peu diminués; on cote : (l'illclte,

18 fr. les 100 kilog.; colza, 16 fr. 75; lin de pays, 22 fr.; cameline, 15 fr. 50;

pavot, 13 fr. 75.
^

Engrais. — Le sulfate d'ammoniaque est un peu moins cher qu'il y a huit

jours ; on le cote 30 fr. 25 les 100 kilog. disponibles à Dunkerque; le nitrate de

soude vaut 25 fr. 25. A Paris, les engrais commerciaux (en gros) se vendent :

les 100 kilog.

l'Iiospli.ilcs fossiles naturels, le de-
1,'ré li'acidc iiLosphoriiiue inso-

hilile 0.24 »

SuinMpliospliatcs, le deijré d'acidï

|(li()S|iliori<iue soliilile dans l'eau. 51 ;in..î'2

— — dans le citrate. O.-'if» à(J.47

Sii|)t'ii)li(>splialc d'os, le deu'ié fi'èà<i.65

riicix|ili,il(; pii'ripilé, le dt"f,'if' O.iJO »

.\/ole des inalières orfçaiiiques, le

degré 1 .80à 1 .95

Nitrate de soude (l.ô à 16 p. 100
a/oto) 30.2.)

Nitrate dépotasse (13 p, 100 azote,

UU p. 100 potasse) 49.50
Sulfate d'aninioniaiiuc (20 à 21

p 100 azote) 33.75
Sani,' dcss.-ché (12 p. 100 azote). 22.20
Chlorure de potassium (.•)3 p. 103
poUsse) 21.75

SulfaUj de potasse 24.25
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VIII.— Malièrcs résineuses, textiles et tannantes.

Chanvres. — Vente encore lente au Mans, comme suit : l""'' cfual., 30 à 35 fr.

les 50 kilog.; 2" Cfual., 25 à 29 fr.; 3'' quai., 19 à 24 fr. — A Saumur, on cote

25 à 30 fr., la Flèche, 35 à 45 fr.

l^iriA. — Les lins valent à Sablé-sur-Sarthe, 60 à 65 fr. les 50 kilog.

IX. — Suifs. — Saindoux.

Suifs. — Affaires calmes pour les suifs frais fondus de la boucherie de Paris

et de province, qui restent cotés à 75 et 70 les 100 kilog.

Saindoux. — En baisse au Havre, à 100 fr. les 100 kilog.

X. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Pans, du 4 an 10 mars,

210,872 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait: en demi-kilog., 2 fr. 54 à

3 fr. 78; petits beurres, 2 fr. 34 à 3 fr. 20
;
Gournay, 2 fr. 54 à 4 fr. 48;

Isigny, 2 fr. 92 à 8 fr.

(Euf<. — Durant la môme période, on a vendu 7,090,465 œufs, auK prix

par mille, de: choix, 81 à 106 fr. ; ordinaires, 64 à 90 fr.
;

petits, 53 à 59 fr.

Fromages. — On cote à la halle, par dizaine : Brie petits moules, 15 à 20 fr.;

moules moyens, 25 à 30 fr.
;
grands moules, 40 à 50 fr. ; fermiers haute marque

55 à 75 fr. ;
— par 100 kilog. : Gruyère, 150 à 190 fr.; Roquefort, 250 à 270 fr.;

Gantai, 120àl30fr.; Laguiole, 170 fr. ; Hollande, 170 à 180 fr.; Munster, 100 à

120 fr. ;
Gérardmer, 70 à 80 fr. ;

— par cent : Camembert, 21 à 72 fr.
;

Goulommiers, 22 à 47 fr.; Gournay, 15 à 20 fr.; Livarot, 30 à 90 fr. ; Mont-Dor,

15 à 32 fr.

XI. — Bétail.— Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux delà Villette du jeudi 7 au mardi 12 mars 1889 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur

Ypndii';
moyen pied au marclié du 1 1 mars 1889.

Pour Pour En 4 quart. 1'° 2° 3° Prix

Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen

Bœufs 4.441 2,651 1,273 3,924 345 1.36 1.14 1.00 1 i7

Vaches 1,485 838 489 1,327 236 1.3.) 1.06 0.9Û 1 10

Taureaux 377 304 56 369 393 1.18 1.08 0.90 1.05

Veaux 3,899 2,530 830 3,360 83 1.84 1.64 1.44 1.57

Moutons 31,171 23,466 5,751 29,217 20 1.82 1.62 1.44 1.65

Porcs gras 6,-369 2,829 3,465 6,294 79 1.40 1.34 1.28 1.34

Les arrivages de la semaine se décomposent ainsi :

Bœufs. — Aisne^ 26; Allier. 295; Aube, 4; Cantal, 4; Charente, 293; Charente-Inférieure, 9
;

Cher, 56; Corrèze,'l2; Côte-d'Or, 6; Côtes-du-Nord, 5; Creuse, 1)0; Deux-Sèvres, 267; Dordogne,

166; Finistère, 69; Ille-et-Vilaine, 8; Indi"e, 141; Loire, 10; Haule-Loire, 10,- Loire-Inférieure,

20R;Lot,25; Maine-et-Loire, 805; Marne, 2; Mayenne, 9 ; Morbihan, 50 ;
Nièvre, 25; Oise, 4;

Puy-de-Dôme, 49; Saùne-et-Loire, 24; Seine-et-Oise, 2; Vendée, 465; Vienne, 288; Haute-Vienne,

90; Yonne, 17.

Moutons. — Aisne, 3,228; Allier, 1,118; Ardennes, 210; Aube, 1.52; Aveyron, 500; Cantal, 127;

Cher, 114; Corrèze, 212; Côte-d'Or, 60t; Deux-Sèvres, 63; Eure, 261 ; Eure-et-Loir, 1,210; Indre,

338; Indre-et-Loire, 171; Loiret, 1.089; Lot, 2,647; Maine-et-Loire, 60; Marne, 2/7; Haute-Marne,

504; Meuse, 126 ; Nièvre, 682; Nord, 226; Oise, 437; Haute-Saône, 70; Seine, 180; Seine-et-Marne,

4,697; Seine-et-Oise, 3,792; Somme, 331 ;
Vaucluse, 80; Haute- Vienne, 134; Yonne, 964; Alle-

magne, 4,284; Hongrie, 80; Prusse, 429.

Les arrivages et les ventes ont été supérieurs à ceux de la semaine précé-

pour les bœufs; pour les autres animaux, ils ont été à peu près les mômes. Le
bœuf a baissé de 1 centime par kilog.; le veau, de 8 centimes; le mouton n'a

pas changé de prix; le porc a haussé de 3 centimes. — Sur les marchés des

départements, on cote : Nancy, bœuf, 65 à 68 fr. les 52 kilog.; vache, 61 à

62 fr.; veau, 55 à 60 fr.; mouton, 70 à 95 'fr.; porc, 68 à 71 fr. — Sedan, bœuf,

.1 fr. 20 à 1 fr. 60 le kilog.; veau, 1 fr. 20 à 1 fr. 60; mouton, 2 fr. à 2 Ir. 20;

porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 60. — Reims, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 40; taureau, 1 fr. à

1 fr. 10; vache, 1 fr. 16 à 1 fr. 30; veau (vif), fr. 88 à 1 fr. 08; mouton,
1 fr. 50 à 1 fr. 76; porc (vif), 1 fr. à 1 Ir. 10. — Rouen, bœuf 1 fr. 20 à

1 fr. 55; veau, 1 fr. 70 à 2 fr. 05; mouton, 1 fr. 55 à 2 fr.; porc, 1 fr. à 1 fr. 40.

— Chartres, veau, 1 fr. 10 à 2 fr.; pore, 1 fr. 30 à 1 fr. 35. — Le Neu-
bourg, hœnt, 1 fr. 35 à 1 fr. 45; vache, 1 fr. 25 à 1 fr. 35; veau, 1 fr. 80 à

Ifr. 90; mouton, 1 fr. 80 à 1 fr. 90; porc, 1 fr. 20 à 1 fr. 30. — Rambouillet,

bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 80; veau, 1 fr. 40 à 2 fr.; mouton, 1 fr. 30 à 1 fr. 80. —
Montereau, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 50; vache, 1 fr. à 1 fr. 30; veau, 1 fr. 80 à

2 fr. 10; mouton, 1 fr. 60 à 2 fr.; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 60. — Toucy, bœuf,



DES DENRÉES AGRICOLES (16 MARS 1889). 439

1 fr. 20; veau, 1 fr. 50; mouton, 1 fr. 4 0; porc, 1 fr. 20. — Dijon, bœuf, l Ir. 02
à 2 fr. 20; vache, fr. 86 à 1 fr. 10; veau (vif), fr. 72 à fr. 88; porc ^vii),

1 fr. à 1 fr. 04; mouton, 1 fr. 58 à 1 fr. 70. — Nevers, bœuf, Ifr. 40 à 1 fr. 60;
vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; veau et mouton, 2 fr.; porc, 1 fr. 60. — Genève,
bœuf, 1 fr. 14 à 1 fr. 34; vache, fr. 75 à 1 fr.; veau (vif), fr. 65 à 1 fr. 10;
mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 80. — Bordeaux, bœuf, 47 à 67 fr. les 50 kilog.

;

vache, 35 à 55 fr.; veau, 60 à 80 fr.; mouton, 60 à 80 Ir. — Lyon, bœuf,
90 à 120 fr. les 100 kilog.; veau, 84 à 100 fr.; mouton, 145 à 188 fr.; porc, 92
à 100 Ir. — Marseille, bœufs limousins, 115 à 120 fr.; de pays, 104 à 105 fr,;

vaches, 95 fr. à 100 fr.; porcs, 100 fr.

A Londres, le bétail s'est vendu : bœuf, fr. 86 à 1 fr. 73 ; mouton,
1 fr. 39 à 2 fr. 89; veau, 1 fr. 52 à 2 fr. 68; porc, fr. 92 à 1 fr. 38.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 4 au 10 mars :

Prix du kilog. le 10 mors

kilog. 1" quai. T quai. V quai. Choix. Basse boucherie
Bœuf ou vache... 291,420 1.34 à 1.70 1.12 à 1.32 0.76 à 1.10 1.16 à 2.90 0. 10 a 1 .00
Veau 260,533 1.74 2.n0 1.52 1,72 1.26 1.50 1.30 2. .56 d »

Mouton 221.693 1.32 1.80 1.10 1.30 0.70 1.08 1.36 2.80 b »

Porc , 101,473 Porc frais l.O0àl.4O; salé, 1.4'i.

8757ll9 Soit par jour: 125,017 kilog.

Lesventesont dépassé de 1,600 kilog.; par jour celles de la semaine précédente.
Le bœuf a baissé de 10 centimes par kilog: le veau, de 2 centimes; le mouton, de
10 centimes; le porc conserve son prix moyen.

XII. — Résumé.

En résumé, le blé est plus faible qu'il y a huit jours, ainsi que le seigle et

l'orge; l'avoine reste en hausse. Les vins se vendent un peu, mais à des prix

moins tenus; les sucres et alcools sont fermes; les fourrages et les denrées d'in-

dustrie agricole conservent leurs cours; le bétail a encore baissé. A. Re.uy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 14 MARS

quai.

fr.

66

Bœufs.

2° quai.
tr.

• 58

— Cours de la viande à l'abattoir [par 50 kilo(j.)

.

Veaux. Motoons.

3° quai. r° quai. T3" quai

. fr.

52

1" quai,

fr.

1

1' quai.
fr.

85

tr.

quai
fr.

Cours
51 à 55;

Dcfeufs... .

•'aches

'l'i-aureaux.

.

Veaux
Moutons. ..

Porcs gras..

maigres ,

.

de la charcuterie. — On vend à la Yilletle par

2% 49 à 51 ; poids vif, 50 à 52 fr.

II. — _Marché du bétail sur pied.

quai
ir.

82 75

50 kilog, : 1

3" quai.

fr

63

qualité,

Animaux
amenés.

. 1,6<19

4i8
176

, 1,480
. 10,!)..

8

. 3,89S

Invv'ndus.

18

21
4

225

1,007

21

Poids
moyen

général.

. kil.

342
233

394
81

20
80

Cours officiels.

Cours des commiss
en bcslia'.i

i"
quai.

l.io
1.34
1.2i
1.84

1.82
1.40

quai.

1.20
1.10

1.10
1.04

1.C2

1.36

3"

quai.

J.Oi

0.94
0.94
1.44
1.44
1.30

Prix

exlrémes.

0.96
0.90
1.10
1.40
1.40
1.22

1.48
1.38
l.-i6

2.04
1 90
l.'.S

jr.

quai.

1.38
1.32
1.20

2° 3°

quai, quai,

1.18 1.02
1 US
1.08

0.92
0.94

Prix
extrêmes.

0.94 a 1.46
0.88 1.36
0.88 1.24

Vente active sur le gros bétail, mauvaise sur les veaux, bonne sur les moutons et les porcs.

BOITE AUX LETTRES
L. 1)., d L. [Marne). — Le semoir

à main dont il a été question dans le

n" du 2 mars étant un instrument nou-
veau, on n'a pu qu'en donner la des-
cription; il paraît, d'après sa conslruc-
lion, devoir donner des résultais pra-
ti(|ues; c'est pourr|uoi on l'a signalé.

S'adresser au constructeur, ÏNL Duu-
can, rue des Vinait,'riers, à Paris.

B., à R. {Scine-cl-Oise). — Pour
savoir si vous pouvez recevoir le

semoir à main à l'essai, adressez-vous

au constructeur, ^L Jas S. Duncan.

De S., à S. [Maine-et-Loire]. —
Puisque l'on sème à la main sur les

terrains accidentés, il paraît que le se-

moir à main pourrait donner des résul-

tâtes réguliers sur ces sortes de terrains.

Pour les autres questions, vous avez du

recevoir réponse directement.

G. B. {.{Hier). — Vous nous posez

la ((ueslion suivante : » J'habite une

maison appartenant à mon jièie, la-

((uelle est assurée contre l'incendie à
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une compagnie d'assurances : contigu

à cette habitation touche un corps de

domaine assuré à la même compagnie.
L'immeuble que j'habite et dont je ne

paye pas de loyer, renferme un mobilier

assuré par mon père à cette compagnie
et un autre mobilier à moi appartenant

et assuré à une autre compagnie. En
cas de sinistre, serais-je indemnisé,

ainsi que mon père respectivement?

Quelles sont les précautions à prendre
pour être bien assuré dans les condi-

tions où je me trouve? » La difficulté

est de savoir si, en cas de sinistre, les

deux compagnies pourraient prétendre

que les deux assurances mobilières por-

taient sur un seul et même mobilier ou
sur deux mobiliers distincts. Si vous
étiez locataire de la maison, en totalité

ou en partie, la difficulté disparaîtrait,

à la condition de faire mentionner le

fait sur votre police d'assurances. Dans
la situation actuelle, la précaution qui

paraît la meilleure serait de faire, pour
ce mobilier séparé, une assurance spé-

ciale à la même compagnie que votre

père, en dressant, de concert avec la

compagnie, un inventaire qui établisse

que la nouvelle assurance ne s'applique

pas aux même? objets mobiliers que
ceux garantis par la police précédente,

et en y spécifiant le recours contre le

voisin, à raison du corps de domaine
contigu.

CL., à F. [Loiret). — Vous pour-
rez vous procurer de la graine de lupin,

en vous adressant à la maison Vilmo-
rin-Andrieux, quai de la Mégisserie, à

Paris. Le prix, pour le printemps de

1889, est fixé à 30 fr. les 100 kilog.

pour le lupin blanc et à 32 fr. pour le

lupin jaune. La quantité à semer par
hectare pour enfouir en vert est de 80 à

120 kilog., et pour graine de 60 kilog.

DiL, àR. [Aude).— Vous demandez
comment vous devez vous y prendre
pour préparer d'a^^ance les solutions

concentrées de carbonate de soude et

de sulfate de cuivre nécessaires pour
obtenir la bouillie bourguignonne. Il

faut de 300 à 400 litres pour le traite-

ment d'un hectare; pour le traitement

à dose faible, M. E. Masson conseille

1 kilog. sulfate de cuivre et 1 kilog.

carbonate de soude pour un hectolitre

d'eau; on fait dissoudre séparément les

deux sels dans 4 à 5 litres d'eau chaude
et on verse successivement les dissolu-
tions concentrées, en commençant par
la dissolution de carbonate, et en agi-
tant, dans un cuvier qui contient de 90
à 95 litres d'eau. On peut conserver la

dissolution concentrée de sulfate de
cuivre, car ce sel reste dissous dans
quatre fois son poids d'eau

;
par consé-

quent pour avoir d'avance une solution

de 100 kilog., il faudra employer
400 litres d'eau. Quant à la dissolution

de carbonate de potasse, on peut aussi

la préparer d'avance; ce sel se dissout

dans son poids d'eau froide
;

pour
100 kilog. de sel, il ne sera donc né-

cessaire que d'employer de 100 à 125
litres d'eau au plus. Pour préparer la

bouilli-e faible, au moment de s'en ser-

vir, on verserait dans 95 litres d'eau

1 litre de la dissolution de carbonate

de potasse et 4 litres de celle de sulfate.

S'il s'agissait de traitements avec des

bouillies plus fortes, on prendrait des

quantités proportionnelles, suivant les

formules qui ont été données dans le

Journal.
C. C, à C. {Meuse). — Vous désirez

connaître un ouvage sur la colonisation

en Algérie et en Tunisie, donnant des

détails sur la culture du pays et sur

les cultures qu'on pourrait y intro-

duire avantageusement. Il a été beau-

coup écrit, à des points de vue divers,

sur la colonisation algérienne; en ce

qui concerne les cultures, vous pourrez

consulter avec fruit le Manuel du vi-

gneron en Algérie et en Tunisie, par

M. Gaillardon (librairie Ghallamel,

5, rue Jacob, à Paris; prix, 2 fr. 50) et

un Guide du cultivateur algérien (li-

brairie Jourdan, à Alger). — Nous
regrettons que les autres questions que
vous nous posez relativement au ser-

vice militaire soient en dehors de la

compétence du Journal.
L. V. [Maine-et-Loire). — Une

vache vous a donné un veau portant sur

la nuque une excroissance de chair

ayant la forme d'un champignon. Vous
demandez s'il y a danger de couper

cette excroissance et s'il serait possible

de la supprimer, sans inconvénient,

au moyen d'un fil de soie. Dans cer-

tains cas, on peut, en effet, par une li-

gature serrée progressivement, enlever

les excroissances de ce genre; mais le

succès dépend de la nature intime de

celle dont il est question. Nous vous

conseillons donc d'avoir recours à un
vétérinaire, qui vous éclairera sur la

nature de la tumeur.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du

Journal de VAgriculturs, 2, caiTefour

de la Groix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.
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Projet de loi relatif aux blés durs destinés à l'amidonnerie. — Orio-jne et dangers de ce projet. —
Difficulté que présente la désignation des blés durs. — Les réunions agricoles à Paris en 1889.— Lettre de M. Paul Genay sur les inconvénients de la multiplicité des projets actuels. — I,a

production des fruits frais par les procédés artificiels. — Conclusions d'une note d'un gro'ipe
d'horticulteurs et de viticulteurs. — Vœu relatif au régime douanier des fruits frais. — Réou-
verture du livre d'inscription d'origine du herd-book normand. — Prochain concours d'ani-

maux reproducteurs à Rouen. — Décorations dans l'ordre du Mérite agiicole. — La culture du
blé à la ferme école du Montât. — lieconstitution du vignoble. — Concours de pulvérisateurs à
Avignon. — Programme de l'assemblée générale du Syndicat des sériciculteurs de France. —
Prochaine exposition et congrès horticole à Hyères. — Conférence de M. .Moleux à Montreuil sur
les Syndicats agricoles. — Concours de la Société d'agriculture de l'.Vllier en 1889. — Nou-
velles études de M. Aimé Girard sur la sélection des pommes de terre. — Réunion du Comité
de viticulture de l'nrrondissement de Cognac. — Conclusi.jus du rapport de M lîavaz relatives

aux vignes américaines. — Publication par M. Daurel d-'un volume sur la culture des vignes. —
Société des agriculteurs du Nord. — Vœu relatif au projet de convention commerciale avec la

Tunisie. — Nouvelles études de M. .Mîintz sur les eauv et les limons du Nil. — Date de la vente
annuelle de béliers à Grignon. — Annales de la science agronomique fran«;aise et étrantrère.— Notes de MM. Bronsvick, Neboul . de Lentilhac sur la situation des cultures dans les dépar-
tements de Meurthe-et-Moselle, de l'Allier et de la Dordogne.

I. — Les blés destinés à (a fabrication de Vamidon.

La loi du 29 mars 1887 qui a fixé les droits de douane sur les blés

a fonctionné jusqu'ici avec une paifaite régularité. A maintes reprises,

nous avons montré qu'elle n'a apporté aucune entrave au jeu régu-

lier du commerce des grains et farines, et nous avons fait ressortir les

avantages que le Trésor public en a retirés, sans que les consomma-
teurs aient eu à en souffrir. En 1888, une certaine agitation fut créée

par quelques adversaires des intérêts agricoles pour faire rapporter

une mesure de justice et de nécessité; mais cette agitation tomba
bientôt devant la résistance qu'elle trouva tant dans le Parlement que
dans le pouvoir exécutif; à cette occasion, M. Viette, alors ministre de

l'agriculture, dénonça énergiquement les spéculations effrénées dont
le blé était alors l'objet. Il paraissait que les choses devaient rester en
l'état, sans nouvelle secousse. Mais voici que, dans' la séance de la

Chambre des députés du 14 mars, M. Tirard, président du conseil et

ministre du commerce et de l'industrie, a déposé un projet de loi ten-

dant à exempter du droit d'importation les blés durs destinés à la

fabrication de l'amidon. Ce projet de loi a été renvoyé à la Commis-
sion des douanes. Nous n'en avons pas encore le texte sous les yeux;
mais d'après les renseignements que nous avons reçus, ce projet de

loi aurait été provoqué à la suite des démarches faites par le synJicat

de la minoterie de Marseille auprès de M. Tirard, et par l'intervention

de M. Ilouvier, ministre des finances. Le cabinet paraît vouloir ainsi

justifier les craintes qui ont été émises lors de sa constitution, à savoir

qu'il serait hostile aux intérêts agricoles. Le projet actuel ne peut être
.

que repoussé par la (Chambre. D'ailleurs la question n'est pas nou-
velle. Elle a été soulevée lors de la discussion des nouveaux tarifs

douaniers, et elle a été écartée par le Parlement. Les dangers du projet

actuel ont été parfaitement exposés d'avance par notre éminent colla-

borateur, M. Paul de Gasparin, dans les ternies suivants {Journal du
28 février 1885, p. 329) : « La désignation blé dur est une désigna-

tion très vague et pouvant s'appliquer à la plus grande masse des

blés importés en France aujourd'hui, et ([ui s'appli([uera demain à la

totalité, si les blés durs étaient exemptés du droit. En effet, s'il est très

facile de distinguer à première vue un blé blanc ou tendre d'un blé

dur, rien n'est plus difficile que de trouver la limite qui sépare le blé

dur du blé demi dur, et dans les ports de mer intéressés à l'importa-

tion la plus large, il y aurait évidemment tendance à abaisser la

limite. » Et M. de Gasparin ajoutait avec raison : <-< Pour le blé en

N" lO'jl. — Tome 1" de 1889. — 23 mars.
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particulier, la netteté est capitale; le moindre doute sur la portée des

exemptions est une porte entr'ouverte par laquelle toute l'économie

de la loi fiscale s'échapperait. » Le danger est donc patent ;.les sophis-

mes par lesquels on opposera des prétendus intérêts industriels aux
intérêts agricoles ne peuvent nous toucher. Il appartient aux asso-

ciations agricoles de protester contre le nouveau projet de loi, et

(de montrer aux pouvoirs publics qu'on cherche à les entraîner dans
une voie où sombrerait Fédifice péniblement commencé de la défense

agricole.

IL — Les réunions agricoles à Paris en 1889.

La liste que nous avons donnée, dans notre dernière chronique,

des projets de réunions agricoles à Paris en 1889 a suscité, chez un
grand nombre de nos lecteurs, un étonnement parfaitement justifié.

Nous avons reçu, sur ce sujet, un certain nombre de lettres, parmi
lesquelles nous en choisirons une, qui nous paraît les résumer toutes,

et qui émane du président d'une association agricole importante.

Voici un extrait de cette lettre :

« Je viens de lire dans la chronique agricole du 16 mars, de votre estimable

journal, l'annonce d'une multitude de réunions ou congrès agricoles se suivant

et se nuisant forcément. Car les vrais agriculteurs, ceux qui sont à la queue de la

poêle, suivant la locution vulgaire mais expressive, ceux qui défendent leur

situation par le travail des champs, ne peuvent quitter leurs exploitations pendant

des semaines et des mois.

« Ne vous semble-t-il pas qu'un seul congrès, placé entre fenaison et moisson,

eût été très suffisant d'abord et ensuite autrement complet que les efforts divisés

qui vont être tentés? L'agriculture est un terrain neutre. Les progrès et le soula-

gement des populations rurales doivent être l'objectif des congressistes.

« N'y aurait-il pas moyen, clier monsieur, de tenter cette fusion, cette union,

ce travail en commun des représentants de la France agricole. Ne vous semble-

t-il pas que de cette union découleraient des biens multiples? On parle de faire

les cahiers agricoles de 1889
;
quelle belle occasion, quelle occasion unique de

se faire écouter!

« Agréez, etc. Paul Genay,
Président du Comice de l'errûndissement de Lunéville.

II est plus difficile que notre correspondant ne paraît le croire de

faire prédominer aujourd'hui les idées de concorde. Pour notre part,,

nous n'y avons pas ménagé nos soins; mais nous avons été, jusqu'ici

du moins, honteusement lîattu.

IIL — La production forcée des fruits.

Le Journal a signalé, à diverses reprises, le développement consi-

dérable pris par la culture fruitière sous verre en Angleterre et en

Belgique. Les serres à vignes (les vineries, comme on dit en Angle-

terre) et celles à arbres fruitiers ont pris, dans ces pays, des propor-

tions rapidement croissantes; aux environs de quelques villes de

Belgique, c'est par dizaines d'hectares qu'on compte les étendues con-

sacrées aux cultures fruitières sous verre. Les produits qui en sortent

tendent à prendre, sur le marché, la place des fruits obtenus en

France à l'air libre, et à déprécier considérablement la valeur de

ceux-ci. Un groupe d'horticulteurs et de viticulteurs vient de publier,

sur ce sujet, une notice fort instructive. Après avoir exposé les faits

que nous venons de résumer, cette notice conclut comme il suit :

« Demander énergiquement au gouvernement : d'établir sur les fruits de luxe

étrangers, raisins et pêches, un droit de 2 fr, 50 à 3 fr. par kilog ,
sur les im-

portations pendant les six premiers mois de l'année, et 50 centimes par kilog.

sur les importations pendant les six derniers mois de l'année.
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a Actuellement les fruits français payent 10 pour 100 de leur valeur pour entrer

en Belgique, tandis que les fruits belges entrent chez nous en franchise.

« On pourrait croire que l'immense développement de ces cultures industrielles

aurait efl'rayé les viticulteurs, et qu'un temps d'arrêt aurait suivi ces entreprises.

Il n'en est rien. C'est ainsi que, dans le courant de l'anne'e 1888, on a construit

environ 500 serres nouvelle"^, sur le territoire d'Hoëlaërt (Belgique) seulement, et

à l'île de .Jersey on a fait tant de nouvelles constructions que la production du
verre anglais n'ayant pu y suffire, on a fait on Belgique des commandes de verre

qui ont dépassé en importance ce qui a été employé en Belgique pendant l'an-

née 1888. »

La cause de la distinction établie dans cette note est que les impor-

tations du premier semestre de chaque année s'appliquent surtout aux

fruits de luxe, c'est-à-dire aux fruits obtenus par des procédés artifi-

ciels.

IV. — Herd-booh normand.

La Commission du lierd-book normand nous transmet la note sui-

vante relative à la réouverture du livre des inscriptions dites d'origine

à l'occasion du concours général d'animaux reproducteurs mâles,

qui se tiendra à Rouen du 14 au 16 avril :

« Afin de donner satisfaction au vœu exprimé par plusieurs Conseils généraux,

particulièrement par celui de la Seine-Inférieure qui a volé les fonds nécessaires,

et à la demande de la Société centrale d'agriculture de ce département, la Com-
mission du herd-hook normand a décidé que le livre des inscriptions dites d'ori-

gine serait réouvert exceplionnellement à Rouen à l'occasion du concours

général d'animaux reproducteurs mâles qui aura lieu les 14, 15 et 16 avril 1889.

« A cet effet, une exposition de génisses et de vaches laitières sera annexée au

concours.
ce Toutefois, l'admission des femelles étant faite d'une manière définitive, il

ne sera inscrit au livre d'origine que des vaches et des génisses, après le pre-

mier vêlage, présentant des qualités laitières nettement accusées. (Art. 10 des

statuts.)

« Pour être admis à l'origine, les reproducteurs mâles doivent avoir au moins

12 mois.
« La Commission du herd-hook se réserve le droit exclusif de prononcer l'in-

scription au livre d'origine des reproducteurs mâles figurant dans le concours,

que les animaux aient été ou non récompensés par le jury de ce concours.

« Les opérations de la Commission commenceront à Rouen, au lieu de l'expo-

sition (halle au blé, rue de la République), le lundi 15 avril prochain, à

neuf heures et demie précises du matin, par les reproducteurs femelles, et se

continueront, pour les reproducteurs mâles, dans l'après-midi, et le mardi matin,

s'il y a lieu.

« Pour les taureaux, les déclarations faites pour l'admission au concours

général seront suffisantes.

« Les génisses et vaches ne seront admises à l'exposition que sur une déclara-

tion spéciale. Cette déclaration devra parvenir au président de la Société centrale

d'agriculture, à Rouen, rue Saint-LO, 40 bin, pour le vendredi 5 avril prochain,

terme de rigueur.
« Il demcMire bien entendu que la réunion extraordinaire de la Commission à

Rouen ne modifie en rien la réunion qui doit avoir lion pendant 1 Exposition

universelle de 1889 à Paris, ni celles c|ui auront beu chaque année dans les con-

cours régionaux jusqu'en 1891 iaclusivement. »

Des récompenses spéciales seront accordées aux génisses et vaches

exposées, reconnues les meilleures laitières., et(jui auront été classées

au herd-book normand par la Commission. Ces récompenses consiste-

ront en médailles d'or, d'argent et de bronze.

V. — Décorai iun!< pow f<evvices rendus à Vacjriculture.

A l'occasion de l'exposition ilorale organisée, au mois de février,

par la Société centrale d'agriculture des Alpes-Maritimes, la croix de

chevalier du Mérite agricole a éti; conférée à M. des Chesnes, secré-
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taire de la Société, et à M. François Gos, professeur départemental

d'agriculture. On sait avec quelle ardeur M. Gos sest voué à son

utile mission.

VI. — Ferme école du Montât.

Nous recevons de M. Pierre Diifour, directeur de la ferme école du
Montât (Lot), le compte rendu de celte école pour l'année 1888. Aux
derniers examens d'admission, 'A^ candidats se sont présentés pour
occuper les seize places vacantes; c'est la meilleure preuve de la faveur

dont jouit cet établissement. Le compte rendu donne aussi des détails

intéressants sur les principales cultures de la ferme. Nous en extrayons

ce qui concerne le blé et la vigne. Pour le blé, M. Dufour s'exprime

comme il suit :

« Les semailles ont été faites dans de bonnes conditions et terminées à la fin

d'octobre, c'est-à-dire une quinzaine de jours avant l'époque ordinaire. La tem-
pérature douce et humide de l'automne a favorisé la levée et le premier dévelop-

pement des blés et une épaisse couche de neige les a préservés contre les fortes

gelées d'un long hiver. Mais les froids de la première moitié du printemps ont

rendu leur végétation languissante et nous avons eu besoin, cette année plus que
jamais, de recourir au nitrate de soude pour la ranimer.

« Les effets de cet engrais, répandu au milieu d'avril à la dose de 200 kilog.

par hectare, ont été remarquables : non-seulement il a produit une importante

augmentation de récolte, comme on pouvait le prévoir avant la moisson, en com-
parant les parcelles ayant reçu du nitrate avec celles auxquelles on n'en avait pas

donné; mais celte. augmentation a été obtenue économiquement. »

En ce qui concerne la reconstitution des vignes du Montât,

M. Dufour donne les renseignements qui suivent :

« Nos vignes américaines et franco-américaines ont eu, dans la seconde moitié

du printemps, une végétation remarquable et elles promettaient alors une récolte

très abondante. Mais les petites pluies froides de la fin de juin y ont produit la

coulure, la grêle les a atteintes le 23 juillet et enfin elles ontsoufiért du mildiou,

malgré des traitements cupriques réitérés, qui en ont du reste beaucoup atténué

les funestes effets. Aussi le rendement, fortement diminué par tant de circon-

stances contraires, n'a-t-il pas dépassé 12 hectolitres par hectare.

« C'est peu sans doute; mais, d'un autre côlé, le succès du greffage et la

vigueur des souches nous encouragent à poursuivre nos plantations et nous font

envisager lavenir avec confiance.

« Nos vignes françaises ont presc[ue entièrement disparu Les terres qu'elles

occupaient lorsqu'elles n'ont pu être rendues à la culture ordinaire à cause de leur

peu de fertilité, ont été converties en pacages ou ont été boisées en vue de la pro-

duction des truffes, et nous avons déjà réussi à créer ainsi un certain nombre de

truffières. »

Les plantations forestières, en vue de la production des truffes, ont

donné, tant dans le sud ouest que dans le sud-est, sur les quelques

points où elles ont été faites, d'excellents résultats.

VIL — Réunions agricoles à Avignon.

La date des réunions agricoles, organisées à Avignon, comme nous

l'avons dit précédemment, est fixée du 26 au 28 avril. Elles com-
prendront un concours de pulvérisateurs et d'instruments pour la

taille, le greffage, etc., de la vigne, ainsi que l'assemblée générale du
Syndicat des sériciculteurs de France. — Le concours de pulvérisa-

teurs et des auti^es instruments, est organisé par la Société départe-

mentale d'agriculture et d'horticulture de Vaucluse et le Comice agri-

cole de Carpentras; il aura lieu à Avignon, du 26 au 28 avril 1889, à

l'hôtel-de-ville. Les constructeurs français et étrangers sont invités à

prendre part au concours. Les demandes d'admission, accompagnées
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de la déclaration du nombre et de la catégorie des instruments, de leur

description sommaire et de leur prix de vente, devront parvenir à

M. Emile de Mauperlier, secrétaire adjoint de la Société d'agricul-

ture, rue de la Croix, 1, à Avignon, avant le 10 avril. Les instru-

ments seront rendus, par les soins et aux frais des exposants, sur le

lieu du concours, à la mairie d'Avignon, avant le 21 avril, terme de
rigueur. — Le 28 avril, à deux heures, se tiendra l'assemblée géné-

rale du Syndicat des sériciculteurs de France, sous la présidence de
M. le sénateur Bérenger, et avec le concours de députés et sénateurs

de la région. En voici l'ordre du jour : allocution du président,

M. Bérenger, sur l'œuvre du Syndicat et le relèvement de la sérici-

culture ; revendication de la filature et du moulinage, par M. Fougei-

rol, député ; de la protection due à l'agriculture, traités de commerce
revision des tarifs, par M. Claris, sénateur; questions relatives à la

viticulture, par M. Jamais, député ; vœux à émettre en faveur de la

sériciculture et de l'agriculture en général.

VIIL — Exposition et congrès à Hyèrés.

A l'occasion de l'exposition agricole et horticole qui s'ouvrira le

28 mars, à Hyères (Var), un congrès est organisé dans cette ville.

Voici le programme des questions qui y seront discutées :

Examen des tarifs des compagnies de chemins de fer, pour : A, le transport

des végétaux vivants ; B, le transport des denrées horticoles et agricoles. —
L'enseignement de l'horticulture et de l'agricuhure dans les écoles primaires
rurales. — Influence des engrais chimicfues en horticulture et en agriculture, leur
emploi, — De l'emploi des engrais liquides dans la cuUure des plantes en pots

ou en caisses.— Utilité et mode d'organisation d'une exposition de géographie bo-
tanique. — Maladies des végétaux en générai, et en particulier du péronospora.— La Convention phylloxérique. — Situation delà viticulture en France et dans
le Var. — Les vignes américaines et franco-américaines. — Avenir de l'hybri-

dation. — Delà culture de la vigne ; de l'amélioration des produits et de la qua-
lité du vin dans le midi de la France. — Des plantations fruitières, commer-
ciales et industrielles faites en grande culture au point de vue delà production
des fruits comestibles. — La France, et notamment la région du midi de la

France, peuvent-elles lutter avantageusement avec l'industrie fruitière sous verre

de l'étranger : raisins, pêches, etc. ? — De la culture hâtive des légumes. — Des
traités de commerce et de leur influence sur les productions du sol national. —
Des bouilleurs de cru. — De l'aménagement et de l'utilisation des eaux pour
l'agriculture et l'horticulture en général, et en particulier dans le département du
Var. — Des syndicats agricoles et horticoles. — Questions diverses.

La Commission sera reconnaissante aux personnes qui voudront bien

lui envoyer des mémoires préliminaires sur l'une ou plusieurs des

questions posées. Pour faciliter l'organisation du congrès, on est prié

de faire parvenir les adhésions au siège de la Société, le plus tôt pos-

sible. La Société a obtenu des compagnies de chemins de fer, une ré-

duction de moitié sur le prix des places, en faveur des membres de la

Société et des adhérents à l'exposition et au congrès qui feraient la

demande d'une carte avant le 25 mars.

IX. — Syndicats agricoles.

Nous avons annoncé que, dans la séance de la Société d'agriculture

de larrondissement de x\Iontreuil Pas-(hvCalais), M. .luh's Moleux,

memlire du Conseil générai, devait faire une conférence sur les syndi-

cats agricoles. Cette conférence aeu lieu le 2 mars. M Moleux a insisté

sur les avantages que les cultivateurs doivent trouver dans la ('t)neen-

tration de leurs intérêts. ^( Je suis, dit-il, porté à penser ([ue nos syndi-
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cats cantonaux ou même locaux opéreront plus ou moins rapidement

une certaine concentration suivant leurs forces et leur expérience; ils

vivront d'une existence plus ou moins étendue et s'initieront plus ou

moins vite aux opérations multiples auxquelles se prête un syndicat

bien dirigé. Mais avant tout qu'il s'en organise quelque part dans

notre arrondissement, à Montreuil, à Hesdin ou ailleurs. Une fois que

l'impulsion aura été donnée sur un point, il s'établira entre tous une

émulation salutaire qui sera féconde en heureux résultats. »

X. — Société d'agriculture de VA Hier.

La Société d'agriculture de l'Allier tiendra son concours départe-

mental de 1889, à Hérisson. Dans ce concours seront décernées les

primes de culture et de viticulture comme il suit : 1" grande culture,

récompenses aux métayers à moitié fruits et fermiers laboureurs dont

les exploitations d'une étendue de plus de 20 hectares, situées dans

l'arrondissement de Montluçon, seront jugées les mieux tenues;

2" petite culture, récompenses aux exploitations d'une étendue de

20 hectares et au-dessous dans les mêmes conditions. Les personnes

qui auraient le désir de concourir pour les primes de grande et de

petite culture doivent en faire la déclaration par écrit à M. de Garidel,

président de la Société d'agriculture de l'Allier, à Beaumont, par Saint-

Menoux, avant le T' juin. Pour la viticulture, il sera décerné des

récompenses aux vignerons à moitié fruits, fermiers-vignerons et pro-

priétaires cultivant leurs vignobles, soit par eux-mêmes, soit par des

ouvriers ou domestiques, dont les exploitations situées dans l'arrondis-

sement de Montluçon auront été reconnues les mieux tenues. Les décla-

rations des concurrents aux primes de viticulture devront parvenir au

président de la Société d'agriculture avant le 15 août.

XL — Culture des pommes de terre.

Dans notre chronique du 9 mars (p. 365), nous avons analysé une

première note présentée à l'Académie des sciences par M. Aimé Girard,

membre de la Société nationale d'agriculture, sur la culture des pommes
de terre. Dans la séance du 1 1 mars, M. Aimé Girard a présenté une

nouvelle note sur les conditions qui permettent de réaliser des récoltes

abondantes de tubercules riches en fécule. C'est surtout sur la sélection

des semences qu'il insiste ; il indique, d'après ses recherches, un pro-

cédé de sélection qui, en dehors des conditions de la culture bien con-

duite, doit conduire au succès. Ou trouvera plus loin (page 450) la

note de M. Ain>é Girard. Il sera facile aux cultivateurs, quels qu'ils

soient, d'appliquer la méthode préconisée; il leur suffirait, dans un

champ de pommes de terre, de marquer par un procédé quelconque,

par exemple avec un piquet, les pieds dont la végétation présente le plus

de vigueur, et de choisir pour les semences les tubercules pi'ovenant

de ces pieds, et qui auront été mis à part lors de la récolte.

XIL — Questions viticoies.

En 1888, nous avons annoncé la création à Cognac, sous la prési-

dence de M. Germain, d'un Comité de viticulture. Ce Comité se pro-

pose de prendre vigoureusement en mains la cause de la reconstitu-

tion des vignes dans ce pays qui a été si fortement éprouvé par la crise

phylloxérique et où les essais de culture des vignes américaines ont

donné souvent de mauvais résultats. La raison en est, comme on sait,

que, dans la plupart des terres crétacées, la chlorose atteint rapide-
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ment ces vignes, su;-tout lorsqu'elles sont greffées. Le Comité s'est

assuré le concours de M. L, llavaz, bien connu pour ses études viti-

coles, à qui il a donné la mission de créer des champs d'expériences

et de démonstration, et de fournir aux viticulteurs des conseils sur la

conduite à tenir dans les diverses circonstances où ils peuvent se

trouver. Dans sa première assemblée générale, le Comité a voté un
crédit de 30,000 t'r. pour l'achat de plants de vignes et pour l'organi-

sation de ces champs. Il a entendu, en outre, un rapport de M. Ravaz
sur la situation du vignoble dans l'arrondissement de Cognac et sur
les résultats acquis tant dans la défense par les insecticides que dans
la reconstitution. En voici les conclusions en ce qui concerne les

vignes américaines :

« La reconstitution du vignoble au moyen des vignes américaines (Rupestris,

Solonis, .Jacquez, Riparia, Herbemont, Ferrand's Michigan, Vialla, etc.) est

assurée dans la phipart des terrains des Bois et des Borderies de l'arrondisse-

ment de Cognac, dans ceux qui sont situés en coteau le long de la rive gauche de
la Charente, dans une grande partie du canton de Ghàteauneuf, dans la plaine
qui longe la Charente, et enfin dans quelques points de la Champagne : Merpins,
Saint-Preuil, Malaville, Mainxe, etc.

« On peut greffer les vignes américaines en place, mais à la condition de rem-
placer les manquants dès l'année suivante par des plants greffés et soudés obtenus
en pépinière. C'est par l'emploi de ces derniers seuls qu'on a les vignes les plus
régulières. La plantation doit toujours être faite dans un terraiu bien défoncé et

fumé à haute dose.

« En terrain de Champagne, on devra essayer la culture des Vitis Berlandieri,
Cinerea, Cordifoiia et des hybrides de ces trois espèces. »

Sous le titre : Eléments de viticulture , M. Joseph Daurel, président

de la Société d'horticulture de la Gironde, vient de publier' un
volume que nous devons signaler, et qui est consacré surtout à la

culture des vignes greffées. Ce livre se divise en quatre parties, con-

sacrées respectivement aux questions relatives à la culture de la vigne,

à la descripiion des vignes, européennes (raisins de cuve et raisins de

table), à celle des porte-greffes américains, enfin à celle des vignes

américaines et de leurs hybrides. Les descriptions des cépages sont

faites avec beaucoup de soin ; elles sont accompagnées, pour un cer-

tain nombre de variétés, par des reproductions photographiques de

grappes et de feuilles. M. Daurel fait une large place à la détermina-

tion des terrains et aux variétés de porte-greffes qui s'y adaptent le

mieux; l'affmité et le choix des cépages font l'objet de plusieurs cha-

pitres. Il importe, en effet, que les viticulteurs profitent des lerons

actuelles; dans le travail de la reconstitution, ils doivent porter leur

attention sur la nécessité de produire des vins de qualité; cette néces-

sité s'imposera de plus en plus à la plupart des régions viticoles de la

France, sinon à toutes.

XIII. — Sociélc (les afjrirAilteuys du Nord.

La Société des agriculteurs du Nord a tenu sa séance mensuelle le

13 mars à Lille. Efle était présidée par M. Macarez, qui a succédé â

M. Léon C-iaevs dans les fonctions (b- président. Dans celte séance,

M. Dubar a appelé l'attention sur le projet de loi ayant pour ol)jet

d'approuver l'établissement d'un régime douanier spécial poui- les

importations de la Tunisie^ en l'rance. On sait (pie ce projet vise tout

spéfialeinent les céréales et les bestiaux, et on craint ([ue les conditions

avantageuses accordées à la Tunisi e ne soient étendues, pai- le fait de

I. Lil.iaiiiu IVrcl cl lils. caiirs lie riiilfii.laiK r, a llorduuuv. — l'iix : ï Ir. o".
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la clause de la nation la plus favorisée, aux autres pays avec lesquels

nous avons conclu des traités de commerce. Les droits sur les céréales

et sur les bestiaux seraient donc indirectement supprimés. M. Dubar
a proposé de demander au ministre de l'agriculture et aux représen-

tants du Nord de n'approuver cette convention qu'à la condition

qu'elle renferme une clause résolutoire pour le cas où les tarifs

seraient étendus à d'autres pays qu'aux pays de protectorat. Cette pro-

position a été adoptée à l'unanimité.

XIV. — Les limons du Nil.

Dans la séance de l'Académie des sciences du 1 I mars, M. Miintz,

chef des travaux chimiques à l'Institut national agronomique, a pré-

senté les résultats de ses recherches sur les propriétés fertilisantes des

eaux du Nil. Ces eaux doivent moins aux nitrates qu'elles renferment

qu'aux limons qu'elles charrient leur action sur les récoltes abon-

dantes qui caractérisent la plaine d'Egypte. D'après les analyses de

M. Miintz, ce limoa est formé essentiellement par des silicates hydratés

d'alumine, de fer et de potasse, constituant une argile mélangée de car-

bonate de chaux et de matière organique; il est particulièrement

riche en potasse ; enfin, grâce à l'extrême finesse des particules qui

le composent, il met rapidement ses éléments utiles à la portée des

végétaux. En résumé, c'est le colmatage opéré par les crues qui est la

cause principale de la fertilité ininterrompue de la vallée du Nil.

XV. — Vente annuelle de béliers à Grignon.

La vente annuelle des béliers pi'ovenant de la bergerie de l'Ecole

nationale d'agriculture de Grignon aura lieu le lundi 29 avril. Cette

vente comprendra, comme les années précédentes, des béliers dishley,

des béliers dishley-mérinos et des béliers southdown. On se rend à

Grignon par le chemin de fer de Paris (gare Montparnasse) à Granville,

en s'arrêtant à la station de Plaisir-Grignon (départ de Paris, 8 h. 55

minutes du matin).

XVI. — Annales de la science agronomique.

Le tome lî pour 1888 des Annales de la science agronomique fran-

çaise et étrangère, publiées par M. Grandeau, vient de paraître. La
moitié de ce volume est consacrée à la traduction d'une étude de

M. B. Frank, directeur du laboratoire de physiologie végétale à

l'Institut agronomique de Berlin, sur la statique dcTazote en agricul-

ture; ce mémoire passe en revue les causes de déperdition et de récu-

pération de l'azote, et il arrive à cette conclusion que la nature et la

constitution du sol exercent le plus grand rôle sur la déperdition ou
l'accroissement de la matière azotée des végétaux. Ce volume renferme,

en outre, la suite des recherches de MM. Grandeau et Leclerc sur

l'alimentation du cheval de trait^ de nouvelles recherches de

M. J. Kuhn sur les plantes-pièges des nématodes de la betterave, une
étude chimique de l'olivier par M. Paparelli, et enfin une revue biblio-

graphique, principalement sur les publications forestières allemandes.

XVII. — Nouvelles des cultures et des travaux agricoles.

Voici la note que M. Bronsvick nous envoie de Nancy, à la date du
18 mars,

« L'hiver n'a pas encore dit son dernier mot. Nous avons eu cette semaine de
nouvelles chutes de neige et des froids atteignant de 8 à 10 degrés sous zéro. Le
sol soulevé par la gelée ne peut manquer d'occasionner des dommages assez

sérieux aux blés et aux jeunes trèfles et luzernes.
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« Les travaux de la culture sont de nouveau entrave's. On constate déjà un
retard de cfuinze jours pour les semailles de marsage. Les marchés sont toujours
peu fréquentés. »

Sur la situation agricole dans l'Allier, M. Nebout nous adresse la

note suivante d'Arfeuilles, à la date du 17 mars :

« Nous voilà arrivés au 17, mars et, depuis le 1" janvier, nous n'avons pu dans
nos parages faire manœuvrer la charrue un seul instant, car depuis cette épocrue
nous n'avons eu que gelée, verglas ou neige ou pluie; la terre n'a donc cessé
depuis, ou d'être durcie par la gelée, ou couverte par la neige, ou trop humide
par suite de la fonte des neiges, môme dans nos parages; il ne nous est pas donné
pendant ces époqties de conduire nos engrais dans nos champs à cause de notre
situation montagneuse. On ne peut savoir quand nous aurons une température
véritablement propice pour nous occuper et de la culture de nos champs, dont
il faudra bien ou mal faire les emblavures du printemps, et de la culture de nos
vignes qui, sous l'intluence d'une atmosphère plus propice, verront gonfler
rapidement leurs bourgeons que la moindre secousse imprimée au cep par la cul-
ture fait tomber. D'un autre côté, ce grand retard dans la végétation n'est pas à
dédaigner, sous le rapport de la fructification des arbres et surtout de la vigne,
par rapport aux gelées taraives du printemps, qui quelquefois en quelques
instants emportent bien désespérances et ne laissent après elles que la désolation.

« Le proverbe de nos parages : « Que février doit remplir sou bief et feuiller
« son groseillier » ne s'est guère réalisé cette année-ci. C'est mars qui a rempli
le bief et qui teuillera le groseillier. On dit encore : « Neige de mars empoi-
« sonne la lerre »; souhaitons que ce dernier soit faux pour nous.

« Sous une pareille température si longue en froid ou en neige, quoique peu
rigoureuse (car la journée la plus froide a été celle du 16 mars, à 8 heures du
matin, le thermomètre en plein champ marquait 8 degrés centigrades au-dessous
de zéro), nos récoltes en terre ont Lien perdu, surtout certains champs mal
tournés ou emblavés tardivement; espérons que Je printemps les ramènera. Pas
une fleur n'a montré encore le bout du nez : ni violette, ni amandier, ni abrico-
tier; c'est à peine s'ils commencent à gonfler leurs bourgeons et faire acte de vie. »

M. de Lentilhac, dans la note qu'il nous envoie de St-Jean d'Ataux
(Dordogne), à la date du 11 mars, insiste surtout sur les caractères

météorologiques du mois de février:

« La caractéristique du mois de février se traduit par une absence absolue de
belles journées : 28 jours de temps plus ou moins couvert

; en somme, temps
fort humide et moyenne de température relativement basse. Si nous le compa-
rons au mois de février des dix années qui l'ont précédé, nous trouvons que dans
cette période il ressemble pour l'humidilé aux années 1879 et 18s5; pour la

moyenne des basses températures, à 1886, 1887 et 1888, à cette dernière notam-
ment, qui donne pour moyenne H- 2°.07 alors qu'il accuse +3". 62. Or, si nous
consultons nos observations sur le résultat des récoltes, nous trouvons que ces

années ont été abondantes en foins et médiocres en céréales. Faut-il en conclure
que 1889 nous donnera beaucoup de foin et peu de blé? Nous savons trop qu'il

faut tenir compte des retours imprévus, que les températures de mars, avril, mai
surtout, peuvent changer la face des choses ; mais toujours est-il que ces précé-
dents sont des probabilités dont il est sage de tenir compte.

«Les terres sursaturées d'eau n'ont pu encore être abordées pour la préparation
des travaux de printemps; impossible de transporter les fumiers, encore moins
d'introduire la charrue dans le sol, du moins dans la région où nous sommes; il

en résulte que les travaux s'accumulent et que tout est en retard. On a commencé
de tailler la vigne : beaucoup de bois mort comme toujours ; il faut reconnaître
cependant que le sarment est plus sain et bien mieux aoùlé que les années pré-
cédentes. »

La lin de la semaine dernière a été signalée par un retour offensif

de l'hiver, qui s'est fait sentir Juscjuo dans la région méridionale; les

amandiers, qui étaient en pleine iluraison, en ont subi les atteintes

dans plusieurs localités. Le retard signalé précédemment dans les

travaux agricoles n'a pu être récupéré que partieilomcnl.

JIeMIY SitiMER.
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CULTURE DE LA POMME DE TERRE INDUSTRIELLE'

Les causes qui déterminent l'abondance des récoltes de pommes de

terre et leur richesse en fécule sont nombreuses.

En dehors des conditions météorologiques, il faut compter la pro-

fondeur des labours, l'emploi d'engrais appropriés, la date de la plan-

tation, sa régularité, l'espacement des plants, etc. Au cours de mes

recherches, j'ai précisé l'influence de ces diverses causes, mais fai

reconnu aussi que leur importance ne saurait être comparée à celle

que possède le choix du plant.

Bien des recherches ont été faites à propos de ce choix; elles ne

paraissent pas avoir donné de résultats décisifs. C'esten effet et presque

exclusivement de la grosseur du plant que les expérimentateurs se

sont jusqu'ici préoccupés, en y rattachant quelquefois la considération

du nomibre d'yeux portés par chaque tubercule, alors qu'à ce choix

doit intervenir surtout l'appréciation des qualités héréditaires des sujets.

Prévoyant l'importance prépondérante de ces qualités et après avoir

par une première culture comprenant 1 ,500 tubercules de poids sen-

siblement égal, reconnu que, malgré cette égalité, la récolte peut varier

de gr. 500 à 2 kilog. par sujet, j'ai adopté un mode expérimental

nouveau.

Pour établir la puissance productive des tubercules de différentes

grosseurs, j'ai, pour dix variétés différentes, récolté, en 1886, un cer-

tain nombre de pieds dont chacun a été séparément conservé jusqu'à

la plantation de 1887. Chaque pied a constitué alors une culture

mdépendante ; tous les tubercules qu'il avait fournis ont été pesés et

cultivés cote à cote; à l'automne la récolte de chacun d'eux a été opé-

rée à son tour.

J'ai ainsi reconnu tjue, pour chaque sujet, les tubercules étaient

rangés en série croissante d'après leur poids ; les petits, malgré une

puissance productive quelquefois énorme, donnent des récoltes infé-

rieures, tandis qu'au delà se rencontre une zone comprenant les

moyens et les gros, et dans laquelle les récoltes, sauf quelques

anomalies, ne varient que dans des limites rapprochées.

C'est ainsi, par exemple, qu'on voit, pour un pied de Jeuxey com-

posé de vingt tubercules pesant depuis 5 grammes jusqu'à i76gr.,

les neuf plus petits (de 5 à 5 1 gr.) donner des récoltes variant de 1 58 gr.

à 725 gr., tandis que les neuf tubercules suivants (de 56 gr. à lOOgr.)

donnent des récoltes toutes comprises entre 1 k. 155 et 1 k. 685.

De même pour un pied de Gelbe rose, composé de 17 tubercules

pesant depuis 6 gr. jusqu'à 164 gr., on voit les 6 plus petits (6 gr. à

40 gr.) donner des récoltes va'.-iant de 265 gr. à 765 gr., tandis

qu'au delà 9 tubercules consécutifs (42 gr. à 93gi\) donnent des ré-

coltes toutes comprises entre kil.900 et 1 kil. 360.

Les tubercules de faible poids en un mot, malgré leur énergie pro-

ductive, rendent peu ; les tubercules moyens, c'est-à-dire ceux de

55 gr. à 75 gr. pour la Jeuxey, ceux de 40 gr. à 60 gr. pour la Gelbe

rose, ont un rendement comparable à celui des tubercules gros, c'est-

à-dire pesant de 75 gr. à 100 gr. pour la Jeuxey, de 60 à 90 gr. pour

la Gelbe rose.

1. Note présentée à l'Académie des sciences.
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Dix essais tout semblables ont avec crautres variétés abouti au uièiiie

résultat.

Si donc, dans le cboix du plant, le cultivateur doit rejeter les tuber-
cules petits, il est inutile qu'il rechercbe les gros; les moyens lui don-
neront à moindres frais une récolte aussi belle.

Renouvelés en 1888 sur une échelle plus grande, les essais qui
précèdent m'ont permis d'établir sans conteste les qualités héréditaires

des sujets; c'est en comparant le rendement de tubercules de même
poids provenant de pieds, les uns forts, les autres faibles, que j'v suis

parvenu.

Les données si nombreuses sur lesquelles s'appuie la démonstration
de ce fait capital ne sauraient trouver place ici

;
je me contenterai

d'en citer quelques-unes.

Un pied pauvre de Magnum bonum (0 kil. 225) comprenait des tu-

bercules de 21 gr. à 30 gr.; ceux-ci ont, à la récolte, donné treize fois

le poids du plant ; un autre pied très riche celui-là (2 kil. 240) com-
prenait des tubercules de même poids ; la récolte qu'ils ont fournie
représentait trente-trois fois le poids du plant.

De même un pied pauvre de Jeuxey (0 kil. 498) comprenait des tu-

bercules de 100 gr.; ceux-ci ont rendu six fois le poids du plant. Un
pied riche (1 k. 855) comprenait des tubercules du même poids; ceux-

ci ont rendu près de onze fois le poids du plant.

Je pourrais multiplier ces exemples, je pourrais montrer encore des

plantations importantes, comprenant jusqu'à 100 tubercules de poids
égal, fournissant des récoltes plus abondantes lorsque ceux-ci prove-

naient de pieds forts que lorsqu'ils provenaient de pieds faibles.

Toutes ces données figurent dans mon mémoire; leur ft04i44jre est

assez grand, et la netteté, malgré quelques, exceptions, en est assez

marquée pour qu'il n'existe aucun doute sur la possession par les

différents sujets de qualités productives personnelles et transmissibles

à leur descendance.

Les conditions suivant lesquelles le plant doit être choisi dérivent

de ces observations; c'est aux tubercules moyens que le cultivateur doit

s'adresser, et ces tubercules, il les doit demander aux sujets à grande
énergie productive. Mes recherches d'ailleurs lui apportent un
moyen pratique pour reconnaître ces sujets. Des constatations répétées

mont permis d'établir expérimentalement qu'entre la richesse de la

récolte prochaine et la vigueur des parties aériennes qui la pré-

parent existe une relation voisine de la proportionnalité; au pied de
tout sujet à riche végétation, se forme une récolte abondante. De là,

pour opérer la sélection, un procédé très simple; celui-ci consiste à

marquer dans le champ les pieds faibles qu'on veut rejeter si Icn-
semble de la culture est beau, les pieds forts que l'on veut conserver

au contraire si ce sont eux ([ui forment l'exception.

C'est de la réunion des conditions diverses que j'ai résumées dans
cette note que dépend la solution du problème consistant à obtenir

normalement en France des rendements à l'hectare de 20,000 kibtg.

à 25,000 kilog. en pommes de terre riches à IG-17 pour 100 de fécule

anhydre.

La question se ramène, en somme, à consacrera cette culture des

terres de bonne qualité, à les labourer profondément, à leur d )nner

une fumure appropriée à leur composition, à y |)lanter enfin, de boime
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heure, en lignes, à espacement bien régulier, des tubercules de gros-

seur moyenne pris parmi ceux qu'a fournis, sur la culture entière, la

sélection des sujets à grand rendement, sujets que caractérise et dési-

gne la vigueur de leur végétation aérienne. Aimé Girard,
Membre de la Société nationale d'agriculture.

LES TAUPES DÉTRUISENT-ELLES LES MANS?
Dans un article sur les hannetons (23 février, p. 290), je disais que les taupes

détruisent des quantités considérables de mans, et que les champs où l'on

détruit les taupes sont les plus ravagés par cette larve.

Mais voilà que dans le numéro du 9 mars du Journal de VAgriculLure (page

366), M le D'' Thomas, qui ne croit qu'après avoir vu, déclare que les taupes

ne détruisent pas de vers blancs.

Je ne viens pas mettre en doute les observations de M. Thomas : deux expé-

riences semblables ne concordent pas toujours, surtout lorsqu'on ne les a pas

faites dans les mûmes conditions. Et c'est là le cas.

On ne trouve des mans, ou plutôt des têtes de mans, dans l'estomac des taupes

que pendant les mois d'avril, mai et juin, c'est-à-dire lorsque les mans sont à la

partie supérieure du sol; et encore faut-il que ce soit dans une année à mans et

dans un endroit où il y en a.

Il m'est arrivé souvent d'ouvrir l'estomac de taupes fraîchement prises : j'y ai

trouvé toujours des vers de terre, des larves de taupin des moissons, des lipules,

des sauterelles, voire même une petite salamandre d'eau, mais il m'est arrivé

aussi de trouver des estomacs de taupes remplis de tètes et de mandibules de

mans pendant le mois de mai dans le département de la Seine-Inférieure.

Dans le même département, M. le D"" Pouchet, le célèbre physiologiste, se

faisait adresser des taupes par les taupiers eux-mêmes, et d'après l'examen de

l'estomac de ces carnassiers, il conclut en ces termes :

« Sur plus de deux cents taupes que j'ai eu l'occasion de disséquer, dans le

but d'éclairer cette discussion, jamais je n'ai rencontré de débris de plantes dans

leur estomac; celui-ci était constamment rempli de fragments de vers de terre,

de mans, de hannetons et de divers autres insectes; quand, ce qui était rare, j'y

rencontrais quelques fragments de radicelle, ils n'y avaient assurément été intro-

duits que parce qu'ils s'étaient trouvés embrassés par la proie sur laquelle

l'animal s'était précipité. La taupe vit si peu de végétaux qu'elle périt d'inanition

en un temps fort court, au milieu de ceux-ci. »

C'est donc d'après un grand nombre d'expériences personnelles et d'après les

expériences de M. Pouchet que je me suis permis d'affirmer que les taupes

détruisaient les mans dans le département de la Seine-Inférieure.

Mais il n'y a pas que dans la Seine-Inférieure que ce fait a été constaté; dans

plusieurs départements français ainsi qu'en Angleterre, en Italie et en Allemagne,

on a constaté que la taupe détruit les mans.
Aussi ces trois puissances nous achèlent-elles des taupes et des crapauds,

pour faire la police de leurs cultures. Si M. Thomas considère les taupes comme
des animaux très nuisibles pour ses cultures, il peut les vendre aux Anglais, ce

cjui le remboursera un peu des dégâts causés par ce carnassier. Paul Noël.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
Conduite du rucher, par Ed. Bertband, directeur de la Revue intcrnattonale d'aj^iculture. —

3° édition. Un volume in-S avec gravures. —Librairie Burkhardt, à Genève (Suisse). Prix : 2 fr. 75.

L'ouvrage de M. Ed. Bertrand, dont la 3' édition a paru en 1888,

a reçu l'accueil le plus empressé du public; il se recommande tant

par la clarté de sa forme que par la compétence bien connue de l'au-

teur dans les questions d'apiculture. Le livre de M. Bertrand se pré-

sente sous la forme de calendrier pour l'apiculteur mobiliste; c'est,

comme chacun sait, le nom donné aux procédés modernes d'élevage

des abeilles dans les ruches à cadres mobiles. La description des

modèles de ruches les plus répandus est donnée avec beaucoup de

soin. Le calendrier de M. Bertrand sera utile à un très grand nombre
de cultivateurs. H. S.
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RECONSTITUTION DU VIGNOBLE
EXTENSION DE LA SURFACE CULTIVÉE

Si l'on considère la sollicitude, les efforts constants, l'appui moral,

les secours en nature et en argent que fournit le gouvernement pour

la reconstitution du vignoble français si éprouvé par le phylloxéra et

diverses maladies ; si l'on examine l'acharnement avec lequel les par-

ticuliers, sans se décourager, continuent à planter de nouvelles vignes

et à renouveler les anciennes, on semble bien fondé en indiquant tous

les moyens et essais possibles pour rétablir une source de nos pro-

duits les plus justement appréciés.

L'expérience a prouvé que dans le voisinage de la mer, dans les ter-

rains légers et siliceux, la vigne se développe fort bien à l'abri des

atteintes du phylloxéra; sont également préservés du fléau, les terrains

submersibles où l'on peut, soit naturellement, soit artificiellement,

faire séjourner l'eau pendant une période déterminée : quarante ou
quarante-cinq jours environ.

Des essais suivis de succès ont été faits notamment dans le midi,

dans le Bordelais, dans la Camargue et, en général, sur tous les points

où la submersion a été possible.

Or, ce qui se produit dans le voisinage de la mer aura certainement

le même effet sur les rives et au milieu de nos fleuves et rivières, sur

les terrains alluvionnaires qui les bordent et sur les îles de leur par-

cours. Il existe, en effet, des terrains bordiers non cultivés, des îles et

îlots de nature siliceuse dont le développement atteint quelquefois

plusieurs hectares de hauteurs suffisantes pour être à l'abri des

moyennes crues, et dont l'effet, pour les îles du moins, est d'entraver

l'écoulement régulier des eaux, d'en augmenter le niveau et de les

déverser sur les propriétés riveraines. Leur destruction artificielle a

été tentée dans certains cas, avec l'autorisation de l'Etat, par le creu-

sement d'un chenal suivant leur axe médian, mais les dépenses occa-

sionnées étaient trop considérables et les particuliers ont dû y
renoncer.

Que l'Etat veuille donc bien laisser à l'initiative privée le soin de

les utiliser, d'y faire à leurs risques et périls des plantations de

vigne, d'arbres fruitiers, et l'on verra une masse de verdure productive

succéder aux saules nains, à la végétation basse d'herbe sans valeur

qui les envahissent sans profit. Mais ces terrains alluvionnaires bor-

diers font partie du domaine public; mais ces îles, du domaine privé

de l'Etat, sont affermées moyennant une mince rétribution pour la

chasse et l'exploitation de leurs méchants produits.

Cependant ils ont une certaine valeur et, entre autres, l'exemple

suivant le prouve.

Un modeste pêcheur, du nom de Virolet, demeurant au \ eurdre

(Allier), obtint, il y a quelques années, la concession d'une petite île

située en pleine rivière d'Allier et eut l'idée originale de la planter en

vigne
;
je dis idée originale, car tous lui prédisaient qu'à la première

crue sa vigne serait emportée. Il n'en fut rien heureusement, et

aujourd'hui sa plantation est en plein rapport; le succès a dépassé ses

espérances : le rendement est abondant et les fruits (car il planta aussi

des arbres fruitiers) sont d'une grosseur et d'une qualité exception-
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nelles. Il en fit, devant moi, en octobre dernier, une magnifique

récolte.

Et cela s'explique très bien : la rivière de l'Allier charrie à chaque
petite crue des limons extrêmement fertiles qui se déposent dans les

endroits les plus élevés, où la vitesse de l'entraînement est la moins
forte, et qui proviennent surtout de la plaine fertile de la Limagne
d'Auvergne. Ces limons, lavés, affinés par les eaux, puis stratifiés

en couches alternantes avec les dépôts successifs de sables, constituent

dans leur ensemble une puissante couche de sable plus ou moins
gras et meuble, où la ^igne enfonce ses racines jusqu'à 1 m. 50 de

profondeur et puise abondamment les principes nutritifs nécessaires à

son développement et à sa végétation.

Dans ces sédiments, le phylloxéra n'est pas à redouter. L hiver,

lorsque les eaux grandissent, le pied de la vigne se trouvera baigné,

par une immersion naturelle, alternative, suivant les niveaux de

l'eau; et, au contraire, pendant l'été, lorsque les eaux se retirent, il y
y aura assez de fraîcheur par suite de l'hygroscopicité du sol, en rap-

port, on le sait, avec sa compacité, et aussi grâce aux vapeurs dégagées

par les eaux ambiantes. Les gelées printanières si redoutées ne seront

plus à craindre. On sait que la gelée se produit, en général, au
moment du lever du soleil quand le rayonnement est intense, l'air

calme, sans la moindre agitation.

Il est d'usage, dans la région du centre, d'attacher les verges de la

vigne, c'est-à-dire les rameaux taillés à plusieurs yeux, aux tuteurs ou
échalas et de les rabattre ensuite en courbe elliptique sur les mêmes
tuteurs. Les vignerons se hâtent généralement trop de pratiquer cette

opération, comptant toujours que les gelées tardives sont terminées, et

on a remarqué que les verges ainsi attachées subissent beaucoup
plus les atteintes de la gelée que celles restées libres. Ces dernières,

en effet, agitées par la moindre brise sont préservées au moins par-

tiellement. Or, sur les rivières, une brise, un courant d'air existe

toujours, môme le matin, par suite du développement sans abris de

la surface aqueuse, et par son entraînement et son agitation qui occa-

sionnent un déplacement d'air. On sait d'ailleurs que les eaux ont

pour effet d'équilibrer la température et d'en atténuer les variations

brusques ; c'est ainsi que les vignes placées sur les coteaux avoisinant

les fleuves ou rivières, résistent efficacement à la gelée.

De l'exemple donné ci-dessus, comme essai, des diverses considé-

rations qui précédent il résulte qu'au moment où l'Etat est sur le

point de faire de nouvelles amodiations de certaines de ses îles, sur

les rivières, il devrait j'aire un léger sacrifice d'argent et encourager
les riverains de bonne volonté, qui lui en feraient la demande, à plan-

ter, chacun au droit soi, et les terrains du domaine public bordant les

eaux et les îles dans leurs parties appropriées, à la condition toute-

fois que ces plantations seraient faites à plat terrainsansbuttesni ados.

Ces concessions pourraient être gratuites, car il y aurait lieu de
tenir compte des frais du défrichement préalable nécessaire, des

chances à courir, et des cinq ou six années à attendre pour que la

vigne soit en plein rapport. On permettrait aux concessionnaires de se

défendre contre les érosions en suivant les prescriptions de l'admi-

nistration des ponts et chaussées, qui ferait également laisser autour
des îles, une ceinture de saulaies comme abri.
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L'Etat retrouverait sa rémunération à l'époque du rendement; il

rendrait ainsi service à tous par la mise en valeur de terrains impro-
ductifs, sur lesquels l'industrie et l'activité privées seront libres de se
développer. Alexandre Roy,

Sous- inspecteur des forêts.

LE COMMERCE AGRICOLE EN 1888
L'administration des douanes a publié récemment son recueil

annuel de documents statistiques sur le commerce de la France avec
l'étranger. De l'examen de ces tableaux il résulte tout d'abord ce fait

que les importations des principales denrées agricoles ont encore été

assez élevées en 1888, malgré les droits protecteurs établis à l'entrée

en France. C'est l'indice malheureusement de la continuation d'une
situation économique assez embarrassée pour le pays ; mais d'un autre
côté, ces excédents d'importation n'ont pas eu pour effet de diminuer
la valeur commerciale des denrées, et l'agriculture française, en con-
tinuant à augmenter et à perfectionner sa production, peul encore lutter

avec succès contre la concurrence étrangère.

Comme les années précédentes, nous allons mettre sous les yeux de
nos lecteurs les chiffres se rapportant aux produits de l'agriculture et

des industries qui s'y rattachent. Voici d'abord le tableau des importa-
tions et des exportations de céréales et de farineux alimentaires en
1888 comparées avec celles de 1886 et 1887 :

IMPORTATIQ.NS
(
gu intauitjiiétruiues^ EXPORTATIONS (([uint. mctriiiues).

1886 1887 1888 ""^ 1886 ~ 'l887 1888^

Froment et méteil 7,097,486 8,967.143 11,3.00.873 28.365 9^78 13 436
Seigle 9.002 184.980 477:325 267:614 1.-)9'.216 20 186
Orge 671,302 1,388,175 1,578.481 1,031,800 622:841 383:376
Avoine 1,445,5.52 2,121,788 3,913.490 90,197 84,630 23,440
Maïs •. 4,799,437 3,672,305 3.187,395 80,962 93,196 59 373
Farine de froment 2d>.643 190,727 277,614 76,539 48 262 92 410
Farine de seigle 6.288 74,740 210,239 I7:i57 8 627 4859
Pommes de terre 180,827 262,144 273,340 1,012:658 1,019:882 l,16l'l66
Légumes sers 727.160 894. .594 987,738 146:.584 195:454 298'860

Le rendement du blé en 1888 a été inférieur à celui des quatre
années précédentes, pour la quantité et pour la qualité. En exagérant
cette infériorité, la spéculation étrangère avait tenté, après la récolte,

de provoquer une hausse qui devait amener chez nous un mouvement
d'importation considérable. Mais cette tentative a échoué, car les

importations des Etats-Unis d'Amérique, pays où s'étaient constitués

les syndicats de hausse, ont été de 2 millions de quintaux plus faibles

que celles de 1887. Ce sont les blés russes de la mer Noire et ceux de
Roumanie qui ont fourni la presque totalité de l'excédent constaté

pour 1888; l'importation de ces deux provenances a dépassé 5 mil-

lions de quintaux. L'Australie prend une part de plus en plus impor-
tante à Tapprovisionnement de nos ports; elle nous a envoyé près
d'un million de quintaux de blé au lieu de 134,000 en 1887 et

34,000 en 1886. Les importations des Indes anglaises sont remontées
au chiffre de 970,000 quintaux, regagnant la diminution de
300,000 quintaux qui s'était produite en 1887. La lîelgique a égale-

ment augmenté ses envois dans une notable proportion : de 96,000
et 34,000 quintaux dans les deux années précédentes, ils ont uKuité à
plus de 600,00'. Notre colonie algérienne par conti'c nous a fourni

775,000 quintaux de blé, soit 30 ) ,000 de moins qu'en 1 887

.

L'accroissement que nous signalions l'année dernière dans l'impor-
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tation des autres céréales a continué sa marche progressive, et montre

une fois de plus la justesse des réclamations des agriculteurs relative-

ment à l'établissement de droits de douane à l'entrée du seigle, de

l'orge, du maïs et de leurs farines. Pour le seigle notamment, la

mesure est d'une urgence évidente, car les chiffres de l'importation de

cette céréale et de sa farine ont triplé d'une année à l'autre. — Pour
l'orge, c'est la Russie qui a fourni presque à elle seule les

200,000 quintaux d'augmentation; mais la Turquie a aussi apporté

un appoint assez sérieux : ses envois ont monté de 2,500 quintaux en

1886 et 1887 à 27,000 quintaux en 1888. — L'importation de l'avoine

a presque doublé en 1888, malgré le droit d'entrée; tous les pays étran-

gers de production ont participé à ce mouvement, surtout la Suède et

la Russie, mais nous remarquons la participation nouvelle de l'Alle-

magne, qui nous a enVoyé 40,000 quintaux en 1888, contre des

chiffres pour ainsi dire nuls les deux années précédentes. — L'impor-

tation du maïs a faibli de 500;,000 quintaux ; mais le chiffre qui reste

pour 1888 est encore très considérable et continue à porter le plus

grand préjudice à l'industrie de la distillerie. — Les importations de

farine de fromentdela Hongrie ontdépassé de 56,000 quintaux celles

de 1887, celles de la Belgique ont augmenté de 30,000 quintaux, et

celles d'Allemagne de 11,000 quintaux. Quant à celles du pain et du
hiscuit de mer, dont nous signalions déjà l'année dernière l'extension

rapide, elles ont encore triplé en 1 888 ; l'entrée du pain fabriqué par

nos frontières de Belgique est encore une question sur laquelle l'atten-

tion du Parlement a été appelée depuis plusieurs mois, et dont la solu-

tion exige de promptes mesures.— L'importation des fécules est restée

à peu près stationnaire au chiffre de 1 17,000 quintaux.

Les exportations de grains ont suivi leur mouvement de décrois-

sance très accusé pour le seigle, l'orge et l'avoine, comme le montre

le tableau. L'Allemagne, qui nous prenait les années précédentes plus

de 100,000 quintaux de seigle, n'en a demandé que 2,000 en 1888.

Les exportations d'orge ont diminué de moitié pour tous les pays de

destination. Pour l'avoine, c'est la Suisse surtout qui a réduit ses

demandes de 48,000 quintaux en 1887 à 7,500 quintaux en 1888.

— Les pommes de terre et surtout les légumes secs ont donné lieu à

un mouvement d'exportation plus satisfaisant.— L'exportation du pain

et du biscuit de mer, qui s'élevait à prés de 29,000 quintaux en 1887,

est descendue au tiers de ce chiffre pendant l'année dernière.

Le commerce de nos vins avec l'étranger a présenté à peu près les

mêmes éléments qu'en 1887. Les importations de vins en fûts ont été

de 12,012,177 hectolitres, contre 12,127,181 ; mais on constate ce

fait que les entrées de vins italiens sont tombées de 2,700,000 hecto-

litres en 1887 à 1,135,000 en 1888, par suite de la dénonciation du
traité de commerce. Les importations de l'Espagne et du Portugal

ont augmenté ensemble de près d'un million d'hectolitres; mais l'ac-

croissement le plus considérable a été fourni par l'Algérie, qui a

importé dans la métropole 1,222,000 hectolitres, contre 760,000 en

1887. — L'importation des vins en bouteilles est restée au chiffre

minime de 3,134 hectolitres; celle des vins de liqueurs a atteint

173,000 hectolitres, en augmentation de 24,000 hectolitres en

moyenne sur les deux années précédentes. — Nos exportations de

vins en fûts ont été malheureusement plus faibles qu'en 1887; pour
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ceux de la Gironde, elles n'ont atteint que le chiffre de 1 ,040,689 hec-

tolitres au lieu de 1 ,218,430, et pour ceux des autres vignobles, celui

de 735,226 au lieu de 845,620 en 1887 et 1/100,752 en 1886. Les

exportations de vins en bouteilles de la Gironde ont également dimi-

nué de 10,000 hectolitres, avec un total de 72,388; mais celles des

vins d'autres provenances se sont élevées de 225,891 hectolitres en

1887, à 232,485 en 1888. Pour les vins de liqueurs nos expéditions

ont été de 36,000 hectolitres au lieu de 28,000.

Les eaux-de-vie et liqueurs ont donné lieu à un mouvement com-
mercial moins considérable que les années précédentes. On a exporté

en 1888, 185,893 hectolitres d'eau-de-vie de vin, contre 200,000 en

1887 et 224,000 en 1886 ; les eaux-de-vie de mélasse sont descendues

de 10,025 hectolitres en 1887 à,7, 023 en 1888; celles d'autres sortes

ont conservé leur chiffre d'environ 45,000 hectolitres; mais l'exporta-

tion des alcools purs de toute sorte s'est élevée de 1 1 ,882 hectolitres

en 1 887 à 25,434 en 1 888. — Les exportations de liqueurs ont encore

diminué de 200,000 hectol. environ ; elles ont été en 1888 de 1 ,916,742
hectolitres. — Quant aux importations d'eaux-de-vie de mélasse, elles

sont restées également plus faibles ; de 1 35,460 hectolitres en 1 887 elles

sont tombées à 109,739 en 1888:; mais celles des eaux-de-vie de vin,

qui n'avaient été que de 6,000 hectolitres environ pendant les deux
années précédentes, se sont élevées à 21,622 hectolitres. — L'impor-

tation des alcools purs de toute sorte n'a atteint en 1888 que 5,000
hectolitres, au lieu de près de 60,000 en 1887; celle des liqueurs, qui

avait été de 255,000 hectolitres en 1886 et de 194,000 en 1887, est

restée en 1888 à 178,000.

Il faut signaler aussi l'importation du raisin écrasé, qui tend à

prendre une certaine extension; elle a atteint 12,697 hectolitres en

1888, chiffre presque double de celui de 1887.

Nous avons constaté l'année dernière la diminution croissante de

l'importation des bières en France : ce mouvement se continue sans

arrêt. De 234,639 hectolitres en 1887, cette importation est descen-

due à 188,306 en 1888; les envois de l'Allemagne ont été réduits de

40,000 hectolitres sur le chiffre de 1887. L'exportation, par contre,

augmente; nous avons expédié à l'étranger 30,618 hectolitres de

bières en 1886, 31,608 en 1887 et 39,624 en 1888.

Les exportations de cidres et de poirés sont restées à peu près sta-

tionnaires à 13,000 hectolitres environ, ainsi que celles des vinaigres

à 26,000 hectolitres.

Les chiffres relatifs au commerce des sucres présentent des varia-

tions assez fortes, comparés à ceux de 1887. Nous constaterons d'a-

bord que les exportations des sucres bruts indigènes et des sucres raf-

finés en pains ont été supérieures à celles de l'année dernière. Voici

le tableau détaillé des opérations :

IMF'OUTATIONS (c|iii iit. inétri< |.). EXPORTAXiONS (quint, métriq.).

I88G 1SH7 1888 '
1886 1S87 1888

Sucre de canne brut... 1 ,-/i9,'.i7-2 1,ôi4,U.j8 1,818, 8ly :)01 tj,'.t8l -12,011

— betterave brut. 1,:!.'.» 50 2i6 2lf,,07:i 4:i,H3.0 438,502
Vergcoises 2'i,W4 LS,329 2,418 30.2y7 40,870 51,870
Sucres raffinés candis.. 19,1.75 18,G42 13,832 629 591 726

— autres.. 2.".t74 l,5'.G 1 ,459 1, 141 ,332 1,497,773 1.106. 4(V2

Mélasses 1,1G8,2'M 1,011,710 1,232.191 5,'i7'» lî.SI'. 'i.":i3

Dans le total des exportations de sucres raflinés autres que les can-
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dis, les sucres en pains entrent pour 1,053,383 quintaux
; en 1887,

ces exportations n'avaient été que de 908, 1 70 quintaux, et en 1 888, de

962,200 ; les sucres raffinés, sous toutes les formes, n'ont donné que

53,000 quintaux au lieu de 589,600 et 179,132 pendant les deux

années précédentes. Tous les pays destinataires ont augmenté leurs

demandes en 1888, excepté la république Argentine, qui a reçu

30,000 quintaux de moins; l'Angleterre, qui constitue le plus fort

débouché pour nos sucres raffinés, a pris près de 70,000 quintaux de

plus qu'en 1887. L'excédent de l'exportation des sucres bruts indi-

gènes compense presque le déficit de celle des raffinés sous toutes

formes ; il s'élève à près de 400,000 quintaux. — Les importations de

sucre de canne des colonies françaises ont atteint 1 ,228,498 quintaux

en 1888, contre 1,192,362 en 1887, et 980,136 en 1886.— L'excédent

des importations de mélasses provient de l'Allemagne, qui nous en

a envoyé l'année dernière 650,000 quintaux à elle seule.

Le commerce des engrais avec l'étranger conserve son importance.

Les importations d'engrais animaux sont montées de 1 ,125,273 quin-

taux en 1887, à 1,187,102 en 1888; la Belgique et l'Angleterre sont

toujours les principaux fournisseurs. Les exportations de ces mêmes
engrais ont augmenté de 25,000 quintaux, avec un total de 566,900

quintaux pour 1888. — L'importation des résidus de noir animal a

été presque semblable à celle de 1887, soit 4,345 quintaux; celle du

sang de bétail et de la poudrette a un peu diminué ;
on compte

6,300 quintaux pour le sang et 5,259 pour la poudrette. Le guano a

donné lieu à un mouvement plus restreint qu'en 1887, aussi bien

pour les entrées que pour les sorties ; on en a importé seulement

6,796 quintaux et on en a exporté 97,100. — L'exportation des phos-

phates naturels s'est accrue notablement; de 599,000 quintaux en

1887, elle a atteint 997,000 quintaux en 1888. Nos nouveaux gise-

ments voient chaque jour s'accroître leurs débouchés. L'importation

est devenue, par contre, beaucoup moindre; elle a été, en 1888, de

58,480 quintaux, au lieu de 144,000 en 1887.— Le nitrate de soude

importé s'est élevé, en 1888, à 1,585,000 quintaux, contre 983,700

en 1887 et 794,000 en 1886; son exportation a atteint le chiffre de

93,828 quintaux, soit 9,000 quintaux de plus qu'en 1887. — Pour

le nitrate de potasse, l'importation, en 1888, a atteint 35,700 quin-

taux, contre 28,300 l'année précédente. L'exportation du sulfate de

potasse a plus que décuplé; elle s'est élevée à 13,500 quintaux,

contre 1,186 en 1887. A. Ferlet.

LES IRRIGATIONS DANS VAUCLUSE
Le dernier Bulletin de la Société d'agriculture de Vaucluse nous

apporte un rapport important de M. Emile Niel, sur la situation ac-

tuelle des irrigations dans le département de Vaucluse. Ce rapport

montre quels Ont été les progrès réalisés dans ces dernières années, et

il montre aussi quelles sont les causes qui entravent ces progrès. C'est

à faire disparaître ces causes que doivent tendre les efforts des agri-

culteurs. Aussi nous jugeons utile de reproduire une partie de ce rap-

port qu'on lira certainement avec intérêt.

De 1876 à 1880, alors que frappés sans trêve ni merci par des pertes accu-

mulées, nous nous reportions avec la passion que. fait naître le besoin vers l'étude
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de nos canaux, œuvre admirable, œuvre fe'conde créée par plusieurs siècles, quel
était notre objectif?... Quelle était notre thèse?...

La surface de Vaucluse étant de 350,000 hectares, dont, pour la partie labou-
rable, 200,000 hectares, on comptait à grand'peine 20,000 à 20,500 hectares ir-

rigués, soit une proportion d'un dixième seulement.
Le résultat était médiocre, plus qu'insuffisant pour une situation privilégiée

comme la nôtre au point de vue climatérique et orographique, et tout à fait dis-
proportionné avec la masse d'eau disponible pour l'arrosage, car nous avions à
cette époque (1879) :

Concessions en Durance, 24,000 litres; eaux de Vauclu-ej 13,000; eaux des Mayres ou torrents
divers, de 8 à 9,000. Soit un total de 45 à 46,000 lilres.

En bonne règle agricole, avec un pareil volume d'eau, 45,000 hectares au-
raient dû être arrosés. Ainsi, ce résultat indiquait que notre machine hydrau-
lique ne fonctionnait qu'à 45 pour 100 d'effet utile.

La cause d'une pareille situation n'était certes pas imputable à notrj popula-
tion agricole. Nous ne voulons pas ignorer qu'il est facile de relever quelques-
unes de ses fautes : méthodes vicieuses pour la distribution de l'eau et rétablisse-
ment de tables d'arrosage, gaspillages, négligences, mauvaise gestion de certains

syndicats, indifférence à s'organiser pour des travaux d'utilité commune,... tout

cela est exact; mais la cause vraie, indéniable, se trouvait dans l'imperfection de
la machine agricole : l'outil manquait à l'ouvrier, non l'ouvrier à l'outil. Pour
s'en convaincre, il suffisait de suivre, dans son détail, le fonctionnement de cha-
cun des canaux ou groupes de canaux.
Du côté de la Durance, rien n'était organisé. Aucun règlement n'était intervenu

pour assurer à chacun ses droits; aucune autorité n'avait été instituée pour dé-
partager, dans les cas de conflit, les prétentions souvent contradictoires des cinq
départements intéressés. Des concessions nouvelles se multipliaient en amont, de
manière à dépasser fe volume normal de la rivière. En outre, certains canaux
étaient complètement dépourvus de ressources pour l'exécution des travaux com-
plémentaires, canalisations tertiaires, filioles d'amenée, etc. (ceux de Gadenet,
risle, Garpèntras, Grillon, Puy, etc., etc.).

Alors que le budget subventionnait largement, à raison du quart de la dé-
pense présumée, toutes sortes de créations nouvelles, il refusait d'accorder à

notre vieux réseau les minimes secours indispensables à sa mise en exploitation.

Du côté du Rhône, nous trouvions ce malheureux canal de Pierrelatte. œuvre
de deux siècles, doté de la plus belle prise sur le Rhône, se débattant dans d'in-

extricables embarras financiers sans pouvoir donner aucun avantage utile à nos
malheureux agriculteurs.

Ah! certes, la cause de votre commission d'irrigation était bonne, et la re-

quête qu'elle adressa au gouvernement en 1880 partaitement justifiée ; aussi tout

fut accordé : projet de réglementation, subvention aux canaux de Gadenet, l'Isle,

Garpèntras, réunion des trois canaux de la banlieue d'Avignon, et finalement

vote de la loi concédant à une compagnie subventionnée le prolongement du
canal de Pierrelatte jusqu'à l'Ouvèze.

Votre Société eut la satisfaction de voir toutes ces questions urgentes remises

sérieusement à l'étude; par cela seul, l'administration s'acquit à la reconnaissance

publique un titre que nous ne saurions méconnaître ni oublier.

Mais depuis lors, après neuf ou dix ans écoulés, oià en sommes-nous? Après
les promesses, quels sont les résultats?

Si nous reprenons notre statistique, à laquelle nous ajouterons la concession

du nouveau canal de Pierrelatte, qui représente, pour \'aucluse seulement,

6,000 lilres, nous arrivons à un chitfre total de 52,000 litres disponibles, dont

21,000 litres seulement sont utilisés!... Résultat déplorable, (jui justifierait les

critiques amères dont nous sommes journellement assaillis.

Et cependant, si le canal de Pierrelatte, après huit ans de concession, n'arrose

dans Vaucluse que l'insignifiante surface de 75 hectares; si le canal de Garpèn-
tras, dont la subvention de 800,000 francs remonte à 1881, n'a encore employé
que le f[uart de celte somme, et n'utilise ({ue 2,500 litres, au lieu de 6,000 lilres

qui constituent sa concession; si les trois canaux de la banlieue d'.Vvignon atten-

dent encore la mise en service du tronc commun (|ui doit assurer leur alimenla-

lion en même temps (jue la sécuiité du territoire; si enfin, dans la vallée de la

Durance, aucun système de régleinenlation n'a pu aboutir, à tel point que Mar-
seille peut encore, à son gré, détourner aux époques criti([ues, les eaux do plus
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anciens canaux, faut-il accuser nos populations agricoles et les taxer d'igno-

rance ou d'incurie?

Qui ne se rappelle leurs réclamations, leurs requêtes, leurs vœux incessants?

Conseils généraux, municipalités, syndicats, sociétés agricoles, tous à l'envi

n'ont cessé de revendiquer les promesses de 1881

.

Bien plus, pour répondre victorieusement à ces indignes attaques, n'existe-t-il

pas dans Vaucluse un canal modèle, une exploitation agricole, type achevé de ce

que pourrait chez nous la pratique libre et intelligente des arrosages? Nous

avons nommé le canal Saint-Julien et l'exploitation agricole de Gavaillon.

Le canal Saint-Julien date de 1171. Il se développe sur environ 24 kilomètres,

et ses lilioles secondaires ont un parcours de 60 kilomètres. Irréprochablement

Fig'. 43. — Canaux d'irrigation de Vaucluse.

aménagé et entretenu dans ses moindres ouvrages, il est ordonné par un simple

règlement de police qui laisse les arrosants libres d'user de l'eau à leur gré,

sous la garantie d'une pratique traditionnelle qui est la meilleure de toutes les

lois. Aucune ou très peu de contestations entre arrosants, grâce au parfait amé-
nagement des tables; — pas de gaspillages. — Avec une concession d'environ

4,000 litres, le territoire irrigué compte aujourd'hui plus de 3,300 hectares, —
soit une utilisation de 85 pour 100 de l'eau' concédée. N'avons-nous point raison

d'appeler ce canal un modèle d'organisation?

Quant au territoire de Gavaillon, il se comporte ainsi : des 3,300 hectares com-
posant sa surface exploitable, la presque totalité est irriguée, les deux tiers sont

en jardins maraîchers. Sauf 500 ou 600 hectares de prés, vignes ou vergers,

tout le reste est occupé par une culture intensive poussée aux dernières limites.
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Les produits sont infiniment variés. Après toute re'colte jde céréales et même
de pommes de terre, on pratique une seconde culture 'dérobée en haricots,
carottes, choux-lleurs ou salades. — Des terres donnent chaque année soit deux
récoltes, de melons, tomates, navets, aubergines, etc., soit trois ou quatre
récoltes en épinards ou haricots verts.

Le sol absorbe des monceaux de fumier et rend à l'hectare une richesse mar-
chande de 3,000 à 4,000 francs, qui va parfois à 6,000 ou 7,000 francs pour cer-
tains produits maraîchers (melons, épinards).

Des soins incessants, des procédés ingénieusement variés, un labeur intelli-

gent et obstiné ont fini par donner à la terre une valeur foncière considérable qui
peut aller jusqu'à 9,000 et 10,000 francs l'hectare.

Fiï- ''i4. — Fontaine de Vaiiclii?e.

On peut juger par ces données de l'activité des aiïaires, de l'aflluence des mar-
chés, de l'impoitance considéral)le des trafics.

Cette situation donne aussi des résultats très importants, bons à noter dans
l'ordre économif(ue et social.

Le morcellement du territoire de Cavaillon est extr^-me. Sur k^s l,70t) exploita-
tions rurales qui fniinent !a commune, une seule est supérieure à 30 hectares,
moins de 100 présentent des surfaces supérieures à un hectare, plus de 1,600 ont
une surface inf(''rieure.

De ces 1,700 oxploilalions, plus de 1,000 sont cultivées par les propriétaires
mCmes ou par leur famille, 650 par dos fermiers, — et, détail typi(jue, — pas
une seule n est menée par rinlormédiaire d'un régisseur!...

Cette aisance de bon aloi, cet attachement fidèle à un sol, à un climat qui
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répondent si largement à l'effort du travailleur, ont pour conséquence une pro-
gression lente, mais constante et continue dans l'accroissement de la population.

Ce n'est point la grande ville qui double le nombre de ses habitants en quelques
années, promettant un bien-être trompeur à ceux qui y courent; mais c'est la

campagne, amenant le pain de tous les jours au travailleur qui ne doute jamais
de cette grande nourrice : la terre.

A Gavaillon, il y a un siècle, le nombre des habitants était de 5,000; il appro-
che aujourd'hui du double. Il vient d'augmenter de 300 dans l'intervalle des
deux derniers recensements de 1882 et de 1887. Chose digne de remarque et que
nous tenons surtout à signaler : la ville n'a pas ou n'a que très peu bénéficié de
cette augmentation: la banlieue agricole seule en a profité.

Ne trouvons-nous pas là un enseignement? Quand, autour d'un centre rural,

les choses sont ainsi, que le sol y est exploité directement par le propriétaire;

que sur un hectare ou deux, une famille vil, grandit et prospère; que la popula-
tion va toujours en augmentant et le territoire toujours en se morcelant; que le

père y lègue au fils, avec les pratiques culturales, une tradition ininterrompue
de labeur, de sobriété et d'économie, — n'y a-t-il pas lieu de constater, dans cet

ensemble de circonstances, un grand bienfait social réalisé?

L'œuvre qui en a été l'occasion, on pourrait presque dire la cause, est certaine-

ment digne du respect et de l'admiration de tous; elle mérite, à tous égards,
d'être proposée comme exemple.

Et c[u'on le sache bien, nos braves cultivateurs ont toujours cet exemple
devant les yeux ; ces résultats magnifiques sont toujours présents à leur esprit

quand, avec une fermeté jamais démentie, une constance jamais lassée, ils récla-

ment le parachèvement de leurs canaux.
Pourquoi donc cette exploitation modèle, que nous venons de décrire, ne se

retrouverait-elle pas dans les zones riveraines des canaux de Pierrelatte et de
Garpentras? Pourquoi la banlieue d'Avignon, le territoire de Courtine, ne sont-

ils pas aussi peuplés, aussi riches, aussi actifs que les environs de Cavaillon?.,.

A cette question renouvelée si fréquemment nous devons une réponse
sincère.

11 y a, dans la répartition des travaux publics, une souveraine injustice à

l'égard des agriculteurs. S'agit-il d'un canal pour l'irrigation : on taxe l'entre-

prise à'intérèt privé, et les subventions sont refusées, ou, tout au moins, parci-

monieusement et lentement mesurées. S'agit-il, au contraire, d'un canal de navi-

gation : c'est alors une affaire d'intérêt général; aussitôt le crédit est ouvert au
budget. Nuance dans les définitions impossible à saisir, mais toujours inter-

prétée défavorablement à l'agriculture K
Ainsi pour les canaux du Rhône.... Depuis combien de temps, hélas! on

s'agite autour de ces fameux projets, toujours étudiés, toujours ajournés ! Pour
eux le budget est fermé : impossible de trouver des fonds. Mais lorsqu'il a fallu

endiguer le Rhône pour satisfaire l'industrie et le commerce, lorsqu'il a fallu

répondre aux vœux des grandes villes Lyon, Marseille, les millions ne se sont

point fait attendre !

Nous ne cesserons de le répéter, il existe dans notre régime économique
et financier une inégalité de traitement flagrante à l'égard du travail agricole et

du travail industriel ou commercial. Rien pour l'un, tout pour l'autre, telle est la

formule. Pour nous, Vauclusiens, nous demanderions nettement qu'on en ren-

versât les termes ; nous demanderions qu'on mit l'achèvement de nos canaux au
premier rang des travaux publics ; nous voudrions y voir consacrer d'urgence
tous les efforts et toutes les ressources de l'Etat, car il n'en est point qui puisse
lui ouvrir une source plus abondante de bénéfices financiers et sociaux par l'en-

richissement du sol et l'accroissement de la population nationale.

Quand nous considérons sur une carte la position privilégiée de notre con-
trée, au confinent d'un grand fieuve et d'une grande rivière, tous deux d'origine
glacière

;
quand nous réfiéchissons qu'à part quelques îlots émergents qui ont

leur richesse propre, Caumont, Gadagne, Châteauneuf, Gourthézon, toute cette

magnifique plaine sinueuse, de la Durance au Rhône, de Pertuis à BoUène,
pourrait fournir les rendements merveilleux du territoire de Cavaillon, recevoir

1. Cette nuance n'est point tout a fait aussi diflicile à saisir que le dit noire rappoileur. Nous
trouvons celte phrase dans le rapport de M. le député Jamais sur le budget du ministère de
l'agricullure en 1889. « En Espagne, un règlement de 1868 classe l'usage de l'eau dans cet ordre
de priorité : 1" ralimentation des villes et des villages

;
2" les irrigations; 3" la navigation; 4" les

usines hydrauliques. » Nous demandons la justice comme en Espagne, rien de plus.
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comme lui une population active, prospère et toujours plus dense; se morceler

chaque jour en petites exploitations de famille; encombrer, comme lui, de son

trafic nos grandes lignes de fer, et ramener autour d'Avignon, son vrai centre,

une activité d'affaires, un concours de marchés, tout un échange de richesses

oublié depuis plus de vingt ans ; que pour cela il suffirait d'un peu plus de

suite et de résolution dans la mise en œuvre de travaux d'amélioration déjà

décidés; quand nous songeons enfin que, pour couronner l'œuvre, il suffirait de

la réalisation d'une loi formelle pour doter notre région de cette branche des

canaux dérivés du Rhône, qui de l'Isère à la Nesque, suivant la base des h auts

plateaux, transformerait les garrigues de Sainte-Cécile et du Plan-de-Dieu, dou-

blerait la ligne extérieure de notre ancien réseau, ajoutant çà et là des zones nou-

velles en amont du canal de Carpentras, et partout assurant, par ses colatures,

l'alimenfatiou souvent insuffisante et précaire de nos canaux inférieurs; — nous

ne pouvons, malgré notre patriotisme, nous empêcher de jeter un regard d'envie

sur nos voisins les Espagnols ou les Italiens, pour lesquels l'aménagement des

eaux en vue de l'arrosage est la première des utilités publiques.

Chaque jour, on nous demande de nouveaux efforts pour vaincre nos rivaux;

Fig. 45. — Arrosafçes avec les eaux de la fontaine de Yaucluse.

chaque jour, on nous déclare rebelles à toute amélioration, et pour un peu, inca-

pables de comprendre la moindre loi économique.
Mais que les charges soient égalisées, que l'on veuille |bien nous accorder,

comme à nos concurrents, des instruments de travail, un outillage perfectionné ;

donnez-nous des canaux bien alimentés, bien aménagés; donnez-nous la libre

jouissance de ces richesses charriées sans profit par nos fleuves et nos rivières,

alors, mais alors seulement, si nous restons inactifs, vous pourrez nous accuser

de ne point savoir utiliser les ressources de notre sol et la féconde chaleur de

notre soleil de Provence. Emile Nii:l.

Ce rapport est accompagné de tableaux qui se rapportent à la situa-

tion des divers canaux de Yaucluse. En voici le résumé :

rtilis.iliuii en hectares

I)r<k'ii;ilioM ili's I -s il'i'aii. l)is|)uiiibilitL-s en litres. irrigués on 1888.

burance '24,0(M) l->.6tl()

Hliùnc 6,000 80

Fonlaine do Vaucluj-e •• 13.(i00 12,100

Divers '.),4'i0 6,r)()0

Totaux i>2,4u0 :il,V.)j

M. Niel ajoute : « En 1870, Barrai donnait un décompte détaillé

par commune de toutes les irrii^alions du dépaitemcnt de \aucluso

s'élevant à 20,725 hectares; nos rensei^^nements estiment à 1,100 licc-
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tares environ le gain de ces dix ou douze dernières années; on arrive-

rait ainsi pour 1888 à un total de 21 ,825 hectares qui ne diffère pas
considérablement du total obtenu ici en faisant le décompte par canaux,
fontaines et sources diverses. »

Nous n'ajouterons qu'un mot. La presque totalité des eaux de la

fontaine de Vaucluse est utilisée en irrigations avec un soin jaloux.

Les agriculteurs demandent à ce qu'il en soit de rneme pour les eaux
de la Durance et surtout du Rhône. H. S.

PISCICULTURE. - LA CARPE
La carpe, nouveaux procédés d'élevage et daménagement des étangs

par le système Dubisch\ Tel est le titre d'un travail que M. Albert

Le Play, membre de la Société nationale d'agriculture, agriculteur

dans la Haute-Vienne, pisciculteur zélé et docteur-médecin, vient de
publier.

Notre honorable confrère, fils de celui qui, il y a quelque trente

ans, lança dans le monde littéraire et économique cette étude si pro-

fonde des plus grandes et hardies questions du socialisme moderne
sous le nom des Ouvriers européens, met aussi au service de son pays
sa grande et indépendante position de science et de fortune.

Il n'y a que quelques jours, il offrait à notre compagnie un alma-
nach d'agriculture qu'il dédiait à ses compatriotes du Limousin, et

aujourd'hui aux pisciculteurs français il présente ce dont nous
allons nous entretenir.

M. Le Play apprend que, là-bas, dans le fm fond de la Hongrie, un
paysan vient, comme notre Remy il y a quarante-cinq ans, de décou-

vrir un procédé nouveau de pisciculture; il prend le train pour appré-
cier sur place les résultats de cette nouvelle méthode et causer, comme
il le dit si simplement lui-même, avec les praticiens, rentre à Paris et

nous répète ses causeries dans une excellente publication.

Quel exemple pour ceux, si rares en France, à qui la fortune sourit

et qui en savent faire un si noble usage. En lui souhaitant des imita-

teurs, maintenant que nous connaissons l'homme, voyons le livre.

Remercions d'abord l'auteur de son bas prix, de sa mise à la portée

de tous. En voilà donc encore une de ces publications à bon marché
qui après celles des Coste, Jourdier, Roltz, etc., vient heureusement
nous débarrasser de ces indigestes reproductions de la littérature pisci-

cole à l'ordre du jour dans certains milieux. Il y a vingt-deux ans
que dans cette même revue (voir t. Il, p. 53 du JournaU 1867) nous
protestions pour la première fois contre ces livres à images se copiant
et recopiant tous à peu près les uns les autres, et pour les trois quarts

desquels la beauté de la forme ne cachait que la pauvreté du fond.

Celui contre lequel nous nous élevions spécialement en ces temps
lointains n'avait pas coûté moins de 30,000 francs aux finances de
l'Etat, sans parler des frais du missionnaire officiel qui en était l'au-

teur. A deux ou trois reprises depuis nous vîmes bien timidement repa-
raître cet abus et cette méconnaissance des vrais intérêts de la nation

;

mais espérons que le travail de M. Le Play et sa publication unique-
ment due à son initiative privée leur auront porté le dernier coup.

Le numéro 1038 du Journal ayant déjà donné un résumé de la com-

1. Un volume in-18. En vente u la libraiiie de G. Masson, 120, boulevard Saint-Germain, à
Paris. — Prix : 2 fr.
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munication que l'auteur en avait fait à la Société nationale d'agricul-

ture dans la séance du 27 février, nous n'aurions qu'à y renvoyer si

nous ne tenions à en parler à un autre point de vue.

Les Chinois chez lesquels l'élevage des poissons, notamment des

cyprins en stabulation permanente dans des espaces restreints avec

plantes, grains, graines oléagineuses, pâtes farineuses cuites et crues,

est une industrie courante, complètent le point de départ de cette

branche de l'alimentation publique, la vente des œufs récoltés aux
frayères naturelles-

Le Chinois d'eau élève et engraisse son gourami comme notre petit

ménage élève et engraisse son cochon, et cela depuis les temps les plus

reculés de la vie de cette immense population aux habitudes si conser-

vatrices. Inconsciemment ils appliquent donc le grand et si fécond prin-

cipe de la zootechnie moderne dont il y a environ quarante ans, nous
voyions jeter les bases par ces chers vénérés et inoubliables maîtres

les Allibert, les Baudement dont les continuateurs s'appellent aujour-
d'hui légion : donner à tout animal dont on demande un produit,

le maximum de ce qu'il peut absorber.

D'après les faits cités par M. Le Play, on obtient la production de

9,000 kilog. de matières alimentaires où avant il n'y en avait que
1,500 kilog.; les conséquences faciles à tirer sont donc un revenu
triple pour ne pas dire quadruple de celui qui existait avant cette

pratique.

Les moyens, l'auteur les donne avec une clarté d'exposition et une
précision, qui. qu'on nous passe le mot, empoigne et saisit le lecteur.

La page 352 du numéro 1038 du Journal leur étant entièrement con-
sacrée, nous n'insisterons donc pas davantage.

Nous signalerons cependant ce fait que nous croyons nouveau dans
la pratique piscicole en remerciant M. Le Play de s'y être arrêté : c'est

qu'il est maintenant prouvé que le coefficient de croissance de la

carpe, à l'inverse de ce qui se produit chez les poissons carnivores,

n'augmenterait pas avec l'âge, mais qu'il serait atteint à deux ans
par un poids moyen de kil. 500 à 1 kilog., soit un revenu d'environ

200 francs net par hectare et par an.

Les frères Simon dans l'Indre, les rapports des pisciculteurs de
la Nièvre et du régisseur des étangs de M. de Talhouet dans la Marne
sont là pour nous dire que ces résultats n'ont rien d'exagéré et sont

parfois obtenus par des procédés de la nouvelle exploitation française.

Quoi qu'il en soit, remercions l'honorable membre de la Société

nationale d'agriculture, de nous avoir fait connaître le procédé hon-
grois, dans un langage si simple et si attrayant, d'avoir apporté à

son exposition cette clarté et cette rigoureuse méthode d'un liommede
science doublé du praticien, d'avoir laissé là les vieux clichés en nous
donnant un livre de faits contrôlés et qu'il a vus appliqués dans les

régions que sa patriotique initiative vient de lui faire parcourir.

Ilemercions-lc de nous avoir fait connaître le pauvre paysan hon-
grois Dubisch, de nous avoir révélé cet illustre inconnu, d avoir associé

son nom à notre immortel llemy I

Dubisch est aussi ignorant des splendeurs de la science expérimen-
tale moderne que notre modeste et si doux llemy l'était des travaux
des Spalansani, Prevot, Agassiz, Nicolet, etc., sur l'embryogénie et

la fécondation des êtres!!
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Tels sont les noms que les pisciculteurs associeront désormais dans

leur reconnaissance à l'avenir de l'œuvre à laquelle ils vouent leurs

temps et leurs méditations, en remerciant M. Le Play de les leur avoir

signalés. Chabot-Karlen.

ETUDE SUR LES ENGRAIS CHIMIQUES
APPLIQUÉS A LA VIGNE ^

I. — Depuis quelques années, les viticulteurs font des efforts très

grands en vue de réparer les désastres de la crise phylloxérique ; ils

emploient toute leur énergie et leurs capitaux dans l'œuvre de la re-

constitution des vignobles. Cette reconstitution est aujourd'hui bien

avancée. Une fois les bases de la nouvelle culture de la vigne solide-

ment établies, les vignobles ont surgi, pour ainsi dire, de toutes parts.

Toutefois, ce n'est pas sans difficulté qu'on a créé des vignes, et ce n'est

pas sans difficulté non plus que l'on en dispute le produit aux maladies

cryptogamiques. Ces maladies, il est vrai, sont vaincues : le cuivrage

en a raison ; mais, pour sortir victorieux de cette lutte, le viticulteur

doit s'imposer encore d'assez lourds sacrifices. De sorte que, si au
capital de reconstitution on ajoute les frais annuels de culture, qui

croissent chaque année, on trouve que le prix de revient de l'hecto-

litre de vin est très élevé, qu'il varie de 8 à 15 francs, selon les situa-

tion. Si nous ajoutons que, dans les entreprises viticoles, le capital

doit être vite amorti, nous arrivons à cette conclusion que le prix de

vente du vin doit osciller, au moins pendant quelques années encore,

et pour être rémunérateur, entre 12 et 20 francs par hectolitre pour
les qualités moyennes. Il n'y a là rien d'exagéré; mais le vin sera-t-il

acheté à ce prix chez le propriétaire ?

C'est ici que la question relative à l'importation des vins étrangers

se pose. Le viticulteur a, à cet égard, une nouvelle lutte à engager
;

et, pour ne pas être vaincu dans cette bataille économique, il a besoin

de l'appui du gouvernement et de celui de la science. L'appui du
gouvernement ne lui fera certainement pas défaut ; lorsque le moment
sera venu, on fera des traités de commerce équitables. Mais le viticul-

teur doit compter aussi beaucoup sur lui-même : il doit sans cesse amé-
liorer ses procédés de culture et de vinification, de manière à avoir

des rendements plus élevés et du vin de meilleure qualité. En aug-

mentant le rendement par hectare, il diminuera le prix de revient de

l'hectolitre, et, pour atteindre ce but, il doit se tourner résolument du
côté des engrais chimiques. C'est par la fumure qu'on aura des récoltes

élevées et soutenues, que l'on conservera au sol sa fertilité et que
l'on placera la vigne dans de bonnes conditions hygiéniques ;

il faut

donc fumer intensivement.

Jusqu'à ces derniers temps, les viticulteurs n'ont employé presque

exclusivement, pour la fumure de leurs vignes, que le fumier de

ferme. Or, cet engrais a un prix de revient élevé, et exige, pour son

transport et son épandage, des frais de main-d'œuvre considérables;

de plus son action est lente. D'un autre côté, si comme agent méca-
nique le fumier a une grande valeur : il divise et assouplit le sol,

absorbe et conserve Fhumidité, est le siège de fermentation, d'oxy-

dations très importantes; comme matière essentiellement alimentaire,

il peut être remplacé avec avantage par les engrais chimiques. Le fu-

1. Cette étude est faite en collaboration avec M. Trouchaud-Verdier; propriétaire-viticulteur.
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mier, en effet, constitue un engrais complexe, mais pas complet. Il ne

renferme pas, dans des proportions convenables, tous les éléments

réclamés par la vigne ; il est généralement pauvre relativement en

potasse et en acide phosphorique.

A un autre point de vue, on est également autorisé à dire que le

fumier n^est pas produit en quantité assez grande pour pouvoir suffire

à lui seul à la fumure des vignes. 11 faudra donc avoir recours, en

quelque sorte fatalement, aux engrais chimiques. Ces engrais, d'ail-

leurs, présentent des avantages réels :. ils permettent de donner à la

plante, exactement et sous une forme assimilable, les aliments qu'elle

réclame, et au sol les matériaux qui lui font défaut, et cela parce que

leur composition, leur teneur en éléments fertilisants, est ce qu'on

veut qu'elle soit. Ils représentent, sous un faible volume, une grande

richesse de principes nutritifs, ce qui entraîne une économie dans le

transport et l'épandage ; ils sont immédiatement utilisés par la végé-

tation ; leur conservation est facile, etc. Quant aux reproches qu'on

leur adresse et que nous ne développerons pas, ils sont purement gra-

tuits*. Ils ne dessèchent pas le sol comme on le prétend, n'exigent

pas plus que les autres matières fertilisantes le concours de l'eau, ne

disparaissent pas en totalité quand ils ne sont pas absorbés par la

végétation. Toutefois, il est évident que ces avantages ne sont possé-

dés que par les engrais dont les trois éléments fertilisants essentiels :

l'azote, la potasse et l'acide phosphorique ont une origine minérale.

Ce sont là les vrais engrais chimiques.

Mais ces engrais peuvent-ils servir exclusivement à la fumure des

vignes? Peut-on fumer les vignes d'une manière continue avec les en-

grais chimiques sans crainte de voir les récoltes diminuer d'impor-

tance? Nous pensons pouvoir répondre affirmativement à cette ques-

tion, au moins pour les terrains qui, par suite de leur nature phy-

sique, ne réclament pas des engrais diviseurs. N'avons-nous pas,

d'ailleurs, l'exemple de MM. Lawes et Gilbert qui, depuis quarante

ans, au champ d'expériences célèbre de Rothamsted, en Angleterre,

cultivent du blé sur la même parcelle, et y obtiennent annuellement,

grâce aux engrais chimiques, des rendements de plus de 30 hecto-

litres à l'hectare. Pour la vigne, il en sera très probablement de même;
à ce sujet, du reste, nous pourrions citer un vignoble américain que

nous connaissons bien et qui est loin de péricliter, et où, depuis quel-

ques années déjà, on n'emploie exclusivement que des engrais chi-

miques. On peut donc faire de la viticulture sans fumier de ferme,

puisque ce fumier peut être remplacé complètement par l'engrais

chimique..

Comme on le voit, les engrais chimiques sont, pour le viticulteur,

un auxiliaire des plus précieux; toutefois, pour produire leur maximum
d'elîet, ils demandent à être appliqués méthodiquement ;

autrement

dit, il faut bien composer les formules, faire des mélanges rationnels.

Et pour cela, il est indispensable de connaître la composition du sol et

les exigences de la culture, car l'engrais doit être défini ainsi : la ma-
tière utile à la plante et qui mancjuc au soP.

On sait aujourd'hui quelle est la somme de principes que prélève

1. Voir, à ce sujol, notre élude sur La svhmersion des vignes, pap;cs 51 et suivantes. — Coulet,

libraire éditeur, à Montpellier.

2. Chimie agricole, de M. Deliôrain.
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au sol un hectare de vigne donnant une récolte déterminée. Ainsi,

une récolte de vin de 100 hectolitres enlève, en moyenne au sol, sar-

ments et feuilles compris, savoir : 132kilog. d'azote, 80 kilog. de po-

tasse 29 kilog. d'acide phosphorique. Relativement à la composition

du sol, on ne peut être fixé que par l'analyse chimique. Et si la com-

position du terrain n'est pas connue, on risque fort d'appliquer un

engrais irrationnel, d'exagérer tel ou tel élément et de faire, par suite,

une dépense inutile sinon nuisible.

Ce sont ces considérations qui ont servi de base à notre étude.

II. Nous venons de voir que, par l'analyse chimique, on obtient

des indications précieuses sur la valeur fertilisante des terrains; mais,

à côté de ce moyen direct d'investigation, il existe une méthode expé-

rimentale bien simple et que nous avons appliquée, c'est celle qui

consiste à faire analyser le sol à la fois par la vigne et l'engrais. A cet

effet, nous avons employé des engrais incomplets, de formule va-

riable sur des carrés de vigne distincts. Par ce moyen, nous mettions

le sol en demeure de nous dire, par la voix des récoltes, l'élément qui

lui manquait, et nous obligions la vigne à manifester ses préférences.

Dans une seconde série d'essais, nous avons expérimenté diverses for-

mules d'engrais complets, afin de mettre en évidence la formule la

plus économique et la plus avantageuse.

Avant de faire connaître les résultats que ces expériences nous ont

donnés nous devons bien préciser les conditions dans lesquelles se

trouvent le terrain et la vigne qui ont servi à nos essais.

Le terrain est situé dans la commune de Saint-Laurent-d'Aigouze,

et fait partie du domaine de M. Ïrouchaud-Verdier; il a été constitué

par les alluvions du Vidourle. En 1852, au moment de l'invasion de

l'oïdium, on y arracha une vieille vigne de Terret
;
en 1868, on y

planta des Aramons et des Petits-Bouschets, à un écartement de

2 mètres sur 1 m. 25 ; il y a donc 4,000 souches à l'hectare. C'est sur

cette vio'ne, âgée de vingt ans actuellement et soumise à la submer-

sion depuis 1874, qu'ont porté nos expériences.

De 1874 à 1884, cette vigne a reçu, tous les deux ans, 20,000 kilog.

de fumier de ferme par hectare ;
depuis 1885, elle est fumée tous les

ans avec nos diverses formules d'engrais.

L'analyse physico-chimique du sol a été faite au début de l'expé-

rience et a donné les résultats suivants :

Sol. Sou3-sol.

( Eau à 100° 10 » 14 »

Analyse mécanique Pierres 5 » 4 »

f
Impalpable 80 « 83 v

f Sable '23.12 21.63

Analyse physique Argile 30.62 23.50
(Calcaire. 46. ib 54.80

(Azote 0.087 0.049

Analyse chimique Potasse ....... 0.182 0.169
•

( Acide phosphor. 0.326 0.198

Ce terrain est donc riche en potasse et acide phosphorique et

moyennement riche en azote. Nous avons même observé que le sous-

sol s'appauvrissait en azote, comme nous l'avons exposé, d'ailleurs,

dans un travail spécial paru en 1888'. Quant^ à l'eau qui sert à la

submersion du terrain, elle enrichit le sol plutôt qu'elle ne l'épuisé.

1. La submersio7i des vignes. Goulet, libraire éditeur, à Montpellier.
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Nos travaux ont en effet démontré que le gain fait par le terrain, an-
nuellement, est de 7 kilog. d'azote, 45 kilog. de potasse et kil. 150
d'acide phosphorique par hectare.

Telles sont les conditions générales et spéciales de notre champ
d'expériences. K. Chauzit,

(La suilo prochainement.) Professeur départemental d'agriculture du Gard.

DEUX AVOINES REMARQUABLES
Depuis quelques années l'attention des cultivateurs de la région du

nord a été spécialement appelée sur deux variétés d'avoines fort remar-
quables.

Nous voulons parler de Vavoine noire de Belgique et de lavoine mer-
veilleuse de Suède. La première a surtout réussi dans les Flandres et

dans toute la partie septentrionale de la France. Dans de nombreuses
cultures elle a procuré des rendements surpassant parfois du double
celui des variétés les plus connues.

Nous en trouvons la preuve dans les chiffres suivants empruntés aux
champs d'expériences de Westmalle :

Grain. Paille.

Avoine noire de Belgique 42 90— jaune du Nord 39 90— de Probstéi 38 85— jaune géante à grappes 38 80— griï^e de Campine 36 85— prolilique de Californie 30 80— Vlcloria . 29 85

Au point de vue du poids à 1 hectolitre c'est encore l'avoine noire de

Belgique qui l'emporte. Car son poids est de 53 à 58 kilog., tandis que

celui des autres variétés oscille entre 40 et 49 kilog. seulement. Plus

vigoureuse, plus prolifique, rendant plus de grain et plus de paille, la

variété qui nous occupe contient aussi, à poids égal, plus de substance

nutritive, son amande étant plus développée et Tenveloppe de celle-ci

moins épaisse. C'est, d'après le professeur Maerker, une des avoines les

plus riches en matières protéïques. Heine, le producteur silésien bien

connu, la place sur la même ligne que les meilleures variétés danoises

et suédoises..

Un avantage très appréciable qu'elle possède encore est de pouvoir

être semée très tard, puisqu'elle réussit encore même semée jusqu'au

15 avril.

M. Petermann, le savant directeur de la station agricole de Gem-
bloux, a depuis 1876 entrepris une série d'expériences sur les grains

et particulièrement les avoines des pays septentrionaux et il est arrivé

à cette conclusion : que les semences de ces contrées froides l'emportent

de beaucoup- sur celles des régions chaudes en énergie, pouvoir ger-

minatif, poids absolu et pureté.

M. Schubeler a donné l'cxpiication de ce fait en prouvant que, par

suite de leur composition intime, les semences du nord transportées

au sud y végètent plus vigoureusement et donnent un rendement

supérieur à celui des types indigènes.

Les avoines du nord sont plus rustiques et plus résistantes : cela

tient à ce que leurs racines se développent rapidement dans nos sols

et rendent ainsi plus vite la plante indépendante et apte à supporter

les variations atmosphériques. l*armi les avoines des liantes latitudes,
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Y avoine merveilleuse de Suède, cultivée dans les dépeadances de l'ia-

stitut de Gembloux, a donné les résultats ci-après :

iSiST.
__^

1,S88.

Gi'Jiiii. Paille. Grain. Paille.

Avoine Vicloria de Heine 42 60 36 60
_ Victoria '. • 36 40 38 90
— jaune des Salines 33 60 37 90
_ \Villianis 30 70 32 70
— d'abondance 30 70 31 70

Dans le Limbourg le gouverneur ayant fait venir, l'année dernière,

un stock assez important de variétés suédoises, en distribua des

échantillons de droite et de gauche.

Voici les chiffres que nous a communiqués un cultivateur de cette

province pour le rendement à l'hectare :

(jrain. Paille.

Avoine merveilleuse de Suèdel 39. .îO 86.50
— jaune ione^ue du Nord '37.60 -89.30
— lndi£;ène

.". 33 00 88.00
— Vicloria 32.80 76.30
— prolilique de Californie 29.80 78.00
— hâlive du Canada 27.00 63.00

Nous pourrions rapprocher de ces chiffres ceuK obtenus par

M. L. Lacroix, qui s'est peut-être le plus occupé de la sélection des

avoines suédoises et qui est arrivé à obtenir d'elles des résultats véri-

tablement surprenants.

Ce serait une grande erreur de croire qu'avec n'importe quelle variété

on obtient une récolte rémunératrice. J\on. En cela comme en autre

chose il faut procéder avec méthode et un choix judicieux des semences.

Pour guider dans celui-ci les cultivateurs désireux de faire un essai,

nous emprunterons au producteur belge .précité les renseignements

suivants :

« Parmi les meilleures avoines suédoises, il convient de citer

l'avoine Victoria blanche d'Orébro, l'avoine suédoise noire de Skifvarp,

l'avoine suédoise noire Skara ; mais partout et toujours, celle qui a

donné les plus hauts rendements en paille et en grain est l'avoine de

Skifvarp, qui a aussi été cultivée sous le nom d'avoine merveilleuse

de Suède ou avoine merveilleuse de Skili'varp. »

Son grain est jaune, long, très gros et très pesant; la paille longue

et forte résistt) parfaitement à la verse. On lui a reconnu une valeur

nutritive supérieure à d'autres variétés. L'amande du grain est très

grosse et l'enveloppe est mince et légère; aussi son poids dépasse-t-il

à l'hectolitre de beaucoup celui de toutes les autres avoines et il

atteint même celui de l'avoine la plus pesante que nous possédons.

Avant de finir, il convient de dire que si la culture des avoines sué-

doises mérite d'être entreprise, celle des avoines norvégiennes ne l'est

pas moins, quoiqu'on s'en soit encore fort peu occupé jusqu'à pré-

sent en France et en Belgique.

Les essais qui ont été faits avec les avoines norvégiennes noire et

blanche de l ile Visingso et l'avoine potate.de Drontheim ont parfaite-

ment réussi.

Lorsqu'ils auront été multipliés pendant quelques années, j'y

reviendrai; pour le moment, je me bornerai à conseiller fortement

l'essai des avoines suédoises et norvégiennes et surtout des variétés

mentionnées plus haut.

Pour terminer, nous dirons qu'on peut dès à présent avec certitude



DEUX AVOINES REMARQUABLES. 471

de réussite cultiver l'avoine merveilleuse de Suède qui a donné presque

partout les plus hauts rendements en paille et en grain. Nous ajou-

terons : il faut se hâter, car nous ne conseillons pas de semer les

avoines tardives, même les meilleures, après la mi-avril.

Galand,
à Canitirai (Nord).

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 13 mars 1889. — Présidence de M. Ducharlre.

M. Louis Passy, secrétaire perpétuel, avant de dépouiller la corres-

pondance, souhaite la hienvenue à M. le duc d'Aumale, qui assiste à

la séance pour la première fois depuis son retour en France.

MM. AUard, Lemoineet Robinet font hommage des observations sur

les cours d'eau et la pluie dans le service hydrométrique du bassin de

la Seine pendant l'année 1887.

M. Cazeaux-Cazalet, secrétaire général du Comice viticole et agricole

de Cadillac, adresse deux brochures sur les règles de l'adaptation des

vignes américaines au sol.

M. Bellair fait hommage d'un opuscule intitulé : le Pêcher, sa culture

au jardin fruitier.

M. Pierre Dufour, directeur de la ferme école du Montât (Lot), en-

voie le compte rendu de ceite ferme pour 1888 et pose sa candidature

à une place de correspondant.

M. Cheysson, récemment élu membre titulaire, remercie la Société

de sa nomination.

M. Chatin met sous les yeux de la Société une truffe de grosseur

moyenne, qui se présente développée tout autour d'une tige souter-

raine de chiendent. Il est certain que c'est dans son développement que

la truffe a enveloppé ce brin de chiendent; autrement Tagriculture

n'aurait qu'un seul objectif : laisser pimsser le chiendent pour récoltei^

des truffes.

M. Duchartre communique les résultats des recherches exposées

devant la Société botanique de Munich par M. Ilartig. .Jusqu'à pré-

sent il était admis que l'amidon et les matières albumineuses ren-

fermés dans le bois des arbres s'y conservaient en réserve durant

l'hiver, fournissaient aux besoins de la végétation au printemps, et se

reconstituaient ensuite dans le cours de lété. Les recherches du savant

allemand contredisent celte théorie.

M. Louis Passy communie] ue une nouvelle note de M. Roullier,

directeur de l'Ecole d'aviculture de Gambais (Seine-et-Oise , sur les

causes ([infécondité des (cul's.

M. Louis Passy signale une vigne nouvelle, dont on ])arle en ce

moment en Italie et en Allemagne, le Cissus mexicaiia, (\\n végète à

létat sauvage dans le Sinaloa, province mexicaine située dans le

26' parallèle nord, où on le r(!ncontre à des altitudes caractérisées par

des températures caractérisées par des alternatives de chaud et de

froid, ce qui prouve une grande rusticité. Ce Cissus croît spontané-

mont dans les loréls de Siualo;i. Dès le mois de juin, le cep est orné

de nombreux rameaux couverts d une riche frondaisun. En septembre,

les baies commencent à mûrir. I^endanl la saison sèche, (|iii dure

liuit mois, la plante conserve une vilalilé étonnante. Les haies sont

volumineuses, tantôt rouges, tantôt blanches. Un en a plante dans le
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jardin impérial d'Albern, près de Vienne. Quelques pieds provenant

de graines ont aussi été cultivés dans la vallée du Rhin. Ils paraissent

y prospérer. Il faut attendre pour savoir si cette nouveauté aura le

même destin que tant d'autres.

Séance du 20 mars. — Présidence de M. Duchartre.

MM. Gayot, de Bouille et Tiersonnier s'excusent de ne pouvoir

assister à la séance.

M. le ministre de l'agriculture d'Italie adresse un fascicule des Ah-

nali di agricuUura, contenant un rapport de M. Enrico Comboni sur

l'industrie de l'alcool, du crème de tartre et de l'acide tartrique.

M. Pugli-Desroches offre, sous le titre de Coqs et Poules, un guide

pratique de l'aviculteur.

M. Duchartre présente un ouvrage de M. l'abbé Moyen, intitulé :

Les Champignons, traité élémentaire de mycologie.

La station expérimentale de la Caroline du sud demande à la So-

ciété de l'aider à réunir des données à l'aide desquelles elle établirait

une sorte d'étalon ou type de laboratoire établissant la valeur des se-

mences les plus usuelles employées en agriculture et en horticulture.

Cette demande est renvoyée à l'examen de la section des cultures

spéciales.

M. Blanchard fait, au nom de la section d'histoire naturelle agri-

cole, un rapport sur le hannetonage. Après avoir rappelé les heureux

résultats de la chasse directe des insectes parfaits, c'est-à-dire du han-

netonage, et les résultats imparfaits qu'on obtient le plus souvent

par les procédés préconisés contre les vers blancs, M. Blanchard

demande à la Société d'émettre le vœu qu'une loi prescrive l'obliga-

tion du hannetonage dans le courant du mois de mai de chaque

année. Il est bon de rappeler que la loi du 24 décembre 1888 a

donné pleins pouvoirs aux administrations départementales sur ce

sujet. Le rapport sera imprimé et discuté dans la prochaine séance.

M. Prillieux rend compte d'expériences faites par M. Schribaux,

directeur de la station d'essais de graines à l'Institut national agrono-

mique, sur la résistance relative de plantes issues de semences de dif-

férentes qualités germinatives. Il résulte des recherches de M. Schri-

baux que les semences fourragères de la dernière récolte, en général,

ne sont guère inférieures comme qualité à celles des années précé-

dentes, sauf pour la luzerne de Poitou et la minette. Les plus beaux

échantillons de ces dernières plantes germent à 70 et 75 pour 100,

alors qu'en année ordinaire les mêanes semences de bonne qualité

marchande ne donnent pas moins de 85 pour 100. Les agriculteurs

feront bien d'augmenter notablement la dose de semences qu'ils .ont

l'habitude de répandre à l'hectare. En outre, les semences qui n'ont

qu'un faible pouvoir germinatif donnent des plantes dont un grand

nombre ne vient pas à bien
;
par exemple, avec un trèfle n'ayant qu'un

pouvoir germinatif de 56, M. Schribaux a obtenu huit fois moins de

plantes adultes qu'avec un trèfle ayant un pouvoir germinatif de 90.

Une deuxième note se rapporte à la présence de la cuscute dans les

semences; M. Schribaux appelle l'attention sur la différence du volume

des graines de cuscute qui peut varier du simple au double, et sur

l'importance de l'examen préalable de la grosseur de ces graines pour

le choix des tamis dans les décuscuteurs. Georges Marsais.
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L'AGRICULTURE ET L'HIVER DANS LES VOSGES
MONTAGNEUSES

Ghevreroche-Vagney, le 10 mars 1889.

Les semailles d'automce n'ayant pu s'exécuter qu'un peu tardivement, le temps
magnifique qui a commencé vers le 15 octobre pour ne cesser qu'au commence-
ment de février, a favorisé la levée et la première végétation des seigles, presque
l'unique céréale semée en automne dans nos parages. Pendant cette longue pé-
fiode de beaux jours de près de quatre mois, il y a eu toute latitude pour toutes
sortes de travaux d'hiver, et c'est un avantage très appréciable pour tout cultiva-
teur qui trouve toujours tant d'améliorations et d'aisances à réaliser dans les

terres, les bois ou sur les chemins.
Mais voici les mois de février et mars qui nous font une cruelle revanche de

l'hiver. Pendant toute la durée de février, les tempêtes de neige n'étaient inter-

rompues que par des gelées d'une intensité égale à celles des plus rigoureux
hivers.

L'abondance des neiges est extraordinaire, et nous n'avons eu, au commence-
ment de ce mois, que quatre ou cinq jours de dégel pendant lesquels leur fonte
s'est opérée à moitié; mais cette neige fondante s'est convertie en glace sous
l'action des nouveaux froids, toujours accompagnés de chutes do l'encombrant
météore. Aujourd'hui, 16 mars, le thermomètre s'est abaissé à 13 degrés au-
dessous de zéro, et il ne s'est relevé qu'à— 7" au milieu du jour. C'est la pre-
mière fois, depuis vingt-cinq ans que j'observe, qu'une température aussi rigou-
reuse a lieu en cette saison.

Il est certain aujourd'hui que, pour les montagnes, le printemps sera tardif;

mais, jusqu'alors, cette situation n'a rien d'alarmant dans un pays où les cultures
sont aussi restreintes, puisque, dans la plupart des fermes, les labours de prin-
temps ne durent que quinze jours ou trois semaines.

Ce que nous redoutons le plus, c'est que la fonte des neiges n'ait lieu sous
l'action du soleil alternant avec des gelées nocturnes, comme celaeut lieu auprin-
temps dernier, ce qui fut très nuisible aux céréales comme aux prairies.

Les prix des bestiaux, si avilis pendant tout l'hiver, semblent se relever. Les
prix des fromages sont en baisse, comme toujours en cette saison.

J.-B. Jacquot.

REVUE COMMEaCL\LE ET PRIX GOURANT DES DENRÉES AGRICOLES
• (23 MARS 1889.)

I. — Situation générale.

La température s'est relevée dans ces derniers jours sur presque toute la France,

et les pluies douces favorisent la végétation dans le nord et l'est. Les travaux de

printemps sont en pleine activité. Les marchés agricoles sont relativement peu fré-

quentés; mais les prix des denrées s'y soutiennent.

II. — Les grains et les farines

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé.

fr.

,,
,•. ^ \ h\é tendre. 2'».,^0

Algérie Oran
j j.,. ^^^ ^ .-^3(30

Angleterre. Londres 16 90

Belgique Anvers iG.lô
— Bruxelles .. 18 âO
— Liège 17.7;')

— Namur l'.i.oo

Pniis-Bis. Amsterdam 1 8 . (10

Alsace-Lorraine. Strashoiirg 24. 7.)

— Coliiiar .. 'i.'j.M

Allemagne. Hcrlin 2!! ôO
— Cologne 2;j.7o

Suisse. Genève 2 1 .

2.">

llalic. Milar. 2't."->)

Autriche. Vienne 15. 3."»

Iliingrie. Biida|)est 15 nO

È'ials-Unis N«»\v-Y(>rk If, 70
— Chicago l(i.ô.j

Seigle.
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NORD-OUEST

Calvados. Caen
— St-Pierre-s-Dives.
— Condé-s-Noireau..

C.-du-Nord. Tréguier...
— Lannion

Finistère. Morlaix . .. ...

— Chàteaulin

Ule-et-Vilaine. Rennes..
Manche. Avranches
— St-Lô

Mayenne. Laval
— Evron

Morbihan. Hennebont....

Orne. Alençon
— Beilème

Sarlhe. Le Mans
— Beaumont
— àablé

Prix moyens

T RÉGION

Aisne. Soissons
— La Fère
— Château-Thierry..

Eure. Evreux
— Bernay
— Conches

Eure-et-Loir. Chartres .

.

— Chàleaudun
— Gallardon

Nord. Cambrai
— Douai
— Valeni-iennes

Oise Beauvais
— Senlis
— Compiègne., . ....

Pas-de-Calais. Arras..,.
— Bapaume,

Seine. Paris

S.-et Oise. Versailles
— Etainpes
— Mantes

S-et-Marne Melun
— Meaux - . ..

— Moiitereau

Seine-Inf. Houen ........
— Dieppe
— Fauville

Somme. Amiens
— AbbeviUe
— Péronne

Seiiçle.

fr.

»

13.40

14.70

Blé.

fr.

26.00
26.00
25.20
24.75
24.50
24.i>0

23.30
2S.0O
26.00
28.00
24.80
24.75
22.00
27.00
25.00
25.20
25.60
25.10

25.24 14.58 14.08

— NORD.

15.31

Orge.

fr'

15.10
16.06
13.10
13.80
14.50
13.50
14.50
13.25
13.10
l'i.lO

13.25
13.75

14.20
14.25
14.2:>

14.25
14.50

24.80
24.50
23.75
24.90
25.00
26.fiO

23,80
25. 6J

23.75
23.40
25.00
24.75
23.25
25.00
24.50
23.00
22.01)

24.75
25.00
24. 40
25.40
23.40
23.80
24.60
24.60
25.00
23.60
23.20
23.00
23.50

13.50
13.50
13.00
13.00
13.60
14.70
17.00

»

14.40
14.00
15.00
13.75
12.75

13.00
13.00
14.00
lA.OO

15.00
14.50

<3.50

13.75
14.00
13.85
14.20

13.00
13.00

15.50
17.70
17.70
15.50
15.50
16.50
16.20
17.50
19.50
17.90

17.50
16.60
15.90
19.50
19.00
16.10
15.50
17.00
16.00
15.50
17.30
18.00
17.50
18.00
17 60

Avoine.

fr.

21.00
22.00
21.60
16.75
17.50
Iti.lO

16.50
17.25
21.00
22.80
18.10
17.75
17.00
18.50
17.80
19.40
17.80
i9.00

18.74

16.50
16.50
16.50
17.50
21.50
17.00
17.50
18.70
17.25
14.00
16.00
17.25
18.00
16.75
17.50
14.25
15.75
18.60
21.00
17.50
18.00
17.8'J

16.00
17.60
19.25
13.50
18.60
16.20
16.00
16.00

Pris moyens 24.33 13.92

3e RÉGION. — NORD-EST.

16.00•r^rdennes. Sedan 23.75
— Charleville 24.25
— Vouziers 24.25

Avbe. i\ogent-sur-Seine . 24.20
— Bar-àur-Seine . . . . 24.25— Bar-sur -Aube 23.75

Marne. Chàlons 24.35
— Epernay 24.00
— Reims 24.25
— Sézanne 23.60

Haute-Marne. Langres . 24.50
Meurthe-et-Mos. Nancy . 24.70
— ïoul 24.75

Meuse. Bar-le-Duc 25.50
A/(e-.SV(û(Je. Vesoul 24.80
— Gray 24.75

Vosges. Epinal 26.00
— Rambervillers. ... 24.00

14.25
13.50
14. 10

12.75
13.00
13.75

.00

13.40
13.40
14.00

14.00
14.75
14.75
15.50

18.00
17.50
17.00
16.50
16.50
16.50
16.90
15.50
16.75
15.50
15.75
16.60

16.70
16.50
14.75

Prix moyens 24.42 14. i4

4° RÉGION. — OUEST.
C'/ia)-i;)i/c. Angoulème .. . 26.00 17.00
(/'/iar.-V;i/. Marans 24.20 »

IJeux-Srvres. Niort 24
Parlhenay 24

Indre-et-Loire. Tours ... 23— Bleré 24
— Chàteaurenault. ,. 24

Loire-Inf. Nantes 25
M.-el-Loire. Angers 25.50
— Saumur 26.00

Vendée. Luçon 25.20
Vienne. Poitiers 25.50
— CliàteUerauft 24.60

Iltc-Vienne. Limoges.

50 o

00 16.00
50 13.70
40 15.40
40 13.40
00 14.00
50 14. ^iO

15,00
24 50 10.50

16.60
16.00

a

15.40
15.00
17.30
16.90
18.00
15.00
15.90
15.75
15.75
14.60

19.00
17.50
17.50
18 «0

16.75
17.20
18 50

18.50
17.50
17.50
16.25
16.50

17.80
17.50
16.75
15.50
14.00

16.46 17.19

19 00
17.50
18.25

16.00
16.50
16.90
17.90
18.60
18.40
18.00
17.75
17.25
19. 50

'^Prix moyens. 24 81 15.04 15 90 17.81

Allier. Moulins ,

— Sl-Pourçain.. .

.

Cher. Bourges
— Vierzon
— Aubigny

Creuse. Aubusson... .

,

Indre. Chàteauroux. .

,

— Issoudun
— Valençay

Loiret. Orléans .,

— Courlenay
— Montargis

Loir-et-Clier. Jiilois. ..

— Montoire
— Itomoranlin..

.

Nièvre. Nevers
— La Charité

Yonne. Sens
— St-Florealin. ..

— Tonnerre

. — CE

Blé.

fr

25.80
25.50
24.10
25.10
24.40
24.20
23.50
24.10
25.30
23.80
25.00
24.80
24.70
25.20
24.70
25.70

, 24.80
25.60

, 24.60
, 25.10

NTRE.

Seigle.

fr.

15.75
15.00
15.50
15.40
15.60
15.40
16.00

14.40
15.40

»

15.00
15.40
15.00
15.40
20.00
13.50
14 10

13.60
13.25

Prix moyens 24.74 15.69

6° RÉGION. — EST.

Ain. Bourg 25.00 17.90
— Pont-ile-Vaux ... 24.40

Côte-d'Or. Dijon 24.75
Z>o«,6s. Besançon 24.75
Isère. Grenoble 24.50
— Pont-Beauvoisin. 25.25

Jura. Dôle 24.90
— Lons-le-Saunier . 24.50

Loire. Firminy 25.50
P.-de-Dôme. Riom 25 . 60
— Issoire 24.75

Rhùne. Lyon 25.25

Saàne-et-L. Aulun 25.50
— Màcon 25.50

Savoie. Chambéry 24.10
Hte-iàavoie. Rumilly 25.20

Prij moyens 24.81

7° IRBGIOW.

Ariège. Pamiietis... ....

Dordo.gne. Bergerac... . 25.00

Hte-Garonne. Toulouse. 25.10

Gers. Auch 24 00 »

— Condom 26.00 17.40
— Mirande 24.30 »

Gironde. Bordeaux 25.60 »

— Bazas 26.60

Landes. Dax 25.00

Lot-et-Gar. Agen 26.10
— Nérac 26.30

B.-Pyrénées. Rayonne.. 24.00

Iltes-Pyrén. Tarbes 24. i0

Prix moyens 25.14 17.54

8° RÉGION. — SUD.

^Mde. Carcassonne 23.80 18.00
— Castelnaudary 24.90

^iieyroH. Villelranche . . 24.80
— Rodez 24.00

C'anioi. Mauriac 23.30

Correze. Tulle 23.80

Hérault. Béziers 27.00

Lot. Figeac 25.60

Lozère. Mende 24.20
— Florac 25.65

Pyrénées Or. Perpignan 27.25

Tarn. Gnillac 24.80 »

Tarn-et-Gar. Montauban 25.50 16.40

Prix moyens 25.06

9'

B. -Alpes. Manosque 26.20

lUes-Alpcs Gap 24.50

Aipes-Mar. Nice 25.00

Ardeche. Privas 26.70
B.-du-Bhône. Arles 25.70

Drame. Valence 25.10

Gard. Nîmes 25
,
00

Haute-Loire. LePuy... 24.75

Kar. Draguignan 25.00

Vaucluse. Avignon 23.50

Prix moyens

Oi'M. Avoine.

fr.

16.75
18.50
16.00
17.70
15.40
14.00
18.75
14.00
16.90
15.60
16.90
16.00
15.40
16.15
16.80
19.20
15.00
16.00
16.50
15.50

fr.

17.75
18.25
17.00
17.00
16.50
16.50
18.90
17.80
15.50
18.00
18.00
18.00
18.00
18.00
17.50
20.00
18.70
1«.60
17.70
16.75

16.69 18.29

17.75
14.25

17.25

.»

14.50
17.00
18.20
15.30

17.25
16.50
16.30
15.50
14.50
17.50

16.44

-SUD-OUEST
24.60 »

18.00
16.80

16.00
13.00

18 6J
»

18.00

18.80
17.50
17.00
16.30
18.75
17.75
16.50
19.50
19.75
20. QO
18.50
18.60

» 18.80
B 10. 50
» 17.75
» 18.00

18.08 18.29

16.00
13.10

17.00
21.00
17.00

15.60

19.00

16.40
»

19.20
22.50
17.00

2!. 00

19.00
18.00
19.40

19.03

lOM. — SUD-EST.

18.50
18.80

17.00

17.00

21.50

14.6!)

21.00

17.80
18.00
20.30

15.75

18.57

15.20
15.25

16.25
16.00

Î5.15 17.95 15.64

Moy. de toute la France. 24.86 16.02 16.74 18.46

— de la semaine précéd.. 24.95 15.80 16.22 l8.'-t

20.40
20.00
20.50
21.50

21.10
18.25
21.00
17.75
21.00
21 .00

19.00

18.00
20.50
16.50
18.(0
18.90
19.00
21.00
17.50
14.10
15.75
23.90
20.00
19.75

18.68

21.10

19. tO

19.40
20.70
18.00
20.(0
17.75

V

20. CO

19.49

18.46
18.

a

Sur la semaine
|

précédente... j

hausse.

baisse.

0.22 0.52 0.2j

0.09
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Blés. — La tendance générale est faible sur nos marchés de l'intérieur dont un
certain nombre ont eu une légère baisse depuis la semaine dernière; il en est de

même des marchés étrangers. A la halle de Paris, du mercredi 20 mars, on a

coté les blés blancs de mouture, 23 fr. 25 à 26 fr. 25 les 100 kilog. et les blés

roux, 23 fr. à 25 fr. 75, en baisse de 25 centimes. En commerce, on cote 24 fr. 75

à 25 fr. le disponible et 25 fr. à 25 fr. 50 le livrable. Quant aux blés exotiques,

ils valent : Californie, 25 fr. 75; Australie sud, 27 fr.
; Saint-Louis, 26 Ir. 50;

Eanot supérieur, 25 fr.; ordinaire, 22 fr. 75 à Rouen ou au Havre. — A Bor-
deaux, on cote : Danube, 2^1 fr.; Pologne, 24 fr. 35; Sandomirka, 25 fr. 30;

Roumélie, 22 fr. 80. — Sur le port de Nantes, les Australie valent 27 fr. 75;

les Moldavie, 25 fr. 50; les Ghirka, 25 f\-. 25. — A Marseille, la tendance

demeure au calme, et les cours varient peu: les dernières ventes ont donné :

Australie, 21 fr. 25; Bombay, 17 fr. 75; Ghirka Odessa, 20 fr.; Marianopoli,

18 fr. 50; Berdianska, 19 fr.; Dédéagh, 17 fr. à 17 fr. 25; Azime Azofi, 15 fr. 50;

Danube tendre, 18 fr. les 100 kilog. en entrepôt; tuzelle Oran, 24 fr. 75; Philip-

peville, 24 fr. 25. — A Londres, calme également au marché de Mack-Lane
pour les blés anglais ; les blés exotiques sont peu demandés ; on cote : Calcutta,

19 fr. 47; Bombay, 21 fr.; Chili, 21 fr. 24; Nouvelle-Zélande, 21 fr. 82; Walla-
AValla, 18 fr. 67 ; Californie, 20 fr. 81; blés russes, 19 fr. 49 à 19 fr. 61. Le prix

moyen des marchés intérieurs de l'Angleterre a été de 16 fr. 91 les 100 kilog,

pour la semaine écoulée.

Farines. — La meunerie a encore baissé ses prix de 1 fr. par sac sur les

farines de consommation; la vente est peu active. On cote : marque de Corbeil,

57 fr. le sac de 159 kilog., toile à rendre, ou 157 kil. nets, soit 36 fr. 30 les ,

100 kil.; marques de choix, 57 à 59 fr.; premières marques, 56 à 57 fr.;

autres, 53 à 55 fr. — Les farines de commerce douze marques sont en baisse

aux cours de 54 fr. 75 à 55 fr. les 157 kilog. disponibles et 55 fr. à 55 fr. 50
livrables. — Les farines deuxièmes valent 28 à 30 fr. les 100 kilog.; les troi-

sièmes, 26 à28fr.; les quatrièmes, 25 à 26 fr., et les gruaux, 38 à 44 ir.

Seigles. — Àfiaires presque nulles; on cote à Paris 14 fr. 50 à 15 fr. les

100 kilog pour les seigles indigènes, et 12 fr. 50 à 13 fr. 25 pour ceux de

Russie. — Les farines de seigle indigènes valent 22 à 26 fr.; les étrangères, 19

à 25 fr.

Orges. — Les qualités moyennes et ordinaires valent de 16 fr. à 16 fr. 50 les

100 kilog.; les supérieures, 17 à 21 fr.; les sortes étrangères sont cotées 13 fr. 50

à 15 fr. 75 àDunkerque. — Les escourgeons restent au cours nominal de 19 fr. 50

à 19 fr. 75.

Avoines. — La fermeté continue avec des offres peu importantes; les belles

sortes sont en faveur; on -cote à Paris, pour les avoines françaises, 18 fr. 25 à

19 fr. 75 les 100 kil.; 17 fr. à 17 fr. 25
;
pour les russes, 17 fr. 75 à 18 fr. 25 pour

les suédoises. — A Rouen, les Suède sont tenues de 14 fr. 25 à 14 fr. 50; les

Liban noires, à 13 fr. 25; les blanches, 12 fr. 25 à 13 fr. 25; les Pétersbourg,

12 fr. 50 à 13 fr. 50 à la réouverture de la navigation.

Sarrasins. — Le sarrasin disponible se vend 13 fr. 50 à 13 fr. 75 les lOÙ kil.

à Paris.

Issues. — Tendance faible, avec transactions limitées; on cote : gros son seul,

12 fr. 75 3 13 fr. les 100 kilog.; sons gros et moyens, 12 fr. 25 à 12 fr 50; sons

trois cases, 11 fr. à 11 fr. 50; sons iins, 10 fr. 25 à 10 fr. 75; recoupettes, 11 fr.

à 11 fr. 25 ; remouleges blancs, 16 à 19 fr.; bis, 14 à 15 fr.; bâtards, 13 à 14 fr.

111. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — Les prix sont un peu meilleurs à Paris que la semaine précé-

dente, surtout pour les pailles. On cotait au dernier marché de la Chapelle :

foin, 55 à 61 ir. les 100 bottes de 5 kilog.; luzerne, 56 à 63 fr.; regain, 49 à

58 fr.; paille de blé, 43 à 50 fr.; de seigle, 43 à 49 fr. ; d'avoine, 30 à 36 fr.

Les fourrages en gare, sur wagons, se vendent : foin, 50 à 57 fr.; luzerne, 56

à 60 fr., paille de blé, 38 à 40 fr.; d'avoine, 25 à 30 fr. — Sur les marché»
des départements, on paye : aux 500 kilog. : Beauvais, foin, 45 à 50 fr.; paille,

35 à 40 fr.; Nancy, foin, 40 à 50 fr.; paille, 25 à 35 fr.; Versailles, foin, 48 à

52 fr.; luzerne, 52 à 55 fr.; sainfoin, 50 à 60 fr.; regain, 45 à 46 fr.; paille de

bh-, 45 à 50 fr.; d'avoine, 34 à 38 fr.; Saint-Quentin, foin cl luzerne, 45 fr.;

paille, 30 fr.; Mclun, foin, 48 à 50 fr.; paille, 35 à 38 fr.; Dijon, foin. 42 à 45 fr.

paille. 36 k 40 fr.; Dùle,' foin, o5 à 45 fr.; paille, 27 à 28 ir.; — au <iui)ilal :

Vouzitis, foin, 7 fr.; paille, 6 fr. ; Orléans, foin, 8 à 10 fr.; paille, 6 à 7 fr.^
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le Neubourg, foin, 6 fr. 50; luzerne, 9 fr.; paille, 5 fr. 50; Nevers. Foin, 7 fr. 50;

paille, 5 fr. 25; Blois, foin, 7 à 11 fr.; luzerne, 6 fr. 40; paille, 6 fr. 50 à

7 fr. 35; Chalon-sur-Saône, foin, 6 fr. 50; paille, 6 fr. 70; Toulouse, foin,

8 fr. 50; paille, 5 fr. 50 à 6 fr. 50.

Graines fourragères. — La demande est bonne à Paris pour toutes les sortes

de graines aux cours suivants : trèfle violet, 105 à 140 tr. les 100 kilog.; blanc et

hybride, 115 à 160 fr.; luzerne de Provence, 170 à 200 fr.; d'Italie, 155 à 175 fr.;

de pays et de Poitou, 90 à 120 fr.; sainfoin, 28 à 32 fr.; minette, 50 à 90 fr.;

vesce de printemps, 22 à 28 fr.; féveroles, 18 à 20 fr.; alpiste, 28 à 29 fr. ; millet

blanc, 19 à 22 fr.; pois jarras, 24 à 28 fr. — A Orléans, on vend : luzerne, 120

à 160 fr.; trèfle violet, 80 à 110 fr.; vesce de printemps, 24 à 25 fr.; à Poitiers,

trèfle violet, 95 à 105 fr.; li^zerne, 95 à 120 fr.; sainfoin; 9 fr. à 9 fr. 50; à Mon-
tereau, trèfle, 140 à 150 fr.; luzerne, 150 à 160 fr.; sainfoin, 26 à 28 fr.; à Tou-
louse, trèfle, 100 à 105 fr.; luzerne, 130 à 150 fr.; Gastelnaudary, trèfle, 110 à

115 fr.; luzerne, 160 à 180 fr.; sainfoin double, 35 à 37 fr.; vesces d'hiver,

13 fr. 50; de printemps, 17 fr.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Le marché aux légumes de Paris a un peu plus d'animation; les prix ont ten-

dance à la baisse. On cote :

Fruits frais. — Poires, 60 à 150 fr. le cent; fr. 25 àO fr. 35 le kilog.; pommes,
15 à 125 fr.; fr. 16 à fr. 50 le kilog.; raisin, 4 à 14 fr. le kilog.

Légumes frais. — Carottes, 4 fr. 50 à 5 fr. 50 l'hectolitre; navets de Freneuse,

5 fr. à 6 fr.; panais, 10 à 15 fr. les 100 bottes
;
poireaux, fr. 15 à fr. 25

le paquet; choux, 8 à 12 fr. le cent ; choux-fleurs, 30 à 80 fr.; oignons, 9 fr. à

10 fr. 50 l'hectolitre; épinards, fr. 40 à fr. 75 le paquet ; oseille, fr. 60 à

fr. 80; radis roses, fr. 10 à fr. 20 la botte; salsifls, fr. 25 à fr. 45;
laitue, 6 à 12 fr. le cent; escarole, 10 à 20 fr.; mâches, fr. 40 à fr. 60 le kil.;

pissenlits, fr. 30 à 1 fr. 10; choux de Bruxelles, fr. 20 à fr. 30 le litre;

champignons, fr. 70 à 1 fr. 40 le kilog.; belleravcs, fr. 40 à 1 fr. 20 la

manne; barbe de capucin, fr. 25 à fr. 35 la botte.

Pommes de terre. — On cote à la halle : Hollande, 10 à 1! fr. l'hectolitre;

14 fr. 28 à 15 fr. 71 le quintal; jaunes, 8 à 9 fr. l'hectolitre ; 11 fr. 42 à 12 fr. 85

le quintal. — En. province on vend au quintal : Nancy, 9 fr. à 16 fr. 50;
Epinal, 8 à 15 fr.; Orléans, 5 à 8 fr.; Melun, 8 à 9 fr.; Chalon-sur-Saône, 6 fr.;

Bourgoin, 7 fr. à 7 fr. 50; Rodez, 8 fr. 25; Perpignan, 1 1 fr. 25 ; Toulouse, 5 à

6 fr. ; à i'hectolitre : Cambrai, 5 à 7 fr.; Strasbourg, 6 fr. à 6 fr. 50; le Neu-
bourg, 7 fr.; Blois, 3 fr. 40; Bourg, 5 fr. 35; Gondé-sur-Noireau, 5 fr.; Bernay,

6 fr. 50; Auch, 4 fr.: Nérac, 3 fr. 50.

Châtaignes. — Dans l'Ain, les châtaignes valent 22 fr. 50 l'hectolitre.

V. — yms. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins.'— La situation ne change guère. Les affaires traitées sont en général

peu importantes et n'ont aucune influence sur les prix. Dans le Bordelais, les

vins rouges de 1888 ont donné lieu à des transactions aux cours de 380 à

600 fr. le tonneau. — Dans les Charentes, les propriétaires refusent les prix de

60 à 70 fr. qui leur sont offerts, et préfèrent distiller eux-mêmes. — Dans le

Midi, les beaux vins deviennent de plus en plus rares; les autres se placent à

des prix peu élevés. Aux environs de Narbonne, les qualités supérieures valent

jusqu'à 30 fr. l'hectolitre; plusieurs ventes ont donné 20 à 25 fr.; les petits vins

n'obtiennent que de 10 à 13 fr. — Les vins du Roussillon premier choix sont

cotés 35 et 'iO fr.; les bons ordinaires de 20 à 25 fr.; les troisièmes choix, 10 à

18 fr. — Les vins des côtes de Provence sans plâtre valent à Marseille : premiers

crus, 30 à 32 fr. l'hectolitre; deuxièmes crus, 27 à 29 fr.; ordinaires, 22 à 25 fr.;

Saint-Tropez, 26 à 28 fr.; Baudol, 28 à 30 fr. — Dans le vignoble de Nuits, la

tendance des cours est assez ferme ; les vins ordinaires de côte se payent en

moyenne 100 fr. la pièce; ceux d'arrière-côte, 80 fr. En bas^^e Bourgogne, les

vins blancs et rouges nouveaux de faible qualité se cotent de 45 à 50 fr. la feuil-

lette ; les vieux de 60 à 100 fr. — A Alger, les vins de plaine se vendent 11 à

14 fr. l'hectolitre, ceux de coteau ordinaire, 16 à 19 fr.; de coteau supérieur,

20 à 23 fr.; ceux de Médéa.h, 24 à 28 fr. A Oran, les cours sont de 10 à 18 fr.

l'hectolitre pris à la propriété.

Spiritueux. — Les cours sont restés à peu près stationuaires pendant la

semaine à Paris pour les trois-six fins du nord, qui sont cotés 40 fr. 50 rhccto-

litre disponible, et 40 fr. 75 à 41 fr. 75 livrable; le stocka diminué d'une
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manière sensible. — A Lille, le trois-six fin vaut 39 fr. et l'extrafin de 42 à

44 fr. La tendance est assez ferme également sur les autres places. A Bordeaux,

on cote 46 à 47 fr.; à Cette, 48 fr.; les alcools neutres français valent 68 à 72 fr.

à Bordeaux. — En Charente, le commerce a fait quelc[ues approvisionnements

au vignoble ; le cours moyen des eaux-de-vie nouvelles est de 240 à 250 fr. l'hec-

tolitre, celles de 1887 valent de 240 à 280 fr. — En Armagnac, on a signalé

quelques aiïaires sur les marchés de Gondom et d'Eauze, mais les prix ne chan-

gent pas ; cependant on espère une reprise sérieuse prochaine. — Les eaux-de-vie

de vin du Languedoc sont un peu mieux tenues depuis quelques jours dans les

cours de 105 fr. Theclolitre à Cette et à Montpellier, de 95 à 98 fr. à Béziers et

à Nîmes; les eaux-de vie de marc valent 80 à 85 fr.

Vinaigres. — On cote à Bordeaux : vinaigre nouveau 37 fr. l'hectolitre; vieux,

40 à 60 fr. vinaigre d'alcool, 11 à 14 fr.; à la Tremblade : vinaigre T'" quai., 34

à 40 fr.; 2*^ quai., 25 à 29 fr.; à Orléans, vinaigre nouveau, 36 à 40 fr.; vieux,

45 à 55 fr.

Plants américains. — Sur le marché de Lattes (Hérault) les boutures de

met. 50 se vendent : Jacquez, 10 fr. le mille; Othello, 15 fr.; celles de l mètre :

Jacquez, 20 fr.; Othello, 40 fr.; les plants racines d'Othello valent 100 fr.; les

boutures de Triumph, 100 fr.; celles de Black-defiance, 300 fr.

Cidres. — On cote à Rennes 22 à 26 fr. la barrique, à la Guerche de Bre-
tagne, 18 à 20 fr. l'hectolitre.

Pommes à cidre. — Le cours à Rouen est de à 8 fr. 50 l'hectolitre, y com-
pris 1 fr. 19 de droits.

VI. — Sucres, — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Ou constate encore une hausse de fr. 50 en moyenne à Paris

depuis huit jours. A la bourse du mardi 19 mars, on a coté : sucres roux 88 degrés,

40 fr. 25 à iO fr. 50 les 100 kilog.; blancs 99 degrés, 43 fr. 50 à 43 fr. 75; blancs

n" 3 disponibles, 43 fr. 25 à 43 fr. 75 ; livrables, 43 fr. 75 à 44 fr. 50. Les raf-

finés sont toujours fermement tenus aux prix de 111 fr. à 111 fr. 50 les 100 kil.

pour la consommation, et de 46 fr. à 46 fr. 50 pour l'exportation. Le stock de

l'entrepôt réel à Paris était, le 18 mars, de 1,110,438 sacs, contre 1,169,180

l'année dernière à pareille époque — Sur les marchés du nord, la situation est

ferme pour les sucres bruts. A Valenciennes, on cote 39 fr. 50 à 40 fr. les 100 k.;

à Lille, 39 fr. 50; à Saint-Quentin, 39 fr. 35; à Péronne, 39 fr. 50. A Nantes,

ceux de toutes provenances valent 40 fr. 25 à 40 fr. 75.

Mélasses. — La mélasse de fabrique vaut à Valenciennes, fr. 19 le degré de

sucre par 100 kilog.

Fécules. — Les afi'aires ont eu un peu d'animation cette semaine ; on cote :

fécule première Paris, 42à 43 fr. les 100 kilog.; Vosges, 32 à 43 fr.; Oise, 41 à

42 fr.; Loire, 41 à 43 fr.; Auvergne, 41 fr. 50 à 43 fr.; fécule verte, 26 à 28 fr.

Houblons. — Tendance toujours très ferme en Bourgogne; à Dijon, les prix

sont, pour les qualités moyennes, de 125 à 130 fr. les 50 kil., et pour les qualités

de choix, 150 fr. La demande est plus active en Belgique; le houblon de choix

vaut à Alost de 30 à 32 fr.; à Nancy, on cote : bonne sorte, 90 à 105 fr.
;
ordi-

naire, 70 fr.

VII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles — Les prix sont fermes à Paris pour l'huile de colza ; on cote : colza

disponible, 78 fr. 75 les luO kilog.; lin, 54 fr. 75 à 55 fr. 25. — A Cambrai, les

prix sont : colza, 78 fr.; œillette, 125 fr.; lin, 60 fr.; — à Arras, lin, 59 fr.; came-
line, 62 fr.; œillette, 100 fr.; — à Rouen, colza, 73 fr.; lin, 55 fr.; — à Gaen,

colza, 7 3 fr, 50; — à Lille, colza, 70 fr.; lin, 52 à 53 fr.

Graines oléagineuses. — A Paris, la graine de lin vaut 24 à 28 fr. les 100 k.;

celle de colza, 32 à 35 fr. — A Arras, on cote <à l'hectolitre : œillette, 27 fr. à

28 fr. 50; lin, 17 à 18 fr. 25; cameline, 12 fr. 50 à 15 fr.; — à Cambrai : œillette,

27 fr. 50 à 28 fr.; cameline, 15 fr. à 16 IV.; lin, 19 fr. 50; — càLuçon, lin, 19 fr.;

moutarde, 45 fr.

Vlli. — Tourteaux. — Engrais.

Tonrleanx. — Cours de Marseille, cm baisse comme suit : tourteaux pour
nourriture, lin pur, 15 fr. 75 les 100 kilog.; arachide décortiquée, 13 fr. 50; sé-

same du Levant, 14 fr. 25; coprah pour vaches laitières, 13 fr. à 13 fr. 50;
colza exotique, lll'r. 25; aMllelf.e exoti([ue, 11 fr. 25

;
palmiste, 9 fr. 75; — pour

engrais, arachide en coque, 9fr. 75; sésame brun de l'Inde, llfr. 50; ricin, 9 fr. 75.
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— Cours d'Arras, œillette, 17 fr. 25; colza, 16 fr. 25; lin 22 fr. 50; cameline,

15 fr 50; pavot, 15 fr. 50 les 100 kilog.

Engrais. — Cours des eugrais commerciaux (en gros) dans Paris :

les 100 kilog

Phosphates fossiles naturels, le de-
gré d'acide phosphorique inso-

luble. 0.24 »

Superphosphates, le degré d'acidï

phosphorique soluble dans l'eau. 0.51 à 0.52— — dans le citrate. 0.46 à 0.47
Superphosphate d'os, le degré 64 à 0.65
Phosphate précipité, le degré 0.50 »

Azote des malières organiques, le

degré 1.85 à 1.95

Nitrate de soude (15 à 16 p. 100

azote) 30.25
Nitrate de potasse (13 p. 100 azote,

45 p. 100 potasse) 49.50
Sulfate d'ammoniaque (20 à 21

p 100 azote) 33.75
Sang desséché (12 p. 100 azote). 23.40
Chlorure de potassium (53 p. 100

potasse) 21.75

Sulfate de potasse 24.25

IX. — Suifs. — Saindoux.

Suifs. — Baisse de 10 fr. par 100 kilog. depuis la semaine dernière. La cote

officielle du suif frais delà boucherie de Paris a été fixée à 65 fr.; le suif de pro-

vince est coté 65 fr. — A Marseille, le suif de pays vaut 60 fr. les 100 kilog.; le

Plata bœuf, 66 fr.; le mouton, 60 à 62 fr.; le mélangé d'Australie, 58 fr.

Saindoux. — 100 fr. les 100 kilog. disponibles au Havre.

X.— Beurres. — Œufs.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 11 au 17 mars,

214,825 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait: en demi-kilog., 2 fr. 60 à

3 fr. 66; petits beurres, 2 fr. 16 à 2 fr. 94; Gournay, 1 fr. 96 à 4 fr. 10;

Isigny, 2 fr. 36 à 7 fr. 80

Œuf<. — Durant la même période, on a vendu 7,109,224 œufs, aux prix

par mille, de: choix, 84 à 102 fr. ; ordinaires, 68 à 88 fr.
;

petits, 52 à 62 fr.

XI. — Bétail.— Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux delà Yillette du jeudi 14 au mardi 19 mars 1889 :

Poids Pris du kilo.c;. de viande netle sur
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porc, 1 fr. 60.— Dijon, bœuf, 1 fr. 06 à 1 fr. 24; taureau, fr. 96; vaeke, fr. 90
à 1 fr. 14; veau (vif), fr. 70 à fr. 76; mouton, 1 fr. 40 à 1 fr. 72; porc (vif),

1 fr. à 1 fr. 08. — Genève, bœuf, 1 fr. 14 à 1 fr. 34; vache, fr. 75 à 1 fr.;

veau (vif), fr- 65 à 1 fr. 10; mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 80. — Besançon, veau
(vif), 35 à 43 fr.; les 50 kilog.

;
mouton, 80 à 90 Ir.; porc (vif), 48 à 50 fr. —

Lyon, bœuf, 95 à 120 fr. les 100 kilog.; veau, 75 à 92 fr,; mouton, 145 à 188 fr.;

porc, 106 à 114 fr. — Nimes, bœuf, 95 à 112 fr.; vache, 78 à 102 fr.; mouton,
150 à 157 fr.; brebis, 125 à 145 fr.; agneaux, 72 à 100 fr.; veau (vifj, 70 à 85 fr.;

porc (vif), 106 à 114 fr. — Marseille, bœuflimousin, 120 à 125 fr. les 100 kil.;

de pays, 112 à 116 fr.; vache, 100 fr. à 105 fr.; porc (vif), 100 ,fr.

A Londres, le bétail s'est vendu au marché du 18 mars : bœuf, fr. 80 à
1 fr. 61 ; mouton, fr. 86 à 2 fr. 13; veau, 1 fr. 43 à 2 fr. 07.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 11 au 17 mars :

Prix du kilog. le 17 mars

Irilog.

Breuf OU vache... 300,181
Veau 284,734
Mouton 2i9,970
Porc „ 91,502

906,387

1" quai. i' qiial. .3* quai. Choix. Basse boucherie
1.48 à 1.86 1.26 à 1.46 0.86 à 1.24 1.10 à 2.80 0.10 à 1.10
1.52 1.90 1.30 150 90 1.28 1 . 10 2.30 » »

1.34 1.80 1.12 1.32 0.66 I.IO 1.26 2.90 » »

Porc frais 1.06à 1.40; salé, 1.70.

Soit par jour: 129,484 kilog.

Les ventes ont augmenté de près de 4,500 kilog. par jour. Le bœuf a augmenté
de 12 à 14 centimes par kilog; le veau a baissé de 20 centimes; le mouton et le

porc n'ont pas changé de prix.

XII. — Résumé.

En résumé, le blé a un peu baissé, mais les autres céréales, surtout l'avoine,

sont fermes. Dans le nord et l'ouest, le gros bétail sur pied s'est bien vendu sur
quelques marchés. Les sucres sont en hausse. Les autres denrées conservent leurs

cours. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 21 MARS
1. — Cours de la viande à Cabattoir {par 50 kilog.)

Veaux. Motoons.

r° quai. 2" quai. 3° quai. r° quai,
fr. fr. fr. fr.

90 90 80 65

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l'" qualité,

73 à 75 ; 2% 65 à 70 ; poids vif, 46 à 51 fr.

II. — Marché du bétail sur -pied.

' Cours des commissionnaires
en bestiaux.

Bœufs

1'» quai.
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E. S., à V. (Seine-et-Oise). — Vous
désirez savoir quels sont les engrais à

employer pour la culture de la bette-

rave à sucre, dans un sol argilo- calcaire

en bon état de culture, qui a reçu une
fumure de 30,000 kilog. de fumier de

ferme enfoui en janvier, et qui n'avait

pas été fumé depuis trois ans. Il est

impossible de donner une formule

absolue qui réponde à tous les besoins.

On admet généralement que, pour la

betterave à sucre, surtout quand on

emploie du fumier à la dose que vous
indiquez, on doit employer les engrais

cbimiques dans une proportion telle

qu'on mette 2 d'acide phosphorique
pour 1 d'azote. Vous obtiendrez ce ré-

sultat par l'emploi de 500 kilog. de su-

perphosphate à 15 pour 100 et de

250 kilog. nitrate de soude. On fait le

mélange des deux engrais au moment
de s'en servir, et on les répand, sur le

champ un peu avant la semaille. On
peut ajouter avec avantage 250 à 300 k.

de sulfate de chaux ou plâtre. On fait

suivre l'épandage par un hersage éner-

gique ou mieux par un labour léger

analogue aux labours de déchaumage.
— Vous demandez quel azote il con-
vient d'employer. Ainsi qu'il vient d'être

dit, c'est l'azote nitrique du nitrate de
soude.— C'est une erreur dejpenser que
le superphosphate minéral soit supé-

rieur au superphosphate d'os ; tout au
plus peut-on dire que, dans certaines

circonstances, le superphosphate d'os

n'est pas supérieur au premier.

G. C, à H. [Marjie). — Vous dé-
sirez savoir quels avantages on pourrait

retirer de l'emploi d'une houe à cheval

pour biner les blés dans un pays qui
est plutôt sec qu'humide. L'emploi de

la houe à cheval suppose les semis en
lignes ; autrement, on ne pourrait pas
biner les blés avec cet instrument. Les
résultats du binage sont d'ameublir le

sol et par conséquent de lui permettre
de mieux conserver l'humidité des

rosées et des brouillards, de faire dis-

paraître les mauvaises herbes qui ten-

dent à prendre la place de la récolte,

et aussi de rechausser les touffes de blé

qui peuvent avoir été déchaussées par-
tiellement. Les binages du printemps
sont utiles dans toutes les natures de
terres : leur action est nécessaire sur-
tout dans les terres qui ont tendance à
s'enherber rapidement; un certain

nombre d'expériences ont montré que
cette opération peut accroître le rende-
ment de plusieurs hectolitres par
hectare. — Vous trouverez dans le Jour-

nal du 22 septembre 1888 (p. 446) le

rapport à la Société d'agriculture de
Meaux sur le concours de distributeurs

d'engrais. Au concours du Comice de
Reims, en avril 1888, on a classé au
premier rang le distributeur de Smyth,
à Paris, et celui de Magnier, à Provins
(Seine-et-Marne).

A. R., à L. [Haute-Marne). — Ce
n'est pas pour rendre plus facilement

soluble l'acide phosphorique des phos-
phates minéraux qu'on a conseillé

d'ajouter du plâtre à ces engrais. Ce
conseil a été donné pour les expériences

comparées sur l'action des phosphates

et des superphosphates, principalement

quand il s'agit de les employer sur des

prairies artificielles. Ce conseil a été

donné parce que les superphosphates
renferment toujours une certaine pro-

portion de plâtre, afin que l'on évite

d'attribuer à l'état de l'acide phospho-
rique des résultats qui peuvent être dus,

en partie au moins, à la présence même
du plâtre dans le superphosphate.

Quant à la proportion de plâtre à ajou-

ter aux phosphati^s dans de semblables

circonstances, elle ne peut être fixée

d'avance, car elle doit être en rapport

avec celle que renferme le superphos-
phate mis en comparaison.

//., D.yà Paris. — On prend les ren-

seignements que vous désirez, et, si l'on

peut les réunir, on donnera la réponse

ici la semaine prochaine.

L. à M. (Sei7i,e-et-Marne) . — C'est

par erreur que l'on vous a affirmé que
la loi de l'an IV sur l'échenillage soit

encore applicable. Cette loi a été abro-

gée en termes formels par la nouvelle

loi du 24 décembre 1888 sur la des-

truction des insectes, des cryptogames et

autres végétaux nuisibles. Actuellement

c'est aux préfets qu'il appartient de

prendre, de concert avec les Conseils

généraux, les mesures applicables daus

leurs départements respectifs pour la

destruction des insectes nuisibles; ces

mesures seront absolument obligatoires

lorsqu'elles auront reçu l'approbation

du ministère de l'agriculture. C'est

ainsi que les préfets peuvent profiter de

la session d'avril des Conseils généraux

pour ordonner le hannetonage dans les

départements qui ont à souffrir des vers

blancs.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de l'Agriculture, 2, carrefour

de la Croix-Rous^e. à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.
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Les conditions climatériques du printemps. — Le retard de la saison et les gelées printanières.

— Les remaniements de tarifs douaniers sur les denrées agricoles.— Fausseté du principe des

matières premières. — Texte du projet de loi sur les blés durs employés à l'amidonnerie. —
Conséquences qu'entraînerait l'adoption de ce projet de loi. — Proposition de loi sur les encou-
ragements à donner à rélevage de la race durham en France. — Autorisation pour l'Introduc-

tion des vignes étrangères dans l'arrondissement d'Annecy. — Concours de pulvérisateurs à
Chalon-sur Saône. — Eiratum. — La préservation des vignes contre le phylloxéra par le badi-
geonnage d'après la niétiiode Balbiani. — Faits constatés sur ce sujet. — Cours do culture

au Muséum d'histoire nriturelle. — Champs de démonstration de la Société d'agriculture du
Doubs. — Note de M. Monnot sur les formules d'engrais. — Le concours central hippique à

Paris. — Kureau de la Société centrale d'aquicuUiire. — Notice de M. Schlœsing sur Hervé

Mangon. — Dates des concours des Comices de Chartres et de Chàteaudun. — Concours de pou-
liches dans le Calvados. — Etude de M. Bellefond sur le mouton berrichon. — La production

des graines de betteraves à sucre en France — La destruction des hannetons. — Lettre de

M. Moris. — Application de la loi du 24 décembre 1888.

I. — La situation.

Depuis quelques jours, les caractères de la saison ont été extrême-

ment variables : un jour, c'est le froid qui l'emporte; le lendemain,

c'est le soleil qui paraît vouloir prendre le dessus. Mais, presque tou-

jours, qu'il gèle ou que le soleil brille, la pluie se met de la partie,

plus ou moins abondante ou intermittente, et en tout cas toujours

désagréable pour les travaux des champs. Le retard que nous signa-

lions au commencement du mois tend à disparaître, mais incomplète-

ment. Le réveil de la végétation ne se produit qu'avec lenteur, et il

n'y a pas à s'en plaindre outre mesure, car cette lenteur écarte une
partie des craintes que suscitent les gelées printanières, toujours

redoutables quand le printemps se montre précoce. On peut affirmer

que la situation générale, au point de vue des choses agricoles, est un
peu meilleure qu'elle ne l'était à la même date de 1888 ;

on a donc le

droit de compter, si rien ne vient troubler la marche des choses, que
l'année sera moins défavorable. C'est toujours la situation économique
qui fait, d'ailleurs, le principal souci des cultivateurs, et il en sera

ainsi encore pendant plusieurs années, tant que la situation néfaste

faite aux produits du sol depuis près de trente ans, en regard de la

situation privilégiée faite à tous les produits industriels, n'aura pas

été modifiée radicalement. On se préoccupe beaucoup de déterminer

dès aujourd'hui quels seront les tarifs dont on pourra demander le

remaniement en 1891. C'est une préoccupation que nous ne pouvons
pas blâmer. Mais cette préoccupation devrait céder le pas à la néces-

sité de bien établir ce principe que les produits agricoles ne sont pas

des matières premières et qu on ne doit pas les considérer comme tels.

On regarde presque généralement comme un axiome que les pro-

duits de 1 agriculture que certaines industries transforment sont des

produits sacrés dont on doit favoriser l'importation en France pour
développer le travail industriel, sans se préoccuper des conditions de

leur production ou de celle des produits similaires dans l'intérieur

du pays. C'est en vertu de cet axiome que l'agriculture a été con-

stamment sacrifiée à toutes les autres industries; c'est à le renver-

ser que doivent tendre tous les efforts des cultivateurs. Il s'agit de

savoir si on voudra l'appliquer encore lors du remaniement des tarifs

de douane; peu importe que ces tarifs soient généraux ou convention-

nels, si les prétendues matières j)remières doivent leur éclia])per dans

l'avenir, comme elles leur ont écliappé jusqu'ici.

N° 10V2. — Tome l-^^' de 188'J. — iJU mars.
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II. — Les blés durs destinés à la fabrication de l'amidon.

Dans notre dernière chronique (p. 441), nous avons signalé le pro-

jet de loi tendant à exempter du droit d'importation les blés durs des-

tinés à la fabrication de l'amidon. Nous n'en avions pas encore le

texte sous les yeux. Voici ce texte, auquel s'appliquent absolument
les observations que nous avons présentées :

Article premier. — Les Liés durs destines à la fabrication de l'amidon sont

exempts de droits d'importation.

Art. 2. — Les usines où l'on emploiera les blés étrangers à la fabrication de'
l'amidon seront placées sous le régime de l'exercice. Des décisions du ministre

des finances détermineront le mode de fonctionnement de l'exercice et la rede-

vance à payer par les fabricants, à titre de fonds de concours.

Art. 3.'— Tout acte frauduleux, notamment celui ayant pour but ou pour effet

soit de tromper sur le poids des blés durs au momenl de leur prise en charge ou
de leur mise en œuvre, soit de détourner ces blés de leur destination, sera puni
d'une amende égale au quadruple des droits dont on aura cherché ou réussi à

frustrer le Trésor.

En cas de récidive, le contrevenant pourra être déchu par décision ministérielle

du bénéfice de la présente loi.

Art. 4. — A partir du jour où le service de surveillance aura été organisé

dans une ou plusieurs usines, l'amidon cessera de pouvoir être exporté à la

décharge décomptes d'admission temporaire de blé.

Les acquits à caution en cours à cette époque seront apurés jusqu'à due con-

currence, par l'inscription aux comptes ouverts d'usines exercées des quantités

de blé ou d'amidon en provenant constatées, par voie d'inventaire, chez les

titulaires de ces acquits.

L'exposé des motifs essaye de justifier le projet de loi sur cette con-
sidération que le droit actuel de 5 francs grève l'amidon préparé en
France avec des blés étrangers d'un droit de douane correspondant à

9 fr. 09 par 100 kilog., alors que le produit similaire de fabrication

étrangère n'est taxé à l'entrée en France, qu'à 4 francs en tarif con-
ventionnel et à 6 francs en tarif général. Il ajoute que les amidonniers

ne peuvent acheter avantageusement ni en France ni en Algérie leur

matière première qui consisterait en blés durs de qualité inférieure

impropres, pour la plupart, à la panification. « La France, dit-il, ne
produit pas de blés durs en quantité suffisante et ceux récoltés en

Algérie sont de qualité supérieure, et par conséquent d'un prix élevé. »

C'est toujours le raisonnement que nous avons vu appliqué au maïs,

presque dans les mêmes termes. On a bien soin d'ajouter que les

intérêts agricoles ne seraient pas compromis, « les blés durs cultivés

en France et en Algérie trouvant fort heureusement, en raison de leurs

bonnes qualités, un emploi plus rémunérateur que celui de l'amidon-

nerie. w Telle n'est nullement notre opinion; du moment que vous
aurez fermé aux blés durs français et algériens l'emploi en amidon-
nerie, vous verrez leurs prix baisser dans d'énormes proportions. Que
l'amidonnerie de Marseille préfère trouver ses matières premières

dans les blés de l'Inde et qu'elle dédaigne les blés français, nous le

comprenons parfaitement. Mais ce que nous ne comprendrions plus,

ce serait que l'on sacrifiât les intérêts de régions agricoles importantes

à ceux de cinq usines^, comme le dit le projet de loi. Nous espérons

que, tant pour ces raisons que pour celles exposées précédemment, le

projet de loi ne sera pas accepté par la Chambre des députés,

m. — L'élevage de la race pure durhani.

Une proposition signée de cinq députés, MM. de Clercq, Lesouef,

Durand-Savoyat, de Plazanet etBarouille, a été présentée à la Chambre
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des députés dans la séance du 21 mars. Cette proposition a pour

objet d'ouvrir au ministère de l'agriculture des crédits pour encourager

l'élevage de la race pure durham. Après avoir rappelé que rien ne

reviendra à l'agriculture de la somme importante réalisée par la vente

du troupeau national de Corbon, ces députés font valoir que l'Etat ne

peut pas se désintéresser complètement de l'élevage de la race durliam

en France, et qu'il doit tenir à exciter encore les éleveurs français à

prendre sur les marchés du nouveau monde la place qu'ils peuvent

légitimement occuper. « Nous croyons, disent-ils, que ce serait un
acte de véritable équité d'employer une partie du produit de la vente

du troupeau de Corbon à favoriser l'élevage des shorthorns. Pour
arriver à ce but nous proposons de mettre chaque année à la disposi-

tion du ministre de l'agriculture une certaine somme dont il devra se

servir selon qu'il le trouvera plus utile, soit à augmenter les primes

accordées aux. animaux de race pure durham dans les concours

régionaux, soit à acquérir des reproducteurs de premier ordre et à les

mettre à la disposition des éleveurs. » Voici le texte de leur proposi-

tion : « Une somme de 10,000 francs sera mise chaque année, pen-

dant huit années, à la disposition du ministre de l'agriculture, pour

encourager l'élevage des animaux de l'espèce bovine de race pure

durham. »

IV. — Questions vilicoles.

Le Journal officiel annonce que, par arrêté du ministre de l'agri-

culture en date du 25 mars 1889, l'introduction de plants de vignes

étrangères et des plants de vignes d'arrondissements phylloxérés est

autorisée à partir de ce jour dans l'arrondissement d'Annecy (Haute-

Savoie) .

La Société d'agriculture et de viticulture de Ghalon, présidée par

M. Petiot, a décidé qu'un concours entre les élèves des cours de gref-

fage organisés par elle aura lieu à Chalon, le dimanche 7 avril pro-

chain. Ce concours se tiendra à l'hùtel de ville; les opérations com-
menceront à une heure de l'après-midi. Vn jury spécial est chargé de

les présider et de décerner des brevets aux concurrents qui en seront

jugés dignes.

Dans notre chronique du 10 mars, nous avons reproduit les indi-

cations données par M. Millardet dansYAvenir agricole de VArdèche sur

la préparation delà bouillie bordelaise et les formules de bouiUies à

faibles doses. Ces indications ont été indiquées comme extraites du
Progrès agricole de l'Ardèche. C'est une erreur involontaire que nous

devons réparer, pour attribuer à qui de droit ce qui lui appartient.

V. — La préservation des vignes contre le phiilloxéra.

On nous adresse la question suivante : « Est-il possible, ainsi que
vous paraissez l'affirmer dans votre chronique du 16 mars, de pré-

server des vignes assez voisines d'une tache piiylloxérique? » Nous
n'hésitons pas à répondre aflirmativement. 11 est, sans aucun doute,

possible de préserver de la contagion phylloxérique des vignes encore

indemnes, et cela pendant un temps dont la limite n'est pas encore

lixée, mais qui est, au moins, de j)lusieur.s années. En outre, ce ])ro-

cédé préventif est d'un prix très abordable pour toutes les natures de

vignes. Ce procédé est celui du badigeon nage des souches contre l'œuf

d'hiver, tel ([ue M. lîalbiani l'a indiqué; il a fait désormais ses preuves
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dans des conditions telles qu'il ne peut jpas y avoir le moindre doute

sur son efficacité, à la condition, bien entendu, qu'il soit commencé
avant les premiers essaimages qui amènent l'invasion. Dans notre

numéro du 16 mars, nous avons cité les résultats acquis par M. Drakc,

à Monts (Indre-et-Loire) ; nous pouvons ajouter, pour le même dépar-

tement, ceux constatés par M. Ernest Mabille, à Nazelle, et par M. Gau-
tier, à Saint-Ouen. D'autre part, dans le département du Cher, les

champs d'expériences, badigeonnés préventivement sous la direction

de M. Franc, professeur départemental d'agriculture, depuis quatre

ans, ne présentent pas jusqu'ici de taches phylloxériques. Aussi nous

ne comprenons pas que, dans les départements faiblement envahis

jusqu'ici ou dans ceux, trop rares, qui sont encore indemnes, tous les

efforts des comités de vigilance et des associations agricoles ne tendent

pas à généraliser le système de badigeonnage préventif des vignes. La
Champagne est gravement compromise; elle est même attaquée, puis-

que le département de l'Aube est atteint; tout le monde sait que,

grâce à la nature du sol et au mode de culture de la vigne, le mal y
ferait des progrès rapides, et on attend pour adopter une méthode qui

n'a que des avantages, puisque le prix de revient est peut-être moins
élevé que celui des traitements contre le mildew. Les associations

agricoles de la Champagne et des autres régions indemnes ne pour-

raient faire un meilleur emploi de leurs ressources qu'en provoquant

l'application du badigeonnage des vignes ; elles trouveraient certaine-

ment un puissant appui auprès du ministère de l'agriculture, pour
une œuvre de salut qu'elles ne devraient pas perdre de vue un seul

instant.

VI. — Muséum d'histoire naturelle.

M. Maxime Cornu, professeur de culture au Muséum d'histoire

naturelle, a commencé ce cours le vendredi 29 mars 1889, à 9 heures

du matin, dans l'amphithéâtre de la galerie de minéralogie et le conti-

nuera à la même heure les mercredis et vendredis suivants. Cette année,

le cours aura pour objet la modification des végétaux par la culture,

l'étude des variations obtenues sous l'influence des semis, des croise-

ments, de l'hybridation ; les résultats que donne la sélection raisonnée;

la fixation des formes nouvelles. Les leçons pratiques auront lieu au
laboratoire de culture à la suite des leçons professées à l'amphi-

théâtre.

Vn. — Sur l'emploi des engrais.

Le dernier bulletin de la Société départementale d'agriculture du
Doubs renferme un rapport intéressant de M. Monnot sur les champs
d'expériences de la ferme de la Vaivre, appartenant à la distillerie

Bugnol-Colladon. Ces expériences ont porté surtout sur la culture du
blé et sur l'emploi des engrais pour les prairies. Après avoir donné les

détails de ces expériences, M. Monnot présente quelques observations

sur les objections que l'on fait souvent relativement à la complication

des formules d'engrais. Ces observations pourront être utiles à beau-

coup de cultivateurs; c'est pourquoi nous les reproduisons ici :

ce Beaucoup de cultivateurs, peu au courant de la valeur des éléments utiles

contenus dans les engrais et surtout dans les termes techniques par lesquels ces

éléments sont désignés, ont bien de la peine à choisir le type d'engrais qui

leur est nécessaire pour le but qu'ils se proposent; s'ils appliquent mal l'engrais,

il en résulte un mécompte attribué à la mauvaise qualiié de l'engrais, tandis
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qu'il faut ordinairement attribuer ce mécompte à l'ignorance où l'on est de l'em-

ploi judicieux des différents types d'engrais.

« Dans notre ferme de la Vaivre, où nous employons des quantités assez con-

sidérables d'engrais, nous avons tenu à simplifier les formules pour faciliter

l'épandage et éviter les erreurs dans l'emploi. Vous nous permettrez d'indiquer

ces formules qui sont la conclusion d'essais faits depuis plusieurs années dans
nos terrains argilo-calcaires. Nous sommes loin de les donner comme absolus,

car nous croyons que, dans la culture, 'par suite de différentes causes plus ou
moins connues, il y a toujours à chercher et à étudier.

«La composition de ces formules est basée sur les faits suivants que l'expé-

rience nous a démontrés, savoir : que dans nos' sols une certaine quantité d'azote,

même assez forte, est toujours utile et indispensable pour activer la végétation
;

que l'acide phosphorique assimilable se trouve assez facilement pour une culture

à faible rendement, mais qu'il est nécessaire d'en ajouter à celui contenu dans le

sol lorsqu'on veut élever ces rendements; que la potasse ferait plutôt défaut, sur-

tout pour les plantes qui en exigent beaucoup pour une culture ordinaire et à

plus forte raison pour une culture intensive, notamment dans les foins, si l'on

veut obtenir la quantité en même temps que la qualité du foin. On peut trouver

la confirmation de ces faits dans la géologie agricole de l'éminent directeur de

l'Institut agronomique, M. Risler, concernant le Doubs et le Jura.

« D'autre part, pour établir une de ces formules, nous avons tenu compte
que dans toute ferme on produit du fumier plus ou moins, mais généralement
en quantité insuffisante pour obtenir des récoltes abondantes. Le fumier, engrais

par excellence, contenant en moyenne, par 100 kilog., 4 kilog. et demi d'azote,

3 kilog. d'acide phosphorique et 5 à 6 kilog. de potasse, représente bien toutes

les matières utiles à la végétation provenant du sol et assimilées par les plantes,

moins cependant les principaux éléments contenus dans les produits exportés de

la ferme tels que : céréales, viande, lait, etc. Or, tous ces produits contiennent

de l'azote et surtout de l'acide phosphorique qui ne rentrent plus dans la terre.

Il est donc indispensable de restituer à cette dernière, au moyen des engrais com-
plémentaires ce qui lui a été enlevé pour maintenir l'équiliîjre dans sa produc-
tion.

« 1" Engrais azoté et phosphaté, de la richesse suivante : azote, 4 1/2 à 5

pour 100; acide phosphorique, de 7 1/2 à 8 pour 100, engrais pour céréales, etc.

,

destiné à être employé concurremment avec le fumier lorsque celui-ci est en trop

faible quantité pour obtenir une récolte abondante, ou à être employé seul dans
les terres ayant reçu du fumier dans une récolte précédente. La richesse de cet

engrais en acide phosphorique vient compléter ce qui manque au fumier pour
obtenir un fort rendement en céréales sans crainte de la verse.

« 2" Engrais complet n" 1, de la richesse suivante : azote, 4 et demi à 5 pour

100; acide phosphorique, de 7 à 8 pour 100 ; potasse, 3 à 4 pour 100, spécial

pour céréales, à employer seul dans les terres n'ayant pas reçu de fumier de-

puis un certain temps.

« Engrais complet n" 2, de la richesse suivante : azote, 4 et demi à 5 pour 100
;

acide phosphorique, 5 à 6 pour 100 : potasse, 5 à 6 pour 100, spécial pour prés.

Nous ne saurions trop recommander cette formule pour obtenir quantité et qua-
lité de foin, étant donné le résultat remarquable obtenu avec ledit engrais.

« 3" Engrais potassique, désigné ainsi parce que la potasse en est la domi-
nante, de la richesse suivante : azote, 2 à 8 pour 100; acide phospho-
rique, 5 à 6 pour 100

;
potasse, 8 à 10 pour 100 ; engrais par excellence pour

toutes les plantes désignées comme légumineuses, telles que trèfle, sainfoin,

luzerne, esparcette, etc., pour la vigne, les arbres et les pommes de terre. »

Les Syndicats et les autres associations agricoles peuvent rendre de

grands services aux cultivateurs, en leur fournissant ainsi des ibr-

mules sur les engrais qu'ils doivent employer, eu égard à la nature

de leur sol ot aux récoltes qu'ils veulent obtenir.

VIII. — Co)irours Jiippirpie à Paris.

Le concours central de clievaux de service, organisé par la Société

hippique française, s'ouvre à l'aris, au Palais de l'Industrie, le

30 mars, pour durer jusqu'au 14 avril. 11 comprend, comme les an-

nées précédentes, les chevaux d é(|uipage et les chevaux de selle. La
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Société hippique décernera 486 prix, pour une somme de 109,000 fr.

Le 2;rand attrait du concours hippique sera, cette année comme les

précédentes, dans les sauts d'obstacles pour gentlemens et pour offi-

ciers, qui auront lieu chaque jour, dans l'après-midi.

IX. — Société centrale cVaquiculture.

Nous avons annoncé la constitution d'une Société centrale d'aqui-

culture à Paris. Cette Société vient de constituer son bureau ainsi qu'il

suit, pour l'année 1889 : président, M. H. de Lacaze-Duthiers, membre
de l'Académie des sciences et de la Société nationale d'agriculture

;

vice-présidents : MM. Gauckler, inspecteur général des ponts et chaus-

sées ; Léon d'Halloy, vice-président de la commission départementale

de pisciculture de la Seine-Inférieure ;
Le Play, membre de la Société

nationale d'agriculture; Raveret-Wattel, secrétaire du conseil de la

Société nationale d'acclimatation; secrétaire général : M. le docteur

Brocchi, chargé du cours d'aquiculture à l'Institut national agrono-

mique et des conférences de pisciculture à l'école nationale des ponts

et chaussées; secrétaires : MM. Ch. Mailles, P. Vincent, pisciculteurs
;

trésorier : M. le docteur Mocquard, aide-naturaliste au Muséum ; ar-

chiviste-bibliothécaire : M. J. Cloquet.

X. — Notice biographique sur Hervé Mangon.

Nous avons lu avec un vif intérêt la notice biographique que

M. Th. Schlœsing, membre de l'Académie des sciences et de la Société

nationale d'agriculture, vient de consacrer à la vie et aux travaux

d'Hervé Mangon, que la mort a enlevé au mois de mai dernier. Dans un

style élevé et sobre, M. Schlœsing a exposé avec clarté et méthode les

principaux travaux du savant ingénieur agronome qui a consacré

son existence aux progrès de la science agronomique. Il a analysé ses

recherches sur le drainage, sur les irrigations, sur la météorologie,

sur le génie rural, en montrant la grande part qui lui revient dans les

progrès réalisés. Trop souvent, on est enclin àchercher dans les seules

ressources de la chimie la solution des problèmes agricoles; il est utile

que l'attention ne soit pas détournée des recherches de nature diffé-

rente, dont l'utilité n'est pas moins considérable.

XL — Concours des associations agricoles.

Le concours annuel du Comice de l'arrondissement de Chartres se

tiendra le dimanche 9 juin à Chartres. Les instruments récompensés

dans ce concours seront :
1° tarares, trieurs et diviseurs; 2° ustensiles

de laiterie. Les instruments essayés seront : 1" distributeurs d'engrais
;

2° extirpateurs et déchaumeuses.

Dans le même département, le concours de l'arrondissement de

Chàteaudun se tiendra à Bonneval le dimanche 2 juin.

La préfecture du Calvados vient de fixer la date de plusieurs con-

cours de pouliches consacrées à la reproduction. Ces concours auront

lieu : à Vire, le 28 mars; à Dozulé, le 7 mai; à lîayeux, le 9 mai. Le

concours de Vire est ouvert pour les communes de l'arrondisse-

ment de Vire; le concours de Dozulé, pour les communes des arron-

dissements de Falaise, Lisieux et Pont-l'Evêque, et des cantons de

Bourguébus et de Troarn; le concours de Bayeux, pour les communes
de l'arrondissement de Bayeux et des cantons de Caen est et ouest,

d'Evrecy, de Creully, de Tilly-sur-Seulles et de Villers-Bocage. Dans
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ces trois concours, il sera distribué une somme de 19,500 fr. en
primes.

XII. — Le mouton herrichoyi.

On se souvient que des conférences agricoles ont été organisées au
dernier concours régional de Ghâteauroux. Une de ces conférences fut

faite par M. Ch. de Bellefond, ancien élève de Grignon, agriculteur

distingué dans l'Indre, sur le mouton berrichon, Nous venons d'en

recevoir le texte*. C'est un plaidoyer fort bien fait sur l'élevage du
mouton dans les diverses conditions- que comporte le Berry. M. de

Bellefond considère comme une erreur de penser que les croisements

avec les races anglaises peuvent donner de bons résultats partout, et

il estime qu'on doit les réserver aux fermes à système de culture

avancé. Il conclut comme il suit : « A ceux qui me posent cette

question de la rénovation de l'agricultare dans nos plaines calcaires

veuves de leurs vignes, je ne manque jamais de montrer le mouton
berrichon et de dire : voilà celui qui rendra la prospérité à la Cham-
pagne berrichonne. «

XIII. — Betteraves à sucre.

Une note de M, Masuriez, président du Syndicat des fabricants de

sucre de France, invite les producteurs français de graines de bet-

terave, qui désirent prendre part aux expériences publiques com-
paratives dont la Chambre syndicale a décidé l'organisation, à adres-

ser, avant le 2 avril prochain, au siège du Syndicat, rue des Filles-

Saint-Thomas, n" 7, à Paris, la liste des fabricants auxquels ils auront

livré une quantité d'au moins 500 kilog. de graines de la même variété.

On ne saurait trop insister sur ce fait que, pour la plupart des condi-

tions culturales actuelles, les graines de betteraves françaises ont une
qualité supérieure à celle des graines allemandes.

XIV. — La destruction des hannetons.

A l'occasion des ravages causés par les hannetons et par les autres

insectes, nous avons reçu la lettre suivante :

Chàleau de hi Moussardiéie, par la Gliartre (Sarllie). le 24 mars 188y.

« Monsieur le rédacteur en chef, la question des hannetons étant à l'ordre du
jour, permettez à un de vos abonnés de venir aussi dire son mot à ce sujet.

« Dans notre contrée, c'est-à-dire au centre et au nord-ouest, les ravages faits

par les hannetons il y a deux ans et les vers blancs l'année dernière, ont été

presque aussi désastreux que l'invasion des sauterelles en Algérie.
« Je n'ai cessé, autour do chez moi, de faire dans les villages voisins des

démarches pour que chacun se prêtât à la destruction des hannetons; je suis

même allé demander aux enfants de l'école communale de venir chez moi faire

la chasse à ces insectes, à odeur insipide, moyennant fr. 50 le boisseau. Eh
bien, monsieur, leurs parents qui sont tous cultivateurs ont tourné la chose en

plaisanterie et leurs enfants ne sont pas venus.
« Dans ces pays-ci l'ignorance est telle, qu'il n'est pas rare de voir des enfants

de treize et quatorze ans ne sachant ni lire ni écrire comme leur père et mère,
lesquels parents ignorent comment se produisent les vers blancs. Les uns pré-

tendent qu'ils sont engendrés par le lumier, les autres qu'ils proviennent de

déjections d'oiseaux carnassiers tels que pics, corbeaux, etc., etc.

« Vont-ils, dans quelques jours, être aussi insouciants (fue par je passé, ces bons
paysans qui ont vu l'année dernière leurs récoltes presquu entièrement détruites

par les vers blancs; il faut espérer (ju'ils suivront les conseils donnés parle
ministère de l'agriculture pour faire une chasse acharnée aux liannetons.

« A (|uoi servent les circulaires du ministre si l'administration préfectorale

est assez insouciante pour ne pas tenir la main à ce qu'elles soient rigoureuse-

1. liujuiuiciie Gaston (Jljauipioii, a Cliàlcauroux.
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ment observées? Ainsi, que le ministre vienne dans la Sarthe, qu'il parcoure la

iio-ne du tramway du Mans à fa Gharlre, il verra tout le long de la voie de magni-

fiques pommiers, comme taille, ronge's et atrophiés par le gui et les chenilles
;

iamais l'autorité ne s'est occupée de faire détruire ces parasites.

« Pour ma part, j'ai fait ramasser une trentaine de boisseaux de hannetons et

nourri environ 150 volailles pendant deux mois; j'en ai été récompensé en 1888

par une récolte de pommes de terre de beaucoup supérieure à celles de tous mes

voisins.
•

t i

« Ne pourrait-on pas tirer parti de cette grande quantité de hannetons, une lois

échaudés dans l'eau bouillante? Veuillez le demander à nos chimistes agricoles;

il ne faut en donner que modérément aux volailles, sans quoi la qualité des œufs

s'en ressent.

« Je vous prie d'agréer, etc. Gii. Moris. »

Ainsi que le dit parfaitement notre correspondant, les circulaires

administratives et autres recommandations ne sont d'aucune utilité,

lorsqu'elles ne sont pas appliquées. Il est important que l'on sache

bien, surtout à la veille de la session des Conseils généraux, qu'il

appartient désormais aux autorités départementales de prendre les

mesures nécessaires pour provoquer la destruction des insectes et des

véo-étaux nuisibles. La loi du 24 décembre 1 888 leur a donné toute

autorité à cet égard ; leur devoir strict est d'entrer dans l'esprit de la

loi et de faire appliqueras mesures qu'il leur appartient de prendre.

Henry Sagmer.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 27 mars 1889. — Présidence de M. Duchartre.

M. Reboul de Lassus, agriculteur à la ferme de Bir-Serredj, par

Aïn-Bessem (Algérie), pose sa candidature à une place de correspon-

dant.

M. Prillieux présente, de la part de M. Sébastien, un travail sur les

formes primitives de la propriété. Ce travail est renvoyé à l'examen de

la section d'économie, de statistique et de législation agricoles.

M. le ministre de l'agriculture transmet ampliation du décret ap-

prouvant l'élection de M. Cheysson comme membre titulaire. M. Cheys-

son, qui est présent à la séance, prend place parmi ses confrères.

Le ministère de l'agriculture d'Italie envoie un fascicule des Annales

d' agricultm'e renfermant les actes de la commission consultative du

phylloxéra.

M. Boitel présente, de la part de M. Ch. de Bellefond, une étude sur

le mouton berrichon.

M. Làverrière fait hommage d'un mémoire de M. Virgile sur les

terres à droite et à gauche du Rhône, depuis Beaucaire jusqu'à la mer,

comprenant la Camargue.

M. Tisserand présente, de la part de M. Ronna, le tome T de son

ouvrage sur les irrigations, lequel comprend les canaux d'irrigation

et les machines.

M. Blanchard donne lecture d'un rapport surréchenillage ; il expose

que la loi du 26 ventôse an IV n'avisé que deux espèces appartenant

à la famille des Bombycides, le Liparis et le Bombyx livrée, et que la

loi devrait prescrire l'enlèvement des nids et des pontes entre le

l" décembre et le 15 février.

L'ordre du jour appelle l'élection d'un membre titulaire dans la

section de grande culture. — M Gilbert est élu par 23 voix contre

18 données à M. J. Bénard. ,
Georges Marsais.
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LA VENTE DU TROUPEAU DE CORBON
La vente du troupeau national de Corbon a une portée qui s'étend

bien au delà de l'iieureux résultat immédiat qui a couronné d'une façon

si éclatante et si satisfaisante l'existence du troupeau, existence si

féconde par l'impulsion salutaire qu'elle a donnée à l'élevage français

en répandant partout les éléments puissants d'amélioration directe et

en mettant sous les yeux des éleveur^ des modèles de perfection de
formes et de qualités supérieures qui ont contribué, dans une large

mesure, à élever leur goût et à établir dans leur esprit et dans leur

pratique une saine appréciation du beau et du bon dans l'espèce bo-

vine. Voilà le plus utile et le plus recommandable effet de l'action

exercée par la création et par l'existence de ce troupeau sur le progrès

de notre économie agricole, et c'est principalement par ces traits que
l'intérêt de cet événement se rattache à notre agriculture comme l'un

des plus beaux fleurons de sa gloire et de sa prospérité.

La dispersion du troupeau de Corbon est, en outre, le point de dé-

part d'une ère nouvelle dans l'élevage du bétail en France. C'est, en
effet, à partir de cet événement que, désormais libre de la tutelle gou-
vernementale, l'élevage français peut abandonner les lisières qui,

jusqu'ici, avaient soutenu et guidé sa marche indécise et, dans une
certaine mesure, entravé son esprit d'initiative privée et la liberté de
ses entreprises. Ce serait toutefois de l'ingratitude de ne pas recon-
naître que cette tutelle et l'enseignement qui en découle ont été

favorables au développement de notre agriculture. C'est, au con-
traire, à cet appui officiel et surtout à l'enseignement qui s'en est dé-

gagé, que nous sommes en grande partie redevables du grand progrès
accompli. Aujourd'hui l'aiglon a des ailes dont il a déjà mesuré la

puissante envergure, et il peut s'élancer dans l'espace de son propre
élan et poursuivre ses conquêtes, ne se reposant que sur ses propres
forces.

D'un autre côté, la phalange des éleveurs des races améliorées vient,

à l'occasion de cette vente mémorable, de se renforcer par des recrues
qui ajouteront une nouvelle impulsion à sa puissance et à sa prospé-
rité. Des étrangers sont venus, et malgré les rigueurs d'un hiver pro-
longé, ont assisté à la dispersion de ce troupeau d'élite, et ils ont pu
apprécier ce que notre climat et la fertilité de nos pâturages peu-
vent accomplir. Ce qu'ils ont vu et apprécié leur a sans doute donné
une haute i lée des précieuses ressources de notre élevage. Ils revien-

dront, on est en droit de l'espérer, puiser à notre élevage privé les re-

producteurs issus d'éléments dont ils ont pu juger le mérite exception-
nel , mérite que l'habileté de nos éleveurs ne manquera pas de
perpétuer par une culture éclairée et par des moyens d'action désor-
mais acquis. On peut même déjà considérer cet avenir de progrès
comme misa l'abri de toute décadence ultérieure, confié qu'il est aux
soins des hommes habiles et dévoués qui ont fait preuve de tout ce

qui est nécessaire au succès, c'est-à-dire la perspective du but et la

puissance des moyens pour y parvenir.

Quant au su(;cès immédiat (k^ la vente de C()rb(ui, il est tout aussi

éclatant qu il était presque inespéré. En effet, bien des circonstances

adverses avaient fait naître de sérieuses inquiétudes sur l'issue pro-
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bable de cette vente : d'abord, la saison rigoureuse de l'hiver qu'une

recrudescence de froid et de frimas, au moment où la vente devait

avoir lieu, pouvait éloigner bien des acheteurs. Seulement les plus

sérieux et les plus fermement résolus à participer aux enchères, et ce

sont seulement ceux-là qui assurent le succès, n'ont point reculé.

D'un autre côlé, les éleveurs anglais, c'est-à-dire les amateurs les plus

résolus de la race durham, ceux qui reculent le moins devant les prix

élevés, se trouvaient empêchés de venir par ces restrictions obstinées

de leur gouvernement, qui ne permet point l'importation des animaux
vivants et surtout du bétail, sous prétexte qu'il existe chez nous des

maladies contagieuses. Cette restriction, comme l'a observé M. John

Thomton, le délégué anglais présent à la vente, dans le compte rendu

dont je donne un abrégé, a empêché tout un groupe d'éleveurs

anglais, qui avaient formé le projet d'assister à la vente, de donner

suite à leur projet. Eh bien 1 malgré toutes ces circonstances

adverses, la moyenne obtenue est égale et même supérieure à celle

dis ventes qui ont eu lieu en Angleterre dans ces derniers temps, et

ce résultat a été oblenu sans avoir recours à ce luxe d'annonces et de

réclames qui, chez nos voisins d'outre JManche et chez les Américains,

sont les corollaires obligés de toute vente aux enchères et surtout des

ventes de troupeaux. Quelques acheteurs de l'Amérique du sud, qui

ont déjà pu apprécier l'excellence de notre élevage par des importa-

tions antérieures, unis à quelques hommes vaillants, nos compatriotes,

tels que M. Grollier, qui s'est affirmé depuis longtemps comme l'un

des principaux champions de la race durham dans notre pays ;
MM. de

Clercq, Auclerc, Lemanceau, Courtillier, etc., et ce qu'il y a de plus

signihcatif et de plus encourageant pour l'avenir, quelques Syndicats

ou Comices agricoles, tels que les Comices agricoles de Saint-llomain

de Colbosc et de Craon, sont venus soutenir les enchères et ont amené
la moyenne à un chiffre qui n'a jamais été dépassé, excepté dans les

grandes ventes de l'Angleterre. Tout cela est d'un bon augure, et il

nous est permis de nous en réjouir comme d'une grande victoire rem-

portée sur la routine et sur les préjugés.

Les éleveurs anglais n'ont pu se désintéresser tout à fait de la vente

de Corbon. Si les acheteurs n'ont pu s'y rendre, ils se sont fait toute-

fois représenter par un des hommes les plus intimement identifiés à

l'élevage de la race durliam. M. John Thornton, le célèbre commis-

saire-priseur qui conduit presque toutes les ventes de races améliorées

en Angleterre, est venu, malgré le mauvais temps, et mû seulement

par son dévouement à la cause de l'élevage de la race durham, et il

raconte, dans un des derniers numéros du Live Stock Journal, l'im-

pression de son voyage et la narration des incidents de cette vente

à laquelle il a pu assister. Les observations et les remarques d'un

homme si compétent ne manqueront pas d'intéresser les lecteurs du

Journal de l'Agriculture.

Le calalcgue comprend, dit-il, 17 taureaux dont 3 veaux allaités par leurs

mères. Les lenaelks sont au nombre de 43 dont une jeune velle à la mamelle.

La vente a commencé par les taureaux.

A l'exception de quatre lois, tous les animaux composant le troupeau remon-

tent à deux vaches : Cassia née chez M. Husson du comté de Yorkshire, en 1843,

issue du taureau Booth Léonard et de la vache Lily par iiockingham, ce qui

constitue une origine de pur sang Booth. L'autre souche du troupeau de Corbon

est Dorothy, née en 1832, chez M. Topham, éleveur du comté de Lincolnshire.
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Cette vache était issue d'une fille de miss Points dont le portrait est inséré dans

le troisième volume du herd-book. Le frère de Dorothy est Young Rackingham.'
Les produits de ces deux vaches ont été élevés à Gorbon. Les principaux taureaux

importés et employés à Gorbon sont les suivants : Hartforth du troupeau de

M. Raine 3,986, importé en 1840; Duchesne 10,141, acheté chez M. Watson
et importé en 1849 fce taureau, paraît-il, a produit d'excellentes laitières); Tinker,

8,710, acheté chez M. Hall et importé en 1846, et Daybreak acheté chez le même
éleveur et importé en 1849. Tinker avait été acheté à la vente de Wiseton, chez

lord Spencer, en 1846, au prix de 5,850 francs, ainsi que Zoroaster qui, à la

même vente, réalisa près de 4,000 francs. Il n'est pas généralement connu
que l'agent du gouvernement français poussa les enchères jusqu'à 9,400 francs

sur Exquisite, qui fut finalement adjugé à MM. Booth et Torr pour

9,700 francs. Baltic 12,431 qui a laissé d'excellents produits, né chez

le colonel Gatnr, dans le comté de Kent, et Napoléon, fils du fameux taureau

Booth, baron Warlaby, furent importés en 1856. Orion 18,487 élevé par M. Taylor,

lauréat du concours de Leeds, et Duke of Norrdandy, fils de Duchess 72% élevé

par le colonel Gunter, furent importés en 1862 et 1863. En 1871 eut lieu une
nouvelle importation de quatre taureaux : Royal Duke 32,374 du troupeau de

M. Hugh Aylmer, lequel lit un excellent service pendant six ans; Earl oi Wor-
cester du troupeau de M. Harward et le troisième duc de Rowley de l'élevage de

M. Downing, En 1879 eut lieu une nouvelle importation. Gette importation

comprenait Royal Léo 43,955 du troupeau de M. Ghandos Pôle Gell, A\'oodranger

du troupeau de M. Meade Walds et Windsor Viceroy 42,627 pris dans le trou-

peau de M. Willis. Gette importation comprenait en outre quatre femelles qui

n'ont pas réusfsi. La dernière importation a eu lieu en 1884. Elle comprenait le

neuvième Duke of Tregunter 46,272, pris dans le troupeau du colonel Gunter,

Lord of the Lilier 49,955, pris dans le troupeau de lord Fitzhardinge et baron

Oxford 4, fils de lady Oxford 7, choisi dans le troupeau de M. Me Intosh. G'est

à ces trois derniers taureaux que remontent vingt-cinq lots de la vente qui vient

d'avoir lieu; huit sont issus de Royal Léo et cinq de Royal Duke. Les autres

taureaux importés figurent dans les pedigrees. En outre de ces taureaux importés,

d'autres taureaux nés à la vacherie de Gorbon ont aussi fait le service. Trois ani-

maux issus de la vache Gamelia, achetée pour le troupeau impérial en 1857 avec

plusieurs autres belles génisses faisant partie de la môme importation, furent

réunies au troupeau de. Gorbon après avoir séjourné quelque temps à Versailles

et à Pompadour.
Avant la vente, M. Thornton eut soin d'inspecter le troupeau dans les étables

de la ferme. Il exprime sa satisfaction d'avoir pu constater que toutes les vaches,

à l'exception de sept (|ui avaient été engraissées pour la boucherie, étaient dans

les meilleures conditions d'embonpoint modéré, propres à la reproduction La
plupart de ces vaches montraient par l'ampleur de leurs mamelles et leurs belles

conformations que leurs qualités laitières étaient de premier ordre. Il admira
aussi leur couleur rouge et rouan riche, rappelant le type bien connu de Goinet

;

le pelage blanc, dit-il, était fort rare. Ge qui l'a surtout frappé dans l'aspect de

tous les animaux composant le troupeau, c'est un caractère d'uniformité générale.

Ghez certains animaux la belle prestance, les lignes perpendiculaire? de l'enscm-

ble, le poil soyeux et la souplesse de la peau manifestaient l'inlluence du sang

Baies et permettaient de les distinguer au premier coup d'œil de ceux qui par

leur masse, plus près de terre, leurs jambes plus courtes, leur aspect plus

massif, indiquaient l'influence du sang Booth. Mais en général, dit-il, ces deux

types paraissaient si intimement mélangés que presque tous les animaux oifraient

un mérite transcendant. Le pelage était épais et bien fourni, mais la coutume du
pays de raser le poil autour de la tête, sur le cou, le long de l'échiné jusqu'à la

naissance de la f[ueue, cela peut-être pour des raisons hygiéniques, les avait désa-

gréablement déligurés.

Le terajis était des plus mauvais. Il avait neigé toute la nuit précédente et jus-

qu'au milieu du jour; néanmoins, vers midi, environ deux cents personnes se

trouvaient réunies. Au son d'une cloche annonçant le commencement de la vente,

le taureau Baron Oxford 4" fut amené ])ar les vaciiers. Get animal n'était pas en

très bon état. M. Thornton pensa (ju'il aurait mieux valu ne pas le présenter, car

fersonnc ne mit une enchère sur la mise à prix de 600 fr. à la([uelle il (ul oilerl.

l avait été décidé que la vente se prolongerait jusqu'au lendemain, mais princi-

palement grâce aux efforts de M. GroUier (|ui, par ses enchères et par son énergie
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a si largement contribué au succès delà vente, tout était terminé à quatre heures

de l'après-midi. La concurrence pour les taureaux a été fort animée, les repré-

sentants des acheteurs de l'Amérique du sud s'empiessant de surenchérir pour

s'assurer l'adjudication des meilleurs. En somme, quinze lots ont été achetés

pour être exportés à Buenos Ayres et Monte-Video. Parmi les taureaux, le Duc de

Victot d'un beau pelage rouan, âgé de trois ans et demi, son père Duke of Tre-

gunter, sa mère Sincère, magnifique vache au pelage rouan riche, très

près de terre, fille de Royal Duke, était très admiré. M. Grollier en offrit

2,000 francs, mais il fut finalement adjugé pour l'Amérique du sud au prix de

2 800 francs. Le taureau suivant, Lord Nestor, rouge, âgé de trois ans, issu du

taureau Lord of the Lilies et de Norma, très jolie vache au pelage rouan léger

par troisième duc de Kowley, fut aussi acheté pour l'Amérique du sud au prix de

1,900 francs. Le même agent fit les plus grands efforts pour s'assurer l'adjudica-

tion du frère de Lord Nestor par Baron Oxford 4*', jeune taureau rouan léger,

très symétrique; mais cet animal reste en France, ayant été acheté pour la com-

tesse de Buat.

A ce moment le soleil dissipant les nuages se mit à briller. Les employés" de la

vacherie eurent la bonne pensée d'étendre de la paille sous les pieds des assistants

au grand confort de ceux-ci. Le beau temps se maintint jusqu'à la fin, et le succès

de la vente parut assuré. Le taureau suivant reste en France, ayant été acheté

par une société d'agriculture au prix de 2,100 francs. En général, les taureaux

bien dévoloppés et en bonne condition d'embonpoint se sont vendus rapidement

et l'un d'eux. Duc de Nola, jeune veau d'un mérite tout particulier, d'un beau

pelage rouan fut l'objet d'enchères empressées et finalement adjugé à M. GroUier

au prix de 3,100 francs, l'enchère principale de la journée pour les taureaux.

Lord Singulier, magnifique veau mâle au pelage rouan riche, fut alors amené

avec sa mère Sincère. Le commissaire sitipula qu'on vendrait d'abord la mère,

puis le jeune taureau et qu'ensuite la mère et le fils, formant un seul lot, seraient

mis ensemble aux enchères et si les deux vendus ensemble réalisaient un prix

supérieur ils seraient adjugés au dernier enchérisseur. En conséquence, la mère

monta rapidement jusqu'à 1,600 francs et fut adjugée à M. Auclerc. Le veau fut

adjugé au comte de Blois au prix de 1,400 francs. Alors les deux furent mis aux

enchères en un seul lot, lequel fut finalement adjugé à M. de Glercq au prix de

3,600 francs.

A cette période de la vente, les opérations furent suspendues et les assistants

furent invités à déjeuner chez le directeur, M. Loiseau qui, avec M. Ran-

doing, l'inspecteur "général, chargé de diriger la vente, firent gracieusement les

honneurs de cette petite fête.

Le nombre de vieilles vaches, dont treize ayant plus de huit ans, sur trente-

neuf têtes, est assez remarquable et témoigne de la salubrité du climat et de

la qualité des pâturages. Bathilda, la première vache du catalogue, qui atteindra

ses dix-sept ans au mois de juillet prochain, n'a pas produit moins de onze

veaux. Ce n'est pas une forte vache, mais elle se distingue par le caractère fémi-

nin de son ensemble. C'est en outre une excellente laitière, donnant encore, bien

que son dernier vêlage date déjà du mois de mai dernier, neuf litres de lait par

jour. Elle a été adjugée à M. de Glercq au prix de 700 francs. Le dernier veau

de cette vache Bathilda, Duchess de Bath par Duc de Victot, est certainement

un des meilleurs animaux de la vente. Cette belle génisse de pelage rouge, aux

lignes symétriques, bien charnue et d'un ensemble des plus distingués, est

essentiellement un animal de concours ; ausei dès son arrivée, les enchères

devinrent très animées. Elle fut adjugée à M. Grollier au prix de 2,400 francs.

Bathia, une autre fille de Bathilda, s'est montrée tout aussi féconde que sa

mère. Elle compte déjà dix ans et a produit six veaux. Elle a été adjugée au prix

de 1,000 fr. à M. Lebourgeois. Cette vache, dit M. Thornton, bien que très

développée, n'était pas bien en chair et un peu défectueuse sur son arrière-main.

Sa fille Rosière, belle vache d'un pelage rouge foncé, ayant avorté, n'a réalisé

que 830 francs pour l'Amérique du sud, mais son dernier produit, Duchesse de

Baia, par Duc de Victot et qui fait honneur au mérite de cet excellent repro-

ducteur, est un splendide animal, d'un pelage rouan riche foncé. Les enchères

sur cet animal ont été rapidement jusqu'à 2,850 francs et M. Grollier dut céder

le pas à M. de Glercq à qui Duchesse de Baia fut adjugée.

Candie était la première vache offerte du sang de Miss Points. Malgré ses

douze ans elle paraissait encore fraîche et alerte avec sa côte bien arquée. Elle
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était petite de taille mai'^ fort jolie. Elle fut adjugée à M. Auclerc au prix de
960 francs. Celte vache avait produit sept veaux doat trois présents à la vente.
Elle est pleine de son huitième qui doit naître en mai prochain. L'un de ces
trois produits, Duchesse de Gobourg, âgée de trois ans, va dans l'Amérique du
sud et Baronne Gan(a!e, génisse de deux ans au pelage rouge, une des plus fortes

et des plus développées du troupeau et qui promet de devenir une vache de pre-
mier ordre, devint l'objet d'une concurrence active de la part des étran^-ers et

M. Grollier fut obligé, pour s'en assurer la possession, de pousser les enchères
jusqu'à 2,550 francs, prix auquel elle lui fut adjugée. Le troisième produit de
Candie, un veau mâle réalise 2,150 francs.

M. de Clercq, l'un des concurrents les plus actifs de M. <jrrollier, réussit à se
faire adjuger Norma, vache très admirée, malgré ses dix ans; Stella avec sa velle à
la mamelle; Wora, une des meilleures vaches du troupeau, symétrique et

massive, ainsi que Saida âgée de huit ans.

Les jeunes vaches qui vinrent ensuite, manquaient un peu de caractère, mais
Irouvaient facilement acheteurs au prix de l,iOO francs et au-dessus.
M. Thornton termine son compte rendu par les réllexions suivantes, « En

somme, une moyenne de 1,500 francs peut être considérée comme non seulement
très encourageante pour les éleveurs français, mais aussi fort satisfaisante pour
tous ceux qui de près ou de loin ont contribué à l'établissement et à l'adminis-
tration de ce magnifique troupeau. Il est évident que, en France comme en
Angleterre, la confraternité des éleveurs, ainsi que l'homogénéité des règles de
leur jugement étaient très apparentes. Le jugement des éleveurs français parais-
sait tout aussi correct qu'en Angleterre et leur appréciation des qualités, de cou-
leur, de formes et de l'ensemble général des animaux était clairement démontrée.
Les animaux de petite taille et peu développés n'étaient point en faveur, pas plus
que notre système de consanguinité et de filiation continue dans les familles. Les
éleveurs français paraissent s'attacher de préférence à la foige constitution et à la

qualité de chair des animaux reproducteurs. Cette vente marque l'abandon de la

tutelle gouvernementale dans l'industrie de l'élevage de l'espèce bovine en France.
Les prix rémunérateurs dernièrement payés par les acheteurs de l'Amérique du
sud ont stimulé en France l'initiative privée et l'esprit d'entreprise et, ce système
d'indépendance ayant si bien réussi en Angleterre, on peut espérer qu'il en sera
de même dans un pays comme la France qui est si favorisée par son climat, par
la fertilité naturelle de ses terres et par le caractère industriei*x et frugal de ses
habitants. • F.-R. de la Tréhonnais.

LES SERVITEURS AflRICOLES. - II'

Il reste maintenant à parler des moyens que j'ai appelés moraux et

qui ont trait principalement à la ligne de conduite que le cultivateur

doit tenir à l'égard de ses serviteurs. Ces moyens ne sont pas à dédai-
gner; ils sont d'ailleurs si faciles à mettre en pratique, ils paraissent

si raisonnables, qu'il semble inutile de les recommander.
Le premier de ces moyens se rapporte à la manière dont le maître

doit donner des ordres à ses serviteurs. J'ai entendu certains agricul-

teurs commander leurs serviteurs avec brutalité et exiger d'eux l'obéis-

sance passive et sans acune espèce de réplique. Pensez-vous que la

besogne en était mieux faite i* assurément non. Pour être bien exécuté,

un ordre doit avoir été bien compris, et si l'ouvrier se permet d'adresser

quelques questions à son patron, c'estévidemment par(;equ'il ne s'est

pas rendu un compte exact de ce qui lui était demandé.
Si le maître ne tolère pas ces questions, s'il n'y répond qu'incom-

plètement, qu'arrive-t-il? La besogne est mal faite; par conséquent
perte de temps préjudiciable, et, de plus, reproches du maître à
l'adresse du serviteur, ce qui ne fait qu'aigrir l'un et l'autre, f.es

explications demandées par le serviteur prouvent, de plus, (jiic ce

dernier a l'intention de bien faire, et loin d'empêcher ces explications,

le maître devrait, au contraire, les provoquer.

1. Vnii le Jour.iai .iu .S octobre il^ni^i loni^^ II de IhHP. p. ô4x.
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D'ailleurs, pourquoi commander avec brutalité n' Pensez-vous en

être mieux obéi? L'expérience a toujours prouvé le contraire. Il faut

donc que le fermier parle poliment à ses serviteurs, qu'il les traite

comme des égaux et surtout qu'il les fasse respecter par ses enfants.

N'est-ce-pas honteux de voir un bambin de huit à dix ans, rudoyer

un homme ayant le triple de son âge^ lui parler brutalement et lui

donner des ordres qui, le plus souvent, sont absurdes? Et, cependant,

cela s'est vu fréquemment et cela se voit encore tous les jours. IVen-

fant a une tendance à commander, à dominer; si on le laisse donner
cours à ce penchant, il deviendra un petit tyran, et c'est un mauvais
service lui rendre, car son rôle dans la vie ne sera pas toujours de

commander et il lui faudra à son tour obéir.

Dans ses rapports avec les serviteurs, le cultivateur doit toujours se

montrer juste et impartial. C'est en agissant ainsi qu'il s'attirera le

respectet la confiance de son personnel. Par conséquent, pas de passe-

droits, pas de préférences pour les uns plutôt que pour les autres : que
tous les ouvriers soient sur le même pied d'égalité dans la maison. Une
faveur accordée iujuslement à l'un d'entre eux, sans raison, provoque
des réclamations de la part des autres et -le maître voit du même coup
son autorité et son prestige diminuer. 11 faut qu'il agisse également

avec franchise. S'il a quelque reproche à adresser, qu'il le fasse sans

hésiter, au coupable lui-même, sans aller chercher un détour

quelconque, sans aller, par exemple, se plaindre à un tiers qui ne

manquera pas de rapporteràl'ouvrier maladroit le repproche du maître,

souvent amplifié et considérablement augmenté. Il évitera de la sorte

les pointes d'envie, les jalousies mesquines entre ouvriers, qui nuisent

beaucoup à la bonne marche de l'exploitation. Pour la même raison,

les reproches doivent être faits en tête à tête et jamais en présence des

autres ouvriers. C'est une question d'amour-propre dont il faut tenir

compte.

Le rôle du maître, dans une ferme de quelque importance, est prin-

cipalement de veiller et de contrôler les travaux exécutés. Mais cette

surveillance et ce contrôle ne constituent pas les seules occupations

du maître. Il doit, autant que possible, donner l'exemple à ses ou-

vriers en travaillant avec eux soit dans un chantier, soit dans un
autre. Sous l'œil du patron, la besogne se fait plus rapidement et

dans de meilleures conditions : les paresseux sont stimulés et les bons

ouvriers encouragés; les imperfections dans le travail sont corrigées

avec plus de fruit, et les reproches ne sont plus à craindre, car la

présence du maître est une garantie de la bonne exécution du travail.

Le dimanche est un jour de repos pour les serviteurs agricoles, et

le peu de liberté dont ils jouissent ce jour-là constitue une récom-

pense très juste du travail de la semaine.

L'important est qu'ils emploient bien les quelques instants dont ils

disposent, et qu'ils ne les gaspillent pas au cabaret, au milieu d'une

atmosphère empestée, à boire des liqueurs plus ou moins falsifiées,

qui ruinent leur santé et dissipent une partie de leurs économies si

péniblement acquises. Le rôle du maître, en cette occasion, est d'en-

gager ses ouvriers à rester à la ferme le dimanche, en leur procurant

quelques distractions honnêtes auxquelles il s'associera avec sa fa-

mille, telles que jeux d'adresse, de boules, etc., entretiens sur un sujet

ou sur un autre, promenade dans un endroit intéressant où l'on trouvera
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une bonne occasion d'apprendre quelque chose de nouveau et d'utile.

Le jour où le serviteur ne fréquentera plus les cabarets, un grand pro-

grès aura été accompli, car le vin frelaté, l'alcool falsifié^ toutes ces

boissons, disons le mot, tous ces poisons plus ou moins actifs, consti-

tuent une des causes, sinon la seule peut-être, de l'abâtardissement tant

physique que moral de la race humaine. Avez-vous quelquefois rencon-

tré un jeune homme de la campagne, de dix-sept à dix-huit ans, sortant

du cabaret? Quel triste spectacle! Ce n'est pas le premier venu, allez !

Il a une pipe d'où sortent des bouiîées formidables; il a des bottes

qu'il fait sonner haut et ferme sur les pavés de la route. Sa casquette

est plus ou moins bien ajustée sur sa tête; sa blouse, luisante aux
coudes, est toute froissée et toute sale. Malgré cela, il a un certain air

crâne. Il chante : c'est un homme, un homme important même ; son-

gez : dans son après-midi, il a bu trois ou quatre cafés, accompagnés

d'autant de décilitres de cette funeste liqueur appelée si impropre-

ment eau-de-vie. Mais le lendemain quel contraste; avec quel air

abattu il va aux travaux, et de quelle besogne un peu sérieuse est-il

capable?...

Si le maître doit veiller à ce que la conduite de ses serviteurs ne

laisse rien à désirer, c'est aussi son rôle de leur procurer les moyens
d'augmenter le peu de connaissances qu'ils possèdent ; les occasions

ne lui manquent pas ; c'est surtout pendant les longues soirées d'hiver,

à la veillée, lorsqu'on s'occupe de ces petits travaux d'intérieur qui

sont plutôt un délassement qu'une fatigue, que ces occasions se pré-

sentent. On parle tout en travaillant, et il ne dépend que du maître

de faire rouler la conversation sur un sujet plutôt que sur un autre.

Un article de journal, une lecture quelconque, un incident de la

journée, la pluie, le beau temps, etc., lui fourniront des sujets inté-

ressants d'où il pourra tirer des conseils utiles, des conclusions pra-

tiques. Il est inutile, je pense, d'insister plus longuement sur ce

sujet.

.J'ai dit plus haut que le rôle du maître était surtout de veiller, mais

il ne faut pas que cette surveillance soit poussée à l'excès. Je veux
dire qu'elle ne doit pas se tourner en défiance à l'égard des domes-
tiques. C'est encore ici la question d'amour-propre qui est enjeu. Un
honnête homme n'aime pas qu'on le tienne constamment à lœil

(pardon de l'expression), qu'on suspecte à chaque instant ses actions,

qu'on agisse envers lui comme si on lui supposait constamment 1 in-

tention de tromper. La confiance attire la confiance, dit-on, et géné-

ralement, c'est vrai.

Il va sans dire que cette conduite à l'égard des serviteurs ne sup-

prime en aucune façon le contrôle du maître. Seulement, c'est à ce

dernier à avoir assez de tact pour faire ce contrôle sans blesser l'amour-

propre de ses gens.

En résumé, la ligne de conduite des maîtres à l'égard de leurs ou-
vriers n'est pas difficile à suivi-e. Au point de vue humanitaire, elle

rend de réels services à ces pauvres serviteurs, pour la plupart dé-

pourvus d'instruction, d'éducation, et qui ont un grand besoin de

conseils utiles et de bonne direction. C'est donc un devoir pour le

maître de leur fournir ces conseils et cette direction et de les aider,

dans la mesure du possible, à améliorer leur j)osition. Kt le cultiva-

teur peut être certain qu une ligne de conduite pareille lui assurera,
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indépendamment de la satisfaction que procure l'accomplissement

du devoir, une augmentation certaine de bénéfices, car la marche
de l'exploitation n'en sera que bien meilleure.

E. NiCOLLE,
l'r ) l'esse II r :'i l'école |)ralii|UP (ragricullurc el de laitoi-ie de Cuigiiy (Manche).

LE COMMERCE AGRICOLE EN 1888. — II

Le commerce des animaux, vivants de la France avec l'étranger en
1 888 présente dans son ensemble les différences suivantes avec les deux
années précédentes : augmentation des importations pour les chevaux
et juments, les boeufs et les moutons, et diminution pour tous les autres

animaux; et augmentation générale des exportations, excepté pour les

bœufs, les veaux et les animaux de l'espèce ovine. En voici le tableau

détaillé :

IMPORTATIONS (Tétesj. KXI'ORTATIONS (Tètes).

1SS6 1S37 1888
"^

1886 1887 1888

Chevau.x entiers 42Ï. 488 630 1,813 3,320 2,86.0— hongres s,2'20 7,187 9,439 15.314 18,255 20,195
Juments 1.289 1,122 1,279 7,391 8,865 11,307
Poulains 1,757 1,415 665 3,819 4,073 3,570
Mules et mulets 217 3ûl 31& 20.311 18,291 22,105
Anes et ânesses 2,300 2,474 1,770 7.54 629 488
Bœufs 4(1,810 21,624 29,569 17,736 29,411 24,836
Vaches 48,282 34,287 20,587 24,821 40,069 42,619
Taureaux 2,267 2,254 774 740 1,394 1,365
Uonvillons et taurillons.. . 8,345 4,701 2,851 984 1,513 1,246
Génisses 5,735 4,466 1,784 4,695 6,54(1 11,433
Veaux 49,273 31,697 18,750 13,992 14,089 11,248
Béliers, brebis et moutons. 1,623,463 1,253,467 1,509,872 30,210 4H,614 35,917
Porcs 66,901 56,987 27,130 39,805 41,402 101,650
Cochons de lait 96,935 85,009 44,879 5,118 4,975 12,424

L'accroissement des importations de chevaux hongres est dû pres-

(jue en entier aux envois de l'Allemagne, qui se sont élevés de 1,752
têtes en 1887 à 3,308 en 1888. Pour les exportations, le grand mouve-
ment s'est porté vers la Belgique et vers l'Allemagne ; le premier
de ces pays nous a demandé 7,714 chevaux en 1888 contre 5,805 en
1 887, et le second 4,627 contre 3,304 ; la Suisse et l'Italie au contraire

ont réduit leurs demandes. Pourlesjuments, c'est aussi sur la Belgique
et l'Allemagne que se sont dirigés nos produits. — Les exportations

de mules et mulets ont repris Tannée dernière leur courant qui s'était

un peu ralenti en 1887; l'Espagne nous a demandé 16,930 têtes, soit

2,700 de plus que l'année précédente. — Les importations de bœufs
ont augmenté de 8,000 têtes; cet accroissement provient des en-
vois de l'Algérie, qui se sont élevés de 5,710 à 17,775; les demandes
de l'Italie ont été réduites de près de 3,000 têtes. Le nombre des vaches
importées de Belgique a diminué d'environ 10,000 têtes en 1888;
celles d'Italie de 2,400 ; celles d'Allemagne de près de 1 ,000. Pour les

exportations, la Suisse, qui constitue le principal débouché pour les

bœufs, nous a pris, en 1888, 1 1 ,203 têtes seulement au lieu de 14,230
en 1887, et l'Angleterre 1,302 au lieu de 4,970. — L'augmentation
de 250^000 têtes que l'on remarque dans les exportations de béliers,

brebis et moutons provient, comme pour les bœufs, des envois de
l'Algérie, qui sont montés do 440,000 animaux en 1887 à 735,000 en
1888

;
l'Allemague nous a envoyé aussi 40,000 têtes de plus que l'an-

née précédente. — Pour les porcs, c'est la Belgique qui a fourni pres-
que à elle seule le nombre des animaux importés; mais ce nombre
,25,170) a été inférieur de 7,000 àcelui de 1887. Les exportations des
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porcs ont plus que doublé en 1888, grâce aux demandes de l'Espagne,

qui se sont élevées de 13,277 têtes en 1887 à 47,688; les autres pavs
ont reçu ensemble 53,000 têtes en 1888 contre 28,000 en 1887.

Pour le gibier et la volaille, les chiffres sont en légère diminution :

on a compté, en 1888, 2,653,000 kilog. à riraporlation, 3,089,000 à
l'exportation; ces quantités avaient été, ea 1887^ de 2,837,000 et

3,494,000 kilog.

Pour les viandes abattues, c'est le chiffre de l'exportation des viandes
de boucherie qui présente l'accroissement le plus notable :

IMPORTATION s (.|ui nlaiix iikHi-iciucs;. EXPORTATIONS (quint. méli;k|.)

1886 1887 1888 ' 1886 ~ T887 1888^

Viande fraîche de boucherie 9'i,706 11.5,809 112, Ki4 6,981 f,,63.5 1(;.42U
Viande de gibier et de volailles. 3i,.^70 .37,32.i 3'4,2f)H 21,721 :i3 ,627 .32,39tt

Viandes salées de porc 53,230 48,973 36,753 16,728 17,606 22/252— — autres 624 487 777 2,655 2,551
1
',367

Conserves de viande 95,089 27,005 36,9SS 10,149 8,896 6.195

L'importation des viandes fraîches de boucherie de lielgique n"a

pas eu la même importance que les années précédentes ; de 40,500 qx
en 1886, et 53,120 en 1887, elle est descendue, en 1888, à 36,863;
par contre, l'Allemagne, qui nous avait envoyé, en 1887, 26,000 qx
environ, en a importé près de 31,000 en 1888. Pour le gibier et la

volaille, les importations de T Vllemagne et de l'Italie ont un peu
baissé; elles sont chacune de 2,000 quintaux environ inférieures à

celles de 1887. — Les exportations de viandes de gibier et de volailles

pour l'Angleterre ont diminué de 2,400 quintaux; celles pour la

Suisse ont un peu augmenté; l'Angleterre, à elle seule, en a reçu

22,750 quintaux.

Le commerce des œufs de volaille et de gibier a été un peu moins
actif que les années précédentes; on en a importé, en 1888, 76,000 qx
contre 87,000 en 1887, et 91,000 en 1886, et on en a exporté respec-

tivement 198,000 quintaux, contre 230,000 et 214,000. C'est la Bel-

gique et ritalie qui nous fournissent la majeure partie des envois, et

c'est sur l'Angleterre que se dirige la presque totalité des exportations.

Le lait naturel a donné lieu à un mouvement d'importation de

22,000 quintaux en 1888, contre 2i),450 Tannée précédente. 11 a été

exporté 181 quintaux de lait concentré pur; ce chiffre, encore mi-

nime, s'accroît chaque année.

L'importation des fromages blancs de pâte molle a été de 1 3,200 qx
comme l'année dernière; celle des fromages d'autres sortes est restée

à 132,000 quintaux, contre 148,000 en 1887. Ce sont les fromages de

Gruyère de Suisse qui ont supporté la diminution ; il en est entré, en

1S88, 71,300 quintaux au lieu de 87,000 en 1887, et95,0i)0 en 1886.

A l'exportation, on compte 12,732 quintaux de fromages de pâte

molle et 38,787 d'autres fromages. Le chiffre des exportations est de

8,000 quintaux supérieur à celui de 1887.

Pour les beurres, les quantités importées de lielgique et d'Italie

sont moindres qu'en 1887 ; les exportations de beurre salé ont aug-

menté. En voici le tableau :

I.MI'ORTAÏIONS (ki logramm es). IIXI'ÙK T.VJ IONS (ki lograiimn .-).

"^
1886 1887 1888~^ " 1886 1887 1888

Heurrr frais ou lorulu.. 6,37r),930 6,185,616 5,420,401 5,462,978 5,470.676 5.015, 44.S

— sal.' 371,236 374,991 374. 't67 23,986.514 24,170.965 2(i.307,554

Totaux 6,748,166 6,ô60,6u7 5,794,968 29,449,492 29,6'il,641 3 ,322,999
Excédent des exporlalions 22,701,326 23.081,034 25,52S,03I
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L'excédent des exportations sur les importations a continué sa

marche ascendante, L'Angleterre nous a demandé 21,790,000 kilog.

de beurre salé en 1 888, au lieu de 20,375,000 en î 887 ; les exportations

pour le Brésil ont aussi pris plus de développement : 3,255,000 kilog.,

contre 2,500,000 en 1887. Pour les beurres frais, la Belgique est tou-

jours le principal débouché, qui emporte 3 millions de kilog.
; l'An-

gleterre ne nous a demandé, en 1888, quel million environ de kilog.,

contre 1,800,000 en 1887. — Les exportations de margarine ont été

de 1 million de kilog. plus faibles que l'année précédente, avec un total

de 7,171 ,595 kilog.

Les importations de miel ont un peu faibli : 428,243 kilog., contre

441 ,168 en 1887; les exportations se sont accrues depuis deux ans ; on

compte 846,894 en 1888, contre 814,531 et 763,336 en 1887 et 1886.
— Les importations de cire brute ont atteint 837,046 kilog. en 1888,

avec un excédent de 40,000 kilog. sur Tannée précédente ; les expor-

tations sont descendues de 363,336 kilog. à 336,484.

Pour les suifs bruts, l'importation a augmenté: de 153,968 quin-

taux en 1887, elle est montée à 219,000 en 1888; celle des saindoux,

au contraire, a baissé de 340,000 quintaux à 228,530. Les envois de

l'Uruguay, de la Bépublique Argentine et de l'Australie ont presque

triplé; ceux des Etats-Unis, au contraire, ont diminué de plus de

moitié. — Les exportations ont diminué dans la proportion suivante :

suif brut, 78.197 quintaux en 1887, 66,153 en 1888; saindoux,

125,398 en 1887, 113, 224 en 1888.

Le commerce des peaux brutes se chiffre comme suit, à l'importa-

tion : grandes peaux, 297,000 quintaux
;
peaux de mouton et d'agneau,

284,000 quintaux ; de chevreau, 20,938 ; l'entrée des grandes peaux

a diminué, en 1888, de 50,000 quintaux environ; celle des autres

sortes est restée à peu près la même que l'année précédente. — A Tex-

portation, on a compté : grandes peaux, 244,000 quintaux; peaux de

mouton et d'agneau, 31,300; de chevreau, 1,147 quintaux; l'ac-

croissement, en 1888, est de 43,000 quintaux pour les grandes peaux,

et de 7,000 pour les peaux de mouton.
Pour les laines en suint, on constate une diminution dans les en-

trées et une augmentation dans les sorties: on en a importé, en 1888,

1 ,684,418 quintaux, au lieu de 1 ,71
1
,1 12 en 1887; on en a exporté

208,478 quintaux, au lieu de 163,843. C'est la diminution des envois

de la Belgique qui a influé sur le chiffre des importations, avec

40,000 quintaux de rhoins qu'en 1887; la République Argentine et

l'Angleterre ont continué à nous approvisionner dans une large me-
sure. La majeure partie des laines exportées sont dirigées, par

quantités à peu près égales, sur l'Angleterre, la Belgique et l'Alle-

magne.
Le commerce des soies a été moins actif en 1888 qu'en 1887. Le

total des soies grèges et moulinées importées en France ne s'est élevé

qu'à 3,990,010 kilog., au lieu de 5,481 ,734. La Chine, qui fournit la

presque totalité des soies grèges, n'en a importé en 1888 que

1,500,000 kilog., au lieu de'2,31 1,000 en 1887; l'Italie a réduit ses

envois de près des deux tiers pour les soies moulinées. Pour l'expor-

tation, on compte 1,598.239 kilog. de soies grèges en 1888, contre

1,742,780 en 1887, et 308,700 kilog. de soies moulinées contre

301,630. — L'importation des cocons de vers à soie diminue d'année
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en année: elle était de 1,173,683 kilog. en 1886, de 641,830 en 1887;
elle n'a été que de 454,790 en 1888; les provenances de Chine seules

ont un cliift're supérieur à 1887; tous les autres pays, et surtout la

Russie, ont considérablement réduit leurs envois. L'exportation des

cocons a présenté en 1888 un chiffre de 422,177 kilog., contre 492,745
en 1887; c'est le débouché de l'Italie qui a manqué en grande partie.

— Les exportations d'œufs de vers à soie sont montées de 69,900 kil,

en 1887 à 82,713 en 1888.

Pour les matières textiles végétales, on remarque d'abord l'accrois-

sement de l'exportation du jute, qui a passé de 4,508 quintaux en 1887
à 21 ,602 en 1888. — Pour le chanvre, les importations en 1888 ont

été : chanvre leillé, 143,527 quintaux; peigné, 23,968; étoupes,

25,335; pour le lin : tiges brutes, 22,403 quintaux ; lin teille,

774,161 ; étoupes, 46,897. Ces chiffres sont à peu près les mêmes que
ceux de 1887 pour le chanvre teille

; ils sont supérieurs de 250,000 qx
pour le lin teille et inférieurs de 25,000 quintaux pour le lin en tiges

brutes. — Les exportations de chanvres sont peu importantes; celles

du lin en tiges brutes ont été de 96,093 quintaux en 1887 et de

134,607 en 1888, et celles du lin teille, de 28,630 contre 22,192.

Les exportations des principales huiles indigènes se sont chiffrées

comme suit en 1888 : huile d'olive, 65,099 quintaux; de lin, 7,932;
de sésame, 105,118; de colza, 38,472; d'œillette, 7,280; d'autres

graines grasses, 84,338; excepté pour les huiles d'olive, qui présentent

un faible accroissement, toutes ces quantités sont inférieures à celles

de 1887. — A l'importation nous trouvons d'abord 161,208 quintaux

d'huile d'olive, au lieu de 226.188 en 1887; puis 8,403 quintaux

d'huile de lin, 334 d'huile de colza, et 960 d'autres graines.

De même que l'année précédente, les exportations de houblon se

sont accrues en 1888, tandis que les importations diminuaient; nos

provenances de Bourgogne sont de plus en plus appréciées à l'étranger.

Les exportations ont été de 14,511 quintaux en 1888 au lieu de

12,866 en 1887, et les importations de 25,357 au lieu de 30,316.

Le commerce des bois à brûler reste dans une situation satisfai-

sante ; on en a exporté, en 1888, 41 ,896 tonnes contre 30,000 en 1887

et on en a importé 73,000 tonnes au lieu de 82,200. — Pour les bois

à construire, on trouve à l'importation : bois de chêne bruts ou

équarris, 14,898 tonnes, sciés, 55,701; boisde noyer bruts, 5/p61 ton.,

équarris, 1,806; autres, bruts, 192,125 tonnes, équarris, \ million

de tonnes environ; l'importation des bois sciés est en général plus forte

qu'en 1887. — A l'exportation, on relève en 1888 : bois de chêne

bruts ou é.quarris 34,364 tonnes ; sciés 12,801; bois de noyer bruts,

2,'i50 tonnes; autres, bruts, 169,699 tonnes. L'augmentation sur les

chiffres de 18817 est de 10,000 tonnes pour le bois de chêne, 800 pour
le noyer; pour les autres bois, les quantités sont les mêmes. — Les

merrains de chêne importés ont donné le chiffre de 49,794,000 pièces

contre 50,674,000 en 1887 ; l'Autriche entre pour plus de 43 millions

dans ce total. — L'exportation des écorces à tan s'est accrue de près

de 76,000 quintaux sur celle de 1887, avec un total de 491 ,179 qx
;

l'Allemagne et la Belgique sont les deux grands pays destinataires.

L'importation a été réduite de 132,608 quintaux en 1887, à 1 17,773

en 1888.

L'importation des plants d'arbres a été en 1888 de 15,638 quintaux,
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chifire presque semblable à celui des années précédentes. L'exporta-

tion a encore augmenté; elle a atteint 22,000 quintaux: au lieu de

20,000 en 1887.'

Les fruits de table frais ont donné lieu à un mouvement d'impor-

tation de 291,982 quintaux, contre 125,000 et 150,000 environ en

1887 et 1886. Leur exportation s'est élevée à 347,001 quintaux,

chiffre supérieur de 87,000 quintaux à celui de 1887; l'Angleterre

nous en prend à elle seule plus de 300,000 quintaux.

Nous devons signaler enfin le mouvement des fourrages, dont les

exportations ont été en 1888 de 725,831 quintaux, en diminution de

127,000 quintaux sur celles de l'année précédente, tandis que les

importations se sont élevées de 192,990 quintaux en 1887 à 218,370

en 1888. A. Ferlet.

LE PULVÉRISATEUR L'AUTOMATIQUE
Lin nouveau pulvérisateur, qui diffère absolument de ceux connus

iusqu'à ce jour, vient d'être mis à la disposition des viticulteurs. Cet

appareil, appelé VÂulomatique, a pour caractère principal de n'avoir

aucun mécanisme adhérent, la pompe servant à le charger étant indé-

pendante de la hotte. Il en résulte qu'il est à l'abri de dérangements,

et ne nécessitera aucune réparation*. Plusieurs propriétaires ayant de-

mandé mon avis sur ce nouvel engin, je me suis livré à son étude en

tenant surtout compte des conditions exigées par les instruments de

c-e genre,

VAutomatique se compose d'une hotte ou réservoir cylindrique en

cuivre cerclé de fer étamé. Cette hotte est percée de deux trous dont

l'un, de 5 centimètres de diamètre, situé au milieu de l'appareil, sert

au nettoyage et est fermé par un bouchon à vis; l'autre, situé sur la

face inférieure, est muni d'un ajutage sur lequel on fixe un tuyau de

caoutchouc, terminé par un autre tube en cuivre portant un robinet.

Ln coussin fixé sur deux aillettes, soudées au réservoir, et deux

bretelles à crochets, permettent de placer commodément l'appareil sur

le dos de l'opérateur.

Une lance, munie d'un pulvérisateur (système Riley) à dégorgeoir,

peut se fixer à l'aide d'une fermeture à baïonnette, sur l'ajutage qui

termine le tube en caoutchouc.

L'appareil se remplit à l'aide d'une pompe aspirante et foulante. Le

Diston de cette pompe est en cuir embouti et les soupapes sont formées

par deux boules en caoutchouc, faciles à visiter et à rechanger, grâce

à deux orifices, fermés par des bouchons à vis, placés en face du siège

de ces boules. Ln petit conduit qui descend le long du corps de pompe
jusqu'à l'orifice d'aspiration, permet d'aspirer et de refouler en même
temps que le liquide une certaine quantité d'air. L'orifice d'aspiration

de la pompe est formé par un grand nombre de petits trous de faible

diamètre, au travers desquels filtre la matière à pulvériser. Le conduit

de refoulement de cette pompe peut être relié à la hotte par le même
dispositif que la lance pulvérisateur. La pompe, comme la hotte, est

en cuivre, sauf la tige du piston qui est en fer.

Pour remplir l'appareil, l'opérateur, l'ayant sur le dos, met le réser-

voir en communication avec la pompe qui plonge dans le récipient

1. LWuloinalique est de l'invention do M. (kilijtl, le coiistrucleur d'une charrue sulfureuse très

appréciée. Il est mis en vente par le Comptoir agricole du Midi, 8, rue du Rempart-Saint-Etienne,
Toulouse.
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contenant la matière à répandre, puis il donne un nombre de coups

de piston qui varie de 45 à 50. A ce moment, le réservoir, qui. a une

capacité de 21 décimètres cubes, contient 12 litres environ de liquide

et 9 litres d'air à une pression de 2 atmosphères et demie'. Le poids

de la hotte vide étant de 4 kilog., le poids total de l'appareil se trouve

porté à 16 ou 18 kilog. L'opérateur ferme le robinet, détache la

pompe, fixe à sa place la lance pulvérisateur, et commence l'épandage

après avoir ouvert le robinet.

La vidange de l'appareil exige un quart d heure; elle est complète

à quelques centimètres cubes près.

Voyons maintenant comment VÀutnmalique satisfait aux conditions

qu'on doit exiger d'un bon pulvérisateur.

r Pulvérisation aussi parfaite que possible pour diminuer la dépense

et atteindre toutes les parties de la vigne. Au début de l'opération,

YAutomatique réduit la substance à répandre en gouttelettes excessi-

vement ténues, et la pulvérisation est au moim aussi partaite qu'avec

U^0
; 'la 1*5-

Fig. 46. — Remplissage du pulvérisateur

lAutomatique.
l'iir. 47. Emploi (lu pulvérisateur.

les meilleurs appareils connus. Lorsque les deux tiers du liquide se

sont écoulés, les gouttes deviennent un peu plus grosses, ce qui se

comprend d'ailleurs, puisque le volume de l'air confiné augmentant
à mesure que le niveau du liquide s'abaisse dans la hotte, la pression

diminue proportionnellement, dépendant cette pression, qui, lorsque

la hotte est presque vide, dépasse encore une atmosphère, est suffi-

sante pour assurer une pulvérisation convenable.
2" lîégularité du fonctionnement pour éviter les pertes de temps.

Pour obtenir cette régularité, il suffit d'éviter les engorgements, fré-

quents surtout avec les matières épaisses comme la bouillie bordelaise.

Dans YAulomatiqur, on obvie à ces inconvénients à l'aide du tamisage

forcé, opéré à la partie inférieure de la pompe, et par le dégorgeoir du
pulvérisateur.

3° Simplicité dans le mécanisme pour faciliter le nettoyage et les

réparations. Il n'y a que le cuir du piston de la pompe et les deux
boules de caoutcliouc, formant soupapes, qui soient susceptibles d'al-

tération. Le premier ouvrier venu peut facilement les changer.
4" Enfin, le propriétaire a tout intérêt à donner à ses ouvrici-s un

instrument leui- rendant le travail facile et aussi peu fatigant que

1. La liolle est timbrée à 4 atmosphères.
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possible. Sous ce rapport, VAutomatique a évidemment de nombreux
avantages. L'ouvriern'ayant pas à manœuvrer la pompe que d'ailleurs

il ne porte pas, peine moins, peut facilement écarter les sarments qui

gênent sa marche et apporte à son travail une attention plus soutenue.

Le remplissage de l'appareil s'effectuant sans qu'une seule goutte soit

projetée au dehors, l'ouvrier n'est pas non plus exposé à avoir ses

vêtements salis et détériorés.

Le prix de l'appareil, qui diminue quand on en achète plusieurs,

puisqu'une seule pompe suffit à les remplir, n'est pas supérieur à

celui des autres pulvérisateurs.

En résumé, le pulvérisateur VAutomatique paraît recommandable
sous tous les rapports, si, à son principe qui constitue un progrès

très marqué sur les appareils similaires, on joint une construction

soignée permettant un long usage. ^ J. \ lacens,
Ingénieur agronnnie, ancien r\'r\e di' l'Institut a2:i'oiionii(|ue

,

VARIATIONS QUI SE SONT PRODUITES DANS LA FLORE
DU DOMAINE DE L'ÉGOLR NATIONALE D'AGRICULTURE DE GRAND-JOUAN,

DEPUIS LES PREMIERS DEFRICHEMENTS JUSQU'A NOS JOURS.

Le Domaine de grand-jouan fondé en 1830, par Julef! Rieffel, n'était

alors composé que de landes connues sous le nom de communs de

Nozay\ il contenait environ 500 hectares.

Dès le début les défrichements furent conduits avec une grande

activité sur ces vastes landes où tout était à faire, où les chemins, les

constructions, les plantations faissaient absolument défaut; il fallut

surtout commencer par assainir le sol.

Tout le pays suivit l'élan donné par le fondateur de Grand-Jouan

dans lavoie du défrichement et, depuis cette époque, dans le seul canton

de Nozay, plus de dix mille hectares de bruyères ont été mis en valeur.

Le sol, profond en moyenne de m. 25, provient en grande partie,

d'après notre excellent camarade Albert Gaillard, aujourd'hui profes-

seur départemental d'agriculture à Périguenx, de la décomposition de

schistes et de grès mélangés et transportés par les eaux. Il contient un

peu de soude, passablement de potasse, beaucoup de fer et surtout

d'énormes quantités d'hydrosilicate d'alumine

\

Avant leur mise en culture les landes de Grand-Jouan étaient recou-

vertes par une couche plus ou moins épaisse de tsrre de bruyère par-

fois tourbeuse et dont tout le monde connaît les propriétés. Cette

matière ayant été intimement 'mélangée au sol par les travaux cultu-

raux, puis transformée par diverses réactions chimiques et finalement

absorbée en grande partie par les récoltes, il est parfois difficile aujour-

d'hui, dans les lieux élevés, d'en voir les traces. Beaucoup de champs

du domaine ont pris l'aspect de vieilles terres cultivées, particulière-

ment autour des bâtiments de l'Ecole. Au contraire, les prairies, dans

les bas-fonds, sont encore composées d'une terre excessivement noire,

très riche en matière organique.

En somme, la couche arable est presque partout légère, de nature

silico-argileuse, rarement argilosiliceuse et presque dépourvue de

calcaire. Le peu de calcium et de phosphates de chaux qu'on y trouve

proviennent des apports qui ont été faits par les chaulâmes et par

1. Pour l'analyse mécanique et clumique de nos terres, voir VAmiaaire de la Société des

anriens élèves de Grand-Jouan, année 1868.
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l'achat de divers engrais commerciaux. Les phosphates de cliaux y
produisent encore des effets merveilleux.

Le sous-sol est stérile et imperméable, et cette imperméabilité est

plutôt due au sable fin et impalpable qu'on y rencontre qu'à Taro^ile

provenant de la décomposition des schistes, tellement ce sable fin est

fortement acrfflutiné.

Depuis leur défrichement, ces terres ont vu leur llore spontanée subir

de profondes modifications sous les influences multiples produites par
les fumures, par les façons cuUurales et par les travaux d'assainisse-

ment. Ces derniers, à eux seuls, en abaissant le plan d'eau, ont fait

disparaître des champs toutes les plantes qui habitent les lieux maré-
cageux, ou à peu près.

On aura une idée exacte de la transformation qui s'est opérée dans
la répartition et dans le nombre des espèces végétales qui poussent
spontanément à Grand-Jouan en lisant le tableau joint à cet article.

On trouvera, dans ce parallèle, la flore naturelle des quelques landes
qui existent encore dans le voisinage de l'Kcole nationale d'agricul-

ture et la liste des plantes qui végètent de nos jours dans les cultures

du domaine.

Je n'ai mentionné que les espèces communes ou très communes et

qui caractérisent bien notre flore locale, les autres auraient inutile-

ment allongé la liste des plantes citées ^

Les types, en somme, ne pouvaient être très nombreux, car le sol

est partout sensiblement le même tant au point de vue chimique qu'au
point de vue physique; l'absence de calcaire, dans les landes du pays,

ne pouvait aussi que contribuer à réduire le nombre des espèces et

des variétés.

Chaque plante que je cite n'est évidemment commune que dans les

stations indiquées au tableau : prairies, champs, liaies^ talm,
chaiîitreSj etc.

Avant le défrichement, sauf peu d'exceptions, les espèces vésfétales

sont de mauvaise qualité ou au moins très médiocres au point de vue
de l'utilisation fourragère.

Les bruyères, les ajoncs, les genêts, les joncs, les carex, puis

quelques graminées très dures, très siliceuses et alors négligées du
bétail, couvrent littéralement le sol. Il s'ensuit que -les landes ne
produisent que de la litière ou un maigre pâturage.

Au fur et à mesure que l'époque du défrichement s'éloigne, les

espèces vivaces diminuent progressivement et celles qui disparaissent

sont souvent remplacées par des plantes annuelles ou bisannuelles;

enfin les nouvelles venues sont, d'une manière générale, de meilleures

espèces fourragères.

Dès le début des défrichements, les crucifères (chou, navet, ruta-

baga, colza même), le seigle, l'avoine, le sarrasin, réussissent très bien;

au contraire la carotte, la betterave, le trèfle des prés ne peuvent pas
prospérer.

M. Iliefïel, à la recherche de plantes fourragères pouvant réussir

dans ces mauvaises terres, essaya et cultiva avec succès la serradelle

et la spergule dans les parties légères et suffisamment saines du
domaine. Il pratiqua spécialement en grand, et pendant de longues

1. .l'ai pul)li<!, en 1874, dans la Flore ile<; r.nvirons de. Gntnd-JonanAv. nomenclaliire fie Ions
Ips ty|)fs végétaux du pays.
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années, la culture de la Pill de Bretagne en prairies temporaires, si

bien que cette plante fut désignée par Vilmorin, sous le nom de Lolium

Rieffelanum.

La Pill de lîretagne est une graminée rustique et dont les rende-

ments sont considérables. Plus tard d'autres espèces fourragères plus

nutritives, mais plus exigeantes comme sol, vinrent remplacer cette

plante.

Un des fermiers de la Jumenterie, M. Bossard, obtint aussi d'excel-

lents résultats, de 1860 à 1865, avec le Lotier des fanges qui est une

légumineuse de très bonne qualité.

Les cbaulages et les engrais phosphatés, au bout de quelques

années, permirent de substituer partout le froment au seigle et d'essayer

les premières cultures de trèfle des prés. Plus tard encore on put
entreprendre des semailles de carottes et de betteraves, puis finalement

de maïs ; cette dernière espèce fourragère est en effet exigeante comme
fertilité et comme milieu physique.

Aujourd'hui les maïs de l'Ecole sont magnifiques, ainsi que les

carottes fourragères et les betteraves, par contre le rutabaga ne donne
plus d'aussi beaux résultats. On peut citer parmi les plantes sauvages

qui prennent de suite beaucoup de place dans la culture des landes

nouvellement défrichées, la ravenelle, l'avoine bulbeuse et la Pill dans

les champs; la flouve, la houlque laineuse, l'agrostide blanche et ses

variétés, l'avoine fragile et la fétuque à feuilles menues dans les prés;

le trèfle rampant, vulg. Triolet, partout un peu.

Les graminées des prés que je viens de citer sont caractéristiques

dans les terres siliceuses humides, dépourvues de calcaire et par con-

séquent acides; elles constituent un foin aif/re.

Dans nos terres défrichées depuis un grand nombre d'années, beau-

coup d'espèces sauvages propres aux landes ont disparu ou tout au
moins se sont réfugiées, selon le degré d'huiriidité et de lumière qu'il

leur fallait pour vivre, sur les talus, dans les haies, dans les fossés ou
dans les ruisseaux, c'est-à-dire dans des stations où la culture ne peut

les atteindre.

D'un autre côté, le nombre des espèces estimées du bétail est allé

sans [cesse en s'accroissant; enfin on sait que plus la terre est fertile

et plus les plafites deviennent nutritives, ii s'ensuit alors que le bétail

du domaine est beaucoup mieux nourri qu'autrefois.

Signes conventionnels : (D, plante annuelle; ©, plante bisannuelle;

'if
,
plante vivace; 5

,
plante ligneuse.

Liste des plantes poussant spontanément dans les landes qui environnent l'Ecole

de Grand-Jouan et sur les défrichements du domaine de cette même Ecole.

F.'\.MILLES DICÛTYLKDONÉES.

—

RcnOnc alacécS. LANDES. DEFRICHEMENTS
Anémone neniorosa (Anémone des bois) ^. Mars-Av. Lieux frais et couv. de grand-jouan.
Ranunculus Uanimula (Petite douve) 'M.'. (Mai-Août) Sois marécageux. Ruisseaux.

R. philonotis (l^enoncule des mares) (?)• Mai-Août.. Terrains mouillés. Clmmpsetprés moui.
1{. repens (Renoncule rampante) ^. Mai-Septembre. Fossés, lieux frais.

R. bulbosus (R. bulbeuse) "if. Avril-Juin Prés, pâturages.

\\. Borœauus, vel acris (R. de Ijoreau) '-if. Avril Juill Fonds humides. Prairies.

R. Gherophyllos (R. Cerfeuil) "if. Mai-Juin Schistes secs.

Ficaria ranunculoïdes (Petite Chèlidoine) "if. Print. Lieux couverts. Haies, lieux couverts.

Caryophllées.
Lychnis tloscuculi (Lychnide fleur de coucou) "if. Mai-

Juillet Bords des ruisseaux. Prés mouillés.

Spergularia vulgaris (Spergulaire rouge) ®. Mai-S. Champs.
Spergula rubra (Spergule commune) 0. Mai-Juillet. Id.

S. Morisonii (S. de Morison) ®. Aviil-Mai Schistes.

Sagina procumbens fSagine tombante) ^. Mai-Oct. Champs frais.

Steilaria média (Mouron des oiseaux (Ti. Toute l'ann. Terres fertiles.
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S. holostea (Slellaire holostée) 2i. Avril-Mai Hait^s.

S. graminea (S. graniinée)
'-f

Mai-Aoïit Haies, prés.

S. uliginosa (S. des fanges) K. Elé Toui-ijières.

(lerasliumglomeratum (Céraiste aggl.) (T). Mai-Aotit Champs, talus.

C. triviale (C. trivial) (T) et (2). Mai-Septembre Id.

Linées.

Liiiiim anguslifolium (Lin à feuilles cir.) '^. Mai-Jtiil Sentiers secs. Chemins, prés secs.
I,. catharticum (I.. purgatif) (p. Mai-Septembre. . . . Prés, pâtures.

Géraniacees. ^

(jeranium dissectum (Géran. découpé) 0. Juin-Juil Champs et prés.
G. molle (G. mon) 0. Mai-Septembre id.

G. Robertianum (lierlje à Robert) (i) ou (2). Mai-Sep Vieilles haies.
Maivacées.

Malva sylvestris (.Mauve sauvage) @. Mai-Octobre .
' Champs, haies.

M. rotundifolia (M. à feuilles rondes) 0. Mai-Octob Lieux incultes.
Polygaiées.

Polygala vulgaris (Laitier commun) -if. .\vril-Juin . Prés et pelouses.
['. depressa (L. couché) ^. Mai-Juillet Terrains arides. Id.

Hyper icinécs.

Ilypericum humlfusum (Millepertuis couché) 2z:. Mai-

Septembre Lieu.v secs Champs secs.

H. perfuralum (M. perforé) '2f. Juin-Juillet Chemins, lieux arid.

H. pulchrum (.M. éleganl)
'^f.

Juin-Juillet Coteaux schisteux. Haies, talus.

H. linearifoliuLU (.M. à feuilles linéaires) -f . Juin-Ao Id.

LIodcs palustris (Elodiedes marais) ^. Juillet-Sepl . .Marécages. Fossés, ruisseaux.
Droséracées

Drosera rotundifolia (Rossolis à feuilles rondes) '^.

Juillet-Août Tourbes, marais.
D. intermedia (K. intermédiaire) 2i. Juin-Août.... id.

Papavéracées
Papaver Rha-as (Coquelicot) 0. Eté Moissons des ter. sè<\

Fuinariacres.
l'uniaria l!orœi (Fumelerre) 0. Avril-Septembre . .

.

Terres fertiles.

Crucifevcs.
Harbarea intermedia (Herbe Sle-Barbe) ^i AvribMai Champs secs.
Cardaminc pratensis (Cardaniine) '^. Avril-Mai.... .Marécages. Prés mouillés.
Si.symbriiim oflicinale (Herbe au chantée) 0. Juin-A Bord des chemins.
S. Thalianum (Sisymbre de Thalius) 0). Mars-Mai.

.

Champs.
Uaphanus Raphanistrum (Havenelle) 0. Mai-Sept.

.

Id.

Teesdalia Iberis (Teesdalie Ibéride) 0. Avril-Juin.. Schistes arides. Pelouses sèches.
Capsella bursa pastoris (bourse à pasteur) 0. Toute

l'année '. " Chemins.
Lepidium Smithii (Passerage de Smith) ^. Mai-Juil Talus.
Senebiera coronopus (Senebière). 0. Mai-Octobre.. Chemins.

Cisllnèes.

Helianthemum guttatum (Hélianthème) 0. Juin-S. Bord des clicm. scc>.

Viola lancifolia (Violette à feuilles lancéolées) ^.
.Mai-Juin : .Mêlé aux bruyères. Talus.

V. Riviniana (V. de Rivin) "if. Avril.-Juin Id. Chemins, talus.

V. canina (V. des chiens) ^. .Mai-Juin Lieux couverts et as-

sez secs. Talus, iiaies.

V. tricolor, var. ruralis (l'ensée) 0. Mai-Septembre Moissons.
Léfjumiiieuses ou Papnlionacées.

Sarothamnus scoparius (Genêt à balais) à- -Vv.-Jiiin Terrains socs. Lieux incultes, talus.

Genista Anglica ((jenêt anglais) 5. Avril-Juin Lieux mouillés. Présmouill. et p. fert.

Llex Lurop.i'us (Ajonc d'Europe) J. Décembre-Juin. Partout. Talus, bord des chem.
U. nanus {\. nain) J. Juillet-Octobre Id. Id.

Lotus iiliginosus (Lotier des fanges) ^. Juillet-Sept. Sols marécageux. Prés mouill. ot fossé-s

L. corniculalus (L. corniculé) '^. Juin-Septembre. . Sols frais. Prés, bord des chem.
L. angustissiinus (L. grêle) 0. Mai-Juillet Chem., pelons, schist.

.Mcdicago Lupulina (Lupuline) (f). Mai-Octobre Prés, gazons.
M. maculata (Lux-criie maculée) 0. Mai-Juillet Id.

Trifolium arveiise (Picd-de-liévre) 0. Juin-Aoùt. .

.

Moissons.
T. pratense (Tièlle des prés) -f . Mai-Septembre. . .

.

Prés, pelouses.
T. rcpens (T. rampant) ^. Mai-Se|)tembre Lieux herbeux. Id.

T. cam[)eslre (T. champètie) .ij. Mai-Septembre.. . . Chemins, chaintres.
T. {jiocumbens (Tranche) 0. .Mai-Septembre Prairies.

Vicia hirsula (Petit- Gerzeau) 0. Mai-Septembri- . .

.

Moissons.
V. leirasperma (Petit-Girzeau) (0. Juin Septembre. Id.

V. sepium (Vesce des haies) '^. .Vlai-Jiiillet Haies.
V. angustifolia (Grand-Gerzeau) 0. Mai-Juillet .Moissons, prés.
Ornithopus perpusillus (Pied d'oiseau) 0. Mai-Scpl Schistes arides. Pelouses sèches.

Lylhraviées.
LUhrum salicaria (Salicaire) ^. Juillet-Sc^plembre. Ruisseaux ombragés. Fossés.
Peplis portulaca (Péplide-Pourpier) i . Juin-Sept.. Id. Id.

PufliUacées.
Montia minor (.Montie naine) 0. Août-Septembre... Champs inouiMés.

Puronychiées.
Corrigiola litloralis (dorripiole des rivages 0. Juin-

Septembre Champs, jardins
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Champs mouillés.

Fossés iiK^uillés.

Haies.

Talus.

Lieux mouillés.
Prés, talus.

Terrains frais.

lUecebrum verticillatum (Illécèbre) 'i~. Juil.-SepL. Lieux mouillés.

Rosacées.

Rubus ca'sius (Ronce bleue) 5. Juillet

R. frulicosus (Variëlcs diverses) ,7. Juillet-Septemb

Potentilla Fragariastrum (Fraisier stérile) 'if. Mars-M

P. anserina (Ansérine) 2£ Mai-Juillet

P. Tormenlilla (Tormenlille) 2^. Juin-Août .• Sols secs.
'

Onagrariées. .

lipilobium molle (Kpilobe à feuilles mortes) 'if. Eté.

Salm-Gal,
{La suite prochaiiteineiU.} professeur à l'Ecole nationale d'agriculture de Grand-Jouan.

SEMOIR PNEUMATIQUE DE STRAWSON
On s'occupe beaucoup en Angleterre, depuis un an, d'un nouvel

appareil imaginé par M. G. -F. Srawson, de Newbury (Berkshire), et

qui est désigné sous le

nom de distributeur de

Strawson. Cet appareil

peut servir, grâce à de lé-

gères modifications dans

la forme, soit comme se-

moir pour les graines ou
pour les engrais, soit

comme pulvérisateur

pour répandre sur les

champs cultivés ou les

cultures arbustives, les

6 liquides insecticides. Ce

% distributeur n'a pas en-

I core, que nous sachions,

^ franchi le détroit; mais

g nous avons reçu, sur son

.= fonctionnement, un cer-

g tain nombre de docu-
a ments que nous résume-

.| rons succinctement.

I Dans sa forme gêné-

i^ raie, le semoir pneuma-

^ tique consiste en un bâti
* monté sur deux roues,

Jf portant une trémie qui

surmonte un puissant

ventilateur. Ce ventila-

teur est renfermé dans

un tambour dont la par-

tie ouverte coïncide avec

le bas de la trémie. Ce

sont les roues qui trans-

mettent au ventilateur

son mouvement, par

l'intermédiaire de roues

dentées. Les engrenages

sont combinés de telle

sorte que le ventilateur fonctionne à raison de 6,300 tours par minute

quand le bâti, attelé d'un seul cheval, est conduit au pas allongé. Les
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j^raines ou les engrais pulvérulentsqui sortent de la trémie sont saisis

par ce puissant courant d'air, et sont projetés à l'arrière et latéralement

sur un secteur en éventail dont le diamètre atteint de 10 à 12 mètres.

La régularité de l'épandage est, paraît-il, absolument remarquable;

nous avons sous les yeux des reproductions photographiques de plaques

de verre enduit de corps gras, placées dans le champ où l'appareil fonc-

tionnait et sur lesquelles l'épandage des engrais est indiqué avec une
régularité absolue. En inclinant plus ou moins la direction des ori-

fices fie sortie, on peut diriger le nuage horizontalement ou suivant

une direction plus ou moins oblique. On comprend facilement que,

sur une plaine, le travail d'épandage des engrais ou des graines se

fait avec une grande rapidité. Il est d'ailleurs loisible de restreindre

le diamètre de l'éventail et de le réduire jusqu'à I mètre, lorsqu'il s'a-

git, par exemple, de semer entre djs lignes d'arbres.

S'agit-il de transformer le semoir en pulvérisateur, l'opération est

des plus simples. Tout d'abord, il n'y a aucun changement à appor-

ter à l'appareil, lorsqu'il s'agit de répandre des substances insecti-

cides pulvérulentes. Slais s'il s'agit de liquides insecticides, on ajoute

à l'arrière de la caisse du bâti deux ou quatre lances munies de jets

pulvérisateurs, et on projette ainsi ces liquides sous la forme de

brouillard très fin, pouvant atteindre les branches des arbres à haute

tige et, en tout cas, pouvant toujours projeter le liquide insecticide

sur quelque nature de récolte que ce soit. On obtient ainsi un effet

analogue à celui que l'on obtient des pulvérisateurs à main. Les An-
glais estiment que cet appareil serait appelé à remplacer ces derniers

dans le traitement des vignes contre le mildew et les autres maladies

cryptogamiques. C'est peut-être juger un peu vite; en tout cas, il est

probable que l'on pourrait en obtenir un effet utile pour les premiers
traitements dans les vignes largement espacées et où la végétation est

peu vigoureuse. Quoi qu'il en soit, l'appareil est des plus intéres-

sants à étudier, et il ne manquera pas d'appeler l'attention à l'Expo-

sition universelle, où il figurera, et au concours de pulvérisateurs

d'Avignon, du 26 au 28 avril, où il sera conduit. L. de Sardriac.

ÉTUDE SUR LES ENGRAIS CHIMIQUES
APPLIQUÉS A LA VIGNE'.

IlL — (Vest dans cette vigne que nous avons organisé et que nous
poursuivons depuis quatre ans les deux séries d'essais dont nous avons

parlé précédemment. — Nous allons rendre compte maintenant des

résultats obtenus dans notre première série d'expériences.

Nous espérons pouvoir publier l'année prochaine la seconde partie

de nos essais. A ce moment, l'expérience sera assez longue pour que
les résultats puissent être considérés comme absolument acquis.

iNotre première série d'expériences comprend l'application de six

formules d'engrais; chaque formule est appliquée sur trois rangées

de trente-trois souches chacune, et les carrés d'essais sont séparés par

une rangée non fumée : c'est la rangée témoin.

Voici le détail de l'expérience :

1" Engrais mus potasse :

9 k. de nitrate de soude à 95 degrés et 10 k. de superphosphate;

de chaux à 15 pour 100 d'acide phosphorique, pour 99 souches, ou
l. \uir le Juui-ttal du '23 iiuii's, page -i06 Je ce \ulimic.
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364 k. de nitrate de soude, et 405 k. de superphosphate par hectare.

— Prix de revient de l'engrais par hectare, 148 fr.

2° Engrais sans azote :

10 k. de chlorure de potassium à 80" et 10 k. de superphosphate de

chaux pour 99 souches, ou 405 k. chlorure de potassium et 405 k.

superphosphate par hectare. — Prix de revient de l'engrais par

hectare, 138 fr.

3° Engrais sans acide pliosphorigue :

9 k. de nitrate de potasse à 95 degrés pour 99 souches, ou 364 k.

de nitrate de potasse à 95 degrés par hectare. — Prix de revient de

l'engrais par hectare, 172 fr.

4" Engrais complet :

9 k. de nitrate de soude, 10 k. de chlorure de potassium et 10 k.

de superphosphate, pour 99 souches, ou 364 k. de nitrate de soude,

405 k, de chlorure de potassium et 405 k. de superphosphate, par

hectare. — Prix de revient de l'engrais par hectare, 236 fr.

5° Engrais complet et sulfate de fer :

Engrais complet selon la formule 4, et 364 kilog. de sulfate de fer

par hectare. — Prix de revient de l'engrais par hectare : 256 francs.

6° Engrais complet et sulfate de chaux :

Engrais complet selon la formule 4, et 400 kilog. de sulfate de

chaux par hectare. — Prix de revient de l'engrais par hectare : 248 fr.

La vigne étant submergée en automne, l'engrais a été répandu en

mars, et on l'a déposé à Om. 30 du collet des souches, que l'on avait,

au préalable, déchaussées. Le terrain est homogène, et les souches des

divers carrés ont été soignées absolument de la même manière. Nous
insistons encore sur ce fait que cette expérience a été commencée en

1885 et que, depuis cette époque, on la répète chaque année sur les

mêmes parcelles.

En 1888, au moment des vendanges, on a pesé la récolte des carrés

d'essais et des rangées témoins. Ces pesées ont donné les chiffres que
voici :

1"" carré. — Engrais saris potasse:

Les trois rangées de souches ont donné 609 kilog. de vendange,

soit 6 k. 151 par souche ; la rangée témoin a donné 1 62 kilog. de ven-

dange, soit 4 k. 909 par souche. Différence en faveur de l'engrais :

1 k. 212 par souche.
2' carré. — Engrais sans azote :

Les trois rangées de souches ont donné 399 kilog. de vendange,

soit 4 k. 030 par souche; la rangée témoin a fourni 1 69 kilog. de ven-

dange, soit 4 k. 909 par souche. Différence en faveur du témoin :

k. 879 par souche.
3' carré. — Engrais sans acide pfiospliorique :

Les trois rangées de souches ont donné 552 kiiog. de vendange,

soit 5 k. 575 par souche ; la rangée témoin a fourni 132 kilog. de ven-

dange, soit 4 kilog. par souche. Différence en faveur de l'engrais :

1 k. 575 par souche.
4" carré. — Engrais complet :

Les trois rangées de souches ont donné 552 kilog. de vendange,

soit 5 k. 575 par souche; la rangée témoin a donné 152 kilog. de ven-

dange, soit 4 k. 606 par souche. Différence en faveur de l'engrais ;

k. 969 par souche.
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S*" carré. — Engrais complet et sulfate de fer :

Les trois rangées de souches ont donné 645 kilog. de vendange,

soit 6 k. 515 par souche; la rangée témoin a donné 172 kilog. de ven-

dange, soit 5 k. 212 par souche. Différence en faveur de l'engrais :

1 k. 303 par souche.
6' carré. — Engrais complet et sulfate de chaux :

Les trois rangées de souches ont donné 702 kilog. de vendange,

soit 7 k. 090 par souche; la rangée témoin adonné 156 k. 500 de ven-

dange, soit 4 k. 742 par souche. Différence en faveur de l'engrais :

2 k. 348 par souche.

Voilà certes des chiffres bien intéressants et bien instructifs. Nous
allons reprendre ces résultats et faire ressortir le bénéfice net par hec-

tare produit par chaque carré. Dans ce nouveau tableau, les carrés

seront classés selon l'importance des rendements et des bénéfices.

N" 1 . — Nous devons placer en tête le carré 6, qui a reçu un en-

grais selon la formule 4, additionné de sulfate de chaux. La produc-

tion, par souche, de la partie fumée avec cet engrais a été supérieure

à celle des souches témoins, de 2 k. 348. L'excédent de récolte, ainsi

obtenu par hectare, est donc de 2 k. 348 X 4,000 (nombre de souches

par hectare) =::: 9,392 kilog. La vendange ayant été vendue 12 francs

les 100 kilog.

9 392x 1

2

Le bénéfice brut réalisé est donc —-—- = 1,127 fr. Le prix

de revient de l'engrais étant de 248 fr.. le bénéfice net par hectare

est, par suite, de 879 fr.

N" 2. — Le carré n" 3, fumé avec un engrais sans acide phospho-
rique, donne lieu encore à un bénéfice, que nous calculons comme
précédemment : excédent de récolte par pied , 1 k. 575 X 400

6 300x12= 6,300 kilog. (excédent totalde la vendange) —^ ='l[o6 fr. de

bénéfice brut; dépense occasionnée par l'engrais, 172 fr.; bénéfice

net, 584 francs.

N" 3. — Le carré n" 1 ,
qui a reçu un engrais sans potasse, donne

lieu au calcul suivant: excédent de récolte par pied, 1,242x400
4 968x12= 49,08 kilog. (excédent total de vendane;e) — ^^ le bénéfice

fe V ^ ^ 100

brut, soit 596 fr. ; dépense en engrais, 148 fr. : le bénéfice net est

donc de 448 francs.

N"4. — Le carré 5 est fumé avec un engrais complet selon la for-

mule 4, auquel on a ajouté du sulfate de fer. Là encore excédent de

récolte et bénéfice, savoir : l'excédent de récolte par pied, 1 k. 303

5,212X12
TkT

bénéfice brut, soit 625 fr. ; dépense d'engrais, 256 fr. ; bénéfice net
par hectare, 369 francs.

N° 5, — Dans le carré 4, fumé avec un engrais complet, le béné-
fice obtenu est moindre, comme cela ressort des (^hiffi'es que voici :

l'excédent de récolte par pied, (),l>69x 4,000 = 3,876 kilog (c\cé-

3,876X12
TÔÔ"

X4,000 =5,212 k. (excédent total de vendange),
'~'

^^^^
—-"'=

le

dent total de vendange), '

^^^
—- =le bénéfice brut, soit 465 fr.
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dépense en engrais, 236 fr. ; bénéfice net par hectare, 229 francs.

iN" 6. — Le carré n° 2, qui a reçu un engrais sans azote, est en

perte; c'est le seul carré dans lequel l'engrais n'a pas produit une
augmentation de rendement, et non seulement, dans ce cas, on n'entre

pas dans les dépenses de fumure, mais encore la production des

souches avec engrais est inférieure à celles des souches témoins.

Ainsi, la perte qui résulte de l'application de cet engrais est la

suivante : l'excédent de récolte donné par les témoins est de k. 879
par pied, 0,879 X'4, 000 nombre de souches par hectare= 3,51 6 kil.

3,516X12
perte de vendante), = 421 irancs.

r^ ^ 100

La fumure a donc occasionné une perte de récolte de 421 fr. Si, à

ce chiffre on ajoute les frais d'engrais, on trouve que la perte totale

est de 421 +138= 559 francs.

Tels sont les résultats obtenus dans notre première série d'expé-

riences; ces résultats, nous les résumons dans le tableau général sui-

vant, dans lequel tous les chiffres sont rapportés à l'hectare.

Prix de
Nos revient
des Foi'inules d'engrais. lie

carrés. l'engrais

Engrais sans potasse. f"".

, { 364 kil. nitrate de soude. . . .
/

l 405 — superphosphate \

^'^^

Engrais sans azote.

2^405 kil. chlorure de polass.. 1

. 1 405 — superphosphate \

^"^^

Engrais sans acide phosphorique
3 364 kil. nitrate de potasse... 172

Engrais complet.
( 364 kil. nitrate de soude.... i

4* 40.T — chlorure de potass.. .' 236
' 405 — Siiperphosplialc ;

E'^rais complet et sulfate de fer.

r S
Enivrais selon la formule 4-1-1 ...

'^
( 364 kil. sulfate de fer i

^^^

Engrais complet et sulfate de chaux
ç \ Engrais selon la formule 4-|- / ,, ,

^ 400 kil. sulfate de chaux \

-*''

(La suite prochainement.

Poids de la \
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Que, dans la Seine-Inférieure, tocs les trois ans, et pendant trois

mois, la taupe éprouve le besoin ou soit prise du caprice de varier son

menu et d'y ajouter quelques mans, je n'y contredis pas, ne voulant

pas faire de peine à M. le professeur de Gennetines; mais je n'en puis

savoir aucun gré à l'animal qu'il défend. C'est en effet un trop petit

service en regard des méfaits dont il est coupalile.

La taupe se nourrit de vers de terre, c'est-à-dire des grands fabri-

cants dhumus, c'est-à-dire des auxiliaires indispensables de l'agri-

culture, comme M. du Pré-CoUot l'a exposé d'une façon si charmante

au mois d'octobre dernier, et ce ne serait pas une bête nuisible!

Bien plus, c'est dans les cantonnements de taupes que les souris

des champs — mulots et campagnols — se réfugient au moindre

danger; c'est là qu'elles passent l'hiver à l'abri des intempéries et se

dérobent aux poursuites de l'ennemi.

Or, M. Noël connaît-il l'importance des dégâts causés par ces ron-

geurs? Dans la dernière épidémie que nous avons eue ici, les pertes,

évaluées par un expert compétent, se sont élevées à 'i millions de

francs dans un seul canton.

La taupe est donc nuisible à un double point de vue : directement

par son mode d'alimentation, indirectement en creusant pour la souris

des champs un repaire où il est difficile de l'atteindre.

Je laisse aux hommes sans préjugé le soin de conclure.

Quant au conseil delà fin que m'administre M. Noël, les lignes qui

précèdent me font un devoir de ne pas le suivre; mais comme je suis

convaincu qu'il part d'un bon naturel, je n'en adresse pas moins à

son auteur mes bien sincères remerciments.

Enfin, comme un service en vaut un autre, je me permets, en

échange, de dire à M. Noël : Lâchez définitivement la taupe, elle n'a

aucun titre à être défendue, même par l'enseignemoit officiel; apprenez

à vos élèves et aux personnes qui les entourent les moyens de détruire

les hannetons si bien exposés dans votre article magistral du 23 février;

dites-leur qu'un enfant peut détruire en un jour plus de hannetons

qu'une taupe atteinte ue perversion du goût n'en grignotte en trois

mois. Réclamez l'intervention des pouvoirs publics; la loi de décem-

bre 1888 vous y autorise. Cela vaudra mieux et vous rendrez un plus

grand service que de prendre les intérêts d'une bête malfaisante,

même en y dépensant beaucoup d esprit. Docteur A. Thomas,
Ancien interne en médecine et en chirurgie

des litppitaux de Paris, professeur tionorairc à l'iicole

préparatoire de médecine et de cliirurgie de lieims.

SUR LE PROJET DE LOI RELATIF AUX ACCIDENTS'
Sans discuter les principes du projet de loi sur les accidents, discussion qui

appartient plutôt à l'industrie en vue de laquelle le projet a été principalement

pK'paré, la Société des agriculteurs de France demande au Sénat la permission

de lui démontrer, par quel(|ues courtes observations, que l'application de ces

principes à l'agricuUure, lolle qu'elle résulte du texte même du projet, serait désas-

treuse ({uand elle ne serait pas impossible. Les cinq millions de petits cultivateurs

seraient exposés à une ruine plus immédiate encore que les grands agriculteurs.

I. — L'une des raisons déicrininanles du projet est l'augmentation des risques

résultant pour l'ouvrier de l'emploi de la vapeur comme moteur mécanique.
L'article premier, loin de restreindre l'application de la loi à l'emploi de ce

moteur spécial, l'étend au contraire à tout moteur mécanique quelcon(jue, et par

consé(|uetit à la force motrice résullant de l'emploi de l'eau, des animaux et même
des simples bras de l'homme.

1. Lxlrail d'une nolo |nésuiit'.'C aux senal-'urs au nom de lu Société des agriculteur!* de France.
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C'est, d'un seul coup, forcer l'agriculteur qui voudra se soustraire aux obliga-

tions de la loi, à abandonner l'outillage mécanique qui lui est aujourd'hui d'un
si grand secours pour supporter le poids du prix de la main-d'œuvre et de la

concurrence étrangère; c'est le forcer à renoncer non seulement à tout battage
mécanique môme dans les conditions les plus simples, mais encore aux semoirs,

aux faucheuses, aux hache-paille, aux coupe-racines, etc.

Ce n'est pas tout encore. Non seulement le projet rend le chef d'exploitation

responsable des fautes de l'ouvrier et de la force majeure, ce qui est contraire à

toute justice, mais il le rend responsable des fautes de l'ouvrier et de la force ma-
jeure dans des accidents complètement étrangers à l'emploi du moteur mécanique.

II. — Le chef d'exploitation étant responsable des maladresses et des fautes de

son ouvrier, les agriculteurs n'employeront plus, comme ils le font souvent par

humanité, des gens atteints de quelque infirmité ou connus pour leur inintelli-

gence.

III. — L'indemnité accordée à l'ouvrier blessé ou aux héritiers de l'ouvrier

mort à la suite d'un accident, même causé par son imprudence, étant basée non
sur la perte du salaire que gagnait cet ouvrier, mais sur l'importance de la

famille qu'il soutenait par son travail, les agriculteurs seront portés à ne prendre

poUr ouvriers que des gens sans enfants même naturels reconnus, et sans parents

à leur charge.

IV. — Alors même que le texte amendé du projet de loi aurait la volonté de

limiter son application au battage et au battage à la vapeur, cette application

n'en cesserait pas moins d'être impossible pour la grande comme pour la petite

culture.

§ 1. La grande culture., en effet, ne procède pas à l'opération du battage en

une seule fois comme la grande culture américaine; elle s'y met à plusieurs

reprises suivant les besoins du marché, et suivant aussi la possibilité déloger le

produit du battage et les exigences de la consommation de la paille par les bestiaux.

Dans ces conditions, l'assurance temporaire prévue par le projet n'est pas pra-

ticable pour la grande culture.

Dans les cultures où le chef d'exploitation préfère avoir recours à un entrepre-

neur de battage plutôt que d'avoir chez lui un battage soit au manège soit à la

vapeur, l'entrepreneur, malgré l'obscurité du texte pourra devenir, passagèrement
d'après ce qui a été dit à la Chambre des députés, le chef responsable des acci-

dents survenus dans chaque exploitation où il se transportera avec sa machine et

son personnel. Mais sera-ce lui ou l'agriculteur qui sera responsable des acci-

dents de force majeure ou imputables à la faute de l'ouvrier qui surviendront

pendant l'opération du battage dans tout autre travail que celui du battage même?
La logique exige que la responsabilité porte pour ces accidents, comme pour

ceux résultant du battage, sur l'entrepreneur de battage, puisque c'est sa pré-

sence dans l'exploitation qui donne ouverture à l'application de la loi. L'entre-

preneur sera-t-il forcé d'accepter cette responsabilité? Et comment pourra-t-il

s'en garantir par une assurance, alors que les chances de risques varieront sui-

vant l'importance des différentes exploitations dans lesquelles il se transportera

successivement?

En supposant que l'entrepreneur de battage se transporte dans chaque exploi-

tation avec le nombre d'ouvriers nécessaires pour le fonctionnement de sa

machine, l'agriculteur fournit souvent les ouvriers qui présentent les gerbes à la

machine et ceux qui recueillent la paille et le grain à leur sortie de la machine;

dans tous les cas il fournit toujours le personnel et le matériel nécessaire au

transport de la paille et du grain dans les lieux où ils doivent être déposés.

L'agriculteur ne pourra-t-il pas dès lors être considéré comme l'associé de

l'entrepreneur de battage et ne deviendra-t-il pas responsable à raison d'une

machine dont il n'a pas la direction vis-à-vis de son personnel et vis-à-vis du per-

sonnel de l'entrepreneur?

Vis-à-vis de son personnel et vis-à-vis du personnel de l'entrepreneur cette

responsabilité sera-t-elle solidaire?

Le projet ne s'explique pas et ne peut pas ne pas s'expliquer sur ces différentes

questions.

g 2. Si, dans une petite culture, le battage se fait souvent en un jour, la loi

n'en sera pas pour cela plus applicable.

Les petits cultivateurs, en etïet, deviennent alors les ouvriers les uns des autres

pour accompagner et servir la machine dans chacune des exploitations où elle est



PROJET DE LOI RELATIF AUX ACCIDENTS. 513

appelée à fonctionner, et ils sont beaucoup plus nombreux dans ces 'conditions

que les ouvriers salariés employés au battage des grandes exploitations.

Les risques du petit cultivateur s'augmenteront par là même en raison de la

modestie même de son exploitation.

Il ne pourra accepter la responsabilité qui résultera pour lui de la loi, parce
qu'il pourra être ruiné en un jour sans avoir à s'imputer aucune faute ou aucune
négligence, s'il survient un accident pendant l'opération du battage.

L'assurance lui sera également impraticable.

V. — Les bases de la détermination du salaire, telles qu'elles sont posées
dans le projet de loi, sont inacceptables pour l'agriculture, soit en ce qui con-

cerne les ouvriers employés à l'année, soit en ce qui concerne les ouvriers em-
ployés passagèrement à la tâche ou à la journée.

Pour les ouvriers employés à l'année, il n'y a pas en agriculture d'homme qui
gagne 1,200 francs par an, ni de femme qui en gagne 750.

Pour les ouvriers employés passagèrement à la tâche ou à la journée, s'il en est

comme ceux qui travaillent à la moisson, par exemple, qui gagnent 10 francs

par jour et plus, il est profondément injuste et contraire à la vérité de multiplier

par 300 le chiffre de ce salaire pour arriver à la fixation du salaire moyen, et

par suite, à celle de l'indemnité en cas d'accident.

L'agriculture, qui vit d'économie et de privations, est hors d'état de supporter

des charges d'un poids aussi lourd.

VL — L'accumulation des capitaux et le capital lui-même sont inconnus en
agriculture, et, par conséquent, il n'y a pas d'agriculteur qui puisse fournir le

capital nécessaire au service des pensions pour accidents déterminés par le pro-

jet de loi.

VII. — Tout ce qui précède démontre suffisamment que l'agriculture serait

impuissante à acquitter les primes d'assurances destinées à la garantir contre les

risques qui lui seraient imposés par le projet de loi. Alors qu'elle serait en état

d'acquitter ces primes, le caractère essentiellement nomade des ouvriers qu'elle

emploie en rendrait la fixation impossible.

VIII. — Pas n'est besoin d'ajouter que les syndicats d'assurance mutuelle
offerts par le projet de loi à l'industrie seraient impossibles en agriculture. La
constitution du capital originaire pour l'approbatiou du syndicat serait irréali-

sable dans la plupart des cas. Et les six établissements syndiqués comme
minimum autorisé ne' réuniraient jamais le chiffre de 4,000 ouvriers exigé par
le projet de loi. • Le Rapporteur, Delamarre.

REVUE GOMMERGLVLE ET PRIX GOURANT DES DENRÉES AGRICOLES
• (30 MARS 1889.)

I. — Situation générale.

La température est très variable, avec intermittences de pluies et de grêle. Les
récoltes en terre sont en état assez variable; mais partout on désire le ])eau temps
pour activer la végétation. Les marchés agricoles ont eu un peu moins de fer-

meté depuis huit jours.
II. — Les grains et les farines

Les tableaux suivants lésumentlcs cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marihés de la France et de l'étranger :

Ble. Seigle. Orge. Avoine

(r. fr. fr fr

'^'^^'*^ *"^" /blé dur... •2-2C.O » » »

Angleterre. Londres liJ.'.ti) » 17. On U.fiO
Belgique Anvers 17.7Ô l'i.OO 18.00 lô.'i.î

— Bruxelles.. IK.Oit \A.2b ISlh 14. '2.^

— Liège 17.76 13.50 IG.àD li..SO
— Namur lU.OO 13. âO Ifi ôO 14. UO

Paj/sDas. Amsterdam IX. (10 10.60 » »

Alsace-Lorraine. Strasbourg 24.7.6 19.75 17.00 18. '26

— Culniar ".

.

Tl.hÙ 18.80 16.00 18.00
Allemagne. iierlin 23.10 18.60 » »

— Cologne 23.75 18.76 » »

Snis.^c. (îenève 21.26 17.00 17.00 17.25
Italie. Milan 24.2) 16.76 » 17. DO
Autriche. Vienne 16.80 v r> »

Hongrie. liiidapest 16.n0 s » »

È'ials-Unis New-York 1<",.26 » i> »

— Chicago lt).60 » » »
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1-*;ÉG10N. — NORD-OUEST

Blé. Seigle. Orge. Avoine-

fr. fr. fr. fr.

Calvados. Caen 28.00 » 15.10 '^3.00

— St-Fien-e-s-Dives. 26.00 13.70 16. C6 22.00
— I.isieiix 26.00 » 13.70 23.60

C'.-rfM-A^ord. Tréguier... 23.50 » 13.00 16 25
— Lannion 24.50 » i4.20 17.50

Finistère. Morlaix 24.50 » 13.50 16.00
— Châteauliïi 24.20 16 90 14.50 16.00

Ille-et-Vilaine. Bennes.. 24.90 » 13.75 17..0
Manche. Avranches 26.00 » 13.60 21.00
— Sl-Lù 29.00 » 16.70 22.60

Mayenne. Laval 24.75 » 13.80 18. li)

— Evron 24.50 » 13.5) 17.50— Mayenne 25 60 » 12.7 17.00
Morbilian. Hennebont.. .. 22.00 12.60 » 17.00
Orne. Beilème 26.60 » 14.25 17.80
Sart/ie. Le Mans 24.90 15.25 » 19.50
— Beaumont... 26.60 » 14.25 17.80
— Sablé 25.10 > 14.50 i9.00

Pri.\moyens 25.31 14.61 14.32 18.78

2" RÉGION. — NORD.
.4isne. Soissons 24.75 13 25 » 17.00— Lacn 23.80 12.75 17.00 16.50— Channy 2'*. 50 13.25 16.65 16.50
Eure. Evreux .',.. 24.70 12.70 15.60 17.90— Bernay 23.50 13.60 18.50 22 00— Les Andely- 23.50 13.00 15.00 17.50
Eure-et-Loir. Chartres.. ï3.75 17.00 15.50 17.50— Cliâteaudun 24.40 » 16.2b 18.00— Bonneval 22.40 » 16.90 16.00
Nord. Cambrai 22.80 14.00 16.20 14.00— Douai 24. UO 15.00 17.60 15.70— Valenciennes 24.50 13.75 19.00 17 00
Oise Beauvais 23.00 12.50 18.50 17.90— Senlis 24.00 13.00 » 16.50— Compiègic 24.50 13.00 17.50 17.50
Pas-de-Calais. Arras 22.50 14.00 i6.3o 14.25— B;ipaume 22. Ou 14.00 15.90 15.75
Seine. Paris 24.60 14.75 18.50 18.60
S.-et Oise. Versailles 24.20 14.50 19 00 20.00— Angerville 22.70 Î3.50 16.50 18.00— Etainpes 24.40 » 16.10 Iv.bO
S-et-Marne Provins 24.20 13.50 17.00 18.00— Nemours ...23.80 (3.90 15.75 17.20— Montereau 24.80 14.00 15.50 18.60
Seine-/9i/". Kouen 24.25 14.50 17.30 20.15— Dieppe 25,00 » 17.50 19^25— Doudeville 23.90 14,00 18 25 17.50
Somme. Amiens 22.80 13-00 18-00 16.25— AbbeviUe 22.40 13-35 16 90 16!25— Doullens 24.00 14 40 15.00 13.00

Prix moyens 23.79 13.77 17.27 17.26
3'= RÉGION. — NORD-EST.

Ardennes. Charleville.. . 24.25 14. 10 17.50 17.50— Sedan 24, OO 15.75 » 19^00— Vouziers 24.<J0 13.24 16.50 17.00
Aube. iNogent-sur-Seine . 24.20 14.00 16.50 18 00— Bar-sur-Aube 23.75 13.50 16.50 16.50— Bar-sur-Seine 23.50 13.00 16.50 17.20
Marne. Chà Ions 24.00 13.75 16.75 18 50— Epernay.... 24.50 IS.OO 15.60 19.80— Heims 24.25 13.50 16.75 17.50— Sezanae 22.80 12.75 15,50 17.50
Haute-Marne. Langres . 24,50 14.00 15.70 16.50
Meurlhe-et-Mos. INancy . 24.50 > 16.50 17 25— Toul 24.75 » » i
Meit.?e. Bar-le-Duc 24.75 14.00 16.75 17.75— Verdun 24.60 14.50 15.80 17.60
//te-6'nÔHe. Vesoul 24,80 14.75 16.50 17 50
Fosg-es. Epinal 25.50 14.50 » i5'bo— Mirecourt 24.25 » » 15^50

Prix moyens 24.27 13.86 16.33 TtTso
4° RÉGION. — OUEST.

C/iaren(e. Angoulême ... 26.00 17.00 16 60 1900
Char.-lnf. Marans 24.20 » 16 00 17 5o
Deux-Sevres. Niort 23.00 » » ig'»^— Parthenay 23.50 16.00 16.90 »'
/nrfre-ei-Lotce. Tours ... 23.50 13.70 15.00 16 00~

^If.''^
,•••• 24.40 15 00 17.00 16,"50— Chaleaurenaull... 24.70 13.40 16 ^o ta oo

Loire-/nA Nantes 25.00 14,75 18 00 1790
M.-el-Loire Angers 25.00 14.40 15.50 1850

yendee. Luçon 24,10 , 15. .,0 18.50
Fienne Poitiers 24.00 15.00 15.60 17 5-6

«y7v V- "•^'' "^-^O 14.25 17:50
«le- Kienne. Limoges .. . 24.50 lo 50 » 19.50

;Prix moyens 24.42 15.18 16.03 17.91

5* RÉGION. — CENTRE.
Blé. Seigle, Orge. Avoine
fr fr. fr. fr..

AlUer. Moulins 25.75 15.75 15.75 18.25— Sl-Pourçain 25.50 15,00 19,50 18.50— Montiuçon 26.00 18.00 17.70 19. SO
Cher. Bourges 24.10 16,50 16,00 17.00— Vierzon 26.10 15.40 17.70 17.00— Sancerre 26.10 » 15 40 16.50
Crmse. Aubusson 24.20 15.40 14.00 16.50
Indre. Cliàleauroux. . . . 23.50 16.75 18.75 18.90— Issoudun 23.70 » 14.00 17,80— Valenç.ay 26.00 IB.OO 16.90 18.00
Loiret. Orléans 23.40 15.00 15.60 18 40— Montargis 24.20 14.40 16,90 18.60— Palay 24.00 15. ûo i6,ou 18.40
Loir-et-Cher. Blois 25.00 15.30 15,40 18.00— Montoire 24,50 15.40 16.15 17.00— Romorantin 24.70 15.40 16.80 17.50
Nièvre. Nevers 24.40 20.00 19.20 19.50
Fonne. Sens 25.20 14 40 16. 00 19.40— St-Florentin 24.60 o 16.50 17.70— Brienon 24.40 13,50 15.50 19.40

Prii moyens 24.77 15.68 16.85 18.15

6" RÉGION. — EST.
Ain. Bourg 25.00 16.25 » 18.80
Côte-d'Ur. Dijon 24.75 17.00 » 19.00— St-Laurent 24.40 14.25 18.50 17.50— Auxonne 24.75 17.25 21.00 18.50
Z>Oî((>s. Besançon 24.75 o . 16.30
Isère. Grenoble 24.50 17-25 » 18.75— Bourgoin 25.25 ;> » 17.75
Jura. Dôle 24.90 14.50 I60OO 16.50— Lons-le-Saunier . 24.50 17. 00 13.10 19.50
Loire. Firminy 25.50 18.20 » 19.75
P.-de-Dôme. Hiom .. 25.60 15.30 17.00 20.00
,iî/iône. Lyon 25.25 16.50 17.00 18.60
Saône-el-L. Cbalon.. .. 25.50 16 30 » 18.80
— Màcon 25.50 15.50 » 10.50

Sauoie. Chanibéry 24.10 14.50 » 17.75
Ille-Savoie. Cluses 21.00 20 00 » 15,00

Prix moyens 24.58 16.27 17.07 17,90

7° RÉGION. — SUD-OUEST.
Ariège. Pamiers 24,60 » » 20.40
Z)ordo(jrne. Bergerac 25.0i> 18.00 » 20.00
Hte-Oàronne. Toulouse, 25.10 16.80 16,00 20.50
Gers. Condom.„ 24 00 » » 21.50
— .\uch 26.00 17.40 » »
— Mnande 24.30 • » 21.10

Gironde. Bordeaux 25.60 » » 18.25— Bazas 26.60 16.00 • 21.00
Landes. Dax ; 25,00 13.00 » 17.75
Lol-et-Gar. Agea 26,10 18 6i) » 21. co
— Nérac 26.30 » » 21.00

B.-Pyrénées. Bayonne.. 24.00 18.00 20.00 19.00
Htes-Pijrén.TiThes 24. 1O » » »

Prix moyens 25.07 16 70 18. oO 20,05

8° RÉGION. — SUD.
/l ude, Careassonue 23,80 18,00 » 18.00
— Casleinaudary 24.90 16.40 17.00 20.50

Aveyron. Hodtz 24.80 » » 16.50
Cantai. Mauriac 23.30 22.50 » 18.90
Correze. Tulle 23.80 17.00 14.60 19.00
//émuit. Beziers 27.00 21.00 21.00 21.00
Lot. Figpac. 25.60 » » 17.50
Losère. Mende 24.20 19.00 17,80 14.00
— Florac 25.65 18.00 18.00 15.75

Pyrénées Or. Perpignan 27.25 19.40 20.30 23,90
7'orn. Gaillac 24.80 » » 20.00
rarn-e<-Gor. Monlauban 25.50 16.40 15.75 19.75
— Moissac 24.00 19,20 21.50 18.00

Prix moyens 25.02 15.85 17.74 19.25

9° RÉGION. — SUD-EST.

B. -Alpes. Manosque 26.20 » » 21.10
Iltes-Alpes Gap 24,50 » » »

Alpes-Mar. ^iCi. 25.00 18.50 » 19.00
Ardeche. Privas 26,70 18,90 14,80 19.80

fi, -dM-fl/iÔne. Arles 25.70 » 15.25 20.70
Z)ro»iO. Valence 25,25 16.00 » 18.00

Gard. Nîmes 25 50 » 16.25 20.00
llaute-Loirc. LePuy... 24.75 17.:;o 16.00 17,75

F«r. Draguignan 25.00 » » »

FawciMSt;. CavaiUon . .. . 25.00 » » 18.00

Prix moyens 25.36 17.73 15.57 19.30

Moy. de toute la France. 24.73 15.52 16.58 18.43
— de la semaine preced.. 2^». 86 16.02 16.74 18.46

Sur la semaine t hausse. » » »

précédente... < baisse. 0,13 0.50 0,16 0.03
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Blés. — Gomme la semaine dernière, les cours des blés ont légèrement baissé

sur nos marchés français; à l'étranger, les prix se sont soutenus, mais la situa-

tion est très calme aujourd'hui. — A Paris, à la halle du mercredi 26 mars, les

transactions ont été lentes et les détenteurs ont du subir une baisse de fr. 25
;

on a coté les blés blancs de mouture de rayon 23 à 26 fr. les 100 kilog. et les blés

roux, 22 fr. 75 à 25 fr. 50 ; les meilleurs blés de Bergues ont pu obtenir 26 fr. 25.

Au marché commercial, le calme a dominé; les cours restent sans changement
de 25 fr. à 25 fr. 25 pour le blé disponi-bleel de 25 fr. à 25 fr. 50 pour le livrable.

Les blés étrangers sont tenus également, sans variation, comme suit : Californie,

25 fr. 25 ; Australie, 27 fr.; Saint-Louis, 20 fr. 50 ; Banat supérieur, 25 fr.; ordi-

naire, 22 fr. 75 à Rouen ou au Havre. —A Nantes, les affaires sont nulles

aux cours de la semaine dernière. — A Bordeaux, on cote : Danube, 24 fr.; Po-
logne, 24 fr. 50; Sandomirka, 25 fr. 30; Amérique, 26 fr. 25. — A Londres, les

blés anglais sont calmes au marché de Mark-Lane, sans changement de prix;

au marché des cargaisons flottantes, les cours sont plus soutenus pour les blés

exotiques; des blés de Californie se sont vendus 20 fr. 39 les 100 kilog.; on cote

les Australie, 21 fr. 39; les Polish et Sandomirka, 18 fr. 35, A livrer, les Chili

valent 21 fr, 81; les Nouvelle-Zélande, 21 fr. 81; Calcutta, 19 fr. 61; Bombay,
21 fr. 01 ; Kurrachee blanc tendre, 19 fr. 35. Le prix moyen des marchés anglais

ressort à 17 fr. 91. — A Marseille, les priy restent faibles et les affaires limitées;

on cotait la semaine dernière : Taganrog dur, 17 fr.; Ghirka-Marianopoli,
18 fr. 50; Berdianska, 19 fr.; Odessa, 16 fr. 50, Azime Yénitcheski, 17 fr.;

Danube tendre, 16 fr. 75 à 18 fr. les 100 kilog. en entrepôt; blés d'Afrique,

24 fr. 50.

Farines.— Les farines de consommation sont calmes aux cours de la semaine
précédente, soit : marque de Corbeil, 57 fr. le sac de 159 kilog., toile à rendre,

ou 157 kil. nets, soit 36 fr. les 100 kil.; marques de choix, 57 à 59 fr.; pre-

mières marques, 56 à 57 fr.; autres, 52 à 55 fr. — Les farines de commerce
douze marques conservent également leurs prix de 54 fr. 75 à 55 fr. les 157 kil.

disponibles et 55 fr. à 55 fr. 50 livrables. — On cote les farines deuxièmes 27 à
29 fr.; les troisièmes, 26 à28fr.; les bises, 24 à 26 fr. les 100 kilog.

Seigles. — Toujours sans affaires, au cours de 14 fr. 50 à 15 fr. les 100 kil.

à Paris. Les farines de seigle de Russie valent 12 fr. Les farines de seigle se ven-
dent bien de 19 fr. 50 à 25 fr. les 100 kilog. dans les ports pour les étrangères,

de 22 fr. 50 à 26 fr. pour les indigènes.

Orges. — Sans changement, aux cours presque nominaux à Paris de 16 à 21 fr.

les 100 kilog. Les orges étrangères valent 13 fr. 50 à 15 fr. 75 à Dunkerque. —
Les escourgeons ont une tendance calme; on cote 19 fr. à 19 fr. 50 les 100 kiloçj.

a Pans.
Malts. — La demande suivie maintient les prix fermes de 27 à 31 fr. pour les

sortes indigènes, 24 à 26 fr. pour celles d'Afrique, et 24 à 25 fr. pour celles de
Russie ; le tout aux 100 kilog.

Avoines. — Les avoines françaises ont toujours une grande fermeté ; on cote

18 fr. 25 à 18 fr. 75 les 100 kilog. à Paris; les Liban noires et les Odessa valent

17 fr. à 17 fr. 25 ; les Suède noires, 17 fr. 75 à 18 fr. 25. A Rouen, les avoines
de Suède sont tenues de 14 fr. à 1+ fr. 25 ; les Libau noires, 13 fr. à 13 fr. 25;
les blanches, 12 fr. 25 à 13 fr.; les Saint-Pétersbourg, 12 fr. 25 à 13 ^r. 25.

Maïs. — Les maïs de distillation valent 12 à 13 fr. les 100 kilog, à Rouen, le

Havre ou Dunkerque.
Sairasins^ — Le sarrasin disponible est fermeauxprix de 13 fr. 50 à 13 fr. 75

à Paris
; à Nantes, on cote 12 fr. 50 ; à Bourges, 16 fr. les 100 kilog.; à Rennes,

11 fr. 50 à 12 fr.

Issues. — Cours sans variation, avec demande calme.

in, — Fourrages et graines fourragères.

Fonrraffes. — Les prix se mainiienncnl sans changement comme suit au mar-
ché de la Chapelle : foin, 55 à 61 fr. les 100 boites de 5 kilog.; luzerne, 56 à

63 fr.; regain, 49 à 58 fr.; paille de blé, 43 à 50 fr.; de seigle, 43 à 49 fr.
;

d'avoine, 30 à 36 fr. Les fourrages sur wagons valent à Paris : foin, 50 à 57 fr,

les 520 kilog; luzerne, 56 à 60 fr.; paille de bl6, 38 à 40 fr.; d'avoine, 25 à

30 fr. — En province, on vend, an.T 500 kilug. : Nancy, foin, 40 à 48 fr.;

paille, 30 à 35 fr.; Cambrai, foin, 55 à 60 fr.; luzerne, 45 à 50 fr.; trèlle, 40 à

42 fr.; puille, 35 à. 38 fr. ; Saint-Quentin, foin el luzerne, 40 fr.; paille, 30 fr.;

Versailles, foin, 48 à 56 fr.; luzerne, 52 à 56 fr.; sainfoin, 50 à 58 fr.; paille
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de blé, 46 à 50 fr.; d'avoine, 30 à 32 fr.; Dijon, foin, 40 à 45 fr.; paille, 36 à

40 fr.; — au quintal : Douai, foin, 10 fr. à 10 fr. 50; paille, 5 fr. à 5 fr. 50

luzerne, 9 fr. 50 à 10 fr.; Orléans, foin, 8 à 10 fr.; paille, 5 à 6 fr.; Nevers,

foin, 7 fr. 50; paille, 5 fr.; Blois, foin, 7 à 11 fr.; luzerne, 6 fr. 70; paille,

6 fr. à 7 fr. 30; Bourges, foin, 6 à 9 fr.; paille, 6 à 7 fr.; Bourg, paille, 6fr. 50

à 7 fr.; Chalon-sur-Saône, foin, 7 fr. 50; paille, 6 fr. 80; Béziers, foin, 10 à

à 10 fr. 50; paille, 8 fr. à 8 fr. 50; Toulouse, foin, 8 fr. 50 à 9 fr. 50.

Graines fourragères. — Dans le midi, on cote, à Nîmes, trèfle, 115 ir. les

100 kilog.; luzerne, 130 fr.; sainfoin, 34 fr.; vesce noire, 22 fr. 50; rousse,

26 fr.; — à Gavaillon, luzerne, 115 fr.; — à Toulouse, trèfle, 100 à 105 Ir.;

luzerne, 130 à 150 fr.; — dans l'est, à Lons-le-Saunier, trèfle, 110 à 120 fr.; lu-

zerne, 140 à 180fr.;sainfoin,33à34 fr.;— dans la Mayenne, trèfle, 130 fr.; minette,

80 à 100 fr. ray-grass, 80 Ir. — A Paris, la vente est bonne aux cours suivants :

trèfle violet, 105 à 140 Ir.; luzerne de Provence, 170 à 200 fr.; d'Italie, 155 à

175 fr.; de pays et de Poitou, 90 à 120 fr.; trèlle blanc et hybride, 115 à 160 fr.;

minette, 50 à 90 fr.; sainfoin, 24 à 32 fr.; vesce de printemps, 22 à 28 fr. ;

féveroles, 18 à 20 fr.; ray-grass, 37 à 50 fr. ;
alpiste, 28 à 29 fr.

;
jarras, 24 à

28 fr.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

La situation de la halle de Paris reste à peu près la même. On cote :

Fruits frais.— Poires, 50 à 125 fr.de cent ; fr. 20 à fr. 35 le kilog.; pommes,
10 à 150 fr.; fr. 14 à fr. 45 le kilog.; raisin, 6 à 14 fr. le kilog.

Légumes frais. — Carottes, 4 fr. 25 à 5 fr. l'hectolitre; navets de Freneuse,

12 fr. à 15 fr.; panais, 10 à 15 fr. les 100 bottes
;
poireaux, fr. lu àO fr. 25

le paquet; choux, 8 à 14 fr. le cent; choux-fleurs, 30 à 75 fr.; oignons, 9 fr. à

10 fr. 50 l'hectolitre; épinards, fr. 40 à fr. 75 le paquet ; oseille, fr. 40 à

fr. 50; radis roses, fr. 10 à fr. 25 la botte; salsifis, fr. 25 à fr. 45;

laitue, 6 à 12 fr. le cent; escarole, 10 à 20 fr.; romaine, 1 à 2 fr. la botte de quatre

têtes; mâches, fr. 40 à fr. 60 le kil.; pissenlits, fr. 30 à 1 fr. ; choux de

Bruxelles, fr. 20 à fr. 30 le litre; champignons, fr. 70 à 1 fr. 40 le

kilog.; betteraves, fr. 40 à 1 fr. 20 la manne; barbe de capucin, fr. 25 à

fr. 35 la botte.

Pommes de terre. — On cote à la halle : Hollande, 10 à 11 fr. l'hectolitre;

4 fr. 28 à 15 fr. 71 le quintal; jaunes, 8 à 9 fr. l'hectolitre ; 11 fr. 42 à 12 fr. 85;

le quintal.— Sur quelques marchés des départements, les prix sont, au quintal :

Douai, 10 à 11 fr.; Châteaulin, 6 fr. à 7 fr. 50 ; Laon, 8 à 9 fr.; Strasbourg, 6 fr.

à 6 fr. 50; Vouziers, 8 fr.; Orléans, 5 à 8* fr.; Chalon-sur-Saône, 7 fr. 50;

Saint-Marcellin, 7 fr. 50; Nancy, 9 fr. à 16 fr. 50; Toulouse, 5 à 6 fr. ;—
àl'hectolitre : Cambrai, 5 à 7 fr.; Bernay, 6 fr.; Beauvais, 8 fr. 50 à 9 fr. 50;

Blois, 3 fr. 85 ; Moissac, 3 fr. 50.

Truffes. — Les truffes de Lot-et-Garonne se vendent à Paris : extra, 18 fr. le

kilog.; grosses, 14 à 16 fr.; moyennes, 12 à 13 fr.; petites, 8 à 10 fr.

Légumes secs.— La vente est assez active pour les haricots; on cote: haricots

flageolets chevriers, 50 à 65 fr. l'hectolitre et demi; suisses blancs, 38 ta 40 fr.;

Chartres, 27 à 28 fr.; Liancourt, 40 à 44 fr.; Soissons, 42 à 45 fr.; plats du

midi, 26 à 30 fr. les 100 kil.; suisses rouges, 27 à 28 fr.; cocos roses, 28 fr.;

nains, 25 à 27 fr. 50; — lentilles, 45 à 70 fr.; pois ronds, 26 à 31 fr.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — On voit toujours quelques symptômes de reprise dans beaucoup de

vignobles, mais ces symptômes ne s'accentuent pas, et l'on continue à espérer le

réveil des affaires. Dans le midi, les Aramons ordinaires se vendent de 10 à

12 fr. l'hectolitre; les supérieurs, 14 à 16 fr.; les Montagne, de 16 à 26 fr.; les

Petits-Bouschets, de 22 à 25 fr.; les Alicante et les Jacqaez, de 28 à 32 fr. —
Dans le Bordelais, lés dernières ventes de vins rouges de 1888 se sont faites au

prix de 340 à 850 fr. le tonneau, crus bourgeois. — En Charente, la distillerie

achète un peu; on a traité aussi des vins rouges nouveauK de 220 à 230 fr. le

tonneau, et des blancs de 100 à 120 fr. — Dans le Lot-et-Garonne, les vins

blancs se payent 40 à 50 fr., et les vins rouges, 65 à 80 fr. la barrique de

228 litres. — Les vins de la Loire de première qualité valent 50 à 52 fr. i'necto-

litre; les ordinaires, 35 à 45 fr. Dans l'Allier, on paye les vins blancs 50 à

52 fr. la pièce de 2 hectolitres, et les vins rouges, 88 à 95 fr. — Les muscadets

nantais se cotent de 65 à 75 fr., et les gros plants, 50 fr. — En Auvergne, on

vend 2 fr. 75 le pot de 15 litres.
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Spiritueux. — La situation générale est meilleure que la semaine précédente.

A Paris, on a coté à la bourse du 26 mars : trois-six fins du Nord disponible,

40 fr. 50 l'hectolitre; livrable, 41 fr. à 41 fr. 50. A Lille, l'alcool de betterave

vaut 39 fr.; à Bordeaux, 46 à 47 fr.; à Cette, 48 fr.; à Marseille, 48 à 53 fr.; à

Lyon, 49 fr. 50 à 53 fr. — Les trois-six neutres français sont cotés 68 à 72 fr. à

Bordeaux. — Dans le Lot-et-Garonne, on paye : haut Armagnac, 1888, 120 fr.

l'hectolitre; Ténarèze, 130 fr.; bas Armagnac, 145 à 160 fr. — Les affaires en

eaux-de-vie desiJharentes sont toujours à peu près nulles; à Saintes, les vieilles

eaux-de-vie valent 210 à 220 fr. Les alcools bon goût du Languedoc sont tou-

jours au prix de 95 à 105 fr., et celles de mars, de 80 à 90 fr. — A Issoire, on

vend les eaux-de-vie 75 fr. à 78 fr. l'hectolitre — A Galvisson (Gard), les vins de

chaudière se placent à fr. 70 le degré par hectolitre.

Plants américains. — Sur le marché de Narbonne, les boutures de

Riparia sont rares au prix de 60 fr. le mille pour celles de 7 millimètres; les

autres descendent jusqu'à 6 et 7 fr.; les plants racines valent 30 à ôO fr.

Matières tartriques. — En baisse à Bordeaux, où la crème de tartre se cote

205 fr. les 100 kilog,, et les lies 1 fr. 50 à 1 fr. 55 le degré par 100 kilog. — A
Montpellier, on vend : cristaux de tartre, fr. 75; lie, fr. 55 le demi-degré de

rendement; verdet marchand, 54 à £5 fr. les 50 kilog.

Cidres. — On cote à Rennes, 22 à 26 fr. la barrique, et à la Guerche, 18 à

20 fr. l'hectolitre. — A Paris, les prix sont élevés; les meilleures qualités de

l'Orne se payent 30 fr. l'hectolitre. — Dans la Seine-Inférieure, le cidre mous-
seux vaut 30 fr. les liO litres.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Il y a eu une hausse de plus de 2 fr. par 100 kibg. depuis la

semaine dernière sur la place de Paris. Le 26 mars, on cotait : sucres roux

88 degrés, 42 fr. 25; blancs 99 degrés, 46 fr. à 46 fr. 25; blancs n'^ 3 disponibles,

46 fr, 25 à 46 fr. 50 ; livrables, 46 fr. 50 à 47 fr. Les raffinés ont également

haussé de 2 fr. aux cours actuels de 113 fr. à 113 fr. 50 les 100 kilog. pour la

consommation, et de 50 fr. 50 à 51 fr. pour l'exportation. Le stock de l'entrepôt

réel à Paris était, le 25 mars, de 1,108,241 sacs, contre 1,157,977 l'année

dernière à pareille époque. — Les marchés du nord ont suivi le mouvement de

hausse de Paris; les sucres roux valent à Lille, 40 fr. 50 les 100 kilog.; à Valen-

ciennes, on cote 40 fr. 25 à 40 fr. 50; à Saint-Quentin, 40 fr. 50. — A Nantes,

les sucres bruts de toutes provenances sont cotés nominalement 41 fr. 50 à 42 fr.

Mélasses. — La mélasse de fabrique disponible vaut à Valenciennes, fr. 19

le degré de sucre par 100 kilog.; celle à livrer, fr. 20.

Fécules. — Le mauvais temps nuit aux transactions. A Paris, les sortes

secondes sont recherchées. On" cote : fécule première Paris, 42 à 43 fr. les 100

kilog.; Vosges, 42 à 43 fr.; Oise, 41 à 42 fr.; Loire, 41 à 43 fr.; Auvergne,

40 fV. 50 à 43 fr. — A Epinal, les cours sont tenus à 'il fr.; à Gompiègne, le

type de l'Oise vaut 38 à 39 fr.

VII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — On cote à Cambrai : colza, 14 fr. 50 à 18 fr.; œillette, 18 fr. 50

les 100 kilog.; — à Arras; œillette, 16 fr. 25; colza, 16 fr. 50; lin de pays,

22 fr. 50; cameline, 15 fr. 25; pavot, 14 fr. — A Marseille, il y a eu de la hausse

sur quelques sortes; on vend : tourteaux pour nourriture, lin pur, 15 fr. 75 les

100 Kilog.; sésame du Levant, 14 fr. 25; coprah pour vaches laitières, 13 fr. à

13 fr. 50; colza exotique, 1 1 fr. 25; œillette exotique, 11 fr.; palmiste, 10 fr. 50;
— pour engrais, arachide en coque, 10 fr. 25; sésame brun, 11 fr. 50; palmiste,

10 fr. 50.

Engrais. — A Dunkerque, le nitratpde soude a eu un mouvement do baisse;

il est resté à 24 fr. 75 les 100 kilog. — A Paris, les cours des engrais com-
merciaux (en gros) sont les suivants :

les 100 kilog.

Nitratt; de soude (l.ô à 16 p. 100
azote) 30.2.1 »

Nilralo de potasse (13 p. 100 azote,

45 p. ino potasse) 49.50 »

Sulfalc (rjimmoiiiiKiue (20 à 21

p lUU azote) 31.50 »

Sang desséché (12 p. 100 azote). 23.40 »

Chlorure de potassium (.'i3 p. lOO »

Sotasse) 21. bO »

fate de potasse 24.25 »

l'iiosphales fossiles naturels, le de-
^ré d'acide [iliosplioriquc inso-

luble 0.24 »

Suporpliospiialcs, le deïrré d'acids

[>liusi)lii)riiiue soiulile dans IVau. 0.51 à 0.52
— — dans le citrate. 0.47 à 0.48

Superphosphate d'os, le degré 0.64 à 0.65

Phosphate précipité, le degré 0.50 »

Azote des matières organiques, le

degré 1 . 85 à 1 . 95
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VIII. — Matières /ésineuses et textiles.

Essence de térébenlkine — A Bordeaux, il y a eubaissede 2 fr. par 100 kilog.

cette semaine; on paye aux producteurs 91 à 92 fr. ; les cours pour l'exportatiou

sont suivis de 96 à 97 fr, — A Dax, on cote 84 fr. les 100 kilog. en baisse de
2 fr. également.

Chanvres. — Vente ordinaire au Mans aux prix de :
1'"^ quai. 28 à 33 fr. les 50

kilog.; 2'' quai., 24 à 27 fr.; 3'^ quai., 18à23fr.— ABeaumont, on cote 16 à 25 fr.— A Saumur, les cours commerciaux sont pour les chanvres hrojés, 25 à 32 fr.

les 52 kilog. 500
;
pour les teilles, 32 à 38 fr.

Laines. — A Paris, les laines de pauturiers sont fermes de 1 fr. 60 à 1 fr. 75
le kilog.

;
les laines brutes de la Haute-Marne et de la Meuse valent 2 fr. 40 à

2 fr. 50; celles de Normandie, 2 fr. à 2 fr. 25

IX. — Suifs. — Saindoux.

Suifs. — Le suif frais de la boucherie de Paris, encore en baisse depuis la se-

maine dernière, se place assez facilement à 60 fr. les 100 kilog.; le suif de pro-
vince vaut 53 fr. 50. — A Marseille, on cote en baisse également : suif de pays,

58 fr.; dePlata mouton, 58 à 60 fr. ; mélangé d'Australie, 55; mouton, 59 fr.

X.— Beurres. — Œufs.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Pans, du 18 au 24 mars,
206,409 kilog. de beurres. Au dernierjour, on cotait: en demi-kilog., 1 fr. 88 à

3 fr. 56; petits beurres, 1 fr.SOà 2 fr. 96
;
Gournay, 1 fr. 90 à 4 fr. 18;

Isigny, 2 fr. 12 à 7 fr. 68

Œuf'-<. — Durant la même période, on a vendu 8,032,973 œufs, aux prix

par mille, de: choix, 86 à 102 fr. ; ordinaires, 68 à 89 fr.
;

petits, 48 à 61 fr.

XI. — Bétail.— Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux delà Villette du jeudi 21 au mardi 25 mars 1889 :

Poids Prix du kilos- de viande nette sur

Y , moyen pied au marclié du 24 mars 1889.

Pour Pour En 4 quart. 1'° 2° 3° Prix
Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen

Bœufs 4.340 2,871 1,077 3,948 345 i.42 1.2-2 1 04 1.23
Vaches 1,073 436 5-22 958 236 1.34 1.14 Û.94 1.15
Taureaux 217 265 43 308 389 1.20 1.12 9^ 1.08
Veauv 4,323 2,677 898 3,475 82 1.78 1.58 1.38 1.49
Moulons 32,271 24,679 5,163 29,842 19 1.84 l.C)2 1.44 1.66
Porcs gras 6,133 2,535 3,479 6,014 79 1.50 1.44 1.36 1.42

Les arrivages de la semaine se décomposent ainsi :

'

Bœufs. — Aisne, 126; Allier, 365; Cantal, 9; Charente, 373; Charente-Inférieure, 8 ; Cher, 106;
Corrèze."|37 ; Côle-d'Or, 23; Creuse, 110; Deux-Sèvres, 595; Dordogne, 183; Finistère, 179; Indre
354; Loire, 10; Loire-Inférieure, 144; Lot, 30; Maine-et-Loire, 1,028; Marne, 16; Morbihan, 34 ;

Nièvre, 54; Oise, 10; Fuy-de-Dôme, 28; Saône-et-Loire, 10; Seine-et-Marne, 6; Somme, 8; Ven-
dée, 506; Vienne, 329; Haute-Vienne, 47; Yonne, 5.

Les arrivages et los ventes ont été un peu inférieurs à ceux de la semaine pré-
cédente. Le bœuf a haussé de 4 centimes; le veau, de 2 centimes; le pore, de
8 centimes ; le mouton a baissé de 6 centimes ; le tout par kilog.— Sur les mar-
chés des départements, on cote: Nancy, bœuf, 68 à 72 fr. les 52 kilog.; vache,

61 à 62 fr.; veau, 56 à 60 fr.; mouton, 80 à 95 fr.; porc, 68 à 70 fr. — Sedan,
bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60 le kilog.; veau, 1 fr. 20 à 1 fr. 40 ; mouton, 2 fr. à 2 fr. 40;
porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 60. — "Rouen, bœuf et vache, 1 fr. 15 à 1 fr. 50; veau,

1 fr. 60 à 1 fr. 95; mouton, 1 fr. 60 à 2 fr.; porc, fr. 95 à 1 fr. 35. — Chartres,

veau, 1 fr. à 1 fr. 90; porc, 1 fr. 30 à 1 fr. 35. — LeNeubourg, bœuf, 1 fr. 35

à

1 fr. 45; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 30; veau, 1 fr. 80 à 1 fr. 90; mouton, 1 fr. 70 à

1 fr. 90; porc, 1 fr. 25 à 1 Ir. 35. — Rambouillet, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 80;
veau, 1 fr 40 à 2 fr.; mouton, 1 fr. 30 à 1 fr. 80. — Montereau, bœuf, i fr. 25 à
"1 fr. 45; vache, 1 fr. à 1 fr. 25 ; veau, 1 fr. 80 à 2 fr. 10; mouton, 1 fr. 60 à

2 fr.; porc, l fr. 25 à 1 fr. 65. — Evrçn, bœuf, 1 fr. 60; veau, 2 fr.; mouton,
2 fr. 50.— Toucy, bœuf, 1 fr. 20; veau, 1 fr. 30; mouton, 1 fr. 70; porc, Ifr. 20.

— Civray^ bœuf et vache, 1 fr. 40; veau et mouton, 1 fr. 80; porc, 1 fr. 30.—
Nevers, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; veau et mouton,
2 fr.; porc, 1 fr. 60.— Dijon, bœuf, 1 fr. 06 à 1 fr. 24; vache, fr. 90 à 1 fr. 14;

veau (vif), fr. 60 à fr. 72; mouton, 1 fr. 42 à 1 fr. 74
;
porc (vif), 1 fr. à

1 fr. 08. — Genève, bœuf, 1 fr. 14 à 1 fr. 34; vache, fr. ^75 à 1 fr.; veau

(vif), fr. 65 à 1 fr. 10; mouton, 1 fr.50 à 1 fr. 80. — Lyon, bœuf, 100 à 130 fr.

les 100 kilog.; veau, 78 à 92 fr.; mouton, 150 à 186 fr,; porc, 100 à 110 fr. —
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Nîmes, bœuf, 100 à 120 fr.; taureau. 90 à 105; vache, 85 à 107 fr.; mouton, 155

à 162 fr.; veau (vif;, 70 à 75 fr.; porc (vif), 100 à 116 fr.

A Londres, le bétail s'est vendu au marché du 26 mars : bœuf, fr. 86 à

1 fr. 61 ; mouton, fr. 86 à 2 fr. 24; veau, 1 fr. 43 à 2 fr. 07; porc, fr. 86

à 1 fr. 49.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 18 au 24 mars :

Prii du kilog. le 2i mars

kilog. 1" quai. '2' quai. 3* quai. Choix. Basse boucherie

Bœuf OU vache... •286.109 1.36 à 1.70 1.14 à 1.34 0.80 à 1.12 1 .10 à 2.70*0. 10 à 1.06
Veau 261,716 1..58 1.96 1.36 1.56 96 1.34 1.06 2.26 » »

Mouton 242,305 1.32 1.70 1.10 1.30 0.70 1.08 1.30 2.86 » »

Porc...... 79,234 Porc frais 1.0Dàl.40; salé, 1.22.

869,364* Soit par jour: 124,195 kilog.

Les ventes ont diminué de 5,300 kilog. par jour; le bœuf a baissé de 14 cen-

times par kilog., en moyenne; le veau de 6 centimes; le mouton de 5 centimes;

le porc n'a pas changé de prix.

Xn. — Résumé.

En résumé, les céréales sont en baisse ; les spiritueux et surtout les sucres ont

haussé; les vins sont toujours sans affaires aux mêmes prix ; des autres denrées

une ont situation plus faible que la semaine dernière, surtout le bétail. A. Remy,

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 28 MARS

1" quai.

fr.

68

Bœufs

2' quai
fr.

64

Cours de la viande à l'abattoir {par 50 kilog.)

Veaux.

3" quaiquai,

fr.

l" quai. 2" quai.

fr. fr. ir.

95 85 75

quai.

fr.

85

Moutons

quai
fr.

Cours de la charcuterie.

75 à 78; 2% 70 à 75; poids

II.

— On vend à la Yillette par 50 kilog.

vif, 50 à 53 fr.

— Marché du bétail sur pied.

lual.

rr

65

l" qualité,

Cours des commissionnaires
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/. P., à P. [Nièvre). — Vous dési-

rez savoir quelle est la manière d'opé-

rer pour faire, chez vous, de petites

quantités de vin de raisins secs, d'un

hectolitre à cinq hectolitres par exemple.

La méthode à suivre repose sur ce fait

que les raisins secs renferment une
quantité de sucre équivalant à 32 degrés

alcooliques environ ; par conséquent,

en faisant fermenter 100 kilog, de ces

raisins avec 300 litres d'eau, on aura

3 hectolitres de liquide à 10 degrés.

Dans une futaille défoncée, contenant

400 litres, on verse sur 100 kilog. de

raisins 300 litres d'eau à la température

de 45 degrés environ, dans un local

dont la température soit de 15 à 20 de-

grés. La fermentation s'établit généra-
lement au bout de deux jours ; elle dure
de quatre à six jours. Pendant ce temps,

on brasse de temps à autre pour diviser

la masse et empêcher la iormation du
chapeau. Lorsque la fermentation est

achevée, on soutire dans un fût propre,

préalablement mêché, et on colle pour
clarifier le liquide. Il ne faut pas s'at-

tendre à avoir un vin très coloré; on
peut le colorer avec du vin très rouge.

On peut aussi, pour faciliter la fer-

mentation, faire macérer les raisins pen-

dant deux jours avec les trois quarts de

l'eau froide à employer; au bout de ce

temps, écraser les raisins gonflés avec

un pilon en bois, et enfin ajouter le

reste de l'eau qu'on a portée à l'ébuUi-

lion. La seule différence avec la prépa-

ration des vins vrais est dans le départ

de la fermentation. — L'étude dont
vous parlez sur la baisse du prix du
bétail a paru, en effet, dans les Annales
agronomiques du 25 mai 1888; elle

n'a pas été, que nous sachions, publiée

en brochure.

D. P., à A. [Haute-Garonne). —
Vous avez des terres où l'ajonc pousse
admirablement; ne l'ayant jamais em-
ployé que pour le chauffage, vous dé-

sirez être renseigné sur la meilleure

façon de l'utiliser pour la nourriture

des animaux. Ce sont les jeunes tiges,

c'est-à-dire celles de l'année qu'on em-
ploie pour la nourriture du bétail; mais
il est nécessaire de les hacher et de les

broyer pour que leurs épines ne bles-

sent pas les muqueuses des animaux
qui les absorbent. Le procédé primitif

adopté à cet effet en Bretagne consiste

à piler l'ajonc dans des auges spéciales,

oià on les divise préalablement avec un
maillet à lame coupante; le pilon dont on
se sert est garni de têtes de clou pour
bien briser les épines. Il est plus expé-

ditif de se servir des broyeurs d'ajonc

dont il existe aujourd'hui plusieurs
modèles appréciés; tels sont les broyeurs
du système Garnier, à Redon (Ille-et-

Vilaine), et du système du comte de Tro-
guiudy, à Lannion (Gôtes-du-Nord).
Les broyeurs permettent d'exécuter

beaucoup plus rapidement le travail de
préparation des ajoncs. On doit prépa-
rer chaque jour la quantité d'ajonc né-

cessaire pour la consommation des che-

vaux et des bœufs; les ajoncs piles trop

longtemps d'avance prennent une teinte

noirâtre et sont délaissés alors par les

animaux.
P. y., àM. [Gironde). — Vous de-

mandez s'il est préférable d'enfouir le

fumier dans les terres aussitôt qu'il y a

été porté, ou de le laisser plusieurs se-

maines sur le sol pour ne l'enfouir qu'au
moment de répandre la semence. La
première méthode est la seule qu'il soit

possible de recommander; la deuxième
est une méthode qui provoque la déper-

dition d'une partie des principes utiles

du fumier, lesquels sont volatils, sur-

tout l'ammoniaque. Toutefois, si l'épan-

dage a été fait uniformément à la sur-

face du sol, dans les saisons froides et

sous les climats humides, la pratique

de laisser le fumier sur le champ pen-
dant plusieurs semaines peut ne pas

jDrésenter de grands inconvénients; mais
sous les climats plus secs, et surtout

dans la saison chaude, on ne peut pas

conseiller cette façon d'agir. D'une
manière générale, en France, il est pré-

férable d'enfouir le fumier peu de temps
après l'avoir porté sur les champs
De T., à T. (Eure). — Vous de-

mandez quel est le meilleur mode d'em-

ploi des engrais chimiques pour les

betteraves fourragères cultivées sur

billons, s'il convient de les répandre

avant ou après le billonnage. Il est pré-

férable, à notre avis, lorsque l'épandage

des engrais se fait à la main, de ré-

pandre l'engrais sur la terre avant de

faire les billons, à moins que ceux-ci

ne soient très élevés; l'engrais est

ramené ainsi au centre du billou

formé par les deux raies de charrue,

et une partie môme est presque au som-
met du billon, de telle sorte que les ra-

cines le rencontrent facilement en se

développant.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du

Journal de l'Agriculture, 2j carrefour

de la Groix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. BoacHÉ.
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Les convenlions commerciales et les agriculteurs. — Question adressée par M. Salis au minisire

des alTaires étrangères sur les négociations avec l'Italie. — Réponse de M. Spuller. — L'ygri-

culture et le commerce italien. — Vole, par la Chambre des députés, de la proposition relative

aux droits de douane sur le seigle et les farines de seigle. — .Mise à l'ordre du jour des propo-
sitions relatives aux falsifications des vins. — Vœu de la Société d'agriculture de THérauIt
sur la taxation des vins an degré. — Rapport de M. Emile Jamais au nom de la Comm s*ion

des boissons. — Les fournitures de TEtat en denrées françaises. — Le commerce du blé

jusqu'à la fin de février 1889. — Les concours temporaires à l'Exposition universelle. — l'ro-

gramme du Congrès international d'horticulture. — Le traitement des vignes p,ir le mélange
de sulfure de carbone et de vaseline. — Lettre de M. le l)' Crolas. — Letire de M. Lyoen sur

la lutte contre le phylloxéra en Bourgogne. — Concours de grefiage à Reaune. — Les pépi-
nières de vignes américaines dans l'Yonne. — Concours d'appareils [)our le traitement contre
le mildew à Cadillac. — Nouvelle ampélographie de M. H. .Mares. — Ouverture de l'Ecole pra-
tique d'agriculture et de laiterie de Pétré. — Opérations du Syndicat des agriculieurs de la

Vienne. — Création d'un Syndicat agricole à Bourg. — Prochain concours de la Société hippique

percheronne. — Vente de durhams chez M. le comte de Champagny. — Récompenses aux
e.xposants français de l'exposition univer.selle de Barcelone. — Vœu du Comité central agricole

de la Sologne relativement au commerce des falourdes de pins. — Nale de .M. Saloinon sur la

situation des cultures dans la Nièvre.

I. — La situation économique.

Ainsi que nous le disions récemment, les préoccupations sur les

questions économiques sont aujourd'hui de telle nature qu'aucun cul-

tivateur, dans quelque région de la France que ce soit, ne s'en désin-

téresse. Ce n'est pas, et chaque semaine en apporte ici la preuve, que
les efforts les plus persévérants ne soient tentés pour perfectionner les

méthodes de culture; ce n'est pas que ces efforts ne soient couronnés

de succès. Mais tous les cultivateurs comprennent que ces travaux

seraient poursuivis sans succès, tant les conditions de la lutte sont

disproportionnées avec les pays neufs, si la défense des intérêts agri-

coles n'était soutenue avec vigueur. Sur ce terrain, ils sont devenus
d'une susceptibilité avec laquelle les pouvoirs publics doivent absolu-

ment compter. Aussi lorsque le bruit s'est répandu que des négocia-

tions seraient engagées avec l'Italie pour renouer un traité de com-
merce, lorsque les journaux politiques ont reproduit cette phrase d'un

ministre italien que « c'est maintenant à la France de faire des propo-

sitions », l'opinion publique s'est vivement émue. Cette émotion s'est

traduite par une question adressée par M. Salis à M. Spuller, ministre

des affaires étrangères, dans la séance de la Chambre des députés du
30 mars. M. Salis a demandé s'il était vrai que le gouvernement fran-

çais avait pris 1 initiative de renouer des relations commerciales avec

l'Italie, s'il était vrai qu'il se préoccupât de modifier les tarifs, de

substituer au tarif de guerre un tarif général, et d'établir enfm un
moilus Vivendi sans l'assentiment ou le consentement des Chambres.
M. Spuller n'a répondu qu'à la première question, en déclarant que
nulles négociations ne sont engagées, mais que le ministre des afTaires

étrangères avait déclaré qu'il ne pourrait voir qu'avec plaisir une
détente se produire dans les rapports entre les deux pays. Cela veut

dire évidemment qu'il serait prêt à engager de nouvelles négociations,

mais cela ne veut pas dire ([u'il en prendra l'initiative. Quoi qu'il en
soit, il importe que- le Parlement ne laisse échapper aucune occasion

de manifester sa volonté formelle de ne pas laisser sacrifier les inté-

rêts agricoles. Ce ne pourrait être, en effet, qu'au détriment de ces

intérêts qu'on pourrait conclure une convention quelconque avec l'Ita-

lie. I']n elTet, si les Italiens regrettent si vivement aujourd'hui d'avoir

roMij)u avec la France, c'cstquils n'ont pu trouver adlcurs les dêhou-
chés sur le(juels ils comptaient pour leurs vins, c'est qu'ils voudraient
écouler sur nos marchés les innnenses (juantitésqui encombrent K-iirs

caves et leurs entrepôts. Nous n'avons aucune raison [)Our faciliter

N' lUi3. — Tome 1" de 1880. — G .Vvril.
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cette opération, et nous avons mille raisons pour nous y refuser. Ce

n'est pas lorsque nos viticulteurs ont des difficultés inouïes à vendre leur

dernière récolte qu'on pourrait raisonnablement songer à rouvrir nos

portes à ces inondations de liquides de toute nature qui font la joie

du commerce, le désespoir des consommateurs et la ruine des vigne-

rons. Il est indispensable que la confiance renaisse chez les viticul-

teurs, et elle disparaîtrait absolument si Ton sacrifiait leurs intérêts

aux prétentions du gouvernement italien.

IL — Le droit de douane sur les seigles.

Depuis longtemps, la proposition de loi de MM. Dellisse et Léon

Martin portant modification du tarif général des douanes sur le

seigle et les farines de seigle, était inscrite à l'ordre du jour de la

Chambre des députés. La discussion est venue dans la séance du
28 mars. Sur la proposition de M. Milochau, rapporteur, l'urgence,

demandée par la Commission des douanes d'accord avec le gouverne-

mement, a été déclarée, et l'article unique a été adopté par 311 voix

contre 163. Par ce vole, le droit de douane est porté à 3 fr. par

100 kilog. pour les seigles en grains et à 5 fr. pour les farines de

seigle. Le droit établi sur le seigle par la loi du 23 mars 1885 est

doublé. La proposition votée par la Chambre des députés a été trans-

mise au Sénat pour recevoir sa sanction, laquelle ne paraît pas dou-

teuse.

IIL — Les falsifications des vins et le régime des boissons.

La Chambre des députés a décidé l'inscription à son ordre du jour

de la proposition sur les falsifications des vins. On se souvient que la

proposition Gritîe, votée par le Sénat, a pour objet d'indiquer au con-

sommateur la nature du produit livré à la consommation sous le nom
de vin et de prévenir les fraudes dans la vente de ce produit; la

Chambre est également saisie d'une proposition de MM. Emile Brousse

et Vilar sur les imitations de vins. La Commission chargée de les

examiner a fondu ces deux propositions en une seule. En outre,

M. Adolphe Turrel a présenté un contre-projet qui sera discuté en

même temps. Il importe que la question soit tranchée rapidement, car

il s'agit, comme l'a dit très bien M. Michou, d'une double question :

une question d'hygiène et une question d'honnêteté commerciale.

La question du régime des vins préoccupe toujours les associations

des régions vilicoles. Les avis sont très partagés relativement à la

taxation au degré ou à l'abaissement du titre alcoolique légal des vins.

Dans sa séance du 23 mars, la Société centrale d'agriculture de l'Hé-

rault a émis le vœu suivant par 43 voix sur 50 votants :

« La Société centrale d'agriculture de l'Hérault, considérant que notre régime
intérieur, en favorisant le dédoublement et le mouillage des vins exotiques forte-

ment alcoolisés, est une source de fraude également préjudiciable aux intérêts du
Trésor et de la viticulture française;

« Après avoir discuté l'abaissement du titre légal maximum des vins, adopte

de préférence, comme plus juste, plus pratique et plus efficace, le système de la

taxation au degré, suivant les conclusions du rapport de M. Léon Say. »

M. Emile Jamais a déposé à la Chambre des députés le rapport fait

au nom de la Commission des boissons, sur les modifications qu'elle

propose à la législation actuelle. Ces modifications sont les suivantes :

suppression de tous les droits sur les vins et autres boissons alcoo-

liques, élévation du droit sur l'alcool, et augmentation du taux des

licences.
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IV. — Questions relatives aux fournitures de l'Etat.

On sait que la Chambre est saisie de plusieurs propositions relatives

aux fournitures de l'Etat. Dans la séance du 28 mars, un grand
nombre de députés oni présenté l'amendement suivant :

Sauf le cas de force majeure, pour les services de l'Etat, le gouverneraeat
devra se fournir eu produits français pour les matières suivantes : 1° grains,

farines; 2" avoines, fourrages; 3^ viande de toute nature, conserves, salaisons;
4° vins, alcools, sucres; 5" tissus de toute nature, cordages: 6" cuirs; 7" chevaux.
En cas de force majeure chaque ministre pourra eKCcplionnellement, en ce qui

concerne son département, prendre des fournitures de provenance étrangère et,

dans ce cas, il devra, dans un délai de six mois, produire au Parlement un état

de ces fournitures.

Par un autre amendement, présenté le 30 mai^s, MM. Emile Brousse,

Vilar, etc., demandent à la Chambre de voter que « les vins fournis à

l'Etat devront être produits par des vignes du territoire français et

livrés sur certificats d'origine. Ils seront purs de tout mélange de vins

de marc, vins de raisins secs ou similaires. »

V. — Le commerce du blé.

Le ministère de l'agriculture vient de publier, au Journal officiel^

le relevé suivant des quantités de froment (grains et farines) importées

du 'V août .1888 au 28 février i8cS9, au commerce spécial :

Importations (quint, met.) Exportations (quint , metr.
j

Grains. Farines. Grains. Farines.

Du 1" août 1888 au 31 janvier 1889. 6,846,2% 194,946 5,669 68,066
Première quinzaine de février 303,622 1,050 3 4.040
Deuxième — — ... 584,.556 34,220 804 7,866

Totaux 7,794,473 230,216 6,474 79,972

A la même date de la campagne précédente, les importations avaient

été de4,1 73,000 quintaux pour les grains et de 99,000 pour les farines.

VI. — Exposition universelle de Paris.

Dans un mois, l'Exposition universelle aura ouvert ses portes. En
ce qui concerne l'agriculture, elle promet désormais de tenir toutes

ses promesses. Nous croyons utile de rappeler que les concours tem-

poraires agricoles se tiendront comme il suit: animaux, reproducteurs

des races bovines, ovines et porcines, et animaux de basse-cour, du

13 au 20 juillet; animaux reproducteurs des races cbevalines et

asines, du T' au 10 septembre; beurres et fromages, du 14 au 19 mai,

et du 1 3 au 1 8 septembre. Dans notre chronique du 1 6 février (p. 245)

,

nous avons donné la liste des concours spéciaux de machines. Enhn,
les concours horticoles seront divisés en onze époques, du 6 mai au

23 octobre; chaque concours comprendra des plantes, des fleurs et

des fruits. — On sait que le congrès international d'agriculture se

tiendra du 4 au 11 juillet; le congrès., international d'horticulture

tiendra ses séances du 19 au 21 août, pendant le septième concours

temporaire d'iiorticulture. Voici le programme des questions qui

seront traitées au congrès international d'iiorticulture :

l"t/ueslion. — Est-il possible d'obtenir par la fécondation artilicielle pra-

tiquée entre espaces ou genres de plantas qui se prêtent à celte opi'ration des

caractères ou qualités prévues, quulle i(ue soit d'ailleurs la section cuUurale à

laquelle ces végétaux appartiennent ^culture raaraichèrc, arjjoriculture fruilicro

et d'ornement, ou lloriauuure) ?

2" r/ueslion. — Est-il nécessaire pour obtenir des lleurs à corolles panachées

d'obtenir d'abord des lleurs à corolles blanches?
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3* question. — Examen des tarifs des compagnies de chemin de fer appliqués

aux transports des végétaux.

li.^ question. — Révision de la convention phylloxérique de Berne.

b'' question. — Des engrais chimiques en horticulture. Leur mode d'emploi.
6'' question. — Moyens de détruire les ennemis des plantes cultivées.

La première séance du Congrès d'horticulture se tiendra dans l'en-

ceinte de. l'Exposition universelle; les autres séances se tiendront dans
riiùtel de la Société nationale d'horticulture de France, rue de Gre-

nelle, à Paris.

VII. — Le phylloxéra.

Nous avons pour habitude de rester sur la plus grande réserve rela-

tivement aux procédés préconisés pour combattre le phylloxéra. C'est

ainsi que, depuis deux ans, quoi(|u'on nous ait parlé beaucoup soit

du mélange du sulfure de carbone avec le pétrole, soit du mélange du
sulfure de carbone avec la vaseline, nous avons gardé le silence sur

l'un et l'autre de ces procédés, attendant que des expériences pré-

cises aient élucidé la question. Nous ne connaissons pas encore ces

expériences; mais on nous communique une circulaire que
M. le D' Crolas vient d'adresser aux présidents des syndicats de traite-

ment dans le département du Rhône. On sait que ce département est

celui où les applications du sulfure de carbone ont été faites jusqu'ici

sur la plus grande échelle. En outi^e, cette lettre emprunte une auto-

rité spéciale au nom de son signataire. En voici le texte :

« Monsieur le président, plusieurs membres des syndicats du Rhône m'ayant
demandé des renseignements au sujet de l'emploi du mélange de vaseline et de

sulfure de carbone, je prends le parti d'adresser ces renseignements à tous les

présidents, estimant qu'ils pourront être utiles à leurs syndicataires.

« Le mélange de vaseline et de sulfure de carbone, recommandé par M. le D""

Meunier, a donné en grande culture des résultats supérieurs à ceux obtenus avec

le sulfure de carbone pur :

« 1" Parce que le mélange pénètre plus facilement dans les terrains forts;

« 2" Parce qu'il retient le sulfure qui s'évapore beaucoup plus lentement et

par suite agit ))lus longtemps sur le phylloxéra.

« Il n'y a donc pas à hésiler, il faut remplacer le sulfure pur par le mélange
recommandé par M. le D'' Meunier, d'autant plus que ce mélange s'applique

avec les mêmes ])als, et ne coûte presque pas plus cher que le sulfure.

« La dose est de 200 à 220 kilog. par hectare.

« Agréez, etc. D'' Crolas,
Membre de la Coiniiiission supérieure du phylloxéra.

Nous n'avons qu'une observation à présenter : il serait fort utile de

connaître dans quelles proportions il convient de mélanger la vaseline

au sulfure (Je carbone. Dèsqui' nous aurons des renseignements précis

sur ce sujet, nous les communiquerons aux agriculteurs.

M. Lyoen, directeur de l'Ecole de viticulture de Beaune et prési-

dent de la Société vigneronne de l'arrondissement, nous adresse une
lettre qu'on lira avec intérêt, sur le mouvement qui s'accentue dans

cette partie de la Bourgogne :

« Beaune, le 26 mars 1889.

« Voulez-vous me permettre d'appeler votre attention sur l'effort considérable

que nous faisons à Reaune, tant pour la défense de nos vignes fines dont beau-
coup sont encore en pleine production, que pour la reconstitution de celles que
le phylloxéra nous a enlevées. Un mouvement extraordinaire s'est produit, qui
s'étend sur tout l'arrondissement, grâce à l'initiative et à l'action constante de
notre jeune Société vigneronne qui date à peine de quatre ans et compte déjà

plus de neuf cents membres; nous serons mille dans un mois.
« Après avoir fait appel à nos voisins du Reaujolais, qui sont venus gracieuse-

ment nous apporter le concours de leur expérience, nous avons réussi à former
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des maitres-greffeurs qui à leur tour ont propagé la bonne mélhode dans toutes
les communes viticoles depuis Dijon jusqu'à la limite du déparlement, la vraie
côte bourguignonne qui commence à Grevrey et finit à Santenay.

« Gomme l'année précédente, nous avons organisé des cours de greffage dans
toutes les communes qui ont exprimé le désir d'eu avoir et consenti un léger
sacrifice pour couvrir une partie des frais occasionnés par de nombreux dépla-
cements. 56 maîtres-greffeurs ont donné des leçons de deux heures cinq diman-
ches de suite, du 10 février au 10 mars, dans trente-six communes à plus de
1,200 élèves. Gomme sanction à cet enseignement, un concours a été ouvert pour
l'obtention d'un diplôme de greffeur délivré par notre Société; ce concours a eu
lieu le dimanche 24 mars; 189 concurrents y ont pris part. 75 diplômes ont été

accordés et délivrés dans une assemblée ge'nérale à laquelle assistaient plus de
500 membres; ce sont là des chiffres qui doivent vous dire toute l'importance
qui s'attache à nos travaux.

« La grande majorité, je pourrais dire la presque totalité des membres de la

Société vigneronne, se recrute parmi les vignerons ; les propriétaires y viennent,
mais par l'effet de sollicitations personnelles ; ils sont peu nombreux et peu
assidus à nos séances. Si, dans le midi, l'exemple de la reconstitution a été

donné par le grand propriétaire, en Bourgogne, c'est le petit propriétaire,
l'humble vigneron qui se montrent les plus ardents à la besogne.

« Gela s'explique, du reste; les vignes détruites sont des vignes de plaine, en
général, que produisent nos vins communs de Gamay, et efles appartiennent,
pour la plupart, à des propriétaires modestes, tandis que les vignes fines sont
presque toutes entre les mains des propriétaires riches ; elles sont gravement
atteintes, compromises même, en général, mais on les défend encore et l'on n'a

pas envie de recourir de sitôt au plant américain.
« Agréez, etc. Lyoen,

Directeur de l'Ecole de viticulture.

Un arrêté du ministre de l'agriculture vient d'autoriser la création

de pépinières de vignes américaines dans le département de l'Yonne
;

ces pépinières, créées dans des arrondissements non autorisés à im-
porter des vignes étrangères, devront être constituées au moyen de
boutures désinfectées. Cette autorisation avait été donnée, dans les

mêmes conditions, au département du Doubs, à l'automne dernier.

La commission départementale du phylloxéra dans l'Yonne a décidé
que ces pépinières seraient créées dans des natures de terrains variées,

dans les arrondissements de Sens, de Joigny et d'Auxerre, afm d'étu-

dier expérimentalement l'adaptation des cépages aux diverses natures
de sols, dans les principales formations géologiques entre lesquelles

ces arrondissements se partagent.

Vin. — La lutte contre le mildew.

Le Syndicat agricole de Cadillac et de Podenac (Gironde) organise
des expériences d'appareils à combattre le mildew. Ces expériences
auront lieu sur le domaine de Payant, à Cadillac, le 22 avril, lundi de
Pâques. Les instruments seront divisés en deux classes : V appareils

à répandre les poudres; 2" appareils à pulvériser les liquides. Cette

dernière dusse comprendra deux catégories : a, appareils à air com-
primé

; b, appareils à pression directe. Les inscriptions seront reçues
par M. G. liord, secrétaire général adjoint, à Cadillac, jusqu'au samedi
20 avril. Les déclarations devront contenir la désignation tle la classe

etcatég(n-ie du concours, le poids total et la contenance do l'appareil,

son prix, ainsi que la remise sur ce prix consentie au Syndicat.
Pendant le concours d'instruments, des expériences de préservation

des vignes contre les gelées prinlanières auront lieu sur la même pro-
priété do Tayaut. Ces expériences ayant lieu à la demande de j)Iusiours

pro[)riétaires, les inventeurs de procédés de défense contre la gelée

sont j)riés d'y prendre part.
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IX. — Nouvelle ampelographie.

On sait quelle est la haute compétence de M. H. Marès, secrétaire

perpétuel de la Société centrale d'agriculture de l'Hérault, dans les

questions d'ampélographie et de viticulture. C'est pourquoi on ap-

prendra certainement avec un vif plaisir que M. Marès va publier pro-

chainement une description des cépages principaux de la région mé-
diterranéenne de la France. Ce travail comprendra la description des

cépages méridionaux, leur synonymie, leur origine, les méthodes de

culture dont ils sont l'ohjet, etc. ; il sera accompagné de trente grandes

planches coloriées. Voici la liste des cépages qui seront ainsi décrits :

Aramon, Ugni blanc, Morrastel, Espar, Carignane, Grenache, OEillade,

Cinsaut, Clairette., Jouannen, Syrrah, Terret noir, Terret Bourret,

Aspiran noir, Piquepoul gris, Brun-Fourca. Maccabeu, Chasselas,

Malvoisie, Calitor noir, Muscat blanc, Muscat d'Alexandrie, Muscat-

Hambourg, Olivette noire. Olivette blanche, Petit-Bouschet, Alicante-

Bouschet, Gibé, Colombaud et Furmint. L'ouvrage paraîtra en trois

livraisons de dix planches chacune; le prix sera de 60 francs pour les

cinq cents premiers souscripteurs, et de 75 francs pour les suivants.

On souscrit à la librairie Coulet, 5, Grand'rue, à Montpellier, et à la

librairie de G. Masson, 120, boulevard Saint-Germain, à Paris.

X. — Ecole pratique d'agriculture et de laiterie de Pétré.

Une nouvelle école pratique d'agriculture et de laiterie va s'ouvrir

à Pétré, près de Luçon (Vendée). Cette école est fondée par la ville de

Fontenay-le-Comte à l'aide d'un legs qui lui a été fait. Son domaine

comprend 75 hectares, dont 52 en prairies; les bâtiments peuvent

recevoir 60 têtes de gros bétail, 9 chevaux, 100 moutons, 48 porcs.

L)ne laiterie à vapeur y a été installée avec centrifuges et appareils

propres à la fabrication du beurre fin. L'école peut renfermer 30 élèves;

elle sera ouverte le \" mai prochain, sous la direction de M. Albert

Vauchez, ancien professeur départemental de la Vendée. Les premiers

examens d'admission auront lieu le 30 avril; les candidats doivent

adresser leurs demandes au directeur de l'Ecole avant le 20 avril.

Les candidats doivent avoir de 13 à 19 ans. La durée des études est de

deux ans, qui sont partagés entre l'enseignement scientifique et l'en-

seignement pratique. C'est avec plaisir que nous voyons les écoles de

ce genre devenir plus nombreuses; on ne saurait trop les multiplier

dans les diverses régions de la France.

XL — Syndicats agricoles.

Nous saisissons toutes les occasions qui se présentent pour signaler

l'heureuse influence exercée par les syndicats sur l'extension de l'em-

ploi des engrais commerciaux. Certainement, sans les syndicats, cette

extension se serait produite avec une extrême lenteur. Ainsi, une note

du Syndicat des agriculteurs de la Vienne, présidé par M. de Lar-

clause, nous apprend que, pendant les mois de janvier et de février,

il a été livré 4,064,000 kilog. d'engrais aux membres de ce Syndicat.

Mais, comme nous lavons dit souvent, si l'on veut employer les en-

grais économiquement, il faut les employer avec circonspection, et les

approprier à la fois aux plantes et aux sols auxquels on les applique.

Aussi le Syndicat de la Vienne a décidé qu'il y avait lieu de procéder

à l'analyse des divers sols de chaque commune du département. Ces

«inalyses seront faites, en 1889, pour les sols de trente communes, et
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continuées les années suivantes, suivant les ressources du Syndicat.

Un nouveau syndicat agricole vient de se constituer à Bourg (Ain),

sous la présidence de M. Grant de Vaux. La première assemblée géné-
rale de ce Syndicat se tiendra le 10 avril, à Bourg.

XII. — Société hippique perclieronne.

La Société hippique percheronne organise son cinquième concours
qui aura lieu à la Ferté-Bernard (Sarthe), du oO mai au 2 juin. Le
ministre de l'agriculture a accepté la présidence du concours et a pro-

mis de se rendre à la Ferté pour la distribution des récompenses, le

2 juin. Cette exposition de chevaux percherons, la plus importante de
France, attire toujours une affluence considérable d'éleveurs et d'ache-

teurs d'Amérique^ et elle promet de ne le céder en rien aux concours
qui ont eu lieu les années précédentes à Nogent-le-Rotrou et à Mortagne.
Pour tous renseignements, on peut s'adresser àM. BouUay-Chaumard,
secrétaire général de la Société hippique percheronne, à Nogent-le-Ro-
trou (Eure-et-Loir).

XIII. — Vente d'animaux reproducteurs

.

Chaque année, M. le comte de Champigny, agriculteur éleveur à

Kéranroux, près Morlaix (Finistère), lauréat de la prime d'honneur,

met en vente un certain nombre d'animaux durham purs ou croisés.

Ces animaux proviennent de sa vacherie deRoz-ar-Ménez, et leurs qua-
lités laitières sont appréciées depuis longtemps. La vente aux enchères

publiques pour celte année aura lieu le mercredi l"" mai, par le mi-
nistère de W Le Gac de Lansalut, notaire à Morlaix. Elle comprendra
onze animaux de race durham pure, dont six mâles, quatre femelles et

un veau à naître vers le iO avril, et sept croisements durham. Le ca-

talogue .est envoyé aux personnes qui en font la demande à M. de

Champagny.
XIV. — Vexposition de Barcelone.

Le Journal officiel vient de publier la liste complète des récompenses
accordées aux exposants français à l'Exposition universelle de Barce-
lone en 1888. ^oici celles qui ont été décernées dans le groupe III

(agriculture et horliculture) :

Diplômes hors concours. MM. J. Boulet et Cie, constructeurs-mécaniciens, à

Paris. — Chambre syndicale des constructeurs de machines et instruments d'aj^aù-

culture et d'horticulture de France, à Paris (Th. Gautreau, président).— Léonard
Paupier, constructeur d'instruments do pesage et agricoles, à Paris,

Médailles d'or. MÎ\I. Léon Beaume, ingénieur hydraulicien, à Boulogne-sur-
Seine. — A. Bajac, ingénieur constructeur d'instruments agricoles: charmes à

vapeur, etc., à Liancourt lOisej. — Edouard Beruet, à Paris (houblons). —
Brouhot et Cie, constructeurs de machines agricoles, à Vierzon (Cher). — Egrot.
constructeur d'appareils pasteurisatcurs et d'appareils de distillerie, h. Paris. —
M. Formé, sériciculteur, à Géret (Pyrénées-Orientales). — Fafeur frères, construc-
teurs d'appareils pour le sulfatage des vignes, àCarcassonne (Aude). — E. ]\Iabillo

frères, ingénieurs-constructeurs de machines viticoles et vinicoles, à Amboise
(Indi-e-et-Loire). — J. Marotet fds, constructeurs d'instruments agricoles, à Niort

(Deux-Sèvres;. — Noël, fabricant de jtoranes, à Paris. — Adrien-Bruno Senet,

(maison Pelticr jeune, constructeur de machines agricoles et de pomjjos, à Paris.

— Souchu-Pinel, fabricant d'instruments agricoles et viticoles, à Langeais (Indre-

et-Loire). — V. \'ermoreI, i'abricant d'appareils viticoles et vinicoles, à \'ille-

franche (Uhône . — Etienne \'ernette, fabricant d'instruments aratoires, à Be/.iurs

(Hérault^ — \'ilmorin-Andrieux et Cie, graines et semences, à Paris.

Mrdaitles d'arrjcnl. MM. .-Ymouroux frères, constructeurs de machines agri-

coles, à Chalahre (Aude'. — Ch. Ballet, ouvrages d'agriculture et d'horticiluu'e,

à Troyes ^.Àuhei. — L. Bourdil, fal>ricant d'app'U'eils vinicoles, à Narbonne
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(Aude). — César Cabal, fabricant d'instruments vinicoles et viticoJes, à Nissan

(Hérault). — Léon Ghandora, travaux d'assainissement, de dessèchement et d'ir-

ri<yation, à Moissy-Cramayel (Seine-et-Marne). — A. Glcrt, fabricant de trieurs

agricoles, à Niort (Deux-Sèvres). — Deroy fils aîné, constructeur d'alambics, à

Grenelle-Pai'is. — Marcel Durozoi, constructeur d'appareils hydrauliques à

Paris-Gharonne. — Enfer et ses fils, fabricants de forges portatives et souffiets, à

Paris. — Fafeur frères, fabricants d'appareils et machines pour l'agriculture, à

Garcassonne (Aude). — E. Lambert, constructeur de batteuses à manège, à Bar-

sur-Aube. — Eugène Masson, constructeur d'extracteurs-pressoirs à vin et cidre,

à Lyon. — L. Neut et Gie, constructeurs de pompes pour irrigation, à Paris. —
Noël, fabricant de pulvérisateurs, à Paris. — Rouhette, fabricant d'appareils à

filtrer, à Pf.ris. — A. Simoneton et fils, fabricants d'appareils à filtrer et d'arro-

sage, à Paris. — Texier et ses fils, constructeurs de pressoirs à vin, à Vitré (lUe-

et-Vilaine).

Médailles de bronze. MM. &, Albrand, fabricants d'appareils vinicoles, à

Marseille. — Amiot-Lemaire, fabricant de charrues Brabant, à Bresles (Oise).

Ateliers méridionaux (construction de bascules), à Montpellier. — Balifoulier,

fabricant de pompes à vin, à Besançon (Doubs). — Eugène Blaquière. fabricant

d'instruments hydrauliques, à Bédarieux (Hérault). — 0. Breton-Grellier, fabri-

cant d'instruments viticoles, à Meung-sur-Loire (Loiret). — François-Maurice

Grandin, cultivateur, à Gocherel (Seine-et-Marne). — J. Joya, constructeur d'ap-

pareils à distiller, à Grenoble (Isère). — L.-L. Le Breton, ingénieur-constructeur

de vannes hydrauliques, à Orléans. — Marmonier, constructeur de presses, à Lyon.
— Mercier (successeur de S. Gharles), fabricant d'appareils de buanderie, à Paris.

Mentions hor.orables. MM. Sylvain Gastelbon, fabricant d'instruments vini-

coles, à Gornelia dei Vercot (Pyrénées-Orientales). — Théophile Grandin, culti-

vateur, à Gocherel (Seine-et-Marne). — Kûhn et Hoffmann,^constructeurs de bas-

cules, à Jarville (Meurthe-et-Moselle). — Jean Noguès, constructeur d'in-

jecteurs pulvérisateurs, à Aureilhan-Tarbes.

Les diplômes hors concours n'étaient attribués qu'aux exposants

appelés à faire partie du jury international ; les médailles d'or étaient

les plus hautes récompenses attribuées aux exposants. Dans le groupe

de l'alimentation, de nombreuses récompenses ont été attribuées éga-

lement à des exposants français, principalement pour les vins.

XV. — Le commerce des bois en Sologne.

Dans sa dernière réunion générale, le ('omité central agricole de la

Sologne a élu comme président M. Boucard, inspecteur général des

forêts en retraite. On se souvient des services rendus par M. Boucard

après l'hiver de 1879-1880 pour la reconstitution des pineraies. Dans
cette réunion, il a appelé lattention sur la nécessité de conserver, pour

les falourdes de pin de Sologne, la clientèle de la boulangerie de Paris.

Sur sa proposition, le Comité a décidé de faire des démai^ches auprès

du ministre de l'agriculture, en lui demandant :
1° de s'opposer à

l'homologation de tout tarif nouveau destiné à favoriser exceptionnel»

lement les bois des Landes ;
2" d'engager l'administration des forêts

à n'ajourner aucune des coupes de résineux actuellement possibles

dans les bois domaniaux du rayon de Paris. Ces produits entretien-

draient la boulangerie de Paris pendant les quelques années encore

nécessaires aux pineraies de la Sologne pour reprendre, comme par

le passé, la fourniture de la plus grande partie de l'approvisionne-

ment de la capitale.

XVI. — Nouvelles des cultures et des travaux agricoles.

La deuxième quinzaine de mars a été peu favorable aux cultures

dans la Nièvre, d'après la note que M. Salomon nous envoie de Saint-

Michel, le 28 mars :

« Nous avons à enregistrer une bien mauvaise quinzaine
; c'est vraiment dom-

mage, car nous avions les meilleures espérances pour cette année.
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« Alors ffue vers le milieu de mars nous avons eu de véritables journées prin-

tanières et que tout nous portait à croire qu'elles auraient une suite, la tempéra-

ture de ces quinze derniers jours remet tout en question.

« Le froid et la neige, entremêlés de grêle et de pluie, voilà le bilan météoro-

logique de la quinzaine.

« Les terres sont trop gelées le matin pour que l'on puisse faire de bon travail

dans la journée; tous les instruments, dont nous avons besoin à cette époque de

l'année, la charrue en tête, sont restés inactifs. Aussi nos céréales de printemps
qui devraient être à peu près terminées sont-elles à peine commencées.

« Les blés eux-mêmes sous l'inflaencede basses températures, se ressentent de
cet état de choses. Et s'il est vrai que nous ne craignons pas un peu de froid au
printemps, pour retarder leur végétation et- provoquer le tallage, au moins vou-

drions-nous que ce froid ne dure pas trop longtemps. Ces derniers jours leur ont

été particulièrement nuisibles et on peut les voir s'éclaircir et jaunir à vue d'œil. »

Dans beaucoup de régions, les céréales d'automne se montrent fati-

ojuées par les alternatives de gel et de dégel sans neige qui ont carac-

térisé le dernier hiver. Quant aux travaux de printemps, ils ne trou-

vent pas actuellement des conditions propices dans la plupart des

régions. Henry Sagnier.

SUR LA CULTURE DE LA POMME DE TERRE
INDUSTRIELLE '

Développement progressif de la plante.

La recherche des conditions culturales propres à assurer des rende-

ments élevés en pommes déterre riches, devait pour devenir fructueuse

être précédée par l'étude physiologique du développement progressif

de la plante. Pendant trois années, en 1886, 1887 et 1888, j'ai pour-

suivi l'étude de ce développement. Sur des cultures ordinaires, mais

particulièrement soignées, j'en ai d'abord, par pesées et par analyses,

caractérisé les phases successives; puis pour donner aux résultats

plus de précision, j'ai, en 1888, entrepris, suivant la méthode que

déjà en 1885 j'avais appliquée à la betterave à sucre, l'étude [indivi-

duelle des diverses parties de la plante, tubercules, feuilles, tiges et

radicelles.

Sur le terre-plein que j'avais élevé à Joinville, j'ai planté 200 tuber-

cules égaux de Jeuxey dont le développement progressif a donné lieu

à six récoltes. Chaque fois j'ai déterminé le poids moyen des diverses

parties de la plante, mesuré leur surface ou leur longueur, fixé enfin

la composition centésimale de chacune d'elles.

Les chiffres inscrits ci-dessous donnent le poids moyen de ces

diverses parties, aux six époques de récolle :

TiiberculfS. Keuilles. Tiges. Radicelles.

kil. kil. kil. kil.

1888 3 juillet ilOil 0.338 0.366 0.078
— 4 août 0,71'.) 0.458 0.692 0.0(V2

— 28 aoiU L270 O..V20 1.080 0.062
— 20 septembre l..')30 0.125 H. 642 0.065
— 10 octobre 1.77(1 mortes 0.17.5 mortes en partie— 25 octobre l.,553 tombées mortes mortes

Dealuhercules.— Très rapide d'abord, plus lent ensuite, leur accrois-

sement reste régulier pendant toute la campagne; dans l'exemple

choisi, cependant, on observe, du 10 au I 5 octobre, une anomalie d'où

semble résulter une diminution de la matière précédeinment formée;

la composition des tubercules explique cette anomalie; cette composi-

tion est la suivante :

1. f'.ommiiiiicalioii l'aili; a l'Acadeinie îles >!:i.ieiic<'S (25 mars ls8'J).
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3 jiullet. 4 noûl. '26 août. 20 septem. 10 octob. 25 oclub.

Eau ï=5.'22 80.79 78.1(3 75.9^ 80.22 77.05

Matières soluhles.

Saccharose 1.48 1.12 0.64 0.27 0.10 0.02
Sucre réducteur.. . . n.67 » )> » » »

Matières azotées... 1.3(j 0.91 1.19 2.06 1.99 1.98
Matières org. autres. 0.35 0.72 0.13 0.96 1.19 1.14
Matières minérales. 0.86 1.14 1.38 1.31 1.39 1.46

4.72 3.87 3.34 4.60 4.67 4.t;()

Matières insolubleè.

Fécule 8.40 ]3.92 15.67 17.44 13.70 16.38

Cellulose » 1.23 1.60 1.60 1.31 1.66

Ligneux azoté 1.66 0.08 0.19 0.32 0.19 0.19

Matières minérales. » 0.09 0.09 0.09 13 0.06

10.06 15.22 17.55 19-47 15.33 18.29

De l'examen de ces chiffres, résulte cette constatation que la plupart

des matières intervenant à la composition des tubercules varient peu

dans leur pourcentage, au cours de la végétation, mais que trois font

exception : la fécule, l'eau et le saccharose.

Les proportions d'eau et de fécule varient en sens inverse, mais

la somme en est constante, de telle sorte que si brusquement du 20 sep-

tembre au 10 octobre, le poids des tubercules augmentant, la teneur en

fécule s'abaisse de 17.44 à 13.70 pour 100, c'est non pas à une con-

sommation de matière, mais à une hydratation accidentelle qu'il le

faut attribuer; pendant cette période de 20 jours le sol a reçu 54 millim.

d'eau, les tubercules su sont chargés d'humidité, mais la fécule n'a

pas disparu; et c'est, réciproquement, sous l'influence de la sécheresse

succédant à la pluie que, du 10 au 25 octobre, le poids des tubercules

s'abaisse et la teneur en fécule se relève.

L'un des faits les plus remarquables que montre l'analyse des tu-

bercules est la diminution graduelle de leur teneur en saccharose. Entre

cette diminution et l'augmentation de la fécule, il est difficile de ne

pas entrevoir une relation physiologique, etl'on est porté à se demander
si le saccharose ne doit pas être considéré comme la matière première

génératrice de la fécule.

Des feuilles. — La découverte de ce saccharose dans le tissu des

feuilles vient à l'appui de cette hypothèse. A chaque récolte l'analyse

en démontre la présence, et la proportion de 0.06 àO.36 pour 100 du
poids de la feuille s'en montre d'autant plus grande que la lumière a

été plus vive. Cette observation, s'ajoutantà beaucoup d'autres qui, dans

les feuilles de plantes variées, m'ont permis de constater la formation

du saccharose sous l'influence de la lumière solaire, conduit à voir

dans C3 sucre l'un des produits primordiaux de la synthèse végétale.

Les variations que les feuilles subissent dans leur poids sont

dignes d'attention; tout d'abord, ce poids augmente rapidement, puis,

à partir du 20 septembre (pour l'exemple choisi), la fanaison commence
et aussitôt la production de la fécule diminue pour bientôt s'arrêter.

Des tiges.— L'étude pondérale et analytique des tiges suffit à en caracté-

riser le rôle ; c'est à s'organiser pour constituer aux feuilles un sup-

port solide et élevé qu'elles travaillent, mais à travers ce support, à

tout moment arrive le saccharose que les feuilles adressent aux tuber-

cules pour y former la fécule.

Des radicelles. — Le développement en est considérable : en longueur

elles atteignent 1 m. 80 ; en surface, mètre carré 43. La composition en
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est simple : l'eau et le ligneux, variant en sens inverse, forment toujours

98 pour 100 de leur poids.

En résumé, l'accroissement régulier des tubercules de la pomme de

terre, leur enrichissement graduel en fécule ne sont troublés que par

les variations météorologiques et c'est à une hydratation passagère

que ce trouble aboutit simplement.
Tant que les feuilles sont fraîches et vertes, les tubercules croissent

rapidement; dès que les feuilles fanent, l'accroissement se ralentit; à

leur mort correspond son arrêt absolu.

C'est donc dans les feuilles qu'il faut chercher l'origine de la fécule;

très probablement c'est le saccharose ou un sucre analogue qui en

représente la forme initiale; c'est ce sucre qui, se dédoublant ensuite

en lévulose gauche et en glucose droit, devient le générateur, d'un cô-

té, du tissu cellulaire, d'un autre, de la fécule que celui-ci emma-
gasine. Aimé Girard,

membre de la Société nationale d'agriciiltirre.

L'UNION DES ASSOCIATIONS AGRICOLES DU SUD-EST
La fédération agricole entre les départements d u sud-est, dont le Jour-

nal de r Ayricidlure a récemment publié le projet, est un fait accompli

depuis le 27 mars. Les délégués représentant les départements des

Alpes-Maritimes, de l'Aude, des Bouches-du-Rhône, de la Corse, du
Gard, de l'Hérault, du Var et de Vaucluse, se sont réunis à Nîmes et

ont arrêté les bases de la fédération, qui a pris pour titre : Union des

associations agricoles du sud-est.

Malgré quelques divergences de vues qui se sont produites à la

séance constitutive, et qui ont failli compromettre tout au moins le

titre qui allait être choisi, l'association est fondée et son fonctionne-

ment est assuré. Elle s'occupera des intérêts de toutes les branches

de l'agriculture méridionale, et en ce qui touche la première de nos

industries agricoles, la production du vin, elle aura droit d'être

entendue au nom d'un des centres viticoles les plus importants de

France, au nom de la région d'où sont partis le signal et l'exemple

de la reconstitution du vignoble français par les plants améri-

cains.

Lors de notre premier désastre, causé par le phylloxéra, nous nous

réunissions entre départements voisins, non pour demander au gou-

vernement une assistance qu'il eût été impuissant à nous donner,

mais pour étudier en commun les meilleurs procédés de lutte et de

reconstitution; tant que l'initiative individuelle a suffi, nous n'avons

]yds failli à n(jtre tâche, et nous l'avons menée à bien. Aujourd'hui,

en présence d'un second désastre dont nous menacent les conditions

économiques fâcheuses contre lesquelles nos produits ont à lutter,

nos réunions ne peuvent plus se proposer qu'un but, c est d'éclairer

les pouvoirs publics sur nos besoins urgents, car leurs décisions

seront pour nous question de vie ou de mort.

L'Union des associations agricoles du sud-est a tenu sa première ses-

sion eu deux séances, le 28 mars, à Nîmes. Elle a émis les vœux^ sui-

vants :

1" Dénonciation de tous les traités île commerce, et adoption à l'avenir de tarifs

généraux comme régime normal et délinilif de nos relations internationales.

2" Elévation sutlisante des droits da douane sur les cocons et sur les soies
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étran^'ères pour que la production séricicole et la filaiure française puissent vivre-

et reprendre leur activité perdue.
3'^ Droit d'entrée de 30 francs sur les raisins secs. La prise en charge et la

surveillance de cette denrée avec limitation à trois jours de la durée de cuvaison.
4" L'adhésion à la loi Griffe, avec cette observation que le nom de vin soit

exclusivement réservé au produit obtenu par la fermentation du raisin frais.

5" La taxation du vin au degré.

6" La suppression de l'exonération départie des droits pour les sucres destinés

à la vendange.
7" L'application rigoureuse de la circulaire Pallain.

Tous ces vcPLix ont été adoptés à l'unanimité par les délégués pré-

sents, sauf celui concernant la taxation au degré. Sur cette dernière

question, tous les délégués ont été d accord à reconnaître que l'intro-

duction en France des vins vinés à 15° 9/10 fait une désastreuse con-

currence à nos produits naturels, mais les délégués du département

de l'Aude, se séparant de leurs collègues sur la question du remède
à proposer, ont demandé l'abaissement du degré alcoolique.

L assemblée a décidé que la prochaine session aurait lieu à Nar-

bonne. Ed. Lucol,
Président de rrnioii des associations agricoles du sud-est.

MÉTÉOROLOGIE DU MOIS DE MARS 1889

Voici le résumé des observations météorologiques faites à l'observa-

tnire du parc de Saint-Maur, en mars 1889 :

Moyenne barométrique à midi :
758'""'. 46; minimum le 20, à 10 heures du

soir, 736""". 01; maximum le 16, à 9 heures du matin, 771'""'. 60.

Moyennes Ihermométriques : des minima, 0".9^; des maxima, 9". 00; du
mois, 4". 97 ; moyenne vraie des 24 heures, 4". 48. Minimum, le 4, vers

6 heures et demie du matin, — 6°. 6; (autre minimum de — 6°. 2 le 5) ; maxi-
mum le 8, vers 3 heures du soir 16"2; (autre maximum de 16". le 10). Il y a

eu 12 jours de gelée et 2 jours de gelée blanche.

Tension moyenne de la vapeur : 4-"'".89; la moindre, le 16, à 2 heures du
soir, 1™"'.5; la plus grande, le 25, à 10 heures du soir, 8"^'", 2.

Humidité relative, 76; la moindre, le 16, à 2 heures du soir, 27; la plus

grande, 100 en 9 jours.

Pluie, 28'"™. 4 en 59 heures, réparties en 16 jours. 11 y a eu 4 jours de petite

neige, qui n'a marqué sur le sol que les 2 et 22, 4 jours de petite grêle.

Nébiclosité, 70. Il n'y a eu dans le mois que 4 jours de temps assez beau.

Il y a eu un brouillard bas sur la Marne le 24; petits brouillards généraux

les 6, 29 et 30.

Température moyenne de la Marne : 5". 59; elle a varié de 1".17 le l", à

7*^.92 le 31. Trouble et très haute au commencement du mois, elle s'est un peu
éclaircie progressivement, et est descendue à la lin à peu près au niveau moyen
annuel.

Les vente du N au NE ont dominé; ensuite ceux du S au SW. Le vent a été

fort du N au NNE le 11 et le 15 ; du SSW au SW le 20; du N le 27. Il a été N
violent le 22, de 2 heures à 3 heures du matin, et accompagné de neige.

Relativement aux moyennes normales, le mois de mars 1889 pré-

sente les résultats suivants : baromètre plus haut de 0""".90; thermo-

mètre plus bas de 1".2; tension de la vapeur moindre de 0""".59;

humidité relative plus grande de 1
;
pluie moindre de T"'"8; nébulosité

plus forte de 9.

Le 10, floraison du Tumlaijo farfara; nous voyons chauve-souris,

coliade citron, vanesse petite tortue, crapaud accoucheur. — 23, flo-

raison du Saule Marceau et du Mahonia à feuilles de houx. — le 30,

le bourdon commun jaune et noir. E. llEiNOU,
membre de la Société nationale d'agriculture.
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ETUDE SUR LES ENGRAIS CHIMIQUES
APPLIQUÉS A LA VIGNE*.

IV. — Discutons les chiffres de ce tableau. On voit que dans cinq

carrés sur six, les engrais ont donné un bénéfice ; seul, le carré 2, qui

n'a pas reçu d'azote, est en perte de 559 francs; ici l'engrais a pro-

duit un mauvais résultat, puisque la partie fumée a donné moins de

récolte que la partie témoin. On voit donc que lorsque l'engrais n'est

pas utile ou qu'il est mal combiné, il peut devenir nuisible. Si l'on

compare les résultats du carré 2 à ceux du carré 4, on s'aperçoit que

l'engrais complet a été plus avantageux que l'engrais sans azote; avec

lui on obtient 22,300 kilog. de vendange par hectare ; avec l'engrais

sans azote, le rendement n'est que de 16J20 kilog. (Vest l'azote qui

manquait au sol, c'est surtout la matière azotée qui était utile dans ce

cas ; ce fait, d'ailleurs, sera mis en évidence d'une manière plus com-
plète dans la suite.

L'analyse chimique, en nous accusant une pauvreté relative du
terrain en azote, nous avait fait prévoir ce résultat. On voit donc par

là combien il est important de faire analyser les terres.

La récolte du carré 1 constitue un bénéfice sur le témoin de 438 fr.

et un bénéfice de 209 fr. sur le carré 4, fumé avec un engrais com-
plet, autrement dit l'engrais sans potasse, mais contenant de l'azote et

de l'acide phosphorique, a donné de meilleurs résultats que l'engrais

qui renfermait, en plus de l'azote et de l'acide phosphorique. de la

potasse. Par conséquent, l'élément potassique, le chlorure de potas-

sium, dont on a fait usage, a non seulement été inutile, mais encore

a nui à la récolte, puisqu'il a fait baisser le rendement par hectare de

1,092 kil.

Le carré 3 donne lieu à une observation analogue à celle que nous

venons de formuler pour le carré 1 . Ce carré n'a pas reçu d'acide

phosphorique, et cependant il met en évidence un bénéfice de 584 fr.

sur la parcelle témoin, et de 453 sur le carré 4, fumé avec un engrais

complet. Il est vrai que dans les carrés 4 et 1 l'azote et la potasse, qui

entrent dans les formules n'ont pas la même origine. Dans le carré 3,

l'acide phosphorique a donc été inutile ;
nous ne dirons pas que cet

élément a été nuisible, parce que si, dans les carrés 3 et 4, au lieu de

comparer les excédents de récolte obtenus par rapport aux témoins,

nous comparons seulement les rendements des parties fumées, nous

voyons que dans les deux cas le chiffre est le même, soit 22,300 kilog.

il résulte donc de l'examen des résultats des carrés I et 3 que ces

carrés ont donné, quoique ayant reçu un engrais incomplet, une ré-

colte supérieure à celle du carré 4 fumé avec un engrais complet. La

conclusion est celle-ci : le sol n'avait pas besoin d'acide pli()splu)rique

ni de potasse, mais réclamait l'élément azoté, comme son analyse

nous l'avait indiqué du reste. En fumant avec des engrais phosphatés,

on a fait en quelque sorte une dé])onse en pure perte, et, employant

lengrais polassi(pie, la dépense a été nuisible.

Il semblerait pourtant, a priori, qu'un engrais complet dût tou-

jours donner des résultats sinon supérieurs, au moins égaux à ceux

d'un engrais incomplet, puisque la plante peut choisir dans le sol

l. Voir le Journal des '12 cl UO mars, pages 4()G cl ûi'l de eu volume.
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les éléments qui lui conviennent. Notre expérience nous oblige à dire

autrement. Nous aurions compris qu'avec l'engrais n" 4 nous n'ayons

pas plus de récolte qu'avec les engrais 1 et 3 ; mais nous ne pensions
pas en obtenir moins. Il y a donc des engrais qui peuvent être nui-
sibles, soit en exagérant tel ou tel élément, soit par leur action directe

sur la plante, soit par suite des combinaisons auxquelles ils donnent
lieu. C'est là un fait physiologique et agronomique de la plus haute
importance.

En résumé, la comparaison des résultats obtenus dans les carrés 1

,

2, 3 et 4 montre clairement que pour le terrain de notre champ d'expé-

riences l'azote est indispensable, que l'acide phosphorique est inutile,

et que le chlorure de potassium est nuisible.

Les carrés 5 et 6 ont reçu, comme le carré h, un engrais complet,

et là le chlorure de potassium, qui y a été employé aussi, n'a pas pro-
duit d'effet nuisible. 11 est vrai que dans les carrés 5 et 6 on a mis en
outre des sulfates de fer et de chaux. Ces sulfates ont pu agir sur le

chlorure de potassium et le transformer en sulfate de potasse ; sous ce

nouvel état, l'élément potassique peut être sinon utile, du moins in-

différent. Il semblerait même qu'il a joué un rôle actif, puisque, dans
ces carrés, il y a eu augmentation de récolte par rapport au carré 4.

Mais cet excédent de rendement peut aussi bien être attribué dans un
cas au sulfate de fer, dans l'autre au plâtre, qu'au sel potassique.

Le carré 5, qui a reçu un engrais complet formule n" 4 et, en plus,

du sulfate de fer, a produit un rendement de 26,060 kilog. de ven-
dange par hectare, soit un excédent sur le témoin de 5,212 kilog.,

et un bénéfice net de 369 francs. Comparé au carré 4, ce carré donne
un excédent de vendange de 3,760 kilog., et un bénéfice net supérieur

de 140 francs. Ce bon résultat est dû incontestablement au sulfate de
fer qui s'est montré utile, soit en agissant directement, soit en trans-

formant le chlorure de potassium en sulfate. Nous croyons plutôt à
son action directe, surtout en nous trouvant en présence des beaux
résultats qui ont été obtenus avec un engrais sans potasse dans le

carré 1 . D'ailleurs l'efficacité du fer, dans certains sols et sur cer-

taines plantes, semble bien établie.

Le carré 6 a donné des résultats vraiment surprenants et de beau-
coup supérieurs à ceux obtenus dans les autres carrés. La récolte

s'élève à 28,360 kilog. par hectare, avec un excédent de 9,392 kilog.

sur le témoin ; le bénéfice net est de 879 francs. — En quoi diffère la

fumure du carré 6 de celle des autres carrés et principalement des

carrés 4 et 5? Le carré 6 a reçu, en plus de l'engrais complet, du sul-

fate de chaux. C'est donc le plâtre ajouté qui a fait augmenter la ré-

colte dans une proportion si grande.

Depuis longtemps, les bons effets du plâtrage sur certaines cul-

tures et principalement sur les prairies artificielles, sont connus. On
sait que les luzernes, les trèfles que l'on plâtre, produisent d'abon-
dantes récoltes. Aujourd'hui, on peut ajouter que la vigne aussi est

sensible à son action. Comment agit le plâtre? M. Dehérain, profes-

seur au Muséum et à l'Ecole de Grignon, a démontré que les bons
effets du plâtrage ne pouvaient être attribués ni à la chaux, ni à l'acide

sulfurique contenu dans le plâtre. Le sulfate de chaux agirait

indirectement; il faciliterait la diffusion de la potasse en transfor-

mant le carbonate de potasse, qui reste à la surface des terres, en sul-
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fate de potasse, que les eaux entraînent profondément; là, la potasse

serait absorbée par les racines pivotantes des légumineuses. La théo-

rie de M. Dehérain n'est pas admise par tous les agronomes. On pense

aussi que le plâtre est utile, parce qu'il facilite, dans une large me-
sure, la nitrification, l'action du ferment nitrique, découvert par

MM. Schlœsing et Muntz, et, par suite, l'assimilation de la matière

azotée d'origine organique ou ammoniacale.

Pour le cas qui nous occupe, il est certain que le plâtre n'a pas

agi par la chaux qu'il a apportée, car le sol est très calcaire. Mais il

peut avoir transformé le chlorure de potassium en sulfate, détruisant

ainsi un sel reconnu plutôt nuisible qu'utile dans nos expériences
;

il a augmenté, en outre, c'est certain, la puissance de nitrification de la

terre ; enfm, il a pu faciliter l'absorption de certains principes, exercer

d'autres actions encore indéterminées. Mais le plâtre n'est pas un en-

grais, c'est un amendement ; il active seulement l'assimilation des

matières fertilisantes
;
par lui-même, il n'apporte rien d'utile. Associé

aux engrais, il rendra de grands services; employé seul, il épuisera la

réserve du sol en principes alimentaires.

V. — Voilà comment, selon nous, on peut expliquer les résultats

de nos expériences. Il ne nous reste plus maintenant qu'à résumer
cette discussion par les conclusions que voici :

1° L'azote joue un rôle considérable dans notre champ d'essais;

toutes les fois qu'il entre dans l'engrais, les rendements s'élèvent ; lors-

qu'il fait défaut, la récolte baisse.

2° Les engrais sans potasse et sans acide phosphorique donnent un
résultat égal ou supérieur à celui de lengrais complet. La potasse et

l'acide phosphorique ne sont donc pas utiles.

3° Le chlorure de potassium est plutôt nuisible qu'utile.

4° Le sulfate de fer, joint à un engrais complet, augmente la récolte.

5" Le plâtre, associé à un engrais complet, produit sur la vigne des

effets remarquables. Les rendements, sous son action, atteignent des

chiffres très élevés.

Ces conclusions ne s^appliquent évidemment qu'au terrain sur

lequel nos expériences ont porté, mais elles offrent un intérêt pratique

très grand pour le propriétaire du domaine. M. Trouchaud, en effet,

est aujourd'hui fixé sur les besoins de ses terres et sait que, dans les

engrais qu'il emploiera, l'azote devra dominer. Il pourra donc com-
poser des fumures rationnelles. C'est en exécutant des expériences

analogues que les viticulteurs pourront faire un emploi judicieux des

matières fertilisantes.

Les années favorables pour de pareilles études sont rares. Il arrive

en effet souvent que les gelées de printemps, si inégales dans leurs

ravages, ou tout autre fléau, enlèvent une partie de la récolte. La com-
paraison alors entre les parties traitées aux engrais et les témoins de-

vient impossible. En 1888, au(;un accident ni aucune maladie n'ayant

compromis les rendements, nous avons pu nous rendre rigoureuse-

ment compte de la valeur de chacun de nos essais. C'est aussi parce

que l'année 1888 a été très favorable à la vigne que les rangées té-

moins ont atteint une production si élevée. Mais, pour constater des

différences entre les carrés, il a fallu avoir recours au pesage de la

récolte; à la vue, tous les carrés étaient identiques'.

1. INjur se itrononccr sur reriicacito d'un cnirr.iis, il iif sul'lil |)iis d'examiner la récolle de visu.
il faut encore et surtout procéder au pesage de la vendange.
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Nous poursuivrons encore l'expérience dont nous venons de rap-

porter les résultats ; nous verrons ainsi s'il n'y a pas lieu, avec le

temps, de modifier soit les explications que nous avons données des

résultats obtenus, soit nos conclusions. Nous essayerons aussi isolé-

ment chacune des matières entrant dans la composition de nos for-

mules d'engrais, afin de bien apprécier la valeur relative de l'azote,

de la potasse et de l'acide phosphorique.

Le rôle actif de l'azote s'étant affirmé d'une manière évidente,

nous organiserons des essais en vue de savoir à quelle source il sera

le plus avantageux de prendre cet élément (nitrates, sulfate d'ammo-

niaque, tourteaux, etc.).

Nous ferons porter nos essais non seulement sur des vignes fran-

çaises, mais encore sur des plants américains, greffés et non greffés.

Sur les vignes américaines, d'ailleurs, nous avons déjà des expé-

riences d'engrais qui se poursuivent depuis plusieurs années, et que

nous n'aurons par suite qu'à compléter.

La fumure de la vigne est actuellement, pour le midi, une question

de la plus haute importance. Il est donc essentiel que les viticulteurs

soient exactement fixés sur la valeur des matières qui entrent dans la

composition des engrais; il faut qu'ils sachent aussi comment les for-

mules d'engrais devront être composées pour obtenir de la vigne le

maximum de récolte avec le maximum de dépense. Or, ces questions

ne peuvent être résolues que par des expériences analogues à celles

que nous exécutons. B. Chauzit,
Professeur déparlemenlal d'agriculture du Gard.

L'INDUSTRIE DU BÉTAIL DANS LES ALPES FRANÇAISES
C'est un axiome agricole, nullement conteslô : que partout où l'élevage des ani-

maux domestiques est possible, les efforts du cultivateur doivent être dirigés dans

ce sens. Dans les régions montagneuses, c'est l'avis des sages, telle doit être la

spéculation unique de ceux dont les terrains agricoles sont étages, situés à des

altitudes supérieures à 500 mètres.

L'herbe, la prairie, le tapis végétal est heureusement disposé pour recevoir

toutes les données du climat, de l'atmosphère. L'humidité domine : après la neige,

neuse, la composée qui la couvrent. L arrivée tardive d une température lavoraJDle

à l'essor de la végétation donnera quelque mal : les jours d'activité laborieuse sont

comptés à la plante avec parcimonie. Elle pourra bien, pour cette fois, ne pas

prendre tout son développement, s'arrêter au milieu de sa course. Qu'importe à

quelque étage de sa tige qu'elle soit contrainte de s'arrêter, un résultat est acquis.

Pas un rayon de soleil, pas une agitation de l'air ne l'a touchée en vain.

Où trouver une plus merveilleuse chose pour capter les dons spontanés des

harmonies providentielles ! Quelle sera la plante, la culture plus résistante des

saisons? Ne comptons pas pour cette énergie, pour cette lutte, sur la céréale:

froment, seigle ou autre. La fragilité de ces plantes aux caprices du milieu aérien

est très "rande, môme dans les régions où les accidents météoriques affectent une

forme moins violente; ici, dans les Alpes, les extrêmes se touchent et quels

extrêmes ! Ce n'est point là la tranquille uniformité cfue réclame le blé.

On est étonné que, malgré ce caractère si tranché de fragilité, celte vie si dé-

bile, cette production capricieuse qui déroule les plus habiles, cette plante ait été

préférée, adoptée pour servir en quelque sorte de pierre de touche, de réactif

pour telles ou telles constatations agricoles : le sujet nous paraît assez mal choisi.

Les fermes à céréales de la plaine ne racontent pas toujours la lamentable his-

toire de leurs emblaves. Elles ont une mobilité d'évolution, quand elles Sfi>nt en

mains habiles, qui leur permet de cacher leurs échecs, de braver les périls : les

hauts et les bas s'équilibrent. Si la céréale froment a servi à démontrer la cadu-

cité de leurs espérances, du même coup elle indique les ressources du milieu.
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Partout même action ne s'offre pas. Demandez aux obstine's cultivateurs de blé
des terrasses cultivées d'Allos, môme de Seyne, de Barcelonnette, ce qui arrive
quand, aux premiers jours de juin, le thermomètre descend au-dessous de zéro
et s'y maintient. C'est la prairie qui promet cette fixité de revenu, tandis que
tout le reste est incertain, caduc.

Dans la plaine, dans la large vallée à bon courant d'air, on peut, sans crainte
d'erreur, affirmer qu'en bonne harmonie rurale la permanence de la surface en-
herbée, de la prairie, est parfois un non-sens, que la surface qu'elle occupe
avec continuité n'est pas utilisée, qu'il y gît un magasin de valeurs ao-ricoles
enfouies, perdues : sur cent hectares de prairies permanentes on peut calculer
que trente à peine donnent le revenu que l'on est en droit d'attendre de leur
situation, de leur état.

En montagne, des causes nombreuses s'opposent le plus souvent à toute évo-
lution, à tout assolement, La récolte de la prairie, la permanence de la pâture
acceptée, exigée, reste l'opération suivante: en retirer le parti le plus avantageux.
La vente du foin en nature ne peut être que très accidentelle, toujours m-éju-

diciable, au point de vue de l'économie rurale : la surface culturaleoù a lieu la
vente serait-elle complètement en herbages.

Nous le disions au début de cette note : c'est sur place que doit être consommée
l'herbe ; elle est la seule production rationnelle de la contrée : deux faits incon-
testables.

Supposons ce premier facteur de la spéculation parvenu à son optimum
comme quantité, comme qualité. Rien n'est négligé pour le maintien d'une
bonne flore alimentaire; les soins les plus minutieux ont été employés pour la
récolte , l'emmagasinement , la conservation du foin. Quel sera le deuxième
facteur de notre succès? Quelle sera la machine à l'aide de laquelle sera trans-
formée en produit supérieur l'herbe de la prairie? C'est le bétail qui est notre
machine: c est d'elle dont il importe d'assurer le fonctionnement. Nous touchons
ici à plusieurs questions délicate.-, dès longtemps controversées, pour lesquelles
la solution ne paraît bien trouvée, encore du moins.
Deux problèmes se posent : quel bétail faut-il adopter? Cette question s'agite

encore. Sans nul doute, nos races animales s'adaptent avec facilité aux destina-
tions que nous leur réservons; elles n'y paraissent pas trop rebelles

; néanmoins,
est-il dans certains cas utile d'oublier cette docilité et de voir si elle ne nous
est pas nuisible. Ne cherchons pas tout d'abord quelle machine animale il im-
porte de choisir; préoccupons-nous de l'installation, elle servira à plusieurs.
Une machine bien installée fonctionne mieux; rien ne gêne la marche des

rouages, c'est incontestable. Quelle est l'installation des animaux dans la réf^ion?
Que voit-on d ans les habitations qui leur sont livrées : écuries étables berge-
ries? Etre exact et ménager les susceptibilités serait difficile. C'est concurremment
une fosse à animaux et à fumier, un trou à purin toujours : il n'est pas aisé de
bien saisir.

C'est de tradition. 11 est permis de supposer que dans la longue série d'éle-
vages, dans les longues générations d'éleveurs, depuis que ces montagnes ont vu
arriver l'homme et l'animal, il s'en est trouvé que cet état de choses a étonnés
offusqués. Dans la marche des temps, il est arrivé que des causes accidentelles
aidant, les vices ou les avantages qu'elle recèle aient été mis en ('vidonce, en
saillie. L'histoire agricole est muette. Tout a été pour le mieux dans les meilleures
des bergeries possibles. Nul essai, nulle tentative ne s'est produite. La station
d'été dans la montagne pastorale, où certes le climat est rude, n'a pas fait naître
une idée d'amélioration.

L'œuvre ésL-elle irop laborieuse? Le milieu où nous sommes, comme une
cbappe de plomb, pèserait-il sur toute intelligence et sagacité? De nombreux
exemples attestent le contraire.

Les résultats (inanciers de l'élevage vers quehjue point ([u'il se dirige seraient-
ils satisfaisants au point de salisfaii'c toutes les ambitions? Essayons la compa-
raison. A. DU PuY-MoNTIînUN.

LA GRKFFK EX APPROCIfR DE LA VrGNE
Cher monsieur Saû;nier,

\'(iiis me faites vraiment heaiicoiij) (riioniiciir en me dcmandaiit
une ré])(»nse {)()iir un de vos coiMcspiindanls (|ni drsire («miiaîlre xolrc
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avis sur la greffe de la vigne en approche. Tout aussi bien que moi

vous aviez qualité pour vous prononcer sur cette question, puisque

vous avez visité bien souvent tous nos vignobles qui se reconstituent

par le greffage et que vous connaissez fort bien quelles sont les greffes

aujourd'hui adoptées par les praticiens éclairés et celles, au contraire,

qu'ils ont rejetées.

Je serai, je crois, parfaitement d'accord avec vous en disant qu'il

serait bien difficile dans les nombreux milliers d'hectares reconstitués

aujourd'hui sur racines américaines résistantes, de trouver quelques

centaines de greffes en approche, et je serais bien étonné même que

vous en ayez rencontré dans vos pérégrinations viticoles. D'un autre

côté, les partisans de cette greffe seraient mal inspirés en venant nous

dire que, si on ne l'a pas pratiquée, c'est parce qu'elle n'est pas

connue et qu'on n'a pas pu encore l'apprécier.

La greffe en approche, tout le monde le sait, c'est la greffe primi-

tive. C'est aussi Tune de celles que l'on essaya tout d'abord et assez

en grand lors des premières reconstitutions de nos vignobles par le

greffage. Cet essai ne fut pas heureux et l'on reconnut bien vite tous

les inconvénients, tous les défauts de ce mode de greffage.

Il n'est pas du tout exact, comme l'ont écrit quelques rares parti-

sans de cette greffe, de dire qu'elle est d'une exécution facile et rapide.

Il suffit d'examiner de près l'assemblage de la greffe en approche avec

languettes, mode aujourd'hui recommandé comme plus solide que la

greffe en approche simple, pour reconnaître bien vite qu'il demande

une grande dextérité, une grande habitude pour être convenablement

exécuté.

On ne doit pas oublier non plus que, pour faire cette greffe, il faut

deux boutures de m. 25 à m. 30 de longueur et qu'avec ce même
bois on a de quoi faire deux greffes anglaises qui seront aussi vite

ajustées qu'une seule greffe en approche, soit une différence de

moitié dans le prix de revient en faveur de la dernière.

Mais là n'est pas le plus grave défaut de la greffe en approche. Si,

au point de vue du bon ajustage, de la bonne végétation et de la durée

du cep, ce mode de greffage présentait un avantage sérieux, on pour-

rait passer peut-être sur le prix de revient; mais bien au contraire,

aucune greffe n'offre- aussi peu de garanties au point de vue de la

régularité et de la solidité de l'ajustage. Toutes les personnes qui ont

eu la malencontreuse idée de planter une certaine quantité de ces

greffes ont été obligées au bout de quatre ou cinq ans d'en arracher les

trois quarts pour les remplacer par des greffes complètement soudées

et le quart restant a subi bien souvent le même sort que les premiers

arrachés.

La cause de ce dépérissement des greffes en approche est d'ailleurs

très facile à expliquer. Lorsqu'après un an de pépinière ou de mise

en place, la soudure de cette greffe est plus ou moins réussie, on est

obligé, pour faire vivre le greffon français uniquement par la racine

américaine, condition indispensable de résistance, de couper au-

dessous du point d'assemblage ce greffon pourvu de ses racines, puis

au-dessus de ce même point et du coté opposé, de retrancher aussi la

tête américaine pourvue d'une pousse plus ou moins vigoureuse,

double opération qui ralentira de moitié la végétation de la greffe et

qui laissera subsister deux parties tronquées, l'une sur le sujet, l'autre
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sur le greffon, deux larges cicatrices qui ne se recouvriront pas, parce
que ces parties tronquées se dessécheront, se désorganiseront et cause-
ront la chlorose, puis la mort du cep, sauf de rares exceptions.
A mon avis, pour bien faire ressortir devant les viticulteurs et le

public les inconvénients et les défauts de la greffe en approche et de
toutes celles où il existe des parties tronquées, il suffirait de leur
montrer comme point de comparaison une greffe anglaise vis-à-vis
d'une greffe en approche et toutes deux après leur deuxième année de
plantation. En face de ces deux échantillons, ils pourraient juger par
eux-mêmes de l'énorme différence qui existe entre l'une et l'autre au
point de vue de la soudure parfaite.

Puisque les vignes seront admises dans l'enceinte de l'Exposition,
je me propose de faire une petite exhibition de ces deux greffes à
divers états, pour qu'on puisse bien les comparer et les juger.

V. PULLUT,
Professeur de viticulteui à l'Institut national agronomique.

COURRIER DU NORD-EST
L'hiver semble nous avoir donné son dernier adieu cette semaine; la tempé-

rature s'est sensiblement relevée et chacun va pouvoir enfin s'occuper des cul-
tures si variées que présente notre région.

Il n'y a guère qu'un cinquième des terres qui soient labourées; on n'a pu
encore s'occuper des semailles, vu l'état du sol qui était trop imbibé d'eau. Si nos
prairies naturelles et artificielles n'ont pas encore donné signe de vie, avec du
teau temps ce retard sera bien vite rattrapé.

Le vigneron commence à tailler et à labourer, car si la végétation prenait son
essor, ce travail ne serait plus possible. Enfin, partout l'activité règne dans les
champs comme dans les jardins. A. Bronsvick.

DISTRIBUTEUR PNEUMATIQUE DE STRAWSON
Dans un précédent article {Journal du 30 mars, p. 506), nous

avons donné la description du semoir pneumatique de Strawson,
principalement comme semoir à la volée pour les graines et pour les

engrais pulvérulents. Les fig. 49 et 50 représentent le même appareil
disposé comme distributeur de liquides insecticides ou destinés au
traitement des plantes contre les maladies cryptogamiques. Dans la

fig. 49, on voit deux jets horizontaux se dispersant en éventail à droite

et à gauche du bâti, et dont le périmètre atteint les dimensions de 10
à 12 mètres déjà indiquées pour la distribution des substances solides.

Dans la fig. 50, l'appareil est disposé pour le traitement des arbres à
haute tige, des houblonnières, etc. ; deux jets verticaux sont dirigés

vers les branches les plus élevées, et deux jets obliques en éventail
sont destinés à atteindre les parties relativement plus basses des végé-
taux. Sous cette forme, le distributeur pneumatique de Strawson con-
stitue un pulvérisateur à traction animale dont on dit, comme nous
l'avons rappelé, le plus grand bien en Angleterre, et qu'on verra pour
la première fois chez nous, au concours de pulvérisateurs d'Avignon
à la fin du mois d'avril; cet appareil sera envoyé également à l'expo-
sition universelle de Paris, et on nous annonce qu'il y prendra part aux
concours spéciaux. Le jugement des cultivateurs français pourra donc
se former sur la valeur de cette machine nouvelle. Dans des expé-
riences faites en 1888, par M. C. Fream, au collège d'agriculture de
Dmvnton, les résultats pour la destruction des insectes ont été tout à
fait satisfaisants.
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Nous disions, la semaine dernière, que nous avions sous les yeux

des reproductions photographiques de plaques de- verre enduit de

corps gras, placées dans le champ où l'appareil toncLionnait et feiir

lesquelles l'épandage des engrais et des liquides est indiqué avec une
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régularité absolue. La%. 51 représente une de ces plaques sur laquelle

l-i^p. :,(i. _ M.v aiiisiur ;i.l(i|il.' |..>iii l'' tiMilciiK'iil .les arhirs à liaiiU' lip-.

on avait mis un certain uoiuliri' de tii^es et de leuiiles de graminées,

et(|u'on avait placée dans hM'Iianip du disliiltuleur, chargé de répandre
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un brouillard de lait de chaux sur une prairie. On voit que ce brouil-

lard, répandu uniformément sur la plaque, s'est déposé en gouttelettes

très fines sur les feuilles et les tiges des plantes, en les recouvrant

d'une mince couche préservatrice.
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Le rayon d'action du distributeur, quand il s'agit d'agir comme
pulvérisateur, peut être réduit exactement comme celui du distribu-

teur d'engrais, c'est-à-dire être diminué jusqu'à n'avoir que 1 mètre

d'écart d'un côté à l'autre de l'appareil. L. de Sardriac.

AVOINES DE SEMENCE
On admet généralement que, pour les céréales, la meilleure semence

est celle qu'on obtient en prenant, dans chaque variété, les grains les

plus gros et les mieux nourris. Pour la grande culture, cette semence

de choix peut être préparée d'une façon Satisfaisante à l'aide des trieurs

et des ventilateurs, instruments dont le travail est pourtant loin d'être

parfait, car en examinant avec soin leur produit de première qualité,

on s'aperçoit qu'un triage à la main ferait souvent disparaître près de

25 pour 100 de grains comme impropres à la production de plantes

vigoureuses. Ces grains sont défectueux, soit par leurs dimensions,

soit par leur poids spécifique.

Le triage à la main, pratiqué si heureusement par le major Hallett,

n'est possible que pour l'ensemencement de surfaces restreintes et

quand il s'agit de créer de nouvelles variétés; il est toujours très long

et fort coûteux, aussi doit-on s'efforcer de le simplifier quand l'occa-

sion s'en présente. Pour les avoines par exemple, on peut séparer

instantanément les grains en deux catégories en les jetant dans l'eau :

une partie tombe au fond du vase, l'autre reste à la surface du liquide.

Nous avons fait, dans ce sens, plusieurs expériences qui ont constam-

ment donné des résultats concordants. Ainsi, en prenant un litre de

chacune des variétés ci-dessous désignées, et en l'immergeant dans

l'eau, nous avons obtenu :

Variétés. Grains au fond. Grains à la surface.

Avoine noire Hallett 56 centilitres. 44 centilitres.

— grise de Houdan 50 50
— des Salines 42 58

Le premier échantillon venait directement d' Angleterre ;
les deux

autres ont été pris dans la semence employée cette année à Grignon,

semence convenablement préparée à l'aide du tarare et du trieur. Ces

deux dernières variétés pesaient respectivement 51 et 48 kilog., poids

qu'elles ne dépassent ordinairement pas.

Ainsi, par ce mode de sélection on a trouvé que les avoines les mieux

triées contiennent encore environ 50 pour 100 de grains trop peu

denses, et Ton a obtenu les plus lourds, les plus parfaits, sans aucun

mélange de grains légers.

Après un séchage prolongé à l'air, les divers échantillons ont été

soumis à un pesage qui a fourni les chiffres suivants :

_ Poids du litre ^^^^__^
Variétés. Grains au fond. (iraiiis di; la surface.

Avoine ll,ili.jt 510 grammes, 440 grammes.
— de lioudan 504 441

— des Salines 4% 441

C'est-à-dire que l'hectolitre de grains du fond a pesé 5 kil. 500 à

1 kilog. de plus que l'iioctolitre de grains de la surface.

On tomberait puurlaut ilans l'exagération en considérant comme
déchet toute la partie surnageante. Elle se compose, en eftet, de deux

couches fort distinctes comme densité, et parfois de même épaisseur,
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au moins pour quelques variétés : une couche supérieure constituée

par des grains réellement légers, et déposés horizontalement à la sur-

face du liquide; une couche inférieure, formée de grains suspendus

verticalement près de la première et retenus souvent par la déforma-

tion de l'extrémité des glumelles. Ces grains diffèrent peu en général

de ceux du fond ; c'est ce qui fait qu'on ne dépasse pas 7 kilog. de

différence par hectolitre, en comparant la couche du fond aux deux

autres réunies.

Quant aux grains qui surnagent horizontalement, il faut évidem-

ment les considérer comme formant une mauvaise semence; dans

les avoines à grains longs comme celle des Salines, ils forment parfois

près de 20 pour 100 des produits de première qualité fournis parles

trieurs.

Après le séchage, il n'était pas nécessaire de procéder au pesage

pour s'assurer que la couche inférieure était de meilleure qualité que

les deux autres. Le grain du fond était en effet plus brillant, mieux

nourri; il avait davantage de main. C'était donc réellement le produit

d'une sélection.

Ce traitement de l'avoine a exigé à peu près le même matériel et les

mêmes soins que le traitement du blé contre la carie. H. Boiret,
Répétiteur à Grignon.

EXPÉRIENCES SUR LA CULTURE DE LA POMME DE TERRE
Les très intéressantes recherches sur la culture de la pomme de

terre que viennent de publier MM. Le Rouzic fils, Gathoye, P. Genay
et Aimé Girard, m'ayant donné l'occasion de compulser mes noies

relatives à des expériences sur le même sujet, faites au champ d'études

de l'ancienne Ecole d'agriculture de la Saulsaie (Ain), de 1865 à

1869 inclusivement, il m'a paru, — quoique ces expériences soient

déjà anciennes, — qu'il pourrait y avoir quelque intérêt à en publier

les résultats.

En les entreprenant, je me proposais d'éclaircir les trois points sui-

vants :
1" influence du poids du plant ou semence sur le rendement;

2", effet du buttage; et 3", influence de la profondeur de la plan-

tation.

Les essais ont eu lieu simultanément, et dans les mêmes conditions

de sol et de culture, sur les 16 variétés ci dessous : Chave, Segonzac,

Jeuxy, Patraque jaune, Rohan, Chardon, Mangel-Wurzel, Chander-

nagor, Marjolin, Vitelotte rouge, Jaune de Hollande, Rouge de Hol-

lande, Truffe d'août, de Norvège, Caillaud et Saucisse. Les trois

dernières n'ont été introduites qu'en 1868.

La discussion des trois cents et quelques résultats constatés par la

hascule, obtenus pendant les six années qu'ont duré les expériences,

nous a permis de tirer les conclusions que nous allons faire connaître.

L Poids du plant. — Le produit augmente à mesure que le poids

du tuljercule ou fraction de tubercule [)lanté devient plus grand ; mais

l'augmentation du produit n'est pas proportionnelle à celle du poids

delà semence, et, au delà d'un certain poids de celle-ci, l'accroisse-

ment du prix de la semence est généralement supérieur à la valeur

du supplément de produit obtenu.

Le poids du plant le plus favorable serait, d'après nos expériences :

30 à 35 grammes pour les petites variétés (Marjolin, jaune de Hol-
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lande, etc.); 40 à 45 grammes pour les variétés moyennes (Rohan,

Truffe d'août, etc.); et 50 à 60 grammes pour les grandes (Chardon,

Cliave, etc.).

II. Effet du huilage. — L'action du buttage nous paraissait, a priori,

devoir être influencée par la sécheresse ou l'humidité du sol et du
climat, la profondeur de la plantation, la disposition des tubercules

près de la surface ou plus ou moins enterrés suivant les variétés, la

nature et, surtout, les propriétés physiques du terrain, etc.

Les résultats de nos expériences nous ont montré que ces condi-

tions,— sauf la dernière que nous n'avons pu vérifier, n'ayant qu'une

seule espèce de terre à notre disposition — étaient à peu près indiffé-

rentes à l'effet du buttage; et que celui-ci, conformément à l'opinion

de Mathieu de Dombasle, Robertson et autres agronomes, était sans

influence sur le rendement ou que, s'il en a une, elle est plutôt nuisible

qu'utile. C'est à cette dernière conclusion que conduisent les résultats

de nos 157 cultures comparatives portant sur 16 variétés, six années

et deux profondeurs (0 m. 06 et m. 12). La moyenne de tous les

résultats donne, en effet, un excédent de produit de 439 kilog. par

hectare en faveur des cultures non buttées.

m. Influence de la projondeur de la plantation. — Les résultats du

buttage ont varié dans des limites assez étroites, mais d'une façon

absolument désordonnée. Il n'en est pas de même de ceux relatifs à

la profondeur de la plantation. Ici, à part quelques très rares excep-

tions insignifiantes, tous sont en faveur de la plantation super-

ficielle.

Pendant les deux premières années, nous avons fait des plantations

dont la profondeur variait de 2 centimètres en 2 centimètres, depuis

4 centimètres jusqu'à 20 \

La plante enfouie à m. 04 étant souvent dérangée par le premier

hersage, et les plantations à une profondeur supérieure à 0m.15
ayant donné de nombreux manquants et toujours un produit très

faible, nous avons réduit à deux profondeurs, 0m.06 et Om, 12, nos

cultures des dernières années (1866-1868).

Le rendement par hectare, pendant la durée de nos expériences, a

subi de nombreuses variations, suivant les années et les variétés cul-

tivées. Les extrêmes vont, par hectare, de 1 ,525 kilog. pour la Marjo-

lin en 1866, à 30,370 kilog. pour la Chardon en 1865.

La moyenne des 16 variétés pendant six ans nous donne :

l'ar lii'clarc.

l'Iantaliuii a Om.OC» «le iiroloïKlcur 10,Gi)3 kilog.
— 0111.12 — '.Së'.n

DilIV-rcncu en laveur de la plaïUalion ù Om.UG 1,L)U2

Pour les grandes variétés telles que la Chardon, la Chavc, etc., la

dilTérencc en faveur de la plantation à m. 06 a souvent dépassé

2,500 JNilog. pour des rendements de 18,000 à 23,000 kilog.

La récolte étant toujours la résultante des conditions météorolo-

giques de l'année, — de la nature et des propriétés ])iiysiques du sol,

— des engrais employés ou de la richesse natu relie de la terre, — du
choix et de la qualité des semences, et enfin de la valeur de la cul-

ture, — nous nous garderons bien de prétendre que les résultats que
nous avons obtenus se reproduiront partout et toujours. Toutefois

1. l'jir
I
profondeur de, la |ilanlalion, nous entendons la profondeur du [joiiucl ou du sillon au

fond duijuel on dépose les tubercules.
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ceux que nous a fournis la plantation à différentes profondeurs ont été

tellement constants et favorables à la plantation superficielle (Om. 06),

que nous ne saurions trop engager les cultivateurs qui enfouissent

leurs plants à m. 10 ou Om. 15 de profondeur, à essayer, compa-

rativement, le mode de plantation qui nous a si bien réussi avec celui

qu'ils pratiquent habituellement. J.-B. Chabaneix.

SUR LA DESTRUCTION DES TAUPES
Je n'ai nullement la prétention d'entrer en discussion pour attaquer

Futilité de la taupe ou pour en décrier les dégâts. Seulement

quand je vois au mois de mai mes récoltes bouleversées et mes gazons

retournés, j'oublie comme bien d'autres le côté qui peut paraître utile,

pour ne penser qu'à mettre un terme à un tel vagabondage.

Un moyen existe, faire tendre des pièges par un homme de l'art,

mais là commence une série de détails qui ne sont pas toujours amu-
sants. Quand vous avez trouvé cet homme et qu'il est décidé à venir

chez vous, il faut bien vous persuader que vos taupes prises, une partie

de celles de vos voisins vont venir les remplacer, surtout si vos pro-

priétés ne sont pas très grandes; ensuite pour peu que le tâupier soit

indélicat, s'il tend chez un de vos confrères en même temps que chez

vous, il trouvera le moyen de faire payer une partie de ses taupes deux

fois.

Pour éviter tous ces inconvénients, j'ai essayé de les détruire par le

poison et je réussis parfaitement. Je donne mon moyen à celui qui vou-

dra l'employer : je coupe des morceaux de la grosseur d'une noisette

de foie ou de poumon de porc, ou de veau; quand j'ai la quantité que je

crois être nécessaire je saupoudre le tout avec de l'arsenic
;
je mets les

morceaux dans le passage des taupes, je bouche le trou par lequelj'ai in-

troduit l'appât avec un peu de terre. La destruction sefaitavecune rapi-

dité étonnante; de plus le cadavre delà taupe empoisonnée restant dans

ces galeries, éloigne plutôt les taupes voisines que de les attirer. Ayant
de l'arsenic à ma disposition, je n'empoisonne qu'avec cela, mais je

crois bien que tout autre poison ferait le même effet. Beaucamp.
à Etreux (Aisne).

VARIATIONS QUI SE SONT PRODUITES DANS LA FLORE
DU DOMAINE DE L'ÉCOLE NATIONALE D'AGRICULTURE DE GRAND-JOUAN,

DEPUIS LES PREMIERS DEFRICHEMENTS JUSQU'A NOS JOURS.

Suite du tableau des plantes spontanées)'.

Ombellifères. landes. défkighements.
Hydrocotyle vulgaris (Ecuelle d'eau) ^. Juin-Scpl. . Marécages. Ruisseaux, fossés.

Caium verticillaïum (Carum verticillé) '^. Jiiin-Juill. Id. Prés mouillés.

Conopodiuni denudatum (Janotte) 'if. Mai-Juillet.. Talus, lieux secs.

OEnanthe crocata (OEnanthe safranùe) ^.Mai-Juin.. Ruisseaux. Fossés, près mouillés.

Angelica sylvestris (Angélique sauvage) ^. Juillet- Haies, lieux frais.

Septembre
Daucus carota (Carotte sauvage) (2j. Juin-Octobre . Terrains secs. Prés secs, talus.

Chœrophyllum temulum (Cerfeuil enivrant) @. Mai- Haies.

Juillet

Ericacées.
Erica tetralix (Bruyère quaternée) s. Août-Sept. . .

.

Terres mouillées. Fossés.
Erica ciliaris (B. cilieé) 5. Août-Septembre Lieux frais. Id.

Erica cinerca (R. cendrée) 5. Août-Septembre Pieux secs, arides. Talus secs.

Callunavulgaris (Callune) ^. Août-Septembre W. Id.

Pi'imulac('e>t.

Primula officinalis (Coucou) 2i. Mars-Mai Prés, talus.

Lysimachia vulgaris (Lysimaque) "if. Juin-Août Terrains frais et om-
bragés. Fossés.

1. Voir le Journal du 30 mars. p. 508.
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L. nummularia (Herbe aux écus) ^.Août-Septembre. Sol frais et enherbé.. Prés mouillés.
Anagallis arvensis (Mouron des champs) (ï). Juin- Champs fertiles et

jardins.

Septembre
A. tenelia (M. délicat) 'if. Juin-Août Terres tourbeuses.

IHanlayinées.
Plantago coronopus (Plantain corne-de-cerf) (Tj ou

(D. Juin-Août Lieux pierreux et secs. Pelouses, chemins.
P. lanceolata (Herbe à 5 coutures) 'if. Avril-Sept. .

.

Près, chemins.
P. major (Grand Plantin) ^. Mai-Septembre Chemins, chainlres.

Genlianêes.
Gentiana pneumonanthe (Gentiane) "if. Août-Sepl.. Mêlée aux bruyères.
Erythrœa centaurium (Petite Centaurée) ® ou @.

Juin-Août Sols secs. Chemins, chaintres.

Cuscutacées.
Cuscuta minor (Teigne)®. Juin-Septembre Sur le genêt, l'ajonc, Talus.

la bruyère.
C. Trifolii (Cuscute du trèfle, Teigne) ®. Juil.-Aoùt. Champs de trèlle.

Borraginées.
Myosotis versicolor (Myosotis changant) (T). Avril- Champs.
Septembre

M. palustris (Ne m'oubliez pas) ® et @. Mai-Sept. Marécages. Prés mouillés.

Solanées.
Solanum dulcamara (Douce-amère) J. Juin-Sept. .. Haies.

S. nigrum (Morelle noire) ®. Juin-Octobre Terres riches.

Vcrbascées.
Verbascum Thapsifornie (Bouillon blanc) @. Juin- Talus, champs secs.
Septembre /

V. floccosum (Molène à flocons) (2). Juin-Septembre. Lieux pierreux, secs.

Sc7-ofulariacéeH.

Veronica arvensis (Véronique des champs) ®. Avril-

Juin Lieux cultivés.

V. Ilederœfolia (V. à feuilles de Lierre) ®. Mars à
Octobre Terres fertiles.

V. Serpyllifolia (V. à feuilles de Serpolet) "if. Mai-
Septembre Terrains frais. Fossés, chaintres.

V. ofiicinalis (V. officinale) 'if. Mai-Juillet Sols secs et couverts. Talus, lieux couverts
V. Chamœdrys (V. Petit-Chêne) 'if. Mai-Octobre Talus, haies.
V. Beccabunga (Cresson de cheval) 'if. Mai-Octobre. Ruisseaux. Fossés.
Scrofularia nodosa (Scrofulaire noueuse) if. Mai-

Juillet Haies, fossés.

Digitalis purpurea (Digitale) ©. Join-Août Rocailles. Lieux pierreux.
Linaria Elatine (Linaire élatine) fT). Juin-Octobre..

.

Terres cultivées.
L. striata (L. striée) if. Juin-Septembre Terrains secs.
L. vulgaris (L. commune) 'if. Juillet-Septembre... Cliamps. talus.
Pedicularis sylvatica (Herbe aux poux) (5). Avril-Juin. Terres mouillées. Prairies mouillées.
Rhinunthus minor (Crète de cof]) ®. Mai-Juin Prairies.
Melampyrum pratense (Mélampyre des prés) ®. Juin

Septembre .- Lieux ombragés. Lieux ombragés.
Euphrasia ofiicinalis) Euphraise) @. Mai-Août Prairies.

Orobanrhc'-s.

Clandestina rectiiïora (Clandestine) ^.Avril-Mai... Lieux mouillés sous
les arbres.

Lahiées.

Mentha aquatica (Menthe acjuatique) if. Juil.-Sept.

.

Marécages. Bord des eaux.
M. Pulegiuin (M. Pouliot) ^. Juillet-Septembre Id. Lieux mouillés l'hive
M. arvensis (M. des champs) if. Juillet-Septembre. Terres humides.
Lycopus Européens (LNCope d'Europe) ^. Juil-Scpt. Marécages. Fossés.
Thymus Serp\llum (Serpi)lel) 2/^. Mai-Septembre. .

.

Terres arides. Talus, lieux secs.
Clinopodium vulgare (Clinopode) 'if. Juillet-Août... Haies, buissons.
Glechoma Hederacea (Hcrbe-St -Jean) 'if. Mars-Mai. Talus.
Lamium incisum (l.amier incisé) (i). Mars-.Mai Terres fertiles.

L. purpureum (1,. pourpre) (\). Mars-Octobre Id.

Galeopsis dnbia (Faux Chanvre) yù. Août-Octobre..

.

Moissons.
Stachys arvensis (Epiaire des cnamps) (T). Juillet- Id.

Octobre
Betonica ofiicinalis (Bétoine) if. Juin-Juillet Haies.
Brunella vulgaris (Brunellc) 'if. Mai-Juillet Prés, chemins.
Scutellaria minor (Scutellaire) 2i. Juin-Septembre. Lieux couverts. Lieux frais clcouvcrls
Ajuga reptans. (Bugle) if. Mai-Juillet Près, talus.

Teucrium Scorodonia (Germandrée) ^. Juin (tclobre. Lieux couverts et secs. Talus, bois.

('atnpanularres.
Jasione montana (Jasione de montagne) ® et @.

Jiiin-Ocldbre Lieux secs. Lieux secs.

Wahlenbergia Hederacea (VVahlenberge) 'if. Juin-
Août Lieux humides et om- Haies et près hu-

bragcs. mides.
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Lob'éliacces.

Lobelia urens (Lobélie brùlanle) ®. Juin-Août Terres humides. Terres humides.
Rubiacées.

Scherardia arvensis (Shérardie) ®. Mai-octobre. . .

.

Champs.
Galiuui palustre (Caille-lait des marais) -f . Mai-

Aciiit !\Iarccages. Fossés, prés mouilles.

G. saxatile (C. des rochers) "if. Juin-Juillet bruyères sèches. Talus, lieux secs.

G. Mollugo (G. Molkigine) ^. Juillet-Août . Haies, buissons.

G. Aparine (C. Gratteron) (i). Juillet-Septembre. . .

.

Haies, cvdtures.

G. Cruciata (C. Croisette) ^. Avril-Juin Haies, talus.

Dipsacées

Scabiosa Succisa (Scabieuse-Succise) ^ Août-Octob. Terrains mouillés. Prés frais.

Composées.
1° Tribu des Carduacées.

Cirsium lanceolatum (Cirse lancéolé) @. Juin-Oclob. Bord des chemins.

C. palustre (Bàton-du-Diablc) @. Juin-Octobre. .. . Marécages. Prés mcuillés, fossés.

C. Anglicum (C. d'Angleterre) ^. Juin- Juillet Id, id.

C. arveuse (Chardon hémorrhoïdal) ^. Juin-Sept. Bord des chemins et

champs.
Serratuia tinctoria (Sarrôle) ^. Juillet-octobre.... Lieuxcouvertsetsecs. Haies, lieux couverts.

Ccntaurea pratensis (Centaurée des prés) 'if. Mai-

Aoùl Prairies.

C. cyanus (Bleuet) ® ou @. Mai-Juillet Champs secs.

2° Tribu des Radiées.

Achillca millefolium (.Milleléuille) 2£. Juin-sept. . . . Lieux arides. Chemins et cultures

en sol pauvre.

Ornienis nobilis (Camomille romaine) '^.Juin-sept. Id. Chemins.

0. mixla (Orménide mixte) (î). Juin-.\oùt. . .^ Moissons.

Anthémis arvensis (Ânthémide des champs) (i). Juin-

Seplembre Id.

.Matricaria inodora (Malricaire inodore) (O. Juin-Sept. Id.

Pyrethrum Lcucanthemum (Gde Marguerite) ^. Mai-

Septembre Prés maigres et

chainlrcs.

Chrysanthemum segetum (Marguerite dorée) (i).

Juin-Octobre
" Moissons.

Bellis perennis (Petite Marguerite) ^. Mars-Sept, . . Lieux herbeux. Prés chainlres.

Artemisia vulgaris (Armoise) '^. Août-Octobre Haies, fossés.

Filago Germanica (Gotonnière d'Allemagne) @. Juin-

Septembre Lieux secs.

F. montana (C. de montagne) (î). Juin-Septembre . Lieux arides. Id.

Gnaphalium sylvaticum (Gnaphale) ^. Juill.-Sepl.. Lieux secs et en- Champs secs.

herbes.

G uliginosum (G. des fanges) (1). Juin-Septembre.. Champs mouillés.

Inulagraveolens (Inule fétide) (i). Août-Octobre ... Terrains frais.

Solidago virga aurea (Verge d'or) ^. Août-Sept. . . . Terres sèches. Haies et talus

Senecio vulgaris (Séneçon commun) ®. Toute l'année Terres fertiles.

S. sylvaticus (S. des bois) ®. Juin-Septenibrc Sols sablonneux.

S. Jacolxea (S. Jacobéc) ^. Mai-Septembre Talus, chainlres.

Eupatorium Cannabinum (Eupatoire) ^. Juill.-Sept. Lieux frais. Fossés et ruisseaux
3" Tribu des Cliicoracées.

Hjpochœris radicata (l'orcelle) ^ ou @. Mai-Sept.

.

Prés, chemins.

Thrincia hirta (Trincie hérissée) ^. Juin-Octobre.. Lieux incultes.

Arnoseris minima (Arnosérie fluette) ®, Eté Lieux arides. .Moissons des terres

sèches.

Lapsana communis (Lampsane commune) ®. Juin-

Septemljre Champs, baies.

Lcontodon autumnale (Liondent) ^.Juin-Octobre.. Id. Terres incultes.

ScorzoneraPlantaginea (Scorsonère) 2C. Mai-Juillet. Terrains mouillés. Prés humides.

Taraxacumoilicinale (Pissenlit) 2£. Print. et Autonmc Lieux frais et en- Partout.

herbes.

Sonchus oleraceus (Laiteron dos maraîchers) (£).

Juin-Novembre Terres fertiles.

S. asper (L. épineux) ®. Juin-Novembre. Id.

Crépis .virons (Crépide verte) (£). Juin-Octobre .Moissons, chaintrcs.

Hieracium sylvaticum (Epervière des bois) -f . Mai-

Juillet Haies.

H. auricula (T. à oreillette) 2/:. .Juin-Septembre Schistes. Talus.

II. Pilosella (E. Piloselle) ^. Mai-Septembre Lieux arides. Id.

Amara 1 1 lacées

.

Euxolus viridis (Euxole verte) ®. Juillet-Octobre.. Cour de l'Ecole.

E. dellexus (E. couchée) ® et ^. Juillet-Octobre...
.

Id.

Salsolacées ou Chénopodées.
Chenopodium album ( Ansérine blanclie) jT). Août-Oct. Terreaux, jardins.

C. polyspermum (A. polysperme) ®. Juillet-Octobre. Terrestres fertiles.

Atriplèx latilolia Var. îiastata (Arroche) (4). Août-

Septembre Terrains gras et frais.

Pol\j(jonées.

Rumcx crispus (Patience crépue) "if. Juillet-Sept.

.

Cultures.

R. obtusifolius (P. à feuilles obtuses) "if. Juin-Sept. Id.
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R. acelosa (Grande Oseille) 2C. Mai-Juillet Lieux herbeux. Prés talus chaintres
R. acelosella (Petite Oseille) •^. Mai-Juin .

.

Id, Champs. '

Polygonuni Convolvulus (Renouée Liseron) (T). Juin-
Septembre jj

P. aviculare (R. des Oiseaux) ®. Automne Champs chemins.
P. Persicaria (Persicaire) u)- Juillet-Septembre Lieux humides, bord Champs' humides et

des ruisseaux! fossés.
P. hjdropiper (Poivre d'eau) (ï). Juillet-Septembre. Id. Id.

Sanguisorbées.
Alchemilla arvensis (Alchémille) (T). Printemps.... Champs.

Euphorb lacées.

Euphorbia Peplus (Euphorbe Péplus) 0. Juin-Oct.. Terres riches.
K. heliosoopia (E. Réveil-matin) (T). Juin Octobre.. Id.
Mercurialis annua (Rainberge) (î). Juin-Octobre.. .. Ij,

Mi/ricarées.

Myrica gale ([*imont royal) â- Avril-Mai Tourbières.

FAMILLES MONOCOTYLÉDONftES. — AlismucécS.

Alisma Plunlago (Plantain d'eau) ^. JuinSepL Marécages. Fossés, ruisseaux.

LUinrées.

Allium vincale (Ail des vignes) 2r. Juillet-Août Prairies.
A. oleraceuni (A. des lieux culiivés) ^. Juill.-Août. Chaaiiis.
Scilla autumnalis (Scille d'automne) -f. Aoùt-Sept. Schistes arides.

Smiethis bicolor (Phalangeaire) '^. Eté Lieux secs et ombra-
gés.

ISartliPcium ossilragum (Narthécie des marais) ^.
JuHlet-Aont. ... , Tourbières.

Asphodelus albus (Asphodèle) i^. Printemps Schistes.

Aspai^ayinérs.
Polygonaliim multillorum (Sceau de Salomoii) '—.

Mai Lieux humides et om-
bragés.

Ruscus aculeatus (Fragon piquant) 5. Nov. à Alai.. Schistes.

Orrhidiiefi.

Orchis Morio (Oi'chis boutlon) ^. Avrii-.îuin Lieux herbeux. Prés et pelouses
O. ustulata (0. brûlé) -f . Mai Id.

0. niaculata (0. lâché) ^. Mai-Juin Sols herbeux et Prés liuniides.
mouillés.

0. laxillora (O. à Heurs lâches) '^. Mai-Juin Id.
O. alata (O. ailéj :f. Mai-Juin...' Id.'

Platanthera bifolia (0. à 2 feuilles) ^. Juin-Juillet. l'elouses haies.

Joncées.
Juncus effusus et Var. Conglomeraïus. 2i. Juin-Juill. Marécages, Fossés, bas-fonds imp.
J. Bufonius (Jonc des crapauds) 0. .Mai-Juin Sols mouillés l'hiver. Champs mouillés

Ihiver.
J. uliginosus (J. des fanges) 2i. Juin-Sei)tembre. . . Marais. Fossés, ruisseaux.
J. p\gina_'us (J. nain) (J). Mai-.hiin Id.

J. lampocarpus (J. à fruits brillants) '^. Juin-Sept. Id. Id.

Luzula campestris (Lii/ule des cNauips) '—. .\vril... Terres saines. Prés, chaintres.
L. nmllillora (L. nmltillore) ^. Mai Lieux mouilléset cou-

verts.

Cypéraccns.
Carex pulicaris (Carex pucier) 4^. Mai-Juin Tourbières. l'rairies mouillées.
C. slellulala (C. étoile) :f. Mai-Juil et Id.

C. Le|)orina (C. de lièvre) '^. Mai-Juin Sols pierreux. Terrains incultes.

C. stri('ta (C. roide) -if. Mar.s-.\vril Rord des cours d'eau.

C. pra!Cox ((]. pi'écDce) '^. Mars-.\vril Terrains secs.

C. glauca f(;. glauque) 2i. Avril-Juin Sois mouillés. Prés mouillés.

C. panicea (C. l'aiiie) -if. Mai-Juin Id. Id.

C. .Ederi (C. d'.Eder) '^. Mai-A..ût Marécages. Id.

C. sylvalica (C. des bois) 2:. Avril->hii Lieux mouilléset cou-
verts.

C. lo'vigata (C. lisse) '-if. Avril-Mai Id. Fossés ombragés.
C. vesicaria (C.vesiculeuv) 4^ .\vril-Judlet Hord des eaux.
C. riparia (C. des rives) -if. Avril-.Mai Id.

Rh\n(hos|Hira alba '^. Juillet-Septembre Tourbières.
It. fusca i:. Mai-Juillet Id.

Ilileocharis acicularis. ï^. Juin Août Tourbes et marais.
H. paluslris

'.f . Jiiiu-Aoûl Id.

II. multicaulis -if. .Mai-Juin Id.

Eriophoruiii angusiil'olium (Einaigretle) Jf. Avril-

Jum Tourbières.
Schd'iius nigricans (Chom noir) Jf. Mai Juiilel Id.

(irainhii'rs.

Nardus stricla (Nard raide) '^. .Mai-Juin Lieux arides secs ou Prés mouiljés.
mouillés.

Antlioxanthum odoralum (Flouve odorante) 2:. Mai-
Juin Lieux herbeux. Prés el chaintres.

A. Puelii (F. de l*uel) (£). Mai-Septembre Moissons.
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PhalîU'is arundinacca (Alpiste rosenu) 'if. Juiu Jiiill. Bord des eaux. Fossés mouillés.
Panicuni Crusg-atli (Panic pied de coq) @. Juillet-

Septembre Terres fertiles.

Di.gitaria sana^uinalis (Digitaire) (\\ Juillet-Octobre. Id.

Selaria verticiilata (Sétau-e verte) fï), Juillet-Octob. Id.

Alopecurus bulbosus(Vulpin bulbeux) ^. Mai-Juin. Prairies mouillées.
A. pratensis (V. des

i rés; '^. Printemps Id.

Pbleuin i)ratense (Fléole des prés) 'if. Mai-Juillet.. Prés, chaintres.
Mibora minima 0. .Mars-Mai Coteaux schisteux. Champs.
Agrostis alba (Var. stolonifera, rubra et coarctala) Prés et champs lui-

'if. Juin-Septembre Lieux mouillés. mides.
A. canina (Agrostide des chiens) ^.Juin-Août Id. i*rairies.

A. setacea (A. sétacée) 'if. Juin-Juillet Terres arides. Talus, chemins.
AiraCaryophyllea (Gacii lie caryophyllée)(ï). Mai-Juin Sols secs, pelouses.
Deschampsia uliginosa(C. des fanges) if. Juillet-Se|). Marécages.
D. cœspitosa (G. gazonnanle) "if. Juin-Août Bord des eaux.
Holcus lanatus (Ilouhine laineuse) 'if. Juin-Sept. . . Terrains herbeux. Prés, chaintres.
H. mollis (H. molle) 'if. Juillet-Septembre) Id. Prés, lieux couverts.
Arrhenalherum bulbosum (Avoine bulbeuse) if.

Juin-Juillet Moissons.
Danthonia decumbens (Danthonie) 'if. Mai-Juillet. . Sentiers. P>as chemins.
Gaudinia fragilis (Avoine fragile) (À). Juin-Juillet. . Prés, chaintres.
Triselum llavescens (A. jaunâtre) 'if. Mai-Juillet.. .

.

Prairies sèches.
Cynosurus cristatus (Crétclle) 'if. Juin-Juillet Prés, chaintres.
Molinia cœrulea (Guinche) 2^. Juin-Octobre Partout. Talus, fossés.

Glyceria lluitans (Manne de Pologne) 'if. Juin-Août. M.ires. Ruisseaux.
Briza média (Brize tremblante) "if. Mai-Juillet Lieux herbeux. Prés, chaintres.
B. minor (B. iluette) 0. Mai-Juillet Moissons.
Poa pratensis (Pàturin des prés) "if. Mai-Juin Prés, talus.

P. trivialis (P. commun) 'if. Mai-Juillet Id.

P. annua (P. annuel) 0. Toute l'année Sentiers. Chemins.
P. nemoralis (P. des bois) 'if. Mai-Septembre Haies.

Dactylis glomerata (Dactyle) 'if. Juin-Seiilembre. .

.

Prés, lieux frais.

Bromus secalinus (Brome seigle) (V). Mai-Juillet. .. Moissons.
B. mollis (B. mou) (5). Mai-Juin Prés, chaintres.

Brachypodium pinnalum 'if. Juin-Seplembre Sols arides. Talus, haies.

Festucapseudomyurosetvar.SciuroïdesiT). Mai-Juin. Gazons arides. Lieux secs

F. dnriuscula (Fétuque dure) if. Mai-Juin Id. Prairies sèches.

F. rubra (F. rouge) 'if. Mai-Juin Prés, lieux couverts.
F. heterophylla (Fo hétérophylle) "if. Mai-Juin Lieux herbeux et cou-

verts.

F. tenuifolia (F. à feuilles menues) 'if. Mai-Juin. . .

.

Gazons arides. Prairies, talus.

F. pratensis (F. des [)rés) 'if. Mai-Juin Prés, chaintres.

Loluim perenne (Ivraie vivace) 'if. Mai-Juillet Prés, chemins.
L. multillorum (Pill de Bretagne) iT) Juin Juillet. . Moissons.
L. temiilentum et Var. arvense (Ivraie enivrante)

(T) Juin-Juillet Moissons.
Hordeum miirinum (Orge queue de rat) ®. Juin-A. Bord des chemins.

F.VMILLES ACOTYLÉDONÉES. — Foitffi'Prs.

Polypodium vulgare (Polypode) ^. Hiver, printemps. Pvoches exposées au
noid.

Pteris aquilina (Fougère commune) ^. Juillet-Oct. Sols doux et profonds. Haies.

Blechnum spicant ^. Juin-septembre Lieux mouillés. l'ossés, ruisseaux.

Asplenium (ilix fœmina (Foug. femelle) 'if. Eté.... liuisseaux couverts.
Nephrodium filix mas (F. mâle) 'if. Juin-Octobre. . Id

Osmunda regalis (F. royale) if. Juin-Août Tourbières. Ruisseaux tourbeux.

Equisétacées.
Equisetum palustre (Prêle des marais) 'if. Mai-Juin. Marais, tourbes.
E. Limosum (P. des fanges) 'if. Mai- Juin Id.

Il suffit, pour compléter cette liste, de signaler :
1° pour la llore des

landes un grand nombre d'espèces de Mousses et de Licliens, puis,

comme plantes ligneuses de mentionner la Lion rdaine^ les Saules ram-
pant à oreillettes et cendré, les Bouleaux verriiqueux et pubescent, le

Chêne doux de Bretagne, le Houx et le Poirier sauvage.
2" Sur le domaine de Grand-Jouan on cultive avec succès, tant sur

les talus que dans les bois, un grand nombre d'essences ligneuses

feuillues ou résineuses, particulièrement les Chênes pédoncule,

Rouvre et Cerris, le Châtaignier, le Hêtre, l'Aune commun, le Plaiane,

les Bouleaux pubescent et verruqueux, divers Peupliers, le Robinier,

les Pins maritime et sylvestre, l'Epicéa, etc.

En résumé, depuis le défrichement des landes des communs de Xozay,
un changement considérable s'est opéré dans le nombre et dans la
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répartition des espèces végétales qui poussent spontanément sur ce sol.

En lisant le tableau précédent, on pourra remarquer les faits princi-
paux 'que voici :

Mauvaises plantes fourragères cujant disparu par le fait de l'assai-

nissement. Aujourd'hui sur le domaine de l'Ecole il n'y a plus ni Dro-
séracées, ni Myricacées, ni Equisétacées; presque tous les Joncs et

les Carex (Laîches, Rouches) ont disparu et les espèces qui restent ne
quittent guère les fossés ou les ruisseaux et les parties basses, souvent
incultes. Plusieurs typesde Fougères n'existent plus; le Genêtanglais,

le Cirse d'Angleterre, l'Ecuelle d'eau, etc., sont devenus très rares.

Mauvaises plantes fourragères ayant disparu sous les influences pro-

duites par les fumures, les chaulages et les façons culturales. Plusieurs

Liliacées et \iolariées, l'Inule fétide, la Gentiane pneumonantlie.

le Séneçon des bois, etc. Les Bruyères, la Callune, la Guinche (Moli-

nia) ne se rencontrent plus que sur les talus, dans les bas chemins
ou sous bois.

Plantes vénéneuses et adventices arrivées à la suite du défrichement

par le fait des travaux cutturaux et de la fertilité. Les Papavéracées, le

Cerfeuil enivrant, les Euphorbiacées, la Morelle noire, les Linaires et

l'Ivraie enivrante.

Plantes seulement salissantes et venues après le défrichement. Les Gé-
raniacées, les Fumariacées, les Onagrariées, les Sanguisorbées, le

grand Gerzeau et le petit (ierzeau, les Malvacées, quelques Plantagi-

nées, des Xéroniques, beaucoup de Labiées et de Composées, diverses

Patiences, les Chénopodées, les Amarantacées, l'Avoine bulbeuse, etc.

Il a fallu beaucoup de fertilité pour que les Chénopodées et les

Amarantacées apparaissent, particulièrement pour ces dernières qui

ne viennent que dans les sols salpêtres.

Plantes aimées du bétail et gui sont apparues sur Gramd-Jouan depuis

la fertilisation des terres et leur assainissement Diverses Stellaires, cer-

taines Composées comme les Laiterons et la Crépide; une Renoncu-
lacée, la Renouée des oiseaux, espèces, il est vrai, en même temps ad-

ventices. Beaucoup de Légumineuses comme les Trèiles, les Luzernes

et les Vesces qui, pour beaucoup d entre elles, demandaient spéciale-

ment de la chaux.

En grand nombre de Graminées ont envahi les prairies. Il suffit de

citer parmi les meilleures les Vulpins, la Fléole, l'Avoine jaunâtre,

la Crétell', divers Paturins, le Dactyle, les Fétuques rouge, hétéro-

phylle et des près, voire même le Brome mou.
Beaucoup de bonnes espèces appartenant à diverses familles et qui

n'existaient avant le défrichement que ('à et là, souvent en quantité

insigniliante,. sont actuellement fort communes.
En somme si dans la lande pure il y a 1(30 espèces spontanées bien

caractéristiques, sur le domaine de l'Ecole nationale d agriculture

provenant de landes absolument semblables, il y a de nos jours, dans
les champs et dans les près, plus de 2G0 types caractéristi([ues et sou-

vent bien tlilïérents comme espces. Salm-Gal,
lirofi's^eur de hotanii|U(; cl de sylviculture à l'Erole nationale do Grand-Jouan.

LES DROITS DE DOUANE SUR LES BLES DURS
Lettre à M. Prevet, député d; Seitie et-Marne.

La Chambre syndicale agricolo de rariondisseraent de Meaux, dans sa séance

du 30 murs dernier, s'est émue du projet de loi dôi)osé à la Chambre pour exemp-
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ter de droits de douane les blés durs destinés à la fabrication de l'amidon. Elle

m'a chargé de vous présenter les observations suivantes cfue vous voudrez bien
communiquera vos collègues représentant notre département.

Déjà, lors du vote du droit de 5 francs sur le blé, a été faite une proposition

d'exemption du droit de douane des blés durs par le motif que ces sortes de blés

étaient surtout destinées à la fabrication des semoules et pâtes d'Italie qui étaient

engagées par le traité de commerce avec l'Italie et qu'il n'était pas juste d'aug-
menter le droit de douane de la matière première alors qu'il était impossible, à

cause d'un traité, d'augmenter le droit du produit fabriqué. Malgré cette appa-
parence de logique, la Chambre refusa l'exemption demandée parce que c'était

une porte ouverte à la fraude au détriment de nos produits de l'Algérie.

Aujourd'hui la même argumentation ne peut plus être présentée pour l'exemp-

tion des blés durs, puisque le traité de commerce avec l'Italie n'existe plus et

que les pâtes et semoules provenant de l'Italie, non seulement ne payent pas d'a-

près le tarif réduit d'autrefois, mais encore payent d'après un tarif spécial supé-

rieur au tarif général.

Alors on cherche autre chose. Que peut-on trouver comme motif d'exemption

de droit pour les blés durs? La question de l'amidon. C'est un produit fabriqué,

taxé à 6 francs d'après le tarif général et à 4 francs d'après le tarif conventionnel.

Il y a donc lieu, pour éviter la concurrence du produit étranger fabriqué sur le

marché français, de supprimer le droit sur la matière première. Mais quelle est

la matière première qui sert à fabriquer l'amidon? Est-ce le maïs? On l'a dit

autrefois lorsqu'il s'agissait de le frapper d'un droit de douane. Est-ce le blé

tendre, qui contient plus d'amidon et moins de gluten que le blé dur? Mais il y
aurait trop d'opposition de la part des cultivateurs français, qui produisent sur-

tout du blé tendre. Non. C'est le blé dur qui est le moins propre à cette fabrica-

tion, parce que cela n'intéresse qu'une faible partie de cultivateurs de la France
et de l'Algérie.

On cherche par ce moyen à entrebâiller la porte du droit d'entrée sur les

céréales qui a profité jusqu'à présent à l'agriculture et au trésor, sans trop nuire

aux consommateurs, afin d'arriver à l'ouvrir tout entière par une série d'exemp-
tions successives. Nous avons eu sous ce rapport l'exemple du droit voté sur le

maïs qui a fini par être annihilé parce qu'on a successivement exempté du droit

le maïs employé à tous les usages possibles.

Par ces motifs, la chambre syndicale agricole de l'arrondissement de Meaux
vous prie, dans l'intérêt de l'agriculture française, de rejeter le projet d'exempter

le blé dur des droits de douane sous prétexte de la fabrication de l'amidon.

Veuillez agréer, etc. E. Gtatellieiî,
Président delà Société d'agriculture et du Syndicat agricole de rarrondissement de Meaux

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 3 avril 1889. — Présidence de M. Duchartre.

M. Ernest Gilbert remercie la Société de riionneur qu'elle lui a fait

en le nommant membre titulaire dans la section de grande culture.

M. Louis Léouzon adresse un mémoire manuscrit intitulé : La
comptabilité du cultivatôur. Ce mémoire est renvoyé à l'examen de la

section d'économie, de statistique et de législation agricoles.

M. Grandeau fait hommage de la collection des Annales de la science

agronomique française et étrangère.

L'ordre du jour appelle la discussion des conclusions du rapport

présenté au nom de la section d'histoire naturelle agricole, par

M. Emile Blanchard, sur les questions relatives à la destruction des

hannetons et à l'échenillase.

Ces conclusions sont les suivantes : « Nous proposons à la Société

nationale d'agriculture de réclamer des pouvoirs publics une loi pres-

crivant Tobligation du hannetonage pendant le cours du mois de

mai de chaque année. Nous demandons que la loi prescrive l'enlève-

ment des nids et des pontes du Liparis chrysorrhea et du Bombyx
neustria entre le 1" décembre et le 15 février de chaque année. »
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Avant d'entamer la discussion, M. Blanchard donne lecture de deux
notes, l'une sur un mémoire de M. Forney, qui conseille de planter

en quelques points des champs cultivés des arhres isolés, tels qu'é-

rables [Acer platano'ide^) ou sycomores, et l'autre sur les travaux du
Syndicat de hannetonage de Garron (Mayenne).

M. Blanchard pense qu'il faudrait avant tout développer l'ensei-

gnement agricole dans les campagnes.

M. Louis Passy, avant de faire discuter la question, donne lecture

de la loi du 24 décembre 1888, qui abroge la loi de ventôse an iv et

qui donne aux préfets les pouvoirs né-cessaires pour assurer la des-

truction des insectes, cryptogames et plantes parasitaires nuisibles. Il

pense qu'il suffirait que le ministre de l'agriculture invitât les préfets

à prendre les mesures nécessaires pour prescrire le hannetonage.

M. Blanchard pense, au contraire, que la nouvelle loi n'a fait que
compliquer la situation ; il la trouve fâcheuse en ce sens que la loi est

trop générale pour permettre d'obtenir de sérieux résultats. Pour lui,

l'idéal serait une loi spéciale relative au hannetonage et àl'échenillage.

M. Gatellier entre dans le domaine de la pratique et donne lec-

ture d'une circulaire adressée le 1" avril 1889, par la Société d'agri-

culture, sciences et arts, comice et syndicat agricole de Meaux, circu-

laire dont le Journal publiera le texte.

Puis une discussion s'engage entre MM. Blanchard, Boitel, Gatel-

lier, Des Cars et Gréa, sur les moyens à employer pour détruire les

hannetons récoltés.

Pour M. Blanchard, le seul procédé utilisable, c'est la mise au
four; il expose que l'immersion ne donnera aucun résultat et que le

lait de chaux permettra à un grand nombre d'insectes de s'échapper.

M. Renou pense au contraire qu'il serait possible de creuser des

sortes de puits, dans lesquels les hannetons seraient versés avec un
lait de chaux — et qu'en recouvrant le tout de chaux non éteinte, on
pourrait, en arrosant la masse, obtenir une élévation de température
suffisante pour amener la destruction des hannetons.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

Pour nous, il ne semble pas jusqu'ici que les arguments déve-

loppés militent en faveur d'une loi spéciale. La loi du 24 décem-
bre 1888 bien appliquée permet de faire face à toutes les éventualités,

— et elle a cet avantage, c'est qu'étant générale, elle permet aux
préfets, aux Conseils généraux et, par suite, aux agriculteurs, d'or-

donner telles mesures pour arrêter ou prévenir les dégâts. La compo-
sition du comité technique institué auprès du ministère de l'agricul-

ture est un sûr garant de l'étude scientihque des questions qui

pourront être soulevées. Georges Marsais.

RKVlJi: COMMEliGl.VLE ET PRIX COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(6 AVRIL 1889.)

I. — Situation géncvale.

Lî». température variable et froide n'a pas été favorable à la tenue des marchés
agricoles de céréales el de bétail. Les produits des industries dérivées, telles (fue

sucres, alcools, fécules, sont en bonne situation. Partout on attend l'arrivée sé-

rieuse du temps printanier.

II. — Les grains et les farines

Les tableaux suivants lésumentlcs cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les i)rincipaux mar(;lics de la bVance et de l'étranger :
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Blé. Seigle. Orge. Avoin«

Alrjérie ^>'-an
J ffM?"^''*- -T-J^^

''

'
^-

'
^ ^^'^^

''
I Die dur.. . 22 4(3 » d »

Angleterre. I.ondres 16.90 « 16.90 14.60
Belgique Anvers 17.95 15.00 18.00 15.25

— Bruxelles 18. '25 12.75 17,75 13.50
— Liège 17.75 13.50 16.50 14. .50

— Namur 19.00 13.50 16 50 14.00
Pctys-Bas. Amsterdam 17.95 11.65 » »

Alsace-Lorraine. Strasbourg 24.75 19.75 17.00 18.75
Allemagne. Berlin 23.60 18.10 » »

— Cologne 23.75 18.75 » s

Suisse. Genève 21.25 17.00 17.00 17.25
Italie. Milan 24:2) 15.75 » 17.90
Autriche. Vienne 15 40 » » »

Hongrie. Budapest 14 sO » » »

Sta is-Unis i\i»w-York 1 5 . 8i ) » » »

— Chicago 18.00 » » »

Blés. — La situation est toujours la même; c'est le calme qui domine sur nos

marchés, aussi bien que sur les places étrangères, et partout les cours ont une
légère tendance à la baisse. A Paris, les cours ont été à la halle du mercredi
3 avril, inférieurs de 2c centimes à ceux du mercredi précédent ; on a coté : blés

blancs de mouture 23 fr. à 25 fr. 75 les 100 kilog.; blés roux, 22 fr. 50 à 25 fr. 25;

blés étrangers : Californie, 25 fr. 25; Australie, 27 fr.; Walla-Walla, 25 fr. 25

à 25 fr. 50; Saint-Louis, 25 Ir. 50 à 26fr. 25; Hono^rie, 25 fr.; Danube ordinaires,

22 fr. 75; supérieurs, 23 fr. 75 à 24 fr. les 100 kilog. à Rouen ou au Havre.
Les blés du marché commercial, en baisse de 25 centimes également, ont été

cotés 24 fr. 75 disponibles et 24 fr. 75 livrables. — A Bordeaux, les blés du
Danube valent 23 fr. 'iO; ceux de Pologne, 23 fr. 75; ceux de Sandorairka, 25 fr.

— A Nantes, les cours sont : Australie, 27 fr. 75 ; Walla, 26 fr. 50 ; Moldavie,
25 fr. 50, (jrhirka, 25 fr. — .A Marseille, les blés russes sont cotés 17 fr, 25 à

18 fr. 87 ; les 100 kilog. en entrepôt, et les durs d'Afrique, 23 fr. 75 à 24 fr. 50.

— Sur le marché de Londres, les beaux froments anglais restent soutenus; pour
les autres sortes, comme pour les blés étrangers, le calme persiste; on cote : Cal-

cutta, 19 fr, 61 ; Bombay, 21 fr. 01; Melbourne, 21 fr. 53; Nouvelle-Zélande,

20 fr. 53; Chili, 20 fr. 53; Walla-Walla, 19 fr. 89; .Izimes, 16 fr. 81 à 19 fr. 05

Ghirkas, 17 fr. 65 à 18 fr. 49; Odessa, 14 fr. 56; Varna, 15 fr. 82 à 16 fr. 81 ;

Danube, 16 fr. 24 à' 18 fr, 49. Le prix moyen des marchés anglais a été de

16 fr. 90 les 100 kilog. pour la semaine dernière.

Farines. — La meunerie a baissé ses prix pour les farines de consommation
à la halle de mercredi; on cote aujourd'hui, marque de Corbeil, 56 fr. le sac de

159 kilog., toile à rendre, ou- 157 kil, nets, soit 35 fr. 67 les 100 kil.; marques
de choi.x, 56 à 58 fr.; premières marques, 55 à 56 fr.; autres, 52 à 54 fr. —
Les cours des farines de commerce douze marques ont baissé de 50 centimes
environ; mais le marché semble devoir se raffermir; on cote 54 fr. 25 les

157 kil. pour le disponibles et 54 fr, 50 à 55 fr. pour le livrables. — Les farines

deuxièmes se vendent 27 à 28 fr.; les 100 kilog; les troisièmes, 25 à 27 fr.; les

bises, 24 à 25 fr. et les gruaux, 37 à 43 fr.

Seigles. — Transactions toujours rares au cours de 14 fr, 50 à 15 fr, les

100 kilog. à Paris. La farine de seigle indigène est tenue de 22 à 26 ; les étran-

gères de 21 à 26 fr.

Orges. — Les semailles des orges se font en ce moment ; les sortes pour
semences sont très recherchées à prix fermes; pour les autres, les cours sont

presque nominaux de 16 à 18 fr. 25 les 100 kilog.; les orges étrangères se cotent

13 IV. 50 à 15 fr. 75 à Dunkerque,
Malts. — Cours bien tenus, avec tendance à la hausse, de 27 à 31 fr, ]»our les

provenances indigènes, de 24 à 26 fr. pour celles d'Afrique, et de 24 à 25 fr.

pour celles de Russie ; le tout aux 100 kilog.

Avoines. — Tendance ferme avec hausse de 25 centimes depuis huit jours ; les

avoines indigènes valent de 18 fr. 25 à 20 fr. les 100 kilog. à Paris; les russes

noires, de 17 fr. à 17 fr. 50; les suédoises, 18 fr, à 18 fr, 25. A Rouen, on tient

les Suède H fr. 25 ; les Liban noires, 13 fr. à 13 fr. 25; les blanches, 12 fr. 2b

à 13 fr,; les Pétersbourg, 12 fr, 25 à 13 fr. 25,

Maïs. — Les mais d'.Vmérique valent 12 à 12 fr. 25 à Rouen ou à Dunkerque
en disponible: les Danube sont offerts de 12 fr, à 12 fr, 25 les 100 kilog.

I-'isuex. — Cours bien tenus comme suit : gros son seul, 12 fr. 75 à 13 fr. 25
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les 100 kilog.; sons gros et moyens, 12 fr. 25 à 12 fr. 50; sons trois cases,

11 fr. 25 à 12 fr.; sons fins, 10 à 11 fr. ; recoupettes, 11 fr. à 11 fr. 75; remou-
lages blancs, 16 à 19 fr.; bis, 14 à 15 fr.; bâtards, 12 fr. 50 à 14 fr.

III. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — Les prix varient peu. Au dernier marché de la Chapelle : foin,

55 à 61 fr. les 100 bottes de 5 kilog.; luzerne, 56 à 63 fr.; regain, 49 à 58 fr.;

paille de blé, 43 à 50 fr.; de seigle, 43 à 49 fr. ; d'avoine, 28 à 33 fr. Les four-

rages sur wagon se vendent : foin, 50 à 57 fr. les 520 kilog; luzerne, 56 à 60 fr.;

paille de blé, 38 à 40 fr.; d'avoine, 25 à 30 fr. — Sur les marchés des dépar-
tements, on paye aux 500 kilog. : Nancy, foin, 40 à 48 fr.; paille, 35 à 38 fr.

;

Epernay, foin, 5.4 à 66 fr.; paille, 35 à 40 fr.; Saint-Quentin, foin et luzerne,

40 fr.; paille, 30 fr.; Versailles, foin, 45 à 55 fr.; luzerne et sainfoin, 50 à

56 fr.; paille d'avoine, 31 à 32 fr.; Montluçon, foin, 37 fr,; paille, 28 à 38 fr.;

— au quintal : Douai, foin, 10 à 11 fr.
;
paille, 5 à 6 fr.; Orléans, foin, 8 à

10 fr.; paille, 6 à 7 fr.; Vouziers, foin, 7 fr.; paille, 6 fr.; Blois, foin, 6 fr. à

11 fr. 50; luzerne, 6 fr. 50; paille, 6 fr. 90 à 7 fr. 50; Nevers, foin, 7 fr.; paille,

5 fr. 25; Bourges, foin, 7 à 8 fr.; paille, 6 à 7 fr.; Niort, foin, 8 à 9 fr.; paille,

7 ir.; Toulouse, foin, 8 fr, à 9 fr. 50.; paille, 5 fr. 50 à 6 fr. 50; Béziers, foin,

10 à 10 fr. 50; paille, 8 fr. à 8 fr. 50.

Graines fourragères. — Les affaires ont été assez actives ces derniers temps.
A Paris, on cote : trèfle violet, 105 à 140 tr. les 100 kilog.; blatic et hybride,

115 à 160 fr.; luzerne de Provence, 170 à 200 fr.; d'Italie, 155 à 175 fr.; de
pays et de Poitou, 90 à 120 fr.; sainfoin, 24 à 32 fr.; ray-grass d'Italie, 45 à

50 fr. ; anglais, 37 à 40 fr.; vesce de printemps, 22 à 28 fr. ; minette, 50 à

90 fr.; alpiste, 28 à 29 fr.
;

pois jarras, 24 à 28 fr. — En province, les prix

sont : Angers, trèlle, 115 à 125 fr. les 100 kilog.; Marans, trèfle, 110 fr.; Moa-
tereau, trèlle et luzerne, 150 à 160 fr.; sainfoin, 28 à 30 fr.; Rennes, trèlle,

148 fr.; Orléans, trèfle, 90 à liO fr.; sainfoin, 24 à 27 fr.; Langres, trèfle,

112 fr.; luzerne, 150 à 160 fr.; sainfoin, 28 fr.; Sens, trèlle, 115 à 125 fr.;

luzerne, 110 à 150 fr.; sainfoin, 24 à 26 fr. ; Avignon, trèlle violet, 105 à 110 fr.;

luzerne, 125 à 130 fr.; Nîmes, trèfle, 115 fr. luzerne, 140 fr.; sainloin, 3i fr.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Le temps variable entrave la vente des légumes, dont les prix restent en baisse.

On cote à la halle de Paris :

Fruits frais.— Poires, 50 à 100 fr. le cent; fr. 25 à fr. 45 le kilog.; pommes,
10 à 12.'^ fr.; fr. 18 à fr. 50 le kilog.; raisin, 5 à 14 fr. le kilog.

Légumes frais. — Carottes, 4 fr. à 4 fr. 75 l'hectolitre; navets de Freneuse,
4 fr. 25 à 5 fr.; panais, 10 à 15 fr. les 100 boites

;
poireaux, fr. 15 à fr. 25

le paquet; choux, 8 à ik fr. le cent; choux-Qeurs, 20 à 40 fr.; oignons, 12 fr. à

15 fr. l'hectolitre; épinards, fr. 40 à fr. 75 le paquet ; oseille, fr. 35 à

fr. 40; radis roses, fr. 10 à fr. 20 la botte; salsilis, fr. 25 à fr. 40;
laitue, 6 à 12 fr. le cent; escarole, 10 à 20 fr.; romaine, 1 à 2 fr. la botte de quatre

têtes; mâches, fr. 40 à fr. 60 le kii.; pissenlits, fr. 25 à fr. 30 ; choux de

Briixelles, fr. 20 à fr. 30 le litre; champignons, fr. 70 à 1 fr. 40 le

kilog.; betteraves, fr. 40 à 1 fr. 20 la manne; barbe de capucin, fr. 25 à

fr. 35 la botte.

Pommes de terre. — On cote à la halle : Hollande, 9 à II fr. l'hectolitre;

12 fr. 85à 15 fr. 71 le quintal; jaunes, 7 à 8 fr. l'hectolitre; 10 fr. à 11 fr. 42

le quintal. — Les pommes de terre vendues en gare de Paris, aux 100 kilog. sur
wagon, valent : Hollande de Bourgogne, 110 à 115 fr.; Saucisses, 100 à 110 fr.;

Magnum bonum, 90 à 95 fr.; hâtives, 80 à 85 fr.; Chardonnes, 60 à 65 fr.;

Early roses, 70 â 75 fr.— Sur quelques marchés de province, on paye au quin-
tal : Nancy, 9 fr, à 16 fr. 50; Douai, 10 à 11 fr.; Châteaulin, 5 à 6 fr.; Vouziers,

7 fr. 50; Saiut-Marcellin, 7 fr. 50 ; Perpignan, 11 fr. 80; Toulouse, 5 à 6 fr. 50.

— à l'hectolilo-e : Vimoutiers, 9 fr.; Hennebont, 2 fr. 50; Neuchâtel, 7 à 10 fr ;

Cambrai, 5 à 7 fr.: Beauvais, 8 fr. 50 à 10 fr.; Blois, 3 fr. 35; Aubigny,
2 fr. 50 à 3 fr. 50; Angoulême, 1 1 fr.

V. — V^iJis. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Les transactions ont été un peu plus animées dans quelques régions

depuis huit jours; on peut donc espérer que le mois d'avril amènera la reprise

si longtemps attendue. Dans le Bordelais, les propriétaires ont consenti à des

concessions qui ont donné lieu à des ventes assez importantes sur les vins rouges
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ordinaires de 1888 à des prix variant entre 325 et 650 fr. le tonneau; les vins

blancs sont délaissés. — Dans l'Aude, des achats de plusieurs milliers d'hecto-

litres ont été réalisés au cours de 10 à 15 fr. l'hectolitre. — Dans le Tarn-et-
Garonne, de petits lots de vins ont été vendus de 35 à 40 fr. les 228 litres. —
Dans l'île d'Oléron, les vins rouges de 1888 sont cotés de 220 à 230 fr. le ton-

neau, et les blancs de 100 à 1-20 fr.: dans l'île de Ré, les rouges valent 130 à

160 fr.; les blan:s, 140 à 160 fr. — Le marché nantais est toujours tenu de 70 à

80 fr. la pièce pour les muscadets supérieurs, et de 65 à 66 fr. pour les seconds
choix; les gros plants bien réussis valent 50 fr. — Dans le centre, en Bourgogne
et en basse Bourgogne, les affaires sont lentes et les cours sans changement; le

mauvais temps a entravé les transactions. — Dans le Maçonnais, les vins ordi-

naires de 1887 et 1888 ont été payés de 85 à 90 fr. la pièce envasée; ceux de
1884 et 1885, 155 à 175 fr. Le syndicat agricole et viticole de Mâcon vient de
créer dans cette ville un nouveau marché aux vins, dont l'inauguration a eu lieu

le 30 mars. — En Lorraine, les vins de 1888 sont délaissés; mais ceux de 1887

reprennent faveur aux prix de 40 à 50 fr. l'hectolitre.

Spiritueux. — Bien que les affaires soient relativement calmes, les cours ont

progressé de 1 fr. par hectolitre à la bourse de Paris pour les trois-six fins du
nord, qui se cotent en disponible, 41 fr. 50 à 41 fr. 75, et en livrable, 41 fr. 75

à 42 fr. 75. — Les marchés des départements sont également fermes. Le trois-

six fin vaut à Lille, 39 fr. à 39 fr. 50; à Bordeaux, 46 à 47 fr.; à Lyon, 50 fr. à

53 fr. — A LiJjourne, les bonnes eaux-de-vie à 60 degrés valent 120 fr. l'hecto-

litre. — Dans les Charcutes, les transactions sont lentes avec des prix élevés. A
Surgères, l'eau-de-vie nouvelle vaut 180 à 230 fr. — Les cours des alcools de
vin et de marc se soutiennent sans changement sur les marchés du Languedoc.
— Dans l'Yonne, l'eau-de-vie de marc et de fruits vaut 190 à 200 fr. l'hectolitre.

— A Bône (Algérie), on cote les eaux-de-vie de vin de 1888, 70 à 100 fr.: les

vieilles, 100 à 150 fr.; celles de marc, 45 à 50 fr.

Plants américains . — Sur le marché de Lormont, près Bordeaux, on cote :

plants greffés et soudés, 300 à 350 fr. le mille; boutures de Riparia de 1 mètre,

70 à 80 fr.; de .Tacquez, 15 à 20 fr.; d'fîerbemonl, 15 à 20 fr., Pàparias racines

1"'" choix, 80 à 100 fr.; 2" choix, 30 à 50 fr.; Jacquez racines, 50 fr.; Herbemont,
100 à 150 fr.

VI. — Sucres, — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — La hausse continue sur la place de Paris ; elle a été de l fr. 50 à

1 fr. 75 depuis la semaine dernière. A la bourse du mardi ^ avril, on cotait :

sucres roux 88 degrés, 43 fr. 75 les 100 kilog.; blancs 99 degrés, 48 fr.; blancs

n" 3 disponibles, 48 fr. à 46 fr. 25; livrables, 48 fr. 25 à 49 fr. Les raffinés

ont encore haussé de 2 fr.; ils sont aux cours de 115 fr. à 115 fr. 50 pour la

consommation, et de 51 fr. à 51 fr. 50 pour l'exportation. Le stock de l'entrepôt

réel à Paris était, le l'''" avril, de 1,102,262 sacs, contre 1,141,916 l'année der-

nière à pareille époque — Les marchés du nord sont naturellement en hausse
comme celui de Paris; à Lille, les sucres roux sont tenus 43 fr. à 43 fr. 50 ; à Va-
lenciennes, de 43 fr. à 43 fr. 25 ; à Saint-Quentin, de 43 fr. 50, soit une augmen-
tation de 3 fr. par 100 kilog. depuis huit jours — A Nantes, les sucres roux de

toutes provenances valent 42 fr. 75 à 43 fr. 25,

Mêlasses. — La mélasse de fabri([ue se cote à Valenciennes, fr. 19 le degré
de sucre par 100 kilog. disponible, fr. 20 à livrer.

Fécules. — La demande a été assez bonne la semaine dernière; les stocks

s'épuisent, aussi bien en France qu'à l'étranger, et les cours se maintiennent
comme suit : fécule première indigène, 40 à 43 fr. les 100 kilog. à Paris, sui-

vant proveaaace; secondes sortes, 36 à 39 fr.; fécule verte, 26 à 28 fr. — A Com-
piègne les fécules premières au type de l'Oise valent de 38 à 39 fr. les 100 kil.

VU. — Huile.'i et (/raines oléaffinenses.

Huiles d'olive. — Les huiles de Provence ont un mouvement de hausse. On
cote à Mirseillc : Aix surfine, 150 à 160 fr. les 100 kilog.; (ine, 125 à 130 fr.;

Var surfine, 115 à 125 fr.; f.ne, 100 à 110 fr.: Bari supérieure, 150 à 155 fr.;

autres, 115 à 14'^ fr.; Toscane, 180 à 190 fr.; Sicile nouvelle, 100 à 105 fr.;

Espagne, 85 à 110 fr.; Bougie, 102 à 112 fr.; Tunis, 90 à 110 fr.; communes
mangeables de toutes provenances 80 à 85 fr.

Graines oléayineuses. — Dans le nord, la graine d'œillette se vend activement.

On cote à Douai : colza, 20à 21 fr. l'hectolitre; (uillelte, 26 à 27 fr.; lin, 17 à 18fr.;

cameliue, 12 à 14 fr.; — à Arras : M'illelto, 26 à 28 fr.; lin, 17 fr. 50; camcliQC,
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12 à 15 fr.; — à Cambrai : colza, 22 fr.; œillette, 26 fr. 50 à 27 fr.; lin, 19 fr.;

cameline, 15 à 16 fr.; — à Caen, colza, 22 fr.

YIII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Les tourteaux pour engrais sont demandés; ceux pour nourri-

tures sont plus faibles. Cours do Cambrai : colza, 15 fr. à 15 fr. 50 les 100 kilog.;

(jcillette, 16 fr. 50 à 17 fr.; cameline, 14 fr. 50 à 15 fr.; pavot, 13 f. 50 à 14 fr.;

—

de Douai : colza, 15 fr 50; colza étranger, 13 fr. 50 à 15 fr.; œillette, 16 fr. 25
;

lin de pays, 21 fr. 50; étranger, 19 à 20 fr.; cameline, 15 fr.; — d'Arras : œil-

lette, 16 fr. 50; colza, 16 fr. 50; lin, 22 fr. 50; cameline, 15 f. 25; pavot, 14 fr.

— A Marseille, les cours sont en légère Laisse comme suit : tourteaux pournour-
riture, lin pur, 15 fr. 75 les 100 kilog.; arachide décortiquée, 13 fr.; sésame du
Levant, 14 fr. 25; coprah pour vaches laitières, 13 fr. à 13 fr. 50; colza exotique,

1 fr.; œillette exotique, 10 fr. 75; palmiste, 9 fr. 50; — pour engrais, arachide

en coque, 9 fr. 50; sésame brun de l'Inde, 11 fr. 50; riein, 9 fr. 50.

Enyrais. — Les superphosphates sont en hausse et recherchés. Voici les cours

des engrais commerciaux (en gros) dans Paris :

Phosphates fossiles naturels, le de-
gré d'acide phosphorique inso-

luble 0.24 »

Superphosphates, le degré d'acids

phosphorique soluble dans l'eau. 0,54— — dans le citrate. 0.49
Superphosphate d'os, le degré 0.66
Phosphate précipité, le degré 0.50 »

Azote des matières organiques, le

degré 1.85 à 1.95

les 100 kilog.

Nitrate de soude (15 à 16 p. 100
azote) 30.25 »

Nitrate de potasse (13 p. 100 azote,

45 p. 100 potasse) 49.50 »

Sulfate d'ammoniaque (20 à 21

p 100 azote) 33.00 »

Sang desséché (12 p. 100 azote). 23.40 »

Chlorure de potassium (53 p. 100 »

potasse) 21 . bO n

Sulfate de potasse 24.25 »

IX.— Beurres. — Œufs. — Fjrumaijcs.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Pans, du 25 au 31 mars,

211,448 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait : en demi-kilog., 2 fr. 20 à

4 fr.
;

petits beurres, 1 fr. 80à 2 fr. 82; Grournay, 2 fr. 30 à 4 fr. 02
;

Isigny, 1 fr. 98 à 7 fr. 42

Œuf>. — Durant la même période, on a vendu 7,240,547 œufs, auK prix

par mille, de: choix, 76 à 96 fr. ; ordinaires, 56 à 78 fr.
;

petits, 47 à 53 fr.
;

Fromages. — On cote à la halle, par dizaine : Erie petits moules, 12 à 16 fr.;

moules moyens, 20 à 30 fr.
;
grands moules, 35 à 45 fr. ; fermiers haute marque

50 à 65 fr. ;
— par 100 kilog. : Gruyère, 100 à 190 fr.; Roquefort, 250 à 270 fr.;

Laguiole, 1 70 fr. ; Cantal, 120àl30 fr. ; Géromé 90 à 110 fr. ; Munster, 110 à

120 fr. ;
— par cent : Coulommiers, 20 à 44 fr. ; Camembert, 25 à 78 fr.

;

Livarot, 35 à 85 fr.; Gournay, 8 à 18 fr. ; Mont-Dor, 12 à 37 fr.

X. — Bétail.— Via7ide.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux delà Villette du jeudi 28 mars au mardi 2 avril 1889 :

Bœufs
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1 fr 40 à 2 fr.; mouton, 1 fr. 30 à 1 fr. 80. — Dijon, bœuf, 1 fr. 08 à I fr. 26;
vache, fr. 92 à 1 fr. 16; veau (vifi, fr. 70 à fr. 82; mouton, 1 ^r. 44 à 1 fr. 72;
porc (vifj, fr. 96 à 1 fr. 04. — Nevers, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; vache, 1 fr. 20
à 1 fr. 40; veau et mouton, 2 fr.; porc, 1 fr. 60. — Genève, bœuf, 1 fr. 14 à
1 fr. 34; vache, fr. ^75 à 1 fr.; veau (vif), fr. 65 à 1 fr. 10; mouton, 1 fr. 50
à 1 fr. 80. —Bordeaux, bœuf, 50 à 70 fr. les 50 kilog.; vache, 40 à 60 fr.; mou-
ton, 65 à 85 fr. — Lyon, bœuf, 100 à 135 fr. les 100 kilog.; veau, 76 à 99 fr.;

mouton, 150 à 184 fr.; porc, 100 à 110 fr. — Animes, bœuf, 107 à 130 fr.;

vache, 90 à 112 fr.; mouton, 160 à 165 fr.; agneau (vif), 70 à 97 fr.; veau ^vif , 75
à 80 fr.; porc (vif), 112 à 116 fr.

Au grand marché franc de Chartres, la vente a été active pour les gros chevau.x
et pour les vaches grasses, avec des prix en hausse. Voici la cote générale : che-
vau.x de limon, 1,400 à 1,700 fr. la pièce ; de' 2 à 3 ans, 800 à 1,100 fr.; chevaux
d'omnibus, 700 à 800 fr.; chevaux communs, 200 à 500 fr.; poulains de lait, 160
à 300 fr.; génisses, 400 à 650 fr. la pièce ; moulons et brebis de trois à quatre
ans, 22 à 40 fr.; anienais, 28 à 45 fr.; agneaux, 20 à 22 fr.

A Londres, le bétail s'est vendu au marché du \" avril : bœuf, fr. 80 à

1 fr. 67 le kilog.; veau, 1 fr. 38 à 2 fr. 07; mouton, fr. 91 à 2fr. 24.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 25 au 31 mars :

Prix du kilog. le 31 mars

kilog. I" quai. ."quai. :r quai. <:;iioix. Basse boucher.;
Bœuf OU vache... •2S-2..s.î4 1.50 à l.,S6 1.2.S à 1.4S 0.9ii à 1.26 1.30 à 3.00 0.10 à l.lu
Veau 282,473 1.72 2.10 1.50 1.70 1 10 1.48 1.10 2.40 » o

Mouton 217.641 1.44 1.86 1.22 1.42 0.80 1.20 1.36 2.90 » »

Porc 89JÔ4 Porc frais 1 . 10 à 1.46; salé, 1.50.

372,422 Soit par jour: 124,672 kilog.

Les ventes ont été sensiblement les mêmes que la semaine précédente, comme
à la Villette; le bœuf, le veau et le mouton ont haussé de 14 centimes par kilog.

en moyenne; le porc, de 8 centimes.

XI. — Résumé.

En résumé, les céréales sont toujours faibles et en légère baisse. On constate

une hausse sérieuse sur les sucres et sur les alcools. Les autres denrées soutien-

nent leurs prix sans changements notables. La viande s'est mieux vendue.

A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 4 AVRIL
I. — Coiv's de la viande à l'abattoir {par 50 kilog.)

Bœufs. \'eaux. ^^^^^ Moutons.

1" qu?!. 2' quai. 3" quai. 1" quai. 2° quai. 3° quai. 1" quai. 2° quai î" quai.

fr. fr. fr. fr. fr. ir. fr. fr fr

66 60 55 100 90 70 83 62 52

Cours de la charcuterie. — On vend à la Yillette par 50 kilog. : 1" qualité,
^0 à 73 ; 2% 65 à 70 ; poids vif, 48 à 50 fr.

IL — Marché du bétail sur pied.

Cours des commissionnaires
Poids Cours ofliciel s. ^en bestiaui.

.\iiimauï général. 1" 2° 3° Prix 1" 2° 3° Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, liln-mes. quai. quai. quai. extrêmes.

Bœufs,.. . :,99'4 253 3'ib l.lfl 1.22 1.08 1.00 l.iil l.iO 1.20 1 Oli 98 a 1 40
Vaches 523 38 liù 1.3ii 1.16 0.94 0.9d l-^O t.34 11^ '.»4 88 1.38
Teaureaux... 187 » 4oO 1.22 1.12 0.98 0.110 1.28 1.20 1.10 !1'» 8S 1.2G
Vi'aux 1,5I5-' 29S 78 1.76 1.60 1

.

'lO 1 .06 2. 10 » » » »

Montons. ... 17,184 2.031 19 1.82 1.62 l.a2 1.46 1 90 > » » »

Porcsgras... 4,271 41 80 1.36 1.32 1.34 1.18 1.56 » . » »

maigres ...» » .»» » .»»»»
Vi-nle Ifnle >iir le frros l»t;tail, mauvaisi; >ur les vcaiiic et les porcs, c-alnn; sur les moutons.

BOITE AUX LETTRES
De T., 'à B. (Cher). — Vous de-

mandez si des prés oîi vous venez de
mettre du euifate de fer (150 à £00 kil.

par hectare) ))euvent élro pacagés de
suite, ou combien de temps il faudrait

laisser s'écouler entre l'opération cl la

mise au pré du bétail. Los expériences

f|ui ont été faites jusqu'ici et dont le

Journal a rendu compte ont été entre-

prises sur des prés fauchés tt pour les-

(|U('ls, par conséquent, la question

actuelle ne se posait pas. Nous pensons
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qu'il pourrait y avoir inconvénient à

mettre les animaux au pacage immédia-

ment après avoir répandu le sulfate de

fer sur l'herbe: mais qu'il suffit de

deux ou trois pluies un peu copieuses

pour dissoudre le sel et l'entraîner dans

le sol. Ce n'est donc pas précisément

une question de durée, mais une ques-

tion de temps plus ou moins humide
après l'épandage, qui doit guider dans

cette circonstance.

J. de C, à H. [Var\. — Vous vous

étonnez que des graines de lupin

semées, comme le disait récemment

M. le D"" Laszczynski, dans les céréales

d'hiver quatre semaines environ avant

la maturité, soit en juin, puissent ger-

mer et donner ensuite une récolte

bonne àenfouir à l'automne. Sans doute,

ce n'est qu'exceptionnellement que,

sous le climat de votre région méridio-

nale où, à cette époque de l'année, les

pluies sont, si rares, les graines

pourraient trouver l'humidité nécessaire

à leur germination; mais il n'en est pas

de même dans les régions septentrio-

nales oîi les pluies sont plus fréquentes,

et où les orages entravent trop souvent

les dernières semaines de la maturité

des céréales ; sous ces climats, l'expé-

rience a démontré que la méthode de

semis indiquée donnait des résultats

soutenus. Dans la partie méridionale de

l'Europe, par exemple, en Italie, dont

votre climat se rapproche beaucoup, on

cultive autrement le lupin pour être

enfoui ; on le sème en septembre, et on
l'enfouit dans le courant du mois d'avril,

pour semer ensuite soit du maïs, soit

une autre plante de printemps. Le lupin

blanc, qui prend un très grand dévelop-

pement, est l'espèce à laquelle on donne
la préférence dans ces régions. Le mode
d'enfouissage est d'ailleurs le môme que
celui qui a été indiqué dans le Journal.

F. M., à N. [Eure-et-Loir). — Vous
demandez quel est le procédé à suivre

à l'égard d'une truie qui a été plusieurs

fois régulièrement en rut depuis le mois
de décembre, et qui a été menée chaque
fois au verrat sans succès, quoiqu'on
ait changé plusieurs fois de verrat. Le
mieux serait de consulter un vétéri-

naire, car le fait anormal dont vous
parlez provient probablement d'un vice

de conformation de la femelle.

P. T., à M. [Tarn-et-Garonne). —
En vous adressant à M. Roullier, à

G-ambais, près Houdan (Seine-et-Oise),

vous vous procurerez facilement tous

les renseignements que vous désirez sur
la construction des faisanderies, aussi

bien que des œufs de faisans. Pour ces

derniers, vous pouvez vous adresser

aussi au Jardin zoologique d'acclima-

tation, à Neuilly (Seine).

A. D. V. [allier). — Vous désirez

qu'on vous indique les signes caracté-

risli([ues de le chlorose et del'anthrac-

nose, ainsi que les remèdes à employer
contre ces deux maladies. On connaît

plusieurs espèces d'anthracnose, mais
la plus répandue est l'anthracnose ma-
culée, qui se manileste par des plaques

brunes ou noirâtres, plus ou moins
larges et plus ou moins allongées, qui

se montrent sur le bois de la vigne,

ainsi que sur les rameaux de l'année et

sur les feuilles : ces plaques sont dues

au développement d'un petit champi-
gnon qui se manifeste sous l'épiderme.

C'est surtout sur les vignes plantées sur

des sols plus ou moins argileux, mais

à sous-sol humide, que le mal se ma-
nifeste surtout. Le procédé par lequel

on combat avec succès l'anthracnose

consiste à badigeonner les vignes, au
mois de mars ou au commencement
d'avril au plus tard, avec une solution

de sulfate de fer préparée comme il

suit : sur 50 kilog. de sulfate de fer,

on verse 1 litre d'acide sulfurique du
commerce, puis on ajoute 100 litres

d'eau qui dissout complètement le sel

en vingt-quatre heures au plus. On
applique cette solution concentrée avec

un pinceau. — Quant à la chlorose,

elle est manifestée par le jaunissement

des feuilles qui se produit souvent dès

le printemps sans les taches qui carac-

térisent les maladies cryptogamiques;

elle paraît provenir surtout de la mau-
vaise adaptation des plants au sol qui

les porte. On recommande surtout l'as-

sainissement du sol par le drainage,

et l'emploi du sulfate de fer en arro-

sages au centième, dans des cuvettes

creusées autour de la souche. — Quant

à l'arrosage, dans les premiers jours de

mai, des feuilles de la vigne avec une

dissolution faible de sulfate de fer, nous

ne connaissons pas la démonstration

de son efficacité contre l'une ou l'autre

maladie. — Le sulfate de fer se dissout

parfaitement dans l'eau froide, mais

l'opération est plus rapide avec de l'eau

chauffée.

Avis. — Les lettres et communica-

tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du

Journal de UAgriculture, 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.



CHRONIQUE AGRICOLE (13 avril 1889).

Rapport général de la Commission du budget sur le projet de budget pour 1890. — Vues sur

l'ensemble du budget. — Comparaison de l'accroissement du budget en France avec celui

d'autres pays. — L'impôt foncier et les centimes additionnels. — Rapport de M. Labrousse sur

le budget dû minstère de l'agriculture. — Réduction des indemnités pour abatages d'animaux.
— Comparaison des abatages pour cause sanitaire de 1882 à 1888. — Réduction sur les ser-

vices pbylloxériqiies. — Les droits de douane sur le pain. — Lettre de M. Tirard au Sénat.
— Surveillance des étalons. — Circulaire du ministre de la justice aux; procureurs généraux.
— Expériences sur les graines de betteraves organisées par le Comité des fabricants de sucre.

— Note de l'administration des contiibutions indirectes sur les deux dernières campagnes
sucrières. — Vote de la proposition relative au poinçonnage des densimètres pour betteraves.

— Concours pour la cidture du lin ouvert dans le Nord. — La destruction des hannetons. —
Lettre de M. Crolas sur l'emploi de la vaseline s^ulfurée contre le phylloxéra. — Lîiochure de

M. Deville. — Arrêté relatif aux ceps de vignes introduits dans l'Exposition universelle. — Bro-
chure de M. Charpentier sur la reconstitution du vignoble dans le sud-ouest. — Concours de
greffage de vignes à Pithiviers. — Résultats du dégrèvement des nouvelles plantations de

Ï888. — Liste des principaux départements dans lesquels ces dégrèvements ont eu lieu. — Le
concours hippique à Paris. — Projet de réunion internationale de courses au trot. — Foire de
Mériadec pour les chevaux bretons. — Concours d'animaux reproducteurs dans le département
de r.\ude. — Concours scolaires organi.sés en 1889 par la Société 'des agriculteurs du Nord. —
Rapport de M. Aristide Rey sur l'organisation de l'enseignement agricole.

I. — Le budget pour 1890.

La Chambre a décidé qu'elle aborderait sans retard la discussion

du projet de budget pour 1890. C'est une résolution sage, à laquelle

on ne peut qu'applaudir; car il est important que le budget de l'année

prochaine soit voté avant la fin de la législature, pour que la Chambre
qui succédera à celle-ci après les élections généralesdu mois doctobi^e,

puisse se constituer et n'ait pas à débuter dans ses travaux, par l'exa-

men d'une affaire aussi grave que celle du budget. Le rapport général

de la Commission du budget, rédigé par M. Burdeau, a été présenté

dans la séance du 23 mars. Le rapporteur nous apprend que la Com-
mission ne s'est pas préoccupée d'introduire dans les services publics

ni dans le système de nos impôts des réformes organiques dont la

Chambre est d'ailleurs saisie par des projets spéciaux; elle s'est

appliquée à présenter un budget sincère, qui dispensât le gouverne-

ment de toute demande de crédits supplémentaires, sauf le cas de

besoins réellement impossibles à prévoir. Elle a accordé les augmen-
tations de crédits qui ont paru nécessaires pour atteindre ce résultat,

mais elle a compensé ces augmentations par des économies choisies de

manière à ne pas entraver la marche régulière des services publics, et

elle s'est opposée à toutes les demandes d'accroissement de dépenses

émanant de l'initiative parlementaire. Ce serait d'une bonne admi-

nistration, si la Chambre suivait sa Commission dans cette voie. En
résumé, la Commission propose de fixer les évaluations budgétaires à

3,048,472,020 francs pour les dépenses et à 3,048,278,778 francs

pour les recettes, soit un excédent de 193,842 francs pour ces der-

nières. L'expérience des dernières années a démontré des tendances

trop générales à enfler les évaluations probables des recettes ;
la

Commission du budget paraît avoir fait tous ses elforts pour échapper

à cet écueil. Le rapport de M. liurdeau donne, sur la comparaison

entre les budgets de la France et ceux des pays étrangers, quelques

renseignements qu'il est utile de connaître. De 1870 à 1890, en

quinze années, le budget de la France a subi un accroissement total de

13 pour 100, et une augmentation annuelle inférieure à 1 pour 100;

pendant la même période, les augmentations annuelles des budgets ont

été de 1 et demi pour 100 en Italie, de 2 et demi pour 100 en Bel-

gique, de 3 pour 100 pour l'Autriche-IIongrie, de 4 pour 100 dans

l'Empire allemand et de T» pour 100 en lUissie. M. lUirdeau ajoute :

« En présence de ces chiIVres, il serait diflicile de méconnaître que les

budgets de la France ont résisté mieux que d'autres aux causes qui

N» 1044. — Tome 1" de 1889. — 13 Avril.
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travaillent si puissamment à accroître les dépenses de toutes les nations

de l'Europe. »

A diverses reprises, nous avons insisté sur l'accroissement constant

des centimes additionnels sur la propriété foncière non bâtie. Le projet

de budget pour 1890 porte à 1 18,548,000 francs le principal de l'impôt

foncier sur les propriétés non bâties^ au lieu de 1 18,553,000 pour 1889.

Mais les dépenses sur ressources spéciales, c'est-à-dire les centimes addi-

tionnels, passent de 1153,170,952 francs pour 1889 à 136,052,562 fr.

pour 1890. C'est une nouvelle augmentation de 3 millions, imputable

aux dépenses des départements et des communes. Par ce fait, la pro-

priété foncière non bâtie payera 254,600,000 francs en 1890, au lieu

de 251,724,000 franes en 1889. C'est d'ailleurs une progression ana-

logue à celle des années précédentes.

IL — Budget du ministère de l'agriculture.

Dans la séance du 23 mars, M. Labrousse a présenté le rapport de

la Commission du budget sur le budget du ministère de l'agriculture

pour 1890. Le total des crédits demandés par le gouvernement s'élève

à 39,005,690 francs, soit 280,429 francs de moins que les crédits

votés pour 1889; mais la Commission propose de réduire ce total à

38,745,040 francs^ soit une diminution de 541,079 francs sur le

budget de 1889. En ce qui concerne les services agricoles proprement

dits, la Commission propose de réduire de 100,000 francs les indem-

nités pour abatages d'animaux, plus de 200,000 francs étant restés

sans emploi en 1888, ce qui est un signe manifeste que le nombre des

animaux atteints de maladies contagieuses diminue rapidement. On
peut d'ailleurs s'en convaincre par le tableau suivant :

"Nombre d'animaux Indemnités Nombre d'animaux Inriemnités

abattus. payées. abattus. payées.

882..= 3,571 6f)8,481.83 1886... 1,853 429,688.27
1883... 2,«90 540,701.42 1887... 1,454 323,903.76
1S84.... 2,052 396,140.29 1888 .. 1,159 182,645,07
1885... 2,262 458,842.90

Une diminution de 150,000 francs est proposée sur les services du
phylloxéra. Le crédit voté pour 1889 était de 1,700,000 francs; la

Commission du budget propose de le réduire à 1 ,550,000 francs pour
l'année prochaine. En 1888, les dépenses de ce service ont été de

1,167,248 fr. 67. Le rapporteur affirme que « les traitements anti-

phylloxériques sont peu à peu abandonnés, soit que les résultats

n'aient pas été tels qu'on les espérait, soit surtout par suite de la

reconstitution des vignes à l'aide des cépages américains qui donne
des résultats plus certains. » Il ajoute : « :Nous ne pouvons que renou-

veler le vœu si souvent émis que, sur le crédit de 1 ,550,000 francs,

une large part serve à encourager la replantation avec les cépages amé-
ricains. »

Notons encore une diminution de 10,300 francs relativement à

l'inspection de l'agriculture et une augmenta;tion de 13,050 francs

pour le personnel de l'enseignement agricole. Cette augmentation est

nécessaire à raison de la création de chaires d'agriculture dans les

départements qui en manquent encore jusqu'ici.

in. — Les droits de douane sur le pain.

On s'étonne, à juste titre, que de nombreuses pétitions adressées

au Parlement pour que la législation douanière sur le pain soit mise
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en harmonie avec celle des céréales, n'aient pas abouti jusqu'ici. La
réponse est donnée dans le feuilleton des pétitions au Sénat du 4 avril

courant. Plusieurs pétitions sur ce sujet ayant été renvoyées aux. mi-

nistres du commerce et des finances, sur le rapport de M. Arnault,

par la 25' commission des pétitions, le président de cette commission

a reçu la réponse suivante :

« Monsieur le président, conforme'ment à une résolution de la 25" commission
des pétitions, vous m'avez transniis les pétitions des boulangers de la zone fron-

tière nord et nord-est, par lesquelles ils demandent à être protégés par l'établis-

sement d'un droit de douane contre l'importation du pain étranger.

« Une pétition analogue, également adressée à la Chambre des députés par des

boulangers du canton de Montmédy, avait été précédemment renvoyée par cette

assemblée au ministère de l'agriculture, qui l'a transmise à l'administration du
commerce et de l'industrie.

« La direction du commerce extérieur à mon département a eu, à ce propos,

l'occasion de faire remarquer, dans une note datée du 14 janvier 1889, qu'une
divergence de vues s'était précédemment élevée entre le ministre du commerce et

de l'industrie et celui de l'agriculture qui, dans une dépêche en date du 9 no-

vembre 1888, a revendiqué formellement, comme faisant partie de ses attribu-

tions, la confection et la préparatif'jn des lois et décîrels relatifs au régime doua-
nier des produits intéressant l'agriculture,

« La tarification du pain, pas plus que celle des semoules et farines, ne peut,

sans de sérieux inconvénients, être séparée de celle des céréales, et doit, par con-

séquent, appartenir à l'autorité compétente pour l'élaboration des dispositions de

la législation douanière applicable aux produits agricoles.

« La question de savoir quelle est l'administration à laquelle appartient l'ini-

tiative en la matière a été soulevée dans une dépêche adressée à mon déparle-

ment par le ministre des finances, le 20 juin 1888 ; elle a donné lieu à un échange

de correspondances avec le ministre de l'agriculture, lequel, ainsi qu'il a été

rappelé ci-dessus, a maintenu ses prétentions dans une communication en date

du 9 novembre dernier. Le département dos finances, à qui cette réponse a été

transmise, a, de son côté, déclaré s'en tenir à ses premières conclusions qui éta-

blissent la compétence exclusive du département du commerce, La solution de

cette difficulté se trouve donc encore en suspens,
« Agréez, etc. Le président du Conseil^ ministre du commerce,

de l'industrie et des colonies, P. Tirard. »

Les revendications du ministre de l'agriculture nous paraissent ab-

solument justifiées; il serait bien simple de leur donner satisfaction.

En tout cas, des conflits semblables entre les diverses administrations

sont de ceux que l'on ne saurait blâmer trop énergiquement : c'est

un des procédés les plus efficaces pour enrayer la marche régulière

des afïaires.

IV. — Surveillance des étalons.

On se souvient que la loi du 14 aoi*it 1885 a ordonné que l'on ne

pourrait employer au service public de la monte que les étalons mu-
nis d un certificat constatant qu'ils ne sont atteints ni de morve ni de

fluxion périodique. Le ministre de la justice vient d'adresser, sur ce

sujet, la circulaire suivante aux procureurs généraux, à la date du

25 mars :

« A la date du 26 février 1887, l'un de mes prédécesseurs vous a adressé une cir-

culaire à reffet d'assurer la répression des infractions à la loi du 14 août 1885

sur la surveillance des étalons.

« M. le ministre de l'agriculture vient de m'iuformer que les élalonniers ne

tenant aucun compte des prescriptions de cette loi qui a pour but d'écartor de la

reproduction des étalons qui n'auraient pas été reconnus sains par une com-
mission désignée à cet cfiet, faisaient faire, comme par le passé, la saillie par

leurs chevaux sans que les personnes chargées de constater les contraventions

dressent procès-verbal.
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« En outre, des étalons reconnus sains dans une époque antérieure et, par suite,

marqués de l'étoile à cinq branches n'auraient pas été présentés à la dernière

visite par leurs propriétaires, bien que ceux-ci les destinent à la monte de cette

année.
« Mon collègue me fait observer à ce sujet que la marque apposée sur l'en-

colure de l'étalon reconnu sain ne suffit pas pour satisfaire aux exigences de la

loi; il importe, en outre, que le propriétaire soit muni d'un certificat délivré par

le préfet sur l'avis de la commission d'examen et valable pour une année seu-

lement.
a A la demande de M. ministre de l'agriculture, je vous prie d'inviter vos sub-

stituts à veiller à la stricte exécution de la loi du 14 août 1885 dont ils devront

rappeler les prescriptions aux officiers de police judiciaire placés sous leur sur-

veillance. »

En vertu de l'arrêté du 25 septembre 1885, c'est dans le courant du
mois d'octobre que les étalonniers doivent faire à la sous-préfecture

de leur arrondissement les déclarations pour les étalons destinés à la

monte durant l'année suivante. Le certificat, délivré gratuitement à

la suite de la visite réglementaire, n'est valable que pour un an.

V. — Betteraves et sucres.

Dans une précédente chronique (30 mars, p. 487), nous avons
annoncé que le Syndicat des fabricants de sucre organisait des essais

comparatifs de graines de betteraves françaises et allemandes. Dans sa

réunion du 2 avril, le bureau du Syndicat a organisé comme il suit

l'exécution de ces expériences :

1° Il y a lieu de nommer une Commission de fabricants de sucre dans chacune
des quatorze circonscriptions sucrières;

2" Chaque Commission sera chargée de prélever les échantillons de graines
françaises et étrangères dans celles des fabriques de sa circonscription qu'elle

désignera, ou dans toute autre circonscription, si cela est nécessaire;
3" Il sera organisé un ou plusieurs champs d'expériences dans chaque circon-

scription, au gré de la Commission, et aux endroits qu'elle désignera;
4'^ Les producteurs de graines françaises intéressés seront prévenus, par le pré-

sident de chaque Commission, des jours, heures et lieux où se feront les prélè-

vements d'échantillons, ainsi que les ensemencements des champs d'expériences;
5" Les parcelles des champs d'expériences ne porteront aucun nom, et seront

exclusivement désignées par des numéros, tant pour les graines françaises que
pour les graines étrangères

;

6" Les Commissions de circonscriptionsontpriées d'adopter les mesures qu'elles

croiront nécessaires à l'égard : de l'essai de germination, du choix des emplace-
ments des champs d'expériences, de la culture, de la récolte, des analyses, etc.,

de manière à assurer la bonne exécution des essais comparatifs.

La direction générale des contributions indirectes publie, au der-

nier fascicule du bulletin du ministère des finances, des renseigne-

ments sur les fabriques de sucre en 1887-88. On y constate que le

nombre des fabriques, qui était de 483 en 1883, a diminué progres-

sivement pour tomber à 375 en 1887-88. L'administration rend jus-

tice aux efforts des cultivateurs pour améliorer la richesse saccharine
de la betterave, et à ceux des fabricants pour perfectionner les pro-
cédés de fabrication : « Les progrès, dit-elle, ont même été si rapides
qu'ils ont dépassé toutes les prévisions. » C'est ainsi qu'elle essaye de
justifier les lois draconniennes de 1887 et de 1888, et surtout la

mesure qui a eu pour résultat de restreindre l'extraction du sucre des
mélasses. Mais la note officielle se garde bien de signaler les pertes

énormes que cette mesure a imposée aux fabricants qui avaient monté
l'osmose pour le traitement des mélasses; elle ne compte pas qu'après
avoir dépensé, sur la foi de la législation, des centaines de mille francs
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pour organiser un outillage dispendieux, les fabricants ont du aban-
donner cet outillage qui n'a plus pour eux que la valeur de la vieille

ferraille. Quant aux résultats de la dernière campagne, la direction des
contributions indirectes les évalue comme il suit :

« Dès maintenant l'administration peut donner un aperçu du résultat delà cam-
pagne 1888-89.

« Le nombre des fabriques s'est élevé de 375 à 380, y compris deux fabriques-
distilleries où, en vertu de l'article 2 de la loi du 4 juillet 1887, la prise en charge
a lieu à l'effectif, sous le bénéfice d'une déduction de 12 pour 100 à titre de
déchet de fabrication.

ce Le poids des betteraves mises en œuvre dans les fabriques abonnées a été
de 4,216,851 tonnes qui, au taux de la prise en charge pour la campagne en
cours (7.25 p. 100), correspondent à une quantité de 305,721,631 kilog. de sucre
raffiné passible de la taxe de 60 fr.; on peut évaluer à 400,000 kilog. les quan-
tités imposables à la même taxe qui seront produites dans les fabriques-distil-
leries.

« La production totale semble devoir atteindre 405 millions de kilog., au
moins, soit un rendement effectif de 9.60 à 9.65 p. 100 du poids des betteraves.

« Si les excédents de fabrication livrés à la consommation s'élèvent, comme on
le prévoit, à 100 millions de kilog. environ, la sucrerie indigène profitera encore
d'une prime de 40 millions de francs, malgré le relèvement de la taxe spéciale
appliquée à ces excédents, taxe portée de ]0à20 francs par la loi du 24juillet 1888.»

Le rapport général sur le projet de budget pour 1890, présente, au
sujet des sucres, une affirmation qu'on doit relever. M. Burdeau
affirme que le déficit de l'impôt du sucre a été la cause capitale du
déficit des impôts pendant les dernières années. Sans doute, il y a eu,

de ce chef, des déficits notables, mais surtout parce qu'on avait

établi des évaluations budgétaires trop élevées.

Le rapport définitif de M. Léon Renard sur sa proposition relative

au poinçonnage des densimètres employés dans les fabriques de sucre
pour constater la richesse de la bettei^ave, a été présenté à la Chambre
des députés dans la séance du 1" avril. La proposition a été adoptée,
après le vote de l'urgence, dans la séance du 9 avril, et elle a été trans-

mise au Sénat qui pourra la voter dans la session en cours.

VI. — La culture du lin.

Un concours linier est organisé par le Comité linier de Lille, la

Société des agriculteurs du Nord et la Société industrielle de Lille.

Voici le programme de ce concours :

Le but du concours est de donner à l'agriculture les moyens de produire le

lin à bas prix, de façon à ce qu'elle puisse réaliser des bénéfices tout en vendant
à la filature du lin à bon marché pour lui permettre de soutenir la concurrence
du coton cl celle des lins russes, qui deviennent tous les jours plus redoutables.
Pour chaque concours, il sera établi par les concurrents des champs de démons-

tration où .seront appli([ués les procédés nouveaux; à côté de ces champs de
démonstration, il devra être créé des champs de lin semés et cultivés par les

procédés ordinaires de la région où l'expérience aura lieu.

Ghafjiie concours comprendra trois catégories :

l'*' calrfjorie. — Culture proprement dite : installation de champs d'expé-
riences portant sur les conditions d'assolement, le choix des engrais et leur
mode d'emploi, le choix des graines et leur mode d'emploi, dans le but d'obtenir
des pailles contenant le plus de filasse possible à l'hectare.

2" cntédurie. — Rouissage et Icillage : démonsli-ation des meilleurs procédés
de rouissage et de teillage par des expériences faites sous la surveillance du jury.

3'' calégu rie. — Ouvrages spéciaux sur la culture, le rouissage et le leiHage
du lin : collaboration à des entreprises utiles à la propagation et à l'améliora-
tion de cette culture.

Une somme de 3,000 francs est mise à la disposition du jury, savoir
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2,200 francs pour la première catégorie et 400 francs pour chacune

des deux autres. Ce jury, investi des pouvoirs les plus étendus et

dans lequel figureront des cultivateurs des départements intéressés,

sera désigné par le bureau du Comité linier et fonctionnera à partir

du mois d'avril jusqu'à Farrachage et le rouissage des lins. Il sera

remis à chaque concurrent, sur sa demande adressée au secrétaire du
Comité linier, une formule imprimée sous forme de questionnaire.

Cette formule devra être retournée, remplie et signée, à M. Eugène
Debièvre, secrétaire du Comité linier, rue Jean-Bart, 50, à Lille.

VII. — Destruction des hannetons.

De grands efforts sont poursuivis, dans un certain nombre de

déDartements, pour organiser régulièrement le hannetonage en 1889.

Nous avons indiqué déjà quelques-unes des dispositions adoptées. On
lira plus loin (p. 569) une circulaire que la Société d'agriculture de

Meaux a envoyée, à la date du l"' avril, à ses délégués dans chaque

commune de l'arrondissement. La Société d'agriculture ajoute une

somme importante à la prime de 20 centimes par kilog. de hannetons

fixée par arrêté préfectoral dans Seine-et-Marne.

VIII. — Le phylloxéra.

Dans notre dernière chronique (p. 524), nous avons reproduit une

circulaire de M. le D' Crolas aux présidents des syndicats de traite-

ment contre le phylloxéra dans le Rhône relativement à l'emploi d'un

mélange de sulfure de carbone et de vaseline. Dans une lettre qu'il

nous écrit à la date du 7 avril, M. le D"" Crolas donne les renseigne-

ments qui suivent :

« Je vous adresse par le même courrier une brochure qu'a publiée M. Deville

sur la vaseline sulfurée recommandée par M. le D^ Meunier, de Lyon ; vous y
trouvere2 tous les renseignements sur la question. — Les proportions qui con-

viennent le mieux sont 75 de sulfure pour 25 de vaseline.

« La vasehne est de l'huile de pétrole très épaisse, ayant un point d'ébullition

très élevé. Il est assez difficile aux particuliers de mélanger ces deux corps, —
l'opération nécessite un agitateur assez puissant, — mais les usines de sulfure

livrent le mélange tout fait, au prix de 40 francs les 100 kilog. dans les gares.

Le traitement revient donc sensiblement au même prix avec la vaseline sulfurée

(antiphylloxérique Meunier, du nom de son auteur) qu'avec le sulfure seul.

« Agréez, etc. D"" Crolas.

Dans la brochure citée dans cette lettre, M. Deville, directeur de

l'Ecole pratique d'agriculture d'EcuIly, donne des détails sur les

méthodes à suivre pour appliquer la vaseline sulfurée. On l'applique

soit avec le pal comme le sulfure, soit avec un avant-pal pour creuser

un trou dans lequel on verse la quantité de liquide mesurée avec un

doseur, soit en creusant une cuvette autour des ceps et en y versant le

liquide. M. Deville constate qu'une vigne de 1 hectare, déjà phyl-

loxérée, traitée en 1887 et 1888 à EcuUy, a repris une grande vigueur,

et il cite les exemples de 27 viticulteurs qui se sont très bien trouvés

des traitements opérés en 1888.

Nos lecteurs se souviennent des protestations soulevées par les hor-

ticulteurs contre l'introduction à l'Exposition universelle de Paris des

cépages de vignes provenant de régions phylloxérées. Le ministre de

l'agriculture a passé outre à ces réclamations, et il a pris, pour auto-

riser Tadmission de ces cépages, un arrêté dont nous recevons le

texte d'un département viticole, car il n'a pas été publié au Journal

officiel :
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Article premier. — Par dérogation à l'article 2 du décret du 25 février 1888,

les vignes provenant d'arrondissements phylloxérés pourront être admises à

l'Exposition universelle de 1889.

Art. 2. — Les vignes provenant d'arrondissements phylloxérés ne pourront être

introduites à l'Exposition universelle qu'autant qu'elles auront éîé préalablement

soumises aux mesures de précautions indiquées par la Commission supérieure

du phylloxéra, savoir :

Les parties souterraines et aériennes des vignes devront être désinfectées au

moyen d'une solution au sulfocarJDonate de potassium.

Les feuilles portant des galles seront enlevées.

La terre d'où sera extrait le plant sera préalablement désinfectée par une
injection de sulfure de carbone à raison de 20 grammes par mètre carré.

Ces opérations devront être faites en présence des agents du service du phyl-

loxéra dans les départements et certifiées par eux. Le certificat sera présenté à

l'entrée de l'Exposition.

Les vignes seront placées, dans l'enceinte de l'Exposition, à une distance de

plus de 20 mètres des plants, arbustes et autres végétaux exposés.

A.rt. 3. — Les vignes ne pourront en aucun cas sortir de l'enceinte de l'Exposi-

tion.

A la fin de l'Exposition, elles seront détruites.

Les vignes qui résisteront à ce traitement, s'il est réellement

appliqué, auront certainement la santé robuste.

IX. — Reconstitution du vignoble.

Aux nombreuses brochures sur le greffage des vignes, publiées

jusqu'ici, nous devons joindre celle que M. Charpentier, secrétaire

général de la Société d'encouragement à l'agriculture de Lot-et-

Garonne, vient de publier sous le titre : Note sur la reconstitution

rapide et économique du vignoble du sud-ouest (librairie Michel et Médan,

à Agen; prix, fr. 50; franco : fr. 60). C'est un exposé clair et

précis des meilleures méthodes de greffe, de culture des pépinières et

de plantation des vignes greffées. M. Charpentier conseille à chaque

viticulteur de se faire une pépinière, ce qui est, en effet, le procédé le

plus économique pour obtenir une quantité considérable de plants.

M. Chevalier insiste aussi, avec grande raison, sur l'importance de

choisir les greffons parmi des variétés dont la valeur est éprouvée, car

la nécessité s'impose et s'imposera de plus en plus en France de pro-

duire des vins de qualité, tî'est un point sur lequel on ne sauraii trop

insister.

La Société d'agriculture pratique et expérimentale de l'arrondisse-

ment de Pithiviers (Loiret) a organisé récemment, comme nous l'avons

annoncé, un concours de greffage des vignes. Ce concours a eu un

succès justifié; des diplômes de greffage ont été distribués à la suite de

ce concours.

X. — Le dégrèvement des nouvelles plantations de vignes.

Le dernier Bulletin de statistique du ministère des finances fait

connaître les premiers résultats des exemptions temporaires d'impôt

foncier, en vertu de la loi du 1" décembre 1887, en faveur des terrains

plantés ou replantés de vignes âgées de moins de quatre ans. D après

le tableau dressé par la direction générale des contributions directes,

ces dégrèvements ont eu lieu, en 1888, dans 4,6'24 communes répar-

ties entre 54 départements ; le nombre des parcelles dégrevées a été de

322,319, pour une surface de 108, 130 hectares 49 ares 29 centiares,

et le montant des dégrèvements en principal et centimes additionnels

s'est élevé à 1 ,005,532 fr. 41 . Lus déparlements dans lesquels les dé-

grèvements ont été opérés sur une surface supérieure à 1,000 hectares
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sont les suivants : Aude, 16,214 hectares ; Bouches-du-Rliône, 2,475
;

Drome, 1,788; Gard, 10,873; Gironde, 3,100; Jlérault, 48,000; Py-
rénées-Orientales, 5,000; Rhône, 4,460; Var, 3,535; Vaueluse, 2,820,

Les départements dans lesquels les dégrèvements ont porté sur plus

de 500 hectares sont au nombre de 10, savoir : Ardèche, 805 ; Cha-
rente-Inférieure, 888; Dordogne, 740; Loir-et-Cher, 845; Loiret, 642;

Lot, 833; Lot-et-Garonne, 537; Maine-et-Loire, 513; Puy-de-Dôme,

537; Saône-et-Loire, 934. Pour quelques-uns de ces départements,

les totaux ne sont encore qu'approximatifs. Pour le département de

rilérault, le montant du dégrèvement a atteint 880,000 fr., soit plus

de la moitié du dégrèvement total.

XL — Concours hippique à Paris.

Le concours central de chevaux de service organisé au palais de

l'Industrie à Paris par la Société hippique française est en pleine acti-

vité; il réunit chaque jour, comme les années précédentes, une nom-
breuse affluence de visiteurs, qui viennent tant pour admirer le

dressage des chevaux présentés que pour applaudir à l'élégance des

cavaliers qui prennent part aux essais organisés dans l'enceinte du
concours. Le nombre des chevaux inscrits au catalogue est de 420;
ce sont, aux termes du règlement, des chevaux de quatre à six ans.

Les chevaux de trait, qui avaient été admis au concours de 1888, n'y

figurent pas cette année. Quant à l'origine des chevaux présentés, elle

n'offre pas de différence sensible avec l'année précédente. Le con-

cours a toujours sa physionomie sportive qui en fait un des lieux de

réunion les plus fréquentés en cette saison.

La Société d'encouragement du cheval français de demi-sang a fait

une démarche auprès du ministre de l'agriculture pour qu'une réunion

internationale de courses au trot fût organisée lors de l'exposition uni-

verselle chevaline, au mois de septembre prochain. L'administration

des haras a fait un accueil favorable à cette proposition.

XII. — Foire de chevaux bretons.

Les chevaux bretons sont de plus en plus recherchés. Nous croyons

donc utile d'annoncer que le vendredi 19 avril aura lieu la foire dite

de Mériadec à 10 kilomètres de Vannes. Cette foire, la plus impor-
tante et la plus en renom du département du Morbihan, est générale-

ment la mieux approvisionnée et la plus fréquentée des acheteurs. On
y trouve assez facilement tous les types de chevaux de la race bretonne

du Morbihan. Des voitures publiques, partant de Vannes, rendent les

communications faciles avec le lieu où se tient cette foire.

M. Ch. Morio, à Vannes (rue des Rosiers), donnera les renseignements

complémentaires aux personnes qui en désireraient:

XIII. — Concours d'animaux reproducteurs.

La Société centrale d'agriculture de l'Aude organise, comme les

années précédentes, des concours d'animaux reproducteurs pour les

races bovines et ovines, dans les parties du département où l'on

s'adonne spécialement à l'élevage. Deux concours auront lieu : à

Saissac, le dimanche 5 mai, pour les cantons d'Alzonne, de Mas-
Cabardès, de Saissac et l'arrondissement de Castelnaudary

; et à

Quillan, le dimanche 2 juin, pour tous les cantons de l'arrondisse-

ment de Limoux.
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XIV. — Enseignement agricole.

Dans sa séance du 3 avril, la Société des agriculteurs du Nord a

fixé, sur les propositions de M. Telliez, le programme des concours

scolaires qu'elle ouvrira en 1889. Pour favoriser le développement de

l'enseignement agricole dans les écoles primaires et les collèges com-
munaux, il sera décerné aux maîtres 25 objets d'art d'une valeur

d'environ 80 francs chacun, 75 ouvrages d'une valeur d'environ 40,
20 et 15 francs, et aux élèves 135 ouvrages d'une valeur totale de

1,350 francs. La Société accordera en outre 5 récompenses d'une
valeur chacune de 200 francs aux maîtres, qui, dans un concours spé-

cial et devant une commission instituée à cet effet, auront montré
qu'ils possèdent à un réel degré la science de l'agriculture. Toutes les

récompenses seront décernées sur les données fournies par l'inspec-

teur d'académie, directeur de l'enseignement primaire. Enfin, il a été

décidé que 45 objets d'art seraient attribués aux cultivateurs qui

auront organisé des champs d'expériences raisonnes ayant trait à la

culture locale, champs d'expériences que les instituteurs sont invités

à suivre dans la mesure du possible.

Nous avons sous les yeux le rapport fait à la Chambre des députés

par M. Aristide lley sur sa proposition de loi relative à l'organisation

de l'instruction agricole. Ce rapport, très étudié, conclut à une orga-

nisation nouvelle de la part à donner aux sciences agricoles dans les

diverses classes de l'enseignement général, notamment dans l'ensei-

gnement secondaire et dans l'enseignement supérieur. Il est peu pro-

bable que cette question puisse venir en discussion dans la législa-

ture actuelle, malgré tout l'intérêt qu'elle comporte ; mais le rapport

de M. Rey est au nombre de ceux qui sont dignes de rester.

Henry Sagnier.

LEHANNETONAGE DANS L'ARRONDISSEMENT DE MEAUX
LETTRE AUX DÉLÉGUÉS DE LA SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE

Meaux. le 1" avril 1809.

Mon cher collègue, dans la séance de la Chambre syndicale agricole du 23 fé-

vrier dernier, vous avez été nommé délégué pour la destruction des hannetons
dans votre commune.
La question du hannetonage est posée dans l'arrondissement de Meàux de la

façon suivante :

1" Par arrêté préfectoral du 20 janvier dernier, notre département s'est engagé
à payer, en 1889, 20 centimes chaque kilog. de hannetons détruits avant lé

15 juin;
2° Une circulaire préfectorale a été envoyée aux maires pour les engager à

s'entendre avec les instituteurs, afin d'organiser partout sérieusement la destruc-
tion des hannetons :

3" D'un autre côté, la Société d'agriculture de Aleaux, aidée par les sucreries de
Villenoy et Lizy, a une somme de 3,850 francs à distribuer à tous ceux qui,

dans l'arrondissement, auront le phis contribué k la destruction des hannetons.
Cette somme est complètement indépendante de la prime départementale de
20 centimes par kilog. de hannetons détruits. Une notable partie en sera réservée
aux instituteurs qui emploieront les enfants de leurs écoles à la destruction des
hannetons.

p]n présence de cette situation, il s'agit de réunir dans chaque commune les

elïorts de tous, municipalités, instituteurs et cultivateurs, a(in d'être prêts à la

fin du mois d'avril, par une organisation bien entendue, à détruire le plus pos-
sible de hannetons, conformément aux désirs du Conseil général de notre dépar-
tement et de notre Association agricole qui ne ménagent pas les sacrilices pour
atteindre ce but.
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Telle esl votre mission, et pour la remplir convenablement, nous vous adres-
sons les instructions suivantes :

Aussitôt après la réception de cette circulaire, vous voudrez bien vous enten-

dre avec le maire de votre commune pour organiser au plus tôt une réunion
où seront convoqués les instituteurs, les cultivateurs et tous ceux qui s'inté-

ressent à la destruction des hannetons et vous leur soumettrez les questions sui-

vantes :

1" Il faut que tous ceux qui voudront chasser les hannetons aient à leur dispo-
sition le matériel suffisant, c'est-à-dire des perches à crochet pour secouer les

branches des arbres, une bâche pour recevoir les hannetons tombés et des sacs

pour les porter au lieu de réception.

Des propriétaires de la commune pourront permettre de couper le bois néces-

saire pour les perches et des cultivateurs pourront fournir gratuitement des sacs

à engrais. Il suffira d'obtenir par souscription volontaire quelques fonds pour
l'achat des bâches et la confection des perches. Tout ce matériel doit être prêt à

la fin du mois d'avril.

2"* Il faut organiser dans chaque commune le mode de réception et de pesage
des hannetons ramassés. Il est bon que des heures de réception soient indiquées
chaque jour aussitôt après l'apparition des hannetons. Gomme le temps le plus
propice pour secouer les hannetons est le matin jusqu'à 8 heures, et dans la

journée, de 9 heures à 4 heures, l'on pourrait indiquer comme heures de récep-

tion 9 heures du matin et 5 heures du soir. Des bascules et poids qu'on peut
trouver dans chaque commune doivent être installés aux lieux de réception. Le
maire doit désigner, autant que possible parmi les conseillers, municipaux les

personnes chargées de constater les poids et de tenir un registre indiquant les

noms des ramasseurs de hannetons en regard des poids constatés.

Dans les communes d'une grande étendue, il sera peut-êlre bon d'indiquer plu-

sieurs lieux de réception pour éviter des transports trop considérables.

Les gardes champêtres pourront être chargés de faire conduire les hannetons
du lieu de réception au lieu de destruction et de s'assurer qu'on ne présente pas
plusieurs fois à la réception les mômes hannetons.

3" Il y a lieu d'orgauiser le mode de destruction des hannetons :

Des cultivateurs désignés de la commune pourront être chargés de cette des-
truction. Les frais nécessaires seront compensés par la valeur comme engrais des
hannetons détruits. Divers modes peuvent être adoptés, soit par l'immersion
dans l'eau bouillante ou dans un lait de chaux, soit par l'introduction pendant 8

ou 10 minutes des sacs de hannetons dans un four préalablement chauffé avec

quelques fagots. Dans le cas de destruction par la chaux, les sucreries de Vil-

lenoy et de Lizy se sont chargées de fournir gratuitement à leur usine la chaux
nécessaire.

4° Vous aurez à fournir après la campagne de hannetonage à la Société

d'agriculture de Meaux la liste des personnes qui auront détruit des hannetons
avec indication des poids constatés pour servir à la distribution des sommes à la

disposition de cette Société.

Il sera bon que les diverses dispositions arrêtées dans la réunion que vous
aurez provoquée soient publiées dans la commune par les soins du maire.

Il faut considérer que la mission dont vous êtes chargé a une grande impor-
tance pour l'agriculture de notre pays.

Dans un rapport lu dernièrement à la Société nationale d'agriculture de France,

M. Blanchard, membre de l'Institut, fait les déclarations suivantes : « L'abandon
d'une part énorme de nos récoltes à un vulgaire insecte est une honte pour notre

civilisation. On regrette de ne pouvoir donner une statistique exacte des dom-
mages annuels causés par le hanneton. Seules, des observations suivies dans
certaines localités permettent de juger l'étendue du mal et de concevoir par quel
chiffre effrayant se résume la totalité des pertes. Aussi parle-t-on de centaines de
millions. En certaines contrées, les mesures prises ont été si rigoureuses qu'au-
jourd'hui des cantons de la Suisse, et en particulier celui de Berne, assurent
n'avoir plus de hannetons. Les ennuis causés par l'obligation du hannetonage,
les dépenses qu'il pourra occasionner ne peuvent compter que pour peu de chose
à côté de la grandeur du résultat obtenu. On ne tarderait pas à reconnaître

que nulle dépense n'aurait produit si gros intérêts. »

E. Gatellier,
Président de Société d'aprieiilliire, du Comii'e et Syndicat

r co e do l'arrondissement de Meaux,
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MORT DE M. CHEVREUL
(Vest avec un rée! sentiment de surprise qu'on a appris, dans ]a

matinée du 9 avril, la mort de M. Chevreul. Quoiqu'il vécût retiré

depuis quelques mois, on s'était habitué à penser que l'illustre vieillard

avait fait un pacte avec l'immortalité.

>é à Angers, le 31 août 1786, M. Michel-Eugène Chevreul était

dans sa 103' année. On se souvient toujours des fêtes brillantes de son

centenaire. .Jusque-là il était admiré par les savants, estimé par les

esprits cultivés; il fallut qu un siècle sonnât sur sa tète pour qu il

conquît d'emblée la popularité, popularité saine et de bon aloi, faite

surtout de respect et d'étonnement. (le fut aussi son apogée. Vprès

cette grande fête, il se retira peu à peu de la vie active à tous les

devoirs de laquelle il était resté fidèle, et il se confina dans sa maison
du Jardin des Plantes où il avait passé presque toute sa vie.

Quand nous avons connu M. Chevreul, les uns ouïes autres, c'était

déjà un homme d'un âge très avancé, dont les ans paraissaient

devoir être comptés. Grand et solide vieillard, dont le large front était

encadré d'une couronne de brillants cheveux blancs, dont lœil vif

perçait sous des sourcils épais, presque coquet dans sa tenue, mar-
chant allègrement avec la souplesse d'un jeune homme. C'était une sorte

de belle tête du dix-huitième siècle, descendue de son cadre pour con-

verser avec les gens d'aujourd'hui. Quand il parlait, sa parole était le

plus souvent nette et vibrante; parfois, il se laissait aller à des digres-

sions qui paraissaient, au premier abord, étrangères à son sujet;

mais rien de ce qu'il disait n'était banal, on y sentait toujours le

sceau de l'esprit élevé, habitué aux larges horizons, dédaigneux des

débats mesquins ou futiles. L'impression qu'il laissait était celle d'un

aigle de la pensée, planant isolé dans des domaines inaccessibles à la

plupart, dont il ne descendait que rarement par une sorte de bienveil-

lance pour ceux qui désiraient l'écouter. Possédant une mémoire pro-

digieuse, il citait tout à coup, comme d'hier, des faits sur lesquels

des générations avaient passé, stupéfiant ses auditeurs par ces évoca-

tions subites d'un autre monde.
Tout a été dit, lors du centenaire, sur les travaux de M. Chevreul,

sur la large part qui lui revient dans l'évolution de la chimie orga-

ni(|ue au dix-neuvième siècle, sur les travaux spéciaux qu'il avait con-

sacrés aux sciences agricoles. .Je n'y reviendrai pas, renvoyant mes
lecteurs à ces pages écrites sous l'inspiration des sentiments les plus

élevés par ceux qui ont eu alors à louer le grand savant comme il le

méritait. Si, dans le domaine des applications industrielles de la chimie
moderne, l'œuvre de Chevreul est unique, dans celui des a[)plications

agricoles elle se réunit à l'œuvre des Boussingault, des Dumas, qui

ont posé les premières bases de la statique des végétaux et des ani-

maux. C'est donc à la base de l'agronomie actuelle, dans ses fondements
les j)lus solides, qu'il faut chercher désormais les pierres marquées à

l emj)reinte de ces grandes ligures dont la dernière disparait aujour-

d'hui. C'était même souvent, entre ces savants à esprit simple, un
assaut de générosité, tel qu'on n en voit guère aujourd hui, sur la

part <(ui revenait à chacun dans les fruits de ces recherches conduites

parallèlement, souvent même en commun.
M. Chevreul avait le sentiment profond de la perfectibilité inces-



572 MORT DE M, GHEVREUL.

santé de la science humaine; pour lui, le travail était la loi inéluc-

table, et il s'était donné, avec une bonne grâce charmante, le titre de

doyen des étudiants de France. Il aimait à être salué de ce titre. Ce

n'est pas que les honneurs lui eussent manqué : membre de l'Acadé-

mie des sciences dès 1825, président de la Société nationale d'agricul-

ture depuis 1 849, grand croix delà Légion d'honneur depuis 1 875, des

il avait reçu de tous les corps savants et des gouvernements étrangers,

marques réitérées d'estime et de respect. Paris va lui faire de grandes

funérailles, dont la solennité contrastera avec la vie simple et modeste

du savant. Ensuite, le nom de Chevreul passera de génération en géné-

ration, peut-être moins pour les découvertes admirées des savants que

pour l'étonnant exemple d'un siècle tout entier dépensé au service

exclusif de la science, et d une si longue vie sans défaillances.

Henry Sagmer.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 10 avril 1889. — Présidence de M. Duchartre.

Après l'adoption du procès- verbal de la séance précédente, M. Louis

Passy, secrétaire perpétuel, annonce la mort de M. Chevreul :

« Mes chers confrères, notre vénéré président, M. Chevreul, est mort. Vous
savez tous qu'il s'est éteint presque subitement et sans souffrance. La mort qui,

pendant de longues années, n'avait pas osé franchir le seuil de sa demeure, y est

entrée tout à coup pour frapper à coups redoublés. Sa famille a la consolation de

lui avoir caché la perte de son fils, el, s'il a cessé de vivre presque au même mo-
ment, (m a pu du moins lui épargner une douleur mortelle. Mercredi, il s'est

affaissé. Prévenu à temps, j'ai pu le voir encore quelques heures avant sa mort.

Il était calme et pouvait avoir quelque connaissance. Je ne vous cacherai pas

l'émotion profonde qui m'a saisi et les souvenirs douloureux et reconnaissants

qui m'ont oppressé. En ce moment solennel, je me suis recueilli, et, au nom de

vous tous, mes chers confrères et ses amis, je lui ai fait les derniers adieux.

« Hier, j'ai reçu de son petit-fils, M. Eugène Chevreul, la fatale nouvelle. Ce
dernier savait les liens qui m'unissaient à son grand-père et ceux qui attachaient

M. Chevreul à la Société nationale d'agriculture. Il me prévenait que la famille,

d'un commun accord, désirait qu'aucun discours ne fût prononcé sur sa tombe,

et que le souvenir des fêtes du Centenaire se maintînt dans toutes les mémoires
avec l'éclat d'une solennité nationale.

« Dans cette enceinte, vous ne vous attendez pas à m'entendre rappeler les ser-

vices que M. Chevreul a rendus à la science et à la France. On ne demande pas

à des enfants de parler le jour de la mort de leur père, et j "ose dire en votre nom
que M. Chevreul avait la situation unique d'un patriarche au milieu de la famille

sans cesse renouvelée de ses confrères.
' « Pour ceux qui auront l'occasion de s'occuper de l'histoire de notre Société,

ils verront avec surprise que pendant près de quarante années M. Chevreul n'a

cessé de présider à nos destinées. Pour ceux qui ont connu les sentiments de son
cœur et les habitudes de sa vie, ils reconnaîtront que notre compagnie était

devenue l'occupation favorite de son étonnante vieillesse. S'il nous a donné avec
bonheur une partie de son existence, nous avons eu à notre tour le bonheur de lui

donner un jour de joie. Souvent il m'a répété que rien ne l'avait rendu plus heureux
que la fête qui a célébré le jour de son centenaire à la Société nationale d'agriculture.

« Et maintenant, que puis-je ajouter qui ne soit au-dessous de ce que vous
pensez et de ce que je sens moi-même? Vous m'en voudriez de parler davantage
et de chercher à vous consoler ; toutefois, si d'un bout de la France à l'autre et

dans toutes les parties du monde retentit aujourd'hui la sinistre nouvelle : Che-
vreul est moil! nous pouvons dire tous d'un même cœur : pour nous, Chevreul
vivra toujours! »

M. le président exprime combien la Société s'associe aux senti-

ments exprimés par son secrétaire perpétuel, et il lève la séance en

signe de deuil. Georges Marsais.
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L'ABSENTÉISME
Ce n'est pas là une question nouvelle, mais on s'en est toujours

assez peu préoccupé en France, parce que, fort heureusement, elle ne

s'y pose pour ainsi dire pas. Cependant elle n'est plus sans intérêt

pour nous, aujourd'hui que l'agriculture du monde entier aété solida-

risée par le progrès économique; elle a surtout pris un caractère qui
ne doit pas passer inaperçu, et qui même doit appeler notre attention

dans les régions d'exploitation nouvelle, en Amérique notamment. A
ce titre, l'agriculture française ne saurait se désintéresser d'aucune
manifestation économique pouvant influencer sa propre condition.

Le mot absentéisme est d'origine anglaise; il désigne un mode spé-

cial d'exploitation du sol agricole, qui doit toute son importance so-

ciale à ce qu'il a fait, à peu près seul, le malheur de l'Irlande, et qu'il

a donné naissance à cette grave question ij'landaise autour de laquelle

gravite depuis tant d'années la politique intérieure de l'Angleterre.

La terre, en Irlande, appartient presque en totalité à de très riches

propriétaires, — le plus souvent des lords, — qui n'habitent pas sur

leurs domaines, ni même dans l'île, mais qui habitent l'Angleterre.

Ces propriétaires louent leurs terres en bloc à des fermiers généraux
appelés middlemen qui, à leur tour, les sous-louent aux Irlandais, qui

doivent les exploiter. Dans cette double locati(>n, deux effets se pro-

duisent qu'il est facile de prévoir et qui sont inévitables :
1" l'inter-

vention des in-termédiaires fait hausser les taux de fermage jusqu'à

des limites exagérées, sans profit pour la production ;
2" la terre arrive

à l'exploitant trop morcelée pour qu'elle puisse être exploitée avanta-

geusement, dans la situation spéciale de l'Irlande. L'île étant en effet

très peuplée, peu industrielle, les middlemen trouvent un intérêt puis-

sant à morceler leurs fermes à l'infini pour les sous-louer
; la nécessité

de vivre, qui s'impose avant tout, pousse les Irlandais à se faire con-

currence pour obtenir les. champs qui deviennent vacants.

« Le sol ne peut nourrir deux maîtres », dit-on parfois, lorsqu'on

cherche à expliquer les causes de la récente crise des fermages. En
Irlande, on le voit, il doit en nourrir trois.

Mais il y a plus, les landlords (propriétaires terriens) n'habitent

jamais le pays, les middleuien imitant la plupart du temps ces pro-

priétaires, les revenus produits par l'exploitation du sol irlandais sont

dépensés au loin. Une très faible partie en est consacrée à l'améliora-

tion du sol, ou même à l'entretien d'industries h)cales, de telle sorte

qu'il se produit une exjiorlation continue des revenus de l'Ile, sans

qu'une importation quelconque vienne compenser ces pertes.

Ce régime, perpétué depuis plusieurs siècles, a finalement appauvri
l'Irlande et a contribué, pour une large part, à aggraver la crise, poli-

ti([ue et sociale, qui agite ce pays.

Au point de vue purement agricole, l'absentéisme a des conséquences
funestes. Les systèmes de culture qu'il oblige l'exploitant à adopter

sont forcément épuisants, les améliorations agricoles deviennent diUi-

ciles et rares, l'entretien de la fertilité normale devient même souvent
impossible, et l'appauvrissement s'ensuit. La fortune privée et pu-
bli([ue est atteinte dans son dévelo])pement, la misère décime les po-

pulations. Tels sont, dans leur enchaînement rigoureux, les effets

directs de rabscntéisme.
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A un point de vue plus général, ce régime est funeste sous un

double rapport. Le propriétaire, qui ne vit pas sur son domaine, ne

s'y intéresse pas ; il le considère comme un capital fixe duquel il doit

toucher les intérêts le plus régulièrement possible, et ne s'occupe en

aucune taçon de ces mille améliorations de détail qui augmentent

insensiblement la valeur du sol et les produits qu'il peut donner.

Ensuite, l'intermédiaire chargé de veiller à la régularité du payement

des fermages dont il est souvent responsable lui-même, est un agent

d'exécution presque impersonnel, toujours rigoureux, toujours exi-

geant, ne tenant compte d'aucune situation exceptionnelle, ne gardant

aucun ménagement. Son intervention ne peut qu'aigrir les conflits.

Les populations qui travaillent et vivent aux champs, livrées à elles-

mêmes, voient, avec raison, dans tous les agents d'affaires des exploi-

teurs, et dans les propriétaires des jouisseurs ,qui s'enrichissent de

leurs sueurs. De là un antagonisme de classe qui ne fait que s'accen-

tuer à mesure aue l'instruction se développe.

Tout au contraire, si le propriétaire vit sur ses domaines, en contact

journalier avec ses métayers et ses ouvriers, leur donnant l'exemple

du travail, s'occupant de leurs intérêts, connaissant leurs peines et

leurs besoins, il arrive rapidement à s'intéresser à eux, les conseiller

souvent, les aider parfois ; en tout cas, à mettre dans ses relations avec

eux cet esprit de tolérance qui s'impose dans les rapports sociaux en

présence d'une situation difficile. Alors l'antagonisme disparaît, et les

intérêts moraux aussi bien que les intérêts pécuniaires sont sauve-

gardés.

Arthur Young, dont on ne récusera pas la clairvoyance en cette

matière, écrivait lors de son voyage en h'iande que les intermédiaires

étaient la source « de la plus oppressive tyrannie qui jamais donna

son concours à la destruction et à la ruine d'un pays. »

Ces considérations s'appliquent, non seulement à* l'absentéisme pro-

prement dit, mais encore à sa forme adoucie que l'on a pu fort juste-

ment nommer Vurbomanie^ c'est-à-dire au délaissement des campagnes

pour les villes par les propriétaires qui désirent vivre de leurs revenus,

sans préoccupation et avec la jouissance de tous les avantages que

procure le séjour dans les grands centres de population.

L'Italie connaît aussi, et elle en souffre beaucoup, l'absentéisme et

l'urbomanie. C'est précisément dans les régions les plus pauvres

qu'ils se font sentir avec le plus de gravité. C'est même là l'une des

plaies les les plus graves de ce pays. Une bonne partie de l'Italie mé-

ridionale est soumise à ce régime de fermage par intermédiaire appelé

ici affitto appalto. Les fermiers qui sous-louent à des métayers ne

sont pas des agriculteurs, mais de simples spéculateurs qui garan-

tissent des revenus aux propriétaires du sol et aussi aux bureaux de

bienfaisance. Ces fermiers généraux sont de vrais tyranneaux pour

leurs sous-traitants qu'ils pressurent le plus possible.

Comme pour l'Irlande, le remède à cette situation est difficile à

trouver. Toutefois, il est à prévoir qu'avec le développement de la

richesse, l'Italie se relèvera peu à peu de ce fléau qui ne se complique

encore d'aucune autre question étrangère. C'est à la rareté des capi-

taux seulement qu'elle paraît devoir être attribuée.

Aux Etats-Lnis d'Amérique, c'est par la voie de la spéculation que

s'introduisent les abus de l'absentéisme. Il ne revêt pas encore les
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mêmes caractères exactement qu'en Europe, mais il y existe une ten-

dance déjà marquée qui pourrait à la longue produire les mêmes
résultats déplorables. La terre est encore à très bas prix. Beaucoup de
capitalistes en achètent de très grandes surfaces pour les revendre
plus tard lorsque la population aura afflué et donné une valeur con-
sidérable au sol. C'est l'accaparement du sol par les spéculateurs qui'

fait craindre, dans ce pays, x l'introduction des systèmes étrans:ers

de landlordisme », suivant l'expression d'un document officiel amé-
ricain.

En effet, de puissantes sociétés étrangères se sont formées pour se

livrer à ce trafic des terres, et beaucoup de particuliers européens
(anglais surtout) disposant d'une grande fortune en consacrent une
partie à ce même trafic. Telles sociétés ont déjà acquis des millions

d'hectares, et beaucoup de particuliers se sont aussi taillé des domaines
de 40,000, 100,000 hectares et plus. Sur un territoire de 782 millions

d'hectares, peuplé du dixième à peine delà population qu'il peut nour-
rir, cet accaparement partiel n'a pu encore provoquer ni crise, ni em-
barras sérieux; mais il en prépare à coup sûr pour l'avenir.

Le l^arlement de Washington s'est préoccupé de la question dès \ 884,
et la loi fédérale du 3marf 1887 a décidé que la propriété immobilière
serait permise seulement aux citoyens américains ou aux étrangers se

faisant naturaliser. Cette même propriété est interdite aux sociétés

dont plus de 20 pour 100 du capital est entre les mains d'étrangers.

La plupart des Etats particuliers menacés par cette spéculation ont, de
leur côté, édicté des lois particulières plus sévères encore pour la plu-
part que la loi fédérale.

Mais ce n'est là, il faut en convenir, qu'une demi-solution. On a

agi contre l'accaparement du sol par les étrangers, mais rien de prati-

quement efficace ne peut être fait contre l'absentéisme proprement dit.

On ne saurait contraidre un propriétaire à résider sur ses domaines et

à dépenser ses revenus aux Etats-Unis plutôt qu'à Londres, à Paris ou
à Naples, si ces résidences lui semblent préférables. Avec la facilitéde

naturalisation qui existe aux Etats-Unis, avec la mode qui s'établit

dans les classes riches de résider en Europe, avec tout cet ensemble de
moyens dont disposent aujourd'hui le commerce, la banque et les trans-

ports, et surtout avec l'aisance qu'il y a toujours à tourner la loi, on
peut déclarer que la solution eflicace de la question est encore à trouver.

Jusqu'ici, et pour plusieurs dizaines d'années encore, elle ne saurait avoir

aux J^]tats-Unis qu'un intérêt secondaire et presque théorique. Mais
elle menace de prendre dans l'avenir un caractère aigu qui pourrait

préparer à ce pays plus d'un conflit et des diflicullés fort graves.

Par ces quelques traits, il est facile de se rendre compte que la ques-
tion de l'absentéisme est intimement liée à l'existence d'une classe de
riches propriétaires, d'une aristocratie foncière. Cette aristocratie se

forme actuellement aux h^tats-Unis, à côté de l'aristocratie financière

qui y existe déjà, (^'est ainsi que naissent les questions sociales, dé-
rivant pour ainsi dire insidieusement du progrès même. Heureux les

peuples qui ])Ouvent les prévoir et les prévenir!

(iC qui a fait la prospérité do l'agriculture en Angleterre, c'est pré-

cisément l'existence d'une classe de propriétaires vivant sur leurs

domaines et en surveillant plus ou moins directement l'exploitation

Ce (jui pourrait aider le plus à placer notre agriculture au premier
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rang en Europe, ce serait la fixation aux champs de nos classes

instruites et de leur faire acquérir le goût des choses rurales.

FiiA-Nçois Bernard.

EN ALGERIE
JUMENTERIE ET FERME AGRICOLE DE TIARET

On a souvent dit que le Parisien ignorait Paris. La chose peut être

exacte, quoique paradoxale; mais ce que l'on peut affirmer sans pro-

voquer un sourire sur les lèvres d'un contradicteur, c'est que le Fran-
çais ignore lAlgérie.

L'explorateur va souvent fort loin, traverse les mers, s'enfonce dans
le désert à la recherche de l'inconnu ; il a soif de révélations nouvelles,

d'inédit; il veut imprimer son sceau, sa marque sur une découverte,

qui satisfera, soit son amour de la science, soit ses goûts, soit son

désir d'être sacré grand homme. — Que ne va-t-il en Algérie'/

On a, je le sais, beaucoup écrit sur notre colonie africaine. Des
hommes consciencieux en ont détaché quelques parcelles intéressantes,

dont le monde savant, ou simplement français, s'est délecté. Il en est

qui ont pris plaisir à rechercher les richesses de tout genre que ren-

fermerait encore cf-tte contrée dotée jadis fl'un sol d'une fécondité si

merveilleuse que Rome en avait fait le grenier de l'univers.

Ici même, dans celte importante publication, ont paru des études

très remarquées sur telle ou telle branche de l'industrie agricole en

Algérie. Mais que de choses restées ignorées ou du domaine de la

légende. La question chevaline par exemple... que d'erreurs! que de

préjugés! que de fausses idées ont cours dans la circulation ! Le public

voit le cheval algérien tel que la gravure et les récits poétiques du
général Daumas le lui ont montré, séduisant dans sa sveltesse et sa

petite taille, avec sa crinière soyeuse, sa longue queue en panache
balayant ses flancs sur lesquels le soleil se joue en reflets chatoyants ! . .

.

Eh bien, ce portrait est celui de l'arabe, et en Algérie c'est la race

barbe qui domine. Or, malgré une communauté d'origine, il existe de

notables différences, entre ces deux représentants de l'espèce cheva-
line : l'un africain_, l'autre asiatique. Nous ne pouvons mieux vous
en donner une idée exacte qu'en vous disant que le barbe est un excel-

lent cheval de trait, et que l'on trouve, dans le sudoranais et la région

des hauts plateaux, le barbe agricole ne le cédant en rien, comm-e
ampleur et masse musculaire, à notre percheron français. Allez donc
demander à l'arabe pareille aptitude!

Nous avouons, en toute simplicité^, que nous partagions nous aussi

cette croyance erronée, lorsque, sollicité de donner une ;-iuite aux
ouvrages spéciaux que nous avons publiés, l'année dernière sur les

races de chevaux de trait en Europe et sur le cheval du bourgeois

(races de selle et d'attelage), on nous suggéra l'idée d'aborder cette

fois la question du cheval algérien.

Rien de plus facile, pensâmes-nous, que n'a-t-on pas dit et écrit

sur le cheval algérien, depuis le général Daumas, l'ami d'Abd-el-

Kader, — jusqu'à M. Magne, l'ancien directeur de l'Ecole d'Alfort,

— un hippiâtre éminent doublé d'un hippologue érudit. Donc en

pressurant nos connaissances théoriques personnelles, contrôlées par

ce qu'ont publié les hommes compétents dont nous venons de citer

les noms, nous devons pouvoir mener pareil travail à bonne fin.
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Certain jour cependant, pris de scrupule, nous allons à l'agricul-

ture, puis à la guerre; on nous communique des rapports, des enquêtes.

Hélas! il n'y avait rien que de conventionnel et de fantaisiste dans tout

ce que nous avions déjà accepté et mentionné pour être livré à la

publicité. La plupart des écrivains que nous avions consultés n'avaient

jamais dû traverser la Méditerranée — la crainte du mal de mer sans

doute! — Il fallait décidément aller chercher la vérité sur les lieux,

puisqu'elle ne se trouvait nulle part.

Notre résolution prise, nous nous informons s'il y avait en Algérie

un ou plusieurs haras de production, ayant l'intention d'étudier là

d'abord, à sa source, dans son enfantement successif, la race carac-

térisée et dominante qui était notre principal objectif.

On nous répondit qu'il existait en Algérie un haras, un seul, qui

était la jumenterie de Tiaret, à laquelle était annexée une exploitation

agricole très importante et très curieuse à visiter, attendu que ce sont

des troupiers qui là font fonctions de garde-étalons et de laboureurs,

sous. les ordres d'un capitaine-commandant, très entendu, M. Grim-
blot.

Quelques jours après,. nous arrivions à Tiaret. Ayant visité, il y a

quelques années, la jumenterie civile de Pompadour et Trahkener, le

célèbre haras prussien, nous n'étions pas fâché de faire connaissance
avec le seul haras militaire que possède la France.

Topographie de \a jumenterie. — La jumenterie de Tiaret est située

à six kilomètres et à l'est de la ville de ce nom, au lieu dit Chaou-
Chaoua. Son altitude est fie 1 ,200 mètres. Sa superficie embrasse
1,100 hectares dont 700 en prairies naturelles, terres arables, par-
celles rocailleuses, terrains vagues ou de pacage, et 400 en bois de
broussailles formées par des chênes verts, des genévriers rabougris,
des touffes de palmiers nains et de disse.

Abritées au nord par les montagnes du Djebel-Chezoul sur lesquelles

se trouvent des bois plantés sur des pentes très raides à sol inégal et

rocailleux, les prairies de l'établissement sont bordées à l'est par deux
petits ruisseaux, l'oued Bendama et l'oued Ghaou-Chaoua, dans
lesquels coule un filet d'eau à l'époque des grandes pluies. Ces prai-

ries se prolongent au sud sur une étendue de 3 à 4 kilomètres, occu-
pant tous les bas-fonds compris entre les parcelles rocailleuses ou
les terrains de culture, et se relient au sud et à l'ouest aux terrains

appartenant à la Smala cVMn-Kerma, occupée par un escadron de
spahis.

Les champs en culture sont situés autour de l'établissement et

autant que possible dans les parties les plus élevées de l'exploitation.

En général le sol est gras, avec beaucoup de fonds et de nature argilo-

siliceuse
; sur quelques points cependant le sable existant en trop

grande proportion dans la couche arable, la végétation devient plus
difficile; c'est pourquoi on y cultive des fourrages (orge et avoine),

manges en vert, ou du seigle récolté pour les liens.

Constructions. — Les constructions de la jumenterie, établies au
pied du Djebel-Chezoul qui les abrite des vents du nord et du nord-
ouest, les plus froids et les plus violents de la contrée, sont entourées
par un mur d'enceinte crénelé et bastionné, circonscrivant un hectare
de superficie. Elles comportent deux catégories de bâtiments, à sépa-
rations bien tranchées.
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Au nord, à droite et à gauche de la porte principale, se trouvent les

loi^ements des officiers, les chambres des hommes, la cantine, les

ateliers, un petit magasin de harnachement, l'écurie des hôtes et celle ,

affectée aux étalons et aux mulets : le tout bien séparé par des cours

et des murs établissant une démarcation bien nette entre ces bâti-

ments.

Au sud sont les écuries ordinaires, l'infirmerie, la pharmacie, la

forge, la salle de désinfection et le hangar du matériel agricole.

Les écuries disposées parallèlement sur cinq rangs, séparées par

des cours fermées par des barrières ou des murs, sont divisées en

boxes bien aménagés et parfaitement aérés. Quatre de ces rangs

reçoivent une excellente orientation, étant ouverts à l'est
; le cin-

quième adossé au mur d'enceinte est ouvert à l'ouest. Mais on

a porté remède aux inconvénients qui auraient été le résultat de cette

mauvaise orientation en donnant une grande obliquité au toit des

écuries et en le prolongeant au dehors pour couper les vents froids de

l'ouest et empêcher la pluie de pénétrer dans les boxes. Deux écuries-

hangars_, à six places l'une, sont situées à la partie nord-ouest et

adossées au mur qui sépare la cour des officiers des bâtiments réservés

aux animaux; ouvertes au sud, elles sont appelées à être transformées

en boxes.

Dans leur ensemble, les écuries de la jumenterie de Tiaret contien-

nent : 1 " 62 boxes réservés aux juments et produits ;
2° 4 stalles pour les

étalons ; 3M 2 places dans l'écurie-hangar, appelées à être transformées

en boxes, occupées par 12 poulains ou pouliches depuis l'époque du
sevrage jusquà 18 mois ;

4" 10 places dans l'écurie-hangar des hôtes;

5" 12 places dans l'écurie-hangar des mulets.

En tout 100 places, dont 62 seulement aménagées pour l'élevage, ce

qui est insuffisant. Les boxes, bien compris, ne laisseraient rien à

désirer s'ils étaient tous pavés et s'ils étaient pourvus de petites

augettes émaillées destinées à contenir la ration des poulains sous la

mère.

Deux portes pratiquées dans le mur d'enceinte sud donnent accès

aux écuries : l'une de ces portes, celle qui s'ouvre sur l'avenue des

grands paddocks^, est à l'usage des animaux conduits aux parcours et

de ceux employés aux travaux agricoles; l'autre est exclusivement

réservée au passage des jeunes produits qui sont placés parfois en

liberté dans un petit paddock contigu au mur d'enceinte sud. On
remarque au nord et dehors de l'établissement, au point culminant du
jardin et à une distance de 80 mètres de la porte principale, un réser-

voir d'une capacité de 60 à 70 mètres cubes. 11 est alimenté par des

sources situées à environ 500 mètres de la jumenterie, et donne de

1 5 à 1 6 litres par minute.

Ces sources fournissent une eau de bonne qualité et en quantité

suffisante pour les besoins ordinaires de l'établissement. L'eau arrive

aux abreuvoirs par des conduits en fonte.

Entre le réservoir et le mur d'enceinte nord se trouve un jardin

potager d'un demi-hectare de superficie.

Au sud et à 80 mètres environ on remarque un paddock circulaire,

des meules à fourrages, qui rappellent par leur volume nos grosses

fermes de la Beauce, un magasin à orge, une bergerie renfermant
100 moutons. Plus loin sont deux grands paddocks bien distincts_, de
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8 hectares l'un, parfaitement construits, avec fossés intérieurs, talus

et barrières en bois, divisés chacun par moitié en deux parcours au
moyen d'un talus avec barrières et fossés de chaque côté.

But. — Effectif. — Production. — J'oubliais de vous dire que la

jumenterie de Tiaret a été créée il y a quelques années, à titre dessai,

dans le but de fournir aux dépôts d'étalons d'Algérie, et éventuelle-

ment à ceux de France des reproducteurs, qui, dans les races orien-

tales asiatiques ou africaines, deviennent de plus en plus rares. Son
effectif comprend :

4 étalons, dont 2 de race barbe pure, 1 arabe pur sang, I anglo-

arabe, 30 poulinières et 80 produits — sans compter ceux de l'année

courante.

Il serait à désirer que le nombre des poulinières fut porté à 50 ou à

60 comme à Pompadour.
Parmi les produits, 41 appartenant, soit à la race barbe pure, soit

à la race barbe croisée, sont classés au stud-book algérien ; 37 sont

des pur sang, inscrits comme tels au stud-book français; les deux
autres sont des demi-sang barbes.

Tous ces jeunes animaux forment un ensemble remarquable par

leur beauté, leur caractère de race et leur distinction : ils atteignent

déjà le développement de chevaux faits et promettent par leur pureté

d'origine, un héritage de qualités supérieures. Ils sont bien membres,
bien conformés; la race et le sang s'affirment chez eux. Ils forment en

un mot une jolie pépinière qui est appelée à donner dans un avenir

prochain des géniteurs de grande valeur.

La caractéristique de la production de Tiaret, c'est une excessive

douceur. Tous lesjeunes animaux sont soumis, familiarisés, recherchent

la société de l'homme, aiment à se faire caresser, vont à sa rencontre

lorsqu'il pénètre dans les paddocks et paraissent tout attristés quand il

s'en éloigne. .Tamais un coup de fouet, une brusquerie ; un cavalier

qui maltraiterait un animal serait puni avec la dernière rigueur. —
Il devrait bien en être ainsi dans nos régiments de France, où dans
maints régiments les gardes d'écurie montent la faction armés du
manche à balai dont ils font le plus abusif usage.

Toutefois polir élever encore le niveau de la production, il serait

indispensable que la guerre fît acquisition d'un ou de deux étalons

payés à prix d'or; — on ne paye jamais trop cher un reproducteur

destiné à exercer une inlluence amélioratrice sur toute une population

chevaline.

Hygiène. — Alimeatatiqn. — Etalons. — A la jumenterie on a pris

la bonne- habitude de faire travailler les étalons; ils sont assujettis

à des promenades quotidiennes aux allures vives ayant au moins une
durée de deux heures, — exercice salutaire qui entretient leur

système musculaire dans un état de développement favorable à la

production. En été, ils sont souvent lavés, puis vigoureusement bou-

chonnés; en hiver, ils sont chaudement couverts.

La ration réglementaire est de : 5 kilog. avoine, 5 kilog. paille,

3 kilog. foin. La farine d'orge remplace les carottes (qui malheu-
reusement font défaut à Tiaret) lorsque l'animal a besoin de rafraî-

chissant.

Janienis. — Non seulement celles-ci sont assujetties à un exercice

de fatigue comme les étalons; mais elles sont employées, quand il y a
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lieu, aux travaux agricoles. Le lendemain de la mise bas elles sont

conduites aux parcours, et cela jusqu'au sevrage. Ensuite elles sont

promenées pendant deux heures, ou sont employées pendant une demi-

journée aux travaux légers de culture (labours de printemps, labours

de semence, hersage). Les paddocks leur sont interdits alors, parce

qu'elles y seraient tracassées par le voisinage des poulains.

L'orge et l'avoine fauchés en vert sont distribués aux jument^ après

qu'elles ont pouliné. Ce régime dure autant de temps que le permet la

végétation. Après le sevrage, la ration de grains est diminuée au profit

des poulains.

Poulains. — Les poulains qui naissent en janvier et février sont

couverts jusqu'à la belle saison pour les soustraire aux influences de

la température, qui est très basse à Tiaret pendant cette période de

Tannée.

L'avoine le ur est donnée dès qu'ils peuvent la manger, et ce moment
ne se fait pas longtemps attendre. Habitués dès leur naissance à la

farine d'orge légèrement .humectée d'eau, ils vont vite au grain en

nature. Un litre ou deux d'avoine sont déposés dans une augette

placée dans un angle de l'écurie, de façon à ce que la mère ne puisse

y atteindre. Lne semblable disposition est prise pour les augettes pla-

cées dans les parcours, et là encore les jeunes animaux peuvent

manger du grain à volonté.

Jusqu'à ô mois, époque du sevrage, la ration est composée comme
suit : 2 kil. 500 avoine; 2 kil. foin; 3 kil. 500 paille. Depuis cette

époque jusqu'à 18 mois, ils reçoivent : 4 kil. avoine; 5 kil. paille;

3 kil. foin. Ensuite il leur est alloué : 5 kil. avoine ; 5 kil. foin; 5 kil.

paille. Toutes ces allocations sont dépassées quand les économies

réalisées sur l'alimentation des juments le permettent.

De 6 à 18 mois, l'augmentation de la ration est constituée surtout

par des barbottages ou des mâches. Ensuite elle a lieu avec le grain

en nature.

Le poulain vient de naître. — Il est placé sur une fine litière et séché

avec précaution.

Lorsqu'il ne tette pas seul une ou deux heures après sa naissance,

on cherche, en le soutenant, en l'approchant des mamelles, à lui faire

pratiquer la succion. Si par faiblesse ou maladresse, il ne peut ou ne

sait têter, on fait usage d'un biberon, et presque toujours au bout de

24 ou 48 heures on arrive, en portant progressivement le biberon du
côté des mamelles, à lui faire saisir le mamelon.

Selon le temps. la force des poulains et f'état de la mère, le jeune

produit est conduit plus ou moins tôt aux parcours. Le plus souvent

ces sorties régulières n'ont lieu que du dixième au vingtième jour;

elles sont quelquefois retardées ou interrompues en raison de la per-

sistance de la diarrhée des jeunes poulains. La suppression du vert et

du barbottage donné aux mères est le meilleur moyen employé pour
combattre cette indisposition. Quand elle persiste, malgré le change-

ment apporté au régime dé la jument, quelques légères frictions

pratiquées sur le ventre du poulain et deux ou trois lavements au

bismuth ont raison du mal.

Pendant les premiers jours de son existence le poulain ne quitte pas

le boxe de sa mère. Ce laps de temps passé, s'il n'est ni faible, ni

maladif, il suit sa mère aux parcours.
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La mise aux parcours s'effectue par groupe de poulinières réunies

ensemble ou séparées, en tenant compte des caractères; l'heure de la

sortie des écuries varie avec les saisons et les intempéries. Lorsque
les (îhaleurs ne sont pas trop intenses, les produits sortent après le

repas du matin et ne rentrent qu'à l'approche de la nuit. En juin^

août, septembre et octobre, ils sortent à 5 ou 6 heures du matin, ren-

trent à 8 ou 9 heures à leurs boxes, qu'ils quittent à 3 heures de
l'après-midi pour revenir au soleil couchant.

La séparation des sexes est faite dan.s les écuries et dans les paddocks
au moment du sevrage. A cette époque, et jusqu'à l'âge de 18 mois,

les poulains sont logés par deux ou par trois dans les grands boxes^

et par six et plus dans les hangars-écuries, oij ils sont laissés toujours

en liberté. Passé cet âge, le jeune animal, toujours libre de toute

attache, est placé, autant que faire se peut, dans un boxe séparé.

{La mite prochainement.) ' H. Vallée de Loncey.

LE LABOURAGE PAR LES TREUILS
Depuis que M. Grue a construit les treuils pour labours qui ont été

décrits ici il y a quelques mois (n°' du 25 août et du 1"" septembre, tome II

de 1888 p. 299 et 343), un ingénieur distingué, M. de Beauquesne,
s'est livré à des recherches sur les appareils de même genre, et par-

tant du principe déjà appliqué, il a construit des treuils de labourage

dont le succès à été considérable, surtout dans le midi de la France.

Les appareils de labourage de M. de Beauquesne consistent en un
cabestan sur lequel s'enroule le câble de traction, et en une poulie de

renvoi pour guider ce câble. l']n effet, dans ce système, le treuil reste

fixe en un point du champ, au lieu d'être déplacé à chaque raie; c'est

l'application du même principe que dans le labourage à vapeur avec

une seule machine. Soit, par exemple, un grand champ (fig. 52); la

place où Ion placera le cabestan variera suivant l'étendue de ce champ
;

on le mettra clans un angle ou sur l'un des côtés suivant la forme du
champ et suivant qu'on doit le labourer en long ou en travers; dans
un champ en pente, on donnera la préférence à un des angles du
haut. Enfin, dans un grand champ en plaine, on pourra placer avec

avantage le cabestan au centre du champ, en C (fig. 52); on labourera

successivement les deux rectangles ahfy et hflik, la charrue marchant
dans le sens des flèches pour le travail et revenant à vide à l'extré-

mité de chaque raie; on labourera ensuite les fourrières dans un sens

perpendiculaire au premier, en plaçant la poulie ,de renvoi sur les

lignes pq. Le treuil, fixé une fois pour tout le travail, présente une
résistance soutenue aux efforts considérables qui lui sont demandés.
Quanta la perte de force exigée par la poulie de renvoi, elle est relati-

vement très' faible, car elle varie entre 5 et 10 pour 100, d'après les

expériences dynamométriques de M. C.habaneix.

Pour fixer et déplacer facilement la poulie de renvoi, M. de Beau-
quesne a imaginé une disposition fort ingénieuse que montrent les

fig. 53 à 55. Cette disposition a pour objet de créer dans le sol une
résistance très considérable, au moyen de deux plateaux présentant

une large surface (2 m. 00 de long sur m. 50 de large). Deux fossés

étroits, longs et parallèles, à paroi verticale, reçoivent chacun un
madrier M d'où part une chaîne métallique. Ce madrier est fixé dans
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le fossé par deux traverses t et m (fig. 53), entre lesquels on enfonce un
coin c qui assure la fixité de l'appareil. La chaîne remonte sur le sol et se

relie (fig. 54) à un câble métallique C, retenu par deux piquets B, et

qui porte des anneaux de distance en distance. Une chaîne auxiliaire

se fixe à deux de ces anneaux par des crochets; dans cette chaîne passe

le gros anneau (fig. 5")) d'une chaîne courte qui se relie à la poulie

de renvoi P. Sur la gorge de celle-ci passe le câble de traction D, dont

une extrémité s'enroule sur le treuil, tandis que l'autre extrémité tire

Fig. 52. — Labourage d'un champ avec le treuil de M. de Beauquesne.

la charrue. Le câble de retenue a une longueur de 24 mètres, ce qui

permet de labourer une largeur de 24 mètres sans déplacer les

madriers.

Examinons maintenant l'appareil de labourage. M. de Beauquesne

Fig. 53. — Madriers pour le câble dq retenue.

en construit de deux sortes; treuil^ pour animaux et treuil pour
moteur à vapeur.

Dans des notes qu'il nous a transmises, il décrit comme il suit le

cabestan pour animaux (fig. 56) :

« Le treuil est posé sur un croisillon en fonte qui repose lui-même sur un
croisillon en bois, auquel il est fixé par huit boulons. Le croisillon en bois, de
m. 20 d'équarrissage, se compose de un bras de 2 m. 20 et de un bras de

3 m. 40. Il est placé en terre dans deux petits fossés en croix de m. 30 de pro-
fondeur et fixé par quelques piquets. Le croisillon eu fonte est percé en son
centre d'un trou dans lequel se fixe un arbre vertical en acier fondu. Cet arbre,

de 1 mètre de long, y est fixé invariablement par une clavette.

« Cet arbre étant ainsi fixé invariablement, on y enfile la pièce essentielle qui
est le cabestan. Un grand plateau circulaire en fonte et à claire-voie, porte en

son centre un moyeu de m. 24 de haut, qui a deux dents à sa partie supérieure.
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« De ce moyeu parlent six bras principaux. Ils sont renforcés par des nervures
verticales qui sont eu dessus pr,cs du moyeu et ensuite en dessous. Six nervures
verticales, hautes de m. 10, transversales, relient les autres et forment tout

autour six cases, dans lesquelles se placent six secteurs en bois qui forment un
tambour.

« On fixe ces secteurs par des boulons qui assujettissent en môme temps des

planches, qui en débordant forment la joue supérieure du tambour. La grande
plaque à claire-voie forme la joue inférieure.

« C'est sur ce tambour que la traction des animaux fait enrouler le câble qui
attire la charrue; mais comme il faut que le câble, après s'être enroulé pour
attirer la charrue, puisse se dérouler pour la laisser revenir au bout de la raie,

nous avons du recourir à un plateau pour porter les barres d'attelage.

« Ce plateau est uni à un manchon qui porte à la partie inférieure deux dents

Fig. 54. — Ageacemcnt du câble de retenue.

qui peuvent s'embrayer avec deux dénis semblables placées sur le tambour, en

sorte, que si on soulève le manchon, la barre d'attelage et le tambour sont indé-

pendants, et si on abaisse le manchon ils font corps.

« Si le manchon esc abaissé, et c[ue l'animal attelé tourne, le tambour tourne et

le câble s'enroule attirant la charrue.
ce Si le manchon est soulevé, le tambour en est indépendant et peut tourner

pour permettre le déroulement du câble.

«.< Gomme l'arbre n'est soutenu par rien en haut, le câble peut être placé

dans une direction quelconque; il en résulte qu'on peut labourer dans tous les

sens.

« Le cabestan offre cette particularité que le tambour et la joue supérieure sont

Fi^r. fjô. — Poulie de renvoi et câble de traction.

en bois et qn'ils peuvent (Mre modiliés suivant les besoins. Si on veut faire pro-

fond avec peu d'animaux, on prend un tambour petit, on gagne de la i'orce en
perdant de la vitesse. Si au lieu de deux animaux on peut en mettre trois ou
quatre, on j,eut prendre un tambour ])lus grand et on va plus vite tout en conser-

vant la même force, puisqu'on a ajouté des animaux.
« Le plateau de fonte pcrniet de donner au tambour de m. 85 de diamètre à

l m. 25.

« On établit le tambour à la dimension demandée par les acheteurs. Cénéra-
lemenl, ils demandent 1 mètre ou 1 m. 10. Nous pourrions faire un modèle avec

tambour variant de 1 m. 20 à 1 m. 40. On ne nous l'a pas demandé.
' On préfère et avec raison, à notre avis, aller moins vite et faire une raie plus

large. Nous avons des charrues ([ui nous permettent de faire jusqu'à m. 80 de

large. On diminue, en faisant large, le nombre des retours à vide t't la terre est

bien mieux aérée.
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« Le cable est en fils d'acier de première qualité. Il a 13 millimètres de dia-

mètre, sa résistance est très supérieure à l'effort que peuvent faire les animaux;

il est néanmoins très souple. — L'expérience a amené à adopter un câble de 250

ou de 300 mètres. »

Le treuil à vapeur de M. de Beauquesne a subi dans ces derniers

temps plusieurs modifications. Les fig. 57 et 58 le montrent dans sa

forme définitive. Pour le transport, l'appareil est monté sur une char-

rette au moyen de deux rouleaux en bois. L'appareil repose sur des

semelles S destinées à empêcher le renversement ; elles sont fixées

par deux boulons b. Des fers à plancher F forment le bâti de l'appa-

reil; il sont fortement rivés à des traverses métalliques H qui sont re-

liées par de forts boulons aux semelles. Le tout forme un cadre d'une

grande solidité, de sorte que, pour bien asseoir l'appareil, il suffit de

niveler la surface du sol, en enlevant 15 à 20 centimètres de terre,

celle qui est habituellement remuée par la charrue. Une console en

fer soutient l'arbre BB de la poulie de commande P de la locomobile,

^'^^SSRSî.-Va,^

Fig-. [)G. — Cabcsltui pour animaux.

et elle relie les autres arbres des organes de mouvement. Le tambour T,

fixé sur un arbre AA, reçoit le mouvement par sa joue inférieure qui

est dentée. Ce mouvement lui est donné par l'intermédiaire de deux

roues d'engrenage et d'un pignon, comme le montre le dessin. On
donne ou o^i arrête le mouvement par l'embrayage E (fig. 57) dont on

voit le levier en L (fig. 58). Le câble est plus fort que dans l'appareil à

traction animale. Pour diminuer le poids de l'appareil, la joue supé-

rieure porte des évidements t.

Il est inutile d'insister davantage sur ces appareils. Quant aux ré-

sultats pratiques obtenus, M. de Beauquesne nous a donné les reL-

seignements suivants : ^c L'appareil pour animaux a été sérieusement

présenté au public pendant le congrès agricole de Toulouse, fin oc-

tobre 1887. A la fin d'octobre 1888, cinquante-six appareils étaient

vendus; ils fonctionnent dans treize départements, à la satisfaction

des acquéreurs. Ils sont employés cependant de façons diverses. Les

uns y attèlent un cheval, la plupart deux chevaux ou deux bœufs,
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quelques-uns trois chevaux, et enfin d'autres quatre chevaux ou

quatre bœufs. La profondeur dépend surtout de la nature du sous-sol

et de son état de sécheresse ou d'humidité. Nous pouvons cependant

dire que la plupart de nos acquéreurs travaillent ordinairement à plus

deO m. 45; certains ont atteint m. 70. Quand on veut labourer en

été à de grandes profondeurs, cela devient beaucoup plus difficile, et

il faut des charrues très puissantes, f.a surface peut varier beaucoup,

Fig. 57. — Treuil à vapeur vu latéralement.

suivant : T la vitesse de la charrue, qui dépend elle-même du dia-

mètre du cabestan, du diamètre de la piste et de la vitesse des animaux;
2° la larcjeur de la raie ;

3" la longueur du rayage ; le nombre d'heures

de travail. Il est donc impossible de donner d'avance un chiffre cer-

Fig. 58. — Vue eu pian du treuil à va[iriir.

tain. Nous pouvons dire néanmoins que, en moyenne et aux époques

où la durée du jour n'est pas au minimum, on peut faire un liectare

en cinq ou six jours. Du reste, cela n'a pas une grande importance

dans la plupart des cas, parce qu'on choisit, pour iaire ce travail, les

uiDmentsoù les animaux ne seraient pas occui)és.

« Quant à ra[)pareil pour locomobile, nous avons moins d'expé-

rience; néanmoins nous pouvons dire que nous atteindrons toujours

los profondeurs que comportera le terrain, puisqu'on somme nous
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sommes maîtres d'augmenter la traction en diminuant la vitesse. Quant

à la surface, ce que nous pouvons dire, c'est qu'en cinq jours, en

juin 1888, avec une machine de huit chevaux, on a défoncé un champ
de 2 hect. 44. Les rayages étaient de 200 mètres à pou près. »

M. de Beauquesne étant un agriculteur distingué, ces renseigne-

ments peuvent être considérés comme ceux d'une pratique sérieuse.

D'ailleurs, toutes les personnes qui font usage de ses treuils en

témoignent une arrande satisfaction \ Henry Sagnieii.

LA POULE PRATIQUE ET LA POULE D'AMATEUR
Nous avons essayé d'indiquer, dans un précédent article \ ce que

sont les expositions de volailles en Angleterre et en France, en quoi

elles se distinguent, quels enseignements on peut en tirer, quel est

leur hut, leur intérêt. Nous en sommes arrivés finalement à faire en

quelque sorte deux catégories : la poule « d'amateur » et la poule

ce pratique ».

Est-ce bien deux catégories qu'il faudrait dire? En réalité, il y en a

cent. La nature n'est pas si simple ; elle comporte des distinctions et

des nuances sans nombre. Telle poule, par exemple, peut passer pour

« poule d'amateur » en tel pays et pour « poule pratique » dans un

autre. C'est affaire de latitude, de climat, d'élevage; c'est le cas derépé

ter : vérité en deçà des Pyrénées (ou de la Manche), erreur au delà.

Mais il nous faut bien, pour la commodité du raisonnement, faire

la distinction ci-dessus.

11 y a donc à notre avis une catégorie de poules qu'on peut juste-

ment qualifier de « poules d'amateur ». Dans cette classe rentrent, par

exemple, la plus grande partie de ces « phénomènes » que l'on voit

dans les exhibitions anglaises et belges et dans les concours généraux

agricoles de Parie. Dans cette classe aussi, un certain nombre de races

exotiques, quelquefois mal connues et qui sont encore à l'état de

rareté et d'exception. Dans cette classe enhn, certaines races plus

répandues, mais plus curieuses qu'utiles, et plus amusantes que

productives.

C'est que l'amateur veut surtout « s'amuser », se distraire, satis-

faire son goût du rare, du beau, du curieux, de l'agréable, peut-être

satisfaire ""son amour-propre. C'est un collectionneur, qui laisse de

côté la question d'intérêt, et qui songe surtout à ce qui est récréatif.

Ce qu'il veut avant tout, c'est un beau plumage, une robe élégante et

diaprée, un port gracieux, la richesse du coloris, de la variété.... Il

lui faut en un mot une galerie de poules comme à d'autres une galerie

de tableaux. Pondent-etles ? couvent-elles? donnent-elles un rôti plan-

tureux et savoureux? c'est le cadet de ses soucis. Il est artiste d'abord,

producteur ensuite et s'il se peut.
^ ,

N'en médisons pas ; un grand intérêt s'attache à ces essais à ces

tentatives d'acclimatation, souvent infructueuses, quelquefois cou-

ronnées de succès, à ces croisements scabreux, mais parfois récom-

pensés. L'amateur fait de l'art pour l'art; mais il arrive aussi à des

résultats inattendus et l'utile en certains cas n'est pas loin de

l'agréable.

1 Les appareils de M. de Beauquesne sont vendus par M. Lasserre, rue Saint-Rome, 21. à

Toulouse.
2. Voirn" ] 038, page 340.
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A quelques degrés au-dessous de cet amateur, dans l'échelle de

l'élevage, nous rencontrons le propriétaire, qui aime aussi les belles

volailles, les oiseaux de luxe, qui n'entend pas en faire une spécula-

tion, mais qui entend seulement que la beauté ne fasse pas tort à la

bonté et que sa table profite de sa basse-cour.

Celui-ci a visité les expositions; il s'est renseigné; il a acheté quel-

ques beaux spécimens qui lui feront honneur. Mais il prétend n'avoir

pas seulement des oiseaux de volière, mais de beaux animaux qui lui

donnent des descendants et lui fourniront son rôti.

Des amateurs de celte classe, les uns réussissent. Mais il y faut du
soin, de la patience, de la fermeté; c'est à ce prix que le succès est au

bout. D'autres se découragent. II. y a des échecs, des erreurs, des mal-

entendus. Certaines races exigent une sollicitude particulière. On a

choisi des sujets auxquels le climat, le sol conviennent mal ; c est à

recommencer. H y a aussi le chapitre des jaloux, des prophètes de

malheur, de ceux qui critiquent toute nouveauté. — Beaux poulets!

mais à combien vous reviennent-ils? Ils vous coûtent plus cher qu'au

marché, etc., etc. La cuisinière s'en mêle; elle préfère naturellement

la boutique de la revendeuse au meilleur poulailler. La jardinière

vient à la rescousse. N'a-t-elle pas la charge de nettoyer la basse-

cour, de distribuer la nourriture, de plumer les volailles destinées à

la table, de procéder aux diverses opérations de l'élevage! Elle vous

aura bientôt prouvé que ce n'est pas « pratique ».

Rendons hommage, félicitons hautement le propriétaire qui a eu la

force de résister à toutes les petites conspirations dont il a failli être

la victime.

Nous croyons avoir suflisamment indiqué ce qu'est la poule de

luxe, la poule « d'amateur » pour nous occuper maintenant de la

poule « pratique ».

Qu'est-ce donc que la poule pratique? C'est la poule qui est, avant

tout destinée à produire, la poule qu'on envisage uniquement sous le

rapport utilitaire. A celle-là on ne demande pas le charme, la grâce,

un plumage éclatant, mais la rusticité, la fécondité, la résistance,

d'être bonne pondeuse, bonne couveuse, bonne mère de famille...

qui, par surcroît, serait tendre à la broche.

Hâtons-nous de le dire : ces qualités de fond sont loin d'être exclu-

sives des qualités de forme. Non seulement elles sont compatibles,

mais elles s'accordent et se commandent. Une bonne poule est en

général une belle poule et réciproquement.

A quel signe distingue-t-on la poule « pratique »? 11 n'y a pas à

cet égard de règle absolue. Eliminons d'abord les « phénomènes »,

les raretés, les curiosités. Restent les oiseaux indigènes, les races

étrangères dès longtemps acclimatées et qui ont conquis droit de cité.

Lesquellles choisir? c'est surtout affaire d'expérience. Il faut exami-
ner le sol, l'étendue dont on dispose, le climat du pays où l'on vit,

les circonstances extérieures^, les soins et le temps qu'on est disposé à

accorder à l'élevage. Ce sont là autant de considérations qu'il est bon
de peser.

Cela fait, nous dirons volontiers au propriétaire, à l'éleveur, au cul-

tivateur : « Jetez les yeux autour de vous, recherchez si dans votre

contrée, dans votre province, il n y a pas une race de poules dominante,

et qui, au milieu des croisements et des adultérations dont elle a été
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la victime, ait conservé des caractères primitifs qui la fassent encore re-

connaître.

(c Adoptez-la, autant qu'il vous sera possible
;
prenez les plus beaux

sujets, procédez avec eux, et do génération en génération^ à une sélec-

tion suivie, raisonnée.

« Tâchez de rétablir votre volaille dans sa forme et dans sa couleur

primitive. Vous aurez ainsi une race acclimatée, rustique, robuste,

féconde^ qui ne vous donnera pas de déception, parce qu'elle est faite

au sol et au pays, qui exigera le minimum de soins et de peines, qui

donnera le maximum de rendement en proportion de vos efforts. Vous

aurez enfin la « poule pratique. «

Nous le répétons en terminant : ces deux manières d'envisager l'é-

levage, soit au point de vue pratique, soit au point de vue de l'agré-

ment, sont toutes deux intéressantes et utiles ;
il ne faut les répudier

ni l'une ni l'autre. Elles ne se font pas de tort; elles se complètent et

ont l'une sur l'autre une influence heureuse.

L'amateur persévérant, aventureux, crée en quelque sorte des tjpes,

fournit des exemples et des modèles. L'exposition est son chtimp de

bataille.

Le producteur, plus terre à terre, profite des leçons et quelquefois

des «écoles» de l'amateur; il améliore en s'instruisant ; il voit ses

sujets grossir, devenir plus précoces, plus volumineux... Son terrain

à lui, le terrain de ses succès et de ses progrès, c'est le marché.

Er. Lemoine.

PARTIE OFFICIELLE
LOI sur le code ruraL — (Titre VL — Des animaux employés à l'exploitation

des propriétés rurales.)

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,

Le président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Section V''. — Des bestiaux et des chèvres.

^j^j^ jer, — Lorsque des animaux non gardés ou dont le gardien est inconnu

ont caus

au lieu

du domma^
diatement avis.

Si les animaux ne sont pas réclamés, et si le dommage n'est payé dans la hui-

taine du jour où il a été commis, il est procédé à la vente sur ordonnance du juge

de paix, qui évalue les dommages.
GeUe ordonnance sera affichée sur papier libre et sans frais à la porte de la

mairie.

Le montant des frais et des dommages sera prélevé sur le produit de la vente.

En ce qui concerne la iixation du dommage, l'ordonnance ne deviendra défini-

live, à l'égard du propriétaire de l'animal, que s'il n'a pas formé opposition par

simple avertissement dans la huitaine de la vente.

Cette opposition sera même reeevabie après le délai de huitaine, si le juge de

paix reconnaît qu'il y a lieu, en raison des circonstances, de relever l'opposant

de la rigueur du délai.

Art, 2. — Les préfets peuvent, après avoir pris l'avis des conseils généraux

<it des conseils d'arrondissement, déterminer par des arrêtés les conditions sous

lesquelles les chèvres peuvent être conduites et tenues au pâturage.

_Arx. 3. — Les propriétaires de chèvres conduites en commun sont solidairement

responsables des dommages qu'elles causent.

Sections. — Des animaux de basse-cour, pigeons, abeilles et vers à soie.

Art. 4. — Celui dont les volailles passent sur la propriété voisine et y causent

des dommages, est tenu de réparer ces dommages. Celui qui les a soufferts, peut

même tuer les volailles, mais seulement sur le lieu, au moment du dégât, et sans

pouvoir se les approprier.
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Art. 5. — Les volailles et autres animaux de basse-cour qui s'enfuient dans
les propriétés voisines ne cessent pas d'appartenir à leur maître quoicfu'il les ait

perdus de vue.

Néanmoins, celui-ci ne pourra plus les réclamer un mois après la déclaration
qui devra être faite à la mairie par les personnes chez lesquelles ces animaux se

se seront enfuis.

Art. 6. — Les préPets, après avis des conseils généraux, déterminent chaque
année, pour tout le département, ou séparément pour chaque commune, s'il y a
lieu, l'époque de l'ouverture et de la clôture des colombiers.

Art. 7. — Pendant le temps de la clôture des colombiers, les propriétaires et

les fermiers peuvent tuer et s'approprier les pigeons qui seraient trouvés sur
leurs fonds, indépendamment des dommages-intérêts et des peines de police en-
courues par les propriétaires des pigeons.

En tout autre temps, les propriétaires et les fermiers peuvent exercer, à l'occa-

sion des pigeons trouvés sur leurs fonds, les droits déterminés par l'article 4 ci-

dessus.

Art. 8.— Les préfets déterminent, après avis des conseils généraux, la distance
à observer entre les ruches d'abeilles et les propriétés voisines ou la voie publi-
que, sauf en tout cas, l'action en dommage s il y a lieu.

Art. 9. — Le propriétaire d'un essaim a le droit de le réclamer et de s'en res-

saisir, tant qu'il n'a point cessé de le suivre ; autrement l'essaim appartient au
propriétaire du terrain sur lequel il s'est fixé.

Art. 10. — Dans le cas où les ruches à miel pourraient être saisies séparément
du fonds auquel elles sont attachées, elles ne peuvent être déplacées que pendant
les mois de décembre, janvier et février.

Art 11. — Les vers à soie ne peuvent être saisis pendant leur travail. Il en est

de même des feuilles de mûrier qui leur sont nécessaires.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et parla Chambre des députés,
sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 4 avril 1889. Garnot.
Parle président de la République : Le ministre de l'agriculture, L. Faye.

Le ministre de lintériew\ Gonstans.

EXPÉRIENCES SUR LA CULTURE DU LIN
'

Sous l'inspiration éclairée de M. Gomon, l'habile professeur d'agriculture

d'Arras, divers champs d'expériences de culture du lin, vraiment remarquables,
ont été établis dans le Pas-de-Calais. En attendant que ce dévoué et savant pro-
fesseur publie le résultat de ses champs d'essai, j'ai pensé qu'il serait intéres-

sant de mentionner, comme "pouvant servir de modèle, celui qui m'a le plus

frappé, qui m'a paru avoir été établi avec le plus d'intelligence pratique : c'est

celui de M. Grottard, cultivateur et maire à Ablainzevelle (Pas-de-Calais).

Le champ a été partagé en quatre bandes, sur lesquelles on avait étendu les

engrais suivants :

l""** parcelle. Superphosphate à 5 fr. 52 les. 100 kilog., 744 kilog. à l'hectare;

— sulfate d'ammoniaque à 31 fr. 75 les 100 kilog., 294 kil. 500 à l'hectare; —
nitrate de soude à 25 fr. 25 les 100 kilog., 149 kilog. à l'hectare ; — plâtre à

3 fr. 75 les 100 kilog., 590 kilog. à l'hectare, ce qui établit le prix de la dépense
à l'hectare à 194 fr. 31.

2'' parcelle. Superphosphate, 500 kilog. à l'hectare;— sulfate d'ammoniaque,
200 kilog.; ^ nitrade de soude, 100 kilog.; — plâtre, 400 kilog.; — chlorure
de potassium à 20 fr. 75 les 100 kilog., 300 kilog. à l'hectare, formant une dé-
pense de 193 fr. 60 à l'hectare.

S*" parcelle. Superphospliate, 500 kilog. à l'hectare; — sulfate d'ammoniaque,
200 kilog.

;
— nitrate de soude, 100 kilog. ;

— plâtre, 400 kilog.;— chlorure de
potassium, 300 kilog., donnant un prix de revient de 193 fr. 60 à l'hectare.

Ces deux parcelles avaient été fumées avec la même quantité et les mêmes
engrais, dans le but d'en récolter une avant la parfaite maturité des tiges et

l'autre après l'entière formation de la graine. Les mauvais temps ont empêché de
faire celte expérience.

k" jKircelle. Tourteaux de sésame à 14 fr. 50 les 100 kilog., 1,000 kilog. à

l'hectare ;
— nitrate de soude à 25 fr. 25 les 100 kilog., 200 kilog. à l'hectare,

soit un prix de revient de 195 fr. 50.

1. Extrait d'une noie piéscntoe à la Socictc des agriculleurs du Nmd
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Ces quatre bandes de terrain avaient été divisées à leur tour par cfuatre parties

ensemencées avec des graines différentes : la première avec celle signalée par la

maison Vilmorin comme graine de lin royal améliorée russe; la seconde par une
graine de lin Pskoff améliorée russe ; la troisième par une graine de tonne de

Riga, et la quatrième par une graine de lin de sous-tonne du pays, récoltée par

M. Grrollard.

Avant d'entrer dans le détail de la formation du champ d'expériences, il est

bon de remarquer que la pièce de terre où l'essai était fait avait porté, en 1887,

de l'hivernage après blé, et qu'elle n'avait reçu aucune fumure depuis six ans.

Gomme la plupart des terres de cette région, elle est argilo-siliceuse, et avec

les temps difficiles du printemps, elle n'a pu être ensemencée que tardivement.

Tous les engrais dont nous avons donné le détail ont été répandus sur le sol au
commencement d'avril, mélangés par l'extirpateur et enfouis à la charrue à une
profondeur de 10 centimètres environ. La graine fut semée le 2 mai. La levée

était complète pour le 10. La graine après tonne avait devancé ses voisines de

deux jours.

Jusque vers le 10 juin, il était difficile de distinguer les bandes d'engrais:

mais à partir de cette date, on remarquait que la parcelle fumée avec potasse pre-

nait une belle couleur, tandis que celles fumées avec engrais sans potasse con-

servaient une teinte plus verte. Vers le 20 juin, on pouvait, sans pénétrer dans le

champ, remarquer parfaitement toutes les bandes d'engrais, qui toutes avaient

leur nuance particulière! De plus, on constatait dans les quatre variétés de lin

une différence de longueur très sensible. A cette date, le lin royal amélioré

russe pouvait avoir en moyenne 50 centimètres, le lin dePskoft' 70, la tonne 55.

La sous -tonne pouvait lutter facilement avec la tonne. Jusque vers le 25, aucune
partie n'était foulée; mais, à cette date, le lin provenant de la graine de Pskoff

tomba en partie, puis la tonne. La sous-tonne, bien que plus serrée, résista

plus longtemps, mais les avalanches d'eau survenues en juillet, finirent par oc-

casionner une verse générale, sans excepter 1« royal à fleurs blanches qui, par sa

nature, doit mieux résister, puisqu'il a le pied plus fort. Ce dernier prend
moins de taille que les autres, et ne paraît pas devoir être cultivé comme lin de
choix : il parait plutôt favorable pour la graine.

Il est à remarquer aussi que le lin de sous-tonne a supporté avec moins de
déchets que les autres parties la basse température de juillet, ce qui paraît résul-

ter d'une graine déjà acclimatée par un semis dans la contrée.

La récolte s'est faite dans des conditions peu satisfaisantes, entravée par les

pluies considérables de la mi-juillet. Toutefois, de l'ensemble des observations

faites par M. Groitard, il paraît résulter que pour les variétés hâtives la formule
d'engrais à base de potasse, qui peut être modifiée selon la nature du terrain sur
lequel on opère, donne une maturité plus précoce et en môme temps une plus

belle qualité. L'intelligent maire d'Ablainzcvelle confirme d'après cette expé-

rience, les essais faits par tous les agronomes des centres de production du lin

des départements voisins de Paris, où l'engrais employé pour le lin est générale-

ment composé de : sulfate ammoniacal, 25 pour 100; superphosphates, 60 pour

100; potasse, 15 pour 100.

La formule tourteaux et nitrate arrive en second lieu, et la formule sans tour-

teaux ni nitrate donne les moins bons résultats. Il faut attribuer le mauvais effet

de cette dernière combinaison à l'excès d'azote employé, mais il ne faut pas en

conclure que l'azote doive être délaissé. Il nous faut tenir compte de l'excès d'hu-

midité survenu cette année en juillet, et il est probable que si nous avions eu une
campagne sèche, le contraire aurait pu se produire. Mais il est un fait certain

que l'on peut tirer comme conclusion, c'est que pour obtenir une bonne maturité,

ce qui est la condition essentielle d'une bonne filasse, il faut donner à la plante

l'azote nécessaire pour sa croissance et la quantité de potasse voulue pour obtenir

une bonne maturité.

L'auteur de ce champ d'expériences termine ses observations en constatant que
ce champ a été choisi dans une terre modérément fumée pour la contrée, puisque
la dépense à l'hectare monte à peine à 200 francs, et qu'il a cependant obtenu,

pour l'année, des liens assez longs, puisque celui provenant de la graine dePskoft'

avait atteint 90 centimètres, dépassant les autres variétés de 20 centimètres,

mais ayant donné peu de graines.

Le résultat définitif a été :

1" Pour le lin royal amélioré russe à fleur blanche (que M. Grottard estime ne
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devoir être semé surtout que pour la graine', une moyenne de 6,264 kilog. à

l'hectare
;

2° Le lin de Pskoff, une moyenne de 5,255 kilog.;

3" Le lin de tonne, 5,895 kilog.;

4° Celui sous-tonne, de 6,366 kilog.

Outre les champs d'essais de M. Grottard, que nous venons de décrire et aux-
quels il avait collaboré, M. Comon, le savant professeur départemeutal d'agricul-
ture du Pas-de-Calais, avait établi un champ d'expériencns de un hectare cin-
quante ares à Calais, mais la récolte a été complètement détruite par la grêle.

Deux autres champs d'essais furent établis, l'un à Elvin-Malmaison et l'autre au
champ d'acclimatation et de sélection au faubourg Rouvelle, à Arras.

Dès le commencement de la végétation, on remarrpa que le lin amélioré de
Pskoff, provenance Vilmorin, prenait plus de taille. Cette différence s'est accen-
tuée de plus en plus, surtout à Elvin et à Arras, si bien qu'à la récolte on pouvait
facilement lui compter 20 centimètres de plus qu'aux autres variétés, le lin d'après
tonne, le lin de tonne de Riga et le lin royal à fleurs blanches. Ce dernier a
commencé à fleurir ti'ès tôt et fleurissait encore à l'arrachage. Il donnera, par-
tant, beaucoup de graines, mais une filasse détestable.

Si le Pskoft n'avait pas versé aussitôt, et si les pluies n'avaient pas continué
pendant trop longtemps, on aurait eu, avec cette variété, un produit exceptionnel
en quantité et surtout en qualité, car le lin provenant de cette graine n'est pas
fourchu, sa tige est très longue et très fine, et tout porte à croire que sa filasse

sera de première qualité. M. Comon conclut que ce lin de Pskoff est incontesta-
blement supérieur à toutes les autres variétés, et il n'hésite pas de le recomman-
der aux cultivateurs du Pas-de-Calais, sa supériorité ayant été reconnue partout.
Le dévoué président du Comité linier de Lille, comprenant que le prix de 80 fr.

les 100 kilog, demandé par la maison Vilmorin, pour sa graine de Pskoff", serait

un obstacle à son emploi, s'est adressé directement à une maison de Pskoff" qui
s'est chargée d'en expédier à 2 fr. de plus que la graine de Riga. Si donc l'essai

continue à être satisfaisant, le prix ne sera pas un obstacle à sa propagation.
Le savant professeur départemental d'agriculture du Pas-de-Calais constate

qu'il est plus difficile, après une campagne aussi peu favorable, de prévoir le

résultat réel des essais d'engrais ; mais il signale le fait, connu depuis long-
temps, il est vrai, de l'influence considérable de la potasse sur le lin. Partout-
cette influence s'est fait sentir. A Elvin-Malmaison. toutes les parcelles et toutes
les variétés de graines qui avaient eu du chlorure de potassium dépassaient de
20 centimètres les parcelles qui n'en avaient pas eu. La limite de ces deux par-
celles, dont la fumure était la même (sauf pour le sel potassique), était tranche'e
comme au cordeau.

M. Robert, de Coderville, qui s'est activement occupé de l'étude de la culture
et de la préparation du lin dans la Seine-Inférieure, trouve favorable d'ajouter,

dans la composition de ses en,^rais chimiques pour le lin, 3 pour 100 de magné-
sie. Il a été constaté que l'addition de ce produit donnait une nuance favorable et

améliorait la qualité du lin. Jean Dalle.

UNE NOUVELLE FORMULE DE BOUILLIE BORDELAISE
La préoccupation constante de tous les viticulteurs, dans la lutte

entreprise contre les maladies qui assiègent nos vignobles, est l'excès

de dépenses occasionnées par l'emploi des insecticides. Il est certain

que beaucoup de propriétaires reculent devant les frais de main-
dVeuvre et daidiat des substances, alors que ces frais ne sont pas tou-

jours couverts par les résultats.

Aussi doit-on chercher constamment à diminuer ces coûteuses
dépenses, et toute tentative dans ce but doit être vivement encoura-
gée

;
c'est ce qui m'engage à faire connaître aux viticulteurs la nou-

velle formule de bouillie bordelaise, trouvée par M. Lavergne, phar-
macien à Aiguillon, qui a conduit, l'an dernier, avec beaucoup de
soin et d'intelligence, les expériences faites près de cette ville pour
vaincre le black-rot.
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Je m'empresse de dire qu'en cherchant à faire la lumière sur une

question si intéressante pour nous tous, je n'entends nullement établir

d'avance la puissance curative du nouveau procédé de M. Lavergne
;

la prochaine campagne devra être une campagne d'essais et de tâton-

nements. Mais c'est précisément pour arriver, par des expériences

répétées, à en connaître exactement le résultat que je cherche à ré-

pandre le nouveau procédé.

Dans leur étude sur les effets des divers traitements cuivreux,

MM. Millardet et Gayon avaient écrit les lignes suivantes :

(c Nous avions, au cours de nos expériences, conçu l'idée de consti-

tuer la bouillie sur un type complètement nouveau, en laissant dans

le liquide, à l'état de sulfate de cuivre, c'est-à-dire de solution,

1 millième seulement de ce sel (relativement à la quantité d'eau em-

ployée) ; le reste du sulfate étant précipité à l'état d'hydrate d'oxyde.

c< Cette bouillie eût réuni aux avantages de la bouillie ordinaire

ceux de la solution aqueuse de sulfate de cuivre. Comme cette der-

nière, elle eût agi immédiatement sur la feuille, sans intervention de

la pluie ou de la rosée ; et en même temps, comme avec la bouillie,

on n'aurait jamais couru le danger de brûler le feuillage, par suite de

la très, petite dose de sulfate de cuivre, 1 millième, restée libre dans le

liquide.

« Si cette idée est irréalisable dans la grande pratique, elle peut

très bien, moyennant quelques instructions supplémentaires, être ap-

pliquée par des personnes instruites et attentives aux réactions qui se

passent dans ces manipulations. »

Ces lignes des deux savants avaient frappé M. Lavergne, et c'est au

cours des expériences faites à Aiguillon contre le black-rot, que l'idée

a pris corps et qu'il a cherché et trouvé le moyen de produire une

réaction telle que la partie liquide de la bouillie renfermât du cuivre

soluble en quantité suffisamment minime pour ne pas occasionner de

brûlure.

11 fallait, comme le disent MM. Millardet et Gayon, trouver une

bouillie où pratiquement et sans soins préalables, on pût conserver

d'une façon stable et constante une certaine quantité de sel de cuivre

soluble, ne dépassant pas un millième à cause des brûlures. La bouillie

ainsi constituée devait présenter les avantages de la solution de sul-

fate de cuivre, de l'eau céleste, de l'ammoniure, qui ont un effet im-

médiat et ceux de l'ancienne bouillie, qui consistent en une action

lente et continue, due à la dissolution successive dans la rosée et les

eaux de pluie de l'hydrate d'oxyde de cuivre englobé dans la bouillie

desséchée.

M. Lavergne croit avoir trouvé cette bouillie idéale, et voici en quoi

consiste son procédé : après avoir constitué la bouillie ordinaire avec

1 kilos;, de sulfate de cuivre et 1 kilog. de chaux par hectolitre d'eau,

il ajoute à ce mélange un autre kilog. d'une substance dont la prépa-

ration est son secret. Cette substance est incolore ou à peu près, gélati-

neuse, et possède une légère odeur d'acide acétique. Mêlée à la bouillie,

elle dégage une partie du sulfate de cuivre précipité à l'état d'hydrate

d'oxyde et le rend soluble.

Nous avons vu de près la préparation de M. Lavergne et avons pu
comparer ensemble la bouillie ordinaire et la bouillie d'après la nou-

velle formule; celle-ci est d'un bleu plus coloré. La matière gélatineuse
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qui s'y trouve mêlée lui donne une adhérence que n'a pas son
aînée.

La substance préparée par M. Lavergne fond très facilement, soit

dans l'eau tiède, à 35 ou 40 degrés, ou même simplement au soleil.

Il faudra avoir soin d'agiter le liquide avant de s'en servir; ce n'est

pas pour rien que M. Lavergne est pharmacien, et la formule qui se

trouve sur tant de potions destinées à l'humanité, doit être ici réédi-

tée à propos de celle destinée à faire disparaître les ennemis de nos
vignobles.

Si la nouvelle formule proposée par M. Lavergne a le succès qu'en
espère son inventeur, les propriétaires trouveront une économie sé-

rieuse. Les prix du sulfate de cuivre tendent constamment à s'élever,

soit par suite des nombreux débouchés qu'offre à cette substance l'ap-

parition des maladies cryptogamiques, soit par suite de l'accapare-

ment, par des industriels sans scrupule, qui profitent de toutes les

occasions pour gagner de l'argent.

Par suite, la réduction de la quantité du sulfate de cuivre, qui était

portée souvent jusqu'à 5 et 6 kilog. par hectolitre d'eau, sera considé-

rable et la diminution sera de ce chef très sensible; M. Lavergne as-

sure que son produit ne coûtera pas plus de 1 fr. 20 à 1 fr. 50 le kilog,;

il y aurait donc encore une différence assez notable sur les dépenses
occasionnées par la bouillie bordelaise, d'après l'ancienne formule.

Nous savons que le ministre de l'agriculture va faire organiser des
expériences avec cette nouvelle bouillie par plusieurs professeurs dé-

partementaux d'agriculture; mais il est bon que les viticulteurs agis-

sent de leur côté et fassent des expériences comparatives, -afin que
nous soyons parfaitement fixés sur la valeur du nouveau procédé de

M. Lavergne. G. de Dlbor.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(13 AVRIL 1889.)

l. — Situation générale.

La température est plus douce et les pluies favorisent la végétation. La situa-

tion des marchés agricoles est à peu près la même qu'il y a huit jours ; la culture

est occupée aux travaux des champs et se dérange peu. Les produits des indus-
tries agricoles se vendent bien.

IL — Les grains et les farines

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. AYoïne

.
Algérie „ra„

j ^^ Z"^'. Û '} 'V'
''^''

Angleterre. Londres 16.90 » 17.75 14.6.5

Belgique Anvers 17.75 15.00 a 15.25
— Bruxelles 18. -i.') 13.00 17.75 14.75
— Liège 17.75 13.50 16.50 14.50
— Namur 18. 50 13.00 16 50 13.50

Pays-Bas. Amsterdam 17.75 11.50 » »

Alsace-Lorraine. Strasbourg 24.75 19.75 17.00 19.25
Allemagne. lierlin 23.25 18.25 » »

— Cologne 23.75 18.75 > >

Suisse. Genève 21.25 17.00 17.00 17.25
ftalie. Milan 24.60 15.40 » 17.90
Autriche. Vienne 15. 45 » » »

Hongrie. Budapest 14 80 » » »

Russie. Saint-Pétersbourg... 19.50 12.25 » 10.50
È'ùats-Unis New-York 15 65 » » »

-' Chicago 15.50 p > »
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1" REGION. NORD-OUEST

Blé. Seigle. Orge.

fr.

Calvados. Caen
— Lisieiix

— Conde-s-Noireau..

C.-du-Nord. Tréguier...
— Lannion
— Ponti'ieiix

Finistère. Morlaix
— Châteaulin

Ille-et-Vilaine. Rennes..
Manche. Avranches
Mayenne. Laval
— Evron
— Mayenne

Morbihan. Hennebont.. ..

Orne. Bellème
Sarlhe. Le Mans
— Sablé
— Beaumunl

Prix moyens

2' RÉGION

Aisne. Soissons
— St-Quentia
— Ribemont

Eure. Evreux
— Bernay
— Le Neuboiirg

Eure-et-Loir. Chartres .

.

— Nogenl-le-Roi
— Nogent-le-Rotrou.

Nord. Cambrai
— Douai,
— Valenciennes

Oise Beauvais
^ Senlis
— Compiègie .,,....

Pas-de-Calais. Arras..,.
— Bapaume

Seine. Paris ... .

.

S.-et Oise. Versailles ....

— Angerville
— Rambouillet

S-et-Marne Meaux
— Moiitereau
— Nemours ....,..,.

Seine-hif. Rouen
— Pavilly .

— Neufchàtel

Somme. Amiens
— Montdidier
— AbbeviUe

fr.

24.20
26.70
24.70
24. bO

24.01)

24.00
24.50
24.00
24. 2à
26.50
24.50
24.00
26.00
23.10
26.60
24.75
24.60
26.40

24.80 J4.6.S 13.76

, — NORD.

15. 2i

fr

15.20
17.70
13.10
1J.50
13.50
12.50
13.50
14.50
13.25
12.70
12.50
14. 'JO

12. 3U
i>

14.25
14. tu

14.90
13.40

Avoine.

fr.

22.00
22.20
21.00
16 25

17.50
15.75
16.10
16.50
17.00

' 21.00
18.10
17.50
1 7 . 00
18.00
17.80
19.50
19.00
17.75

18 33

24.50
23.30
23.50
24.50
23.00
26.40
23.80
24.15
25.30
22.80
23.80
24.25
23.50
24.00
24.00
21.80
22.00
24.60
24 . 20
22.70
22.80
23.50
24.00
23.40
24.70
23.50
24.10
24.40
23.50
22.10

13.75
13.00
12.25

13.00
15.30
14.00

12.60

14.00
16.50
15.00
12.10
13.00
13.00
14.00
14.00
14.75
14.50
13.50
12.40
13.50
14.40
14.00
14.00
13.00
13 00

13 00

16.00
17.00
15.00
16.20
16.90
15.00
17.50
15.50
16.15
17.30
19.75
18.00

n

17.50
16.10
15.90
18.50
19.00
15.50
16.50
16.00
15. bO

15.75
17.40
16.00
20.00
18.00

14.00 16 9»

Prix moyens 23. 6S 13.64

3» RÉGION. — NORD-EST.

^rdennes. Charleville... 24.10 14.10
— Sedan 24.90
— Vouziers 24.80

Aube. Troyes 24.20
— Méry-sur-Seine 2i.00
— Nogent-sur-Seine . 24.00

Marne. Chàlons 24.30
— Epernay 24.50
— Reims 23.90
— Vitry-le-François. 23.50

Haute-Marne. Langres . 24.50
— St-Dizier 24.00

Meurthe-et-Mos. Nancy . 24.00
— Toul 24.00

A/ewse. Bar-le-Duc 24.50
—

. Verdun 24.50
//te-Soô»ie. Vesoul 24 80

Vosges. Epinal 26.00

15.75
13.50
13.00

13.25
14.20
14.50
13.00
13.50
13.25
14.00
14.20

14.00
14.50
14.75
15.50

17.50
18.20
16.20
16.00
15.75
lD.50
16.60

15.50
17.00

15.00
16 50

16.50
»

16.25
15.80
16.50

Prix moyens 24.31

4' RÉGION. — OUEST.
C/iore»i(e. Angoulême .. . 26.00 20.00— RulTec 25.30 »

C/iar.-7nf. Marans 24.00 »

Deux-Sèvres. Niort 235.0
— Parthenay 22.75

Indre-et-Loire. Tours... 23.50
— Bléré 23 50— Chàteaurenault. ,, 25.30

Loire Inf. Nantes 24.25
M.-et-Loire Angers 24.90
— Saumur 25.00

Vendée. Luçon 24.00
Vienne. Poitiers 24.70
Hte-Vienne. Limoges... 24.50

!.Prix moyens , î4 37

13.70
16.00
13.70
14 40
13.40
14.40
14.10

14.70
16.50

15.40
15.60

16. SO
»

15. M>
18.00
16.90
17.70
15.50
15.90
14.50
15.60

17.25
16.50
17.00
17.50
19.00
17.00
17.70
17.50
18.00
14.00
16.80
18 00
17.50
16.50
17.50
14.50
15.75
18.50
20.00
18.00
16.00
17.20
18.00
17.40
20.00
18 09
19.50
16.50
17.00
16.75

16.85 17.33

13.25
19.00
17.75
17.00

16.00
18. 00
18.50
18.50
17.50
17.25
16.50
18.75

17.00
j)

18.25
17.80
17.50
15.50

13.93 16.45 17.47

19 00
17.75
17.50
18.00

30

16.00
16.00
16.60
17.90
18.40
18.40
18.00
17.56
19.50

15.06 16 l'3 17 74

. — CE

Blé.

fr

25.25
25.50
25.60
24.00
2.. 00
25.00
24.20
23.00
23.00
23.10
26.00
24.14
25.00
25.00
24.70
24.80
25.40
25.00
24.60
24.40

Prix moyens 24 . 69

6° RÉGION-. —
Ain. Boiirg 25.00
— St-Laurent 25.00

Côte-d'Or. Dijon 24.75
Doubs. Besançon 24.75
Isère. Grenoble 25.75
— Bourgoin 24.50

Jura. Dôle 24.50
— Lons-le-Saunier . 24.75

Loire. Fu'miny 25.10
P.-de-D&me.Hiom 24.50
Rhône. L}ion 24.60
— Villefranche 25.00

Saùne-et-L. Chalun..-.. 24.00
— Màcon 26.00

Savoie. Chambéry 24.10
Ule-Savoie. Cluses 21.75

Allier. Moulins .. ..,

— Sl-Pourçain..
— Montluçou...

Cher Bourges
— Sancerre
— Vierzon

Creuse. Aubusson...
Indre. Châteauroux.
— Issoudun.. ..

.

Loiret. Orléans
— Gien
— Courtenay. ...

Loir^-et-Cher . Blois.,
— Montoire
— Romorantin..

Nièvre. Nevers
— La Charité .

.

Vanne. Sens ,

— St-Florentin.
— iiricnon

NTRE.

Seigle.

fr.

16.10
15.50
17.30
15.50

15.40
15.40
16.20

»

15.25
14.. 40

»

15.30
15.40
15.40
»

18.35
14 50
13 90

13.10

15.45

EST.

16.6)
16.75
14.25

17.50
15.75
14.70
17.25
18.75
17.75
16.75

;'

16.00
16.50
14.50
20 00

fr.

16.00
19.50
16.95
16.00
20.00
18.50
14.00
18.25
17.00
15.75
16.90
16.50
15.40.

16.15
17.70
18 90
18.25
16.00
16.00
15.50

Avoine.

Ir.

18.25
18.50
19.00
17.25
16.80
18.00
16.50
19.50
17.75
16.60
17.00
18.00
18.00
16.50
18.00
19.00
17.40
18.75
19.50
19.40

17.25 17.99

18.50
17.50
18.50

15.50
17.25
18.00

»
19.00
17.00
16.50
16.00

18.00
19.00
17.50
17.50
19.00
17.75
17.25
19.50
21.50
19.00
17.90
19.00
21.10
19.50
17.75
17.00

Prix moyens 24.64 16.65 17.28 18.63

7° RÉGION. — SUD-OUEST.
Ariège. Pamiers.. 25.30
Dordogne. Bergerac .... 25.00
lUe-Gàroime. Toulouse. 24.90
— St-Gaudens 24.70

GsTS. Auch... 24 40
— Condom 25.40
— Muande 24.30

Gironde. Bordeaux 25.60
Landes. Dax 24,70
Lot-et-Gar. Agen 26.60
— Nérac 26.30

B.-Pyrénées. Bayonne.. 24,00

Htes-Pyrén.TaThes 24. iO

Prix moyens 24.97

18.00
16.80
15.00

17.40

13 00
18 60

18.00 20.00
a

17.90

16.15

14.6»
15. (iO

15.25
17.80
13.60

15.75
18 00

17.98

8' RÉGION. — SUD.

ylwde. Castelnaudary.... 26.30 16.40

Areyron. Bodez 24.80 »

— Villefranche 24.00 »

Cantal. Mauriac 23.50 22.50

Corrèze. TuWe .. 24.00 17.00

Hérault. Béiiers 27.20 20.00

Lot. Figeac 25.60 15.60

— Cahors 23.00 16.40

Lo;.-)-e. Mende 24.20 19.00

Pyrénées Or. Perpignan 27.25 20.80

2'«)-H. Lavaur 25.30 »

jTarn-ei-Ga»-. Montauban 25.10 16.50

— Moissac 25.60 17.40

Prix moyens 25.13 18.16

9° RÉGION. — SUD-EST.

B. -Alpes. Manosque 26.20 »

Htes-.ilpes Gap 24.50 »

Alpes-Mar. Nice 25.00

Ardeche. Privas 26.25

B.-du-Hhône. Arles 25.60

Drômc. Romans 25 .25

Gard. Nîmes 25 00

Haute-Loire. LePuy... 24.75

Frtr. Drâguignan 25.00

Vaucluse. Avignon 23 50

Prix moyens 25.11

Moy. de toute la France. 34.63

— delà semaine precéd.. 2t. 69 16.05 16.49

20 . 50
20.00
20.75
20.00
20.50

»

21.10
18.00

»

20.50
21.00
19.00
9

20.38

18
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Blés. — Les cours conservent leur tendance à la faiblesse, et l'on constate en
général une légère baisse. A l'étranger il en est de môme aussi bien en Europe
qu'en Amérique; les cotes de New-York ont encore diminué cette semaine. A
Paris, on a relevé à la halle du mercredi 10 avril les mômes prix que le mer-
credi précédent ; mais les affaires sont des plus languissantes. Le blé blanc de
mouture du rayon vaut 23 fr. à 25 fr. 75 les 100 kilog.; blés roux, 22 fr. 50 à
25 fr. 25. Les blés de commerce sont moins bien tenus; le disponible est coté

24 fr. 25 à 24 fr. 50, et le livrable de 24 fr. 50 à 2^4 fr. 75. Les blés étrangers
sont en baisse de 25 centimes environ par 100 kilog,, comme suit : Californie,

25 fr. ; Australie, 26 fr. 50; Walla-Walla, 25 fr. 50; Saint-Louis, 25 fr. 25 à

25 fr. 50; Danube ordinaires, 22 fr. 25 à 22 fr..50; supérieurs, 24 fr. à Rouen ou
au Havre. — A Nantes, les blés d'Australie valent 27 fr. ; les Waila, 25 fr. 75

;

les Moldavie, 24 fr. 75; les Grhirka, 24 fr. 50. — Les blés d'Amérique se cotent

24 fr. à Bordeaux; les Pologne, 23 fr. ; les Danube, 23 fr. ; les Sando-
mirka, 23 fr. — A Marseille, la tendance est à la baisse et les transactions rares

;

les dernières ventes ont donné : Burgos, 17 fr.; Baltckick, lôfr. 25; Danube,
17 à 18 fr. Dedeagh, 17 fr. 25; Ghïrka Odessa, 17 fr. ; Nicolaïef, 17 fr. 75;
Azime Sébastopol, 18 fr. ; Berdianska, 17 à 18 fr. les 100 kilog. en entrepôt. —
A Londres, les affaires sont calmes sur le marché de Mark-Lane, le blé anglais

est peu demandé, avec tendance à la baisse ; les blés étrangers disponibles sont
cotés comme il suit : Varna, 15 fr. 40 les lÛO kilog.; Australie, 21 fr. 82; Nou-
velle-Zélande, 20fr. 38; Californie, 19 fr. 84. Le prix moyen du blé sur les

marchés anglais a été de 16 fr. 83 les 100 kilog. pendant la dernière, semaine.
Farines. — La meunerie maintient les mêmes prix qu'il y a huit jours pour

les farines de consommation, avec affaires calmes, soit : marque de Gorbeil, 56 fr.

le sac de 159 kilog., toile à rendre, ou 157 kil. nets, soit 35 fr. 67 les 100 kil.;

marques de choix, 56 à 58 fr.; premières marques, 55 à 56 fr.; autres, 52 à

54 fr. — La tendance est plus ferme sur les farines de commerce douze mar-
ques^ quoique les prix soient en baisse sur ceux delà semaine dernière ; on cote

disponible, 53 fr. 50 à 54 fr. 75 les 157 kil. nets; livrable, 53 fr. 75 à 54 fr. 25.

— Les farines deuxièmes valent 27 à 28 fr. les 100 kilog; les troisièmes, 25 à

27 fr.; les bises, 24 à 26 fr.

Seigles. — Peu d'offres; prix sans variation de 14 fr. 50 à 14 fr. 75; les

100 kilog. à Paris. — Pour les farines la demande se produit en prévision de
l'établissement du droit douanier; les indigènes sont tenues de 22 à 26 fr. les

100 kilog. ; les étrangères de 21 à 26 fr.

Orges. — Les qualités ordinaires seules donnent lieu à des offres dans le prix

de 16 fr. les 100 kilog.; les autres sortes sont cotées nominalement de 16 fr. 25
à 19 fr. ; les orges étrangères se tiennent de 13 fr, 50 à 13 fr. 75 à Dunkerque.

Malts. — On attend la reprise des transactions avec J'élévation de la tem-
pérature ; les sortes indigènes sont cotées de 27 à 32 fr. ; celles d'Afrique, de
24 à 26 fr.; celles de Russie, 24 à 25 fr.

Avoines. — Prix très ferme et en hausse, de 18 fr. 25 à 20 fr. les 100 kilog.

à Paris pour les avoines françaises; les Liban et les Odessa valent 17 fr. à

17 fr. 50; les Suède noires, 18 fr. à 18 fr. 25. A livrer la demande est assez

active pour les exotiques, aux prix U fr. 25 pour les Suède; 13 fr. à 13 fr. 25;
pour les Liban noires, 12 fr. 25 à 13 fr. pour les blanches 12 fr. 25 à 13 fr. 25.

pour les Pétersbourg,

Sarrasins. — Cours fermement tenus à 14 fr. 25 les 100 kilog. à Paris.

Issues. — Avec une demande très ordinaire, les cours se maintiennent sans

changement.

in. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — La paille de blé est encore en hausse à Paris. On cotait au
deraier marché de la Chapelle : foin, 55 à 61 fr. les 100 bottes de 5 kilog.;

luzerne, 5n à 63 fr.; regain, 49 à 58 fr.; paille de blé, 43 à 51 fr.; de seigle, 43
à 49 fr. ; d'avoine, 28 à 33 fr. Les fourrages sur wagon se vendent : foin, 50 à

57 fr. les 520 kilog; luzerne, 56 à 60 fr.; paille de blé, 38 à 40 fr.; d'avoine, 25

à 30 fr. — Sur les marchés des départements, on paye aux 500 kilog. : Nancy,
foin, 40 à 48 fr.; paille, 31 à 37 fr. ; paille d'avoine, 24 à 25 fr.; Melun. foin et

luzerne, 45 à 50 fr.; paille, 30 à 35 fr.; Cambrai, luzerne cl foin, 40 à 50 fr.;

trèfle, 40 à 42 fr.; paille, 35 à 38 fr.; Versailles, foin, 48 à 55 fr.; luzerne, 50
à 55 fr.; sainfoin, 48 à 60 fr.; paille, 32 à 36 fr.; lieauvais, foin, 40 à 45 fr.;

paille, 35 à 40 fr.; Dijon, foin, 40 à 45 fr.; paille, 38 à 43 fr.; Sainl-Pourçain,
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foin 40 fr.; paille, 26 fr
; Besançon, foin, 36 à 38 fr. 50; paille, 24 à 27 fr.; —

au quintal : Douai, foin, 10 à 10 fr. 50; paille, 5 à 5 fr. 50; Orléans, foin,

10 à 11 fr.; paille, 5 fr. 50 à 6 fr. 50; Niort, foin, 9 fr.; paille, 7 ir.; Blois, foin,

6 fr. 60 à 9 fr. 50; paille, 6 fr. à 7 fr. 40; Bourges, foin, 7 à 8 fr.; paille, 5 à

6 Ir.; Nevers, foin, 6 fr. 50; paille, 4 fr. 75; Toulouse, foin, 8 fr. 50 à 9 fr. 50;

paille, 5 fr. 50 à 6 fr. 50.

Graines fourragères. — La vente est toujours très active à Paris; les pays
producteurs ont presque épuisé leurs stocks. On cote à Paris : trèfle violet, 105

à 140 Ir. les 100 kilog.; luzerne de Provence, 170 à 200 fr.; d'Italie, 155 à

175 fr.; de pays et de Poitou, 90 à 120 fr.; minette, 50 à 90 fr.; trèfle blanc et

hybride, 115 à 160 fr.; sainfoin, 24 à 32 fr.; vesce de printemps, 22 à 28 fr.
;

ray-grass d'Italie, 45 à 50 fr. ; anglais, 35 à 40 fr.; féveroles, 18 à 20 fr.; alpiste,

28 à 29 fr.; à Poitiers, trèlle, 100 à 105 fr.; luzerne, 105 à 120 fr.; à Orléans,

trèfle, 100 à 120 fr.; luzerne, 120 à 180 fr.;— à Niort, trèfle, 110 fr.; — à Stras-

bourg, trèile, 1 10 à 120 fr.; — à Laon, trèfle, 140 fr.; luzerne, 160 fr.; — à Gas-
telnaunary, trèlle, 120 fr.; luzerne, 150 à 180 fr.; — à Toulouse, trèile 110 à

120 fr.; luzerne, 130 à 145 fr.

'IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Le vente des légumes est courante à Paris; les cours ont tendance à la baisse.

On cote à la halle de Paris :

Fruits frais.— Poires, 60 à 150 fr. le cent ; fr. 20 àO fr. 45 le kilog.; pommes,
30 à 100 fr.; fr. 18 à fr. 50 le kilog.; raisin, 6 à 14 fr. le kilog.

Légumes frais. — Carottes, 4 fr. à 4 fr. 75 l'hectolitre; navets de Freneuse,
4 fr. 25 à 5 fr.; panais, 10 à 15 fr. les 100 bottes

;
poireaux, fr. 15 à fr. 25

le paquet; choux, 8 à 14 fr. le cent; choux-fleurs, 15 à 30 fr.; oignons, 12 fr. à

15 Ir. l'hectolitre; épinards, fr. 40 à fr. 60 le paquet ;" oseille, fr. 30 à

fr. 40; radis roses, fr. 10 à fr. 15 la botte; salsihs, fr. 25 à fr. 40;
laitue, 6 à 12 fr. le cent; escarole, 10 à 20 fr.; romaine, 1 à 2 Ir. la botte de quatre

têtes]; mâches, fr. 30 à fr. 50 le kil.; pissenlits, fr. 20 à fr. 30; cresson,

tr. 27 à fr. 77 la botte de douze bottes; champignons, fr. 70 à 1 fr. 40
le kilog.

Pommes de terre. — On cote à la halle : Hollande, 9 à II fr. l'hectolitre;

12 fr. 85à 15 fr. 71 le quintal; jaunes, 7 à 8 fr. l'hectolitre; 10 fr. à 11 fr. 42
le quintal. — Dans les départements, on, paye au quintal: Douai, 10 à 11 fr.;

Laon, 8 à 10 fr.; Lannion, 5 à 6 fr.; Tréguier, 6 à 7 fr.; Mondidier, 6 à 10 fr.;

Nancy, 7 fr, à 16 fr. 50; Epinal, 8 à 15 fr.; Chalon-sur-Saône, 5 fr.; Mauriac,
8 fr. 20; Saiut-Pourçain, 4 fr.; Toulouse, 6 à 7 fr. ; — à l'hectolitre : Colmar,
3 fr. 75 à 4 fr. 50;Neufchàtel, 7 à 9 fr.; Cambrai, 5 à 7 fr.; Beauvais 7 fr. 50 à

9 fr.; Blois, 3 fr. 65; Saint-Caudens, 3 fr.; Auch, 3 fr. 75 à 4 fr.

Châtaignes. — On vend, à Alais, 22 fr. 50 à 24 fr. 50 l'hectolitre

Amandes à la dame. — On cote, àBéziers, 92 fr. les 100 kilog.

Légumes secs.— Vente facile à Paris aux cours suivants : haricots flageolets

chevriers, 50 à 65 fr, l'hectolitre et demi; suisses blancs, 40 à 42 fr.; Chartres,

26 à 27 fr.; Liancourt, 40 à 42 fr.; Soissons, 40 à 44 fr.; plats du midi, 25

à 30 fr. les 100 kil.; suisses rouges, 27 à 28 fr.; cocos roses, 28 fr.; nains, 25

à 27 fr.; lentilles, 45 à 70 fr.; pois ronds, 25 à 31 fr.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — On ne signale encore qu"un léger courant d'achats avec prix assez

fermes dans quelques vignobles tels que le Bordelais, la Bourgogne, le Beaujo-
lais et le Roussillon. Dans le Bordelais, on trouve de bons vins de palus et d'îles

aux cours de 300 et 350 fr. le tonneau. — Dans le midi, des vins ordinaires du
Narbonnais ont été vendus de 13 à 18 fr. l'hectolitre, et des vins non plâtrés de
Lézignan 20 et 22 fr.; dans l'Hérault les cours à ia propriété sont : Aramons, 9 à

12 fr. l'hectolitre, Montagne ordinaires, 16 à20fr.; vieux, 25 fr.; vins de chau-
dière, fr. 80 le degré; — dans le Gard, on cote les Aramons de 18 à 19 fr.;

les Montagne de 18 à 26 fr.; les petits Bouschet, 20 à 23 fr.; les Jaequez, 25 à

30 fr.; lesblancs Bourrets, 18 à 20 fr.,etles piquepouls, 24 à 26 fr. — En Bour-
gogne, aux environs de Dijon, les vins de plaine valent 70 à 80 fr. les arrière-côte,

75 à 85 fr.; les Camays de côte, 100 à 115 fr. la pièce de 228 litres. — La basse-

Bourgogne offre des vins blancs nouveaux faibles de 40 à 45 fr. la feuillette de

136 litres, et des rouges de 50 à 100 fr. — En Franche-Comté, les affaires assez

suivies se font au prix de 30 à 35 fr. l'hectolitre. — Les vins de Béarn sont cotés :

piquepoul blanc, 50 à 70 fr.; vin blanc plant noble, 90 à 110 fr.; rouge, 100 fr.
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les 300 litres. — Dans le centre, les vins rouges de l'Allier 1888 valent 88 à

95 fr. les 2 hectolitres, les hlancs 50 à 52 fr. — Les vins de coteau sont tou-

jours recherchés et ceux de plaine délaissés dans les provinces d'Alger et de

Gonstantine.

Spiritueux. — Le marché de Paris se maintient assez ferme, avec des

transactions ordinaires, aux cours de la semaine précédente. A la bourse du
mardi 9 avril, on cotait : trois-six fins nord disponible, ,41 fr. 75 l'hectolitre;

livrable, 42 à 43 fr. — A Lille, la hausse domine pour le trois-six fin de bette-

rave, qui vaut 40 fr, à 40 fr. 50. — A Bordeaux, les trois-six fins du nord
valent h:& fr. et les neutres français, 68 à 72 fr.; à Cette et à Marseille, 48 fr,; à

Lyon, 49 fr. 50 et 50 fr. — Les trois-six de vin du Languedoc sont aux cours

suivants : à Bordeaux, Cette et Montpellier, 105 fr.; à Nîmes, 95 à 98 fr.; à

Pézenas, Béziers et Marseille, 95 fr.; les trois-six de marc valent de 80 à 90 fr.

— Au marché de Pontanevaux (Maçonnais) l'eau-de-vie de marc se paye 105 fr.

l'hectolitre. — Dans le Tarn-et-Graronne, les eaux-de-vie d'Armagnac sont cotées :

haut Armagnac 1888, 120 fr. l'hectolitre; Ténarèze, 130 fr,; bas Armagnac, 145

à 160 fr. — Les kirschs de la Haute-Saône se vendent : kirsch pur, 350 fr.; fin,

180 fr.; demi-fin, 130 fr.; de commerce, 65 à 80 fr.

Vinaigres.— Cours de Bordeaux: vinaigre blanc, 37 fr. l'hectolitre; vieux, 40

à 60 fr.; vinaigre d'alcool, 11 à 14 fr.; — cours d'Orléans, vinaigre nouveau, 34

à 38 fr, ; vieux, 45 à 55 fr.; — de la Tremblade : l"'*' qualité, 34 à 40 fr.; 2'^ quai.,

25 à 29 fr.

Matières tartriques. — Les affaires ont eu peu plus d'activité à Bordeaux; on

vend : tartre brut, 85 à 70 degrés, 170 à 172 fr. les 100 kilog; crème de tartre,

205 à 210 fr.; lies, 1 fr, 40 à 1 fr. 50 le degré par 100 kilog.

Cidres. — Les cours sont élevés dans toutes les directions ; les meilleures

qualités de l'Orne se cotent 30 fr. l'hectolitre; à Rennes, on vend 20 à 26 fr. la

barrique; à la Guerche, 18 à 20 fr, ; au Havre, 14 à 16 fr.

Pommes à cidre. — On paye encore à Rouen 9 à 10 fr, l'hectolitre, compris

1 fr. 19 de droits.

VL — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres., —La hausse a continué pendant la semaine. A la bourse du 9 avril,

on cotait 50 centimes de plus par 100 kilog, qu'il y a huit jours, comme suit :

sucres roux 88 degrés, 44 fr, 50; blancs 99 degrés, 48 fr. 50; blancs n*^ 3 dis-

ponibles, 48 fr, 50 à 48 fr. 75 ; livrables, 48 fr. 75 à 49 fr, 50. Les avis de

l'étranger accusent de la hausse également, — Pour les sucres raffinés, la

demande est active; les prix se maintiennent fermes de 115 à 1 15 fr. 50 les

100 kilog. pour la consommation, et de 52 fr. à 52 fr. 50 pour l'exportation. Le
stock de l'entrepôt réel à Paris était, le 8 avril, de 1,078,880 sacs, contre

1,113,953 l'année dernière à cette époque. — Les marchés des départements

sont redevenus plus calmes ; ils ont perdu environ 50 centimes pendant la hui-

taine. A Lille, les sucres roux valent 43 fr. les 100 kilog.; à Valenciennes,

42 fr. 75 ; à Saint-Quentin, 43 fr, 25. — A Nantes, les sucres bruts de toute pro-

venance se cotent 43 fr, 50 à 44 fr. 50, en hausse de 75 centimes.

Mélasses. — La mélasse de fabri({ue se paye, à Valenciennes, fr, 19 le degré

de sucre par 100 kilog.

Fécules. — Les offres sont restreintes en raison d'achats importants faits en

Hollande et en Allemagne, En fécules françaises on cote : fécule première Paris,

Vosges et Auvergne, 42 à 43 fr. les 100 kilog.; Oise et Loire, 41 à 42 fr.; fécules

secondes, 35 à 39 fr,; fécule verte, 26 à 28 fr, La tendance est à la fermeté.

Houblons. — En Belgique, il y a des indices de reprise dans la demande; à

Poperinghe, les sortes ordinaires sont cotées 30 fr, les 50 kilog,; à Alost, les prix

varient de 22 à 30 fr. Pour la prochaine récolte, il y a des acheteurs de 50 à

52 fr, — En Bourgogne, la situation reste bonne ; les houblons de choix valent

à Dijon, 135 fr, les 50 kilog.

VII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Les cours ont varié comme suit à Marseille : tourteaux pour
nourriture, lin pur, 16 fr, les 100 kilog.; arachide décortiquée, 13 fr. 25; sésame
blanc du Levant, 14 fr, 50; coprah pour vaches laitières, 12 fr, 75 à 13 fr, 50;
colza exotique, 12 fr.; œillette exotique, 10 fr, 75; palmiste, 9 fr. 50; — pour
engrais, arachide en coque, 9 fr, 50; sésame brun de l'Inde, 11 fr, 75; ricin,

9 fr, — A Arras, on vend : œillette, 16fr. 50; colza, 16 fr. 50; lin, 23 fr. ; came-
line, 15 f. 25; pavot, 14 fr.; — à Caen, colza, 16 fr, les 100 kilog.
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Engrais. — Le nitrate de soude se cote 22 fr. 50 les 100 kilog. à Dunkerque
;

on s'attend à une reprise lorsque la culture fera ses demandes de printemps. Le
sulfate d'ammoniaque vaut 30 fr. 50

ciàux en gros sont les suivants :

les 100 kilog.

Nitrate de soude (15 à 16 p. 100
azote) 30.25 »

Nitrate de potasse (13 p. 100 azote,

45 p. 100 potasse) 49.50 »

Sulfate d'ammoniaque (20 à 21

p 100 azote) 33 . 00 »

Sang desséché (12 p. 100 azote). 23.40 »

Chlorure de potassium (53 p. 100 »

potasse) 21. bO »

Sulfate de potasse 21.50 à 22. 00

A Paris, les cours des engrais commer-

Phosphates fossiles naturels, le de-
gré d'acide phosphorique inso-
luble. 0.24 »

Superphosphates, le degré d'acids

phosphorique soluble dans l'eau, 0,54— — dans le citrate. 0.49
Superphosphate d'os, le degré 0.66
Phosphate précipité, le degré 0.50 »

Azote des matières organiques, le

degré 1.85 à 1.95

"Vin. — Matières /•ést«eu.se.s" et textiles.

Essence de térébenthine. — On constate encore de la Laisse sur les marchés
de consommation. A Bordeaux, on paye aux producteurs 86 fr. les 100 kilog. et

81 fr. à Dax. Les affaires pour l'exportation sont calmes au cours de 90 et 91 fr.

Chanvres. — On cote au Mans : 1™ quai., 28 à 33 fr. les 50 kilog.; 2« quai.,

24 à à 27 fr.; 3" quai., 18 à 23 fr. — A Saumur, chanvres broyés, 25 à 32 fr. les

52 kilog. 500 ; teilles, 32 à 36 fr.

IX. — Suifs. — Saindoux.

Suifs. — Le suif frais de la boucherie de Paris est offert à 60 fr. les 100 kil.;

celui de province vaut 56 fr. — A Marseille, on cote : suif de pays, 58 fr.; Plata

bœuf, 62 fr.; mouton, 60 fr.; Australie, 57 fr.; mouton, 60 fr.

X.— Beurres. — Œufs.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Paris, du l'"" aa 7 avril,

212,848 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait : en demi-kilog., 2 fr. 08 à

3 fr. 56: petits beurres, 1 fr. 60 à 2 fr. 60; Gournay, 1 fr. 80 à 4 fr. 06
;

Isigny, 2 fr. 02 à 7 fr.

Œuf^. — Durant la même période, on a vendu 7,626,097 œufs, auK prix

par mille, de: choix, 70 à 92 fr.
; ordinaires, 54 à 74 fr.

;
petits, 50 à 52 fr.;

XI. — Bétail.— Via7ide.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux delà Yillette du jeudi 4 au mardi 9 avril 1889 :

Vendus

Bœufs ....

Vaches.. .

.

Taureaux

.

Veaux. ....

Moutons. .

Porcs gras
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à 1 ir. 15 ; mouton, 1 fr. 60 à 2 fr.; pore, 1 fr. 40 à 1 fr. 50. — Nevers, bœuf,
1 fr. 40 à 1 fr. 60; vache, 1 fr, 20 à 1 fr. 40; veau et mouton^ 2fr.; porc, 1 fr. 60.— Dijon, tœuf, 1 fr. 08 à 1 fr. 28; taureau, fr. 84 à 1 fr.; vache, fr. 94 à
1 fr. 18; veau (vif), fr. 82 à fr. 98; mouton, 1 fr. 46 à 1 fr. 74; porc (vif),

Ofr. 98 à 1 fr. 06. — Genève, bœuf, 1 fr. 14 à 1 fr. 34; vache, fr. 75 à 1 fr.;

veau (vif), fr. 65 à 1 fr. 10; mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 80. —Bordeaux, bœuf, 50
à 70 fr. les 50 kilog.; vache, 40 à 60 fr.; mouton, 60 à 80 fr. — Lyon, bœuf, 105
à 135 fr. les 100 kilog.; veau, 75 à 88 fr.; mouton, 145 à 188 fr.; porc, 94 à
110 fr. — Nimes, bœuf, 95 à 115 fr.; vache, 85 à 105 fr.; mouton, 150 à 157 fr.;

brebis, 130 à li5 fr.; agneau (vif), 75 à 100 fr.; veau (vif), 75 à 82 fr.; porc (vif)!

10^ à 116 fr. — Marseille, bœufs limousins, 135 fr.; de pays, 125 à 130 fr.-

vache, 100 à 110 fr.; porc, fOO fr.

A Londres, les importations de bétail étranger ont été pendant la dernière
semaine de 490 bœufs et 20 veaux. — Prix par kilog. à Londres : bœuf, fr. 80
à 1 fr. 70; mouton, fr. 86 à 1 fr. 95; veau, 1 fr. 38 à 2 fr. 07.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 1" au 7 avril :

Prix du kilog. le 7 avril

1" quai. -l' quai. V quai.

1.44 à 1.86 1.22 à 1.42 0.80 à 1.20
1.S4 1.9(; 1.32 1.52 0.90 1.30
1.34 1.80 1.12 1.32 0.G6 1.20

Porc frais 1 .00 à 1.40; salé, 1,

918,083 Soit par jour: 131, 15.> kilog.

Les ventes ont dépassé de 6,500 kilog., par jour celles de la semaine précédente
Le bœuf a baissé de 6 centimespar kilog. en moyenne; le mouton, de 10 centimes;
le veau, de 18 centimes; le porc de 5 centimes.

XII. — Résumé.

En résumé, les céréales ont toujours tendance à la baisse, sauf les avoines. Les
vins ont une légère reprise; les sucres et spiritueux, les houblons sont en hausse;
les autres denrées soutiennent leurs prix avec assez de difficulté. Le béiail s'est

plus mal vendu. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 11 AVRIL

kilog.

Bœuf OU vache... 315,398
Veau 285,823
Mouton 234.738
Porc 82,124

t>hoix. Basse boucheris
1.26 à 1.90 0.10 à 1.10
1.06 2.30 » >

0.76 1.80 » >

.66.

I. — Cours de la viande à Vahaltûir (par 50 kilog.)

Eœnfs. Veaux

Cours
75 à 78;

Bœufs... ..

Vaches....,
Teaureaux.

.

Veaux
Moutons. . ..

Porcs gras.

,

maigres..

Vente ho

de la charcuterie. — On vend à la Yillette par 50 kilog.

2% 70 à 75 ; poids vif, 52 à 54 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

l'« qualité,

Animaux
amenés.

. ; ,449

562
2.V'4

, « , 245
, 14,&16

, 3,826l

Invendus.
69
68
11

105

511

Poids
moyen

général.

kil.

3S0
237

400
79

10

79

Cours officiels.

1" 2° 3° Prix

quai. quai. quai, extrêmes.

1.44 1.22 1.10 1.00 1.50
1.18 0.98 0.94 1.42
1.10 0.t)6 0.88 1.26
1.70 1.50 1.20 2.10
1.66 1.50

1.42 1.32

1.38
1.20
1.90
1.88
1.42

Cours des commissionnaires
en bestiaux.

1" 2'' 3° Prix
quai. quai. quai. extrêmes
1.42 1.20 1.08 0.98 à 1.40
1.36 1.16 0.96 0.92 1.48
t. 18 1.08 92 0.86 1.24

1.44
1.22

I 96
1.50

nne sur le gros bétail, calme sur les airires espèces.

BOITE AUX LETTRES
G. D., à St-0. {Pas-de-Calais). —

Vous nous demandez de vous indicrucr
un bon traité, simple, de comptabilité
agricole et pour les comptes-courants
et d'intérêts. Il existe un certain nom-
bre de méthodes qui ont été publiées
sur la comptabilité agricole; parmi les

plus récentes, nous vous signalerons la

méthode de cnm|ilahilité agricole pu-
bliée par M. John l>ilter (24 rue Ali-
bert, à Paris; prix, 20 fr.), et celle de

M. Viéville (15, me du Croissant, à

Paris; prix, 1 fr. 50\ Ces méthodes
n'entrent pas dans les détails de

comptes-courants et d'intérêts; mais il

existe, sur ce dernier sujet, des liarê-

mes assez nombreux, parmi lesquels on
jieut citer le barôme des intérêts cal-

culés de 2 à 10 pour 100 suivi de la

théorie des comptes-courants, par Wil-
lequet Jibrairie Guillaumin, 14, rue

Richelieu, à Paris; prix, 4 fr. .
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T. P., à C. [Portugal). — Vous dé-

sirez savoir s'il existe des presses à

fourrages mus par un manège ou une
machine à vapeur, permettant d'obtenir

la conservation des fourrages verts, tout

en évitant la construction des silos. Il

n'existe pas de presse de ce genre, si

vous entendez par presse à fourrage un
appareil qui permette de construire des

bottes de fourrage vert pressé, comme
on fait des bottes de foin pressé. Mais
il existe plusieurs types d'appareils

servant à comprimer les meules de four-

rage vert établies dans une cour ou dans
un hangar, de manière à ce que le four-

rage soit conservé, sauf la légère cou-
che extérieure sur les parois de la meule,
laquelle se couvre fatalement de moi-
sissures. Parmi ces appareils, les prin-

cipaux ont été signalés dans le Journal;

ils consistent généralement en plateaux

en bois qu'on place, l'un sous la meule,
l'autre au-dessus, et qu'on relie par des
chaînes qu'on serre progressivement
pour provoquer, dans la masse du four-

rage, le tassement nécessaire à sa

bonne conservation. C'est dans cet

ordre d'idées qu'il faut citer : le système
économique de compression des four-

rages de M. Ach. Gochard (Journal
du 14 août 1886); la meule d'ensilage

du système Johnson [Journal du 24 sep-

tembre 1887), vendue par M. Pilter, à
Paris; la presse Blunt pour l'ensilage

des fourrages verts [Journal du 26
mars 1887), vendue à Paris par la So-
ciété du crédit agricole (9, rue Marso-
lier). Dans tous ces appareils, la com-
pression des meules se fait par des le-

viers mus à bras d'homme.
L., à M. [Sommé). — Les crosnes

du Japon {Stachys affinis) figurent au-
jourd'hui sur les catalogues de la plu-
part des marchands grainiers. Cette
plante s est montrée rustique, même
sous le climat de la région septentrio-

nale de la France. La culture en est

d'ailleurs facile, et elle n'exige aucun
soin particulier. Les rhizomes comes-
tibles, en forme de chapelets, consti-

tuent un légume d'hiver; on commence
à les récolter au mois de novembre, et

on ne les arrache qu'à mesure des be-
soins delà consommation; en terre, ils

ne craignent pas les gelées; c'est le

moyen de les avoir bien blancs.
L. D., à M. [Charente).— Vous nous

posez la question suivante : « On sait

que les pliosphates et les superphos-
phates apportent au sol de l'acide phos-
phorique et de la chaux. Cette chaux
qu'apportent les engrais phosphatés

est-elle suffisante pour l'alimentation

des cultures des plantes agricoles ? »

Dans ces termes, la question n'est pas
susceptible de recevoir une réponse
absolue. Le besoin d'avoir recours di-

rectement à l'importation de la chaux
parle marnage ou le chaulage varie avec

la composition même du sol. Si le sol

est largement pourvu en calcaire,

l'apport de chaux avec les engrais phos-

phatés sera, dans beaucoup de circon-

stances, suffisante pour subvenir pen-

dant longtemps aux besoins des plantes;

il en est autrement si le sol est dépourvu
de calcaire ou n'en renferme que des

proportions insuffisantes. En effet, les

recherches de M. Joulie et les nom-
breuses applications qui les ont suivies

ont démontré que lesconditions d'équi-

libre de la fertilité dans une terre

exigent que les deux éléments en ques-
tion soient dans la proportion suivante :

acide phosphorique, 1 pour 1,000;
chaux, 50 pour 1,000. En employant
des phosphates naturels, vous incorpo-

rez dans le sol, pour lOO kilog. d'acide

phosphorique, 118 kilog. de chaux au
moins et, au maximum, 175 à 180 kil.

en tenant compte de la chaux du carbo-

nate qui existe dans les minerais. Par
conséquent, vous êtes loin de la pro-

portion indiquée; doue l'emploi des

phosphates naturels ne suffit pas pour
donner à la terre la proportion de chaux
dont elle peut avoir besoin. Il en est

de même, à plus forte raison, quand
vous employez des superphosphates

;

dans ce cas, en effet, la proportion de

chaux que vous ajoutez est inférieure à

celle ajoutée dans le cas précédent,

puisqu'elle est, pour 100 kilog. d'acide

phosphorique, au maximum de 80 kil.,

et qu'elle descend à 40 kilog. dans le

superphosphate monocdlcique, en ne

tenant pas compte, bien entendu, du
plâtre que renferme le superphosphate

;

si l'on en tient compte, la quantité de

chaux est égale au plus à celle que ren-

ferment les phosphates.

E. L., à B. [Seine-Inférieure). —
Un des meilleurs livres que vous puis-

siez consulter sur l'usage des engrais

chimiques est le guide pour l'emploi

des engrais de Fagot et Fiévet (librai-

rie Ruben, à Charleville (Ardennes)
;

prix : 1 fr.).

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de VAgriculture, 2j carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.
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Les vacances parlemenlaires. — Projets de loi à discuter par la Clianibre des députés et par le

Sénat avant la fin de la législature. — Vote par le Sénat du projet de loi relevant les tarifs de

douane sur le seigle et les farines de seigle. — Accroissement des importations de ce grain

depuis deux ans. — Décret autorisant des nominations exceptionnelles dans l'ordre du Mérite

agricole à l'occasion de l'Exposition universelle. — Loi sur les nominations dans la Légion

d'honneur. — Part qui doit revenir à l'agriculture. — Le prochain concours universel de bétail.

— Renseignements sur les résultats de la récolte du blé dans l'Inde en 1889. — Nouvelles

recherches de M. Berthelot sur la fixation de l'azote par la terre cl par les Légumineuses. —
Rôle joué par les Légumineuses dans ce phénomène. — Etudes de M. Reiset sur les déperdi-

tions d'azote par les fumiers. — Rapport de M. Garola sur les champs d'expériences dans

Eure-et-Loir. — Efficacité de l'acide phosphorique sous ses diverses formes. — Cours tempo-

raires de laiterie à l'Ecole pratique de Saulxures. — Les écoles de greffage de la vigne dans

la Drôme. — Programme du concours de pulvérisateurs à Delleville. — Enquête de Zachare-

wicz sur le mildew dans Vaucluse. — Etude de M. Kehrig sur le traitement du mildew. — Con-

férence de M. Vivien sur la destruction des hannetons. — Recherches de M. Sanson sur la

puissance digeslive du cheval et du mulet. — Le centenaire des chrysanthèmes à Lille. —
Arrêté interdisant l'entrée du bétail étranger dans Meurthe-et-Moselle. — Concours de la Société

d'agriculture des Alpes-Maritimes et du Comice d'Orléans. — Syndicat d'Annonay. — Notes de

M^f. Paîrnoul. Bronsvick, Darragon, de Lentilhac sur l'état des cultures dans les départements

du Pas-de-Calais, de Meurthe-et-Moselle, de Tlsère et de la Dordogne.

I. — La situation.

Le Parlement a interrompu sa session pour les vacances de Pâques;

les séances reprendront le 14 mai, après la session d'avril des Con-

seils généraux et après les fêtes d'ouverture de l'Exposition univer-

selle.' Avant de se séparer, la Chambre des députés a placé en tête de

son ordre du jour la discussion du budget général des dépenses et des

recettes de l'exercice 1890. A la suite du budget, quelques projets qui

se rapportent aux intérêts agricoles viendront en discussion. En pre-

mière ligne, se placent les propositions relatives à la répression des

fraudes dans la vente des vins et des imitations de vin. Il faut signaler

aussi la deuxième délibération sur la proposition relative à la sup-

pression des octrois, l'examen des propositions qui se rapportent aux

fournitures de l'Etat, le projet de loi sur l'exercice de la médecine

vétérinaire, le projet de loi adopté par le Sénat sur le régime des

eaux. Tous ces projets sont inscrits à l'ordre du jour de la Chambre,

et il est à souhaiter que des solutions interviennent avant la fin de la

législature. Quant au Sénat, il aura, de son côté, àexaminerleprojetde

loi sur le métayage et celui sur le parcours et la vaine pâture, qui lui

sont revenus de la Chambre, à raison des modifications apportées par

celle-ci au texte voté par la haute assemblée. Tous ces projets sont

importants à des titres divers, et il est désirable que les lois qu'ils

provoquent soient promulguées cette année. 11 serait à souhaiter éga-

lement que la question des droits de douane sur les maïs étrangers

fût reprise devant le Parlement; il y aura un an, le 15 mai, que les

propositions présentées à la Chambre ont échoué de la manière que

l'on sait. Une nouvelle tentative avant la fin de la législature aurait

peut-être un meilleur sort.

II. — Le droit de douane sur les seigles.

Dans sa séance du 1 1 avril, le Sénat a examiné la proposition de loi

adoptée par la Chambre des députés, relative aux droits de douane sur

les seigles et les farines de seigle. Sur la demande de M. Tolain, rap-

porteur, appuyée par M. Faye, ministre de Tagricullure, la discussion

immédiate a été ouverte. « Je crois, a dit M. Tolain, que la question

ne peut soulever aucune espèce de difficulté; elle est de la plus grande

simplicité : c'est la réparation d'une omission qui s'est produite dans

le tarif des douanes. » Le Sénat a voté, sans qu'aucune opposition se

manifestât, le droit de 3 francs })ar 100 kilog. sur les seigles en grains

et de 5 francs sur les farines de seigle. Les agriculteurs apprendront,

avec une vive satisfaction, qu'aucune objection n'a été soulevée, ni

N» lO'iô. — Tome l"' de 1889. — 'M Avril.
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devant le Sénat, ni devant la Chambre, contre le projet dont ils atten-

daient le vote depuis si longtemps. La nouvelle mesure sera particu-

lièrement appréciée dans les l'égions à sols pauvres, dont le seigle est

une des principales cultures et qui ont cruellement souffert de la

dépréciation subie par les prix. Les importations de seigle, qui étaient

presque nulles jusquen 1886, alors que nos exportations étaient

actives, sont montées subitement à 185,000 quintaux métriques en

i887 et à 477,000 en 1888, alors que les exportations tombaient à

20,000 quintaux. Ce fait provient surtout de ce que les exportateurs

de Russie, de Roumanie, etc., ont reflué vers la France depuis que
l'Allemagne a porté son droit de douane sur le seiglt* à 6 fr. 25 par

100 kilog. Le mouvement n'a pas été moins considérable en ce qui

concerne les farines, puisque les importations se sont élevées de

6,000 quintaux métriques en 1886 à près de 75,000 en 1887 et à

plus de 210,000 en 1888. A ce sujet, M. ïolain a inséré, dans son

rapport au Sénat, une déclaration importante : « La loi du 30 mars 1 887,
dit-il, a établi un droit de 8 francs par quintal sur les farines de fro

ment. Les importateurs ont trouvé le moyen, afin d'échapper à c

droit, de mélanger, avec des farines de seigle, des farines de froment

de qualité inférieure, et de les introduire sous le nom de farines det

seigle. Cette fraude a pris une assez grande extension, et il est très

difficile de la découvrir. » La nouvelle mesure est donc non seule-

ment nne mesure de justice, mais aussi un moyen de réprimer des

fraudes préijudiciables au Trésor public.

III. — Récompenses à l'occasion de VExposition tmiverseUe.

Un décret, en date du 11 avril, vient de décider que des pro-

motions exceptionnelles dans l'ordre du Mérite agricole pourraient

être faites cette année. Voic^ le texte de ce décret :

Le président de la République française,

Vu le décret du 7 juillet 1883, instituant la décoration du Mérite agricole desti-

née à récompenser les services rendus à l'agriculture;

Vu le décret du 18 juin 1887, qui crée le grade d'officier dudil ordre et fixe le

nombre de croix à distribuer chaque année
;

Sur la proposition du ministre de l'agriculture, — Décrète :

Art. 1"''— Le nombre de croix du Mérite agricole à distribuer eu 1889, à l'occa-

sion de l'Exposition et des fêtes du centenaire de 1789, sera augmente exception-

nellement ainsi qu'il suit :

Croix de chevalier, 300;
Croix d'officier, 60.

Alt. 2. — Le ministre de l'agriculture est chargé de Texccution du présent

décret.

Fait à Paris, le 1 1 avril 1889. Caknot.
Par le président de la République :

Le ministre de Vagriculture, Léopoll» Faye.

D'autre part, le Journal officiel du 16 avril promulgue une loi qui

permet ;in gouvernement de faire exceptionnellement des promotions

et nominations dans l'ordre de la Légion d'honneur en faveur des ar-

tistes, des agriculteurs, des industriels et de leurs coll;;borateurs, et des

autres personnes qui se seront le plus exceptionnelle:nent distinguées

à l'Exposition universelle de 1889. Le nombre de ces décorations est

fixé comme il suit : 5 croix de grand officier, 16 croix de comman-
deur, 110 croix d^orficier et 3()9 croix de chevalier. Il faut espérer

que la part faite à l'agriculture, qui est si mal partagée dans les con-

ditions ordinaires, sera proportionnelle àla grande place qu'elle tien-
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di-a à rEKposiÙ!)'.! universelle, tant dans les i^aleries permanentes que

dans les concours temporaires d'animaux domestiques, f'es derniers

concours promettent d'avoir une importance absolument exception-

nelle, on pourrait même dire inattendue. 11 y a quelques jours, le mi-

nistère de i'aoriculture avait reçu lesdéclarations pour plus de2,200 lêtes

boviues, et à l'avenant pour les autres races. Il est désormais certain

que le concours universel de bétail de Paris sera le plus important

qu'on ai vu jusqu'ici, dans quelque pays que ce soit.

IV. — La récolte du blé dans l'Inde en 1889.

La moisson vient de s'effectuer dans l'Inde, sauf dans les régions

montagneuses, et on possède actuellement quelques renseignements

sur l'aspect général de la récolte. Ces renseignements présentent un

intérêt spécial cette année, à raison du déficit (|ui a été constaté dans

la production des pays américains en 1888. Dans le Pendjab, (jui cultive

environ 2,800,000 hectares en blé, la récolte est considérée comme
meilleure, non seulement qu'en 1888, mais aussi qu'en 1887, où elle

était excellente. Sans être aussi bonne, la récolte, dans les provinces

(lu Nord-ouest qui cultivent 2 millions d'hectares en blé, est considérée

comme moyenne. Dans les provinces de Bombay, de Bérar et de Ba-

roda, qui comptent ensemble 1,600,000 hectares en blé, comme dans

rinde centrale où l'on compte 3 millions d'hectares en blé, le résultat

est au-dessous d'une récolle moyenne; il en est de même pour le Raj-

pulana, l'Hyder^sbad et l'Inde méridionale, mais la surface en blé n'y

dépasse pas 1 ,200,000 hectares. Enfin, dans le Cachemyre, où la mois-

son n'est pas encore faite, on compte sur une pleine récoite; mais la

proLlMCtion du blé y ett encore restreinte. De ces renseignements, il

résulte que la récolte serait au- îessous de la moyenne sur plus de la

moitié de la surface consacrée au blé; mais il convient de remarquer

([ue, dans le Penujab et les provinces du Nord-ouest, les rendements

ordinaires sont le double d(; ceux des autres provinceo ; il pourra donc

y avoir compensation. Il ne serait pas étonnant que la puissance

d'exportation fût égale à celle de la dernière campagne ; elle a été de

12,180,000 hecttolitresdu 1" avril 1888au 31 mars 1889. L'Angleterre

entre pour plus de 50 pour 100 dans ce total.

Y. — L'ahsorptiun de Vazote par les plantes.

Les agriculteurs ontéié tenus ancourantdes résultats des recherches

poursuivies depuis 1883 par M. Berthelot à la station de chimie végé-

tale deMeudon, sur la fixation de l'azote libre par ia terre végétale.

M. Berthelot, après avoir établi que ce phénomène se manifestait dans

certaines terres végétales, en donnant naissance à des composés orga-

niques complexes, tandis qu'elle ne se produisait pas dans les mêmes
terres stérilisées, avait montré ensuite que la fixation de l'azote est

exaltée par certaines plantes, telles que les [légumineuses; il en tirait

cette conclusion que l'on pouvait attribuer la lixationde l'azote de l'air

aux microbes contenus dans la terre. Nos lecteurs savent, d'autre part,

que les recherches de MM. Ibdlriegel et Wilfarth en Allemagne, et de

M. Bréal en France, tendent à attribuer au\ tubercules des racines des

Légumineuses un rôle prépondérant dans ce phénomène. Dans un

nouveau mémoire dont M. Berthelot vient de présenter les conclusions

à r.Académie des sciences, l'illustre chimiste fait connaître les recher-

ches auxquelles il s est livré pour préciser le caractère de cette fixation
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d'azote opérée par le concours de la terre et des Légumineuses. Ses

expériences ont porté sur trois terres argileuses, inégalement riches en

azote, chacune d'elles étant étudiée à l'état nu ou bien ensemencée

avec six espèces de Légumineuses, telles que vesce, lupin, trèfle, jarosse,

minette, luzerne. Dans toutes ces expériences, il y a eu fixation d'azote,

que les plantes aient été placées à l'air libre ou sous des cloches closes
;

cette fixation a varié, suivant les conditions des expériences, entre 2 et

9 centièmes de l'azote initial pour la terre nue, et elle a atteint] usqu'à

15 centièmes pour celle cultivée en Légumineuses. L'azote que fixe ces

plantes ne paraît pas tiré des profondeurs du sol, comme on l'a sou-

vent supposé, mais fixé sur place.

« 11 paraît, dit M. Berthelot, se faire entre la terre et les racines de

la plante une sorte d'alliance, d'union intime et de vie commune, due

à l'intervention des microbes de la terre, et en vertu de laquelle

l'azote, fixé grâce à ceux-ci, se transmet à la plante elle-même. Les

microbes du sol paraissent trouver dans les racines un support et un

milieu favorable, qui exalte leur activité. L influence prépondérante du

sol sur la fixation de l'azote, influence que j'ai reconnue il y a quel-

ques années, reçoit par là une confirmation nouvelle et une caracté-

ristique plus complète, y^ Quant à la manière dont se produit cette

union entre le sol et les racines des plantes, elle ne paraît pas dégagée,

jusqu'i(u, par les expériences de M. Berthelot; mais il n'est pas impos-

sible que les tubercules des Légumineuses y jouent le rôle capital que

leur attribuent MM. Hellriegel et Wilfarth, comme M. Bréal; rien,

dans les observations de M. Berthelot, ne contredit cette hypothèse. Ses

nouvelles expériences confirment et complètent la théorie des microbes

du sol, fixateurs d'azote, qu'il a inaugurée il y a quelques années.

D'après les détails donnés par M. Berthelot, le poids d'azote fixé

peut être considérable. « Sur le sol nu, sous cloche, dit-il, il a atteint

en deux mois, avec la terre de l'enclos, près de 90 kilog. par hectare.

Ce chiffre reste à peu près le même, soit sous cloche, soit à l'air libre,

avec ou sans abri. Avec la terre de la terrasse, la diversité de ces trois

conditions ne semble pas exercer davantage une influence décisive; en

onze semaines, avec cette terre nue, la fixation peut s'élever jusqu'à

150 kilog. par hectare calculé. » Les quantités d'azote fixé sont encore

plus considérables quand la végétation des Légumineuses intervient
;

avec la luzerne, qui donne les gains les plus forts, elle aurait atteint

jusqu'à 700 kilog. par hectare calculé.

Ces recherches sont delà plus haute importance pour la physiologie

végétale; elles permettront peut-être de fournir dans l'avenir des indi-

cations nouvelles aux cultivateurs. Mais, pour le moment, nous

rappellerons les observations que M. Paul de Gasparin présentait à

nos lecteurs sur le même sujet, il y a un an : « Les circonstances dans

lesquelles l'azote est fixé dans les terres arables sont tellement res-

treintes et celles qui occasionnent les pertes d'azote sont tellement

nombreuses et étendues, qu'un agriculteur sensé ne comptera jamais,

pour fournir aux plantes cet élément essentiel, que sur les réserves

organiques de la terre et les apports en engrais, en nitrates ou en sels

ammoniacaux. »

VL — La fermentation du fumier.

On connaît les travaux classiques de M. Jules lleiset sur la décom-
position des matières organiques, notamment dans la formation du
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fumier; ces recherches ont démontré qu'il se produit des dégagements
dazote pur pendant la fermentation des fumiers. Dans la séance de
l'Académie des sciences du 8 avril, M. Ileiset est revenu sur ces faits

pour maintenir l'exactitude de ses résultats, qui ont été corroborés
d'ailleu.rs par des observations subséquentes de MM. Lawes et Gilbert

en Angleterre, et pour annoncer qu'il allait publier les conclusions
de 23 expériences variées quant aux appareils employés, aux tempé-
ratures, au poids des matières, et qui confirment absolument ses pre-

mières conclusions.

VIL — Champs d'expériences dans Eure-et-Loir.

Nous recevons les rapports publiés par M. Garola, professeur dépar-

temental d'agriculture d'Eure-et-Loir, sur les champs d'expériences

et de démonstration établis dans ce département en 1887-88. Ces rap-

ports montrent que la Commission météorologique d'Eure-et-Loir,

chargée de cette organisation, a déployé une grande activité. En
effet, elle a continué des recherches dans cinq champs d'expériences,

où elle a étudié la valeur relative de 25 variétés de froment et de

7 variétés d'orge et où elle a recherché l'action des différents prin-

cipes fertilisants sur l'avoine, la betterave à graine, le blé, la

luzerne, l'orge; elle a continué également à Gas ses recherches sur
l'assimilabilité de l'acide phosphorique sous ses différents états; elle

a réuni, en outre, des essais de semis en lignes et à la volée, des

expériences sur l'application des engrais aux pommes de terre et aux
prairies. A côté des champs d'expériences, la Commission a établi

10 champs de démonstration sur la culture du blé, 7 pour l'avoine,

3 pour l'orge, 1 pour les racines et 3 pour les vignes, soit en tout 24.

Les résultats des expériences sur les engrais phosphatés dirigées à

Gas par M. Omer Benoist, sont résumés dans les observations qui
suivent :

a Nous avons admis pour calculer refficacité relative des divers phosphates,
l'année dernière, que l'acide phosphorique soluLIe à l'eau avait une efficacité égale

à lOO, et que pour les autres produits on obtenait la mesure de leur action rela-

tive par une simple proportion entre les excellents de grains obtenus. Si nous nous
livrons au même calcul pour la récolte de 188«, et d'autre part pour l'ensemble
des deux récoltes, nous obtenons les résultats suivants :

I-^flii-nrilé relative

IS87. 188d. 1887-88.

Acide pliospliol'ique soluljle à l'eau 100 100 lUO— — au citrate liri 139 109
Pljospiiate des Ardennes 10 33 17
Scories Thomas t^.") IQi ^a

« On remarquera tout d'abord que l'ordre de classement des engrais phospha-
tés employés reste le môme, que l'on considère isolément la récolte de 1887 ou
celle de 1888, ou encore ({u'on les réunisse en un seul produit.

« Le pliosphate précipité, ne renfermant que de Tacide phosphorique soluiile

au citrate, arrive nettement premier. Son action ne faiblit pas en secoude année.
Le superphosphate soluble à l'eau prend le second rang : en première anne'e

d'application, il agit presque avec autant de force que le plios])liate précipité,

mais il néciiit en deuxième année. Dans les sols riches en fer et en alumine, mais
jiauvrcs en chaux, il doit se former, aux dépens du phosphate acide, surtout des
phosphates de scsquioxyde qui en vieillissant semblent devenir moins assimi-
ablcs que le biphosphate de chaux. Les scories prennent le troisième rang; mais
leur effet s'accentue en deuxième année, leur acide phosphori(fue ne perd rien de
son assimilabilité avec le temps. Enfin le ))hosphate minéral reste loin en arrière

de ses concurrents. Toutefois son action s'accentue en deuxième année.
« En délinilive, nous ne pouvons pour conclure que répéter ce que nous disions

l
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.'année dernière, à savoir que les scories de dcphosphoraliou sont pour l'agricul-

lure d'Eure-et-Loir la source la plus avantageuse d'acide phosphorique.

ce Nous verrons plus loin qu'appliquées au blé à Villemesle, leur action a été

on ne peut plus salistaisante. Les agriculteurs de notre région peuvent donc

aujourd'hui en toute assurance eniployer les scories en grande quantité et, sans

abandonner les supeiphosphates d'une manière complète, y suppiéer largement

pai- l'achat du nouveau produit. Au cours actuel, il n'y a pas à hésiter; et à plii>^

forte raison, si, comme on nous en menace, les prix des superphosphates se relè-

vent de beaucoup en 1889. »

Au cbamp d'expériences de Cloches, les observations faites ])ar

M. Garola portent à la fois sur trois années de culture et sur quatre

assolements; elles présentent ce caraclère intéressant que les conclu-

sions ont été tirées, non des poids bruts des récoltes, mais de la pro-

portion de matière sèche quelles renferment. Voici ces conclusions :

« 1" Nous avons obtenu dans notre terre de Cloches, par l'emploi exclusif des

engrais de commerce complets, c'est-à-dire contenant de l'azote, de l'acide

phosphorique soluble et de la polasse, une production de matière végétale sèche

de beaucoup supérieure à celle que nous a donnée le fumier même à haute dose.

L'excédent moyen dû à l'engrais complet pour nos onze récoltes s'élève à 15 qx 7.

Le fumier seul ne nous donne pas plus de 8 quintaux.

a Le fumier à dose modérée, additionne d'un engrais de commerte à demi-

dose, donne de meilleurs résultats que l'emploi des grosses fumures.

« 2° Sans recourir au fumier de ferme, il est nécessaire, dans le sol considéré

et les terres analogues, d'employer d'une manière générale des engrais complets,

soit pour chaque cailturo, soit encore mieux pour la culture qui tient la tète de

l'assolement, en ne donnant les années suivantes, selon les plantes considérées,

rfue l'engrais nitro-phosphaté (céréales], ou simplement phosphaté (légumineuses).

« 3" En effet, la suppression radicale de la potasse diminue notablement les

excédents moyens de matière végétale sèche; c'est surtout sur les Icguraineuse-s

que la dépression est accentuée.

« 4" La suppression de l'acide phosphorique soluble à l'eau et au citrate se fait

sentir plus fortement encore que celle de la potasse. On ne peut évidemment,

dans le sol que nous cultivons, faire de cultuie rémunératrice sans y avoir

recours.

ce 5" L'emploi du phosphate naturel ne nous semble pas recommandable dans

les sols de la nature de celui de Cloches, car l'engrais complet au phosphate des

Ardennes ne donne pas un excédent de matière sèche plus grand que l'engrais

sans acide phosphorique. Les détails de nos essais et les résultats des diverses

soles montrent bien que l'acide phosphorique, sous cette forme, n'est pas absolu-

ment sans action ; mais la forme soluble au citrate l'emporte d'une manière si

nette que la différence de prix de revient de l'élément fertilisant est très large-

ment compensée.
« Toutefois, l'engrais complet au phosphate naturel donne d'aussi bons

résultats que le fumier de ferme employé seul à forte dose tous les trois ans.

« 6" Enfin, d'une manière générale, et sauf en ce qui concerne les légumi-

neuses, l'azote est un facteur prépondérant de la production végétale, car c'est

par son élimination qu'on diminue le plus les rendements. »

Les rapports sur les champs de démonstration ont été rédigés par

les cultivateurs chez lesquels ces champs étaient installes; tous

témoignent des heureux résultats obtenus par l'usage des engrais

commerciaux employés judicieusement.

Dans sa dernière assemblée générale, le Comice de l'arrondissement

ds Chartres a décidé, sur la proposition de M. Egasse, qu'il décer-

nerait trois prix, accompagnés ds médailles d'or et d'argent, aux cul-

tivateurs qui auront justilié de l'emploi le plus judicieux des engrais

chimiques, quelle que soit l'étendue de leur exploitation.

VIII. — Ecole pratique etagriculture et de laiterie deSauLcures.

Les cours temporaires de laiterie qui ont eu lieu pendant le mois

de mars dernier, ainsi que ceux du mois de novembre 1888, ont été
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suivis chaque fois par six élèves, c'est-à-dire par le chiffre maximum
de candidats qu'il est possible d'adaiettpe. Ces jeunes gens ont parti-

cipé, d'un côté, aux leçons d'industrie laitière et d'entretien du bétail

et, d'autre part, aux: manipulations pratiques de la fabrication du

])eurre et du fromage. Les résultats obtenus, malgré la courte durée

de cet enseignement, ont toujours été très satisfaisants et ils ont eu

surtout pour effet de stimuler l'initiative individuelle chez ces jeunes

cultivateurs et de leur permettre d apprécier 1 utilité de l'instruction

agricole. — Une nouvelle période d-e cours d'un mois va s'ouvrir le

l^' mai; les demandes d'admission peuvent être adressées dès main-

tenant à M. Brunel, directeur de l'Ecole pratique d'agriculture de

Saulxures-sur-Moselotte (Vosges)

.

IX. — Greffage de la vigne.

Les écoles de greffage de la vigne, organisées cet hiver par la

Société des agriculteurs de la Drome, ont eu le même succès que les

années précédentes. A la suite des exercices, 190 diplômes de gref-

lèur ont été décernés, dont 6 pour des jeunes filles. En outre, la

Société a attribué l'i médailles d'argent et 15 médailles de bronze aux

apprentis greffeurs qui ont montré le plus d'habileté.

X. — Le mildeiv.

L Union beaujolaise des Syndicats agricoles vient de décider qu'un

concours régional d'appareils de pulvérisation pour combattre le mil-

dew aura lieu à Belleville (Rhône) le dimanche 19 mai, a 2 heures du
soir. Voici le programme du concours :

1" Les inventeurs ou dépositaires d'instruments de pulvérisation doivent être

fiançais et leurs appareils, de fabrication française pour pouvoir concourir.

2" Les demandes d'admission au concours devront être parvenues au siège

social de l'Union beaujolaise, 44, rue de Thizy, à Yillefranche, avant le 10 mai,

à midi, dernier délai.

3" A la demande d'admission adressée au président de l'Union beaujolaise

chaque concurrent devra joindre le nom ou la désignation exacte de son appa-

reil avec un engagement signé stipulant le prix consenti aux Syndicats unis. Cet

engagement restera secret jusqu'au jour du concours.
4" Le concours aura lieu le dimanche 19 mai à 2 heures du soir, sur l'empla-

cement qui sera ultérieurement désigné dans le voisinage immédiat de la gare

de Belleville.

5" Le liquide employé pour les épreuves sera composé de 3 kilog. de sulfate

de cuivre, 3 kilog. de chaux et 100 kilog. d'eau.

6" Les appareils devront lonctionner tous ensemble pendant un quart d'heure

au moins; une heure sera employée ensuite à l'examen individuel de montage

cl remontage, puis un nouveau quart d'heure à un fonctionnement d'ensemble.
7" Le jury d'examen sera composé de quatre membres désignés par le bureau

de l'Union beaujolaise à raison d'un par syndical et 4 membres désignés à la

majorité par les concurrents, le jour même du concours parmi les assistants

membres d'un des Syndidats unis.

Le président de l'Union beaujolaise sera chef de ce jury.
8" L'examen du jtiry portera sur les points suivants : excellence du fonction-

nement; solidité, entretien, démontage; coût.

9" Les récompenses seront : une grande médaille d'honneur qui sera obtenue

Iiour l'ensemble des trois bases du concours: — une grande médaille d'excel-

encepour le fonctionnement, la solidité et l'entretien, sans tenir compte du coût;

— divers prix et mentions honorables dont le jury i-estcra libre d'augmenter ou
de diminuer le nonil)re.

La )irnclamalion et la distrii)Ution des récompenses auront lieu à la lin du con-

cours.

M. Zacbarewicz, professeur départemental d'agriculture de \au-
cluse, vient de publier une intéressante brochure sur les résultats d'une
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enquête qu'il a poursuivie relativement aux résultats des traitements

contre le mildew dans ce département eu 1888. De cette enquête, il

ressort que les traitements les plus employés ont été la bouillie borde-

laise et l'eau céleste; la composition de la bouillie bordelaise a été de

6 kilog. ou de 3 kilog. de sulfate de cuivre et autant de chaux par

hectolitre d'eau; celle de l'eau céleste a été de 1 kilog. 5 de sulfate de

cuivre dans 300 litres d'eau et 2 litres d'ammoniaque (formule Au-
dovnaud) pour les traitements préventifs, tandis que, dans les vigno-

bles déjà atteints, M. Zacharewicz a fait doubler la dose. Voici les con-

clusions de son enquête : IMes traitements préventifs au sulfate de

cuivre faits aux dates suivantes : 20 mai, fin juin, fm juillet et août,

sont d'une efficacité incontestable; 2" la formule de l'eau céleste à

employer préventivement doit être celle de M. Audoynaud ;
3° la

bouillie bordelaise a donné aussi de bons résultats, soit à la dose de

3 kilog. sulfate de cuivre et 3 kilog. de chaux, soit à celle de 6 kilog.

de chaque substance.

Notre confrère M. Kehrig, directeur de la Feuille vmicole de la

Gironde, vient de publier, sous le Traitement pratique du mildew
(librairie de G. Masson, à Paris; prix, 1 franc), une brochure dans
laquelle il recommande surtout la bouillie bordelaise à dose faible

comme ayant donné d'excellents résultats en 1888. La formule qu'il

indique est la plus faible de celles préconisées par M. Millardet :

1 kilog. 500 de sulfate de cuivre et 500 grammes de chaux grasse en

pierre pour 100 litres d'eau. On a vu, dans notre chronique du
16 mars dernier [ip. 404), comment M. Millardet indique la prépara-

tion de cette bouillie. M. Kehrig recommande aussi, comme moyen
préventif contre le mildev^ des grappes, la poudre Skawinski, appli-

quée après les soufrages contre l'oïdium.

XL — Destruction des liannetons.

Aux publications nombreuses qui ont été faites depuis quelque
temps sur la destruction des hannetons, nous devons ajouter aujour-

d'hui une conférence de M. Vivien, au Comice agricole de Saint-

Quentin. Dans cette conférence, M. Vivien, après avoir décrit les

mœurs du hanneton et les moyens indiqués pour le combattre, con-

clut à l'efficacité de la chasse à l'insecte parfait, et il préconise la

formation des syndicats de hannetonage, analogues à ceux qui ont

donné déjà de si bons résultats. Dans le département de l'Aisne, des

syndicats de ce genre ont été créés, notamment à Braine, à Villers-

Cotterets, à Soissons, à Laon. On a lu ici les procédés adoptés par la

Société d'agriculture de Meaux. Il appartient aux Conseils généraux,

lors de leur session d'avril, de prendre, dans chaque département,

les mesures appropriées pour provoquer le hannetonage et même le

rendre obligatoire. On ne saurait trop répéter que la loi du 24 décem-
bre 1888 a chargé, avec raison, les autorités locales de toutes les me-
suras relatives à la destruction des insectes et des végétaux nuisibles.

XII. —• Le cheval et le mulet.

On sait que le mulet est plus sobre que le cheval et qu'à nourri-

ture égale il a une capacité de travail supérieure à celle du cheval

de même taille et de même poids. M. Sanson, professeur de zootechnie

à l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon et à l'Institut agronomi-
que, a organisé des expériences pour déterminer la cause de celte
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supériorité. Ces expériences, faites à Grignon, ont porté sur la puis-

sance digestive de l'âne, du mulet et du cheval. Dans un mémoire
publié parle Journal Llanatomie et de physiologie, M. Sanson en donne
les détails et les conclusions. Ces conclusions sont les suivantes :

1. Les mulets ont une puissance digestive notablement plus élevée que celle

des chevaux. Ils digèrent une plus forte proportion de leur matière sèche alimen-
taire et surtout de la protéine brute qu'elle contient.

2. Getle puissance digestive plus élevée des mulets leur est héréditairement
transmise par leur père l'ànc, qui la possède lui-môme à un degré encore plus
haut; ses propres coefficients digestifs s'écUrtent en effet davantage de ceux des
chevaux. D'où il suit que la puissance des mulets se montre intermédiaire entre

celle de ces derniers et celle des ânes.

3. La supériorité digestive des mulets par rapport aux chevaux en général

explique scientifiquement leur incontestable supériorité d'aptitude mécanique. Ils

rendent à alimentation égale plus de travail, parce qu'ils dégagent de leurs ali-

ments plus d'énergie.

4. Il suit nécessairement de là que l'équivalent mécanique des aliments, tel

que nous l'avons calculé d'après l'observation des chevaux moteurs, doit, en ce

qui concerne les mulets, être rectifié. Cet équivalent admis en nombre rond
comme étant de 1,600,000 kilogrammètres pour un kilogramme de protéine ali-

mentaire, dépend évidemment du coefficient digestif. En prenant pour base l'écart

moyen qui résulte de nos expériences, il serait trop faible d'environ 6 pour 100.

Mais on a vu que cet écart doit en réalité être au moins double. Gocséquemment,
c'est de 12 pour 100 ou 200,000 kilogrammètres environ que l'équivalent serait

augmenté.
5. Il est donc pratiquement économique de substituer, partout où cela se peut,

l'emploi des mulets à celui des chevaux comme moteurs animés.

Ces recherches, en donnant la raison scientifique d'un fait encore

inexpliqué, auront certainement des applications utiles.

XIII. — Le centenaire des chrysanthèmes.

Le Cercle horticole du Nord organise en 1889 une exposition inter-

nationale de chrysanthèmes. Cette exposition a pour but de fêter le

centenaire de l'introduction du chrysanthème de Chine et du Japon
en Europe, par un négociant français; elle aura lieu au palais

Hameau, à Lille, du 18 au 20 novembre, sous les auspices du gou-
vernement de la République, du Conseil général du Nord et de la ville

de Lille. La Société invite les amateurs à donner à cette manifestation

tout l'éclat qu'elle mérite, en envoyant les plus beaux de leurs chry-

santhèmes.
XIV. — Police sanitaire.

Par un arrêté du ministre de l'agriculture en date du 1 6 avril, l'in-

troduction en France des animaux des espèces bovine, ovine, caprine

et porcine est interdite, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné,

par les bureaux de ;!ouane de Longwy, Mont-Saint-Marlin, llussigny,

Bauvillers, Audun-le-Iloman, Auboue, Batilly, Pagny, les Ménils,

Létricourt, Moncel, Arracourt, Avricourt et Blamont (Meurthe-et-

Moselle). Cette mesure a été prise en raison dune épidémie de fièvre

aphteuse, qui sévit actuellement dans la Lorraine allemande, au voi-

sinage de la frontière française.

XV. — Concours des associations agricoles.

La Société d'agriculture des Alpes-Maritimes organise un concours

agricole qui se tiendra à Puget- Théuiers les 14 et 15 septembre. La
principale partie en sera un concours de bétail, auquel toutes les bêtes

bovines du département seront admises. Il sera distribué aux races

bovines 800 francs de primes, dont 500 francs pour la race larine et
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300 pour les races locales. Parmi les prix de culture, qui seront décer-

nés dans l'arrondissement de Puget-Théniers, un prix, d'honneur de

150 francs sera attribué au cultivateur qui, eu égard à l'étendue de
l'exploitation, est parvenu par le perfectionnement de sa culturo à

élever le bétail le plus nombreux et le mieux entretenu.

Le Comice agricole d'OrJéans a arrêté, dans sa récente assemblée
générale, le programme du concours qui se tiendra à Jargeau le

7 juillet. Plusieurs concours nouveaux ont été établis et en particulier

un concours de fromages et un concours de greffage de la vigne à la

main; à ce dernier concours, les greffeurs des cantons de Jargeau et

de Cbateauneuf seront seuls admis. La circonscription viticole à visiter

en 1889 est celle du canton de Jargeau. Quant aux cantons qui con-

courront pour les prix d'instruction agricole, ce sont ceux de Jargeau,

Neuville, Olivet et Chàteauneuf.

XVL — l^yndlcats agricoles.

Dans une réunion tenue le 31 mars, sous la présidence de M. F. de

Brézenaud, inspecteur de l'agriculture, les membres de la section d'An-
nonay de la Société d'encouragement à l'agriculture de l'Ardèche se

sont constitués en syndicats pour faciliter tant l'achat des engrais et des

autres matières premières nécessaires aux cultivateurs que la vente de
leurs produits aux prix les plus avantageux. Le bureau de la section

est présidé par M. Charra, et il a pris les mesures nécessaires pour
commencer immédiatement ses opérations.

XYII. — Nouvelles des cultures et des travaux agricoles.

Voici la note que M. Pagnoul, directeur de la station agrono-

mique d'Arras, nous transmet sur la situation des cultures dans le

Pas-de-Calais :

« Les terres un peu soulevées par les gelées du commencement du mois de
mars ont été remises en place par les bourrasques pluvieuses qui ont tassé la

superficie du sol ; aussi les blés un peu déchaussés en certains endroits

reprennent racine et présentent actuellement un très bel aspect. Les terres se

préparent dans de bonnes conditions pour les semailles de printemps, malgré le

retard apporté par les gelées et les intempéries du mois. Les plantes fourragères

sont aussi un peu en retard, mais restent belles cependant, w

M. Bronsvick nous écrit de Nancy, à la date du 14 avril :

« Le beau temps ne s'est pas encore établi d'une façon définitive; la tempéra-
ture des premiers jours du mois a encore été très basse, et des pluies sans être

abondantes sont survenues.
« Les récoltes en terre, telles que les blés, les seigles, les luzernes et les trèfles,

ne paraissent pas avoir souftert de l'hiver. Dans quelques localités les jeunes lu-

zernes ne se sont point aussi hien comportées; il y a beaucoup déjeunes plantes dé-

chaussées.

« Les travaux des semailles ne sont point encore terminés ; beaucoup de culti-

vateurs attendent la sécheresse. Le vignoble et la culture des arbres fruitiers

occupent beaucoup d'ouvriers. On constate une légère baisse sur les cours des

blés, dont les prix varient de 24i fr. à 24 fr. 50 les 100 kilog.; les farines, de
35 Ir. 50 à 36 fr. ; avoines, 16 à 17 fr. ; fourrages : foin, 40 à 50 fr.

;
paille, 34 à

38 fr. les 500 kilog.
;
pommes de terre, de 9 à 15 fr. les 100 kilog. ; houblons,

90 à 105 fr. les 50 kilog.; ordinaires, 70 fr. ; fécules, 41 à 43 fr. les 100 kilog.

Dans la note qu'il nous envoie de Voiron à la date du 11 avril,

M.Darragon constate le retard de la saison dans le Dauphiné :

« La neige couvre toutes nos montagnes et la persistance de la pluie cause un
vrai préjudice aux cultivateurs.

« Les récoltes en terre ne sont pas encore compromises, mais les travaux de la
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saison ne peuvent pas être effectués en temps voulu; les avoines de printemps
ne sont pas toutes faites; les pommes de terre ne sont pas plantées; dans mainls
endroits, la vigne n'est pas encore taillée et attachée, et il pleut à peu près tous
les jours. >->

Sur la situation dans la Dordogne, M. de rientilh.ic; nous dci-li (1(î

Saint Jean d'Ataux, le 1
'» avril :

« Le mois de mars diffère peu de celui qui l'a procédé; s'il a donné un peu .moins
de jours de pluie, 10 au lieu de 13, 9 de forte gelée au lieu de 1 1, c'est toujours
l'hiver avec sa lempérature maussade, l'élat du sol inabordable, une véo-étation
fort en retard. On a pu cependant, grâce à qucl,-[ues éclaircies, terminer la taille

des vignes, ensemencer les premiers pois, nettoyer en partie les prairies et pra-
tiquer les cuiu:hes à tabac.

« La Dordogne, comme beaucoup de départements, a vu nombre de ses culti-
vateurs, séduits par les promesses trompeuses des embaucheurs d'cmigrants
prendre la route de Biénos Ayres; cette soi-disante terre promise ne leur pr.i-

parait que déception, maladie et misère: tous ceux qui ont eu les moyens de se
faire rapatrier regagnent leur village, allégés de leurs économies naturellemea?
et fort découragés. Labachellei'ie, à elle seule, voyait ces jours derniers arriver
dans ses murs 111 émigrants sur 16! partis. Il ne serait c[ue temps de prendre
des mesures énergiques pour empêcher ce trafic honteux qui tend à dépeupler nos
campagnes au profil d'une colonie étrangère. »

Le temps continue à être relativement froid pour la saison printa-
nière que nous traversons. Dans la plus grande partie de la Franci-,
la végétation éprouve un retard sensible

; d'autre part, les pluies abon-
dantes ont créé, dans beaucoup de régions, de nouvelles entraves aux
semailles de printeinps. Hemîy Svgmer.

L'ASSURANCE DES OUVRIERS AGRICOLES
Mes chérs lecteurs, connaissez-vous M. Borie? .Je ne parle pas de feu

Victor Borie, l'éminent économiste agronome, mais d'un M. Borie ou
plulùt du citoyen Borie il s'intitule iiU de la Révolution;, député de
ia C.orrèze. Cet honorable vient de déposer une des propositions les plus
réjouissantes qu'ait vu éclore la Législature de 1<S85, si féconde pour-
tant en projets et en lois mal conçus.

Vous croyez certainement qu'assurer une pension variant de 180 à

365 fr. à tous les ouvriers agricoles indigents ou infirmes constitue un
problème difficile à résoudre dans un pays dont le budget se solde en
déficit. *iM. Borie n'est pas embarrassé

; il frappe son crâne puissant,
et immédiatement surgit une solution. In impôt sur les titres nobi-
liaires et les armoiries, impôt dont le montant sera distribué aux
invalides de ragricultnre, telle est la Minerve que le Jupiter de la

<>)rr('zo fait sortir de son cerveau.

Le titre.de prince serait ta.ve a 5,000 francs par an, celui de duc à
1,500 francs, la couronne de marquis à 1,200 francs, celle de comte à
1,000 francs, celle de vicomte à 8i)0 francs, celle de baron à 500 fr.;

le titre de chevalier à 300 francs, celui d'écuyer à 200 fr., la simple
piirticule à lOO francs. Pourquoi cette différence entre le prince et le

duc'f' Le citoyen liorie ignore-t-il que nous comptons en France un
certain nombre de princes du Saint-Fmpire, et que le titre de duc
français est regardé comme supérieur a celui de j)rince étranger? Ainsi
le (dief actuel de la famille de Broglie s'appelait le prince Albert ilc

lîroglie, du vivant de son père le feu duc de Broglie; aujourd'hui il

est le duc de Broglie, et son Jils aine porte le litre de prince.
Huel revenu produirait celle taxe nobiliaire? JJT millions d'apri-s
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M. Borie, c'est-à-dire une somme suffisante pour pourvoir à tous les

besoins des ouvriers agricoles. N'admirez-vous pas cette conception

géniale? M. Borie croit que 37 millions lui sont nécessaires : il trouve

aussitôt un chiffre adéquat. J'avoue qu'après réflexion je me défie des

statistiques du citoyen Borie, fils de la Révolution, et que tout son

édifice pourrait bien reposer sur une base de carton. Le député de la

Corrèze admet 100 princes, 2,500 ducs, 5,000 marquis, 17,000 comtes
et vicomtes, 5,000 barons, 500 chevaliers, 100 écuyers, 30,000 per-

sonnes ayant droit à la particule. Ce sont les 500 chevaliers et les

100 écuyers qui m'intriguent. Oncques n'ai connu chevaliers ni

écuyers. Quant aux 2,500 ducs, c'est de la pure fantasmagorie. Ouvrez

l'Almanach de Gotha qui inscrit les familles ducales françaises; elles

sont fort peu nombreuses. 11 est probable que les autres chiffres de

M. Borie sont aussi peu exacts.

Je suis d'autant plus à l'aise pourjuger les élucubrationsdu citoyen

Borie que tout comme lui je n'appartiens à aucune caste, ne possède

pas d'arbre généalogique et suis simplement issu de bourgeois et de

vignerons. Si je m'intitulais fils de la Révolution, je me rappellerais

que la Déclaration des droits de llwmme renferme un article 16 ainsi

conçu : « Toute contribution est établie pour l'utilité générale ; elle

doit être répartie entre les contribuables en raison de leurs facultés. »

Comment M. Borie concilie-t-il son projet avec la Déclaration des droits

de lhomme, qui doit être le Credo d'un député radical ?

Mais passons aux choses sérieuses. Le projet d'établir un système

d'assurance des ouvriers agricoles est devenu une réalité dans l'enipire

allemand. Etudions donc la loi allemande du 9 avril 1886, qui donne
aux ouvriers agricoles et forestiers les secours pendant la maladie et

crée pour eux l'assurance obligatoire contre les accidents, que quatre

lois précédentes ont introduits pour les ouvriers artisans et les

ouvriers industriels, ainsi que pour les militaires et fonctionnaires.

Cette loi est un complément de la législation sur les assurances ou-

vrières, mais elle n'en est pas le couronnement; celui-ci est la création

de pensions de vieillards et d'invalides proposée actuellement au Reich-

stag. A ceux de nos lecteurs qui désirent connaître les lois ouvrières

allemandes, je recommande l'ouvrage sur le Peuple allemand^ de

M. Charles Grad (Paris, librairie Hachette, J888) et \es Assurances

ouvrières de M. Bcdenheimer dans VÀmiuaire politique de la Suisse

de 1888. Ce n'est pas chose facile que d'étudier ces lois, parce que la

langue législative allemande, avec ses phrases longues et ses mots à

double sens, manque de clarté. La loi du 9 avril 1886 renferme

143 articles. Je tacherai de résumer aussi brièvement et aussi

exactement que possible ce volumineux document. La loi est divisée

en deux parties : l'assurance contre les accidents, l'assurance contre

la maladie.

Tout ouvrier travaillant dans une exploitation agricole ou forestière,

ou dans une industrie accessoire à laquelle ne s'applique pas la loi

sur les assurances du 6 juillet 1884, doit être assuré contre les acci-

dents.

Les employés, régisseurs, surveillants, dont le traitement ne dépasse

pas 2,000 marks, sont soumis à l'assurance.

La loi s'occupe aussi des patrons, de ceux qui travaillent pour leur

propre compte, c'est-à-dire des paysans proprement dits. Elle les



L'ASSURANCE DES OUVRIERS AGRICOLES. 613

appelle entrepreneurs d'exploitation. Au lieu de ce terme si long, em-
ployons le mot adopté en Belgique, exploitants. Les exploitants sont

autorisés à entrer eux-mêmes dans l'assurance si le revenu de leur

travail ne dépasse pas 2,000 marks par an. Les statuts peuvent pres-

crire l'assurance pour celte catégorie d'exploitants ; ils peuvent aussi

autoriser les exploitants d'un revenu supérieurà 2,000 marks àentrer

dans l'assurance.

La loi ne concerne pas les agents forestiers et agricoles fonction:

naires de l'Etat ou employés communaux. Tous ceux auxquels la loi

s'applique sont assurés contre les suites matérielles d'accidents surve-

nus dans l'accomplissement de leur travail et ayant entraîné des bles-

sures et maladies ou la mort. Ceux qui ont provoqué eux-mêmes les

accidents sont exclus des bénéfices de l'assurance.

En cas de blessures ou maladies résultant d'un accident, l'assuré a

droit :

V Aux frais de traitement à partir du commencement de la qua-
torzième semaine qui suit l'accident;

2° A une rente qui sera servie à partir du même moment; dans les

cas d'incapacité complète de travail, cette rente s'élèvera aux deux
tiers du salaire; dans les cas d'incapacité partielle, elle sera inférieure

aux deux tiers et cessera en même temps que l'incapacité. Le salaire

dont parle la loi est un salaire moyen fixé par les autorités adminis-

tratives.

En cas de mort, les secours aux héritiers consistent : 1°en une
indemnité pour les frais d'enterrement, s'élevant au quinzième du
salaire annuel, ne pouvant pas être inférieure à 30 marks; 2° en une
rente pour les survivants. La veuve touche jusqu'à sa mort ou jus-

qu'à un nouveau mariage 20 pour 100 du salaire moyen de son mari;

chaque enfant, jusqu'à 15 ans, 15 pour 100; et s'il est orphelin, 20
pour 100. Les rentes réunies de la mère et des enfants ne dépasseront

pas 60 pour 100
Pendant les treize semaines qui suivent l'accident, la commune

doit fournir les secours pour les frais de traitement dans la mesure
indiquée par l'article G de la loi du 15 juin 1883. La commune n'est

dispensée de cette obligation que vis-à-vis de ceux qui sont assurés

contre la maladie soit en vertu de la loi de 1883, soit en vertu d'une

loi particulière, et vis à vis de ceux que la loi dont nous nous occu-

pons dispense de l'assurance.

La mise en vigueur de la loi du 9 avril 1886 ne dispense pas les

caisses existantes de l'obligation de donner des secours aux membres
auxquels la loi s'appliquera; seulement les indemnités créées par cette

loi seront touchées par les caisses qui fournissent les secours.

Le principe de l'assurance est celui de la mutualité. Les exploitants

forment des corporations mutuelles et obligatoires. Le chancelier fixe

la circonscription territoriale (.le cliaque corporation.

Les corporations prélèvent, pour pourvoir à toutes leurs dépenses,

des cotisations sur tous leurs membres, c'est-à-dire sur les exploitants.

Les ouvriers ne payent rien.

La législation particulière peut exempter de toute cotisation les

exploitations qui n'olTrenl que peu de dangers et qui n'occupent

qu exceptionnellement des gens à gages.

La répartition se fait sur la base de l'importance de chaque exploi-



614 L'ASSURANCE DES OUVRIERS AGRICOLES.

talion et de son degré de danger pour les accidents. Les prescriptions

pour la fixation des indemnités, leur perception, les secours, la comp-

tabilité, sont très nombreuses. En résumé, tous les exploitants sont

tenus de faire partie de la corporation et d'entretenir de leurs deniers

l'assurance des ouvriers, domestiques, bûcherons, etc., contre les

accidents. Cette organisation nous semble excessivement dangereuse

pour la liberté individuelle; c'est du socialisme d'état. Point particu-

lièrement grave : les corporations pourront prescrire des mesures pour

prévenir les accidents, frapper les récalcitrants d'une amende, et même
procéder à des enquêtes chez les exploitants et inspecter leur compta-

bilité. Le charbonnier n'est plus maître dans son logis avec ce sys-

tème.

L'article 110 donne à la législation particulière, c'est-à-dire aux

pouvoirs légiférants de chaque Etat de la confédération, le droit de

rendre en ce qui concerne la circonscription des corporations, leur

organisation, leur administration, le mode de perception des cotisa-

tions, des prescriptions divergentes de celles de la loi, et même de

désigner pour l'administration des corporations d'autres organes que

ceux désignés par la loi. Les corporations, au lieu de s'administrer

elles-mêmes, peuvent donc être administrées par des organes de TEtat,

analoo'ues à la préfecture ou à la sous-préfecture française. Comme les

royaumes, duchés, principautés, abondent en Allemagne, il nous est

impossible de rechercher ce qui a été fait dans chaque Etat. En géné-

ral, au commencement de 1889, on n'est pas encore sorti de la période

d'organisation. N'en déplaise à M. Borie, le proverbe aussitôt dit, aussi-

tôt fait ne s'applique pas en pareille matière.

J'arrive à la seconde partie de la loi, la plus courte, celle qui con-

cerne la maladie.

L'article 2 de la loi du 15 juin 1883 dit que l'assurance contre la

maladie, à laquelle les ouvriers industriels et les ouvriers artisans

sont soumis, peut être étendue aux ouvriers agricoles et forestiers. La

loi du 9 avril 1886 va plus loin; elle donne à la législation pariicu-

lière le droit d'introduire obligatoirement l'assurance centre la maladie,

et elle indique comment cette assurance doit être mise en harmonie

avec l'assurance contre les accidents. Il est probable que les Etats ont

profité de cette latitude pour dispenser les communes de pourvoir

au traitement des blessés pendant les treize semaines qui suivent un

accident.

La loi imposera-t-elle de grandes charges financières aux cultiva-

teurs? N'étant pas doué d'infaillibilité comme M. Borie, je ne puis

rien préjuger. On prétend que les corporations compteront dans toute

l'Allemagne environ 3,000,000 de membres, 7,000,000 d'assurés, que

chaque assuré coûtera par an 50 pfennigs, que la charge annuelle

pour chaque cultivateur correspondra à 1 mark 50 ou environ 2 fr

pour les accidents. Pour la maladie, les prévisions seront certainement

dépassées. D'après ce que j'ai vu, l'entente s'établit facilement entre

assurés et médecins. L'assuré sait tirer des carottes (nous savons tous

que nos ouvriers ruraux se connaissent en carottes), et le médecin

payé par visite ou par ordonnance lui prête son assistance intéressée

La question des charges disparaît devant la portée sociale de la loi

Il ne m'appartient pas de combattre ici le socialisme d'état. Je me
contenterai de déclarer que je suis, quant à moi, nettement hostile à
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cette intrusion de l'Etat dans les afTaires privées, que mon hostilité

est d'autant plus accusée que les lois relatives aux ouvriers industriels

n'ont amené en Allemagne aucune pacification dans les esprits. Le
prince de Bismark a certainement tenté une grande et noble œuvre;
mais je crains bien qu'il n'ait cherché à résoudre un problème aussi

insoluble que celui de la quadrature du cercle, et que les Chambres
françaises ne commettent une grosse erreur en imitant la loi allemande
sur les accidents. Paul Muller.

EN ALGÉRIE
JUMENTERIE ET FERME AGRICOLE DE TIARET. — 11^

L'avoine substituée a l'orge dans l'alimentation. — On cultive peu
d'avoine en Algérie. La seule longtemps cultivée était l'avoine d'hiver

très répandue en Bretagne et dans tout l'Orient, et qui fournit en
grain et en paille un produit beaucoup plus considérable que les autres.

L'orge était et est encore le seul grain donné aux chevaux en Algérie,

de même qu'en Espagne et en Italie. Convenons d'ailleurs que l'orge

offre de grands avantages dans un pays où l'agriculture n'est pas très

avancée, chez l'indigène surtout; c'est une plante plus résistante, ayant
un épi plus compact, ne s'égrenant pas, tandis que l'avoine exige de
grands soins, demande à être récoltée rapidement, et est sujette à bien
des aléas.

A Tiaret, contrée froide et pluvieuse l'hiver, les coliques étaient

fréquentes et devenaient parfois inquiétantes parleur ténacité. L'excel-

lent vétérinaire de l'établissement, M. Pomaret, estima alors qu'un
grain plus stimulant que l'orge devenait nécessaire pour combattre
l'influence de l'épidémie régnante.

Voici dans quelles circonstances a eu lieu la première expérience :

Un étalon de grand prix, nommé Cheboul^ avait ses digestions fré-

quemment troublées par des coliques sourdes. La médication classique

pratiquée et le régime du vert étaient demeurés impuissants pour con-
jurerîemal; les coliques étaient moins intenses, mais aussi fréquentes.

Lorsque survint la cessation du vert, l'animal boudait la farine d'orge,

les mâches simples et l'orge macérée et concassée; c'est alors que l'on

songea à lui donner de l'avoine. Tout de suite il accepta cette denrée
et s'en trouva à merveille.

J3es expériences faites sur d'autres animaux dans les mêmes circon-

stances ont prouvé que l'avoine donnée à l'exclusion de l'orge était le

meilleur moyen de combattre les coliques.

Quant au préjugé qui veut qu'en Algérie l'avoine prédispose aux
congestions et aux inllammations, provoque la plétbore, les coups de
sang, les coliques apoplectiques, on a pu se convaincre qu'il ne repo-
sait sur aucun fondement sérieux, qu'il relevait du domaine de la

légende.

D'autre part, il y avait à Tiaret des juments anglo-arabes achetées
en France, des reproducteurs de même origine, habitués à l'avoine;
c'est par eux que la mesure a commencé à être mise en pratique.

Mais le commandant Grimblot, ardent promoteur de la substitution

du nouveau grain, d'accord avec rcxcellent M. Pomaret, désirait

généraliser cette mesure, lien référa au colonel Brécard, son chef direct,

directeur des établissements hi|)piques d'Algérie depuis nombre
1. Voir le Journal du 13 aviil^ p. b7G ilc ce volume.
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d'années, homme de cheval d'une grande compétence, à qui revient

l'idée première de la jumenterie deTiaret. Celui-ci écrivit au ministre,

qui autorisa, à titre d'essai, que l'avoine fut donnée à dix poulains

de l'établissement.

Six produits, pris au hasard dans la production de 1884, furent

soumis au régime de l'avoine donnée conformément aux rations

réglementaires d'orge allouées selon leurs âges.

Dans le lot se trouvaient des barbes purs et des barbes croisés. Chez
tous l'influence du nouveau régime se manifesta d'une façon heureuse,

et l'on acquit la conviction que l'avoine poussait beaucoup au déve-

loppement. La cause était gagnée.

Plus tard on fit des études comparatives. Six poulains de l'année

furent nourris à l'avoine, et huit à l'orge. Les animaux furent mesu-
rés, et les moyennes donnèrent : pour les poulains nourris à l'avoine,

1 mètre de taille au garrot ; 1 m. 30 à la croupe ; 1 m. 35 de profon-

deur de poitrine, et 1 m. 24 de la pointe de l'épaule à la pointe des

fesses. — Pour ceux nourris à l'orge, 1 m. 27 de taille au garrot;

1 m. 28 à la croupe; 1 m. 33 de profondeur de poitrine ; 1 m. 25 de
la pointe de l'épaule à la pointe des fesses.

En ne tenant pas compte de cette dernière longueur, qui est sans

importance, on voit que le développement des poulains nourris à l'a-

voine est supérieur à celui des jeunes produits nourris à l'orge, puis-

qu'il donne un avantage de m. 02 pour la taille et la profondeur de
poitrine.

Autres constatations : Au point de vue de la meilleure digestion,

en comparant les déjections dans les deux cas, on observa que l'assi-

milation était plus complète chez les animaux nourris à l'avoine. Leur
santé était meilleure; ils avaient plus d'embonpoint, de vigueur, plus
de vivacité dans l'œil; le poil était plus brillant, plus lustré.

On observa aussi que les poulains élevés à l'orge mangeaient du
bout des dents et achevaient difficilement leur ration de grain, tandis

que ceux auxquels on distribuait l'avoine avaient vite ingéré la leur.

A la rentrée des paddocks, ces derniers se jetaient avec avidité sur
leurs augettes, lorsque au contraire les autres mangeaient indifférem-

ment la paille, le foin ou l'orge.

En fait, le goût des poulains pour l'avoine est tellement prononcé
qu'ils en deviennent gourmands et ne se trompent jamais de boxe
quand ils reviennent des parcours. Attirés à l'écurie par une nourri-
ture qu'ils aiment, ils ont hâte d'y rentrer, et ne vont jamais visiter

les auges de leurs camarades nourris à l'orge, tandis que ceux-ci ren-

trent difficilement à l'écurie, confondant leurs boxes et faisant les

indisciplinés.

Tout cela est peut-être une affaire de goût, nous en convenons;
mais on doit néanmoins en tenir compte, puisque dans un élevage
bien entendu tous les moyens sont bons pour arriver à faire ingérer
aux poulains la plus grande quantité de nourriture possible.

Ferme agricole. — Dans tout établissement d'élevage de quelque
importance, une exploitation agricole s'impose. Il faut pouvoir nour-
rir les animaux que l'on entretient; sans cela les frais d'achat d'ali-

mentation absorbent rapidement tout bénéfice.

C'est ce qu'a compris le général Droz, l'éminent inspecteur général
des Remontes; aussi lorsqu'il a eu sous la main un officier actif, dé-



EN ALGÉRIE. — JUMENTERIE ET FERME DE TIARET, 617

voué, intelligent, lui paraissant avoir l'étoffe d'un agriculteur, s'est-il

empressé de tirer parti des 1 ,100 hectares qui entourent la jumenterie.
Actuellement la superficie des terrains réservés à la culture des

grains s'étend sur 300 hectares, dont 150 hectares mis en rapport

chaque année, sur lesquels 99 hectares en avoine et 54 en orge. Non
seulement l'étahlissement se suffit, mais il procure un excédent de
400 quintaux en ^rain et de 4,600 quintaux en paille, versés dans
les magasins de l'Etat.

Le tableau suivant d'ailleurs donne une idée exacte de la situation

agricole de Tiaret et en dit plus long que tout commentaire.

Récolte de 1888.

2,700 quintaux foin, soit <iu tarif des denrées remboursables (12 f.).

.

32,400 fr.

7,000 — pr.ille, — — (8f.). . 56,000
1,875 — avoine, — — (18 f.).. 33,750
800 — orsfe, — — (18 f.)-. 14,400
75 — paille de seigle pour recouvrir les meules — (5fr.).. 375

Soit 136,625 fr.

Valeur des semences (avoine, orge) 3 ,535 fr.

Entretien des machines^ dépenses, travailleurs........ 9,560
13,095 fr.

Reste 123,530 fr.

Tous les matins, à l'époque des labours, vous voyez dans la cour
de la jumenterie les charrues alignées, disposées, rangées comme pour
la manœuvre. Un sous-officier à cheval les passe en revue, surveille

les attelages, les rectifie quelquefois, car ces attelages représentent

souvent un gros risque. 11 s'y trouve, encadrées par des mulets, des

Lêtes de pur sang d'un haut prix. Oui, des bêtes de pur sang ! J'ai vu
figurer, dans un de ces attelages agrestes^ deux juments de pur sang
anglo-arabe et un barbe pur, ayant pour limonier un mulet. Un
autre se composait d'un bai'be croisé et de deux arabes de pur sang.

Hàtons-nous d'ajouter que ces animaux, d'une grande susceptibilité,

ne sont employés qu'aux labours de semailles, aux hersages, aux
batteuses à manège et aux charrois légers, et qu'ils sont remplacés,

pour tous les gros travaux exclusivement, par les vingt-deux mulets
en service dans la ferme.

La tentative était osée : elle a pleinement réussi. Le travail, qui est

généralement de six heures par jour, agit favorablement sur leur or-

ganisme, les rend gais, développe les membres, fortifie les muscles
;

les juments retiennent mieux, il y a moins d'avortements. Les jeu' es

pouliches de trois ans ne font aucune difficulté pour s'aUelci* 'jx
herses. La troisième fois qu'elles sont conduites aux chamj a, elles

s'y comportent en véritables bétes de trait, à la condition, toutefois,

d'être bien appareillées, que toutes soient du même pied, tirant de
la même façon et qu'elles ne soient pas surmenées par une compagne
trop ardente, tirant inconsidérément. Jamais un coup de fouet. Le
soldat qui est à la charrue les conduit à la voix.

Je vous avoue que quand les vingt-deux charrues de l'établissement

sont disséminées sur cette plaine immense, s'élendantà perte de vue
juscju'aux pieds du jNador, dont la cime neigeuse se profile à travers

le nimbe des nuages
; lorsque vous entendez le hennissement strident

de ces coquets attelages que conduisent des soldats en pantalon rouge,

coilVés do la cliecliia écarlate ; ({ue vous apercevez à l'horizon de bril-

lants cavaliers (officiers ou sous-officiers), courant rà et là au petit

galop de leurs gracieuses montures, donnant des ordres, surveillant
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les laboureurs, se perdent au milieu des sillons, reparaissant plus loin

pour disparaître encore derrière un accident de terrain, vous êtes ravi

et vous trouvez à ce spectacle nouveau, inattendu, se déroulant dans

un panorama d'Orient, un charme qui vous saisit et vous enchante.

L'année agricole à Tiaret se décompose comme suit : octobre/no-

vembre, décembre sont les mois des semailles. — En janvier, février,

mars, avril ont lieu les premiers labours au moyen des charrues Dom-
basle et les défrichements. La coupe des foins se fait vers le 15 mai.

Mai et juin sont les époques de la fenaison. Les mulets sont employés

aux transports sur l'aire des fourrages et on s'occupe de Temmeulage.

Puis vient la moisson : coupe de l'avoine et de l'orge ; transport sur

l'aire, le battage et le nettoyage des grains, l'emmeulage de la paille,

la mise en sac des grains, la rentrée dans les magasins. Ces divers

travaux absorbent les mois de juillet, août, septembre.

Nous dirons, à ce propos, que le matériel agricole de la jumenterie

n'est pas en rapport avec l'importance d'une semblable exploitation.

Une batteuse à vapeur, une moissonneuse et une faucheuse perfection-

nées s'imposent désormais et sont devenues indispensables.

Ce qui manque aussi à Tiaret, c'est le vert.

On sait que le vert est nécessaire aux jeunes poulains qui ont besoin

d'une nourriture qui ne soit ni excitante ni échauffante, et cependant

assez nourrissante pour les grossir. Malheureusement le vert ne dure

que deux mois dans les régions des hauts plateaux. Aussi avait-il été

question depuis longtemps d'établir deux norias qui procureraient

l'eau nécessaire et permettraient ainsi de faire de la luzerne et de la

carotte et prolongeraient le régime du vert en variant l'alimentation
;

mais une récente décision ministérielle vient de concéder à la Jumen-

terie la ferme de la Smala des spahis d'Aïn-Kerma qui l'avoisine. Là,

il y a de l'eau, le terrain est irrigable, on pourra y créer des luzer-

nières, et toute la production à l'entraînement pourra y trouver un

espace qui lui manque actuellement à Tiaret.

Amendement des prairies. — Un mot à ce sujet. Les prairies de la

Jumenterie ont besoin non seulement d'être binées et fumées, mais

encore d'être amendées par des composts chaulés ou par des phosphates

calcaires.

Ces composts, formés par 1 partie de chaux et 1 parties de terre,

sont d'une confection facile à Tiaret, où la pierre calcaire, pour faire

la chaux et le tuf, abonde aux environs de l'établissement.

Répandus aux mois de décembre et janvier dans les prairies, après

leur avoir fait subir au préalable un binage à la lierse, ces composts

apporteraient une grande modification dans le sol et fourniraient aux
plantes un élément d'une importance capitale pour l'édification du
squelette des animaux.

Après les composts, une bonne fumure devrait être répandue sur les

prairies et sur les divers parcours destinés aux jeunes produits. Par

ces moyens, on transformerait les pâturages, dont la valeur est inti-

mement liée au succès de l'élevage.

L'influence de la valeur du sol végétal sur le développement des

produits est connue de tous les éleveurs. L'ossature d'un animal, qui

est en quelque sorte la base de l'édifice, ne peut se développer dans de

bonnes conditions si l'alimentation est composée de denrées venues

sur un sol dépourvu de calcaire : la taille, l'épaisseur, la force des
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membres, l'ampleur thoracique, cette puissance de la charpente ani-
male qui fait le bon cheval, ne peuvent être obtenues que lorsque h
squelette se développe sans souffrance. Or, comme le squelette ne peut
s'édifier d'une façon complète sans calcaire, et que le calcaire passe
du sol à l'animal par l'intermédiaire des plantes, l'on peut conclure
que, sans calcaire dans le sol, pas de développement complet dans les

animaux.
C'est en vue de ce développement que le chaulage semble nécessaire

dans les parcours et les prairies de rétablissement. L'opération du
chaulage s'impose surtout en Algérie où le sol est sec pendant neuf
mois de l'année. Il est reconnu que le régime du vert, sans en excep-
ter bien entendu le grain, est la meilleure alimentation du cheval tant
qu'il est en poulain, c'est-à-dire jusqu'à trente mois, époque à laquelle,

avec la nourriture sèche, doit commencer l'entraînement. A Tiaret,

c'est toujours la nourriture sèche qui a formé la base de l'alimentation,

puisque le vert ne dure qu'un mois ou deux. Ce régime a procuré la

vigueur, le sang et la finesse, mais n'a pas pu donner le gros, celte

ampleur, ce bon état qui sont les reflets d'une organisation s'effectuant

dans les meilleures conditions.

A Pompadour, les pacages établis, comme à Tiaret, sur un sol privé
de calcaire, ont été chaulés et fumés

; aussi la luzerne, le trèfle, les

vesces, les carottes sont-ils donnés aux produits en dehors des 7, 8 et

9 litres d'avoine distribués en quatre repas.

Toutefois, des difficultés inhérentes au pays se dressent dès qu'on
veut s'engager dans cette voie. Les dépenses que le chaulage entraî-

nerait seraient considérables, d'autant que la main-d'œuvre manque
à Tiaret, où vingt-cinq cavaliers de remonte sont seuls chargés d'assu-
rer le service du haras, en même temps que de l'exploitation agri-

cole. Quoi qu'il en soit, il y a là évidemment une amélioration à appor-
ter dans l'avenir.

Tel est ce curieux établissement militaire, tout à la fois haras de
production et ferme agricole.

Nous l'avons visité avec un grand intérêt, et nous ne regrettons pas
aujourd'hui les deux semaines que nous y avons passées,— en fort

aimable compagnie d'ailleurs, celle du capitaine commandant Grim-
blot, de sa charmante femme, du capitaine lîrédillard et de M. Pomaret.
Pompadour est plus important, plus perfectionné, mieux coor-

donné dans ses détails et ses diverses appropriations; mais Tiaret est

plus piquant, plus imprévu, laisse une impression toute particulière

de nouveau et d'inédit, d'étrange même qui frappe et empoigne le

visiteur.

C'est un jeune, mais un jeune plein de sève et de vie, auquel je

prédis un brillant avenir, si tant est qu'on veuille bien lui venir en
aide et favoriser son développement. |[. Vallék de Loncey.

ESSAIS DE SELEGTIOjr DES SEMENCES
t

Il existe très peu de plantes de grande culture dont les graines
aient à peu près la même densité que l'eau; l'escourgeon pourtant,
avec son grain allongé un peu plus lourd que l'avoine', laisse un
déchet de 10 à 15 pour 100 à la surface de ce liquide.

1. Voir Journal du 6 avril.
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Un avantage important du trempage est la séparation de quelques

mauvaises graines difficiles à enlever parles moyens ordinaires. Ainsi,

la folle avoine reste toujours à la surface de l'eau, où elle est retenue

par les nombreux poils qui la recouvrent et par sa longue arête ; il en

est de même du gratteron (Galium aparine) qui pullule parfois dans

les blés et dans les lins.

Si l'on fait usage de solutions plus denses que l'eau, toutes les

céréales et bon nombre de légumineuses fourragères peuvent être

divisées, comme l'avoine, en lots de densités différentes. Deux de ces

solutions, l'une au nitrate de soude, l'autre au sel marin, sont

employées depuis de longues années dans la culture de la betterave et

de la pomme de terre industrielles. Le nitrate de soude mérite la

préférence, car il se dissout très facilement à froid, et donne en moins

d'une heure une liqueur ayant pour densité 1 ,300, liqueur dans

laquelle surnagent la plupart des graines appartenant aux groupes

précédemment désignés, tandis qu'une dissolution de sel marin faite

dans ces conditions ne dépasse pas 1 ,150 comme poids spécifique, et

ne retient en suspension que des grains creux ou a\orlés. De plus, le

nitrate de soude ne paraît avoir aucune action sur la faculté germina-

tive des semences; c'est du moins ce que nous ont démontré des essais

de germination faits sur trèfle, luzerne et lupuline. Le chlorure de

sodium, au contraire, nous a paru produire des tigelles relativement

grêles. Remarquons toutefois qu'un simple lavage à l'eau ferait dis-

paraître toute crainte à ce sujet.

On prépare une liqueur suffisamment concentrée en faisant dis-

soudre à froid 3 kilog. de nitrate de soude dans 10 litres d'eau. Si

tout le grain à étudier surnage, on diminue la densité du liquide en

ajoutant une certaine quantité d'eau.

Nous avons essayé dans ces conditions plusieurs espèces de

semences, et nous avons remarqué, comme pour l'avoine, que les

grains les mieux choisis sont loin d'avoir la même densité. Ainsi,

pour trois orges de brasserie de première qualité, une orge anglaise,

une orge écossaise et une orge Chevalier, nous avons obtenu 15 à

20 pour 100 de grains surnageants.

Quatre blés ont été expérimentés dans la solution à 3 de nitrate

pour 10 d'eau; ils ont encore donné un déchet notable. Ces blés

appartenaient aux variétés suivantes : blé de Sainte-Hélène, blé Gal-

land, blé Chiddam et blé de Saumur de mars. Il est important de

remarquer qu'on ne doit opérer que sur des produits déjà nettoyés et

triés, car autrement un certain nombre de grains maigres, petits ou

cassés, tombent au fond du liquide.

Il était intéressant d'étudier le poids spécifique des grains des

diverses parties de l'épi. Ce sont réellement ceux du milieu qui l'em-

portent sur ce point, puis viennent ceux de l'extrémité supérieure,

surtout dans les orges et dans le maïs. Les grains du bas de l'épi sont

plus gros que ceux du haut, mais ils ont l'enveloppe plus épaisse et

sont moins bien nourris. Ces différences de densité sont moins nettes

dans le blé que dans l'orge.

En traitant ainsi les luzernes et les trèfles, on sépare facilement les

graines de qualité inférieure et une partie des semences étrangères.

Nous avions espéré isoler complètement la graine de cuscute, mais

l'expérience nous a montré qu'on ne peut se flatter d'obtenir ce
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résultat d'une façon certaine, car la densité de cette graine diffère très

peu de celle des légumineuses au milieu desquelles on la rencontre.

En composant des mélanges, on retrouve à la surface du liquide 70 à
80 pour 100 des grains de cuscute soumis à l'étude. Le reste est

tombé au fond du vase en même temps que le trèfle ou la luzerne.

Une autre petite graine, celle du plantain lancéolé, qui infeste

souvent les légumineuses fourragères, est plus facilement séparée. Elle

a en effet une densité relativement faible.

Les résultats de tous ces essais nous autorisent à croire que la mé-
thode des densités peut rendre quelques services dans la sélection des

semences destinées à la création de variétés améliorées. Nous revien-

drons un jour sur cette méthode pour examiner la structure anatomi-
que, la composition chimique et la valeur comme semence des diverses

catégories de grains qu'elle permet d'obtenir. H. Boiret,
Répétiteur à Grignon.

SITUATION A(}RIGOLE EN LORRAINE
L'hiver finira-t-il ceUe année? Voilà la question que chacun se pose. Nous

croyions le printemps bien commencé avec le 24 mars, mais nous comptions sans
notre hôte, et il y a quelques jours seulement, le 3 avril, ce n'est pas sans sur-
prise que nou« vîmes le matin la neige couvrant la terre d'une certaine épaisseur
comme aux plus beaux jours d'hiver. Les rayons du soleil vinrent vite la faire

fondre, mais néanmoins cette réapparition indique bien la tendance de la saison
actuelle : il n'y a guère de jours qui se passent sans pluies ou sans giboulées,
aussi les travaux de la campagne n'avancent pas vite. Les, marsages, seront cette

année des « avrillages », car la majeure partie des avoines et des orges reste encore
à semer. Cependant en dépit de l'humidité, les terres se travaillent assez bien

;

mais lorsqu'il pleut, force est aux attelages de rentrer à l'écurie. En somme, les

mois de mars et d'avril ressemblent assez cette année à ce qu'ils ont été l'an der-
nier. On en augurait bien en 18S8 eu disant que, si l'hiver durait longtemps, l'été

serait sans doute aussi mieux accusé. Cependant il n'en a rien été, et l'année 1888
se classe parmi les années froides et humides. Dieu veuille qu'il n'en soit pas de
même celte année et que si l'hiver se prolonge tard, l'été n'en soit ni moins long
ni moins chaud! Les seigles et les blés commencent à reverdir et semblent avoir

passé l'hiver dans de bonnes conditions. Les prés, au contraire, restent d'un jaune
absolu et leur végétation paraît endormie pour quelque temps encore.

Les denrées agricoles continuent à se vendre à des prix assez avantageux. Le
blé vaut en moyenne 23 à 24 fr. les 100 kilog.; l'avoine, 20 fr.; l'orge, 16 à 18 fr.

Quant aux pailles et foins, leurs prix varient suivant les qualités qui sont très

variables; mais cependant ils restent assez élevés, le foin oscillant entre 40 et

50fr. Ies500 kilog.etlapailleentre30et40 fr. La santé des bestiaux reste bonne.
Les arbres fruitiers sont chargés d'une grande quantité de boutons à fruits;

reste à savoir comment la fleur tournera; mais comme elle s'épanouira vraisem-
blablement assez tard, ou peut espérer que les chances de gelée seront diminuées.

Les vignerons déploient une activité aussi grande que le leur permet la tem-
pérature. Les labours sont à peu près terminés dans des conditions passables,

et on commence à ficher les échalas. Il est encore trop tôt pour pouvoir rien pro-
nostiquer de la future récolte. On a trouvé par ci par là quelques boutons dé-
truits par les gelées d'hiver, surtout sur les vignes de grosses races et sur celles

qui avaient été fortement attaquées du mildiou. Le bois de ces dernières n'ayant
pu convenablement mûrir, les boutons sont restés sensibles au froid. Aussi on
se détermine d'une part à reprendre la culture des petites races et de l'autre à

combattre plus éncrgiquement le mildiou. Le Comice de Metz favorise ces deux
tendances en distribuant gratuitement à ses membres des plants de vignes de
petites espèces et du sulfate de cuivre. Puissent ses efforts ne pas rester stériles

et vaincre la routine des paysans qui ne sont pas encore convaincus de l'ulililé

du sulHitage !

(Juaut au commerce des vins, il continue à faire le mort et attend sans doute
des années meilleures pour se mettre eu campagne. Viendront-elles bientôt 1

!Souhaiton6-le et espérons-le. V. Piœvel
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LE PULVÉRISATEUR L'ÉCLAIR.
Au récent concours de pulvérisateurs qui s'est tenu en Italie, à

Alexandrie, le 26 mars, le premier prix, médaille d'or, a été rem-
porté par un constructeur traneais, M. Vermorel, à Villefranche (Rhône),

sur une quarantaine de concurrents. Six récompenses seulement ont

été attribuées, et M. Japy, à Beaucourt (ITaut-llhin), a remporté aussi

une de ces récompenses.

Le pulvérisateur de M. Vermorel, qu'il appelle « l'Eclair», consiste

en un réservoir porté à dos, d'où

part un tuyau qui se termine par

l'appareil de distribution du li-

quide. L'ouvrier tient et dirige sa

lance d'une main, pendant que,

de l'autre, il agit sur le levier de

la pompe de distribution, renfer-

mée dans le réservoir. C'est le mé-
canisme de cette pompe qui con-

stitue un des côtés essentiels de cet

appareil; ce mécanisme permet,

en effet, de supprimer l'agitateur

dans le réservoir. Le corps de

pompe est placé dans la hotte,

au-dessous du réservoir à liqui-

de, avec lequel il communique
par de petites ouvertures garnies

de toiles métalliques; il est sur-

monté d'une cloche à air, dans la-

quelle est poussé le liquide pour
s'écouler, de là, par le canal de

sortie. Le mouvement d'aspiration et celui de refoulement sont donnés,
par le levier, sur un diaphragme en caoutchouc, qui remplace le piston

Fig. 59.— Pulvérisateur l'£'ciair^ système Vermorel,

Fig. 60 et 61. — Pulvérisateur à dégorgeoir
et coupe du numic.

Fig. 62. — Manœuvre du pulvérisateur.

de la pompe. Comme c'est la partie inférieure de la couche liquide qui
est en contact direct avec la pompe, le besoin d'un agitateur disparaît.

La détente de l'air dans la cloche intérieure assure l'écoulement régulier

par le canal de sortie.
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Pour supprimer l'engorgement du pulvérisateur proprement dit, la

boîte du jet est percée à sa partie inférieure (fig. 60 et (31
)
par une ouver-

ture circulaire qui est fermée par une soupape à ailettes. Cette soupape
est fermée quand l'appareil fonctionne ; la pression du liquide tend d'ail-

leurs à l'appliquer sur son siège. Mais si l'ouverture du pulvérisateur

vient à s'obstruer, l'ouvrier pousse la soupape avec son doigt. La
tête de la soupape vient écraser la matière obstruante, et en même
temps le liquide, trouvant une large ouverture, s'échappe avec force

et entraîne, en dessous du bouchon, les particules solides qui gênaient
le fonctionnement. Si l'on retire le doigt, la pression du liquide suffit

pour remettre la soupape en place. Cette soupape constitue, en réalité,

un véritable dégorgeoir qui assure la sortie de toutes les particules

nuisibles à la régularité du travail. L. de Sardriag.

REVUE AGRICOLE DE L'ÉTRAN(}ER
La question des intermédiaires en Allemagne. Un singulier acte de

décès. Opinion de M. C. Petersen, de (kilin. — Le mouvement qui se

produit dans tous les pays de l'Europe en faveur de ce que l'on a ap-

pelé K la vente directe » et sur lequelj'ai déjà plusieurs fois fait porter

l'attention des lecteurs du Journal de l Agriculture, s'accentue et se

poursuit de plus en plus avec des fortunes diverses. Les agriculteurs

en Allemagne comme en Danemark, comme en Autriche, comme en
France, se plaignent d'être privés de leurs bénéfices légitimes sur les

objets divers de leur production par la rapacité et l'habileté des com-
merçants intermédiaires. La mise en présence directe du consomma-
teur et du producteur, voilà le rêve de tous les producteurs. Voyons
une fois de plus les données réelles de ce problème dont la solution

paraît, en raison pure, si facile et si opportune pour les intérêts

publics.

La thèse, sur le terrain absolu des principes, se pose ainsi qu'il suit:

si moi agriculteur, si moi vigneron si moi maraîcher, je puis me
trouver en face non du boulanger, non du marchand de vins, non du
fruitier, mais en présence directe du consommateur, pour lui vendre
mon blé, mon vin, mes légumes, il va se produire nécessairement un
avantage mutuel et réciproque, Je vendrai moins cher que le boulan-

ger, le marcliand de vins ou le fruitier ne vendent à leur clientèle, et

celle-ci, tout en payant mes denrées à un prix plus bas que celui

qu'elle paye à ses fournisseurs, me donnera une partie du bénéfice

que ceux-ci me dérobaient.

Que la logique est donc une belle chose! — En effet, si cette situa-

tion était possible à créer de toutes pièces à l'état en quelque sorte

théorique de la proposition que je viens d'émettre, elle entraînerait

logiquement l'avantage que l'on connaît. Faisons cependant cette

observation immédiate qu'un tel état de choses amènerait la suppres-

sion absolue du commerce, au moins du commerce des denrées rela-

tives à l'alimentation. iiCtte conséquence, tout de suite entrevue, fait

voir ce qu'une telle idée a de chimérique, et nous permet de nous
défier de ces conceptions logiques qui s'évanouissent au premier souffle

de la réalité.

On se rend compte, après une minute de réflexion, que Iherbager
ne peut pas attendre la clientèle derrière ses clos pour débiter des

biftecks, que le cultivateur ne peut pas vendre du pain, et que le
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vigneron ne peut pas vendre du vin au litre ou au verre. U y a donc
une sorte d'intermédiaires au moins nécessaire entre la production et

la consommation. Je n'entre pas dans le détail de cette idée. Il est par
trop évident que ce n'est pas le boucher, le boulanger, le débitant que
l'on peut supprimer. Quel est donc cet intermédiaire dangereux pour
nos intérêts qu'il s'agit de remplacer ou de maintenir? C'est le négo-
ciant ou gros commerçant, c'est le spéculateur au haut de l'échelle

commerciale, et c'est au contraire au plus bas échelon de cette hiérar-

chie le petit courtier, celui qui rabat la marchandise comme un gibier

et dont les gros commerçants doivent rémunérer aussi les services à

notre détriment.

Mais voici assez de considérations générales pour introduire mon
sujet d'aujourd'hui auprès du lecteur. Encore une réflexion cependant
sur cette matière des intermédiaires. Ne faut-il pas soigneusement
distinguer entre les divers produits de nos fermes pour résoudre, je dis

mieux — pour chercher à résoudre cette question délicate?

En effet, nous n'avons pas à nous faire ici l'écho des plaintes en ce

qui touche le commerce des céréales: ou, pour mieux dire, cette ques-

tion est, ainsi que celle des sucres, au-dessus de notre examen. Les
approvisionnements en céréales sont soumis à des lois économiques
spéciales ; la loi « de l'offre et de la demande » ne peut pas s'y présen-

ter avec son développement régulier pour plusieurs raisons que je ne
puis qu'indiquer : la première, c'est que la consommation du blé est

jusqu'à présent limitée en France, puisqu'il nous manque chaque
année de 10 à 20 millions d'hectolitres de blé; la seconde, c'est que
les céréales appartiennent jusqu'à un certain point au domaine public,

en ce sens que les pouvoirs publics n'hésiteraient pas à intervenir si

les abus devenaient trop dangereux pour l'alimentation publique ; la

troisième, c'est que la question des blés peut se résoudre la plupart du
temps par traités ou par des tarifs, etc., etc. — Pour le sucre et le

vin, passons aussi; ce sont des matières tellement dépendantes de
notre système financier que l'on peut dire que le commerce y est plus

factice encore que pour tout autre produit.

Restent la viande et le lait.

Eh bien ! pour le lait, le beurre et le fromage, nous pouvons dire

que la question des intermédiaires a fait un grand pas dans les pays
voisins, en Danemark d'abord, en Allemagne et en Belgique ensuite

;

ajoutons aussi que des indices nombreux nous prouvent que chez

nous, dans nos provinces de Normandie, du Nord et de l'Est, nous
serons bientôt en présence d'une situation plus satisfaisante de l'écou-

lement de ces produits de notre industrie agricole.

C'est à ces divers points de vue que je veux signaler l'opinion de
M. Petersen, le savant et je puis dire l'illustre directeur de Gutin,
dans la principauté de Lubeck, l'éditeur de la Milch-Zeitung. Sur ce

terrain de la lutte contre le commerce intermédiaire, il fait ressortir

avec raison les services rendus par les sociétés agricoles d'achat et de
vente. Ceux qui sont initiés à la pratique agricole savent bien, dit-il,

que ce mouvement de l'opinion n est point le résultat d'une agitation

artificielle. En fait, le producteur isolé ne reçoit pas, dans des cas très

nombreux, la part du prix payé par le consommateur qui lui revient,

on peut bien dire, d'une façon conforme à son droit. Les efforts des

agriculteurs, les entreprises qu'ils forment pour s'assurer le prix
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auquel ils croient pouvoir prétendre pour leurs produits en harmonie
avec le prix de la consommation, doivent naturellement provoquer la

résistance de tous ceux qui souffrent une diminution dans le gain

qu'ils obtenaient jusqu'ici par le commerce ou par la transformation

des produits bruts.

Pour citer un exemple très remarquable d'un succès obtenu en
pareille occurrence, il suffit de rappeler ce qui s'est passé en Alle-

magne pour le marché principal du beurre. C'est en première ligne la

place de Hambourg, le premier marché d'exportation de cette denrée,

qui donna prétexte aux nombreuses plaintes des producteurs. Voici

quels étaient les principaux griefs. Les tarifs publiés par les commer-
çants de Hambourg, tarifs qui servaient de point de départ au produc-

teur pour la détermination du prix à atteindre, ne correspondaient point

à la réalité. En outre, les déductions et les conditions d'achat des né-

gociants reposaient sur des bases absolument arbitraires, et la qualité

de la marchandise n'entrait point en considération suffisante dans la

détermination de son prix. Cet inconvénieni direct était indirectement

augmenté pour toute cette branche de production par ce fait que les

beurres fins n'étaient point payés assez cher par rapport aux qualités

moins bonnes ; l'encouragement manquait au producteur pour cher-

cher à obtenir la production des sortes les plus fines.

Pour parera ces inconvénients, après que les négociations avec la

chambre de commerce de Hambourg eurent échoué, on décida en 1886

la création de l'Union métayère du Holstein oriental, qui embrassa
bientôt trente exploitations particulières ou associés travaillant en-

semble le lait de 5,000 vaches et produisant le beurre et le fromage
maigre. Le premier soin de cette Union fut de fixer clairement et sim-

plement les conditions de la vente et d'obliger les membres à n'expé-

dier à Hambourg que du beurre fabriqué en vue de ces conditions.

Parmi ces conditions, on a décidé que l'on ferait une classification

très déterminée de la qualité du beurre et que l'on payerait le beurre

suivant cette classification. Après ce premier pas fait, les membres de

l'Union confièrent à la direction de r[]nion la vente de leur beurre à

Hambourg. De son coté, cette direction publia dans les journaux
spéciaux ou ordinaires, une fois par semaine, les prix obtenus sur la

déclaration des simples conditions de vente. Cette façon d'agir de la

part d'un petit nomb^'e de métairies dans un cercle limité du Hols-

tein a eu pour conséquences, que les conditions du marché de l'Union

du Holstein oriental ne sont pas devenues la règle seulement ^ii-.S'c/^ /esu/j/-

nohteiu,mais encore de toute la province, partout où la place de Ham-
bourg est. en possession du marché de beurre.

Cette influence devint plus intensive encore lorsque, grâce à l'asso-

ciation générale agricole du Schlesvig-Holstein, un agent fut installé à

Londres, dans le but de faciliter l'écoulement direct en Angleterre du
beurre de l'Union Ost.-Hosteinoise et des autres Unions créées dans
la province. Sans partir de là pour abandonner tout à fait le marché
de Hambourg, en employant à son tour cette place pour envoyer

directement en Angleterre, on considère cette manière d'écoulement

(par l'agent direct^ avant tout comme un moyen de contrôler les prix

de Hambourg sur le marché même où s'exporte la plus grande partie

du beurre de celte ville. Ici encore il asufli d'un petit nombre d'exploi-

tations pour rendre ce contrôle possible.
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Ce qui a été pratiqué poar les laiteries en Allemagne peut évidem-

ment s'organiser très facilement dans les autres pays : cette expérience

faite dans l'est du Holstein, et dont. le succès a été si rapide (1886-

1889), est fort instructive. Insistons, s'il vous plaît, avec M. Petersen

comme guide. L'enseignement qu'il recueille de cette observation

ressort facilement des mots que j'ai soulignés plus haut. Il a suffi d'une

petite fraction de producteurs, bien organisés, bien résolus et très

experts dans leur branche pour exercer, par leur conduite prudente,, une

action décisive sur un vaste marché et remédier à de sérieux inconvé-

nients. Il n'y a pas de doute, ajoute l'auteur, pour qui veut seulement

ouvrir les yeux et les oreilles que c'est bien grâce à cette organisation

qu'on a fait cesser tous les inconvénients signalés.

M. Petersen a été frappé, dans le même ordre d'idée, d'un événe-

ment bien connu qui s'est passé dans la ville de Vittel (Vosges) pour

combattre la résolution prise par les boulangers de cette ville d'aug-

menter le prix du pain. Il loue très vivement la conduite du maire

•qui eut l'idée de créer immédiatement une boulangerie coopérative au

lieu de prendre un arrêté pour taxer le pain. De ces exemples, il con-

clut : « Il ne s'agit pas de supprimer le commerce intermédiaire et

tous les intermédiaires; il ne s'agit pas de supprimer non plus les in-

dustries intermédiaires entre le producteur et le consommateur. Ce

qu'il faut, c'est que le producteur organise une concurrence contre

le commerce, qu'au besoin le consommateur organise aussi la con-

currence de son côté; qu'en un mot, on prenne toutes les mesures

nécessaires pour remédier aux inconvénients qui se produisent et

mettre un terme aux profits exagérés de la spéculation. »

{La suite procJiainement.) Du Pré-Collot.

LES PROPOS DE JEAN LABEGHE. — II

Cher monsieur Sagnier, Jean Labêche, s'il est un nouveau collabo-

rateur, n'est nullement un lecteur nouveau pour le Journal de VAgri-

culture-^ il le lit avec passion et profit depuis sa fondation par J.-A.

Barrai, c'est-à-dire depuis bientôt un quart de siècle. Que de choses

excellentes il y a recueillies, qu'il retrouve au besoin quelques-unes

dans sa mémoire et le plus grand nombre dans un registre d'extraits

rempli d'aphorismes et de bons conseils! Admis aujourd'hui à l'hon-

neur de cette collaboration, il comprend que, simple jardinier, il n'a

pas à intervenir dans les questions agricoles ; il lui semble néan-

moins que le jardinier aussi bien que le cultivateur a comme trait

caractéristique son amour pour la terre qu'il sent, qu'il sait, qu'il

voit pleine de vie et qu'en conséquence il considère et traite comme
une personne très chère. Vous vous rappelez la belle page de Miche-

let, tant de fois citée :

« Si nous voulons connaître la pensée intime, la passion du paysan de France,

cela est fort aisé. Promenons-nous le dimanche dans la campagne, suivons-le. Le
voilà qui s'en va là-bas devant nous. Il est deux heures; sa femme est à vôpres;

il est endimanché; je réponds qu'il va voir sa maîtresse.

« Quelle maîtresse? Sa terre.

« Je ne dis pas qu'il y aille tout droit. Non, il est libre ce jour-là, il est maître

d'y aller ou de n'y pas aller. N'y va-t*-il pas assez tous les jours de la semaine?..

Aussi, il se détourne, il va ailleurs, il a affaire ailleurs.... Et pourtant il y va.

« Il est vrai qu'il passait bien près ; c'était une occasion ; il la regarde, mais

apparemment il n'y entrera pas : qu'y ferait-il?... Et pourtant il y entre.
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ce Du moins, il est probable qu'il n'y travaillera pas; il est endimanché; il a

blouse et chemise blanches. Rien n'empêche cependant d'ôter quelque mauvaise

herbe, de rejeter cette pierre; il y a bien encore cette souche qui gène, mais il

n'a pas sa pioche, ce sera pour demain.
a Alors, il croise ses bras et s'arrête, regarde, sérieux, soucieux; il regarde

longtemps, très longtemps, et semble s'oublier. A la fin, s'il se croit observé,

s'il aperçoit un passant, il s'éloigne à pas lents; à trente pas encore, il s'arrête,

se retourne, et jette sur sa terre un dernier regard, regard profond et sombre;

mais pour qui sait bien voir, il est tout passionné ce regard, tout de cœur, plein

de dévotion.

« Si ce n'est là l'amour, à quel signe don-c le reconnaîtrez-vous? C'est lui, n'en

riez point.... La terre le veut ainsi, pour produire; autrement, elle ne donnerait

rien, cette pauvre terre de France, sans bestiaux presque et sans engrais. Elle

rapporte, parce qu'elle est aimée. »

Ce que le célèbre historien dit ici du cultivateur et surtout du petit

cultivateur, possesseur de son champ, peut également s'appliquer au

jardinier. On Fa dit depuis longtemps; si l'un est le forgeron, l'autre

est l'orfèvre de la terre. Or, un fait singulier frappe depuis un certain

temps les esprits attertifs : la terre aux mains de l'agriculteur a perdu

de sa valeur, elle en acquiert avec le jardinier. ,

Mais gardons-nous d'attribuer le premier fait seulement au cultiva-

teur; il en est encore plus la victime que la cause. Une inévitable

fatalité pèse par toute l'Europe sur l'industrie agricole ou plutôt sur

la propriété agricole. Le sol lui-même, ayant à lutter contre les im-

menses territoires d'Amérique et d'Asie mis en culture de nos jours,

doit voir et voit, en effet, sa valeur s'abaisser. La crise n'atteint pas

seulement le travailleur agricole, elle atteint et frappe plus encore le

propriétaire. Mais pour ce qui concerne le fermier, il est surtout à

noter que la détresse actuelle sévit plus particulièrement sur la grande

culture. Le petit pour /lï/?'e valoir se maintient quelquefois, alors que

le gros fermier succombe sous l'impossibilité de payer ses fermages

devenus écrasants par suite de la concurrence américaine.

Vous-même, cher monsieur Sagnier, vous écriviez dans le Journal

de fÀçjrkulture du 18 octobre 1884 : « Ce sont les grandes fermes qui

ne peuvent plus payer leurs loyers; quant au petit cultivateur..., il

est beaucoup moins malheureux », et vous ajoutiez : « La crise

actuelle est surtout une crise de fermage. »

Les notaires constatent partout cette dépréciation de la valeur du

sol, tant en capital qu'en revenu. Cette concurrence faite par le sol

américain et indien au sol européen constitue une des grandes évolu-

tions du monde moderne. Mais tout pousse à cette évolution et rien ne

l'arrêtera. C'est un nouvel équilibre du monde où pèsent plus qu'au-

trefois l'Amérique et l'Asie. Sans doute l'Amérique et l'Asie n'exis-

tent pas d'hier, mais c'est d'iiier qu'elles sont nos voisines, c'est d'hier

qu'elles peuvent en moins d'un mois nous expédier leurs denrées et

c'est d'hier aussi que l'industrie agricole s'est établie sur leurs terri-

toires immenses. L'ancienne et lointaine Amérique n'avait de produits

à nous transmettre que ceux qui lui venaient « de la grâce de Dieu ».

Le travail aujourd'liui règne en maître sur ces immenses domaines du
nouveau monde. Sachons mettre le travail de chez nous au niveau du
travail de là-bas et nous ne larderons pas à lui j)Ouvoir tenir tête.

Mais n'essayons pas de résister par la restriction, par le resserrement

des anciennes barrières internationales; ce serait nous mettre en lutte

contre la force des choses. Tout et tous, en effet, veulent aujourd liui
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l'élargissement et la rapidité des communications. L'industrie euro-

péenne tout entière a demandé et est en train d'obtenir les débouchés

vers l'Amérique et l'Asie, vers l'Australie, vers tous les points du
globe. Peut-être n'a-t-on pensé d'abord qu'aux produits à expédier

vers ces contrées; mais il fallait prévoir que l'exportation facilitée

faciliterait l'importation. Je l'ai déjà dit ailleurs :

« C'est l'équilibre s'établissant entre des mondes autrefois séparés et mis
désormais en communication. Le résultat était inévitable, vouloir s'y opposer est

une chimère; ce qu'il faut, c'est prendre les mesures nécessaires à l'amoindris-

sement des catastrophes qui peuvent en résulter. Imaginer que le vaste et puis-

sant régime industriel établi de nos jours pourra se renfermer dans les anciennes

frontières, et que telle et telle industrie redeviendront exclusivement nationales,

c'est l'utopie du recul, utopie tout à fait irréalisable. La sagesse, c'est de conci-

lier avec l'avènement du régime nouveau, la lin du régime ancien. Il n'est pas à

Marseille un fabricant de savon qui ne rêve à cette heure et ne soit en droit de

rêver la circulation de ses produits sur toute la surface du globe; il n'est pas en

Normandie un cultivateur qui ne se réjouisse à voir ses pommes s'écouler par les

chemins de fer et par bateaux à vapeur à des distances cfui eussent paru folles il

n'y a pas quarante ans. De même il n'est pas, dans les immenses plaines

d'Amérique et d'Asie, d'exploitant du sol qui ne médite avec raison de voir ses

blés, ses laines et sa viande se répandre de l'un à l'autre hémisphère. On ne
perce pas les isthmes, on ne sépare pas les continents l'un de l'autre pour que
les navires du commerce n'y passent qu'à l'exportation.

« Voilà la situation, ne la niez pas, n'essayez pas de la changer, mais voyez

dans quel sens et par quels procédés, par quelles mesures économiques vous

pourrez sauvegarder l'agriculteur européen ou plutôt le propriétaire européen

contre cette concurrence inévitable du vieux sol asiatique et du jeune sol amé-
ricain.

« Ce rapprochement des continents devait produire dans l'équilibre du monde
quelque chose d'analogue à ce qui résulterait du rapprochement des planètes qui

nous entourent. Notre propre poids en serait modifié. La science physiologique

aurait non pas à s'opposer à ce changement d'équilibre, mais à chercher les

moyens d'en rendre les effets moins désastreux pour notre organisme; de môme
la science économique doit tâcher d'atténuer les effets désastreux que peut

amener pour nos industries, et particulièrement pour notre industrie agricole,

cette mise en communication presque instantanée de toutes les parties du globe.

ce Surtout pour une situation si nouvelle, se bien garder de demander conseil

au passé, qui n'a rien vu, rien prévu, rien imaginé de comparable. Golbert. le

sage et grand Golbert lui-même, serait désorienté à ce spectacle. Mais son génie,

s'il l'avait conservé, ne tarderait pas à lui faire comprendre que ses doctrines,

opportunes il y a deux siècles, seraient aujourd'hui funestes.

« Certes il y a quelque chose à faire pour le législateur; certes il y a lieu de

sauvegarder des situations honorablement acquises; certes il y a des malheurs à

éviter, à atténuer tout au moins; mais les vrais préservatifs de la catastrophe ne

se trouveront point dans un pas en arrière, ils se trouveront dans un pas en

avant.

« Surtout ne voyons pas dans cette crise une crise purement française, dont le

gouvernement actuel serait cause; voyons-y une question européenne, comme
elle l'est en effet.... "

Ainsi disait le jardinier Jean Labêche il y atout à l'heure cinq ans
;

ainsi voudrait-il redire, la question, loin de se simplifier, n'ayant fait,

en ces cinq années, que se compliquer, surtout par suite de la per-

sistance à ne chercher de remède à cette situation sans précédent que

dans le retour aux traditions d'un passé n'offrant aucune analogie

avec la situation présente. L'Amérique et l'Asie, d'ailleurs en ce

temps-là, étaient étrangères à toute agriculture régulière; l'Amérique,

l'Asie, l'Australie sont aujourd'hui à nos portes et bien plus mena-
çantes, je vous l'assure, que ne put l'être f.atilina pour l'ancienne

Rome. L'œuvre colossale de ce dix-neuvième siècle qui va finir aura
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été l'organisation d' une voirie universelle traversant, rapprochant, réu-

nissant tous les points du globe, continents et océans. C'est pour les

relations internationales, c'est pour toute industrie, pour toute orga-

nisation sociale une condition nouvelle d'existence. Le passé là-dessus

n'a rien à nous apprendre, car on peut dire que nous sommes ici en

présence d'un nouveau monde : une autre agriculture en doit naître
;

si cette agriculture nouvelle a des leçons à puiser quelque part, c'est

du côté de la culture horticole si perfectionnée depuis un demi-siècle

qu'elle devra particulièrement jeter les yeux. Ce que, par les procédés

scientifiques, c'est-à-dire par la culture intensive^ il est possible de

tirer du sol, c'est le jardinier qui le sait et qui peut l'enseigner : em-
ploi de l'eau, emploi d'engrais abondants et spéciaux, choix, des se-

mences d'année en année perfectionnées par une sélection habile,

culture attentive et intelligente, mise en activité incessante du sol,

voilà ce que le cultivateur peut apprendre de l'horticulteur.

Je lisais il n'y pas longtemps un livre bien instructif sur ce point,

La Cité chinoise, de M. Eugène Simon, et j'ai vu dans ce livre com-
ment, grâce à son agriculture toute jardinière, cet immense empire

chinois a trouvé moyen de nourrir, pendant plusieurs milliers d'an-

nées, plus de 400 millions d'hommes, alors que -'Europe entière et

les Etats-Unis ne comptent que 368,676,000 habitants, dont une

partie meurt de faim. Aujoutons que la Chine n'a pas cessé d'aug-

menter sa population à mesure que haussait la valeur de son sol,

estimée aujourd'hui à deux mille milliards de notre monnaie.

Or, ce que M. Eug. Simon met en pleine évidence dans ce beau

livre, c'est que l'agriculture chinoise a du sa puissance productive à

son extrême division. Le grand fermage est inconnu en Chine. Chaque

famille agricole possède son petit coin qu'elle cultive à la bêche,

quelle arrose, soigne, surveille et traite à la façon horticole. Pas un
coin inculte : grains, légumes, fleurs, fruits, et partout les jolies mai-

sons, propres, élégantes, hospitalières et gaies.

Lisez, cher monsieur Sagnier, si vous ne l'avez déjà fait, ce livre

de xM. Eugène Simon, et dites s'il n'y aurait pas pour nous d'excel-

lentes leçons à puiser chez l'agriculteur chinois. Ah ! pour savoir ce

que la terre peut donner de joie, de paix, de bonheur à celui qui la

cultive, lisez surtout et relisez l'histoire de la famille Ouang-Ming-

Tse. Quel roman ce serait chez nous, et c'est en Chine la realité ! Le

cri de Virgile, en ce pays, reste vrai : « fortunés agriculteurs! »

Mais qui donc relèvera chez nous l'agriculture? Vous le savez mieux

que personne, cher monsieur; la ruine de l'agriculture ne serait pas

seulement la ruine d'une industrie, ce serait la ruine même du pays,

et peut-être la fin de notre vieille race française, si bien représentée

par nos paysans. Le paysan, c'est le pays lui-môme; il en a la douceur,

la force et la beauté; la beauté du paysan, elle a été dite et très bien

dite par un homme qui s'entendait aux choses de l'esthétique, par le

dernier et regretté directeur des beaux-arts, M. Castagnary. Ileadant

compte du Salon de 1857 et parlant desf/lanemes de Millet, voyez s'il

sait nous faire comprendre «;t sentir que le paysan c'est le pays fait

homme, et qu'en lui vraiment se manifeste l'àme de la terre :

<c ... J'admets dinicilement, dit-il, qu'on puisse séparer le paysan de la nature;

il en fait en quelque sorte partie intégrante,- comme l'arbre, comme le bœuf.

L'individualité est assurément plus accusée chez lui que chez l'animal ou la
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plante, puisqu'il soumet l'uti et utilisa l'autre. Mais, au poiat de vue de Fart, il

se trouve être sim;)lc!ment le lertue le plus élev^ d'uue série qui commence au

véo-étal pour s'arrêter à lui paysan; eu telle sorte qu'il est attaché à la nature par

des chaînes plus solides que celles du servage, je veux dire par les lois de l'har-

monie. Aussi bien que le chêne dont il a la force, aussi bien que le bœuf dont

il a la lenteur, il s'harmonise avec la nature qui l'entoure à la fois par son

cos'ume, par sa démarche, par ses altitudes. Dans les champs, qu'il travaille ou

qu'il repose, il est magnifique de couleur, de forme et d'allure; partout ailleurs

il est grotesque et laid. Par cmtrc, l'iio nme des villes transporté dans un

paysage me paraît ridicule : il gène l'œil et fait lâche. »

M. Castagnary parle ici du paysan « au point de vue de l'art »;

mais qui saura nous dire sa valeur au point de vue sot^ial'!' Vous repré-

sentez-vous la France sans le paysan, sans cet inépuisable fonds de

vigueur, de santé courageuse, de bon sens, de bon cœur, de gaieté,

de vie laborieuse et féconde?

Ah! qu'on ne laisse pas péricliter l'industrie qui le fait vivre! ïouU^

autre catégorie de travailleurs pourrait disparaître, que l'ensemble da

pays peut-être ne s'en ressentirait qu'un instant. Mais la disparition,

la ruine de celui-là, songez-vous à ce qu'elle aurait de conséquences?

La question n'est pas seulement ici la question du pro luit; ce qui

importe surtout en économie rurale c'est le producteur. Sachons voir

dans l'agriculture, non pas seulement la grande fabrique do blé, de

raisin, de bœufs, de moutons... mais la grande fabrique d'hommes

que tant d'autres de nos industries détruisent. Rdiabituons-nous à ces

pensées trop négligées depuis trois siècles, c'est-a-dire depuis Henri ÎV

et Sully, depuis ce sage et grand Olivier de Sentes, si semblable au

milieu (le son domaine du Pradel à ce fermier chinois Ouang-Ming-

Tsé, dont nous parle si bien M. Eugène Simon.

Pour ma part, cher monsieur Sagnier, je souffre lorsque j'entends

assimiler l'agriculture aux autres industries et cela avec des airs de

grande faveur puur l'industrie rurale, industrie souveraine, industrie

créatrice devant laquelle toutes les autres devraient rester modestes

et respectueuses. ^'otre vieux janlinior, .îiu\ Labèciie.

PARTIE OFFICIELLE
Loi portant modification du tarif général de douanes (seigla et farinas de seigla),

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,

Le président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Article unique. — A pariir de la promul^^ation de la [jrésente loi, le tableau

A du tarif général des douanes, établi par les lois du 28 mars 1885 et du 30 mars

1887, est modifié ainsi qu'il suit :

Droits (décunps et 4 rj^i compris.)

Itiiu-s l'roiiuits d'orig-iu.; l'r.nluits d'origine

siii- li'>i(iifllcj eurii|.ic('iine ou (.xti-a-eiiropcennc .

Matières végétales. [lortent importés diirect';ment importés drs

loi droits, d'un pays tiors d'Europe, entrepôts d'Europ'.

Farineux a!iiueiitaii('s k.l. Ir. fr. e.

. ^ Grains IflU 3 rt.t'D

^''•8'^ M-ariiios 100 b «.00

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des députes,

sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 16 avril 1889. Garnot.

Par le président de la République : Le luuiistre de l'agricutiare, L. Faye.

CONCOURS D'ANIMAUX GRAS ET DE REPRODUCTEURS
A ROUEN.

Le concours annuel d'animaux gras organisé à Rouen s'cgt tenu du 14 au

lô avril avec un succès complet; c'est un des plus réussis qui aient eu lieu
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jusqu'ici, surtout sous le rapport de la qualité des animaux exposés. C'étaient

naturellement, comme toujours en Normandie, les bœufs et les vaches qui occu-
paient le premier rang, produits tout à fait remarquables qui témoignent du soin

avec lequel on se livre aujourd'hui à la sélection dans les étables du pays. Cette

sélection se fait de plus eu pJus, grâce au herd-book normand dont l'influence se

manifeste de plus en plus. Comment en serait-il autrement, alors qu'on voit au-
jourd'hui les animaux inscrits au herd-book réaliser une prime élevée dans les

ventes, soit pour l'étranger, soit pour les autres régions delà France? Aussi est-on
reconnaissant, dans toute la Normandie, à M. de Lapparent, inspecteur général

de l'agriculture, de l'initiative qu'il a prise pour la création du herd-book.
Les prix d'iionneur du concours d'animaux gras ont été remportés par !M. Jour-

dois, à Gharleval (Eure), pour les bœufs; par M. Denise, à Buchy Seine-Infé-

rieure), pour les vaches; par M. Marescot, à Anglesqueville (Seine-Inférieure
,

pour les moutons. Pour les porcs, le principal lauréat a été M. Albert Bailleul,

à Petit-Quevilly (Seine-Iuférieure).

Le concours d'animaux reproducteurs comptait 71 taureaux, presque tous de
race normande, venus non seulement de la Seine-Inférieure, mais aussi de l'Eure,

du Calvados et même de la Manche. On n'y comptait que quelques durhams.
Qfuant anx génisses et aux vaches, au nombre de plus de 80, elles étaient toutes

normandes; la plupart étaient d'ailleurs présentées pour l'inscription au herd-
book. L'exposition ovine, quoique moins nombreuse, ne manquait pas d'intérêt,

surtout pour les mérinos et les dishley-mérinos.
Voici la liste des récompenses pour les animaux reproducteurs :

Espèce bovine

T.4.UREAUX. — l'" Cla.sse : Race dnrham pair. — 2" ciléQorie : Animaux de 12 à 24 mois •

2' prix. M. Iluiel. à Fonguensemare.
2' Classe : Race normande piiv. — ]"= catégorie : Animaux de 6 à 12 mois. — 1" pri\.

M. Uassel. à .Monlérollicr; 2". M. Maillard, à Turqneville (Manclie) ;
3°. M. Fànet, à Fontaine-

Henri (Cal vaJ os): 4". M. Barrasin, à Verrière (Calvados); 5'-. M. Nepveu, à Sainte-Geneviève; 6'.

.M Beu/.eboc. à Criqiietot-rEsneval.
î"-' caléijorie : Atiimauv de 1 à 2 ans. — !•' prix, .M. Fesnestre, à Saint-Aubin-de-Cn-tot :

2'-'.

M. Femcl. à Sainte-Geneviève; 3', .M. Harassin; 4°. M. Letailleur. à llarcouri (Eure); .')•, M. P,j-

zeril, à Saml-Clair (.Manclie) ; 6% M. Guosdon. à Saint-Gerniaiu-la-Blanclie-Herbe (Calvados) :
7".

M. Maillard.
3'= cati'çorie : Animaux de 2 à 8 ans. — 1" prix. .M. Aiexanlre Sauvaj^^e : 2", M. Fenestre; 3

;

.M. Croisé, à Mcnil-Krreux (Orne); 4'^^, .M. Victor Bimont, à Sainl-Viclor-lAbbaye.
Exposrnox de (;k.\iss'es vélées et de vaches laitù:res. — 1'° catérjoric : Génisses de 2 à

3 ans, après premier vèlasfe. — 2' prix. M. Gncsdon, à Saint-Germain-la-Blanche-Herbe.
2" catéyovic : Vacbes de 3 à .5 ans. — 1'^^ prix, M. Gucsdon. 2". .M. Sauvage, à Avenav (Calva

dos); 3^ M. llenoult. à Saint-Elienne-du-Rouvray ;
4-. M. Rocliette, à Bosc-ie ilard ; 5", M.M. Doré

père et lils. à Gamaciies (Kure).

3" caléyorir : Vaclies de .') ans el-au-dessus, 1" prix, M. Jules Nepveu, à. Sainte-Geneviève :
2'

M. Quilbeul", au Houlme; 3% M. Jullicn, à Epreville-Martainville.

Espèce ovine

l'-" calrtjorie : Mérinos purs. — l'"' prix. M. Le2:endre, à Villi-z-Chamiidominel (Kure): 2-.

M. Hellard, aGouville (Eure); 3", M. Heliard.
"

2° caté'jorie : Disbiey-mérinos. — !"• prix. M. Triboulet, à Asainvillicrs (Somme); 2', .M. Ciia-
pet, à llliers (Eure-et-Loir.)

2- calàjori/' : AuUes races françaises pures. 1" prix. M. Jean Baliue. à Criquetol-sur-Ouville
;

2'. M. Léon Dehaye, ù Fresnay-la-Long; 3", M. Souday, à Siervillc; 4''. .M. Lemaîtrc, à llatten-
ville.

ô' caléfforic : Rar'-s étrangères à laine courte. 1'-'" prix. M. Basset : 2^ M. .\e|)veu; 3-.

M. Nepveu.
Espèce porcine

V" catéf/orie : Races françaises pures. — i" cl 2 |iri\. .M. Cauv, à Saiiit-Vvon : 3'. Frère
Bertrandus, à Igny (Seine-et-Oise).

2' catcf/oric : Baces «Irangères pures. — 1"'^ et V prix, M. Caux; ;{. Frère Bertrandus; 4-.

M. Triboulet. à .\ssainvilliers (Somme) ; ô% M. Caux.

La distribution des prix a eu lieu le 16 avril, sous la présidence de M. Fou-
ché, président de la Société centrale d'agriculture de Rouen, devant une nom-
breuse affluence de cultivateurs. A. Varneville.

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 17 avril 1889. — Présidence de M. Duchartre.

M. le ministre de ra^urifiiltui-e ti-ansmet rampliation du décret

api)fotivant lélection de M. Ernest (iilberl, comme memijro titulaire.

M. Gilbert prend place parQii ses confrères.
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M. Louis Passy annonce la mort de M. Lespinatz, à Séreilhac

(1 faute-Vienne), correspondant depuis 1863.

M. Léouzon adresse une nouvelle note sur la comptabilité agricole.

M. .Jules Méline, président du Comité d'organisation du congrès

international d'agriculture à Paris, envoie le programme des questions

qui seront discutées. Le congrès aura lieu du 4 au 1 1 juillet.

Il est présenté les ouvrages suivants : Sahut, La végétation en Àus-

tralie et dans les îles avoisinantes; C. Silvestre, Compte rendu du con-

grès de viticulture tenu à Viemte (Isère), les 17, '\Set'\9 novembre 1888;

G. Rondel, La mobilisation du sol en France.

M. Risler présente, de la part de M. .1. Piret, un ouvrage intitulé :

Essai sur V organisation et l'administration des entreprises agricoles.

M. Raoul Duval fait hommage d'un grand nombre de travaux de

M. n. Tresca, ancien membre de la Société.

M. Prillieux présente un rapport de M. Garola, sur les champs
d'expériences et de démonstration d'Eure-et-Loir, en 1887-1888.

M. Renou donne lecture d'un rapport sur les observations météoro-

logiques manuscrites appartenant à la Société.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur le hanneto-

nage et l'échenillage. M. Louis Passy donne lecture d'une note de

M. d'Havrincourt, relative à la destruction des hannetons. Il a pris

des bacs en tôle pouvant être chauffés de façon à amener la tempé-

rature de l'eau à 80 ou 100 degrés. Les hannetons y étaient jetés et

un homme brassait le tout à la pelle ; mais il a constaté que parfois

des insectes parvenaient à s'échapper.

M. Mille cite ce fait que dans la presqu'île de Gennevilliers les han-

netons ont disparu dans les terrains irrigués. M. Muret confirme ces

renseignements en disant que les vers blancs sont rares dans les prés

soumis à l'irrigation. Quant à M. Michel Perret, il conseille, pour
détruire les hannetons ramassés, l'emploi de l'acide sulfurique étendu

de la moitié de son poids d'eau ; M. Chatin ajoute qu'il est facile de

saturer l'excès dacide sulfurique en employant la chaux qui donne
un compost excellent.

M. Bouquet de la Grye pense qu'il faut se contenter de la loi du
24 décembre 1888, et qu'il est inutile de provoquer une loi spéciale

sur le hannetonaG;e.

M. Blanchard rappelle que son rapport comporte deux propositions.

La première a trait à l'action que la Société doit exercer sur les culti-

vateurs et les associations agricoles pour les inciter à organiser prati-

quement le hannetonage ; la deuxième demande une loi prescrivant

l'échenillage obligatoire.

M. Tisserand pense que la loi du 24 décembre 1888 est bien préfé-

rable, parce qu'étant générale, elle permet d'agir rapidement dès qu'un
insecte^ un parasite, une cryptogame nuisibles sont signalés, et que si

elle n'existait pas, il faudrait réclanier du Parlement des lois particu-

lières, qui ne pourraient être votées en ternps utile.

MM. Gatellier, Passy, de Vilmorin, Doniol prennent successivement

la parole, et finalement la Société adopte les deux propositions sui-

vantes : « Une note, relatant les principales conclusions du rapport de

M. Blanchard, les moyens à employer pour récolter et détruire les han-

netons et les vers blancs, sera adressée d'urgence aux correspondants

de la Société et à toutes les' Sociétés d'agriculture. — La Société prie
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M. le ministre de l'agriculture, en présence de l'invasion menaçante
des hannetons, d'appeler l'attention des préfets sur les indications

fournies dans le rapport de M. Blanchard sur le hannetonage et l'éche-

nillage. » Georges iMarsais.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
La viticulture franco-uméricaine, [jar Mme la ducliesse de Fitz-James. — Un vol. in-18 de

650 pases avec gravures. — Librairie Goulet, à Montpellier, et de G. Masson, 120, boulevard
Saint-Germain, à Paris. — Prix, 6 fr. ; franco, 6 fr. 75.

Je n'ai pas à faire connaître à mes lecteurs la haute autorité dont

jouit madame la duchesse de Fitz-James auprès des viticulteurs : cette

autorité est justifiée par la grande part qu'elle a prise aux expériences

et aux déhats sur la viticulture nouvelle que le phylloxéra a imposée.

Le nouveau volume qu'elle vient de publier est, on peut le dire sans

fausse galanterie, un des meilleurs et en même temps des plus at-

tachants qu'il soit donné de lire sur les questions viticoles. On peut

le diviser en deux parties : partie historique et partie didactique.

Dans la première sont résumés de très nombreux documents sur les

Congrès viticoles qui se sont succédé, sur les excursions en France et

en Algérie que l'infatigable l'/f/cw/frH'e poursuit presque sans relâche
;

quelques-unes de ces pages ne pouvaient sortir que de la plume déli-

cate d'une femme armée de l'esprit le plus fin. L'autre partie, didac-

tique, est consacrée surtout à la viticulture au point de vue financier
;

elle est bourrée de chiffres et de renseignements précis puisés aux
meilleures soui^ces; il y aura à revenir sur cette partie de l'ouvrage.

Mais ce que nous devons dire dès aujourd'hui, c'est que le livre de

Mme de Fitz constitue pour elle un nouveau titre à l'affection respec-

tueuse des viticulteurs. Henry SagiMer.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(20 AVRIL 1889.)

L — Situation générale.

La plupart des semailles de printemps sont terminées ; on commence la plan-

tation des pommes de terre et les labours pour les betteraves ; les travaux de la

vigne sont retardés paries mauvais temps. En général, les blés sont en bon état,

malgré les déchaussements dans les terres argileuses. La situation est toujours au
grand calme pour le commerce des céréales; pour les autres denrées, elle est en
général assez satisfaisante.

IL — Les grains et les farines

Les tableaux suivants lésumentles cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé.

fr.

A, /> „ \ l>Ié tendre. 24.(10
Algérie Oran

} ,^,. j^^__ _
.^.^ ..

Anf/leterre. Londres 16.7.T

Uelgiijuc Anvers 17.75
— bruxelles.. 18.1."i

— Liège 17.75
— Namur 18.50

l'a\is-lins. Amsterdam 17.55
Alsace-Lorraine. Slrasboiir:^ 24 . 75
— Colmar.. Îo.Ol)

Allemagne. iJerlin '2.3
. 35

Cologne 2;L75
Suisse. (îenève 21. '25

llnlic. Milar: Vt.hi)

Aulriclie. Vienne 15. 10

lliini/rie. Budapest l 'i 10

liussie. Sainl-l'étersbourg. .. 19. .lO

t'iats-Unis N«w-York l(j.40

Chicago 12.70

Seigle.
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1" RÉGION. — NORD-OUEST

Blé. Seigle, Orge- Avoine-

fr. fr. fr. fr.

C«te«do.«. Bayeiix 26.60 » 15.30 V2.90
— Lisieux 25.40 14.60 16.90 22 v

5

— Condé-s-Noireau.. 24.10 14 70 13. lO 21.00

C.-du-Nord. Tréguier. .. 24.00 » 12.80 \6 16

Laiinion 23.76 » 13.00 16.80
— Pontrieiix 24.00 14.60 12.50 18 75

Finistère. Morlaix 23.90 » 13.50 iti 10

— Cliâtcaiilin 24.00 17.00 14.50 16.60

lUe-et-Vilaine. Bennes.. 24.00 » 13.76 17.00

Manche. Avranclies 26.80 » rî.lO 2(.oo
— St-Lô 28.00 » 16.30 23.00

Mayenne. Laval 24.60 » 12.76 18.(0
— Evron 24.25 • 13.60 17.50

;i;o)'(»7ion. Hennebont.... 23.10 12 65 » 17.00

Or?ie. Beilême 24.20 » 14.00 17.40

Harlhe. Le Uans 24.40 15.26 14.30 19.50
— Sablé 24.60 » 14,90 i9.00
— Be.-iiimorit 26. 60 • i3.75 18.00

Prixmoyens '24.73 14.78 14.00 18 81

2° RÉGION. — NORD.
.<4isne. Laon 23.76 13.00 17. OO 17 26
— Chalcau-Tbierry .. 23.20 13.50 » 16.75

Chaiiny 23.00 13.26 » !6.60
Eure, (^'.oiiches 25.00 16.40 17.70 17.00

Beriiay 24.85 14.70 17.30 21 00
— Le Nèubourg 24.40 14.00 16.90 19.00

Eure-et-Loir. Chartres.. 23 60 14.75 15.50 17.50
— Chàteaudun 26.00 » 15.40 17.30
— La Loupe 23.10 12.60 16.00 17.00

A'tii-d. Douai 24.60 14.40 17.10 16.00
— Lille 22.60 14.60 19.50 17.10
— Valenciennes 24. oo 14 25 19. 2u 17.00

Oi.se. Beauvais 23.30 16.00 18.00 18.86
— Senlis 24.00 lij.to » 16.60
— Compiègnc. ...... 23.50 13.00 17.60 17.50

Pas-dc-CaUvis. Arras.... 22.80 14.60 15.40 14.75
Bapaume 22.00 14.00 15.90 15.75

Seine. Paris ...,, 24 60 14.75 18.50 18.60
S.-et Oîse. Versailles 24.20 14.50 19.00 21.50
— Etampes 23.60 16.00 16.40 18.00

Houdan 23.00 t2.90 17.00 17.80
S-et-Marne Meaux . 23.60 l3.bo 16.00 Î7.50
— Muntereau 23.76 14 40 » 18.00
— Ni'iuoui-s 23.4.) '4 10 15. '5 17.60

Seine-//!/'. Houen .4 2.) l'i.i6 17. 7d 20.26
— Dieppe 24.75 » 19.60 19.50
— FauviUe .24.00 » 17.60 2j.to

Somme. Amiens 23.00 12 70 16. oo 20.50
AbbeviUe 22.20 14.00 17.70 16.50

— R-ye 23.60^ . 16 90 17.00

Prix moyens 23 67 14.00 17.12 17 82

3« uÉGiON. — NORD-EST.
Ardennes. Sedan 23. 4J 14.10 17.50 19 26
— Charleville 24.00 15.75 18.20 18.-3
— Vouziers 23.75 13. 5o 16.20 n .00

Aube. i\ogent-sur-Seine.. 24.00 13.00 16.00 18.60— Bar-sur-Aul)e .... 23.60 13.26 15.75 l7.2â
— Méry-sur-.Seiiie ... 23.75 14.20 16.50 16 OO

yi/arne. Chàlons 24.00 14.60 16.60 18.60
— Epernay 23.50 l3,00 15.60 19.26— Heims 23.60 13.50 17.00 17.76— ^-ezanne 23.00 13.25 15.60 17.75

Haute-Marne. Langres .24.20 14. oo 16.00 16.50
Mewlhe-et-Mos. SSanc^ . 24.00 » 16.60 17.60
— Tûul 24.00 » 16.60 15.60

il/eit.se. Bar-le-Duc 24.50 14.00 16.25 18.25
Hte-Saàne. Vesoul 24.80 J4.76 ld.50 17.60— Gray 24.40 14.60 15.80 17.00
rostres. Epinal 26.00 15.50 » 15. bo— Rainbervillers.. . . 24.00 '» » 13. 7o

Prix moyens 23.96 14.05 16.25 17.32
4° RÉGION. — OUEST.

6'/ia)-en<e. Angoulême ... 26.00 20.00 15.40 1900
,— Rl'fec 25.30 . 15.60 17.76
(,fta>\-/n/. iMarans 24.00 » „ 18 00
Deux-Sevres. Niort 24.30 . 16.30 18 >5
— Parthenay 22.75 16.00 »'

/ndre-e/-Loi>-e. Tours ... 23.50 13.70 15.50 16 00— ^[^ra 23.70 14 40 18.00 16.'oO— Chateaurenault.., 23.80 13.40 16 90 16 60
Loire-/)!/. Nantes 23. 7S 14.25 17 70 1790
M.-et-Loirc. Angers 24.50 14.75 15 50 18 10
,."..• ''^."°'"'" 2'-°° » »»-90 18.60
Vendée. Luçon 23.90 . 1., 50 18 00
Vienne. Poitiers 25.00 14 70 15. 60 17 76
//<e-Kienne. Limoges... 24.50 16.50 » is'âo

Prix moyens 24~2T 16 25

'

15 80 "ÎFsï

5° RÉGION. — CENTRE.

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr tr. fr. fr.
AUicr. Moulins 26.26 16.00 16.00 18.25
— St-Pourçaiu 26.50 16.60 19.6» tg 50— Gannat 25.70 » 17.26 (9.00

Clier Bourges 23.75 16.00 18.00 17.75— St-Amand 23.60 16.00 17.70 16.80— Vierzoïi 24. 40 15.40 15 oo 18.00
Creïi.se. Aubusson 34.20 là. 40 14.00 (7 00
Indre. Châteauroux 23.00 16. 2o 18.25 19.60
— Issoudim 23. ^lO » 17.00 17. oO— Valenray. 26.00 17.30 18 2i 17.00

Loiret. Orléans 22.50 16 00 14.75 18 40— Courtenay 24.20 14.40 16.50 18.00
— GiiMl 26. fO 16 10 18 30 18. 00

Loir-el C/ier. Blois 24.80 1=1. 30 16.10 18. 00— Montoire 26. 3u I6 00 17.30 16 00— Homorantm 24.70 16.40 17 3i» 18. CO
Nièvre. Nevers 23.00 >- 19. 20 20.00
Yonne. Sens 24.20 14 50 16. 00 i4.2»— St-Florentin 24.40 14 00 16.60 19.50— Brienon 24.40 » 15.00 19.30

Prii moyens 24.26 '.â.'i't 16.94 (7.86

6" RÉGION. — EST.
Ain. Bourg . 25.00 16.6) 18.50 18. CO— Pont-de-Vaux 24.25 16.26 18. 7i 19.2S
CôLc-d'Or. Dijon 24.60 14.50 18.75 17.75
Doubs. Besançon 24.75 '» • f7.5o
hère. Pont-Beauvoisin. 25.00 17.00 » 17.75
— Bourgoin.. 24.50 16.75 15.50 17.80

Jura.l)ô\ti 24.60 14.75 18. 7i 17.25
— Lons-le-Saunier . 24.50 16.25 18.30 19.50

Loire. Montbrison 25.00 18.00 » 19.00
P. -de-Dôme. ïWom. ... 24.80 17.60 19.10 20.60— Clermont-Ferrand 24.75 18.00 16.50 19.00
/?/iô(!e. Lyon 24. ôo 16.75 17.00 1820
Saône- el-L. ChA\on .. .. 24.40 16. CO 16.50 18.50
— iMàcon 26. to 16.60 17.60 19.50

SfttJoie. Chambéry 24.10 14.60 » 17.75
//«e-i)«l'Oîe. CluscS 2t. 75 20 00 21. tO (7.00

Prii moyens 24.48 16.65 18. 96 14.40

7° RÉGION. — SUD-OUEST.
Ariège. Pamiers 25.30 » » 20 50
Dordogne. Bergerac... 25.0) 18. 00 » 20.tio

IIle-Gàronne. Toulouse. 24. so 16 50 15 40 20.50
Gers. Auch..... 25 40 19 40 17.2» ït.50
— Clondom 25.40 17.40 » »

— Mirande 24.30 > ^ 21.10
Gironde, bordeaux 26.60 » » 18 00
— Bazas 2ô 20 » • »

Landes. Dax 24.70 13.00 » »

Loi-el-Gar. Agen 26.30 18 6J » 20. 5«
- Nérac 26.30 » 21 .cO

D.-Pyrénées. Bayonne.. 24.00 18. oO 20 00 19 00
///es-/-'jyrén. Tarbes 24.40 » » »

Prix moyens 2a. 12 17 27 iT.aa 20. 23

8° RÉGION. — SUD.
^Mde. Carcassonne 24.70 18.00 » 19.50
y4Deyro)i. hodez 24.80 » > 16.50

CVintoL Mauriac 23.50 22.50 » 2i.20
Corre.ze. Tulle 24.00 17.00 14.60 19.00

Hérault. Beziers 27.20 20.00 16. 'lO 20.25
Lot. Figtac 24.70 15.60 » 17.60

Lozère. Mende 26.00 1970 18.65 1S.85
— Florac 26.65 20.00 17.20 19.00
— Marvejols 22.85 19. iO 17.36 »

Pyrénées Or. Perpignan 27.25 20.80 13.60 23.90
7'ar?i. Gaillac 26.20 » » 20.00

Tarn-et-Gar. Monlauban 24.90 16.50 15.75 20.50
— Moissac 24.30 17.40 18 00 22.00

Prix moyens 25. ul 18.77 16.32 19.77

9* RÉGION. — SUD-EST.

B. -Alpes. Manosque 26.20 » • 21.00

Illes-Alpcs Gap 24.50 » » »

Atpes-Mar. t'iict 26.00 18.50 » 19.00

ylrriec/ie. Privas 26.25 18.90 14.60 19.40

B. -du-Rhône. ArUs 25.60 • 16.00 20.00

/)ro!Jic. Valence 24.75 17.00 » 18. OO

Gard. Nimes 26 00 » 16 00 20 00

Haute-Loire. LePuy... 24.75 17. CO 16.00 17.75

Far. Draguignan 26.00 » • •

Fo!(cii(se. Af ignon 23 10 » 15.00 20.00

Prix moyens 25.02 17.98 15.62 19.40

Moy. de toute la France. 2ij 50 16.00 16.39 18.60
— de la semaine précéd.. 34 63 15.83 16.38 18.56

Sur la semaine! hausse. » 0.17 0.01 04

préîédente... (baisse.. 0,13 ^» :
» "
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Blés. — Les prix des hlés restent stationnaires sur nos marchés de l'intérieur.

A réfranger le marché de Ncw-York seul s'est un peu relevé. A Paris, à la halle

du mercredi 17 avril, les cours avaient une tendance un peu meilleure Cfu'il y a

huit jours; on a coté les blés blancs de mouture 23 fr. à 25 fr. 50 et les roux, 22 ïv. 50
à 25 fr.; le stock du rayon de Paris commence à s'épuiser. Sur le marché com-
mercial, les prix sont tenus faiblement; on cote le disponible 24 fr. à 24 fr. 25

les lOÛkilog.; le livrable 24 fr. 25 à 2^* fr. 75. Les blés étrangers sont sans varia-

tions.— A Santés, les blés d'Australie valent 27 fr. ; les Walla, 25 fr. 75; les

Moldavie, 25 fr. ; les (jhirka, 24 fr. 50. — A Bordeaux, on cote : Danube,
21 fr. 75; Pologne et Sandomirka, 2^ fr.; Amérique, 24 fr. 70. — A Marseille,

la tendance du marché est faible; les vendeurs ont dû faire des concessions; on
cote : Ghirka Berdianska, 18 h\ 62; Nicolaïef, 17 ir. 62; AzimeAzoff, 17 fr. 25:
Taganrog dur, 18 fr. 75; Red Wi a ter, 20 fr.; Bombay blanc, 20 ir. 50; Roumé-
lie supérieur, 18 fr.; Burgos, 17 fr. 50; Sébastopol, 17 fr. 75; Danube, 16 fr. 25

les lUO kilog en entrepôt. — A Londres, les blés sont peu demandés, aussi

bien les indigènes que les étrangers; on cote : Calcutta, 18 Ir. 21 les 100 kilo-:.;

Californie, 19 fr. 29 à 19 fr. 57; Walla-Walla, 19 fr. 47 à 19 fr. 61, Orégou,
20 fr. 73; Azime Azoff, 15 fr. 68 n 18 fr. 21; Crimée, 17 fr. 93 à 18 fr. 11

\

Ghirka Crimée, 17 fr. 79 à 18 fr. 21 ; Sébastopol, 17 fr. 79; Dniepor, 16 fr. 01

à 17 l'r, 93; Odessa, 18 fr. 35 cà i8 fr. 49. Le prix moyen des blés anglais est de
17 fr. 35 pour tous les marchés de l'intéiieur.

Farines. — Prix sans changement pour les farines de consommation, avec

vente un peu meilleure. On cote : marque de Gorbeil, 56 fr.le sac de 159 kilog.,

loile à rendre, .ou 157 kil. nets, soit '6b fr. 67 les 100 kil Les farines de com-
merce douze marques., sont toujours calmes, aux cours de 5 H fr. 75 à 54 fr. les

157 kilog. pour le disponible, et de b^ fr. 50 à 55 fr. 50 pour le livrable. —
Les farines deuxièmes se payent 26 à 28 fr. les 100 kilog; les troisièmes, 24 ù

26 fr.; et les bises, 22 à 25 fr.

Seiijles. — Le seigle reste toujours dans la même situation, la disiilleric et

la meunerie ayant interrompu leurs achats ; on cote à Paris 14 fr. 50 à 14 fr. 75

les 100 kilog. — Les farines de seigle sont fermement tenues de 22 à 26 fr. pour
les sortes indigènes et de 21 à 26 fr. les lOû kilog. pour les étrangères.

Orges. — Cours presque nominaux de 16 à 22 fr. les 100 kilog. à Paris

pour les orges françaises; les étrangères valent 13 fi'. 5o à 15 fr. 75 à Dunkerque.
— Même situation pour les escourgeons, qui se cotent 19 fr. les 100 kilog. à

Paris.

Malts. — Même cours qu'il y a huit jours, la température froide retardant

toujours les achats; on paye les malts indigènes 27 à 31 fr. les 100 kib)^.
; ceux

d'Afrique, 24 à 26 fr.; ceux de Russie, 24 à 25 fr.

Avoines. — Les offres sont restreintes pour les avoines indigènes dont les

prix sont fermement tenus de 18 fr. 25 à 20 fr. à Pnris. — Pour les étrangères,

la demande est courante aux prix suivant? : Suède, 14 fr. 50 à 15 fr.; Libau
noires, 13 fr. 50; blanches, 13 à 14 fr. les 100 kilog. à Rouen; Pétersbourg à

livrer, 12 fr. 75 à 13 fr. 75.

Maïs. — Les maïs d'Amérique bigarrés valent 11 fr. 75 à 12 fr. les 100 kil.

à Dunkerque; ceux du Danube sont offerts à 12 ir.

Sarrasins. — Prix fermes de 1 . fr, à 14 fr. 25 les 100 kilog. à Paris.

Issues. — Les gros sons sont assez demandés. On cote : gros son seul,

12 fr. 75 à 13 fr. 25 les 100 kilog.; sons gros et moyens, 11 fr. 25 à 12 fi-. 50;
sons trois cases, 11 fr. 25 à 12 fc; sons lins, 9 fr. 50 à 10 fr. 50; recoupelles,

10 fr. 50 à |11 fr. 50; remoulages blancs, 15 <à 18 fr.; bis, 13 à 15 fr.; bâtards,

12 à 14 fr.

II L — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — La hausse est à peu près générale sur les foins et les pailles.

Go cote à Paris, au dârnier marché de la (chapelle : foin, 56 à 62 fr. les

100 bottes de 5 kilog.; luzerne, 56 à 61 fr.; regain, 49 à 58 Ir.; paille de blé,

^6 à 53 fr.; de seigle, 44 à 51 ir. ; d'avoine, 30 à .M fr. Pour les fourrages venilus

en gare, les prix restent comme suit : foin, 50 à 57 fi-, les 520 kilog; luzerne, 56 à

60 Ir.; paille de blé, 38 à 40 fr.; d'avoine, 25 à 30 fr. — Dans les dépaitements,
on vend aux 500 kilug. : Nancy, foin, 40 à 50 Ir.; paille, 34 ta 38 fr. ; Epernay,
foin, 50 à 60 fr.; paille, 35 à 40 fr.; Beauvais, foin, 45 à 50 fr.; paille, 40 a

50 fr.; Saint-(Juentin, foin, 35 à 40 fr.; luzerne, 35 fr.; Versailles, loin, 45 à

54 fr.; luzerne, 50 à 52 fr.; paille, 47 à 50 fr.; Dijon, foin, 42 à 48 fr.; paille,
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36 à 38 fV.; Dôle, foin 35 à 38 fr.; paille, 26 à 28 fr :
— au quintal : Douai,

loin, 10 à 10 fr. 50; luzerne et trèfle, 9 fr. à 9 fr. 50: paille, 5 à 5 fr. 50;

Vouziers, foin, 6 fr. 50; paille, 5 fr. 75; Orléans, foin, 9 à 11 fr.; paille, 5 à

6 fr. ; Blois, foin, 6 à 11 fr.; luzerne, 6 fr.; paille, 6 fr. à 7 fr. 30; Nevers, foin,

6 fr. 50; paille, 5 fr. 75; Angers, foin, 7 à 8 i'r.; paille, 6 fr. à 6 fr. 50; Chalon-
sur-Saône, foin, 7 fr. 80; paille, 6 fr. 50.

Graines fourragères. — On importe aujourd'hui de la graine de Irèfle pour
Paris; la luzerne devient également rare; la Provence ne l'ournit presque plus.

On cote : trèfle violet, 110 à 140 îr. les 100 kilog.; trèfle blanc et hybride, 115

à 160 fr.; luzerne d'Italie, 170 à 175 fr.; de Provence, 180 à 200 fr.; sainfoin

double, 24 à 28 fr.; simple, 33 à 35 fr.; vesce de printemps, 22 à 28 fr. ; ray-

grass anglais, 37 à 40 Ir.; d'Italie, 45 à 50 fr. — A Nîmes, on vend : trèfle,

115 fr.; luzerne, 140 fr.; sainfoin, 34 fr. les 100 kilog.; — à Avignon, luzerne,

140 à 145 fr.; trèfle violet, 108 à 112 fr.; fromental, 110 fr.; — à Figeac, trèfle,

125 à 130 fr.; — à Chalon-sur-Saône, trèfle, 120 à 130 fr.; luzerne, 125 à

160 fr.; vesce, 22 à 24 fr.; — à Poitiers, trèfle, 100 à 110 fr.; luzerne, 105 ,à

120 fr. — dans la Sarthe, trèfle, 120 à 130 fr.; — à Laon, trèfle, 140 fr.; luzerne,

160 fr.; féveroles, 16 fr. les 100 kilog.

[IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Les primeurs ont commencé à arriver à la halle de Paris, mais le mauvais temps
entrave la vente. On cote :

Fruits frais.— Raisins, 6 à 14 fr. le kilog.; fraises, 2 fr. 50 à 10 fr. la cor-

beille; ir. 60 à 1 fr. 50 le pot.

Pommes de terre. — On cote au quintal, Douai, 10 à 11 fr.; Nancy, 9 fr. à

16 fr. 50; Laon, 8à 10 fr.; Montargis, 7 à9fr.; Chalon-sur-Saône, 5 fr. 25: Dôle,

5 fr. 25 à 5 fr. 50; Lannion, 5 à 9fr. ; Vouziers, 7 fr.; Ribemont, 10 fr.; Carcas-

sonne,3fr. 50 à 4 fr. 50.

Légumes secs. — A Paris il y a eu de la baisse, surtout sur les bonnes quali-

tés. On cote : haricots flageolets chevriers, 50 à 62 fr. l'hectolitre et demi; suisses

blancs, 40 à 42 fr.; Chartres, 26 à 27 fr.; Liancourt, 38 à 40 fr.; Soissons, 40

à 42 fr.; plats du midi, 25 à 30 fr. les 100 kilog.; suisses rouges, 27 fr.; cocos

roses, 28 fr.; nains, 24 fr. à 27 fr.50; lentilles, 44 à 70 fr.; pois ronds, 25 à 31 f.

— A Noyon, on paye les haricots de 22 à 27 fr. l'hectolitre.

V. — Vîtis. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Môme situation que la semaine dernière pour le commerce des vins.

Les achats se font par petites parties, avec des prix soutenus sans changements,

mais sans tendance à une amélioration quelconque. L'état de la vigne est assez

bon, malgré un peu de retard dans les travaux de printemps; mais nulle part on
ne désire une avance plus grande dans la végétation. — Dans le vignoble borde-

lais, il s'est vendu ces jours-ci plusieurs chais artisans et paysans; les transactions

sont presque nulles pour les autres crus; on a payé de 350 à 400 fr. le tonneau
;

des vins blancs se sont vendus 550 à 575 fr. — En Bourgogne, les petits vins

sont peu recherchés ; ceux de belle couleur et de bon goût se payent de 95 à

110 fr. la pièce. — Dans l'Aude, les cours restent fixés de 9 à 14 fr. l'hectolitre

pour les Aramons, 15 à 16 fr. pour les Montagne ordinaires, 19 à 23 fr, pour les

supérieurs. — Dans le Nantais, les Muscadets premier choix de la Sèvre se

payent 70 à 80 fr. la barrique de 230 litres prise au vignoble ; les bons gros

plants valent 50 fr. — Les vins de Roussillon sont cotés li à 16 fr la charge de

120 liires. — Dans la Loi'-e, à Renaison, les beaux vins de choix sont demandés
de 100 à 105 fr. les 200 kilog. nus. — Les vins du Loir-et-Cher se vendent 50 à

70 fr.; ceux de Sologne, 52 à 56 fr. la pièce.

Spiritueux. — La hausse est à peu près générale pour les trois-six du nord. A
Paris, on a coté à la bourse du mardi 16 avril, avec 2 fr, de hausse par hecto-

litre : disponible, 44 fr.; livrable, 43 fr. 75 à 45 fr.— A Lille, l'alcool de bette-

rave vaut 41 fr.: à Bordeaux, 47 à 48 fr.; à Cette, 48 fr.; à Lyon, 50 fr. 50. Les
affaires ont été assez animées pendant la semaine, et la hausse suit celle du
cours des sucres. — Dans les Charcutes et en Armagnac, il ne se fait, pour ainsi

dire, rien en eaux-de-vie; les cours restent sans changements. Il en est de même
pour les eaux -de-vie de vin et de marc dans les départements du Languedoc. En
Auvergne, les eaux-de-vie de marc valent de 74 à 75 fr. l'hectolitre; à Dissangis

(Yonne), on paye celles de marc et de fruits 190 à 200 fr. en petites quantités.

— Les eaux-de-vie de vin d'Algérie se cotent de 70 à 130 fr. l'hectolitre à Phi-

lippeville, et 90 fr. à Saint-Cloud; celles de marc valent 40 à 54 fr.
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Plants américains . — Cours de Montpellier : boutures de Riparia, 22 fr. le

mille; de Jacquez, 25 à 30 fr.; de Solonis, 25 à 75 fr.; d'Othello, 35 à 80 fr.j

de York-Madeira, 85 à 130 fr.; plants racines de Piiparias de 50 centimètres, 45

à 50 fr.; plants racines greffés de Garignan, 180 fr.

Matières tartriques. — La demande est assez active à Bordeaux, où l'on cote

les tartres bruts, 65 à 70 degrés, 170 à 172 fr. les 100 kilog., et les crèmes de

tartre blancs, 200 à 205 fr.; les lies valent de 1 fr. 45 à 1 fr. 50 le degré.

VL — Sucres, — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Le mouvement de hausse a pris une extension considérable depuis
huit jours. Le marché de Paris cote de 6 à 7 fr. de plus par 100 kilog. que la

semaine dernière, soit : sucres roux 88 degrés, 50 fr. 50; blancs 99 degrés,

55 fr. 25; blancs n" 3 disponibles, 55 fr. 25 à 5*5 fr. 50; livrables, 55 fr. 75

à 56 fr. 25; le courant des affaires a été très suivi pendant toute la semaine.

Les raffinés ont suivi ce courant et valent aujourd'hui 124 à 125 fr. les 100 kil.

pour la consommation, en hausse de 9 fr., et 60 fr. à 60 fr. 50 pour l'exporta-

tion. Le stock de l'entrepôt réel à Paris était, le 15 avril, de 1,053,064 sacs,

au lieu de 1,093,440 à l'époque correspondante de l'année dernière. A Valen-
ciennes, les sucres roux se cotent 47 à 48 fr. les 100 kilog., en avance de 5 fr.

sur la semaine précédente. — A Lille, les affaires par contre sont nulles ; le

cours est de 49 fr. pour les 88 degrés. — Les sucres roux de toutes provenances
valent à Nantes 46 à 47 fr.

Fécules. — Dès la semaine dernière, on constatait quelques demandes de la

consommation; les stocks étant rares, les prix se maintiennent comme suit :

fécule première Paris, 42 à 43 fr. les 100 kilog.; Oise, 41 à 42 fr.; Vosges, 41 à

43 fr.; Loire, 40 à 42 fr.; Auvergne, 41 à 42 fr.: fécule seconde, 35 à 49 fr.; fécule

verte, 26 à 28 fr.

Houblons. — La demande a repris une certaine activité en Belgique; à Alost,

on cote de 28 à 32 fr. pour les houblons de 1888; on compte d'assez nombreux
acheteurs pour ceux de la récolte prochaine au prix de de 50 à 55 fr. les 50 kil.

A Nancy, les affaires sont limitées aux cours de 90 à 105 fr. pour les bonnes
sortes et de 70 fr. pour les ordinaires.

VII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles d'olive. — La fabrication devient plus active aux environs de Nice, où
l'on procède à la cueillette des olives; sur le marché de cette ville, les bonnes
qualités sont demandées de 128 fr. 30 à 141 fr. 15 les 100 kilog. suivant qualité.

Les qualités de Provence sont offertes de 109 à 119 fr. les 100 kilog.; les expé-
ditions pour la France sont aSsez suivies.

Huiles de graines. — A Paris, les huiles de colza sont fermes, au prix de
66 fr. 50 à 67 fr. 25 les 100 kilog.: celles de lin sont, au contraire, faibles et en
baisse, à 51 fr. 50 et 52 fr. — A Rouen, on cote : colza, 67 fr.; lin, bi fr.; — à

Gaen, colza, 66 fr. 50; — à Arras, colza, 77 fr.; lin, 58 fr.; pavot, 71 fr.

Graines oléagineuses. — Dans le Nord, la graine de liu vaut 19 à 21 fr. l'hec-

tolitre; celle de colza, 20 à 21 fr. 50 ; celle de cameline, 13 fr. à 14 fr. 50. — A
Arras, on vend : œillette, 26 fr. à 28 fr. 25; lin, 17 fr. 50; cameline, 15 fr.

VllI. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Les tourteaux pour nourriture sont fermes. On cote à Arras :

œillette, 16fr. 50 les 100 kilog.; colza, 16 fr. 25; lin, 23 fr.; cameline, 13 fr. 25;
pavot, 14 fr. 50. — A Marseille, les tourteaux pour nourriture valent : lin,

15 fr. 50; sésame blanc du Levant, 13 fr. 50; arachide décortiquée, 12 fr. 50;
colza, 11 fr. 25 à 11 fr. 50; coprah pour vaches laitières. Il fr. 50 à 13 fr. 50;
palmiste, 9 fr. 50; — pour engrais, sésame brun de l'Inde, 12 fr. à 1^ fr. 50;
arachide en coque, 9 fr.; ricin, 8 fi-. 25.

Engrais. — Le nitrate de soude et le sulfate d'ammoniaque ont baissé à Paris;
voici les cours actuels du marché (en gros) :

les 100 kilog.

Nitrate de soucie (!.') à 16 p. 100
azote) 2ô.7.'i »

Nitrateiiepolas.se (13 p. 100 azote,
45 p. 100 potasse) 49.50 »

Sulfate (l'îiiniiioniaijue (20 à 21

p 100 azote) 31 ..')0 »

Sang desséctié (12 p. 100 azote). 23.40 »

Chlorure de potassium [hZ p. 100 »

potasse) 21

.

»

Suifalo de pola.sse 2 1 . :jO à 22 . 00

l'Iiospliales fossiles naturels, le de-
trré d'acide [iliospiiorique inso-
luble 0.24 »

Superphosphates, le dep:ré d'acids

phosphorique soluble dans l'eau. (i.52àM.53— — dans le citrate. 0.4'.i

Supi'rphosphate d'os, le degré 6»)

Fliosphate précipité, le degré 0.50 »

Azote des matières organiques, le

degré 1 .
8.") à 1 . 95



638 REVUE GOMMEKClALh; ET PHIX CUUUANÏ

A Dunkerqne, le mouvement est revenu à la hauspe: on cote le nitrate de soude
disponi])le 23 fr. 50 et le suli'ale d'ammoniaque 30 Ir, 50 à 30 fr. 75. Sur le Mar-
che de Lille, le nitrate de soude vaut 23 fr. et le sulfate d'animouiaque, 31 fr. 50.

I\. — Matières réshi.euses et Lexllles.

Essence de térébentliine — Le cours s'est élevé de 2 fr. à Bordeaux pendant
la semaine écoulée; on paye aujourd'hui aux producteurs 87 et 88 fr.; pour l'ex-

portation, on vend 92 fr. les 100 kilog. — A Dax, on paye 83 fr.

Chanvres. — En hai>-se au Mans comme suit :
1'^ quai., 28 à 31 fr. his 50 kil.

;

2'' quai., 23 à à 26 fr.; S*" quai., 18 à 22 fr. — A Saumur, cours sans changement.
Lins. — A Warenghem, on cote le lin 105 à 165 fr., et les étoupes 48 à 79 fr.

les 100 kilog.

X.— Beurres. — Œujs.

Heurrea. — Il a été vendu à la halle de Pans, du 8 au 14 avril,

216,986 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait: eu demi-kilog., 2 fr. 02 à

4 fr. ; petits beurres, 1 fr.92à 2 "fr. 86; Gournay, 2 fr. 30 à 4 fr. 14;
Isigny, 1 fr. 98 à 7 fr. 20

(Euf<. — Durant la même période, ou a vendu 7,285,205 œufs, au*" prix

par mille, de: choix, 70 à 96 fr. ; ordinaires, 56 à 76 fr.
;

petits, 51 à 55 fr. •

XI. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux delà Villette du jeudi 11 au mardi 16 avril 1889 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur

Y I

, moyen pied au marclie du 15 avril 1889.

'^•nr 1' iiir Fïn k quart. 1
''° 2° 3° f rix

Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. li:il. quai. quai. quai. moyen
Bœuf.s 4 (V>6 2,664 l,.37.ô 4,039 350 i.44 122 1 10 \ 1b
Vaches 1,36.^ 7i!9 437 1,146 241 138 IIK 98 1.18
Taureaux t\hh 378 50 428 403 ' 20 1.10 94 l V^^

Veau.x 3 65.! 2,474 891 3.365 85 1.90 1.70 1.50 1.6.^

Moutons 39. 0*^8 25,177 9, .506 34,683 21 1.84 164 1.^8 l 6rt

Porcs gras 6 20J 2,589 3.554 6,143 7S 1.40 1.34 1.28 1.34

Les arrivages de la semaine se décomposent ainsi :

limais. —Aisne, 126; Allier. 286; Aube, 6; Cantal, 25; Charente, 311; (>lier, lOQ; Corrèze, 19;

Côle-dOr, 32; Creuse, 43 ;
l>oux-Sévi-es, 417; Dordogiic, Vit; Finistère, 113; Indre, 140; Loir^,

28; Haute-Loire, 12; Loire-lnlérimirc, 92; Lot, 48; iMaine-el-Loire. 880; Meuse, 12; Morbilian. 51;

Nièvre, 21; Oise, 6; Puy-dc-lJôrne.( 20; Seine-et-i\iarne, 16; Seine-et-Oise, 6; Vendée, 470;
Vienne, :-)60; Haute-Vienne, 16; Yonne, 12.

Les arrivages et l-.>s ventes ont dépassé ceux de la semaine précédente pour les

bœufs et surtout pour les moutons Tous les prix sont en hausse de 3 centimes
par kilog. pour le bomf, de 10 centimes pour le veau, de 6 centimes pour le inou-

tun, et de 1 centime pour le porc. — Sur les marchés des départements, on
cote : Nanaj, bœuf, 68 à 72 fr. les 52 kilog.; vache, 61 à 67 fr.; veau, 50 à

53 fr.; mouton, 85 à 100 fr.; porc, 68 à 73 fr. — Sedan, bœuf, 1 fr. 20 à l fr. 60

le kilog.; veau, 1 fr, 20 à 1 fr. 50; mouton, 2 fr. à 2 fr. 40; porc, 1 fr. 40 à

1 fr. 60. — Monlereau, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 30; vache, 1 fr. à 1 fr. 20 ; veau,

1 fr. 80 à 2 fr. 10; mouton, 1 fr. 60 à 2 fr.; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 50. — Rouen,
bœuf, 1 fr. 35 à 1 fr. 60; vache. 1 fr. 25 à 1 fr, 55; veau, 1 fr. 55 à 1 fr. 95;
mouton, 1 fr. 75 à 2 fr. 15; porc, 1 fr. à 1 fr. 40. — Caen, bœuf, 1 fr. 20 à

1 fr; 57; vache, 1 fr. 12 à 1 fr. 41 ; veau, 1 fr. 29 à 1 fr. 51; mouton, 1 fr. 52
à 2 fr.; porc, 1 fr. à 1 fr. 16. — Chartres, veau, 1 fr. 10 à 2 fr. 10; pore,

1 fr. 30 à 1 fr. 3b.— Rambouillet, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 80; veau, 1 fr. 40 à 2 fr.;

mouton, 1 fr. 30 à l fr. 80. — Yerneuil, veau, 1 fr. 50 à 2 fr.; mouton, 1 fr. 50

à 1 fr. 80; porc (vif), fr. 96 à 1 fr. — Eoron, bœuf, 1 fr. 60; veau, 1 fr, 90;
mouton, 2 fr. 40. — Courtenaij, veau et mouton 1 fr. 20 à 2 fr. 10 — Luçon,
foire annuelle très fréquentée : bœuf, l fr. 40; vache 1 fr. 20; veau, 1 fr. 40;
mouton et porc, 1 fr. 80. — Nevers, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; vache, 1 fr. 20 à

1 fr. 40; veau et mouton, 2 fr.; porc, 1 fr, 60. — Genève, bœuf, 1 fr. Uà
1 fr. 34; vache, fr. 75 à 1 fr.; veau (vif), fr 65 à 1 fr 10; mouton, 1 fr. 50

à 1 fr. 80. —- Lyon, bœuf, 100 à 140 fr. les 100 kilog.; veau, 92 à 104 fr.; mou-
ton, 142 à 182 fr.

;
porc, 90 à 108 fr. — Nîmes, bœuf, 102 à 105 fr.; taureau,

95 à 107 fr.; vache, 90 à 100 fr.; mouton, 150 à 157 fr.; brebis, 125 à Uô fr.;

agneau (vif), 70 à 100 fr.; veau (vif), 70 à 8,0 fr.; porc (vif), 103 à 116 fr. — Mar-
seille, bœufs limousins, 140 fr.; de pays, 130 fr.; vache, 115 à 120 fr.

A Londres, on a importé en bétail étranger pendant la semaine dernière

480 bœufs et 10 veaux. — Prix par kilog. : bœuf, fr. 80 à 1 fr. 67; mouton,
fr. 86 à 1 fr. 95; veau, 1 fr. 38 à 2 fr. 07; porc, fr. 86 à 1 fr. 55.
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Viande à la criée.

Bœuf ou vaclie

.

Veau
Mouton
Porc ...

kiloe.

î'.tî.nsf)

;2(>:,.(jio

2->-2.9i;i

77.53vt

"siioTior

I'

1.48
l.(i8

Il a été vendu à la halle de Paris, du 8 au 14 avril

Prix du kilog. le 13 avrii

quaiquai.

à 1.86 1.

2.(ili 1.

i.7(i 1.

P'jic Irais

quai. S' quai. Olioix. Basse boucherie
1.4'i 0.76 à 1.2 i 1..31) a 2.90 v »

1 (•)!•, 1 U'i 1 4i I .26 2.36 » 1'

1.32 0.70 l . IJ 1 31) 3.06 » »

I .06 à 1.46; sH.\é, l..j4.

,
Soit par jour: l22,S8.i kilog.

Les ventes ont été de plus de 8,000 kilog. par jour inférieures à celles de la

semaine précédente. Le hœui a haussé de 4 centimes par kilog.; le veau, de 10 à

14 cenlirces ; le porc, de 6 centimes; le mouton n'a pas changé de prix.

XII. — HésuTné.

En résumé, le blé est toujours faible; les autres céréales et surtout l'avoine sont

mieux tenues. Les sucres et spirilueu.x sont en hausse continue; les l'écuies, hou-

blons, tourteaux, essences etc., soutiennent leurs cours. Les vins n'ont pas eu ie

mouvement de reprise attendu. Le bétail s'est un peu mieux vendu. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 18 AVRIL
I. — Cours de la viande à Vabaltoir (pa .50 kiloy.)

quai,

fr.

66

Bœufs.

T 4ual.
(r.

GO

3' quai,

fr.

1" quai
fr.

103

Veaux.

quai,

fr,

90

Moulons.

quai \" quai,

jr.

83

(|ual.

Cours
49 à 50

;

de la charclUerie. — On vend à la Villette par 50 kilog.

2% 46 à 49 ; poids vif, 49 à 50 (r.

II. — Marché du bétail sur pied.

1" qualité,
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semblable, car les principaux frais sont

ceux de première installation; votre

Conseil général ferait certainement une
œuvre très utile en en prenant l'ini-

tiative.

C. G. {Cliarente-Infcrieure).— Vous
dites que vous possédez quelques sacs

de phosphates de chaux fossiles qui ne
peuvent vous servir pour le moment, et

vous demandez s'il existe quelque pro-

cédé pratique pouvant être mis en usage
sans outillage spécial pour les traiter

soi-même au moyen des acides. La fa-

brication du superphosphate à la ferme
peut se faire assez facilement, en em-
ployant le procédé suivant. Dans un
bassin en bois, placé au niveau du sol,

dont les parois sont inclinées à 45 de-
grès, et dont les joints sont garnis de
plâtre pour le rendre étanche, on dé-

pose la poudre de phosphate pulvérisé,

en ménageant un creux au centre,

comme on agit dans la préparation du
moriier. Dans ce creux, on verse la

quantité d'acide sulfurique à 53 degrés

proportionnelle à la quantité de phos-
phates ; on verse cette quantité petit à

petit, et en même temps on brasse éner-

giquement la masse avec des pelles en
bois jusqu'à ce que la poudre soit bien
mélangée à l'acide et que le tout ait

pris de la consistance. On relève alors

la masse au milieu du bassin et on
attend que les réactions s'achèvent.

Quand le tas est refroidi, on l'enlève à

la pelle et on le met sous un hangar.

Le produit se présente sous forme d'une

masse poreuse boursouflée; on la dé-

sagrège en la broyant. La quantité d'a-

cide à employer est de 2 d'acide sulfu-

rique pour 1 de phosphate tricalcique;

par conséquent, la dose doit varier avec

la teneur du phosphate naturel. — Il

n'existe pas d'ouvrage spécial sur la fa-

brication des engrais chimiques, du
moins à notre connaissance.

A. M., à L. [Morbihan). — Vous
demandez combien il peut y avoir de

matières fertilisantes dans de bonnes
cendres de bois et quelle peut en être

la valeur commerciale. La composition
des cendres de bois est assez variable,

non seulement d'une espèce d'arbre à

une autre, mais même dans une seule

espèce ; ces cendres valent, au point de

vue fertilisant, pour l'acide phospho-
riquc, la potasse et la chaux qu'elles

renferment, la potasse étant surtout à

l'état de carbonate. Leur composition
varie dans les proportions suivantes

pour les espèces qui sont réputées don-
ner les meilleures cendres :
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culture à Orléans. — Notice de M. Nanot sur les plantations de platanes. — Les concours de

vergers en Belgique. — Rapport de M. Burvenich. — Travaux exécutés à la station séricicole

de Montpellier": — Vente annuelle de béliers à Grignon. — Décorations pour services agricoles.

— Etude de M. Thomas sur les fruits à cidre du Finistère en 1888. — Notes de MM. Bronsvick

et Beauvilliers sur les travaux agricoles et la situation des cultures dans les départements de

Meurthe-et-Moselle et du Loiret.

I. — La situation commerciale.

Les documents que l'administration des douanes vient de publier

sur le commerce de la France pendant le premier trimestre de

l'année 1889 permettent de constater plusieurs faits sur lesquels il

importe que l'attention soit toujours en éveil. Un des faits dont les

cultivateurs se sont le plus émus dans les dernières années a été la

chute des prix du bétail sur les foires et les marchés, et on a essayé

d'apporter une entrave à cet avilissement désastreux des cours par la

loi du 5 avril 1887, qui a porté les droits de douane à 38 francs par

tête pour les bœufs, à 20 francs pour les vaches, à 5 francs pour les

moutons et à 12 francs, par 100 kilog. pour les viandes abattues. Cette

loi a eu des conséquences variées. L'importation des animaux vivants

a décru notablement. Ainsi, tandis que l'importation des bœufs avait

été de 3,2G0 têtes pour le premier trimestre de 1887, elle n'a plus été

que de 1,941 têtes pour celui de 1888 et de 1 ,984 pour celui de 1889.

Pour les vaches, les importations sont descendues de 9,846 têtes en

1887, à 4,328 en 1888 et à 3,812 en 1889, toujours pour le premier

trimestre. La diminution n'a pas été moins considérable pour les mou-

tons, dont les importations sont descendues de 200,905 têtes à 1 27,970 et

à 124,129 pour le premier trimestre de chacune des deux dernières

années. Par contre, le commerce des viandes abattues s'est accru dans

des proportions qui ne cessent de grandir. On sait que les viandes

fraîches de boucherie sont comprises dans les tarifs conventionnels au

taux de 3 francs par 100 kilog.; ces tarifs étant applicables jusqu'en

1892 aux provenances des pays d'Lurope, l'élévation des droits de

douane sur le bétail vivant a eu pour conséquence de créer une prime

indirecte à l'importation des viandes abattues, et les commerçants

l'ont bien vite compris. (<e commerce a pris rapidement des propor-

tions très considérables que les documents de l'administration des

douanes permettent d'apprécier. Pendant le premier trimestre de 1887,

il avait été importé 22,(357 quintaux métriques de viandes fraîches de

boucherie; pendant le premier trimestre de 1888, les importations se

sont élevées à 25,570 ({uintaux, et pendant celui de 18S9 à

33,223 quintaux. Cette année, l'importation des viandes fraîches

d'Allemagne a été le double de ce qu'elle avait été l'année précédente

(10,1 15 quintaux métriques contre 5,122 en 1888); celles de Suisse

ont augmenté aussi sensiblement '3,33() quintaux contre 2,407 en

1888;. On sait que ces envois sont dirigés principalement sur Paris,

et que les viandes transportées dans des wagons frigorifiques sont

vendues aux gares d'arrivée où se sont établis de véritables marches.

N» 104G. — Tome 1" de 1889. — 27 Avril.
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Les expéditeurs de ces viandes échappent aux droits de douane sur les

animaux savants, réalisent une économie \sensible sur les frais de

transport, évitent les dépenses accessoires, comme les risques de

voyage d'un grand nombre d'animaux vivants. En fait, les viandes

importées de l'Amérique méridionale, en petites quantités jusqu'ici,

sont presque les seules qui soient tarifées au droit de douane de 12 fr,

par 100 kilog. Cet exemple est un des plus remarquables qu'on
puisse citer pour faire ressortir combien il est nécessaire aue les tarifs

de douane soient revisés avec soin avant l'échéance de 1 891 et combien
il importe surtout que toutes les parties en soient coordonnées de telle

sorte qu'il ne puisse pas s'y établir de fissures du genre de celles qui

existent aujourd'hui, et dont les cultivateurs sont les victimes.

On se plaint, avec raison, de l'avilissement du cours des laines; les

importations s'accroissent dans des proportions très notables. Pour le

premier trimestre de 1889, elles ont dépassé 59,548,000 kilog. contre

49,049,000 kilog. pour le premier trimestre de 1888 et 46,062,000
pour celui de 1887.

Les constatations en ce qui concerne les céréales montrent combien
était justifiée la loi relative aux droits de douane sur les seigles et les

farines de seigle. Si, pendant le premier trimestre de 1889, les impor-
tations de seigle en grains n'ont pas dépassé 114,515 quintaux mé-
triques, celles des farines de seigle sont montées à 68,851 quintaux,

contre 38,234 pendant la même période de 1888. — Ainsi que nous
avons eu déjà l'occasion de le signaler, la progression des importations

d'orge continue; elles ont été, depuis le 1" janvier, de 387,580 quin-

taux métriques, tandis qu'elles n'avaient été que de 369,205 quintaux

pendant le premier trimestre de 1888, et de 167,785 pendant celui de

1887. — Mais c'est sur le pain que cette progression prend des pro-

portions qui croissent de jour en jour ; les importations ont été de

4,267,209 kilog., soit presque le quadruple de celles du premier tri-

mestre de 1888, qui avaient été de 1 ,169,884 kilog., alors que celles

du premier trimestre de 1887 avaient atteint 313,388 kilog. M. Tolain

disait, l'autre jour au Sénat, que la question du seigle est de la plus

grande simplicité, et que le projet de loi était la réparation d'une omis-

sion qui s'est produite dans le tarif des douanes. On doit en dire autant

en ce qui concerne le pain et ne cesser de rappeler l'exemple donné, à

ce sujet, par la plupart des autres pays, exemple qui a été cité ici il y a

peu de semaines.

IL — Restriction du privilège du propriétaire.

M. A. Garnier, secrétaire de la Société d'agriculture d'Ille-et-Vilaine,

nous transmet une note sur la loi récente relative au privilège du
bailleur d'immeubles. On se souvient que cette loi, dont le Journal

du 2 mars a donné le texte (p. 328) , constitue une sorte d'épave

du projet de loi sur le crédit agricole dont le gouvernement avait pris

l'initiative; elle a pour objet de restreindre la durée du privilège du
propriétaire et de fixer en même temps des règles pour les indemnités

dues en cas d'assurances. M. Garnier présente, sur ce double sujet, les

observations suivantes :

« L'article premier de la loi du 19 février 1889, tout en restreignant le privi-

lège du bailleur aux deux dernières années échues, à l'année courante, et à une
autre année à partir de l'expiration de l'année en cours, soit en réalité quatre

années, laisse encore au propriétaire une grande latitude pour accorder à son
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fermier un crédit suffisamment étendu, dont ce dernier peut avoir besoin, soit

pour acffuitter des dépenses d'améliorations importantes qu'il aurait pu faire au
commencement de son bail, soit pour parer à une perte imprévue, comme un
incendie, une épizootie, survenus pendant le cours de ce bail.

« Mais, si l'article premier de cette loi limite à quatre années le privilège du
bailleur, et diminue ainsi le droit résultant en sa faveur de l'article 2102 du
code civil, l'article 2 vient, d'un autre côté, lui procurer un avantage dont il ne
pouvait profiter par cet article.

« En effet, sous l'empire du code civil, le bailleur n'avait aucun privilège,

pour le recouvrement de sa créance, sur les indemnités dues au fermier par suite

d'incendie, ou de mortalité du bétail au cas d'assurance, s'il ne s'était pas fait

subroger aux droits de l'assuré, soit par un jugement, soit par un acte régulière-

ment consenti et notifié à la compagnie assureur. Ces indemnités représentent

désormais le prix des meubles et des bestiaux assurés comme s'ils avaient été

vendus à sa requête et sur saisie.

« L'article 2 vient modifier heureusement les dispositions du code civil, en
édictant que les indemnités dues par suite d'assurance contre Pincendie, contre

la mortalité des bestiaux, contre la grêle ou autres risques, sont attribuées, sans

qu'il y ait besoin de délégation expresse, aux créanciers privilégiés ou hypothé-
caires, suivant leur rang.

« Ainsi donc, il résulte de cet article que le propriétaire aura son privilège

sur l'indemnité due à son fermier, au cas de sinistre ou de mortalité du bétail,

sans qu'il soit besoin d'aucune subrogation; mais en ayant la prévoyance d'aviser

la compagnie assureur, avant le payement de l'indemnité, que son fermier est

débiteur de ferm-ages échus ou en cours.

« Et encore la compagnie assureur, avant tout payement à l'assuré, ne devrait-

elle pas elle-même obtenir du bailleur une déclaration, une affirmation, qu'il ne
lui est dû aucun fermage dont le privilège est conservé par la nouvelle loi, ou
une renonciation à ce privilège sur le montant de l'indemnité? Cette interpré-

tation nous semble juridique, et devoir être seule admise. En effet, les com-
pagnies d'assurances sont prévenues que la loi du 19 février accorde au bailleur

d'immeubles un privilège sur l'indemnité due au cas de sinistre, c'est donc à

elles de s'enquérir avant payement à l'assuré s'il n'est rien dû au propriétaire,

ou s'il consent à renoncer à son privilège.

« Nous croyons aussi que les propriétaires agiront sagement, en stipulant dans
les baux que le fermier sera tenu de faire assurer contre l'incendie, pendant toute

la durée du bail, le mobilier garnissant la ferme louée, les récoltes pendant par
branches et racines ou emmagasinées; le bétail au cas d'épizootie, d'accidents ou
de maladies contagieuses, et réputées rédhibitoires, comme la morve, le farcin,

la clavelée.

« En résumé, nous concluons que, si par la loi du 19 février, le privilège du
bailleur de fonds ruraux est restreint, diminué, il est encore suffisant pour
garantir au propriétaire vigilant le payement du prix de fermage, et permet
d'accorder au fermier des délais convenables; et le crédit de es dernier, vis-à-

vis des tiers, ne peut qu'augmenter par la restriction et la limitation précise
d'un privilège étendu jusqu'alors à toute la durée du bail. »

Sans doute, la loi du 19 février 1889 a constitué un réel progrès en
ce qui concerne le crédit en faveur du fermier. Mais jusqu'ici, dans
toutes les discussipns auxquelles le crédit agricole a donné lieu, on
s'est préoccupé trop exclusivement d'un seul mode d'exploitation, le

fermage, sans s'inquiéter des moyens propres à assurer le crédit, dans
des conditions favorables, aux cultivateurs qui exploitent leurs propres
biens. Or, on sait que cette classe de cultivateurs est de beaucoup la

plus nombreuse en France, et se trouve être par suite celle dont on
devrait se préoccuper surtout.

III. — Voyage ar/ricole en Saxe.

Sous le titre Xolea (Vun ai/riciilteur sur un l'oyaf/e m Saxe, M. le

baron de Saint-Paul, président du syndicat agricole du lioulonnais,

vient de publier un compte rendu d un voyage fait, au mois «le juin

1888, i)ar un certain nombre d'agriculteurs, dans un certain nombre
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de grandes fermes de la Saxe. Depuis plusieurs années, des excursions
agricoles ont été organisées par divers groupes de cultivateurs appar-
tenant à un certain nombre de départements ; il en a été rapporté des
observations et des notices qui ont rendu de réels services à nos agri-

culteurs. M. de Saint-Paul décrit, avec précision, les méthodes agri-

coles suivies en Saxe, qui est la partie de l'Allemagne où la culture

industrielle a pris le plus grand développement; il constate que, dans
les exploitations ordinaires commedans les grandes fermes, la conduite
des cultures témoigne d'une connaissance raisonnée des bonnes pra-

tiques agricoles. Mais il ne se laisse pas aller à des découragements
stériles, et il termine son récit par quelques considérations dont nous
présenterons les conclusions :

« Pour nous, ce qu'il faut retenir, c'est que partout où le sol permet la

culture intensive et industrielle, l'agriculture réalise aussitôt d'immenses progrès,
produit d'éuormes rendements et enrichit des populations entières, non seule-
ment rurales mais industrielles et urbaines.

« Cette extension de la culture industrielle doit être poursuivie à tout prix, car

si le sucre, l'alcool, le lin, les huiles, les textiles étrangers viennent faire à nos
produits une concurrence désastreuse c'est autant de perdu pour la richesse
nationale^

« Ce n'est donc pas seulement le sort de l'agriculture qui est enjeu, mais celui

de tout notre commerce.
« Aussi avec nos immenses ressources culturales du nord, nos belles races de

chevaux de trait si appréciés, le puissant élevage du centre et de l'ouest, notre
midi ensoleillé où la vigne, ravagée par le phylloxéra, se relève peu à peu, nos
crus incomparables du Bordelais et de la Bourgogne, nos vins de Champagne si

recherchés du monde entier, nous ne devons pas désespérer de voir notre agri-

culture se relever.

« Cette tâche sollicite le dévouement de tous plus que jamais; syndicats,

sociétés d'agriculture, propriétaires, fermiers doivent s'y consacrer tout entiers,

alors que nos gouvernants, eux aussi, comprennent le devoir impérieux que leur

dicte la justice et l'intérêt du pays, et nous ne craindrons pas de nous mesurer
avec les contrées les plus avancées; en luttant pour rendre à la France le premier
rang en agriculture, nous sommes certains d'assurer pour l'avenir sa prospérité

et son indépendance.»

M. de Saint-Paul a parfaitement raison. Nous n'ajouterons qu'un
mot : si la Saxe a réalisé, surtout depuis vingt ans, des progrès très

considérables, c'est que ces progrès ont été favorisés par une législa-

tion appropriée aux besoins agricoles, et c'est que, depuis un demi-
siècle, l'instruction est pratiquée dans ce pays avec un soin jaloux, et

ce soin préside à l'enseignement agricole comme à l'enseignement

général.

IV. — Culture des pommes de terre.

M. Degagny a présenté récemment à la Société d'horticulture de

Picardie les résultats des expériences auxquelles il s'est livré pendant
deux ans, en 1887 et en 1888, sur la culture d'un grand nombre de

variétés de pommes de terre. Il a cultivé comparativement 134 variétés

d'origine variée, et il a réuni les résultats constatés tant pour le ren-

dement en poids que pour la richesse en fécule. Les variétés qui lui

ont donné les meilleurs résultats pour le rendement en poids sont les

suivantes : Rosette, 12.13 pour 100 de la plantation; Bliss'Triumph,

10.89; Rose hûtive, 10.11 ; Boursier, t0.04; Ilothraut, 10.03; Cail-

1. La sucrerie do roiit-i.rArdres a traité celte année à peu prés 2.000 hectares de betteraves

au prix de 31 fr. 50 les 1,000 i<iIog. à 7 degrés; si la récolte réussit, les cultivateurs recevront

une somme de 2 millions de francs, la valeur du sucre produit sera d'au moins :5, 500,000 francs.

Si nous étions tributaires de l'étranger, la culture perdani 2,000.000, l'industrie et les ouvriers

lj500,000 francs, ce serait donc une somme de 3,500,000 francs e.xporlée de France.
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laud, 9.03; Magnum Bonum, 9.01, etc.; pour la richesse en fécule :

Pauline Lucca, "22. 50 pour 100; Feuille d'ortie, 18.80; Détroit, 18;

Daber, 17.70; Farineuse rouge, 16; Rubanée, 16.40; Boursier,

16.60. M. Degagny estime que la couleur de la peau et de la chair

n'exerce pas une grande influence sur le rendement, pas plus que sur

la richessse en fécule.

V. — Uanalyse des matières agricoles.

Il a été beaucoup parlé, dans ces dernières années, d'un nouveau
procédé de dosage de l'azote désigné sous le nom de méthode Kjeldahl

;

on a affirmé qu'il devait remplacer définitivement la méthode par

par la chaux sodée. Dans une communication présentée à l'Académie

des sciences dans la séance du 15 avril, un chimiste distingué,

M. L'Hôte, vient de faire connaître les résultats des expériences com-
paratives faites avec les deux méthodes; il conclut que la nouvelle

méthode ne présente ni la simplicité, ni la rapidité, ni la sûreté de la

méthode par la chaux &odée.

VI. — Reconstitution du vignoble.

Voici un nouvel exemple des efforts qui sont poursuivis pour la

reconstitution du vignoble, il est fourni par un syndicat viticole de
l'Ardèche, au sujet duquel nous recevons la note suivante :

« Nos agriculteurs persévèrent dans les efforts faits jusqu'à pre'sent, soit pour
la défense des vignes par le sulfure de carbone, soit pour la reconstitution des
vignobles détruits au moyen de cépages américains. Ils ont raison, car les résul-

tats obtenus sont encourageants.

«Le syndical viticole des communes de Quintenas et Saint-Romain-d'Ay était

réuni le dimanche 24 mars dernier. Le bureau a distribué une somme de
637 fr. 50, allouée sur sa demande par l'Etat pour secours aux syndicataires qui
traitent leurs vignes au sulfure de carbone.

« Le même jour, par les soins du maire de Quintenas, une distribution de
plants américains a été faite aux cultivateurs de la commune qui en avaient fait

la demande. Elle comprenait, en boutures ou plants racines : Olhellos, Bacchus,
Huntinglon, Gyntliiana, Senasqua, Gornucopia, Canada, Noba, Secretary, soit

53 plants ou boutures d'une valeur commerciale de 8 ou 10 francs au moins. Les
destinataires ont eu un débours de I fr. seulement à payer.

« C'est grâce aux instances de M. de Brézenaud, maire de la commune, que
l'Etat a accordé ces plants provenant des écoles d'agriculture. Au nom des culti-

vateurs de la commune, il nous permettra de lui adresser tous nos remercie-
ments. Si partout on agissait avec le môme esprit d'intelligente initiative, le vi-

gnoble français serait vite reconstitué.

M. Pulliat, professeur à l'Institut national agronomique, vient de
publier la 4" édition de son Manuel du greffeur de vignes (librairie de
G. Masson, à Paris; prix, 1 fr.; franco, 1 fr. 20). ()n sait quelle est

la compétence spéciale de M. Victor Pulliat dans tout ce qui concerne
le greffage de la vigne. Les conseils qu'il donne sur la pratique des
meilleures greffes seront d'une haute utilité pour les viticulteurs.

Ainsi qu'il le dit avec un grand sens pratique, le succès des greffages

dépend des soins qu'on apporte à bien observer les règles que l'expé-

rience de plusieurs années a consacrées et qu'il a réunies brièvement
dans ce travail, écrit d'ailleurs avec clarté et précision.

Un concours est organisé par la Société d'horticulture d'Orléans
pour les appareils et instruments propres à faire le greffage de la

vigne mécaniquement ou à la main. L'exposition se tiendra du 1" ;iu

16 juin, à Orléans, en même temps que l'exposition générale de la

Société d'horticulture.
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VIL — Le black-rol.

Le Journal a rendu compte des résultats obtenus par le traitement

avec les sels de cuivre des vigne^î attaquées par le black-rot.^M. Fré-

chou, président du Comité central d'études et de vigilance de Lot-et-

Garonne, vient de faire connaître les résultats de son examen de la

composition des vins provenant des vignes traitées. On trouvera plus

loin (p. 649) cette note qui donne toute confiance sur la valeur hygié-

nique de ces vins.

VIIL — Ixs traitements contre le raildew.

M. Millardet, professeur à la Faculté des sciences de Bordeaux,

vient de publier une nouvelle édition de son Instruction pratique pour

le traitement du mildiou, du rot et de ranthracose de la vigne (librairie

de G. Masson, à Paris; prix, fr. 80). Cette brochure s'impose à

l'attention des viticulteurs; elle est consacrée principalement à la

description des procédés de traitement du mildiou, du black-rot, de

la maladie des pommes de terre et des tomates, par la bouillie borde-

laise d'une part, et par la sulfostéatite d'autre part. On sait que

M. Millardet propose, pour la bouillie bordelaise, des formules réduites

que nous avons fait connaître, notamment dans notre chronique du

16 mars (p. 404); nous n'y insisterons pas. M. IVlillardet veut que le

mot anthracnose soit remplacé par anthracose; ce qui importe davan-

tage, c'est que le badigeonnage avec la bouillie bordelaise lui aurait

donné d'excellents résultats comme procédé préventif contre cette

maladie.

La Société d'agriculture de la Charente organise un concours de

pulvérisateurs et d'instruments propres à répandre les poudres contre

le mildcAN. Ce concours aura lieu à Angoulême le 6 mai. Les inscrip-

tions seront reçues jusqu'au 3 mai au secrétariat de la Société d'agri-

culture, à l'hôtel de ville d'Angoulême. Des médailles d'or, d'argent

et de bronze seront distribuées aux lauréats. Le même jour, auront

lieu un concours et une exposition d'instruments à greffer.

A l'occasion de son assemblée générale, le Syndicat agricole de la

Haute-Garonne organise une exposition de pulvérisateurs et de tous

instruments propres à la défense et à la culture de la vigne (travaux

superficiels). Cette exposition, à laquelle tous les constructeurs sont

appelés à prendre part, aura lieu au siège du Syndicat, 20, rue Saint-

Antoine-du-ï, Toulouse, le \2 mai prochain. Les exposants qui vou-

draient faire l'essai de leurs appareils, devront se munir des engins

nécessaires.

IX. — Nécrologie.

Un agriculteur distingué du département des Basses-Alpes vient de

mourir, M. Félix Gueyraud, propriétaire du domaine de Pontoise, près

Gréoux. Ancien élève de l'Ecole centrale, M. Gueyraud a reconstitué

et transformé un domaine étendu en terres de mauvaise nature où il

s'est adonné surtout à la création d'un vignoble important et à l'orga-

nisation d'irrigations bien conduites. Il fut un des rares agriculteurs

qui aient su tirer, en France, un parti avantageux du labourage à

vapeur. 11 avait été lauréat delà prime d'honneur en 1867.

M. Pichon, médecin-vétérinaire, vice-président du Comice de l'arron-

dissement de Château-Gontier (Mayenne), qui vient de mourir à un
âge assez avancé, a été un des propagateurs de la race durham dans
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cette région où elle a rehdu tant de services; il a montré pendant

toute sa carrière un grand dévouement aux intérêts agricoles.

X. — Concours des associations agricoles.

Le concours annuel du Comice d"Aubigny, Argent, la Chapelle,

Henrichemont et Vailly (Cher), se tiendra à Aubignyle lundi 27 mai,

sous la direction de M. Léon ClioUet, son président.

Dans sa réunion du 2 avril, la Société d'agriculture pratique de

l'arrondissement d'Yvetot (Seine-Inférieure), présidée par M. Albert

Perquer,a fixé au 14 juillet la date.de son concours qui se tiendra a

Yerville. Les sociétaire's des cantons d'Verville et de Doudeville qui

désireront concourir pour la bonne tenue de leurs exploitations devront

en adresser la demande,' par écrit, à M. Georges Lepicard, à Canou-

ville, par Cany, avant le 26 juin.

XL — Les nuages artificiels contre les gelées prinlanières.

Voici venir la lune rousse, pour employer l'expression vulgaire,

c'est-à-dire le moment où les gelées printanières sont à craindre. Dans
les pays vignobles, l'usage des nuages artificiels se propage de plus
en plus; les excellents résultats obtenus parles Syndicats qui se sont

formés à cet effet ont inspiré partout la confiance. Parmi les nouveaux
Syndicats constitués, nous devons citer celui des propriétaires de
vignes situées sur le territoire de Montesson (Flaute-Marne). Dans
une réunion tenue le 14 avril, la formation des zones et la répartition

des rôles ont eu lieu avec une entente parfaite.

XIL — Horticulture et arboriculture.

A l'occasion de son cinquantenaire, la Société d'horticulture d'Or-
léans et du Loiret ouvre une exposition générale et internationale des
produits de l'horticulture et des instruments se rattachant au jardi-

nage. Cette exposition aura lieu à Orléans du 1"' au 16 Juin. Tous les

horticulteurs, jardiniers, instituteurs et amateurs d'hortxulture,
français et étrangers, sont invités à apporter à cette exposition des
plantes d'agrément en fleurs, des plantes rares et précieuses, des
ileurs coupées, des légumes, et des ouvrages nouveaux sur lliorticul-

ture, les outils et autres objets concernant le jardinage, la décoration
ou l'embellissement des jardins. Un grand nombre de concours spé-
ciaux seront ouverts et dé nombreuses récompenses y seront décernées.
Les exposants devront adresser avant le \() mai leurs déclarations au
président de la Société, M. Max. de la Rocheterie, ou au secrétaire

général, M. Eug. Défaire, boulevard Alexandre-Martin, 62, à Orloaiis.

Cette exposition coïncidera avec un congrès horticole et de botanique,
auquel toutes les sociétés d'iiorticufture de France seront invitées.

M. Xanot^ maître de conférences à l'Institut national a^ronomiijue,
vient de publier une étude intéressaiitc sur la restauration et le rajeu-
nissement des platan(;s plantés sur les boulevards des grandes villes.

Ces arbres qui constituent un très bel ornement quand ils sont c-n

bon état, sont trop souvent mal conformés et présentent une végéta-
tion languissante. Les causes de ce mauvais état sont, d'après M. \a-
not, qu'ils sont plantés trop près les uns des autres, qu'ils sont mal
élagués et arrosés sans discernement, et qu'ils sont ])lacés sou\ent
dans un sol ({ui ne leur convient pas. Pour obvier à ces inconvénients,
M. Nanot conseille notamment une méthode délagage qui consiste sur-
tout à rabattre les tètes à une hauteur proportionnefleà la vigueur des
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arbres et à raccourcir sans excès les branches latérales pour donner

aux arbres une forme régulière.

On s'occupe beaucoup, comme on sait, de propager en Belgique la

culture des arbres fruitiers. Une nouvelle preuve en est donnée par

un rapport de M. Burvenich, professeur à l'Ecole d'horticulture de

Gand, sur un concours de vergers ouvert en 1887 par la Société

d'agriculture de la Flandre-Orientale. A ce concours, on comptait 78
concurrents. Le rapport de M. Burvenich ne se borne pas à signaler

les lauréats, mais il réunit les observations faites par le jury, de

manière à constituer un véritable traité d'arboriculture fruitière. Il

insiste sur les produits que donnent les vergers et qui viennent

s'ajouter, avec tant d'avantages, au produit de l'herbage. « Les

exemples encourageants ne manquent pas, dit-il. Quand tous les pro-

priétaires comprendront l'utilité des vergers, il se formera spontané-

ment, sans qu'on s'en doute, des stations fruitières d'où les mar-
chands feront d'importantes expéditions de fruits vers l'étranger. »

M. Burvenich cite des stations de ce genre d'où partent régulière-

ment, pendant tout l'été, des wagons nombreux à charges complètes.

XIII, — Bulletin du ministère de Vagriculture.

Le 1" fascicule pour 1888 du Bulletin du ministère de l'agricul-

ture a paru récemment. Outre les documents officiels, lois, décrets et

arrêtés que nous avons fait connaître, et un certain nombre de rap-

ports sur plusieurs pays étrangers, nous devons y signaler surtout un
rapport de M. Maillot, directeur de la station séricicole de Montpellier,

sur les transformations subies récemment par cette station. A l'œuvre

de propagande à laquelle cette station s'est livrée depuis 1 874 avec le

succès que l'on connaît, et qui a été tel que le rendement général des

éducations a plus que doublé, succède actuellement une période de

recherches qui sera certainement aussi féconde. Ces recherches se rap-

portent principalement aux races de vers à soie et aux systèmes

d'élevage; depuis 1887, elles ont porté sur 37 espèces de graines

étrangères et elles se continuent cette année

XIV. — Vente annuelle de béliers.

Nous rappelons que la vente annuelle de béliers provenant de la

bergerie de l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon, aura lieu à

Grignon le lundi 29 avril. Cette vente comprendra des béliers dishley,

dishley-m^érinos et des béliers southdown. Le départ de Paris pour
Grignon a lieu, parla gare Montparnasse, à 8 h. 55 m. du matin.

XV. — Décorations pour services agricole?,.

Nous apprenons que M. Charles Baltet, l'horticulteur bien connu,

^'ient de recevoir du gouvernement espagnol la croix de chevalier de

l'ordre d'Isabelle-la-Catholique. — La même distinction a été attribuée

à M. Félix Sahut, vice-président de la Société d'horticulture de l'Hé-

rault, dont les travaux sur les vignes américaines sont bien connus.

XVI. — Etudes sur les fruits à cidre.

M. Thomas, directeur de la station agronomique du Lézardeau

(Finistère), nous transmet une note sur les analyses de pommes à

cidre exécutées en 1888 dans son laboratoire. Ces analyses ont porté

principalement sur des collections de fruits envoyées à l'exposition

pomologique de Saint-Brieuc, par la Société d'agriculture de Quim-
perlé et par M. Cudennec.
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Ces collections comptaient 72 lots. Au nombre des fruits examinés
étaient quelques variétés déjà analysées les années précédentes et dont
le moût s'est trouvé sensiblement moins riche en sucre qu'en 1886 et

1887. La cause de cette infériorité doit être attribuée aux influences

atmosphériques exceptionnellement défavorables qui se sont produites

en 1888. Pour plusieurs échantillons, la diminution dans la teneur

en sucre d'un litre de jus a dépassé 20 grammes. M. Thomas en con-
clut : « L'alcool résultant de la fermentation du sucre, il faut s'attendre

à ce que le cidre pur fabriqué dans le Finistère, en .1888, soit moins
riche en alcool que celui qui a été" fait, en 1887, avec les fruits des

mêmes arbres et dans des conditions identiques. :»

XVII. — Nouvelles des cultures et des travaux agricoles.

Voici la note que M. Bronsvick nous envoie de Nancy, le 21 avril :

« La température de cette semaine a fait faire un grand pas à la ve'gétation et

aux travaux agricoles de la saison. Les plantes ont pris une physionomie riante,

les oiseaux arrivent en quantité, l'aspect des campagnes est plus conforme avec
le printemps qu'il y a huit jours. Les blés se présentent sous un bel aspect, les

luzernes sont déjà grandes; les pommes de terre sont en partie plantées, et nos
cultivateurs ont remplacé en partie les espèces défectueuses par de nouvelles
espèces.

« Les plants de houblon ont généralement bien hiverné ; la taille se poursuit
activement.

« La vigne n'a pas encore montré de végétation ; avec la température actuelle,

cela ne va pas tarder. En somme, toutes les cultures en général promettent une
campagne fructueuse. "

M. Maxime Beauvilliersnous écrit de Ferrières-en-Gâtinais (Loiret),

à la date du 21 avril :

« Le long hiver de 1888-1889 retarde en ce moment l'épiage^des seigles qui
sont généralement bien pris. Les froments, toujours moins avancés, sont

très satisfaisants dans les terres hien préparées et bien fumées. Il n'en est pas
de même dans les champs qui laissent à désirer sous le rapport des façons et des
engrais. Dans ces champs, la levée des froments est inégale et ils sont clairsemés.

Les avoines de mars lèvent très hien et paraissent drues et touffues; l'avoine est,

depuis cfuelques années, la récolte la moins fautive et la plus avantageuse dans
notre région; on sème beaucoup moins d'orge qu'il y a dix ans, et on remplace
cette culture par l'avoine.

« Dans le canton de Beaune-la-Rolande (Loiret), essentiellement vignoble et

limitrophe de celui de Ferrières, la récolte en vin pour 1888 était bien préparée
et promettait d'être abondante. A Gaubertin, Egry, Auxy, certains clos de vignes
blanches annonçaient 40 pièces de 225 litres à l'hectare, lorsque la fatale gelée

du 10 octobre a renversé toutes les espérances des vignerons. La vendange gelée,

n'ayant pu parvenir à maturité, a rendu à peine 16 pièces à l'hectare au
lieu de 40, et la qualité s'en est ressentie. Le safran, une des principales cultures

du canton de IJcaune-la-Rolande, n'a donné qu'un quart de récolte. Le mois de
juillet avait été froid et pluvieux. Les blés ont donné moitié d'un rendement ordi-

naire. En somme, l'année a été médiocre. Les matinées et les soirées sont très

fraîches en co moment; on voudrait des nuits tièdes et de la chaleur pendant la

journée. »

Les conditions de la saison sont devenues plus normales. Aussi la

véc^étation en profite largement et l'aspect de toutes les cultures se

modifie rapidement. HelNRY Sagmer.

LE BLAGK-ROT ET LES VINS DES VIGNES TRAITÉES'
L'emploi des sels de cuivre pour combattre le mildew a d'abord fait

naître de vives iiuiuiétiides au sujet des qualités hygiéniques du vin

provenant des vignes traitées. Les noml)reuses recherches aux(|uelles

1. Noie iiréseiilcu au Coiiiil<i de Lot-el-Garunne dans sa séance du '27 décembre 1^8S.
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se sont livrés des chimistes aussi consciencieux que distingués ont
donné à cette importante question une solution définitive. Ces vins

sont inoffensifs; les quelques dixièmes de milligramme de cuivre

qu'ils contiennent par litre, et qu'une analyse très délicate peut seule

révéler, sont bien loin de pouvoir exercer une action quelconque sur
l'économie. On peut donc les consommer sans aucune appréhension,
avec la certitude la plus entière qu'ils n'offrent aucun danger. Les
accidents suivis de mort, attribués à l'usage qu'on aurait fait de vins

de cette nature, avaient une tout autre cause. Il est par conséquent
très regrettable que la presse, trop prompte à accepter sans contrôle

sérieux des faits purement imaginaires, se soit faite l'écho de ces

bruits dont il reste toujours quelque chose, surtout lorsque ce quelque
chose se traduit par la dépréciation de nos produits au bénéfice de

l'importation étrangère.

C'est donc faire une œuvre utile que de proclamer la parfaite inno-

cuité des vins qui proviennent des vignes traitées contre le mildew.
Mais une nouvelle cryptogame, le black-rot^ est venue se joindre

aux fléaux sans nombre contre lesquels la vigne lutte si péniblement.

Le cuivre est encore ici le spécifique employé avec succès; il n'y a de

changé que le mode d'application. Dans le traitement contre le milde^Y,

quel que soit le liquide employé, on le projette simplement sur les

feuilles, et si la grappe est atteinte, ce n'est jamais que par quelques

éclaboussures ; on n'a donc à se préoccuper nullement en ce cas de

linfluence du traitement sur les fermentations et ses produits. Le
black-rot, au contraire, exigera probablement pour être vaincu que le

raisin soit littéralement plongé dans un bain cuprique. C'est là, du
reste, le procédé suivi dans les traitements dirigés par M. Prillieux

dans la vigne de M. Despeyroux, à Aiguillon, ainsi que dans ceux qui

ont été pratiqués par les soins du Comité central dans les vignes de

M. Salles, à Sérignac. La préparation qui a réussi dans les deux cas

était la bouillie bordelaise à 6 kilog. de sulfate de cuivre par hecto-

litre d'eau; seules les proportions de chaux différaient : on employait

un poids égal de chaux et de sulfate de cuivre à Aiguillon, tandis qu'à

Sérignac la dose de chaux était réduite à son minimum. Chose impor-

tante à constater, les résultats restent les mêmes, puisque de cette

façon on obtient une adhérence plus complète et plus durable, tout

en évitant les graves inconvénients qui résultent de l'introduction dans

le moût d'une trop grande quantité de chaux, car cette base réagit

d'abord sur l'acide tartrique qu'elle précipite, et puis sur la matière

colorante du vin, qu'elle pousse au bleu violacé.

Mais s'il est possible, en réduisant le poids de la chaux aux propor-

tions strictement nécessaires, d'atténuer dans une certaine mesure ses

effets sur la vinification, il n'en reste pas moins une énorme quantité

de cuivre sur la grappe. En présence de ce dernier fait, il devenait

nécessaire de \érilier de nouveau si ce métal serait suffisamment éli-

miné dans les phénomènes de la fermentation. J'avais, pour entre-

prendre ces recherches, le vin que nous avions obtenu des traitements

de Sérignac et celui que M. Lacomme, avec une extrême obligeance,

mettait à ma disposition. Dans les vignes de Sérignac nous avions

appliqué deux traitements, l'un vers la fin de juin, l'autre dans les

derniers jours de juillet. Dans son domaine de la Hitte, M. Lacomme
avait multiplié les aspersions sur la grappe jusqu'à la véraison, de
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sorte qu à répo;{ue des vendanges les grains disparaissaient sous une
épaisse couche de bouillie Jjordelaise. Ce vin a été tabi'iqué à part et le

marc en a été pressé.

Les échantillons soumis à l'examen sont les suivants :

« Pour les vins de M. Lacomme :

ce Gomme terme de comparaison, d'abord un premier vin cl du vin de presse

provenant des traitements contre le miidew, étiquettes nuroéros 1 et 2.

a Ensuite, un premier vin et du vin de presse provenant des raisins hlack-rotés

et désignés par les numéros 3 et 4
;

« Et enfin du vin et de la piquette des vignes de Sérignac. Ce sont les numé-
ros 5 et 6. »

J'ai dosé dans ces échantillons : l'alcool, l'extrait sec, lacidité et

le cuivre lorsque les quantités de ce dernier corps le permettaient.

Voici^ par rang d'ordre, le résultat de cette analyse :

Traitement contre le miidew. Traitement ronlre le l>lack-rot Traitement contre le black-roi
(M. Lacomme)^ (Sérignac).
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sence de ce métalloïde; les résultats ont été absolument négatifs, mais

comme il pourrait bien se faire qu'il n'en fût pas toujours ainsi, je

crois devoir signaler ce danger. Fréchou,
Présiiienl du Comité central de vigilance de Lot-et-Garonne.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
Les champignons, traité élémentaire et pratique de iDycologie, par J. Moyen, professeur d'iiis-

loire naturelle à la maison de philosophie d'Alix. — Un fort volume petit in-8 de 800 pages, avec

334 gravures et 20 planches en chromotypographie. — Librairie de J. Rothschild, 13, rue des

Saints-Pères, à Taris. — Prix, relié, Vï fr.

Le traité sur les champignons que M. l'abbé Moyen vient de publier

s'adresse àtoutes les personnesqui habitent la campagne. Les champi-

gnons abondent, pullulent même parfois dans les jardins, dans les

champs ou les prairies, comme dans les bois. Parmi les nombreuses

espèces qu'on connaît et dont la liste s'accroît sans cesse à raison des

études dont elles sont l'objet, quelques-unes sont utiles, et si un cer-

tain nombre sont indifférentes sous le rapport de l'utilité, un plus

^rand nombre sont dangereuses ou nuisibles. Parmi ces dernières,

celles qui déterminent des maladies sur les plantes cultivées doivent

être connues, de même qu'on doit connaître les moyens de combattre

ces maladies. D'autre part, si certaines espèces de champignons sont

comestibles, il importe de savoir les distinguer des espèces toxiques

avec lesquelles on pourrait les confondre. Sous tous ces rapports, le

livre que nous annonçons présente un intérêt réel et immédiat. Si l'on

ajoute que le texte est accompagné de très nombreuses gravures noires

et d'un véritable atlas de planches en couleur dessinées avec soin, on

comprendra qu il mérite de recevoir le meilleur accueil.

On évalue actuellement à 25,000 le nombre des espèces de champi-

gnons connus. C'est surtout dans le courant du siècle actuel que ces

espèces ont été déterminées, et que des classifications scientifiques ont

été élaborées pour arriver aies grouper méthodiquement et les répartir

en familles naturelles.

L'ouvrage de M. Moyen se divise en trois parties. La première

partie est consacrée à l'organisation des champignons, à leurs pro-

priétés et à leur classification. C'est la partie botanique proprement

dite. La deuxième partie traite de la distribution et de la culture des

champignons; une large place y est faite au champignon de couche

qui constitue pour l'horticulteur une branche sérieuse de revenu ;
la

truffe, le cèpe, etc., n'y sont pas oubliés. Quant à la troisième partie,

elle est consacrée aux usages des champignons; ces usages sont

variés, dans l'industrie, dans la médecine et dans 1" alimentation; c'est

ici qu'il importe d'avoir des connaissances réelles pour ne pas se

tromper dans le choix des espèces destinées à la table. Ces trois par-

ties constituent la première moitié de l'ouvrage; la deuxième partie est

consacrée à la flore mycologique. C'est la description des familles, des

genres et des espèces. Elle est suivie d'un tableau analytique analogue

à ceux en usage dans toutes les flores, qui guide du simple au com-
posé, et permet de trouver rapidement, par des éliminations succes-

sives, le nom du champignon qu'on cherche à déterminer; ce tableau

est consacré aux espèces comestibles les plus importantes ou les plus

communes. Un vocabulaire et des tables analytiques complètent l'ou-

vrage qui constitue une œuvre clairement conçue et consciencisuse-

ment exécutée, ainsi que le dit M. de Seynes dans la préface qu'il a

écrite pour la présenter au public. Henry Sagnier.
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REVUE AGRICOLE DE L'ETRANGER' - II

Et maintenant arrivons à la production de la viande, aux moyens
imaginés pour tirer un profit suffisant de l'élevage des bœufs, veaux,
moutons et porcs. Pour cette espèce de produits, la difficulté s'aug-

mente d'une double nécessité : la première, de se débarrasser des ani-

maux aussitôt que leur engraissement est terminé ; la deuxième, d'é-

couler une marchandise qui ne peut pas se conserver plus de deux ou
trois jours, aussitôt qu'elle est préparée pour la vente. Il se produit
donc, sur les marchés d'approvisionnement de bétail vivant, des en-
combrements qui avilissent les cours. Le commerce profite de cette

circonstance avec d'autant plus d'âpreté qu'il sait bien que le pro-

ducteur ne peut sérieusement se mettre directement, lui tout seul, en
présence du consommateur pour détailler ses produits. C'est pour ne
s'être pas suffisamment pénétré de cette difficulté double, inhérente à
la nature des choses, que jusqu'à présent les remèdes essayés ont si

rarement réussi.

Qu"a-t-on fait dans cette branche? On a organisé des associations

pour l'établissement de boucheries dans les villes situées dans des
centres importants d'élevage. Et alors les résultats ont été rarement
satisfaisants. C'est ainsi, par exemple, que la Boucherie associée de la

ville de Schwabing a été obligée, assez récemment, de fermer son étal.

Le Journal de la boucherie internationale {Die internationale Fleischer

Zeitung) s'est moqué cruellement de la fin de cette association dont
elle a annoncé la disparition par la lettre de décès qui suit : « Dans
les derniers jours d'octobre dernier, notre chère petite sœur, la Bou-
cherie associée de Schicabing, a été appelée dans un monde meilleur
dans la deuxième année de sa tendre jeunesse. Les soins les plus dé-
voués de notre père le professeur Feser, de Munich, ont été impuis-
sants à combattre le germe de mort que notre chère petite sœur portait
en elle dès le jour de sa naissance. Nous, ses sœurs, les sociétés de
Breslau, Schwerin, Delitzch, Kiel et Mayence, profondément attristées

de ce décès, nous implorons votre pieuse compassion pour elle, ainsi

que pour les membres de l'association agricole... »

La plaisanterie est bien lourde et d'un mauvais goût assuré : elle

indique toutefois le degré de colère que ces elïorts de l'agriculture ont
suscité dans l'esprit des marchands de bestiaux et des bouchers. Leur
triomphe hautain donne la mesure de leurs craintes. Sans s'attris-

ter autrement sur ces insuccès, il est utile d'en rechercher les causes.
La première faute qu'ont commise les organisateurs de cette société

Schwabing est d'avoir mal choisi le terrain de la lutte. Et pourquoi
ont-ils commis cette erreur Î!' Parce qu'ils n'ont pas envisagé les véri-
tables causes de l'abaissement des prix, d'où il suit qu'ils n'ont pas
recherché le remède topique. Ensuite, leur deuxième faute est d'avoir
tenté de prendre le métier des autres, et d'avoir voulu supprimer abso-
lument un intermédiaire dont l'existence repose sur la nature des
choses. Pour mon compte, je crois qu'il faut surtout visera régulari-
ser le marché et à faire connaître les véritables cours. Est-ce là une
œuvre facile à accomplir? Non ; mais je ne crois pas la tâche impos-
sible. Les exemples, si bien étudiés par M. Peteiscn, vont nous

1. Voir le Journal, du 20 avril, p. 623 de ce volume.
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conduire, si vous voulez bien, à la connaissance exacte du problème.

Voyons d'abord, en pratique, ce qui se passe. Le commerce des

bestiaux est livré à l'arbitraire et à la fantaisie. Il n'y a guère de milieu

entre des prix exagérés de hausse ou de baisse. Quand la boucherie

redoute les insuffisances, quand par hasard le marché de la Villette ne

reçoit pas un approvisionnement très fourni, les prix s'élèvent sans

mesure. Si les halles aux veaux de nos marchés des environs de Paris,

dans les départements de Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, Marne, Aube,
sont abondamment pourvues, le mouvement en sens contraire s'accen-

tue avec une rapidité plus effrayan te encore. Je ne parle que pour mémoire
de toutes les manœuvres du maquignonnage le plus effronté. Nous con-

naissons tous ce que l'on pourrait appeler le coup de la dépêche. Voici

comment il se pratique : la cloche du marché vient de retentir; on

voit se diriger en toute hâte vers la halle le piéton du -télégraphe, avec

son uniforme bleu. Il remet la petite enveloppe « à déchirer « à un des

gros marchands présents. Tout de suite le front de celui-ci se rembrunit
;

ce sont les cours qui arrivent de Paris : tout est à la baisse, 2 sous de

moins par livre. Le pauvre paysan jette un coup d'œil éploré sur son veau

qui beugle. Combien en voulez-vous? dit d'un air profondément dé-

daigneux l'heureux mortel à la dépêche. Treize sous, répond le ven-

deur, et il suppute les 20 litres de lait que l'animal a consommés tous

les jours pendant près de trois mois. L'homme passe sans répliquer; à

la fin du marché, notre éleveur trouvera péniblement neuf sous et

demi de sa bête. Il rentrera tout penaud avec son billet de 100 francs

à la maison, où sa femme lui reprochera de ne savoir pas vendre sa

marchandise. Voilà un tableau dont j'ai vu trop de fois les détails pour

ne pas le peindre d'après nature. De telle sorte que le cultivateur de-

vient la victime de cette facilité de débouchés que lui offrent les mar-

chés, les halles, la Villette, etc.

Après avoir ainsi signalé le mal, est il possible qu'il soit sans re-

mède? Non assurément. Analysons de plus près la situation. N'est-il

pas exact d'affirmer que s'il connaissait exactement l'état des marchés
et les cours vrais de la marchandise, il serait moins exposé à ces mé-
comptes? Sa position est analogue à celle des producteurs de beurre

du Holstein, dont nous avons raconté l'histoire la semaine dernière.

Il faut donc qu'il emploie les mêmes moyens qui ont si bien réussi

aux métairies de FAllemagne du nord.

r Création d'unions, dont les syndicats lui offriront les éléments.

Ces unions auront un bureau à Paris, à Lyon, à Nantes, à Bor-

deaux, à Lille, au Havre, dans toutes les villes qui exigent un appro-

visionnement régulier. Leur but sera d'assurer à ces grands centres des

arrivages suivis et suffisants, en évitant un stock trop considérable.

On empêcherait ces agglomérations hyperboliques sur un marché. On
ne sera plus témoin de cette absurdité qui permet aux bouchers de la

province et de la campagne d'aller chercher leur marchandise à la Vil-

lette pour approvisionner leurs étals.

2° Affiliation à ces unions de chaque éleveur par le moyen des

syndicats locaux. On fixera des catégories et des conditions générales

de vente, suivant les animaux, leur âge, leur poids, leur qualité,

comme on fait pour le beurre et le fromage. Chaque éleveur fera con-

naître à son syndicat la quantité d'animaux dont il veut se défaire

dans un délai déterminé, la catégorie de ces animaux, leur qualité.
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leur poids, leur âge. Le syndicat centralisera ces renseignements et

les transmettra au bureau central.

3" Détermination exacte des cours. Le syndicat local recevra des

indications précises à cet égard une ou deux fois par semaine, qui

seront portées à la connaissance des intéressés par voie d'affiches ou de

lettres d'avis, suivant les cas.

4° Création annexe à chaque bureau d'une caisse où s'établira le

compte de chaque vendeur, et qui se charge de lui faire parvenir les

sommes encaissées pour lui.

Je ne crois pas qu'une organisation de cette nature, dont les détails

peuvent être étudiés de plus près, soit bien difficile à établir. J'y vois

un puissant moyen de contrôle sur les opérations du commerce des

bestiaux. J'y vois de grandes facilités pour la sécurité des transactions

et la stabilité des cours. Sans doute on ne sera pas absolument à l'abri

des fluctuations résultant des récoltes et de l'abondance delà produc-
tion fourragère; mais en dehors de Faction de ces causes naturelles,

le marché ne sera plus faussé par les hasards des envois ou les ren-

seignements intéressés et suspects des marchands. On n'aura pas à
redouter ces aléas qui font de la vente ou de l'achat des animaux de

boucherie de véritables jeux de hasard. Je crois enfin que cette mora-
lisation dune des branches les plus importantes de la production

agricole tournera à l'avantage de tous, agriculteurs, bouchers, con-

sommateurs. P. DU Pré-Collot.

LES CONCOURS ET VENTES DE DURHAMS
EN ANGLETERRE

A quelques jours de notre grande vente de Corbon, la Société de

Birmingham inaugurait la série de ses concours et ventes de repro-

ducteurs de la race durham de l'année 1889. Comme terme de com-
paraison, il est intéressant d'en noter les résultats. D'ailleurs ces

concours et les ventes qui en sont en quelque sorte la sanction four-

nissent des indices significatifs qui permettent déjuger d'une manière

suffisamment exacte de l'état de la crise que l'agriculture européenne

traverse depuis si longtemps déjà et d'apprécier la détente qui, heu-

reusement, commence à se manifester dans [son intensité.

J'ai raconté, dans le Journal de lAgiHcuUure, l'origine et le développe-

ment de la Société de Birmingham qui, cette année, atteint sa majorité,

car le concours qui vient d'avoir lieu est le 21" depuis sa fondation. Il me
suffira de rappeler que cette Société fut fondée en 1868 dans le but

d'encourager l'élevage des races améliorées en général et de la race

durham en particulier. A cet effet, la Société tient plusieurs concours

annuels. Outre son grand concours d'animaux gras ouvert aux
animaux de boucherie de toute race, qui précède d'une quinzaine de

jours celui de Smithfield et en forme pour ainsi dire le prélude, elle

tient dans le courant de l'année deux autres concours d'animaux

reproducteurs, lesquels sont exclusivement ouverts à la race dnrham.
Ces concours ont lieu à l'automne et au printemps, c'est-à-dire aux
époques où les éleveurs recherchent les animaux reproducteurs dont

ils ont besoin pour le renouvellement et l'entretien de leurs troupeaux.

Des prix importants par leur valeur, et surtout par l'honneur et le

renom qu'ils confèrent aux lauréats, sont offerts pour diverses caté-

gories de reproducteurs mâles et femelles, distinguées par des limites
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d'âge. A la suite de chacun de ces deux concours, une vente aux
enchères a lieu et tous les animaux admis au concours et exposés

doivent être soumis aux enchères à une mise à prix de 500 francs.

Seulement, exception est faite pour une catégorie spéciale et privilégiée

comprenant les animaux des grandes familles ou d'un mérite excep-

tionnel formant une catégorie distincte dont la mise à prix est fixée

par l'exposant. Ces concours réunissent ordinairement un nombre
considérable de concurrents, attirés non seulement par la valeur et

l'honneur plus grand encore des récompenses, mais encore par

l'affluence des acheteurs qui, de tous les pays d'Europe et même de

l'Amérique et des colonies anglaises, accourent pour se procurer les

animaux reproducteurs d'une grande pureté de sang incontestable.

Cette pureté d'origine dont l'authenticité est l'une des principales con-

ditions d'admission du concours, forme un attrait considérable.

Cette année le concours et la vente qui l'a suivi ne comprenaient
pas moins de 533 animaux, dont 115 vaches et génisses et 418 tau-

reaux. On voit que ces ventes de Birmingham sont surtout des foires

de taureaux. C'est là en effet que sont envoyés les produits mâles de

l'élevage de l'année dans un but de réalisation facile et avantageuse.

Comme je l'ai dit plus haut, ces animaux sont divisés en catégories

d'âge. Ainsi les femelles sont partagées en quatre classes, comme dans
les concours précédents : la première comprenait les animaux âgés de

plus de trois ans. Dans cette classe, étaient exposées 61 têtes dont

49 ont été vendues. Le prij: le plus élevé a été de 1,325 francs, la

moyenne s'est élevée à 790 francs. L'année dernière le prix le plus

élevé avait été de 1 ,430 francs et la moyenne de 522 fr.

Dans la seconde classe, qui comprenait les génisses entre deux et

et trois ans, il y avait 17 têtes dont 14 ont été vendues. Le prix le

plus élevé a été de 1 ,628 francs; la moyenne s'est élevée à 753 francs.

L'année dernière, le prix le plus élevé avait été de 1,522 francs et la

moyenne de 876 francs.

Dans la troisième classe, qui comprenait les génisses entre douze et

vingt-quatre mois, il y avait 26 têtes dont 23 ont été vendues. Le

prix le plus élevé a été de 1,076 francs; la moyenne s'est élevée à

705 fr. L'année dernière, le prix le plus élevé avait été de 1 ,1 55 fr. et

la moyenne de 734 francs.

Dans la quatrième classe, qui comprenait les veaux femelles entre

6 et 12 mois, il y avait 11 têtes dont 9 ont été vendues. Le prix le

plus élevé a été de 1 ,076 francs; la moyenne s'est élevée à 702 francs.

L'année dernière, le prix le plus élevé avait été de 1,470 francs et la

moyenne de 575 francs.

La moyenne générale pour les 95 femelles vendues a donc été de

756 francs. A la vente de Corbon, les 43 femelles, dont une velle à la

mamelle, ont réalisé une moyenne de 1 ,403 francs, le prix le plus

élevé ayant été de 3,600 francs.

A la vente de Birmingham, les 418 taureaux étaient divisés en six

classes, comme dans les concours précédents.

La première classe comprenait les taureaux âgés de plus de trente

mois dont 23 étaient exposés et 22 ont été vendus à la mise à prix

de 500 francs. Le prix le plus élevé a été de 1,182 francs et la

moyenne de 820 francs. L'année dernière, le prix le plus élevé avait

été de 1,181 francs, et la moyenne de 819 francs.
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La seconde classe comprenait les taureaux âgés de vingt à trente

mois; 33 étaient exposés et 31 ont été vendus. Le prix le plus élevé a

été de 2,100 francs, et la moyenne de 957 francs. L'année dernière le

prix le plus élevé avait été de 1 ,890 fr. et la moyenne de 1 ,000 fr.

Vient ensuite la classe délite {Champion clans) pour les taureaux
âgés de douze à vingt-un mois. Elle comprenait 1 2 têtes dont 9 ont été

vendus. Le prix le plus élevé a été de 4,725 francs et la moyenne de

2,153 francs. L'année dernière le prix le plus élevé avait été de

4,725 francs et la moyenne de 2,246 francs.

La classe suivante, celle des taureaux âgés de quinze à vingt-un

mois, comprenait 88 têtes, dont 81 ont été vendus. Le prix le plus

élevé a été de 5,380 francs et la moyenne de 1,050 francs. L'année
dernière le prix le plus élevé avait été de 4,594 francs et la moyenne
de 1,105 francs.

La cinquième classe, celle des taureaux âgés de 12 à 15 mois, com-
prenait 129 têtes dont 108 ont été vendus. Le prix le plus élevé a été

de 2,625 francs et la moyenne de 980 francs. L'année dernière le prix

le plus élevé avait été de 2,625 francs et la moyenne de 920 francs.

La dernière classe, celle des jeunes taureaux au-dessous d'un an,

comprenait 131 têtes dont 108 ont été vendus. Le prix le plus élevé a

été de 3,280 francs et la moyenne de 950 francs. L'année dernière le

prix le plus élevé avait été de 3,750 francs et la moyenne de 850 fr.

La moyenne générale pour les 359 taureaux vendus a donc été de

1 ,002 francs.

La différence entre le nombre des taureaux vendus à Birmingham et

à Corbon est trop grande pour qu'on puisse établir une comparaison
entre la moyenne générale atteinte par les enchères à ces deux ventes

;

cette comparaison n'aurait aucune valeur, les termes en ce qui regarde

le nombre étant trop disparates. Il est évident que, parmi les 359 tau-

reaux vendus à Birmingham, un grand nombre de ces animaux
avaient été envoyés pour être vendus comme à une foire et ne possé-
daientpas la moyenne du mérite de ceux du troupeau de Corbon. D'un
autre coté, vu le nombre considérable des animaux mis en vente, les

besoins des acheteurs ont été plus facilement satisfaits et la concur-
rence a nécessairement été moins active, excepté sur les sujets d'élite.

Néanmoins une moyenne générale de 1,002 francs sur 359 animaux
adjugés n'était pas moins très remarquable et témoigne de l'empres-
sement des éleveurs à se procurer des reproducteurs de sang pur
durham, soit pour les besoins de leur élevage de race pure, soit pour
ceux de l'amélioration de leurs troupeaux par le croisement.

A la vente de Birmingliam. les éleveurs de la Belgique ont fait de
nombreux achats, ainsi que plusieurs sociétés d'élevage de l'Amérique
du sud. On remarque que ce sont surtout les éleveurs de l'Amérique
du sud qui viennent s'approvisionner en Angleterre et en France de
reproducteurs de races améliorées. Autrefois c'était de l'Amérique du
nord et du Canada que venaient les aclieteurs, mais aujourd'hui les

troupeaux de bons duriiams sont devenus si noml)reux dans l'Amé-
rique du nord que l'élevage des Etats-Unis suffit, non seulement pour
subvenir aux besoins de ce grand pays, mais qu'il attire vers ses pro-
duits les Anglais eux-mêmes qui, ayant cédé naguère aux Américains
les plus beaux représentants des familles les plus renommées de la race

durliam, sont obligés, comme on l'a vu dernièrement, de reprendre au
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prix de sacrifices énormes, les représentants des familles de sang Bâtes

et de sang Booth dont ils ont besoin pour la continuation de ces

familles dans leurs troupeaux. Les éleveurs de l'Amérique du sud sont

en bonne voie d'arriver au même résultat. Aujourd'hui de grands

troupeaux du meilleur sang se fondent sur les rives de la Plata. Déjà

des ventes périodiques ont lieu dans les pays avoisinant Buenos-Ayres

et Montevideo, et grâce aux nombreuses importations de la France et

de l'Angleterre, l'élevage de la race durham prendra bientôt un déve-

veloppement assez considérable pour subvenir à tous les besoins de ce

vaste continent transatlantique, de même que cela a eu lieu pour

l'Amérique du nord et pour le Canada, qui aujourd'hui se suffisent à

eux-mêmes et n'ont plus besoin que d'avoir recours à des importations

fort restreintes qui ne portent plus guère que sur les reproducteurs de

famille spéciale et distincte, à filiation continue.

Maintenant que ce vaste marché a pu apprécier l'excellence des

produits de l'élevage français, nul doute que le courant qui

s'est encore manifesté à la vente de Corbon ne se continue, en

augmentant sa force et son importance, et que l'élevage français con-

tribuera dans une large mesure à l'alimentation de cette insatiable

demande de l'Amérique du sud, comme l'élevage anglais l'a fait pour

celle de l'élevage des Etats-Unis et du Canada. C'est une espérance

dans un avenir prochain qui viendra récompenser les efforts persévé-

rants de nos éleveurs qui ont si vaillamment disputé à la vente de

Corbon, aux concurrents étrangers, les précieux éléments de leur pro-

duction future, véritables assises de leur richesse et de leur prospérité.

L'année dernière, en publiant dans ce journal les résultats de la

vente de Birmingham, je faisais allusion à d'autres ventes qui avaient

eu lieu vers la même époque. Je disais que le succès de la vente de Bir-

mingham n'était pas une exception, car d'autres ventes provinciales

ayant eu lieu dans des localités moins célèbres et dans des milieux

à plus petits rayons, ont présenté des résultats tout aussi remarquables.

Parmi ces ventes, il faut citer en première ligue celle de Lincoln sous

les auspices d'une société établie sur les mêmes bases et pour le même
objet que celle de Birmingham. Cette société a rapidement acquis un
grand développement et une influence très étendue, vu l'importance

des intérêts agricoles qu'elle embrasse dans son action. En effet, le

comté de Lincoln et les comtés adjacents sont parmi les plus naturel-

lement fertiles de l'Angleterre ; la population y est d'une grande den-

sité, car à côté d'une nombreuse population agricole, riche et prospère, se

trouvent des centres industriels plus riches encore et où la consomma-
tion exige de vastes approvisionnements, dont l'alimentation donne 9.

la production agricole unegrande activité, ce qui permet aux agriculteurs

de résister victorieusement aux attaques de la concurrence étrangère,

surtout en ce qui regarde la production du bétail. Cette situation

topographique et industrielle donne à l'élevage de ces districts une

importance et une influence qui suffisent pour caractériser le mouve-
ment de la situation agricole dans un sens favorable ou défavorable

selon la nature des indices, tels que l'examen des circonstances permet

de les établir. Je crois donc utile, comme terme de comparaison, de

rendre compte ici de la vente de Lincoln.

Cette vente a eu lieu le 12 mars; comme celle de Birmingham, elle

a été précédée d'un concours. A ce concours un des principaux lau-
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réats était un très beau taureau de sang Booth, lequel à la vente n'a

pas réalisé moins de 1 ,840 francs. Cette vente avait attiré un grand

nombre d'éleveurs de tous les comtés environnants et surtout de York-

shire, et les enchères, très animées, ont témoigné de l'estime que les

fermiers de ces districts éminemment agricoles éprouvent pour la race

durham. Sur les 43 taureaux mis en vente, cinq seulement n'ont pas

trouvé acheteur. Les 38 autres ont réalisé une somme de 29,420 fr.,

ce qui donne une moyenne de 770 fr. Cette moyenne est d'autant plus

remarquable que la veille, et aux environs de Lincoln, M. John Thorn-

ton avait dispersé un très grand troupeau, celui de M. Pears, éleveur

très renommé. Cette vente ne comprenait pas moins de 60 têtes, dont

48 vaches et 12 taureaux. La moyenne des femelles a été de 745 fr.;

le prix le plus élevé a été de 5,000 fr. Les taureaux ont réalisé 10,360

francs, ce qui donne une moyenne de 863 fr.

Ces résultats, quelque modestes qu'ils puissent paraître quand on

les compare avec ceux des ventes d'autrefois, sont néanmoins un in-

dice qui démontre que nos confrères d'Angleterre n'ont point perdu

courage, et que l'espérance d'un avenir plus prospère soutient leurs

efforts et ravive leur esprit d'entreprise et leur confiance dans l'ap-

proche de temps meilleurs. Ces résultats démontrent en outre que,

pour se procurer les moyens d'action en vue de cette reprise de

leurs opérations, ni l'énergie du sacrifice ni les ressources qui le sou-

tiennent ne leur font défaut. R.-F. de la Trého.msais.

CONFÉRENCE SUR L'EMPLOI DES ENCRAIS'
En m'invitant à traiter devant vous les questions relatives à l'em-

ploi des engrais, la Société des agriculteurs de la Somme m'a fait un
grand honneur et m'a imposé une lourde charge. J'ai été un peu
rassuré lorsque votre honorable président m'a expliqué qu'il ne

s'agissait pas de chercher à exposer des faits nouveaux, à entrer dans
les discussions sur les diverses formules d'engrais préconisées par les

uns ou les autres, mais de développer, pour les cultivateurs peu fami-

liarisés avec ces questions, les résultats désormais acquis par les nom-
breuses recherches dont l'emploi des engrais a été l'objet depuis une
trentaine d'années. Il s'agit, en un mot, d'éclairer des esprits qui

cherchent la lumière. Renfermée dans ces limites, la question est

encore ardue; mais on peut l'aborder sans outrecuidance, quand on
a eu la bonne fortune de pouvoir, pendant une série déjà longue d'an-

nées, observer et comparer dans les fermes, et en môme temps se

tenir au courant des travaux que les savants poursuivent dans les

laboratoires et dans les stations agronomiques.
Dans la période critique traversée depuis une dizaine d'années par

l'agriculture française, aucun des nombreux problèmes que le culti-

vateur doit résoudre n'est plus important que celui de l'emploi des

engrais. C'est l'usage raisonné des engrais qui lui permettra de vaincre

la mauvaise fortune. Sans doute, il serait ridicule de supposer que
l'achat de quelques sacs d'engrais pourrait suppléer à toutes les qua-
lités que le cultivateur doit posséder. Mais ces qualités, messieurs,
vous les possédez, et si je l'affirme aussi nettement, ce n'est pas pour
vous flatter inutilement, mais i)ien parce que j'en ai la conviction

1. Conférence faite ù Amiens, le :{ mars 1889, pour la Société clos agriculteurs de la Somme.
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profonde. Dans quelle autre industrie trouverez-vous une plus grande

ardeur au travail, une ténacité aussi complète, une résistance aussi

obstinée contre la mauvaise fortune, une prudence aussi sage? Cette

prudence, on vous l'a souvent, trop souvent reprochée, et on

l'a présentée comme un obstacle invincible au progrès. Mais, dans

le problème que nous agitons aujourd'hui ensemble, cette prudence

n'était-elle pas justifiée par l'incertitude où vous jetaient les affirma-

tions des uns, les négations des autres? Affirmations et négations re-

posaient souvent les unes et les autres sur des rendements mesurés et

pesés, sur des calculs établis avec soin. Où est la vérité, où est l'er-

reur? Dans le doute trop justifié, l'esprit prudent s'abstient jusqu'au

jour où la lumière apparaît enfin devant ses yeux. C'est cette lumière

que je vais chercher à faire éclater, trop heureux si je remplis suffi-

samment la tâche que jai acceptée.

I, — La première question qui se pose devant nous est celle-ci :

Est-il réellement nécessaire d'avoir recours aux engrais? La réponse

n'est pas douteuse. En quelque circonstance que ce soit, le cultivateur

a besoin d'engrais. D'ailleurs il y a toujours eu recours. Il a, de tout

temps, reconnu la nécessité de se servir du fumier de son bétail
;
la loi

a, avec juste raison, interdit au fermier de vendre ses fumiers et les

pailles qui lui servent à en faire; l'opinion publique a toujours honoré

les cultivateurs qui savaient bien soigner leur fumier. Mais ces culti-

vateurs sont trop souvent l'exception, même dans votre département.

Je me souviens, à ce sujet, qu'en 1884, alors que régnait une panique

peu justifiée sur les craintes du choléra, votre préfet d'alors eut l'in-

génieuse idée de prendre un arrêté pour interdire l'écoulement du

purin des fumiers dans les cours et dans les fossés des chemins. C'était,

sous couleur d'hygiène, un moyen habile de rappeler aux cultivateurs

un de leurs premier devoirs : celui de bien soigner leurs fumiers. Je

ne sais pas si l'arrêté du préfet de la Somme a eu quelque effet; mais

ce que je puis vous dire, c'est que, quand bien même les cultivateurs

ne laisseraient rien perdre de leur fumier et de leur purin, cela ne les

dispenserait pas de la nécessité d'acheter des engrais.

En effet, le fumier ne peut donner que ce qu'il renferme, et il ne

renferme, quoi qu'on fasse et quelques soins qu'on lui donne, qu'une

partie des principes enlevés au sol par les récoltes. L'autre partie de

ces principes est passée dans la viande, dans le lait, dans les produits

divers des animaux qui ont consommé ces récoltes
;
elle ne revient pas

au sol, elle s'en va au loin quand on vend ces produits. Si vous vendez

des bœufs ou des moutons, du lait ou du beurre, des œufs ou des vo-

lailles, comme quand vous vendez des grains ou des racines, c'est une

partie du sol de votre ferme que vous envoyez au loin. Il faut la rem-

placer, et le fumier en est incapable.

Je sais bien qu'à côté du fumier, vous avez ce qu'on appelle les ap-

ports naturels. Mais ces apports sontbien faibles et, en tous cas, insuf-

fisants pour compenser les pertes qu'entraîne, pour Je soi, le prélève-

ment des récoltes qu'on lui demande. D'ailleurs, on en a calculé à peu

près exactement les proportions; on sait aujourd'hui que les quantités

d'azote, par exemple, que les eaux météoriques apportent au sol sous

forme d'ammoniaque ou de nitrate sont absolument faibles si on

les compare aux besoins d'une culture soignée. Quant aux principes

minéraux, chacun sait, sans qu'il soit nécessaire d'insister, que, sauf
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dans quelques circonstances absolument exceptionnelles, il ne faut

compter ni sur les vents, ni sur les pluies, pour enrichir la terre cul-

tivée. — Il est vrai qu'on a beaucoup compté quelquefois sur cer-

taines plantes elles-mêmes pour enrichir le sol; on a même créé des doc-

trines agricoles qui sont fondées exclusivement sur l'absorption de
l'azote de l'air par certaines plantes, les Légumineuses ftrèfle, sain-

foin, luzerne). Il est certain qu'une terre laissée pendant un certain

temps en jachère ou cultivée en plantes fourragères vivaces, s'enrichit

en substances azotées. Mais quel que soit le mécanisme de cet enri-

chissement, il est corrélatif à un appauvrissement en principes miné-
raux utiles. Le résultat en est que l'équilibre nécessaire pour que la

terre soit en état de fertilité convenable, est rompu, et qu'il ne peut être

rétabli que par l'apport de ces principes dont la proportion a diminué.
On n'échappe donc pas à la nécessité d'apporter des engrais.

Cela est si vrai que les promoteurs des doctrines de la restitution

naturelle ont dû, d^ns ces dernières années, modifier ces doctrines et

les compléter, du moins à leurs yeux, en préconisant l'adjonction

d'engrais minéraux à l'enrichissement naturel du sol; ils ont proposé

d'adjoindre un capital réel à celui que le soleil est supposé tabriquer

pour le cultivateur. Cette nouvelle théorie a été présentée sous des de-

hors pompeux, avec une réelle éloquence et une conviction à laquelle

on doit rendre hommage. Mais il reste à démontrer que son applica-

tion serait réellement économique, surtout pour des terres dont le

loyer est élevé, comme dans vos cantons. Or, cette démonstration n'a

pas été faite
;
je pourrais même ajouter qu'elle paraît ne pouvoir pas

être faite. Je n'insisterai donc pas davantage, et nous nous en tiendrons

aujourd'hui aux principes que je vous ai énoncés, à savoir : que les

combinaisons de successions de cultures sont impuissantes à restituer

les substances exportées parles récoltes; —^ que le cultivateur doit

tendre à augmenter son bétail, source de profit par les produits

qu on en tire et par les résidus qu'il laisse à la ferme; — mais que
ces résidus, sous forme de fumier, sont trop incomplets pour servir

de base à une culture rémunératrice, car il ne peut y avoir désormais

de culture rémunératrice que la culture intensive. Par cette appella-

tion, je n'entends pas une culture faite à grands frais d'argent, mais
une culture qui sait qu'elle doit acheter pour compenser les brèches

faites à son capital foncier par des ventes journalières.

J'irai même plus loin, et j'ajouterai : quel que soit votre assolement,

quelles que soient les plantes qui s'y succèdent, qu'il s'agisse de cé-

réales, de betteraves, de plantes fourragères quelconques, qu'il s'a-

gisse même de prairies naturelles, il arrive un moment où vous avez

besoin d'acheter des engrais. IMus vous produisez, plus vous devez

vous préoccuper de la restitution fatale à faire au sol.

Mais si vous devez acheter des engrais, il est non moins important

de les acheter avec discernement. Vous pouvez faire des dépenses inu-

tiles, et si vous vous obstinez, vous pouvez compromettre, pour une
série d'années, la fertilité de votre sol, soit en choisissant mal les en-

grais, soit en les appliquant à des moments inopportuns. Noilà autant

de dangers contre les(juelsje vais essayer de vous prémunir.
IL Comment doit-on choisir ses engrais?

Deux éléments sont à considérer : la nature du sol et celle des récoltes

qu'on veut obtenir.
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Autrefois, et il n'y a pas encore bien longtemps, on laissait inten-

tionnellement de côté le rôle que le sol peut jouer dans la nutrition

des plantes. On considérait la terre comme un simple support pour

les végétaux et on négligeait volontairement la quantité de sub-

stances utiles qu'elle peut leur fournir. On reconnaissait bien qu'il y
a de bonnes terres, des terres médiocres et de mauvaises terres; mais

certains savants (je ne dis pas les agriculteurs) ne tenaient qu'un compte

médiocre de ces indications fournies par l'observation. Tout au plus

consentaient-ils à s'inquiéter des propriétés physiques du sol, que

l'on envisageait surtout sous le rapport du degré de résistance aux

instruments aratoires ; on distinguait les terres fortes, les terres

franches, les terres légères, différant surtout par leur consistance et

la manière dont elles se comportaient sous l'action des charrues. On
croyait avoir fait tout ce qui est nécessaire quand on avait séparé les

terres calcaires de celles qui sont dépourvues de chaux.

C est alors, il y a une vingtaine d'années environ, qu'intervinrent

les recherches d'un de nos plus habiles agronomes, M. Paul de Gas-

parin, qui, pour la première fois, appela directement l'attention sur

l'influence de la nature intime des terres arables sur la valeur des

récoltes. C'était pour la première fois qu'on apportait aux cultivateurs

les éléments d'une classification scientifique de leurs terres. S'appuyant

à la fois sur l'analyse chimique d'un grand nombre de sols et sur les

résultats culturaux qui y étaient obtenus, M. de Gasparin démontra

que le meilleur mode d'apprécier la valeur des terres arables était d'en

déterminer la richesse en acide phosphorique ; il démontra que l'acide

phosphorique joue le rôle prédominant et peut servir de base pour la

distinction des terres entre elles. Il donna ainsi un corps précis à la

notion de fertilité, qui était restée vague jusque-là; après ses travaux,

on peut dire qu'une terre fertile est celle qui est riche en acide phos-

phorique, et qu'une terre est pauvre quand le dosage de l'acide phos-

phorique y est faible.

Cette donnée vous paraîtra peut-être abstraite, mais elle est fonda-

mentale. Vous devez donc la retenir. Sous cette forme d'ailleurs, elle

serait incomplète. On doit tenir compte également des autres prin-

cipes nécessaires aux végétaux. Parmi ces principes, les plus impor-

tants, sont : l'azote, la potasse et la chaux. Sans entrer dans des détails

qui seraient beaucoup trop longs, je me bornerai à vous dire qu'il

résulte des recherches de M. de Gasparin et des études subséquentes de

M. Joulie et de M. Risler, qu'une terre, pour être fertile, doit donner à

l'analyse les quantités suivantes d'éléments utiles : acide phosphorique,

1 pour 1,000; azote, 1 pour 1,000; potasse, 2.50 pour 1,000; chaux,

50 pour 1,000. Au-delà de ces limites, chaque nature d'élément cesse

d'augmenter sensiblement les récoltes. Il n'y a donc pas seulement à

considérer, dans une terre, sa richesse en tel ou tel principe, mais

aussi l'équilibre qui existe entre ces divers principes.

Il est un exemple que j'aime à citer à cet égard. Un des meilleurs

cultivateurs de la Brie, M. Arthur Brandin, à la ferme de Galande, à

Moissy-Cramayel, après avoir obtenu, avec les meilleurs systèmes de

culture et l'emploi d'engrais abondants, des rendements moyens de

28 hectolitres de blé par hectare de 1850 à 1859, de 27 hectolitres de

1860 à 1869, vit successivement ses rendements tomber à 26 liect. 80

de 1870 à 1874, et à 25 hect. 40 de 1875 à 1879. Frappé de cette
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diminution progressive, malgré le soin qu'il apportait aux fumures et aux
travaux de culture, il demanda l'analyse de son sol à M. Joulie. Cette

analyse lui révéla que ses champs étaient riches en azote et en potasse,

mais pauvres en acide phosphorique et en chaux. C'était au défaut
d'équilibre entre les principaux éléments de fertilité qu'on devait

attribuer la réduction constatée dans les rendements. Dès lors, le cul-

tivateur avisé se préoccupa de rétablir cet équilibre. Pour atteindre

ce résultat, il combina ses fumures de telle sorte qu'il donna de l'acide

phosphorique pour chaque récolte et- qu'il fournit de la chaux au sol

sous forme de plâtre et d'écumes de défécation de sucrerie. Le résultat

ne se fit pas attendre. Grâce à cette combinaison, M. Brandin obtint

désormais une régularité de rendement tout à fait remarquable,
puisque, de 1881 à 1886, les récoltes ont oscillé entre 33 et 37 hecto-

litres par hectare. Ces différences sont dues aux influences météoro-
logiques auxquelles le cultivateur ne peut jamais échapper complète-
ment.

J espère que vous aurez bien compris l'importance de la richesse

initiale du sol pour servir de guide dans l'emploi des engrais. Si cer-

tains agronomes, entraînés par des théories de toutes pièces, ont pu
nier l'influence de la nature du sol, les cultivateurs ne s'y sont

jamais laissés prendre. Ils ont toujours payé ou loué plus cher une
terre réputée fertile qu'une terre réputée pauvre. S'ils n'avaient pas
de notions exactes sur les causes de la fertilité, ils ont toujours été

trop soucieux de leurs intérêts pour en nier la réalité.

Quoique la nature intrinsèque du sol constitue un élément primordial
pour l'emploi des engrais, un deuxième élément n'est pas moins im-
portant : c'est la nature des récoltes qu'on veut demander au sol.

Je ne vous apprendrai rien, en vous disant que, quoiqu'elles soient

composées presque exclusivement des mêmes principes, les plantes

diffèrent entre elles par les proportions qui existent entre ces prin-
cipes dans la constitution de leurs tissus. Pour se développer, les

unes exigent, par exemple, une plus grande proportion d'acide phos-
phorique; les autres, une plus grande proportion de potasse, etc.

Grâce aux recherches des savants qui ont suivi Boussingault dans la

voie qu'il avait ouverte, on a pu calculer les prélèvements faits au
sol paroles récoltes

;
on a pu dresser des tableaux qui, pour les diverses

espèces de plantes, donnent les poids approximatifs de ces prélève-

ments. Je dis : approximatifs, car la composition des plantes n'est

pas absolument constante, elle n'est pas renfermée dans des limites

mathématiques comme celle des corps minéraux
; elle varie dans

des proportions qui sont parfois assez étendues. On doit donc se con-
tenter de moyennes, mais je me hâte de dire que ces moyennes sont
suflisantes pour les besoins de la pratique.

Je ne puis pas entrer ici dans des détails complets sur la compo-
sition des principales espèces de plantes que vous cultivez. Cela nous
entraînerait beaucoup trop loin. 11 suflira de vous citer quelques
exemples. Ainsi, une récolte de blé de 12 quintaux de grain et de
27 quintaux et demi de paille renfermera 38 kilog. d'azote, 10 kilog.

d'acide phosphorique, 20 kilog. de potasse. Une récolte plus faible

en enlèvera proporlionnellement moins. Vous devez, pour maintenir
la fertilité de la terre, lui restituer ces principes : comme la paille

revient au sol sous forme de fumier, vous devrez vous préoc-
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cuper surtout des quantités renfermées dans le grain que vous vendez.

Ce simple exposé vous montre que plus les récoltes sont abondantes,

et plus est absolue la nécessité d'avoir recours aux engrais.

Considérons maintenant une récolte de pommes de terre. Pour venir

à bien, une production de 18,000 kilog. de tubercules devra trouver à

sa disposition dans le sol 79 kilog. d'azote, 37 kilog. d'acide phos-
phorique, 113 kilog. de potasse. Le sol sera appauvri d'autant après

la récolte, ou bien il aura dû les recevoir sous forme d'engrais avant

la plantation des tubercules.

L'emploi des engrais devra donc être basé sur les nécessités des

plantes qu'on cultive, et on devra fournir à celles-ci les éléments qui

leur sont nécessaires, si l'on ne veut pas qu'elles les prennent sur la

réserve qui doit constituer le fond de fertilité, réserve qui n'est pas

toujours d'ailleurs sous une forme telle que les plantes puissent

l'utiliser. Henry Sagnier.
(La suite prochaiiiemenl,)

LA COMPRESSION DES FOURRAGES
En 1888, au concours de Nottingham, la Société royale d'agricul-

ture d'Angleterre a ouvert un concours spécial de presses à fourrages.

Ce concours était divisé en quatre sections : presses mues par la

vapeur, presses mues à manège, presses mues à bras, presses spéciales

Fig. 63. — Presse à fourrages du syslème Bamber, chargée.

pour vieux foin, mues à bras. C'est dans ces deux dernières sections

qu'ont été présentés le plus grand nombre d'appareils; on en comptait,

en effet, onze dans la troisième section, et douze dans la quatrième.

Mais quelques-uns de ces appareils n'ont pas fonctionné; ainsi que
nous l'apprend le rapport du jury rédigé par M. Dan. Pidgeon^ neuf
machines ont été soumises aux essais dans les troisième et quatrième
sections.

Dans ces deux sections, le premier prix a été remporté par M. Joseph
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Bamber, de Preston. Les fig. 63 et 64 montrent le type de la presse à

fourrages de ce constructeur. Elle consiste, comme on le voit, en un

bâti dans lequel se place le fourrage, qui est comprimé par un plateau

que deux hommes manœuvrent; ce plateau est relié à une forte vis

qui passe dans la partie supérieure du bâti. Dans les essais faits par

la Société royale d'agriculture, la densité obtenue avec cette presse a été

de 1 56 kilog. par mètre cube pour le foin frais et de 67 kilog. et demi

pour la paille, avec un travail de 4,000 kilog. environ de fourrage par

Presse à fourrages, déchargée.

jour. Le poids de chaque botte de foin est de 52 kilog. et demi. Des

liens solides se fixent à la balle avant qu'on desserre le plateau supé-

rieur.

On .sait que les foins et pailles pressés, prennent de jour en jour

plus d'importance sur tous les grands marchés. La laine, la tourbe,

la litière, etc., peuvent être également pressés avec cette machine en

se servant d'un cadre de bois. Le prix de la presse Bamber est de

300 francs. L. de S^rdriac.

DEUX POMMES DE TERRE REMARQUABLES
L'article que j'ai récemment publié dans [eJournalde lAgrwullure

sur deux avoines remarquables, \ avoine noire de Belgique et Y avoine

merveilleuse de Suède, m'a valu un grand nombre de lettres, attestant

tout l'intérêt que portent les cidtivateurs français aux recherches ou

aux expériences qui ont pour but la vulgarisation des variétés ou des

espèces à grand rendement.

Le bienveillant accueil que j'ai rencontré auprès de tous m'engage

à vous adresser la nouvelle communication suivante. Il s'agit cette

fois, non plus d'avoines, mais de pommes de terre.

La saison est, je le sais, un peu avancée, mais cela a relativement

peu d'importance, puisque je veux précisément parler de deux variétés

très tardives que plusieurs agriculteurs de mes amis ont cultivées
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dans ces deux dernières années et qui nous ont donné de merveilleux

résultats.

La première, VImproved peach blow, importée d'Amérique il y a

quelques année, est, au dire de tous ceux qui l'ont expérimentée, une

des meilleures acquisitions que nous ayons jamais faites.

Extrêmement résistante à la maladie, elle craint peu l'humidité, ce

fléau de la pomme de terre. Très tardive, elle peut être confiée au sol

jusqu'à la fm de mai.

Elle donne couramment 35 à 40,000 kilog. de tubercules à l'hectare.

Sa chair, d'un blanc jaunâtre, est savoureuse. Elle peut sans incon-

vénient fig;urer avec honneur sur les tables les mieux servies.

Je crois donc que c'est une variété potagère appelée chez nous

au plus grand avenir, et je ne doute pas que les cultivateurs qui

l'essaieront ne me remercient l'an prochain de la leur avoir indiquée.

La seconde, lâRychnakers, est mieux connue que la précédente, car

depuis 4 ou 5 ans on la cultive de plus en plus, justement à cause de

sa résistance et de sa tardiveté, dans les Flandres et la partie septen-

trionale de notre pays.

Son rendement moyen à l'hectare est de 35,000 kilog. C'est une

des variétés dont le moins de tubercules sont défectueux au point de

vue de la forme, en même temps qu'ils sont le plus refractaires à la

maladie.

Je profite de l'occasion qui m'est offerte de présenter ces deux nou-

veaux spécimens pour rappeler, en les résumant, les conseils que mon
ami M. Léon Lacroix, de Westmalbe, le publiciste belge bien connu,

donnait il y a quelques jours sur la méthode culturale à adopter pour

s'assurer toutes les chances d'une bonne récolte.

On plantera les pommes de terre en lignes parallèles distantes

l'une de l'autre de 45 à 50 centimètres, et par couples éloignées de

50 à 60 centimètres.

Ces distances permettront d'exécuter convenablement le binage elle

buttage. Ces deux dernières opérations devront être faites le plus tôt

possible. La culture aura lieu en planches bombées de façon à faci-

liter l'écoulement des eaux. La culture à plat a, en effet, l'inconvé-

nient de pousser au développement exagéré des fanes. Il est inutile de

rappeler qu'avant l'hiver la terre aura dû être profondément défoncée

et parfaitement fumée au fumier de ferme.

Les auteurs qui ont prétendu que la pomme de terre avait pour

dominante la potasse ont très probablement fait erreur.

En effet, à part le nitrate de potasse, les engrais potassiques ne lui

valent pas grand'chose, parfois même ils lui sont nuisibles comme le

chlorure de potassium.

Ce qu'il faut à la pomme de ter^e, c'est de l'acide phosphorique

sous forme de superphosphates ou sous toute autre forme.

Les engrais richement azotés ont le grave inconvénient d'être trop

rapidement assimilables et de pousser au développement trop préci-

pité de la tige et des feuilles et cela aux dépens de la grosseur et de la

qualité du tubercule. On fera donc bien de n'employer que des agents

fertilisants lentement décomposables tels que le bon fumier mis

avant l'hiver, ou bien des chiffons, raclures d'os, déchets animaux
de toute nature, etc.

Le sulfate d'ammoniaque est encore très bon.
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Moyennant qu on suive ces conseils, on peut être assuré de faire une

bonne récolte et tel est, je pense, le but que poursuivent tous les cul-

tivateurs. Galand,
Publiciste agricole à Cambrai CNord).

UN NOUVEL HABITAT DE LA TRUITE

Quelques mots au sujet de cette question soulevée dans le numéro

1 039 du Journal de l'Âgricnllure. M. Blin y signale des faits fort extraor-

dinaires sur la possibilité qu'il y aurait de faire venir la truite dans des

étangs. Je crois que c'est la première fois que pareille chose est signalée,

et qu'il serait bon, avant de rien conclure, de faire à ce sujet des expé-

riences minutieuses et bien suivies. Je puis dire, pour ma part, qu'à

plusieurs reprises j'ai tenté de mettre de l'alevin de truite dans un ré-

servoir alimenté par une source à faible débit que je possède, et que

jamais ils n'ont pu y subsister. Cependant les conditions y étaient, je

crois, incomparablement meilleures que dans un étang. Je vais renou-

veler mes essais et noterai avec soin les résultats. Il serait fort utile que

d'autres tentatives fussent faites dans le même sens, mais cependant

je crois qu'il ne faudrait conseiller à personne de tenter un empois-

sonnement un peu important en truites en dehors des eaux couran-

tes et graveleuses.

Quant aux différences de mortalité constatées par M. Blin dans les

œufs embryonnés ou les alevins renfermés dans ses appareils d'éclo-

sion, je serais tenté de croire qu'elles doivent provenir plutôt de con-

ditions météorologiques ou d'un état pathologique spécial aux poissons

et variable selon les années. Les mêmes différences ont été en effet

constatées par ici sans qu'on puisse leur reconnaître d'autre cause. Il

y a deux ans également la mortalité des œufs et alevins de truites fut

grande, et cette année elle est presque nulle. Une personne me préten-

dait dernièrement que ces différences devaient venir du plus ou moins

de perfection avec laquelle les œufs étaient embryonnés, mais cette

explication n'est pas admissible, car dans ce cas les différences, au lieu

d'être uniformes, varieraient à i'infmi. La question reste donc à étu-

dier. V. Prevel

DOSAGE DE LA POTASSE DANS LES TERRES
Depuis plusieurs années, les chimisles se demandent si l'on doit doser dans la

terre tous les principes qui y sont contenus, ou si au contraire on doit doser

seulement les principes solubles dans l'eau, dans l'eau chargée d'acide carbonique,

l'eau contenant des sels] ammoniacaux, c'est-à-dire les principes absorbablcs,

ou bien encore les principes solubles dans l'acide acétique, dans l'acide chlorhydri-

que froid, dans l'acide chlorhydrique bouillant, dans l'acide azotique et enfin dans

l'acide sulfurique concentré, c'est-à-dire les principes totaux.

Et comme une méthode uniforme n'a pas encore été prise par les directeurs

des laboratoires agricoles, il s'ensuit que si un cultivateur prend un échantillon

de sa terre, échantillon moyen et bien fait et qu'il Tcnvoie à cinq laboratoires

dillérents, on lui indique invariablement cinq résultats bien ditlérents aussi,

variant quelquefois môme de gr. 01 à 4 gr. de potasse.

Il est donc urgent que les directeurs de laboratoires s'entendent pour prendre

une méthode uniforme, comme ils l'ont fait il y a deux ans pour le dosage de

l'acide phosphorique des phosphates.

Le temps manque dans les laboratoires agricoles pour pouvoir doser la potasse

soluble dans les différents acides énumérés plus haut.

Il importe du reste tr^speu au cultivateur d'avoir ces données; ce qu'il lui faut,

c'est connaître la quantité de potasse assimilable par k plante pour la première
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année de culture, c'est-à-dire la potasse soluble dans l'eau; mais il faut qu'il sache

exactement aussi combien sa terre contient de potasse.

De même que pour l'acide phosphorique des engrais, le cultivateur doit con-

naître l'acide phosphorique soluble dans l'eau et l'acide phosphorique total.

Connaissant ces données et connaissant aussi la quantité de potasse que la

plante qu'il veut cultiver doit absorber pour atteindre son entier développement,

le cultivateur peut calculer facilement si sa terre contient assez de potasse soluble

et combien il doit en ajouter dans ses engrais, si la terre n'en contient pas assez.

Ayant fait plus de 1,500 dosages de potasse d'après les méthodes françaises,

anglaises et allemandes, j'ai fini par me faire une méthode spéciale contenant un
peu des différents procédés employés dans les autres méthodes d'analyse de

la potasse, et je crois rendre ser\ice aux chimistes agronomes en publiant cette

méthode qui a un grand avantage sur les autres.

C'est que les résultats trouvés concordent toujours entre eux et que si Ton
place dans une terre une quantité pesée de sel de potasse on retrouve exacte-

ment cette quantité.

Dosage de la potasse totale. — L'échantillon moyen de la terre à analyser

étant pris et séché à l'étuve, on en prélève une certaine partie que Von porphyrise
au mortier d'acier (il faut avoir bien soin de ne pas prendre le mortier d'agate qui

pourrait ajouter de la potasse), puis on pèse 10 gr. de terre en poudre impalpa-

ble qu'on place dans une capsule de platine de 300 centimètres cubes à peu près,

puis on ajoute 100 cent, cubes d'acide nitrique pur, c'est-à-dire de l'acide nitri-

que ne contenant pas de soude ni de potasse, ce qui est très rare; l'acide nitrique

pur du commerce en contient toujours des quantités notables dans le résidu de

son évaporation de 500 cent, cubes à peu près.

Si la terre à analyser contient des carbonates, il faut avoir soin de verser l'acide

nitrique par petites portions et recouvrir la capsule de platine avec un entonnoir

en verre de-1'açon à ce que l'effervescence produite ne chasse pas en dehors de la

capsule les fines gouttelettes d'acide qui se trouvent projetées ou entraînées méca-
niquement par le dégagement de l'acide carbonique.

On lave l'entonnoir avec ce qui reste d'acide nitrique à ajouter sur les 10 gr.

de terre, puis on évapore sur un bain de sable modérément chauffé.

Après cinq heures d'évaporation lente, il reste dans la capsule de platine un
résidu que l'on écrase à l'aide d'un agitateur en verre aplati à son extrémité,

puis on chauffe au rouge lorsque le résidu est réduit en poudre fine.

Si la terre contient beaucoup d'humus, le résidu peut s'enflammer et fuser en

produisant des pertes, ce qui oblige à recommencer l'opération, mais il n'y a

inflammation que lorsque le résidu nitrique n'a pas été suffisamment écrasé et

mélangé parce que les matières organiques qui prennent feu se trouvent à la

partie supérieure du résidu, une fois mélangées avec les parties siliceuses du
fond, elles se décomposent plus lentement et sans causer de pertes.

On laisse la capsule de platine au rouge pendant cinq minutes, puis on la laisse

refroidir, mais pas jusquau complet refroidissement; puis on ajoute aussitôt de

l'eau bouillante à l'aide d'une pissette et l'on filtre. Si on laisse la capsule se

refroidir trop longtemps, le résidu absorbe vivement l'humidité de l'air, devient

très difficile à filtrer et demande beaucoup de temps.

On lave successivement par décantation à l'eau bouillante, de façon à avoir à

peu près 200 cent, cubes de liqueur filtrée; puis on jette tout le résidu sur le filtre,

on laisse égoutter et on le dessèche à l'étuve ou mieux sur la marge du moufle.

Lorsqu'il est bien sec, on le porphyrise à nouveau, ce qui demande peu de temps

et on l'épuisé parl'eau bouillante comme précédemment : on recueille environ 100

centimètres cunes; on ajoute ces derniers centimètres cubes de liqueur filtrée aux

deux cents autres centimètres, ce qui fait à peu près 300 cent, cubes, et l'on éva-

pore le tout au bain de sable dans une capsule de porcelaine.

Lorsque le résidu est presque entièrement évaporé, on ajoute 1 cent, cube

d'acide chlorhydrique pur, plus 3 cent, cubes de la solution de chlorure de

platine de M. Crandeau (100 gr. PtCl^ par litre)
;
puis on continue d'évaporer le

tout dans la même capsule, non plus au bain de sable, mais dans un bain de

vapeur à 100°. Lorsque le mélange est à l'état sec, on ajoute 2 ou 3 gouttes d'eau

et 100 centilitres d'alcool à 80" (ne laissant pas de résidu pour l'évaporation), puis

on filtre; la solution doit être franchement jaune maïs, ce qui indique qu'il y a un
excès de chlorure de platine; puis on continue de laver à l'alcool le précipité de

chloro-platinate de potasse.
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Il faut avoir grand soin d'opérer ce lavage dans un endroit privé de vapeurs
ammoniacales, qui formeraient avec le chlorure de platine en excès du chloro-

plalinate d'ammoniaque qui fausserait les résultats en les augmentant.
Lorsque les derniers lavages à l'alcool ne rougissent plus lorsqu'on les met en

contact avec quelques gouites d'une solution d'ioduro de potassium au dixième,
c'est que tout le chlorure de platine est séparé.

Il reste donc dans la capsule et un peu sur le filtre le chloro-platinate dépotasse
formé par la potasse contenue dans les 10 gr. de terre à analyser.

On lave ce chloro-platinate de potasse avec de l'eau bouillante, on passe le tout

sur le même filtre, on recueille séparément les eaux de lavage et on continue de
laver jusqu'à ce que les dernières gouttes d'eau de lavage ne rougissent plus
comme précédemment par quelques gouttes de la solution d'iodure de potassium
au dixième.

Il faut environ 200 cent, cubes d'eau pour faire cette opération. On place alors

ces 200 cent, cubes d'eau contenant en solution le chloro-platinate de potasse

total dans une capsule de porcelaine de 300 cent, cubes environ, on y ajoute

5 cent, cubes d'acide acétique cristallisable et 1 gramme de formiate d'ammo-
niaque (ne laissant pas de résidu par la calcination), puis on place le tout au
bain de sable, jusqu'à évaporation des deux tiers; le formiate d'ammoniaque a

pour but de réduire le chloro-platinate de potasse en platine, on voit alors le

liquide devenir noir.

On filtre avec soin, sur un filtre Berzelius, cette poudre noire de platine; on
lave légèrement; on place alors le filtre dans une capsule de platine tarée, on la

porte à l'étuve pour la dessécher et ensuite au moufle.

Après la calcination on pèse : le poids indique le poids du platine et les

cendres du filtre.

On soustrait le poids des cendres du filtre que l'on connaît par une opération

précédente et on a ainsi le poids exact du platine. Ce poids multiplié par 0.475
donne la potasse contenue aans les 10 grammes de terre; en multipliant par 10,

on a immédiatement la richesse en potasse pour 100 grammes de terre.

Ce procédé est le seul qui m'ait réussi pour l'analyse de la ])0tasse dans les

terres. C'est un procédé long, très minutieux ; mais c'est le seul qui donne des

résultats concordants et exacts.

Les résultats obtenus sont généralement plus faibles que ceux obtenus dans
les autres laboratoires agricoles. Cette diiïérence provient de ce que les chimistes

font leur attaque nitrique dans une capsule de porcelaine dont lu vernis contient

de la potasse, et aussi, tien souvent, parce que l'acide nitrique employé en contient.

La potasse totale d'une terre étant connue, ce renseignement aide peu le cul-

tivateur, car il ne sait à quel.moment cette potasse pourra être absorbée parles
plantes. Aussi allons-nous maintenant nous occuper du dosage de la potasse

assimilable, c'est-à-dire de la potasse soluble dans l'eau.

Dosage de la potasse assiriilla'ole .
— Comme pour la potasse totale, on com-

mence par porphyriser une certaine partie de l'échantillon moyen, puis ou en

pèse 10 grammes. On place ces 10 grammes dans un vase de bohème conique;
on ajoute 100 cent, cubes d'eau bouillante et l'on fait bouillir pendant 1 heure
en ayant soin de boucher le vase à l'aide d'un bouchon de liège donnant passage
à un long tube de verre pour condenser une partie de la vapeur d'eau qui

s'échappe.

Dans le cas où il se formerait un bouillonnement mousseux qui produirait des

perles, on ajouterait à l'aide d'un petit entonnoir par l'extrémité du tube quelques
gouttes d'huile do navette ne contenant pas de potasse.

Au bout d'une heure on filtre par décantation sur un filtre ordinaire; là se pré-

sente une complication: le plus souvent si la terre n'est pas troj) argileuse ou très

riche en humus, le liquide filtre très vite, autrement les porcs du filtre se bou-
chent et la liltration devient impossible; il faut dans ce cas verser le tout dans
un matras gradué de 200 cent, cubes, bien agiter, laisser reposer et ])rendrc

100 cent, cubes de la partie claire. Dans ce cas, il faudra doubler le résultat de

la potasse obtenue.

Lorsqu'on a sa solution dans l'eau, soit par filtration, soit par décantation, on

l'cvaporo a siccilé dans une capsule de platine, puis on la calcine au rouge pour

chasser les sels ammoniacaux. On laisse refroidir; on ajoute alors quelques

gouttes d'acide chlorhydri({ue et on transvase le tout en le lavant dans une capsule

de porcelaine.
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Oti ajoute 1 cent, cube de la solution de chlorure de platine (100 grammes
par litre) et on opère comme pour la potasse totale.

En ajoutant des quantités pesées de nitrate de potasse pur à de la terre ne

contenant pas de potasse soluhle, nous avons toujours retrouvé les chitïres que

nous avions mis exactement ou avec des écarts insignifiants.

Voici les résultats obtenus :

Mis 1 gr. de nitrate-de potase pour 100 de terre; retrouvé 1 gr. 002
— gr. 5 — — — — gr. 4976
— 4 gr. — — — — 4 gr. 000

Utilité de la potasse dans la terre. — La potasse est absorbée par un grand
nombre de végétaux; par les graminées, les arbustes et les arbres.

La soude au contraire semble être absorbée de préférence par les végétaux

formant pour ainsi dire le commencement de l'échelle végétale : mousses, algues,

lichens.

Certains végétaux absorbent en assez grande proportion les sels de potasse : les

liliacées sont dans ce cas. Malheureusement les oignons ayant absorbé de la

potasse deviennent en quelque sorte hygrométriques, ne sèchent pas et pourris-

sent pendant l'hiver. C'est donc un mauvais engrais à mettre sur ces plantes.

Les pois, les fèves et les citrouilles absorbent aussi beaucoup de potasse, ce

qui produit souvent une maladie des feuilles ; celles-ci se recouvrent d'une pous-

sière blanche farineuse qui provient du suintement de la sève au travers des pores

de la feuille trop chargée de principes nourriciers.

Le grand rôle de la potasse n'est pas dans son pouvoir d'être assimilé, mais
dans son action chimique sur le sol, La potasse forme dans la terre une série de

réactions qui donnent plus de vie au so! et ne l'oublions pas, la vie végétale se

développe surtout dans les terrains posséiant eux aussi la vie, la vie minérale si

je puis m'exprimer ainsi.

Le chlorure de potassium et le sulfate de potasse paraissent avoir rendu de

grands services à la culture, à la culture de la vigne principalement.

Mais il n'en est pas de même du nitrate de potasse, assez rarement employé
du reste, mais qui a, comme le nitrate de soude, le grand désavantage de durcir

la terre au bout de deux ou trois ans.

En effet, les nitrates enlèvent la chaux au sol et plusieurs autres éléments,

sauf la silice, ce qui fait que les terres traitées par ces engrais deviennent sili-

ceuses et dures.

Les engrais potassiques sont en quelque sorte ceux dont on connaît le moins
le rôle chimique et physiologique sur les végétaux, mais il n'en importe pas
moins d'en connaître le dosage exact. Paul Noël,

Professeiu- de chimie et (reiUoinologe à l'Ecole

d'agriculture de l'Allier.

LE CEDRE DÉODAR ET LA TOUR EIFFEL
ÉTYMOLOGIE DU MOT DEODARA.

La connaissance du nom des plantes est, sous le titre de Nomen-
dalure, une des branches importantes de la botanique. C'est un
savoir qui s'impose aussi bien au savant botaniste qu'au simple

praticien.

Connaître le nom d'une plante qu'on possède, c'est doubler sa jouis-

sance. La connaissance exacte du nom des plantes est aussi très utile

aux pépiniériste? pour leurs catalogues.

Et, dans une exposition, le jury ayant à se prononcer sur deux
lots, de mérite égal d'ailleurs, l'un bien étiqueté, l'autre qui l'est mal,

donnera le prix au premier. Il faut dire pourtant qu'à cet égard il s'est

fait dans ces dernirs temps un réel progrès, les lots mal étiquetés et

les catalogues où les -plantes sont inexactement nommées deviennent

déplus en plus rares.

Les réflexions ci-dessus m'ont été suggérées par le Cedrus Deodara,

Cèdre Déodar, dont on voit encore le nom estropié dans quelques

catalogues, et même dans des publications horticoles qui l'appellent

Cedrus Deodora, ce serait en français « Déodor ».
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L'arbre est tout à fait digne d'intérêt, son nom est bizarre ; l'un el l'autre

ont excité ma curiosité et je me suis mis à étudier et l'arbre et son nom.
Du premier on a tout dit en le qualifiant un des plus élégants de

la nombreuse famille des Conifères. Sa rusticité malheureusement ne

lui permet de vivre sous notre climat que pendant un temps limité,

en moyenne de quinze à vingt ans. Il n'a jias résisté, en deçà de la

Loire, à l'hiver de 1879-1880. Pourtant l'arbre est si beau qu'on con-

tinue à le planter, sauf à venir à son secours par des abris.

Son nom /Mof/am, Deodar, est indiscutable. Ainsi le nomment plu-

sieurs auteurs dont j'ai les livres sous les yeux et qui font autorité :

le Traité général de botanifjue^ par Lemaout et Decaisne; VArt des

jardinSj par Edouard André; le Manuel de ramateur des jardins,

par Decaisne et Naudin ; la Flore des jardins et des champs, par Le-

maout et Decaisne.

Je vais parler assez longuement du dernier livre, si utile que tout hor -

ticulteur devrait le posséder. C'est à lui que je dois, pour l'étymologie

du nom Deodara, le très précieux renseignement que voici : le nom
de Cèdre Deodara y est suivi de l'abréviation Ro.cb., du nom d'un

botaniste anglais lloxburgh, qui a donné à la plante le nom que la

science a adopté.

Quelle est .maintenant l'étymologie du nom Deodara? La première

partie, Deo, est évidemment tirée du latin Deus, Dei, Deo, comme lest

la première partie du nom français Dieudonné, en latin Deodatus. Un
saint porte ce nom, saint Déodat.

Quant à dara, la deuxième partie du nom, l'Anglais Iloxburgli la

prise dans sa propre langue. En anglais dare, to dare, signifie défier,

porter un défi. A l'époque de l'introduction en Europe, il y a une cin-

quantaine d'années, de cette espèce de conifère, les arbres géants de

la Californie, dépassant une hauteur de 100 mètres, n'étaient pas

connus, et bien que celle du nouveau venu, qu'on appelle aussi

Cèdre de l Himalaya, atteignit au plus 50 mètres , l'arbre était con-

sidéré comme le plus grand de la création. En outre, il avait son ha-

bitat sur la plus haute montagne du globe, un des pics delHimalaya,

le Clialamary, qui atteint 9,000 mètres. L'Anglais Roxburgh ayant à

nommer son arbre, se plut à voir en lui un géant auquel il donna le

nom de Deodara, Deodar, qui n'a pas d'autre sens que celui dun défi

porté au ciel, à la divinité.

La tour Eifîel qui, par sa hauteur de 300 mètres, est le monument
le ])lus élevé du globe et du sommet duquel on distingue la tour de

Guinelte. d'Etampes, et les deux llèches (100 pieds, 1 14 pieds) de la

cathédrale de Chartres, ne mérite-t-elle pas d'être appelée Déodar /

J. Courtois,
liri'siileiil honoraire de la Société d'horticullure île (Ili.irtr.--.

LA VIGNE EX ALGÉRIE ET EX TUXISIE'
La qualité des vins de Tunisie reste très supérieure à celle des vins algériens:

c'est un l'ait très intéressant à retenir et que nous avons constaté souvent dans li-s

jeunes vignobles de l'Algérie.

En Tunisie, ce résukat tient à ]>lusieurs causes. Là, les terrains ont été plus

fré(|uemment cultivés; au moins ne sont-ils pas restés incultes pendant plusieurs

siècles comme dans notre terre d'Algérie; puis la situation même de la Tunisie

foi niant une sorte de presfju'île, donne un climat moins brûlant. Mais la cause

principale réside surtout dans la perfection des procédés employés dans les

î. lAti;iil i("uiiu coiii'creiRij à la Suciclc ilc géogni|iiiie coiiuiicrciali; (.lu l'ali^.
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récentes plantations ; en somme, nos modernes viticulteurs ont pu profiter des

écoles, des études et des expériences de leurs aînés.

Je ne quitterai pas la production algérienne sans parler des eaux-de^vie

de vin, de ce nouveau produit, encore peu connu en 1885, et qui promet de pren-

dre une place très brillante parmi ses similaires.

Jusqu'en 1887, les eaux-de-vie avaient été faites pour la plus grande partie avec

des vins altérés, et le produit, quoique intéressant, n'avait pas encore les qualités

nécessaires à un bon classement.

Mais en 1888, de nombreuses distilleries se sont installées à Oran, à l'Haïra,

à Mostaganem, à Bouffarik, surtout à Bône, à Philippeville, à Blidah ; beaucoup

de brûleurs ont employé la main-d'œuvre, les procédés cbarentais et ont opéré

exclusivement sur des vins non altérés; quelques-uns ont acheté des vins blancs

faits généralement avec des raisins rouges, et la qualité a été reconnue très

supérieure. On a pu classer ces derniers produits entre les Armagnac et les

Rochelle, et on espère 175 à 200 francs l'hectolitre, alors que la généralité des

eaux-de-vie d'Algérie est vendue 125 francs sur la propriété. — La fabrication

des vins blancs, considérablement accrue sur nos conseils, a donné encore d'ex-

cellents résultats, et tel propriétaire a obtenu 22 francs de ses vins blancs, alors

que ses rouges étaient vendus 18 francs seulement.

Les prix accordés pour les vins de 1887 ont donné peu de satisfaction aux pro-

ducteurs encore habitués aux cours de 1884, de 1885 et 1886 (c'est-à-dire

25 francs pour les petits vins et 32 francs pour les crus supérieurs). La propriété

se demande si les cours actuels (12 à 14 pour les petits vins, 20 à 25 francs pour

les vins de choix) peuvent être susceptibles du relèvement qui, seul, lui per-

mettrait de continuer ses plantations, avec l'ardeur de ces dernières années.

Il est inutile de se leurrer d'un tel espoir, et il convient de regarder en face

une situation qui, pour venir un peu trop tôt, était absolument inévitable et devait

être prévue par tous les viticulteurs.

Il est certain que la reconstitution des vignobles français, les plantations

récentes en Espagne, en Orient, en Amérique, en Australie, créent à la produc-

tion algérienne une concurrence avec laquelle il faudra compter et qui empêchera

de revoir les grands prix de ces dernières années. Ajoutons encore que les plan-

tations faites avant l'apparition du phylloxéra dans des terrains payés de 500 à

1,500 francs l'hectare, se trouvent dans des conditions fort peu lavorables. —
Par contre, les viticulteurs sages qui ont opéré sur des sols choisis (payés 200 à

2t0 francs) et qui ont procédé à des défoncements complets, se sont assurés,

même aux cours actuels, de très beaux revenus. Leurs produits ont atteint du
premier coup une qualité parfois très supérieure à ceux des vignobles de dix ans;

d'autre part, les rendements assurés à la vigne, grâce à une végétation exception-

nelle due aux travaux préparatoires et annuels, permettent de présenter ces exploi-

tations comme des exemples dignes d'être suivis et encouragés, puisque par

leurs revenus elles constituent d'excellentes opérations agricoles et financières.

Nous devons donc conclure que l'on peut continuer à planter de la vigne et que

la production a un grand intérêt matériel à satisfaire le commerce et la consom-

mation en améliorant ses qualités : P par le choix et la préparation du sol ;
2° par

la sélection et le choix des cépages; 3» par la culture; 4» par une vinilication

plus normale, mieux appropriée aux difficultés du climat.

Les prix accordés* aux cépages fins, côts, cabernets, pinots, prouvent que nos

assertions reposent sur des faits précis. B. Gaillardon.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 24 avril 1889. — Présidence de M. Duchartre.

M. Léon Dru fait hommage des travaux qu'il a publiés sous les titres

suivants : Rapport sur les eaux minérales du Caucase; — Mémoire à

l'appui d'un projet de canal entre le Don et le Volga; — La péninsule

malaise; — Géologie et Hydrologie du pays entre le Don et le Volga; —
Géologie et Ilydr^ologie de la région du Bechtaou; — Les chotts tunisiens.

M. Reverehon appelle l'attention sur un nouveau système d'éduca-

tion des abeilles au moyen d une ruche dite ruche de lavenir.

1. 25 et 28 francs l'itectolitre^ alors que les vins ordinaires du même domaine se vendent 15

et 16 francs.
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M. Caiix offre une brochure sur les pommes à cidre d'origine étran-

gère importées en France.

M. Sacc écrit de Cocliabamba (Bolivie) pour signaler la falsification,

faite sur une grande échelle, qui consiste à faire entrer une grande
proportion de farine de mais dans la farine de froment. M. Sacc ap-

pelle aussi l'attention de la Société sur le maïs noir, qui supporte le

froid, donne une farine très blanche et vient presque partout où pro-

spère la pomme de terre. Il ne croit pas utile de s'occuper en France
des gros maïs blancs, qui exigent la zone tropicale et ne prospèrent

qu'à côté de la canne à sucre.

M. Gréa présente un rapport au nom de la section d'économie des

animaux sur un travail de M. Bernardin, concernant la bergerie de
Rambouillet et les mérinos. Dans ce travail, l'auteur, ancien directeur

de la bergerie, démontre par des preuves irréfutables que la race mérinos
n'a pas dégénéré dans cet établissement et qu'il y aeu au contraire une
sensible amélioration, surtout dans le poids des toisons, qui ont cepen-

dant conservé leur finesse universellement réputée. Enfin, le travail de

M. Bernardin est très sérieux, bien ordonné et plein de recherches

intéressantes.

M. Chatin fait, au nom de la section des cultures spéciales, un rap-

port sur l'œuvre de M. Courtois, fondateur de la Société d'horticul-

ture et de viticulture d'Eure-et-Loir, dont les travaux horticoles pour-
suivis pendant plus de quarante années sont bien connus. 11 convient
d'insister particulièrement sur les efforts poursuivis avec persévérance
et avec succès par M. Courtois pour propager dans le département la

culture des arbres fruitiers, et notamment celle des pommiers à cidre

qui y a pris une grande extension.

Georges Marsais.

REVUE GOMMEIIGULE ET PRIX GOURINT DES DENRÉES AGRICOLES
(27 AVRIL 1889.)

I. — Situation générale.

Les fêtes de Pâcjues ont suspendu le mouvement sur les marchés agricoles, et

la situation n'est guère changée depuis huit jours. Le temps reste incertain et

orageux sur plusieurs régions et entrave encore les travaux; mais la végétation a

pris son essor d'une manière satisfaisante.

II. — Les grains et les farines

Les tableaux suivants lésumentles cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé.

fr.

Algérie Oran
\ (^'f l^"^'"^-

^^'^9
^

. /blé dur.. . 22. 7o
Angleterre. Londres 16.75
Belgique Anvers 17.50— Bruxelles 18.25— Liège 17.75

— Namur 18.00
Pays-Bas. Amsterdam 17.25
Alsace-Lorraine. Strasbourg 24.75
Alleniagne. Berlin 23 00

— Cologne 23.75
Suisse. Genève 21.25
Italie. Milan 24.00
Autriche. Vienne 15.10 » » »

Hongrie. Budapest 14 15 d » »

Russie. Saint-Félersbourg. .. 10. .'Kj 12.40 » lO-Mi
Etats-Unis N«w-York 15 85 » » »

Chicago 15 35 » » »

Seigle.
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fr.

14.60
14 70

14. bO

17. 6U

1" RÉGION. — NORD-OUEST

Blé, Seigle. Orge

fr.

Calvados. Bayeux 26.60
— Lisieux 25.40
— Condé-s-Noireau.. 24.10

C.-du-Nord. Tréguier... 24.00
— Lannion 23.75
— Pontrieux 24.00

Finistère. Cliâteaulin... . 23 00
— Morlaix 23 90

Ille-et-Vilaine. Rennes.. 24.00

Manche. Avranches 25.40
— St-Lô 28.00

Mayenne. Laval 24.50
— Evron 24.25

Morbihan. Hennebont.. .. 23-10

Orne. Beilème 24.20

Sarlhe. Le Mans 24.50
— Sablé 24.60
— Beaumont 25. «JO

Prix moyens

2° RÉGION.

Aisne. Soissong
— Laon

Château-Thierry .

.

Eure. Evreux
— Le Neubourg ....
— Pont-Audemer., .

.

Eure-et-Loir. Chartres .

.

— Chàteauduu
— Nogent-le-Roi

Nord. Douai
— Lille

— Valenciennes
Oise Beauvais
— Senlis
— Compiègie .,,....

Pas-de-Calais. Arras..,.
— Bapaume

Seine. Paris

S.-et Oise Versailles'....
— Elampes
— Mantes

8-et-Marne Nemours....
— Montereau
— Coulommiers,, .. .

.

Seine-Iiif. Houeo ........
— iJouileville

— Vveiut]
Somme. Amiens
— Montdidier
— Rcye

Prix moyens

3'= RÉGION. -

Arclennes. Sedan
— Charleville
— Vouziers

Aribe. i\ogent-sur-Seine..
— Bar-sur-Aube . . .

.

Mery-sur-Seine . .

.

Marne. Chàloiis
— Eperiiay
— Reims
— Ste-Ménehould...

.

Haute-Marne. Langres .

Meurllie-et-Mos. ^'ancy .

— Toul
Meuae. Bar-le-Duc
Hte-tiaône. Vesoul— Gray
Vosges. Epinal
— Rainbervillers.. .

.

24.63 14. 8S

— NORD.
24.60 •

23.25
23.80
24.00
24.60
25.30
24.00
24.00
25.00
24.40
22.50
24.25
23.90
24.50
23.50
Î2.00
21.80
24.00
24.10
23.60
24.15
23.80
23.80
23.40
24.20
24.45
24.00
22.10
23.60
21.70

Avoine.

fr.

•12
. 80

22.25
21.00
16 75

16.80
18.75
16.00
16.10
17.00
•20.00

23.00
18.

M

17.50
17.00
17.70
20.80
19.00
13. bO

13.91 18 86

fr

15.30
16.90
13.10
l-'.SO

13.00
12.50
15.50
13.25

13.75
11.50
16.30
12.75
13.40

14.00
13.75
14 90

13.75

13 00

13.50

14.00
14.00
14.75

13.80
14.40
14.90
14.50
15.00
13.00
13.00
13.40
13.40
14.90
14.50

»

14.40
14.10
14.75

14.15
14.00

12 70

13.50
13.40

16.90
18. tO
16.50
15.50
16.90
17.10
19.50
19.20
18.00

17.50
17.70
16.60
18.50
19 00
16.40

16.00
15.50

A

13.50
17.65
18.00
19.50
15.00
15.50
16 80

17.50
17 25
16.50

17.75
19.00
21 00

17.70
18.00
17.60
16.C0
17. -.0

17.00
19.00
16.50
17.50
15.25
15.56
18.60
21 .50

18 Ui
18.00
17.70
18.00
'.8.10

20.50
17.50
16 50

19.50
17. CD
17.00

23.72 13.96

- NORD-EST.
17.18 17.82

23. 4 J

23.75
23.75
24.00
23.50
23.75
24. CO
23.50
23.75
23.10
24.20
23.75
24.00
24.00
24.80
24.40
25.50
24.00

15.75
14.20

13.50
13.00
13.25
14.20

14.75
13.00
14.60
14.10
14.00

14.75
14.50
14.60
15.50

18.10
17.80
17.00
16.00
15.75
16 50
16.60
15.50
17.00
16.50
16.00
16.50
15 oO

16.50
16.50
15.80

19.40
17.80
17.00
18 60

17.25

16 00

18 50

19.00
17.75
17.90

16 50

17.50

IB 50

17.50
17.50
17.00
15.50

13.80

Prix moyens 23

4° RÉGION. -

Charente. AngouVeme ... 26
— Ruffec 25

Char.-lnf. Marans 24
Deux-Sevres. K\OTl 24
Indre-el-Loire. Tours... 24.— Blerë 23.— Chàteaurenault. .. 23.
Loire-lnf. Nantes 33.
M.-et-Loire . Angers 24

.

— Saumur 25.
Vendée. J.,uçon 23

.

Vienne. Poitiers 25.
Chàtellerault 22.

llte- Vienne. Limoges ... 24

.

Prix moyens 24.

.95 14.21

- OUEST.
.00 20.00
.30 >

.35 »

.30 .

.00 13.70
70 14 40
80 14.70
7S 14.25
50 14.75
00 »

90 >•

00 14 80
75 15.20
50 16.50

16.47 17.23

15.40
15.60

18 75

17.75

18.00
17.75
16.00
16.00
14.40
17.90
18.00
18.60
18.00
18.10
17.60
19.50

&1 15.36 15 67 17 60

15.50
18.00
16.20
16.00
14.25
15.90
14.00
15.60
15.90

5" RÉGION. — CENTRE.
Blé. Seigle.

fr fr.

^Wu'»\ Moulins 25.25 16.00— St-Pourçain 25.50 15.50— Gannat 25.70 »
Cher Bourges 23.75 15.00— Vierzon 25. 3o i5.4o— Sancerre 25.00 »

C)-t'((,se. Aubusson 24.20 15.40
Indre. Chàleauroux. . . . 24.75 16.00— Issoudun 23.40 »
— Vulenray 26.00 17.30

Loiret. Orléans 22.50 15 00
— Courtenôy 24.15 14.40
— Montargis 25.00 14. 60

Loir-et-Cher. Blois 24.70 14.60— Montoire 24.00 15 00
— Romorantin 24.60 15.40

Nièvre. Nevers 25.50 •

y'onne. Sens 24.80 14 50— St-Florentin 24.40 14.20— Toucy 24.70 »

Prix moyens 24.61

Orge.

fr.

16.00
19.60
17.25
16.00
15.00
17.70
14.00
18.25
17.00
18 25
14.75
16.50
18 30
16.10
17.30
17.30
19.20
16.00
16.50
16.10

Avoine.

fr.

18.25
18.50
19.00
17.75
18.00
15.80
17.00
19.25
17.00
17.00
18 40
18.00
18.00
20.00
17.00
19. CO
18.50

19.25
19.50
18.00

5.22 17.06 18.16

6° RÉGION. — EST.
Ain. Bourg 75.00
Càte-d'Or. Dijon 24.50
— Beaune 24.50

Doubs. Besançon 24.80
Isère. St-Marcellin 25.00
— Bourgom 24.25

Jura. Dôle 24.50
Loire. Montbrison 25.00
— Firminy 25.50

P.-de-Dôme. H\om 24.70
— Clermonl-Ferrand 24.30

Rhône. Ljon 24.40
Soo;ie-ei-L. Chalon 24. 00
— Màcon 25.50

Savoie. Ghambéry 24.10

16.00
14.50

16.30
15.75
14.86
18.00
18.r.0

16.90
18.50
16.75
(6 25
16.50
14.50

15.50
18.75

19.25
18.25
17.00

Hte-Savoie. Cluses 21.75 20 00 21.10

13.00
18 61)

18.00 20.00

17.16 17.85 20.21

Prix moyens 24.49 16.66 17 98

7° RÉGION. — SUD-OUEST.
Ariège. Pamiers 24.00 15 60 »

Dordogne. Bergerac 25. o> 18.00 »

Hte-GÙronne. Toulouse. 24.50 16 50 15.40
— St-Uaudens 25.40 15.00 •

Gers. Aueh 25 40 19.40 17.25
Gironde. Bordeaux 25.60 » o

— Bazas 26.20 » »

Landes. Dax 25. 00

Lot-ct-Gar. Agen 25.30
— Nérac 25.70

B.-Pyrénées. Bayonne.. 24.00

Htes-Pyrén.lAthts 24.00

Prix moyens 24.91

8° RÉGION. — SUD
^wrfe. Carcassonne 24.70
Aveyron. \^oAfiz 24.80
Cajitai. Mauriac 23.50
Corrèze. Tulle 24.00
Hérault. Béziers 26.20

Lot. Cahors 22.80
— Figeac 25.00

Lozère. Mende 25.30
— Florac 25.30
— Marvejols 22.75

PyréneésOr. Perpignan 27.20

Tarn. Gaillac 25.20
Tarn-ct'Gar. .Montauban 24.80
— Mùissac 23.70

Prix.moyens 24.73 18.57

9" RÉGION. — SUD-EST.

B. -Alpes. Manosque 24.70 »

Hles-Alpes Gap 24.50
Alpes-Mar. Nice 25.00

Ardeche. Privas 28.85

fi. -dM-/?/iôn6. Arles 25.20

DroOTC. Valence 24.75

Gard. Nin^es 24 75

Hauie-Loire. LePuy... 24.75

T'ac. Draguignan 25.00

Vauclusc. Avignon 23.10

Prix moyens. . .... 25.05

Moy. de toute la France. 34.51

— delà semaine précéd.. 24.50

Sur la semaine l hausse. 0.01

précédente... \ baisse.. »

18.00
17.50

18.00
17.50
17.50
17.75
17.30

19.00
21.50
20.60
19.00
18 20
19.25
19.50
17.75
17.00

18.42

20.40
20.00
20.50
21.00
21.50
18 ou

'.0 50
21.(0
19 00

17.00
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Blés. — La note est toujours la même : calme sur tous les marchés, aussi Lien

en France qu'à l'étranger. A Paris, à la halle du mercredi 24, on a coté les Liés

Lianes de mouture 23 Ir. à 25 fr. les 100 kilog., et les roux, 22 fr. 50 à 25 fr. 50, en

Laisse de 50 centimes sur les prix des premières qualités ; les affaires ont été

assez laLorieuses. Pour les Liés de commerce, la tendance est à la faiLlesse avec

peu d'activité également dans les transactions ; on a coté le disponiLle 23 fr. 50

à 23 fr. 75, et le livraLle 23 fr. 75 à 2^ fr. Les Liés étrangers, en Laisse de

50 centimes, valent : Californie, 24 fr. 50; Australie sud, 26 fr. 25; Walla,

24 fr. 25 à 24 fr. 50; Hongrie, 23 fr. 50 au Havre, à Rouen ou à Dunkerque.—
A Nantes, les Liés d'Australie se payent 27 fr. 75 ; les Walla, 25 fr. 50 ; les

Moldavie. 24 fr. 75 ; les Ghirka, 24 fr. 25. — A Bordeaux, on cote : DanuLe,
23 fr. 50 à 23 fr. 75; Pologne, 24 fr.; Amérique, 24 fr. 30. — A Marseille, la

tendance s'améliore et les affaires ont été plus actives pendant la semaine
écoulée; voici les cours : Liés russes, 15 fr. 50 à 18 fr. 25 ; Burgos, 17 fr.; Rou-
mélie, 18 fr.; DanuLe, 16 fr. 25; BomLay Liane, 20 ir. 50; rouge, 18 fr, 25;
Taganrog dur, 17 fr. les 100 liilog. en entrepôt. — A Londres, le marché est

calme et les prix sans changement pour le froment anglais ; les Liés exotiques à

livrer se sont un peu mieux vendus que la semaine précédente; on a payé des

Californie, 19 fr. 60 les 100 kilog. Sur les marchés intérieurs de l'Angleterre, la

fermeté est plus grande ; le prix moyen du Lié a été de 16 fr. 80 pour la semaine
écoulée.

Farines. — Les farines de commerce douze marques sont en Laisse depuis

huit jours; les affaires sont ordinaires et les prix faiLlement tenus ; on a coté le

24 avril 52 fr. 75 les 157 kilog. disponiLles, et 53 fr. à 54 fr. livraLles. —
Quant aux farines de consommation. Lien que les affaires soient très calmes à la

suite de la Laisse des farines de commerce, elles conservent leurs prix comme
suit : marque de GorLeil, 56 fr. le sac de 157 kilog. nets, soit 35 fr. 67 les 100 k.

marques de choix, 56 à 58 fr.; premières marques, 55 à 56 fr.; autres, 52 à

54 fr. — Les farines deuxièmes se payent de 26 à 28 fr. les 100 kilog.; les

troisièmes, 24 à 26 fr.; les Lises, 22 à 25 fr.

Seifjles. — Les entrées ont été assez considéraLles pendant les derniers jours

qui ont précédé le relèvement du droit de douanes, et les cours ne peuvent par

suite s'améliorer; on offre à Paris 14 fr. 75 à 15 fr. des 100 kilog.; les vendeurs

tiennent à 25 centimes de plus. — Les farines de seigle sont faiLles de 22 à

26 fr. les 100 kilog. pour les indigènes, et de 22 à 24 fr. 50 dans les ports pour
les étrangères.

Orges. — Les cours sont nominaux de 15 fr. 50 à 21 fr. les 100 kilog. à

Paris, la campagne étant terminée. — Même situation pour les escourgeons,

qui valent de 18 fr. à 18 fr. 50, avec des offres nomLreuses de grains étrangers.

Avoines. — Offres modérées et prix en légère hausse pour les avoines fran-

çaises, de 17 fr. 50 à 20 fr. 25 les 100 kilog., suivant provenance, couleur et

qualité. Les exotiques sont assez demandées de 17 fr. 25 à 17 fr. 50 pour les

russes et de 18 fr. 25 à 18 fr. 50 pour les suédoises les 100 kilog. en gare de

Paris, ou Lien de 13 fr. 50 à 14 fr. pour les russes et 14 fr. 50 à 14 fr. 75 pour
les suédoises à Rouen Les PétersLourg à livrer se cotent de 12 fr. 75 à 13 fr. 75.

Mais. — Le^ maïs d'Amérique Ligarrés valent 11 fr. 50 à 12 fr. les 100 kil.

à Rouen ou à Dunkerque; les DanuLe sont offerts à 11 fr. 75 avec affaires

calmes.

Sarrasins. — Cours sans changement de 14 fr. les 100 kilog. à Paris.

Issues.

_

— Les gros sous se placent toujours Lien; les issues fines sont

délaissées; les prix sont les mêmes que la semaine dernière.

III. — Fowrayes et graines fourragères.

Fourrages. — La paille de Lié et le foin ont eu un léger mouvement de Laisse

à Paris, On cotait au dernier marché de la Chapelle : foin, 55 à 61 fr. les

100 Lottes de 5 kilog.; luzerne, 56 à 61 fr.; regain, 49 à 58 fr.; paille de Lié,

44 à 51 fr.; de seigle, 44 à 51 fr. ; d'avoine, 33 a 48 fr. Les piix pour les four--

rages vendus sur ^vagon n'ont jias varié. Sur les marchés de province, on paye,

aux 500 kilog. : Nancy, foin, .32 à 42 fr., en Laisse de 8 fr.; paille, 24 à 30 Ir.,

en Laisse de 16 fr.; fr.; Reauvais, foin, 40 à 45 fr.; luzerne, 35 à 45 fr,;

paille, 35 à 40 fr.; Versailles, foin, 40 à 55 fr.; luzerne, 50 à 52 fr.; sainfoin,

45 à 53 fr.; paille de Lié, 45 à 50 fr.; d'avoine. 31 à 36 fr.; Sainl-(juentin, foin

et luzerne, 35 fr.; paille, 30 fr.; Semur, foin et paille, 30 à 35 fr.; — au quin-

tal : Douai, foin, 10 fr. à 10 fr. 50; paille, 5 fr. à 5 fr. 50; Le NeuLourg,
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foin, 5 fr. 75; luzerne, 7 fr. 25; paille, 5 fr. 60; Sens, foin, 8 Ir. à 8 fr. 50;
paille, 7 à 12; Orléans, foin, 9 à 10 fr.; paille, 5 à6 fr. ; Blois, foin, 5 à 11 fr.;

luzerne, 6 fr.; paille, 6 fr. 50 à 7 fr. 20; Bourges, foin, 7 à 8 fr.
;
paille, 5 à

6 fr.; Nevers,loin, 7 fr. 80; paille, 5 fr.; Angers, "foin, 7 à 8 fr.; paille, 6 à 6 fr. 50;
Lyon, foin, 6 fr. 50 à 7 fr. 75; luzerne, 6 fr. 25 à 7 fr. 25; esparcelte, 6 fr.;

paille, 7 fr. 25 à 8 fr.; Toulouse, foin, 8 fr. 50 à 9 fr. 50; paille, 5 fr. 50 à

6 fr. 50.

Graines fourragères. — La graine de vesce de printemps est abondante sur

les marchés; on la cote, à Orléans, 22 à 24 fr. les 100 kilog.; à Chalon-sur-
Saône, 22 fr. 50; à Sens, 24 à 25 fr.; au Neubourg, 28 fr. 50 à 30 fr.; à Blois,

20 fr. l'hectolitre; à Béziers, 19 fr. à 24 fr. 50. — La graine de sainfoin vaut

11 fr. à 11 fr. 50 l'hectolitre à Béziers; 15 fr. à 16 fr. 50 à Beauvais ; 9 fr. à

9 fr. 50 à Poitiers; 30 fr. les 100 kilog. à Agen. — A Paris, les cours se sou-
tiennent comme suit : trèfle violet, 105 à 140 fr.; blanc et hybride, 115 à

160 fr. les 100 kilog.; luzerne de Provence, 170 à 200 fr.; d'Italie, 155
à 175 fr.; de Poitou et de pays, 90 à 120 fr.; vesce de printemps, 22 à 28 fr.

;

sainfoin, 24 à 32 fr.; minette, 50 à 90 fr.; ray-grass, 37 à 50 fr.; féveroles, 18

à 20 fr.; aipeste, 28 à 29 fr.; pois jarras, 24 à 28 fr.; mullet blanc, 19 à 22 fr.

IV, — Fruits et légumes. — Pommes de teri'e.

Les légumes nouveaux commencent à être assez abondants à la halle de Paris.

On cote :

Fruits frais. — Poires, 40 à 125 fr. le cent; fr. 20 à fr. 45 le kilog.;

pommes, 10 à 100 fr. le cent; fr. 20 à fr. 45 le kilog.; fraises de châssis,

fr. 20 à 1 fr. 25 le pot; 2 fr. 50 à 6 fr. la corbeille.

Légumes frais. — Carottes nouvelles, 170 à 200 fr. les 100 bottes d'hiver;

2 fr. 50 à 3 fr. 50 l'hectolitre; navets nouveaux, 70 à 100 fr. les 100 bottes;

panais, 10 à 15 fr.; poireaux, fr. 15 à fr. 20 le paquet; oignons nouveaux,
80 à 90 fr. les 100 bottes; en grains, 12 à 15 fr. l'hectolitre; choux nouveaux,
10 à 12 fr. le cent; choux-fleurs, 10 à 25 fr.; artichauts du midi, 15 à 30 fr.;

asperges, 2 fr. 50 à 24 fr. la botte; salsifis, fr. 25 à fr. 40; romaine, 1 fr.

à 1 fr. 50 la botte de 32 têtes; laitue, 5 à 8 fr. le cent; escarole, 10 à 22 fr.;

oseille, fr. 25 à fr. 30 le paquet; épin.ards, fr. 40 à fr. 60; mâches,
fr. 10 à fr. 15 le kilog.; radis, fr. 10 à fr. 15 la botte; champignons,
fr. 75 à 1 fr. 40 le kilog.; cresson, fr. 35 à fr. 92 la botte de 12 bottes;

céleri rave, fr. 25 à fr. 40 la pièce; pissenlits, fr. 10 à fr. 15 le kilog.;

persil, fr. 15 à fr. 35 la botte; cerfeuil, fr. 10 à fr. 20.

Pommes de terre. — Hollande, 8 à 11 fr. l'hectolitre; 11 fr. 42 à 15 fr. 71

le c[uintal
;
jaunes, 7 à 8 fr. l'hectolitre ; 10 fr. à 1 1 fr. 42 le quintal. — A Lyon,

la tendance est faible; on cote suivant provenance : Loire, 6 à 7 fr. le quintal;

Auvergne, 5 fr. 25 à 6 fr. 50; Bourgogne, 5 Ir. 25 à 6 fr. — Sur divers marchés,
on vend au quintal: Douai, 10 à 11 fr.; Bibemont, 10 fr.; Sens, 7 à 12 fr.;

Ghâteaulin, 5 fr. 50 à 6 fr. 50; Nancy, 9 fr. à 16 fr. 50; Chalon-sur-Saône,
5 fr. 25; Bourgoin, 7 fr. 25; LePuy, 4 fr. à 6 fr. 50; Privas, 5 fr. 50; Perpignan,
11 fr. 85; — à lliectolitre : Beauvais, 7 fr. 50 à 8 fr. 50; Le Neubourg, 6 fr. 50;

Condé-sur-Noireau, 5fr.; Blois, 3 fr. 50 ; La Béole, 4 fr. 50 ; Nérac, 3 fr. 50.

Légumes secs. — f1 y a de la hausse sur les sortes suivantes, qui se payent :

haricots flageolets chevriers, 50 à 65 fr. l'hectolitre et demi; Liancourt, 40 à

42 fr.; Soissoas, 40 à 44 fr.; lentilles, 45 à 70 fr. les 100 kilog.; pois ronds, 25
à 31 fr.

,V. — yi7is. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Malgré quelques transactions conclues dans le midi et dans le centre,

la situation du commerce des vins ne se modifie pas, et le calme domine toujours

en général. D'ailleurs, les fêtes de Pâques et l'instabilité du temps ont arrêté les

affaires pendant la dernière semaine. On a encore noté dans le vignoble borde-
lais quelques ventes de vins ordinaires de 1 888, aux prix de 300 à 425 fr. le

tonneau pour les rouges et de 350 à 360 fr. pour les blancs ; les vins vieux
obtiennent de 625 à 1,000 fr. le tonneau. — Dans le Grard et l'Hérault, les cours
ne changent pas. — A Alger, les vins de plaine se cotent de 12 fr. 50 à 14 fr.

l'hectolitre; ceux de coteau ordinaires, 14 à 18 fr.; et les supérieurs de 22 à

24 fr.— A Paris, les entrées des boissons sont devenues un peu plus importantes
en vue de l'Exposition. Voici la cote arrêtée par la Chambre syndicale du com-
merce en gros pour les ventes en gros et demi -gros : vins blancs nouveaux :

Anjou, 110 à 160 fr. la pièce; Nantais, 100 à 120 fr. ; Sologne, 95 à 135 fr.; Vou-
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vray, 125 à 200 fr. ; Bordeaux 160 à 230 fr.; Iles de Ré et d'Oléron, 90 à 100 fr.

Bergerac, 170 à 220 fr. ; Pouilly-Sancerre, 135 à 190 fr.; basse Bourgogne, 130

à 200 fr.le muid; — vins vieux : Anjou, 150 à 220 fr.; Vouvray, 135 à 300 fr.;

Sologne, 90 à 12u; PouUy-Sancerre, 135 à 210; Màcon, 200 à 340 fr.; Bordeaux,

200 à 275 fr.; Bergerac, 180 à 240; basse Bourgogne, 250 à 350 fr. Je muid.
Spiritueux. — Après la bausse de la semaine précédente, il y a eu une légère

réaction sur le marcné de Paris. A la bourse du mardi 23 avril, la tendance était

calme; on cotait les trois-six fins nord disponibles, 42 fr. 50 à 43 fr. l'hectolitre,

et les livrables, 43 fr. à 44 fr. — A Lille, l'alcool de betterave conserve son cours

de 41 fr. — Les eaux-de-vie d'Armagnac sont rares et à prix soutenus, mais en

Charente, le calme continue à régner. — Dans le midi, les alcools du nord valent :

à Bordeaux, 47 fr. ; à Lyon, 50 fr. 50; à Montpellier, 46 fr. les trois-six bon
goût du Languedoc, à Bordeaux, 105 fr.: à Lyon, 93 à 110 fr.; à Montpellier

et à Béziers, 95 fr. — A Libourne, les eaux-de-vie à 60 degrés se cotent 120 fr.

l'hectolitre. — Les eaux-de-vie de marc valent 100 fr. dans le Loir-et-Cher;

80 fr. dans l'Hérault; 74 à 75 fr. dans le Puy-de-Dôme. Les trois-six neutres

français sont cotés 68 à 73 fr. à Bordeaux.
Matières tartriques. — L'acide tartrique cristallisé premier blanc vaut 4 fr. 50

le kilog. à Marseille.

Bois de tonnellerie. — On cote à Bordeaux : vimes à barriques, 11 à 15 fr. le

mille ; chevilles à futaille, 3 fr. 50; cercles à barriques, 2 fr. la meule; à demi-

barrique, 1 fr.; barils de bois blanc, 2 fr. 10 la pièce; planches de pin doubles,

10 à 12 fr. la douzaine; merrain, 1,200 à 1,225 fr. le millier.

Cidres. — Le cidre du Calvados vaut 22 fr. l'hectolitre àCaen; celui de l'Orne,

30 fr.; celui de l'Eure, 15 à 20 fr.; celui de Rennes, 22 à 26 fr. la barrique. —
Le poiré à distiller se cote de 10 à 13 fr. l'hectolitre à Evreux.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — A la bourse du mardi 23 après les fêtes de Pâques, les cours ont

encore avancé de 2 fr. 50 à 3 fr. les 100 kilog. à Paris; on cotait ; sucres roux

88 degrés, 53 fr. 50 à 54 fr.; blancs 99 degrés, 58 fr.; blancs n" 3 disponibles,

58 fr. 25 à 58 fr. 50; livrables, 58 fr. 50 à 59 fr. 25. Tous les marchés

étrangers accusent également de la hausse. Les sucres raffinés ont augmenté de

2 fr. et se vendent 126 à 127 fr. les 100 kilog. pour la consommation, et 62 fr.

à 62 fr. 50 pour l'exportation. Le stock de l'entrepôt réel à Paris était, le

20 avril, de 1,032,569 sacs, contre 1,074,249 l'année dernière à pareille époque.
— Les marchés du nord ont suivi celui de Paris et ont encore haussé de 2 fr. ru

moyenne; à Lille, le sucre roux se cote 50 à 5'i fr.; à Valenciennes, 50 fr. 50. —
A Mantes, les sucres roux de toutes provenances valent 49 fr. 75 à 50 fr. 75 los

100 kilog., en hausse de près de 4 fr.

Mélasses. — La mélasse de fabrique vaut à Valenciennes, fr. 20 le degré de

sucre par 100 kilog.

Fécules. — On cote à Epinal la fécule première 40 et 41 fr. les 100 kilog. A
Compiègne, le type de l'Oise vaut 38 à 39 fr.

VU. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — A Arras les tourteaux d'oeillette sont toujours fermes. On cote :

œillette, 16 fr. 75 les 100 kilog.; colza, 16 fr. 25; lin, 23 fr. ; cameline, 15 fr. 25;

pavot, 14 fr. 50. — A Marseille, les cours sont fermes en hausse comme suit:

tourteaux pour nourriture ; lin pur, 16 fr. les 100 kilog.; arachide décortiquée,

12 fr. 50; sésame blanc du Levant, 14 fr.; coprah pour vaches laitières, 13 fr. à

13 fr. 50; oeillette exotique, 11 fr.; palmiste, 9 fr. 25; — pour engrais, arachide

en coque, 9 fr. 50; sésame brun de l'Inde, 1^ fr. 50; ricin, 9 fr.

Em/rais. — Le nitrate de soude se vend 22 fr. 50 les 50 kilog. à Dunkerque, et

le sulfate d'ammoniaque, 30 fr. 50.— A Paris, les cours des engrais (en gros) sont

les suivants :

les 100 kilog.

Nitrate de soucie (1.5 à 16 p. 100
azote) 25.7.) »

Nitrate (Je potasse (13 p. 100 azote,
^b p. ion potasse) 49.50 »

Sulfate (raiiiinoniaiiuc (20 à 21

p 100 azote) 31. .lO »

Sans (icsscclié (12 p. 100 azote). 23. 'lO »

Chlorure île potassium {h'ô p. 100 »

ptitasse) 21. »

Sulfate de pola.sse 21. .JU a 22.(10

Pliospliates fossiles naturels, le de-

pré d'acide [ihospliorique inso-

luble 0.24 »

Superphosphates, le dcffré d'acidî

phosphori(jue soluhle dans l'eau. n.â2àn..53
— — dans le citrate. 0.4'.t

Superphosphate d'os, le de^rré 66

IMiospliate précipité, le degré 0.50 »

Azote des matières organiques, le

degré 1 . 8.i à 1 . 95
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VIII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles. -^ Depuis huit jours, les huiles de colza ont subi une baisse assez forte

à Paris; on cote en disponible 60 fr. les 100 kilog. ; les huiles de lin ont un peu
faibli et restent à 51 fr. — Dans le Nord, on cote à Lille : huile de colza, 62 fr.

l'hectolitre; de lin, 52 à 53 fr. ; à Arras: œillette surfine, 105 fr. les 100 kilog.;

colza, 77 fr. ; lin, 58 fr. ; cameline, 58 fr.

Graines oléagineuses. — La graine de colza se vend 32 à 35 les 100 kilog. à

Paris. — A Arras, on cote : œillette, nouvelle, 27 fr. à 28 fr. 75 l'hectolitre; —
à Douai : œillette, 27 fr. à 27 fr. 50; colza, 18 Ir. à 18 fr. 50 ; lin, 17 à 18 fr.

;

cameline, 14 fr. à 14 fr. 50.

IX. — Matières résineuses et textiles.

Essence de térébenthine. — Nouvelle hausse de 3 fr. depuis huit jours sur le

prix payé aux producteurs à Bordeaux, 90 à 91 fr. les 100 kilog. — A Dax, on
cote 85 fr.

Laines. — La tonte commence dans quelques régions. A Nancy, les laines de
pays ordinaires valent 2 fr. 05 le kilog.; les demi-fines, 3 fr. à 3 fr. 50. — A
Paris, les laines de mégisserie sont demandées aux cours suivants : laines lon-

gues métis, 1 fr. 95 à 2 fr. 15 le kilog.; bas fin, 1 fr. 80 à 2 fr.; haut fin, 1 fr. 60

à 1 fr. 75; communes, 1 fr. 10 à 1 fr, 30: beiges, fr. 90 à 1 fr. 10.

X.— Beurres. — Œufs.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 15 au 21 avril,

223,761 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait: en demi-kilog., 2 fr. 10 à

3 fr. 84: petits beurres, 1 fr. 86 à 2 fr. 58
;
Gournay, 1 fr. 96 à 4 fr. 78;

Isigny, 2 fr. 02 à 7 fr. 32

Œuf'^. — Durant la même période, on a vendu 7,262,875 œufs, aux prix

par mille, de: choix, 75 à 92 fr. ; ordinaires, 56 à 78 fr.
;

petits, 51 à 54 fr.

XI. — Bétail.— Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux delà Yillette du jeudi 18 au mardi 23 avril 1889 :

Poids Prix du liilog. de viande nette sur
•<r j„, moven pied au marché du 22 avril 1889.
V enaus ,

'' ^
,

Pour Pour En 4 quart. l"'" 2° 3' Prix
Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen

Bœufs 3.612 2,172 796 2,968 346 1.42 1.20 1.10 1 23
Vaches 980 589 • 280 869 231 1.36 1.16 0.96 1.15
Taureaux 226 187 31 218 394 1.18 1.08 0.94 1.07
Veaux. 3,791 2,119 779 2,898 81 1.80 1.60 1.40 1.55
Moutons 22,645 16,553 3,151 19,704 20 1.86 1.66 1.48 1.69
Porcs gras 6,465 2,496 3,374 5,870 78 1.38 1.34 1.20 1.31

Les arrivages de la semaine se décomposent ainsi :

Bœufs. —Aisne, 160; Allier, 362; Cantal, 26; Gliai-ente, 365; Cher, 121; Côte-d'Or, 35; Creuse»
9 ; Deux-Sèvres, 458; Dordogne, 163; Eure, 8; Finistère, 141; Indre, 169; Loire, 55; Loire-Infé-

rieure, 79; Loiret, 12; Lot, 99; Marne, 9; Haute-Marne, 9; Meuse, 9; Morbihan. 40; Nièvre, 31
;

Nord, 11 ; Oise, 7; Puy-de-Dôme, 77; Saône-et-Loire, 17 ; Seine-et-Marne, 26; Seine-et-Oise, 17;

Somme, 6 . Tarn-etGaronne, 17; Vendée, 282; Vienne, 349; Haute-Vienne, 211.

Moutons. — Aisne, 3,974; Allier, 371; Ariège, 301; Aube, 190; Aveyron, 216; Cantal, 278;
Charente, 431; Cher, 122; Corrèze, 69 ; Côte-d'Of, 183; Creuse, 62; Deux-Sèvres, 63; Dordogne,
720; Drôme, 80; Eure, 20O ; Eure-et-Loir, 1,166; Indre, 271; Indre-et-Loire, 62; Loiret, 1,717;

Lot, 2.357; Lot-et-Garonne, 153; Lozère, 80; Maine-et-Loire, 57 ; Marne, 100; Meuse, 136; Nièvre,

60; Nord, 101; Oise, 359; Rhône, 266; Seine, 50; Seine-et-Marne, 6,415; Seine-et-Oise, 4.506;
Somme, 74; Tarn, 258; Vaucluse, 155; Haute-Vienne, 384; Yonne, 428; Allemagne, 824; Hongrie,
1.529; Prusse, 4,375.

Porrs. — Allier, 416; Calvados, 110; Charente, 107; Charente-Inférieure, 126; Cher. 180;
Côte-d'Or, 71 ; Côtes-du-Nord, 367 ; Creuse, 309; Deux Sèvres, 467; Finistère, 51 ; lile-el-Vilaine,

2U ; Indre, 500; Indre-et-Loire, 142; Loire-Inférieure, 828; Loir-et-Cher, 237; Maine-et-Loire, 506;
Manche, 92: Mayenne, 75; Morbihan, 85; Puy-de Dôme, 222; Haute-Saône, 38; Sarthe, 663; Seine,

6; Seine-Inféiieure, 7; Vendée, 610; Vienne, 140; Haute-Vienne, 47; Yonne, 15.

Les arrivages et h^s ventes ont été très réduits en raison des jours saints. Le
bœuf et le porc se sont vendus en baisse de 3 centimes par kilog. ; le veau de
10 centimes; le mouton a gagné 3 centimes. — Sur les marchés des départe-

ments, on cote : Nancy, bœuf, 70 à 80 fr. les 52 kilog.; vache, 70 à 72 fr.;

veau, 50 à 65 fr.; mouton, 85 à 105 fr.; porc, 68 à 74 fr. — Sedan, bœuf,
1 fr. 20 à 1 fr. 40 le kilog.; veau, 1 fr. à 1 fr. 40; mouton, 1 fr. 80 à 2 ir. 40;
porc, 1 fr. 60 à 1 fr. 80. — Reims, bœuf, 1 fr. 32 à 1 fr. 56; taureau, 1 fr. à

1 fr. 20; vache, 1 fr. 16 à 1 fr. 40; veau (vif), fr. 92 à 1 fr. 16; mouton,
1 fr. 60 à 1 lr.90; porc (vifj. 1 fr. 04 à 1 fr. 12. — Rouen, bœuf, 1 fr. 30 à

à 1 fr. 60; vache, 1 fr. 25 à 1 fr. 55; veau, 1 fr. 60 à 1 fr. 95 ; mouton, 1 fr. 85
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à 2 fr. 25; porc, 1 f'r, à 1 fr. 40. — Le Neubourg, bœuf, 1 fr. 45 à 1 fr. 50;
vache, 1 fr. 35 à 1 fr. 45; veau, 1 fr. 90 à 2 fr.; mouton, 1 fr. 80 à 1 fr. 90;
porc, 1 fr. 20 à 1 Ir. 30. — Evron, bœuf, 1 fr. 40; veau, 1 fr. 80; mouton,
2 fr. 20. — Montereau, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 30 ; vache, 1 fr. à 1 fr. 20 ; veau,
1 fr. 90 à 2 fr. 20; mouton, 1 fr. 60 à 2 fr.; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 50. — Toucij,
bœuf, 1 fr. 20 ; veau, 1 fr. 40 ; mouton, 1 fr. 60; pore, 1 fr. 20. — Nevers, bœuf,
1 fr. 40 à 1 fr. 60; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; veau et mouton, 2 fr.; porc,
1 fr. 60. — Dijon, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 50; vache 1 fr. à 1 fr. 30; veau (vif),

fr. 92. à 1 fr. 08; mouton, 1 fr. 52 à 1 fr. 80; porc (vif), fr. 98 à i fr. 06. —
Genève, bœuf, 1 fr. 14 à 1 fr. 34; vachB, G fr. 75 à 1 fr.; veau (vif), fr. 65 à
1 fr 10; mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 80. — Bordeaux, bœuf, 65 à 70 fr. les 50 kil.

vache, 55 à 60 fr.; veau, 70 à 80 fr.; mouton, 65 à 80 fr.; porc, 53 à 57 fr. —
Lyon, bœuf, 104 à 142 fr. les 100 kilog.; veau, 88 à 104 fr.; mouton, 145 à
190 fr.

;
porc, 94 à 107 fr. — Nîmes, bœuf, 100 à 130 fr.; vache, 90 à 115 fr.;

mouton, 140 à 170 fr.; veau, 80 à 90 fr.; porc 53 à 56 fr. — Marseille, bœufs
limousins, 130 fr.; de pays, 120 à 125 fr.; vache, 115 fr.

A Londres, les prix du bétail sont par kilog. : bœuf, fr. 80 à 1 fr. 61;
mouton, fr. 96 à 1 fr. 95; veau, 1 fr. 38 à 2 fr. 13.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 15 au 21 avril :

Prii du kilog. le 21 avril

kilog. 1" quai. i" quai. 3* quai. Ghoiï. Basse boucherie
Bœuf OU vache... 270.107 1.52 à 1.90 1.30 à 1.50 0.90 à 1.28 1 .30 à 1 .90 0. 10 à 1.20
Veau 28^,635 1.68 2.06 1.46 1 66 1 06 1.44 1.20 2.36 » »

Mouton 189,870 1.36 1.80 1.14 1.34 0.70 1.12 1.26 3.40 » »

Porc 63,318 Porc frais 1.00 à 1.36; salé, 1.72.

807, 930^ Soit par jour: 115,419 kilog.

Les ventes ont diminué de près de 7,000 kilog. par jour. Le bœuf a haussé de

4 centimes par kilog.
;
le mouton de 2 centimes; le porc a baissé de 6 à 10 cen-

times; le veau n'a pas changé de prix.

XII. — Réswnaé.

En résumé, les céréales n'ont pas changé de prix. Les vins sont toujours au
calme; les sucres ont continué leur mouvement de hausse; mais les spiritueux ont

eu une légère réaction ; les huiles ont baissé; les fourrages sont faibles.

A. Remy.

MARCHÉS DE LA YILLETTE DU 25 AVRIL
I. — Cours dé la viande à Vabattoir [par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. ^Ioutons.

1" quai. 2* quai. 3* quai. 1" quai. 2" quai. 3' quai.
"

1'° quai. 2* quai 3" quai.

fr. fr. fr. fr. fr. ir. fr. fr. fr

70 62 54 100 90 72 84 77 68

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l" qualité,

70 à 72; 2% 65 à 70 ; poids vif, 50 à 52 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels^ en bestiaux.

Animaux général, i" 2° 3° Priv 1" T Z' Prix

amejiés. Invendus. kil. qnal. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Boeufs... . :,973 274 3'ii 1.42 1.20 1.10 0.98 1 . i8 1.40 I.IS 1.08 0.96 à 1.46
Vaches 556 78 235 1.3r. 1.16 0.96 0.90 !I0 1.34 1.16 0.9'i 88 1.38
Teaureaux.. 176 4 S'ib 1.18 1.08 0.',»i 0.88 1.24 l.>6 1.06 0.92 0.88 1.20
Veaux 1,508 175 86 1.90 1.66 l.'i6 1.20 2.06 » » » »
Moutons. .. 9,41» 2.026 21 1.82 1.62 1.46 1.44 1 90 » » » »
Porcsgras.. 3,980 » 78 1.36 1.36 1.30 1.22 1.48 » . » »

maigres ..> • >« > *»»»»
Vente calme sur le gros bétail, les veaux et les moutons, fadie sur les porcs.

BOITE AUX LETTRES
E. C, à A. [Landes]. — Vous de- exagéré beaucoup l'influence des spé-

raandez s'il ne serait pas possible de se culations financières sur le cuivre rela-

procurer du sulfate di; cuivre ((ui ne livement au ])rix du sulfate de cuivre;

soit pas passé sous l'inlluence de l'acca- la production de ce sel a élé j.isqu'ici

parement, le prix de 72 fV. par 100 k. relativement restreinte et le prix du
ne vous paraissant pas normal. On a métal n'a c[u'une relation éloignée avec
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le prix du sulfate : en octoLre dernier,

le cuivre valait 210 francs et le sulfate

de cuivre 60 francs ; actuellement, le

cuivi-e vaut 120 francs et le sulfate

70 francs. La principale cause du prix

du sulfate de cuivre est dans la demande
de plus en plus active pour les besoins

agricoles; on ne peut compter, pour
avoir des prix en baisse, que sur l'acti-

vité imprimée à la production par

l'accroissement de la consommation.
C'est ce qui se produira, comme le fait

s'est produit pour le sulfure de carbone.

Dans les conditions actuelles, les viti-

culteurs agissent sagement quand ils

peuvent se prémunir à l'automne pour
les quantités qui leur sont nécessaires.

0. B., à S. [Oise). — Vous deman-
dez quels sont les ouvrages dans les-

quels vous pourriez trouver des rensei-

gnements sur les effets produits par la

cuisson sur les aliments du bétail, et

vous ajoutez qu'on regarde générale-

ment ces effets comme favorables. Vous
trouverez ces renseignements dans les

nombreux ouvrages qui ont été écrits

sur l'alimentation du bétail. On est gé-

néralement d'accord pour admettre que la

cuisson est le meilleur mode de prépara-
tion pour les aliments féculents, notam-
ment pour les pommes de terre et pour
les fèves ; mais on regarde aussi la

cuisson comme inutile et même nui-

sible en ce qui concerne les fourrages
proprement dits, foin, etc., etles graines
ou farines de céréales. Nous n'avons
pas pu réunir jusqu'ici les renseigne-
ments bibliographiques que vous dé-
sirez sur les recherches faites en Alle-
magne sur ce sujet.

X. — Vous désirez savoir s'il existe

des établissements d'enseignement agri-
cole pour les filles. Nous ne connais-
sons d'établissements de ce genre que
l'école de laiterie de Goëtlogon, près
Rennes /lUe-et-Vilaine), et une école

primaire agricole de jeunes à Kerliver,
commune de Hanvee (Finistère).

C, à M. {Lorraine). — La chenille
crue vous nous avez envoyée est une
cnenille de Lasiocampa, genre d'in-

sectes Lépidoptères, très voisin des
Bombyces. On l'appelle vulgairement
feuille morte, car sa couleur brunâtre
ou grisâtre la fait confondre facilement
avec les rameaux sur lesquels elle se

velle nourriture. Ces chenilles sont le

plus souvent solitaires ; la plus minu-
tieuse attention est nécessaire pour les

apercevoir. Le papillon qui paraît en
juin est un gros papillon crépuscu-'

laire, dont les ailes ont la teinte de
feuilles jaunies, ce qui en rend la chasse
difficile, car il reste immobile sur les

branches d'arbres pendant le jour. La
chenille que vous avez envoyée est

encore trop jeune pour qu'on ait pu
déterminer l'espèce àlaquelle elle appar-

tient, mais il est proljable que c'est

celle du Lasiocampa quercifolia, qui
s'attaque à presque tous les arbres

fruitiers, comme à l'aubépine, au saule,

et à d'autres arbres encore; on l'a sou-

vent rencontrée sur les espaliers. C'est

une chenille redoutable, car elle est

grosse et consomme beaucoup; heureu-
sement, si on la rencontre presque par-

tout, elle est partout assez rare. On ne

connaît pas d'autre moyen de la dé-

truire que de la chercher et de l'écra-

ser; il faut aussi écraser son cocon qui

a la forme d'une coque feutrée, noi-

râtre et molle, ressemblant à un four-

reau allongé. Vous dites que vous la

rencontrez seulement pour la deuxième
fois en quatre ans ; c est la preuve de

sa rareté dans votre localité.

P. B., à P. [Roumanie). — Vous
vous procurerez le texte de la loi et les

programmes des fermes-écoles en vous

adressant au ministère de l'agriculture,

à Paris (direction de l'agriculture,
1'"'" bureau). Il existe aujourd'hui dix-

huit fermes-écoles dans les départe-

ments suivants : Ariège, Aude, Cha-
rente-Inférieure, Cher, Corrèze, Doubs,
Haute-Garonne, Gers, Gironde, Ille-et-

Vilaine, Haute-Loire, Lot, Lozère,

Orne, Sarthe, Vienne, Haute-Vienne,

Vosges. Le nombre en était plus consi-

dérable autrefois, mais un certain nom-
bre ont été transformées en écoles

pratiques d'agriculture qui constituent

aujourd'hui le type d'établissements

d'enseignement agricole adopté pour les

créations nouvelles en France.

D., à F. [Seine-Inférieure). — On
peut pratiquer, sans aucun inconvé-

nient, l'épandage des engrais en couver-

ture pour les céréales d'automne jus-

qu'au commencement de mai, surtout

dans une année où la végétation a subi

un retard analogue à celui éprouvé dans

cette saison.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de rAgriculture, 2^ carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris. ^^
Le Gérant : A. Bouché.
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L'ouverture de l'Exposition universelle de Paris et les fêtes du centenaire des Etats-Généraux. —
Caractères généraux de IFAposition. — Déclarations parvenues au ministère de l'agriculture

pour le concours universel d'animaux reproducteurs. — Uelevé du commerce extérieur du blé

jusqu'au :M mars. — Recherches de MM. (iateilier et LHote ?ur les causes qui modifient la

richesse du blé en gluten. — Inlluence de l'assolement et mfluence des entrais. — Les droits de

douane sur les blés durs destinés à Tamidotinerie. — Lettre de M. Lapierre. — Réponse à

cette lettre. — Résultats des travaux de la Commission de rendement pour les animaux bovins

exposés au dernier concours de boucherie de Paris. — Extension à la Guadeloupe de !a loi

sur les fraudes dans le commerce du beurre. — ^ouvellcs mesures de police sanitaire. — Date

du concours de la Société d'agriculture de Caen. — Les mesures adoptées pour la destruction

des hanneti.ns. — Conclusions d'un rapport au Comice agricole de Château-Thierry. — Nou-
velles recherches de M. Reiset sur les hannetons et les vers blancs. —Résultats de la vente des

béliers provenant de la bergerie de Grignon. — Etudes de M. Maistre relatives à Imûnence des

forêts sur le climat et le régime des sources. — Discussion eu .Angleterre sur la conférence

internationale des sucres. — Publications par M. Tissandier de la science pratique. — La
32" année scientifique de .M. Louis Figuier. — Les conditions climatériqoes et la situation des

cultures.

I. — L'Exposition universelle de Paris.

Dans deux jours, lExposition universelle de Paris ouvrira ses

portes, en même temps que sera célébré le centenaire de l'ouverture

des Etats-Généraux en 1789. C'est une date solennelle que l'agricul-

ture a le droit de saluer avec joie, car le siècle qui vient de s'écouler a

été, pour elle comme pour toutes les branches de la production natio-

nale, un siècle laborieux et, on peut ajouter, une période de travail

fécond. Sans doute, ce siècle a été troublé par un grand nombre d'agi-

tations qui ont eu leur répercussion dans les masses profondes des

cultivateurs qui forment le fond de la nation française
;
sans doute, il

eiit été bon que la marche en avant ne fût pas enrayée souvent par des

crises dont nous venons de voir la plus longue et 1 une des plus dou-

loureuses. Mais la vigueur avec laquelle la France a résisté aux plus

rudes assauts, aux conséquences de ses propres fautes et de celles qui

lui ont été imposées, est un si\r garant pour sa vitalité, une promesse

pour son avenir; cet avenir a été préparé avec trop de peine pour ne

pas porter ses fruits. Si les hommes de 1789, à quelque rang de la

société qu'ils appartinssent, ont étonné le monde par leurs sentiments

et leurs actes de justice et de patriotisme, c'est un devoir pour leurs

descendants de saluer avec amour leur mémoire et de s'inspirer de

leurs exemples. L'Exposition universelle de Paris est bien faite pour

développer ces sentiments et leur donner une nouvelle vigueur. Elle

constitue la plus éclatante manifestation du génie français; elle éton-

nera ses visiteurs, comme elle étonne même ceux qui ont assisté à son

éclosion et à sa préparation. Elle otîre aux regards stupéfaits des carac-

tères de grandeur et de goiit qu'on n'a vus réunis à un si haut degré

dans aucune des expositions précédentes, que ce soit à Paris ou ail-

leurs. Nous ne parlons pas seulement de la gigantesque tour de

300 mètres et de la grande galerie des machines qui font létonnement

des ingénieurs et l'ahurissement des profanes; nous voulons parler

aussi des palais qui foisonnent sur le Champ de-Mars ou sur l'espla-

nade des Invalides, et qui rivalisent d'éclat et d'élégance. D'allures

plus modestes, l'agriculture tient cependant une place remarquable,

qui est grande non seulement par l'étendue dans les galeries du quai

d'Orsay, mais par la somme d'énergie, d'efforts et de talents ({u elle

manifeste. L'agriculture française aura son triomphe qu'elle mérite

par la valeur des produits exposés et par la ponctualité avec laquelle

chacun des exposants a été prêt à l'heure voulue. Cette exposition

N' lOW. — Tome l'' de 1889. — 4 Mui.
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agricole présente ce caractère spécial qu'elle représente surtout la

réunion des efforts énergiques par lesquels toutes les branches de
l'agriculture française ont lutté contre les fléaux de toute nature

déchaînés sur elles. Nous y reviendrons avec détail, mais nous devions

signaler immédiatement la place qui lui revient dans l'admirable

exposition de Paris.

II. — Le concoures universel de bélaU.

Nous avons dit déjà que le concours universel d'animaux reproduc-

teurs qui se tiendra à Paris du 13 au 20 juillet, promettait de pré-

senter une importance absolument exceptionnelle. On en jugera encore

parle relevé suivant des déclarations parvenues jusqu'ici au ministère

de l'agriculture : races bovines, 2,030 animaux, dont 1,700 français

et 330 étrangers; races ovines, 592 lots, dont 470 d'animaux français

et \T2 d'animaux étrangers; races porcines, 350 animaux, dont

290 français et GO étrangers. Ces nombres ne sont pas encore définitifs,

mais on peut les comparer déjà aux déclarations faites pour le concours

universel de 1878, qui s'élevaient à 1 ,700 animaux des races bovines,

825 béliers ou lots de brebis et 381 animaux des races porciaes. Nous
donnerons ultérieurement les mêmes renseignements pour les ani-

maux de basse-cour.
III — Le commerce du blé.

Le ministère de l'agriculture publie, au Journal officiel^ le relevé

suivant des quantités de froment (grains et farines) importées et expor-

tées du 1" août 1888 au 31 mars 1889, au commerce spécial :

Importations (quint, met.) Exportations (quin t, métr.)

Grains. Farines. Grains. Farines.

Du l" août 1888 au 28 février 1889. 7,794,473 230,216 6,476 79,972
Première quinzaine de mars 526,051 1,320 » 4,140
Deuxième — — ... 8o9,692 22,632 94 4,664

Totaux 9,180,216 254,168 6,570 88,776

A la même date de l'année précédente, les importations avaient été de

4,827,000 quintaux métriques pour les grains et de 1 12,000 quintaux

pour les farines.

lY. — Etudes sur la richesse du blé.

MM. Gatellier et L'Hote viennent de présenter à l'Académie des

sciences le résultat des recherches et des expériences auxquelles ils se

sont livrés depuis 1882 sur la richesse en gluten du blé. Beaucoup de

meuniers sont, comme on le sait, persuadés que, pour obtenir de

bonne farine, il est nécessaire de mélanger aux blés indigènes une

certaine proportion de blés exotiques qui en augmentent la richesse

en gluten. C'est pour chercher les conditions dans lesquelles peut

varier la richesse du blé en gluten que MM. Gatellier et L'Hote ont

entrepris leurs expériences, lesquelles ont porté surtout sur les points

suivants : influence des récoltes précédentes, influence des apports

d'encrrais et influence des variétés.

Dans une première série d'essais, l'e même blé a été cultivé avec les

mêmes engrais dans trois conditions différentes d'assolement : après

betterave à sucre, après avoine précédée de défrichement de luzerne,

après minette et emploi de fumier à raisom de 30,000 kilog. par hec-

tare. Le plus beau blé s'est montré celui après betterave, mais il était

beaucoup moins riche en gluten que les deux autres. MM. Gatellier

et L'Hote en concluent que les récoltes précédentes ont une influence
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sur la richesse en gluten du blé suivant. « Comme la betterave, disent-

ils, est une plante avide d'azote, tandis que, dans les deux autres cas,

par suite du défrichement de la luzerne dune part et de la récolte de

minette avec fumier d'autre part, il restait plus d'azote dans le sol,

nous avons été amenés à conclure que la richesse en azote du sol

augmentait la richesse en gluten du même blé. »

Dans d'autres expériences, MM. Gatellier et L'Hote ont fait varier,

au contraire, la nature des engrais employés. Des analyses qu'ils ont

faites des farines à l'état sec, il parrait résulter qu'il est possible d'aug-

menter par la culture la richesse en gluten du blé et que cela dépend

de la proportion d'azote par rapport à l'acide phosphorique employé

dans l'engrais. Dans leurs expériences, en effet, la richesse maximum
a été atteinte lorsque le rapport de l'azote à l'acide phosphorique dans

l'engrais était de 12 à 9, et elle diminuait lorsque ce rapport descen-

dait à 8:9, à 6:9 ou à 4:9. Les résultats de ces expériences indiquent

la voie à adopter pour récolter des blés riches en gluten.

V. — Le droit de douane sur les blés durs.

Le Journal du 23 mars dernier a signalé le projet de loi tendant à

exempter du droit d'importation les blés durs destinés à la fabrication

de l'amidon; il en a donné le texte et en a montré les dangers dans son

numéro du 30 mars, et il a publié, dans son numéro du 6 avril, la

protestation de la Société d'agriculture de Meaux. Sur le même sujet,

nous recevons de M. Lapierre, vice-président honoraire de la Chambre
syndicale des minotiers de Marseille, une lettre destinée à réfuter les

arguments que nous avons présentés contre le projet de loi. Voici le

texte de cette lettre :

« Monsieur le directeur, on me communique aujourd'hui seulement l'article

publié par votre Journal sur le projet de loi déposé par le gouvernement en

faveur des amidonniers de froment.
« Vous avez donné à une revendication bien modeste un caractère et une

importance bien loin de la pensée de ceux qui l'ont soutenue parmi lesquels \ous

rencontrerez des fermes défenseurs de l'agriculture.

« Voici la chose dans toute sa simplicité :

« Les amidonniers de froment souffrent d'une anomalie de la loi. Ils emploient,

pour produire leur amidon k un prix raisonnable, des blés durs exotiques sains,

mais de qualité inférieure, pour la plupart impropres à la faljrication de farines

pauifiables et ne peuvent en aucune façon se pourvoir de blés en France ni en

Algérie dont la qualité de blés durs est trop supérieure pour leur emploi.

« En acquittant le droit de douane de 5 francs sur le blé, 100 kilog. de blé ne

produisant que 40 kilog. d'amidon, ces droits s'élèvent pour eux à 12 fr. 50 les

100 kilog d'amidon. Or, par suite des tarifs conventionnels nous engageant

jusc|u'en 1892, les amidonniers étrangers introduisent leur amidon moyennant un
droit de douane de 4 francs. C'est l'industrie étrangère protégée en France par

une surtaxede 8 fr. 50 contre l'industrie française!

« Les amidonniers de froment ne sont pas nombreux; mais leur industrie est

utile puisqu'on ne remplace pas les amidims de blés })ar ceux de maïs ou de riz

et que ce sont les producteurs hongrois qui chassent nos industriels de leur

clientèle française.

« Ils employ;iient au maximum 120,000 quintaux métriques de blés durs, ce

qui est une faible quantité ])ar rapport à l'importance de notre production agri-

cole; quantité qui s'est réduite à très peu de chose dejiuis l'anginenlalion des

droits sur le blé. Ils se soumettent à tous les règlements dadminisi ration, alin

d'éviter toute fraude et ne donner lieu à aucune équivoque sur l'exception.

« Les amidonniers de froment voudraient en un mot ne pas mourir, leur mort
ne profitant à personne sauf aux étrangers.

« La question est à l'étude depuis près de deux ans et si M. Tirard a déposé le

projet de loi, ce n'est pas par hostilité aux intérêts agricoles, ainsi que vous le
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dites, mais bien parce qu'ayant subi toute la procédure administrative, ce projet

s'est trouvé mûr à la fin du ministère de M. P, Legrand et tout prêt à l'arrivée

de M. Tirard au ministère du commerce.
« Dans le courant de l'enquête et lorsque l'honorable président de la Chambre,

M. Méline, était président de la Commission parlementaire des douanes, j'ai eu

l'honneur de lui soumettre la demande d'exemption des amidonniers et il ne m'a
pas caché ses sympathies pour cette cause. Les ministres successivement appelés

au commerce, MM. L. Dautresme et P. Legrand, ont été favorables aux amidon-
niers, et enfin c'est M. Vielle, alors ministre de l'agriculture, qui a fait adresser

un rapport au ministre du commerce concluant en leur faveur, de même que
l'adminislralion de la douane déclarail que rien ne s'opposait à l'exemption des

droits de douane sur le blé en faveur de l'araidonnerie de froment.

« N'avais-je pas raison de dire, mosieur le directeur, que si nous avions songé à

attaquer le principe du droit, nous n'aurions pas recueilli de tels appuis? Et
puisque vous rappelez la discussion à ce sujet du 15 novembre 1888 à la Chambre
des députés sur la proposition de M. Basly, laissez-moi vous dire que les défen-

seurs ordinaires de la liberté commerciale, MM. Rouvier et F. Passy, ont

déclaré à la tribune ne s'être pas associés à cette proposition, parce qu'ils estiment

que l'expérience de la loi doit se poursuivre jusqu'au bout et c'est celte opinion

que votre humble serviteur a soutenue dans une lettre au Bulletin des Halles
publiée par ce journal le 10 septembre 1888.

(i Quant à la question des blés durs portée à la tribune le l" mars 1885 par

M. Peytral, député des Bouches-du-Rhône, elle ne peut se comparer à la

modeste demanoe des amidonniers. M. Peytral visait l'exemption des droits sur

l'ensemble de l'importation des blés durs et son amendement fut rejeté à la suite

d'une vive opposition des députés de l'Algérie. Or, dans l'espèce, l'Algérie n'a

aucun intérêt puisque, je le répète, les blés durs algériens sont d'une qualité et

d'un prix qui excluent naturellement leur emploi dans l'amidonnerie.

« Voilà, monsieur le directeur, le projet de loi réduit à ses justes proportions.

Ces quelques explications suffiront, je l'espère, à modifier votre attitude envers

nos malh(jurcux industriels et fera disparaître une hostilité qui me paraît peu
justifiée Les défenseurs de l'agriculture n'auront pas la cruauté sans raison de

pousser à la ruine d'industriels français des plus intéressants.

« Veuillez agréer, etc. C Lapierre,
Vicf président honoraii-e de la Chambre syndicale des minotiers de Marseille.

Notre correspondant peut être certain qu'aucun sentiment d'animo-

sité ne règne ici contre l'amidonnerie. Nous avons toujours proclamé

que tous les intérêts français sont solidaires, mais nous avons pour
devoir de défendre les intérêts agricoles, et nous devons signaler les

tentatives faites pour les subordonner à d'autres considératicms. Ceci

dit pour qu'il soit bien établi que cette discussion doit être loyale et

courtoise, nous devons cependant faire observer à M. Lapierre qu'il n'a

répondu à aucun de nos arguments
; il ne fait que reprendre l'exposé

des motifs du projet de loi dont nous avons déjà relevé les erreurs d'ap-

préciation. Que le projet de loi ait été préparé par M. P. Legrand,

M. Yielte ou M. Tirard, qu'il ait reçu l'appui de M. Dautresme ou de

M. Rouvier, il n'en est pas moins mauvais quand on en considère les

conséquences agricoles. Son adoption serait un premier pas dans une
voie que nous devons réprouver ; la dépréciation des blés durs fran-

çais et algériens en serait la conséquence fatale. A en croire les indus-

triels qui travaillent les produits agricoles français, ceux-ci ne

seraient jamais bons à rien. Pour les minotiers, les blés français

seraient trop riches en amidon et pauvres en gluten
;
pour les amidon-

niers, ils seraient trop pauvres en amidon, puisqu'on veut en employer
d'autres. Que les amidonniers de Marseille aient un intérêt puissant

à chercher leur matière première à l'étranger et à l'introduire avec

exemption de droits, cela est d'une évidence manifeste. Mais franche-

ment je ne vois pas pourquoi on leur sacrifierait les cultivateurs.
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VI. — Le rendement des animaux de boucherie.

Nos lecteurs se souviennent qu'une commission a été nommée par le

ministre de l'agriculture pour constater le rendement des animaux
primés au dernier concours général de boucherie de Paris ; on a repris

ainsi les études suspendues depuis quelques années. Cette com-
mission était présidée par M. Vassillière, inspecteur général de l'agri-

culture. Voici le relevé des résultats obtenus pour les cinq animaux
bovins soumis à l'examen de la commission :

Sexe Bœuf. Bœuf. Bœuf Vache. Vache.
Race Durham-Ghar. Gharolais. Limousin. Bazadaise. Normande.
Age au 1" janvier 1889 31m. lôj. 4a. 6ra. lOj. 44 mois. 43 m., 25 j. 4 ans.

Prix obtenus au con-
cours Prix d'hon. 3° prix. 3" prix. 4' prix. 5" prix.

Nom de l'exposant..

.

Petit (Félix). Bellard (J.). Deplanche(E.). Cathalot. Langlois (P.).

Nom de l'acheteur... Bo.iillons par. Moquet (E.). Blanc jeune. Moquet (E.). Guillet.

Date de l'abatage l"marsl889. 2 mars 1889. I"mar3l889. 28 fév. 1889. 2 mars 1889.

Poids vif de l'animal:
A l'arrivée au con-

cours 1,046 kil. 954 kil. l,0.S4kil. 698 kiL 934 kil.

Lejourdel'abatage... 1,010 940 1,040 690 928
Perte de poids 36 14 14 8 6
Poids des diverses
parties de l'animal: kilog. kilog. kilog. kiiog. kilog.

Sang 32.400 17.200 33.400 16..500 25
Langue • 5 5 5.100 3..5.iO 7.150
Pieds et patins 11..S00 9 12 6.200 9.500
Gœur 5.300 4 3.600 3.430 4.r.00

Cervelle 0.390 0.390 0.100 0.400 0.460
Moelle épinière 0.175 0.185 0.75 0.140 0.300
Poumons 5.200 4.500 4.500 4.700 5

Rate 1.600 1.270 1.150 2 1.260
Foie et pancréas 9.800 10 8.900 7..500 11

Estomacs pleins 62.600 49.200 59 44.700 71

Estomacs vides 17 500 14.900 17.600 11.100 18
Intestins pleins 10.900 12 12 11 16.7
Intestins vides 7 7.500 7.100 6.800 8.500
Matrice 0.570 0.980
Peau 53.400 49 70 42.200 53.200
Dégras 7.500 11.500 43.200 16 30.800
Canard 3. .500 2.800 3.800 2.230 3.120
Suif 89.500 88 69.200 65 67.900
Hognons de graisse... 23 10.500 34.500 13.100 40
Rogons de chair 1.350- 1.680 1.530 1.100 2

Quatre quartiers 693 636 695 447 580

Rendement A 68.610/0 67.67 0/0 66.710/0 64.78 0/0 62.50
Rendement B 69.35 0/0 68.90 0/0 70.98 0/0 67.23 0/0 66.89
Rendement C 72.89 0/0 71.86 0/0 74.29 0/0 71.09 0/0 71. .58

Lo rendenacnt A a été obteau en eompiraat le poids des qaalre quartiers sans

dégras au poids vif de l'animal au moment de l'abatage.

Le rendemi^nt B a été obtenu en comparant le poids des quatre quartiers avec

dégras au poids vif de l'animal au moment de l'abatage, do manière à atténuer

l'écart produit par l'enlèvement du dcgras qui varie considérablement pour un
même animal, suivant le boucher.

Enfin, pour avoir un terme de comparaison encore plus exact, on a établi le

rendement G, en comparant le poids des quatre quartiers, y compris le dégras,

au poids vif de l'animal diminué des matières contenues dans les estomacs et

dans les intestins.

On remarquera, sans qu'il soit besoin d'insister davantage, que le

Ixriif limousin se place au premier rang, ainsi qu'il était arrivé d'ail-

leurs dans les constatations des commissions précédentes.

VII. — Le commerce des beurres.

Le Juurnnl officiel du 30 avril publie un décret qui rend applicable

à la Guadeloupe la loi du 4 mars 1887 et le règlement d admi-

nistration publique du 8 mai 1888, relatifs à la répression de la fraude

dans la vente des beurres. Ce décret a été rendu sur un vœu du Con-

seil général de cette colonie.
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VIII. — Police sanitaire.

On trouvera à la partie officielle (p. 710) un arrêté du ministre de

l'agriculture qui prohibe l'introduction en France des animaux des

races bovines, ovines, caprines et porcines par un grand nombre de

bureauK de douane sur la frontière du nord et de l'est. Cette mesure

énera;ique a été prise en raison de Tépidémie grave de fièvre aphteuse

qui sévit en Allemagne. Les éleveurs sauront gré au ministre de l'a-

griculture de la vigilance qu'il apporte à maintenir l'excellent état sa-

nitaire qui règne aujourd hui en France. C'est la meilleure réponse

aux prétentions injustifiables du gouvernement anglais.

IX. — Société d'agriculture de Caen.

Le concours départemental d'animaux reproducteurs de la race bo-

vine normande, que la Société d'agriculture et de commerce de Caen

organise tous les ans, est fixé, pour cette année, au dimanche 2 juin

prochain. Ce concours aura lui à Caen. Comme d'usage, le pro-

gramme sera publié prochainement.

X. — La destruction des hannetons.

Pendant cette semaine, les Conseils généraux se sont préoccupés,

dans un grand nombre de départements, de Fallocation des crédits

pour la destruction des hannetons et des mesures administratives dont

la loi du 24 décembre 1888 leur a confié le soin. D'autre part, dans

beaucoup de régions, les associations agricoles rivalisent de zèle pour

l'organisation de la chasse aux hannetons et aux vers blancs; des sub-

ventions spéciales ont même été accordées pour cet objet par le mi-

nistère de l'agriculture. Il est désormais certain que, pendant quelques

semaines, il sera fait une chasse active aux hannetons dans la plupart

des départements. Dans un rapport adressé récemment au Comice de

Château-Thierry, M. Jary s'exprimait comme il suit sur les résultats

de cette chasse : « 1 kilog. de hannetons contient 600 femelles qui

doivent pondre 30 à 40 œufs ;
comptons-en 25 seulement arrivant à

l'éclosion, cela conduit à 15,000 vers blancs, dont la destruction aura

coûté 10 centimes. Il n'est aucune opération qui puisse donner com-

parativement de tels résultats. En admettant que chacun de ces vers

blancs ne cause un tort que de 1 millime, cela ne ferait pas moins de

15 francs, dont la perte est évitée en dépensant 2 sous. »

On lira plus loin (p. 688) un mémoire que M. Jules Reiset, membre
de l'Académie des sciences et de la Société nationale d'agriculture, vient

de présentera l'Académie, sur les dégâts commis par les hannetons et

leurs larves, et sur les procédés de destruction à adopter. M. Reiset

rappelle à propos les efibrts organisés dans la Seine-Inférieure de

1i866 à liSTO et les efîets obtenus; il montre, en outre, combien il im-

porte de ne pas se borner à un effort passager, mais de persévérer

pendant un temps assez long pour maintenir lefficacité des résultats

aiiquis.

XL — Vente de béliers à Grignon.

La vente annuelle de béliers provenant de la bergerie de l'école

nationale d'agriculture de Grignon a eu lieu le lundi 29 avril, sous la

direction de M. Pilippar, directeur de l'école. Comme les années pré-

cédentes, cette vente avait attiré une nombreuse affluence de cultiva-

teurs, et les enchères ont été animées.

42 béliers ont été mis en vente, savoir 9 de race dishley, 18 dishley-
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mérinos et 15 southdowns ; 37 ont été vendus, quelques uns à des prix

très élevés. Les béliers disliley ont été adjugés aux prix de 210 à

370 francs; les dishley-mérinos, de 210 à 1,200 francs; les béliers

southdowns, de 210 à 400 francs. Le montant total de la vente a dé-

passé 15,000 francs; nous en donnerons les détails dans notre pro-

chain numéro.
XII. — L'influence des forêts sur le climat.

A diverses reprises, nous avons signalé les efforts poursuivis par

M. Jules Maistre, agriculteur à Villeneuvette (Hérault), en vue de pro-

pager la pratique du reboisement dans la région de la Méditerranée.

Dans une brochure qu'il vient de publier, relative à l'influence des

forêts et des cultures sur le climat et sur le régime des sources, il

insiste encore sur les moyens à adopter pour provoquer une plus

grande régularité dans les pluies; la diminution et les irrégularités

des pluies proviennent, d'après lui, du déboisement des montagnes et

de la faible surface affectée à la culture des plantes fourragères. C'est

donc vers ce double but que les efforts doivent tendre. La conclu-

sion de M. Jules Maistre est la suivante : « Pour venir en aide à notre

agriculture et à celle des pays qui entourent les bords de la Méditer-

ranée, nous ne connaissons pas de questions plus importantes que
celle du reboisement des montagnes et celle des irrigations. Nous
aurions de la peine à comprendre comment l'Italie, l'Espagne et la

France, qui ont des intérêts identiques, ne s'entendent pas pour entrer

résolument dans une voie qui serait si favorable pour tous. » M. Mais-

tre ajoute qu'il ne demande pas le reboisement général et immédiat
des montagnes, opération qui serait trop coûteuse et qui priverait

brusquement les propriétaires de dépaissances pour les troupeaux,

mais il conviendrait de reboiser les pentes les plus rapides et les plus

élevées, et d'utiliser beaucoup mieux les eaux pour les irrigations. Ce
sont des vœux qu'on ne saurait rappeler trop souvent, pour le plus

grand bien de l'agriculture méridionale.

XIII. — La convention internationale des sacres.

On s'inquiète peu aujourd'hui en france du projet de convention
internationale des sucres; le gouvernement français ayant refusé de
donner sa signature à ce projet, on attend patiemment la suite des
événements. 11 n'en est pas de même en Angleterre, où le projet va
être soumis, dans quelques jours, à l'approbation définitive du Parle-

ment. Là, l'agitation est extrême; de toutes parts, les manifestations
se produisent contre le projet soutenu par le ministère, et dans un
pays où le dernier mot reste presque toujours à l'opinion publique,
il paraît peu probable que laconvention soit agréée en fin de compte.
Ouand bien même le Parlement anglais l'adopterait en délinitive, il

restt'raità en faire délinitivement signer les clauses par la plupart des
pays qui ont réservé leur acipiiescement

; de ce ciUé encore, de grandes
dillicultés se manifesteront. Le sort définitif de la convention est tou-

jours aussi aléatoire que 1 an passé.

XIV. — Publications utiles.

11 y a quelques années, nous avons signalé le livre de M. (iaston

Tissandier sur les recettes et procédés utiles. Encouragé par le bon
accueil fait à ce livre, l'auteur vient d en publier un autre, sous ce

litre : La science prait ([uc un vol. in- 18, avec 71 lig., chez G. Mas-
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son, 120, boulevard Saint-Germain, à Paris; prix, 2 fr. 25). Ce

volume renferme un grand nombre de procédés et de recettes à l'usage

de l'économie domestique et des travaux journaliers, qu'on peut con-

sulter avec profit dans toutes les circonstances.

Nous devons signaler aussi la publication du 32" volume de L année

scientifique et induslrielle de M, Louis Figuier (libraire Hachette, à

Paris; prix, 3 fr. 50). Ce volume est consacré à l'année 1888. On sait

que, dans cette collection, on trouve le résumé aussi complet que pos-

sible des découvertes, des inventions et des travaux accomplis dans les

diverses branches des sciences et de leurs applications. Les sciences

agricoles y occupent leur place. Les publications de ce genre sont fort

utiles pour ceux qui veulent se tenir au courant du mouvement scien-

tifique.

XV. — Nouvelles des cultures et des travaux agricoles.

Après quelques jours de temps plus favorable, la série des mauvais

jours a recommencé. Des pluies trop abondantes et une température

relativement froide, tel est le bilan de la situation actuelle. Ces cir-

constances apportent surtout des entraves aux semailles de betteraves

et aux plantations de pommes de terre qui se poursuivent avec peine

et qu'on est forcé trop souvent d'interrompre. Quant aux céréales, elles

se présentent dans d'assez bonnes conditions; les seigles et les blés

d'hiver ont généralement une végétation soutenue; les orges et les

avoines que J'on a pu semer en temps utile ont germé généralement

avec une grande régularité. Les cultivateurs désirent surtout que les

conditions météorologiques deviennent plus propices pour les travaux

des champs et que la chaleur nécessaire à la végétation atténue le re-

tard que celle-ci subit presque partout. Henry Sagnier.

DOMMAGES CAUSES PAR LE HANNETON ET SA LARVE'
MESURES PRISES POUR LA DESTRUCTION DE CET INSKCTE;

SUITES ET RÉSULTATS.

Dans un mémoire présenté à l'Académie dès l'année 186T\ j'expo-

sais les dommages causés à notre agriculture par le hanneton et sa

larve et j'indiquais les mesures que nous venions de prendre pour la

destruction de cet insecte si redoutable. Après des observations pour-

suivies pendant vingt-deux ans, je crois utile de faire connaître quels

sont les résultats obtenus.

En ce qui concerne mon exploitation rurale, qui s'étend maintenant

sur une superficie totale de 190 hectares, j'ai la satisfaction de pou-
voir déclarer aujourd'hui que, depuis 1871, mes récoltes successives

sur 1G2 hectares de terres en labour n'ont éprouvé aucun préjudice

sérieux qui puisse être attribué aux mans ou vers blancs, larves

du hanneton; et cependant, en consultant nos comptes pour les

années 1866 et 1887, nos dommages se chiffraient alors par des pertes

énormes : les résultats de ces deux campagnes étaient vraiment désas-

treux.

Il est vrai que, pendant lespace de six ans, nous avions poursuivi

à (tutrance la destruction des hannetons et des mans, en suivant les

indications contenues dans mon premier mémoire.
Voilà l'explicalion d'une amélioration si avantageuse que je suis

1. c:onimunication faite à rAcadétuie des sciences, séance ilu 23 avril.

2. Voir le Journal de l^agricuUure, tome 1°'' de 1868, p. 531.
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heureux de signaler. Je dois ajouter, d'après mes renseignements per-

sonnels, que dans notre contrée, partout où les mesures de destruction

ont été pratiquées avec persévérance, le mal a pour ainsi dire disparu.

Comme renseignement qui a sa valeur, je dirai encore que, depuis

1871, aucune dépense n'a été inscrite dans mes comptes pour destruc-

tion des hannetons et des mans
;
je trouve beaucoup de difficultés à

me procurer maintenant quelques décalitres de hannetons pour expé-
riences, alors que se produit la grande levée, qui n'a lieu que tous les

trois ans.

Quelle meilleure réponse pouvons-nous faire aux critiques fâcheux
qui ne craignaient pas de provoquer le découragement dès le com-
mencement de l'entreprise, en disant que l'on voulait soutenir une
lutte bien coûteuse et stérile, contre l'innombrable!

Toutefois, le Conseil général de la Seine-Inférieure n'a pas hésité à
inscrire dans son budget des crédits importants destinés aux paye-
ments de primes pour la destruction des hannetons et des mans. Le
montant de ces primes était ainsi fixé : 10 francs pour 100 kilog.

de mans; 8 francs pour 100 kilog. de hannetons livrés aux com-
missions locales. Je donne, comme un document curieux et instructif,

le compte total des primes payées dans la Seine-Inférieure depuis le

31 août 18G0 jusqu'au 31 aoûi 1870 :

Aimées. Mans. Hannetons.

fr. fr.

Du 31 août 1866 au 31 août 1867 39,016.83
— 1867 — 1868 1,544.1-2 62,436.52— 1868 — 1869 2,668.12
— 1869 — 1870 99.163.21

142 . ^02 .2^^ 62,436.52

Total ~ 204^8.80
~

Les sommes inscrites dans ce tableau correspondent à une destruc-

tion de 1 ,424,000 kilog. pour les mans; 780,456 kilog. pour les han-
netons. Or, nous avons trouvé :

Poids moNeu d'un hanneton Ogr. 9— — d'un nian adulte 2 2— dun liectolilro de hannetons 40kil.5— de riieetolitrc de mans très tassés 100

Dans 1 kilûg. Dans 1 litre.

Hannetons 1,111 460
Mans , 454 410

On constate, par lecalcul, un grand massacre de l'insecte nuisible,

savoir : hannetons, 867,173,000; mans, 647,000,000.
Admettant que la moitié de ces insectes, à l'état de femelles, puisse

pondre et mener à bien environ 40 œufs, tous les trois ans, nous
espérons que les amateurs de statistique nous féliciteront sur les pre-

miers résultats obtenus dans cette lutte entreprise contre l'innom-
bra])le.

On devrait ajouter aux chiffres ci-dessus indi([ués les nombreux
insectes ramassés par les personnes qui n'ont pas réclamé le payement
de la prime, et la (h'slruclion [)liis considéraiile encore et très écono-
mique faite pendant la culture des terres par l'emploi rationnel de
l'extirpaleur et de la herse, alors que les larves se présentent à Heur
de terre.

Après l'année 1871, la guerre et les lourdes charités qu'elle impo-
sait n avaient plus |)erinis de continuer la siilivi'iition dèpirtementaîe

;
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mais nos populations rurales avaient bien compris leurs devoirs et

leurs intérêts, en pour suivantrinsecte nuisible sous toutes ses formes;

ces efforts devaient être encouragés et soutenus : le Conseil général

de la Seine-Inférieure l'a très bien compris, tout dernièrement encore.

Dans une réunion extraordinaire convoquée sur l'initiative du préfet,

un crédit de 30,000 francs a été voté afin de combattre la levée de
hannetons prévue et signalée pour le printemps de 1889; toutes les

mesures administratives adoptées en 186G ont été confirmées et

seront mises en pratique pendant la campagne.
Espérons donc que cette nouvelle chasse aux hannetons, poursuivie

partout avec entrain, amènera encore une destruction considérable.

Nous voudrions voir faire partager notre conviction que le hanneton,
malgré ses puissants moyens de locomotion dans l'air, est un insecte

très sédentaire qui se cantonne volontiers dans les endroits où il

trouve sa nourriture. Son vol reste lourd, mal dirigé; cependant, il

peut arriver que la légion ailée, mise en mouvement et entraînée par

un ouragan, soit transportée assez loin des plaines où elle a pris nais-

sance.

C'est ainsi que s'expliquerait un fait observé parfois sur les bords

de la mer : on remarque avec étonnement de petites bandes de han-
netons déposés sur la rive. Ces insectes ont dû périr au large, emportés
par le coup de vent, puis sont ramenés à la marée montante.

On comprend donc qu'après un bouleversement atmosphérique la

colonie se trouve dispersée et subisse dans certains cas un grand dépla-

cement; mais il faut se rappeler que la vie ailée de l'insecte dure à

peine six semaines; dans le moment même de l'accouplement le han-
neton reste inerte, suspendu aux arbres, ou tombe lourdement sur le

sol. Enfin on a pu constater que presque toujours, les mêmes ter-

rains, bien exposés, sont recherchés par les femelles pour y déposer

leurs œufs.

Je remarque que la chasse aux hannetons a le privilège de passion-

ner tout particulièrement, cette année, le monde des agriculteurs.

Nous ne pouvons qu'applaudir à cette tendance, qui succède à une
indifférence trop longtemps prolongée ; elle produira assurément
d'utiles et prolîtables résultats.

Mais après le luinnelonage, l'insecte devra être poursuivi à l'état de

larve, ainsi que je fai indiqué dans ma première communication. Cette

destruction, qui rend un service immédiat au cultivateur, en nettoyant

sa terre, peut se faire, d'une manière très pratique, pendant les labours

et les diverses opérations de la culture ordinaire d'une exploitation.

Les métamorphoses du hanneton et de sa larve ont été parfaitement

étudiées par de savants entomologistes. En lisant le beau livre publié

par notre confrère, M. Blanchard, on se trouve charmé par le style de

l'auteur et la représentation si fidèle, au moyen de gravures très soi-

gnées, de curieux phénomènes décrits.

En tenant compte des évolutions de la larve dans le sol et des pro-

fondeurs qu'elle peut atteindre pour s'abriter, nous pouvons établir

dès maintenant, pour une période de trois ans à commencer au prin-

temps de 1889, les phénomènes biologiques qui seront accomplis par

les insectes échappés cette année au hannelonage.
Un calendrier spécial, en projet, devrait être utilement publié en

faveur du bon cultivateur qui voudrait chercher des indications pour
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affranchir sa terre du trop lourd tribut qu'elle paye aux ravages de
l'insecte. Ce calendrier serait présenté à peu près sous cette forme :

Année 1889. — Une levée de hannetons signalée pour le printemps de cette

année sera complète dans les premiers jours de mai, si le temps est favorable.

Dommages. — La première pousse des chênes, des hêtres, des bouleaux, des
peupliers sera bientôt dévorée si la levée est nombreuse. Mais la sève d'août doit

réparer facilement ces dommages.
L'aecoupleaient des insectes a lieu vers le 20 mai.

Mesures à prendre. — Le hannetonage doit être poursuivi sans relâche,

depuis le 1'^'' mai jusqu'au 15 juin, au plus tard; à cette époque beaucoup de
mâles sont déjà trouvés morts sur le sol, et les femelles fécondées ont regagné
les bons endroits pour y déposer leurs œufs.

L'éclosion de ces oeufs (au nombre de 40 environ par femelle) est cei'taine-

ment terminée avant la fin de juillet; les jeunes vers blancs sont déjà très

visibles en septembre et se trouvent presque à fleur de terre. Une grande destruc-
tion doit être faite alors très utilement, en employant les extirpateurs et les

herses; cette opération est urgente avant de repiquer les colzas, en octobre, et

avant de semer les blés.

Au mois d'octobre, le jeune ver blanc commence à s'enfoncer en terre; en
novembre, il est à l'abri; pendant l'hiver, son habitat en profondeur varie de
m. 35 à m. 60 au-dessous du sol.

Poids de 10 maus de 6 mois ensemble, 4 gr. 450; longueur de l'insecte,

1 cenlimètre.

Année 1890.
'-— Au printemps, les larves commencent leurs ravages et se déve-

loppent pendant six mois au détriment des cultures les mieux soignées.

Malheur à ceux qui n'auront pas tenu compie de nos indications pour nettoyer

les terres qui devaient porter les colzas et les blés, au printemps de 1890!
Mesures à prendre — Les cultures données à la terre en février et en mars

pour les céréales de printemps et les racines ne peuvent généralement mettre à
découvert les larves qui ne remontent que lentement du fond vers la surface.

Une fouille pratiquée alors peut donc seule indiquer le nombre des insectes qui
resteront au-dessous du labour et si, ce nombre est grand, le laboureur intelli-

gent n'hésitera pas à attendre quelques semaines afin d'avoir la possibilité

d'atteindre un ennemi qui ne manquerait pas de choisir le moment propice pour
ravager la récolle confiée trop tôt à la terre.

Dans certaines conditions de température, dès les premiers jours d'avril, nous
avons pu atteindre la couche des mans avec un labour de m. 18 à m. 20; à

la fin de ce même mois, le labour était encore moins profond pour mettre à fieur

de terre le plus grand nomlue possible de mans à ramasser. Employer la herse
et l'extirpateur au mois de septembre, sur les terres qui devront porter colza ou
blé.

Année 1891. — Au printemps, le man est adulte ; il atteindra bientôt le poids
de 2 grammes. En mars et avril, la charrue mettra à découvert les mans qui
remontent à la surface, dépendant des fouilles sont encore nécessaires pour régler
la profondeur du labour et diriger le travail du cultivateur, qui prendra le soin
de faire ramasser les vers blancs, dans la terre.

La larve, très vorace, causera encore beaucoup de dommages jusqu'au mois de
juin ; à cette époque elle gagne la profondeur de m. 35 pour se transformer en
nymphe ou chrysalide, (jctle transformation se trouve terminée vers le 30 juillet

(une fouille ouverte le 19 août 18b7 nous a donné 1 1 1 chrysalides et un seul man).
Enfin, dans les labours profonds faits au mois d'octobre, on remarque des han-

netons, déjà très vivaces; et le 13 décembre 1867, on compie dans une fouille de
3 mètres de superficie, 118 hannetons parfaitement en vie et tout prêts à s'en-

voler.

Année 1892. — Levée des hannetons en avril et mai, suivant la température.

Les évolutions et les métamorphoses de 1 insecte pendant le cycle

de trois années sont exactiMuont présentées dans ce calendrier.

l)i'j)uis vin^t-trois aiis j'observe ces métamorphoses dans nos cam-
pagnes, et je trouve que la levée des hannetons s'est faite très régidiè-

rement tous les trois ans : vers la lin d'avril des années 18G5, 1868,
1871, 1874, 1877, 1880, 1883, I88(i, 1881).
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De nombreuses fouilles, ouvertes au moment où s'opéraient les mé-
tamorphoses, ont montré que l'insecte est bien rarement troublé dans

ses habitudes ; c'est ainsi qu'une grande levée de hannetons qui a eu

lieu au printemps de 1874, sur le domaine de Motteville, a pu être

signalée dès le 30 juillet 1873 : dans une fouille de 3 m. de superficie,

sous un beau gazon, on a trouvé 148 chrysalides, entre m. 30 et

m. 45 de profondeur, pas un seul ver blanc retardataire.

J'ai encore à signaler plusieurs faits très curieux qui prouvent que

le hanneton peut suspendre pendant plus ou moins de temps ses

fonctions respiratoires sans que mort s'ensuive:

On a choisi 10 hannetons bien vivants pesant ensenable 8 gr. 7 parmi les

118 insectes trouvés le 16 décembre 1867 dans une fouille faite à m. 35 de pro-

-ondeur: ces 10 hannetons apportés au laboratoire ont refusé toute nourriture

(feuilles de laitue) ; ils sont restés ainsi pendant une heure hors de terre, puis on

les a placés, un à un, dans un grand pot à fleurs rempli de terre ; un pavé

ferme l'orifice du vase qui est enfoui et abandonné en pleine terre, sous une

couche de m. 40; après 150 jours, le 16 mai 1868, on délivre tardivement les

reclus : 6 hannetons sont retrouvés vivants contre les parois du pavé qui sert de

couvercle ; 4 autres sont morts à peu près à la place où on les avait déposés ; les

6 hannetons mis à l'air prennent aussitôt leur vol.

Autres observations. — 1" 50 hannetons recueillis au mois de mai sont placés

dans le vide sous la cloche de la machine pneumatique (pression réduite à

m. 010!. Après dix minutes, les insectes paraissent tous morts et sans mouve-

ment au moment où on les recueille; exposés au soleil pendant un quart d'heure,

tous se sont ranimés et envolés;

2" 39 hannetons sur 50 se sont envolés, après 12 heures de séjour dans une

atmosphère n'ayant plus que 15""" de pression;

3" Après huit heures de séjour dans ces mêmes conditions, on trouve seule-

ment 6 morts sur 50 insectes.

Ces faits me présentaient d'autant plus d'intérêt que, pendant leur

respiration normale, les hannetons consomment à peu près autant

d'oxygène, à poids égaux, que les lapins, les chiens et les poules.

Telles sont les conclusions des recherches de MM. Regnault et

Reiset {Annales de chimie et de physique, 2'' série, t. XXVI, p. 484).

Le poids de l'oxygène consommé en une heure par 1 kilog. de hanne-

tons s'est élevé en moyenne à 1 gr. 019.

L'asphyxie et la mort des hannetons par immersion dans l'eau ne

sont bien constatées qu'après cinq jours écoulés. Si l'on veut opérer

cette noyade, les insectes devront rester enfei^més dans des sacs

maintenus au fond de l'eau pendant tout ce temps. On voit que de

sérieuses difficultés se présentent quand on doit faire périr en peu de

temps une certaine masse de ces insectes, qui ont une force de ré-

sistance surprenante.

Toutefois nous avons trouvé que la. naphtaline peut rendre les plus

grands services en certaines circonstances : ce produit est un véritable

poison pour les hannetons*.

En terminant, je tiens à remercier ici notre cher et savant confrère

M. Blanchard pour les encouragements qu'il a bien voulu nous donner

dans son livi>e, et plus récemment encore, dans le rapport qu'il pré-

sentait à la Société nationale d'agriculture sur la loi relative au han-

netonage et à l'échenillage. J. Keiset,
MiMiibre de rAcadémie des sciences et de la Société nationale d'agrieuUure.^

1. Je conseille d'opérer ainsi la destruction par la naphtaline: dans une futaille, qui devra

avoii' un couvercle mobile, mélanger hO kilog. de hannetons, couches par couches, avec o ou 6 kil.

de naphtaline. Quand la dose est suffisante, la mort de ces insectes survient très rapidement.

Ce produit brut^est fourni, au prix de 6 à 8 francs les 100 kilog., par la Compagnie parisienne

du (iaz.
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CONFÉRENCE SUR L'EMPLOI DES ENGRAIS — IL
III. — Les conditions qui doivent présider à l'emploi des engrais

étant ainsi dégagées, examinons quels engrais nous devons adopter,

et comment nous pouvons les appliquer dans des conditions écono-
miques.

Il est universellement admis que les plantes trouvent surabondam-
ment dans le sol la plupart des principes qui leur sont nécessaires.

Mais quelques-uns des plus essentiels y sont généralement insuffisants

ou en proportions mal équilibrées. Ces principes sont : l'azote, l'acide

phosphorique, la potasse et la chaux. D'où la conséquence que les

engrais doivent les apporter, dans des proportions variables suivant
les natures de terres et suivant les récoltes à produire. On a parlé
aussi de quelques autres principes, par exemple, de la magnésie, et

plus récemment du fer; c'est à l'avenir qu'il appartient de juger défi-

nitivement la question. Contentons-nous, pour aujourd'hui, dépasser
rapidement en revue ce qui concerne les premiers principes.

Pour l'azote, cherchons d'abord dans quelles limites doit se tenir la

richesse du sol pour obtenir d'abondantes récoltes sans dépenses
excessives d'engrais, c'est-à-dire dans des conditions réellement éco-
nomiques. Nous emprunterons la réponse aux études de M. Joulie et de
iM.Risler sur l'analyse des terres arables. Ces études indiquent que
Ton ne doit pas entreprendre, avec espoir de succès, la culture des
céj'éales dans des terres qui renferment moins de 1 pour 1 ,000 d'azote.

On doit mettre ces natures de terres en forêts ou en pâtures; dans le

sol qui n'est pas soumis au travail de la charrue, il se produit, par
l'effet des apports des agents extérieurs, un enrichissement qui n'est

pas détruit par la rapidité de la nitrification ; au bout d'une période
d'années plus ou moins longue, on peut le soumettre avec avantage
à la culture arable.

Quant aux terres qui renferment déjà 1 pour 1,000 d'azote comme
stock foncier, si on les soumet au travail de la charrue, on a calculé

(ju'on pourrait subvenir aux besoins d'un assolement de quatre ans
(racines, céréales, trèfle) avec 40,000 kilog. de fumier dosant 5 pour
1,000 d'azote ou 50,000 kilog. de fumier, en dosant 4 pour 1,000.
(-ela donne une moyenne de 50 kilog. d'azote par an, lesquels, s'ajou-

tant à une partie du stock foncier que la nitrification rend disponible,
suffisent à chacune des récoltes de l'assolement. Mais ce sont là des
quynlités de fumier dont beaucoup de cultivateurs ne peuvent que rare-
ment disposer; il faut ajouter que, à raison de la variabilité de leur
composition,de la lenteur de leur transformation dans le sol, les fumiers
sont le plus souvent impuissants à réaliser l'effet complet que le

calcul permet d'en attendre. Les engrais azotés interviennent pour
compléter cet effet.

On emploie, comme engrais azotés, soit des matières organiques,
soit des substances minérales dont les plus répandues sont le nitrate
(le soude et le sulfate d'ammonia(|ue. Les matières organiques ([u'on
emploie comme engrais azotés sont : les chiffons de laine, les tourteaux,
les poils et les cornes, le sang desséché, les engrais de ville, le

guano, etc. On admet, parfois à tort, que lefiicacité de ces entrais

1. Voir le Journal du 27 avril, p. Gui» de ce voluiiu-.
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est lente à se produire : cela est vrai pour les chiffons, les poils^ etc.,

mais ne l'est pas pour le sang desséché ou le guano. On doit donc,

quand on emploie ces engrais, faire un choix suivant qu'on a besoin

d'obtenir un effet plus ou moins rapide.

Le nitrate de soude renferme de 15 à 15.50 pour 100 d'azote; le

sulfale d'ammoniaque en renferme de 20 à 21 . Ce sont des sels qu'on

trouve facilement dans le commerce. Auquel doit-on donner la préfé-

rence? C'est, en général, une affaire de saison. On est d'accord qu'on

doit employer le nitrate de soude an printemps, et le sulfate d'ammo-
niaque surtout à l'automne. Le nitrate, trèssoluble, court risque d'être

entraîné dans le sous-sol par les pluies d'automne et d'hiver; mais au

printemps il produit généralement d'excellents résultats. Répandu en

couverture sur les blés fatigués par l'hiver, à la dose de 100 à 200 k.

par hectare suivant l'état des blés, il leur donne le plus souvent une

vigueur absolument remarquable.

On a reproché aux engrais minéraux azotés, et notamment au
nitrate de soude, d'épuiser le sol. Le reproche, sans être fondé en soi,

avait quelque apparence de raison alors qu'on n'attachait d'impor-

tance qu'aux engrais azotés. L'emploi de ces engrais, en surexcitant

la production, avait pour effet d'appauvrir le sol de ses autres élé-

ments utiles, et c'est parce que ces derniers arrivaient à manquer que

les récoltes faiblissaient. Aujourd'hui qu'on sait qu'il faut maintenir

un équilibre dans la nourriture des plantes, un cultivateur instruit ne

commet plus de semblables méprises.

En effet, on sait, d'une part, que la fixation du carbone par les

plantes est en proportion de la vigueur de la végétation, c'est-à-dire

de la quantité d'azote qu'elles peuvent absorber dans le sol ; d'autre

part, que cette absorption est d'autant plus grande que les plantes

peuvent trouver dans la terre les matières minérales nécessaires à

leur développement. Or, parmi ces éléments minéraux, l'acide phos-

phorique est celui que l'on considère, à juste titre, comme le plus

important. Cet acide phosphorique, vous le restituez, et plus souvent

vous le fournissez au sol par les phosphates. Si une récolte a besoin,

pour se développer régulièrement, d'absorber 40 kilog. d'acide phos-

phorique par hectare, et si elle n'en trouve que 20, elle ne profitera

pas de la totalité de l'azote qui peut être à sa disposition. La pauvreté

du sol en acide phosphorique aura pour conséquence de rendre par-

tiellement inutile la richesse du sol en autres éléments nécessaires

aux plantes. Vous comprenez dès lors combien M. Paul de Gasparin

a eu raison quand il a pris la proportion d'acide phosphorique pour
base servant à déterminer la fertilité des terres.

Une terre est pauvre, quand elle renferme moins de 1 demi pour

1 ,000 d'acide phosphorique; elle est riche, quand elle en renferme de

1 à 2 millièmes. La plupart des terres arables, en France, sont pau-

vres en acide phosphorique; c'est l'élément qu'il est le plus urgent de

leur donner. En effet, leur appauvrissement est constant, et quoique

les champs en reçoivent une certaine restitution avec les fumiers pro-

venant des animaux nourris avec les foins des prairies, une ferme

est en déficit, chaque année, de tout l'acide phosphorique que le

bétail et les récoltes vendues ont prélevé. Quels que soient les assole-

ments, cet appauvrissement est fatal. Vous voyez donc combien il est

indispensable de donner de l'acide phosphorique au sol, surtout quand
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VOUS réfléchissez qu'à la présence de cet agent est subordonnée l'utiJi-

sation même de l'azote provenant d'une source quelconque.
Autrefois, les os étaient à peu près les seules matières qu'on pût

utiliser comme sources dacide phosphorique. Heureusement, on a
trouvé de nombreux gisements de phosphates ; vous êtes, dans cette

région, favorisés d'une manière spéciale; vous avez à vos portes les

gisements du Boulonnais, et ceux récemment découverts aux environs

de Doullens. Enfin, l'industrie métallurgique peut fournir aujourd'hui
des quantités considérables d'acide phosphorique sous forme de scories

phosphoreuses. Avec les phosphates naturels, on fabrique des super-
phosphates et des phosphates précipités, qui en diffèrent parce que
l'acide phosphorique s'y trouve, non plus sous une forme insoluble,

mais sous une forme soluble dans l'eau ou intermédiaire, qui paraît,

dans beaucoup de circonstances, plus favorable à la nutrition des

plantes.

Sous quelle forme doit-on employer l'acide phosphorique, sous

forme de phosphates naturels, ou bien sous celle de superphosphates
ou de phosphates précipités? La question est très controversée, et il

ne me paraît qu'elle soit susceptible d'une réponse absolue. On a

poursuivi, sur ce sujet, de nombreuses expériences, qui ont donné
des résultats contradictoires, le phosphate fossile donnant ici des

résultats supérieurs à ceux donnés par le superphosphate, tandis

qu'ailleurs le superphosphate se montrait notablement supérieur. Le
résultat paraît être une affaire de nature de terre; l'effet des uns ou
des autres dépend surtout des autres éléments qui constituent le sol, et

par suite des réactions qui s y produisent.

Ainsi, dans les sols qui manquent de chaux, dans les terrains

schisteux ou granitiques, les phosphates fossiles donnent générale-

ment d'excellents résultats. Il en est de même dans les terres tour-
beuses et acides. On se plaint souvent que les prairies basses pro-
duisent un mauvais fourrage, que ce fourrage est mélangé de joncs,

de laîches et d'autres plantes de marais; un excellent moyen, qui
s'est toujours montré ef'licace pour faire disparaître ces mauvaises
plantes et pour transformer la flore de la prairie, y faire pousser les

légumineuses qui manquaient, est d'y répandre, avant l'hiver, 1,000
à 1 ,200 kilog. de phosphates fossiles par hectare. Dès la première
année, les mauvaises plantes sont moins abondantes; à la seconde
année, elles ont disparu, et la transformation est complète.
Dans d'autres circonstances, au contraire, sur vos terres de plateaux

ou de plaines où l'on s'adonne à la culture industrielle, ne craignez

pas d'avoir .recours aux superphosphates ou aux phosphates préci-

pités. Sans doute, on fait l'objection qu'il est inutile d'employer des
engrais ou l'acide phospborique se trouve à l'état soluble, puisque,
dans le sol cet acide monobasique devient bibasique; c'est pourquoi
on est généralement d'accord aujourd'hui pour attribuer aux phos-
phates précipités une valeur agricole qui diffère peu de celle des
superphospliates proprement dits. L'expérience, 'sans être encore
absolument complète, paraît démontrer ([ne, sous l'une ou sous l'au-

tre forme, l'acide plios][)liori(|n(! se trouve dans 1 état le plus favorable

à son absorption par les plantes.

La règle à suivre dans l'emploi des engrais pliospbalés a été indiquée
par M. Joulic, à la suite de nombreuses applications pratiques. l*our
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la culture du blé, si une terre renferme 1 pour 1,000 d'azote total et

1 pour 1 ,000 d'acide phosphorique, il faudra lui donner autant d'acide

phospliorique que la récolte devra en prélever et du tiers à la moitié

de l'azote nécessaire à celle-ci. Si la proportion d'acide phospho-

rique du sol dépasse celle de l'azote, il faudra employer une propor-

tion plus grande d'azote, et une proportion moindre d'engrais

phosphatés,

La règle à suivre dépend donc de la nature du sol. Sans doute, on

pourrait fixer cette règle d'après des expériences comparatives poursui-

vies pendant plusieurs années, ce qui dispenserait de recourir à

l'analyse du sol. Mais cette méthode est plus longue, et elle donne des

résultats moins certains, qui ne sont jamais qu'approximatifs.

En tout état de choses, un des procédés les plus économiques pour

donner à vos terres le phosphate dont elles ont besoin, consiste à

ajouter du phosphate fossile au tas de fumier dans la cour de la

ferme. Lorsque vous sortez le fumier de l'étable, vous saupoudrez la

nouvelle couche formée sur le tas avec de la poudre de phosphate. La

dose à employer est de 1 kilog. à 1 kilog. et demi par tête de gros

bétail et par jour; pour le fumier des autres animaux, elle est propor-

tionnelle. Cette addition n'a pas pour effet, comme on le croit quel-

quefois, d'empêcher la déperdition de l'azote du fumier, mais de l'en-

richir en phosphate.

Un autre élément dont il faut tenir grand compte, c'est la potasse.

Je vous ai dit que, d'après M. Joulie, une terre fertile devrait renfer-

mer 2 et demi de potasse pour 1 ,000; d'après M. Paul de Gasparin , la

proportion nécessaire ne serait que de la moitié de ce chiffre, c'est-à-

dire de 1 .25 pour 1 ,000. Je ne vous intéresserais pas si je discutais ces

nombres. Admettons le plus faible, et posons en principe qu'une terre

a besoin de potasse quand elle en renferme moins que cette quantité.

Quant aux quantités qui sont nécessaires pour les fortes récoltes, on

les évalue : pour le blé, de 50 à 60 kilog. par hectare; pour les

prairies artificielles et les cultures de racines, de 70 à 80 kilog.

Les principaux engrais potassiques sont : le chlorure de potassium,

qui renferme environ 50 pour 100 de potasse;— le sulfate de potasse,

qui en renferme de 45 à 50 pour 100. Le nitrate de potasse est aussi

un excellent engrais potassique, mais c'est un engrais cher.

Voici un exemple de l'utilité des engrais potassiques. Les cultiva-

teurs des régions crayeuses de la Champagne avaient constaté depuis

longtemps que les fumiers de leurs exploitations exerçaient beaucoup

moins d'effet que les fumiers qu'ils pouvaient acheter dans la vallée

de l'Aisne. L'analyse de ces fumiers montra que le premier était trois

fois moins riche en potasse que le second
; sa composition était l'indice

d'une extrême pauvreté du sol en potasse. Cette pauvreté fut confir-

mée par l'analyse du sol. Les cultivateurs de la Champagne, qui ont

suivi les conseils de M. Joulie, en augmentant les doses d'engrais

potassiques, en ont obtenu les résultats les plus remarquables. L'in-

suffisance du fumier est toujours en rapport avec l'insuffisance du

sol d'où il provient.

Quant à la chaux, c'est l'élément qu'il est le plus facile de restituer

au sol. Il faut la donner à la terre quand celle-ci en manque, mais

avec discernement et prudence. La chaux éteinte dans des composts

de terre, la marne, et dans la région septentrionale, les écumes de
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défécation de sucrerie, servent à faire les chaulages destinés à resti-

tuer à la terre le fonds calcaire dont elle a besoin. On peut calculer

sur 15 à 16 hectolitres de chaux pour un chaulage qui doit durer
quatre ans, et sur 25 à 30 hectolitres si l'on ne veut renouveler l'opé-

ration qu'après six ans. Quant à la chaux qui doit servir comme
engrais, c'est surtout sous forme de plâtre qu'on l'emploie : que le

plâtre soit cru ou cuit, peu importe.

Tels sont, messieurs, les principes généraux qui doivent vous guider
pour l'em^ploi économique des engrais. Nous allons examiner mainte-
nant comment vous devez acheter vos engrais. Henry Sagnier.

(La suite prochaiaemcnl.)

EXPÉRIENCES SUR LE TRAITEMENT
DES POMMES DE TERRE CONTRE LE PHYTOPHTHORA INFESTANS

En dehors des instructions émanant du ministère de l'agriculture

et du compte rendu des expériences de M. Prillieux à Joinville-le-Pont

{Journal de lÀfjricnlture du l*' septembre 1888) et de M. Cordier, à

Saint-Remy {Journal du 15 septembre), on trouve, dans la littérature

agricole périodique, peu de chose sur l'application, contre le phyto-

phthore des pommes de terre, du spécifique cuprique en usage pour
combattre le péronospora de la vigne.

De ce mutisme presque absolu des organes principaux de notre agri-

culture sur une question aussi intéressante, il est permis de conclure

qu'un bien petit nombre, aucun peut-être, de nos collègues a eu la

bonne inspiration ou la curiosité louable de se rendre compte de la

valeur pratique d'un procédé qui se présentait à eux sous aussi bonne
recommandation scientifique. C'est pourquoi il nous a semblé que
nous ferions œuvre utile en publiant les résultats de quelques essais

que nous avons tentés, M. Buot, ancien élève de Grignon, et moi, sur

des pommes de terre de la variété « saucisse rouge » plantées dans
un champ dépendant du doir.aine de la Bourbonnerie aux Essarts-le-

Iloi (Seine-et-Oise).

Quand on a commencé l'application du traitement, les caractères

extérieurs du mal se percevaient sur les organes aériens de la plante

et le nombre de feuilles mortes était déjà suffisant pour que les

ravages du cryptogame puissent se manifester à distance.

Nous avons employé : V une solution de sulfate de cuivre au cen-

tième; 2" une bouillie claire faite avec : chaux éteinte, 4 parties; sul-

fate de cuivre cristallisé du commerce, 3 parties; eau de mare,
100 parties.

Les surfaces rectangulaires destinées au traitement ont été choisies

en vue d'avoir, à toutes les altitudes du champ, des surfaces traitées

et des surfaces non traitées comparables entre elles et d'écarter ainsi

toute idée d'influence de la nature ou du relief du sol sur les résultats.

I^e s[)é(Mfique appliqué, sous ces deux formes, à l'aide du pulvérisa-

teur l'Eclair de Vcrmorel, ne tarda guère à être suivi d'efTets sensibles

à r<eil et qui se manifestèrent en sa faveur. Les lii^nes traitées au sul-

late de cuivre surtout contrastaient avec leurs voisines qui n'avaient

pas bénéficié du traitement, peut-être parce que le mal était moins
avancé lorsque le sulfate de cuivre a été appliqué.

Nous ne ])ouvions nous contenter de celte vague appréciation, et il

nous fallait la compléter par une observation revêtant un caractère de
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précision plus grande et qui permît, jusqu'à une certaine limite, de

mesurer le degré d'efficacité des substances employées.

Pour cela, nous avons évalué à diverses reprises, el pendant plu-

sieurs jours, sur un certain nombre de pieds traités le rapport des

stipules, feuilles et tiges vivantes aux mêmes organes morts.

Plus tard nous avons complété les indications que nous avait

fournies l'observation du système aérien de la plante, par celles non
moins importantes que pouvait nous donner l'examen de quelques-

unes de ses parties souterraines.

La surface occupée par les pommes de terre était d'un hectare cin-

quante ares. La Inoilié environ avait été buttée en vue de se rendre

compte des effets de cette opération sur les rendements, en un milieu

déterminé, de la variété en culture. Cette circonstance nous a permis

de rechercher si le buttage ordinaire aurait une influence quelconque

sur la marche du mal, si oui dans quel sens elle se manifesterait et

entre quelles limites.

Nous allons maintenant donner les chiffres que nous avons recueillis

avec les conclusions auxquelles ils semblent conduire. De l'ensemble

des observations faites individuellement sur plusieurs centaines de

piedsj nous avons déduit des moyennes que le tableau suivant fait

connaître :

Pommes de terre

traitées. ^^__^ non traitées.

Dissolution de
SO^CuO. Bouillie. Buttées. Non buttées.

Feuilles entièrement vertes 10.45 3.475 0.675 1— partiellement vertes.... 13.3 4.216 1.887 2.666
liractées vertes 8 714 8.608 2.712 1.222

Totaux 32,46i 16.299 5.274 4.888

Soit de six à six fois et demie plus de parties foliacées vertes sur la

partie traitée au sulfate de cuivre et trois à trois fois et demie plus sur la

partie traitée à la bouillie, que sur le reste de la surface. .

L'écart se manifeste non moins accentué lorsque, un grand nombre
de pieds étant morts, on compte de part et d'autre ceux qui portent

encore des feuilles vertes et ceux qui n'en portent plus du tout. Ainsi

nous avons trouvé par l'application de ce procédé beaucoup plus

simple que le premier et qui pouvait lui servir de contrôle :

Nombre de pieds ,3 ^„ ,, ,
' Bapport du

"" ^^ nombre
Portant Ne portant de pieds à

Spécification du traitement Dates des plus de feuilles vertes

appliqué et de la des obser- feuilles feuilles au nombre total

disposition de la surface du sol. valions. Total. vertes. vertes. de pieds.

1 Sulfate de cuivre, surf, non bullée. 16 sept. 156 117 39 0.75
2 Bouillie surface buttée — 956 442 512 0.4633
3 — — non buttée — 71 48 23 0.676
4 — — buttée et non buttée. — 61 41 20 0.6721
5 Non traitées, surface buttée — 2,082 346 1,738 0.1661
6 — non buttée — 247 20 227 0.0809

Le 16 septembre, nous pouvons compter pour 100 plants traités de

46 à 75 qui portent encore des feuilles vertes, tandis que nous n'en

trouvons que de 8 à 16 pour 100 sur la surface non traitée.

Le traitement, quoique appliqué tardivement, a donc prolongé Vexis-

tence du système aérien des pommes de terre qui en ont bénéficié.— Il

n'était guère permis d'en douter, étant donnés la nature de la maladie

et les résultats obtenus contre le péronospora de la vigne. — A-t-il,
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par ce fait, diminué le nombre des tubercules malades, augmenté le

rendement et modifié les qualités des tubercules sains récoltés? C'est

ce que nous allons voir.

Influence du traitement sur les tubercules. — r Sm- les rende-

ments. — Voici ce que dous avons trouvé sur les rendements en nom-
bre, en volume et en poids des tubercules et sur le rapport des tuber-

cules sains aux tubercules malades :

.-1 c- f Tubercules récoltés
Nombre Surface

,
,,,i .

Spécification du des occupée Nombre Vuluines en litres i'oiiis en kilos.

traitement et état de pieds "*

—

" -'^ "' ~~~

—

'^—"^ ~

la sarface. arrachés, ares. sains, malades, total, sains, mal. total. sains. malaJ. total.

Bouillie
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récoltés sur les plantes non traitées, nous en avons trouvé un ^rand

nombre dont la chair, au lieu d'être jaune, était verte, ce qui révélait la

présence de quantités sensibles de solanine qui non seulement peut

impressionner désagréablement le palais, mais avoir des conséquences

autrement graves à cause de ses propriétés toxiques. Nous nous pro-

posons de revenir sur ce sujet. F. Lambert,
ferme de la Bourbonnerie (Seine-et-Oise),

UNE NOTICE SUR LA RAGE LIMOUSINE
Les éleveurs de la Haute-Yienne sont très fiers des progrès réalisés

parleur race bovine, et ils ont bien raison. C'est une véritable trans-

formation qu'ils ont opérée, transformation qui frappe les yeux, lors-

qu'on peut comparer les produits des étables de ce département avec

ceux des étables des autres parties du Limousin. Les résultats sont

acquis déjà depuis une dizaine d'années ; ils sont allés en se confir-

mant au point que, dans les concours agricoles où figurent toutes les

races du pays et les races importées, comme les concours généraux de

Paris, la race limousine a remporté des triomphes qui n'ont pas été

sans chatouiller désagréablement quelques amours-propres froissés
;

mais ces désagréments disparaissent bien vite, quand on songe que la

place est assez grande en France pour que les succès des uns ne puis-

sent faire ombrage à ceux des autres.

Un agriculteur habile de la Haute-Vienne, M. Edmond Teisserenc

de Bort, président du Comice d'Ambazac, a publié récemment une

brochure fort intéressante, consacrée exclusivement à l'exposé des mé-

thodes suivies dans l'amélioration de la race limousine. Cette brochure,

intitulée La vérité sur la race limousine (librairie Ducour lieux, 7, rue

des Arènes, à Limoges), sera d'une lecture fort instructive pour lous

ceux qui se préoccupent de l'avenir du bétail français.

Après quelques observations sur l'origine de la race limousine,

M. Teisserenc de Bort examine les méthodes suivies pour son amélio-

ration. Ces méthodes sont celles de la sélection, sans croisement avec

un sang étranger. L'auteur ajoute:

« Les agriculteurs Hmousins ne se sont pas livrés à de coûteux essais sur une

vaste échelle. Trois ou quatre d'entre eux ont servi d'expérience pour tous. Dési-

rant suivre les concours dans toutes les catégories, ou faire exclusivement des

bêtes précoces en vue de la boucherie, et non pour améliorer la race limousine,

ils ont introduit quelques animaux de sang étranger.

a Ces résultats, il faut le croire, n'ont point été si lucratifs, puisque la race

indigène a reconquis peu de temps après toutes les places perdues. Avons-nous

à nous en repentir?

« Si nous prétendons ne pas avoir usé d'un sang étranger pour transformer ra-

pidement nos animaux, cela ne veut pas dire que le durham ne nous ait été d'au-

cune utilité.

« Nous nous sommes servis du shorthorn comme d'un modèle, et c'est à copier

ce type que nous travaillons chaque jour. — Dans nos reproducteurs nous cher-

chons un rein droit et un passage de sangle comme en a le durham; une tèle

fine, une bonne attache de queue, une poitrine ouverte, un cou court et sans

fanon, etc., comme le durham, toujours comme le durham.
ce Le plaisir que nous prenons chaque fois qu'il nous est donné d'admirer un

de ces beaux spécimens de la race des Golling, a développé en nous l'amour des

belles lignes.

« Le durham est devenu pour nous le type parfait de la forme à acquérir. Je

dis la forme, car nous tenons à conserver à notre race ses caractères et ses apti-

tudes propres.
« Voilà ce à quoi nous a réellement servi le durham en Limousin
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« M. Lemanceau, dont personne ne contestera la haute compétence en matière

de shorthorn, admirait à Poitiers la catégorie limousine et disait à mon ami G. de

Léobardy et à moi : « Les progrès que vous avez faits sont absolument renver-

•«r^
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« sants, et quand j'entends dire que vous vous êtes servis du durham pour araé-

« liorcr votre race, je ne puis m'era])ècher de sourire. Il y a autant de durham
« dans vos animaux que de limousin dans nos durhams. Continuez à bien
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a soigner vos animaux et à bien diriger votre sélection, et gardez-vous d'introduire

« dans votre belle race un sang étranger quelconc[ue. »

« Cette appréciation d'un homme dont l'impartialité est notoire en vaut bien

une autre sans doute. »

Parallèlement à la sélection des reproducteurs, les éleveurs du Li-

mousin ont pratiqué une autre règle nécessaire pour assurer la pré-

cocité, une alimentation large et abondante. Le résultat a été que

certains animaux de cette race n'ont plus rien à envier à quelque autre

que ce soit pour la rapidité du développement. M. Edm. Teisserenc de

Bort cite, à cet égard, le fait suivant : « M. du Cluzeaud, un de nos

meilleurs agriculteurs de la Haute-Vienne et fort expert en matière

d'engraissement, ne s'est-il pas livré à une expérience fort intéres-

sante? N'a-t-il pas engraissé simultanément une bande de génisses

durhams et une bande de génisses limousines, de même âge bien

entendu, et n'est-il pas arrivé pour les unes et les autres au même
poids? » Les bêtes limousines ont conservé en même temps leurs an-

ciennes qualités bien connues de rusticité, et il est absolument cer-

tain que, dans un temps peu éloigné, les qualités nouvelles de préco-

cité deviendront générales. Le profit, qui est le plus grand stimulant,

est d'ailleurs manifeste pour encourager dans celle voie. En effet, les

bêtes limousines comptent au nombre de celles qui sont les plus re-

cberchées sur les marchés de boucherie. M. Edm. Teisserenc de Bort

cite, sur ce sujet, l'opinion bien connue de M. Sanson, celle de

M. Baillet, inspecteur général des abattoirs de Bordeaux, et celle du

journal du syndicat de la boucherie de Paris. Voici une partie de cette

dernière citation :

« Nous aimons la viande mûre, juteuse, arrivée à un degré d'engraissement

suffisant, mais notre tempérament ne nous permet pas d'aimer la viande grasse,

comme les Anglais; nous ne l'apprécions nullement

« Le bœuf limousin parvient à un poids considérable, el acquiert des qitalités

auxquelles peu de races peuvent prétendre. Il est sans contredit le meilleur

tcew/'f/e 6owc/iene expédié l'hiver à Paris.

« Sa viande rosée, marbrée, persillée de fibres aussi minces que délicates ne

le cède en rien aux meilleurs norinands, aux nivernais les plus accomplis.

« Après avoir été l'engouement général universel, les croisements durhams

subissent un moment d'arrêt; nous pourrions même dire qu'ils sont à la période

descendante. La race limousine est assez appréciée, sa réputation est assez

répandue pour qu'elle n'aspire qu'à la conserver et à continuer à doter les gour-

mets parisieiis de ces rôtis qui font leur joie et leurs délices. Nous ne faisons

ici que constater les éminentes qualités de cette race superbe, nous nen sommes
ni les adulateurs ni les flatteurs. »

Les constatations faites, à la suite des concours de boucherie de

Paris, par les commissions de rendement, ont toujours été l'occasion

de succès pour la race limousine II en a été ainsi cette année encore ;
on

trouvera, dans la chronique même de ce numéro (page 685), les résul-

tats obtenus par la commission de rendement ; ils corroborent tous les

résultats antérieurs.

Voici la conclusion de M. Edm. Teisserenc de Bort :

« Je désirerais cependant que ces lignes ne fussent pas mal interprétées et

qu'on ne me considérât pas comme l'adversaire d'une race quelconque. Je suis au

contraire l'admirateur passionné et sans esprit départi de tous les beaux animaux,

de quelque provenance qu'ils soient, et en particulier des shorthorns.

« Le durnam ayant été considéré jusqu'ici comme l'animal le plus parfait, je

l'ai toujours pris comme terme de comparaison ; mais plus une race est réputée,

plus j'ai le droit de me montrer difficile dans mes appréciations.
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« J'ai ouï dire : « Hors le durham pas de salut. » Je ne vous dirai pas : « Hors
le limousin les autres races sont sans valeur. »

« L'un est aussi absurde que l'autre, car il y a place sous le soleil pour tout

le monde, et chaque race a sa raison d'être dans les pays où la Providence l'a

placée, dans la contre'e où le climat, les herbages, les conditions locales en un
mot, lui permettent de vivre et de prospérer avec avantage.

« Appelé à parler de notre race limousine, j'ai dit q'.;'elle était uoe des
meilleures races françaises; que pour l'améliorer nous ne nous étions jamais
servis du durham, mais bien de la sélection. »

On doit rendre justice à cette conclusion. Les éleveurs limousins
ont le droit d'être fiers de leur succès; ils en ont le droit, non seule-

ment pour eux, maispour la bonne renommée de l'élevage qu'ils con-

tribuent puissamment à rehausser. Henry Sag.mer.

LES INVASIONS DE SAUTERELLES EN ALGERIE
La Dépêche algérienne a publié le télégramme suivant :

Bordj-hou-Ariéi'itlj, 10 avril.

Le gouverneur général qui avait quitté Alger, hier matin, pour venir dans le

département de Gonslantine, visiter les chantiers de destruction et s'assurer de

l'ensemble des mesures prises en vue des éclosious de criquets, s'est arrêté tout

d'abord à Bordj-bou-Arréridj.

M. Tirman a rendu hommage à l'énergie et à la persévérance de la population.

H rappelle la situation difficile de l'année dernière par suite de la pénurie des

ressources. « Cette situation, dit-il, s'est heureusement modifiée depuis, grâce à

l'activité infatigable de la députation admirablement secondée par le Comité
dp. secours de Gonstantine, présidé par le préfet dont le dévouement et le zèle

éclairé ne se sont jamais démentis. » Le gouverneur général espère aussi que
les efforts de tous serviront à un complet et entier effet.

La journée d'aujourd'hui a été consacrée à la visite des divers points environ-

nants. Partout le gouverneur a pu constater que les mesures prescrites avaient

été ponctuellement observées.

De véritables plans de mobilisation, tant pour les hommes que pour les bêtes

de somme destinées au transport du matériel, avec des cadres de chefs français et

indigènes, ont été partout établis.

Des cartes de gisement des pontes, des registres contenant la nomenclature
méthodique des contingents des travailleurs, de leur répartition, des appareils et

approvisionnements de matériel nécessaire, soigneusement dressés, se trouve dans

toutes les communes ou sections, de .sorte qu'on est autorisé à compter que tout

ira bien.

Ce télégramme confirme les renseignements que nous possédions

déjà : à savoir que des travaux considérables ont été faits en vue d'en-

rayer l'invasion des sauterelles dont la province de Gonstantine est

menacée encore cette année. Et nous ne pensons pas qu'on puisse

vraiment faire davantage. Tout ce qui était possible comme mesures

préventives, destruction de coques ovigères, a été fait. Heste la lutte

contre les criquets. Elle sera vigoureusement menée; on obtiendra

le maximum d'efTet utile, cela est hors de doute.

La destruction s'opérera méthodiquement. A cet effet, chaque

colonne de criquets sera traquée et poussée dans une enceinte faite de

deux appareils cypriotes disposés en V, à branches plus ou moins diver-

gentes. Cbaqueappareilde 50 mètres neréclamequel'emploidedix-neut

piquets devant être placés aux points où il y a plusieurs attaches sur

la hauteur de la toile ; les piquets étant reliés solidement entre eux

par la corde de 65 mètres, c'est à (îette corde que les attaches impaires

situées sur le bord supérieur de la toile doivent être lixées; la toile

sera donc à la fois attachée aux pi([uets et suspendue à la corde. De
grand matin, avant que la colonne ne se soit mise en marche, les
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appareils seront mis en place, les fosses creusées, les bandes de zinc

assujetties; cela fait, dès que les jeunes criquets se mettronten marche,

une escouade de rabatteurs s'aidant de leurs burnous ou desmelhafas

chasseront les criquets vers l'enceinte. L'emploi des melhafas comme
instruments de rabattage permettra à la fois d'étendre le cercle de

rabats et de diminuer le nombre des indigènes employés sur chaque

chantier.

Les bandes de zinc seront placées en entonnoir, et de façon à ce

qu'elles surplombent les fosses pour que les criquets capturés ne

puissent grimper le long des parois ni sauter hors de leur prison. Dès

que les fossés seront aux trois quarts pleins, on pratique lécrasement

par piétinement à l'aide d'un ou deux indigènes suivant les dimen-

sions des fossés. On débarrassera les fossés des criquets écrasés,

afm qu'ils puissent servir plusieurs fois.

M. Kiinckel d'Herculais trouve l'épandage sur le sol à la volée de

beaucoup préférable à l'enfouissement des cadavres. La dessiccation,

en effet, supprime les inconvénients de la putréfaction dans les fosses

et elle a été adoptée.

Ce simple exposé des dispositions prises donne l'assurance que des

milliards de criquets seront détruits. Mais après? Ce ne seront que des

milliards, c'est-à-dire une fraction infime de ces innombrables légions

de faméliques rongeurs qui se succéderont des semaines entières sans

interruption. Est-ce à dire que la destruction des coques déjà effectuée

et l'extermination des criquets qui va avoir lieu doivent être tenues

pour quantités négligeables? Non, sans doute; mais si nous enre-

gistrons avec plaisir les epérances de notre ami M. Dardillac, maire

de Bordj-bou-Arréridj, espérances que M. le gouverneur général

semble partager, disons-le nettement, nous n'y comptons point, car,

à nos yeux, le fléau des sauterelles défie tous les efforts humains
;

nous nous reconnaissons impuissants à pallier ses ravages.

Heureusement la nature, insaisissable en ces mystères, s'est chargée

elle-même de détruire les acridiens. Les invasions ne durent jamais

plus de trois années. Nous serions donc au terme de l'invasion

actuelle, — invasion dont on n'a pas vu la pareille en Algérie depuis

40 ans. Et si nous en croyions le D' Maurin, qui a publié en 1866 une

brochure très intéressante sur la question, nous n'aurions plus qu'à

recueillir les bénéfices de cette invasion. L'un des chapitres de sa bro-

chure a, en effet, pour titre : Importance des sauterelles en agriculture

et, par deux fois le D' Maurin répète : c. Elles rendent en excré-

ments la totalité des matières ingérées; elles laissent en outre, sur le

sol envahi, la quantité prodigieuse de sels minéraux qui entre dannla

composition de leurs corps. » Et sur cette donnée, il s'ingénie à décrire

les procédés de cueillette et de conservation dont doivent user les

colons pour mettre à profit cette manne agricole.

Il termine ainsi : « En répandant sur vos champs le résidu de votre

œuvre de fossoyeur^ chaque sauterelle vous vaudra vingt épis. Alors

vous bénirez la Providence, vous lui demanderez de vous envoyer des

sauterelles. »

Donc, si nous en croyons le D' Maurin, son « compost de sauterelles

vaut le meilleur guano que donne le Pérou. » Puisse cette indication

se réaliser et donner ainsi raison à la vieille maxime que « le bien

naît souvent de l'excès du mal » ! Narcisse Faucon.
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UN INSECTE A DÉTRUIRE DANS LES VldNES
Ce n'est pas d'aujourd'hui qu'on a signalé, dans les vignes, la pré-

sence de l'Attelabe ou Rhynchite, qu'on trouve, en quantité plus ou

moins considérable, chaque année, dans les vignobles d'un grand nom-
bre de régions ; mais il est utile d'appeler l'attention sur les moyens
de le détruire.

Les Rhynchites sont des insectes- coléoptères, delà tribu des Curcu-

lioniens, voisins des Charançons. Ils ont la tête allongée, munie
d'un rostre robuste; les antennes se terminent en massue allongée;

les élytres sont plus larges que le corselet, presque carrées, arrondies

au sommet, un peu déhiscentes à l'extrémité. On compte, dans ce

genre, environ 75 espèces. Celle qu'on trouve surtout dans les vignes

est le Rhynchite du bouleau {Rhynchites beluleti),

ou R. viridh ; c'est à cet insecte que les viticul-

teurs ont donné les noms d'Urbec, de Cigarier,

de Diableau, de Velours-vert, de Lisette, suivant

les régions. Il est long de 5 à C) millimères ; le

mâle est bleu, la femelle est bleue ou verte. L'in-

secte parfait apparaît au printemps, en mai sur-

tout; il se nourrit des feuilles de la vigne, mais

sans leur faire grand mal. C'est au moment de

la ponte que ses ravages deviennent inquiétants :

la femelle roule les feuilles de vigne sur elles-

mêmes, et elle les pique pour y introduire ses

œufs, puis elle coupe en partie le pétiole de la

feuille pour que celle-ci se mortifie et soit plus

tendre pour ses larves. La feuille roulée, facile à

voir sur les souches, présente la forme générale

d'un cigare, d'où le nom vulgaire de cigarier ou

cigareur donné à l'insecte. Les larves éclosent

dans le fourreau de la feuille et elles s'en nour-

rissent ; elles ont acquis leur développement

quand la feuille se détache et tombe par terre
;

alors elles se renfoncent dans le sol pour s'y

changer en chrysalides. Quelques-uns des insec-

tes parfaits éclosent à l'automne, la plupart au

printemps suivant.

En diminuant le nombre de ses feuilles, le

Rhynchite nuit à la végétation de la vigne à laquelle il enlève un de ses

principaux éléments. On doit donc essayer de détruire ces insectes.

En ce qui concerne l'insecte parfait, la chasse directe par les pio-

cédés employés contre lEumolpe, est le seul moyen de le détruire,

(i'est la chasse à l'entonnoir. On se sert le plus souvent d'un vase en

ferblanc, éciiancré pour envelopper en partie le cep, et dont le fond

troué est garni d'un sac en toile. Dans les vignes, on s'arrête à chaque

cep et on place l'entonnoir au-dessous des rameaux qu'on agile pour

faire tomber les insectes qui sont très timides et qui tombent au

moindre (;!ioc; quand le sac est rempli, on écrase les insectes ou bien

on les plonge dans l'eau bouillante.

Pour détruire les œufs et les larves, on doit enlever, au mois de

l'itr. 6(). — Rliynchitc et

feuille roulée renfermant
les larves.
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juin, toutes les feuilles de vigne qui ont été roulées par la femelle; on

les reconnaît facilement à leur forme de fourreau et à la teinte jaunâtre

qu'elles ont acquise en dessus. On doit avoir soin, quand on a enlevé

les feuilles en fourreau, de les mettre dans un sac pour les brùk'r ; si

on les laissait sur le sol, l'opération ne servirait à rien, car les larves

s'enfonceraient bientôt en terre pour s'y changer en nymphes. C'est

au mois de mai dans le midi, et ailleurs en juin qu'on fait cette chasse.

Cette espèce de Rhynchite se trouve aussi sur les bouleaux, les

hêtres, les poiriers, etc., dont elle roule les feuilles comme les feuilles

de la vigne. On trouve sur les poiriers, comme sur les pommiers, un
autre rhynchite, le R. Bacchus, rouge, avec une teinte vert doré,

auquel on a attribué quelquefois, mais à tort, les dégâts causés dans

les vignes par l'espèce voisine P. Florent.

LA QUESTION DES SALAIRES DANS L'AGRICULTURE
LA RÉMUNÉRATION DU TRAVAIL DANS LE DÉPARTEMENT DU NORD.

On organise en ce moment, comme annexe de l'Exposition de 1889,

une section spéciale dite d'économie sociale, dans laquelle on se pro-

pose de coordonner, sous forme de tableaux synoptiques, diagrammes
et documents de toute sorte, les progrès accomplis dans la création des

institutions ouvrières et sociales de nos divers départements. L'agri-

culture a dans cette exposition spéciale une part moins grande que
l'industrie, mais cependant sa place y est marquée : les syndicats

agricoles qui dans certains départements ont donné de si excellents

résultats, les sociétés de secours mutuels à la formation desquelles

on ne saurait trop pousser dans nos campagnes, les orphelinats agri-

coles, tous les établissements de prévoyance en un mot dont on a

essayé dans ces dernières années de propager la création dans les

divers centres de culture, sont autant d'institutions sociales, au propre

sens du mot, que nous espérons voir figurer à cette Exposition.

Nous ne voulons pas pour le moment nous occuper de ces utiles

créations, nous réservant ultérieurement d'en parler s'il y a lieu.

Parmi les quinze sections qu'un programme détaillé a imposées comme
classification générale, nous n'envisagerons aujourd'hui que la pre-

mière qui servira de préface à toutes les autres et ne donnera pour
ainsi dire pas matière à exposition. Le programme lui donne pour
titre : Rémunération du travail dans l'industrie et dans l'agriculture;

l'industrie ne nous intéresse pas, voyons l'agriculture.

« Rémunération du travail » est vite dite; mais il est bien certain

que si l'on a eu l'intention de demander à tous les départements une
étude exacte sur la manière dont les ouvriers agricoles sont payés

chez eux, on s'est leurré grandement en croyant en obtenir réponse.

Les préfets s'adressent aux Sociétés agricoles, et celles-ci, la plupart

du temps, ayant autre chose à faire que de dresser des statistiques

dont elles ne saisissent que difficilement l'intérêt pratique et qui le

plus souvent sont fort difficiles à établir, n'y répondent pas ou y
répondent mal. De plus, le cultivateur est par lui-même fort défiant;

lui demander notamment combien il paye ses ouvriers, c'est amener
une réponse à la normande qui ne signifiera rien, et l'on aura souvent

bien de la peine à lui persuader qu'il ne s'agit pas ici d'une base à

prendre pour percevoir un nouvel impôt.
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Nous avons essayé de faire le travail demandé par le programme
de « l'Exposition d'économie sociale » pour l'un des départements les

plus agricoles de la France, le Nord : ce sont les documents par nous
recueillis sur ce sujet que nous mettons aujourd'hui sous les yeux des

lecteurs à\x Journal de r Agriculture.

Dans les campagnes du Nord, et notamment dans l'arrondissement de

Lille que nous prendrons ici comme type, les ouvriers agricoles, contrai-

rement à ce qui se passe pour nombre d'ouvriers des manufactures des

villes, ne sont jamais employés à l'année. Quelques-uns sont loués au
mois, comme les vachers et les valets de charrue, mais sous condition

d'être logés et nourris dans la ferme; d'autres sont employés à la

journée, dans les mêmes conditions; d'autres encore sont loués à /'/«ewre,

comme ceux utilisés pour le sarclage des blés et betteraves et le liage

des céréales, mais ceux-là ne sont ni logés, ni nourris; d'autres enfin

sont employés à la tâche, tels sont ceux qui se louent pour entreprises

de moissons, battages de grains, etc. Comme on le voit, le mode de

rémunération varie beaucoup; ajoutons que celui-ci semble beaucoup
plus dépendre du genre d'occupation que se donne l'ouvrier que des

aptitudes propres du travailleur.

Les cultivateurs du Nord ne trouvent pas aussi facilement qu'on
pourrait le penser les ouvriers dont ils ont besoin pour les divers tra-

vaux qu'ils ont en vue. Le recrutement des travailleurs au mois
notamment, travailleurs qui la plupart du temps sur les frontières

sont des étrangers et surtout des belges, doit se faire au moyen de per-

sonnages spéciaux dits placeurs qui tiennent un « bureau de place-

ment pour ouvriers agricoles » : ces intermédiaires prélèvent pour
leur peine une rémunération de 2 ou 3 francs, dite droit de placement,

et la réclament tant des ouvriers qu'ils placent que des patrons qui

les emploient. Les ouvriers à la journée ou à l'heure se recrutent beau-

coup plus facilement et dans les villages environnants, sans qu'il soit

besoin de personne. Quant aux ouvriers à la tâche, ils sont fournis le

plus souvent par un « piqiieur » qui les place suivant le ti-avail que
le cultivateur exige et dont ils relèvent directement; le fermier qui

les emploie ne connaît que le piqueur et n'a affaire qu'à lui.

Les dates d'embauchage des ouvriers agricoles du Nord ne sont pas

fixes : on les engage suivant les besoins des travaux Jes champs.
Les modes de payement varient aussi, comme nous le dirons tout

àl'lieure. Dans tous les cas, les uns et les autres ne peuvent quitter

leur maître sans avoir « fait leurs huit jours », c'est-à-dire doivent

encore travailler huitjours dans la ferme lorsqu'ils ont prévenu leur

patron de leur départ : il y a là une sorte de convention tacite entre

les parties qui n'est jamais transgressée.

Le programme de l'Exposition d'économie sociale nous demande de

déterminer le nombre d'ouvriers nécessaires à la culture d'un hectare.

Comme on s'aperçoit bien là que tous les programmes de ce genre sont

dressés par des personnes auxquelles la science agricole est des moins
familières y Mais tout le monde sait bien que ce nombre varie avec les

années et suivant l'influence de la température sur les récoltes. Dans
une année pluvieuse, par exemple, la main-d'œuvre devient plus coû-

teuse : les céréales versent, leb betteraves et les pommes de terre

peuvent être diflicilement déplantées, les charrois sont plus durs, et

en somme le travail est moins facile et moins rapide : il faut donc,
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dans ces années, plus d'ouvriers que dans les années moyennes.
Ce qu'on peut dire avec certitude, c'est qu'il faut proportionnelle-

ment moins de bras dans le Nord pour la petite que pour la grande cul-

ture. Dans l'une, le cultivateur travaille beaucoup par lui-même, peut
rester constamment aux champs avec les quelques ouvriers qu'il em-
ploie; il les surveille dès lors comme il veut, et, s'il est courageux, les

stimule par son exemple et obtient d'eux un réel profit. Dans l'autre, la

surveillance est difficile, le cultivateur ne sait être partout dans son vaste

domaine et ne peut obtenir les mêmes services d'ouvriers généralement

peu soucieux des bénéfices que leur maître attend d'eux. Bien entendu,

nous ne parlons ici que des ouvriers des champs proprement dits,

comme les sarcleurs, moissonneurs et planteurs de betteraves, car les

ouvriers attachés à la ferme, comme les valets de charrue et les vachers,

qui se trouvent toute l'année en même nombre et sous le toit domes-
tique dans la petite comme dans la grande culture, sont facilement

surveillés.

Un trop grand nombre d'ouvriers de l'agriculture dans le Nord font

peu d'économies et vivent au jour le jour : beaucoup tuent leurs

loisirs au cabaret, jouent aux cartes, boivent, fument, et trop souvent

dépensent leurs économies. Leurs femmes et leurs enfants, durant ce

temps, sont souvent privés du nécessaire; on en voit même que la

misère conduit à la mendicité.

Quelques industries manuelles occupent les loisirs de certaines

familles ouvrières aux moments où les travaux aarricoles chôment un
peu. Citons, par exemple, dans les environs de Lille, le travail des

sarraux et confections, et, dans d'autres arrondissements du Nord, le

tissage à domicile des tissus de laine et de coton.

Les femmes, dans le iNord, sont comme les hommes employées aux
travaux des champs : elles s'adonnent surtout aux sarclages, à la dé-

plantation, au ramassage et au triage des pommes de terre, au liage des

gerbes au temps de la moisson, etc. A partir de l'âge de treize ans, les

enfants sont occupés de la même façon, sauf pour le liage des gerbes,

auquel leurs forces ne suffiraient pas.

Chaque année, dans ce département, on voit des ouvriers émi-

grant. Les uns se rendent dans les environs de Paris, d'autres en

Beauce et en Champagne, mais tous reviennent après la moisson ou
l'arrachage des betteraves. Leur salaire, dans ces contrées, est un peu
plus élevé que celui qu'ils obtiennent dans le Nord, mais comme aussi

ils travaillent plus que dans leur pays et se livrent à de plus durs tra-

vaux, ils se nourrissent davantage et dépensent une partie de leurs

gains; il leur arrive parfois de revenir avec des économies, mais ils

ne trouvent pas souvent de travail immédiatement et sont obligés de

rester une partie de l'hiver inactifs. Autrefois la plupart de ces émi-

grants utilisaient leurs forces pour battre en grange, mais aujourd'hui

que la batteuse mécanique est devenue d'un emploi classique, ils ne

peuvent utiliser leurs bras avec autant de facilité. Alfred Renouard.
{La suite prochainemenl.)

DEUX MAIS REMARQUABLES
11 n'est malheureusement que trop prouvé que la culture des

céréales, même comme on la comprend aujourd'hui, c'est-à-dire en

employant des semences sélectionnées et en appliquant des formules
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rationnelles d'engrais composés, ne donne que de maigres bénéfices.

Des bénéfices? En procure-t-elle réellement? Quand le cultivateur a

payé fermage, main-d'œuvre, graines et engrais, que lui reste-t-il?Pas

grand'chose hélas! n'esl-il point vrai? On a dit, et c'est très juste : la

concurrence éirangère nous ruine, l'importation nous écrase. Allez

donc leur résister? Chaque année les Indes, le Far-West, le Kansas,

la Californie, le Texas, jettent sur nos marchés des stocks formidables

d'avoines et de blés à des prix dérisoires. Et ces terres sont vierges et

elles ne demandent qu'à produire. Après cela que dire, que faire?

Relever les tarifs d'importation? Ça a été fait; il est démontré que c'est

insuffisant. Transformer les procédés culturaux? Depuis quinze ans

on ne fait que cela. En présence de cette situation chacun s'est dit :

il faut trouver antre chose. L'un a proposé la culture de la betterave,

l'autre celle du topinambour, celui-ci a dit cultivons la ramie, celui-là

les plantes médicinales. Tous enfin ont donné un bon conseil et ces

différentes cultures ont souvent été une source incontestable de profits

pour les diverses zones où l'on a pu les mettre en oeuvre.

A côté de cela ont surgi et se sont développées d'autres branches de
l'exploitation rurale. Ici, on a créé des distilleries agricoles, là des

laiteries. Plus, loin on s'est livré à lélevage du bétail. Cette dernière

industrie, car c'en est une, a surtout pris une très grande exten-

sion à cause des bénéfices relativement satisfaisants qu'elle procure.

Or, la production fourragère devait marcher parallèlement avec celle du
bétail. Malheureusement la première est limitée, car peu de plantes sont

à même de fournir des quantités indéfinies de substances alimentaires.

Certaines betteraves rouges ou jaunes géantes ont bien fourni jus-

qu'à 100,000 kilog. de racines à l'hectare. Mais, il fallait pour cela

que l'année ne fût pas trop sèche, car, dans ce cas, le rendement
diminuait de moitié et conséquemment rendait insuffisant l'approvi-

sionnement fourrager.

Après quelques années de tâtonnements, de recherches et d'essais,

l'attention des cultivateurs s'est portée sur une plante capable de pro-

duire régulièrement de grandes qnantités d'un fourrage doux, tendre,

savoureux et de bonne conservation : le maïs.

Extrêmement avantageux pour les vaches laitières, cet aliment est

encore très agréable aux bœufs et aux vaches. Les bonnes espèces

peuvent fournir jusqu à 150,000 et 200,000 kilog. à l'hectare, d'un
vert très substantiel et nutritif, qu'on peut administrer le surlende-

main delà coupe après un jour de fenaison au grand air.

On sème à 15 jours d'intervalle afin que toute la récolte ne soit pas
mûre en même temps. On plante de mi-mai à mi-juin à raison de

200 kilog. environ par lignes parallèles, distantes de 40 à 50 centi-

mètres et en laissant 10 centimètres dans la ligne. Le maïs peut se

conserver d'une saison à l'autre soit dans un silo maçonné soit dans
un silo en terre. On le coupe au moment où il lleurit;on le divise alors

en morceaux d'une dizaine de centimètres qu'on superpose en couches
dans la fosse; on recouvre le tout de paille, on entasse de la terre au-

dessus de celle-ci.

C'est bien véritablement le roi des plantes fourragères que le maïs.

Il n'a qu'un tort, celui de ne ])as pou\oir porter de grains mûrs sous

notre climat et de nous obliger, par cela même, à demeurer sous ce

rapport, tributaires des pays chauds.
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11 y a naturellement maïs et maïs comme il y a betterave et bette-

rave. Tandis que les espèces ordinaires ou communes à i^rains petits,

à tige peu développée, ne donnent à l'hectare que 60 à 90,000 kilog,

les variétés de choix, issues d'une sélection judicieuse et continue,

fournissent jusqu'à 150 à 200,000 kilog. de vert.

Deux de ces dernières appellent surtout l'attention des éleveurs :

1" le maïs géant caragua, et 2" le maïs blanc géant.

Le maïs géant caragua. Son grain est volumineux, très large,

portant en son milieu une fente longitudinale profonde; il a la forme

d'une dent de cheval, il porte des épis à panicules blanchâtres; le

développement de son fourrage est extraordinaire, car sa tige atteint

jusqu'à trois ou quatre mètres de hauteur; cette tige est d'un beau vert

tendre et succulent. A tous les points de vue il est recommandable.

Le maïs blanc géant. Son grain, de forme ronde, est d'un blanc lai-

teux ; les panicules de ses épis sont rouges; le développement des par-

ties aériennes est également merveilleux; son rendement à l'hectare

est à peu près égal à celui du précédent.

Ces deux variétés ont de commun leur grand poids spécifique, le

volume et l'égalité de leur grain, un pouvoir reproducteur hors ligne

assuré par lasélection patiente et progressive, un pouvoir germinatif sur-

prenant, enfin le développement absolument remarquable de la plante.

En signalant ces deux sortes de fourrages aux cultivateurs, il n'entre

pas dans notre pensée de faire de réclame pour telle ou telle maison,

mais simplement de rendre service à ceux qui, en prévision de la

pénurie de nourriture pour leur bétail, tiennent à avoir une réserve

sous la main. A. Galand,
publiciste agricole, à Cambrai (Nord),

PARTIE OFFICIELLE
Arrêté interdisant l'importation et le transit des animaux vivants des espèces bovin e

ovine, caprine et porcine par plusieurs bureaux de douane.

Le ministre de l'agriculture,

Sur le rapport du con.seiller d'Etat, directeur de l'agriculture,

Vu la loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire des animaux
;

Vu le décret du 22 juin 1882, portant règlement d'administration publique pour

l'exécution de ladite loi;

Vu l'arrêté ministériel du 16 avril 1889;
Considérant que la fièvre aphteuse a été récemment constatée dans des localités

de l'empire d'Allemagne, voisines de notre frontière, et que les animaux peuvent

être introduits en France en transitant par la Belgique et le grand duché de

Luxembourg ;
— Arrête :

Art. 1". — L'importation et le transit des animaux vivants des espèces bovine,

ovine, caprine et porcine sont interdits, jusqu'à ce qu'il en soit autrement

ordonné, par les bureaux de douane de Dunkerque, Grhyvelde, Hondschoote,

Oost-Cappel, Stenvoorde, Boischèpe, Bailleul, Le Seau, Arrnentières (le Bizet),

Armentières (gare), Pont-Rouge, Wervicq-sud, Halluin, Riscontout, Tourcoing,

Wattrelos, Trout'flers, Baisieux, Bachy, Mouchin, Maulde, Hergnies, le Coq-
Blanc-Misseron, Bry, Malplaquet, Gousolre, Jeumont, Feiguies, Hestrud, Beau,
rieux, Eppe-Sauvage, Anor, Ohaiu (Nord)

;

Hirson (Aisne)
;

Signy-Je-Petit, Grué d'Hossus, Civet, Vireux-Molhain, Hargnies, Fumay, Ges-
punsart, Hautes-Rivières, la Chapelle, Saint-Menges, Mogues, Margny, Matton,

Messempré (Ardennes)
;

Ecouviez (Meuse)
;

La Grande-Fosse, Provenchères, Plainfaing, Wissembaeh, Ventron (Vosges) ;

Vauthiermont, la Chapelle-sous-Rougemont, Petit-Croix, Foussemagne, Cha-
vannes-les-Grands, Réchézy, Courtelevant (territoire de Belfort).
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Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté ministe'riel ci-dessus visé du 16 avril

1889, qui interdit temporairement l'introduction en France des animaux des

espèces bovine, ovine, caprine, porcine par les bureaux de douanes de Longwy,
Mont-Sainl-Martin, Hussigny, Beuvillers, Audun-le-Roman, Auboué, Batilly,

Pagny, les Ménils, Létricouri, Moncel, Arracourt, Avricourt, Blamont (Meurthe-

et-Moselle), sont maintenues jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné.

Art. 3. — Les préfets du Nord, de l'Aisne, des Ardennes, de la Meuse, de

Meurlhe-et-Moselle, des Vosges et l'administrateur du territoire de BeH'ort sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 25 avril 1889.
^

Léopold Faye.

SUR LA DESTRUCTION DES HANNETONS A GORRON*
Le Syndicat de Cïorron (Mayenne), créé par M. Le Moult en vue de pour-

suivre la destruction des hannetons, a obtenu des résultats qui ont, à bon droit,

attiré votre attention. En eti'et, en une seule campagne et dans un seul canton,

77,000 kilog. de hannetons ont été anéantis. Ûr ce poids représente environ

94,400,000 insectes : 230 mètres cubes en volume! Et il importe de remarquer
que ces chitt'res nu s'appliquent qu'aux insectes achetés par le Syndicat. Beau-
coup de propriét;iires ont détruit des hannetons sans réclamer la prime. On peut

donc, sans exagération, estimer à 100 millions le nombre des insectes tués dans

le canton.

L Ilannotonage. — Le personnel chargé de procéder au hannetonage est

divisé en équipes de quatre individus (hommes, femmes, ou enfants).

Chacune de ces équipes est munie des instruments suivants : l" une bâche en

toile d'emballage, ayant 3 mètres de longueur sur 2 mètres de largeur. Aux
extrémités de cette bâche, sont fixées deux gaules en bois Uexible, et enfin des

ticelles destinées à soutenir l'appareil viennent s'attacher à ces gaules (le prix de

revient de chacune de ces bâches est de 2 Ir. 10); — 2" un long bâton armé d'un

crochet fer (prix du crochet, fr. 10); — 3" un sac en grosse toile.

L'équique étant ainsi outillée, deux des opérateurs tendent, sous les branches,

la bâche que je viens de décrire.

Grâce à la flexibilité des baguettes terminales, la surface de la bâche prend

facilement la forme concave, la forme d'un hamac ordinaire. Ceci fait, les

branches sont secouées soit avec la main, soit avec le bâton armé du crochet de

fer.

Les hannetons tombent sur la toile et viennent s'amonceler à son centre. Pen-
dant les premières heures du jour (de 4 à 7 heures), on peut, sans inconvénient,

laisser une assez grande quantité d'insectes s'accumuler dans la bâche. Encore

engourdis, ils restent presque immobiles. Mais plus tard, réchauffés par le soleil,

ils ont repris toute leur vigueur, et ne tarderaient pas à prendre leur vol. Il faut

donc s'empresser de les enfermer dans le sac porté jpar le quatrième opéra-

leur.

IL Destruction des hannetons recueillis. — 1» On creuse en terre des fosses

ayant, en moyenne, 3 mètres de longueur sur 1 m. 50 de largeur et 1 m. 50 de

profondeur.
2" Sur les ])ords de ces fosses sont disposés des tonneaux, cuviers, ou autres

récipients contenant du lait de chaux.

Les hannetons sont versés directement du sac dans ces récipients. Il est néces-

saire de retourner complètement le sac, beaucoup d'insectes se cramponnant avec

force aux parois, f[u'ils parviennent même à déchirer dans certains cas.

11 est également absolument nécessaire qu'un ouvrier armé d'une pelle se tienne

on permanence aujjrès du récipient. Il est chargé d'agiter constamment le mélange

de liannt'tons et de lait de chaux, et de s'opposer ainsi à la sortie de ces insectes.

Ouand le récipient a reçu une quantité d'insectt-s jugi'e suffisante, et dans les

cas où il devient nécessaire de suspendre le travail pendant quelf[iie lemps, on

verso à la surface du mélange une certaine (|uantilé de chaux. Cette chaux, for-

mant croûte, s'oppose à la sortie dus hannetons.

Le tonneau étant suliisaniment rempli, son contenu est versé dans la fosse;

dès (pie celle-ci est comblée, on recouvre les insectes d'une couche de chaux, et

enfin d'une couche de terre ayant m. 20 d'épaisseur.

Il m'a paru qu'il y avait intérêt à constater si les insectes avaient été ainsi

»
]. Ha|)|>orl publie par [e Journal ul'/iciel ilu "2 mai 18^19.
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absolument détruits. M. Le Moult a bien voulu, sur ma demande, faire ouvrir

devant moi un certain nombre de fosses. Toutes étaient absolument remplies

d'un mélange de chaux et d'insectes, ces derniers en quantités énormes. Ainsi

se trouvait formé un compost constituant un engrais dont la valeur ne saurait

être négligeable.

Pour s'assurer qu'une certaine quantité de hannetons ne s'étaient pas échappés

de la fosse et n'avaient pu déposer leurs œufs dans le voisinage, il suffisait d'exa-

miner le terrain attenant à cette fosse même. Beaucoup de ces trous avaient été prati-

qués dans les jardins d'instituteurs, collaborateurs dévoués de M. Le Moult. Or, il

m'a été facile de m'assurer que les diverses plantes qui se trouvaient dans le voi-

sinage des fosses n'avaient nullement à souffrir des attaques des vers blancs, qui

sont, à l'heure actuelle, dans leur période d'activité.

Les hannetons ont donc été absolument détruits. Sans doute il n'est pas

impossible, il est même probable, que quelques-uns d'entre eux ont pu s'échap-

per au moment même où ils étaient versés dans les fosses, mais ce nombre a été

certainement d'une bien faible importance.

Le procédé employé à Gorron me semble donc très satisfaisant, et M. Le Moult

et ses collaborateurs ont rendu à l'agriculture un service signalé, en montrant ce

qu'il est possible d'obtenir par l'intelligence et l'énergie. BROCCtii,
maître de conférences à l'Institut agronomiiiue •

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 1"'^ mai 1889. — Présidence de M. Duchartre.

M. Bouquet de la Grye, vice-secrétaire, remplaçant M. Passy, secré-

taire perpétuel, absent, signale parmi la correspondance imprimée

divers ouvrages dont un volume de M. Raynaud sur les Réformes

fiscales par l'impôt sur les revenus; un ouvrage de M. Delpérier sur

la bleime du cheval ; deux petits volumes de M. V. Rendu sur les

abeilles et sur la basse-cour; la cinquième édition d'un ouvrage de

M. H. de la Blanchère intitulé : les oiseaux utiles et les oiseaux nui-

sibles; une brochure de M. Kehrig, intitulée : Traitement pratique du

mildew; une brochure de M. Jules Maistre sur rinfluence des cul-

tures et des forêts sur le climat et sur le régime des sources.

M. Duchartre fait hommage, de la part des auteurs, MM. Jules

Grisard et Vanden-Berghe, d'un beau volume sur les palmiers utiles

et leurs alliés. .

M. Gaston Bazille dépose un certain nombre de brochures intéres-

sant l'agriculture, dues à M. Quercy, professeur départemental d'agri-

culture de la province d'Oran.

M. Gayot écrit pour présenter un ouvrage de M. Rélier, intitulé :

Guide pratique de l^élevage du cheval, dont il demande le renvoi à la

section compétente.

M. Gatellier lit une étude faite en collaboration avec M. H. L'Hôte,

sur la richesse en gluten du blé. Cette communication sera publiée

dans le Journal.

M. Raoul Duval fait connaître que la section de mécanique agri-

cole et des irrigations lira, dans la séance du 5 juin, son rapport sur

l'élection d'un membre associé national dans cette section.

M. de Vilmorin fait connaître que M. Joseph Michon ayant réussi à

obtenir en Corse des graines du topinambour {Helianthus tuberosus),

lui en a remis six qu'il a semées. Sur ces six graines, quatre ont

germé; trois seulement ont vécu et donné des plantes bien constituées,

mais qui ne se sont montrées supérieures sous aucun rapport.

M. Maxime Cornu, ayant fait des essais analogues avec des graines de

même provenance, a obtenu des résultats semblables à ceux constatés
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par M. de Vilmorin. M. Renou fait remarquer que le topinambour
étant originaire de Tlndiana où le climat est beaucoup plus chaud
qu'en Europe, cette plante ne fleurit que tardivement en France, et

ne peut par conséquent y mûrir ses graines régulièrement.

M. Cornu, ayant eu à se procurer des grands végétaux pour la nouvelle
serre du Jardin des plantes, rend compte de modifications importantes
qu'il a constatées dans le commerce des fleurs, des légumes et des
arbustes. Les grands végétaux d'ornement qu'on se procurait autre-
fois en Belgique à des prix très élevés se trouvent aujourd'hui dans le

midi de la France à des prix beaucoup moindres et très abordables.
Les conditions du commerce horticole sont en général bien changées
et dans la région méditerranéenne, particulièrement, il s'est fait une
véritable révolution dans l'industrie horticole. Dans la même terre,

en plein air, sur couches garanties contre les gelées et contre l'ardeur
du soleil par des treillages ou des abri? divers, on cultive successive-

ment les fruits, les fleurs, les primeurs, de la manière la plus habile
et la plus fructueuse. C'est véritablement un art nouveau qui se déve-
loppe actuellement avec une étonnante rapidité et un grand profit

pour notre pays. Il faut dire aussi que les grands progrès et les grands
succès obtenus dans cette branche l'ont été par des hommes soigneux,
actifs, intelligents, mais surtout instruits.

MM. Boitel, Clavé, Duchartre, Tisserand, Doniol, Berthelot, Ml-
morin, ajoutent des détails intéressants par le développement de la

culture des fleurs et des fruits dans le midi, développement provoqué
dans une grande mesure par le spirituel romancier Alphonse Karr.

La Société se forme ensuite en comité secret pour s'occuper des
récompenses à décerner dans la prochaine séance publique.

Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(4 MAI 1889.)

I. — Situation (jénéralc.

Le temps est toujours orageux et incertain dans une grande partie de la France;
excepté dans le midi, les travaux commencent à accuser du retard. Les marchés
des denrées agricoles ont toujours peu d'activité ; ceux des produits des industries

sont moins bien tenus que dans ces derniers temps.

II. — Aes grains et les farines

Les tableaux suivants lésumentles cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

BIp. Seigle. Orge. Aroine

Algérie . Oran
\ f'f

'«"^'^«-
.;.J-,^P

» ^^-'^ ^^'^'^
•^

/ blé dur.. .22/0 » » »

Angleterre. Londres 16. -iS » 16 20 1Ô.20
IJclgujue .\nvers \1 .h') 13.75 ]7.2.i 14..ô'l

— liiuxelles 18 2:. 12.7:'. 17 .j(J 14.50
— Liège 17.7.^ 13.50 16.50 15.50
— .Namur. 18.00 13.00 16,50 14.00

Paijn-li'is. .Vinsterdam 17.40 11.50 » »

Alsace-Lorraine. Slrasbour;? 24.75 l'J.75 17.00 19.50
— .Mulhouse 25.60 20.60 20.60 11». 40

Allemagne. Berlin 23.35 18.00 » »

— Cologne 23.75 18.75 » »

Suisse. Genève 2 L 25 1 7 . 00 1 7 . 00 17.25
Italie. Milar. 24.1.0 15.40 » 17. '.'U

Autriche. Vienne 14 '.'5 » d »

Hongrie. limlapest 14 20 » » »

Russie. Sainl-l'étersbourg. .. l',).50 12.40 o 10.50
£:tats-Unis N«w-York 15.80 » » »

— Cliicairo 15 35 > » »
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NORD-OUEST

Bié.

fr.

Calvados. Lisieux 25.93
— Sl-Pierre-s-Dive». 24.20
— Condé-s-Noireau.. 23.30

C.-du-Nord. Dinan 2b 55
— Lannioa 23 50
— Tréguier 24.00

Finistère. Châteaulin... . 23 10

— Morlaix 23 90

Ille-et- Vilaine. Rennes.. 23.75
— Fougères 25.<JO

— Chàteaugiron 24 10

Manche. Avranches 26.00
Mayenne. Laval 24.50
— Evron 23.75

Morbihan. Hennebonl.. .. 23.80

Orne. A lenron 25.60

Sarlhe. Le Mans 24 50
— Sablé 24 25

Seigle.

fr.

13.90
14 70

Orge-

fr.

17.70
16.60
13.10
12.00
14.50
13.75
14.75
13.25
12.25

»

12.25
10.70
12.50
13.50

B

14.20
13.50

Prix moyens 24.37 14.70

2' RÉGION. — NORD.

Eure.

13.55
13 00
13.00

Aisne. Soissons 24.10
— tJl-Quentin 23.30

Chaleau-Tliierry .. 24.00
Evreux 24.60

— Gisors.. 21.80
— Bernay 24 oo

Eure-et-Loir. Chartres.. 23.60
— Chàleaudun 23.80
— Boniieval 24.10

Nord. Douai 24.70
— Cambrai 22.20
— Valenciennes 23.80

Oise Beauvais 23.00
— Senlis 24 00
— Compiègne. ,.... 23.50

Pas-de-Calais Arras 22.40
— Btipaume 22.00

Seine. Paris ... 24.60
S.-ct Oise. Versailles 24 20
— Etampes 23.60
— Mantes 23.80

S-et-Marne Melun 24.20
— Mûiitereau 23 60
— Meaux 23.80

Seine-Inf. Uouen 23.30
— Dieppe 24.75
— Doudeville 24.00

Somme. Amiens 22.60
— Abbeville 22.20— Rtye 23.50

Prix moyens 23 23 13.89

3"= RÉGION. — NORD-EST.
Ardennes. Sedan 23.3)— Charieville 23.75
— Vouziers 23.50

Aube. Bar-sur-Seine.... 23.25
— Méry^ur-Seine . . . 23.75— iNûgent-sur-Seine . 2i.60

Marne. Chalons 24.00
— Epernay 24.50
— Fieims 23 80— Sezamie 22.50

Haulc-Marne. Langres . 24.00
Meurthe-et-Mos. fvancy . 23.50
— Toul 24.00

Meuse. Bar-le-Duc 23 . 80— Verdun 24.00
Hte-Saône. VesoVii 24.30
Vosges. Epinal 25.50
— Rainbervillers.. . . 24.00

14.00
14.00
14 75

»

13.S0
14.40
14.90
14.50

13.00
13.00
13.40
13.40

14.75
14.50

»

13.90
14.50
lii.lO

14.56
12.75

14 00
13 70
14.00
13.75

Avoine-

fr.

•Jl.OO

21.25
21.00
18 00
16.75
16 30

16 50
16.10
17.25
17.00
16. bO
21 .00

18.40
16.00
17.00
17.70

19 00
;> 19.00

13.64 18 2i

» 16 g"»

16.00 17 0**

» 16.50
18. 2»

19. 00
19 50

17.50
18.00
16.10
16.00
14.00
17 00
19.00
16.50
17.50
15.25

15.56
18.60
21.50
18 «0

I8.ro
17. :o
19. -.0

17.50
20.50
20.00
18 50
19 50
15.75
17..'0

14.80
17.30
15.50
15.50
16.30
16.90
16.20
19.20
18.00

17.50
16.90
16.60
18.50
19 00
16.40
16.00
17.00
16.50
16.06
17.25
20.00
19.50
17.00

19.20
16 50

17.37 17.71

15.50
14.20
13.50

»

14.20
13.25
14.75

13.00
14.00

11.25
14.00

13.00

Î5.00
15.50

18.50
17.80
17.00

»

16 50
15.75
16.60
15.50
17.00
15.50
16.00
16.50
15.50
15.50

19 ^0

18. "0

17 00

18 60

16.00
17.2»

18 àO

19.00
17.75
18.00
16.50
17.50
16.30

18.00

15.50
13.80

Prix moyens 23.45 14.12 I6.5i

4" RÉGION. — OUEST.
C'/iaren/e. Angoulèine .. . 26.00 20.00 15.40
Char.-lnf. Maraiis 24.50 » ..— Cognac 25.20
Deux-Sevres. Niort 24.10— Saint-Maixant 23 60
Indre-et-Loire. Blere 24. 00— Chàteaurenault. ,. 24.70
Loire-Inf. Nantes 23.75
M.-et-Loirc Angers 24.60— Saumur 25.00
Vendée. Luçon 23.90
Vienne. Poitiers 25.00
— Chàtellerault 25.00

Hte-Vienne. L\mogt&... 23 80 is 00

17 30
13.70
14.70
14.25

14.75

14 80
15.20

15.40

13.10
15.50
16 20
16.00
14.25
15.90
14 00
15.60
15.90

18 75
18.00
18.50
17.75
18.00
16.00
14.410

17.90
18.00
18.60
18 50
18 50
17.60
23. 00

Prix moyens 24.51 15.96 15.68 18.27

Seigle.
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Blés. — La tendance des prix est toujours lourde sur nos marche'^, et l'on

note même de la baisse, bien que les apports soient assez restreints; cette situa-

tion durera probablement, car nul besoin n'est à prévoir jusqu'à la récolte. A
l'étranger, le calme continue. A la halle du mercredi l*""" mai à Paris, on cotait :

blés blancs de moulure 23 fr. à 25 fr. les lOOkilog.; blés roux, 22 fr. 50 à 25 fr. 50.

Les blés de commerce sont calmes et sans changement aux cours suivants : dis-

ponible, 23 fr. 50; livrable, 23 fr. 75 à 21 fr. 25. Les blés étranger sont une
meilleure tenue qu'il y a huit jours; on les cote, avec 25 centimes de hausse :

Australie, 26 fr. 50; Californie, 24 fr. 75; Saint-Louis, 24 fr. 25; Danube,
22 fr. les 100 kilog à Rouen, le Havre, ou Dankerque. — A Nantes, les Aus-
tralie sont cotés 27 fr. 25; les Walla, 25 fr. 50; les Moldavie, 24 fr. 75 et les

Grhirka, 24 fr. 25. — A Bordeaux, les cours restent ainsi fixés : Danube,
23 fr. 50 à 23 fr. 75 ; Pologne et Sandomirka, 2'i fr.; Amérique, 19 fr. 30. — Sur
la place de Marseille, l'amélioration que nous signalions la semaine dernière

ne s'est pas meintenue; on a noté seulement quelques ventes de blés durs de
Russie à des prix modérés comme suit ; Tanganrog, 19 fr. 12; Azoft', 17 fr.; les

autres blés russes valent de 17 fr. à 19 fr. 75; les Bombay, 17 fr. 50 à 19 fr. les

100 kilog. en entrepôt. — A Londres, le blé anglais est peu demandé sur le mar-
ché de Mark-Lane ; les blés étrangers sont plus soutenus; on a payé : Californie,

19 fr. 68 les 100 kilog. disponibles; Nouvelle-Zélande, 19 fr. 81; on offre des
Walla-Walla à 19 fr. 33. Le prix moyen des marchés de l'intérieur de l'Angle-

terre est de 16 fr. 80 pour la semaine dernière.

Farines. — La meunerie tient toujours les mêmes prix pour les farines de
consommation; la demande de la boulangerie est restreinte et ne se produit qu'au
fur et à mesure des besoins On cote : marque de Corbeil, 56 fr. le sac de 159 kil.

toile à rendre, ou 157 kilog. nets, soit 35 fr. 67 les 100 kilog.; marques de choix,

56 à 58 fr.; premières marques, 55 à 56 fr.; autres, 52 à 54 fr. — Les farines de
commerce douze marques sont calmes, avec des affaires ordinaires aux cours
suivants : disponible, 53 fr. 25 à 53 fr. 50; livrable, 54 fr. à 54 fr. 75; la situa-

tion est meilleure qu'il y a huit jours. — Les farines deuxièmes se vendent 26
à 28 fr. les 100 kilog.; les troisièmes, 24 à 26 fr.; les bises, 22 à 25 fr.; et les

gruaux, de 36 à 41 fr.

Seigles. — Aucun changement dans la situation; la demande est nulle; on
tient de 15 fr. à 15 fr. 25 les 100 kilog. La farine de seigle indigène vaut tou-

jours 22 à 26 fr. et les étrangères 22 fr. à 24 fr. 50 dans les ports.

Orges. — Les orges de brasserie ne se vendent plus; on cote à Paris de
15 fr. 50 à 21 fr. pour les sortes indigènes, et 13 fr. 50 à 15 fr. 50 pour les

étrangères. — Les prix des escourgeons sont nominaux de 18 fr. à 18 fr. 50 les

100 kilog.

Malts. — Affaires calmes aux cours de 27 à 31 fr. les 100 kilog. pour les malts
indigènes; 24 k 26 fr. pour ceux d'Afrique; 24 à 25 fr. pour ceux de Russie.

Avoines. — La demande est toujours bonne pour les avoines indigènes; les

cours ont encore gagné 25 centimes par 100 kilog.; on cote à Paris 17 fr. 75 à

20 fr. 50. En avoines exotiques, on tient les Suède de 14 ir. 50 à 14 fr. 50; les

Libau noires de 13 fr. 50 à 13 fr. 75; les blanches, de 13 fr. 25 à 14 fr.; les

Pétersbourg, de 12 fr. 25 à 13 fr. 75 les 100 kilog. à Rouen
Say-rasins. — Prix fermes; on cote à Paris 1* fr. 25 les lùO kilog.; à Nantes,

12 fr. 25 à 12 fr. 50; à Evron, l.i fr.; à Bourges, 16 fr.; à Grenoble, 16 fr. 50 à
17 fr. 50.

Issues. — Les sons sont assez demandés; on cote : gros son seul, 13 fr. 25 à

14 fr. 75; sons gros et moyens, 13 fr. à 13 fr. 25; sons trois cases, 11 fr. 75 à

12 fr. 25; sons fins, 9 fr. 75 à 10 fr. 25; rccoupeites, 10 fr. à 11 fr. 25; remou-
lages blancs, 15 à 18 fr.; bis, t3 à 15 fr.; bâtards, 12 à 13 fr.

III. — Fourrages et graines lourragères.

Fourrages. — Les pailles ont baissé depuis huit jours à Paris. Au dôrnier
marché de la (Chapelle, on a coté : foin, 55 à 61 fr ; luzerne, 54 à 60 fr.; regain,

49 à 58 fr.; paille de blé, ^14 à 49 fr.; de seigle, 43 à 49 fr. ; d'avoine, 31 à

36 fr. les 100 bottes de 5 kilog. Les four.'ages sur wagon se vendent : foin,

50 à 57 fr. les 520 kilog.; luzerne, 56 à 60 fr.; paille de blé, 38 à 40 fr.; d'avoine,

25 à 30 fr. — Dans les dé[)arlemenls, on paye : aux 500 kilog. : Nancy, foin,

32 à 48 fr.; paille, 32 à 36 fr., en hausse; \'ersailles, foin, 40 à 55 fr.; luzerne,

42 à 50 fr.; sainfoin, 48 à 50 fr.; paille de blé, 46 à 50 fr.; d'avoine. 28 à 35 fr.;

Bcauvais, foin, 35 à 45 fr.; luzerne, 40 à 50 fr.; paille, 35 à 40 fr.; Bar-
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sur-Seine, foin, 40 à 45 fr.; paille, 35 à 40 fr.; Epernay, foin, 55 à 60 fr.; paille,

35 à 40 fr.; Saint-Quentin, foin, 37 fr.; luzerne, 35 fr.; paille, 30 fr.; Semur,
foin et paille, 30 à 35 fr.; Monlluçon, foin, 35 fr.; paille, 29 à 35 fr.; — au
quintal : Douai, foin, 10 fr. à 10 fr. 50; paille, 5 fr. à 5 fr. 50; Angers,
foin, 7 à8 fr.; paille, 6 à 6 fr. 50; Blois, foin, 5 à 11 fr.; luzerne et trèfle, 6 fr. à

6 fr. 47; paille, 6 fr. 50 à 7 fr. 20; Orléans, foin, 9 à 10 fr.; paille, 5 à 6 fr.
;

Poitiers, fnin, 5 fr. 50; paille, 5 fr.; Chalon-sur-Saône, foin, 7 Ir. 40; paille,

6 fr. 50: Nevers, foin, 6 Ir. 30; paille, 5 fr. 75; Béziers, foin, 10 fr. à 10 fr. 50;
paille, 8 fr. à 8 fr. 50; Toulouse, foin, 8 fr. 50 à 9 fr. 50; paille, 5 fr. 50 à

6 Ir. 50.

Graines fourragères. — Les graines de toutes sortes deviennent rares ; les

prix se maintiennent avec affaires suivies. A Paris, on cote, aux 100 kilog. :

trèfle violet, 105 à 140 fr.; blanc et hybride, 115 à 160 fr.; luzerne de
Provence, 170 à 200 fr.; d'Italie, 155 à 175 fr.; de pays et de Poitou, 90 à

120 fr.; minette, 50 à 90 fr.; sainfoin, 21 à 32 fr.; vesce de printemps, 22 à

28 fr. ;
féveroles, 18 à 20 fr.; aipiste, 28 à 29 fr.; millet blanc, 19 à 22 fr.; pois

jarras, 21 à 28 fr,; ray-grass, 37 à 40 fr. — En Poitou, on vend : trèfle violet,

105 à 110 fr.; luzerne, 100 à 120 fr. les 100 kilog.; — dans l'Aisne, trèfle,

140 fr.; luzerne, 160 fr.; à Orléans, vesce de printemps, 22 à 24 fr.; à Blois,

vesce, 20 fr.; à Chalon-sur-Saône, trèfle, 130 fr.; luzerne, 135 à 180 fr.; vesce,

22 à 24 fr.; à Villefranche, trèfle, 100 à 110 fr.; à Lons-le-Saunier, trèfle, 115 à

125 fr.; luzerne, 135 à 140 fr.; à Avignon, sainfoin, 30 fr.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Les prix subissent les variations suivantes à la halle de Paris pour les lé-

gumes, dont les arrivages sont suivis :

Légumes frais. — Carottes nouvelles, 100 à 200 fr. les 100 bottes d'hiver,

3 fr. 50 à 4 fr. 50 l'hectolitre; navets nouveaux, 50 à 70 fr. les 100 bottes;

panais, 1 à2 15 fr.; poireaux, fr. 15 à fr. 20 le paquet; oignons nouveaux,
80 à 90 fr. les 100 bottes; en grains, 12 à 15 fr. l'hectolitre; choux nouveaux,
8 à 14 fr. le cent; choux-fleurs, 10 à 32 fr.; artichauts du midi, 12 à 30 fr.;

asperges, 2 fr. à 20 fr. la botte; salsifis, fr. 25 à fr. 45; romaine, 3 fr.

à 6 ir. la botte de 32 tètes; 6 à 13 fr. le cent; laitue, 2 à 3 fr. le cent; esca-

role, 10 à 20 fr.; oseille, fr. 10 à fr. 30 le paquet; épinards, fr. 20 à

fr. 30; mâches, fr. 30 à fr. 40 le kilog.; radis, fr. 7 à fr. 12 la botte;

champignons, fr. 70 à 1 fr. 10 le kilog.; cresson, fr. 40 à fr. 67 la botte

de 12 bottes; céleri rave, fr. 10 à fr. 20 la pièce; pissenlits, fr. 05 à fr. 15

le kilog.; persil, fr. 15 à fr. 35 la botte; cerfeuil, fr. 05 à fr. 10.

Pommes de terre. — Hollande, 8 à 1 1 fr. l'hectolitre; il fr. 42 à 15 fr. 71

le quintal; jaunes, 7 à 8 fr. l'hectolitre; 10 fr. à 11 fr. 42 le quintal. — Sur les

principaux marchés, on vend au quintal: Douai, 10 à 11 fr.; Lannion, 7 fr. à

8 fr, 50; Orléans, 4à 8 fr.; Saint-Pourçain, 4 fr.: Nancy, 9 fr. à 16 fr. 50;

Epinal, 8 à^l5 fr.; Lyon, 5 fr. 25 à 6 fr. 25; Mâcon, 6 à7 fr.; Bourgoin,
6 fr. 75 à 7* fr. 25; Rodez, 7 fr. 25; Privas, 5 fr. 50; Strasbourg, 6 fr. à 6 fr. 50;— à Cliectolilre: Cambrai, 5 fr. 25 à 7 fr. 25; Beauvais, 7 fr. à 8 fr. 50; Ber-
nay, 6 fr.; Blois, 3 fr. 50; Gondé-sur-Noireau, 5 fr.; Moissac, 4 tr.; Villeneuve-

sur-Lot, 4 à 5 fr.

Amandes. — On cote à Avignon : amande princesse, 140 fr. les 100 kilog.;

amande deux, 172 fr.; amande araère. 165 fr.

Légumes secs. — A Paris, les cours restent sans changement, avec vente

lente, excepté pour les légumes de semence. A Noyon, les haricots valent 26 à

à 27 fr. l'hectolitre.

V. — yins. — Spiritueux. — Vmmgi'es. — Cidres.

Vins. — Les affaires sont toujours très leoles, et la reprise se fait encore

attendre. On estime qu'il ne faut pas espérer d'amélioration sérieuse à la situa-

tion actuelle avant le milieu ou même la fin du mois de mai. Oq n'a signalé pen-

dant la semaine dernière que quelques rares transactions dans le Beaujolais et

le Maçonnais, les régions de Béziers et de Narbonne et sur la place de Bordeaux.
— A Villefranche (Rhône), quelques demandes se sont produites pour Paris, en

vins fins et grands ordinaires; des Moulins à Vent de 1885 ont obtenu 352 fr. par

pièce de 215 litres; des I\omanèche-Thorin ont été payés 150 à 300 fr. — A
Bordeaux, des chais de paysans de qualité ordinaire se sont vendus entre 275 et

300 fr. le tonneau; des vins classés de 1888 ont été payés 950 à 1,200 fr.; et des

vins vieux du Médoc, 850 à 1,000 fr. — A Narbonne, les petits vins sont cotés
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13 à 18 fr. l'hectolilre; les vins ordinaires, 19 à 23 fr.; les deuxièmes crus, 24 à

28 fr.; les premiers crus, 29 à 32 fr. — Dans le Grard, les Aramons valent 10 à

18 fr.; les Montagne, 18 à 26 fr.; les petits Bouschels, 20 à 23 fr.; les Jacquez,

25 à 30 fr.; les vins blancs Bourret, 18 à 20 fr., et le^5 Pi([uepouls, 24 à 26 fr. —
Dans le Var, on vend : Jacquez de 1888, 25 à 28 fr. l'hectolitre; vins de greffes

jeunes, 22 à 25 fr.; vieilles vignes, 30 à 3c fr. — Les vins de choi.x de la Loire

se vendent 100 à 105 fr. les 200 kilog.; les ordinaires et petits vins, depuis 60 fr.

Spiritueux. — Les cours ont perdu l'avance de la dernière quinzaine sur le

marché de Paris; les offres se sont produites, et l'accroissement du stock a rendu
les acheteurs plus réservés. A la bourse du mardi 30 avril, on a coté les trois-six

fins du nord disponibles, 41 fr. à 41 fr. 25 l'hectolitre, et les livrables, 41 fr. lï'

à 42 fr. 50. — L'alcool de betterave a également diminué de 50 centimes à Lille,

et reste au cours de 40 fr. 5u. — Les trois-six du nord sont cotés dans le midi;
à Bordeaux, 47 fr.; à Cette, 48 fr.; à Marseille, 54 fr. — Rien de nouveau en
Armagnac et dans les Gharentes. — Les cours des alcools de vins et de marcs
sont toujours très faiblement tenus dans le midi, en raison de l'énorme quantité

de petits vins qui sont livrés à la chaudière, lesquels se livrent au bas prix de

fr. 70 et fr. 75 le degré; ainsi les trois-six du Languedoc sont de 104 à 105 fr.

l'hectolitre à Cette; 98 fr. à Nîmes et 95 fr. à Pézenas, Béziers et Montpellier.

Les eaux-de-vie de marcs se cotent entre 85 et 90 fr. — Dans le Lot-et-Graronne,

on paye les Armagnac de 1888 : haut Armagnac, 120 fr. l'hectolitre; Ténarèze,

130 fr.; bas Armagnac, 145 à 160 fr. — A Nancy, l'eau-de-vie de marc se paye
160 fr. l'hectolitre.

Vinaigres. — On cote à Orléans : vinaigre nouveau, 34 à 37 fr. l'hectolitre;

vieux, ^45 à 55 fr.;-— à la Tremblade : l""' qualité, 34 à 40 fr.; 2*= qualité, 25 à

29 fr.

Soufres^ et sulfates. — Cours fixés par la Chambre syndicale de Montpellier :

soufre trituré, 12 fr. les 100 kilog. surAvagon ou bateau à Cette; soufre sublimé,

16 fr,; soufre sulfaté, 15 fr. 50; sulfate de cuivre pur, 70 fr. les 100 kilog.

Merrains. — La vente est active à Bordeaux au prix de 1,200 à 1,240 fr. le

millier.
VI. — Sucres, — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les cours des sucres ont rétrogradé de 3 fr. par 100 kilog. depuis

huit jours; les avis de l'étranger accusent de la faiblesse et la spéculation n'a pu
maintenir le taux obtenu. On cotait à Paris, le 30 avril : sucres roux 88 degrés,

50 fr. 50 les 100 kilog.: blancs 99 degrés, 55 fr. à 55 fr. 25; blancs n" 3 dis-

ponibles, 55 fr. 25 à 55 fr. 50; livrables, 55 fr. 25 à 55 fr. 75. Les raffinés

ont conservé leur avance avec une bonne demande aux prix de 127 à 127 fr. 50

pour la consommation, et 62 fi-.à 62 fr. 50 pour l'exportation. Le stock de

l'entrepôt réel à Paris était, le 29 avril, de 1,019,574 sacs, contre 1,035,101

l'année dernière à pareille époque. — Dans le Nord, le marché de Lille a une
tendance en baisse; on cote les 88 degrés, 51 fr. 75; à Valenciennes, ils valent

52 fr. 50 à 53 fr. — Les sucres rou'c de toutes provenances se payent 52 fr. à

52 fr. 25 It's 100 kilog. à Nantes.

Mélasses. — La mélasse de fabrique a baissé de 1 centime par degré à Valen-

ciennes, au cours de fr. 19 le degré par 100 kilog.

Fécules. — Les prix restent sans changement h Paris. A Compiègne, le cours

de la fécule type de l'Oise a été établi à 38 fr. les 100 kilog.

Houblons. — En Alsace, la taille est terminée; mais la végétation est en

retard; on place les perches dans les houblonnières. — A Nancy, les affaires

sont limitées aux prix de 90 à 110 fr. les 50 kilog peur les bonnes sortes, et de

50 fr. pour les ordinaires. — A Alost, les houblons de choix sont rares et bien

tenus; les premières marques valent en culture 40 fr.; les médiocres, 12 à 20 fr,;

ceux de la prochaine récolte sont cotés 52 à 54 fr. les 50 kilog.

VII. — Tourteaux. — Ent/rais.

Tourteaux. — Les prix se maintiennent avec de la hausse sur certaines sortes.

On cote : tourteaux pour nourriture, lin pur, 16 fr. les 100 kilog.; arachide

décortiquée, 13 fr. 50; sésame blanc du Levant, 14 fr.; coprah pour vaches lai-

tières, 13 fr. à 13 fr. 50; œillette oxoti((ue. 11 fr. 50; palmiste, 9 fr.; pour en-

grais, arachide en coque, 9 fr. 50; sésame brun de l'Inde, 13 fr.; ricin, 9 ir. —
Les tourteaux de lin sont en baisse à Arras; voici les cours : (nilletlc, 16fr. 50;
colza, 16 fr. 50; lin, 23 fr. ; caraeline, 15 fr. 25; pavot, 13 fr. 75. — A Gaen, ou
paye les tourteaux de colza 150 fr. les 1,000 kilog.
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Phosphates fossiles naturels, le de-
gré d'acide phosphorique inso-
luble 0.24 »

Superphosphates, le degré d'acids
phosphorique soluble dans l'eau. 52àr).53— — dans le citrate. 0.48 à 0.49

Superphosphate d'os, le degré 6'i à 0.65
Phosptiale précipité, le degré 0.50 »

Azote des matières organiques, le

degré 1.85 à 1.95

*><^, Enf/rais. — Le nitrate de soude disponible vaut 21 fr. 50 les 50 kilog. à Dun-
kerque, en baisse de 1 fr. depuis huit jours. — A Paris, les cours des engrais
commerciaux en gros sont les suivants :

les 100 kilog

Nitrate de soude (15 à 16 p. 100
azote) 25.75 »

Nitrate de potasse (1 3 p. 100 azote,

45 p. 100 potasse) 49.50 »

Sulfate d'ammoniaque (20 à 21

p 100 azote) 31.00 »

Sang desséché (12 p. 100 azote). 23.40 »

Chlorure de potassium (53 p. 100 »

potasse) , 21

.

»

Sulfate de potasse 21.50

VIII. — Matières résineuses et textiles.

Essence de térébenthine — La baisse a été forte à Bordeaux pendant la se-

maine écoulée. Malgré la rareté des apports, les producteurs n'ont pu obtenir que
82 fr. des 100 kilog., soit 9 fr. au-dessous du prix d'il y a huit jours; pour l'ex-

portation, on fait 86 et 68 fr. — A Bax on cote 73 fr., en baisse de 12 fr.

Laines. — Les prix des laines de la nouvelle tonte sont de 1 fr. 60 à 2 fr. le

kilog. à Meaux
; 1 fr. 80 à 2 fr. 20 à Provins. — A Saint-Quentin, beaucoup

d'afï'aires ont été traitées à 1 fr. 90.

Chanvres. — Vente lente an Mans, aux cours suivants : l""" quai., 28 à 30 fr.

les 50 kilog.; 2'^ quai., 23 à 27 fr.; 3'^' quai., 1 8 à 22 fr. — A Saumur, les chanvres
broyés valent 25 à 32 fr. les 5;2 kil. 5, et les teilles, 32 à 35 fr.

Ecorces. — A la foire de ViHeneuve-sur-Yonne, on a vendu les éeorces de
taillis 70 fr. les 1,040 kilog.: aux 104 bottes on a payé 125 à 135 fr. — Dans la

Nièvre et le Cher, des quantités importantes d'écorces restent iuvendues.

IX. — Suifs. — Peaux de moutons.

Suifs. — Le suif frais de la boucherie de Paris est bien tenue à 58 fr. 50 les

100 kilog.; le suif de province vaut 55 fr.

Peaux de mouton. — On cote à Paris selon la pousse toute fraîche ou de la

saison : métis de Brie, Beauce ou du Nord, 2 fr. 35 à 7 fr. 60 la pièce; gascons
et champenois 1 fr. 75 à 4 fr. 30 ; nivernais et centre 1 fr. 60 à 3 fr. 90; auver-
gnats, 1 fr. 85 à 3 fr. 35, berrichons et Gâtines, 2 fr. 55 à 4 fr. 60.

X.— Beurres. — Œufs.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 22 au 28 avril,

224,452 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait : en demi-kilog., 2 fr. 70 à

3 fr. 76 : petits beurres. 2 fr. à 3 fr. 02 ;
Gournay, 1 fr. 96 à 4 fr. 04;

Isigny, 1 fr. 92 à 7 fr. 40

Œuf^. — Durant la même période, on a vendu 6,554,030 œufs, auv prix

par mille, de : choix, 76 à 90 fr. ; ordinaires, 58 à 76 fr.
;

petits, 52 à 56 fr.

XI. — Bétail.— Viajide.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux delà Yillette du jeudi 25 au mardi 30 avril 1889 :

Poids

Bœufs
Vaches
Taureaux
Veaux
Moutons 34,868
Porcs gras 6,451

Amenés.
4.651
1,465
465

4,1.V2

Pour
Paris.

2,704
744
231

2,814
22,687
2,609

Vendus

Pour
l'extérieur.

1 ,09'i

487
63

963
6,912
3,826

En
totalité.

3,798
1,231
294

3,777
29,-599

6,435

moyen
des

4 quart,

kil.

345
237
396
79

20
79

Prix du kilog. de viande nette sur

pied au marché du 22 avril 1889.

1"
quai.

1.40
1.36
1.18
1.90
1.82
1.42

2°

quai.

1.20
1.16
1.08
1.70
1.62
1.36

3'

quai.

1 10

94

G 94

1.50
1.46
1.30

Prix
moyen
1 24
1.15
1.06
1.65
1.65
1.34

Les arrivages et It^s ventes ont repris leur importance ordinaire. Le bœuf a
haussé de 1 centime par kilog.; le veau de 10 centimes; le porc, de 3 centimes;
le mouton a baissé de 3 centimes. — Sur les marchés des départements, ou
cote : Nancy, bœuf, 70 à 80 fr. les 52 kilog.; vache, 60 à 70 fr.; veau, 50 à

55 fr.; mouton, 85 à 105 fr.; porc, 68 à 74 fr. — Sedan, bœuf, 1 fr. 20 à

1 fr. 40 le kilog.; vache, 1 fr. à 1 fr. 40: mouton, 1 fr. 80 à 2 tr, 20; porc,

1 fr. 60 à 1 fr. 80. — Reims, bœuf, 1 fr. 28 à 1 fr. 52; vache, 1 fr. 10 à

1 fr. 36; veau (vif), fr. 82 à 1 fr. 12; mouton, 1 fr. 60 à 1 fr. 90; porc (vif).

1 fr. 02 à 1 fr. 10. — Amiens, veau, 1 fr, 05 à 1 fr. 35; mouton, I fr. 60 à
1 fr. 90; porc, 1 fr. 20 à 1 fr. 30.— Rouen, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 50; vache,
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1 fr. 15 à 1 fr. 45; veau, 1 fr. 50 à 1 fr. 85 ; mouton, I fr. 75 à 2 fr. 15; porc,
fr 95 à 1 fr. 35. — Le Neuhourg, bœuf, 1 fr. 45 à 1 fr. 50; vache, I fr. 10

il fr. 15; veau, 1 fr. 70 à 1 fr. 80; mouton, ] fr. 70 à 1 fr. 80; porc, 1 fr. 30
à 1 Ir. 80. — Hariihouillet, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 80; veau, 1 fr. 40 à 2 fr.;

mouton, 1 fr. 30 à 1 fr. 80. — Moutereau, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 30; vache, 1 fr.

à 1 fr. 20 ; veau, 1 fr. 90 à 2 fr. 10; mouton, 1 à 2 fr.; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 60.— ToKcy, bœuf, 1 fr. 20 ;
veau, 1 fr. 50 ; mouton, 1 fr. 60; porc, 1 fr. 20. —

Dijon, bœuf, 1 fr. 10 à 1 fr. 40; vache fr. 96 à 1 fr. 20; veau (vif), o fr. 92 à
1 Ir. 04; mouton, 1 fr. 52 à 1 fr. 80; porc (vif), fr. 96 à i fr. 04. — Nevers,
bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; vache, 1 fr. ^0 à 1 fr. 40; veau et mouton, 2 fr.;

porc, 1 fr. 60.— Genève, bœuf, 1 fr. 1^* à 1 fr. 34; vache, fr. 75 à 1 fr.; veau
(vif), fr 65 à 1 fr 10; mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 80. — Bordeaux, bœuf, 65 à
70 fr. les 50 kilog.; vache, 50 à 60 fr.; veau, 70 à 80 fr.; mouton, 70 à 80 fr.;

porc, 53 à 56 fr.

—

Lyon, bœuf, 95 à 115fr. les 100 kilog.; veau, 82 à 100 fr.;

mouton, 140 à 184 fr.
;
porc, 88 à 105 fr.— Marseille, bœufs limousins, 13ifr.;

de pays, 125 à 130 fr.; vache, 105 à 110 fr. — Nîmes, bœuf, 105 à 130 fr.;

vache, 95 à 120 fr., mouton, 140 à 170 fr.; veau (vif), 80 à 90 fr.

A Londres, le bétail se vend par kilog. : bœuf, fr. 80 à 1 fr. 67; mou-
ton, 1 fr. 03 à 1 fr. 95; veau, 1 fr. 38 à 2 fr. 18; porc, fr. 86 à 1 fr. 55.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 22 au 28 avril :

Prix du kilog. le 28 avril

kilog. 1" quai. i* quai. 3* quai. Choix. Basse boucherie
Bœuf OU vache... 311.177 1..j4 à 1.96 1.32 à l.Fj'2 0.90 à 1.30 l.K; à 2.96 0.10 à 1.-20

Veau 26C),.")00 1.70 2.06 1.48 1 68 1 10 1 46 1.26 2.40 » »

Mouton 227,971 1.44 1.86 1.22 1.42 0.80 1.20 1.36 3.30 » »

Porc 64,16 1 Porc frais l.lOà 1.50; salé, 1.56.

869,809" Soit par jour: 124,258 kilog.

Les ventes ont dépassé celles de la semaine précédente de près de 9,000 kilog.

par jour. Le bœuf et le veau ont haussé de 2 centimes par kilog. ; le mouton de
8 centimes ; le porc, de 10 à 16 centimes.

XII. — Résumé.

En résumé, le blé a une tendance à la baisse; l'avoine au contraire est en
hausse; les autres céréales ne changent pas. Les sucres et spiritueux ont reperdu
leur avance; les autres denrées n'ont eu que dos fluclualioas peu importantes ; le

bétail s'est un peu mieux vendu. A. Remy.

MARCHES DE LA VILLETTE DU 2 MAI
I. — Cours de la viande à l'aùaltoir (pur 50 kilug.)

\" quai,
fr

68

B4BUfs.

•i' quai,

fr.

62

quai
fr.

quai

fr.

107

Veaux.

•1' quai,

fr.

98

quai,

l'r.

8.")

l" quai,

fr.

84

Moutons.

2° quai Kial.

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog.

70 à 72 ; 2% 65 à 70 ; poids vif, 50 à 52 fr.

II. — Marclié du bétail sur pied.

f» qualité,

Poids Cours officie

Cours des commissionnaires
en bestiaux.

Animaux
amenés.

Bœufs... . :,998
Vaches 'i06 •

Teaureaux.. 2ii!»

V<'aux »,09i
Moutons. ,. !>,4l'»

Porcs pras.. 3,639 »

maigres.. > •

Vente lente sur le gros bétail, facil sur les les veaux et les mout^ins, lionne sur les porc

BOITE AUX LETTRES
.V., Il p. iCharoile-Inférieure). —

Le jugement de la cour d'appel de Tou-
louse ([ne vons désirez connaître a été

rendu dans un litige entre un proprié-

taire et un négociant en vins; ce der-

nier se plaignait de n'avoir pas été pré-

venu nue le vin avait été sucré e'

deraauflait que la vente fût résiliée

pour ce fait. La Cour a décidé, confor-

mcracnt à ce qui a été exposé maintes

lois ici, que le sucrage des vendanges

proprement dit, c'est-à-dire l'addition
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à la cuve de sucre, sans eau, afin de re-

lever la force alcoolique du vin, est

non seulement un procédé licite, mais
un procédé recommandé par la science

et par la loi, qu'il est entré dans la pra-

tique d'un grand nombre de régions

viticoles, et qu'un négociant ne peut

pas exiger d'un propriétaire que celui-

ci le prévienne qu'il a pratiqué le su-

crage. Ce jugement de la Cour de Tou-
louse confirme donc pleinement le droit

des vignerons à sucrer les vendanges
et à vendre leur vin comme tvin pur; ce

jugement est d'ailleurs absolument con-
forme à la logique, comme à l'esprit de
la loi. 11 va sans dire qu'il en serait

autrement s'il s'agissait de vins de
deuxième cuvée, c'est-à-dire de vins

préparés par l'addition d'eau sucrée

aux marcs pour provoquer une nouvelle

fermentation ; dans ce dernier cas, le

vin est un vin de sucre et sa nature doit

être indiquée.

N., à C. [Charente]. — Vous deman-
dez qu'on vous indique un remède fa-

cile et prompt pour débarrasser les

poules et leur poulailler des insectes;

vous avez employé le feu, la chaux, etc.,

et huit jours après, la situation était

telle que précédemment. Il est, en effet,

fort difficile parfois de détruire la ver-

mine dans un poulailler. Pour les

poules, on peut préparer, sous un abri,

un trou qu'on garnit de cendres et de
soufre; les animaux s'y roulent et peu-
vent se débarrasser de leur vermine.
Mais, dans le poulailler, il en est au-
trement. On a recommandé surtout

l'usage des vapeurs de soufre, en fai-

sant brûler du soufre à l'intérieur, après
avoir bouché toutes les fissures: mais
ce procédé n'est pas toujours suivi de
succès. Voici deux autres méthodes qui
paraissent plus efficaces : \° enlever du
poulailler tout sou mobilier, puis le

nettoyer à fond, et enfin laver les murs
et surtout toutes les parties en bois avec
de l'eau de savon bouillante, ou avec de
l'eau de potasse bouillante; appliquer
le même traitement aux perchoirs, pon-
doirs, etc., qu'on a retirés du pou-
lailler; 2" faire le lavage complet
qu'on vient d'indiquer, avec du pétrole

pur. Enfin, on ne doit pas omettre de
nettoyer le sol du poulailler, et même
d'en gratter et d'eu enlever la surface
s'il est en terre battue. Il arrive enfin
qu'on peut être obligé de répéter les

lavages qui ne donnent pas des résul-

tats complets du premier coup.
E. L., à V. [l^eine-et-Oise]. — Les

deux variétés de pommes de terre, dont

il a été question dans l'article que vous
citez, sont d'origine anglaise. Vous
pouvez vous adresser à M. Graland, à
Cambrai (Nord), qui vous donnera les

renseignements que vous désirez.

B. AL, à D. [Jura). — Vous désirez

savoir quel engrais il conviendrait
d'employer pour compléter une fumure
de ferme pour des betteraves fourra-

gères dans une terre que l'on peut ap-
peler bonne terre à blé. Si le fumier a

été enfoui à l'automne ou en hiver,

c'est surtout à un engrais azoté qu'il

faut avoir recours : vous devrez obtenir

un bon résultat par l'emploi d'un mé-
lange de 300 à 350 kilog. de nitrate de
soude, et de 250 à 300 kilog. de sulfate

de chaux; on doit répandre ce mélange
avant les semailles et le faire suivre

d'un heisage. — Ne connaissant pas
k composition de l'engrais complet
pour betteraves dont vous parlez, il est

impossible d'en indiquer la valeur. —
En vertu de la loi du 20 août 1881, les

plantations d'arbrisseaux et arbustes

qui constituent les haies, ne peuvent
être faites qu'à la distance de m. 50
de la ligne séparative des héritages;

elles ne doivent pas dépasser une hau-
teur de 2 mètres, mais il n'y a aucune
prescription qui s'applique à la lar-

geur des haies vives, pourvu que les

branches n'avancent pas sur la pro-

priété voisine et que le pied en soit

maintenu à la distance indiquée.

L., à V. {Vosges). — Les branches
que vous avez envoyées paraissent atta-

quées par le charançon du pin ou Pissode

du pin, insecte coléoptère dont la larve

creuse de longues galeries entre l'écorce

et l'aubier. On ne peut recommander,
et encore dans les pépinières et les plan-

tations de petite étendue, que la chasse

à l'insecte parfait; on place sur la terre

fraîchement remuée, des écorces avec

le côté convexe en dessus, sous lesquel-

les les insectes se réfugient pendant la

nuit et qu'on enlève le matin, ou bien

on dispose sur le sol des fagots de

branches fraîchement coupées qu'on

enlève le matin. Il est bon aussi de

procéder à l'écorçage des souches des

arbres abattus, qu'on n'enlève pas et

qu'on a l'habitude de laissor pourrir

sur place; ces écorces servent, en effet,

d'abri aux insectes.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de l'Agriculture. 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.
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Les fêtes d'inauguration de l'Exposition universelle de Paris. — Succès de Tenlreprise française.

— Caractère de cette solennité. — Décorations décernées dans l'ordre de la Légion d'honneur.
— Nominations d'officiers et de chevaliers dans l'ordre du Mérite agricole. — Nominations
faites par le ministère de l'inslruction publique. — Programme du deuxième congrès interna-

tional des directeurs de stations agronomiques et de laboratoires agricoles. — Date de
l'assemblée générale annuelle de la Société nationale d'encouragement à l'agriculture. — Lettre

relative aux facilités de transport en faveur des agriculteurs. — Programme du prochain con-

grès de l'Association pomologique de l'Ouest. — Questions qui y seront traitées. — Etudes de
M. Dehérain sur les gains et les pertes d'azote qui se produisent dans le sol cultivé. — Résultats

de la vente de béliers à l'Ecole nationale d^'agriculture de Grignon. — Publication du 18'= fasci-

cule du Dictionnaire d'agriculture. — E'cpériences de pulvérisateurs organisées à Nevers. —
— Prochain concours de pulvérisateurs à Eauze. — Concours déiiartemental d'animaux repro-

ducteurs à Rodez. — Date et lieu du concours annuel de la Société d'agriculture du Gers, —
Mesures prises par le Conseil général de Seine-et-Marne pour la destruction des hannetons. —
Circulaire du préfet de Saône-et-Loire et notice de M. Rattanchon. — Primes décernées par la

Société d'agriculture de l'Eure pour la destruction des hannetons. — Travaux de la station

agronomique d'Amiens. — Nouvelles des cultures et des travaux agricoles.

I.— L'ouverture de l'Exposition universelle.

L'Exposition universelle de Paris est ouverte. L'inauguration s'est

faite lundi dernier dans les conditions les plus éclalantes. Je ne veux

pas parler de la pompe qui entoure les cérémonies officielles bien

ordonnées, mais de l'immense affluence que cette cérémonie a attirée,

et de l'enthousiasme universel qu'elle a provoqué. C'est un beau et

réconfortant spectacle que celui offert par toute une nation, repré-

sentée par l'élite de ses enfants unis dans un même et profond senti-

ment de glorification du travail et du génie. C'était bien, en effet,

l'élite de la France qui se pressait en foule dans l'enceinte du Champ-
de-Mars lors de la visite du président de la République. L'agriculture

y était largement représentée par bon nombre de ses représentants les

plus autorisés; c'était justice, car elle est la première industrie du
pays. Que certains esprits chagrins tendent encore à dénigrer cette

éclatante manifestation de la vitalité de la France, qu'ils gémissent

que leur patrie conserve toujours son vieux renom de grandeur et de

généreuse hospitalité, qu'ils raisonnent sur l'absence de certains re-

présentants des gouvernements étrangers. On peut les laisser à leur

isolement et à leur dépit; mais on doit leur rappeler que, si les rois

sont absents, leurs sujets sont en foule pressée avec nous; les souve-

nirs de 1867 et l'époque terrible de 1870 nous ont appris ce que

valent les embt^issements des souverains. La France est la seule nation

qui, par les temps d'armements universels qui ruinent les nations, ait

eu le courage d'organiser la plus éclatante des manifestations paci-

fiques. Il est juste que le succès couronne son entreprise, que ce suc-

cès soit éclatant et constitue pour elle un triomphe sans nuages. Le

succès est venu dès les premiers jours, aussi complet, plus complet

que les plus optimistes ne pouvaient l'espérer. Pour peu que les

semxines qui suivront ne répondent même que d'assez loin à la pre-

mière semaine qui s'achève, l'Exposition universelle de Paris se pla-

cera au premier rang des plus grands succès qu'une nation puisse

remporter; elle éclipsera tout ce qui s'est fait jusqu'ici, et la France

en aura retiré le légitime profit.

IL — Décorations pour services agricoles.

A l'occasion des fêtes du centenaire et de l'ouverture de l'Exposition

universelle, le Journal of/icicl a publié des décrets relatifs à des pro-

motions ou des nominations dans l'ordre de la Légion d'honneur et

dans celui du ^lérite agricole.

Un décret, en date du 4 mai, a promu à la dignité de grand-croix

N" 1048. — Tome 1«' de 188'.*. — H .Mai.

/
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(le la Légion d'honneur. M. Alphand, directeur général des travaux

de l'Exposition, et à celle de grand-officier, M. Georges Berger,

directeur général de l'exploitation. L'un et l'autre se rattachent directe-

ment à l'agriculture : M. Alphand est membre de la Société nationale

d'agriculture, et on connaît les grands travaux par lesquels il a trans-

formé l'art des jardins ; M. Georges Berger est viticulteur dans le

Médoc. D'autre part, M. Laforcade, jardinier en chef de l'Exposition

universelle, a été nommé chevalier de la Légion d'honneur.

En ce qui concerne l'ordre du Mérite agricole, le Journal officiel du

5 mai a publié les nominations qui suivent :

Par décret en date du 4 mai 1889, rendu sur la proposition du ministre de

l'agriculture, sont promus au grade d'officier du Mérite agricole :

MM. Azœ:uf (Henri-François), agriculteur à Vimory (Loiret). Chevalier du

22 septembre 1883.

Maringe (Ghafles-Elie), président du comice agricole de Gosne (Nièvre). Che-

valier du 29 décembre 1885.

GrRABER (Joseph), Cultivateur à Coutlienans (Haute-Saône). Chevalier du

6 juin 1884.

PouJADE (Jean), agriculteur à Montauban (Tarn-et-Garonne). Chevalier du

11 avril 1884.

Fauquet (Eugène-Louis-Victor), secrétaire général de la Société d'horticul-

ture de Gorbeil (Seine-et-Oise). Chevalier du 29 décembre 1883.

Par arrêtés du ministre de l'agriculture, en date des 10 janvier, 29 janvier, 4,

12 et 26 février 1889, ont été nommés chevaliers du Mérite agricole :

MM. Berlin (Louis-Denis-Alexandre),. agriculteur à Vlilefond, commune de Bannost (Seine-et-

Marne) : fondation d'un Syndicat agricole. Lauréat dans les concours; 30 ans de services.

Guy, à Bergerac (Dordogne) : services rendus à la viticulture par ses travaux sur les engrais

himiques.
Morand (Paul), au Péage-de-Roussillon (Isère) : fondation d'un Syndicat agricole. Nombreuses

récompenses dans \e< concours.

Tramblay (liniile-Ferdinand). à la Ferté-Alais (Seine-et-Oise) : viticulteur distingué. Nombreuses
récompenses; 29 ans de services.

Gos (François- Emile-Théopbile). professeur départemental d'agriculture des Alpes-Mai itimes.

Thomas des Ciîesnes (Georges), inspecteur adjoint des forêts à Mce (Alpes-Maritimes).

Cornet (François-Antoine), cultivateur à Sainle-Agallie (Puy-de:Dùme) : travaux importants de

drainage. A converti en prairies près de 20 hectares de terres improductives.

Ff.rrouillat (Paul), professeur à l'école nationale d'agriculture de Montpellier (Hérault).

BouLLARD (Tranquille-François), agriculteur à Glères (Seine-Inférieure); 59 ans de services.

Par arrêté du ministre de l'agriculture, en date du 4 mai 1889, sont nommés
chevaliers du Mérite agricole :

MM. Chabhier (Fortuné), sériciculteur-graineur à Peyruis (Basses-Alpes) : a pratiqué avec

succès la méthode Pasteur et, l'un des premiers, a inaugure dans sa région le système de parti-

cipation aux bénéfices.

Ply (Pierre-François-Gustave), vétérinaire à Buzancy (Ardennes) : vétérinaire sanitaire depuis

1854; ;i4 ans de services.

HoDRLiER (Marie-Pierre-Nicolas), cultivateur à Saint-Germainmont (Ardennes) : récompenses

dans les concours; 51 ans de services.

Saintives (Antoine-Félix), cultivateur à Viilers-devant-le-Thour (Ardennes) : nombreuses récom-

penses pour ses produits de l'espèce ovine; 34 ans de services.

Féquant (Honoré), agriculteur à Novion-Porcien (Ardennes), vice-président du cercle agricole

de Béthel : dirige une culture importante ; 25 ans de services.

FuRBEYRE (Fr'ançois-Marie-Joseph-Gabriel), cultivateur à Villeneuve (Aveyron) : agriculteur et

éleveur distingué. Reconstitution de vignobles importants.
Marion (Antoine-Fortuné), professeur à la faculté des sciences de Marseille (Bouches-du-Rhône),

membre de la commission supérieure du phylloxéra. Méthode de traitement, par le sulfure de

carbone, des vignes phylloxérées. Travaux de zoologie appliquée. Publications agricoles; 26 ans

de services.

Reich (Louis-Jean-Jacques), régisseur du domaine de Faraman-en-Camargue, arrondissement

d'Arles (Bouches-du-Rhône), lauréat de la Société nationale d'agriculture : création des premiers

vignobles submergés en Camargue. Membre du jury dans les concours; 21 ans de services.

Sivan (Augustin), à Marseille (Bouches-du-Rhône), rédacteur en chef du journal Marseille-

Hortirole. Di[)lôme d'honneur à l'Exposition horticole de Marseille en 1888-

Ygouf (Henri), agriculleur à Vierville-sur-Mer (Calvados), membre de la commission hippique

du Calvados, ancien vice-président de la Société d'agriculture de Baveux. Nombreuses récom-

penses dans les concours hq^piques; 38 ans de services.

Falhum (Alain-Jean-Franç.jJs), cultivateur à Ploum'our-Trez (Finistère) : 45 ans de services.

Massé (Jean), agriculteur à Saint-Laurent d'Aigouze (Gard) : organisation de Syndicats agri-

coles. Etablissement de puits de submersion. Secrétaire de la Commission hippique départementale.

GuiCHANNÉ (Honiain), agriculteur au Houga (Gers), membre fondateur du Comice agricole de



CHRONIQUE AGRICOLE (11 MAI1889). 723

Nogaro : plusieurs récompenses pour ses produits de l'espèce bovine. Création d'un champ d'expé-
riences.

TÉTARn, viticulteur à Bordeaux (Gironde) : reconstitution d'un vijïnoble important. Nombreux
essais sur le greffage, 1" prix accordé par le conseil général de la Gironde.

Jouet (Daniel), viticulteur à Langoa (Gironde) : ingénieur agronome, ancien délégué régional
adjoint au service du phylloxéra, commissaire dans les concours : études et expériences sur le

traitement du mildew. Preaiière applrcation de la bouillie bordelaise au traitement de la maladie
des tomates.
Taure (Pierre), agriculteur à Sainte-Foy-la-Giande (Gironde) : a propagé la culture des

cépages américains et pratiqué avec succès le greffage. Plusieurs récompenses :'21 ans de services.
CouDERC (Jean-Homuald), agriculteur à Poussan (Hérault) : reconstitution de vignobles. Créa-

tion d'un champ d'expériences. ,

Au.MAssux (.Adolphe-.\l|ihonse). vétérinaire à Chàteauroux (Indre), vétérinaire chef du service
sanilaire, membre du jury dans les concours : auteur d'études sur la rage bovine; 25 ans de
services.

DuHET (François-Ferdinand), viticulteur à Chàteaurenault (Indre-et-Loire), fondateur et prési-
dent de la sicieté des vignerons de Chàteaurenault, membre de la société des comices agricoles
populaires de l'arrondissement de Tours; auteur de la brochure C(mseils aux vignerons.
HoNLiEU (Ludovic), cultivateur à Marsainvilliers (Loiret), vice-président de la So" ciété d'agricul-

ture de Pitbiviers : création de beurreries, laiteries, (.application du système danois).
Charpentier, agriculteur à Agen (Lot-et Garonne), secrétaire général de la société d'encoura-

gement à ragricullure de Lot-et-Garonne, rédacteur en chef du Pror/rès agricole.
.Menaud (François), agriculteur à Saint-Elieune-de-Fougères (Lot-et-Garonne) : reconstitution de

vignobles. Nombreuses récompenses dans les concours.
GuÉRiN (Léon), cultivateur à Quibou (Manche). Nombreuses récompenses dans les concours;

40 ans de services.

Benoist (Charles), viticulteur à Reims (.Marne) : a créé, dans des terres de mauvaise qualité, un
vignoble important. Un diplôme d'honneur de la Société d'horticulture et de viticulture de Reims.

Pierlot (François-Jose|)li), vétérinaire à Briey (Meurtheet-.Moselle), trésorier du syndicat agri-
cole de Briey, inspecteur sanitaire du bétail étranger; 24 ans de services.

Le Floch (Antoine), agriculteur à Calan (Morbihan), vice-président du Comice agricole du can-
ton de Plouay, président du syndicat des Comices agricoles de l'arrondissement de Lo.rient depuis
plusieurs années.
Delzenne (Antoine-François), cultivateur draineur à Auchy-les-Orchies (Nord). Nombreuses

récompenses pour ses travaux de drainage.
Legrand (Oscar), cultivateur à Spycker (.Nord) : création de champs d'expériences pour la bet-

terave sucriére. Nombreuses récompenses: 20 ans de services.

Renaudin (Louis), jardinier-chef à l'asile de Clermont (Oise), membre de la Société d'horticul-
ture de Clermont. Nombreuses récompenses.
Moquet (.Julien-Constant), agriculteur à Brégy (Oise), vice-président de la chambre consultative

de Seuils; ôU ans de services.

Stoclin (Jean-Baplisle), agriculteur fabricant de sucre, à Sainte-Marie-Kerque (Pas-de-Calais) :

application des meilleures méthodes de culture. Création d'une importante fabrique de sucre;
22 ans de services.

Denir (Lmile-Etienne-Josepb), vétérinaire à Calais (Pas-de-Calais), vétérinaire inspecteur des
abafioirs de Calais et Sainl-Pierre-les-Calais depuis 1872, vétérinaire des épizooties depuis 1869:
21 ans de services.

DA\U!OURGi';s. agriculteur à Mauléon (Basses-Pyrénées), président du Comice agricole deMauléon-
Tardels et de la chambre consultative d'agriculture, membre de plusieurs commissions agricoles.

Mombf.t (François), pi'opriélairc à Arrosés (Basses-Pyrénées) : reconstitution de vignobles
importants: 20 ans de services.

.Mailhe (Pierre), constructeur mécanicien à Orthez (Basses-Pyrénées), membre fondateur de la

Société d'agriculture des JJasses-Pyrénées. Nombreuses récompenses dans les concours; 23 ans de
services.

DupRÉ (Germain), agriculteur à Tarbes (Hautes-Pyrénées), président du Comice agricole de
Tarbes depuis 1882. Nombreuses r<icompenses dans les concours. Transformation et mise en cul-
ture de terrains incultes; 50 ans de services.

Gaillard (Fenlinaud-Joseph), viticulteur à Briguais (Rhône), membre de plusieurs sociétés

agricoles. Conférences gratuites sur la viticulture, lîécompenses dans les expositions; 49 ans de
services.

BuRKLLE (Pierie-Louis-Kmilc), ingénieur civil à Lyon (Rhône), directeur de l'union mutuelle
d(is i)i(ipriétaires lyoni-ais. (Création d'une importante usine jiour la fabrication des engrais. Pré-
sident de la société des sciences industrielles de Lyon

Daviot (.\iigirsle), agriculteur à Ncuvy-Grand-Champ (Saône-et Loire), vice-président de la

Socict'.' d agriculture de Charolles. membre du Comité d'admission du herd-book charollais;

25 ans de s(!rvices.

Genoid (l'ierre), apicidleur à .Messery (Haute-Savoie). Apiculteur distingué. .\ répandu l'apicul-

ture dans la région «ju'il habite eu formant gratuitement des élèves. Hécompenses dans les con-
cours.

RiGoi.r.vT (Jean-Louis). \(Uériiiaire à la Ic-gion de la garde répul)licaine ii Paris : services rendus
connue prolV'ssciir à l'école des haras du Pin et comme membre du jur\ dans les concours régio-
naux. Auteur de nombreux travauv scientilii|ues.

CuAiu;i!EitAun (Louis Adolphe Jean), professeur d'arboriculture à l'aris, professeur à l'école

municipale et départementale d'arbiuuulluie d'alignruieiit et d'ornement. Secrétaire de la

Société iiatiDiiali- d horticulture de France. .Vuteur de plusieurs brochures traitant de questions
relatives a l'horlicullure et à rarboricnlture.
EoN (Louis J(i>eph), ù l'iu'is : iuveuteiir de divers .appareils appliiiués à l'agriciillure. Membre de

la Société d'hurlicullure di: l'aris. Noinhreuses n-compenses dans divt;rses exposiiinns.

iJi l'A^i.nre (Fianei)is), horticulteur a l'aris. .Nombreuses récompenses d.iiis ddl'erenles exposi-
tions (I prix illionneur, 4 médadles d'or, etc.); 30 ans de services.

Nanot, maître de conférences, attache au service des plantations de la ville de l'aris.
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Caux (François-Arsène), économe de l'asile Saint-Yon à Saint-Etienne-du-Rouvray (Seine-Infé-
rieure) : mise en culture de terres incultes. Lauréat dans les concours. Auteur de nombreuses
publications agricoles; 28 ans de services.

Lemoin'e (Alphonse-Auguste), jardinier en chef de la ville d'Elbeuf (Seine-Inférieure). Confé-
rences gratuites. Nombreuses récompenses; plus de 30 ans de services.

Bergmann (Jean-Nicolas-Ferdinand), chef de culture à Ferrières-en-Brie (Seine-et-Marne) : accli-

matation de plantes exotiques. Membre du jury dans les expositions, 21 récompenses; plus de
hO ans de services.

Lefort (Edouard-Louis), à Meaux (Seine-et-Marne), secrétaire général de la Société d'horticul-
ture de Meaux depuis sept ans : nombreuses expériences intéressant rhorLiculture. Récompenses
dans les expositions.

Lemaire (Auguste), chef de cultures à Versailles (Seine-et-Oise). Plusieurs récompenses dans
les concours, dont 2 médailles d'honneur; plus de 30 ans de services dans le même établissement.

Sabatier, préparateur du cours d'agriculture au Conservatoire des arts et métier.s.

Bardoiî (Paul-Louis-Isaac), viticulteur à Castres (Tarn) : membre de la commission d'études et

de vigilance contre le phylloxéra, directeur des travaux de la pépinière départementale. Nom-
breuses récompenses dans les concours; 20 ans de services.

Rarpide (Achille), agriculteur à Montauban (Tarn-et-Garonne), membre de la Société d'agricul-
ture de Tarn-et-Garonne, fondateur et président du Comice agricole de Verdun-sur-Garonne.
Chabaud (Jusiin-Baptistiii), botaniste en chef de la marine à Toulon (Var), vice-président de

la Société d'agriculture, d'horticulture et d'acclimatation du Var. Auteur d'un ouvrage sur les

végétaux exotiques à cultiver dans le midi de la Fiance; 23 ans de services.

Lif:vRE (Jean-Lazare-Paui), cultivateur, à Vix (Vendée). Agriculteur distingué. A donné une
grande impulsion à la culture des plantes textiles dans la Vendée.

Grollier (Félix), agriculteur à Brux (Vienne). Membre fondateur de la Société poitevine d'en-
couragement à l'agriculture et de la Société d'agriculture de Civray. Amélioration de la race asine
mulassière. Travaux importants d'irrigation; plus de 30 ans de services.

Renaud (Louis-François-Auguste), vétérinaire, à Aval Ion (Yonne). .Membre du Comice agricole

depuis 22 ans. Membre du jury dans les concours. Installation d'une jumenterie importante;
22 ans de services.

Durand (Maurice), cultivateur à Vaudeurs (Yonne) : création d'une variété de blé à grand ren-

dement; 21 ans de services.

Clottu (Achille-Richard), à Biskra (Algérie), directeur des sondages du sud de l'Algérie : Ira-

vaux importants de forage qui ont permis la création et l'extension de nombreuses oasis.

Eby (Charles-Joseph-Edouard), sous-chef de bureau au gouvernement général de l'Algérie : a
concouru activement à l'organisation de l'exposition algérienne. Travaux de législation forestière;

21 ans de services.

Chai.se (Florentin), cultivateur à Aïn M'iila (.\lgérie) : mise en culture et complanlation en
vignes et en arbres fruitiers de terrains rocailleux.

Borne (Toussaint), agriculteur à Constantine (Algérie). Nombreuses récompenses dans diverses
expositions tant en'France qu'à l'étranger. 6 diplômes d'honneur.
Guyonnet (Jean-Marie), agriculteur à Assi-bou-Nil (Oran) : membre du Comice agricole d'Oran

depuis plus de 20 ans. Nombreuses récompenses dans les concours; 40 ans de services.

Karouby (Messaoud), agriculteur à Oran (Algérie) : création d'un vignoble de 80 hectares; plus

de 20 ans de services.

Beugnot (Théophile-Edmond), vétérinaire militaire à Gabès (Tunisie) : services rendus à la colo-

nisation dans le sud de la Tunisie. Organisation du service d'inspection des abattoirs de Sousse
et de Gabès.

Guesde, à la Pointe-à-Pître (Guadeloupe), secrétaire de la chambre d'agriculture : a assuré la

participation de la Guadeloupe aux expositions d'Amsterdam, d'Anvers, de Paris, etc.

Branzell, horticulteur à Saigon Cochinchine) : extension donnée à la culture maraîchère dans
la région de Saigon ; 26 ans de services.

Paindigondol.\-Soubayanaidon, à Yanaon (Inde française) : dirige l'établissement agricole le

plus important de Yanaon.
TREicH-LAPii:NE, délégué du résident d'Assinie : création et développement d'une culture de café

qui s'étend sur 100 hectares. Chargé d'une mission dans le pays de Kong.
MiCHEL; contrôleur de culture des tabacs, chargé d'une mission à la tiéunion : propagation des

meilleures méthodes pour la préparation des tabacs eu vue de l'exportation.

Meunier (Georges), commandant de pénitencier à la Guyane : a contribué activement à l'exten-

sion donnée au pénitencier agricole de Kourou, tant au point de vue de la culture que de l'élève

du bétail.

Goupil, vice-président du Comité d'agriculture de Taïti : introduction dans la colonie d'une

nouvelle industrie agricole (culture du cocotier et préparation industrielle de ses produits).

Potier-Bolsjoly, agriculteur à la plaine des Cafres (Réunion), un des premiers pionniers de la

colonisation de la plaine des Cafres : vulgarisation des cultures européennes. A fait en grand
l'élève des bestiaux qui servent pour la plupart à l'alimentation de la partie Sous-le-Vent.

Rambaud, agriculteur au Brûlé (Réunion) : installation d'une ferme importante sur les hauteurs

de Saint-Denis.

Voyer, colon à Moindron (Nouvelle-Calédonie) : a introduit la culture de la vigne dans la

colonie; 20 ans de services.

RouzEAUD, cultivateur à l'aïta (Nouvelle-Calédonie) : installation d'un caféerie modèle. Expé-

liences utiles sur la culture de l'ananas en vue de la fabrication des eaux-de-vie.

Barzilay, agriculteur au Petit-Bourg (Guadeloupe) ; a introduit la culture de la ramie à la Gua-
deloupe.
Gambiez (Eugène-Léon), capitaine du génie à Paris, attaché au service des colombiers militaires •

a contribué à l'amélinration des méthodes d'entraînement et préparé l'organisation de la poste

aérienne en temps de guerre.
GoDRON (François), chef du bureau arabe d'Aïn Sefra (Algérie) : a exécuté des travaux impor-

tants pour la fixation des dunes dans le Sud algérien.
Berger (Léon), capitaine, attaché militaire à l'ambassade de France à Constanlinople : a dirigé

les plantations dans les forêts du cercle de Djelfa, à Gabès et Laghouat,
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Bellet (Joseph), président de la Chambre de commerce française à Galatz.
AuBERT (Eugène), à Honfleur (Calvados) : services rendus à l'industrie agricole; plus de 20 ans

de services.

Legendre (Narcisse Mathurin), cultivateur à Soisy-sur-Ecole (Seine-et Oise), membre du Comice
agricole et du Comice d'encouragement de Seine-et-Oise; '27 ans de services.

FEUGf;RE (Louis-Adolphe), cultivateur à Amfreville-la-Canipagne (Eure), vice-présideni du Comice
agricole de Louviers depuis 20 ans, etc.

Legier (Pierre-Charles), agriculteur à Samazan, vice-président du Comice agricole de Marmande.
Vivier (Charles), ingénieur des ponts et chaussées à Villeneuve-sur-Lot : organisation du ser-

vice météorologique et création de stations dans sou arrondissement. Membre du Comice agricole
de Villeneuve-sur-Lot.

Lion (.Jules François), ingénieur des travaux de l'Exposition : a exécuté une partie des travaux
des jardins.

Lemoine (Jules-Pierre), conducteur des travaux des parcs et jardins de l'Exposition.
Level (Charles-Albert), conducteur des ponts et chaussées : a dirigé une grande partie des tra-

vaux des jardins de l'Exposition.

Enfin, parmi les nominations faites par le ministère de l'instruction

publique, nous devons signaler les suivantes. Ont été nommés : offi-

ciers de limlruction publique, MM. de Bogard, président honoraire

du Comice agricole et viticole d'Auxerre (Yonne), et Lambin, profes-

seur d'horticulture à l'Ecole normale de Laon ; officiers d'académie,

M. Gaillardon, vice-président de la Société de géographie commer-
ciale ; Gaugiran, secrétaire du Comité central agricole de la Sologne;
NicoUet, publiciste à Grenoble.

III. — Congrès international des stations agronomiques.

On se souvient qu'un premier congrès international des directeurs

de stations agronomiques et de laboratoires agricoles s'est tenu à

Versailles en 1881 sous les auspices de la Société nationale d'encou-
ragement à l'agriculture. M. Grandeau vient de prendre l'initiative

d'un deuxième congrès, qui se tiendra à Paris du 27 au 29 juin pro-

chain. Il a envoyé, à cet effet, aux directeurs des stations agronomi-
ques de la France et de l'étranger le programme provisoire des ques-
tions à discuter dans ce congrès. En voici le texte :

1" Valeur agricole des diverses formes d'acide phosphorique comme engrais.
Résultats obtenus tant par les recherches physiologiques que dans les champs
d'expériences sur les phosphates minéraux, superphosphates, scories de déphos-
phoration et autres formes d'engrais phosphatés.

2" Programme d'expériences à entreprendre simultanément par les diverses
stations agronomiques sur la valeur agricole comparée des diverses formes
d'acide phosphorique : 1" en sols argileux et silicéo-argileux; 2" en sols calcaires.

3" De la valeur comparative des divers engrais azotés pour les différentes cul-

tures. Résultats d'expériences.

4" Du rôle des engrais potassiques. L'utilité des engrais potassiques est-elle

aussi grande qu'on l'a admis généralement? Résultats d'expériences.
5" De la répression de la fraude dans le commerce des engrais.
6" Analyse et fixation de la valeur vénale des aliments du bétail. Coefficients

de digestibilité.

7" Du dosage du sucre dans les betteraves au point de vue des transactions
entre producteurs et acheteurs.

8" De l'ainélioralion des semences. Contrôle et vente des graines de semences.
9" Questions professionnelles. Organisation des stations et des laboratoires

agricoles.

10" Création de champs d'expériences et de démonstration.
11" Questions diverses.

Dans sa dernière séance, le Congrus arrêtera les V(eux et les sujets do discus-
sion d'intérêt général qui pourraient être portés, par son bureau, au congrès de
l'agriculture qui se tiendra du 4 au 11 juillet 1889, sous la présidence de
M. Méline.

Les adhésions et les communications relatives à ce Congrès devront
être adressées à M, L. Grandeau, 3, quai Voltaire, à Paris.

IV. — Les rcunions agricoles à Paris.

Le bureau de la Société nationale d'encouracement à 1 aurriculture,
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présidée par M. Foucher de Careil, a décidé que l'assemblée générale

annuelle de la Société se tiendra à l'hôtel Continental à Paris, du 1"

au 3 juillet. On y discutera les questions suivantes : V les traités de

commerce; 2" les syndicats; 3" l'enseignement agricole. Un banquet

aura lieu le mardi 2 juillet,

A l'occasion des nombreuses réunions agricoles qui se succéderont

à Paris, nous recevons la note suivante :

« La session des agriculteurs de France commence le 20 juin (réunion préli-

minaire); puis 24 juin, ouverture de la session);

« Celle de la Société nationale d'eneourag-ement commence le 1" juillet;

« Le Congrès international, du 4 juillet au 11 juillet;

« Les animaux reproducteurs, du 11 au 22 juillet.

a Les agriculteurs de toute la France voudraient bien assister à tout cela, au
moins.

« Les compagnies de chemins de fer, toujours si bienveillantes pour l'agricul-

ture, devraient bien lui faire, en 1889, la gracieuseté, sur la demande des agri-

culteurs de France, par exemple, d'accorder, pour les billets de retour gratuit^

le délai du 20 juin au 23 juillet. On en serait bien reconnaissant. »

Cette demande est fort légitime et les compagnies de chemins de

fer y feront droit certainement. Elles accordent des facilités pour les

fêtes de tout genre; elles auront, nous n'en doutons pas, des égards

pour les prochaines réunions agricoles de Paris.

V.— Association pomologique de l'Ouest.

En faisant connaître aux membres de l'Association pomologique de

l'Ouest l'organisation et le règlenient du Congrès international d'agri-

culture, M. Lechartier, président de l'Association, leur annonce que le

Congrès de l'Association se tiendra dans les jours qui précéderont le

Congrès. Les questions portées au programme de ce dernier seront

l'objet d'une étude préliminaire, pour que l'Association puisse donner

son avis motivé sur les plus importantes d'entre elles. Elle étudiera

et discutera les mémoires qui lui seront présentés, et des médailles

leur seront attribuées. Pour qu'on puisse discuter ces mémoires avec

soin, il est utile qu'ils soient adressés au président de l'Association,

à Rennes, avant le 8 juin. Les questions dont l'étude doit être conti-

nuée par l'Association et qui sont à l'ordre du jour du prochain Con-

grès, sont les suivantes :

Du choix des porte-greffes ou intermédiaires dans l'élevage du pommier.
Destruction des parasites du pommier.
Influence du terrain et de l'exposition sur la qualité des fruits à cidre.

Adaptation au sol et au climat des meilleures variétés de fruits.

Conventions à intervenir enti-e le propriétaire et le fermier lors d'une planta-

tion d'arbres à fruits à cidre en terre affermée, afm de sauvegarder tous les

intérêts.

Du bouturage du pommier,

La date exacte du Congrès et le lieu de réunion seront indiqués

ultérieurement.

VI. — Les gains et les perles de' l'azote dans le sol.

A diverses reprises, nous avons signalé des études poursuivies

depuis 1875 au champ d'expériences de Grignon, par M. Dehérain,

membre de l'Académie des sciences, sur les modifications subies par la

richesse du sol en azote à la suite de différentes cultures. Dans un

mémoire présenté à l'Académie des sciences (séance du 29 avril),

M. Dehérain expose une synthèse des résultats constatés depuis qua-

torze ans dans le champ d'expériences. Les conclusions que le savant
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agronome en tire sont les suivantes : « Toutes les parcelles renfer-
mant des quantités notables d'azote combiné (2 gr. parkiJog.), culti-

vées sans^ngrais, ont perdu des quantités considérables d'azote. Ces
pertes dépassent de beaucoup le prélèvement des récoltes

; elles sont
loin d'être égales pour toutes les cultures : très rapides pour les sols

qui ont porté des betteraves, un peu plus lentes pour le maïs-fou rra^-e

elles ont été encore plus tardives pour les sols qui ont porté des
pommes de terre et du blé. Quand^ après plusieurs années de culture
sans engrais, les terres ont été appauvries jusqu'à ne plus renfermer
que de 1 gr. 45 à 1 gr. 50 d'azote par kilog., les pertes ont cessé et

les terres, au contraire, ont gagné de l'azote. Ce gain, médiocre pour
les terres soumises à des cultures variées, a été considérable pour les-

parcelles portant des prairies. » Cette dernière conclusion ressortait.

déjà des mémoires précédents publiés par M. Dehérain.

"VIL — Vente de béliers à Grignon.

Dans notre dernière chronique (p. 686), nous avons donné les ré-
sultats sommaires de la vente de béliers qui a eu lieu à l'Ecole na-
tionale d'agriculture de Grignon, le 29 avril. Voici le tableau complet
des enchères et des adjudications (les prix indiqués comprennent les

frais de la vente) :

SOUTHDOWNS
N" Poids. Prix.

1 80k. MM. Royneau, à Suplanlé (Eure-et-Loir) 2;!1 fi-.

2 87 Raoul Duval, à Genilh (Indre-et-Loire) 346.50
3 81 Henri Haiily, à iJarcy (Seine-et-Marne) 241.50
4 78 Raoul Duval, précité 420
T) 81 Habourciin, à Mérouville (Kure-et-Loir) 290.50
6 81 Colleau, à Grisy-Suisnes (Seine-et-.Murne) 315
9 90 Raoul Duval, précité 325.50

10 76 Girard, à Alonceau.x (Seine-el-Oise) 231
12 80 Rouilluy, à Saint-Suipice (Seine-el-Oise) 220. .50

13 86 Anlheaume Pontrel, à l'ontenay-ies-l.ouvre
(Seine-el-Oisej ."

315
16 83 Emile Marchand, à Grandvillers (Loiret) 2.'{1

19 78 Rahourdin, précité 221.50
20 79 Royneau^ précité 220.50

DISHLBY
101 78 Victor Ratai lie. à Ronfruit (Seine-et-Marne). . 346.50
102 93 . Recquet. a biviile-sur-.Mer 325. .50

105 82 Paul Raulanl. â AuLepierro (Seine-et-Marne).. 388,50
106 89 Renaudat, à Nogentsur-Seine (AuLe) 33(5
109' 77 Arthur Lccourt, à Vémars (Seine-et-Oise). . .. 220.50
110 83 Fauliiaulanl, |)récité c 283.50
114 78 Demars, à Villtron (Seine-el-Oise) 220.50

Dl.SHLEY-MÉiaNCS

1,001 105 Pelletier, à Fernères-en-Brie (Seine-et-Marne). 850.50
1,003 83 Muret, à Noven (Seine-et-.Marne) 409.50
l,(0't 87 Roés, à Laaiiiault (Seine-et-.Marnc^ 3(J4.50
1,1105 08 Antheaunie l'outre!, pn-cité 220. .50

1 .O06 105 Dargeiil. à Coltenviile (Lure-et-Loir) 630
1.007 103 Ernest Rrcton. à Rray-en-Viriiion (Scine-Inf.) l,2t;0

1.008 87 Eup'iie Chasles. à Crossay (Eure-et-Loir) 367.50
.l,iilO 94 Lharle,s Pelletier, à Orvilliers (Eure-et-Loir). . 1,155
"l,0|l 101 Tinr,MA, à Vincourl (.Soninii) 273

1 ,012 87 Mme Chalriot, à Piîcy (Seine-et-.Marne) 451 .50
1,014 '.12 MM. Eu^'cne Chasiis. précité 1.165. .50

l,nl5 87 Mari;();.Miel, à Choisel (Seine-et-Oise) 220.50
1.016 H8 Louis Manier, à Conrhil-ie-Teniple (Pas-de-

Calais) 315
1 . 01 7 88 MarcoiJrni-l . précité 220 . 50
1.018 83 Eui^.'iie Cliasles, précité 220.50
1,020 86 Tini:r\. pr.cilé 304. .50

1,0.» 1 8'.> Pelielier, |)riTite 262.50

l'oiils iiiuyrii. l'rix total. Prix ni.'iviinuiii. I'ia niinirii. I'ri\ moyen.

kiloir. fr. fr fr. fr.

13 sontiidowns si 3, 5.38. .50 42n.00 220.50 269.90
7 clisliley ,s,> 2,121.00 3S8..'.U 220.50 303.00

17 dishle\-niérinos... n 8,631.00 1,260.00 220.50 507.70
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Le résultat général a atteint 14,290 fr, 50. Il a été à peu près le

même qu'en 18«8. En résumé, 37 béliers ont été adjugés à 26 éleveurs

appartenant à neuf départements, savoir : Eure-et-Loir, Indre-et-Loire,

Seine-et-Marne, Seine-et-Oise, Loiret, Aube, Seine-Inférieure, Somme,
Pas-de-Calais.

VIIL — Dictionnaire d'agriculture.

La librairie Hachette vient de publier le 18' fascicule du Diction-

naire d'agriculture, par J.-A. Barrai et H. Sagnier. Ce fascicule com-
mence avec le mot Mélisse et se termine par le mot Muscadier. Nous
citerons, parmi les principaux articles qu'il renferme : pour les plantes

de grande culture, Méteil, Millet, Minette, Moha, Moutarde: pour les

opérations de cuhure, Meiile, Moisson, Moyette ; pour ïarboriculture et

la sylviculture, Merisier, Micocoulier, Mûrier, Mmcadier; pour la viti-

culture, Millerandage, Moudeuse, Morrastel, Moût; pour l'horticulture

et la culture potagère, Melon, Menthe, Meunier^ Mimeuse, Morelle, Mo-
saïque, Mufjuet', pour la botanique agricole, J/oMS.ses

;
pour la zootech-

nie, Mérinos, Merlerault, Métis, Métissage, Meusienne, Mézenc, Mid-
dlesex, iMolettes, 3Io7ite. Mors, Morvan, Mouton, Mulet

;
pour la basse-

cour, Minorque, Muguei^
;
pour la laiterie, Mont-d'Or, Montlhéry; pour

la sériciculture, Morts- fiais; pour Fart vétérinaire, Morve, Mue
;
pour

le génie rural. Moissonneuse, Moissonneuse-lieuse, Moteurs, Moulins à

vent; pour les constructions rurales, Métairie, Mur; pour les indus-

tries agricoles, J/o?*fOM
;
pour l'économie rurale, Mercuriales, Métayage,

Mitoyenneté, Morcellement; pour la physique, Météorologie ; pour la

géologie, Miocène; pour la géographie agricole, les départements de

Meurlhe-et-Moselle, de la Meuse et du Morbihan, et le Mexique. Plu-
sieurs des sujets étudiés dans ce fascicule présentent un intérêt tout

spécial. C'est ainsi que les transformations opérées, dans les dernières

années, dans la grande industrie de la meunerie sont présentées avec le

plus grand soin ; cette industrie est une de celles qui intéressent le plus

les cultivateurs de tous les pays ; l'examen des résultats obtenus avec

le métayage est important, à une époque où ce mode d'exploitation du
sol a réalisé de très grands progrès ;

enfin, les moissonneuses sont,

parmi les machines agricoles, celles dont les progrès ont été les plus

considérables depuis longtemps.

IX. — Concours de pulvérisateurs.

Une exposition publique de pulvérisateurs destinés à combattre le

mildiou aura lieu à Nevers, 2, rue de la Poissonnerie, les samedis 18
et 25 mai 1889, de 1 heure à 4 heures du soir. Les constructeurs qui

voudront faire connaître leurs appareils n'auront qu'à les adresser

à M. Mancheron, professeur départemental d'agriculture à Nevers;

ils n'auront à supporter que les frais de leur envoi, aller et retour. Les

pulvérisateurs seront à la disposition du public, qui pourra les exami-

ner et les faire fonctionner. Des ouvriers spéciaux régleront les instru-

ments et les répareront au besoin. Aucune médaille ne sera décernée

à la suite de ces essais.

Un concours de pulvérisateurs, organisé par la Société départe-

mentale d'agriculture et d'horticulture du Gers, se tiendra à Eauze,

arrondissement de Condom, le 16 mai. Une médaille d'or et des

médailles d'are;ent et de bronze seront décernées aux constructeurs des

appareils qui auront paru les plus méritants.
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X. — Concours cVanimaux reproducteurs.

Un concours d'animaux reproducteurs, d'instruments et de produits

agricoles aura lieu le 18 mai à Rodez. Tous les agriculteurs résidant

dans le département de l'Aveyron et les constructeurs résidant en
France pourront prendre part à ce concours. La race bovine d'Aubrac

y tiendra certainement la première place.

XI. — Concours des associations agricoles.

Le concours annuel de la Société départementale d'agriculture et

d'horticulture du Gers se tiendra à Lectoure, le 6 septembre prochain.

Les principales récompenses y seront attribuées aux races chevalines,

bovines et gallines, ainsi qu'aux produits maraîchers et aux plants

racines de vignes américaines.

XIL — Destruction des hannetons.

Les mesures adoptées pour la destruction des hannetons se sont gé-

néralisées rapidement. Dans sa dernière session, le Conseil général de

Seine-et-Marne a voté deux centimes spéciaux pour subvenir aux dé-

penses provoquées parla destruction des insectes nuisibles. Le produit

de ces ressources sera consacré d'abord à payer la prime de 20 centimes

par kilog. de hannetons, fixée par un arrêté préfectoral dont le Journal

a fait connaître les dispositions.

Par une circulaire en date du 30 avril, le préfet de Saône-et-Loire a

fait connaître que le Conseil général du département a accordé, dans sa

dernière session, une prime de i franc par double décalitre de hannetons
détruits, et il a invité les communes et les associations agricoles à aug-
menter, par des allocations spéciales, le montant de cette prime. En même
temps que cette circulaire, on a fait afficher dans toutes les communes
du département une notice rédigée par M. G. Battanchon, professeur

départemental d'agriculture, pour faire connaître la vie souterraine

et aérienne du hanneton, son mode de reproduction, les dégâts qu'il

cause et les principaux moyens à employer pour le détruire. Cette no-

tice, écrite dans un style sobre et clair, sera très instructive pour les

cultivateurs.

La Société libre d'agriculture de l'Eure a décidé qu'elle décernerait,

en 1889, quatorze primes dont la valeur varie de 20 à 100 fr., aux
personnes qui, dans l'arrondissement d'Evreux, aurontdétruit la plus

grande quantité de hannetons. Il ne sera pas délivré de primes pour
des quantités inférieures à 5 hectolitres. Les personnes domiciliées

dans l'arrondissement d'Evreux qui désireront prendre part à ce con-

cours, devront adresser, avant le 15 juin, à M. Léon Petit, secrétaire

de la section d'agriculture, à l'^vreux, des certificats délivrés par deux
cultivateurs notables de la commune, attestant la quantité d'hectolitres

de hannetons détruits.

XIII. — Station agronomique de la Somme.

M. Nantier, directeur de la Station agronomique de la Somme,
vient de puhli<r le bulletin de cette station pour l'année 1888, qui est

sa neuvième année d'e\istence. Ces travaux ont été <;oiisacrés princi-

palement à l'analyse de 84 variétés de pommes à cidre, aux procédés

de destruction du Silphe opaque dans les ciiauips de betteraves, et à

une étude sur ÏEpheslia huchniella, insecte léj)i(i()pt('re qui atlaipic la

farine. >L Gantier signale, pour la destruction de cet insecte dans les

moulins où on en constate les dégâts, l'emploi de l'oxyde de carbone.
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qui lui a donné d'excellents résultats. Voici comment il décritceprocédé:

« Je fis d'abord parfaitement clore la chaml)re à farine en collant du papier

sur toutes les fissures et sur tous les joints (portes, fenêtres, trappe, etc.). Puis,

ie fis adapter extérieurement à l'une des parois un petit poêle en tôle ayant deux
tuyaux, l'un, supérieur, qui se rendait dans la partie supérieure la plus éloignée

de la chambre, et 1 autre, inférieur, débouchant sous le foyer et venant de la

partie inférieure de la chambre la plus rapprochée. Les tuyaux étant parfaite-

ment lûtes à l'argile, on charge le poêle de 10 litres environ de bonne braise

bien allumée, on ferme le poêle de son couvercle cju'on Iule également à l'argile,

de façon à ce que la combustion se fasse exclusivement aux dépens de l'oxygène

de la chambre. On laisse brûler alors la braise jusqu'à ce qu'elle s'éteigne d'elle-

même sans recharger le poêle, bien entendu, et l'on attend 24 heures. Au bout

de ce temps, on ouvre la chambre avec les précautions nécessaires, et papillons

et chrysalides sont asphyxiés.

a Quelquefois cependant, comme il arrive que tout l'oxygène de la chambre
n'est pas pris, quelques papillons résistent faiblement

;
mais alors, il n'est pas

difhcile de les prendre, c;ir l'instinct de conservation les amène tous dans le coin

de la chambre où, sans doute, l'air est le moins vicié et il suffit alors de les

ramasser et de les tuer.

« Ge moyen peut paraître inapplicable à priori à cause des dangers sérieux

d'asphyxie qu'il paraît présenter pour les ouvriers. Il n'en est rien ; la chambre

étant parfaitement close et le directeur ayant la cl«f dans sa poche, personne n'y

rentrera sans son ordre.

« Pour l'aérer, rien de plus simple : au moment où on vidange la farine par la

trappe de décharge (ce qui a généralement lieu), on fait ouvrir du dehors la

fenêtre, ce qui est facile à obtenir, puis, lorsque l'écoulement de la plus grande

partie du gaz délétère a eu lieu, on ouvre alors la porte et on l'aère pendant une

demi-heure, les issues étant ouvertes, et pendant ce temps on se garde de péné-

trer dans la chambre. Dans ces conditions, aucun danger n'est à craindre. »

Voici l'ensemble des opérations préconisées par M. Nantier :

1° désinfection de la farine par l'asphyxie à l'oxyde de carbone;

2" nettoyage complet au carbonate de soude de tous les appareils tou-

chés par la farine, désentoilage de tous les instruments; 3" enfin,

employer des mesures préventives : examen attentif des farines à leur

arrivée, séparation et traitement des lois habités par l'insecte, ferme-

ture des ouvertures au moyen de fines toiles métalliques.

XIV. — Nouvelles des^^cultiires et des travaux agricoles.

Depuis les derniers jours de la semaine dernière, un revirement

heureux s'est produit dans les conditions climatériques. Le soleil

brille : la température, cbaude pendant la journée, ne se refroidit pas

pendant la nuit au point d'inquiéter les cultivateurs, du moins pour

le moment, car le danger des gelées printanières n'est pas évanoui. J^a

végétation prend un essor vigoureifx, et elle travaille activement à

réparer le retard qu'elle a subi. Les dernières semailles se sont achevées

dans de bonnes conditions, les prairies poussent avec yigueur. Le

temps actuel, attendu avec impatience par les cultivateurs, est des

plus favorables pour toutes les cultures. Henry Sagmer.

BANQUET DES CONSTRUCTEURS AGRICOLES
Le troisième banquet annuel de la Chambre syndicale des construc-

teurs de machines et d'instruments d'agriculture et d'horticulture de

France a eu lieu le 4 mai, à rilàlel continental. Une centaine de con-

vives y ont pris part. La sympathie qui s'attache à l'œuvre de la

Chambre syndicale se manifeste par rern[)ressement avec lequel

M^L Tisserand, directeur de l'agriculture, Risler, Liébaut, Lecouteux,

Lavalard, etc., ont répondu à son invitation. Le bureau de la Chambre

syndicale (MM. Gautreau, président; Paupier et Boulet, vice-prési-



BANQUET DES CONSTRUCTEURS AGRICOLES. 731

dents; Senet et Petit, secrétaires) faisait aux invités les lionneurs de

la fête.

A l'heure des toasts, M. Gautreau a exposé, dans une allocution fort

bien présentée, le rôle joué par la Chambre syndicale, qui a pris rapi-

dement un grand développement ; il a remercié les invités de la sym-
pathie témoignée par eux à son œuvre, et il a rendu hommage aux
services rendus par M. Tisserand aux constructeurs de machines.

M. Tisserand a répondu, par un. discours chaleureux et fréquem-
ment applaudi que nous reproduisons ; il présente un tableau saisissant

des progrès réalisés en France par 1 emploi des machines agricoles.

En voici le texte :

« Messieurs, je suis vraiment touché des témoi^^nages de sympathie dont je suis

l'objet de votre part!... Je ne mérite pas vos éloges! J'ai fait toujours mon devoir
consciencieusement, voilà tout, parce que je suis convaincu que c'est la meilleure
manière de servir son pays et son gouvernement.

« Mais ces éloges, ces témoignages de sympathie, je les dois à votre vieille et

fidèle amitié, car il en est bien peu parmi vous que je n'ai vus à leurs débuts et

je ne vois ici autour de moi que des amis !...

« J'ai suivi, vous le savez, pas à pas vos efforts dans les luttes pacifiques de nos
concours.

« J'ai toujours fait mon possible pour les encourager, les seconder, les faire

récompenser. J'ai' assisté avec satisfaction à vos succès, et vu avec bonheur votre

prospérité aller grandissant.

«J'espère pouvoir bientôt, dans la grande exposition qui s'ouvrira demain pour
fêter le centenaire de notre immortelle révolution de 1789, constater de nou-
veaux progrès et avoir à vous féliciter des justes récompenses qui ne manqueront
pas de vous être décernées.

« A en juger par ce que j'ai déjà vu, on vous en donnera beaucoup, si on est

juste, et on le sera!

« Permettez-moi à mon tour, messieurs, de faire un toast.

« La Chambre syndicale des constructeurs de machines dont je suis fier d'être

membre est née d'une bonne pensée, d'une pensée d'union, de concorde. Elle est

née d'hier, et déjà par la grandeur de son but, elle est devenue forte, elle devien-
dra puissante.

« C'est qu'en effet la Chambre syndicale n'a pas seulement borné son action à
s'occuper' des intérêts proièssionnels, des intérêts matériels de ses membres;
elle l'a étendue à tout ce qui peut améliorer l'outillage agricole et partant faire

progresser l'agriculture elle-même, et je ne puis assez la féliciter et la remercier de
l'initiative qu'elle a prise dernièrement à l'occasion de l'organisation des concours
de machines à instituer pendant la durée de l'exposition : le syndicat a fait un
précieux travail dont l'administration sera heureuse, croyez-le bien, de faire son
profit, car il y va toujours de l'intérêt public, et c'est une condition de succès
sine qua non d'écouler les avis et les conseils des hommes les plus compétents
et les plus expérimentés.

« Voilà pour({uoi j'ai salué avec bonheur la naissance du Syndicat. J'ai con-
fiance dans son avenir, dans son inlluenco, et j'entrevois pour lui les plus bril-

lantes destinées.

«c Vous êtes en clfet, messieurs, appelés à approvisionner de son outilla2:c la

plus puissante industrie du monde! l'agriculture, qui met en œuvre un capital de
plus de 100 milliards et dont le produit brut déf.asse 13 milliards par an!

« Cet outillage est loin d'être encore ce qu'il doit être. Il a cependant bien
changé déjà.

« Eu 1789 le matériel agricole ne comprenait que 9i0,000 charrues, et quelles
charrues, de grossières charrues de bois!

« Des herses et des rouleaux rudimentaires en bois eu faisaient le yiendant :

c'était là tout le matériel de culture!

« Avec la faucille on faisait la moisson et tout le long de l'année on eniondait à
partir de 2 à 3 heures du malin le fléau monotone ballant les grains en grange.
Beaucoup de transports de récoltes, et même de fumier, se faisaient à dos de
cheval et de mulet ou dans d'informes voitures,

« Depuis de grands progrès ont été réalisés. Ou s'est d'abord occupé de kcùar-
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rue et de la herse; puis sont venus le semoir, la machine à battre suivie hientô

par la locomobile. Enfin, les faucheuses, les moisouueuses, les faneuses et les

râteaux à cheval ont fait leur apparition.

« En 1862 on comptait déjà 2,500,000 charrues dont le quart seul était men-
tionné comme charrues perfectionnées.

« Aujourd'hui il y en a plus de 3 millions, et il n'existe pour ainsi dire plus

de charrues de l'ancien temps.
« Il n'y avait en 1862 qu'exceptionnellement des bisocs et des polysocs; on en

compte actuellement 160,000. Il en faudrait le double!

« Les houes à cheval figurent dans la statistique de 1862 au nombre de 26,000
et dans celle de 1882 pour 200,000; pour une culture soignée dans toute la France,

il en faudrait le quintuple.

« L'invention de la machine à battre date de la fin du siècle dernier; en 1852,

il y en avait en France 60,000; en 1862, 100,000. Aujourd'hui leur nombre
atteint 215,000!

« Pour les machines à vapeur fixes ou locomobiles, il y en avait : en 1852,

1,527; en 1862, 2,849; en 1882, 9,300.
ce Les semoirs étaient, en 1862, au nombre de 10,000 ; en 1882, de 30,000. Il

en faudrait dix fois autant.

« Quant aux faucheuses et aux moissonneuses, il n'y en avait pas en 1852 ; en

1862, leur nombre était infime; en 1882, il y en a 36,000, 27,000 faneuses et

râteaux à cheval. 11 en faudrait dix fois plus pour répondre aux exigences d'une

culture économique.
« Le matériel agricole, véhicules, mobilier compris, a été évalué à 1,300

millions de francs. Quand il sera ce qu'il doit être, le capital qu'il représentera

approchera certainement de 4 milliards, s'il ne le dépasse.

u Nulle industrie n'a donc devant elle une plus large marge que la vôtre!

« Et vous n'avez pas seulement pour vous un immense marché intérieur, vous

avez encore l'exportation!

« Bien des pays sont ouverts à vos produits : nos colonies d'abord, puis les

contrées danubiennes, la Turquie, la Russie, la Hongrie. Vous avez déjà com-
mencé, en refoulant de chez nous, grâce à vos efforts et à vos perfectionnements

soutenus, les apports étrangers et en augmentant vos importations!

« En 1879, nous importions, en effet, pour 7,073,846 francs de machines
agricoles, et notre exportation n'était que de 1,933,791 francs. En 1888, les im-

portations étrangères sont réduites à 2,328,193 francs, et nos exportations dé-

passent le chiffre de 2 millions.

« Notre excédent d'importation était, en 1879, de 5,140,055 francs. Il n'est

plus, en 1888, que de 328,000 francs,

« Continuez donc votre œuvre, améliorez sans cesse vos machines, multipliez

vos efforts en vue du marché français aussi bien que des marchés étrangers. Que
1889, comme 1789, ouvre une nouvelle ère de progrès.

« Le résultat est certain avec vous, avec votre énergie, votre expérience du
passé.

« Je bois à vos succès et à la prospérité de la Chambre syndicale ! »

En remerciant le président du banquet des paroles adressées à la

presse agricole, M. Lecouteux a insisté principalement sur la solidarité

qui unit les constructeurs aux agriculteurs.

Enfin, M. Liébaut, parlant au nom de la Chambre des mécani-

ciens, dont l'existence est plus que demi-séculaire, a félicité la Cham-
bre des constructeurs agricoles de ses premiers succès, en formant

des souhaits pour que ces succès soient de plus en plus nombreux, et

il a rappelé, avec une grande finesse, les services rendus par la vapeur

à toutes les industries, et notamment aux industries agricoles.

La vitalité de l'industrie de la mécanique agricole en France se

manifeste, de plus en plus, par ce fait que l'importance du commerce
des machines françaises avec l'étranger s'accroît dans de notables pro-

portions. Les instruments aratoires, les pressoirs, les appareils

d'hydraulique, notamment, qui sortent des usines françaises, sont de

plus en plus appréciés dans tous les pays. HEiXry Sagmeu.
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MÉTÉOROLOGIE DU MOIS D'AVRIL
Voici le résumé des observations météorologiques faites au parc

de Saint-Maur, en avril 1889 :

Moijenne barométrique à midi : 752""". 23; minimum le 9, à 1 heure du

malin, 737""™. 82; maximum le 19, à 11 heures du matin, 766'^'".03.

Moyennes Ihermométriqucs : des minima, 4°. 82; des maxima, 13". 78; du

mois, 9^30; moyenne vraie des 24 heures, 8^58. Minimum, le 17, où

le thermomètre est descendu à 0»; il y a eu de plus 4 jours de gelée blanche.

Maximum le 19 entre 3 heures et ^ heures, 20". 6.

Tension moyenne de la vapeur : 7^""M2; la moindre, le 2, à 10 heures du

matin, 3'"'°. 5; la plus grande, le 30, à 1 heure du soir, 9™'". 9.

Humidité relative, 74; la moindre, le 20, à 2 heures du soir, 38; la plus

grande, 100 en 5 jours.

Pluie, 56""". 2 en 65 heures, réparties en 16 jours; il est tombé quelques

grains de neige le 2 et un peu de grêle les 2, 4, 10 et 30.

Nébulosité moyenne, 76: il n'y a eu que 2 jours de temps assez beau, les 19

et 20 ; il faut remonter à 1857 pour trouver un mois d'avril aussi couvert. Il y a

eu 3 jours de brouillard, les 5, 7 et 19, dont le premier seul notable.

Température moyenne de la Marne : 10M7; la moindre le 1" à 7 heures

du malin, 7". 60; la plus grande le 29 à 4 heures du soir, 13''.21; l'eau générale-

ment trouble s'est un peu éclaircie à la fin du mois; après s'être élevée légère-

ment jusqu'au U, elle a décru jusqu'à la fin du mois, où elle élait au-dessous du

njffc'eau moyen annuel, ce qui est bas pour la saison.

Les vents dominants ont élé du S\V, puis du N— NNE: le vent a été fort et du

N au NW le 2 vers midi, de même du SW le 24.

Il y a eu 3 jours d'orage les 6, 9 et 30, le dernier seul très fort. Il y a eu de

plus le 25 à 2 heures du matin, à Paris, un fort orage qu'on n'a pas entendu au

Parc. Cet orage a été signalé à l'Ile de Ré à 4 heures du matin.

Relativement aux moyennes normales, le mois d'avril présente les

résultats suivants : baromètre plus bas de 3'"'". 79; thermomètre plus

bas de 0°.92; tension de la vapeur moindre de 0""".8I; humidité

relative plus grande de 3
;
pluie plus forte de 13'"'". 7; nébulosité plus

forte de 18.

1" avril, vers luisants; 4, lloraison du Coucou et de la Ficaire; 5,

Pécher; 7, une Hirondelle isolée sur la Marne; 11, Glochoma; 12,

quelques Hirondelles; 14, Groseillier commun; 17, Cerisier; 19,

Laiiiiiim album, Poirier en espalier, Prunier épineux, et Prunier cul-

tivé, Rossignol et Pic-vert; 24, Linaire cymbalaire; 25, Renoncule

acre; 26, Cassis, AUiaire; 27, apparition des hannetons, chant du Cou-

cou; 29, Erable plane; 30, chant du Loriot. — Saison très retardée.

E. Rendu,
membre de la Socirié nationale d'agriculture.

ÉTUDE SUR LA RICHESSE EN GLUTEN DU BLÉ
Méccsùlé de produire en France des blés riches en (jlulen. — La

France, avec 7 millions d'hectares cultivés en blé, ne suffit pas,

en année moyenne, à la nourriture de ses habitants. La statistique de

l'importation des blés étrangers nous l'indique. Les progrès de la

science agricole, basés sur l'expérience, nous prouvent qu'à l'aide

d'engrais judicieusement employés, nous pouvons augtnentcr consi-

dérablement notre production à l'hectare, et nous sommes convaincus
que lors(jue ces progrès auront suflisamment pénétré dans la masse
agricole, nous pourrons largement produire la quantité nécessaire à

notre consommation.
Mais la ([uantité de [)roduction ne suffit pas ; il faut encore obtenir

la qualité.
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Si nous récoltions des blés inférieurs, il faudrait encore y addi-

tionner des blés étrangers de qualité supérieure. La plupart de nos

meuniers sont persuadés que, pour obtenir de bonnes farines, il est

nécessaire de mélanger à nos blés indigènes une certaine proportion

de blés exotiques qui augmentent la richesse en gluten des farines.

Ces considérations nous ont amenés à rechercher, depuis plusieurs

années, les causes de la richesse en gluten du blé. Quelles sont les

influences du sol, des engrais des récoltes précédentes, de l'espèce en-

semencée, sur la formation de cette matière azotée que l'on considère

avec raison comme la partie la plus nutritive du grain ?

Historique de la question, du gluten. — Parmi les nombreux travaux

qui ont été publiés sur l'influence qu'exercent le climat, la nature

du sol, les engrais sur la composition du blé en matière azotée_, nous
citerons les suivants :

Davy admettait que les blés des pays chauds soient plus riches en

principes azotés que ceux des pays tempérés.

Hermstoedt répandit sur des surfaces égales de terrain des poids

égaux de difîérents engrais en semant les mêmes quantités de froment.

Il observa que les engrais les plus azotés ont donné les grains les plus

abondants en gluten.

M. Boussingault\ en 183G, a cultivé simultanément une même
variété de froment en pleins champs et dans une terre de jardin forte-

ment fumée, et il a obtenu :

(ihilcn Ri albumine.

Pour le froment en pleins champs .... 14.31— en terre de Jardin 21 .94

En 1837, M. r)Oussingaulta analysé des froments récoltés au Jardin

des Plantes, pour lesquels il a trouvé une richesse en gluten variant

de 33.30 à 20.80, et qu'il attribue à ce que la culture a eu lieu dans

un terrain bien préparé.

jM. Peligot' a publié, en 1849, les premières analyses complètes de

blé. Les échantillons sur lesquels il a opéré provenaient des cultures

de Verrières (Vilmorin) et de la collection de Leclerc-Thouin. Voici

quelques chiffres :

Gluten cl ail lu mi ne.

Touzelle blanche de Provence 9-8

IMù blanc de Flandre 10.7

Tangarock 13-6

Blé de Pologne "il • o

En 1853, M. Ueiset' a donné un mémoire sur la valeur des grains

alimentaires. Il a établi qu'il existe une relation entre la valeur ali-

mentaire des blés et leur densité. Les blés durs et glacés, plus

denses que les blés tendres, renferment plus de gluten que ces

derniers. D'après M. Ileiset, les différentes espèces de blé possèdent des

valeurs alimentaires fort différentes. Le consommateur ne s'intéresse

pas à la quantité de gluten; la blancheur des produits obtenus l'inté-

resse avant tout. Le's blés riches en gluten, ordinairement durs et

glacés, donnent une farine moins blanche que les blés à écorce ten-

dre et sont moins appréciés. M. Ileiset a établi également que les blés

les plus riches en principes azotés et les plus denses sont ceux qui

donnent le plus de cendres.

'. Bous.-ingault, Annales de chimie et de physique, 3" série, t. I, p- '21b.

2. Ve[iii,oi. Annales de chimie et de physique. T série, t. XXIX.

3. lieis'el, /l?iJia/e.s de chimie et de j/hysiquc. 3" .«éiie, t. XXXIX.
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M. PagnoLil, dans un rapport intitulé : Richesse et densité du blé,

publié en 1888 dans les Annales agronomiques, après avoir présenté

de nombreuses anal;yses d'échantillons de blé, dit que la richesse en

azote paraît dépendre plus de la question de culture que de la variété.

DoscKje du gluten. — C'est au siècle dernier que l'attention des

agronomes et des chimistes a été appelée sur le rôle important que
joue le gluten dans la valeur alimentaire du blé.

Beccari, en 1742, a donné la, premier uq procédé qui permet de

séparer la matière glutineuse delà farine. Le procédé du médecin de

Bologne, perfectionné par Kesselmeyer, Parmentier, puis parVauque-
lin,est employé aujourd'hui pour le classement des difTérentes farines.

Le dosage du gluten par lavage, quels que soient les soins apportés

dans la manipulation, ne fournit pas de chiffres rigoureusement

exacts; il y a toujours des pertes. De plus, la dessiccation complète du
gluten est incertaine. Enfin le gluten est un produit quaternaire qu'il

est difficile, sinon impossible d'obtenir dans un état de pureté com-
plet. On doit ajouter que dans le froment, à côté du gluten, il y a un
autre principe azoté, l'albumine végétale, dont le dosage ne doit pas

être né2;li2:é,

La détermination de la matière azotée du blé ne peut être effectuée

que par le dosage de l'azote.

Dans un mémoire publié en 1837\ M. Boussingault a essayé de

déterminer le gluten et l'albumine du blé par un dosage d'azote, en

procédant par la méthode de Dumas.
Depuis, ce procédé a été remplacé par celui de la chaux sodée

(méthode de Will et Varentrapp modifiée par M. Peligot) devenue
classique par sa rapidité et sa précision.

\ oici succinctement la marche suivie pour nos analyses : Le blé

trié et nettoyé à la main a été passé au moulin de façon à obtenir

une mouture fine. L'azote dosé par la chaux sodée a été multiplié

par le coefficient 6.25 donné par MM. Dumas et Cahours pour la

transformation en gluten et albumine.

:^our que les résultats soient comparatifs, après la détermination

de l'eau à la température de i 10 degrés on a ramené par les calculs les

blés et les farines à l'état sec.

In/luence des récoltes précédentes sur la richesse en tjluten. — Aos pre-

mières ex[)éricnces sur la question du gluten dans le blé datent de

1 88 2. Nous avons récolté cette année-là dans le même sol sableux à sous-

sol de gravier, à Luzancy (Seine-et-Marne), le même blé Victoria blanc

avec les mêmes engrais complémentaires dans trois conditions dilYé-

rentes d'assolement :

1" Après betteraves à sucre
;

T A|)rès avoine précédée de défrichement de luzerne;
3" Après récolte de minette et emploi de fumier ù raison de

30, 000 kilog. àriiectare.

Nous avons obtenu des blés tout dilïérents d'apparence. Le plus

beau comme aspect était le blé après betterave. Les autres avaient un
grain plus allongé, de couleur plus grise. \\ était im])Ossible de croire

(juQ ces trois sortes de blé provenaient de la même semence.

La mouture de ciiacun de ces blés a été faite à part et voici l'analyse

de la farine à l'état sec :

1. BiMissiiiuaiill. Annal,cs de chiiitii: cl de /'li'j.ii'ju"j '2° sC-nc, l. I.XV.
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Azote. G lu Ion.

1° Farine de blé après betterave 1 .45 !) . OiJ

2° — — après avoine et défricheniciit de luzerne. 1.61 10.06
3" — — après minette el fumure directe 1 .fiS 10. .50

Il résulte de cette expérience que le blé de plus belle apparence

après betterave était le moins riche en gluten. Les récoltes précédentes

ont donc une influence sur la richesse en gluten du blé suivant.

Gomme la betterave est une plante avide d'azote, tandis que dans

les deux autres cas, par suite du défrichement de luzerne d'une part,

et de la récolte de minette avec fumier d'autre part, il restait plus

d'azote dans le sol, nous avons été amenés à conclure que la richesse

en azote du sol augmentait la richesse en gluten du même blé.

Influence des apports d'em/rais sur la richesse en t/lulen. — Cette

conclusion nous a amenés à faire une seconde recherche. Est-il pos-

sible d'enrichir en gluten le blé après betteraves par adjonction d'en-

grais plus azotés î:*

Nous avons alors semé en 1882 le même blé Victoria dans la même
pièce après betteraves, où la récolte de betteraves avait été très régu-

lière. Après avoir fait la récolte en 1 883 et après avoir moulu séparément

les blés à doses différentes d'engrais, nous avons obtenu les résultats

suivants, pour l'analyse des farines à l'état sec :

Kapport de l'azote à Azote Gluten

Engrais employé l'acide phosphorique oonlenu dans contenu dans

à l'hectare. dans l'engrais. la farine. la farine.

100 kilog. sulfate d'ammoniaque, i , ,q
^ g, jg ^.^

300 kilog. superphosphate |

'

'200 kilog. sulfate d'ammoniaque.
} j^.g .

^^ n 37
300 kilog. superphosphate, \

'

300 kilog. sulfate d'ammoniaque. ; ,.^,g 2 04 P. 75
300 kilog. superphosphate.. \

''

300 kilog. sulfate d'ammoniaque.
) cm j 01 11 31

600 kilog. superphosphate ^
'

'

Ces résultats semblent prouver qu'il est possible d'augmenter par

la culture la richesse en gluten du blé et que cela dépend de la pro-

portion d'azote par rapport à l'acide phosphorique employée dans

l'engrais.

Pour nos recherches successives, comme la conversion du blé en

farine présente certaines difficultés parce qu'il faut un échantillon

d'une certaine importance pour obtenir aussi exactement que possible

le mélange des différentes farines correspondantes à la mouture du

même blé dans un moulin, nous avons fait directement l'analyse de

l'azote du blé dans les quatre cas précédents pour nous rendre compte

si la richesse en azote et gluten dans le blé correspondait à la richesse

en azote et gluten dans la farine provenant de ce blé.

Voici les résultats obtenus :

Azote. Gluten

, 1 Farine 1.67 10.43
1" carre

^ g,. 2.01 12.56

. ) Farine 1-82 11.37
2= carre

| j^,. 5, 03 12.68

, \ Farine 2.04 12.75
3= carre

j g,^ 2.20 13.75

.

S
Farine 1.81 M-31

4» carre gj^ 2. 04 12.75

11 en résulte que la richesse en azote du blé correspond à la richesse

en azote de la farine provenant de ce blé; du reste, M. Aimé Girard

reconnaît que la proportion d'azote varie dans l'enveloppe du blé de
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2.80 à 3.10 pour 100, qu'elle dépasse par conséquent de près de
1 pour 100 la teneur en azote de la farine la plus riche, et comme il

y a dans le blé de 12.50 à 15.50 pour 100 de poids de l'enveloppe,

l'apport de l'enveloppe en analysant la totalité du blé augmente la

proportion d'azote de la farine d'environ 0.40 pour 100. L'azote du
son n'est pas, il est vrai, à l'état de gluten. En multipliant par 6.25
l'azote total du blé contenu dans l'amande et l'enveloppe, on obtient

une quantité de gluten supérieure à celle qui dans l'amande est utilisée

pour la nourriture de l'homme. Mais les quantités de gluten ainsi

trouvées sont à peu de chose près proportionnelles aux quantités

réelles de gluten.

En analysant le blé tout entier pour la recherche de la richesse en
gluten, on s'expose à de moindres erreurs que celles qui peuvent
provenir de l'analyse de la farine obtenue par la mouture, si l'on n'a

pas soin de bien mélanger absolument tous les produits farineux de
la mouture. Par exemple, la farine obtenue de premier jet d'un blé

quelconque, est composée de parties d'amidon plus friables et est par
conséquent plus riche en amidon et moins riche en gluten que la

farine obtenue de l'écrasement des gruaux.

Influence des variétés de blé sur la richesse en gluten. — Après les

expériences de 1882 et 1883, concernant l'influence de la richesse du
sol en azote sur la richesse en gluten d'un même blé, nous avons été

amenés à rechercher la variation de la richesse en gluten de diverses

espèces de blé.

Nous avons commencé par analyser trois espèces de blé d'origine

très différente : V un blé d'Amérique; 2" un blé récolté dans les envi-

rons de la Ferté-sous-Jouarre; 3° un blé provenant de Vitry-le-François.

Voici les résultats, toujours à l'état sec :

Azote. Gluten.

Blé d'Amérique 2.31 14.44
Blé de la Ferté-sous-.Jouarie 1.98 12.37
Blé de Vitry-le-Franrois 1 . 96 r2 .

2.")

Ces résultats indiquent que le blé d'Amérique est supérieur comme
richesse en gluten, aux blés français qui lui ont été comparés; mais
ils ne donnent aucun renseignement, puisque nous ne connaissons pas
dans quelles conditions avaient' été récoltés ces blés et que nos exj)é-

riences précédentes nous ont prouvé que la richesse en gluten d'un
blé pouvait beaucoup dépendre des conditions de culture, récoltes pré-

cédentes, apports d'engrais, etc. Pour que l'inflaence de l'espèce soit

dégagée, il est absolument nécessaire que toutes les autres conditions
de culture soient les mômes.
Nous avons commencé par comparer deux espèces de blé différentes

récoltées à Luzancy absolument dans les mêmes conditions de sol,

d'engrais et de récolte précédente, le Victoria blanc et le blé de Bor-
deaux. Voici les analyses :

.\zutf. GlutPii.

Blé Victoria 2.01 12.56
I{16 di! Bordcaii'c ].",)'i 12.12

Il n'y a pas beauc(jup de différence do richesse en gluten entre ces

deux blés.

IMus tard, en 1884, nous avons analysé dilTérentes variétés de blé

cultivées chez M. Antoine Petit, à ('.luiillouçt, près Me.iux. Tous les blés
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ont été faits le même jour dans des conditions identiques, dans le

même sol après récolte de betteraves.

Les betteraves avaient reçu comme fumure 40,000 kilog. de fumier
et 40,000 k. d'écumes de défécation à l'hectare, et les blés avaient tous

reçu un engrais de 400 kilog. de phospbo-guano Gallet-Lefèvre à

l'hectare. Les douze espèces de blé se sont bien comportées comme
végétation, jusqu'à la moisson. Seul, le blé de Crépy était versé dans
une certaine partie. Voici les résultats des récoltes et de l'analyse

du grain toujours ramené à l'état sec :

Rendeiiienl
Nom des espèces. à l'iioctare. Azote. Gluten.

quintaux'.

1° Blé Foulard d'Australie à épis barbus. 31.80 l..o3 9.56
2" l{lé de mars de Brie 28. On 2.27 14. IK
3" Rouge d'Ecosse 27.80 1.82 11.37

• 4° Dattel 27.50 1.82 11.37
5" Guimel 26.80 1.64 10.2.S
6" Chiddam blanc 25.60 1.82 11.37
7" Belotourka 25.35 1.70 10.62
8" de Bergues 25.00 1.76 11.00
9° Victoria blanc 24.60 1.82 11.37

10" de Noé 24.60 1.65 10.31
11" Bosi-au 24.26 1.77 11.06
12° de Crépy 20.55 1 .02 12.00

Ce tableau indique que la richesse en gluten du blé de mars est

supérieure à celle des blés d'automne et que la différence entre les

diverses espèces de blé d'automne pour la richesse en gluten est de

2.44 pour 100, variant de 9.56 pour le moins riche jusqu'à 12 pour
le plus riche. Il n'y a aucune relation entre le rendement d'une espèce

et sa richesse ; ce n'est pas comme pour la betterave à sucre où la

richesse en sucre ne se concilie pas avec un poids élevé de récolte à

l'hectare. Rien n'indique donc qu'il n'est pas possible d'obtenir à la

fois le rendement en poids et la richesse en gluten du blé.

Comparaison de linflaencede la culture et de la variété sur la richesse

en gluten. — Il résulte de nos études sur la culture du blé que la

richesse en gluten dépend :

r De la récolte précédente, de l'apport d'engrais; en somme, de la

richesse en azote du sol;

2" De l'espèce ensemencée.

Il nous reste à examiner quelle est de ces deux causes l'influence

la plus grande.

Dans les expériences précitées sur la ferme de C-haiilouet, nous
avons trouvé un écart en gluten de 2.44 pour 100 entre le blé le plus

riche et le plus pauvre sur 1 1 variétés de blés d'automne. Nous avons

analysé, en 1887, 45 variétés de blé provenant de croisements divers

récoltées dans le môme sol avec le même engrais et nous avons trouvé :

comme maximum de gluten, 19.18; comme minimum, 14.31 ; écart,

4.87.

M. Florimond Desprez, à Capelle (Nord), par des expériences faites

sur 17 variétés a trouvé pour l'analyse du gluten, du blé ramené à

l'état sec'; comme maximum, blé roseau, 13.61; comme minimum,
blé poulard d'Australie, 9.39; écart, 4.22.

Il s'est trouvé que 4 espèces de blé cultivées par M. Desprez en 1887
ont été en même temps cultivées par nous dans un sol de jardin et

analysées la même année. Voici les différences de richesse des mêmes
blés dans des cultures différentes :
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Roseau. Vicloria blanc. Bsrgues. Shiriir.

J Ë>J5l^°:":*"""'.-:;: M_ jil_ j|^ IL
E,,arl a-'U ^•l'J ^•"'^ *^-~"

Nous avons cultivé en 1888 trois mêmes espèces de blé dans deux

sols différents : V à la Ferté-sous Jouarre, dans un sol riche de jar-

din donnant à l'analyse: acide phosphorique, 3.050; azote,

9 232- 2° à Luzancy, dans un sol plus pauvre donnant a 1 ana-

fyse
:

'acide phosphorique 1.030'; azote, 1.520. Nous avons obtenu

les résultats suivants
:

shinir-IIongne. Hongnc-Sl.inir. Belolourka-ShinlT.

A la Fedé.sous.Joua.rc |5
J5

15 43 1Ô.31

A Luzancy . .
—

Ecart
•^•^7 3.58 2.50

On voit de là qu'il peut exister d'aussi grandes différences dans la

richesse en gluten de diverses espèces cultivées dans le même sol,

qu'entre les mêmes espèces provenant de cultures différentes.

Du reste, l'influence de la culture sur la richesse en gluten du ble

nous est donnée par un exemple frappant.

Les blés d'origine anglaise sont généralement assez pauvres en glu-

ten et ce sont ces blésV^ cernés en Amérique et en Australie dans

des' terres azotées provenant de défrichement de prairies ou de bois,

donnent des qualités riches en gluten.

11 est vrai que ces blés récoltés dans ces terres vierges se detorment ;

au lieu d'être ronds, ils deviennent allongés. Cette variation de

forme tient à la plus grande richesse en gluten provenant d'une plus

erande absorption d'azote fourni par le sol. D'après la constitution du

arain de blé indiquée par M. Aimé Girard, le ciment de gluten qui

entoure les grains d'amidon est moins abondant dans la partie cen-

trale où il y a plus d'amidon et plus abondant dans la partie exté-

rieure de l'amande où il y a moins d'amidon. Il est donc nécessaire

pour qu'il y ait plus de gluten dans le même blé que la surface péri-

phérique de l'amande attenant au son se développe par rapport au

volume total, c'est-à-dire qu'elle s'éloigne de la surface sphérique en

s'allongeant.
, , , i i i ..

Conclminn. — En résumé, si dans la culture de la betterave a sucre,

l'influence de la graine pour la production du sucre est tout à fait

prédominante et sHa richesse en sucre ne se concilie généralement pas

avec le rendement en poids, il n'en est pas de même pour la culture

du blé. Là, il est possible d'obtenir à la fois et la grande production

et la richesse en gluten. Il suffit pour cela :

. , . u
1'^ D'avoirsoin de donner à la terre comme engrais, après les récoltes

épuisantes d'azote telles que la betterave, des substances azotées en se

gardant toutefois d'ajouter des quantités excessives d azote qui pour-

raient produire la verse ou l'écbaudage du blé
;

i
•

,

2" D'ensemencer des espèces qui soient à la fois et productives et

riches en gluten.
. i <•

•
i

C'est à la recberche de ces espèces pouvant donner a la lois le ren-

.iement cultural, le rendeniont on farine et la richesse on gluten que

nous nous sommes attacliés, en créant de nouvelles espèces de ble

par des croisements artificiels. Ce sera l'objet d'une seconde étude que

nous avons laite avec le concours de M. Scliribaux.

i:. (iATLi.Lii.r. et M. L Mon:.
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CONCOURS DE PULVÉRISATEURS A AVIGNON
ET ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES SÉRICICULTEURS DE FRANCE

Le concours de pulvérisateurs organisé par la Société départemen-

tale d'agriculture et d'horticulture de Vaucluse et le Comice agricole

de Carpentras, a été des plus intéressants, aussi bien au point de vue

du choix et du nombre des exposants, qu'à celui des innovations que

l'on y a présentées.

Plus de 56 constructeurs y ont pris part, chacun avec des systèmes

différents plus ou moins perfectionnés, et ici comme dans tous les

autres concours les modifications ont été apportées par des construc-

teurs qui remportent toujours les premiers prix. Il est juste, par con-

séquent, de les féliciter de se maintenir ainsi à ce niveau enviable et

désirable entre tous.

Deux nouveaux pulvérisateurs, que j'appellerai à grand travail, ont

surtout attiré l'attention des membres du jury, et nous croyons que

c'est vers ces systèmes que devront porter les recherches pour les pro-

grès à réaliser dans ces genres d'instruments; car quelques modifica-

tions peuvent bien encore être apportées aux pulvérisateurs existants,

mais ce que l'on ne pourra jamais augmenter dans ces derniers, c'est

la quantité de liquide (maximum 16 litres). Aussi ces pulvérisateurs,

excellents pour le traitement des petits vignobles, ne présentent-ils

plus les mêmes avantages quand il s'agit des grands vignobles com-
plètement régénérés. En efïet, ils nécessitent de nombreux remplis-

sages, et avec une assez grande quantité d'appareils, on n'arrive à

traiter entièrement ces vignobles qu'au bout de quelques journées, ce

qui fait revenir les traitements à un prix trop onéreux.

Il y avait donc là une lacune à combler, un progrès à réaliser, et

l'honneur en revient à MM. Vermorel et Carsignol qui, imbus de cette

idée, ont exposé au concours deux appareils pouvant contenir de 80 à

100 litres de liquide. (Nous regrettons que M. Strawson, n'ait pu pré-

senter un distributeur pneumatique signalé déjà sur le Journal).

Le nouveau pulvérisateur à traction de^M. Vermorel, breveté depuis

quelques jours seulement, est composé d'un réservoir en cuivre rouge

pouvant contenir un hectolitre, monté sur deux roues dont une est

indépendante et dont l'autre met en mouvement la pompe à liquide

qui se trouve sous le réservoir, et qui est du même système que celle

que ce constructeur a adoptée pour son pulvérisateur l'Eclair. De

chaque côté du réservoir se tiennent deux tubes en cuivre d'une hau-

teur de 1 m. 50 placés verticalement; sur leur parcours on peut dispo-

ser 4 jets Uiley que l'on dirige à volonté; on peut par conséquent, sui-

vant la végétation des souches, modifier la position des jets. Cet appa-

reil, traîné par un cheval conduit par un homme, peut faire 1 hectare

à l'heure. 11 ne pourra guère, nous semble-t-il, être employé pour les

vignobles du midi à cause du port des souches qui y est généralement

rampant; mais là où les vignes seront faites sur échalas, cet appareil

pourra donner d'excellents résultats.

Le second pulvérisateur, construit par M. Carsignol, de Bourg-St-

Andéol (Ardèche), porte le nom de tambourin et est muni d'un bât

spécial très adhérent au dos de l'animal qui devra le porter. Il se com-

pose de 4 tambourins ou tonnelets couchés horizontalement, deux à
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droite, deux à gaucho. Les deux, supérieurs reçoivent de l'air comprimé
par une p(>mpe placée sarr?.xe du bât et communiquant par des tubu-

lures en caoutchouc. La pression atmosphérique est indiquée par un ma-
nomètre. Les 2 tambourins inférieurs, d'une contenance totale de 80 li-

tres, reçoivent le liquide à pulvériser et ont chacun un robinet à 3 eaux

où sont fixés les caoutchoucs terminés par les lances etjets. Les réservoirs

à air et à liquide communiquent entre eux au mo3'en de robinets.

Si l'on opère avec un seul homme et un seul jet, il fautl heure 35

pour vider l'appareil, et on traite 8 hectares par jour; si l'on opère

avec 2 hommes et 2 jets, il faudra 50 minutes pour écouler le liquide

et on traitera 12 à 14 hectar.is par jour. Le poids de l'appareil tout

chargé est de 1 30 kilog.

Après les essais de pulvérisation, qui ont eu lieu le vendredi, de tous

les appareils, avec la bouillie bordelaise à 5 kilog. de sulfate de cuivre

et 5 kilog. de chaux et avec l'eau célesteà la formule Audoynaud, ainsi

qu'après les diverses appréciations du jury sur la solidité et la simplicité

des appareils, sur la lacilité de la manœuvre, sur la commodité du
nettoyage, et à égalité de mérites, sur le prix de vente, il a été décerné :

A M. Verraorel, de Villefran?he (Rhône), la grande médaille d'or offerte par

la Société des agriculteurs de France.

Médaille d'or : M. Japy; — médailles de vermeil : MM. A'igouroux et Gobet;
— médailles d'argent : MM. Campagne, Gramaussel et Vian; — médailles de

])ronze : MM. Albrand, Besnard, Gintert-Soutoul, Société de l'Avenir viticole

do Marseille; — mentions honorables : MM. Yvert, Beaume, Crédit agricole.

Le concours des instruments pour l'emploi des poudres a présenté aussi

quelque intérêt ; il en a été de même pour les appareils servant à la taille

et au greffage de la vigne, à l'incision annulaire, bien que peu d'expo-

sants s'y soient rendus. Le jury a décerné les récompenses suivantes :

Soufreuses et soufflets. — Médaille d'argent : M. Clermont; médailles de

bronze : MM. Isiotore, Gilloux, Albrand, Fabre; mention honorable : M. Serre.

Médaille d'or offerte par le Comice agi-icole de Carpentras à M. A- Renaud,
de Lyon, pour l'ensemble de son exposition d'instruments pour la taille et le

greffage.

Médaille d'argent à M. Leydier, pour ses instruments de greilage et spéciale-

ment pour son décortiqueur.

Médaille d'argent à M. Yvert, pour son inciseur universel et son sécateur.

Alédailles d'argent à MM. Thomas, di' Yargèze (Gard) ;
Mathis, de la Glia-

pcllc-de-Grinchay (Saône-et-Loire) ; Bourdil, de Narbonnc.

Le dimanche dans l'après-midi, a eu lieu rassemblée générale du Syn-

dicat des sériciculteurs de France, sous la pi-ésidence de M. le sénateur

liérenger, assisté de MM. Glaris, sénateur du Gard; Griiîe, sénateur de

l'Hérault; Jamais, député du Gard ; Fougeirol, député delArdèche, qui

ont pris successivement la parole et ont défendu les intérêts de la

cause séricicole, puis de la cause viticole et de l'agriculture en général.

La séance a été close à la suite de l'émission des vœux suivants par

l'assemblée en faveur de la sériciculture :

1" Qu'un tarif de douane soit établi sur les cocons pour relever leur prix au-

dessus de 4 francs, afin d'empêcher la production nationale de disparaître;

2" (Juo des éludes soient faites aliu qu il soit pris les mesures nécessaires pour

que les vendeurs puissent faire connaître aux acheteurs le degré de surcharge

des soieries en teinture
;

.3" Que les terres qui figurent sur la matrice cadastrale, comme terres à mû-
riers, bien que les mùrier.s n'existent plus, soient dégrevées d'impôts;

4" Que les terres nouvellement plantées en mûriers soient exemptées de l'impùl

])L'mhuil dix ans.
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En faveur de la viticulture :

1" Que la loi votée par le Sénat pour la répression des fraudes et des falsifica-

tions du vin naturel de raisins frais, soit adoptée le plus tôt possible par la Cham-
bre des députés;

2" Qu'un droit de douane compensaleur soit établi : 1" sur les raisins secs;
2" sur toute autre matière pouvant produire une boisson alcoolique.

En faveur de l'agriculture en général :

1" Que la loi qui gouverne nos échanges à la frontière ne soit plus un trailé de

commerce, une convention à durée fixe, iiiais un tarif général des douanes qui
n'aliène jamais notre liberté d'action

;

9," Que jamais sous aucun prétexte le produit étranger ne soit introduit en

France et convoyé à des conditions plus avantageuses que le produit national

identique ou similaire;

3" Qu'à l'intérieur, au point de vue du régime fiscal et budgétaire, l'agriculture

soit désormais traitée sur un pied d'égalité absolue avec toutes les autres bran-
ches de l'industrie nationale.

Après ces notes accueillies à l'unanimité, M. Valayer, président du
concours, procède à la distribution des récompenses dont nous avons
donné la liste.

On ne pouvait douter, il est vrai, du succès de ce concours, mais
il a dépassé nos espérances; il aura été, croyons-nous, de quelque
utilité pour les propriétaires et viticulteurs de la région qui suivaient

en grand nombre les expériences. E. Zach4REW1CZ,
Professeur (lépaiternenlal d'a,5ricLilturc de Vauclusc.

L'AGRICULTURE FRANÇAISE A L^EXPOSITION
UNIVERSELLE

Je n'ai pas la prétention de donner aujourd'hui une description de la

s^ection agricole à l'Exposition universelle de Paris, mais de fournir

seulement des indications sur la manière dont elle est organisée.

Comme en 1878, l'exposition d'agriculture est installée dans des

galeries construites le long de la Seine, sur le quai d'Orsay, ('es

galeries sont au nombre de six, disposées en deux rangées parallèles

que sépare un double rang d'arbres. Elles couvrent ensemble une
surface de 15,984 mètres carrés.

Quand on quitte le Cliamp -de-Mars, en passant devant le panorama
de la Compagnie transatlantique, on a devant soi les deux premières

galeries, A et B (fig. 67). La première occupe une superficie de

2,607 mètres carrés, la seconde une superficie de 2,277 mètres carrés.

La galerie B estdivisée en deux parties : l'une, consacrée aux classes

73 bis et 73 ter, a une surface de 1,600 mètres carrés; l'autre, con-

sacrée à la viticulture (cl. 75), occupe une surface de 677 mètres

carrés. La classe 73 bis est réservée à l'agronomie et à la statistique

agricole, la classe 73 ler à l'enseignement agricole. Ces deux classes

comprennent les expositions du ministère de l'agriculture, de l'Institut

national agronomique, des Ecoles nationales d'agriculture de Gri-

gnon, de Grand-.fouan et de Montpellier, des écoles pratiques d'agricul-

ture, de quelques fermes-écoles, des stations agronomiques, des chaires

départementales d'agriculture, des publications agricoles. C'est ici que
les visiteurs de l'Exposition pourront lire, chaque semaine, le Journal
delAgricuhiD'e. Les objets exposés, plans, produits agricoles de toute

nature, matériel de rechercbes et d'enseignement, etc., sont disposés

sur les parois et des tables qui les garnissent, et sur des tables qui

courent le long de la galerie. — Dans la classe 75 figurent surtout les
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expositions collectives des associations viticoles, qui ont rivalisé pour

mettre en relief les richesses viticoles de la France; à côté, un certain

nombre de viticulleurs exposent sui'Lout des plans de culture, d aména-

i^ement des chais, etc.

La j^^aicrie A est consacrée au matériel vilicole, répaili entre la classe

49 (matériel des exploitations rurales et l'orcstièrcs/ etlachisse 7;') (viti-
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culture). Ce qui frappe le plus daas cette galerie, c'est uq magaifique

chai modèle érigé par MM Egrot et Sinionetoa avec le concours de

plusieurs autres ccmstructeurs.

En sortant de ces deux galeries, on arrive au palais spécial élevé

par le groupe Vil (produits alimentaires). On y trouve la plupart des

produits agricoles exposés isolément : céréales et produits farineux

(cl. 67) ; corps gras alimentaires, huiles, beurres et fromages, laitage

et œufs (cl. 69) ; viandes et poissons (cl. 70) ; légumes et fruits (cl. 71 );

sucres et condiments (cl. 72) ; et enfin, boissons fermentées, vins,

cidres, bières, etc. (cl. 73). En face du palais des produits alimentaires,

se trouve une des gares du petit chemin de fer Decauville, qui court

parallèlement aux galeries, de l'esplanade des Invalides au Champ de

Mars.

Après le palais des produits alimentaires, deux autres galeries, C et

D, s'ouvrent devant vous. Dans la fig. 67, ces deux galeries sont cou-

pées en «6, pour les nécessités de la mise en pages.

La galerie C, d'une superficie de 2,607 mètres carrés, est consacrée

exclusivement au n.atériel agricole (cl. 49) ; c'est là que sont réunis

surtout les instruments aratoires et les appareils d'intérieur de ferme.

Avec la galerie D, commence la classe 74 (spécimens d'exploitations

rurales). Cette galerie, d'une superficie de 2,277 mètres, carrés ren-

ferme les expositions collectives des Associations agricoles, Sociétés

d'agriculture, Comices, Syndicats, et des Comités départementaux.

La variété dans les agencements et dans la nature des produits exposés

donne à cet ensemble d'expositions une allure fort agréable.

Vous traversez la place de l'Aima sur une passerelle, au-dessous de

laquelle sl> trouvent quatre portes d'entrée, et vous arrivez aux gale-

ries E et F, qui ont une longueur de 210 mètres.

La galerie E est consacrée à la machinerie agricole en mouvement.

La surface en est de 3,318 mètres carrés. IJn arbre de couche la par-

court dans toute son étendue. Il doit communiquer aux batteuses et

autres machines le mouvement qu'il recevra, par une transmission

électrique, d'un moteur placé à une assez grande distance sur l'espla-

nade des Invalides.

Quant à la galerie F, dont la superficie est de 2,898 mètres carrés,

elle est divisée en deux parties. La plus grande (2,718 mètres carrés)

est prise par la classe 74. On y trouve a'abord les expositions parti-

culières des cultivateurs, faites en dehors des collectivités; un certain

nombre de ces expositions présentent un grand intérêt. Viennent en-

suite les expositions des marchands grain iers, celles de la marécha-

lerie et des arts vétérinaires, et enfin celle de l'aviculture. — L'autre

partie de la galerie, d'une surface de 180 mètres carrés, est consacrée à

la classe 76 (insectes utiles et insectes nuisibles) ; les abeilles et les

vers à soie y occupent la principale place.

Le groupe de l'agriculture renferme encore la classe 77, réservée

à la pisciculture. L'exposition piscicole est installée sur la berge de la

Seine, au-dessous de la galerie B. Un pavillon de 225 mètres carrés

est consacré à la pisciculture d'eau douce, et un autre pavillon, de

420 mètres carrés, à la pisciculture marine.

L'exposition agricole comprend une annexe sur l'esplanade des

Invalides. Cette annexe est consacrée à des expositions d'instruments

agricoles en plein air, et elle renferme en outre deux chalets consacrés
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à la laiterie : l'un renferme une laiterie danoise installée par M. Pilter
;

l'autre, une laiterie anglaise. Enfin on retrouve encore un cerLain

nombre de constructeurs agricoles dans la galerie des machines au

Champ-de-Mars, comme des agriculteurs dans le palais des industries

diverses, près de la galerie des machines, où les classes 42 et 44 sont

consacrées aux produits des exploitations forestières et aux produits

agricoles non alimentaires.

On doit rendre pleine justice aux organisateurs de l'exposition

agricole. C'était une lourde tâche que celle de présider à l'aménage-

ment et à la bonne disposition de ces vastes galeries; cette tâche in-

combait surtout aux secrétaires des Comités, MM. Hardon, Grosjean,

Bornet, Georges Marsais, etc., qui ont déployé une activité et une ha-

bileté à laquelle on doit rendre hommage. Le succès de l'organisation

est dû, en grande partie, à leurs efforts. G. Gaudot.

LES PROPOS DE JEAN LABÈCHE. — III

Cher monsieur Sagnier, les numéros 1039 et 1046 du Journal de

fAijrkullure nous indiquaient la possibilité d'un « nouvel habitat pour

la truite ^j, c'est à dire la possibilité d'élever l'excellent poisson dans

Feau stagnante des étangs. Cette possibilité nous était signalée par

M. Blin dans le numéro 1039; mais M. Prével, dans le numéro 1046,

mettant en doute, sans le nier, le fait annoncé, ajoute qu'un essai

tenté par lui d'élever des truites dans un étang faiblement renouvelé

par l'eau d'une petite source n'a donné que des résultats négatifs. Il se

propose pourtant de renouveler l'expérience, afin de mettre tout à fait

à clair ce problème.

En attendant les nouveaux essais de M. Prével, permettez-moi

de faire connaître à vos lecteurs ce qui se passe depuis quatre ans sur

les hauteurs de Rouen, dans un quartier que la nature a tout à fait

privé d'eau et qui n'en offre pas moins à cette heure un fort joli

établissement de pisciculture. C'est un spectacle instructif et décisif

de la question pendante entre MM. lUin et Prével.

Tous ceux qui à Rouen s'intéressent à l'élevage du poisson ont

vérifié ce que je vais en quelques mots vous résumer ici : un négociant

rouennais, bien connu, M. Goubert, a sa maison de campagne sur

l'élévation nord de la ville. En communication avec la maison, une

serre élégante est arrosée par un artificiel filet d'eau dégringolant en

minuscule cascade et de la serre descendant au jardin. Elle y alimente

une rigole large tout au plus de 75 à 80 centimètres, dans laquelle

ont été aménagées plusi3urs petites chutes (le jardin est en pente) sous

lesquelles viennent souvent se réunir les truites, car ce ruisseau fait

partie de leur habitat, mais la liliputienne rivière, après un parcours

de quelques mètres, arrive à un réservoir contenant en tout 6 mètres

(;ul)es d'eau; ça n'est pas un océan, mais la truite y vit très bien,

malgré la lenteur du renouvellement dont vous vous ferez une itiée en

aj)prcnant que la quantité deau consommée en moyenne par 1 éta-

blissement est de deux mètres cubes chaque jour; le prix total de l'eau

payée annuellement ;ï la ville par M. Goubert ne dépasse pas 140 Ir.

Les truites déposées à l'état d alevins, il y a quatre ans, pèsent

aujourd'hui tout près de 500 grammes; elles sont fort jolies, pleines de

sanlé, alertes et xigoureuses.

M. Goubert vient de fécond -r ai'tilîciellem.'nt leurs tL'iifs, en ce
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moment très bien éclos : 800 petites truites, vieilles d'environ trois

semaines frétillent dans un très ingénieux appareil d'éclosion.

Le vaste et bel établissement de Gouville (Seine-inférieure), s'il fait

beaucoup plus, ne fait pas mieux.

Voila donc un modèle de piscifaclure établi dans un lieu naturel-

lement privé d'eau, mais où l'industrie humaine a su la faire arriver.

Une série de petits réservoirs alimentés tous par la même eau renou-

velée, nous l'avons vu, à raison de deux mètres cubes par jour, suffit

à M, Goubert pour élever, outre la truite, des gardons, des carpes,

des tanches.

Prochainement, les alevins de la dernière éclosion auront leur place

à part dans le ruisseau d'entrée, et d'année en année, grâce à la fécon-

dation artificielle, le roulement se continuera, allant régulièrement

des appareils d'éclosion aux ruisseaux d'élevage, passant du premier

stage au deuxième, au troisième et finalement à la cuisine et sur la

table de Mme Goubert.

Ce n'est pas de la pisciculture en chambre, c'est de la pisciculture

en jardin: pisciculture d'agrément et pourtant productive, mais surtout

instructive. Tout le monde à Rouen est admis à la visiter, à l'admirer.

M. Brocchi lorsqu'il vint, l'an passé, faire ici ses conférences sur le

repeuplement des eaux, en eut connaissance, et M. Goubert apprit de

lui à nourrir de daphnies ses alevins de truit' s nouvellement éclos,

c'est-à-dire après la résorption de la vésicule ombilicale.

Pour ma part, je n'ai vu en aucun autre établissement des truites

mieux portantes que ces truites élevées, on pourrait presque dire en

vases clos.

Les choses d'ailleurs, quoique organisées artificiellement, ont été

conçues tout à fait' en imitation de la nature elle-même. Des plantes

aquatiques ont été çà et là placées dans les ruisseaux et l'étang pour
servir de refuge aux poissons ; des abris contre la lumière, des planches,

des ponts, des cavités sous les berges, une grande aération donnée à

l'eau par une série de cascades, des endroits resserrés où le courant

a plus d'activité, des cailloux, du gravier, du sable, des arbustes pour
donner de l'ombrage. La nature ne fait pas mieux et même ne fait pas

toujours aussi bien.

M. V. Prével pourrait, en visitant ce petit établissement rouennais si

original et si bien réussi, s'assurer que l'élevage de la truite, que son

développement normal et sa très belle venue sont possibles avec un
rien d'eau: le débit d'une petite chantepleur que même durant les

nuits on n'ouvre qu'à moitié; cela suffit.

Donc lui aussi, M. Prével, avec sa source à faible débit, peut être

certain d'ariver à des résultats équivalents, et même supérieurs à ceux
qu'obtient M. Goubert avec sa toute petite prise d'eau payée. Mais bien

évidemment il lui faudra organiser les choses avec les précautions et les

soins qu'a du prendre le pisciculteur rouennais.

Pour moi, je ne me lasse pas d'admirer cette mignonne piscifacture,

et ces jours derniers encore j'y conduisais en pèlerinage toute ma
famille émerveillée. Quen'étiez vous de cette fête! Jean Labèche.

L^HORTIGULTURE A L^EXPOSITION UNIVERSELLE
La plus grande partie des jardins du Trocadéro et les jardins du

Champ-de-Mars sont consacrés à l'exposition horticole. Qu'il s'a-
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gisse des serres ou des plantations d'arbres et d'arbustes ou de l'orga-

nisation des plates-bandes et des corbeilles, la création est désormais
presque complète, et c'est au milieu des plantes ornementales et des fleurs

en plein épanouissement que l'Exposition universelle s'est ouverte.

Le succès a couronné les efforts des horticulteurs. Les plantations

d'arbres et d'arbustes d'ornement sont admirables. Quant aux cor-

beilles, quelques-unes présentent déjà un aspect absolument remar-
quable; ce sont celles des premières fleurs de printemps, tulipes,

jacinthes, pâquerettes, etc. On ne sait ce qu'on doit le plus y admirer,

de la richesse des variétés ou de Ihabileté des horticulteurs qui ont

su les installer au milieu du grand branlebas des préparatifs de la

dernière heure.

Pendant le mois de mai ont lieu deux concours temporaires, du
6 au 1 1 mai et du 24 au 29 mai. Ils comprennent les fleurs, les plantes

potagères, les fruits frais et forcés, les plantes de serre. Et ainsi^ pen-
dant six mois, se renouvelleront constamment les produits exposés;

ils seront toujours frais, et donneront satisfaction au goût et à l'œil des

visiteurs charmés. . ,J. de Pradel.

PULVÉRISATEUR POUR LE TRAITEMENT DES VIGNES
Aux nombreux pulvérisateurs proposés pour répandre sur les

vignes les liquides contre le mildew
, est venu se joindre, cette année,

le pulvérisateur Pilter-Bourdil que montre la fig. 68. Cet appareil est

Fil'. CtH. — l'tiIvrrisaliMir l'ilIcr-Hoiiiilil.

à pomjjc indépendante, en deliorsilc la hotte. Le piston de cette pompe
est muni d'une garniture à ressort; la soupape du pulvérisateur. <'om-

posée d'une canule en cuivre nickelé et enveloppée dune gaine en

caoutchouc, est élastique, en vue principalement d'obvier aux engor-

gements, ('est par ces deux caractères que le nouveau j)ulvérisateur

diffère surtout des autres modèles.

La hotte, qui est construite en laiton plombé, est divisée en deux
parties par une cloison verticale j)erforée; (;plle cloison sert à faire

passer la bouillie et à la liUrer, adn (|u'elle arrive dans de bonnes
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conditions à l'orifice d'évacuation. De cette orifice part le tuyau

en caoutchouc, au milieu de la base de la hotte, de telle sorte que
l'ouvrier peut diriger le jet du pulvérisateur avec l'une ou l'autre main
à volonté.

La pompe est disposée de manièr'e à donner un jet vigoureux, qui

atteigne les parties les plus hautes des vignes de grande taille et qui

j)uisse aussi pénétrer jusqu'au centre des souches basses, garnies d'un

feuillage épais.

Ce pulvérisateur est vendu par M. Th. Pilter, à Paris. Le prix de

l'appareil, avec sa pompe nickelée, est de 36 francs.

L. DE S4RDRIAC.

LA QUESTION DES SALAIRES DANS L'AGRICULTURE
RÉMUNÉRATION DU TRAVAIL DANS LE DÉPARTEMENT DU NORD. — 11

Le taux des salaires est assez variable. Les ouvriers au mois

gagnent : les charretiers, 30 francs; les valets de ferme, 28 francs,

et les vachers, 25 francs. Les ouvriers à la journée, qui ne sont ni

logés ni nourris à la ferme, sont payés, suivant l'époque : du 1" dé-

cembre au 'I"' mars, 2 francs par jour; du 1" mars au I"' juillet,

2 fr. 25 ; du l'"" juillet au 1*"' décembre, 2 fr. 50. La même variation

existe pour le taux des salaires des ouvriers fournis par un piqueur

dans les entreprises de travaux : en hiver, par exemple, l'entreprise

du battage des grains est payée à raison de I fr. 10 à 1 fr. 15 l'hecto-

litre de grain, tandis qu'il l'est en été de 1 fr. 30 à 1 fr. 40 pour la

même quotité.

L'âge des ouvriers, comme partout ailleurs du reste, influe aussi

sur le taux des salaires : à 18 ou 19 ans seulement, l'ouvrier est payé

comme un homme d'un âge mûr.

Les domestiques à gages sont payés soit au mois, soit à la jour-

née; les premiers, de V5 à 30 francs, les seconds, 1 fr. 50.

Tous ces salaires sont bien supérieurs à ce qu'ils étaient il y a

quelques années. En remontant seulement à trente-cinq ans en arrière,

les domestiques à gages, au lieu de 30 francs, n'avaient que 16 francs

par mois ;
on attribuait aux valets de ferme 12 francs au lieu de

28 francs; les hommes à la journée ne gagnaient que fr. 75 et étaient

nourris.

Autrefois d'ailleurs, dans le Nord, tous les ouvriers de ferme, sans

exception, prenaient leur nourriture chez le cultivateur et formaient

une véritable table de famille, souvent présidée par le maître lui-

même, se contentant alors de lard au lieu de bœuf qu'ils exigent au-

jourd'hui, et en général moins dilTiciles sur la qualité des denrées

qu'on leur ofïrait.

11 faut donner comme origine à l'augmentation des salaires dans

ces campagnes le manque de bras d'abord, fruit de l'émigration vers

les villes, puis l'augmentation du bien-être et la multiplicité des

amusements, qui sont finalement devenus une nécessité.

En général, on ne connaît guère, dans l'agriculture du Nord, le

système des « primes », si usité dans l'industrie de ce grand départe-

ment. Mais si nous n'avons pas à signaler ici de « sur-salaire i),nous

avons à constater que les « subventions en nature » y sont nombreuses

et fréquentes. Ainsi sont le logement à la ferme (dans des chambres

le plus souvent contigues aux écuries et aux étables, en vue de la
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surveillance de nuit), l'attribution aux travailleurs à la journée d'une
petite parcelle de terre pour y récolter les légumes nécessaires pour
eux et leur famille, le droit de glanage au fur et à mesure que chaque
partie de terre est mise en monts et sans attendre l'enlèvement de la

moisson, etc.

La durée du travail des ouvriers de ferme ne varie guère ; sans être

limitée, elle est cependant un peu moindre dans les jours les plus
courts, et en cas de mauvais temps, les travailleurs ne peuvent évi-

dem.ment aller aux champs avec des lanternes. Le dimanche est gé-
néralement jour chômé, sauf en cas de nécessité absolue et durant la

moisson.

L'ouvrier de ferme, dans le Nord, n'économise rien sur son salaire.

Nombre d'entre eux, sur leurs vieux jours, à charge à leurs enfants
qui ne peuvent que difficilement les nourrir, sont secourus par les

bureaux de bienfaisance ou la charité privée.

Les encouragements au travail leur sont uniquement donnés par
les associations agricoles— Comices ou Sociétés d'agriculture— qui,
dans le Nord, existent nombreux dans chaque arrondissement; les

concours de labourage, les prix de moralité et de longs services, etc.,

sont les stimulants que trouvent les travailleurs les plus méritants
pour leur dévouement à leurs maîtres et les services rendus par eux
à la chose agricole.

Dans la plupart des fermes, le payement des salaires se fait à jour
fixe, ordinairement le samedi de chaque semaine pour les ouvriers à
la journée. Les travailleurs qui habitent la ferme et sont loués au
mois n'ont pas, au contraire, d'époque fixe de payement; ils de-
mandent, quand ils en ontbesoin, l'argent qui leur est dû. Enfin, les

ouvriers au servi(;e des piqueurs sont payés chaque journée par ces
intermédiaires, mais le fermier ne se libère envers ces derniers que
lorsque les travaux entrepris sont terminés.

Il n'y a guère dans les campagnes du Nord de contestations rela-

tives au payement des salaires. Tous les petites difficultés qui parfois
surgissent de ce chef se dénouent le plus souvent en conciliation de-
vant le juge de paix du canton.

Telles sont les diverses données que nous avons pu établir relative-

ment à la rémunération du travail dans l'agriculture du Nord ; nous
terminerons en disant quelques mots des salaires dans l'intlustie ao'ri-

cole du même département. La « sucrerie » est l'industrie que nous
prendrons comme exemple.

La fabrication du sucre indigène est, comme on le sait, manufactu-
rière et agricole en munie tomj)s, si nous pouvons nous exprimer ainsi:

manufacturière en hiver, durant quatre mois environ, depuis la fin

d'octobre ou de novembre jus([ue fin décembre ou janvier; a'n'icole

durant la bonne saison. IV^ndant la période d'activité, le travail s'y

fait sans arrêt, jour et nuit; puis, le moment du choniaijfe arrivé, les

ouvriers occupés aux usines s'en vont aux champs pour la prépara-
lion des terres à betteraves, l'ensemencement, les binaii^es, et s'occu-
j)ent ensuite, aussilùl la moisson des céréales, de l'arrachao-e des ra-

cines, puis de nouveau de la fabrication.

Il suit de là que, dans ce genre d'industrie, il est facile d'employer
toute l'année (les familles entières en assignant à ciiaque membre le tra-

vail (]ui semble convenir plus spécialement à l'un cl à l'autre. L'usine
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revêt ici, par son organisation môme, un caractère plus familial,

qu'on ne trouve que rarement aussi généralisé dans les industries

urbaines.

Le personnel attaché à cette fabrication est toujours des plus stables :

les ouvriers agricoles, en quittant les champs au moment de la mau-
vaise saison, viennent à la fabrique où leur place est toute désignée;

ils comptent sur les fabricants comme ceux-ci comptent sur eux.

Le salaire est ici fixé à la tâche, quel que soit le mode d'occupation.

La base, pour les ouvriers de l'intérieur de l'usine, est lliectolilre de

jus produit dans les douze heures; pour ceux qui travaillent, dans les

cours et dépendances, au déchargement des betteraves par exemple,

le payement se fait aux mille kilog.

En retournant aux champs durant la saison d'été pour s'occuper des

binages, sarclages, démariage des betteraves et leur arrachage, les

ouvriers sont payés à lliectare. En général, ces travaux essentiellement

agricoles se font par groupes de familles; une famille entreprend alors

un nombre d'hectares en rapport avec le nombre de ses membres : tous

les enfants petits et grands sont occupés, la mère reste à la maison

pour faire le ménage.
L'embauchage des ouvriers à la sucrerie se fait généralement sans

livret. C'est encore là une conséquence du caractère agricole de l'in-

dustrie; la plupart des ouvriers habitant la commune où se trouve la

fabrique ou l'un des villages voisins sont connus, et aucune garantie

n'est exigée d'eux, tandis qu'il ne saurait en être de même dans les

villes du Nord, où le livret est toujours demandé, bien qu'il ne soit

plus obligatoire comme on le sait.

Le taux des salaires actuels dans la sucrerie du Nord est pour les

hommes de 4 à 5 fr. par jour, pour les femmes de 1 fr. 50 à 2 fr,, et

autant pour les enfants; toutefois lorsque accidentellement ces der-

niers sont employés à la journée^ le salaire est dun tiers moindre à

peu près.

Ces salaires ont augmenté dans de fortes proportions depuis plus de

40 ans. Ainsi, par exemple en 1835, les ouvriers employés dans la

fabrication du sucre ne gagnaient en moyenne que I fr. 20 par jour

{Bulletin des sucres de Mme veuve Iluzard, avril 1838, page 11) ;
en

1845, dans une Statistique générale de l'industrie faite par ordre du

gouvernement, nous relevons 1 fr. 25; en 1867, dans un Rapport

dressé par ordre du Comité des fabricants de sucre des arrondissements

de Valenciennes et d'Avesnes par le secrétaire M. Mariage, il est indi-

qué comme salaires 3 fr. pour les hommes, 1 fr. 25 pour les femmes,

et 1 fr. pour les enfants des deux sexes ; enfin en 1878, dans une Note

sur la fabrication du sucre dans l'arrondissement de Valenciennes,

publiée à propos de l'Exposition universelle de l'année par le Comité

sucrier de cet arrondissement, on indique que les hommes gagnent

4 fr. 50, les femmes 2 fr., les garçons 2 fr., et les filles 1 fr. La pro-

gression a donc été considérable.

Ces salaires s'entendent pour une durée moyenne de 12 heures de

travail, coupées par le déjeuner (une demi-heure), à 8 heures du matin,

et par le dîner (une heure, à midi) ;
invariablement la journée de su-

crerie va de 6 heures à 6 heures.

Les payements se font à la quinzaine^ à l'usine et sans retenue. Il

n'y a presque jamais d'opposition de la part des fournisseurs locaux,
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ni contestation sur le taux des salaires. L'industrie sucrière n'a jamais

non plus suscité de grèves.

Le résultat de l'aupimentation du salaire de l'ouvrier sucrier depuis
quarante ans a amené une amélioration considérable dans son mode
d'existence, son logement, sa nourriture, son vêtement et son cou-
cher; en outre, cette plus grande aisance a eu sa répercussion auprès
de ses enfants, qui sont aujourd'hui bien plus qu'autrefois l'objet de
soins marqués d'hygiène et de propreté. Mais cette élévation de sa-

laire, à quelques exceptions près, -n'a influé en rien sur l'épargne: si

le travailleur a gagné plus, il a aussi dépensé davantage ; il a seule-

ment acquis plus de bien-être. Alfred Renouard.

COURRIER DU NORD-EST
La température des derniers jours de cette semaine a fait faire un grand pas

à toutes nos récoltes. Les prairies naturelles promettent un rendement exception-

nel ;
on peut dire dès aujourd'hui que la récolte est assurée. Dans une dizaine de

jours on pourra déjà faucher les luzernes.

Les jjlés sont d'une vigaeur remarquable; les avoines sont régulièrement levées.

La vigne commence à manifester sa végétation ; on remarque bon nombre de bour-
geons ouverts. Toutes les récoltes en général sont prospères.

Nos marchés continuent à être peu fréquentés; on signale de tous côtés la fai-

blesse des cours pour les blés, les orges
; les avoines au contraire maintiennent

leurs prix toujours fermes. Les petits vins de nos coteaux, depuis si longtemps
délaissés, commencent à reprendre de la fermeté, à la suite d'achats assez impor-
tants qui viennent de se traiter.

Les pommes de terre sont offertes avec une baisse sensible; les affaires en hou-
blons de pays sont limitées. /V. Bkonsvick.

SITUATION AGRICOLE DANS LE MIDI
Servian (Hérault), le 3 mai.

Après un hiver froid et pluvieux, nous avons enfin Je beau temps. La vigne se

présente très Ijien, les bourgeons sont bien nourris et la récolte sera bonne si

rien ne vient à l'encontre. ^Malheureusement les pluies ont été si persistantes que
tous les travaux sont en retard, si bien que les herbes couvrent tout le vignoble.

Cette année, on n'a pas pu employer les engrais; c'est à peine si les propriétaires

ont pu transporter leur iumier d'étable, et l'on voit encore quelques retardataires

employer leurs attelages à ce transport de fumier qui avait été rendu impossible
par suite du mauvais état des chemins que la pluie avait rendus impraticables. En
ce moment, tous les travaux deviennent urgents et il est d'autant plus difiicile d'y

faire face que le grelfagc vient s'ajouter aux travaux ordinaires du vignoble et

que nous sommes obligés d'y consacrer nos ouvriers les plus actifs et les plus
adroits.

Le souci des travaux agricoles ne serait rien, si malheureusement la crise

viticole qui nous empêche de vendre nos vins à un })rix suFlisamment rémunéra-
teur ne menaçait pas de ruiner complètement notre pays par suite du relard mis
à voter les lois sur la fabrication des boissons frelatées et sur Faugmenlation des
droits d'entrée des raisins secs. Ces lois devraient être votées avant la récolte pro-

chaine, car tout retard rendrait la ruine de nos pays complète.

On ne se figure pas combien la crise prend une acuité qui peut devenir dan-
gereuse par suite de la division de la propriété dans nos pays. Kn effet, lors de
la prospérité du midi avant l'invasion phylloxérique et grâce aux prix rémunéra-
teurs des vins, le paysan propriétaire d'abord d'un lopin de terre, par suite de
son labeur opiniâtre, trouvait moyen d'économiser assez pour arrondir sa petite

jiropriété et beaucoup de ces intrépides agriculteurs sont aujourd'hui à la tête de
pclits domaines suffisants pour assurer l'aisance do leur famille, lorsque les vins

se vendent à un prix raisonnable. .\ujourd'hui, la crise dont nous souffrons tous

est (J'aulant plus terrible pour eux, (ju'ils n'ont pas de caj)itaux en réserve pour
attendre des jours meilleurs. Si lors do la prochaine récolte le gouvernement n'a

pas pris les niesiircs nécessaires pour arrêter lu concurrence désastreuse qui fait
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que nous ne trouvons pas sur le marché français l'écoulement naturel de nos

produits, tout le pays sera dans la misère et les autres parties de la France seront

même atteintes par notre malheur, car notre midi viticole était le marclic le plus

sûr pour l'écoulement des produits industriels du nord. Déjà, malheuriiusemeot,

la consommation est bien réduite chez nous, et les voyageurs de commerce qui

recevaient de nombreuses commandes ont pu cette année renseigner, mieux que

je ne puis le faire, leurs maisons sur l'arrêt complet des transactions dans notre

midi.

Dans un pays comme la France, toutes les parties sont solidaires, et lorsqu'une

des provinces éprouve des souffrances, les autres parties en éprouvent nécessaire-

ment des conséquences fâcheuses. Goste-Floret.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 8 mai 1889. — Présidence de M. Duchartre.

La Société a reçu de nombreux ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons seulement : Les conslructions agricoles, par M. J. Buchard ; Les

vins sophistiqués, par M. Ed. Bastide; La vigne en Bourgogne et en

Champagne, pa.v M.. llhone-Converset ; L'état actuel de la fabricatioû

du sucre en France, par M. F. Dupont.

M. Henry Sagnier fait hommage à la Société du 18* fascicule du

Dictionnaire d'agriculture, qui vient de paraître.

M. Perrier, retenu dans le midi, où il fixe définitivement sa rési-

dence, donne sa démission de membre titulaire dans la section de

mécanique agricole et des irrigations. Le vote sur l'acceptation de

cette démission est réservé.

M. Sacc écrit de Cochabamba (Bolivie) au sujet de la communica-

tion de M. RouUier-Arnoult sur le prix de revient d'un poulet. Il

demande à la Société de proposer un prix pour l'étude comparative

des œufs de poules de différentes races et des œufs des autres oiseaux

de basse-cour.

M. le secrétaire perpétuel présente, de la part de M. Aimé Girard,

un mémoire de M. Waldmann, sur les variations dans ie volume et la

composition du lait des vaches de race cotentine dans le pays d'Auge.

Ce travail, qui paraît important, est renvoyé à l'examen de la section

d'économie des animaux.

M. A. Le Play fait une communication sur l'élevage des alevins

des Salmones et notamment des truites. La truite arc-en-ciel éclot

en mai et en juin, au moment où les eaux sont chaudes; cette espèce

est très facile à nourrir par les daphnies; mais d'autres espèces

éclosent en mars et à cette époque on n'a pour les nourrir que du

foie de veau, etc. Il a fait un essai ayant pour but d'échauffer l'eau

au moyen de châssis et il est arrivé à ce résultat qu'en avril les eaux

étaient assez tièdes pour que les daphnies se reproduisent. Alors, la

mortalité des alevins descend de 30 pour 100 à 0, sauf les accidents.

M. Chabot-Karlen rappelle qu'un essai du même genre a déjà été

fait; il y a vingt-cinq ans, par M. Carbonnier, et que le procédé,

inattaquable au point de vue théorique, n'a pas fait faire de grands

progrès à l'élevage des jeunes alevins, parce qu'il devient un procédé

coûteux. La vérité économique en pisciculture n'est-elle pas plutôt

de s'en tenir à ce qui est connu, en jetant au ruisseau les jeunes alevins

aussitôt après la résorption de la vésicule.

M. Le Play ne trouve pas que le procédé du chauffage de l'eau soit

si coûteux que le craint M. Chabot-Karlen. Il se félicite au contraire de

ses essais qui lui ont prouvé qu'avec une dépense minime il pouvait
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éviter la grande mortalité des alevins de certaines espèces qui éclosent

dans une saison défavorable.

M. Cla^é fait, au nom de la section de sylviculture, un rapport sur

un ouvrage de M. Boppe intitulé : Traité de sylvkullure, et qui com-
plète heureusement le traité classique de MM. Lorentz et Parade. Des
remercîments seront adressés à l'auteur.

La Société se forme ensuite en comité secret pour s'occuper delà
prochaine séance publique. Georges Marsais.

SITUATION AGRICOLE DANS LA NIÈVRE
L'année 1889 a été caractérisée jusqu'ici par ua retard exceptionnel dans la

végétation et dans les travaux relatifs à la mise en terre des céréales de printemps

et aux cultures sarclées.

Ainsi les avoines n'ont été achevées que très tardivement, il en a été de même
pour les orges ; les semis de betteraves et de carottes ont été également entravés

)ar les circonstances atmosphériques; la croissance des lierbages a été para-

ysée par les intempéries qui nous ont assaillis, ce qui est venu encore aggraver

la situation de la culture.

On procède en ce moment avec la plus grande activité à la plantation des

pommes de terre qui est aussi très retardée, mais c'est le moins fâcheux, et

même, en prévision des gelées de mai, on craint de les planter trop tôt. Et cepen

dant il est facile de les préserver du danger en ayant soin, dès que les feuilles"

cotylédonaires sortent, de les recouvrir par un coup de bulteur d'une légère

couche de terre qui favorise en outre le développement du tubercule.

Quant aux céréales d'hiver, malgré que, dans les parties semées tardivement à

l'arrière-saison, le tallage ait commencé tardivement à se manifester, les appa-
rences sont toujours bonnes. D'ailleurs les années tardives sont quelquefois de
bonnes années, et, si la chaleur se faisait sentir dès maintenant d'une manière
sérieuse et durable, la végétation en recevrait l'impulsion la plus vive et la plus

salutaire. Salomon.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(11 MAI 1889.)

I. — Situation générale.

La température est devenue pUis chaude depuis huit jours; les pluies orageuses
persistent sur le centre et sur l'est. Dans le midi le mauvais temps a contrariétés

travaux de vignes; mais partout ailleurs l'état des récoltes en terre est satisfai-

sant. Sauf la baisse qui continue sur les sucres, la situation des marchés agricoles

reste la même en général.

II. — Les grains et les farines

Les tableaux suivants lésumentles cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé.

fr.

,, . . ,. \ h\è tendre. îi.-SO
Algérie O.an

j ,^,^ ^^^ _ ^.^ ..

Angli'lerre. Londres 16.70
iJclguj a<: Anvers 1 7 . 00

— Uruxelles 18.7.)

— Lièî^e IS.SO
Nainiir 1«..'>0

l'itil^ll'ts. .Vmslerdam 17.4.')

Alxnre-ljjr raine. Strasbourg 24.40
— Mulhouse »

Allemagne. Hcriiii %i ,S0

Cologne 2;i.7,0

Sn issc. < ienève 2 1 .
'2.')

Italie. .Milar. 24. (,0

Aiilriclie. Vienne l.i.SO

llniigrie. liudapest l;').!.')

liiissic. Sainl-l'élersbourg. .. 19. .')0

L'iats-Unis N<»w-York 1 .i . KO
— Chicago l.j.ijO

Seigle.
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NORD-OUEST

Blé.

fr.

Seigle,

fr.

Calvados. Lisieux 25.90 »

_ Condé-s-Noireau.. 24.70 14.70

_ St-Piene-s-Dives. 2&.60 »

C.-du-Nord. Tréguier.. .

.

23.50 »

— Lannioa 23.75 »

_ Pontiieux 24.50 14.50

Finistère. Morlaix 23.50 »

_ Châteaulin 22 50 16.50

Ille-et-Vilaine. Kennes.. 24.00 »

Manche. Avranchea 26.00 »

Mayenne. Laval 24.10 »

— Evron 23.75 •

— Mayenne 24.70 »

Morbihan. Hennebont.. .. 23.80 13.40

Orne. Alencon 25.60 »

SoW/ie. Le Mans 24.25 15.25

_ Sablé 24.50 »

_ Beaumonl 25.50 »

Orge.

fr.

17.70
IG.IO
16.40
1-2.00

13.25
13.75
14.75
13.25
12.25
10.70
12.50
13.50

14.20
13.75

Prix moyens..

V RÉGION

Aisne. Soissons
— Sl-Quentin

Ribemont
Eure. Evreux
— Chàteaudun
— Le Andelys

Eure-et-Loir. Chartres .

.

— Auneau
— Nogenl-le-le-Roi.

.

Nord. Douai
— Dunkerque
— Valenciennes

Oise Beauvais
— Senlis
— Compiègrie . , , ....

Pas-de-Calais Arras . . .

.

— Bapaume
Seine. Paris ,

S.-et-Oise. Versailles ....

— Etampes
~- Rambouillet

S-et-Marne Melun
— Montereau
— Meaux ,

Seine-Inf. Rouen
— Yvetot
— Neulchitel

Somme. Amiens
— Abbeville ,

— Monldidier

24.45 14.87

NORD.
24.50
23.30
23.2a
24.60
23.80
22 10

23.75
21.60
23.30
25.60
24.00
23.50
23.10
24.00
23.50
22.10
22.00
24.60
24.20
23.40
22.40
24.20
23.75
2'i.90

23.30
23.85
25.40
22.20
23.70
23.25

14.00
13.00
12.75

14.00
14.75
15.25
13.50
14.40
15.50
13.75
18.25
13.00
13.00
13.40
13.40
14.75
14.50

»

12.40
14.50
l^i-lO

14.20
13.00
14.00

13 00

14.00

13.50

16.00
17. €0

15.50
17.50
15.50
16.35
17.50
17.00
17.75
19.75
18.00

17.50
16.70
16.60
18.50
19.00
16.40
16.50
17.00
15.50
16.00
18.00
19.00
19 20

17.00
18.50
16 00

Avoine.

fr.

21.00
21.00
21.75
16.25
17 25

16.75
15.75
16.50
17.40
21 .00

18.40
18.00
17.00
17.00
17.70
19.00
19.00
17.75

17.50
16.50
16.50
18.00
18 20
18 50

17.50
17..30
17.27
16.00
16.60
17.50
20.00
16.50
17.50
15.00
15.50
18.60
21.50
18.40
16.50
17.20
19.40
17.50
20.60
17.80
18.50
19.50
15.50
17.75

23 47 14.10

- NORD-EST.

15.75
14.25

13.50

14.20
13.25
14.50
12.50
14.fc0

1^.25
14.00

J5.00
15.50

Prix moyens

3« RÉGION.

Ardennes. Sedan
— Charleville
— Vouziers.

Aube. Bar-sur-Seine
Méry-sur-Seine . .

,

— iNogent-sur-Seine ,

Marne. Ctiàlons
— Epernay
— Reims

•. — Sezanne. -

Haute-Marne. Langres
Meurthe-el-Mos. INaucy
— Toul

Meuse. Bar-le-Duc
— Verdun

Hte-Saône. Vesoul
,

Vosges. Epinal
— Rambervillers...

Prix moyens 23.84 14.21

4° RÉGION. — OUEST.

C/i«ren(e. Angoulême .. . 26.00 20.00
— Cognac 25.20 »

C/iar. -7n/'. Marans 24.00 »

Deux-Sevres. NwTi 24.20 »

— Saint-Maixent .... 23,60 17.30
Indre-et-Loire, blere 24.00 13.70
— Chàteaurenault. .. 24.70 14.60

Loire-Zn/'. Nantes 23.75 14.25
M.-et-Loire. Angers 24.50 »

— Saumur 25.00 »

Vendée. Luçon 23.70 »

Vienne. Poitiers 25.00
— Cbdtellerault 25.00

Hte- Vienne. Limoges . .. 23 80

Prix moyens,,.... 24

23. lî

23.75
23.25
23.75
23.75

2S.60
24. CO
25.10
23.75
22.50
24.00
23.50
24.00
23.75
24.00
24.30
25.50
24.00

18.40
17.75
17.00

»

16.50
15.75
17.60
16.00
18.00
15.50

17.50
15 50

15.50

14 70
15.20
18 00

15.40
15.40

13.10
15.50
16.20
16.00
13 90
15.90
14 00
15.60

15.90

CENTRE.

17.23 17.63

19.40
18. (jo

17.25
18.60
16 00
17.25
18,75
19.25
17.00
18.00
16.75
17 50
16 50

18.80

16.75
15.50
13.80

15.99 17.42

18 75

18.50
18.00
17.75
18.00
16.00
14.40
17.90
18.10
18.00
18 50
17.50
17.60
23. CO

46 15.97 15.40 18 23

Blé.

fr

Allier. Moulins 24.75
— St-Pourçain 25.25

Cher Bourges.'. 23.75
— Aubigny 24.70
— St-Amand 24.70

CreM.se. Aubussou 24.20
Indre. Cliàleauroux. . . . 24.25
— Issoudun 23.'i0

— Valençay. 25.40
Loiret. Orléans 23.10
— Gien 23.90
— Mûiitargis 24.00

Loir-et-Cher. Blois 25.60
— Montoire 25.00
— Romorantin 24.70

Nièvre. Nevers 22.80
— La Charité 24.50

Yonne. Sens 24.00
— St-Florentin 24.00
— Tûucy 14.00

Prix moyens 24.34

6° RÉGION. —
Ain. Bourg 25.00
— Nantua 26.00

Côte-d'Or. Dijon 24.40
— Semur 23.50

ZJottbs. Besançon 24.80

Isère. Grenoble 25.25
— Bourgoin 24.25

Jura. Dôle 24.50
— Lons-le-Saunier. 25.20

Loire. Monlbrison 24.10

P.-de-Dôme, ^lom 24.50
— Issoire 25.50

Rhône. Lyon 24.25

6'a(3ne-e/-L. Chalon 24.40

Savoie. Chambery 24.10

Hte-Savoie. Cluses 21.75

Seigle. Orge. Avoine.

fr.

16.00
15.50
15.00
15.40
16.00
15.40
16.00

»

16.30
15.25

15.70
15.20
15.50

15.40

17.80
14 50
14 00
13.50

15.47

EST.
16.00
16.00
14.50

16.30
15.75
14.86
18 50

18.00
17.70
18.25
16.90
16.50
14.50

fr

16.00

19.60
16.00
15 no

17.70
14.00
18. -Jô

17.00
18 25
14.75

19 20
16.50
16.10
17 30
19.10
19 20
18.90
16 00
16.50
15.50

fr.

18.25
18.50
17.7 5

18.00
15.80
17.00
19.25
17.00
17.00
18.40
19.00
18.00
20.00
17.00
19.50
18.50
16.85
18.76
20.00
18.60

17.08 18.43

17.75
18.00
17.75
16.50
17.50
19.00
17.75
17.30
19.50
18.50
21.30
19.50
18.25
19.00
17.75
17.50

15.50
18.75
18.25

»
19.25
17.50
17.00

21.15

16.40
15.40

Prix moyens 24.53

7° RÉGION. — SUD-OUEST.

Ariege. Pamiers 24.10 15.60

i>ordO|7ne. Piégut 25. OJ

Hte-Gdronne. Toulouse. 24.90

_ St-Gaudens 23.80

Gers. Eauze...., 25 30

— Mirande 24.30

Gironde. Bordeaux 25.60
— La Réole 25 30

Landes. Dax 25.30

Lot-et-Gar. Agen 25.10
_ Villeneuve 24.70

B.-Pyrénées. Bayonne.. 24.00

Hles-Pyrén. Tarbes 24.00

Prix moyens 24.68

16.74 17.44 18.29

16
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Blés. — Riea n'est changé depuis huit jours dans la tenue des marchés aux
blés. Les apports sont toujours peu considérables et les cours restent station-

naires. A Paris, on cotait à la halle du mercredi 8 mai, avec une baisse moyenne
de 50 centimes sur les prix de la semaine précédente : blés blancs de mouture,
22 fr. 75 à 24 fr. 50 les 100 kilog.; blés roux, 22 à 24 fr. Au marché commercial,
même situation calme et même dépression dans les cours ; le disponible est

inscrit de 23 fr. à 23 l'r. 25; le livrable, de 23 fr. 50 à 21 fr. Les blés étranger

sont tenus comme suit '.Californie, 24 fr, 75; Nord Pacifique, 24 fr. 25 à 24 fr. 50;

Australie sud, 26 fr. 50 les 100 kilog. k Rouen et au Havre. — A Nantes, les

cours sont stationnaires; on cote: Australie, 27 fr.; Walla, 25 fr. ; Moldavie,
24 fr. 25. — Sur la place de Bordeaux, les Danube valent : Amérique, 24 fr.;

Sandomirka, 23 fr. 75 ; Pologne, 24 fr.; Danube, 23 fr. 10. — A Marseille, les

cours se sont un peu raffermis la semaine dernière et l'on espère qu'ils se main-
tiendront quelque temps; on a coté : Bombay, 19 fr.; Ghirkas Nicolaïeif, 18 fr.;

Yénitcheski, 18 fr.; lierdianska, 18 fr. 87 à 79 fr.; Alexandroïka, 18 fr. 50;

Azimes Azoff, 17 fr. 62; Théodosie, 19 fr.; Tembruck, 17 fr.; dur Taganrog,
16 fr. 75; dur Samsoum, 15 fr, 75 et 16 fr.; Baltchick, 16 fr. 50; Novoressick,

17 fr. les 100 kilog. en entrepôt. — A Londres, le marché de Mark-Lane est très

calme, et les prix sans changement pour les blés anglais; les blés étrangers se

vendent aux cargaisons flottantes: Californie, 19 fr. 21 les 100 kilog.; Chili,

19 fr. 71; Walla, 19 fr, 21 ; blés russes, 18 fr. 67 à 19 fr. 2^1 ; Danube, 15 fr. 65

à 18 fr. 84.

Farines. — Prix sans changement pour les farines de consommation
dont la vente est ordinaire en boulangerie. On cote : marque de Corbeil, 56 fr.

les 159 kil. toile à rendre, ou 157 kilog. nets, soit 35 fr. 67 les 100 kilog.; maVques
de choix, 56 à 58 fr.; premières marques, 55 à 56 fr.; autres, 52 à 54 fr. — Les
farines de commerce ont baissé de 50 centimes par sac sur les cours de la semaine
dernière; on a coté, le 8 mai : douze 'marques disponibles, 52 fr. 75 à 53 fr. les

157 kilog nets ; livrables, 53 fr. 25 à 54 fr. — Les farines deuxièmes et bises

et les gruaux conservent leurs prix.

Seigles. — Toujours sans demandes de la meunerie; cours stationnaires

de 14 fr, 75 à 15 fr. les 100 kilog. Les farines de seigle indigènes sont faibles

de 22 à 25 fr. les 100 kilog.

Orges. — La campagne est terminée; les cours nominaux vont de 15 fr. 50

à 20 fr. pour les sortes indigènes; les provenances étrangères cotent de 13 fr. à

15 fr. 25 les 100 kilog. à Dunkerque. — Même situation pour les escourgeons

cotés de 18 à 18 fr. 25 à Paris. Dans le nord, on offre beaucoup d'escourgeons

étrangers.

Malts. — Les transactions sont plus actives depuis la venue de la chaleur ; les

prix sont fermes de 27 à 31 fr. pour les malts français, et de 24 à 26 fr. pour les

étrangers.

Avoines. — La vente de nos avoines reste facile à prix fermement tenus de

17 fr. 75 à 20 fr. 50 les 100 kilog. à Paris; les russes noires valent 17 fr. 25 à

17 fr, 50; les Suède noires, 18 fr. 25 à 18 fr, 50, A Rouen, la demande des avoines

cxoti([ues est également bonne; on tient les Suède, 14 fr. 75 ; les Libau noires,

13 fr. 75 ; les blanches, ] .-( à 14 fr.; les Pétersbourg à livrer, 13 à 14 fr.

Maïs. — Le maïs d'Afrique bigarré disponible vaut 11 fr. 50 à 12 fr. les 100

kilog. à Rouen ou à Dunkerque.
Sarrasins. — Prix soutenus pour le disponible de 14 fr. 25 à 14 fr. 50 par 100

kilog.

Issues. — Les issues fines sont délaissées; les gros sons se placent encore bien.

Les cours n'ont pas varié depuis huit jours.

HI. — FoiÀvrayes et yraines fourragères.

Fourrages. — Les fourrages ont un peu baissé; mais les pailles sont en

hausse. On a coté, au damier marché de la Chapelle : foin, 55 à 61 fr. les

100 bottes de 5 kilog.; luzerne, 53 à 57 fr.; regain, 48 à 55 fr,; paille de blé,

46 à 50 fr.; de seigle, 47 à 49 fr. ; d'avoine, 33 à 36 fr. Les four»-ages sur

wagon se vendent : foin, 50 à 57 fr. les 520 kilog.; luzerne, 56 à 60 fr.; paille de

blé, 38 à 40 fr.; d'avoine, 25 à 30 fr. — Les marchc'S des déf)arlemenls cotent

comme suit : aux 500 kilog. : Nancy, foin, 32 à 48 fr,; paille, 24 à 36 fr.;

Saint-(Jucntin, foin, 40 fr.; luzerne, 35 fr.; paille, 30 fr.; Epernay, foin, 55 à

60 fr.; paille, 40 à 50 fr.; Rennes, foin, 36 à 37 fr.; paille, 26 à 27 fr,; Versailles,

foin, 40 à 54 fr.; luzerne, 50 à 51 fr.j sainfoin, 40 à 54 fr.; paille, 40 à 50 fr.;
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Vimoutiers, foin, 32 à 36 fr,; Saint-Pourçain, foin, 40 fr.; paille, 26 fr.; —
au quintal : Vouziers, foin, 5 fr. 50; paille, 5 fr.; Sens foin, 8 fr. à 8 fr. 50;
paille, 6 fr. à fr. 25; Angers, foin, 6 à 7 fr.; paille, 5 fr. à 5 fr. 50; Bourges,
foin, 6 à 7 fr.; paille, 5 à 6 fr. ; Nevers, foin, 6 fr. 60; paille, 4fr. 50; Grenoble,
foin, 8 fr. 50 à 9 fr. 50; paille, 7 fr. à 7 fr. 50; Toulouse, foin, 8 à 9 fr.;

paille, 5 fr. 50 à 6 Ir. 50.

Graines fourragères. — La demande est toujours bonne pour les trèfles et

les luzernes; on cote : à Sens, trèfle, ]10 à 125 Ir. les 100 kilog.; luzerne, 120
à 140 fr,; vesce, 24 fr,; — à Ribemont, trèfle, 140 fr.; luzerne, 160 fr.; sainfoin,

30 fr.; — à Orléans, vesce de printemps, 24 à 25 fr.; — à Beauvais, vesce, 20

à 26 fr.; bisaille, 17 fr. à 17 fr. 50; — à Lons-le-Saunier, trèfle, 125 fr.; luzerne,

140 à 160 fr.; — à Strasbourg, trèfle, 110 à 115 fr.; — à Chalon-sur-Saône,
trèfle, 130 à 150 Ir.; luzerne, 135 à 180 fr.; vesce, 22 à 24 fr.; — à Nîmes,
trèfle, 125 fr.; luzerne, 135 fr.; sainfoin, 33 fr.; — à Paris, trèfle violet, 105 à

140 fr.; blanc et hybride, 115 à 160 fr.; luzerne de Provence, 170 à 200 fr.;

d'Italie, 155 à 175 fr.; de pays et de Poitou, 90 à 120 fr.; minette, 50 à 90 fr.;

vesce de printemps, 22 à 28 fr. ; ray-grass d'Italie, 45 à 50 fr.; anglais, 37 à

40 fr.; aipiste, 28 à 29 fr.; millet, 19 à 22 fr.; jarras, 24 à 28 fr.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

La vente est active à la halle de Paris ; le beau temps et l'ouverture de l'Expo-

sition ont facilité les affaires. On cote :

Fruits frais. — Pommes, 10 à 125 fr. le cent; fr. 20 à fr. 50 le kilog.;

fraises de châssis, fr. 25 à 1 fr. 25 le pot; fraises du midi, 3 à 5 fr. la cor-

beille.

Légumes frais. — Carottes nouvelles, 120 à 140 fr. les 100 bottes; carottes

d'hiver, 4 fr. 50 à 5 fr. l'hectolitre; navets nouveaux, 50 à 60 fr. les 100 bottes;

panais, 4 à 5 fr.; poireaux, fr. 15 à fr. 30 le paquet; oignons nouveaux,
40 à 45 fr. les 100 bottes; choux nouveaux, 12 à 18 fr. le cent; choux-fleurs,

8 à 30 fr.; artichauts du midi, 10 à 40 fr.; asperges, 2 fr. à 18 fr. la botte; sal-

sifis, fr. 25 à fr. 35; romaine, 10 à 14 fr. la botte de 32 têtes; laitue, 6 à

12 fr. le cent; oseille, fr. 20 à fr. 30 le paquet; épinards, fr. 15 à

fr. 25 ; mâches, fr. 30 à fr. 40 le kilog.; radis, fr. 05 à fr. 10 la botte;

champignons, fr. 70 à 1 fr. 35 le kilog.; cresson, fr. 35 à fr. 75 la botte

de 12 bottes; pissenlits, fr. 10 à fr. 15 le kilog.; persil, fr. 10 à fr. 15 la

botte; cerfeuil, fr. 10 à fr. 20.

Pommes de terre. — Hollande, 8 à 11 fr. l'hectolitre; 11 fr. 42 à 15 fr. 71

le quintal; jaunes, 7 à 8 fr. l'hectolitre; 10 fr. à 11 fr. 42 le quintal. — Sur les

marchés de province, on vend au quintal : Nancy, 9 fr. à 16 fr. 50; Epinal, 8

à 15 fr.; Dunkerque, 8 fr.; Vouziers, 5 fr.; Strasbourg, 6 fr. à 6 fr. 50 ; Sens, 7

à 10 fr. ; Orléans, 4 à 8 fr.; Saint-Pourçain, 4 fr.: Saint-Pierre-sur-Dives, 6 à

7 fr.; Bourgoin, 6 fr. 75 à 7 fr. 25; Perpignan, 11 fr. 25; — à l'hectolitre :

Beauvais, 7 fr. à 8 fr.; Gondé-sur-Noireau, 5 fr.; Blois, 3 fr. 70; Villeneuve-

sur-Lot, 4 à 5 fr.

Légumes secs. — Les qualités de semence sont toujours très recherchées à

Paris, où l'on vend : haricots flageolets chevriers, 50 à 63 fr. l'hectolitre et demi;

suisses blancs, 40 à 41 fr. ; Chartres, 25 à 26 fr.; Liancourt, 40 à 42 fr. ; Sois-

sons, 42 à 44 fr.
;
plats du midi, 25 à 29 fr. les 100 kilog.; Suisses rouges,

27 fr.; cocos roses, 27 à 28 fr. ; nains, 24 à 27 fr.; lentilles, 45 à 70 fr.; pois

ronds, 25 à 30 fr.

V. — Vt7is. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — La situation ne change guère et la persistance du calme commer-
cial commence à inspirer des inquiétudes dans plusieurs régions. On a-noté des

ventes rares dans le Bordelais; mais il reste toujours beaucoup de marchandise
disponible. En vins rouges des crus bourgeois supérieurs ont obtenu de 700 à

800 fr. le tonneau; des ordinaires, de 500 à 600 fr.; divers chais de palus du
Blayais ont été vendus 180 fr. — En Bourgogne il en est de même; les vins

de 1888 ne s'écoulent pas. Dans la basse Bourgogne, au vignoble des Riceys,

des vins nouveaux se vendent 22 à 24 fr. l'hectolitre; des vins vieux premier choix

ont obtenu 300 à 320 fr. la pièce de 210 litres logés. — Dans le Gard, on vend

des vins à tous les prix depuis 6 fr. jusqu'à 30 fr. l'hectolitre. — AMèze (Hérault),

les cours à la propriété sont les suivants : Aramons légers, 9 à 1 1 fr. l'hecto-

litre; de choix, 12 à 14 fr.; Montagne ordinaires, 15 à 16 fr,; supérieurs, 19 à

23 fr. — Dans le Languedoc, à Moissae, on cote les vins titrant de 9 à 10 degrés
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60 à 65 fr. la barrique et les petits vins de 6 à 7 degre's, 28 à 30 fr. — A Pau,

on vend le blanc piquepoul 50 à 70 fr., et le rouge 80 à 100 fr. la barrique de

300 litres, — Aux environs de Toulouse, les bons vins valent de 20 à 25 "fr.

l'hectolitre. — Dans les hautes et Basses-Pyrénées les vins rouges nouveaux se

payent 80 à 110 fr. la barrique, ceux du Gers, 70 à 90 fr. — Dans le Nantais,

malgré les bonnes dispositions des propriétaires, le commerce reste au plus

grand calme. — En Lorraine, les prix sont meilleurs ; ou cote de 18 à 30 fr. les

1888 à l'hectolitre.

Spiritueux. — A Paris, le marché est calme et les prix restent à peu près les

mêmes que la semaine dernière. A la bourse du mardi 7 mai, on a coté le trois-

six fin disponible, 41 fr. à 41 fr. 25 l'hectolitre, et le livrable, 41 fr. t>0 à 42 fr.

En province les trois-six fins valent à : Lille, 41 fr.; à Bordeaux, 47 fr. — A
Cognac, quelques achats ont été signalés au vignoble, avec cours sans change-

ment bien tenus ; à Saint-Jean-d'Augély, on cote : Aigrefeuille, Surgères et fins

bois de 1888, 250 fr. l'hectolitre. — Alssoire, les eaux-de-vie nature à 50 degrés

valent 70 à 74 fr. l'hectolitre. — Les eaux-de-vie d'Algérie se vendent : à Perré-

gaux, 165 fr.; à Philippeville, 70 à 130 fr. — Les eaux-de-vie de mare se cotent

de 85 à 100 fr. dans le Loir-et-Cher, et de 60 à 150 fr. à Romanêche-Thorins. —
En Armagnac, les prix sont tenus, avec un stock réduit à la propriété ; mais les

ventes sont trop peu importantes pour améliorer la situation.

Matières tartriques. — On cote à Bordeaux : tartre brut, 65 à 70 degrés, 170

à 172 fr. les 100 kilog.; crème de tartre deuxième blanc, 200 à 205 fr.; lies,

1 fr. 45 à 1 fr. 50 le degré; — à Issoire : cristaux d'alambic et tartres de tonneaux,

1 fr. 65 à 1 fr. 70 le degré de rendement.

Soufres. — A Béziers, le soufre brut vaut 10 Ir. 50 à 10 fr. 75 les 100 kilog.;

le soufre trituré, 1^ fr. 50 à 12 fr. 75; soufre sublimé, 16 fr. 50.

Cidres. — Les cours conservent leur fermeté. Dans la Loire-Inférieure, on

vend 20 à 35 fr. la barrique; à Rennes, 22 à 36 fr.; dans l'Eure, on cote : cidre

doux de l'année, 15 à 18 fr. l'hectolitre; bons recoupés, 14 à 16 fr.; vieux cidre,

10 à 12 fr.; poiré à distiller, 10 à 13 fr. — Dans l'Orne, on tient jusqu'à 28 fr.

l'hectolitre. — A Caen, le cidre pur de l'année se paye 110 à 120 tr. les 600 litres.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres, — Les sucres ont encore baissé de 3 fr. depuis huit jours. A la bourse

du 7 mai à Paris, on a coté : sucres roux 88 degrés, 47 fr. 75 les 100 kilog.;

blancs 99 degrés, 51 fr. 50; blancs n» 3 disponibles, 51 fr. 50 à 51 fr. 75; livra-

bles, 51 fr. 50 à 52 fr. Les raffinés sont en baisse de 2 fr.; aux cours de 124 fr. 50

à 125 fr. 50 pour la consommation, et de 59 fr. à 59 fr. 50 pour l'exportation. Les
marchés du nord suivent la baisse de celui de Paris; à Lille, le sucre roux vaut

49 fr. les 100 kilog.; à Valenciennes, 50 fr. — A Nantes, les roue de toutes 'pro-

venances se cotent de 49 (V. 50 à 50 fr. 50. — Le stock de l'entrepôt réel à Paris

était, le 4 mai, de 1,008,082 sacs, contre 1,017,762 l'année dernière à pareille

époque.
Mélasses. — La mélasse de fabrique vaut de fr. 19 à fr. 20 le degré de

sucre par 100 kilog. à Valenciennes.

Fécules. — Tendance ferme, en raison des besoins, qui sont assez impor-

tants; on compte une consommation exceptionnelle des glucoses durant l'Exposi-

tion. Voici les cours des fécules à Paris: fécule première Paris, 39 à 42 fr. les

100 kilog.; Oise, 38 à 4
'i fr.; Vosges, 39 fr. 50 à 41 fr.; Loire, 38 à 40 fr.; Au-

vergne, 39 à 41 fr.; étrangères, 34 à 36 fr.; fécule seconde, 31 à 35 fr.; fécule

verte, 25 à 27 fr. — A Compiègne, le type de l'Oise vaut 38 fr. — A Epinal, on
achète à 39 fr.; les fécules de Chalon-sur-Saône se vendent 42 fr. à 42 fr. 50.

Vil. — Huiles et fjraines oléayineuses.

Huiles d'olive. — La fabrication est dans son plein à Nice; les huiles extra se

payent 160 fr. i2 à 163 fr. 63 les 100 kilog.; les autres qualités, 128 fr. 32 à.

154 fr.; celles de k montagne, 89 fr. 81 à 109 fr. 06; celles de Provence
128 fr. 32 à 150 fr. 78.

Huiles de fjraines. Les prix sont meilleurs à Paris ; on cote : huile de colza,

52 à 52 fr. 50 les 100 kilog. disponibles; huile de lin, 48 fr. à 48 fr. 50. — A
Lille, les prix sont : colza, 55 fr. ; lin, 50; colza épurée, 61 fr. l'hectolitre; à

Arras : (uillette surfine, 104 tr.; colza, 59 fr. les 100 kilog.; lin, 57 fr.; cameline,

56 fr.: pavot, 76 fr.

Grailles olécufineuses. — A Paris, la graine de colza vaut 32 à 35 fr. les
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100 kilog. — A Arras, on cote à l'hectolitre : œillette, 27 fr. à 28 fr. 50; came-
line, 14l'r. 50; à Gaen : colza, 22 fr.

VÎII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Les tourteaux de pavot sont demandés à Arras, ou l'on vend :

œillette, 16fr. 25; colza, 16 fr.; lin, 22 fr.;.cameline, 15 fr. — A Marseille, les

cours sont généralement en hausse comme suit : tourteaux pour nourriture, lin

pur, 16 fr. 50 les 100 kilog.; arachide décortiquée, 13 fr. 50; sésame blanc du
Levant, 14 fr. 50; coprah pour vaches laitières, 13 fr. à 13 fr. 50; œillette exo-

tique, 12 fr.
;
palmiste, 9 fr.; pour engrais, sésame de l'Inde, 13 fr.; ricin,

9 Ir. 50.

Enf/rais. — Le nitrate de soude a baissé à Dunkerque; il se vend 20 fr. 75 et

le sulfate d'ammoniaque 29 fr. 75 les 100 kilog. — A Paris, les engrais com-
merciaux valent en gros :

les 100 kiloff.

Phosphates fossiles naturels, le de-
gré d'acide phosphoiique inso-

luhie 0.24 »

Superphosphates, le degré d'acidî

phosphorique soluble dans l'eau. 0.52à0.53— — dans le citrate. 0.48 à 0.49
Superpliosphate d'os, le degré 6^ià0.65
Phosphate précipité, le degré 0.50 »

Azote des matières organiques, le

degré 1 . 85 à 1 . 95

Nitrate de soude (l,ô à 16 p. 100
azote) 24.00 »

Nitrate dépotasse (13 p. 100 azote,

45 p. 100 potasse) 49.50 »

Sulfate d'ammoniaque (20 à 21

p. 100 azote) 82.60 »

Sang desséché (12 p. 100 azote). 23.40 »

Chlorure de potassium (53 p. lÔO »

potasse) 21. »

Sulfate de potasse 23.00

IX. — Matières résineuses et textiles.

Essence de térébenthine. — Nouvelle baisse de 1 fr. à Bordeaux; on paye
aujourd'hui 81 fr. les 100 kilog. aux producteurs; pour l'expédition, les cours

sont de 87 à 88 fr.

Laines. — En Beauce, les prix offerts indiquent 5 à 10 fr. 100 de hausse sur

ceux de l'année dernière. — A Etampes, les quelques lots vendus ont été traités

de 1 fr. 50 à 1 fr. 80 le kilog. ; à Montereau, on a payé 1 fr. 60 à 2 fr.

Chanvres. — On cote au Mans :
1'"'' quai., 28 à 31 fr. les 50 kilog.; 2"" quai.,

23 à 27 fr.; 3'^' quai., 18 à 22 fr, — A Saumur, les chanvres broyés, 25 à 30 fr. les

52 kil. 5, et les teilles, 32 à 36 fr.

X. — Miels et cires.

Miels. — Les cours des miels blancs sont à Paris : Gâtinais, 135 fr. les 100
kilog. ; blancs de pays, 105 fr. ; Espagne et Chili, 85 à 90 fr.

Cires. — On cote les belles sortes en briques 260 à 270 fr. les 100 kilog.; les

secondaires en pains, 245 à 255 fr.

XI. — Beurres i — Œufs.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 29 avril, au 4 mai,

199,549 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait : en demi-kilog., 2 fr. 95;
à 3 fr. 60 : petits beurres, 1 fr.40à 2 fr. 40; Gournay, 1 fr. 98 à 6 fr. 50
Isigny, 1 fr. 98 à 6 fr. 50.

Œuf-^. — Durant la même période, on a vendu 6,347,627 œufs, auv prix,

par mille, de: choix, 76 à 91 fr. ; ordinaires, 58 à 75 fr.
;

petits, 52 à 56 fr.

XII. — Bétail.— Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette du jeudi 2 au mardi 7 mai 1889 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur
-.r , moven pied au marché du 6 mai 1889.
Vendus , -,

"^ —
,, ._..

Pour Pour En 4 quart. i'° T 3° Prix
Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen

Bœufs 4.194 1,437 1,180 2,(117 345 1.40 1.20 106 1.21
'Vaches 1,194 746 337 1,083 233 1.36 1.16 0.90 1.13
Taureaux 504 389 52 441 394 1.16 l.OG 92 1.04
Veaux 4,154 2,876 935 3.811 82 1.96 1.76 1.56 1.73
Moutons 29,281 20,299 6,403 26,602 19 1.86 1.70 1.50 1.67
Porcs gras 6,664 2,890 3,683 6,573 79 1.38 1.34 1.28 1.31

Les arrivages et les ventes ont été plus faibles que kt semaine précédente,
excepté pour les porcs. Le bœuf et le porc ont baissé de- 3 centimes par kilog.;

le veau a haussé de 8 centimes; le mouton, de 2 centimes. — Sur les marchés
des départements, on cote : Nancy, bœuf, 70 à 85 fr. les 52 kilog.; vache,

65 à 70 fr.; veau, 55 à 65 fr.; mouton, 100 à 110 fr.; porc, 68 à 74 fr.

—

Sedan, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 60 le kilog.; mouton, 2 fr. à 2 fr. 40; porc,
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1 fr. 40 à 1 fr. 80. — Reims, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 50; vache, 1 fr. 16 à

1 fr. 32; veau (vif), fr. 88 à 1 fr. 12; mouton, 1 fr. 60 à 1 Ir. 90; porc,

1 fr. 04 à 1 fr. 10. — Amiens, veau, 1 fr. 15 à 1 fr. 50; mouton, 1 fr. 50 à

1 fr. 90; porc, 1 fr. 20 à 1 fr. 30. — Rouen, bœuf, 1 fr. 25 à 1 fr. 55; vache,

1 fr. 25 à 1 fr. 59; veau, 1 fr. 60 à 1 fr. 95; mouton, 1 fr. 65 à 2 fr. 05; porc,

fr. 95 à 1 fr. 35. — Caen, bœuf, 1 fr. 13 à 1 fr. 34 ; vache, 1 fr. 26 à 1 fr. 35:

veau, 1 fr. 41 à 1 fr. 62; mouton, 1 fr. 60 à 2 fr. 25; porc, fr. 86 à 1 fr. 31. ^
Le Neubourg, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 50; veau, 1 fr. 80 à 1 fr. 90; mouton,
1 fr. 80 à 1 fr. 90; porc, 1 fr. 20 à \ fr. 30. — Evron, bœuf, 1 fr. 60; veau.

1 fr. 90; mouton, 2 fr. 20.— Chartres, veau, 1 fr. 15 à 2 fr. 20; porc, 1 fr. 30 à

1 fr. 40. — Rambouillet, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 80; veau, 1 fr. 40 à 2 fr.;

mouton, 1 fr. 30 à 1 fr. 80. — Toucy, bœuf, 1 fr. 20; veau, 1 fr. 60; mouton,
1 fr. 80; pore, 1 fr. 20. — Dijon, bœuf, 1 fr. 10 à 1 fr. 40; taureau, fr. 92 à

1 fr.; vache fr. 96 à 1 fr. 20 ; mouton, 1 fr. 54 à 1 fr. 82; veau (vif), fr. 68

à 1 fr : porc (vif), fr. 96 à 1 fr. 04.— Genève, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 70; vache,

fr. 90 à 1 fr. 10; veau (vif), fr 65 à 1 fr ; mouton, 1 fr. 40 à 1 fr. 80. —
Bordeaux, bœuf, 52 à 72 fr. les 50 kilog.; vache, 45à65fr.; mouton, 65 à 85 fr.

— Lyon, bœuf, 100 à 140 fr. les 100 kilog.; veau, 80 à 100 fr.; mouton, 126 à

180 fr.
;
porc, 82 à 104 fr. — Nîmes, bœuf, 105 à 125 fr.; taureau, 95 à 115 fr.;

vache, 85 à 117 fr. , mouton, 155 à 160 fr.; brebis, 120 à 145 fr.; veau (vif-,

à 80 95 fr.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 29 avril au 4 mai :

Prii du kilog. le 4 mai

/ kiloR.

Bœuf OU vache... 3:iy,847

Veau 308,697
Mouton 260,283
Porc 6.5.801

1" quai.

1.70 à 1.90

1.80 2.0.5

1..% 1.76

2* quai.

1.02 à 1,68
1.22 1.78
0.82 1..04

V quai.

0.80 à 1.01
1 00 1.20
0.60 0.8i)

Choix. Basse boucherie

1.20 à 4.00 0.10 à 1.20
1.10 2. -36 » B

1 M 3.10 » »

Porc frais l.OOà 1.46; salé, 1T^8.

972,633 Soit par jour: 138,948 kilog.

Les ventes ont augmente' de près de 15,000 kilog. par jour. Les pri.v ont eu
des écarts considérables pour les trois qualités entre les plus bas et les plus hauts

;

les viandes ordinaires se sont mal vendues.

XIII. — Résumé-

En résume, le blé reste sans variation; l'avoine est toujours très ferme. Les
sucres ont vu continuer leur mouvement de baisse; les autres denrées conservent

leurs prix. Les vins ne se vendent toujours pas. Le bétail a obtenu des prix un
peu meilleurs. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 9 MAI
I. — Cours de la viande à l'abattoir (par 50 kilog.)

Veaux.

3" quai. I" quai. 2' quai. 3°quai,

fr.

'.»7

quai,

fr.

jual.

fr.

72

quai
fr.

83

Moutons.

2° quai
fr.

77

3* quai,

fr

68

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : T* qualité,

70 à 72; 2-, 65 à 70 ; poids vif, 50 à 52 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

Atiim.Tux

arni;tu'S. Invendus,
nœufs. .. .. 2,IJ(i cil

8

Vaches bO'i i^i'*

Teaureaux.. iri 31
Vi'.-iux 18,906 38G
Moutons. ... 0,41'» 1.0J3
Porcs Rras.. 'i,6iy »

maigres.. • *

Vente mauvaise sur toutes Les espèc

Pni,|à

moyen
gcncral.

kil.

3','.

31)i

81

1!)

Cours ofliciel

Cours des commissionnaires
en hcsliaux.

m

l"
quai.

«.3(i

l.3i
1 .1 i

1.38

t 80

l.:i.s

quai.

1.16
i.ll

l.«2
1.68
1.7'(

i.kî

y
quai.

1 .02

0.90
0.90
HO
!.'.'«

1.26

['rix

cxlrcmes.
0.9'i

0.81)

0.86
HO
I .36

1.16

l.'t'i

! 3.'.

1.16
2.n8
1 !)>

1 . '. 1

1.3'»

1.30
1.08

2"

quai.

1.10
1 .Oi

quai.
1 00

90
90

Prix
cxuèmes.

1 ooa 1 42
SO 1.32
8} I.IS

BOITE AUX LETTRES
F. /?., //. C. {Do2ibs). — i'armi les

maisons de votre région aux({uelh!s

vous pouvez vous adresser pour vous
]»rocurer du sulfate de cuivre, nous
vous citerons M. Vermorol, à Ville-

franche (Uhonc), ainsi que M. Plis-

sonnier, 234, cours Lafayelle, à Lyon.
— Vous demandez quelle quantité de

sulfate de fer vous devez dissoudre dans

un iiectnlilfc d'eau pour enlever la
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mousse des prairies et quelle cfuantité

on doit employer par hectare. Vous
trouverez les détails dans le Journal du
27 octobre 1888; on peut les résumer
comme il suit : pour employer le sul-

fate de fer à l'état de dissolution, on
dissout 5 k. de sulfate de fer par hec-
tolitre d'eau

;
suivant que la prairie est

plus ou moins chargée de mousse, on
peut employer de 300 à 500 kilog. de
sulfate de fer par hectare. Dans le

premier cas, il faudra répandre 60 hec-
tolitres de la solution, et dans le

deuxième cas 100 hectolitres. On peut
préparer d'avance, pour rendre le tra-

vail plus rapide, une solution concen-
trée de 40 kilog. de sulfate de fer dans
un hectolitre d'eau pure, et prendre
ensuite 12 litres et demi de cette solu-

tion concentrée par hectolitre d'eau à

répandre sur la prairie. — On peut,

pour éviter le maniement de grandes
quantités d'eau, répandre le sulfate de
fer à l'état solide, comme les engrais.

A. 0. E., à S. {Turquie). — La
baratte calfeutrée de Pouriau n'a pas
subi de modificatio|^5 dans les dernières
années. Elle est construite par la mai-
son Huard aîné, 11, rue du Terragc, à

Paris. Le prix de le baratte pour 5 à

6 litres de crème, et dont la contenance
totale est de 10 à 12 litres, est de 50 fr.;

pour 10 litres de crème, de 75 fr.; pour
25 litres, de 100 fr.; pour 35 litres, de
130 fr., etc.

P. B.y à P. [Roumanie). — Yous
voulez employer les os comme engrais,

et vous en avez actuellement une quan-
tité de 100,000 kilog., qne vous voulez
réduire en poudre. Vous demandez
comment vous pouvez faire ce travail,

ayant à votre disposition une force

motrice hydraulique de 10 à 15 che-
vaux. Dans ces conditions vous pouvez
employer avec avantage, un broyeur
Karr (chez Touffiin, 25, rue de Constan-
tinople, à Paris) ou un broyeur Vapart
(chez Bordier, 14, rue Vineuse). Avec
ces broyeurs, la vitesse des arbres doit

être de 500 à 600 tours par minute
pour broyer les os. On peut soumettre
les os, avant de les broyer, à une lé-

gère torréfaction, dans des cylindres
en tôle perforée qu'on introduit dans
des fours ordinaires, où ils sont animés
d'un mouvement lent de rotation; les

os deviennent jaunes et se désagrègent;
ils n'offrent plus la môme résistance à
la pulvérisation, et on peut les pulvé-
riser avec les meules ordinaires des
moulins à céréales. Mais le travail est

plus long qu'avec les broyeurs, dont il

existe des types plus ou moins grands,
suivant la quantité de matière qu'on
veut traiter à la fois.

P., à C. (Jura). — Vous trouverez

dans la Boîte aux lettres du 30 mars
dernier et dans celle du 4 mai, les ré-

ponses à N'os deux premières questions.
—En ce qui concerne la presse à fourra-

ges du système Bamber, de Preston, nous
ne connaissons pas actuellement de
représentant en France pour cette mi-
chine ; il faut s'adresser au constructeur

en Angleterre. Il sera répondu la se-

maine prochaine, en ce qui concerne
la brocnure dont vous parlez.

J. /?., à M. [Creuse). — La question

que vous nous posez sort du cadre des

études ordinaires du Journal. Voici

néanmoins les renseignements que vous
désirez. On admet généralement qu'un
paratonnerre peut protéger une surface

circulaire dont le rayon est le double
de sa hauteur. Par exemple, soit un bâ-

timent de 64 mètres de longueur; il sera

suffisamment protégé par deux paraton-

nerres hauts de 8 mètres, et placés cha-

cun à 16 mètres de l'une des extrémités;

la distance entre les deux serait alors

de 32 mètres. Pour la régularité du
service d'un paratonnerre, l'essentiel

est que le conducteur qui le met en

communication avec une nappe d'eau

soit bien établi. Parmi les constructeurs

spéciaux de paratonnerres, on peut citer

M. Boivin, 1 6, rue de l'Abbaye, à Paris;

M. GoUin, 18, rue Montmartre; M. Bo-
rel, rue Neuve-des-Petits-Champs, 47,

à Paris, etc.

//. T. [Seine-Inférieure]

.

— L'un des

meilleurs ouvrages que vous puissiez

consulter sur l'élevage des volailles est

le Traité sur l'élevage des animaux
de basse-cour, par M. Lemoine (librai-

rie de G. Masson, à Paris; prix, 3 fr.).

Veus y trouverez la description des

races de volailles et des notions très

précises sur leur entretien et leur éle-

vage.

L. D , à A. [Seine-et-Oise). — Il

n'y a rien à ajouter actuellement aux

nombreux articles publiés dans le Jour-

nal depuis trois mois sur les vers blancs

et les hannetons. La valeur pratique du
hannetonage en ressort de la manière

la plus complète; on doit donc provo-

quer ce procédé par tous les moyens.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de l'Agriculture. 2; carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouceié.
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Les conditions météorologiques de la première quinzaine de mai. — Leur iniluence sur les cul-

tures. — Reprise de la session du Parlement. — Ouverture de la discussion du budget à la

Chambre des députés. — L'Exposition universelle de Paris. — Figuration des dépenses en
faveur de l'agriculture de 1789 à 188'J. — Nouvelles mesures de police sanitaire du bétail

adoptées en France et en Belgique. — Résultats de la guerre aux hannetons. — Projet de créa-

tion, d'une école pratique d'agriculture dans Saône-e'.-Loire. — Nouvelle publication de
M. Zacharewicz sur les maladies cryptogamiques de la vigne. — A propos de Fliisloire du sou-
frage contre l'oïdium. — Concours de pulvérisateurs en Espagne. — Note sur l'emploi des
sels de cuivre en Ralic contre le mildew. — Conseils de M. Seillan sur la reconstitution du
vignoble dans le département du Gers. — Les champs de démonstration dans la Seine-Infé-

rieure. — Conclusions d'un rapport de i\L llouzeau. — Dates des concours du Comice de Seine-

et-Oise, du Comice de Dreux et de celui de Seurre. — Concours de la Société hippique perche-
ronne en 1889. — Conférence de M. Guinon à Châteauroux sur le sol et les engrai» — Concours
pour une place d'expert à la station laitière de Lausanne. — Arrêté rendant obligatoire le trai-

tement des vignes contre le mildew dans le canton de Vaud. — Notes de MM. Pagnoul et

Bronswick sur les travaux agricoles et la situation des cultures dans les départements du Pas-
de-Calais et de Meurthe-et-Moselle.

I. — />« silualion.

La modification heureuse dans les conditions climatériques que nous
signalions la semaine dernière s'est maintenue. Dans toute la France,

la première quinzaine du mois de mai s'est montrée favorable à toutes

les cultures : aussi l'aspect général des champs s'est transformé, et

dans la plupart des régions on constate une grande régularité dans la

marche de la végétation. Dans la région septentrionale, les jeunes bet-

teraves lèvent régulièrement; on peut procéder sans encombre aux
premiers binages et au démariage; les avoines et les orges poussent

vigoureusement, et les blés ont pris, depuis une dizaine de jours, un
très beau développement; il en est de même des prairies et des autres

plantes fourragères. Dans les régions viticoles, la vigne, qui a déve-

loppé ses bourgeons tardivement, n'a pas eu à subir les atteintes des

gelées printanières, et il est permis d'espérer qu'elle y échappera

désormais; les sarments de l'année dernière ont mûri plus régulière-

ment qu'en 1888; les pousses sont vigoureuses, et on peut compter

sur une iloraison régulière, pour peu que des accidents ultérieurs ne

viennent pas la compromettre.

Le Parlement a repris sa session interrompue. A la Chambre des

députés, la discussion du budget est ouverte, et tout fait espérer que
cette discusion marchera régulièrement. La Chambre aura aussi à

examiner, avant de se séparer, quelques projets dont la solution est

attendue impatiemment par les cultivateurs, notamment celui sur la

répression des fraudes dans le commerce des vins.

A l'Exposition universelle, l'attluence des visiteurs continue à sur-

passer toutes les prévisions. (Contrairement à ce qui s'était passé dans

les expositions précédentes, les galeries de l'agriculture attirent un

nombre considérable de visiteurs. Ce fait tient aux heureuses disposi-

tions adoptées par les organisateurs, comme à l'intérêt de plus en

plus vif qui s'attache aux choses agricoles. Dans l'exposition du
ministère de l'agriculture, nous devons signaler une métliode ingé-

nieuse adoptée pour représenter les dépenses budgétaires annuelles

pour l'agriculture; enseignement, expositions et primes de culture,

subventions aux comices. Des cubes dont le volume est exactement

proportionnel à la valeur en or de ces dépenses, sont superposés, et

forment une sorte de pyramide tronquée, étranglée en certains points

où les allocations agricoles ont été diminuées, qui parle à l'œil bien

mieux que les chiffres bruts (jue nous reproduisons : on 1789,

I 12,800 fr.; — en n<)9, 437,000 fr.; — en I8'29, 297,823 Ir.; — en

1849, 1,698,392 fr. ;
— en 1869, 4,054,838 fr. ;

— en 1889,

N" 1049. — Tome 1" de 1889. — 18 Mai.
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8,329,705 fr. Ainsi, pendant les vingt dernières années, le mon-
tant des dépenses en faveur de l'agriculture a plus que doublé.

IL — Police sanitaire du bétail.

On trouvera à la partie officielle de ce numéro un nouveau décret

complétant les mesures prises précédemment par le décret du 25 avril

en ce qui concerne l'importation du bétail vivant en France. Mais il

convient d'ajouter qu'il serait nécessaire que les prescriptions relatives

aux viandes fraîches importées fussent observées rigoureusement; or,

on verra, par un article spécial de ce numéro (p. 789), comment les

choses se passent à Paris. C'est un point sur lequel nous appelons

tout spécialement l'attention du ministère de l'agriculture; car il est

urgent de mettre fin à la situation actuelle.

Le gouvernement belge a pris, de son côté, un arrêté, qui porte la

date du 2 mai, et dont voici le texte :

Article premier. — Jusqu'à disposition ultérieure, sont interdits l'importation

et le transit des bêtes bovines, ovines, caprines et porcines venant de l'Allemagne

et du grand-duché de Luxembourg.
Art. 2. — Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux moutons

importés sans déchargement par la voie ferrée, via le bureau-frontière de Bley-

berg en destination d'Anvers où ils doivent être abattus à l'arrivée et réexportés

ensuite par le port de cette ville.

Art. 3. — Dès leur arrivée dans la ville indiquée à l'article précédent, les

moulons seront visités, aux frais des intéressés, par le médecin vétérinaire du
gouvernement et conduits directement à l'abattoir.

Art- 4. — L'entrée et le transit par la frontière maritime et la frontière de

terre de l'est, depuis demmenich jusqu'à Athus, de la viande fraîche des bêtes

ovines et porcines sont soumis à des justifications de provenance à la satisfaction

de l'administration des douanes.

Nous appelons spécialement l'attention de qui de droit sur l'art 4

de cet arrêté.

IIL — Les hannetons.

La levée en masse contre les hannetons, organisée dans un grand

nombre de départements, paraît devoir produire les résultats les plus

heureux. On nous cite des communes et des cantons où toute la popu-

lation disponible s'est occupée pendant la première quinzaine de mai,

à cette œuvre de sauvegarde agricole. Dans quelques communes, on

nous cite des captures de 1 ,500 à 1 ,800 kilog. de hannetons ;
dans

le département de Seine-et-Marne, la quantité de hannetons détruits se

compte par centaines de tonnes. C'est une véritable hécatombe, et l'on

hésite à supputer l'immense quantité de vers blancs dont les champs
seront ainsi débarrassés. Cet exemple montre combien peuvent être

efficaces l'initiative de quelques hommes énergiques et le groupement

des bonnes volontés pour atteindre un but déterminé. Mais il faut que

le preiîiier succès obtenu soit un encouragement à persévérer dans la

même voie, car c'est la persévérance seule qui assurera le succès final.

IV. — Création d'une Ecole pratique d'agriculture dans Saàne-et- Loire.

Une note de M. Battanchon, professeur départemental, nous apprend

que, dans sa séance du 1" mai, le Conseil général de Saône-et-Loire

a voté la création d'une Ecole prati({ue d'agriculture. La dépense

prévue dans le rapport de M. Battanchon, secrétaire èb la Commission

chargée d'étudier le projet, a été acceptée en principe, pour être com-

prise, à la prochaine session, dans le budget de 1890. L'emplacement

seul reste à déterminer, mais selon toute apparence, pourra l'être d'ici
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à fort peu de temps. Enfin, le Conseil général a émis le vœii que les

diligences nécessaires soient faites auprès du ministère de l'agriculture

pour quel'Ecole puisse être ouverte et fonctionner dès l'année prochaine.

V. — Les maladies cryplogamiques de la vigne.

Le principal souci des vignerons, dans toutes les parties de la

France, doit être, à cette époque de l'année, de commencer les traite-

ments contre les maladies cryptogamiques de la vigne. On ne saurait

insister trop souvent sur la nécessité des traitements préventifs ; ce

sont les seuls dont le succès paraît être complet. Aussi nous ne cessons

d'approuver les nombreuses publications qui sont faites, dans les di-

verses régions, pour faire connaître partout les procédés à suivre pour

le traitement des vignes contre ces maladies. Parmi ces publications,

nous citerons aujourd'hui une brochure très intéressante due à M. Za-

charewicz, professeur départemental d'agriculture de Vaucluse, et inti-

tulée : Maladies cryptogamigueii de la vigne (librairie Assaleix, à Avi-

gnon : prix, fr. 65 ; franco, fr. 80). Cette brochure est consacrée

à l'oïdium, au mildew, aux rots et à l'anthracnose. Contre l'oïdium,

M. Zacharewicz décrit le soufrage, bien connu et entré depuis long-

temps dans la pratique ; contre le mildew, les différents traitements

aux sels de cuivre; contre le rot blanc (Coniothyrium diplodiella) , les

mêmes traitements appliqués sur les raisins ; contre le black-rot, le

traitement appliqué par M. Prillieux (bouillie bordelaise, à 6 kilog.

sulfate de cuivre et 6 kilog. chaux pour 100 litres d'eau); contre l'an-

thracnose, la solution concentrée de sulfate de fer, avec un peu d'acide

sulfurique. Les indications données par M. Zacharewicz sur les carac-

tères de ces diverses maladies et sur les traitements appropriés sont

d'ailleurs claires et précises.

A l'occasion du soufrage de la vigne, M, Prillieux a eu l'heureuse

idée de rappeler, dans l'exposition de l'Institut national agronomique,

à l'Exposition universelle, la grande part qui revient à M. Duchartre

dans les essais faits pour appliquer le soufre contre l'oïdium. Il a repro-

duit un passage d'un rapport de M. Duchartre qui figure dans le numéro
de février 1851 des Annales agronomiques^ et qui porte sur les essais

faits au mois de juin 1850 sur les vignes du potager de Versailles. Dans
ces essais, l'efficacité exclusive de la fleur de soufre et de son mode
d'emploi par le soufflet a été démontrée d'une manière très nette.

En Espagne, on se préoccupe, comme en France, de l'application

des remèdes contre le mildew. Un concours de pulvérisateurs, orga-

nisé par les corporations provinciales et municipales de Badalona et de

Barcelone, aura lieu à Badalona le 26 mai. Les constructeurs français

de pulvérisateurs pourront y trouver de nouveaux débouchés.

En Italie, l'efficacité de l'emploi des solutions cupriques contre le

mildew est proclamée partout, et on leur reconnaît une valeur nota-

blement supérieure, sous le double rapport de l'effet et du prix de

revient, sur les traitements au lait de chaux préconisés dans ce pays

il y a quelques années. C'est ce qui ressort d'une notice publiée ré-

cemment p;ir le ministère de lagriculture de Rome, et dans laquelle

sont résumées les observations réunies de tous les points du pays.

VI. — La reconstitution du vignoble.

Toutes les fois que l'occasion s'en présente, nous signalons les pu-

blications nouvelles qui se rapportent à la grande opération de la re-
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constitution du vignoble, opération sur la nécessité de laquelle on ne

saurait trop insister. M. Jules Seillan, secrétaire de la Société d'agri-

culture et de viticulture de Mirande (Gers), vient de publier sur ce

sujet une notice dédiée aux vignerons de ce département. Après des

indications sur la plantation et la greffe, M. Seillan étudie les cépages

américains déjà expérimentés que l'on peut recommander pour la

région du sud-ouest ; il indique, dans cet ordre d'idées, parmi les pro-

ducteurs directs à raisins rouges, le Canada, l'Herbemont, le Jacquez,

rOthello, le Secretary, le Senasqua, le Cynthiana, le Black-Defiance,

le Saint-Sauveur, l'York-Madeira
;
parmi les cépages producteurs

directs à raisins blancs, le Noah, le Triumph et l'Elvira
;
parmi les

porte-greffes, les Riparias, le Solonis, le Ilupestris, le Vialla. ^our les

terrains calcaires, il s'en rapporte aux observations de M. Pierre Viala

et aux recherches de M. Millardet sur l'hybridation. On sait que ces

recherches sont poursuivies depuis plusieurs années, et que les viti-

culteurs en attendent impatiemment les résultats définitifs.

VIL — Champs de démonstration

L'organisation des champs de démonstration s'est faite, dans la plus

grande partie de la France, dans des proportions de plus en plus con-

sidérables. Les exemples qu'ils ont donnés n'ont pas peu contribué à

répandre l'emploi des engrais, lequel se fait sur une échelle sans cesse

grandissante. Parmi les départements dans lesquels ces champs fonc-

tionnent avec une régularité absolue, celui de la Seine-Inférieure se

place à un rang des plus honorables ; ces résultats sont dus à l'initia-

tive de M. llouzeau, directeur de la station agronomique de Rouen, et

de quelques cultivateurs éclairés qui, dès le premier jour, lui ont

donné le concours le plus empressé. Nous venons de recevoir le rap-

port très intéressant, rédigé par M. Houzeau, sur le fonctionnement

des champs de démonstration pendant l'année 1888, troisième année

de leur existence. Les cultures qui y ont été faites sont celles de

l'avoine, du blé et de l'orge ; le rapport donne, pour chaque champ,

des tableaux détaillés qui donnent la preuve des résultats excellents

obtenus par l'emploi des engrais appropriés. Il est impossible d'entrer

ici dans le détail de ces tableaux, mais nous en reproduisons la con-

clusion générale. x\l. Houzeau s'exprime comme il suit:

« Dans tous les cas, cet exemple montre quels progrès la science a introduits

dans la pratique agricole. Le cultivateur peut à priori connaître la dose des

agents fertilisants nécessaires à la production d'une récolte donnée, de même
que Tingéuieur règle la force motrice de la vapeur suivant une consommation dé-

terminée de charbon. Sans doute l'ale'a des intempéries de l'hiver et de l'été n'est

pas conjuré; on lutte encore contre daulres iléaux, les insectes, les corpuscules

végétaux, etc. Mais il ne reste pas moins établi que si le blé, par exemple, ne

trouve pas disponible, dans la terre et les engrais, 20, 30, 40 kilog. d'acide

phosphorique par hectare, associés aux autres principes indispensables : azote,

potasse, jamais la récolte ne pourra atteindre 20, 30 et 40 hectolitres dans les

meilleures années, même avec toute l'énergie de ceux qui se livrent aux rudes

travaux des champs.
« Le cultivateur doit discuter ses moyens d'action pour augmenter en sa faveur

les chances de succès. Il ne lui suffit plus d'opérer comme ses devanciers. Les con-

ditions économiques du pays changent. La main-d'œuvre augmente et la valeur de

la terre diminue. Autres temps, autres méthodes. Il est utile de mettre à profit les

découvertes modernes. L'incrédulité est en cette circonstance mauvaise conseillère.

A aucune époque, elle n'a su inspirer un progrès ni résoudre aucun problème.
« On peut le dire à la louange du Conseil général du li ."SeKie-iriférieure;

sous tous les régimes, il s'est montré le plus fervent promoteur des moyens propres à
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venir en aide à l'agriculture du département. Il y a plus d'un demi-siècle, il

créait le premier en France les chaires d'enseignement agricole ffui existent en-
core aujourd'hui. L'an passé, faisant un plus large pas en avant, il fondait, avec
le concours de l'Etat, 1 école pratiqiie d'agriculture d'Aumale, destinée à former
de jeunes praticiens instruits que la culture de notre région utilisera bien vite

pour l'amélioration de ses procédés. Plus que jamais, il y aura place dans nos
campagnes pour ceux qui sauront à la fois manier l'outillage moderne et appli-

quer les principes qui régissent l'augmentation des rendements. Il est aisé de
faire de l'agriculture avec de l'argent. Ce qu'il faut obtenir, c'est de faire

de l'argent avec l'agriculture. Les champs de démonstration indiquent l'une

des voies à suivre. Les premiers essais en sont fort encourageants. Ce serait à

désespérer de l'avenir du pays, si notre grande industrie nationale ne trouvait

pas, avec le concours de l'instruction technique, le capital nécessaire à l'amélio-

ration de ses procédés, alors que déjà elle dispose, en outre de l'intelligence et

du labeur, d'un capital de 8 milliards avec une production brute annuelle de
19 milliards (Tisserand).

« Les désastres financiers de notre époque ont assez englouti de revenus avec

le capital pour que l'exemple ne serve pas la cause de l'agriculture. L'absence de
sécurité dans certains placements doit ramener vers le sol l'épargne qui s'en

était momentanément éloignée. Espérons que le bas de laine, toujours en tradi-

tion dans nos campagnes, ne s'expatriera plus. »

Ces conclusions sont absolument conformes à celles que nous ne

cessons de répéter : l'emploi des engrais et celui des semences de
choix constituent désormais le moyen de faire de l'argent avec l'agri-

culture.

^'III. — Concours des associations agricoles.

Le concours annuel du Comice agricole de Seurre (Cùte-dOr) se

tiendra à Seurre le 26 mai courant. On nous écrit que cette réunion
sera, cette année, exceptionnellement brillante.

On nous prie de rappeler que le concours annuel de la Société hip-

pique perclieronne se tiendra à la Ferté-Bernard (Sarthe), du 30 mai
au 2 juin. Le Journal du G avril a publié le programme de ce con-
cours (p. 527).

Le concours du Comice agricole de l'arrondissement de Dreux
(Eure-et-Loir) se tiendra à Ciiùteauneuf, le 2 juin prochain. 11 sera

accompagné d'une exposition d'horticulture florale et maraîchère.

C'est aussi le dimanche 2 juin que se tiendra le concours du
Comice agricole de Seine-et-Oise (dit Vieux comice), sous la présidence

de M. II. Jjcsnard, membre de la Société nationale d'agriculture. Ce
concours se tiendra à Montmorency, dans l'arrondissement de Pon-
toise.

IX. — Le sol et les engrais.

Sous ce titre, M. Guinon, directeur de la station agronomique de

Châteauroux, vient de publier la conférence qu'il a faite au concours

régional de Châleauroux en 1888. Le titre en a été parfaitement

choisi, car il n'est plus permis aujourd'hui de faire une distinction

entre la nature du sol et les engrais qu'on y emploie. M. Guinon y
expose avec une grande clarté les conquêtes faites successivement par

la science moderne, pour arriver à cette conclusion qu'il est indispen-

sable de fournir au sol et d'y conserver tous les principes minéraux, et

organiques, dans un juste état d'équilibre, alin d'y entretenir la ferti-

lité qui puisse assurer des récoltes de haut rendement d'une façon

continue, d où la nécessité de recourir à lanalyse du sol alin de pou-

voir en compléter linsuflisance par l'apport supplémentaire des prin-

cipes qui lui manquent. (Vest la théorie dégagée par M. Paul de Gas-
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parin, développée par M. Joulieet par M. Uisler, appliquée désormais

par beaucoup de cultivateurs sous la direction de M. Joalie, dans des

conditions de succès que nous avons signalées à diverses reprises.

X. — Industrie laitière et viticulture dans le canton de Vaud.

Nous recev(.ns la note suivante du chef du département de l'agri-

culture du canton de Vaud (Suisse) :

ce En exécution de l'arrêté du 11 septembre 1888 concernant l'orejanisation de

la station laitière du Ghamp-de-l'Air, à Lausanne, un concours est ouvert en

vue de la nomination d'un expert, chef des travaux techniques de l'industrie

laitière, chargé des études et expertises techniques de la station, ainsi que des

leçons et conférences concernant l'industrie laitière et l'alpiculture. — Traite-

ment : de 3,000 à 5,000 francs.

« Les postulants devront, avant le 15 juillet 1889, envoyer à la direction de

l'Institut agricole du Champ-de-l'Air, à Lausanne, leur demande d'inscription

accompagnée des pièces qu'ils peuvent produire pour appuyer leur candidature :

certificats d'études et autres, travaux scientifiques, etc.

« Le département de l'agriculture se réserve le droit de soumettre ces pièces à

un jury chargé de préaviser sur le choix des candidats. »

Par un arrêté du Conseil d'Etat du canton de Vaud, en date du

4 mai, le traitement des vignes contre le mildew a été rendu obliga-

toire sur tout le territoire du canton. D'après cet arrêté, les municipa-

lités des communes viticoles devront fixer chaque année un terme

pour lequel les traitements devront être exécutés par les soins des pro-

priétaires. Les travaux qui n'auraient pas été accomplis conformément

aux instructions données et dans les délais fixés seront faits d'office

parles communes et aux frais des propriétaires; ces derniers sont,

en outre, passibles d'amende. Au 31 juillet, toutes les vignes du can-

ton devront avoir reçu au moins un traitement. Enfin, le département

de l'ai^riculture est chargé d'ordonner les traitements nécessaires,

aux frais des communes négligentes, dans les localités où les vignes

n'auront pas été sulfatées avant le 31 juillet.

XI. — Nouvelles des cultures et des travaux agricoles.

Sur la situation des cultures dans le département du Pas-de-C.alais,

nous recevons la note suivante de M. Pagnoul, directeur de la station

agronomique d'Arras :

« Les blés s^t beaux; le tallage s'opère bien; quelques champs cependant

commençaient à jaunir. Les semailles d'avoine sont à peu près terminées et ont

pu être faites dans des conditions passables. Fort peu de betteraves étaient semées

à la iiu du mois d'avril et l'on s'occupait encore activement des œillettes et des

pommes de terre. Tout est donc en retard d'une qninzaine de jours. Le retard

pour la végétation est surtout sensible dans la floraison des arbres à fruits. »

M. Bronsvick nous écrit de Nancy, le 14 mai :

« Jusqu'à aujourd'hui tout marche à souhait ;
la température se maintient bonne

pour toutes les récoltes.

« Les blés, les avoines, les seigles ne laissent rien à désirer; on pourrait déjà

faucher les luzernes en vert. Les prairies naturelles ont une récolte assurée. Les

pommes de terre lèvent bien, les betteraves sont en pleine végétation, la vigne

est bien préparée. Les arbres fruitiers sont couverts de fleurs, excepté les pom-
miers et les poiriers.

« Les cours commerciaux sont ainsi établis : blés, 24 fr.; farines, 35 l'r.;

avoine, 17 fr.; son, 13 fr.; lentilles, 40 fr.; pois, 23 fr. les 100 kilog.; foin, 45 à

48 fr.; paille, 30 à 36 fr. les 500 kilog.; fécules 39 fr. 50 à 41 fr. les 100 kilog.;

pommes de terre, 10 à 15 fr. les 100 kilog.; bœufs, 78 à 80 fr.; vaches, 65 à 70 fr.;

veaux, 60 à 62 fr.; moutons, 110 fr.; porcs, 65 fr. le tout aux 52 kilog. vivants.

«Houblons, 90 à 110 fr.; vins des environs de Nancy, 18 à 20 fr. pour les 88;

30 à 35 fr. pour les 87 ; Bruley, 25 à 30 fr. pour les 88; 38 à 40 fr. pour les 87;

eaux-de-vie, 160 fr. l'hectolitre. »
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La première quinzaine du mois de mai aura contribué, dans une
large mesure, à atténuer, sinon à supprimer complètement, le retard

signalé partout dans la végétation. Henry Saginier.

PARTIE OFFICIELLE
Arrêté interdisant l'importation et le transit des animaux vivants des espèces bovine,

ovine, caprine et porcine par un certain nombre de bureaux de douane.

Le ministre de l'agriculture,

Sur le rapport du conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture,

Vu la loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire des animaux
;

Vu le décret du 22 juin 1882, portant règlement d'administration publique pour
l'exécution de ladite loi

;

Considérant que la fièvre aphteuse a été constatée dans différentes localités du
territoire de la Confédération helvétique et que les animaux provenant de ce terri-

toire peuvent être introduits en France, soit par voie d'importation directe, soit

en transitant par l'Italie, — Arrête :

Art 1'^ — L'importation et le transit des animaux vivants des espèces bovine,
ovine, caprine et porcine sont interdits, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné,
par les bureaux de douane de :

Délie (tcrritoiie deBelforl);

Abbevilliers, Villars-soiis-Blamont, Vaufrey, Indevilliers, Goumois, la Goule, la Cheminée, Blan-
cheroche, le Villers, Morteau, Pontarlier, les Fourgs, les Verrières, Jougne, Mouthe, Gliaux-
Is'euve (Doubs); .

J}ois d'Amont, les Rousses (Jura)
;

Mijoux, Forens, Bellegarde (Ain);

Saint-Juli(Mi, Anneraasse (Haute Savoie)
;

Séez, le Pelit-Saint-Bernanl, Lanslevillard, Lanslebourg, Modane (Savoie) •

Monl-Genève, Abriès, Moliiies, Plampinot (Hautes-Alpes);

Larclie (l>asses-AI[)es)
;

Isola, Saint-Sauveur, Saint-Marlin de Lantosque, Fontan et Vintimille (Alpes-Maritimes).

Art. 2. — Les préfets des départements du Doubs, du Jura, de l'Ain, de la
Haute-Savoie, de la Savoie, des Hautes-Alpes, des Basses-Alpes, des Alpes-Mari-
times et ladininistrateur du territoire de Belfort sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Paris, le 11 mai 1889. Léopold Faye.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE PARIS
CONCOURS TEMPORAIRE DE BEURRES ET DE FROMAGES

Le premier concours temporaire de beurres et de fromages a lieu
du 15 au 19 mai, sous une vaste tente aménagée à cet effet dans le

jardin du Troeadéro. Décidément, de toutes les industries, l'agricul-
ture est celle qui a rempli le mieux jusqu'ici, sans encombre et sans
retard, le programme qui lui avait été tracé.

Ce premier concours présente une importance notable. H ne compte,
en effet, pas moins de 225 exposants environ pour les beurres et de 1 50
pour les fromages, sans compter les collectivités qui augmentent con-
sidérablement ce nombre. Ces collectivités appartiennent à une dizaine
de départements r Seine-Inférieure, Nord, Seine-et-Marne, llle-el-

Mlaine, \ endée. Cher, Vosges, Doubs, Savoie et Haute-Savoie.
Pour les beurres, la moitié des exposants isolés appartiennent au

département du Calvados. On (;ompte 115 exposants pour les beurres
d'Isigny, AT pour ceux de Gournay, 9 pour les beurres de Flandre, 13
pouf ceux de Bretagne, 33 pour ceux de la région de 1 ouest et 32
pour ceux de la région de Test.

En ce qui concerne les fromages, les fromages à pàtc molle sont les

plus nombreux; on ne compte ([ue I G exposants |)()ur les fromages à
pâte ferme. Les régions re{)réscnlées par le ])lus grand nombre d'expo-
sants sont la Aorinandie et la llrie; on compte, en effet, 34 exposants
pour les canuimberts, 12 pour les livarots, 2'i pour les di\erses sortes
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de fromages de Brie. Pour les fromages à pâte ferme, les principales

productions françaises sont représentées: Gruyère, Cantal, Roquefort,

façon Roquefort. Mais c'est l'exposition de la Franche-Comté qui pré-

sente la plus grande importance dans cette catégorie.

Le jury, nommé par un décret du 10 mai, est formédeMM. Leydet,

Chiradeet Cabaret, membres titulaires, et de M. Blouet, membre sup-

pléant. Un arrêté du 12 mai a nommé membres associés du jury :

MM. Biron, Dedron, Demagny, Dodé, Fournol, Gervais, Langlois,

Lezé, Moreau, Rouchez et Munier. — Les opérations du jury ont com-

mencé dans l'après-midi du 15 mai et se sont poursuivies jusqu'au

moment où nous mettons sous presse. Le Journal publiera la liste des

récompenses.

Le deuxième concours des produits de la laiterie aura lieu à l'au-

tomne, du 13 au 18 septembre. Au premier concours qui vient d'avoir

lieu, on ne voit que des produits français; il serait intéressant que le

deuxième concours fût international. H. S.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 15 mai 1889. — Présidence de M. Duchartre.

M. Sacc envoie l'inventaire des collections qu'il a pu réunir dans

un voyage à l'ouest de la Bolivie. Ces collections figurent à l'Exposi-

tion du Champ-de-Mars.

M. Hardon envoie une notice sur ses travaux agricoles, à l'appui de

sa candidature à une place d'associé national dans la section de méca-

nique agricole et des irrigations.

M. Dupuy-Montbrun signale quelques cas d'aberration du sens

génésique chez les animaux domestiques. Ces cas lui ont été signalés

dans le département des Basses-Alpes.

M. Béry-Auger, propriétaire aux Ouches, près Bléré (Indre-et-

Loire), expose dans une brochure une petite méthode pratique et éco-

nomique de culture de la vigne.

M. Battanchon, professeur d'agriculture, communique l'Instruction

sur le hannetonage, qu'il a rédigée à la demande du préfet de Saône-

et-Loire.

M. Coulet, éditeur, fait hommage du volume de Mme la duchesse

de Fitz-James, intitulé : la viticulture américaine (1869-1889). Cet

ouvrage a été analysé précédemment dans le Journal.

M. Zacharewicz offre deux brochures sur les maladies cryptoga-

miques delà vigne dans le département de Vaucluse et sur les moyens
de les combattre.

La librairie Alcide Picard et Kaan fait hommage d'un petit opus-

cule de M. Meifredy sur les ouvriers des champs,
M. Suchaux adresse une brochure au sujet des taillis; enfin,

M. L. Biard, une brochure sur l'emploi de la diffusion pour l'extrac-

tion du sucre de canne.

M. Baudrillart fait hommage de son petit volume sur J.-B. Say,

publié dans la Petite Bibliothèque économique française et étrangère.

La Société se forme en comité secret aussitôt après le dépouillement
de la correspondance, pour s'occuper de la prochaine séance publique
et pour approuver le rapport sur les comptes de Texcercice 1 888.

Georges Marsaïs.
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AIDE DE L'ÉTAT A L'ÉLEVAGE DE LA RAGE DURHAM
EN FRANCE.

Le Journal a annoncé que, à la suite de la vente de Corbon,
vente qui a versé plus de 80,000 francs dans les caisses de l'Etat,

plusieurs députés, éleveurs de durhams ou s'intéressant à la propa-
gation de cette race en France,' ont présenté à la Chambre des députés,

dans la séance du 31 mars, une proposition qui a pour objet d'ouvrir,

au ministère de l'agriculture, des crédits pour encourager l'élevage

de la race durham en France. Les signataires de cette proposition,

qui sont MM. de Clercq, Lesouef, Durant, Savoyat, de Plazanet et Ba-
rouille, font valoir plusieurs considérations fort plausibles, qui auront
sans doute, il faut l'espérer, une influence favorable sur l'esprit de

nos gouvernants, car il s'agit ici d'un intérêt qui se rattache directe-

ment à la prospérité de notre agriculture dans une de ses branches
principales : l'amélioration du bétail par le croisement avec de bons
reproducteurs de la race durham dont personne en France ne con-
teste plus le mérite transcendant au point de vue de la production du
lait et de la viande. Il s'agit, en un mol, de la continuation de l'œuvre

si sérieusement commencée par l'établissement du troupeau de Cor-

bon, œuvre qu'on ne saurait laisser disparaître avec le troupeau qui

en a été le facteur le plus puissant et le plus fécond. Déjà M. Grollier,

champion autorisé et dévoué de la race durham en France, avait émis
le vœu qu'un Syndicat d'éleveurs pût se former pour acquérir, à la

vente de Corbon, les reproducteurs les plus parfaits, afin de continuer

par l'initiative et l'action individuelle et privée, en dehors du contrôle

de l'Etat, la poursuite du but qu'on s'était proposé en créant le troupeau.

Cette pensée généreuse et féconde, M. Grollier et plusieurs autres

éleveurs français en ontcomrïiencé l'exécution par les achats qu'ils ont
faits à la vente, où ils ont si vaillamment disputé les animaux d'élite

aux enchères des Américains, et il est à désirer que cette initiative

soit secondée par l'appui de nos principaux éleveurs et qu'une action

commune soit organisée. Il importe, en effet, que l'élevage de la race

durham en France ne souffre pas de la disparition du grand troupeau
de Corbon. Il est surtout à désirer que nos clients de l'Amérique du
sud ne rebroussent pas le chemin qu'ils se sont frayés vers notre

pays, car ce qu'il faut à notre élevage national, ce sont des acheteurs

de nos produits. Désormais, on peut le dire, les producteurs ne
manqueront pas chez nous, la vente de Corbon en a révélé plusieurs

qui vont se grouper autour de cette phalange dévouée qui compte par-
mi ses chefs des hommes comme MM. Tiersonnier et Signoret dans la

Nièvre, M. Nadaud dans la Charente, le comte de Blois et son habile ad-
judant M. Lemanceau dans Maine-et-Loire, le marquis de Poncins dans
ia Loire, le marquis de Montlaur, M. Grollier, avec son zèle éclairé et

appréciateur, et tant d'autres dont les noms m'échappent et qui forment
déjà une cohorte puissante par son énergie, son jugement éclairé et ses

moyens d'action. N'est-ce pas là un noyau tout formé, et qui n'a plus
besoin que de la cohésion d'une organisation facile à établir pour for-

mer le faisceau du syndicat que M. Grollier avait suggéré? Déjà, il y
a plusieurs années, j'avais pris l'initiative de la formation de ce

syndicat. Mes elïorts se brisèrent contre l'incertitude de l'avenir et le
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découragement de plusieurs. Les circonstances qui firent avorter ma
proposition n'existent plus aujourd'hui ; au contraire, tout semble favo-

riser la réalisation de ce projet. La vente de Corbon a révélé bien des

forces latentes auxquelles il importe, ne serait-ce que par patriotisme, de

donner un essor par l'association d'un syndicat, cette force à laquelle

nous sommes déjà redevables de résultats si favorables au relèvement

des intérêts agricoles de notre pays. Cela vaudrait mieux, je crois,

qu'un retour au patronage officiel de l'Etat. Il ne faut pas oublier

qu'une subvention directe de l'Etat entraînerait des obligations qui

pourraient paralyser l'initiative et la liberté d'action de ceux qui la

recevraient. Mais il ne faut pas oublier non plus que cet appui officiel

peut fort bien s'octroyer d'une manière qui ne crée aucune obliga-

tion, ne compromet aucune liberté et n'entrave l'initiative de personne.

Ce qui se passe en Irlande, par exemple, pourrait fort bien être imité

par le gouvernement. En Irlande, à la suite du concours de la Société

royale de Dublin, une sélection est faite d'un certain nombre de tau-

reaux de race durham, parmi les lauréats de ce concours. Ces tau-

reaux sont achetés par le gouvernement anglais, puis disséminés dans
divers districts de l'Irlande et confiés à des sociétés locales d'a-

griculture qui les mettent à la disposition des agriculteurs et éleveurs

de leurs districts. Cette opération a le double avantage d'encourager

l'élevage de la race amélioratrice en créant un débouché avantageux
aux éleveurs et en mettant à la disposition des petits fermiers, à litre

gratuit, des reproducteurs de mérite dont l'influence bienfaisante ne

tarde pas à se manifester par l'amélioration des races bovines locales

dont l'élevage est une des sources principales de la prospérité agricole

de l'Irlande, qui exporte chaque année, en Angleterre, une très grande
quantité d'animaux de rente et de vaches laitières, qui sont fort ap-

préciés par les engraisseurs et les nourrisseurs des grands centres

agricoles de l'Angleterre. Pour donner une idée de l'importance de

cette exportation de bétail irlandais en Angleterre, il me suffira de

citer les chiffres suivants, publiés dans une récente statistique offi-

cielle. Cette exportation, qui alimente d'animaux de rente un grand
nombre d'exploitations agricoles dans les comtés du centre et du nord

de l'Angleterre, tels que le Norfolk, le Suffolk, le Yorkshire, le Lin-

colnshire, etc., atteint des proportions énormes. Ainsi, la moyenne
de ces animaux exportés annuellement d'Irlande à destination de

l'Angleterre, varie de 660,000 à "100,000. En calculant la valeur de

ces animaux à 250 francs par tête seulement, ce qui est une estima-

tion très modérée, on arrive à une valeur totale de 162,500,000 fr.

Ce chiffre important justifie la sollicitude du gouvernement anglais à

fournir aux éleveurs de l'Irlande les moyens d'améliorer leur bétail

en mettant à leur disposition, ou en leur facilitant l'acquisition de

bons reproducteurs de sang durham.
Cet exemple pourrait être suivi avec les mêmes avantages et les

mêmes succès en France, et ce serait là un moyen bien choisi d'exer-

cer le patronage et laide que les députés viennent de solliciter de

notre gouvernement pour favoriser l'élevage de la race durham en

France. D'un côté, le gouvernement y trouverait une occasion op-

portune de venir en aide à l'élevage du durham en France par l'achat

direct aux éleveurs français de produits de cet élevage, tout en ré-

pandant partout des éléments bien choisis de reproduction et d'amé
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liùration; d'an autre côté, les éleveurs y trouveraient une source de

débouchés d'autant plus favorables et rémunérateurs que leurs pro-

duits auraient plus de mérite et de perfection. Voilà, je crois, le meil-

leur moyen de réaliser le vœu des honorables députés signataires de

la proposition adressée à la Chambre. La dignité du donateur et celle

du récipiendaire seraient sauvegardées sans créer chez ceux-ci aucune

obligation de nature à entraver leur libre arbitre, ni à compromettre

leur indépendance.

On ne saurait nier que le moment est on ne peut plus favorable

pour inaugurer ce nouvel essor à notre élevage français. Dans un
récent article, M. Henry Sagnier, notre rédacteur en chef, racontait ce

qu'il avait observé dans une visite au Havre. Après avoir rappelé ce

qu'il avait écrit il y a dix-huit mois au sujet du commerce des viandes

fraîches conservées par le froid, qui s'était établi entre le Havre,

l'Amérique et l'Australie, et cité le passage qui terminait son article

sur ce sujei, passage dans lequel il demandait : « Sommes-nous ap-

pelés à voir ce commerce prendre une extension aussi grande qu'en

Angleterre, et des flottes de bateaux à vapeur chargés de viandes

fraîches d'Amérique, d'Australie ou d'ailleurs, rempliront-elles bien-

tôt nos ports? C'est ce que l'avenir nous dira; aujourd'hui, nous ne

pouvons que constater des débuts dignes d'appeler l'attention. ):>

M. Sagnier répond en ces termes à la question qu'il se posait alors :

« En passant ces jours derniers au Havre, nous avons pu constater que

les choses sont restées en l'état; deux paquebots seulement servent,

comme au début, à limportation des viandes fraîches, et encore avec

une certaine irrégularité. D'après les renseignements que nous avons

recueillis sur place, un de ces bateaux a même débarqué son dernier

chargement de moutons à Londres. Tandis que la consommation an-

glaise accepte sans peine les viandes conservées par le froid, la con-

sommation française ne lésa accueillies jusqu'ici qu'avec une réserve

dont les agriculteurs ne se plaindront pas. »

Les importations de viandes conservées par le froid, si ce mode de

conservation était effectif, deviendraient, sans aucun doute, lun des

plus redoutables éléments de concurrence pour notre production in-

digène, carie transport de la viande abattue a cet avantage sur celui

de la viande sur pied qu'elle n'exige aucun frais d'entretien ni de

nourriture, sans parler de l'encombrement qui rend le chargement et

le transport de celui-ci onéreux, et les risques de mortalité qui

ajoutent une surtaxe importante au fret exigé par les navires qui les

transportent. Les renseignements (|ue M. Sagnier a puisés dans son

voyage au Havre démontrent que limportation de la viande abattue,

à destination de nos ports français, semble subir un temps d'arrêt, et

que, de ce côté, la concurrence des viandes ex.otiques est déjà moins

à craindre et paraît ne devoir jamais prendre une extension mena-
çante pour notre production française, car il est évident que cette

viande conservée par le froid n'obtiendra jamais, sur nos marcbes,

une faveur ])répondérante contre la viande provenant de nos altat-

toirs, et ce ne serait qu'au cas où l'approvisionnement de celle-ci de-

viendrait tout à l'ait insuHisant, ce qui n'est guère probable, que la

consommation viendrait à s en contenter. De ce côté-là donc, le dan-

ger d une concurrence menaçante n'est point à craindre dans un

avenir immédiat, ni même prochain. D'un autre côté, la concurrence
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par l'importation de la viande sur pied, plus redoutable à cause de la

qualité supérieure de cette viande débitée dans nos abattoirs, olîre un
danger considérablement atténué par les frais, les risques et les diffi-

cultés du transport de cargaisons vivantes, malgré la célérité du trans-

port et la perfection des arrangements des grands navires affectés à ce

transport. Les grandes compagnies de navigation établies, tout d'abord
pour le transport des animaux vivants, dans le but d'approvisionner

de viande les marchés européens, ne trouvent déjà plus les avantages
qu'elles avaient espérés et que le succès de la première heure avait

encouragés. Là aussi la pratique est venue dissiper bien des illusions

et fait évanouir bien des espérances, car les résultats de cette fiévreuse

activité de spéculation n'ont point répondu à ce qu'on en avait attendu,

et voici que l'ardeur de la concurrence entre les compagnies de trans-

port, qui avait donné l'essor à tant d'entreprises de navigation de
l'Amérique du sud en Europe, s'est considérablement refroidie en
présence des maigres rendements réalisés depuis quelque temps, tant

par la réduction du fret, nécessitée par une concurrence effrénée, que
parles risques et les frais d'entretien qui s'attaiîhent au transport de
cargaisons d'animaux vivants. La demande a considérablement fléchi,

et un grand nombre de ces compagnies ont été obligées de suspendie
leurs opérations, et toute une flotte de leurs navires sont aujourd'hui
désarmés et sans emploi.

Dans un prochain travail, j'examinerai l'état actuel des entreprises

d'élevage de bétail qui se sont formées dans l'Amérique du sud pour
l'exportation du bétail vivant, engraissé dans les prairies du vaste

continent transatlantique. Cette question de la concurrence des pro-

duits agricoles de l'Amérique du sud sur nos marchés vaut bien la

peine qu'on l'examine sur toutes ses faces et dans tous ses développe-
ments. F.-R. DE LA TliÉHONNAlS.

L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE
Il s'est produit dans l'esprit public, depuis une quinzaine d'années,

un mouvement en faveur de l'extension de l'enseignement agricole

qui va s'accélérant chaque jour, et qui promet d'être le plus fécond en

résultats qui se soit jamais produit dans notre pays.

De récents arrêtés ministériels viennent de prescrire l'introduction

des notions d'agriculture dans l'enseignement primaire. Les matières

du nouvel enseignement sont désormais comprises dans les examens
des écoles normales. C'était là la meilleure méthode à suivre pour
arriver à intéresser l'instituteur aux choses agricoles. L'enseignement
doit d'ailleurs être plus ou moins spécialisé suivant les régions et sui-

vant les cultures qui leur donnent des caractères particuliers. Dans
leur ensemble, ces décisions consacrent les conclusions qui avaient

été proposées au gouvernement par la commission spéciale instituée

par les ministres de l'agriculture et de l'instruction publique par
arrêté en date du 24 octobre 1887.

Pour rendre vraiment efficace l'organisation de l'enseignement

agricole, il fallait nécessairement que l'enseignement primaire s'en

emparât. C'est au village, au milieu des champs qui lui sont fami-

liers, que l'enfant peut prendre le goût des choses rurales, qu'il peut,

sans le moindre effort, comprendre la portée des meilleures méthodes
culturales; et la tâche de l'instituteur préparé par des études spé-
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ciales n'en sera pas plus lourde. Il faut donc se féliciter de voir peu à

peu prendre corps des idées émises de ci de là, un peu confusément
jusqu'ici.

Précisément, il y a quelques semaines à peine que le rapport de la

commission parlementaire relative à l'enseignement agricole a été

publié- et distribué. Ce rapport, fait par M. Aristide Rey, député, se

résume en un projet de loi de 22 articles qui malheureusement ne
codifie pas toute la législation Sur la matière, et qui, en dehors de
quelques dispositions financières nouvelles, ne fait guère que consa-

crer ce qui existe actuellement, en lui donnant, il est vrai, une plus
large assiette. Il innove cependant beaucoup en faisant entrer l'ensei-

gnement agricole dans le cadre des programmes universitaires de
tous les degrés. Nous examinerons plus bas la portée de cette transfor-

mation. Projet de loi mis à part, — il tombera probablement avsc la

lin de la législature, car il ne saurait venir prochainement en discus-

sion, — le rapport de M. Aristide Rey est remanjuablement conçu,
étudié et rédigé; c'est certainement le ineilleur document parlemen-
taire qui ait jamais été écrit sur la matière, et on ne peut que gagner
à le faire connaître.

11 est un point toutefois que le rapport n"a pas abordé : l'Etat est-il

suffisamment qualifié pour prendre la direction de l'enseignement
technique de l'agriculture à tous les degrés? est-il utile qu'il assume
cette charge? ne serait-il pas préférable qu'il restât complètement
étranger à l'enseignement secondaire et supérieur au moins? Pour
l'enseignement primaire, il est organisé de telle façon qu'il est impos-
sible de séparer l'agriculture des matières que doit enseigner l'institu-

teur communal et il doit forcément incomber à l'Etat. Le rapporteur
n'a même pas songé à discuter cette question de principe

; il l'admet
comme naturellement évidente.

On peut et on doit se ranger à cette opinion quand on considère
l'ensemble de l'enseignement en France; la simple analogie suffirait

à la légitimer. Mais, sans contester les réels succès que peut obtenir
et qu'a obtenus dans l'enseignement agricole l'initiative individuelle

nous pensons, non seulement qu'il est utile que l'Etat intervienne,

mais qu'il est indispensable qu il fasse sentir son action, qu'il use de
toute l'iniluence ofhcielle pour peser sur les agriculteurs. De telles

idées peuvent paraître bizarres, il n'est cependant pas difficile de les

justifier.

Tout d'abord, les écoles d'agriculture sont avant tout des écoles,

c'est-à-dire des établissements où l'observation comparée des résultats

pratiques et l'expérimentation doivent prendre la première place.

L'école d'agriculture qui se bornerait à entretenir des élèves sur un
domaine soumis à l'exploitation ordinaire en vue d'en retirer des
bénéfices, comme nos anciennes fermes-écoles, ne peut avoir aucune
utilité réelle. Elle peut arriver à perpétuer une bonne routine, à faire

raisonner certaines pratiques, mais elle ne saurait développer l'esprit

d'observation de l'élève, si utile pour tirer parti de tous les milieux
en présence desquels on se trouve.

J/expérimentation proprement dite doit aussi avoir sa place à l'école

d'agriculture, elle intéresse l'élève qui la suit autant que le professeur
qui la dirige, et les résultats laissent toujours une impression qui ne
s'effaco plus, tandis que des leçons théoriques ne laissent souvent sur
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la moyenne des esprits qu'une impression momentanée; trop souvent

elles ne sont considérées parles élèves que comme matières à examen

dont la portée pratique n'apparaît que vaguement.

Par ce côté expérimental l'enseignement agricole sort du domaine

privé pour entrer dans le domaine des intérêts collectifs. Il entraîne

forcément à des installations dépassant les besoins normaux d'une

exploitation, à des dépenses de diverses natures non rémunérées que

l'intérêt particulier ne saurait assumer.

Les champs d'expérience et les champs de démonstration créés par

un ministre trop éphémère, M. Gomot, ne sont en somme que l'heu-

reuse solution de la création d'écoles pour les cultivateurs déjà âgés

et actuellement en butte aux difficultés de la pratique.

Par ailleurs, l'enseignement officiel a un avantage considérable.

L'influence morale, toujours très importante, dont jouit l'adminis-

tration aide beaucoup à la propagation des meilleures méthodes cul-

turales. 11 n'est pas besoin que le ministre ou le préfet fassent sentir

leur intervention par voie d'arrêtés ou de circulaires, il suffit que tel

procédé émane de tel professeur ou de telle école, soit recommandé

dans ses tournées par l'agent du gouvernement, le professeur départe-

mental d'agriculture, sans aucune autre sanction que celle que peut

comporter un bon conseil, pour que l'agriculture et les agriculteurs

en profitent. Cela est si vrai que l'institution même des professeurs

départementaux d'agriculture, si discutée dans quelques régions à

l'époque de leur création régulière, est aujourd'hui considérée comme
l'une des meilleures mesures administratives de ces dernières années.

Le rôle de l'intervention officielle dans la crise phylloxérique a été

à peu près exclusivement limité à cette influence morale. Un écono-

miste, M. Fournier de Flaix, faisait fort justement remarquer tout

récemment que l'Etat n'avait fourni que des encouragements déri-

soires à la reconstitution des vignobles, qu'aucune somme n'avait été

avancée aux viticulteurs, ni par le Trésor, ni par la Banque de

France. C'est à peine si les dépenses pour études, inscrites au bud-

get du ministère de l'agriculture, se sont élevées à un million et demi

annuellement. Et l'on sait que le vignoble français représente un pro-

duit annuel de plus d'un milliard au minimum.
Cependant quelle n'a pas été l'influence de la commission supé-

rieure du phylloxéra, qui siège à peine quelques jours chaque année,

de l'école d'agriculture de Montpellier et de tous les rapports officiels,

qu'ils vinssent de Bordeaux, de Montpellier ou de Paris ? Aujourd'hui

les moyens de défense sont à peu près connus, 300,000 hectares sont

défendus ou reconstitués, et la crise sera pour ainsi dire liquidée dans

quelques années.

Nous ne nions pas que les eff'orts individuels et extraadministratifs

n'aient été pour beaucoup dans ces magnifiques résultats ;
il serait

malheureux pour notre pays qu'il n'en fût pas ainsi, et que l'Etat

eût tout à faire. Mais quelle force d'impulsion a donnée à cette re-

constitution l'intervention officielle !

L'influence administrative est donc une force considérable qu'il faut

faire agir avec prudence, comme aussi avec toute l'autorité et toute

ïa puissance qu'elle peut revêtir quand on est certain d'être dans la

bonne voie.

La justification que nous présentons ici est un peu celle de toute
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l'administration de l'agriculture ; mais n'est-il pas évident que l'a-

griculteur isolé se dégage difficilement de l'influence prépondérante

du milieu dans lequel il vit, et que les éléments naturels, sol et mé-
téores, lui permettent moins aisément qu'à un industriel de s'aperce-

voir des erreurs qu'il peut commettre dans son exploitation?

Nous revenons maintenant au rapport de M. Aristide Rey, que nous

avons quelque peu perdu de vue.

La meilleure partie de ce rapport est certainement celle qui forme

le premier chapitre et qui, sous le titre Considérations générales^

donne la démonstration de l'utilité d'un enseignement technique pour
l'agriculture.

Depuis cinquante ans seulement, de profonds changements se sont

produits dans les conditions des classes rurales en France : le loge-

ment, le vêtement, l'alimentation ont progressé merveilleusement et

le bien-être s'est accru plus ou moins uniformément, suivant les ré-

gions, mais dans des proportions considérables, en s'en tenant à un
point de vue d'ensemble. Et cependant, on entend répéter de toutes

parts que la campagne soufYre. Cet apparent bien-être est trompeur :

c'est que le progrès a amené des besoins, hier encore inconnus, au-

jourd'hui tout-puissants, inéluctables ; c'est que cette aisance autre-

fois ignorée, inutile, est devenue une nécessité.

La vie moderne, même la plus simple, est coûteuse. Le paysan y
pourvoit par le revenu du sol : il dépense sans compter, il ne connaît

pas l'épargne, et trop souvent, dans les années d'abondance, il ne sait

pas se ménager pour l'avenir. Mais la production du soi est irrégu-

lière, elle n'augmente pas fatalement; elle se mesure à des moyennes,
et celles-ci ne se sont pas accrues dans le même rapport que les besoins

du cultivateur.

D'autre part, le paysan ignore les principes qui doivent diriger

l'exploitation, le crédit, l'amortissement et même la gérance d'un
capital. Son amortissement, à lui, consiste à acheter de la terre, à aug-
menter ses charges, ce qui le force à s'endetter lourdement, quand
viennent les mauvaises années; alors les arriérés s'accumulent, l'ex-

ploitation en souffre. Si les famines, la misère aiguë, la malpropreté

ont disparu, elles sont remplacées par une gêne générale qui est une
sorte de pauvreté dans le bien-être.

Ce n'est plus la terre qui doit produire seule aujourd'hui, c'est

l'agriculteur qui doit savoir la stimuler et en tirer le meilleur parti

possible. Le climat, les qualités du sol et la sueur du laboureur ont

cessé d'être les seuls facteurs du rendement agricole; c'est la science

du cultivateur qui en est devenue le principal agent. Et le cultivateur

est ignorant. Le paysan ne sait pas. Voilà pourquoi son doit et son
avoir ne se balancent pas.

Certes, de grands progrès ont été réalisés dans toutes les branches
de l'agriculture. Ils se résument en quelques chiffres. Le produit brut

est passé de 2 milliards 500 millions en 1780 à 4 milliards et demi en

1825-183(3, à 8 milliards en 1852-1860 et à 13 milliards et demi en

1882, malgré la perte de TAlsace-Lorraine. Le revenu net s'est élevé,

de 1851 à 1880, d'après M. Tisserand, de 1 ,824 millions à 2,645 mil-

lions, soit de -i2 p. 100. Si l'on tient compte de la hausse des prix de

vente, il n'en ressort pas moins un progrès réel qui se traduit d'ail

leurs très éloquemraent dans les moyennes des rendements dos cul-
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tures. Le blé, en particulier, a des rendements de 16 hectolitres au-

jourd'hui contre 8 hectolitres en 1820.

Et cependant le paysan divorce avec la terre, il l'aime de moins en

moins, il la délaisse, il émigré dans les villes ; il devient ouvrier ou
bourgeois. Il va porter à l'atelier sa vigueur et sa santé, ou encore il

devient gendarme, douanier, employé d'octroi ; son fils entrera à

lécole professionnelle, au collège et deviendra fonctionnaire ou suivra

une carrière dite libérale. La femme elle-même subit cet entraînement.

Elle ne veut plus être la rude et laborieuse fermière qui ne compte

pas ses enfants; elle envie la toilette de la ménagère urbaine, son loge-

ment, son argent à la main. Pauvre, le travail de la ville lui semble

moins dur; riche, elle ne sait pas assez pour que s'éveillent en son

esprit les curiosités professionnelles qui l'attacheraient à la vie des

siens,— le pensionnat en a fait une pseudo-demoiselle, d'autant plus

prétentieuse qu'elle est plus ignorante.—Elle épousera un monsieur

au risque d'épouser aussi la misère. Tous quittent la vie salubre des

champs pour un rêve qui les tente.

L'agriculteur aisé, celui qui a les ressources nécessaires pour bien

cultiver, a peine quelquefois à rencontrer une jeune fille de sa c(m-

dition qui veuille l'épouser.

Une des conséquences les plus curieuses de ce déclassement de la

population rurale est la multiplication des intermédaires, vrais para-

sites économiques qui font renchérir les produits sans aucune com-

pensation. Toutes les carrières à la ville sont encombrées, les médio-

crités envahissent tout; le malaise est général.

En dehors de ces raisons générales, dautres plus spécialement

économiques ont une importance plus considérable encore.

Un pays qui produit beaucoup peut nourrir une population élevée,

et le nombre n'est pas une quantité négligeable dans la lutte des

nations. De plus, l'abondance des produits amenée par l'élévation des

rendements agricoles amènerait le bon marché de la vie par la baisse

des prix, et atténuerait, dans de certaines limites, le problème de

l'existence. Il n'est pas d'exemple qu'une récolte alimentaire ait été

abondante au point de n'être pas consommée.

Par l'insuffisance du rendement agricole, deux intérêts qui sont

absolument solidaires sont mis en opposition : celui du consomma-

teur et celui du producteur agricole. Ils semblent être contradictoires,

et pourtant leur accord est à la fois une question de justice et d'ordre

social. L'augmentation des rendements agricoles pourrait amener la

baisse des prix sans que les revenus de l'agriculteur en fussent atteints.

Cette solution ne dépend pas de la douane, mais de la science.

Une augmentation d'un hectolitre de blé, dans le rendement moyen

d'un hectare, fait justement remarquer M. Grandeau, correspond à une

plus-value de 140 millions de francs pour la récolte d'une seule

année. Lorsque nous arriverons à produire en moyenne 20 hectolitres

de blé au lieu de 15 à l'hectare, c'est par une somme de 700 milhons

que se chiffrera l'accroissement de la recette brute. Et ce raisonnement

peut s'appliquer à toutes les productions du sol et au bétail.

Donc, pour retenir le paysan aux champs, il faut lui donner la con-

sidération et l'aisance. Une bonne instruction agricole lui fera mieux

sentir les difficultés de sa profession, l'y intéressera davantage, lui

donnera une meilleure opinion de sa situation réelle dans la société;
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par l'accroissement du produit, elle lui permettra d'augmenter son

bien-être et d'assimiler, autant qu'il est possible, son moded'existence

â celui de l'habitant de la ville qui jouit de tous les avantages des

groupements de population, mais en supporte aussi toutes les charges

et les désagréments.

Dans un prochain article, nous étudierons quelles sont les condi-

tions que doivent réunir les programmes d'enseignement technique

qui pourraient favoriser le meilleur essor de lagriculture française.

François Bernard.

CONFÉRENCE SUR L'EMPLOI DES ENCRAIS — III
'

IV. — Un cultivateur instruit, qui se tient au courant des affaires

de son métier, qui a suivi les expériences faites de divers côtés, qui

lit les journaux agricoles, connaît les meilleurs méthodes à suivre

pour acheter ses engrais. Ce n'est pas pour lui que je parle aujour-

d'hui. Mais celui qui n'est pas dans ces conditions est parfois bien

embarrassé quand un courtier se présente chez lui et lui offre des

engrais dont il exalte naturellement la valeur. C'est à ce dernier que
je vais donner quelques conseils.

La première condition est de n'acheter ses engrais que sur la

garantie de leur composition et de ne les payer qu'au titre, c'est-à-dire

d'après leur richesse en matières fertilisantes. Le titre est la propor-

tion de matières utiles que renferme l'unité de poids; ainsi un super-

phosphate, par exemple, sera riche au titre de 15 degrés lorsque

100 kilog de ce superphosphate renfermeront 15 kilog. d'acide phos-
phorique sous l'état indiqué par le fabricant. Si vous achetez ainsi

vos engrais au titre, en fixant, pour chaque principe utile, le prix du
degré, il ne pourra jamais s'élever de contestation entre votre mar-
chand et vous. Celui qui accepte ces conditions est toujours un hon-
nête homme. C'est la base sur laquelle on aurait dû s'appuyer dans
la loi récente sur la répression des fraudes dans le commerce des

engrais, au lieu d'édicter des mesures d'une application très difficile.

Pour un petit cultivateur à qui les calculs nécessaires peuvent paraître

un peu compliqués, il a toujours le moyen de recourir soit à la sta-

tion agronomique (et vous en avez une excellente à Amiens), soit à

un cultivateur plus instruit qui ne lui refusera jamais son aide.

Supposons qu'on vous présente un engrais dont on vous indique

la composition comme il suit : azote, 4 pour 100; acide phosphorique
soluble ou assimilable (suivant le terme adopté souvent), 10 pour 10 0;

potasse, 4 pour 100. Supposons que l'azote se vende couramment,
dans les engrais minéraux, 1 fr. 60 le degré; l'acide phosphorique
soluble, fr. 60; la potasse, fr. 45. La valeur de votre engrais
ressortira comme il suit :

Azote 4X1.60= l'r. 40
A<i(Je phosphorique 10x0.(50= 6 00
Potasse 4X0.4.1= I 80

Valeur de l'engrais :=l4ri-. "iO

L'analyse que vous demanderez à la Station agronomique contrô-

lera la composition de votre engrais, et vous serez certain que vous

aurez eu ce que vous avez payé.

En résumé, fixer le titre de l'engrais, fixer le prix du degré, voilà

les deux bases de lâchât des engrais. Les syndicats qui se multiplient

1. Voir je .InuriKil ilii '11 ;ivril et du 4 niai. p. i>."i'.( et G[)'-'> de ce volunii'.
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de plus en plus aujourd'hui simplifient ces opérations pour leurs

membres, en les exécutant pour eux.

Je dois ajouter une recommandation d'une haute importance. Gar-
dez-vous bien d'acheter un engrais dont on vous garantit la compo-
sition à l'état sec. C'est un terme qui paraît naturel, qui a une cer-

taine apparence honnête; mais c'est un piège que vous devez éviter.

L'immense majorité des corps de la nature renferment une certaine

proportion d'eau; on dit qu'ils sont à l'état sec, quand on leur a en-

levé cette eau par la dessiccation. Leur poids diminue conséquem-
ment de la quantité d'eau qu'ils ont perdue. S'il s'agit d'un engrais,

sa richesse a augmenté. Mais comme le cultivateur emploie ses engrais

à l'état naturel ou normal, il n'a plus son compte s'il a payé ces

engrais d'après leur composition à l'état sec.

Pour fixer vos idées, reprenons l'exemple précédent.

L'engrais dont nous avons déierminé la composition valait

14 fr. 20 à l'état sous lequel nous l'employons. Supposons qu'il ren-

ferme 15 pour 100 d'humidité, et que la composition en ait été garan-

tie à l'état sec. La marchandise que nous avons -achetée ne représente

que 85 pour 100 de celle que nous payons; sa valeur réelle est de

12 fr. 07; nous avons donné, en trop, la différence entre 14 fr. 20 et

12 fr. 07, soit 2 fr. 13. Cette différence sera d'autant plus grande

que l'engrais sera plus humide, et soyez convaincus qu'on ne se fera

pas faute d'accroître cette humidité quand la garantie aura été acceptée

à l'état sec.

Ne signez donc jamais un ordre d'achat sur lequel vous trouverez

une garantie de composition à l'état sec. En règle générale, n'achetez

qu'après vous être bien renseignés auprès de personnes instruites et

en qui vous avez confiance. Cette prudence vous profitera ; elle profi-

tera aux commerçants honorables, les seuls dont nous ayons à nous

soucier, car ce sont des auxiliaires fort utiles pour l'agriculture.

Ceux-ci ont des pratiques saines que vous reconnaîtrez facilement.

y. — iVos engrais achetés, comment devons-nous les employer?

Je vous ai dit que le mode d'emploi des engrais varie avec la terre

et avec les plantes à cultiver.

Pour ne pas entrer dans des détails trop longs, supposons un

champ de fertilité moyenne qui, dans vos terres, peut donner, dans

les années ordinaires, 20 hectolitres de blé par hectare. Admettons

que ce champ est soumis à un assolement de quatre ans : betteraves,

blé, avoine et trèfle.

Au labour d'automne, nous aurons mis tout le fumier dont nous

pouvons disposer, mais nous voulons augmenter nos rendements par

l'emploi d'engrais commerciaux.
Avant de semer la betterave, nous donnerons une fumure complé-

mentaire de 300 kilog. de superphosphate à 15 pour 100 et de

400 kilog. de nitrate de soude. Nous aurons donné au sol la totalité

de l'acide phosphorique et les deux tiers de l'azote nécessaire pour une

récolte de 30,000 kilog. de racines. Nous aurons dépensé 120 à

125 fr. Notre dépense sera couverte et au delà par un accroissement

de récolte de 6,000 à 8,000 kilog.

Pour le blé, avant les semailles, nous appliquerons 200 kilog. de

superphosphate à 15 pour 100 et autant de sulfate d'ammoniaque. Si

les plantes supportent bien l'hiver, nous n'ajouterons rien au prin-
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temps; sinon, nous répandrons 150 à 200 kilog. de nitrate de soude
en couverture. Notre dépense sera couverte par un excédent de récolte

de 4 à 5 liectolitres, que nous sommes certains d'obtenir et qui sera

dépassé le plus souvent.

Pour l'avoine, nous donnerons une fumure qui soit équivalente au
prélèvement de la récolte. Nous aurons ainsi pour 30 hectolitres de
grains, par exemple, à employer un mélange de 250 kilog. nitrate de
soude, 150 kilog. de superphosphate et 75 kilog. de chlorure de
potassium. Pour avoir une récolte plus considérable, nous augmen-
terons les doses, mais en nous souvenant qu'avec un excès d'engrais

azotés la tendance à la verse est fatale.

Au trèfle, nous nous contenterons de donner un plâtrage, qui est

excellent pour ces natures de plantes.

Dans la durée de notre assolement, nous aurons dépensé, en en-

grais complémentaires, une somme totale de 120 à 125 fr. qui s'est

renouvelée ensuite d'elle-même, tout en portant bénéfice.

Si les circonstances météorologiques n'ont pas été trop défavorables,

nous aurons réalisé, avec ce capital, un placement annuel de 20 à 25
pour 100 au moins.

Enfin, nous aurons maintenu la fertilité de notre sol, et nous aurons
la légitime confiance qu'à la rotation suivante, en suivant la même
méthode, les rendements seront encore naturellement plus élevés.

Comment devons-nous répandre les engrais sur nos champs?
Le plus souvent^ pour ne pas dire toujours, les engrais sont livrés

en sacs. Si l'on ne doit pas les répandre immédiatement, on les abrite

sous un hangar. Au moment de s'en servir, on fait le mélange, si, par
exemple, on veut semer eusemble des engrais azotés et des super-

phosphates qu'on a achetés séparément. Il est nécessaire que le

mélange soit intime; à cet effet, le mieux est de procéder aux bras-

sages nécessaires sur la terre battue d'un hangar. Ces brassages s'opè-

rent à la pelle.

L'épandage se fait à la main ou au semoir. Comme il est important
de répandre les engrais uniformément sur toute la surface du champ,
et que leur volume est parfois assez faible, on augmente la masse en

y incorporant de la terre finement pulvérisée, du sable fin ou du
plâtre. On brasse cette substance inerte avec l'engrais, et on obtient un
mélange assez volumineux pour qu'on puisse le répandre régulière-

ment sans difficulté.

L'engrais est répandu sur la terre quelques jours avant les

semailles. Un coup de herse suffit le plus souvent pour l'incorporer.

Quand il s'agit d'engrais en couverture au printemps, sur les blés par
exemple, la pratique est analogue.

Pour les cultures en lignes, on trouve avantage à semer les engrais

dans la ligne. Mais il faut prendre garde que les graines soient mises
directement en contact avec les engrais minéraux.
VL — Si l'emploi des engrais est désormais indispensable pour

tirer du sol des récoltes rémunératrices, il ne faut pas que vous tiriez

de mes paroles celte conclusion que c'est le moyen exclusif pour le

cultivateur de réaliser des bénéfices, une sorte de panacée qui doive le

conduire infailliblement au succès. Ce serait une grande erreur.

A l'usage des engrais doit s'ajouter le choix des bonnes variétés de
plantes à cultiver, des blés et des autres céréales à rendements élevés,
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des betteraves riches en sucre, etc. Si vous voulez tirer le meilleur

parti de vos engrais, il faut les donner aux plantes qui savent le

mieux en profiter, et par conséquent étudier par l'expérience et l'ob-

servation les variétés qui prospèrent le plus sous votre climat et dans

votre sol.

A l'usage des engrais et des semences de choix, doit s'ajouter encore

la bonne culture du sol, dont la partie principale est la guerre aux

mauvaises herbes. Chaque mauvaise plante tend à s'emparer de la

nourriture que vous préparez pour vos récoltes. Les sarclages et les

binasses doivent vous débarrasser de ces parasites, et vous avez pour

devoir de ne pas les négliger.

Notre conclusion sera donc celle-ci. Le bon cultivateur doit étudier

attentivement son sol; il doit en corriger les défauts par les engrais,

approprier ceux-ci aux conditions nécessaires pour une végétation

régulière. Il doit assurer, en outre, la vigueur de ses récoltes par le

choix de ses semences et les travaux de nettoyage du sol. Ce sont là

les trois conditions du succès. Henry Sag.mer.

DE L'EMPLOI DU SULFATE DE CUIVRE
CONTRE LE MILDIOU ET L'ANTHRAGNOSE

L — On préconise beaucoup aujourd'hui des formules réduites pour

l'emploi du sulfate de cuivre dans la bouillie bordelaise contre le

mildiou. Je crois en effet qu'on peut diminuer la proportion de sulfate

de cuivre dans ce mélange, mais à condition d'augmenter alors la

quantité de liquide répandue par hectare.

A l'origine, en effet, on nous recommandait d'employer 5 à6 pour 1 00

de sulfate ; mais alors on croyait aussi un hectare de vigne suffisam-

ment traité quand il avait reçu 2 à 3 hectolitres de bouillie. Plus tard

la proportion est descendue à 3 pour 100, et la voilà enfin arrivée à

1 1/2 pour 100. Il est vrai qu'on nous recommande en môme temps

l'emploi de 300 à 500 litres de liquide par hectare.

Jusqu'où pourra-t-on descendre dans cette voie de réduction et de

dilution ? Pour moi je crains qu'on ne s'égare dans tous ces tâtonne-

ments et que le problème ainsi posé ne soit fort difficile à résoudre.

Le sulfate de cuivre étant le véritable, le seul agent actif dans la

bouillie bordelaise, ce qu'il importe de connaître, c'est la quantité de

ce sal de cuivre nécessaire pour combattre le mildiou sur une surface

donnée, sur un hectare par exemple. Ce point bien établi, il importera

peu que la bouillie soit préparée à 3, à 2 ou à1 1/2 pour 100. Pourvu

que d'une part il y ait assez de liquide pour mouiller toutes les feuilles

et que d'un autre côté il y ait dans ce liquide la quantité de sulfate de

cuivre nécessaire pour combaUre le mildiou sur un hectare, la vigne

sera parfaitement préservée.

C'est donc cette quantité de sulfate de cuivre nécessaire qu'il faut

chercher à déterminer. Ensuite on pourra s'occuper plus utilement

de rechercher quelle est la meilleure proportion à adopter pour le

mélange; et très probablement on reconnaîtra que sur une surface

donnée il vaut mieux répandre 4 hectolitres de bouillie à 2 pour 100

que 2 hectolitres à 4 pour 1 00,

C'est dans la voie que j'indique que doivefit, si je ne me trompe,

s'engager cette année les expérimentateurs s'ils veulent arrivera des

résultats réellement pratiques.
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Cette quantité de sulfate ne pourra évidemment être identiquement

la même dans tous les cas et dans tous les lieux; elle variera suivant

l'espacement des ceps, le développement de la végétation, l'intensité

de la maladie, etc Mais je crois qu'on pourra rapidement arriver à

établir une moyenne suffisante pour guider chaque vigneron dans son

cas particulier.

J'ai fait, en 1888, une expérience qui pourra servir de premier
jalon dans cette recherche.

Je pris dans une jeune vigne cinq parcelles de 12 ares chacune et

je fis répandre sur chacune d'elles 2 hectolitres de bouillie avec des

dosages différents sur chaque parcelle.

Ce traitement fut répété trois fois en juin, juillet et août, et toujours

avec mêmes quantités et mêmes dosages pour chaque parcelle.

Au moment de la récolte, l'aspect était le même sur les quatre pre-

mières parcelles ; toutes les feuilles étaient parfaitement conservées.

La cinquième parcelle, traitée à raison de 500 grammes de sulfate de

cuivre par hectolitre d'eau, sans addition de chaux, était au contraire

fortement atteinte; elle avait perdu une bonne partie de ses feuilles et

les raisins étaient moins développés que dans les autres parcelles.

Le 1 5 octobre, au moment des vendanges, je fis avec soin des pesées

gleucométriques avec le moût de chacune de ces parcelles. Le tableau

suivant résume le résultat de cette étude :

Numéros Quantité par hectolitre d'eau Sulfate de cuivre Degré
des —^^ —; à l'hectare par gleucométrique

parcelles. de sulfate de cuivre. de chaux. traitement. du moût.

1 3 k. 3 k. 48 k. lO'-ô

!2 3 1 48 10°.î

3 '2 1 32 lu".-)

A... . 1 k.350!>r. 16 1(>
.', k. .'.nOgr. 8 y"3

Il résulte évidemment de cette expérience que la quantité de 48 k.

de sulfate de cuivre par traitement et par hectare était exagérée. La

vérité devait se trouver entre 16 et 32 k. et plus près de 16 peut-être

Quant à la différence d'un demi-degré trouvée entre les moûts de la

3" et de la 4'' parcelle, elle ne doit pas être regardée comme une quan-
tité négligeable. En effet, le vin, qui dans ma région se vend mainte-

nant au degré, a valu cette année de 2 fr. 50 à 3 fr. le degré par hec-

tolitre; de sorte que pour une modeste récolte de 30 hectolitres à l'hec-

lÊtre. ce demi-degré représentait environ 40 fr., soit le prix du sulfat:;

de cuivre nécessaire pour tous les traitements.

IL — Une autre expérience faite par moi, dans le courant de la

même année, me permet d'affirmer que le sulfate de cuivre dans la

bouillie bordelaise, déjà si efficace pour combattre le mildiou et le

black-rot, ne sera pas moins utilement employé (contre Tanthracnose.

J'ai dans une treille de raisins de table un pied de Chasselas (?) de

la Palestine atteint depuis trois ans déjà par cette maladie.

Au printemps 1887, j'avais essayé sur cette souche, mais sans suc-

cès, la bouillie bordelaise contre l'anthracnose. Je n'avais alors appli-

qué qu'un traitement assez léger, celui qui me réussissait très bien

contre le mildiou dans mes vignobles comptantes de Folle-blanche.

J'avais dès lors résolu de combattre celte maladie par le .sulfate de

fer. Mais absent de ma campagne à l'époque où il aurait fallu appli-

quer ce traitement, il resta à l'état de projet.
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Au printemps 1888, dès que les pousses de l'année eurent atteint un
certain développement, l'anthracnose reparut. En juin le mal s'était

considérablement aggravé ; les feuilles les plus tendres étaient en par-

tie brûlées; de larges plaques noires rongeaient l'extrémité des pam-
pres, et ce qui m'affligeait le plus, je voyais atteinte une magnifique
grappe d'une longueur de 50 centimètres, pédoncule compris.

Je résolus alors de renouveler l'essai de la bouillie bordelaise, mais
en poussant la dose à l'extrême. Ma bouillie était préparée à 3 kilog.

de sulfate de cuivre et 3 kilog. de chaux pour 100 litres d'eau. Je mis
en face de la treille un ouvrier avec son pulvérisateur, lui recomman-
dant dasperger ma vigne comme le ferait un maçon pour badigeonner

un mur. Mes instructions furent suivies au pied de la lettre, et, bois,

feuilles, raisins eux-mêmes, tout disparaissait sous une couche d'un
blanc bleuâtre.

Je fis un second traitement plus léger en juillet, et je crois qu'en
réalité il était inutile. En effet, depuis la première application de la

bouillie bordelaise l'anthracnose avait cessé toute nouvelle attaque.

Les vieilles plaies subsistaient; les feuilles trop brûlées s'étaient des-

séchées ; mais toutes les autres parties de la plante avaient atteint

leur développement normal. Quant au raisin dont l'extrémité était pro-

fondément atteinte sur une longueur de 7 à 8 centimètres lors du
premier traitement, il avait pu conserver intacts les 40 et quelques
centimètres qui lui restaient, et ses grains bien développés étaient

arrivés à parfaite maturité.

De ces deux essais faits par moi en 1887 et en 1888, il résulte que
si le sulfate de cuivre peut combattre utilement l'anthracnose, ce n'est

qu'en l'appliquant à plus forte dose que pour le mildiou. Je crois cepen-

dant qu'au lieu d'employer une aussi forte quantité à 3 pour 100,

j'aurais aussi bien et peut-être mieux réussi avec une moindre quantité

de bouillie plus concentrée, à 5 ou 6 pour 100 de sulfate de cuivre.

C'est là, du reste, la dose nécessaire pour détruire le black-rotetque je

vais, en 1889, employer contre l'anthracnose. D. Ducom,
Président du Comice agricole de Nogaro (Gers).

PLANTES FOURRAGÈRES. — LES AGROSTIDES
Convient-il de faire entrer les graines d'Agrostide dans la compo-

sition des mélanges de graines pour faire des pâtures ou des prairies?

Il y a encore une vingtaine d'années, on considérait ces plantes

comme de bonnes plantes fourragères; aujourd'hui on considère les

Agrostides comme des plantes d'un intérêt médiocre et même cer-

taines d'entre elles comme des plantes qu'on ne doit pas propager,

pour des raisons diverses.

Les deux principales espèces sont l'Agrostide vulgaire et TAgrostide

stolonifère.

L'Agrostide vulgaire (fig. 69) est commune presque partout, surtout

dans les prairies sèches. C'est une plante vivace, à racines fibreuses, et

dont les stolons rampants émettent de nombreux rejets; les tiges ont

une longueur de 30 à 40 centimètres; les feuilles sont planes,

rugueuses sur les bords; les panicules de fleurs se composent de

rameaux assez nombreux, étalés, àépillets violacés. Le développement
de cette plante est un peu tardif, et par suite le rendement en est assez

faible. L'herbe que donne cette espèce est assez bien mangée par le
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bétail, soit à l'état frais, soit à l'état de foin; elle n'est d'ailleurs que

de valeur moyenne au point de vue nutritif. Dans les pâturages et les

herbages, c'est une des plantes qui résistent le mieux au piétinement

du bétail. Mais beaucoup de plantes sont bien plus productives dans
les terrains humides et dans les terrains frais. L'Agrostide vulgaire

n'a de valeur réelle que pour les terrains secs et arides dans lesquels

d'autres plantes moins agrestes ne poussent qu'imparfaitement.

L'Agrostide stolonifère (fig. TO) n'est pas moins rustique que
l'Agrostide vulgaire; elle en diffère tout d'abord parle port général.

Ses rejets traçants poussent des filaments de tous les nœuds. Les

Fii?. 69. — Agrosliile ordinaire,

tiges sont coudées et couchées à leur partie inférieure, d'où le nom
vulgaire de traînasse, qui a été donné souvent à celte plante ; les tiges

sont souvent rameuses; elles atteignent une longueur de 50 à 80 cen-

timètres. Les feuilles sont planes et linéaires; les épillets sont violets

ou vert blanchâtre. L'Agrostide stolonifère est très commune; elle

produit beaucoup dans les prairies sablonneuses et humides; sa pro-

duction décroît comme la fertilité et riuimidité du terrain; elle est

très envahissante, et se propage avec une grande rapidité; son herbe

est fine et assez nutritive. Dans les pâturages humides, elle

ofl're une grande résistance au piétinement du bétail, et elle présente
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une végétation soutenue pendant presque toute l'année Dans les

prairies à faucher, ces avantages sont beaucoup moins appréciés,
d'autant plus que le port de ses tiges présente des difficultés au fau-
chage. Lorsque cette plante se propage dans les terres arables, elle

constitue alors une mauvaise herbe, des plus dangereuses, parce
qu'on ne peut l'extirper que très difficilement, tous les nœuds de ses
tiges s'enracinant avec rapidité.

Les Anglais désignent l'Agrostide stolonifère par le nom de florin
;

ils en estiment beaucoup le fourrage, et ils la considèrent comme une
des bonnes herbes des pâturages humides. On a fait, dans ce pays,

Fis:. 70. Aarrostide stolonifère.

des expériences curieuses sur la rapidité de propagation de cette

plante; il suffirait de hacher les tiges et d'en disperser les tronçons

sur le sol, puis de recouvrir d'un coup de herse par un temps humide,
pour que chaque tronçon prenne racine et donne naissance à de nou-
veaux pieds. G. Varneville.

LA COMPTABILITÉ AGRICOLE
DANS LA MOYENNE ET LA PETITE CULTURE

Il serait oiseux de vouloir parler de l'importance d'une bonne comptabilité
;

cette importance est reconnue par tout le monde. Il est incontestable que l'agri-

culture s'en ressentira de la manière la plus heureuse à partir du moment où la

pratique de la comptabilité se sera généralisée parmi les agriculteurs. Mais ce
sont justement les petits cultivateurs, c'est-à-dire la grande masse de la popula-
tion agricole, qui a manifesté jusqu'ici une indifférence absolue à toute idée de
comptabilité.

Parmi les nombreuses réformes et les améliorations que le mouvement pro.-

gressif des temps modernes a fait adopter par l'agriculture, c'est incontestable-
ment la comptabilité, nous le répétons, qui a jusqu'ici, point, ou à coup sûr, la

moindre part; c'est pour le travail de la comptabilité, même de la plus simple,
que les agriculteurs n'ont cessé de témoigner une indittérence déplorable. Malgré
les efforts des économistes les plus éminents, on n'est pas encore parvenu à faire

entrer la pratique de la comptabilité dans les mœurs de la moyenne et de la petite
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culture, et c'est cependant pour celle-ci qu'elle nous paraît être de la plus grande
utilité.

Le comte de Gasparin écrivait jadis : « Ce sont nos cultivateurs qui, entre

tous ceux de l'Europe, ont résisté le plus longtemps à l'introduction d'un bon
mode de comptabilité, n Le patriarche de l'agriculture française aurait dû adres-

ser le même reproche, non pas seulement aux agriculteurs, ses compatriotes,

mais aux agriculteurs de tous les pays. S'il écrivait aujourd'hui son célèbre Cours
d'Agriculture, il devrait repéter la même chose, car la situation n'est pas encore
améliorée. Il n'y a pas longtemps^ M. Léon Say s'exprimait en ces termes :

« Je ne crois pas qu'il soit aisé de soutenir qu'il existe une comptabilité agricole

chez les petits cultivateurs. On pourrait même dire qu'elle est bien imparfaite

chez les grands. » Ces doléances, partant de si haut lieu, se passent de tout com-
mentaire.

En présence d'une situation pareille, on est en droit de rechercher la cause de
l'indiflerence des cultivateurs à l'égard d'une besogne dont l'ulilité est reconnue
par tout le monde, et d'aviser aux voies et moyens tendant à rendre sous telle

forme ou telle autre, la comptabilité accessible à la petite et à la moyenne cul-

ture. A notre avis cette indifférence aune de ses sources dans la trop grande com-
plication des systèmes de comptabilité préconisés dans les ouvrages spéciaux
d'après lesquels les agriculteurs se croient obligés de faire leur comptabilité. En
jugeant de la sorte, ils ne considèrent pag qu'un ouvrage spécial doit présenter

un sytème complet et en appliquer les principes avec une conséquence rigoureuse.

Ils ignorent, la plupart du temps, qu'on peut et qu'on doit même souvent dégager
de ce système les points les plus essentiels pour les utiliser à part; que ces points,

quoique faisant partie intégrale d'un tout complet, sont susceptibles de figurer

qolement, lorsqu'on ne tient pas à faire une comptabilité complète; que les mé-
thodes ne doivent pas être exclusives et qu'on doit les faire plier aux circonstances,

les adapter aux besoins si variés des exploitations agricoles.

Tous ces préjugés sont autant de causes qui contribuent à détourner l'agricul-

teur de la pratique de la comptabilité. Cependant, c'est une vérité qu'on ne sau-
rait proclamer assez haut, la comptabilité agricole complète, d'après un système
déterminé, devient presque toujours une utopie dans la pratique. Rien ne répugne
plus à l'agriculteur praticien que de tenir une comptabilité complète et systéma-
tique comme le comrnerçant. Cette obligation qu'on paraît vouloir lui imposer
ou plutôt la manière de lui présenter la comptabilité comme n'étant possible que

entraves qui paralysent et empêchent un travail libre et indépendant. Il faut

([ue le travail de la comptabilité laisse une certaine liberté d'action à l'agricul-

teur, afin qu'il puisse l'appliquer et l'utiliser là où bon lui semble.

Du reste, l'agriculteur est avant tout un homme de travail et pas un homme de
bureau. La comptabilité qu'on lui recommande doit être aussi simple que pos-
sible. Elle doit êtic possible et vraie, laisser encore une perspective d'utilité sous

la forme la plus primitive et la plus incomplète. Si donc l'agriculteur ne se sent

pas la force, s'il n'a pas le temps ou les connaissances nécessaires pour entre-

prendre un travail systématique de comptabilité, la complication et la difficulté

des écriltures m; doivent pas le faire reculer et le déterminer à jeter le manche
après la cognée, en préférant n'en tcuir aucune.

Celte circonstance nous paraît être la principale source du peu de sympathie
des agriculteurs pour le travail de la comptabilité. Nous sommes d'avis que,
pour familiariser le monde agricole, le cultivateur praticien, avec ce travail, on
n'a d'autre moyen que Venseiçjnement. Par l'enseignement il faut montrer à

l'agriculteur d'abord la nécessité et les grands avantages que présente une compta-
bilité en ordre; puis l'aider à surmonter les difficultés et lui faire voir qu'il

n'est pas absolument nécessaire de tenir une comptabilité complète, mais qu'il est

possible d'avoir un résultat en appropriant la comptabilité au temps et aux con-
naissances dont on dispose, ainsi qu'aux besoins spéciaux de l'exploitation qu'on
dirige.

Que l'agriculteur dresse donc chaque année, s'il ne veut pas faire plus, son
inventaire; qu'il tienne un journal-caisse selon les principes delà partie double,
ou par entrées et sorties. C'est là un minimum de travail, un travail bien modeste,

1. Le 4 mais 1882, dans une réunion du centre gauche du Sénat.
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que tout homme de bonne volonté peut et doit faire. Que ceux qui ne veulent pas
se contenter de ce minimum, dressent des comptes par débit et par crédit ou par
entrées et par sorties de l'une ou l'autre branche de l'exploitation

;
que ceux enfin,

qui veulent un tout complet, établissent ces comptes pour plusieurs, et ensuite

pour toutes les brauches à la fois. De cette manière, mais aussi dfi cette manière
seulement, la comptabilité deviendra possible sur la plus large base; sa pratique
se généralisera jusque dans les ramifications les plus reculées des populations
agricoles. La pratique des écritures, une fois contractée, s'étendra graduellement
Tel agriculteur commence par dresser son inventaire; l'année prochaine il ne se

contente pas de cela, et il ajoute encore la tenue du journal-caisse; l'année sui-

vante, il se propose de connaître le résultat de l'une ou de l'autre de ses cultures;
il note toutes les dépenses relatives à cette branche, il compare le revenu brut à

ces dépenses, et le revenu net où le résultat est trouvé; plus tard il ajoute encore
d'autres comptes et ainsi de suite, jusqu'à ce que sa comptabilité soit appropriée,
sous tous les rapports, aux besoins de l'exploitation. Elle se perfectionne ainsi de
père en fils; le jeune homme qui aura eu l'occasion de fréquenter les cours d'une
école agricole,y et à qui Tinstruction aura donné parmi les siens cette

considération qui suit toujours l'utilité, en saura plus long sous ce rapport; s'il

se voit un jour à la tête d'une exploitation, il sentira ce qui manque à la compta-
bilité de ses devanciers et saura trouver les moyens d'y suppléer.

Certes, ce n'est point là une comptabilité modèle, mais c'est un moyen sur et

d'une exécution facile pour introduire dans tous les ménages agricoles la pratique
de la comptabilité. Le principe une fois admis et pratiqué, le temps en vienara
modifier et compléter les applications, et, ce qui plus est, le but qu'on poursuit
est atteint au grand avantage de nos campagnes. Leur prospérité générale s'en

ressentira de la manière la plus avantageuse, car les habitudes d'ordre, d'écono-
mie et de prévoyance finiront par devenir, ce que du reste elles n'auraient jamais
dû cesser d'être, des vertus inséparables de la vie champêtre.

Voilà, selon nous, le seul moyen de généraliser la pratique de la compta-
bilité, qui doit, par l'enseignement, se frayer graduellement le chemin ; mais
c'est aussi le seul moyen de la faire accepter par la moyenne et la petite culture.

A notre sens, l'enseignement de la comptabilité ne doit pas se faire d'après une
des principales méthodes qui ont été préconisées jusqu'ici. Il doit plutôt avoir

pour but d'initier l'élève ou l'agriculteur au mécanisme des principales méthodes,
de lui en faire connaître les avantages et les inconvénients, en laissant à son ini-

tiative et à son travail individuel le soin de tirer de chacune d'elles ce qui con-
vient le mieux à ses besoins.

Pour pouvoir apprécier ces méthodes, il faut les connaître. Nous jugeons donc
qu'on doit commencer par lui donner des idées générales de comptabilité agri-

cole, le pénétrer de la nécessité, lui faire entrevoir le but, l'essence même de
celte science, lui apprendre les voies et moyens, ainsi que les méthodes propres à

aboutir à un résultat pratique.

Un cours de comptabilité ne doit pas seulement viser la pratique. Le colé
moral de l'enseignement de la comptabilité doit être aussi pour quelque chose
dans le plan général de l'enseignement agricole contemporain. Inspirer aux fu-

turs agriculteurs le goût des écritures, l'amour de la comptabilité en leur donnant
des notions sur la matière, les initiera une foule de théories indispensables, leur
apprendre à aimer leur état en les occupant et en les entretenant de questions essen-
tiellement agricoles, voilà un autre but auquel doivent aspirer l'instruction et

l'éducation des masses agricoles.

Il nous reste encore à ajouter que l'élève qui veut entamer avec fruit l'étude

d'un cours de comptabilité, doit connaître les principes de la tenue des livres en
partie double, ainsi que la signification des termes propres à la science de comp-
tabilité. Ensuite, il ne doit pas ignorer les théories les plus essentielles de l'a-

gronomie. J.-Ph. Wagner,
Professeur à l'école agricole de l'Etat, à EUelbruck (Luxemliourg)

LE SILPHE DES BETTERAVES
On se souvient de l'émotion soulevée en 1888 par les ravages dus

aux larves du silplie opaque qui s'étaient développées dans des pro-
portions énormes sur quelques points des départements du Nord et du
Pas-de-CalaiSj notamment aux environs de Carvin. Ces larves dévo-
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raient les jeunes plants de betteraves, et elles sont arrivées, dans plu-

sieurs localités, à anéantir des champs entiers. Les causes des ravages

de cet insecte en 1888 sont d'ordre varié. Il est probable que les cir-

circonstances météorologiques avaient été favorables à Téclosion des

œufs; d'un autre côté, à raison du retard des ensemencements et de

la basse température du mois de mai, la végétation des betteraves

était très retardée; les jeunes plantes n'avaient poussé encore que de

petites feuilles, qui ont rapidement disparu sous l'attaque des larves.

Il est possible que si les betteraves s'étaient trouvées dans les condi-

tions normales, elles n'auraient perdu qu'une partie de leurs feuilles,

et auraient continué à se développer sans qu'on ait eu à constater des

ravages de la nature de ceux t:^ui ont fait craindre un nouveau fléau

permanent.

Comment les choses se passeront-elles en 1889 ? Il est assez difficile

de le prédire. En tout cas, on peut compter que la température chaude
et humide de la première quinzaine de mai
aura contribué puissamment au développe-

ment des jeunes betteraves, et que celles-ci

seront bien plus vigoureuses pour résister

aux larves qui pourront les attaquer. Jus-

qu'ici l'alternance des cultures paraît le

meilleur moyen de les soustraire au mal. Il

en est ainsi d'ailleurs pour le plus grand

nombre des insectes nuisibles.
^''°- ^^ ''

Jt'sala^'ve.'"

"'"^"'

Des procédés nombreux essayés en 1888,

il n'est pas sorti de conclusion bien précise.

La raison en est que lorsqu'on a voulu faire

les expériences de contrôle sur les premiers résultats acquis, il n'y avait

plus de larves de silphe dans les champs de betteraves. La vie de la

larve est, en effet, assez courte, et elle se transforme bientôt en chry-

salide et en insecte parlait. En sera-t-il de l'invasion de 1888 comme
de celle étudiée aux environs de Valenciennes en 1865 par M. Blan-

chard? Les faits apporteront une réponse à cette question dans quelques

jours. P. FloreiM.

LA PISCICULTURE DANS L'EURE
'

Avec les travaux piscicoles de M. Vacher fils nous sommes en pré-

sence d'une des plus belles et fécondes initiatives de la pisciculture

moderne.
L'établissement d'Argence, créé par M. Vacher dans le département

de l'Eure, a, de 1883 à 1889, lancé plus de 700,000 alevins de sal-

monidés dans les eaux de ce département. Cette semence précieuse a

été spécialement confiée à l'Iton, l'Apte, la Seine près Vernon à l'em-

bouchure de l'Apte, le Rouloir et l'Andelle, le Gambon, la Dive et le

Noirat.

Cet ensemencement représente au plus bas mot plus de (juaranle

iiiille kiUxj. de matières alimentaires.

Dans cette évaluation, nous n'avons fixé le coefficient de croissance

qu'à 120 grammes à dix-huit mois, ou 250 grammes à trente mois.

Par nos récentes communications sur la pisciculture appliquée

dans la Côtc-d'Or et le Finistère, dans d'exceptionnelles circonstances

K Uiippoil prcsenlé à la Sociélc nalionale d'agriculture.
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d'alimentation, il est vrai, les eaux ayant une richesse extraordinaire

de végétaux et de crustacés, ce chiffre fut plus que doublé.

Non seulement M. Vacher, le créateur de cette œuvre utile, a porté

à cette somme l'augmentation de la richesse aquatique de ce départe-

ment de l'Eure par Tempoissonnement des eaux. Mais il y a deux

autres faits qu'il importe de signaler à l'attention.

Le premier est l'exemple, cette propagande par le fait que tous ont

pu voir et suivre, contrôler et en constatei' les résultats dans tant de

cantonnements des régions normandes.

OEufs généreusement donnés ou vendus, alevins mis en rivière,

nous ne comptons pas moins de 60 destinataires qui furent tributaires

de l'établissement d'Argence, sans revenir sur les nombreux canton-

nements d'empoissonnement dont nous avons déjà parlé.

A cette occasion nous vous permettrez de vous rappeler, messieurs,

les résultats de la Haute-Saône, des Vosges, de la Côte-d'Or et du Fi-

nistère dont nous vous avons récemment entretenus, résultats encou-

ragés par vous ou signalés à l'attention du monde savant par le compte

rendu de vos délibérations.

Nous sommes donc, avec le département de l'Eure et les travaux de

M. Vacher, dans la même obligation, votre section espérant que vous

ne refuserez pas à leur constatation et à leur auteur les encourage-

ments qu'aux autres vous n'avez pas ménagés.

Le second fait que votre section vous signalera, ce qui n'est pas un
des moindres succès de M. Vacher, c'est la solution du problème à

laquelle la pisciculture doit arriver comme les autres branches de la

production nationale, c'est-à-dire devenir industrielle, ce qui forcément

impose production économique et profit.

Les temps de la pisciculture d'amateurs doivent être finis depuis

qu'a commencé son enseignement vous savez avec quel zèle, quel en-

train, non seulement dans les quelques écoles où cet enseignement et

son application ont si modestement débuté il y a six ans, comme en

témoignent les travaux de M. Vacher, qui fut le premier à suivre l'ad-

ministration de l'agriculture dans cette voie, mais également dans

quelques-uns de nos grands services publics qui jusque-là avaient

semblé ignorer son importance économique et sociale. Finis surtout

doivent être ces temps de la pisciculture en chambre et de littérature

piscicole dont pour les neuf dixièmes des cas la pauvre copie des tra-

vaux étrangers faisait les frais.

Les temps de l'action sont là, et la pisciculture doit être maintenant

à l'application, comme tel est le cas de M. Vacher dans le département

de l'Eure.

Nous le voyons donc vendre œufs, alevins et truitons, cultiver cette

si délicate et recherchée truite de mer vulgairement appelée truite de

Dieppe, saumon blanc, car cette truite n'est qu'un saumon variété

du Salar, si commune en Ecosse et en Irlande et mise en si haute

lumière par les beaux travaux des frères Asthworth (Thomas et Ed-
mond) dans le bassin du Corribe et dont pour la première fois nous

avons parlé il y a plus de trente ans.

Nous voyons donc M. Vacher cultiver et vendre des produits, et avec

une mise de fonds qui n'excède pas 10,000 fr., lancer en rivière an-

nuellement pour plus de 20,000 fr. de poissons.

Cette intéressante initiative d'industrie privée n'est du reste pas
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demeurée inaperçue, et nous constatons avec empressement que le

Conseil général du département, l'administration des ponts et chaus-
sées, comme c'était le premier de ses devoirs, puisque officiellement

c'est à elle qu'appartient en France l'application de la pisciculture,

l'ont généreusement secondée. Nous voyons que les jurys' du concours
d'Evreux, des Comices, la Société nationale d'acclimatation lui accor-

dèrent leur plus haute récompense.

Notre section d'économie des animaux domestiques a pensé que de
tels faits devaient être soumis à votre appréciation et recevoir la haute

consécration qui revient à vos décisions. Chabot-Karlea.

L'IMPORTATION DES VIANDES FRAICHES A PARIS
Dans notre chronique du 27 avril (p. 621), nous avons fait con-

naître que, d'après les documents réunis par l'administration des

douanes, les importations de viandes fraîches en France s'étaient éle-

vées, pendant le premier trimestre de cette année, à 3,322,000 kil.,

contre 2,557,000 kil. pendant le premier trimestre de l'année précé-

dente. C'est une augmentation de 30 pour 100. Cet accroissement tend
actuellement à prendre des proportions encore plus considérables, si

l'on en juge d'après ce qui se passe sous nos yeux à Paris. L'importa-

tion des viandes fraîches d'Allemagne et d'Autriche est faite aujour-

d'hui dans des proportions telles que, à ne considérer que les mou-
tons, l'importation des viandes fraîches aura atteint, à la lin de Tannée,
plus du double des chilîres constatés pour l'année 1888. Et, si je

disais le fond de ma pensée, l'évaluation serait encore bien plus élevée.

La situation, pénible depuis longtemps pour les éleveurs, tend donc à

prendre un caractère de gravité exceptionnelle. Malgré les mesures
sanitaires prises récemment contre l'importation des animaux sur pied,

les prix sont toujours dépréciés à la Yillette, parce que les animaux
qui ne pénètrent plus vivants, sont envoyés abattus, et encombrent
aujourd'hui les Halles centrales comme lesétauxdes bouchers de Paris.

Chacun sait que, grâce aux conventions commerciales qui seront

en vigueur jusqu'en 1892, l'importation de la viande abattue jouit

d'une prime facile à calculer. Le poids moyen des moutons abattus

étant de 20 kilog,, l'application du tarif de 3 fr. par 100 kilog. aux
viandes abattues représente une prime de 22 fr. pour cinq moutons,
puisque ces cinq moutons vivants payeraient 25 fr. à la douane. Cette

prime, non seulement frustre le Trésor public d'une somme équiva-

lente, mais donne aux vendeurs de ces viandes une supériorité qui
leur permet de peser avec certitude sur les cours du bétail à la Vil-

lette, comme, sur ceux de la viande à l'abattoir et aux Halles centrales.

Ceci étant manifeste, nous n'en dirons pas davantage. Mais il est

un point sur lequel nous devons insister particulièrement. L'impor-
tation des animaux vivants étant prohibée pour raison de police sani-

taire, il conviendrait que l'inspection des viandes importées lut faite

avec le plus grand soin, car il ne s'agit pas seulement de préser\er le

bétail des épizooties, il convient aussi de sauvegarder la santé publique
que peut compromettre la consommation de viandes provenant d'ani-

maux malades. Cette inspection, prévue |)ar la loi du 5 avril 1.S87,

a été organisée par le décret du 2G mai 1888. On supposait quelle se

faisait d'une manière réelle; or, elle laisse beaucoup trop à désirer,

comme nous allons le montrer.
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L'importation des viandes étrangères à Paris se fait par les trois

gares du Nord, de l'Est et de Saint-Lazare, constituées en bureaux de
douane. Par la gare Saint-Lazare, arrivent les viandes gelées de la

Plata, dont quelques wagons sont parfois transbordés sur la gare du
Nord pour desservir plus commodément les dépôts installés dans
Paris. Par la gare du Nord et par celle de l'Est, arrivent directement
les viandes provenant d'Allemagne, d'Autriche, de Suisse, etc. Ces
viandes sont envoyées par wagons complets aménagés spécialement.

Un wagon réfrigérant renferme 288 moutons suspendus au plafond par
des crochets. Examinons comment l'inspection se fait.

Le samedi 1 1 mai, nous étions de très bon matin, en compagnie de
plusieurs personnes, à la gare du Nord. Un véritable marché à la

viande s'est établi dans cette gare. Par une faveur unique et qui
n'existe pour aucun autre commerçant, un emplacement spécial a été

loué sur le terrain de la gare à une société allemande qui se livre à

l'importation des viandes; un garage a été établi pour les wagons, et,

à l'extrémité du garage, a été construit par cette société un hangar
assez sombre

; tout autour stationnent les voitures des bouchers dé-

taillants qui emporteront les moutons dans Paris. Nous arrivons

pendant qu'on décharge un wagon ; les moutons sont décrochés, jetés

sur un wagonnet qui les transporte sur une bascule où, après consta-

tation du poids, les bouchers les chargent immédiatement sur leurs

voitures pour les diriger vers leurs boutiques dans Paris. Nous appro-
chons du wagon; le vendeur nous prie, peu poliment d'ailleurs, de
déguerpir. Nous insistons; alors on ferme la porte du wagon. Nous
demandons à parler à l'inspecteur de la boucherie; car le règlement
porte que les viandes ne peuvent sortir des wagons réfrigérants qu'en
présence d'un inspecteur chargé de signer le bulletin de visite sani-

taire. L'inspecteur est bien venu assister à l'ouverture du wagon; il

est monté sur le marchepied, car il lui était impossible de pénétrer à

l'intérieur; il a visé la feuille, et il est parti. Quant à la douane, elle

fait consciencieusement son service; un brave douanier est à son poste,

ne perd pas les moutons de l'œil pour vérifier-s'il n'y a pas de contre-

bande; quant à savoir si la viande est de qualité suffisante, ce n'est

pas son affaire. Deux autres wagons étaient là, appartenant à une
compagnie de Berlin, destinés à être déchargés de la même manière

;

ils portent une large inscription en allemand et en français : <.( Ce wa-
gon contient de la viande fraîche; prière de ne lui occasionner aucun
retard. »

Voilà donc des moutons qui ne peuvent franchir notre frontière

quand ils sont vivants et dont les carcasses entrent dans Paris comme
dans un moulin. Et pendant que les choses se passent ainsi à la gare

du Nord, les émissaires de cette compagnie allemande harcèlent, à

l'abaltoir de la Villette, les bouchers qui vont y faire leur approvision-

nement, en leur promettant que la viande leur sera livrée à bien

plus bas prix à la gare du Nord que dans les échaudoirs où les mou-
tons vendus sur le marché de la veille ont été abattus.

A la gare de l'Est, il n'existe pas de marché semblable. Les moutons,
comme les paniers d'aloyaux et de gibier, sont déchargés pour être

vendus au pavillon des viandes des Halles centrales, où doit être

effectuée l'inspectioa sanitaire. On décharge deux wagons pendant que
nous sommes là; nous entrons dans un wagon réfrigérant déchargé
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depuis une heure, ouvert en plein air, dans un lieu largement aéré, à

une température de 9 à 10 degrés; il exhale une odeur repoussante.

C'est un wagon autrichien, qui porte les marques : « St. B. Lf. 3075
— Wien. » Pendant que nous examinons ce wagon, on nous répète

que les moutons qu'il renferme ont bien été envoyés aux Halles, mais

que deux bouchers viennent chaque matin y prélever chacun une
dizaine de moutons pour leurs boutiques particulières. Que devient

linspection sanitaire dans de semblables conditions? Actuellement, la

gare de l'Est reçoit en moyenne deux à trois wagons par jour.

Aux Halles centrales, le spectacle est peut-être plus affligeant. De
grandes et spacieuses places ont été concédées aux importateurs, au

centre du pavillon et sur l'un des côtés; au-dessus de ces places

s'étalent de grandes pancartes : « Demain, arrivage de trois wagons. j>

Comment voulez-vous que la vente à la criée s'opère régulièrement

devant cette menace? Ici, on a le droit de circuler, et on en profite
;

on reçoit bien, de ci de là, quelques bousculades, mais on ne s'arrête

pas pour si peu. Les moutons étrangers sont répartis par leurs ven-

deurs en deux catégories : d'un coté, le choix ; de l'autre, la qualité

ordinaire. Cette dernière est naturellement la plus nombreuse. Nous
circulons au milieu de cette catégorie; ce n'est pas de la viande fraîche,

c'est de la viande faisandée, dont l'odeur si caractéristique vous pour-

suit dès l'abord. On est frappé de stupeur. INon seulement vous ne retrou

verez dans aucune autre allée du pavillon cette odeur de viande gâtée,

qui paraît l'apanage de la viande étrangère; mais si, d'un point quel-

conque du territoire français, un cultivateur envoyait aux Halles cen-

trales de la viande ayant un peu de cette odeur, il serait poursuivi,

condamné à l'amende et même à la prison. Tout paraît permis aux
étrangers.

On doit remarquer qu'il convient de mettre le ministère de l'agri-

culture absolument hors de cause dans le cas présent. Par suite de

lorganisation administrative, ce n'est pas à lui qu'incombe le service

de linspection sanitaire des viandes, tant à la frontière qu'à Paris;

ce service dépend exclusivement du ministère de l'intérieur. Il importe,

en effet, que les responsabilités ne s'égarent pas. Maison peut observer

combien il est étrange qu'un service aussi important au point de vue

agricole soit dévolu à une autre administration que celle qui est

chargée de soutenir les intérêts des cultivateurs et des éleveurs.

Je n'ajouterai rien, car tout commentaire affaiblirait la brutalité

des faits. Mais il est nécessaire d'indiquer les conclusions qui en dé-

coulent naturellement:

r L'inspection sanitaire des viandes étrangères importées à Paris est

absolument insuffisante;

2" Les faveurs les moins admissibles sont accordées au commerce
de ces viandes, tandis que toutes les rigueurs sont réservées pour les

producteurs français;

3" La prime de 22 francs pour cinq moutons dont jouissent les im-

portateurs a pour conséquence ce fait que l'interdiction de l'entrée

des moutons vivants a été suivie d'une baisse soutenue au marché de

la \ illette.

Il importe de faire ressortir l'importance de cette prime. Ne comptons

par jour, pour les deux gares du iSoi'Jet del'Est, que quatre wagons à

280 moutons, La prime s'élève à 1 ,232 francs par ivatjon, 4,928 fr.
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par jour, 34,496 fr. par semaine et 147,840 fr. par mois. Cette prime,

dont le Trésor public est frustré, sert en partie à peser sur les cours,

en partie à accroître le bénéfice de commerçants étrangers qui ne

peuvent nous être sympathiques.

Il est donc urgent que le gouvernement s'inquiète des mesures à

adopter pour mettre un frein à cette exploitation delà santé publique.

Il serait trop facile de répondre que nous sommes liés par les traités de

commerce. La Belgique vient de nous donner un exemple qu'il serait

certainement utile d imiter. Un arrêté, en date du 2 mai, de M. Léon

de Bruyn, ministre de l'agriculture, a interdit, dans ce pays, l'impor-

tation des bêtes bovines, ovines, caprines et porcines venant de l'Alle-

magne et du grand-duché de Luxembourg. D'après l'art. 4 de cet ar-

rêté, rentrée elle transit, par certains bureaux de douane, de la viande

fïatche des bêtes ovines et porcines sont soiimis à des justifications de

provenance à la satisfaction de Vadministration des douanes. Tout est

dans ces quelques mots ; il suffit de vouloir.

Si l'intérêt agricole ne paraît pas suffisant pour entrer dans celte

voie, intérêt majeur cependant, si l'intérêt de la santé publique ne

pèse pas d'un poids assez lourd, nous nous retournerons vers le Conseil

municipal de Paris, si soucieux des intérêts ouvriers, et nous lui mon-
trerons les pertes qui résultent de l'extension du commerce des viandes

étrangères pour plusieurs catégories de travailleurs. La ville de Paris a

dépensé des sommes énormes pour le marché et l'abattoir de la Vil-

lette où des centaines d'ouvriers trouvent du travail; ce marché est

menacé de péricliter à brève échéance. La boyauderie et la mégisserie

sont des industries parisiennes qui sont aussi fortement atteintes. Il

paraît ressortir des calculs les mieux faits que, si la situation actuelle

est maintenue, la perte de ces industries, pour la main-d'œucre seule-

ment, s'élèvera à près de 6 millions de francs d'ici un an. Il appar-

tient au Conseil municipal de porter une attention spéciale sur ces

faits.

En résumé, l'intérêt de l'Etat, l'intérêt agricole, celui de la santé

publique, celui de la ville de Paris, celui des classes ouvrières exigent

impérieusement qu'un remède prompt et efficace soit apporté à une
situation devenue extrêmement menaçante. Henry Sagnier.

SITUATION AGRICOLE EN LORRAINE
Il semble enfin que nous soyons entrés dans une série de beaux jours un peu

durable. Depuis dix jours, nous jouissons d'une température supérieure à celle

des plus beaux jours de l'été dernier, et si, de temps en temps, le soleil nous prive

de ses rayons, nous les voyons bientôt remplacés par une pluie douce et chaude
qui active puissamjnent la végétation. Aussi actuellement le compte rendu de

l'état dee récoltes se fait en un seul mot : tout est superbe. Depuis que la végé-
tation s'est éveillée, il n'y a plus eu l'ombre de gelée, et maintenant la terre est

échauffée et s'échauffe tous les jours davantage par le soleil et elle est fécondée

par ces pluies bienfaisantes et par le renouveau du printemps. Aussi la végéta-

tation ressemble dans les champs à celle d'une serre chaude et, du jour au len-

demain, on constate des progrès surprenants. Malheureusement il y a toujours

quelques revers. Ici et là, se sont déchaînés des orages accompagnés de trombes
d'eau et de grêle qui ont fait bien du tort aux localités sur lesquelles ils se sont

abattus ; mais, fort heureusement, ils sont restés absolument locaux, et les plaintes

qui s'élèvent en ces endroits ne couvrent pas le concert d'allégresse qu'on entend

généralement de toutes parts.

Pour passer rapidement en revue les différentes récoltes, nous dirons que les

prés ont partout une préparation splendide. La chaleur actuelle imprime à la
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poussée de l'herbe un essor qui sera probablement suffisant pour en assurer l'a-

ondance, quelles que soient les conditions climaténques. Les trèfles sont luxu-
riants. Les luzernes ont eu en maint endroit à souffrir des gele'es d'hiver, et bien
des pieds soulevés et déchaussés ont péri. Ceux qui ont résisté sont très beaux,
et on songe à les couper bientôt. Les céréales sont irréprochables

; le retard ap-
porté dans la végétation a fait taller abondamment celles d'hiver et a permis de
semer celles de printemps encore dans de bonnes conditions, quoique bien tardi-

vement, et maintenant toutes regagnent à grands pas le temps perdu. Les pommes
de terre sont généralement toutes plantées, et les printanières commencent à lever.

Les colzas sont en fleurs et ont bel aspect. Les arbres fruitiers mettent seuls en
partie une ombre au tableau. Les fruits à noyaux sont généralement bien char-
gés; ils ont fleuri et déileuri rapidement, et on peut espérer d'eux tous une bonne
récolte; mais les fruits à pépins ont été moins favorisés: les pommiers en général
portent encore une quantité de fleurs moyennes. Les poiriers, eux, par contre, se

distinguent par l'absence totale de fleurs et cela d'une façon presque générale;
aussi la poire sera probablement un fruit cher et recherché cette année, et les

quelques favorisés qui ont eu des fleurs pourront en tirer profit et réaliser des
bénéfices.

La vigne marche à grands pas et a à peu près regagné l'énorme retard qu'elle

avait dans sa végétation; mais on ne songeait pas à se plaindre de ce relard qui,

au printemps, est toujours un bienfait pour la vigne; les raisins commencent à se

montrer de toutes parts, et, peu abondants aux treilles, ils paraissent au contraire

fort nombreux au.vignoble, ce qui est l'essentiel. Les vignerons hâtent leurs der-

niers travaux intérieurs pour pouvoir commencer bientôt à pincer. On espère n'a-

voir plus maintenant de gelées à redouter, de sorte qu'on n'aura pas eu à faire

usage des nuages artificiels.

Les saints de glace que nous traversons en ce moment ont bien amené avec
eux un petit refroidissement de température qui a soulevé quelques inquiétudes

;

mais aujourd'hui la chaleur est revenue d'une façon durable. Le souci actuel

des viticulteurs est de savoir ce que va donner le mildiou. La lutte contre le ter-

rible cryptogame n'est pas encore entrée dans les mœurs de nos vignerons ; ce-

pendant cette année ils paraissent prendre plus de confiance dans le sulfatage, et

il faut espérer que la belle préparation de la récolte déterminera le plus grand
nombre à faire quelque chose pour la préserver. V. Prevel.

REVUE GOM.MERGIALE ET PRIX COUR.^NT DES DENRÉES AGRICOLES
(18 MAI 1889.)

l. — Situation générale.

Les céréales en terre sont en général dans une situation favorable, mais dans
le midi la persistance des pluies orageuses commence à causer des inquiétudes
dans quelques vignobles. La situation des marchés agricoles est assez calme en
ce moment et les cours tendent plutôt vers la baisse.

II. — Les grains et les farines

Les tableaux suivants icsumentles cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Algérie

Anr/lelerre
Bel'jKjue

Pays-Bas.
Alsace-Lorraine.

Allemagne.

Suisse.
Italie.

An triche.

Hongrie.
Hnssie.

Jiiats-Unis

n.in ^ b'* tendre.
^"^"

} blé dur.. .

Londres
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1 • REGION.

Calvados. Lisieux
— Condé-s-Noireau..
— St-Pierre-s-DiveM,

C.-du-Nord. Tréguier
— Lannioti
— Pontrieux

Finistère. Morlaix
— Châteaulin

lUe-et-Vilaine. Rennes .

.

Manche. Avranchea
Mayenne. Laval
— Evron
— Mayenne

Morbihan. Hennebont.. ..

Orne, f^ees

Sarthe. Le Mans
— Beaumont
— sablé .,

D-OUEST

Seigle. Orge.

fr. h.
» 17.70

16.10
16.40
13.75
13. 2&
12.50
13.50
14.50
12.00
«0.70
12.50
12.50

14. 70

14.50

- NOR

Blé.

fr.

25.70
24.70
24.60
24.25
23.70
24.60
23.10
22.50
24.00
26.00
23.75
23.70
24.75
23.75
25.00
24.25
25.50 »
24.50 »

24.35 15.07

— NORD.

13.40
16.00

15.30

Prix moyens

2' RÉGION

.4is?ie. Soissons 24.25 14.00
— yi-Queutin 23.25 13.00
— Villers-CoUerets.., 23.50 13.50

Eure. Evreuï 24.60 »

— ,Coii(-hes 24.30 »

— Le Neubourg 24.30 15.30
Eure-et-Loir. Chartres.. 23.50 »
— La Loupe.. . 23.30 13.90— Nogenl-le-Roi 23.35 13.50

Nord. Douai 25.90 14.00
— Cambrai 22.10 14.00
— Valencieniies 23.50 13.75

Oise Beauvais 23.00 15.75
— Senlis 23.2b 13.00
— Compjègfie. ..... 23.50 13.25

Pas-de-Calais. Arras..,. 22.20 14. 6o
— Bapaume 22.00 13 40

Seiiie. Paris 23.75 14.85
S.-e<-0?.se. Versailles 24.15 14.50
— Mantes 23.50 12.6»
— Rambouillet 23.00 '2.40

S-et-Mame Melun 24.10 13.75— Provins 23. 3i 12.60— Nemours 23.60 14.10
Seine-Inf. houeia 23.30 13.85
— Dieppe 23.85 »

— Neuichâtel 24.70 lb„00
Somme. Amiens 22.20 (4.70
— Doullens 23.50 14.40
— MontdiJier 23.50 13.50

Prix moyens 23.47 13.87

3= RÉGION. — NORD-EST.
"rdennes. Sedan 23.00 »
— Vouziers 23.25 13.50

Aube. Troyes 22.90 12.20
— Mery-sur-Seine ,.. 23.35 12.60
— i\ogent-sur-Seine . 24. CO 13.25

A/acne. Ctiàlons 23.10 13.90
— Epernay 23.90 12.25— Reims.. 23.75 14.50
— t^te-.Menehould..., 23.10 14.40

Haute-Marne. Langres . 24.00 14.80
Meurthe-et-Mos. Nancy . 23.50 »
— Toul 24.00 »

A/ett.se. Bar-le-Duc 23.00 13.00
— Verdun 24.00 »

//«e-Sadne. Vesoul 24.00 S4.50
Vosges. Epinal 24.00 15.25
— Mirecourt 24.25 »

— Rambervillers.. . . 24.00 »

Prix moyens 22.

4° RÉGION. -

Charente. Angoulême ... 26.— Cognar 25,

Char.-lnf. Marans 24

.

Avoine.

fr.

21.00
21.00
21.75
16.25
17. 2b

16.75
15.75
16.50
17.00
21 .00

18.41)

18.00
17.00
17.00
20.25
19.00
16.50

;> 19.25

13.81 18 3,

15.00
13.50
13.25

18. CO
16.00

16.90
17.50
15.50
16.00
17.10
14.10
16.10
19.25

17.50
15.30
16.60
17.75
19 00
16.25
16.50
17.00
16.50
15.50
17.75
21.00
19.20
17.00
15.40
15.50

17.7b
13.00
17.50
18.00
18.50
20.00
18.40
17 GO
17.27
16.50
l'4.0K)

17.25
20.40
16.50
17.50
15.25

15.50
19.00
21.50
18 40
16.50
18.00
18.65
!8.4o
2U.bO
19.50
15.00
19.00

13.50
17.00

16.97 17. 6i

17.50
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Blés. — C'est toujours le calme qui domine sur nos marchés, où un mouve-
ment de baisse léger, mais continu, se produit lentement. A Paris, la halle du
mercredi 15 mai a été relativement peu animée; on a coté les blés blancs de

moulure, 22 fr. 75 à 24 fr. 75 les 100 kilog., et les roux, 22 à 24 fr.; les beaux
blés blancs de Bergues ont monté par exception jusqu'à 25 fr. Au marché com-
mercial, la situation est la même ; on a coté le blé disponible 23 ["r., elle livrable,

23 ir. 50 à 2^ fr. Les blés étrangers sont tenus comme suit : Californie, 24 fr. 75;

Walla, 24 fr. 10 à 24 fr. 25; Hongrie, 23 fr. 50 à 23 fr. 75; Bannat, 23 fr. 50;

Danube, 22 fr. les 100 kilog, à Rouen, le Havre et Dunkerque. — A Nantes,
le marché est assez bien tenu; les blés d'Australie se cotent 27 fr.; ceux de Mol-
davie, 24 fr. 25. — A Bordeaux^ les cours sont : Amérique, 24 fr. 35; Sando-
mirka, 23 fr. 75 ; Pologne, 24 fr.; Danube, 23 fr. 10. — Sur la place de Mar-
seille, les blés des Indes et d'Amérique ont de la faiblesse; les blés durs ne
changent pas de prix ; les ventes de la semaine dernière ont donné les prix sui-

vants : Bombay blanc, 19 fr. 50; Ghirkas Berdianska, 19 fr. 25; Xicolaïelf,

17 fr. 75; Nicopol, 17 fr. 75; Bed-Wiuter, 15 fr. 25; Azimes Berdianska, 18 fr. 12

à 18 fr. 25; Azoff, 18 fr.; Tembruck, 16 fr. 87; les 100 kilog. en entrepôt; dur
Oran, 23 fr. 75. — A Londres, le blé anglais a repris faveur et est l'objet d'une

bonne demande aux prix précédents. Les blés étrangers sont moins demandés,
mais les prix restent tenus; on cote : Calcutta, 18 fr. 35; Walla, 19 fr. 33;

Chili, 19 fr. 38; roux d'hiver, 17 fr. 65; Bombay, 19 fr. 47 ; Kurrachee, 17 fr. 51;

Nouvelle-Zélande, 19 fr. 95; Californie, 19 fr. 29 à 19 fr. 43; blés de la mer
Noire, 15 fr. 12 à 18 fr. 49 les 100 kilog.

Farines. — Toujours mêmes cours et vente calme pour les farines de con-
sommation ; on cote : marque de Corbeil, 56 fr. les 159 kilog. toile à rendre, ou
157 kilog. nets, soit 35 fr. 67 les 100 kilog.; marques de choix, 56 à 58 fr.: pre-

mières marques, 55 à 56 fr.; autres, 52 à 54 fr. — Les farines de commerce
douze marques assez soutenues se vendent 52 fr. 50 à 52 fr. 75 les 157 kilog.

disponibles; 53 fr. 50 à 54 fr. 25, livrables. — Les prix des autres farines et

des gruaux ne varient pas.

Seigles. — Même situation calme et sans offres: cours sans changement de
14 à 15 fr. les 100 kilog. à Paris. Les farines de seigle indigènes sont faibles au
prix de 22 à 25 fr.

Orges. — On ne vend guère plus que pour la malterie; les lots de choix trou-

vent encore preneurs ; les cours se raisonnent de 15 fr. 50 à 20 fr. les 100 kil.

— Pour les escourgeons, les offres sont abondantes en sortes étrangères, mais
très peu d'achats; on cote nominalement 17 fr. 50 à 18 fr. les 100 kilog.

Malts. — La tendance est à la hausse pour les malts de bonne qualité ; on cote

26 à 31 fr. les 100 kilog. à Paris pour les malts d'orge, 25 à 30 fr. pour les mails
d'escourgeons, et 24 à 26 fr. pour les malts étrangers.

Avoines. — Les prix sont toujours lùeu tenus, avec des offres modérées en
hausse, de 18 fr. 25 à 20 fr. 50 les 100 kilog. à Paris pour les avoines indigènes.

La demande est assez active sur les avoines exotiques; on tient les Suède 15 f. 75

les 100 kilog. à Bouen; les Liban noires, 13 fr. 75; les blanches, 13 à 14 fr.; les

Saint-Pétersbourg à livrer, 13 à l'A fr.

Sarrasins. — Cours fermes de 14 fr. 25 à 14 fr. 50 les 100 kilog. à Paris;

12 fr. à 12 fr. 25 à Bennes, 12 fr. 50 à Nantes, 15 fr. 40 à Poitiers, 12 fr. 75 à

13 fr. à Angers, 17 fr. 50 à 18 fr. 50 à Grcnol)le.

Issues. — Vente peu active et tendance lourde. On cote : gros son seul, 13 à

14 fr.: sons gros et moyens, 12 fr. 50 à 12 fr. 75 ; sons trois cases, 11 fr. 50 à

12 fr. 25 ; sons fins, 9 fr. 50 à 10 fr.; recoupettes, 9 fr. 75 à 11 fr.; remoulages
blancs, 15 à 18 fr.; bis, 13 à 15 fr.; bâtards, 12 à 13 fr.

m. — Fourrages et gracies fourragèi'es.

Fourrages. — Les prix ont toujours une tendance à la baisse à Paris. Au
dernier marché de la Chapelle, ou a payé : foin, 55 à 60 fr. les 100 bottes de
5 kilog.; luzerne, 53 à 57 ir.; regain, 47 à 54 fr.; paille de blé, 44 à 51 fr.; de
seigle, 45 à 50 Ir. ; d'avoine, 29 à 35 fr. Les four.-ages vendus sur wagon
n'ont ])as changé de prix. — Dans les dé|)arlemcnls, h-s cours sonl, aux 500 kil. :

Sainl-nuentin, foin cl luzerne, 40 fr.; paille, 30 fr.; Caralu-ai, foin, 60 fr.; Irèiîe,

40 à 42 fr.; luzerne, 40 à 48 fr.; ])aille, 35 à 38 fr.; Nancy, foin, 32 à 47 fr.;

paille, 30 à 38 fr.; Beauvais, foin, 45 à 50 fr.; luzerne, 40 à 50 fr.; paille, 40 à

45 fr.; Epernay, foin, 50 à 55 fr.; j)ajlle, 40 à 50 fr.; ^'ersailles, foin, i2 à 56 fr.;

luzerne, 48 à 51 fr,; sainfoin, 42 à 50 fr.; paille, 45 à 50 fr.; Moulluçon, foin,
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30 fr.; paille, 28 fr.; — au quintal : Douai, foin, 10 fr. à 10 fr. 50; luzerne et

trèfle, 9 fr. à 9 fr. 50; paille, 5 fr. à 5 fr. 75; Angers, foin, 6 fr. 50 à 7 fr.;

paille, 6 fr. à 6 fr. 50; Blois, foin, 4 fr. à 11 fr.; luzerne, 6 fr.; paille, 5 fr. 50

à 5fr.; Bourges, foin, 6 à 7 fr.; paille, 5 à 6 fr. ; Nevers, foin, 6 fr. 50
;
paille,

5 fr.; Orléans, foin, 5 fr. 50; luzerne, 6 fr. 50; paille, 5 fr. 80; Poitiers, foin,

5 fr. 50 à 5. fr. 75; paille, 4 fr. 50; Grenoble, foin, 8 fr. 50 à 9 fr. 50; paille,

7 fr. à 7 fr. 50; Gavaillon, foin, 7 fr. 50; luzerne, 7 fr. 25; paille, 5 fr.; Tou-
louse, foin, 8 fr. 50 à 9 fr. 50

;
paille, 5 fr. 50 à 6 fr. 50.

Graines fourragères. — Dans la Mayenne, la graine de trèfle vaut 150 à 160fr.;

— au Neubourg, on cote la vesce de printemps 28 l'r.; à Neufchâtel, 22 à 25 fr.;

à Ghalon-sur-Saône, 22 à 25 fr. — Dans le Tarn, le trèfle violet se paye 100 à

110 fr. — A Langres, le sainfoin vaut 27 fr.; à Avignon, 30 fr. les 100 kilog.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Les arrivages de légumes du midi sont abondants à Paris; la vente est ordi-

naire, avec cours indécis. On cote :

Fruits frais. — Pommes, 10 à 125 fr. le cent; fr. 20 à fr. 50 le kilog.;

fraises de châssis, fr. 25 à 1 fr. 25 le pot; fraises du midi, 1 à 5 fr. la cor-

beille.

Légumes frais. — Carottes nouvelles, 80 à 110 fr. les 100 bottes; carottes

d'hiver, 4 fr. 50 à 5 fr. l'hectolitre; navets nouveaux, 25 à 40 fr. les 100 bottes;

panais, 4 à 5 fr.; poireaux, fr. 15 à fr. 30 le paquet; oignons nouveaux,

30 à 45 fr. les 100 bottes; choux nouveaux, 10 à 18 fr. le cent; choux-fleurs,

8 à 30 fr.; artichauts du midi, 12 à 34 fr.; asperges, 1 fr. à 12 fr. la botte; sal-

sifis, fr. 25 à fr. 35; romaine, 5 à 12 fr. la botte de 32 tètes; laitue, 6 à

12 fr. le cent: oseille, fr. 20 à fr. 30 le paquet; épinards, fr. 10 à

fr. 25; chicorée sauvage, fr. 20 à fr. 30.; radis, fr. 05 à fr. 10 la botte;

champignons, fr. 70 à 1 fr. 25 le kilog.; cresson, fr. 17 à fr. 37 la bott'e

de 12 bottes; pissenlits, fr. 10 à fr. 15 le kilog.; persil, fr. 10 à fr. Ih la

livre; cerfeuil, fr. 10 à fr. 20; concombres, ^5 à 100 fr. le cent.

Pommes de terre. ^ Hollande, 8 à 10 fr. l'hectolitre; Il fr. 42 à 14 fr. 28

le quintal; jaunes, 6 à 7 fr. l'hectolitre; 8 fr. 57 à 10 fr. le quintal. — Sur

divers marchés, on cote, au quintal : Epinal, 8 à 15 fr.; Nancy, 9 fr. à 16 fr. 50;

Douai, 10 à 11 fr.; Ghàteauîin, 6 à 7 fr.; Vouziers, 5 fr.; Orléans, 5 à 10 fr.;

Lyon, 4fr. 75 à 6 fr.; Bourgoin, 7 fr. 25; Saint-Pourçain, 4 fr.: Dôle, 3 fr. 50;

à 4 fr. 50; Ghalon-sur-Saône, 3 fr. 50 à <* fr.; — à lliecloliire : Cambrai, 5 fr. 50

à 7 fr. 55; Neufchâtel, 7 à 9 fr.; le Neubourg, 6 fr.; Blois, 3 fr. 45 ; Hennebont,

2 fr. 50; Montluçon, 3 fr. 50; Issoudun, 3 fr. 25 à 4 fr.; Nérac, 3 fr. 50.

Légumes secs.— A Noyon,les achats sont actifs et les prix fermes de z6 à 28 fr.

l'hectolitre pour les haricots lingots, et de 24 à 25 f r. pour les flageolets de semence.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Les pluies persistantes que viennent de subir la plupart de nos

vignobles et les craintes occasionnées d'autre part par les gelées printanières ont

encore arrêté la reprise commerciale tant attendue; mais on espère que le mois

prochain verra enfin les réapprovisionnements devenir importants. En attendant,

on ne signale toujours que de rares atTaires qui ne font point relever les cours.

Dans le midi, les vins bien réussis et de bonne tenue se vendent facilement dans

les prix de 18 à 23 fr.; mais les produits inférieurs sont tout à fait délaissés. —
Pour tous les vignobles du centre nord, depuis l'Anjou jusqu'à la Lorraine, la

situation est calme; les achats se font dans le Loir-et-Cher et la Sologne à des

prix inférieurs de 10 à 15 pour 100 à ceux pratiquées après les vendanges. —
Aux environs de Mulhouse, les vins de 1886 et 1887 se vendent 60 fr. l'hecto-

litre; ceux de 1888, 40 fr. — Dans le vignoble de Nuits, les vins de plaine valent

70 à 80 fr. la pièce de 228 litres; ceux d'arrière-côtes, 75 à 85 fr. et les Gamays
de choix, 100 à 115 fr. — Les vins blancs de l'Allier 1888 se vendent 52 à 58 fr.

les deux hectolitres, les rouges, 85 à 100 fr. ; les rouges, 1887, 90 à 105 fr. —
A Gondom, en Armagnac, les vins rouges de première qualité sont cotés 60 à

80 fr. la barrique de 228 litres; les inférieurs, 40 à 60 fr.; les vins blancs,

4 fr. 75 à 5 fr. le degré.

Spiritueux. — Les Gharentes ont en ce moment des expéditions d'eau-de-vie

assez actives pour Paris et pour l'étranger, mais les achats au vignoble sont

encore peu considérables ; voici les cours pour ces derniers dans la région de

Cognac : eaux-de-vie vieilles; grande fine Champagne, 725 à 775 fr. l'hectolitre;

petite Champagne, 650 à 700 fr.; Borderies premiers bois, 620 à 650 fr.; fins
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bois, 590 à 630 fr.; autres, 460 à 600 fr.; Aigrefeuille et île de Ré, 350 à 425 fr.;

Surgères, 375 à 400 fr.; eaux-de-vie nouvelles, 240 à 280 fr. — A Pans, le

marché est ferme et les cours ont 75 centimes de hausse sur la semaine précé-

dente. A la bourse du mardi 14 mai, on cotait le trois-six fin du nord dispo-

nible, 42 fr. et le livrable, 42 fr. 25 à 42 fr. 75 l'hectolitre. A Bordeaux, le trois-

six nord vaut 47 fr., à Cette, 48 fr. et à Marseille, 54 fr. — A Lille, l'alcool de

betterave est faiblement tenu de 39 fr. 50 à 40 fr. — Dans le midi, les cours des

trois-six de vin et de marc sont de plus en plus faiblement tenus à cause de la

grande quantité de vins défectueux qu'on livre à la chaudière; le trois-six bon

goût vaut 110 fr. à Bordeaux; 104 à 105 fr. à Cette; 95 à 98 fr. à Nîm^es; 95 fr.

à Béziers et Montpellier. Les eaux-de-vie de marc se cotent de 80 à 90^ fr.

Vinaigres. — On cote à Orléans : vinaigre nouveau, 34 à 37 fr. l'hectolitre
;

vieux, 15 à 55 fr.; — à Bordeaux, vinaigre nouveau, 37 fr.; vieux, 40 à 60 fr.;

vinaigre d'alcool, il à 16 fr.; — à la Tremblade : l"' qualité, 34 à 40 fr.; 2" qua-

lité, 25 à 29 fr.

Soii/'ms.— Cours de Montpellier : soufre trituré pur, 12fr. 50les 100 kilog. en

entrepôt; soufre sublimé, 15 fr. 50 à 16 fr.; soufre sulfaté, 5 pour lOû sulfate de

cuivre, 16 .'r.; sulfate de cuivre en cristaux, 70 fr. — Poudres contre lemildew,

bouillie bordelaise, 16 fr. 90 les 50 kilog.; sulfatine, 19 fr.; poudre Skawinskt,

13 fr. les 1,000 kilog.; sulfostéatite cuprique, 18 fr. les 100 kilog. à Prades (Py-

rénées-Orientales ; .

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucre.'^. — La hausse a repris, depuis la semaine dernière, un nouvel essor.

A la bourse du 14. mai à Paris, les cours avaient 3 ou 4 fr. d'avance par 100 kil.

sur ceux du mardi précédent ; on a coté : sucres roux 88 degrés, 50 fr. 60;

blancs 99 degrés, 55 fr. 50; blancs n^ 3 disponibles, 55 fr. 50 à 55 fr. 75; livra-

bles, 54 fr. 75 à 55 fr. 25. Les raffinés sont bien tenus de 125 fr. à 125 fr. 50

pareille epoqi

et ont subi des fluctuations considérables. — A Valenciennes, le sucre roux est

coté 50 fr les 100 kilog.; à Lille, 49 fr.; à Saint-Quentin, 49 fr. 50. A Nantes,

les bruts de toutes provenances valent 48 fr. 75.

Fécules. — Les offres sont peu importantes et les prix très fermes sans chan-

gement depuis huit jours à Paris. — A Compiègne, le type de l'Oise est coté 37

à 38 fr. les 100 kilog.

Houblons. — Les houblonnières sont partout dans un état satisfaisant. Quant

aux affaires, elles sont ordinaires. A Nancy, on cote les bonnes sortes 90 à 110 fr.

les 50 kilog.; les ordinaires, 50 fr. — A Alost, les priî varient de 20 à 32 fr.

pour les houblons disponibles; il se présente toujours des acheteurs à 50 et 52 fr.

pour ceux de la prochaine récolte. A Poperinghe, les premiers choix rares valent

30 à 40 fr. ; les autres, 15 à 25 fr.

VII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Les tourteaux d'dùUette et de lin sont en baisse dans le Nord.

On cote à Arras : œillette, 14 fr. les 100 kilog.; colza, 16 fr. ; lin, 22 fr. ;
came-

line, 15 fr.; — à Cambrai, colza, 14 à 17 fr.; œillette, 16 fr. — A Marseille, les

prix n'ont que peu changé, comme suit : tourteaux pour nourriture, lin pur,

16 fr. 25 les 100 kilog.; arachide décortiquée, 13 fr. 75; sésame blanc du

Levant, 14 fr. 50; coprah pour vaches laitières, 13 fr. à 13 fr. 50; colza exotique,

13 fr.; œillette, 12 fr. 50; palmiste, 9 fr.; — pour engrais : arachide en coque,

10 fr. 50; sésame brun de l'Inde, 13 fr. 25; ricin, 9 fr. 50.

Enf/rais. — Le nitrate de soude disponible est encore eu baisse à Dunkerque,

au prix de 20 fr. les 100 kilog., et le sulfate d'ammoniaque à 29 fr. 50. — A
Paris, les engrais commerciaux (en gros) sont les suivants :

les 100 kilop.

Nitrate de soude (l.o à 16 p. 100
a/olc) 2/» . 00 »

Nilialo de i)otasse (13 p. 100 azote,

A.'j p. 100 potasse) 49.50 »

Sullale d'aiiinionia(jue (20 à 21

p. 100 azote) 30.50 àiJl ..",0

Sang desséclié (12 p. 100 azote). 23. W »

Chlorure de potassium (ô3 p. lOO »

potasse) 21. »

Sulfate de potasse 23.iiO

PliOS[)liales fossiles naturels, le de-

gré d'acide pbosphorique inso-

luble 0.24 »

Superpliospliatcs, le degré d'acida

pliosplioriipie soluhle dans l'eau. 0.54^0.55
— — dans le citrate. 0.50 »

Su[ierpliosplialc d'os, le degré 0.65 »

IMiosi)liatc |)récipilé, le degré 0.50 »

Azote des matières organiques, le

degré 1.85 1.95
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VIII. — Matièrei résineuses et textiles.

Essence de lérébenlliine. — Le marché de Saint-Julien à Bordeaux a reçu de
grandes quantités de marchandises et les cours ont une baisse de 7 centimes sur

ceux de la semaine précédente. On a payé aux producteurs 74 et 77 fr. par 100
kilog.; les affaires pour l'exportation sont presque nulles aux cours de 79 à 82 fr.— A Dax, on cote 66 fr., en baisse également de 7 fr. par ÏOO kilog.

Résines. — Les gemmes nouvelles se payent à Mont-de-Marsan, 42 fr. 50 la

barrique de 250 litres pour les gemmes au système Hugues et 36 fr. 75 pour les

ordinaires.

Laines. — Dans les environs de Ghâlons-sur-Marne, les nouvelles laines en
suint se vendent de 1 fr. 40 à 1 fr. 60 le kilog.; à Saint-Quentin, on paye de
1 fr, 60 à 1 fr. 70.

IX. — Suifs et saindoux.

Suifs. — Le suif frais de la boucherie de Paris est tenu à 56 fr. les 100
kilog.; le suif de province vaut 55 fr.

Saindoux. — On cote au Havre 100 fr. les 100 kilog. disponibles.

X.— Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 6 au 12 mai,
267,397 kilog.de beurres. Au dernier jour, on cotait : en demi-kilog., 1 fr. 40;
à 3 fr. 62 ; petits beurres, 1 fr. 20 à 2 fr. 40 ; Gournay, 2 fr. 08 à 3 fr. 66
Isigny, 1 fr. 98 à 7 fr. 34.

Œuf'^. — Durant la même période, on a vendu 6,549,072 œufs, aux prix,

par mille, de: choix, 76 à 92 fr. ; ordinaires, 56 à 76 fr.
;

petits, 51 à 56 fr.

Fromages. — On cote à la halle, par dizaine : Brie petits moules, 12 à 16 fr.;

moules moyens, 10 à 25 fr.
;
grands moules, 20 à 30 fr. : fermiers haute marque,

40 à 50 fr. ;
— par 100 kilog. : Gruyère, 150 à 190 fr.; Roquefort, 230 à 250 fr.;

Hollande, 170 à 180 fr.; Laguiole, 170 fr.; Gantai, 120 à 130 fr. ; Munster, 100 à

120 fr. ; Gérardmer, 170à 180 fr.; — par cent : Camembert, 10 à 50 fr. ; Gournay,
8 à 17 fr. ; Goulommiers, 10 à 35 ; Livarot, 30 à 80 fr.; Mont-Dor, 12 à 35 fr.

XI. — Bétail.— Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette du jeudi 9 au mardi 14 mai 1889 :

Poids Prix du liilog. de viande nette sur

Yp j moyen p ied au ma rclié du 6 mai 18 89.

Pour Pour En 4 quart. 1'° 2° 3° Prix
Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen

Bœufs 5.1-25 2,659 1,271 3,930 349 1.36 1.16 1.02 1 18
Vaches 1,224 581 433 1,014 238 1.32 1.12 0.90 l.ll
Taureaux 454 342 47 389 397 1.12 1.02 0.90 1.01
Veaux. 4,597 3,121 913 4,034 80 1.96 1.76 1.56 1.73
Moutons 36.702 23,432 7,400 30,832 19 1.80 1.64 1.44 1.61
Porcs gras 7,003 2,748 4,459 7,207 79 1.40 1.36 1.30 1.35

Les arrivages de la semaine se décomposent ainsi :

Boeufs. — Aisne, 220; Allier, 233; Aube, 13; Charente, 296; Cliarente-Inférieure, 7; Cher, 84
;

Côte-d'Or, 8; Côtes-du-Nord, 23; Creuse, 168; Deux-Sèvres, 559; Dordogne, 256; Finistère, 89;
Indre, 164; Indre-et-Loire, 9; Loire. 16; Loire-Inférieure, 186; Loiret, 8; Lot, 16; Maine-et-Loire,
605 ;

Marne, 24 ; Morbihan, 43; Nièvre, 10; Nord, 18; Oise, 7; Puy-de-Dôme, 39; Sarthe, 6;
Seine-et-Marne, 45; Seine-et-Oise, 16; Somme, 10; Vendée, 528; Vienne, 124; Haute-Vienne, 29.
Moutons. — Aisne, 2,626; Allier, 378; Aube, 177; Aveyron, 372; Cantal, 641 ; Charente, 1,833;

Cher, 64: Corrèze, 158; Côte-d'Or, 126 ; Dordogne, 795 ; Drôme, 80; Eure, 204; Eure-et-Loir, 1,003;
Indre, 94; Indre-et-Loire, 63; Loiret, 912; Lot, 1,968; Lot-et-Garonne, 200; Lozère, 504 ; Marne,
255; Nièvre, 137; Nord, 1,752; Oise, 464; Pas-de-Calais, 25; Puy-de-Dôme, 25; Seine-et-Marne.
5,492; Seine-et-Oise, 2,654; Somme, 243; Vaucluse, 93; Vienne, 287; Vosges, 59; Yonne, 363;
Afrique, 5,672; Hongrie, 1,662; Prusse, 849.

Les arrivages et L^s ventes ont augmenté sensiblement cette semaine; le bœuf
abaissé de 3 centimes par kilog, ; le mouton, de 6 centimes; le porc a augmenté
de 4 centimes ; le prix du veau est resté le mènae. — Sur les marchés des dé-
partements, on cote : Nancy, bœuf, 65 à 82 fr. les 52 kilog.; vache, 60 à

62 fr.; veau, 55 à 65 fr.; mouton, 100 à 110 fr.; porc, 68 à 72 fr. — Sedan,
bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 60 le kilog.; veau, 1 fr. à 1 tr. 40; mouton, 1 fr. 40 à

2 Ir. 80; porc, 1 fr. 60 à 1 fr. 80. — Reims, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 52;
taureau, fr. 90 à 1 fr. 20; vache, 1 fr. 16 à 1 fr. 36; veau (vif), fr. 96 à

1 fr, 16; mouton, 1 fr. 50 à 1 ir. 80
;
porc (vif), 1 fr. à 1 fr. 04. — Rouen,

bœuf, 1 fr. 25 à 1 fr. 55; vache, 1 fr. 25 à 1 fr. 50; veau, 1 fr. 60 à 1 fr. 95
;

mouton, 1 fr. 65 à 2 fr. 05; porc, 1 fr, à 1 fr. 40. — Caen, bœuf, 1 fr. 24 à
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Ifr. 36 ; vache, 1 fr. 32 à 1 fr. 40; veau, 1 fr. 17 à 1 fr. 30; mouton, 1 fr. 30 à
1 fr. 86; porc, 1 fr. 1 1 à 1 fr. 56.— Le Neubourg, bœuf, 1 fr. 45 à 1 fr. 50;
vache, 1 fr. 45 à 1 fr. 50; veau, 1 fr. 80 à 1 fr. 90; mouton, ] fr. 80 à 1 fr, 90;
porc, 1 fr. 10 à 1 fr. 30.

—

Chartres, veau, 1 Ir. 15 à 2 fr. 20; porc, I fr. 30 à
1 fr. 40. — Rambouillet, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 80; veau, 1 fr. 40 à 2 fr.;

mouton, 1 fr. 30 à 1 fr. 80. — Monlereau, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; vache,
1 fr. 10 à 1 fr. 20; mouton, 1 fr. 60 à 2 fr.: porc, 1 fr. 50 à 1 fr. 60. — Dijon,
bœuf, 1 fr. 10 à 1 fr. 40; vache fr. 96 à 1 fr. 20; veau (vif), o fr. 84 à fr.9'6;

mouton, 1 fr. 54 à 1 fr. 82; porc (vif), 1 fr. 02 à i fr. 06. — Genève^ bœufj
1 fr. 56; vache, fr. 95; veau (vif), fr. 95; mouton, 1 fr. 40; pore, 1 fr. 16.— Bordeaux, bœuf, 51 à 71 fr. les 50 kilog.; vache, 45 à 65 fr.; mouton, 65 à
85 fr. — Lyon, bœuf, 105 à 114fr. les 100 kilog.; veau, 92 à 108 fr.; mouton,
135 à 185 fr.

;
porc, 84 à 108 fr. — Nîmes, bœuf, 106 à 128 fr.; vache, 95 à

117 fr.; mouton, 135 à 160 fr.; agneau (vif), 75 à 90 fr.; veau (vif, 100 à
105 fr.; porc (vit), 110 fr. — Marseille, bœufs limousins, 140 à 145 fr.; de
pays, 135 fr.; africains, 120 fr.; vaches, 115 à 120 fr.

A Londres, la viande se paye : bœuf, fr. 80 à 1 fr. 64 le kilog.; mouton,
1 fr. 15 à 2fr.; veau, 1 fr. 38 à 2 fr. 07; porc, fr. 86 à 1 fr. 55.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 6 au 12 mai :

Prix du kilog. le il mai

kilog. 1" quai. 2' quai. 3* quai. Choix. Basse boucherie
Bœuf OU vache... 336. .587 1..Ï8 à 2.06 1.36 à 1.56 0.86 à 1.34 1.36 à 3.26 0.10 à 1.20
Veau 307,789 1.68 2.06 1.46 1.66 1 06 1.44 1.20 2.50 » »

Mouton 245,689 1.44 1.84 1.22 1.42 0.80 1.20 1.36 3.60 » »

Porc 6.5.,

4

0J Porc frais 1 .06 à 1.46; salé, 1.60.

955,465 Soit par jour: 136,495 kilog.

Les ventes ont été de 2,500 kilog. par jour plus faibles que la semaine précé-
dente. Les prix ont encore subi des écarts considérables; les viandes de belle

([ualité et les plus ordinaires se sont mieux vendues.

XII. — Résumé.

En résumé, le blé est en baisse; l'avoine est toujours ferme. Les fourrages se

vendent un peu moins cher ; mais la paille devient rare. Les spiritueux et les

sucres ont encore haussé. Les laines de la nouvelle tonte se vendent mieux que
l'année dernière. Les autres denrées sont calmes. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 16 MAI
I. — Cours de la viande à Vahaltoir (par 50 kilog.)

^____^^ Bœufs. ^^____^
• Veaux. ^IolItons.

1~ quai. 2* quai. 3" quai. 1" quai. -i» quai. 3' quai. 1° quai. 2' quai 3* quai.
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr

68 62 55 103 '.)5 82 83 75 C,i\

Cours de la charcuterie. — On vend à la Yillette par 50 kilog. : 1" qualité,

70 à 73 ; 2% 65 à 70 ; poids vif, 49 à 52 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaios

Poids Cours officiels^ en bestiaux.

Animaux général. l'° 2° 3° Prix 1" 2° 3° Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai. exlièmes.
Bœufs... . 1,835 100 3i9 1.38 1.18 1.06 O.'Jfi 1.46 1.36 1.16 1.04 0.«)iàl.44
Vaches 409 7 242 1.34 1.12 0.92 0.8« 1.38 1.32 1.10 O.ilO 86 1 36
Teaureaux.. 195 j 399 1.06 1.06 0.92 0.88 1.22 1.14 1.0* 0.9ii 86 1.20
Veaux 12,752 288 78 2.00 1.80 1.6« t. 36 2.20 » » » »

Moutons. .. 9,414 125 19 1.90 1.70 1.48 1.38 2 00 » » » »

Porcs pras.. 4,367 » 80 1.40 1.34 1.28 1.20 1.40 » » » »

mai^^res.. > * >«>a >i><>»i>
Vente facile sur le gros bétail, mauvaise sur /es veaux, bonne -^ur les moutons et diflirile sur les porcs.

BOITE AUX LETTRES
p., à B. [Gers). — Vous désirez qu'il

soit répondu à la question suivante :

« 'i a-t-il lieu de se préoccuper de l'ori-

gine du sulfate de cuivre qu'on emploie?
Lorsqu'il provient d'tui rainerai pyri-

teux, ne contient-il pas une forte pro-

portion d'arsenic (1 pour 100 environ),

qui resterait en entier dans le vin ? »

Il convient, en effet, de se préoccuper

de l'origine du sulfate de cuivre, mais

bien plus à raison du sulfate de fer

avec lequel il peut être mélangé, qu'à
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raison de l'arsenic qu'il pourrait con-
tenir. En effet, le sulfate de cuivre pré-

paré avec les pyrites cuivreuses, est

mêlé de sulfate de fer, et il n'est pas
toujours suffisamment purifié. Il est

facile d'ailleurs de contrôler la pureté

du sulfate de cuivre. En ajoutant un
peu d'ammoniaque à la dissolution, on
obtient un précipité bleu clair quand le

sel est pur, tandis que ce précipité

passe plus ou moins au vert quand le

sel est impur. En ce qui concerne l'ar-

senic qui peut se trouver dans le sul-

fate de cuivre provenant des pyrites, la

note de M. Fréchou qui a paru dans le

Journal du 27 avril, prouve qu'il n'y a

pas lieu de s'en préoccuper beaucoup,
puisque ce chimiste habile n'a obtenu
que des résultats négatifs en analysant
les vins des vignes traitées; la présence
d'arsenic dans le vin provenant de
vignes traitées n'a d'ailleurs jamais été

constatée dans les . très nombreuses
analyses de vin qui ont été faites jus-
qu'ici. En tout cas, on évite toute

espèce de danger de ce genre par l'em-
ploi du sulfate de cuivre provenant du
traitement des rognures de métal par
l'acide sulfurique.

£>\, à P. tPuy-de-Dome]. — Vous
demandez quel est le procédé le plus
commode pour désigner chaque bête
dans une grande écurie de bêtes à

cornes, en domaine de montagne cul-

tivé à moitié fruits, où il est fait chaque
année un inventaire contradictoirement
entre le propriétaire et le colon. La
question présente, en effet, de l'impor-
tance lorsque le propriétaire habite loin

de sa propriété, à cause des ventes qui
se font dans le courant de l'année. On
peut employer le système des noms in-

dividuels appliqués à chaque indi-
vidu, mais ce système est peu pra-
tique. Il serait préférable d'avoir re-

cours à des numéros, que l'on peut par-
faitement reproduire au fer rouge sur
la corne de l'animal

; ces marques con-
stituent alors un signalement qui per-
met de reconnaître facilement les ani-

maux. — Vous désirez élever dans un
réservoir des alevins de carpes et de
tanches destinés à empoissonner un
étang, et vous demandez comment vous
devez élever ces alevins avant de les

jeter à l'étang. Les indicalions sur ce
sujet dépasseraient beaucoup les limites
qu'on peut donner ici à une réponse;
vous les trouverez dans le traité de pis-
ciculture pratique de Koltz et dans le

petit livre sur la carpe du D"" Le Play
(librairie de G. Masson,à Paris).

A.C.,à M. (Oise).— Vous désirez sa-

voir quelles sont les mesures à prendre,
quand, on prend ou qu'on donne du
bétail à cheptel, pour garantir ce bétail

contre le recours du propriétaire de la

ferme. La seule réponse possible, à

notre sens, est donnée par l'art. 1813
du Gode civil, Get article porte que
lorsque le cheptel est donné au fermier
dautrui, il doit être notifié au proprié-
taire de qui ce fermier tient, sans quoi
le propriétaire peut saisir le bétail et le

vendre pour ce que le fermier lui doit.

11 en ressort que lorsque le cheptel a

été signifié au propriétaire, celui-ci n'a

plus le droit de saisir. Le propriétaire

ne peut avoir aucun intérêt à entraver

un contrat de ce genre, puisque sa terre

profite du fumier des animaux pris en
cheptel. Mais il pourrait exiger que le

fermier, avant de prendre du bétail en
cheptel, garnisse la ferme du bétail sti-

pulé par le bail, dans le cas où la pro-

portion stipulée ne serait pas atteinte.

C.,àG {Ardennes).— Vous deman-
dez si la hausse survenue dans le prix

de l'avoine en 1885 a été due exclusive-

lement à la loi du 28 mars 1885 qui a

élevé le droit de douane sur l'avoine ou
à toute autre cause. Sans doute, l'effet

de la loi précitée s'est fait sentir sur le

prix de l'avoine; mais il faut y joindre

une autre cause, c'est que la récolte de

cette année-là a été inférieure non seu-

ment pour la quantité en France, mais
aussi dans les principaux pays d'expor-

tation.

il/., à P. (Tarn). — Vous demandez
quelles sont les essences forestières que
vous pourriez planter dans un terrain

en friche, argilo-calcaire, très pauvre

en humus, et manquant de phosphates.

Les terres fortes sont généralement peu

appropriées à la végétation forestière,

parce qu'elles renferment souvent une
trop grande quantité d'eau et que leur

compacité fait obstacle au développe-

ment des racines. Les essences qui s'en

accommodent le mieux sont le chêne, le

charme, quand le sol est un peu divisé

par des pierrailles, le tremble, et parmi
les résineux, le pin noir; on peut ajou-

ter à cette liste le châtaignier, qui vient

surtout dans les terrains schisteux. Il

faut tenir compte, en outre, du climat

dans le choix des essences.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de lAgriculture., 2, carrefour

de la Groix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.
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Suile de la disciission du bud<.>-el à la Chambre des députés. — Aniendeinenls rclalifs aux crédits

du minislèrc de TaijricuUuré. — Les propositions relatives aux fraudes dans le cammerce des

vins. — La police sanitaire du bétail vivant. — Mesures relatives au bétail de Helgiijue. — L'im-

portation des viandes étraniïères à Paris. — Protestations des Associations agricoles. — Lettre

de M. de Garidel. — Interpellation et proposition de loi de M. Dellisse. — Réformes à apporter

à la police sanitaire. — Les aflirmations du ministre de l'intérieur devant la Cliambre. — Les

importations de viandes fraîches pendant le mois d'avril. — Les droits de douane sur les blés

durs destinés à l'amidonnerie. — Nouvelle lettre de M. Lapierre. — Observations sur la nature

des blés employés à l'amidonnerie. — Le premier concours de l'industrie laitière à l'Exposition

universelle. — Dates des réunions et des concours spéciaux i>endant les mois de juin à septembre.
— Les délégations des Associations ngricoles au Congrès international d'agriculture. — Excur-
sions des délégués de la Société royale d'agriculture de Hongrie. — Elèves diplômés de l'Ecole

nationale d'agriculture de Grignon.' — Note de M. Jeanjean sur l'enseignement agricole dans
les écoles primaires. — Les champs d'expériences et de démonstration dans la Côte-d'Or. —
Rapport de M. Magnien. ^ Le phylloxéra en Suisse. — Notice de M. Allard sin- le phylloxéra

et le mildew. — Nouvelles des éducations séricicoles. — Projet de loi relalif au régime des

sucres coloniaux. — Les cognacs allemands. — Le Syndicat des éleveurs du durhara français.

— Publication d'un livre de M. Dallet sur le monde vu par les savants. — Dates des concours

des Comices de Soissons, de Bourg et de Gien. — Notes de MM. Gcnay, Nebout, de Lentilhac

sur les travaux agricoles et la situation des cultures dans les départements de Meurthe-et-

Mosellej de l'Allier et delà Dordogne. — Adjudication au ministère de l'agriculture.

1. — Le budget.

La discussion du budget, commencée à la Chambre des députés

dans la séance du 14 mai, se poursuit lentement. Ai" moment où nous

écrivons ces lignes, la discussion générale est à pjine close. Un cer-

tain nombre d'orateurs ont pris part à cette discussion, en se livrant à

de longues considérations sur la politique générale et, en particulier,

sur la politique financière, qui ne peuvent avoir de sanction. Ces

discussions sortent de notre cadre spécial ;
mais il est permis, au

moins, de dire que ce tournoi, quelque intéressant qu'il puisse

paraître et quelque habileté qu'il manifeste chez les orateurs pour

tirer parti des faits au profit de leurs opinions personnelles, est au

moins oiseux, qu'il prolonge, sans utilité bien appréciable, la discus-

sion du budget et qu'il compromet le sort de quelques-unes des lois

dont on attend le vote, de la part delà Chambre, avant sa séparation.

Après la discussion générale, viendra la discussion des budgets spé-

ciaux de chaque ministère. Celui du ministère de l'agriculture doit

venir en troisième rang. Nous avons dit que le rapport sur ce budget

a été rédigé par M. Labrousse, et qu'il propose un certain nombre de

réductions sur les crédits votés pour 1889, lesquels avaient été

déjà réduits sensiblement. Plusieurs amendements ont été déposés

pour ramener le taux de quelques-uns de ces crédits aux proportions

du budget actuel. C'est ainsi que M. Emile Jamais propose de rame-

ner à 1 ,700,000 fr., au lieu de 1 ,550,000 fr. proposés par la commis-
sion du budget, le crédit affecté à la destruction du phylloxéra, du
doryphora, du mildew et des autres parasites. MM. le marquis de

Cornulier, Desloges, etc., proposent de ramener à 1,583,200 fr. le

crédit pour la remonte des haras que la commission du budget a

réduit à 1,410,450 fr.; M.M. Paulmier, Delafosse, etc., proposent de

ramener à 2,150,500 fr. le crédit des encouragements à l'industrie

chevaline que la commission du budget a réduit de 60,000 fr.

On sait que la Chambre doit discuter, immédiatement après le

budget, les propositions relatives aux fraudes dans le commerce des

vins; la proposition votée par le Sénat a été modifiée par la commis-
sion de la Chambre; par un amendement déposé le 1G mai, M. Wic-
kersheimer a repris, à titre de contre-projet, le texte voté par le Sénat.

Ce serait, en effet, la meilleure manière d'en finir rapidement avec une
question dont la solution est attendue avec impatience.

II. — La police sanilaire du bétail et des viandes.

On trouvera, à la partie officielle de ce numéro (p. 81 1), un arrêté

qui rapporte les mesures prises à l'égard de la Belgique en ce qui con-

N' lO.iO. — Tome 1" de 188'.>. — 2.0 .Mai.
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cerne ri!n[)ortation des animaux vivants. Cet arrêté a été rendu à la

suite de l'interdiction d'entrée du bétail allemand, ordonnée par le

goavernement belge, comme nous l'avons fait connaître dans notre

précédente chronique.

Les faits que nous avons signalés dans notre dernier numéro (p. 789)
sur les conditions dans lesquelles l'importation des viandes étrangères

se fait à Paris, ont provoqué une vive émotion chez les agriculteurs.

Depuis longtemps, les associations agricoles ont fait entendre, sans

résultat, leurs réclamations sur ce sujet; il importe qu'elles protes-

tent avec énergie contre les abus qui sont trop patents, et qu'elles ob-

tiennent enfin gain de cause. De divers côtés, nous avons reçu des

lettres pour nous inviter à continuer dans cette voie; parmi ces lettres,

nous publierons celle qui nous est adressée par M. de Garidel, prési-

dent de la Société d'agriculture de l'Allier :

a Beanniont, le 20 mai 1889.

« Monsieur le rédacteur en chef, je viens de lire dans le numéro du 18 mai
de votre journal l'article sur l'importation des viandes à Paris. Vous ne pouviez
rien faire de plus utile à la cause agricole que de mettre sous les yeux de tous

les détails si complets que vous donnez sur cette importante question de l'impor-
tation des viandes abattues et des abus auxquels elle donne lieu.

« Notre Société d'agriculture de l'Allier depuis longtemps s'est préoccupée
de ces abus et en a fait l'objet de vœux très explicites recommandés à la Société

des agriculteurs de France. Elle saisira l'occasion de la prochaine assemblée
générale de cette Société et du grand Congrès agricole pour reproduire ses

réclamations et insister sur les réformes urgentes de tarifs et d'inspection néces-
saires pour mettre fin à un état de choses de plus en plus intolérable.

« Veuillez agréer, etc. J. de Garidel,
Président de la Société d'agriculture de l'Allier.

Dans sa séance du 18 mai, la Société d'agriculture de Nancy a

décidé qu'elle renouvellerait ses réclamations antérieures, en s'ap-

puyant sur les faits que nous avons constatés et signalés. Nous
apprenons que des démarches analogues vont être faites par d'autres

associations agricoles. 11 est d'autant plus opportun qu'elles fassent

entendre leur A^oix aussi rapidement que possible que la question est

désormais posée devant la Chambre des députés. En effet, dans la

séance du 20 mai, M. Dellisse, député du Pas-de-Calais, a adressé au
ministre de l'intérieur une interpellation sur l'interprétation de l'art. 2
de la loi du 5 avril 1887, qui a ordonné qu'un service d'inspection

sanitaire des viandes abattues serait établi à la frontière, et sur le con-
traste que présente l'organisation de ce service sanitaire avec les pré-

cautions prises par le ministre de l'agriculture contre le bétail vivant;

il a demandé que l'inspection sanitaire fût établie à la frontière géo-

graphique, et non à la frontière douanière. M. Constans, ministre de

l'intérieur, a répondu, qu'il ne lui appartenait pas de modifier un
règlement d'administration publique élaboré parle Conseil d'Etat, que
le seul moyen de faire cesser l'état actuel des choses serait de modifier

ou de compléter le texte de l'art. 2 de la loi de 1888. La Chambre a

adopté cette manière de voir, et, par 276 voix contre 220, elle a voté

l'ordre du jour pur et simple sur l'interpellation. Mais M. Dellisse a

déposé immédiatement une proposition de loi dont voici le texte :

« L'art. 2 de la loi du 5 avril 1 887 est ainsi modifié : il sera établi à

la frontière géographique un service d'inspection sanitaire ayant pour
objet d'examiner les viandes fraîches abattues avant leur entrée en

France. Un droit de visite, qui sera ultérieurement fixé par le gouver-
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nement, sera payé par l'importateur. » L'urpjence, demandée par

M. Uellisse. a été votée par 314 voix contre 170. C'est d'un heureux
augure ;

la question peut être désormais rapidement étudiée par le

Parlement. Lacommission nommée dans les bureaux pour l'examen
de la proposition ne comptait que des membres favorables.

Aussi l'étude a été faite rapidement. La proposition a été adoptée

dans la séance du 23 mai par 328 voix contre 207. Il conviendra de
réformer le service sanitaire. Chaf{ue wagon de viandes importées jouit

actuellement d'une prime supérieure à 1,200 fr.; on ne peut atténuer

cette prime qu'en augmentant la taxe de visite sanitaire, et en en
fixant le taux dans la loi. D'autre part, le règlement actuel exempte
les moutons des dispositions ordonnées pour les autres animaux,
savoir : l'adhérence naturelle des poumons pour les animaux entiers,

et l'absence de trace de grattage ou de raclage sur les parois inter-

nes de l'abdomen et de la poitrine ; il importe que la loi nouvelle sup-

prime ce privilège qui entrave les opérations d'inspection sanitaire.

De la discussion qui s'est engagée devant la Chambre des députés,

nous devons retenir cette déclaration de M. Constans :

« Depuis le jour où ce règlement a été rendu, le département du commerce et

de l'industrie Ta appliqué et il a fait procéder à l'inspection sanitaire des viandes
à la douane de Paris dans des conditions parfaitement déterminées qui me
paraissent marquées au sceau d'une prudence que j'appellerais presque exa-

gérée, si j'osais m'exprimer ainsi, prudence telle dans tous les cas qu'il n'y a pas
eu depuis un très long temps à faire la saisie des viandes arrivées par ce moyen.
J'ai demandé aujourd'hui s il y avait eu quelques cas où l'on se soit plaint de ces

importations, et l'on m'a répondu qu'on n'avait pas souvenance de procès-verbaux
rédigés contre la qualité de ces viandes importées. »

Si M. le ministre de l'intérieur avait pris la peine de contrôler les

faits, il ne se serait pas exprimé dans des termes semblables. Il n'est pas
étonnant que des saisies ne soient pas opérées, dans les conditions

où l'inspection sanitaire se fait ou plutôt ne se fait pas à Paris.

L'administration des douanes vient de publier les documents sta-

tistiques sur le commerce de la France pendant les quatre premiers
mois de l'année, c'est-à-dire jusqu'à la fin d'avril. Les importations

de viandes fraîches de boucherie ont été, pendant cette période, de
4,488,000 kilog., contre 3,533,000 kilog. pendant la même période

de 1888, et 3,140,000 pendant celle de 1887. Si l'on compare ces

chiffres à ceux fournis pour les trois premiers mois, on constate que,
pendant le mois d'avril dernier, il est entré 1,106,000 kilog. de
viandes fraîches, soit plus de 39,000 kilog. par jour. Sur ce total,

plus de 800,000 kilog. ont été importés d'Allemagne et d'Autriche,

200,000 kilog. environ de Belgique et moins de 100,000 kilog. de la

République Argentine. J-,es quantités importées d'Autriche et d' VUe-
magne correspondent à une moyenne de quatre wagons et demi par
jour; les documents officiels concordent avec les faits que nous avons
signalés la semaine dernière.

III. — L'Imjwrtation des blés durs.

Dans n(jtre clironique du 4 mai (page 683), nous avons i)ublié une
lettre de M. I^apierre, vice-président honoraire de la Chambre syn-
dicale des minotiers de Marseille, relative au projet de loi tendant à

exempter du droit d'importation les blés durs (îestinés à la fabrication

de l amidon. Les observations dont nous avons fait suivre cette lettre

nous ont valu une réplique de .M. Lapierre. En voici le texte :
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« PariSj le 15 mai 1889,

« Monsieur le directeur, je vous remercie d'avoir bien voulu publier ma lettre.

Dans le commentaire dont vous le faites suivre, vous déclarez que je n'ai pas
répondu à vos arp^uments. Veuillez remarquer, monsieur le directeur, que j"ai

cherché avant tout une démonstration à établir et non une discussion à entre-
prendre. Permettez-moi de rester sur le terrain de la question des amidonniers
de froment, sur la([uel]e nous arriverons, je l'espère, à être d'accord.

« J'ajouterai cependant que j'ai réussi au moins à calmer vos appréhensions
sur nos intentions, en vous révélant les sympathies dont a été entourée la cause
que je défends. Je voudrais vous prouver encore que l'agriculture ne peut souf-
frir de la loi projetée et qu'elle n y aurait, quoi qu'il arrive, aucun intérêt, afin

de répondre à votre crainte des cultivateurs sacrifiés.

« Il ne peut s'agir de déprécier les blés français et algériens; nous ne disons
pas qu'ils sont trop pauvres en amidon, quand le contraire est vrai, puisqu'ils
rendent 50 pour 100 d'amidon, au lieu de 40 pour 100 comme les blés ordinai-
rement employés par l'amidonnerie. Leur qualité a ce défaut pour elle : d'être

trop supérieure et partant trop chère. En France il n'y a pas de blés inférieurs
similaires à ceux de Syrie par exemple, repoussés par la minoterie et la boulan-
gerie comme mauvais et dont pourtant l'amidonnier s'accommode. L'agriculteur
français ne fait pas de mauvais blés, je le constate à son éloge. Puisque le fabri-
cant étranger trouve ces blés inférieurs et peut vendre ses amidons à bon marché,
ainsi que nous Talions voir, pourquoi priver le fabricant français, alors qu'il

ne peut aborder en aucune façon les bons blés de son pays, de s'en servir aussi?
« Les fabricants hongrois offrent leurs amidons extra, rendus à Paris, droits

de 4 fr. acquittés, à 44 fr. les 100 kilog.

« Les blés durs d'Algérie valent à Marseille 23 fr, les 100 kilog.; les blés
indigènes y coûtent au minimum 25 fr. les 100 kilog.

« L'amidon fabriqué avec le meilleur marché de ces deux blés, les blés durs
algériens, au rendement de 50 pour 100, coiiterait avec les frais d'emballage,
commission de vente et frais de transport rendu à Paris, 53 fr. les 100 kilog.

« Quelque désireux que soit un industriel de favoriser la culture de son pays,
il ne se résoudra jamais à perdre 9 fr. par 100 kilog. sur sa fabrication.

« D'un autre côté, les blés durs de Syrie, à leur cours moyen de 14 fr. les 100 k.

sans droit, étalilissent les amidons, rendement à 40 pour 100, à 42 fr. rendus à
Paris. La lutte est donc possible. Mais si on ajoute 5 fr. de droit de douane à

ces mêmes blés, elle devient impossible : l'écart est trop grand et la concurrence
étrangère domine alors le marclié français parce qu'elle ne paye que 4 fr. de droit

au lieu de 12 fr. 5o comme nos fabricants.

« La question se pose nettement ainsi : ou rendre à l'amidonnerie ses matières
premières de blés durs exotiques ou la condamner à disparaître. Dans l'un ou
l'autre cas, l'agriculteur français n'est pas en cause.

« Et la preuve, c'est que 1 amidonnerîe employait autrefois 120,000 quintaux
métriques de blé et qu'elle n'en travaille maintenant que 50,000 quinlaux
métriques, et encore elle maintient ce chiffre pour conserver une partie de sa

clientèle en attendant qu'il soit fait droit à ses justes réclamations.
« Veuillez agréer, etc. G. Lapierre.

Je n'ai qu'à inviter mes lecteurs à se reporter aux observations que
j'ai présentées à la suite de la première lettre de M. Lapierre; ils con-

stateront que mes appréhensions n'ont pas été calmées. Je doute fort

également que celles des associations agricoles de France et d'Algérie

qui ont protesté contre le projet de loi, aient disparu comme par en-

chantement. — Dans sa nouvelle lettre, l'honorable M. Lapierre essaye

de démontrer que le prix des blés français ou algériens s'oppose à ce

qu'ils soient employés par l'amidonnerie, malgré leur qualité supé-

rieure. Je ne voudrais pas afficher la prétention de donner aux ami-
donniers des leçons sur leur profession, mais il me paraît difficile

d'admettre qu'on ne puisse retirer que 50 pour 100 d'amidon des blés

durs français ou algériens. Il est notoire que ces blés renferment de

66 à 67 pour 100 d'amidon
; en admettant un déchet de 10 pour 100

pour la fabrication , on arrive à un rendement industriel de GO pour 1 00
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qui permettrait aux amidonniers de Marseille de livrer au même prix

que les amidonniers hongrois, en attendant l'échéance des tarifs ac-

tuels qui permettra aux défenseurs des intérêts agricoles et industriels

de provoquer et de soutenir les mesures les plus propres à sauvegar-

der tant l'industrie que l'agriculture, sans sacrifier la seconde à la

première, ainsi que nous en avons eu l'exemple jusqu'ici.

IV. — L'industrie laitière à l'Exposition universelle.

Le premier concours temporaire des beurres et des fromages a pris

fin le 19 mai. Ainsi que nous l'avons dit dans notre dernier numéro,

ce concours a eu un succès complet, tant par la part prise par les cul-

tivateurs que par celle prise par les associations agricoles, dont quel-

ques-unes avaient organisé des expositions fort intéressantes. Le jury,

dont nous avons donné la composition dans notre dernier numéro, a

décidé qu'il ne décernerait pas de prix spéciaux pour ce premier con-

cours, se réservant d'attribuer à chaque exposant des notes qui comp-
teront pour l'attribution définitive des récompenses, après le deuxième

concours temporaire, qui aura lieu au mois de septembre prochain.

V. — Les réunions agricoles à Paris.

On nous prie de rap{>eler, dans un ensemble, les dates des réunions

et des concours qui auront lieu à Paris pendant la durée de l'Exposi-

tion univei'selle. Voici cette liste, que nous donnons toutefois sous

toutes réserves, car il peut y survenir quelques modifications :

Juin. — Congrès des Syndicats agricoles, le 15.

Session de la Société des agriculteurs de France.— Réunion préparatoire, le 20.

Séances yjubliques, du 24 juin au 2 juillet.

Congrès international des stations agronomiques, du 27 au 29 juin.

Congrès national du syndicat des viticulteurs de France, du 20 au 24 juin.

Troisième concours, temporaire d'horticulture, du 7 au 12 juin; — quatrième,

du 20 au 27.

Juillet. — Assemblée générale de la Société nationale d'encouragement à

l'agriculture, du l^^"" au 3.

Session de l'Association pomologique de l'Ouest, du 1" au 3.

Congrès international d'agriculture, du 4 au 11.

Concours d'animaux reproducteurs (espèces bovine, ovine, porcine, et animaux
de basse-cour), du 11 au 22.

Cinquième concours temporaire d'horticulture, du 12 au 17.

Août. — Sixième concours temporaire d'horticulture, du 2 au 7 ;
— septième,

du 16 au 21.

Congrès international d'horticulture, du 19 au 21.

Si;ftembhe. — Concours universel d'animaux reproducteurs (espèces chevaline,

asine et mulassière), du 1''' au 10.

Deuxième concours temporaire de lait, beurres et fromages, du 13 au 18.

Huitième concours temporaire d'horticulture, du 6 au 11 ; neuvième, du 20 au

25.

Octobre. — Dixième concours temporaire d'horticulture, du 4 au 9 ; — onzième,

du 18 au 23.

Les Associations françaises se préparent, avec activité, à prendre

part aux travaux du Congrès d agriculture ; un gi-and nombre d'entre

elles ont déjà nommé des délégués pour prendre part à ses travaux.

Les adhésions des agriculteurs doivent être envoyées à M. Dcliérain,

secrétaire général du Congrès, 63, rue de Hullbn, à Paris, qui leur

enverra les cartes d'admission, pour lesquelles il n'est demandé aucune
cotisation.

Dans les pays étrangers, le mouvement n'est pas moins prononcé.

Ainsi, nous apprenons que la Société royale d'agriculture de Hongrie
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orijanise une délégation qui se rendra successivement à l'Exposition

agricole allemande de Magdebourg, au concours du cinquantenaire de

la Société royale d'agriculture d'Angleterre à Windsor, et enfin à

l'Exposition universelle de Paris; elle doit arriver en France pour

prendre part aux travaux du Congrès agricole.

. VI. — Ecole nationale cVagriculture de Grignon.

Nous recevons la liste suivante des élèves diplômés de l'Ecole natio-

nale d'agriculture de Grignon, à la suite des examens de fin d'études

passés en mars 1 889 :

*

1, MM. Jeaa-Pierre Guicherd (Rhône); 2, Joseph-Hubert Gourrière (Meurthe-

et-Moselle); 3v Octave-Edouard Bridelanee (Nord); 4, Gharles-Justiu Potier

(Meurthe-et-Moselle); 5, Abraham Allahverdi (Turquie); 6, Léoii-A':^olphe

Drugbert (Aisne); 7, Paul-Joseph Philippe (Haute-Marne); 8, Pierre-Edmond
Gharin (Seine); 9, Gharles-Julcs Roville (Meurthe-et-Moselle); 10, Joseph-

Gharles Bacon (Seine); 11, Antoine Perriau (Nièvre); 12, Amédée-Louis Muret
(Ailier); 13, Spiridon Ghassiotés (Epire) ; 14, Léon-Louis Fournier (Seine-et-

Oise) ; 15, G-eorges Guyot de Grandmaison (Seine) ; 16, Louis-Paul Ghamponnois
(Haute-Vienne); 17, Ghahbenderian Manouk (Turquie); 18, Pierre-Glément

Gostet (Seine); 19, Greorges Frottier (Yonne); 20, Bartholomeo de Thomar (Por-

tugal); 21, Arsène-Marie, Aujard (Ille-et-Vilainei; 22, Paul-Aristide Frogier

(Seine); 23, José Guerrero (Espagne); 24, José Torrès y Vergara (Hes Philip-

pines).

Nous publierons également les listes des élèves diplômés des Ecoles

de Grand-Jouan et de Montpellier.

VIL — Uenseignement primaire agricole.

Les instituteurs, sont souvent embarrassés pour l'application, dans

leurs écoles, du programme des éléments d'agriculture. M. Jeanjean,

président du Comice agricole de Sedan (Ardennes), a adressé aux
instituteurs de cet arrondissement une circulaire dans laquelle il leur

indique un programme des principales leçons qui peuvent donner le

plus de profit à leur enseignemenfe. Cette circulaire se termine par ce

conseil : « U faut relever le moral de l'habitant des champs, lui faire

comprendre que son avenir dépend de ses qualités morales et de son

instruction. >) On ne saura.it mieux, dire; développer le goût de l'agri-

culture chez les jeunes gens, et leur expliquer les méthodes dont

l'expérience a indiqué la valeur, est une belle tâche à remplir. C'est

ce que nous avons essayé de faire, pour notre part, dans les jSolions

d'agriculture et dliorticulture, dont la 5' édition pour le cours moyen,

et la 3'' édition pour le cours supérieur ont paru récemment à la

librairie Hachette. Les témoignages que nous recevons souvent nous

prouvent que cette tentative n'est pas sans porter des fruits utiles.

VIII. — Les chain'ps de démonsiration.

Parmi les départements dans lesquels l'organisation des champs de

démonstration a été faite dans les proportions les plus complètes, celui

de la Côte-d'Or occupe un rang tTès distingué. Le Conseil général a

accordé dé' larges crédits, et il a trouvé dans M. Magnien, professeur

départemental d'agriculture, un agent actif qui n'a pas ménagé ses

peines pour le succès de l'entreprise. L'organisation se divise en deux

catégories : les champs d'expériences et les champs de démonstration;

les uns et les autres ont été créés, depuis deux ans, dans les arrondis-

sements de Dijon, Beaune, Semur et Châtillon-sur-Seine. Le rapport

complet que M. Magnien a rédigé sur les résultats acquis dans ces

deux séries de champs vient de nous parvenir ; il renferme un grand
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nombre de documents fort intéressants. Dans les champs d'expé-

riences, les recherches ont porté surtout pendant deux ans sur les

variétés de blé les mieux appropriées aux diverses natures de sol du
département. Voici les conclusions générales que M. Magnien tire des

faits constatés :

« De l'ensemble des résultats que nous avons exposés dans la première partie

de ce travail, nous ne pensons pas qu'il soit possible, même en faisant intervenir

les résultats de la campagne 1886-1887, de tirer des conckisions pratiques de
nature à guider sûrement le cultivateur dans le choix de ses semences et surtout

de ses engrais.

« Non seulement les terres sur lesquelles nous avons opéré ne se ressemblent
pas entre elles et ne sont pas de mémo fertilité que toutes celles qui les entou -

rent, mais encore les deux dernières années diffèrent complètenient au point de
vue météorologique; 1887 a été exceptionnellement sec, 1888 a eu un printemps
et un été très humides, de sorte que les constatations faites n'ont de valeur que
pour les sols affectés aux expériences et qu'en présence de conditions climaté-

riques identiques à celles qui ont caractérisé la période d'expérimentation.
« Sous le bénéfice de ces observations, nous croyons pouvoir dire, en ce qui

concerne les blés essayés en 1886-1887 et 1887-1888, que les variétés les plus
recommandables sont : pour les terres ricbes et profondes analogues au sol d'allu-

vion du champ d'expériences de Genlis, le blé de Bordeaux, le Blood red (rouge
d'Ecosse) et le Shireffs square liead; pour les terres de bonne qualité à sous-sol

argileux, eomiîie celle du champ d'expériences de Saint-Apolhnaire, le hlé de
Bordeaux^ le blé blanc de Flandre, le Blood red (rouge d'Ecossci et le Golden-
drop; pour les terrains argileux, assez fertiles, s'égouttant difficilement, le Gol-
dendrop, le Blood red (rouge d'Ecosse) et le Victoria blanc; pour les sols cal-

caires et maigres du Ghàliilonnais, le Goldendrop, le Blood red i rouge d'Ecosse),

le Halletl's pedigree rouge et le Chiddam à épi rouge; pour les terres grani-
tiques riches, situées sous un climat analogue à celui d'Arnay-le-Duc, le Gol-
dendrop, le Blanc de Flandre, le blé de Bordeaux et le Blood red (rouge
d'Ecosse)

;
pour les mêmes terres, placées sous un climat plus froid, tel que celui

de Saulieu, le Victoria blanc, le Hickling et le Datlel; pour les sols argileux

de qualité inférieure, comme le sont les terres d'Aubue des environs de Semur,
le Blood red (rouge d'Ecosse), le Goldendrop, le blé de Bordeaux et le Victoria

blanc. »

Les champs de démonstration proprement dits ont été créés dans les

quatre arrondissements précités. M. Magnien a fait, dans les champs
avant la moisson, des conférences sur les résultats qu'ils étaient desti-

nés à mettre en lumière. Il n'est pas douteux que le rapport nourri

de M. Magnien, répandu dans toutes les communes du département,

contribuera à y répandre le progrès.

IX.— Le pJiglloxérai

Le rapport du département fédéral de l'agriculture en Suisse donne
des renseignements intéressants sur les progrès de l'invasion phyllo-

xérique en -Suisse pendart l'année 1888. Dans le canton de Genève, la

situation paraît s'être aggravée; on a découvert des taches ])liylloxé-

riques dans neuf communes qui ne paraissaient pas encore infestées

jusqu'ici, et en outre 87 taclies nouvelles dans les communes du can-

ton où le pliylloxéra avait élé déjà découvert dans les années précé-

dentes. Dans le canton de Xeudiàtel, on a trouvé 438 points pliyl-

loxéi'és, tandis qu'on avait trouvé 020 loyers en 18S7; mais le

vignoble de (îortaillod, justement réputé, ([ui était indemne jusqu'ici,

est désormais atteint; on y a trouvé six taclies (|ui comptent plusieurs

centaines de ceps. Dans le canton de Zurich, le plus récemment en-

vahi, on a trouvé 208 foyers d'infection: mais une seule commune
nouvelle, comparativement à 1887, a été reconnue phylloxérée. En
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résuQié, la Suisse continue à lutter avec énergie contre le fléau, dont

elle a pu retarder l'extension, grâce aux dépenses considérables que
les cantons et les viticulteurs se sont imposées.

On sait que le département de la Haute-Saône compte parmi les

départements récemment envahis par le phylloxéra. Pour répandre
parmi les viticulteurs des notions exactes sur le fléau, M. Allard, pro-

fesseur départemental d'agriculture, vient de publier une Etude 'pra-

tique du pinjlloxéra et du mildew de la vigne; les caractères de ces ma-
ladies et les procédés de traitement y sont indiqués avec beaucoup de

précision. Les vignerons des contrées envahies ont derrière eux de trop

cruelles expériences pour ne pas en profiter.

X. — Sériciculture.

Les éducations de vers à soie sont en pleine activité dans toute la

région méridionale. Quoique l'éclosion ait été tardive, par suite de la

basse température de la fin d'avril, elle s'est faite généralement dans

de bonnes conditions, et les vers ont passé la première mue avec régu-

larité. Les feuilles de mûrier sont d'ailleurs abondantes et bien venues

dans la plupart des cantons. Mais les pluies persistantes, survenues

au milieu de mai dans presque toute la région méridionale, alors qu'un
temps sec et chaud serait venu à point, ont commencé à inspirer des

craintes aux cultivateurs. Quoi qu'il en soit, la récolte sera tardive.

En Italie, on a souffert, au début des éclosions, d'un retard dans

la végétation des mûriers, retard dû à la température inclémente du
mois d'avril. Les quantités de graines mises à l'incubation ont été in-

férieures à celles de l'année précédente; on attribue surtout cette

diminution au bas prix des soies.

XI. — Sucres et betteraves.

Le ministère a présenté, dans la séance de la Chambre des députés

du 14 mai, un projet de loi modifiant la loi du 13 juillet sur le régime

des sucres. Qu'on se rassure, il ne s'agit pas d'apporter de nouvelles

modifications au régime fiscal en France; il sagit simplement de

supprimer les laboratoires organisés dans les colonies, lesquels, par

suite des habitudes prises par les armateurs, n'ont pas eu à fonction-

ner. Le nouveau projet de loi tend à régulariser la situation, en ordon-

nant que les sucres des colonies françaises n'auront droit au déchet de

fabrication qu'à la condition d'être intégralement débarqués et vérifiés

dans un bureau de la métropole. (Test d'ailleurs une disposition qui,

d'après l'exposé des motifs, est demandée par les Conseils généraux,

comme par les Chambres de commerce et d'agriculture des colonies.

XIL — Le cognac allemand.

Nous avons déjà signalé les tentatives récentes faites en Italie, sous

les auspices du gouvernement, pour créer des types de cognac italien.

En Allemagne, des faits analogues se produisent de nouveau; jaloux

des lauriers de la Suisse, qui fabrique du Champagne vaudois, certains

commerçants fabriquent ce qu'ils appellent du cognac allemand. Bien

plus, certains docteurs n'hésitent pas à déclarer que ce liquide est appelé

à détrôner le vrai cognac, qui ne serait qu'une affreuse mixture à côté

des produits du Palatinat ou des bords du Rhin. C'est ainsi que, dans
la DeiUsche-Wein-Zeitung de Mayence, le 27 avril dernier, un docteur

Berscli prodiguait ses conseils à ses compatriotes. Malheureusement
pour eux, ces conseils sont mêlés d'aperçus sur le commerce vinicole
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de la France, d'où il résulte qu'il n'y connaît absolument rien. Néan-

moins, nos producteurs doivent veiller avec le plus grand soin pour

lutter, surtout à l'étranger, contre ces usurpations qu'on ne saurait

trop stigmatiser. Que les Allemands fassent de Teau-de-vie de vin

pour détrôner les alcool^industriels, c'est leur droit; mais quand ils

donnent à cette eau-de-vie le nom de cognac, ils commettent un vol

qu'on doit signaler à l'attention. Le tribunal de Marseille a fait saisir

récemment plusieurs centaines de bouteilles débarquées de Hambourg
pour être réexportées sous les étiquettes de cognac et de bordeaux.

XIII. — L'élevage de la race durham en France.

Dans notre dernier numéro (page 769), nous avons publié un article

de M. de la ïréhonnais, dans lequel il préconise la formation d'un

syndicat des éleveurs de la race durham en France. On nous fait

remarquer que le syndicat dont il propose la création existe depuis

plusieurs années sous le nom de « Syndicat des éleveurs du durham
français >>. Son siège est à Paris chez son président M. Grollier,

39, rue Cardinet. Le bureau est composé de MM. Grollier, président;

Gréa et Tiersonnier, vice-présidents; Petiot, secrétaire; Massé, tréso-

rier. Il a déjà contribué beaucoup au développement qu'a pris à

l'étranger la vente de nos animaux, et il tient sa publicité, à la dispo-

sition de tous ses membres, non seulement pour la race bovine, mais

également pour les autres races d'animaux. Tous les principaux éle-

veurs en font déjà partie.

XIV. — Le monde vu par les savanls.

Il est inutile d'essayer même la nomenclature des découvertes

scientifiques du siècle actuel, qu'on peut appeler vraiment le siècle de

la science; les savants modernes ont surpris, dans le monde où nous

vivons, des secrets jusqu'alors impénétrables, grâce aux admirables

instruments de travail qui ont décuplé leur puissance d'investigation.

M. Dallet a eu la pensée de faire la revision des progrès scientifiques

modernes en donnant la parole aux maîtres eux-mêmes et en les lais-

sant exposer leurs découvertes dans leur langage propre. De là l'ou-

vrage intitulé : Le monde vu parles savants, qui formera un volume de

1 ,000 pages grand in-8 à 2 colonnes, avec 800 figures intercalées

dans le texte. 11 se publie en 30 séries. On recevra franco, chaque

semaine, une série, en adressant aux éditeurs MM. J.-B. Baillière et

fils, 10, rue llautefeuille, un mandat postal de 15 francs. Pour rece-

voir, à titre de spécimen, une série de 32 pages, il suffit de joindre à

la lettre de demande trois timbres-poste de 15 centimes.

XV. — Concours des associations agricoles.

Le concours annuel du Comice de l'arrondissement de Soissons

(Aisne) aura lieu le 16 juin, à Soissons, sous la direction de son pré-

sident M. Lemaire. Les concurrents aux prix de culture doivent adres-

ser leurs déclarations sans retard.

Le concours du Comice de l'arrondissement de Bourg (Ain) se tien-

dra à Treffort le 25 août.

Le Comice de l'arrondissement de Gien (Loiret) a décidé que son

concours se tiendra à Ouzoucr-sur-Loire le 25 août. Il a adopté, pour
le concours de cette année, le même programme de récompenses que
celui de lan passé. Il a été, en outre, décidé que des certificats pour-

raient être accordés aux acheteurs de bêtes primées, ces certilicats de-

vant donner à ces animaux une plus-value.
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XYl. — Nouvelles des cultures et des travaux agricoles.

Voici les renseignements que M. Paul Genay, président du Comice

de Lunéville (Meurthe-et-Moselle), nous envoie à la date du 19 mai :

« L'année s'annonce bien ; le temps perdu se regagne. Seulement; les petites

pluies qui tombent fréquemment donnent trop de luxuriance à la végétation, et

la verse est à craindre, tant pour les foins que pour les céréales, jj

Sur la situation agricole dans l'Allier, M. Nebout nous écrit d'Ar-

feuiiles, à la date du 17 mai :

« Sous une température des plus favorables à la végétation lierba:ée, nos
céréales d'automne, qui avaient tant souti'ert de l'hiver si extraordinairement

long, se sont complètement réconfortées, sauf quelques rares champs et aujour-

d'hui elles ont bon aspect; les seigles sont prêts à mettre fleur, les froments

montent drus et sont vigoureux; il en est de môme des avoines d'hiver qui avaient

surtout tant souffert des rigueurs de l'hiver; quant à celles de printemps, semées

tardivement et dans d'assez mauvaises conditions, elles sont bien levées et pré-

sentent pour le moment un bon avenir; les pailles seront plus abondantes cette

année que les précédentes années. Nos prairies, soit naturelles ou artificielles, sont

pleines d'herbe, et si nos animaux ont pâti, soit par la pénurie ou la mauvaise

qualité des fourrages et pailles de l'année dernière, dans quelques jours nous
pourrons leur faire faire bombance et leur faire rattraper le temps perdu (mais

qui coule toujours fort cher), « car, dit le proverbe, si bien nourrir coûte, mal
nourrir coûte encore plus cher »; aussi voit-on dans les foires un grand nombre
de bêtes bovines atteintes d'hématurie.

« Mais il y a maintenant le revers de la médaille, c'est que nous avons un
affreux temps qui devient désolant, car il ne passe pas de jour sans tomber de

l'eau; nos routes redeviennent impraticables comme en plein hiver, nous ne

pouvons opérer nos binages de plantes sarclées, et la pluie nous fait perdre un
temps précieux qu'il nous sera difficile de rattraper. Il y en a encore beaucoup

qui n'ont pas fini leurs plantations de pommes de terre, et les premières plan-

tées commencent à lever, infestées de chiendents ou autres plantes vivaces

qu'il est impossible d'extraire et de faire périr avec un pareil temps.

« Que dire de nos pauvres vigaes qui ont tant souflert de l'humidité de

l'année dernière et qui continuent cette année; elles commencent à peine à

débourer, et les quelques rares grappes que l'on peut distinj^uer présentent

pour le quart d'heure un bien triste aspect, et avec le temps si humide qu'il

fait, elles se remplissent d'herbes. Nos arbres fruitiers se présentent bien aussi

et en ce moment sont littéralement couverts de fleurs; quel beau spectacle de voir

ce beau manteau de la nature si varié dans ce beau mois de mai, qui jusqu'à

présent et si extraordinairement n'a pas donné cette année la moindre gelée blan-

che, ce que je ne me rappelle n'avoir jamais vu!

« Toujours le cours des ventes de nos animaux gras reste à vil prix; seuls

les moutons et les cochons se vendent depuis quelque temps à de hauts prix. Nos
jardins sont, cette année, aussi bien en retard, et jusqu'ici ne nous ont pas donné

grands légumes; il n'y a que quelques jours que nos aspergières ont commencé
à donner. »

Dans la note qu'il nous envoie de Saint-Jean-d'Ataux (Dordogne),

le 15 mai, M. de Lentilhac insiste surtout sur les conâéquences de

Textrême humidité du mois d'avril :

« Avril a été caractérisé par uq nombre inusité de jours de pluie (16), une

quantité très considérable d'eau tombée (2 19'"'", 25). Les champs sursaturés

ont été inabordables aux gens, aux attelages et aux véhicules; aussi les hersage

et sarclage des blés, les semailles d'avoine, la préparation des terres pour plantes

sarclées ont dû être interrompus par la plupart des cultivateurs, ou très mal exé-

cutés par ceux qui ont passé outre. Les pommes de terre devront se mettre sous

un seul labour, condition mauvaise après le tassement du sol sous les longues

pluies d'hiver; le maïs dans une terre non ameublie, cause certaine de non
réussite pour cette céréale; les tabacs plantés dans un sol mal préparé ou trop

tard, ce qui pourrait ne pas leur permettre d'atteindre un développement normal
et une bonne maturité.

« Les prairies et les fourrages de toute nature profitent seuls de cet excès d'hu-
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raidilé; ils se développent rapidement et promettent un rendement abondant. Il

n'est que temps qu'ils arrivent, la pénurie fourragère se faisant déjà vivement

sentir. — Les blés en sols argileux ou retenant l'eau sont envahis d'herbes et

laissent généralement à désirer; ceux en sols légers, par contre, sont fort beaux,

bien qu'un peu en retard dans leur végétation.

« La vigne commence à se développer, mais ses pousses sont étiolées, ané-

miques; elle s'accommode mal de cette température par trop humide, il lui faudrait

du soleil, ce que juin lui procurera peut-être. «

Le retard constaté dans la végétation, jusqu'à la iîn d'avril, tend à

s'atténuer presque partout. Mais-, depuis le milieu du mois, des pluies

fréquentes et parfois abondantes, surtout dans la région méridionale,

commencent à inquféter les cultivateurs.

XVIL — Adjudication au ministère de Vagriculture.

11 sera procédé publiquement, le samedi 15 Juin, au ministère de

l'agriculture, 78, rue de Varennes, à Paris, à ladjudication, sur sou-

missions cachetées, pour la fourniture des pailles et fourrages au

concours universel d'animaux reproducteurs qui se tiendra à Paris du
Il au 22 juillet, et pour l'enlèvement des fumiers provenant du net-

toyage de l'enceinte du concours. Les soumissions seront rerues jus-

qu'au jour de l'adjadication. On peut prendre connaissance du cahier

des charges au ministère de ragricuiture, tous les jours, de onze heures

à quatre heures. He.nry SaGxMER.

PARTIE OFFICIELLE
Arrêté rapportant l'arrêté du 25 avril 1889 qui a fermé temporairement

divers bureaux de douane à l'importation d animaux.

Le ministre de l'agriculture,

Sur le rapport du conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture.

Vu la loi du 21 juillet 1881, sur la police sanitaire des animaux;
Vu le décret du 22 juin 1882, portant règlement d'administration publique

pour l'exécution de ladite loi
;

^'u les arrêtés ministériels des 16, 25 avril et 11 mai 1889, qui ont fermé
temporairement à l'importation des animaux des espèces bovine, ovine, caprine et

porcine tous les bureaux de douane de la frontière, à raison d'une épizootie de
lièvre aphteuse sévissant en Allemagne et en Suisse;

Considérant que le gouvernement belge a, par arrêté en date du 2 mai courant,

interdit l'importalion en Belgique et le transit dans ce pays des bêtes bovines,
ovines, caprines, et porcines venant d'Allemagne et du grand-duché de Luxem-
bourg, — Arrête :

Art. l"^ — L'arrêté ministériel du 25 avril 1889 est rapporté en ce qui cou-
cerne les bureaux de douane de Dunkerque, Grhyvelde, Hondschoote, Oost-Gap-
pel, Steenworde, Boeschèpe, Bailleul, le Seau, Armentières, le Bizet, I^ont-Houge,
^^'er^vicq-sud, Halluin, Riscontout, Tourcoing, Wattrelos, Toufflers, Baisieux,
Bacliy, Mouchin, Maulde, Hergnies, le Coq, Blanc-AIisseron, Bry, ]\Ialplaquet,

Cousolre, Jeumont, Feignies, Hustrud, Beaurieux, Eppe-Sauvage, Auor et (Jhain
(Nord , Hirson (Aisne);

Signy-le-Petit, Gué-d'Hossus, Givet, Yireux-Molhain, Hargnies, Fumay, Ges-
punsart, Hautes-Rivières, la Chapelle, Saint-Menges, Mogues, Marguy, Malton
et Messempré (Ardenncs)

;

Ecouviez (Meuse)
;

Bureaux par lesquels l'introduction des animaux des espèces bovine, ovine, ca-

prine et porcine ])Ourra de nouveau s'effectuer à })artir de ce jour.

Art. 2. — Les préfets du Nord, de l'Aisne, des Ardeunes et de la Meuse sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Paris, le 17 mai 1889. Léopold Paye.

SUR L^UTILISATION AGRICOLE DES IIAXXETOXS
L'énorme quantité de iiaanetons qu il est possible de récolter sans

peine, au grand profit des récoltes, a conduit à chercher une utilisa-

tion agricole des cadavres de ces dévastateurs.
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Des analyses récentes ont établi que les hannetons renferment une
très notable quantité d'azote, et on a proposé de les employer comme
engrais azotés.

Cette idée, excellente en elle-même, a besoin d'être approfondie

plus qu'on ne semble l'avoir fait. Le hanneton est en effet constitué

par une enveloppe coriace caractéristique des coléoptères, protégeant

des organes mous toujours bourrés de résidus végétaux. La carapace

résistante est formée de chitine, principe défini qui renferme, d'après

les analyses de M. Peligot, 8.30 pour 100 d'azote; elleest donc infini-

ment plus riche en azote que les organes digestifs qu'elle protège, et

surtout que les détritus végétaux dont ceux-ci sont gorgés ; elle ren-

ferme en somme la majeure partie de l'azote total.

Or, les propriétés de la chitine en font une substance extrêmemen
réfractaire à la décomposition ; sa résistance aux agents de destruction

est supérieure encore à celle du cuir qui, même moulu, constitue un
fort médiocre engrais. Il suffit, pour se rendre compte de la difficile

assimilabilité de la chitine, de jeter les yeux sur une collection de co-

léoptères mal tenue; au bout de quelque temps chaque insecte est

entièrement vidé par les mites^, qui respectent absolument l'enveloppe

extérieure dès qu'elles y ont pratiqué l'ouverture nécessaire à leur

passage. Il est donc de toute nécessité de faire subir aux hannetons

une préparation spéciale si l'on ne veut courir le risque de n'utiliser

qu'une faible fraction de l'azote qu ils renferment.

On a proposé d'enfouir les hannetons avec de la chaux, nous dou-

tons, pour notre part, qu'on obtienne ainsi une utilisation satisfaisante

de l'azote qu'ils renferment. Voici, en effet, les propriétés chimiques

saillantes de la chitine. Traitée par la potasse concentrée et bouillante^

puis par l'acide sulfurique étendu, le permanganate, l'acide chlorhy-

drique et Vhydratd dépotasse, la chitine renferme encore 6.2 d'azote,

c'est-à-dire que les trois quarts de l'azote primitif résistent absolument

aux traitements chimiques les plus violents. On ne peut espérer, d'a-

près cela, que la chaux suffise à la décomposer. Sans doute la chaux
agira sur les parties molles, mais, comme on l'a vu, celles-ci ne ren-

ferment qne la plus petite fraction de l'azote disponible.

Heureusement la chitine est soluble dans l'acide sulfurique concen-

tré ; le mode d'utilisation des hannetons se trouve donc indiqué par

cette propriété même.
Il suffira de dissoudre dans l'acide sulfurique à 66 degrés les han-

netons sommairement broyés pour rendre leur azote suffisamment

assimilable. Cet acide sulfurique, ainsi affaibli par l'hydratation résul-

tant de l'attaque elle-même, pourra être ensuite utilisé à dissoudre

des phosphates minéraux. Il ne faudrait pas s'attendre à obtenir, par

ce procédé, des superphosphates très azotés; le produit ainsi obtenu

sera comparable, comme teneur en azote, aux superphosphates pré-

parés avec la poudre d'os simplement dégélatinée. Le compost que l'on

ferait en enfouissant les hannetons dans de la chaux ne serait pas sen-

siblement plus riche en azote total et l'assirailabilité de cet azote est,

à notre avis, douteux; il ne faut donc voir dans tous les procédés ap-

plicables qu'une manière de se débarrasser à peu de frais d'ennemis

redoutables sans fonder sur l'emploi de leurs dépouilles des espérances

exagérées qui, si elles étaient déçues, entraîneraient bien à tort l'a-

bandon dune idée juste. H. Quantin,
Cliimisie du di'partement du Loiret.
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COMPARAISON ENTRE DIVERSES VARIÉTÉS DE BLÉS
CULTIVÉES ORDINAIREMENT DANS LE NORD ET CELLES

QUE l'on DEVRAIT Y PRODUIRE*
Dans les conditions économiques où est placée l'agriculture, il est nécessaire

pour que la culture du blé soit rémunératrice, d'en récolter une grande quantité
à l'hectare. Afin d'obtenir d'abondantes récoltes, il faut :

1" Un bon assolement :

2° Des terres bien préparées et ayant reçu beaucoup d'engrais
;

3" Des espèces de blés bien choisies, s'adaptant parfaitement au climat aux
différents sois de l'exploitatiou, aux engrais employés et aux époques dans les-
quelles peuvent avoir lieu les ensemencements.

Ces principes préliminaires étant indiqués, la question posée sera celle-ci :

Les variétés cultivées dans le département du Nord, depuis un temps immémo-
rial, sont-elles propres à produire les rendements maxima que nous recherchons-
ne devons-nous pas, au contraire, les abandonner pour prendre des espèces plus
prolifiques, à tiges raides, résistant à la verse et supportant facilement une forte
dose d'engrais?

Pour résoudre ce problème, nous avons établi, depuis quatre ans, des champs
d'expérimentation sur nos exploitations de Wattines et de la Valutte et sur les
résultats desquels nous avons déjà donné nos appréciations.

Notre champ d'expériences de 1888 contenait trente variétés, parmi lesquelles
nous en avons cultivé un certain nombre sur de grandes surfaces. Nous divisons
toutes ces variétés en trois grandes catégories :

1" Les espèces à basses tiges et raides ^ résistant à la verse, propres aux terrains
ayant beaucoup d'engrais

;

2" Celles à liges hautes, mais peu solides, résistant mal à la verse pour les
errains moins fertiles et ayant moins d'engrais;
3" Celles à tiges de hauteur moyenne, à paille assez résistante convenant aux

terrains intermédiaires.

Si parmi les variétés cultivées en grande culture, nous prenons comme terme
de comparaison, dans chacune de ces catégories, par exemple : nour la première
le blé jaune à épi blanc carré; pour la seconde, le blé blanc cle Flandre à épi
blanc, dit vulgairement blé d'Armentières, de Bergues, etc.; et pour Ja troisième
le blé blanc Victoria à épi blanc d'Hallett, nous trouvons que dans les terres
argileuses, humides, contenant énormément d'engrais des fermes de Wattines et
de la Valutte, leurs produits, à l'hectare ont été, savoir :

Pour la 1™ catégorie.

Grain. Paille.

188Ô :i,806 kil. 5,280 kil. > „„ ,

K^fjfi 4,974 5,899 J
'Rendement moyen pour les 4 années

1887 5!lll 10,'5(i8 î''''^,'n 'i,4:)6 kil

1888 3,933 8,612 /
''^ille 7^575

Pour la 2° catrr/orle.

1885 3,308 7,4f)5 \ „ ,

188(5... 2,402 6,470
'^«"aement moyen pour les 4 années :

1887 4,373 lo|769
f'™,'," 3,052 kil.

1888 2,126 7,420 1 '
=^'"'' 8,031

Pour la 3'" catégorie.

1885 •• 2,790 6,557 \ n .

1886 2,301 6,632 "«'"'«'"ent moyen pour les 4 années .

•

1887.'.'.'.'.'. 4,460 I0',984 ["r^'" 3,168 kil.

1888 3,121 8,883 )
'^'"e 8,264

Di(T(;rence de grain en plus à l'iicctarc entre iebié do la l^cutcgorie et celui de la 2° •

1 40' kl
Dillérence do grain en plus à l'Iioctaro entre le Lié de la 1™ catégorie et celui de la 3* • Vim kil
Diflerence de paille en moins à l'Iiectare entre le blé de la ,1" catégorie et celui de la 2« •

456 kilog.
'

Dillérence de paille en moins à l'Iioclare entre le lilé de l.i 1" caléforic et celui fin M -3.

489 kilog.
•' "*- '^ -^ •

Pour déterminer la valeur de ces produits à l'heciare, nous admettrons qu'il v
a une diirérencc entre le prix commercial des ]"• et 3" catéf^ories et celui de la
seconde, de 1 franc par 100 kilog. pour le grain et de 5 fr. paî 1,000 kilog. pour
la paille, bien que nous ayons reconnu que le grain du blé de la première calé-

1. (loinnniuicaliuii l'aile ù la Socielé des agriculteurs du .Noul lu 1 ii);,j ij^k;).
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gorie contenait autant de matières nutritives que celui de la seconde catégorie et

que nous ne soyons nullement fixé sur la valeur de la paille qui pourrait être

en sens contraire. Nous trouvons que, depuis quatre années, les variétés indi-

quées ont produit à l'hectare :

Blé jaune à épi blanc.

fr. h:

4,456 kil. grain à 23 Ir. les 100 kilog- 1,02^.90 l . ^,. .,r

7,575 kil. paille à 2ôrr. les 100 kilog 189 35 )

^y-^i-^o

Blé de Flandre.

3,052 kil. grain à 24 fr. les 100 kilog 732.50 i n,, /.r

8,031 kil. paille à 30 Ir. les 100 kilog 240.95 \
'"•^'^•'

Blé Victoria Halletl.

3,168 kil. grain à 23 fr. les 100 kilog 728.65
\ 00^9-

8,264 kil. paille à 25 fr. les 100 kilog 206.60 \
^''^•^^

Différence en faveur du blé jaune à épi blanc sur le blé de Flandre : 240 fr. 80 par hectare.

Différence en faveur du blé jaune à épi blanc sur le blé Victoria Ilallett : 279 francs par hectare .

Le produit argent à l'hectare du blé jaune à épi blanc carré serait donc supé-

rieur de 240 fr. 80 à celui du blé de Flandre et de 279 francs à celui du Mé
Victoria Hallett.

Nous croyons que les chiffres que nous venons de citer se passent de commen-
taires, et nous ne saurions trop conseiller aux agriculteurs du Nord de ne plus

employer, du moins en grande partie, que les espèces de blé à grand rendement

qui, quoi que l'on en dise, peuvent être cultivées avec succès, en les entourant

des soins nécessaires, dans presque toutes les terres de la région.

Nous croyons utile, avant de terminer, de vous faire part de nos remarques sur

un point qui a aussi son importance en l'espèce :

Nous avons souvent entendu dire que les variétés de blés à grand rendement
étaient plus délicates, souffraient davantage des intempéries de l'hiver que celles

du pays; tel n'a jamais été notre avis. Il y en a de plus ou moins rustiques dans

ces espèces comme dans les autres, et depuis quatre ans que nous observons cer-

taines d'elles avec beaucoup d'attention, nous avons remarqué, au contraire, que

leur végétation au printemps était plus active.

Ne nous contentant pas d'observations superficielles, nous avons fait compter

dans notre champ d'expérimentation de 1889, à deux époques différentes, le

nombre de plantes qu'il y avait au mètre carré. Voici ce que nous avons obtenu, en

prenant pour comparaison les trois mêmes espèces de blé :

Blé jaune à épi blanc carré, semé le 15 novembre 1888 à 119 kilog. l'hec-

tare, levée la plus vigoureuse. Le 29 décembre, lorsqu'il a été bien levé, il

existait 202 plantes au mètre carré, et, au 15 avril, il en restait 156; il avait donc

perdu 22 pour 100 sur les grains levés.

Blé blanc de Flandre à épi blanc, ensemencé le même jour à 61 kilog. à

l'hectare. Le 29 décembre, il a été constaté 93 plantes au mètre carré, et le

15 avril il n'en restait plus que 53, d'où une perte de 43 pour 100.

Blé blanc Victoria Hallett à épi blanc, ensemencé également le 15 novembre,
à 64 kilog. à l'hectare. Le 29 décembre, on a trouvé 77 plantes au mètre carré

et le 15 avril 43; il avait par conséquent subi une perte de 46 pour 100.

Fl. Desprez,
Directeur de la station expérimentale agricole de Cappelle (Nord).

L'ASSURANCE CONTRE LA GRÊLE EN BAVIÈRE
Depuis quelques années les doctrines relatives à l'intervention de

l'Etat ont pris un grand développement en France; leurs partisans se

sont généralement appuyés sur des exemples tirés de l'Allemagne.

Nous n'avons pas l'intention de comparer la France à l'Allemagne et

de réfuter les nouvelles théories françaises. Nous sommes, quant à

nous, résolument hostile au système de l'intrusion de l'Etat dans le

domaine industriel et financier. Comme ces questions sont à l'ordre

du jour, nous nous contentons d'exposer ce qui a été fait en Allema-

gne. Aujourd'hui nous présentons à nos lecteurs un résumé de la

situation des assurances contre la grêle en Bavière.
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L'assurance publique contre la grêle, instituée par la loi du
13 février 1884, a pour base le principe de la mutualité. Elle est

administrée par FEtat, conjointement avec l'assurance déjà existante

contre l'incendie. Pour que l'admission à l'assurance ait lieu, il faut,

d'un côté, que la personne qui désire être assurée présente une
demande, et, de l'autre côté, que la direction de l'établissement y
consente. L'assurance commence à courir à partir du jour qui suit

l'expédition de la police, et conlinue à valoir tant que l'assuré ne
déclare pas sa sortie ou que la direction ne dénonce pas à l'assuré. La
déclaration de sortie ou la résiliation du contrat ne sont valables que
pour l'année d'assurance suivante. Si la propriété passe dans d'autres

mains, le nouveau propriétaire est mis aux lieu et place de son prédé-

cesseur.

L'échéance des primes est fixée au l""" mars, mais ordinairement

elles ne sont encaissées qu'au mois d'octobre ou novembre. En tant

que la loi ne contient pas elle-même de dispositions, la direction de
l'établissement prescrit les conditions d'assurance, les formalités à

remplir pour être admis à l'assurance, la marche à suivre lors de la

description et de l'estimation des dégâts et les droits payables lors de
l'entrée. Elle fixe le montant des cotisations par degrés de risque et

les limites dans lesquelles des indemnités sont accordées. On ne pré-

lève pas de primes supplémentaires, mais on n'accorde pas non plus

une remise des cotisations dues ou la restitution de primes déjà

payées.

Les demandes d'indemnité doivent être faites dans le délai de deux
jours à partir du moment où les dégâts ont été causés ; dans le cas

contraire, l'assuré perd ses droits à l'indemnité. Les dégâts sont

estimés par les soins de l'administration, qui envoie sur les lieux un
expert assermenté. L'assuré est libre d'assister aux opérations de
l'estimation. L'administration fixe ensuite l'indemnité en se basant

sur cette estimation. Si l'assuré trouve que l'indemnité n'est pas assez

élevée, il peut demander, dans le délai de huit jours, une nouvelle

estimation. L'indemnité est fixée définitivement après cette seconde
estimation. L'assuré en supportera les frais si le montant de l'indem-

nité n'est pas iïxè à un chiffre plus élevé; dans le cas contraire, c'est

l'administration qui prendra les frais à sa charge.

L'Etat a fait verser à l'établissement, lors de sa création, une somme
d'un million de marks, qui est administrée comme fonds spécial de
l'Etat. L'époque à laquelle ce capital sera remboursé à la caisse de
l'Etat sera fixée ultérieurement par une loi de finances. En outre l'éta-

blissement touche une subvention de l'Etat de 40,000 marks par an.

Tant que cette subvention sera versée, on n'accordera des remises

de contributions pour des dégâts de grêle qu'aux personnes qui n'ont

pas été admises comme sociétaires de l'établissement. On affecte au
payement des indemnités pour les dégâts causés dans l'année d'assu-

rance courante les cotisations, déduction faite des frais d'administra-

tion, la subvention de 1 Etat et les intérêts des capitaux ne faisant pas
partie du fonds de réserve. Si l'on n'arrive pas, au moyen de ces sommes,
à indemniser les huit dixièmes des dégâts causés (hms lannéo, on y
affecte en outre un quart du fonds de réserve. Si malgré cela la somme
totale reste inférieure au montant des indemnités à payer, on réduit

celles-ci d'autant pour cent que cela est nécessaire pour arriver à
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couvrir l'indemnité. Le payement des indemnités a lieu au plus tard

à la fin de l'année. Les sommes qui n'ont pas été touchées dans le

délai de deux ans sont échues à la caisse de l'établissement.

Dans le fonds de réserve sont versés :
1" les intérêts du capital prin-

cipal; 'i" les intérêts du fonds de réserve ;
3° les droits d'entrée

;

4" les indemnités échues ;
5" les excédents de receltes disponibles

après payement des indemnités et des frais d'administration.

L'administration et la représentation légale de l'établissement sont

confiées à la chambre des assurances contre l'incendie, sous la surveil-

lance du ministère de Fintérieur. La chambre des assurances touche,

pour faire face aux frais d'administration, 2 pf. pour 100 m. des

sommes assurées. Un comité se composant d'hommes de confiance

délégués est adjoint à l'administration ; ce comité se réunit périodi-

quement, prend connaissance delà situation de l'administration et est

appelé à délibérer et à voter sur certaines questions importantes, de

concert avec l'administration.

Voilà en quelques mots les dispositions principales de la loi.

Nous relevons les points suivants des « Conditions d'assurance

générales » :

V L'assurance est faite en règle générale pour toute la récolte de

céréales d'une propriété (froment, seigle, orge, avoine, inéteil). pn est

libre d'assurer en outre les foins, le trèfle, les fourrages, les légumes,

le maïs, les pommes de terre et les choux. Toute autre forme d'assu-

rance, notamment l'assurance d'espèces de blé spéciales, n'a lieu

qu'en vertu d'une convention particulière.

2 Pour chaque commune la valeur de la récolte est fixée par l'admi-

nistration d'après des classes de rapport et par hectare. Dans la

demande d'assurance toutes les terres cultivées doivent être indiquées

avec la classe de rapport pour chaque champ. Cette classe de rapport

sert de base pour la fixation de la prime d'assurance.
3" Les demandes d'admission et de sortie, d'augmentation ou de

réduction, sont expédiées par les soins du maire. Les indications dans
les demandes doivent être conformes au cadastre.

4" Comme l'assurance est continue, ainsi qu'il a été dit plus haut,

l'administration établit des registres de culture. L'assuré fait inscrire

tous les ans la culture de ses terres et les classes de rapport y relatives

dans le registre de culture. Si ces inscriptions ne sont pas faites jus-

qu'au 1" juin, l'administration y fait procéder aux frais de l'assuré.

Ces registres de culture servent de base pour la fixation de la somme à

assurer et de la prime. L'administration peut remplacer les registres de

culture par une assurance calculée sur la moyenne du rapport.
5° Pour juger le risque de la grêle, on a formé des classes de risque

local et des classes de « sensibilité à la srrêle » des différentes récoltes.

Chaque banlieue est divisée, selon que le risque de la grêle est plus

ou moins grand, en une ou plusieurs classes de risque local ; chaque
espèce de récolte est classée selon sa « sensibilité ». Des tarifs de coti-

sation sont établis pour les différentes classes de risque local et les

classes de « sensibilité » des récoltes et sont portés à la connaissance

des communes.
6° Pour le territoire de chaque commune, on a fixé une somme que

la valeur de la récolte ne doit pas dépasser (maximum de territoire).

Si ce maximum est dépassé par plusieurs demandes faites en même
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temps, l'administralion peut répartir les sommes d'assurance sur ce

maximum.
7" Chaque nouvel assuré et chaque personne qui désire faire élever

le montant de la somme assurée paye comme droits d'admission la

somme de 20 pfennigs par 1 00 marks de la somme assurée ou du mon-
tant de la différence. Ces droits, qui sont versés au fonds de réserve,

sont prélevés en même temps que la cotisation suivante.

8" Des indemnités ne sont pas accordées pour les dégâts de grêle qui

ne dépassent pas 6 pour 1 00 de la somme assurée pour le champ grêlé.

Si les dégâts varient de 7 à 9 p. 1 00, les deux premiers p. 1 00 ne sont

pas susceptihles d'indemnité, et pour les dégâts de 10 à 19 p. 100,

les 3 premiers p. 1 00. De tous les 10 p. 1 00 suivants, on déduit 1 pour
100. L'indemnité est accordée que le blé soit sur pied ou qu'il soit déjà

coupé. Mais si le blé est enlevé ou réuni en javelles, ou que le temps
usuel de la récolte soit passé, il n'est pas payé d'indemnité. Des dégâts

causés à des semailles d'automne dans l'année de l'ensemencement
ne donnent pas droit à une indemnité.

L'assurance contre la grêle, organisée par l'Etat en Bavière, fonc-

tionne depuis cinq ans, et a payé pendant ce temps environ un million

et demi d'indemnités. Le nombre des assurés qui, en 1883^ au mo-
ment de la création de l'assurance, s'élevait à 9,000, a été, en 1887,
de 28,000. Aujourd'hui, dans la cinquième année de l'assurance, le

nombre des assurés s'élève à 29,470, et la somme assurée à 42,858,686
marks.

Au point de vue des chutes de grêle, cette année a été la plus mau-
vaise depuis que l'assurance fonctionne : 480 communes ont été

atteintes et les dommages s'élèvent à 657,000 marks. Les cotisations

atteignent le chiffre de 540,848 marks. La subvention de l'Etat est de
40,000 marks par an. Les recettes se montent donc à 580,848 marks.
Les frais d'administration sont de 19,260 marks, de sorte que 561 ,588
marks sont restés disponibles comme indemnités. Le 85 p. 100 des
dégâts a par conséquent pu être couvert, de sorte qu'on n'a pas besoin
de recourir au fonds de réserve. L'assurance a touché jusqu'à présent
400,000 marks de subventions et dispose d'un fonds de réserve de
800,000 marks, dont par conséquent la moitié provient de ses propres
moyens. Paul Mulleu.

SUR LES TRAITEMEiNTS CONTRE LE MILDEW
Avant de parler des traitements contre le mildew que je pratique

de préférence dans mon vignoble, je crois utile de dire quelques mots
sur le mode d'action des sels de cuivre, car il est important de chercher
si les sels de cuivre sont fixés également par toutes les parties de la

feuille.

Sans m'étcndre sur les détails donnés par M. Millardet dans ses

publications si intéressantes du 27 janvier et du 3 février 1887, je

crois devoir rappeler qu'il en résulte sans aucun doute que la cuticule
des feuilles absorbe l'hydrate de cuivre en grande quantité, tandis que
les autres parties de la feuille en sont très peu imprégnées, et, chose
remarquable parmi les traitements essayés, c'est une poudre, la sulfo-

stéatite contenant, le cuivre moitié à l'état de sulfate, moitié à l'état

1. «iumimiiiicalioii fuit'; lo 28 avril ISSD au Comice do Dc/.iurs,
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d'oxyde hydraté, qui a donné l'absorption la plus grande de cuivre par

kiioe. de feuilles.

Dès 1885, M. Michel Perret disait que si les expériences alors toutes

récentes faites avec la bouillie bordelaise donnaient un résultat favo-

rable, il serait plus avantageux de lui substituer une poudre d'oxyde

de cuivre mélangé avec le soufre; il semble, en effet, que les poudres
aujourd'hui employées et qui contiennent une grande partie de sel de

cuivre à l'état d'oxyde sont celles qui donnent les résultats les plus

avantageux.

La fixation des sels de cuivre par la cuticule a été expliquée en ces

termes, par M. Cornu dans la séance de la Société nationale d'agri-

culture du 24 mars 1886 : « Les sels de cuivre ont une affinité élective

particulière pour les membranes épaisses des végétaux ; dans les

solutions concentrées, les parois cellulosiques sont comme ramollies,

diffïuentes ; la dissolution des membranes dans la liqueur de Schweiser,

et les phénomènes de cette nature si bien étudiés par M. Peligot^ ne

sont qu'un cas particulier de ces effets. Il est très probable que les

spores du Péronospora qui germent à la surface de l'épiderme et doivent

en perforer la membrane pour pénétrer à l'intérieur de la feuille,

trouvent dans la membrane de cet épiderme les sels de cuivre fixés et

accumulés, ce qui oppose un obstacle à leur développement. L'épais-

seur des membranes dans les feuilles de la vigne est une condition favo-

rable à cette accumulation des sels de cuivre. »

Dans cette même séance, plusieurs membres ayant mis en doute que
l'oxyde de cuivre puisse être rendu soluble par la faible quantité

d'ammoniaque que l'air renferme, M. Peligot fit observer que l'oxyde

de cuivre n'est pas toujours insoluble et qu'il ne se précipite pas

en présence des matières alcalines sucrées. M. Berthelot ajouta que

l'oxyde de cuivre est légèrement soluble en présence des alcalis, de la

chaux, de la potasse.

L'absorption du cuivre par les plantes est d'ailleurs un fait déjà

observé par M. Meyer, de Copenhague, qui affirme que les grains de

froment et de seigle renferment toujours une petite quantité de

cuivre \
Il est donc indiscutable que le cuivre pénètre dans les végétaux, mais

il est prouvé qu'il est plus particulièrement fixé par les premières

cellules avec lesquelles il est en contact. Ceci semble d'ailleurs être

constaté par les expériences faites par M. Riche sur l'intoxication par

les sels de cuivre.

D'ailleurs le tanin forme avec le cuivre un tannate de cuivre inso-

luble, si bien que Petermann a observé qu'une eau-de-vie souillée

par de l'acétate de cuivre était devenue limpide et buvable après avoir

séjourné dans une barrique neuve.

C'est à cette difficulté que le cuivre éprouve à se diffuser dans la

feuille que l'on doit attribuer quelques échecs, et j'indiquerai à la fin

de cette note comment je crois être arrivé à rendre plus certains les

effets des traitements anti-cryptogamiques. Dans la plupart des cas

L D'après Payen, lorsqu'on agite de la fécule avec un grand excès de solution cuivrique et

que l'on lave ensuite, il reste comme résidu un amylate de cuivre, formé par 3 équivalents d'ami-
don pour 2 d'oxyde de cuivre.

2. D'après Wurtz, on trouve des traces de cuivre dans la farine, les œufs, le fromage, la

viande, le sang, mais il s'accumule en quantité relativement plus grande dans le foie et le rein.

On trouve aussi le cuivre dans les cendres de plusieurs espèces végétales et dans certaines

l)lantes marines.
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les sels de cuivre sont suffisamment efficaces, et je vais indiquer com-
ment je les emploie dans mon vignoble.

J'ai toujours donné la préférence aux poudres sur les liquides et sur
la bouillie à cause de la facilité de leur emploi et par suite des avan-
tages économiques qu'il y a à les mélanger au soufre pour ne faire

qu'un seul traitement contre loïdium et le mildew, A ce sujet, on me
fera une objection, c'est que le soufre agissant principalement par un
temps chaud et le sel de cuivre par un temps humide, il est difficile

que les deux parties du mélange agissent à la fois, l'une ou l'autre ne
trouvant pas les circonstances favorables à leur meilleure utilisation.

Je réponds que comme je traite préventivement, les deux poudres
mélangées ont le temps d'agir, car il est présumable que pendant le

temps assez long qu'elles restent adhérentes sur la feuille, elles ont
chance de trouver des nuits humides et des journées chaudes. D'ailleurs

nous l'avons vu, les sels de cuivre peuvent être fixés par la feuille sans
l'intervention de l'humidité atmosphérique. Enfin je n'hésiterais pas,
si j'étais fortement envahi par l'une ou l'autre des maladies, à emplover,
suivant le cas, le soufre pur ou la poudre cuivrique pure.

J'ai fait choix comme poudre cuivrique de la composition fabriquée
par M. Coignet et Cie à Lyon. Cette poudre a pour base du plâtre

phosphaté dans lequel on a introduit 1 pour 1 00 de sulfate de cuivre
en dissolution. J'ai trouvé dans cette poudre les avantages suivants :

1" Le sulfate de cuivre en dissolution imprègne toutes les molécules
de la poudre, ce qui permet de répartir uniformément les sels de cuivre
sur toute la surface des feuilles.

2" Le sulfate de chaux ou plâtre qui remplace dans cette poudre les

matières inertes que l'on emploie pour la fabrication des autres poudres
a une action spécifique sur la végétation.

3° Le plâtre phosphaté étant obtenu parprécipitation chimique dans
la fabrication du phosphore, se trouve dans un état de division plus
parfait que le plâtre ordinaire et a, par suite, une grande adhérence,
puisque les poudres s'attachent d'autant plus à la feuille qu'elles sont
d'une finesse plus grande.

Ce plâtre phosphaté contient en outre une proportion notable de
phosphate de chaux dont on connaît les influences sur la végétation.

4" Enfin, par suite du mode de fabrication, le sulfate de cuivre intro-

duit dans la poudre Coignet se trouve en très forte proportion trans-

formé en oxyde hydraté. L'analyse en effet démontre que les deux tiers

du cuivre delà poudre Coignet sont à l'état d'oxyde et un tiers à l'état

de sulfate de cuivre. Il en résulte que cette composition est une véritable

bouillie bordelaise en poudre, si bien que l'on n'aurait qu'à la délayer
dans l'eau pour la transformer en bouillie, qui contiendrait tous les

principes de la composition préconisée par M. Millardet.

Je mélange cette poudre avec du soufre sublimé dans des propor-
tions variables suivant les traitements, soit moitié par moitié pour le

premier traitement que je fais dans la première quinzaine de mai, soit

un tiers contre deux tiers de soufre dans les traitements subséquents
que je faisen juin, juillet et août, toujours dansla première quinzaine.

Pour répandre la poudre, j'emploie un sablier à brosse qui fut intro-

duit dans nos pays lorsqu'on fit des essais avec le fungivore. —
L'appareil consiste en une brosse à longs poils dont la monture en bois
est enchâssée dans une boîte en ferblanc. La monture est percée de trous
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et la poudre coulant entre les poils delà brosse est dispersée dans tous

les sens par suite du mouvement de va et vient imprimé à l'appareil

par l'ouvrier. Avec cet appareil on économise au moins un tiers de la

matière. Le mélange de soufre et de poudre s'écoule facilement par les

trous pratiqués dans la monture en bois, mais le soufre pur se tasse-

rait trop et boucherait les ouvertures, ce qui rendrait l'appareil impra-

ticable pour les soufrages ordinaires. Grâce à ce traitement, j'ai pu me
préserver complètement du mildew dans mes vignes des coteaux, bien

qu'à Marseillan mes voisins en aient été atteints.

Dans les vignes de la plaine, ce traitement s'est aussi montré efficace

lorsque j'ai pris la précaution de faciliter l'aération de ces vignes en

pratiquant, dès les premiers jours de juin, les passages qui doivent

servir à l'enlèvement de la vendange. Ces passages ont non seulement

l'avantage de faciliter le traitement, mais rendent les attaques du

mildew moins redoutables, car je n'ai pas été le premier à remar-

quer que cette maladie prend un caractère d'intensité qui la fait

résistera tous les traitements lorsque, par suite de l'exubérance de la

végétation, l'air ne circule pas facilement à travers les ceps. C'est sur-

tout dans ces cas de foyer contagieux intense que les sels de cuivre seiih

sont impuissants, parce que, comme nous l'avons dit, tandis que la cuti-

cule en contact avec les sels de cuivre fixe le cuivre, les sels de cuivre

pénètrent en trop faible quantité dans l'intérieur de la feuille et ne

sont pas absorbés par les feuilles avec lesquelles ils ne sont pas en

contact immédiat.

J'ai eu alors l'idée d'introduire, en mélange avec les sels de cuivre,

des sels de nickel en 'petite proportion^ parce que ces sels qui sont aussi

actifs que les sels de cuivre ont la propriété de pénétrer dans l'inté-

rieur des feuilles et de se répandre dans l'organisme végétal. Mes expé-

riences faites en petit, il est vrai, remontentà l'année 1887, et je suis

d'autant plus fondé à les croire sérieuses que M. Riche a, il y a un an,

publié des études remarquables constatant que, contrairement aux sels

de cuivre, les sels de nickel se répandent uniformément dans l'éco-

nomie animale. Il suffit, dans les différentes préparations, poudres,

bouillies, liquides, de remplacer le cinquième du sulfate de cuivre ou

de l'oxyde de cuivre par des sels de nickel pour rendre ces préparations

beaucoup plus énergiques.

L'objection du prix élevé des sels de nickel peut m'être faite, mais

les prix ne sont élevés que parce que les seuls sels en vente dans le

commerce sont des produits purs, tandis que pour les traitements anti-

cryptogamiques peu importerait que ces sels fussent accompagnés des

sels de fer et de magnésie dont il faut les séparer à grands frais

lorsqu'on les prépare avec les minerais de la Nouvelle-Calédonie.

On peut d'ailleurs préparer directement les produits contenant des

sels de cuivre et de nickel, en proportion voulue, en remplaçant dans la

fabrication du sulfate de cuivre les décliets de cuivre par les déchets

de la fabrication des couverts en métal blanc. On sait, en effet, que le

métal blanc est un alliage de cuivre, nickel, zinc, dans lequel le nickel

entre pour 1 ou 1 5 pour 1 00 et le cuivre pour 60 à 65 pour 1 00,

Je me propose cette année de continuer ces expériences, mais j'ai cru

devoir prendre date pour m'assurer la priorité de cette applica-

tion. Paul Coste-Floret,
liigéiiieui' ili!S arts et m;iiuil':ii-tiii'v!'-.
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LES RAGES CHEVALINES ANGLAISES DE GROS TRAIT
Parmi les dievaux de gros trait, nombreux en Angleterre, les che-

vaux Clydesdales et les Sliire-horses ou chevaux agricoles sont aujour-

d'hui les plus estimés. Ce sont ces races qui font la plus rude

concurrence à nos races françaises, percheronne et boulonnaise, sur

les marchés américains.

Le cheval Clydesdale a reçu son nom de la Clyde, rivière de la

région occidentale de l'Ecosse, dont la vallée est le principal centre de

production. C'est un cheval énorme, de très grande taille, à robe le

plus souvent brune ou baie, dont les caractères généraux sont, comme

Fi"r. 73. — Cheval (Ihdosdale.

l'a montré M. Sanson, ceux de la race frisonne. Des marques blanches

à la t(Ue et à l'extrémité des membres sont regardées par les Anglais

comme des signes de pureté de race ; les animaux qui ne les présentent

pas sont dépréciés sur les marcliés, La partie inférieure des membres
doit être garnie de crins abondants; c'est encore un signe auquel on

attaclic grande importance. Il y a un siècle environ que le cheval

(Hydcsdale a commencé à être en grande réputation. Cette réputation

s'est accrue depuis la création du livre généalogique ou stud-book qui

est tenu avec le plus grand soin. Ces chevaux sont répandus aujour-

d'hui dans toute la Grande-Bretagne.

Le ahire-liorse est une variété absolument nouvelle, ou du moins
qui ne date cpic d'une di/ainc d'années. VAlc paraît avoir été formée

par la sélection des animaux de plus grande taille dans la race de
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Suffolk. Le cheval Sliire se distingue par une grande correction dans
les formes, la puissance des membres et la régularité des allures. Une
Société a été créée, sous la direction de M. Walter Gilbey, pour favo-
riser le développement de cette variété. Cette Société a créé un stud-
book qui en est à sa neuvième année d'existence.

Les chevaux Clydesdales et Shires sont recherchés en Amérique,

comme les chevaux du Perche et du Boulonnais. Il s'en fait, chaque
année, une exportation considérable aux Etats-Unis. Mais, dans les

concours organisés en Amérique, comme en Europe, les races anglaises
ne tiennent pas nécessairement le premier rang. Nos chevaux les

battent souvent, et d'ailleurs le Percheron a, sur tous les chevaux
anglais, la supériorité des allures rapides. Au concours de chevaux de
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trait qui a eu lieu à Chicago eu novembre 1888, le prix d'honneur
des chevaux de quatre ans a été remporté par un étalon percheron,
venant du département d'Eure-et-Loir, et le prix d'honneur des
juments de trois ans parune jument percheronne, qui l'a remporté sur
toutes les juments des autres races classées en première ligne. Le fait

a été signalé déjà par M. Lavalard il y a quelques mois, mais il est

utile d'y insister, afin de montrer que nous n'avons rien à envier,

sous le rapport des races de chevaux de trait, à quelque pays que ce

soit, et que les autres pays ont, au contraire, avantage à venir s'ap-

provisionner chez nous. G. Gaudot.

L'HORTICULTURE A L'EXPOSITION UNIVERSELLE - I

Dans cette Lelle exposition, où tout est éblouissement et splendeur et dont tout
Français doit être fier, car elle s'annonce comme un vrai et brillant succès
national, une large part a été réservée à l'horticulture. Tout le Troeadéro, avec
ses vastes jardins, dont les arbres touffus ménagent des ombrages épais, avec ses

larges avenues plantées que recouvrent maintenant des tentes et des serres,

tout ce beau parc a été réservé à l'horticulture.

C'est donc là, dans ces frais jardins, que nous demandons aux lecteurs de nous
accompagner pour admirer tant de merveilles qui y vont passer successivement.
Ce sera un long enchantement et en même temps un puissant moyen d'instruc-

tion; les leçons de choses laissent toujours des souvenirs durables et utiles. Et
que l'on ne craigne pas que ce soit là une simple réédition de tout ce que nous
avons vu antérieurement dans les expositions annuelles et dont nous avons eu
déjà l'occasion de parler : là les choses se présentent toutes différentes.

Nos expositions annuelles sont temporaires et reviennent toujours aux mêmes
époques. L'Exposition universelle est permanente et elle durera pendant toute la

belle saison. Elle présentera donc de puissants moyens d'instruction en montrant
une foule de plantes qui ne pouvaient jamais être exposées, car elles fleurissent à

une époque où il n'y a pas d'exposition, et aussi en nous laissant voir des végé-
taux non pas transportés au dernier moment, mais plantés déjà dès l'année der-

nière et se trouvant, par conséquent, dans des conditions à peu près normales.
Disposant ainsi d'un vaste espace et d'une période de six mois, les comités

d'installation ont décidé d'ouvrir des concours permanents et des concours tem-
poraires. Les premiers comprennent toutes les plantes occupant définitivement le

sol. Ce sont des massifs d'arbres d'ornement et des espaliers d'arbres fruitiers,

des corbeilles de fleurs diverses et des carrés de salades, des serres garnies en
permanence et des châssis occupés par des cultures maraîchères. Pour ce qui est

des concours temporaires, ils dureront chacun six jours et se renouvelleront deux
fois par mois. Ils se composeront de fleurs et fruits coupés, de légumes et des

plantes d'ornement cultivées en pots.

Nous aurons donc à examiner chacun des concours temporaires et nous aurons
soin de signaler dans les concours permanents tous les lots remarquables au
moment où ils seront dans leur plus grande beauté. Nous avertirons par avance

les belles floraisons imminentes, afin que le lecteur les puisse aller visiter en

temps opportun.
Le premier concours, à cause de l'époque hâtive à laquelle il a eu lieu, le 6 mai,

n'offrait qu'une importance relative. Le prochain, par contre, qui aura lieu le

24 du mois courant, s'annonce comme devant être très brillant.

Dans la section des fruits de table quelques lots méritent une mention spéciale.

On ne peut imaginer rien de plus séduisant, do plus appétissant, déplus tentant

aussi, ({ue tous les fruits superbes exposés par la maison L'ontaine dès longtemps

connue du Parisien. Ah! il fallait être doué de vertus solides pour résister à la

tentation et ne pas porter une main coupable sur ces cerises vermeilles, ces fraises

énormes, ces raisins si dorés, si frais, bien qu'ils fussent récoltés depuis huit

mois! Etque dire de ces poires, de ces pommes si merveilleusement conservées et

de ces pêches aussi belles qu'en pleine saison? il faudrait épuiser tout le voca-

bulaire laudatif à leur profit.

D'autres lots de fruits méritent mention et de ce nombre est celui présenté par

la Société vigneronne do l'.Vubc qui comprenait un nombre très considérable de
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variétés, La beauté de cet ensemble, le soin apporté aux notices accompagnant
chaque variété, sont dignes des plus grands éloges dont la meilleure part revient

à son président M. Gh. Baltet.

Il faut signaler encore les calvilles si fins et si beaux, les rainettes si appétis-

tissantes du lot de M. Chevallier, de Montreuil. Depuis nombre d'années déjà
les cultivateurs de pêchers plantent des pommiers qu'ils dirigent en cordon au
bas des murs ; ils en obtiennent des fruits remarquables.
Dans un premier concours, ça a été un vrai triomphe pour les légumes, ces

beaux légumes maraîchers comme on n'en voit qu'à Paris. Les triomphateurs,
vous les connaissez; est-il besoin de les nommer? car bien entendu ce sont encore:

la Société des maraîchers de la Seine et la maison Vilmorin. Bien instructifs

leurs deux lots! le premier par le nombre très considérable de variétés peu nom-
breuses d'ailleurs, mais bien choisies; le second, par le nombre très considérable
de variétés diverses et aussi la beauté des échantillons. L'exposition a beau être

internationale, nous sommes sûrs d'avance qu'aucun des grands prix accordés aux
légumes ne pourra être attribué qu'à des cultivateurs français et probablement à

ceux des environs de Paris. Nulle part, en effet, on ne cultive les légumes aussi

bien ; nulle part non plus, on ne possède d'aussi bonnes variétés.

Il était un temps peu éloigné de nous où seules les plantes à feuillage orne-

mental jouissaient de toutes les faveurs du public. Le goût a changé; on en a des
preuves dans l'énorme commerce de fleurs coupées qui se fait à Paris. Le premier
concours le montre clairement, l'horticulture française a accompli dans ce sens un
notable progrès; il faut reconnaître cependant que pour certains genres nous som-
mes absolument dépassés par les horticulteurs anglais. Chez nos voisins d'outre

Manche certaines plantes sont l'objet d'un culte spécial, et de ce nombre sont les

narcisses, les auricules, les chrysanthèmes, etc. Il y a à Londres des expositions

spéciales pour chacune de ces plantes. Il est juste d'ajouter que chez nous déjà

des expositions de chrysanthèmes ont obtenu un succès très grand, ce qui fait

espérer que nous aurons, nous aussi, dans un temps peu éloigné, diverses expo-

sitions spéciales.

Nous avons pu voir, lors du dernier concours, une des plantes favorites des
Anglais, les narcisses. Ceux que présentait M.Thomas Ware,de Londres, étaient

vraiment bien intéressants ; c'était une collection de plus de cent cinquante va-

riétés.

Je signalerai encore les très remarquables cinéraires de la maison Yilmorin
et les rosées ainsi que les camélias de M Lévèque.
Dans les concours des végétaux plantés à demeure, il est encore intéressant

d'aller voir les tulipes tardives formant de grandes corbeilles tout autour de la

fontaine du Trocadéro ; ils sont présentés par M. Krelage, de Harlem.
Prochainement vont fleurir les superbes collections de pivoines, dont il existe

d'importantes collections au Trocadéro. Au Ghamp-de-Mars, les rhododendrons
et les azalées commencent à fleurir; ils seront dans toute leur beauté vers la fin

du mois. J. Dybowski,

LE SOJA
Il est des plantes auxquelles on s'accorde à reconnaître une certaine

valeur et qui ont de la peine à être acceptées par l'agriculture, le

plus souvent parce qu'on n'a pu en apprécier les qualités. Le Soja
est de ce nombre. Voilà pourquoi nous croyons devoir appeler l'atten-

tion sur lui.

Le Soja, ou pois oléagineux, est originaire de la Chine, cette mysté-
rieuse et grande contrée, si riche en végétaux et qui nous a été si long-

temps fermée. Les Chinois en connaissaient depuis longtemps la valeur

et l'employaient de diverses manières. Une des plus curieuses est la

préparation d'un fromage fort estimé en Chine ; mais, comme je me
défie beaucoup du talent culinaire des Chinois, je n'engagerai personne
à essayer la confection d'une semblable denrée.

C'est, dit-on, M. Monsigny qui introduisit en France cette plante.

Cantonnée d'abord dans quelques jardins d'acclimatation, elle

ne se répandit un peu que vers 1874, à la suite d'envoi de graines
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à quelques Sociétés d'agriculture, notamment à celle d'Etampes.
Ces graines provenaient d'une espèce différente trouvée au Mexique

et quifsemble avoir de nombreux rapports avec le Soja du Japon dont
parle Kœmpfer, ce qui prouverait que cette plante contient quelques
espèces distinctes. Aussi n'est-il pas étonnant que les appréciations
aient largement varié sur son mérite, car telle espèce, par exemple le

Soja d'Etampes, a une valeur tout autre à bien des points de vue que
le Soja de Chine.

La plante qui nous occupe peut être employée dans la culture ma-
raîchère, dans la culture agricole et au point de vue industriel. C'est

là un mérite assez rare pour n'être pas dédaic;né.

Je laisse de côté le point de vue industriel, le moins important
pour nous, car le Soja n'est pas utilisé en France de cette façon.
On peut en tirer cependant une huile visqueuse, d'un jaune pâle, dont
on se sert en Chine et au Japon

; mais nous avons en France d'autres
plantes oléagineuses plus intéressantes, et si le Soja n'avait pas d'autre
qualité que de produire de l'huile, il n'aurait guère l'espoir d'être

adopté par nos agriculteurs.

Heureusement il est aussi une plante agricole, et, à ce point de vue,
il mérite d'être propagé. Dans toute la France, en effet, il donne un
abondant fourrage, fort estimé des animaux. Un propriétaire de l'Oise
écrivait il y a quelque temps à M. Vilmorin :

(c Le Soja sera, je crois, la providence des terrains légers comme
plante étouffante des mauvaises herbes, s'étant mieux ici comporté
pour la maturité que les haricots du pays. J'ai tout fait couper à la
faucheuse; la dessiccation des feuilles, qui m'inspirait des craintes .

s'est bien faite; la grande quantité de celles-ci me paraît être une
sécurité de plus, à cause de leur finesse

; aussi je compte bien la

cultiver en grand dans les terrains légers. Cette plante devient telle-

ment épaisse que les lapins la broutent autour et entrent difficile-

ment dans le champ. »

Comme plante fourragère, le Soja a une grande valeur nutritive,
surtout si on ne le coupe qu'au moment de la formation des graines,
et il est très aimé des animaux. Ces dernières, une fois mûres con-
tiennent une grande proportion de matières grasses et azotées, qui
peuvent en faire un aliment précieux pour l'étable. Voici, d'après un
tableau fourni par l'Institut national agronomique, des chifYres

comparatifs qui montreront la supériorité du Soja sur les autres
graines :

^'«t '''''es Matières

azutét's, grasses. "azotées!
'

grâssêsT

Soja 3.5.11O 13.60 Haricots 27.00 '> 60
Fcvorolos :i0.8U 1.90 Lentilles 2.^. '20 2^60
Vcsccs '27 30 2.70 Poissées 23. SO 2.10

Le Soja serait donc le plus riche de tous ces aliments en matières
azotées et en matières grasses.

Comme plante maraîchère, je ne comparerai évidemment pas le

Soja aux pommes de terre ou aux haricots, mais il peut avoir sa place
à côté, dans les terrains oii d'autres légumes ne viendraient pas, car
il est assez facile sur le sol qu'on lui oltre. Je l'ai, pour ma part, cul-
tivé dans une terre calcaire tout à fait de second ordre et très sèche
en été ;

elle lui a sufliet il ma donué une récolte moyenne dont je me
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suis d'autant mieux contenté que ni haricots ni pommes de terre n'y

eussent donné une production suffisante.

Pour la culture maraîchère, il faut absolument prendre le Soja

d'Etampes^ le seul qui convienne dans ce but. Les graines servent

à faire une soupe, qui n'est pas un idéal, mais qui est fort man-
geable; je puis en parler par moi-même et non par ouï-dire. Toutefois,

comme la graine de Soja est un peu rebelle à la cuisson, il est bon

d'y ajouter, au moment de l'ébiillition, une cuillerée à dessert d'alcali

volatil. On sait que ce dernier, très employé pour hâter la cuisson des

légumes, ne laisse aucun goût désagréable. Les graines de Soja cuites

peuvent ensuite être mangées comme les haricots ou les lentilles.

Depuis quelque temps, on se sert du Soja comme succédané du
café, et, sur ce point, il est supérieur à la chicorée ou au pois chiche.

Je ne ferai pas au moka l'injure de comparer son délicieux arôme à

celui du Soja^ mais je connais un industriel qui ne sert à sa clientèle,

depuis longtemps, que du café de Soja^ et ses clients (qui ne sont pas

ceux du café Anglais, je le reconnais, mais qui n'en ont pas moins

du goût), lui ont demandé plusieurs fois d'où provenait son café.

On a reconnu dans ces derniers temps à notre plante une qualité

très précieuse pour les diabétiques; le pain fait avec sa farine contient

beaucoup moins d'amidon que celui du froment, et leur est par

suite recommandé, tout en étant très nourrissant, à cause de sa ri-

chesse en matières azotées.

Au Japon, le Soja sert à faire une boisson fermentée, une sorte de

sauce dont on assaisonne les viandes, et une bouillie fort estimée.

Nous sommes donc en retard sur les indigènes de l'extrême Orient.

La culture du Soja est des plus simples : il se sème en lignes comme
les haricots auxquels sa culture peut être assimilée, à raison de 150

à 200 kilog. à l'hectare. On donne, pendant l'été, les binages néces-

saires pour enlever les mauvaises herbes et laisser la terre ameublie.

La meilleure saison pour le semis est le mois d'avril; cependant on

peut encore semer dans la première quinzaine de mai, surtout si le

sol est naturellement frais. On coupe le Soja lorsque la graine est bien

formée, et on le bat, pour l'écosser, comme on fait pour les fèves et les

haricots.

Si le Soja peut être cultivé comme plante fourragère à peu près

dans toute la France, il n'en est pas de même s'il s'agit de récolter la

graine. Sous le climat de Paris, à moins de semer des variétés hâ-

tives, le Soja n'arrive pas à maturité, mais il vient bien dans les ré-

gions du midi et de l'ouest. 11 est au reste largement cultivé en

Autriche et en Hongrie, et nous espérons que sa culture se répandra

en France de plus en plus, surtout si l'on parvient à obtenir, par la

sélection, des variétés plus hâtives que celles aujourd'hui au com-
merce. Georges de Dubor.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
liecherclies sur la culture de la pomme de terre industrielle, par Aimé Girard, professeur au

Conservatoire des arts et métiers et à l'Institut agronomique. — Un volume in-8 avec atlas de
six planches en héliogravure. — Librairie Gauthier- Villars, 55, quai des Grands-Augustin, à

Paris.

Nous avons publié ici, il y a quelques semaines, le texte de com-
munications faites à l'Académie des sciences per M. Aimé Girard sur

les conditions de la culture de la pomme de terre industrielle, c'est-à-
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dire de la pomme de terre destinée à la féculerie ou à la distillerie.

On sait que les Allemands ont fait de très grands progrès sous ce

rapport et quils ont donné une extension très considérable à la distil-

lation de la pomme de terre. Les premières communications de
M. Aimé Girard ne faisaient que résumer l'ouvrage qu'il publie

aujourd'hui. Cet ouvrage constitue une œuvre absolument nouvelle,

tant par les recherches qui y sont présentées que par les conclusions
très importantes qui en ressortent.

Après avoir analysé les recherches antérieures dont la culture de la

pomme de terre industrielle a été l'objet, M. Aimé Girard expose la

série des observations et des expériences auxquelles il s'est livré pen-
dant les trois années 1886 à 1888. Ces expériences ont porté sur deux
séries de faits : développement progressif de la pomme de terre,

causes qui influent sur l'abondance des récoltes et leur richesse en
fécule.

Le premier point n'avait pas été étudié jusqu'ici. M. Aimé Girard
a apporté, dans les expériences qu'il a entreprises, les méthodes
rigoureuses d'analyse et d'observation qui lui avaient si bien réussi

antérieurement pour la betterave à sucre. C'est à cette partie de son

travail qu'est consacré un atlas de six planches en héliogravure, mon-
trant les phases diverses de la végétation des pommes de terre dans
ses parties aériennes et dans ses parties souterraines. M. Aimé Girard
a constaté que le développement de la pomme de terre comprend trois

phrases distinctes : la première, pendant laquelle toutes les parties de
la plante s'accroissent; la deuxième, pendant laquelle les jfeuilles et

les tiges commencent à décroître, tandis que les radicelles restent sta-

tionnaires et que les tubercules continuent à croître lentement; la

troisième, pendant laquelle les feuilles et les tiges sont mourantes ou
mortes, et laissent les tubercules isolés dans le sol sans saccroître ni

s'enrichir. La richesse des tubercules en fécule augmente avec leur

poids; la matière première de la production de la fécule est le saccha-

rose élaboré par les feuilles et transmis pa'r les tiges aux tubercules
;

d'où cette conclusion absolument nouvelle que le développement de
l'appareil foliacé est en rapport intime avec la production de la fécule.

C'est en partant de ces principes que M. Aimé Girard a été conduit
à dégager les conditions de la production des récoltes abondantes et

riches en fécule. Il les a établies par une série d'expériences qui lui

ont permis de fixer les règles de la sélection des sujets à grand rende-
ment, caractérisés par la vigueur de leur végétation aérienne. Nous
n'y reviendrons pas, car les conclusions en ont été indiquées ici par
l'auteur llii-méme. Nous n'ajouterons qu'un mot, c'est que ces

recherches s'imposent aux études et aux méditations des cultivateurs

éclairés qui comprennent combien il est indispensable d'accroître les

rendements de leurs cultures.

Obscrvaliom sur la Iranspiratiou des piaules de yraude cullurc, par M. FlÎLlx MaSUuk. — Un
volume iri-8, avi;c 19 plaiiclics. — Imprimerie (leoiges Michaux, ;i Orléans.

Sous le titre qu'on vient de lire, M. Félix Masure vient de publier
les résultats des recherches qu'il a poursuivies depuis dix ans sur la

transpiration d3s végétaux. M. Masure est un chimiste agronome qui
s'est fait connaître honorablement par des études importantes sur
plusieurs questions de chimie végétale. La transpiration des végétaux
est un des phénomènes les plus importants de la vie aérienne des
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plantes ; les recherches sur ce phénomène sont très intéressantes pour
la physiologie végétale, mais elles peuvent avoir aussi des consé-

quences utiles pour la pratique de l'agriculture.

Pour établir les lois de la transpiration des végétaux, M. Masure
s'est livré à de longues études expérimentales dont les phases sont

décrites avec soin dans ce |Volume
,
[accompagnées de planches

coloriées qui en montrent la succession. Ces observations ont porté

sur la végétation du tabac, de l'avoine, de l'orge, et de diverses

variétés de blés, sous l'intluence de conditions météorologiques diffé-

rentes. Les influences de la radiation solaire, de réchauffement de

l'air, de son état hygrométrique, de létat du ciel, de la direction et

de la force des vents, sont étudiées avec soin.

Après l'exposé des résultats de ses recherches, M. Masure indique

les conséquences qu'on en peut tirer pour la pratique agricole. Il ûxe
ce qu'il appelle le coefficient de végétation de chaque variété des

plantes de grande culture, c'est-à-dire le poids d'eau que doit con-

sommer chaque céréale pour produire 1 kilog. de grain. Ce poids

varie avec chaque variété; plus il est faible, pour un terrain, plus la

culture de cette variété y sera avantageuse, puisque, pour produire le

même poids de grain, il faudra consommer moins de sève et moins
d'engrais. C'est ainsi que, dans les expériences de M. Masure, le blé

de Noé s'est montré supérieur au blé Goldendrop. Il serait donc inté-

ressant, pour les cultivateurs, de connaître ces coefficients pour leurs

diverses natures de terres, afin de se guider dans le choix des variétés

à cultiver. C'est un travail considérable, pour l'exécution duquel l'ou-

vrage de M. Masure présente toutes les indications nécessaires.

Vé/niisement du sol et les recolles, par L. Grandeau, directeur de la station agronomique de
l'Est. — Un volume in-18 de 220 pageS; avec 16 gravures. — Librairie Hachette et Cie, 79, bou-
levard Saint Germain, à Paris. — Prix : 1 fr. 25.

Tout ce qui se rapporte à l'emploi des engrais intéresse désormais

au plus haut point les cultivateurs, car on comprend de plus en plus

que l'agriculture ne pourra être fructueuse que par l'accroissement

régulier des rendements. On doit nourrir les plantes comme on nourrit

le bétail, et les résultats seront proportionnels à la nourriture qu'on

leur aura donnée. Comment approprier cette nourriture aux besoins

des végétaux, voilà le point qui a été longtemps obscur et qui com-
mence à s'éclaircir. On doit savoir gré aux hommes qui possèdent un
grand talent d'exposition, lorsqu'ils condensent les résultats acquis

en quelques pages qui sont à la portée de tous. Tel est le cas pour le

nouveau livre de M. Grandeau. Ce livre, qui est le premier d'une

petite encyclopédie agricole, a pour objet de faire connaître, sous une
forme claire et précise, les règles à suivre dans l'application des engrais

pour les principales cultures arables. Il est divisé en deux parties :

proportions de l'épuisement du sol parles récoltes, nature des engrais

que l'on peut employer. Dans chaque partie, des formules fondamen-
tales sont établies avec précision. On ne doit pas craindre les calculs,

qui effarouchaient autrefois les esprits; ils sont d'ailleurs faciles à

suivre quand ils sont mis sous les yeux avec la clarté qui caractérise

tous les travaux de M. Grandeau. Les diverses sources d'engrais com-
plémentaires du fumier auxquelles le cultivateur peut avoir recours

sont énumérées avec soin ; des indications utiles sont fournies, en

même temps, sur le commerce et le mode d'emploi des engrais.
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Les palmiers utiles et leurs allies, par Jules Grisard et Vanden-Berghe. — Un volume orand
iri-8 avec 16 phinches en couleur et 120 vignettes. Librairie de J, Rothschild^ 13. rue des Saints-
Pères, à Paris. — Pri\ : 2.') fr.

L'importance des palmiers sur une partie notable du globe terrestre

estbien connue; pour les habitants d'un grand nombre de régions chau-
des, ces arbres fournissent nourriture, habitations, vêtements. En outre,
dans les régions tempérées, un grand nombre d'espèces, réduites alors
à des proportions plus modestes, constituent une des plus belles parures
des serres et des jardins d'hiver. Les palmiers sont donc des arbres
qu'il est intéressant de connaître. Le livre que MM. Grisard et

Vanden-Berghe viennent de publier, et qui a été couronné par la

Société nationale d'acclimatation, mérite d'être accueilli avec
faveur. Il renferme, par ordre alphabétique la description et la

synonymie des palmiers utiles, leurs noms vulgaires français ou
étrangers, ainsi que des renseignements précis sur leurs propriétés,

leurs usages et leurs emplois dans l'alimentation et dans l'ao-ricul-

ture, dans la médecine et dans l'industrie. Les descriptions sont
accompagnées de gravures noires et en couleur, qui montrent un grand
nombre d'espèces telles qu'on les voit surtout dans l'horticulture

d'ornement; on peut ainsi les reconnaître plus facilement. Telle
espèce, en effet, qui atteint péniblement quelques mètres dans les

plus belles serres, mesure sa hauteur par dizaines de mètres dans son
pays d'origine. Quant aux industries exotiques, et même européennes,
qui utilisent les produits des palmiers, elles sont nombreuses; les

indications données sur cette partie du sujet sont instructives pour
la plupart des lecteurs.

Les mackines à glace et les applications industrielles du froid, par H. Le/.é, professeur à
l'Ecole nationale d'agriculture de (irignon. — Un vol. in-18, avec 40 gravures. — Librairie Ber-
nard Tignol, 4f>, quai des Grands-Augustins, à Paris. — Prix : 4 fr.

La fabrication du froid, s'il est permis d'employer cette expression
est devenue une industrie normale; on construit aujourd'hui des
machines qui font de la glace ou qui refroidissent l'air avec une
grande régularité. Cette fabrication du froid rend déjà de grands ser-
vices dans quelques industries agricoles, notamment dans la brasserie*

on l'emploie aussi, comme on sait, pour la conservation des viandes.
En agriculture, elle n'a eu encore que des applications restreintes

dans la laiterie, oi'i elle jouera peut-être un rôle important dans un
temps plus ou moins éloigné, il est fort intéressant de connaître les

moyens par lesquels on obtient artificiellement le froid; M. Lezé, pro-
fesseur distingué à l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon, vient
de donner, dans un volume de la bibliothèque des actualités indus-
trielles, la description des procédés employés pour fabriquer la i^lace

et pour faire le froid; les détails qu'il donne sur les machines et sur
les résultats obtenus seront lus avec d'autant plus d'intérêt que cette

industrie est tout à fait récente. Henry Sagmer.

UN NOUVEL HABITAT DE LA TRUITE
J'ai lu avec intérêt, mon cher Jean Labêche, la description que vous

nous faites dans le numéro 10'i8 du Journal de rAfjn'cidturc de la

petite installation [)iscicolo de M. Juubert aux environs de liouen, où
il trouve moyen délever avec succès des truites dans un cours d'eau
artificiel obtenu avec un simple robinet de concession d'eau de la

ville de Rouen. C'est dire que les truites n'ont pas besoin pour vivre
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d'une eau abondamment renouvelée, et ce point est déjà très bon à

noter.

Laissez-moi vous faire observer cependant que ceci ne tranche pas

en réalité la question pendante pour le moment. L'intérêt n'est pas

de savoir si on peut à plus ou moins grands frais arriver à installer

une organisation imitant d'une façon artificielle quelconque les condi-

tions naturelles dans lesquelles la truite vit et prospère, mais bien si

elle peut vivre dans des conditions différentes de celles qu'on consi-

dérait jusqu'à présent comme indispensables pour elle, c'est-à-dire de

savoir si elle peut subsister dans un étans; de façon que le possesseur

de l'étang y trouve profit. Voilà la véritable question pratique et éco-

nomique à résoudre, et quelque bons que soient les résultats obtenus

par M. Joubert, ils ne constituent cependant pas une solution dans les

termes où nous la voudrions. Et .Jean Labeche lui-même nous le dit

quand il nous explique que « les choses ont été conçues chez M. Jou-

bert en imitation de la nature elle-même. Des plantes aquatiques y
ont été çà et là placées dans les ruisseaux et l'étang pour servir de

refuge aux poissons ; des abris contre la lumière, des planches, des

ponts, des cavités sous les berges, luie f/rande aération donnée à l'eau

par une série de cascades, des endroits resserrés oà le courant a plus

d activité, des cailloux, du gravier, du sable, etc. >y Voilà bien des choses

qui sont sans doute absolument indispensables à la truite : des cail-

loux, du gravier, du sable, un courant actif, de l'eau bien aérée; et

malheureusement toutes ces conditions font généralement défaut dans

un étang, quelque bien organisé qu'il soit.

La truite aime à reposer sur le fond d'un ruisseau, à venir rapide-

ment piquer la surface de l'eau et à retourner plus rapidement encore

au fond de l'eau sans soulever autour d'elle un nuage de boue. Or le

fond d'un étang est toujours du bourbier, et c'est ce qui nous fait

bien fort douter qu'on puisse jamais y avoir un succès avec la traite.

Puissé-je me tromper! Je vous assure que je le constaterai avec

grand plaisir et le proclamerai bien haut si je le puis.

V. PllÉVEL.

SITUATION AGRICOLE EN POLOGNE
Après un hiver d'une longueur et d'une persévérance exception-

nelles, le printemps a fait définitivement et subitement son apparition

quelques jours avant les fêtes de Pâques, et se maintient depuis sans

interruption.

La chaleur aidant, le réveil de la nature s'opère rapidement, et la

végétation aura bientôt rattrapé le temps perdu ; aussi les plantes four-

ragères et les emblavures confiées à la terre en automne prennent un
essor merveilleux et autorisent les agriculteurs aux plus belles espé-

rances. Il n'en est pas de même pour les semailles de printemps, qui

sont loin d'être achevées, malgré l'activité fiévreuse qui règne dans

les campagnes. A vrai dire, le résultat de ces semailles tardives peut

encore devenir satisfaisant, car cela s'est vu déjà ; toutefois est-il à

prévoir que les orges et avoines dans de telles conditions pousseront

davantage en paille qu'en graine.
' L'essentiel est de traverser heureusement le mois de mai, qui nous
fait souvent de mauvaises farces avec ses gelées blanches.

Pour le bétail qui est au pâturage depuis plusieurs jours, il était



SITUATION AGRICOLE EN POLOGNE. 831

temps de le faire sortir, car les provisions de fourrages et surtout de
paille étaient tout à fait épuisées. De tous les produits agricoles,

c'était la paille qui était l'objet le plus recherché cette année, tant

pour le pays que pour l'exportation, et celui qui était dans l'heureuse

situation de pouvoir en vendre, a pn réaliser un joli bénéfice.

En somme, l'année s'annonce bien, et l'agriculteur pourrait espérer

de se refaire un peu, après les mille déboires d'une crise si persévé-

rante, s'il était permis de croire-à un relèvement des prix quelconque.
Sous ce rapport il n'y a malheureusement pas d'illusion possible

;

aussi longtemps en effet que durera le système actuel de la paix armée
et de la guerre douanière, l'agriculture travaillera toujours et sans
merci pour le roi de Prusse. D"" Lad. Laszczyînsri.

LA MEURTHE EMPOISONNEE
Nancy, le 19 mai 1889.

Une digue servant à contenir les résidus des usines Solvay à Dombasle s'est

rompue, et a laissé écouler dans la Meurthe tout ce qui était contenu dans ce

barrage. La quantité qu'on ne peut évaluer exactement de matières toxicfues mêlées
ainsi aux eaux de la rivière, les a blanchies immédiatement; en même temps,
tous les poissons flottaient morts à la surface.

On avait cru tout d'abord que le désastre se restreindrait à une longueur assez

minime, 1 kilomètre peut-être, mais l'empoisonnement a gagné de proche en
proche jusqu'à Nancy, puis GhampigneuUes et Frouard. Les eaux de la rivière

sont assez semblables à du lait de chaux ; un dépôt blanchâtre très épais se forme
sur les bords et au fond du lit de la Meurthe. A Jarville, l'épaisseur de ce dépôt
atteint plus de 5 centimètres. Les eaux de la rivière sont véritablement empoison-
nées et la rivière peut être considérée dès à présent comme dépeuplée. Les poissons
morts de toutes tailles, de toutes espèces, flottent sur l'eau, le ventre en l'air. De
Dombasle à TomJ^laiue, la rivière en était littéralement couverte. Les poissons
morts se comptent par milliers dans la prairie de Tomblaiue et aux Grands

-

Moulins. La réservé de Malzeville, qui contenait plusieurs milliers de poissons
de toutes espèces destinés au repeuplement de la rivière et sur laquelle les gardes
veillaient avec un soin jaloux, est complètement anéantie. Les dégâts se conti-

nuent ainsi jusqu'à Frouard.

Le désastre est considérable. On voyait des brochets pesant 16 à 18 livres, des
carpes du même poids, des anguilles de 70 à 80 centimètres. Les dégâts peuvent
être évalués à plusieurs centaines de raille francs. Ge préjudicesubsistera plusieurs

années avant le repeuplement de la rivière. A. Broxsvick.

SITUATION AGRICOLE DANS LES ALPES FRANTIAISES
La note générale, partout donnée, signale un notable retard sur toutes produc-

tions ; il est aussi accentué aux altitudes supérieures à 1,000 mètres tout comme
à zéro.

A (rrasse, comme à Cannes, les fleurs sont en retard; elles s'épanouissent mal,

grâce à cette gestation par tro]) prolongée. Le distillateur se plaint avec la même
énergie (juc.le cultivateur de Seyne-les-Alpes ou de Barcelonnelte. Ceux-ci met-
tent toute leur sollicitude dans le blé, dans le seigle ; ces graminées disparais-

sant, diront-ils, sous l'aclion incessante des ondées, des nuits fioides et glacées.

Partout on retrouve celte appréciation que toute culture qui n'apparaît pas à

son heure, qui a laissé écouler les jours de sa croissance sans les utiliser, gênée

qu'elle a été dans son essor, ne rattrape jamais le temps perdu : on le dit dans
le Languedoc pour le maïs, à Cannes pour les roses, à Antibes pour l'oranger, à

8eyné-îes-Alpes, à Saint-Paul pour tout ce qui pousse dans ces altitudes.

(jue résultera- t-il de ce l'ait végétal signale partout, quant aux diverses produc-

tions attendues? Elles ont toutes en haut comme en bas un mois crili({ue, un
temps, une période extra sensijjle aux influences météoriques qui réparc bien

([uelques blessures. Aucune ne l'a encore traversée en entier ; par suite, toute

[M'écision serait d(;placée, téméraire.

. Cette branche de l'industrie rurale, de la science agroiiomii(ue, qui poursuit

l'onivre de boisement ou de reljoiscment de nos monlaLrues. a a iopté uu mode
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qu'il serait peut-être possible de porter ailleurs. Aux prises à toutes les critiques,

animosités, répulsions locales, elle veut étaJjlir pour l'avenir, d'une manière in-

discutable, les jalons de sa marche. C'est à la photograuhie qu'elle a demandé
aide et lumière. On photographie la montagne, sa cime dénudée, ses flancs ravi-

nés, ses larges plissures, glissant sans cesse : l'appareil dressera ou a déjà des-

siné l'aspect au début. A intervalles, il reparaîtra pour convaincre les incrédules.

Serait-il possible pour les autres cultures de tracer leur marche, noter leur

fragilité à l'inclémence des saisons. De là, jailliraient des appréciations utiles,

fécondes à tant de litres.

Mes souvenirs des jours passés, une fois de plus, me confirment dans ces per-

plexités, ces doutes auxquels est condamné le chercheur agricole. Il est témé-

raire d'être le premier aux nouvelles. A l'heure actuelle, le retard constaté, il

n'y a pas grand mal, surtout si cette hausse qui se manifeste pour l'espèce ovine

se maintient. Elle a été rapide ; aussi les vendeurs et acheteurs se tiennent qusl-

que peu sur la réserve. La persistance des prix actuels établira un bon courant,

une complète activité dans les échanges. Une autre branche de l'animation de

nos marchés, la vente des porcelets se ranime également. Ce qui la ralentit, c'est

la difficulté, l'impossibilité de confier au sol les pommes de terre. Le sol

détrempé n'est pas accessible, et il est déjà tard. Môme obstacle pour les autres

récoltes de printemps.

Même au pays oiî fleurit l'oranger, la pluie gêne, arrête la culture des fleurs.

Les grefîeurs de jasmin la redoutent; leur adresse à opérer sur ces frêles bran-

ches, sans le secours de la greffe en fente, dite anglaise, ne va pas jusqu'à mettre

leurs opérations à l'abri de tout échec, quand chacun de leurs pas sur le sol le

pétrit autour d'eux. A. Du Puy-Montbrun.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 22 mai 1889. — Présidence de M. Ducliartre.

M. le ministre de l'agriculture, accusant réception du vœu de la

Société, relatif au liannetonage, fait connaître que le comité techni-

que institué auprès de son administration s'est occupé d'une façon

spéciale des mesures à prendre pour la destruction des hannetons.

M. Louis Passy ajoute que dans l'Eure l'administration tout entière

a prêté son concours pour cette œuvre d'utilité générale et il insiste

sur la nécessité de continuer ces efforts pendant une série d'années,

pour obtenir un résultat complet.

M. Gatellier dit qu'en Seine-et-Marne le travail a été considérable

et conduit avec ensemble, grâce à l'accord de l'administration et des

associations agricoles. Certaines communes ont détruit de 15 à

30 quintaux de hannetons. Le département a voté 2 centimes addi-

tionnels, mais le préfet a demandé aux municipalités et à des particu-

liers de faire les avances nécessaires pour payer comptant, à raison

de fr. 20 le kilog., les hannetonneurs à mesure des livraisons.

M. Chauveau estime que le département de Seine-et-Marne a

dépensé plus de 150,000 francs pour cette œuvre utile.

M. Duchartre cite ce qui a été fait dans la propriété de M. de Roths-

child, à Ferrières. Les hannetons étaient payés à raison de fr. 30 le

litre. Cent hannetonneurs ont récolté 60 quintaux d'insectes dont la

destruction s'est faite de la manière suivante : Dans une grande fosse

on a enfoui les hannetons par couches alternant avec des branchages

recouverts de couches de goudron de houille. Quand la fosse a été

pleine, on a mis le feu et le tout a été consumé d'une manière com-
plète, la combustion s'achevant môme après la dispersion du tas.

La correspondance imprimée comprend un certain nombre
d'ouvrages parmi lesquels une Monographie de la culture du riz en

Italie, publiée par le ministère d'agricultiire d'Italie ; ÏAnnuairfi

de la meunerie française pour 1889; une Géographie économique
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de rEurope
,

par M. Marcel Dubois , envoyée par M.
E.n outre, la librairie Baillière fait homraanje d'un V

Masson.
volume (le

M. (le Saporta sur la chimie des vins; la librairie Goin, un petit livre

de M. ïhéod. Delbetz sur le topinambour; la librairie Féret. de Bor-
deaux, un volume intitulé : Eléments de viticulture, par M.Daurel.

M. Vermorel fait hommage de son Bésumé pratique des traitements

du mildiou, et M. Henri Mathieu d'une Note sur le phylloxéra.

M. Daubrée présente deux ouvrages de M. Henri Lasne ; le premier
est une Contribution à l'étude géologique du département de l'Eure,

et le deuxième, une étude sur la solubilité des phosphates et super-
phosphates.

M. Duchartre présente un important travail, accompagné d'un
grand nombre de tableaux et dans lequel M. Félix Masure a groupé
ses recherches sur la transpiration des plantes de grande culture.

M. Duchartre fait l'éloge de ces recherches appelées à faire avancer la

solution de cette question de physiologie végétale. — Renvoi à la sec-

tion des sciences physico-chimiques agricoles.

M. Bouquet de la Grye présente une nouvelle étude de M. Bové sur
le système forestier, pastoral et agricole du département du Var.

M. Gréa offre, de la part de M. Jules Le Conte, une série d'articles

parus dans le Correspondant, traitant de l'agriculture dans ses rapports

avec le pain et la viande,

M. le comte de Luçay lit un rapport sur un travail de M. de Dienne,
envoyé pour concourir au prix deLavergne, sur les grands travaux de
dessèchement au siècle dernier.

M. Gréa, aux lieu et place de M. le comte Ilœderer, lit deux rap-

ports sur les travaux de M. Waldmann, d'une part, et de M. Marcel
Blanchard, d'autre part, concernant la composition du lait des diffé-

rentes traites. Georges Marsais.

REVUE COMMEPtGIÀLE ET PRIX COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
- [25 xMAl 1889.)

I. — Siluatio7i générale.

La tenue des marchés agricoles a été en général un peu plus ferme que la

semaine dernière, excepté pour le blé. La situation des récoltes en terre est tou-

jours bonne, mais on voudrait voir les pluies un peu moins abondantes sur plu-
sieurs points.

II. — Les (ji'alns et les farines.

Les tableaux suivants lésumentles cours des céréales, parQQINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Ble.

fr.

Al. A •., i\,-^r. \
l>lé tendre. 23.50

Algérie Oran
j j^,. ^^^ _ ,^^^^^

Angleterre, Londres 16.70
Belgique Anvers 17. .50

— Bruxelles 18.00
— Liège 18.2.")

— Namur 18. .50

Pays- Bus. Amsterdam 17.00
Alsace-Lorraine. Strasbourg 24.25— Coliiiur 24.71)

Allemagne. Berlin 23 . 00
— Cologne 23.75

Suisse, Genève 21. "2.)

Italie. Milan 23.',IJ

Autriche. Vienne 17.. m) b » »

Hongrie. Budapest 17.2.) » » o

Pnssie. Saml-i'élersbourg. .. l.S.i.'i ll.O.") » 11.00
£iats-Unis. N«w-York 1.5. :.û » • >

— Chicago 15.4.5 » » »

Seigle.
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!• RÉGION, — NORD-OUEST

Calvados. Lisieux
— Conde-s-Noireau..
— St-Pierre-s-Dives,

C.-du-Nord. Tréguier
— Lannion ,

— Pùiitrieux
,

Finistère. Morlaix
— Chàteaulin

Ille-et- Vilaine. Hennés .

.

Manche. Avranches
Mayenne. Laval
— Evron
— Mayenne

Morbihan. Hennebont...
Orne. Sees

Sarlhe. Le Mans
— Beauraont ,

— riablé ,

Prix moyens

2' RÉGION.

Aisne. Sl-Quentin
— Château-Thierry .

.

Chauny
Eure. Evreux....
— Boulot
— Le Neubourg

Eure-et-Loir. Chartres .

.

— Nogent-le-Hoi
— Kogent-le-Roirou..

Nord. Douai
— Cambrai
— Lille

Oise Beauvais
— Senlis
— Compiègie. ,....

Pas-de-Calais . Arras, . .

.

— Bapaume.
Seine. Paris
S.-etOise. Versailles
— Etampes
— Rambouillet

S-et-Marne Provins
— Meaux
— Nemours.....,.,..

Seine-Inf. Kouen .......— Dieppe
— Doudeville

Somme. Amiens
— Abbeville
— Monldulier

Prix moyens
3"^ RÉGION.

"rdennes. Sedan
— Vouziers ,

— CharleviUe
Aube. Troyes .,

— Mery-sur-Seine . .

,

— Nogent-sur-Seine ,

Marne. Chàlons
— Epernay
— Reims

• — Sezanne
llaute-Mame. Langres

,

Meurthe-et-Mos. Nancy .

— Toul
Meuse. Bar-le-Duc
— Verdun

Hte-Saône. Vesoul
Vosges. Epinal
— Mirecourt

Blé.

fr.

25.70
23.40
25.30
24. '.'5

23.70
ik.iO
23.10
22.20
23.90
26.25
23.25
23.75
22.50
23.75
35.00
24.40
25.50
24.50

24.16 14.78

.
— NORD.

Seiijle.

fr.

14.60
13.50

14.50

13.25
16.00
15.25

22.90
23.50
22.75
24.00
2o.00
23.70
23.50
23.30
24.40
23.90
22. UO
53.70
22.90
23 25
23.00
22.00
22.00
23.60
24.15
22.90
22.40
23.40
23.75
23. 6d
22.50
22 75

22.10
21.25
22.40
23.00

13.00
13.50
13.50

»

14.69
15.40

»

13.50
B

14.35
14.00
15.10
16.75
13.00
13.50
14.60
13 40

14.90
14.50

12.35
13.75
12 60
14.10
13.60

14 00
13.40
13.90

Orge.

fr.

17.70
13.10
16.00
13.75
13.25
12.50
13.50
14.50
13.00
13.10
12.40
12.50
11.90

15.00
13.25

13.25
;>

13.66

16.00

19.20
20.00
15.50
16.00
17.50
14.10
16.10
20.00
18.00

18.00
15.30
16.60
17.75
19 00
16.25
16.50
16.50
16.50
15.50
17.55
20.00
19.50
16.50
16.75
15 50

Avoine-

fr.

21.00
21.00
21.50
16.25
17. 25
16.75
15.75
16.50
17.25
21 .00

18.40
18.00

17.75
17.50
20.25
19.00
16.60

i9.25

ÏÏTg

18.00
17.50
17.00
18.00
19 00
18.50
18. 70

17.75
18.70
16.00
14.00
18.25
20.10
16.50
18.00
15.50
15.50
19.50
22. CO

18.50
16.50

13.60
17.50
Î8.40
19.00
19.50
18.50
19.50
13.50
17.50

23.12 13.99

- NORD-EST.
17.38 17.97

22.50
23. OJ
24.00
22.90
23.35
24. CO
23.10
23.90
23.75
23.10
24.00
23.50
24.00
22.75
23.00
24.00
24.00
23.50

15.50
13.50
14.25
12.20
12.15
14.60
14.40
13. tO
14.00
13.40
14.50

14.75
13.50

»

14.50
15.25

17.60
17.00
17.75
17.00
16.25

16.50
15.50
17.50
17.10

17.50
15.50
15.75

20.00
17.50

13.50

ly.oo
12.50
18 80
19.25
18.50
19.25
18.00
17.00
18.50
17.50
18.25

17.00
16.50
17. UO

Prix moyens 23

4° RÉGION. -

Charente. Angoulême ... 24— Cognac 25
Char.-lnf. Marans 24
Deux-Sbvres. KwH 23— Saint-Maixenl .... 23
Indre-et-Loire. Bleré 23,
— Chàteaurenault. .. 24.

Loire-Inf. Nantes 23

,

M.-et-Loire. Angers 24.— Saumur 24.
Vendée. Luçon 23

,

Vienne. Poitiers 24,
— Chàtellerault 23.

Hte-Vienne. Limogea... 23

.20 13.99

- OUEST.
.75 16.75
.00 »

00 »

.80 >

56 17.00
40 14.70
30 14.70
75 14.10
25 14.75
75 »

40 »

70 15.50
70 14.40
80 18.00

16.55 17.83

15.50
15.40

13.10
17.30
16.90

»

14.00
15.90
15.00
1 5 . 40
15.00

19.40
18.50
18.00
i7.50

18.00
17.00
18.00
17.50
18.00
19.00
18.50
18.00
17.50
2J.C0

Prix moyens 24.08 15.54 15.35 18.35

5" RÉGION. — CENTRE.

Blé.

fr

Allier. Montluçon 24.35
— Sl-Pourçain . 25.25

Cher. Bourges 23.75
— Vierzon 24.70
— St-Amand 24.70

CreH,çe. Aubussou 24.20
Indre. Cbàteauroux . . .. 23.00
— Issoudun 22.10
— Valan 24.00

Loiret. Orléans 23.10
— Gieii 23.90
— Moutargis 24.00

Loir-et-Cher. Blois 25.60— Montoire 25.00
— Bomorantin 24.70

Nièvre. Nevers 22.80
— La Charité 24.50

Yonne. Sens 24.00
— Sl-Florenlin 24.00
— Tonnerre 14.00

Seigle. Orge. Avoine.

Prix moyens 24.12 16 ^il

6° RÉGION. — EST.

16.64 18.34

Ain. 16.00
17.00
14.25

17.25
15.75
15.00
18.25
17.70
16.50
16.90
16.50
14.50

16.75

16.84

Bourg 55.00
— Nantua 25.00

Côte-d'Or. Dijon 24.25
— Semur 23.50

Doubs. Besançon 24.70
Isov. Grenoble 25.25
— Bourgoin 24.25

Jura. Lons-le-Saun:er.. . 24.50
Loire, Montbrison 25.10
P.-dc- Dôme. Riom 24.20
— Clermont-Ferrand 25.00

Rhône. Lyon 24.10
Saône-et-L. Chalon 24.25
SaLu'jie. Chambéry 24.10
Bhe-^avoie. Cluses 21.75
— Rumilly 25.00

Prix moyens 24.37

7° RÉGION. — SUD-OUEST
Ariège. Pamiers 25.60 15.60
Dordugne. Piégul 25. OJ »
Hle-Garonne. Toulouse. 24.90

Gers. Auch 22 60
— Ondom 24 . 30
— Eauze 23.80

Gironde. Bordeaux 25.50
— Bazas 25 90

Landes. Dax 25.20
Lot-el-Gnr. Agen 25.00
— Nerac 25.50

B.-Pyrénées . Bayonne.. 24.00
Htes-Pyren. Tarbes 24.00

Prix moyens 24.86 16.87

8° RÉGION. — SUD.
ylwde. Carcassonne 23.75 17.65

Aveyron. HoAez 23.50 »

— VillelVanche 24.20
Cantal. M&amc 24.35
Cor7^e:e. Tulle 24.00

Hérault. Béziers 26.90

Lot. Figeac 23.60

Lozère. Mende 24.00
— Florac 25.60

PyréneésOr

17.75

19.00
17.50
16.50
17.50
19.00
17.75
17.30
18.50
21.30
19.50
18 60
13.75
17.75
17.50
19.50

17.79 18.35

17.50
18.50
16.50

15.50
17.00

17.00
16.50

16.40 15.30

15.40

16.65
18 00

18.00 20.00

20
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Blés. — La baisse persiste sur un certain nombre de marchés français; mais

la plus grande partie conserve ses cours sans variation. A l'étranger, le calme et

la faiblesse dominent également, A Paris, la halle du mercredi 22 mai, la

demande a été très ordinaire et les détenteurs ont dû subir une moins-value de

25 centimes environ par 100 kilog.; on a coté les blés blancs de mouture, 22 fr. 25

à 24 fr. 50, et les roux, 22 à 23 fr. 75. Les prix des blés de commerce sont aussi

en légère baisse; le disponible est coté 22 fr. 75 à 23 fr. et le livrable 23 fr. à

23 fr. 25. Les blés étrangers n'ont que de rares acheteurs aux cours suivants :

Californie, 24 fr.; Melbourne, 26 fr.; Australie sud, 26 fr. 25 à 26 fr. 50;
Pologne, 23 fr.; Danube, 21 fr. 25 à 22 fr. 25 les 100 kilog. à Rouen, le Havre
et Dunkerque. — A Nayites, le marché reste soutenu; on cote : Australie 27 fr.;

Californie, 25 fr. 75; Moldavie, 24 fr. 25. — A Bordeaux^ les blés de Pologne
valent 23 fr. 75; ceux du Danube, 22 fr. 50 à 23 fr. 75; ceux d'Amérique,

24 fr. 40. — A Marseille^ les affaires se ralentissent, et les cours ont faibli de

nouveau; les dernières ventes ont donné : Ghirka Nicolaïeff, 17 fr. 75; Azime
iS'icolaïeff, 17 fr. 50; Azime Sébastopol, 17 fr. à 17 fr. 25; dur Taganrog,
15 fr. 75; Berdianska, 18 fr. 37; Danube, 16 fr. 50; Salonique rouge, 16 fr. 25;

Bombay rouge, 18 fr. 62 les 100 kilog. en entrepôt. — A Londres, le blé

anglais ordinaires ont fléchi de 30 centimes environ par cruintal; les belles qua-
lités conservent leurs prix. Les blés étrangers sont dans la même situation : les

blés russes abondants, se cotent à livrer 15 fr. 12 à 18 fr. 21 les 100 kilog.; les

Danube, 15 fr. 12 à 17 fr. 93; les Californie 19 fr. 05 à 19 fr. 34; les roux d'hiver,

17 fr. 65 à 18 fr. 21; les Bombay, 19 fr. 05; les Calcutta, 18 fr. 49. Le prix

moyen des marchés anglais a été de 16 fr. 74 pour la semaine écoulée.

Farines. — Affaires toujours calmes et cours invariables pour les farines de

consommation. Les prix des farines de commerce douze marques étaient faible-

ment tenus et en baisse de 15 à 30 centimes au marché du 22 mai; on a coté en

disponible 52 fr. 25 le sac de 157 kilog. nets, et en livrable, 52 fr. 50 à 53 fr.

— Les farines deuxièmes valent 52 à 27 fr. les 100 kilog.; les troisièmes, 23 à

'25 fr.; les bises, 22 à 24 fr., et les gruaux, 37 à 42 fr.

Seigles. — A Paris, les cours restent sans changement. La meunerie spéciale

ne pourra profiter de l'élévation récente du droit de douane que pour la pro-

chaine campagne, en présence du stock considérable de farines étrangères à écou-

ler; on cote de l^i fr. 75 à 15 fr. les 100 kilog. pour le seigle et de 21 à 24 fr.

pour la farine.

Orges. — Les belles sortes se placent encore, mais les ordinaires sont sans

acheteurs; les orges indigènes valent à Paris de 15 fr. 50 à 20 fr. les 100 kilog.;

les étrangères cotent 13 à 15 fr. à Dunkerque. — Les escourgeons restent au

cours 17 fr. 50 à 18 fr. sans affaires.

Malts. — Transactions actives et prix bien tenus avec tendance à la hausse; lès

malts d'orge se vendent 26 à 31 fr. les 100 kilog. à Paris; ceux d'escourgeons,

25 à 30 fr.

Avoines. — Les belles avoines indigènes sont toujours recherchés; les cours

sont fermes et en hausse, de 18 fr. 25 à 20 fr. 75 les 100 kilog. à Paris. La
demande est active pour les avoines exotiques; on lient les Suède à 14 fr. 75; les

Liban noires à 14 fr. ; les blanches de 12 fr. 75 à 13 fr. 25 les 100 kilog. à

Kouen; les Pétersbourg à livrer valent 12 fr. 75 à 13 fr. 25.

Maïs. — Le mais bigarré d'Amérique disponible est coté 11 fr. 50 à 12 fr. à

Rouen et à Dunkerque; le livrable, 11 fr. à 11 fr. 50; les Danube sont offerts de'

11 fr. à 11 fr. i5; le tout par 100 kilog.

Issues. — Les gros sons de belle qualité se placent bien; mais les autres issues

sont peu recherchées; les cours n'ont pas varié depuis huit jours.

111. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — Les prix se soutiennent mieux (|ue la semaine dernière pour
les fourrages et surtout pour les pailles. Au damier marché de la Chapelle, ou a coté :

foin, 55 à 61 fr. les 100 bottes de 5 kilog.; luzerne, 53 à 57 fr.; regain, 47 à

54 fr.; paille de blé, 45 à 50 fr.; de seigle, 46 à 49 fr. ; d'avoine, 32 à 37 fr.;

Les four/ages en gare se vendent assez bien aux prix suivants : foin, 45 à 50 fr.;

luzerne, 45 à 50 fr.; paille de blé, 38 à 42 fr.; de seigle, 37 à 40 fr.; davoine, 25

à 28 fr. — En province, on vend, aux 500 kilog. : Nancy, foin, 22 à 40 fr.;

paille, 34 à 35 Ir.; Bcauvais, foin, 45 à 50 fr.; paille, 40 à''50 fr.; luzerne, 40 à

50 fr.; Epernay, foin, 50 à 55 fr.; paille, 25 à .35 fr.; Saint-Ouentin, foin, 35 à

36 fr.; luzerne,' 35 fr.; paille, 28 à 30 fr.; Versailles, foin, 44 à 50 fr.; luzerne,
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48 à 50 fr.; sainfoin, 40 à 49 fr.; paille, 38 à 40 fr.; Dijon, foin, ^0 à 46 fr.;

paille, 42 à 45 fr.; Moulins, foin, 35 à 40 fr.; paille, 32 à 35 fr.;— au quinlal :

Douai, foin, 10 fr. à 10 fr. 50; paille, 5 à 6fr.; Vouziers, foin et paille, 5 fr.;

Orléans, foin, 10 à 12 fr.; paille, 5 à 6 fr.; Blois, foin, 4 fr. 70 à 10 fr.; luzerne,

5 fr. 95
;
paille, 5 fr. 20 à 6 fr.; CLalon-sur-Saône, foin, 7 fr. 20; paille, 5 fr. 90;

Grenoble, foin, 8 fr, 50 à 9 fr. 50; paille, 7 fr. à 7 fr. 50; Angers, foin, 6 fr.

à 6 fr. 50; paille, 5 fr. à 5 fr. 50; Bourges, foin, 6 à 7 fr.; paille, 5 à 6 fr.
;

Toulouse, foin, 8 fr. 50 à 9 fr.
;
paille, 5 fr. à6 fr. 50.

Graines fourragères. — La saison s'avance, et il ne se traite plus à Paris que
des affaires peu importantes sans changement des cours. — La vesce d'été se

vend encore au pri.\ de 25 à 28 l'r. 50 l'hectolitre àBeauvais, de 27 fr. 50 au Neu-
bourg. — A Lons-le-Saunier, on cote : graine de trèfle, 125 à 127 fr. les

100 kilog.; de luzerne, 140 fr.; à Apt, trèfle, 100 à 105 fr.; sainfoin, 32 fr.; à

Nîmes, trèfle, 120 fr.; luzerne, 140 fr.; sainfoin, 33 fr.; à Villefranche (Aveyron),

trèfle, 100 à 110 fr.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

L'abaissement de la tempe'rature au commencement de la semaine a ralenti un
peu la vente des légumes et des fruits à la halle de Paris. On cote :

Fruits frais. — Fraises d'Hyères, 3 à 4 fr. la corbeille; cerises, 5 à 6 fr.;

pommes de calville, 60 à 80 fr. le cent; de Canada, 40 à 50 fr. ; noix du Dau-
phiné, 50 à 60 fr.; raisins de Belgique, 8 à 10 fr. le kilog.; de Thomery, 80 à

600 fr.

Légumes frais. — Choux-fleurs du midi, 5 à 7 fr. la douzaine; d'Angers, 6

à 18 fr.; pois du midi, 65 à 70 fr. les 100 kilog.; artichauts de Cavaillon, 12 à

25 fr. le cent; de Perpignan, 12 à 16 fr.; d'Hyères et de Toulon, 8 à 14 fr.;

choux nouveaux de Cherbourg, 4 à 12 fr. le cent; asperges d'Orléans, 12 à

16 fr. la botte; parisiennes, 14 à 18 fr.; de Ghâtellerauh, 3à 5 fr.; de Blois, 8 à

10 fr.; de Bourgogne, 6 à 12 fr.; carottes nouvelles, 70 à 120 fr. les 100 bottes;

haricots verts de Marseille, 250 à 450 les 100 kilog.; d'Espagne, 150 à 320 fr.;

d'Afrique, 80 à 150 fr.

Pommes de terre. — Nouvelles d'Ollioudes, 60 à 75 fr. le quintal; du midi,

55 à 60 fr.; d'Afrique, 22 à tiO fr.; Chardonnes, 7 à 8 fr.; de Paris, 8 à 9 fr.;

carly rose, 8 à 9 fr.; Hollande, 10 à 12 fr.; des Vosges, 9 à 10 fr. ; saucisses, 11

à 13 fr. — Sur quelques marchés des départements, on cote, au quintal : Douai,

10 à 11 fr.; Nancy, 9 fr. à 16 fr. 50; Epinal, 8 à 15 fr.; Vouziers, 4 fr. 50;

Strasbourg, 6 fr. à 6 fr. 50; Orléans, 5 à 8 fr.; Châteaulin, 6 fr. à 7 fr. 50; Beau-
vais, 7 fr. à 8 fr. 50; Chalon-sur-Saône, 4 fr.; Saint-Pourçain, 4 fr.; Privas,

5 fr. 45; Perpignan, 11 fr. 80; — à l'hectolitre : Cambrai, 5 fr. 50 à 7 fr 50;

Blois, 3 fr. 50 à 4 fr.; Hennebont, 2 fr. 60; Condé-sur-Noireau, 5 fr.; le Neu-
bourg, 5 fr.; Issoudun, 3 fr. 25 à 6 fr. 25.

Légumes secs.— La vente est ordinaire à Paris, aux cours suivants en baisse :

haricots flageolets chevriers. 50 à 60 fr. l'hectolitre et demi; suisses blancs, 40

à 42 fr.; Chartres, 27 fr.; Liancourt, 88 à 40 fr.; Soissons, 38 à 40 fi-.; plats du
midi, 25 à 30 fr. les 100 kilog.; suisses rouges, 26 à 27 fr.; cocos roses, 27 fr.;

nains, 23 à 28 fr.; lentilles, 40 à 65 fr.; poids rond, 25 à 30 fr.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Les ventes ont en ce moment un petit courant assez régulier, mais il

ne se traite pas de grandes affaires, et l'on se contente de se réapprovisionner au

jour le jour. Les marchés de Béziers et de Narbonne sont les plus favorisés, et

l'on signale dans cette régio.i un véritable réveil ; on cote dans l'Hérault : Ara-

mon,s légers, 9 à 11 fr.; de choix, 12 à 14 fr, l'hectolitre; Montagne ordinaires,

15 à 16 fr.; supérieurs, 19 à 23 fr.;— dans l'Aude : Aramons, 16 à 17 fr.; petits

Montagne, 19 à 21 fr.; Montagne et Lézignan, 22 à 25 fr., Narbonne et Luzi-

gnan premier choix, 27 à 30 fr.; Corbière extra, 32 fr. — Dans le Languedoc, à

Moissac, les beaux vins sont te, us de 45 à 60 fr. la barrique; les ordinaires ne

dépassant pas 6 à 8 degrés, 35 à 45 fr. — En Roussillon, les beaux vins de-

viennent quasi introuvables, à 35 fr. la charge de 120 litres, — Le Bordelais voit

très peu d'affaires. — Dans tout le vignoble du centre, du Nantais et de la Loire,

on note de petites transactions sans changements dans les cours ; dans la Loire,

les beaux vins sont activement recherchés de 100 à 110 fr. la pièce. — En Lor-

raine, on signale une faible hausse; les vins de Bruley 1888 valent 25 à 30 fr.

l'hectolitre ; ceux des environs de Nancy, 18 à 20 fr.; les vins de 1887 sont tenus

de 25 à 55 fr. — En Algérie, la campagne tire à sa fin; les cours des environs
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d'Alger restent de 18 à 20 fr. l'hectolitre pour les vins de coteaux, et 10 fr. pour
les petits vins. — A Bône, les vins de plaine valent 12 à 16 fr.; ceux de mon-
tagne, 16 à 23 fr.; à Philippeville, on cote : petits vins, 9 à 10 fr.; secondaires,

14 à 15 fr.; coteaux supérieurs, 18 à 22 fr.

Spiritueux. — Les cours sont à peu près les mômes que la semaine dernière

sur la place de Paris; à la hourse du mardi 21 mai, la tendance était assez ferme
;

on a coté le trois-six fin du nord disponible, 41 fr. 75 l'hectolitre, et le livrable,

42 fr. 25 à 43 fr. 75 l'hectolitre. A Lille, le trois-six fin vaut 40 à 41 fr., en hausse
de 1 fr., et l'alcool de mélasse, 39 fr. 75. — A Bordeaux, le trois-six fin du nord
est offert de 46 à 47 l'hectolitre; à Cette, il vaut toujours 48 fr. — Pour les trois-

six de vin et de marc, les prix sont faiblement tenus sur les marchés du midi;

on cote nominalement à Cette 105 fr.; à Nîmes, 95 à 98 fr.; à Béziers, Montpel-
lier et Pézenas, 95 fr. pour les trois-six bon goût, et 80 à 87 fr. sur ces places

pour les marcs. — A Pont-de-Bordes (Lot-et-Garonne), les eaux-de-vie

d'Armagnac se cotent : haut Armagnac 1888, 120 fr. l'hectolitre; Ténarèze,

130 fr.; bas Armagnac, 145 à 160 fr. —A Saintes, les eaux-de-vie vieilles valent

210 à 220 fr.; à Surgères, les nouvelles se vendent 180 à 230 fr.

Matières tartriques. — On cote à Bordeaux : tartre brut 65 à 70 degrés, 170

à 172 fr. les 100 kilog.; crème de tartre deuxième blanc, 200 à 205 fr.; lies, 28

à 35 degrés, 1 fr. 45 à 1 fr. 50 le degré par 100 kilog. — A Issoire, les cristaux

d'alambic se vendent bien à 1 fr. 70 le degré; les tartres sont délaissés.

Buis de lonnellerie. — La foire de Saint-Fort à Bordeaux a été très animée et

les transactions ont été nombreuses ; le merrain de 36 pouces s'est vendu 1,225 à

1,250 fr. le millier.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Pendant la semaine cfui vient de s'écouler, une hausse de 1 fr. à

1 fr. 50 par 100 kilog. s'est encore produite à Paris, sur les cours des sucres. On
a coté à la bourse du 21 mai ; sucres roux 88 degrés, 51 fr. 50; blancs n° 3 dis-

ponibles, 57 fr. à 57 fr. 25; livrables, 56 fr. 75 à 57 fr. 25; les affaires n'ont

qu'un courant ordinaire, mais les avis de l'étranger annoncent de la fermeté.

Les sucres raffinés pour la consommation ont baissé de 1 fr. et sont aujourd'hui

à 123 fr. et 123 fr. 50; ceux pour l'exportation ont baissé de 50 centimes, au
cours de 58 fr. 50 à 59 fr. les 100 kilog. — Le stock de l'entrepôt réel à Paris

était, le 20 mai, de 941,970 sacs, contre 947,753 l'année dernière à la même
époque. Les marchés du nord soutiennent leurs prix. A Lille, les sucres roux
valent 49 fr. 25 à 50 fr. 75; à Valenciennes, 50 fr. 50; à Péronne, 49 fr. 75. — A
Nantes, ceux de toute provenance sont cotés 49 fr. 75.

Houblons. — La demande' pour l'exportation est active à Dijon, où les hou-
blons de choix valent 13J à 135 fr. les 50 kilog. A Alost, les houblons de 1888
valent de 28 à 32 fr.; ceux de la prochaine récolte s'achètent, 50 à 52 fr.

YII. — Huiles et (/raines oléagineuses.

Huiles il olive. — La production est abondante dans le Var et les Alpes-Mari-
times; malgré cela les cours se soutiennent en hausse. On cote à Marseille : Aix
surfine, 160 à 170 fr. les 100 kilog.: fine, 125 à 130 fr.; Yar surfine, 115 à

125 fr.; fine, 100 à 110 fr.; Toscane surfine, 180 à 190 fr.; Bari supérieures,

150 fr.; autres, lU à 145 fr.; communes de toutes provenances, 80 à 85 fr.

Huiles de graines. — Les huiles de colza et de lin sont en légère baisse à

Paris, où on les cote : colza, 55 fr. 50 à 56 fr. les 100 kilog. disponibles; lin,

51 fr. 25 à 51 fr. 75. — A Rouen, l'huile de colza vaut 57 fr. 50: celle de lin,

53 fr. 50; — à Cambrai, colza, 57 fr.; lin, 56 fr.

Grabies oléagineuses. — On cote à Douai : œillette; 27 fr. à 27 fr. 59 l'hec-

tolitre; colza, 18 fr. à 18 fr. 50; lin, 17 à 18 fr.; caraeline, 14 à 15 fr.; —

à

Arras : œillette, 25 à 28 fr.; lin, 18 fr.; cameline, 13 fr.; — à Cambrai : colza,

20 fr.; (L'illetle, 26 fr. 50 à 27 fr.; lin, 18 fr. à 18 fr. 50.

VIII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Môme cours que la semaine dernière à Marseille. — Sur les

marchés du Nord, toutes les sortes sont en baisse comme suit : Arras, anllettc,

13 fr. colza, 15 fr. 75; lin, 21 fr. 50; cameline, 14 fr. 75 les 100 kilog.; —Cam-
brai, colza, 14 à 14 fr. 50; œillette, 14 fr. 50 à 15 fr.; lin, 18 l'r. 50 à 19 fr.;

cameline, 14 fr.; pavot, 13 fr.

Engrais. — La baisse continue sur le nitrate de soude qui est coté en dispo-
nible à Dunker([uc' : 20 fr. les 100 kilog. X Lille le cours de 19 fr. 75 est le
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plus bas Cfui ait été pratiqué. — A Paris, les engrais commerciaux (en gros] sont

cotés comme suit :

les 100 kilog.

Nitrate de soude (15 à 16 p. 100

azote) 23.75 »

Nitrate de potasse (13 p. 100 azote,

45 p. 100 potasse) 49.50 »

Sulfate d'ammoniaque (20 à 21

p. 100 azote) 32.50 »

Sang dessèclié (12 p. 100 azote). 24.00 »

Chlorure de potassium (53 p. 100 »

potasse) 21.75 »

Sulfate de potasse 23.00

Sulfate de cuivre G6.50 »

Pliospliates fossiles naturels, le de-
gré d'acide phosphorique inso-

luble 0.24 à 0.26
Superphosphates, le degré d'acidB

phosphorique soiuble clans l'eau. 0.54à0.55— — dans le citrate. 0.50 »

Superphosphate d'os, le degré 65 »

Phosphate précipité, le degré 0.50 »

Azote des matières organiques, le

degré 1.85 1.95

JX. — Textiles, matières résineuses.

LoÂnes. — Les affaires ont été assez actives à Chartres pendant la semaine. On
a payé les mérinos i fr. 85 à 2 fr. le kilog. et les autres sortes, 1 fr. 75 à 2 fr.

— Dans le Soissonnais et aux environs de Melun, les lots médiocres se sont

placés de 1 fr. 70 à 1 fr. 75, et les bons choix de 2 fr. à 2 fr. 10.— Aux environs

d'Etampes, on cote 1 fr. 60 à 1 fr. 80. — A Aubigny (Cher), la laine mérinos se

vend 2 fr. à 2 fr. 10.

Ecorces. — Prix actuels sur la place de Paris : Normandie, 190 à 220 fr. les

104 bottes de 16 à 18 kilog.; Bourgogne, 110 à 120 fr.; Berry, 100 fr. les

1,040 kilog.; Nièvre, 90 fr.; Gôte-d'Or, 70 fr.

X, — Suifs et Saindoux.

Suifs. — La cote du suif frais de la boucherie de Paris a été arrêtée à 54 fr.

les 100 kilog., en baisse de 2 fr. sur colle de la semaine dernière; le suif de pro-

vince vaut 55 fr.

XI. — Beurres. — Œufs.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 13 au 19 mai,

278,668 kilog.de beurres. Au dernier jour, on cotait : en demi-kilog., 1 fr. 60

à 3 fr. 24 : petits beurres, 1 fr. 10 à 2 fr. 10; (journay, 1 fr. 80 à 3 fr. 42

Isigny, 1 fr. 92 à 6 fr. 40.

Œuf^. — Durant la même période, on a vendu 6,487,246 œufs, auK prix,

par mille, de: choix, 78 à 100 fr. ; ordinaires, 54 à 81 fr.
;

petits, 48 à 52 fr.

XII. — Bétail.— Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux de la Villette du jeudi 16 au mardi 21 mai 1889 :

Vendus

Bœufs
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Reims, bœuf, 1 fr. 28 à 1 fr. 50: vache, I fr. 16 à 1 fr. 34; veau (vif), f'r. 92
à 1 fr. 16; raoulon, 1 fr. 60 à 1 Ir. 90; porc (vif), 1 fr, à 1 fr. 08. — Amiens,
veau, 1 fr. 15 à 1 fr. 55 ; mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 90; porc, 1 fr. 20 à 1 fr. 35.— Slontereau. bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; vache, 1 fr. 10 à 1 fr. 20; mouton,
1 fr. 60 à 2 fr.; porc, 1 fr. 50 à 1 fr. 60. — Rouen, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60;
vache, 1 fr. 35 à 1 fr. 55 ; veau, 1 fr. 55 à 1 fr. 80 ; mouton, 1 fr. 85 à 2 fr. 05;
porc, 1 fr, 05 à 1 fr. 35. — Le Neubourg, bœuf, 1 fr, 40 à 1 fr. 50; veau,
1 fr. 90 à 2 fr.; mouton, 1 fr. 90 à 2 fr.; porc, 1 fr. 30 à 1 fr. 40.

—

Chartres,
veau, 1 fr. 15 à 2 fr. 20; porc, 1 fr. 30 à 1 fr. 40. — Evron, bœuf, 1 fr. 60;
veau, 1 fr. 80: mouton, 2 fr. 20. —. Rambouillet, bœuf 1 fr. 20 à 1 fr. 80;
veau, 1 fr. 40 à 2 fr.; mouton, 1 fr. 30 à 1 fr. 80. — Dijon, bœuf, 1 fr. 10
à 1 fr. 40; vache fr. 96 à 1 fr. 20; veau (vit), fr. 88 à 1 fr.; mouton, 1 fr. 52
à, 1 fr. 80; porc (vif), 1 fr. 02 à 1 fr. 06. — Genève, bœuf, l' fr. 40 à 1 fr. 70;
vache, fr. 90 à 1 fr. 10; veau (vif), fr 65 à 1 fr.; mouton, 1 fr. 40 à 1 fr. 80.— Bourg, viandesur pied, bœuf, 55 à 76 fr.les 100 kilog.; veau, 45 à 80 fr,; pore,
80 à 95 fr. — Besancon, bœuf, 55 à 70 fr. les 50 kilog.; mouton. 85 à 95; veau
(vif), 45 à 50 fr.; porc (vif), 51 à 53 fr. — Lyon, bœuf, 115 à 150 fr. les 100 kil.;

veau, 92 à 108 fr.; mouton^ 138 à 188 fr.
;
porc, 80 à 104 fr. — Nîmes, bœuf,

120 à 145 fr.; taureau, 115 à 132 fr.; vache, 105 à 130 fr. , mouton, 150 à
155 fr.; agneau (vif), 65 à 95 fr.; veau (vif), 75 à 85 fr.; porc ivif), 110 fr.— Marseille, bœufs limousins, 150 fr.; de pays, 140 fr. à 145 fr.

A Londres, la viande se vend : bœuf, fr. 80 à 1 fr. 64 le kilog.; mouton,
1 fr. 20 à 2fr. 07; veau, 1 fr. 31 à 1 fr.'95; porc, fr. 86 à 1 fr. 55.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 13 au 19 mai :

Prix du kilog. le 19 niai

kiloR. r* quai. :• quai. :{' quai. Choix. Basse boucherie
Bœuf OU vache.,. 364,871 1.G4 à 2.16 1.42 à 1.(32 0.90 à 1.40 1.36 à 3.i0 0.10 à 1.30
Veau 3^0,491 1.74 2.10 1..Ô2 1.72 1 16 1.50 1.30 2.60 » >

Mouton 246.395 1.50 1.86 1.28 1.48 0.90 1.26 1.40 4-00 » >

Porc 54,274 Porc frais 1.10 à 1.56; salé, 1.66.

1,006,032 Soitparjour: 143,719 kilog.

Les ventes ont augmenté de 7,000 kilog. par jour; le bœuf a haussé de 6 à 10
centimes par kilog. ; le veau, de 6 centimes; le mouton, de 6 à 10 centimes.

XIII. — Résumé.

En résumé, le blé continue à baisser lentement; les céréales au contraire sou-
tiennent bien leurs cours; le seigle surtout. La hausse des sucres continue; les

spiritueux et les vins n'ont guère changé. Les laines se vendent à des prix meil-
leurs que l'année dernière. Les engrais et les tourteaux sont en baisse. Le bétail

s'est mieux vendu. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 23 MAI
I. — Cours de la viande à Vabnltoir [par .50 kiloy.)

^^ÊmÊm^^m i
iwiMmiiiip iiaiii i..,.",^ .... —

^___^^ Ua'iifs. V('.:uix. ^Ioutons.

f" quai. 2* quai. 3* quai. 1" quai. 'i' quai. 3' quai. l" quai. 2* quai 3' quai.
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. »r

68 61 55 100 93 78 87 80 70

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : I" qualité,

73 à 78 ; 2% 65 à 70 ; poids vif, 54 à 56 fr.

II. — Marché du biHail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels^ ^en hestiaiix.

moyen

—

*' ^ "" -

—

^ ^
Animaux général, i" 2° 3° Prix 1" 2° 3* Prix

' amenés. InTendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai. extrêmes.

Bœufs 2,155 388 342 1.38 1.18 1.06 0.96 1.44 1.36 l.là 1 OS 95 à 1 40
Vaches 463 41 224 1.34 l.lî 0.94 0.90 1 40 1.32 1.10 0,92 90 1.38
Teaureaux.. lii 13 39'i 1.16 1.08 0.92 0.84 . 2i l.li 1.10 0.90 0.82 1.20
Veaux 1,GJ8 310 Si 1.90 1.70 1.56 1.30 1.08 » » » »

Moutons. .. I*,7i9 5U3 19 1.9t 1.74 1.52 1.40 2 02 » » » »

Porcs gras.. 4,085 31 Si 1.46 1.40 1.34 1.22 2.54 » . » d

maigres., » »*>> i»»»»»
N'ente diflicile sur le gros Lt-tail, mauvair^c sur les veaux, facile sur les moutons et bonne sur les porcs.

BOITE AUX LETTRES
U. a. [Charente-Inférieure] . —

|
des moineaux les grains d'une matu-

Vous demandez quels sont les movens rite précoce, et en particulier les blés

à employer pour préserver des ravages
j et les avoines. Le moineau peut être
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considéré comme un des oiseaux les

plus utiles pour l'immense quantité de

chenilles et d'insectes qu'il dévore;

mais c'est aussi un pillard des plus

eflVontés dans certaines circonstances,

et il exerce parfois des dégâts considé-

rables dans les récoltes à maturité pré-

coce. On apréconisé, contre ces oiseaux,

des épouvantails constitués par des

mannequins habillés qu'on place de

distance en distance dans les cliamps;

mais les moineaux s'y habituent trop

vite et vont même parfois s'y reposer.

Lorsque les champs n'ont pas une
grande étendue, on peut suspendre

d'un côté à l'autre, des ficelles qu'on

garnit, de place en place, de morceaux
de vieille toile, qui, agités par le vent,

peuvent effrayer les moineaux. Tels

sont les procédés les plus usités pour
éloigner ces oiseaux; nous n'en con-

naissons pas de plus efficaces.

L. D., à A. [Yonne). — Doit-on,

demandez-vous, s'en tenir à l'ancienne

formule de la bouillie bordelaise ou

adopter les formules réduites de bouillie

pour le traitement des vignes contre le

mildew? Il est certain que les formules

réduites ont un double avantage : dimi-

nuer le prix de revient des traitements

et s'appliquer plus facilement avec les

pulvérisateurs qui présentent moins sou-

vent des engorgements. Quant à l'effica-

cité de ces bouillies, elle résulte des

conslatations faites par M. Millardet

et par plusieurs autres observateurs,

lesc[uelles ont été présentées plusieurs

fois aux lecteurs du Journal. Voici la

formule la plus recommandée par

M. Millardet (voir p. 404 du n« du 16

mars dernier) : eau, 100 litres; sulfate

de cuivre, l kil. 500; chaux grasse en

pierre, kil. 500. La dose à employer
est de 300 à 500 litres par hectare pour
chaque application. Si l'on craint que
la d!^ose soit un peu faible, on peut,

pour 100 litres d'eau, employer 2 kil.

de sulfate de cuivre et 1 kilog. de chaux.

Le mode de préparation est le même
que pour la bouillie à forte dose. Le
fait sur lec[uel on ne peut trop insister

est qu'on doit exécuter les traitements

préventivement, avant que le mildew
apparaise sur les feuilles, dès la fin de
mai ou au commencement de juin sui-

vant les climats, faire le deuxième trai-

tement un mois après le premier, le

troisième un mois après, et un dernier

quelques semaines avant les vendanges.
(Je dernier traitement est de la plus

haute utilité pour que les vignes gar-

dent tard leurs feuilles et que le bois

mûrisse bien, car il importe d'assurer

l'aoûtement des sarments pour la récolte

suivante.

P., à C. [Jura). — Le livre de M. le

marquis de Paris sur l'emploi des en-
grais chimiques en horticuUnre a été

publié à la librairie Lebailly, 15, rue
de Tournon, à Paris, au prix de 1 fr.

V. P., à P. (Loiret). — Vous de-
mandez si la loi votée par le Sénat et la

Chambre des députés sur le parcours

et la vaine pâture, a été promulguée.
Le texte adopté primitivement par le

Sénat ayant été modifié par la Chambre
des députés, la loi a été renvoyée au
Sénat pour y être soumise à une nou-
velle délibération.

L., à P. [Basses-Pyrénées). — Une
jument tombe malade d'une angine

; le

vétérinaire, appelé aussitôt, caractérise

le mal et ordonne un traitement, en re-

commandant qu'on le prévienne dès

qu'il y aura aggravation; le soir même,
il promet devenir le lendemain, dès la

première heure, visiter l'animal et opé-

rer une ponction si elle est nécessaire;

malgré cette promesse et l'insistance

de deux messages à 6 heures du matin,

il ne vient pas et la jument meurt à

8 heures. Vous demandez quelle est

la responsabilité du vétérinaire? Le de-

gré spécial de responsabilité qu'un vé-

térinaire peut encourir dans l'exercice

de sa profession n'est pas indiqué dans

la loi ; le droit commun est seul appli-

cable, et il est formulé par l'art. 1383

du Code civil : « Chacun est respon-

sable du dommage qu'il a causé, non
seulement par son fait, mais encore par

sa négligence ou son imprudence. »

Quand des cas analogues se présentent,

les tribunaux ont l'habitude de ne dé-

cider que d'après une expertise préa-

lable. Dans le cas présent, la maladie

paraît avoir eu une marche exception-

nellement rapide ; le vétérinaire pouvait-

il prévoir une terminaison aussi rapide?-

C'est unpointqu'uneexpertiseseulepeut

dégager nettement.

B., à 0. {Loiret). — La presse à

fourrages Bamber, dont il a été donné
une description dans le n'^ du 27 avril,

est en vente, pour la France, chez

M. Mot, 168, boulevard de la Villette,

à Paris.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de l'Agriculture. 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.
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L'influence du printemps Je 1889 sur les cultures. — Arrêté du ministre de l'agriculture autori-

sant l'entrée du bétail suisse en France. — Mouvement du commerce du bétail pendant es

quatre premiers mois de 1889. — lienseignements sur la discussion de iaCbambre des députes

sur l'imporialion des viandes fraîches. — Extrait d'un rapport présenté par M. Mortier a la

Société d'agriculture de la Seine-Inférieure sur l'inspection sanitaire des viandes. — Les alnis

commis sur cette inspection. —Les importations de Iromeut du 1" août 1888 au 30 avril IbbJ.

— Les stocks dans les entrepôts maritimes et les besoins de la consommation. — Avis aux

Associations agricoles et aux adhérents au Cons-rés international d'agriculture relativement aux

transports par les chemins de fer. — Travaux préparatoires du Congrès et projets d excursions.

— Concours spéciaux de machines agricoles à l'Exposition universelle. — L emploi des densi-

niètres pour l'achat des betteraves. —Rapport de M. Scheurer-kestner et vote par le Sénat. —
Nouvelles des éducations de vers à soie. — Note de MM. Aubin et Alla sur le dosage de 1 azote

par la méthode Kieldalh. — Les recherches sur les nitrates dans les eaux pluviales. — Etudes

de MM. Muntz et Marcano sur les pluies des régions tropicales. — Circulaire du ministre de la

guerre sur les soldats employés aux travaux agricoles. — Syndicat agricole dllle-et-Vila.ine.

— Concours ouvert par la Société nationale d'agriculture. —Concours de la Société d agricul-

ture de Chalon-sur-Saône et du Comice de Reims. —Concours d'animaux reproducteurs a l^odez

et à Aurillac. — Le plâtrage des vendanges en 1889. — Discussions relatives aux prix du

sucre. — Circonstances qui ont produit cette hausse. — Situations des cultures et des travaux

agricoles.

L — La situation.

Les grandes préoccupations du printemps sont passées pour les

cultivateurs; le mois de mai s'est achevé sans laisser derrière lui les

tristes souvenirs qu'il provoque trop souvent. Pour peu que les mois

de juin et de juillet se passent sans encombre, et qu'ils présentent les

caractères d'une saison normale, la moisson arrivera abondante et

contribuera à mettre un peu de baume sur les blessures cuisantes

des cultivateurs. Quant à la récolte fourragère, elle est désormais

pleinement assurée, et la dépréciation subie par le bétail depuis près

de trois ans fait place à une reprise trop longtemps attendue. A part

quelques cantons où les pousses de la vigne sont faibles, les pre-

mières promesses, dans la plus grande partie du pays, sont excel-

lentes : mais c'est sur celte pauvre vigne que l'imprévu joue malheu-

reusement un rôle désormais trop prépondérant.

IL —.Lajjolice sanitaire du bétail et des viandes.

Le Journal officiel du 27 mai a publié un nouvel arrêté du ministre

de l'agriculture (voy. p. 870), qui rouvre plusieurs bureaux de douane

à l'importation du bétail vivant. Celte mesure a été motivée parles

précautions prises par le gouvernement suisse contre le bétail prove-

nant des pays contaminés. Dans notre dernière chronique, nous avons

fait connaître le mouvement considérable d'importations de viandes

de boucherie; il est utile de placer en parallèle les documents fournis

par l'administration des douanes sur le mouvement commercial du

bétail vivant. Voici, pour les principales races, la comparaison des

importations et des exportations pour les quatre premiers mois des

années 1887cà 1889:
ImporU tions (tètes). ^Exportations (tètes).

"1887 r888;:^ Î8897~^ 1887. 1888. 18^.».

Races chevalines... 2J55 3,114 3,608 9,092 l:i,831 11,875

- bovines..... 33,421 14,729 14,298 21,622 32,7;j 2b, 448

- ovines 279,4!.7 204,753 177,444 19,521 8, .
5,'o7

- porcines.... 49,432 20,756 24,798 16, .583 4b, 904 49,556

Le commerce du bétail vivant subit, depuis l'année 1888, pour les

animaux bovins et porcins, une transformation complète. Les expor-

tations l'emportent sur les importations dans des proportions nota-

bles. Quant à la diminution dans les importations de moutons, elle

est compensée trop largement par les accroissements dans les importa-

tions de viandes abattues.

N" 1051. — Tome 1" de 1889. — 1" Juin.
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Dans notre dernière chronique, nous avons fait savoir que la

Chambre des députés a adopté, dans sa séance du 23 mai, la proposi-

tion de M. Dellisse, signée d'ailleurs par vingt-neuf autres députés.

Quelques détails sont nécessaires sur Ja discussion qui a précédé ce

vote. La commission chargée d'examiner la proposition se composait

de MM. Trystram, président; Georges Cochery, secrétaire; Kodat, Ba-

rouille, Milochau, de Kergariou, Dellisse, Briet de llainvillers. Des-

loges, Bigot et Sourigues. Tous les membres étaient favorables à la

proposition ; c'est à l'unanimité qu'il a été décidé qu'il y avait lieu de

reporter la visite sanitaire à la frontière géographique, mais que cette

visite ne pouvait dispenser de la visite obligatoire au lieu de consom-

mation ; la commission a décidé, en outre, qu'il était nécessaire d'as-

surer l'exécution immédiate de la loi, en ce moment où les importa-

tions deviennent de plus en plus considérables. C'est dans ce sens que

la proposition a été modifiée, et que le texte suivant a été soumis aux
délibérations de la Chambre :

Article premier. — L'article 2 de la loi du 5 avril 1887 est ainsi modifié :

« Art. 2. — Il sera établi à la frontière géographique un service d'inspection

sanitaire ayant pour objet d'examiner les viandes fraîches abattues avant leur en-

trée en France, sans préjudice de l'examen auquel ces viandes doivent être soumises

au lieu de consommation. Un droit de visite, qui sera ultérieurement fixé par le

gouvernement, sera payé par l'importateur. »

Art. 2. — Les dispositions précitées seront exécutoires sitôt après la promul-

gation de la présente loi.

La discussion de ces articles devant la Chambre a été chaude.

M. Dellisse, rapporteur, a eu à soutenir, aidé de M. Alcide Treille,

une lutte assez longue contre quelques adversaires acharnés de la pro-

position : MM. Frédéric Passy, César Duval, Tirard, Fernand Faure.

Le gouvernement ayant demandé l'ajournement jusqu'à ce que le con-

seil d'hygiène ait été consulté, cet ajournement a été repoussé par 276
voix contre 231 , et, après plusieurs scrutins, l'ensemble du projet a été

adopté par 319 voix contre 200. Sans doute, dans ces termes, la loi

n'est pas parfaite; il eût été préférable que le taux des frais de l'inspec-

tion sanitaire fût inscrit dans la loi, et que les déplorables abus com-

mis dans le service de l'inspection sanitaire à Paris fussent signalés à

la tribune. Mais, telle qu'elle est, la nouvelle loi recevra certainement

la sanction du Sénat qui, malgré les affirmations sans preuves des

intéressés, comprendra sans peine que les intérêts de l'hygiène pu-

blique doivent passer avant ceux de quelques marchands allemands,

auxquels la situation actuelle donnait les armes les plus efficaces pour

s'enrichir aux dépens de la santé des consommateurs, comme des inté-

rêts agricoles.

A l'occasion des remarques que nous avons publiées dans le Jour-

nal du 18 mai, M. Fouché, président de la Société centrale d'agricul-

ture de la Seine-Inférieure, nous transmet un rapport de M. Fortier

sur les cours des céréales et du bétail à Rouen. Ce rapport, qui date

de 1888, insistait sur la nécessité de ne laisser introduire en France

que des viandes parfaitement saines. En voici un extrait :

a L'application des droits nouveaux, loin de provoquer cette cherté tant

redoutée, n'a pas même été suffisante pour empêcher l'avilissement des cours,

c'est qu'aussi notre législation renferme une anomalie qui détruit en grande par-

tie le bénéfice de la loi du 29 mars 1887; ainsi pendant qu'un bœuf vivant, du
poids de 300 kilog., devra acquitter à la frontière un droit de 38 fr., il n'y aura

plus à payer que 9 fr. ou 3 fr. des 100 kilog. s'il est envoyé abattu, d'où un
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bénéfice de 29 fr. pour l'expéditeur; de môme pour le mouton; en supposant un
poids moyen de 25 kilog. par animal, on n'aura qu'un droit de douane de 3 fr.

à payer pour 4 moutons abattus au lieu de 20 fr. s'ils sont expédiés vivants,

soit 17 fr. de différence ou 4 fr, 25 par mouton; de tels bénéfices ne sont point

à dédeigner, et nous devons nous résigner à voir le commerce étranger s'empres-

ser d'en profiter jusqu'au jour où, reprenant notre liberté enchaînée par les

traités de commerce qui nous lient jusqu'en 1892, nous pourrons appliquer aux
viandes abattues un traitement équivalent à celui qui régit l'importation du bétail.

« Outre le côté économique de l'importation des viandes abattues, il y a une
question uon moins importante, c'est celle de la santé publique; nous avons vu
avec satisfaction M. le ministre de -l'agriculture s'en préoccuper, et demander
aux membres du conseil d'hygiène d'indiquer les mesures dont l'application leur

paraîtrait le plus eFlieaces pour empêcher l'introduction des viandes qui ne
seraient pas parfaitement saines. Souhaitons qu'une réglementation sévère,

rigoureusement appliquée, vienne garantir le consommateur sur ce point, et

nous préserver d'une concurrence d'autant plus à craindre pour nous qu'elle

serait laite avec un produit dont la fraîcheur et la qualité pourraient laisser à

désirer, et dont il deviendrait dès lors indispensable de se débarrasser immédia-
tement et à tout prix. La moindre complaisance pour atténuer les effets ou les con-
séquences d'une vérification attentive, minutieuse même, à faire à la frontière

serait d'autant plus à blâmer que le consommateur peut aujourd'hui, et à dos prix

très bas, s'approvisionner de viandes parfaitement saines, irréprochables comme
qualité et fraîcheur, provenant de bestiaux français.

« On a avancé que M. le ministre, très disposé à faire surveiller très sévère-

ment à lafrontièie les viandes abattues expédiées en France, demanderait l'appli-

cation d'une mesure un peu moins rigoureuse quant aux filets de bœuf qui
donnent lieu à un commerce important et qui tiennent, daas la consommation,
une si grande place qu'il semblait bien impossible d'en gêner l'importation; ce

serait regrettable à plus d'un point de vue. D'abord la loi, ou la mesurj préser-

vatrice de la bonne qualité de la viande serait vite tournée à l'abri des difficultés

d'appréciation et de son application; puis, sur quoi se baser pour justifier une
semblable exception en faveur de morceaux de choix; sur ce que la production

nationale n'arriverait point à suffire aux demandes? Mais il y aurait là une erreur

capitale; n'en disait-on pas autant, en 1881, de la viande de porc, au moment
de l'interdiction des viandes d'Amérique, et cependant la suite a prouvé que ces

craintes n'avaient point de fondement. Nous pouvons de même élever et engrais-

ser le nombre nécessaire de bestiaux pour parer à toutes les demandes; les cul-

tivateurs et les consommateurs y trouveraient leur avantage; je parle des con-

sommateurs les plus nombreux, de ceux qui ne peuvent acheter de viande
qu'autant qu'elle sera bon marché. Le placement des morceaux de I'^"' choix ne
sera jamais ni une difficulté ni un embarras, et si leur consommation est si

grancïe, elle entraînera, tout naturellement, la viande provenant de bestiaux

français, la production et la mise en vente d'une quantité correspondante de
morceaux de seconde catégorie vendus avec un écart de prix qui en facilitera

l'achat par la classe ouvrière, d'où une grande augmentation dans la consom-
mation et un écoulement assuré pour la production. »

En signalant les inconvénients qui résulteraient de toute complai-
sance pour atténuer les effets d'une vérification minutieuse,

M. Fortier a eu le pressentiment de ce qui se passerait; mais il ne
pouvait pas prévoir que cette complaisance prendrait les proportions

que nous avons eu malheureusement l'occasion de constater.

III — Le commerce du blé.

Le ministère de l'agriculture vient de publier au Journal officiel,

le relevé suivant des quantités de froment (grains et farines) importées

et exportées du l"' août 1888 au 30 avril 1889, au commerce spécial :

ImporUiliuiia ((|iiiiil. inél.) Exportations (quint , niatr.

Grains. Farinesi. Grains. Farines.

Du 1"^ août lH88aii 31 mars 1881) .. 9, 180,216 2û'4,168 6,570 88,776
Première quinzaine d'avril 3'il,6o:5 3,lf)0 » 4,570
Deuxième — — ... 7r>8,.">36 23,<)i)0 1,302 3,320

Totaux lU,2iHJ,355 280,328 7,872 %,G66
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A la même date de l'année 1888, les importations avaient été de

5,442,000 quintaux métriques pour les i^rains et 134,000 quintaux

pour les farines. Pendant les neuf premiers mois de la campagne
actuelle, les importations de grains ont atteint le double de ce qu'elles

avaient été pendant les neuf premiers mois de la campagne précé-

dente. Pour le seul mois d avril, il est entré et il a été livré à la con-

sommation plus de 1 million de quintaux de blé, et à la lin du même
mois, les entrepôts maritimes en renfermaient 2,803,075. Il est donc
certain que, étant donné le stock dont les cultivateurs ont encore à se

débarrasser avant la moisson, et vu les espérances qu'on peut conce-

voir sur les résultats de la prochaine récolte, les besoins de la consom-
mation, quelque abondants qu'ils soient, seront largement satisfaits.

En effet, en supposant que la récolte de 1888, qui a été évaluée à

73 millions de quintaux, soit presque entièrement absorbée désormais,

la consommation aurait été, d'août en avril de 83 millions de quin-

taux, soit un peu plus de 9 millions de quintaux par mois; or, les

entrepôts renferment à la fin d'avril, le triple de cette dernière quantité.

IV. — Congrès international d'agriculture.

Le Comité d'organisation du Congrès international d'agriculture

nous fait connaître que les délégués des Associations agricoles fran-

çaises et étrangères, ainsi que les agriculteurs adhérents au Congrès,

doivent lui adresser, avant le 10 juin {délai de rigueur exigé par les

compagnies), les déclarations nécessaires pour jouir de la réduction

de tarif de 50 pour 1 00 concédée par les compagnies de chemins de fer.

Cette date est la limite au delà de laquelle il ne sera plus possible de

recevoir d'adhésions pour le Congrès. Ces déclarations sont reçues par

M. P. -P. Dehérain, secrétaire général du Congrès, G3, rue de Buffon.

Afin d éviter les doubles emplois, les délégués ou les membres du
Congrès qui appartiennent à la Société nationale d'encouragement à

l'agriculture ou à la Société des agriculteurs de France, devront

s'adresser à leurs Sociétés respectives, auxquelles les compagnies de

chemins de fer ont accordé la même faveur. Les Associations agri-

coles peuvent envoyer immédiatement à M. Dehérain la liste de leurs

délégués, avec l'indication des gares de départ.

Les travaux préparatoires du Congrès marchent d'ailleurs très

régulièrement, en même temps que le nombre des adhésions augmente
chaque jour. Le Comité d'organisation étudie, d'autre part, la réali-

sation d'un certain nombre d'excursions agricoles qui lui ont été pro-

posées. Il a été décidé déjà qu'une de ces excursions, qui aura lieu le

dimanche 7 juillet, aura pour but la ferme d'Arcy-en-Brie, apparte-

nantàM. L. Nicolas, lauréat de la prime d'honneur de Seine-et-Marne.

V.— Les concours spéciaux de machines agricoles.

On sait que plusieurs séries de concours spéciaux de machines agri-

coles vont avoir lieu à l'occasion de l'Exposition universelle de Paris.

Ces concours auront lieu soit à la ferme de M. Menier, à Noisiel (Seine-

et-Marne), soit dans les vignes d'Argenteuil (Seine), soit à l'a station

d'essais de machines annexée à l'Institut agronomique. Le programme
de ces concours, préparé par M. Tisserand, directeur de l'agriculture au

ministère de l'agriculture, vient d'être adopté (voy. p. 852). La pre-

mière série de concours aura lieu le 10 juin à la ferme de Noisiel;

elle comprendra les semoirs à graines et les semoirs à engrais, ainsi

que les distributeurs d'insecticides.
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VIL — Sur l'achat des betteraves.

On se souvient que, dans sa séance du 9 avril, la Chambre des
députés a adopté une proposition de loi ayant pour objet de rendre
obligatoire, dans les sucreries, l'usage d'un densimètre vérifié et con-
trôlé par l'administration. Cette proposition ayant été transmise au
Sénat, la Commission chargée de 1 étudier a, sur le rapport de
M. Scheurer-Kestner, conclu à l'adoption de la proposition. Ainsi que
M. Scheurer-Kestner le dit dans son rapport, le densimètre sert aussi

bien à l'administration des contributions indirectes pour la perception

de l'impôt sur le sucre dans les sucreries qu'à la détermination de la

richesse saccharine des betteraves, au moment où le fabricant de su-

cre les achète au cultivateur. L'exactitude de la graduation de cet instru-

ment est donc de la plus haute importance ; l'adoption de la proposi-

tion de loi qui est soumise aux délibérations du Sénat mettra lin à des

contestations fâcheuses qui s'élèvent, trop souvent, entre fabricants de
sucre et cultivateurs, lorsqu'il s'agit de déterminer le prix de la bette-

rave, en raison de sa richesse saccharine. — Voici le texte de la pro-
position :

Article premier. — Dans les trois mois cfui suivront la promulo^ation de la

présente loi, tous les densiraètres employés dans les fabriques de sucre pour
constater la richesse de la betterave devront être soumis à la vérification et au
contrôle de l'Etat et munis d'un poinçon constatant l'accomplissement de cette

formalité.

Art. 2. — Un règlement d'administration publique indiquera le type adopté,
fixera le mode de vérification, les droits à percevoir pour le poinçonnage et les

mesures nécessaires pour assurer l'exécution de la présente loi.

Art. 3. — Les contraventions à la présente loi et au règlement d'administra-
tion publique qui en découle seront punies des peines portées en l'article 479
du Gode pénal.

Le Sénat, après avoir voté l'urgence, a adopté le texte de la propo-
sition dans sa séance du 24 mai. La discussion n'a donné lieu qu'à
une observation de M. Claeys, qui a demandé que, dans les densimè-
tres contrôlés, on adoptât, pour que les indications fussent lues par-

faitement par tous, une échelle de 2 à 3 millimètres au minimum
pour chaque dixième de degré. Le rapporteur a appuyé cette observa-

tion, et il a fait ressortir que, dans le règlement d'administration

publique à intervenir, il sera très facile à l'administration de répondre
à ce vœu. Il est facile, en effet, d'adopter des instruments qui ne
comprennent qu'un petit nombre de degrés, comme il en existe beau-
coup de modèles aujourd'hui, et par conséquent de donner à ces

degrés la dimension nécessaire pour que les divisions puissent être

facilement perçues.

Vin. — Sériciculture.

Les éducations des vers à soie continuent à marcher régulièrement
dans la France méridionale. Dans les premiers jours de cette semaine,
les vers étaient généralement à la troisième ou à la quatrième mue;
on constatait presque partout qu'ils se montraient très vigoureux,
exempts de maladies. La température s'était abaissée assez sensi-

blement vers le milieu du mois, et le temps était humide; les

conditions météorologiques sont devenues normales assez rapidement
pour que ce contre-temps n'ait pas produit d'elTcls nuisibles. Quant à

la feuille de mûrier, elle est toujours abondante; on ne constate que
d'assez rares accidents provoqués par l'emploi de feuilles humides.
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D'après les dernières nouvelles d'Italie, les éducations y marchent

aussi très régulièrement. La grande préoccupation des éducateurs

porte toujours sur les prix auxquels ils pourront vendre leurs cocons.

IX. — L'analyse des matières agricoles.

Dans notre chronique du 27 avril (p. 645), nous avons signalé une

étude de Mv L'Hote sur la comparaison des résultats obtenus par le

dosage de l'azote par la chaux sodée et par la méthode de Kjeldahl.

Dans une note présentée le 7 mai à l'Académie des sciences, MM. Au-

bin et Alla soutiennent la valeur de cette dernière méthode et sa supé-

riorité sur la première pour le dosage de l'azote organique. Ils ajou-

tent que le procédé Kjeldahl est employé couramment, depuis plu-

sieurs années, en Danemark, en Allemagne, en Italie, aux États-Unis

et en France, dans la plupart des laboratoires agronomiques de Paris

et des départements.

X. — Les nitrates dans les eaux pluviales.

Les études sur la composition des eaux pluviales ont été nombreuses

pendant la deuxième moitié du dix-neuvième siècle. Dès la fin du
siècle dernier, Bergmann en Suède, et plus tard Brandes, Zimmer-
mann, Liebig, Bence Jones constatèrent que l'eau de pluie renferme

souvent de l'ammoniaque et de l'acide nitrique; mais Liebig profes-

sait alors que ces quantités étaient si faibles qu'il était impossible de

les doser. En 1851 , Barrai démontra que les eaux de pluie de tous les

mois de l'année renfermaient des quantités d'ammoniaque et d'acide

nitrique en proportions qu'il était possible de déterminer. C'est à

partir de ce moment que les recherches sur les matières azotées que

renferment les eaux de pluie se sont multipliées. Parmi ces recher-

ches, les plus importantes ont été poursuivies en France par Boussin-

gault d'abord et plus tard par l'observatoire de Montsouris, et en

Angleterre par Lawes et Gilbert. Ces recherches ont porté tant sur la

proportion des matières azotées renfermées dans les eaux pluviales,

que sur leur nature à l'état d'ammoniaque ou à l'état de nitrate. Les

observateurs ont constaté, en Europe, que la plus forte proportion des

maiières azotées s'y trouve à l'état d'ammoniaque et qu'une très faible

proportion s'y trouve à l'état de nitrates; en outre, dans des observa-

tions faites dans les Pyrénées, MM. Muntz et Aubin ont constaté que,

à l'altitude de 3,000 mètres, les eaux météoriques renferment beau-

coup moins d'ammoniaque que celles recueillies dans les basses

régions, et ne contiennent que rarement des nitrates. Dans de nou-

velles recherches dont ils viennent de communiquer les résultats à

l'Académie des sciences, MM. Muntz et Marcano ont entrepris de déter-

miner les proportions de nitrates contenues dans les pluies des régions

tropicales. Ils ont analysé, à cet effet, les pluies recueillies pendant

deux années à Caracas (Venezuela). La richesse de ces eaux en acide

nitrique a varié de millig. 200 à 16 millig. 25, et la moyenne géné-

rale a été, pour ces deux années de 2 millig. 23. Cette moyenne est

beaucoup plus élevée que celles consiatées en Europe, où Boussin-

gault a trouvé, comme moyenne, au Liebfrauenberg (Bas-Rhin) une

quantité de millig. 18 d'acide nitrique par litre, et où Lawes et Gil-

bert ont constaté une moyenne de millig. 42 à Rothamsted.

MM. Muntz et Marcano en concluent naturellement que les pluies des

régions tropicales renferment beaucoup plus de nitrates que celles
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des régions tempérées. Comme, d'autre part, les pluies sont beaucoup
plus abondantes sous les tropiques, il en résulte que la quantité totale

d'azote apportée au sol sous forme de nitrate atteint des pr<.iportions

très élevées. Ainsi à Caracas, pour une hauteur moyenne de 1 mètre

de pluie par an, cette quantité d'azote correspondrait à 5 kilog. 782
pour un hectare, alors que Boussingault a trouvé kilog. 330, et que
Lawes et Gilbert ont trouvé kilog. 830. Des observations faites par

M. Raimbault à l'île de la Réunion, ont donné les mêmes résultats.

Aussi MM. Muntz et Marcano concluent : c( On voit'que, si les quan-
tités d'azote apportées sous forme de nitrate à nos cultures par les

eaux pluviales, sont négligeables sous nos climats, il n'en est pas

ainsi sous les tropiques, où les pluies constituent une véritable fumure
azotée, équivalant, pour l'azote nitrique seulement, à près de 50 kil.

de nitrate de soude par hectare. Nul doute que cette abondance d'azote,

sous une forme éminemment assimilable, ne contribue au développe-

ment luxuriant des végétations tropicales. »

XI.— La main-d'œuvre militaire pour les travaux agricoles.

M. de Freycinet, ministre de la guerre, vient d'envoyer la circulaire

suivante aux généraux commandant les corps d'armée :

« Paris, le 26 mai 1889.

« En raison des difficultés qu'éprouvent, tous les ans, les cultivateurs à trouver,

en nombre suffisant, des ouvriers pour les travaux des diverses récoltes, j'ai dé-
cidé que des permissions seront accordées cette année, comme les années précé-
dentes et dans les mêmes conditions, aux hommes de toutes armes, sous les dra-
peaux, qui demanderont à aller prendre part à ces travaux, soit dans leur fa-

mille, soit chez des agriculteurs du département o,ù ils se trouvent en garnison.
« Ces permissions seront délivrées aUx époques des différentes récoltes (fenai-

son, moisson, vendange), dans une proportion c[ue vous déterminerez, en tenant
compte à la fois de Ja situation des etl'ectifs sous vos ordres, des nécessités du
service et des besoins de l'agriculture. Elles porteront exclusivement sur les

hommes de troupe indiqués, sur leur état ^signalétique, comme exerçant, avant
leur entrée au service, une des professions agricoles.

ce J'ai l'honneur de vous prier de donner les ordres nécessaires pour l'exécu-
tion de ces dispositions, après vous être concerté préalablement avec MM. les

préfets de votre région militaire.

« Comme l'année derni^-re, afin que le concours prêté dans ces conditions par
l'armée à l'agriculture soit réellement efficace, les hommes de troupe autorisés à
aller travailler chez les cultivateurs devront, autant que possible, être mis en route
de manière à arriver à destination aux dates indiquées par les personnes par qui
ils auront été demandés. «

Les cultivateurs qui désirent employer la main-d'œuvre militaire

doivent faire, sans retard, par l'intermédiaire des sous-préfets de leur
arrondissement, les démarches nécessaires pour obtenir le nombre de
soldats dont ils veulent se servir.

XII. — Syndicats agricoles.

Le bureau du Syndicat agricole et horticole central et départemen-
tal d'Ille-et-Vilaine informe les fabricants et négociants que le samedi
15 juin, à une heure de l'après-midi, il sera procédé à l'adjudication

publique, sur soumissions cachetées : T des engrais, 2^ des tourteaux
et sons pour l'alimentation du bétail, 3" des charbons de terre ])Our

forges, foyers et machines agricoles, à fournir aux membres du Syndicat
pendant le 2" semestre 1880. Les soumissions devront être parvenues
au siège de l'association, rue de Bordeaux, 3, à Rennes, le 10 juin.

XII. — Concours ouvert par la Société nationale d'agriculture.

La Société nationale d'agcicullure a décidé, sur la proposition delà
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section de mécanique agricole et sur le rapport de M. Cheysson,

qu'elle ouvrirait un concours pour le meilleur travail sur la varia-

tion du prix des machines agricoles dans les vingt dernières années.

Nous publierons prochainement le programme de ce concours.

XIII. — Concours des associations agricoles.

La Société d'agriculture et de viticulture de l'arrondissement de
Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire) tiendra cette année un concours

agricole et viticole à Montceau-les-Mines. Un prix d'honneur, des prix

culturaux et des récompenses destinées aux valets el servantes de

ferme, ainsi qu'aux meilleures cultures de vignes, sont réservés aux
deux seuls cantons deMont-Saint-VincentetdeMontceau. Les créations

de prairies, les irrigations et autres améliorations agricoles sont

admises au concours. Toute exploitation qui n'aurait pas une conte-

nance d'au moins douze hectares est exclue du concours pour le prix

d'honneur.

Le Comice de l'arrondissement de Reims (Marne), présidé par

M. Charles Lhotelain, tiendra son concours en 1889 à Fismes. Les

primes culturales, toujours importantes, à décerner par le Comice
sont réservées aux agriculteurs du canton de Fismes. Au concours
d'animaux reproducteurs, qui aura lieu en même temps que la fêté

du Comice, tous les cultivateurs de l'arrondissement pourront prendre

part; des objets d'art y sont réservés comme prix d'ensemble pour les

meilleurs lots des races chevalines, des races bovines et des races

ovines. Le montant des primes à allouer au bétail dépasse la somme
de 1 ,900 francs.

Deux concours importants d'animaux reproducteurs ont eu lieu le

19 mai, à Rodez (Aveyron), pour la race d'Aubrac, et à Aurillac

(Cantal), pour la race de Salers. Un grand nombre des animaux qui
ont pris part à ces concours, seront amenés au concours universel
d'animaux reproducteurs qui se tiendra à Paris au milieu du mois de
juillet.

XIV. — Plâtrage des vendanges.

Les discussions auxquelles le plâtrage des vendanges a donné lieu

sont encore présentes à tous les esprits; elles ont suscité, pour le

commerce des vins dans la région méridionale, des difficultés de toute
nature. On se souvient que, à la suite des protestations des viticulteurs,

le ministre de la justice avait ajourné, en 1888, l'application d'une
ancienne circulaire limitant la tolérance du plâtrage au taux de
2 grammes de sulfate de potasse par litre de vin. Les viticulteurs se
demandent si la liberté du plâtrage des vendanges sera maintenue
cette année. Plusieurs députés du département de 1 Hérault ont inter-

rogé, sur ce sujet, M. Thévenet, ministre de la justice. La réponse a
été celle sur laquelle on était en droit de compter, à savoir que la

mesure prise en faveur de la liberté du plâtrage serait encore appliquée
cette année. Il serait difficile, en effet, de comprendre qu'on apportât
des restrictions administratives au plâtrage avant que les procédés
proposés pour le remplacer, tels que le tartrage et le phosphata^e
aient donné définitivement la preuve de leur valeur.

XY. — Le prix des sucres.

On a beaucoup parlé et beaucoup écrit sur la hausse qui s'est pro-
duite depuis près de deux mois dans les prix du sucre. Cette hausse
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est-elle due aux conditions ordinaires du commerce ou bien est-elle le

résultat d'une coalition des courtiers et des raffineurs, ainsi qu'un
député, M. Laur, n'a pas craint de l'affirmer dans la séance de la

Chambre du 24 mai? Certains journaux sont allés jusqu'à imprimer
les erreurs les plus manitestes, sans sourciller. Sur ce sujet, nous
recevons la lettre suivante :

« Mon cher directeur, un journal dont l'autorité est grande auprès de ses lec-
teurs a publié, sur l'interpellation Laur à propos de la crise du sucre, un article
ainsi terminé :« C'est grâce au régime protectionniste que le marché français se

trouve mis à la discrétion de certains groupes (plus ou moins nombreux) de pro-
ducteurs. » Le même journal avait déjà dit : « Cette hausse (des sucres) est la
conséquence de la spéculation favorisée par les droits élevés frappant les sucres
étranger. Les fabricants depuis la législation qui régit la taxe sur les sucres,
sont en antagonisme avec les consommateurs. ISfous avons toujours combattu cet
accord funeste fait entre l'Etat et les producteurs aux dépens du public. »

« Laisserez-vous passer sans protester ces affirmations doctrinaires qui font d'au-
tant plus d'impression qu'elles se produisent sous la forme de dogmes indiscu-
tables?

«Vraiment, on est heureux d'être un peu profane en matière économique : cela
vous laisse toute la disposition de son bon sens dégagé de préjugés.

a Dans quel but a-t-on imposé un droit de 7 fr. sur l'importation des sucres ?

Sans doute pour favoriser la production indigène contre la production étrangère.
Est-ce une faveur si exorbitante alors que les nations voisines encouragent les
exportations par toutes les mesures cjue vous savez?

a Mais voyons, s'il vous plaît, l'effet de cette taxe sur le commerce du sucre.
J'emprunte les chiffres à l'auteur de l'article crue je vous signale. Le stock des
sucres indigènes était encore, le 30 avril 1889, de 113 millions et demi de kilog.,
au lieu de 119 millions et demi au 30 avril 1888, soit 5 millions et demi en
moins. Il suit de là que la loi du 24 juillet 1888, de?'nier état de la législation sur
le régime des sucres, n'a exercé aucune influence appréciable sur les approvision-
nements de cette marchandise, puisque le stock en entrepôt est seulement de
5 millions et demi inférieur à celui de l'année dernière. Et cependant nos fabri-
cants ont exporté pendant cette campagne 20 millions de plus que l'année der-
nière.

« Puisque le stock est le même cette année fin avril que l'année dernière com-
ment pouvez-vous expliquer la hausse subite qui s'esL produite ? — Y a-t-il une
raison de vendre plus cher une marchandise en mai 1889 qu'en mai 1888 alors
qu'il y a autant de cette marchandise en provision qu'il y en avait en 1888? Non,
il n'y a aucune raison que le bon plaisir de la spéculation et du haut négoce, et

une entente expresse ou tacite avec les étrangers. C'est une plaisanterie que de
parler d'im accord entre l'Etat et le fabricant contre le consommateur. Ce sont des
mots surprenants de la part de graves économistes. Il y a beau jour que le

fabricant n'a plus de sucre, que sa campagne est terminée, et que tout son stock
est en terre dans les plantations qu'il défend contre les intempéries, en vue d'un
avenir aléatoire de la prochaine campagne? Où voyez-vous représenter le groupe
des producteurs dans le syndicat patent ou occulte qui détient la marchandise ! Et
cependant le journal écrit rpie le marché se trouve mis à la discrétion de cer-
tains groupes de prodacleurs. Tout le monde s'attendait au mot « raffineur »; il

paraît qu'au point de vue du libre-échange « raffincur » est synonyme de produc-
teur.

« Ne laissons pas s'accréditer des erreurs si préjudiciables aux intérêts de l'in-
dustrie agricole quand elles émanent d'écrivains qui façonnent en quelque sorte
l'opinion publique. Ce sont les hommes d'Etat, les économistes les plus sérieux
rrui lisent ces théories et s'en imprègnent pour confectionner ensuite les lois.

Il n'y a en effet que les ignorants comme votre serviteur qui ne se laissent pas
prendre à ces axiomes parce qu'ils ne croient pas aux révélations écouomicaies,
surtout quand elles sont contraires à l'agriculture. Défendons-nous. P.

Il n'est pas difficile, pour ceux qui suivent avec quelque attention
le mouvement du commerce, de se rendre compte des causes réelles

qui ont provoqué la hausse des sucres. Le sucre a deux origines bien
connues : la betterave en Europe, et la canne dans les colonies et les
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régions chaudes du globe; aujourd'hui, ces deux origines se partagent,

par parties à peu près égales, la production totale du sucre, de telle

sorte que, dans le mouvement du commerce international, elles

jouent un rôle équivalent. Or, il s'est trouvé que cotte année la ré-

colte de la canne a subi, dans quelques-uns des pays producteurs,

une dépréciation considérable. Cette diminution a coïncidé avec une
réduction notable dans les stocks des sucres en Europe, due surtout à

l'accroissement constant de la consommation dans les pa3^s septen-

trionaux. Il en est résulté tout naturellement que les sucres ont

monté, quoiqu'ils soient toujours cotés moins jcher en France qu'en

Allemagne ou en Angleterre. La France qui, grâce à son régime fis-

cal actuel, est redevenu un pays exportateur de sucre, augmente, par

suite, ses exportations; on lui achète du sucre en quantités plis con-

sidérables; son commerce en profite largement. On peut, sans doute,

regretter que le mouvement général de hausse soit survenu après la

fin de la campagne de fabrication, après que les fabricants français

avaient vendu leur production, et que les raffineurs et les courtiers

soient, à peu près les seuls jusqu'ici qui en aient profité. Mais si la

hausse se maintient, ce qui paraît probable, les fabricants de sucre et

les cultivateurs pourront en profiter dans quelques mois, alors que
s'ouvrira la nouvelle campagne de 1889. Quant aux consommateurs,

on peut les rassurer et leur prédire qu'ils ne verront pas de prix exa-

gérés, car la campagne pour la culture de la betterave a des débuts

excellents dans toute l'Europe. Il y a d'ailleurs la ressource des sucres

en grains, qui sont tout aussi bons que les sucres raffinés, et dont le

prix est inférieur de plus de 10 pour 100. Un bien pourrait peut-être

ressortir de la situation actuelle, quelque peu alarmante qu'elle soit :

ce serait l'extension de la consommation de ces sucres, contre lesquels

paraissent toujours exister des préventions difficiles à comprendre.

XVI. — Nouvelles des cultures et des travaux agricoles.

Le mois de mai s'achève dans de bonnes conditions pour les champs.

La température est élevée et l'humidité du sol est entretenue par de

fréquentes pluies. Mais on a eu à subir de nombreux orages, dont

quelques-uns ont été très fâcheux; on signale des dégâts assez no-

tables provoqués, notamment dans une partie des départements de

l'Aisne, de l'Oise et d'Eure-et-Loir, comme aux environs de Paris, par

des pluies torrentielles ou pardes chutes de grêle; mais ces dégâts sont

le plus souvent limités à des étendues resti-eintes, et s'ils sont graves

pour ceux qui les subissent, ils n'ont pas altéré jusqu'ici l'aspect géné-

ral de la situation. Henry Sagmer.

SYNDICAT DES VITICULTEURS DE FRANCE
Lettre adressée aux membres de la Chambre des députés.

Paris, le 28 mai 1889.

Monsieur le député, nous avons l'honneur de vous communiquer la lettre que
le Syndicat des viticulteurs de France a adressée aux membres du gouvernement
au sujet du relèvement des droits de douane sur les raisins secs et des mesures
liscales ou administratives à adopter pour empêcher que la fabrication des pseudo-
vins de fruits secs et de glucoses ne continue à être favorisée aux dépens de la

jiroduction sincère des vins authentiques.

Nous vous prions surtout d'avoir égard aux sentiments unanimes des popula-
tions viticoles qui se plaignent d'être sacrifiées dans le domaine économique et

de voir subsister des injustices depuis longtemi)S signalées par M, Léon Say au

Sénat, par M. Sadi Carnot à la Chambre des députés.
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Les Sociétés d'agriculture, les comices, les syndicats, la presse agricole ont

fait connaître à nos vignerons les lunestes résullats du manque d'harmonie exis-

tant entre notre législation douanière et notre législation fiscale. On s'est ému de

voir renaître cent ans après la Révolution française des privilèges injustifiables,

non plus an profit d'un certain nombre de Français, mais au profit des étrangers

qui sont mieux traités en France que les nationaux.

L'abolition de ces privilèges est le mot d'ordre de tous les agriculteurs français

et tout particulièrement des viticulteurs. Un grand mouvement se produit dans

les masses rurales pour demander que l'agriculture ne soit plus la grande déshé-

ritée dans notre système douanier. Les prochaines élections se ressentiront de ces

nouvelles préoccupations.

Il est impossible que la Chambre des députés reste insensible aux doléances

et aux pîstes revendications des populations viticoles. Elle a inscrit dans son

ordre du jour le relèvement des droits de douane sur les raisins secs et la

discussion du projet de loi, déjà voté par le Sénat, pour prévenir les fraudes en

matière de vente de vins; nous espérons qu'elle ne se séparera pas sans avoir voté

ces deux propositions de loi.

Veuillez agréer, etc. Le Secrétaire-général, Le Président du Syndicat^

Saint-René Taillandier. P. Leroy-Beaulieu.

Vœux du Syndicat

L— Le Syndicat des viticulteurs de France émet le vœu que le Parlementne se

sépare pas sans avoir voté :

1" Le relèvement des droits de douane sur les raisins secs et autres matières

similaires
;

2" La proposition do loi de MM. Griffe, Lisbonne et Gombescure;
3" L'établissement aux portes des villes d'un droit d'entrée sur les raisins secs

équivalant au moins à celui qui frappe les vins naturels et les raisins frais.

IL — Il demande que le nom de vin soit réservé au produit de la fermentation

du jus de raisin.

RÈGLEMENT SPECIAL POUR LES ESSAIS PRATIQUES
ET CONCOURS SPÉCIAUX DE MACHINES ET INSTRUMENTS D'AGRICULTURE

A L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

Article premier. — Des essais pratiques et concours spéciaux de machines

et instruments d'agriculture auront lieu pendant la durée de l'Exposition uni-

verselle.

Les machines et instruments admis à ces essais fonctionneront dans les condi-

tions normales de la pratique et pendant un temps assez loog pour qu'il soit pos-

sible d'en apprécier le mérite.

Art. 2. — Ges essais s'appliqueront aux machines françaises et étrangères

appartenant à l'un des groupes suivants :

I. — Semoirs en lignes ou à poquets pour 'céréales, graines quelconques
;

épandeurs et distributeurs d'engrais et d'insecticides.

II. — Appareils à filtrer les vins et les lies.

III. — Pulvérisateurs pour destruction des parasites des plantes et de la vigne.

IV. — Matériel de laiterie. Appareils pour la conservation et le transport du
lait, pour la séparation de la crème, pour la fabrication du beurre et

des fromages; écrémeuses, barattes, presses, ustensiles, etc. Présures,

envelojjpcs pour la conservation et l'expédition des produits de la

laiterie.

V. — Machines à faucher et à moissonner. Moissonneuses-Lieuses. Machines
lieuses indépendantes. Appareils chargeurs. Elévateurs. Presses por-

tatives à foin et à paille.

VI.— Matériel et procédés de cueillette
;
préparation, séchage, éluvage, conser-

vation et emballage des fruits secs (pruneaux, pommes, raisins, etc.).

Vil. — A])parcils pour la décortication de la ramic.

Art. 3. — Les essais pratiques auront lieu aux époques désignées ci-après :

1" yruuiie. — Semoirs de graines et distributeurs d'engrais ou d'insecticides

pulvérulents et liquides ])our les céréales, betteraves et autres cultures agricoles.

— Le lundi 10 juin, sur la l'erme de Moisiel (Seine-et-Marne).
2" groupe. — Appareil? à filtrer les vins, les lies et autres. — Le jeudi

20 juin, à la station d'essais de machines, rue Jeûner, Paris.
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Z^ groupe. — Pulvérisateurs. — Dans le vignoble d'Argenteuil (Seine-et-Oise).

Première semaine de juillet.

k'^ groupe. — Matériel de laiterie. — Du 15 au 22 juillet, aux Champs-Ely-

sées, à Paris, au concours international d'animaux reproducteurs.

h" groupe. — Machines à faucher et à moissonner; moissonneuses-lieuses; i

lieuses indépendantes; chargeurs et élévateurs de foin et de paille
;
presses à foin /

et à paille. — Du 25 juillet au 10 août sur la ferme de Noisiel (Seine-et- I

Marne)

.

6'' groupe. — Matériel et procédés de cueillette; préparation, éluvage, séchage.

Pendant la deuxième quinzaine d'août, à la station d'essais des machines

agricoles, rue Jenner, Paris.

l"" groupe. — Appareils de décortication de la ramie. — Deuxième quinzaine

d'août ou première semaine de septembre, à la station d'essais de machines, rue

Jenner, Paris.

p^Y^^i. k. — L'emplacement et la date précise de ces essais pratiques seront %

indiqués ultérieurement et quinze jours au moins à l'avance.
j

^f{T. 5. — Sont admis à ces essais et aux concours spéciaux les inventeurs,

constructeurs ou entrepositaires, quelle que soit leur nationalité, exposants à

l'Exposition universelle de 1889.

Art. 6. — Les exposants qui voudront prendre part à l'un quelconque de ces

concours, devront en faire la demande, par écrit, à la direction générale de

l'exploitation, 16, avenue de la Bourdonnais, à Paris : pour le V groupe, le

1" juin au plus tard; pour le 2« groupe, le 10 juin au plus tard; pour U
3« groupe, le 20 juin au plus tard; et pour les autres groupes, le 30 juin au plu

tard.

Chaque demande devra contenir les noms, prénoms, raison sociale et domicile

de l'exposant, la date de l'invention de la machine ou de son dernier fonction-

dément, le nom de l'inventeur, le poids de la machine, son rendement utile

son prix; le nombre des machines déjà vendues et tous autres renseignements

propres à éclairer le jury.

Art 7. — Un jury spécial sera nommé pour chaque concours. Ce jury se com-

posera essentiellement des membres du jury international des récompenses dans

les classes intéressées et des membres spéciaux adjoints.

Le jury désignera son président et nommera un rapporteur chargé de faire un

rapport sur les résultats du concours.

Il statuera sur la nature des épreuves à effectuer, sur les divisions à établir

entre les diverses machines de chaque groupe, sur les conditions dans lesquelles

les essais se feront.

Art. 8. — Les exposants admis aux essais pratiques et concours spéciaux

devront présenter soit l'une des machines exposées, soit une machine de con-

struction identique qui devra être en place, prête à fonctionner, à l'heure pres-

crite par le jury.

Art. 9. — Chaque exposant admis sera tenu de se pourvoir, à ses frais et

comme il l'entendra, du personnel, des attelages, du combustible et autres

moyens d'action nécessaires au fonctionnement de ses machines et instru-

ments.

Les frais de transport, à l'aller et au retour, seront également à sa charge.

Il devra se soumettre à toutes les épreuves prescrites parle jury.

Art. 10. — Le jury pourra autoriser l'exposant dont la machine sera brisée,

mise hors de service ou arrêtée en plein travail, à la remplacer par une machine

identique.

Art. 11.— Des commissaires spéciaux seront chargés de tout ce qui concerne

l'organisation des essais et de prendre les dispositions en conséquence.

Art 12. — Il n'y aura pas de classement par ordre de mérite,^ mais tout expo-

sant dont les machines, instuments ou appareils en auront été jugés dignes,

pourra recevoir l'une des récompenses prévues par le règlement du jury interna-

tional des récompenses.

Le jury aura, en outre, à sa disposition dix objets d'art pour récompenser les

mérites exceptionnels. Chaque jury proposera l'orclre des récompenses à accorder

à raison des épreuves pratiques.

Il tiendra compte néanmoins, dans son jugement, de la machine ou instru-

ment, au point de vue de la construction et de l'entretien.

Paris, le 26 mai 1889.
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REVUE AaRIGOLE DE L'ÉTRANGER
LA QUESTION DE LA TOURBE EN AUTRICHE-HONGRIE.

Si je ne savais par expérience combien certaines découvertes son
capables d'exciter l'enthousiasme de certains esprits, j'aurais été fort

étonné de la chaleureuse manière avec laquelle M. le D' (]. Fiirst
(de Kitzingen) a présenté aux lecteurs de la Gazette agricole de Vienne,
dans les premiers numéros (6 et 7) de cette année, les avanta*7es de
l'emploi de la tourbe dans l'agriculture et dans l'industrie. J'ai la
franchise d'avouer que cette chaleur m'a tout à fait séduit, au point
que je n'ai pas hésité à traduire intégralement, pour les lecteurs du
Journal de V Agriculture, les longues colonnes où le D' Fiirst a célébré
les nouveaux bienfaits de cette matière restée si longtemps dans l'ombre
discrète des hameaux. La tourbe! Que de gens entraînés à i^rande vi-
tesse par l'express de Paris-Calais ont jeté un coup d'oeil distrait en
passant entre Amiens et Abbeville, sur des terrains noirs, coupés de
petites pièces d'eau carrées, miroitant au soleil, encadrés de quelques
roseaux dans les bouts non encore exploités! Entre ces étants, sur
des chaussées plus ou moins larges, s'élèvent de petites briqueteries de
mottes noires, disposées à jour et méthodiquement pour l'aération.

Ces petites mottes, c'est la tourbe. D'autres fois, dans les villafres aux
bords de la mer, perdus dans des dunes de sable, on voit s'élever au-
dessus des toits de chaume des petits filets bleus d'une fumée transpa-
rente

;
on sent une légère odeur de tanin, — c'est la tourbe qui brûle.— Tout ce que l'on gavait de cette matière jusqu'il y a cinq ou six

ans, c'est qu'elle est la chauffe des pauvres gens, une espèce de char-
bon de terre incomplet, en voie de formation, dont l'usage ne s'éten-
dait pas bien au delà des contrées où elle est extraite.

Pourtant les autres usages de la tourbe, et son emploi surtout
comme litière, ne sont pas inconnus des lecteurs : les expériences faites

avec cette matière, notamment par MM. Lavalard et Miintz, ont été
signalées dans le Journal. Mais son emploi pour les vidanges des fosses
d'aisance est moins connu. S'il fallait en croire M. Fiirst, son effet

serait à cet égard merveilleux.

On a reconnu que la poussière qui se trouve mélangée à la tourbe
forme, lorsqu'elle est séparée des fibres, un puissant antiseptique. Et
voici alors que des questions d'importance majeure se trouveraient en
voie de solution : la question des litières, la question des vidano-es et
en dernière analyse, planant sur les deux, la question des engrais
pour l'agriculture.

.le cède la parole au D' Fiirst; je crois que la traduction de soji

article offre l'avantage de donner une sorte de résumé de tous les
aspects de la question. On verra que, sans être absolument nouveaux
même pour le grand public, bien des aperrus et bien des faits sont
restés encore dans l'ombre. On les commentera; on pourra faire sur-
tout des expériences nouvelles; si ces expériences confirment celles
que nous fait connaître M. Fiirst, l'emploi de la tourbe devrait logi-
quement prendre un essor nouveau. Qui sait si des milliers d'hec-
tares stériles ne pourraient pas être exploités en vue de procurer une
fertilité nouvelle aux terres depuis longtemps affectées à la culture
des céréales et à cello des fruits ou des légumes?
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Importance des marécages pour l'Autriche-Hongrie. — Les hauts ma-
récages et la litière de tourbe. — Tout à l'opposé des bas marécages ou maré-

cages verts qui peuvent, au moyen de la culture d'endiguements, être facilement

et simplement transformés en terrains fertiles, les hauts marécages opposenc à

ce système de culture des obstacles considérables qu'il n'est pas impossible, mais

qu'il est peu lucratif de surmonter.

Les hauts marécages, anciens bassins d'eaux douces, sont fréquemment en-

caissés dans des lits profonds, et se trouvent aussi bien en pays plat que dans la

montagne. Leur situation permet, en général, de les débarrasser de leurs eaux

jusqu'au sol, mais en revanche leur superficie est recouverte d'une couche, puis-

sante souvent de plusieurs mètres, dejmousses d'eau (sphaignes), de lichens, d'herbes

laineuses et d'autres plantes de marais, sous lesquelles seulement commence la

couche de la tourbe à feu. L'enlèvement de cette épaisseur de mousse est la

plupart du temps sujet à de telles difficultés et à de telles dépenses qu'il em-
pêche l'exploitation de la tourbe sous-jacente, bien que celle-ci, ne se trouvant

pas mêlée à des parcelles de terre, soit de meilleure qualité que celle des maré-

cages bas ; les hauts marécages étaient considérés, jusqu'il y a quelques années,

comme incultivables, sans rapport et sans valeur.

Mais ceci, sur ces entrefaites, s'est totalement modifié, et cette couche super-

ficielle considérée précisément autrefois comme sans valeur, se présente comme
la plus précieuse valeur que possèdent les hauts marécages.

Dans les contrées pauvres en paille du nord de l'Allemagne, les paysans étaient

fréquemment forcés de peigner cette couche de mousse, de la sécher et d'en faire

litière pour le bétail; on fit, à cette occasion, l'observation que cette mousse
bien sèche absorbait une quantité extraordinaire d'humidité et enlevait tout aussi

bien l'odeur d'écurie. Cette circonstance conduisit ensuite à une autre utilisa-

tion, c'est-à-dire à répandre ces matières ainsi desséchées dans la fosse d'aisances,

et l'on fit également l'observation que tout le contenu liquide de celte fosse se

sécha et en outre perdit toute odeur. L'importance sanitaire de la paille de mousse
pour purifier l'air et le sol fut reconnue au point de vue médical, et cette mousse
fut fréquemment employée à cet usage dans les districts de marécages; elle trouva

un rapide débouché, et comme les demandes continuellement augmentaient, on

passa à la recherche des moyens industriels de la recueillir.

Fabrication et exportation de la tourbe-litière. — Les difficultés de transport

s'opposaient cependant à l'extension de cette exportation; car cette litière, à rai-

son de son extraordinaire légèreté spécifique, réclame beaucoup d'espace, et son

envoi à de grandes distances était trop coûteux. Cette difficulté fut aussi sur-

montée : on découvrit un procédé pour réduire, par compression, cette litière de

tourbe à un petit volume. Aussitôt son expansion ne subit plus aucun arrêt. Dans
les contrées marécageuses du nord de l'Allemagne, beaucoup de fabriques furent

appelées à la vie, qui envoyaient ce produit dans toutes les directions.

Bien plus, cette tourbe-litière est déjà devenue un article renommé d'exportation :

l'Angleterre est le principal acheteur; elle importe des cargaisons entières de

tourbe, tant pour elle-même que pour ses colonies; des tourbières d'Oldenbourg

seulement, 250,000 quintaux de ce produit vont chaque année en Angleterre.

La préparation de la tourbe-litière s'obtient d'une manière assez simple : la

couche de mousse est, comme la tourbe à brûler, enlevée en morceaux cubiques

et séchée à l'air libre. Ensuite ces petits cubes, une fois desséchés, sont mis

dans l'ouverture supérieure d'un cylindre fixe en fsr, dans l'axe longitudinal

duquel tourne un rouleau mû par la vapeur, muni de dents de fer crochues. La
masse déchiquetée s'échappe de l'ouverture inférieure du cylindre sur un tamis

qui sépare les fibres de la poussière; celle-ci, sous l'aspect d'une sciure, forme

les déchets de tourbe, les fibres forment la litière. Cette paille de tourbe est en-

suite comprimée au moyen d'une machine simple, construite à la façon des

presses à foin américaines : elle forme alors des ballots rectangulaires dont les

Î3ordures sont garnies de lattes liées avec un fort fil de fer de 1 m. 25 de long sur

Om. 75 de diamètre, du poids d'un quintal et demi à deux quintaux. Il en faut

50 ou 60 pour remplir un wagon et utiliser a'nsi toute la dépense du transport.

La paille de tourbe et les déchets désignés plus brièvement sous l'idée com-
mune de « lilière tourbe »' ont, avec beaucoup d'autres qualités utiles, l'avantage

1. L'allemand a un grand avanUige pour la fabiicalion des mois; j'ai été obligé, pour rendre

les expressions, d'inventer des équivalents. Voici le sens exact des termes allemands : lorfstreu

= tourbe- litière; toi'finuU =^ décbels de tourbe; streutorf, réunion des fibres et de la poussière

c'est-à-dire de la poussière proprement dite et de ses déchets.
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fjrincipal, déjà signalé, de posséder une grande puissance d'absorption et de

aire disparaître les mauvaises odeurs en fixant tous les gaz. Sa puissance

d'absorption varie de 500 à 1,500 pour 100, c'est-à-dire que la litière-tourbe (le

streutorf, réunion des fibres et des déchets peut absorber cinq fois ou quinze fois

son propre poids à l'état sec, chose qu'aucune autre matière à litière ne peut

firoduire. La litière des forets absorbe son équivalent en poids, la sciure de bois

e double, la paille le triple de son poids; ainsi, à égalité de prix, la tourbe-

litière présente sur la paille l'avantage du triple au quintuple.

La tourbe-litière dans les écuries, -r- La tourbe-litière, c'est-à-dire les parties

fibreuses de la mousse des marais, est aussi le meilleur surrogat de la paille

dans les écuries, ce qui, dans les années pauvres en paille, est d'une importance
particulière.

Gomme la tourbe-litière absorbe dans les écuries non pas seulement l'humi-

dité, mais encore toutes les mauvaises odeurs, l'air des écuries est toujours pur.

Cette circonstance est d'autant plus importante qu'une grande partie des maladies

des animaux domestiques, particulièrement celles des voies respiratoires, ainsi

que les fréquentes cécités des chevaux, doivent être attribuées exclusivement au

séjour des animaux dans des écuries avec leurs vapeurs mordantes d'ammoniaque.
Nos animaux domestiques ont, comme l'homme, vécu originairement à l'air

libre, et leurs organes sont aussi sensibles que les nôtres au mauvais air.

Les avantages considérables de la tourbe-litière, sous tous les rapports, ont,

depuis plusieurs années déjà, trouvé leur appréciation dans les grandes entre-

prises de tramways allemandes et anglaises, dont quelques-unes possèdent une
cavalerie de 2,000 à 3,000 chevaux, représentant une valeur de 1 million et demi
à 2 millions et demi de marks. Ces sociétés qui, comme toutes les autres entre-

prises par actions, veulent avant tout gagner de l'argent, ont rapidement décou-
vert que les chevaux, par l'usage de la tourbe-litière, restent en meilleure santé et

plus longtemps aptes au service. Dans les écuries militaires aussi, celte litière

prend de plus en plus des droits de bourgeoisie; dans les dépôts de remonte de
Bavière, la tourbe qui se trouve dans ce pays est introduite partout, et ses avan-
tages y sont hautement reconnus.

Quiconque est obligé d'acheter de la litière ou qui a l'occasion de vendre sa
paille, ne peut rien employer de mieux que la tourbe-litière. Il va de soi que la

tourbe doit être sèche ; car, à l'état humide, elle produit des effets aussi nui-
sibles que toute autre litière humide. Au commencement, on recommande d'ap-

porter encore de la paille, en outre de la tourbe, pour familiariser les animaux,
aussi bien que ceux qui les soignent, à l'emploi de cette matière qui ne leur est

pas habituelle.

Par l'emploi de la tourbe, les fosses, les rigoles et les tonneaux à purin de-

viennent inutiles puisque tous les liquides sont complètement absorbés; les pavés
peuvent être absolument horizontaux, disposition qui facilite aux animaux un
repos plus complet que la disposition inclinée en usage jusqu'ici. Il faut dispo-
ser la litière sur une hauteur de 10 à 15 centimètres; on met de côté les parties
humidifiées et on remplace la tourbe enlevée par celle du côté de devant de
l'endroit où se tient l'animal. Il faut, chaque année, compter un quintal de tourbe
par quintal de poids vif de chaque animal. Avec la disparition de la pénible
odeur de l'écurie, on remarque aussi celle des insectes qu'elle attire ; cela s'ob-

serve aussi pour les poulaillers qui sont, on le sait, particulièrement infestes de
ces insectes.

Les déchets de tourbe dans les fosses. — De môme que la tourbe-litière dans
les écuries, la poussière de tourbe dans les fosses assure une désinfection com-
plète et le dessèchement du contenu des fosses. Une fosse bien traitée devient
complètement inodore

; son contenu devient ferme comme de la terre, se laisse

travailler à la pelle comme elle et peut être transporté dans des paniers ou dans
des voitures ouvertes. On peut dans une fosse ainsi traitée marcher à pied sec,

sans se salir, sans ressentir la moindre odeur, comme sur la terre ferme.
Si singulière que paraisse cette similitude au premier aspect, elle offre cepen-

dant une signification réelle et d'une grande portée. Les accidents fréquents qui
surviennent par suite de la chute d'hommes dans des fosses d'aisance ou auprès
d'elles par les exhalaisons mortelles des gaz, et qui chaque année menacent au
moins autant d'existences que les coups de grisou dans les mines, sont absolu-
ment évités par l'emploi de ces poussières de tourbe.

Indépendamment des avantages sanitaires que l'emploi de ces déchets procure
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dans les fosses par la purification du sol, de l'eau et de l'air dans les habitations,

il procure aussi à l'agriculture une cfuantilé extrêmement précieuse d'un excel-

lent engrais à bon marché. Suivant les chiffres fixés par la science, l'homme
produit annuellement dix fois son poids de déjections liquides et une fois son

poids de déjections solides. La production moyenne annuelle s'élève au moins
à 5 quintaux par tôle de la population. Les 12 millions d'hommes qui vivent dans
les villes de la monarchie austro-hongroise livrent aimuellement 60 millions da

quintaux = 6 millions de mètres cubes d'engrais d'une valeur au moins de 30
millions de florins, qui sont perdus la plupart du temps, alors que partout où

cela est possible on conduit les matières liquides et précisément les plus pré-

cieuses au prochain cours d'eau, et que par là on empoisonne les rivières. Dans
les grandes cités, la réunion de ces colossales quantités de matières insalubres

produit un danger continuel pour la population ; on cherche aussi à l'éviter par

le moyen le plus court et au meilleur compte sans songer aux besoins de l'agricul-

ture qui souffre partout du manque d'engrais,

Les savants et les gens de métier s'efforcent depuis des années de trouver un
système pour débarrasser rapidement et commodément les villes de ces matières

et les porter dans la campagne. On croyait avoir trouvé le meilleur système dans

la canalisation pour les irrigations, afin d'atteindre ce double but ; mais ce sys-

tème est partout si dispendieux que seules les villes tout à fait riches peuvent se

permettre ce luxe. Les dépenses d'irrigation pour la ville de Berlin, par exemple,

malgré les conditions très favorables, — plaines sablonneuses très étendues, et

défalcation faite de toutes les recettes, s'élèvent chaque année à 6 millions de

marks de déboursés.

La tourbe assure la méthode la plus simple, la meilleur marché, la plus con-

venable, qui remplit toutes les exigences recherchées, pour donner satisfaction

de la façon la plus rationnelle et sous tous les rapports. Puisque l'homme, ainsi

qu'il a été observé plus haut, fournit chaque année 5 quintaux de matières fécales

et qu'il suffit de 50 kilog. de bonne tourbe à 1,000 pour 100 de puissance absor-

bante pour dessécher et désinfecter ces 5 quintaux, il s'ensuit que le système de

la tourbe revient à environ 75 kreutzers par tête et par année, laquelle dépense se

place en face d'un engrais d'une valeur d'au moins 3 florins, ce qui revient à

dire que ce système non seulement ne coûte absolument rien, mais qu'il rapporte

encore beaucoup.

Bien que ce système soit employé jusqu'à présent dans plusieurs petites et

moyennes villes du nord de l'Allemagiie, de la Hollande, de l'Angleterre, de la

Suède, etc., les plus grandes villes résistent à l'employer, parce que la vidange

des fosses au moyen des tonneaux pneumatiques s'accomplit plus rapidement

que la vidange à la pelle du contenu des fosses desséché par l'emploi de la tourbe.

Quant à ce qui survient du contenu des tonneaux, s'il est répandu dans l'eau ou si

le paysan peut s'en servir, cela n'a en général aucune importance pour les villes

pourvu que cette matière odieuse et désagréable soit débarrassée aussi rapide-

ment que possible.

Ce fut précisément à cause de cela une idée aussi heureuse qu'ingénieuse, que

celle d'un ingénieur allemand, — Hugo Glassen, d'Ausbach,— de réunir le sys-

tème des tonneaux pneumatiques avec le procédé de la tourbe. Avec l'appareil de

Glassen, déjà patenté, les matières fécales qui ont été mélangées dans la fosse

avec la tourbe sont retirées par le procédé pneumatique pour être enlevées et elles

se présentent sous l'aspect d'une masse complètement inodore et desséchée. L'ap-

pareil est en état d'enlever chaque jour 100 quintaux, soit la production journa-

lière d'une ville de 150,000 habitants. Par ce moyen, toutes les matières fécales

d'une ville peuvent être transportées dans ses environs dans un ou plusieurs

dépôts, reliés si l'on veut par des tramways, et tenues à la disposition de l'a-

griculture; le séjour dans les dépôts est sans aucun inconvénient, puisque les

matières inodores et séchées peuvent être disposées en couches comme des amas

de terre. Actuellement une société se forme ayant pour but d'établir dans plu-

sieurs grandes villes le fonctionnement de ce procédé. P. du Pré-Gollot.
{La suite prochainement.)

L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE
Nous croyons avoir démontré dans un précédent article combien il

serait utile que l'enseignement agricole ftit solidement organisé. Il nous

sera facile aujourd'hui, seulement en nous inspirant des idées que nous
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avons émises dans cette première partie, de déduire ce que doit être

un enseignement technique pour l'agriculture. Et si nous avons fait

de larges emprunts au rapport parlementaire de M. Aristid-e Rey,

nous continuerons à lui en faire encore, persuadé que nous sommes
que nous avons là un excellent guide.

Trois points principaux sont à examiner à propos de la charte qu'il

conviendrait de donner à l'enseignement agricole. Nous n'aborderons

pas le cùlé financier qui n'est qu'un moyen d'exécution subordonné à

une situation momentanée et non une question fondamentale. Ces

trois points sont les suivants :

r Le but qu'il doit viser;

2° L'organisation à lui donner;
3° Son fonctionnement : ses programmes, ses méthodes.

Quand on pense à ce qu'a été tout l'enseignement de la jeunesse

jusqu'à notre époque, à quelque degré qu'on le considère, il est

vraiment impossible de ne pas être frappé de la conception bizarre

qu'il réalisait : toutes les notions théoriques, les discussions de doc-

trines, tout ce qui ne répond qu'à une culture de l'esprit, tout ce qui

sort de l'application, était du domaine de l'enseignement par les

maîtres; tout. ce qui touche à une utilité directe, tout ce qui corres-

pond à la pratique, tout ce qui se présente usuellement dans la vie,

était laissé à l'intuition de lélève.

Cette constatation ne doit pas avoir pour conclusion qu'un enseigne-

ment ainsi dispensé ne pouvait donner ni des hommes avisés, ni des

marchands habiles ou des agriculteurs intelligents ; mais au moins
permet-elle d'affirmer que, seuls, les mieux doués possédaient assez

d'intuition pour s'élever au-dessus de la moyenne dans leur art, et

que, par suite de l'absence d'enseignement technique, les bonnes
méthodes qui avaient pu être découvertes restaient le privilège de

quelques lecteurs spéciaux, souvent exclusivement théoriciens eux-
mêmes, et encore fallait-il que les auteurs eussent écrit leurs décou-
vertes. Ceci explique suffisamment, croyons-nous, et la lenteur des

progrès industriels et agricoles dans le passé, et le petit nombre
d'hommes d'élite qui se sont intéressés à la vie pratique de leurs con-
temporains. On pourrait aussi faire remonter à cette cause l'abandon
complet de l'étude des sciences sociales pendant tant de siècles.

Ce n'est pas que l'instruction dite classique, qui familiarise l'étu-

diant qui dépasse les premières notions d'écriture et de calcul avec
l'histoire et la littérature des temps passés, ne soit pas propre à former
l'esprit et le raisonnement. Loin do là. Il faut bien reconnaître cepen-
dant que si les maîtres eux-mêmes avaient moins délaissé le côté pra-
ti([ue de la vie, celle-ci serait depuis longtemps plus facile sans avoir
cessé d'être tout aussi belle.

De cette critique du passé, le but à poursuivre pour l'avenir se dé-
gage assez clairement pour qu'il soit inutile d'y insister longuement.
L'enseignement technique doit se placer au même rang que l'ensei-

gnement classique, et l'enseignement agricole, en particulier, nous
paraît être le plus utile et celui qu'il est le plus urgent de développer.

Ce principe admis, il y a lieu de se demander comment l'ensei-

gnement agricole doit être compris. Doit-il recevoir une organisation
spéciale ou se fondre dans le vieux moule de notre enseignement uni-
versitaire i* Nous pensons, avec M. Aristide Key et la commission de la
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Chambre, qu'il y a un sérieux intérêt à avoir dans le pays un pro-
gramme général uniforme d'enseignement; mais cette uniformité ne
saurait en aucun cas aller jusqu'à sacrifier les conditions mêmes
d'un bon enseignement agricole, telles que l'internat et l'entretien

d'une ferme, au principe de l'unité.

L'université diplôme des avocats, des pharmaciens, des médecins
et des littérateurs, elle ne diplôme ni les ingénieurs, ni les soldats.

Mais les écoles spéciales qui recueillent lesjeunes gens qui embrassent
des études en dehors d'elle lui demandent ses sujets, reconnaissent

ses enseignements. Avec l'agriculture, aucune solidarité n'a jamais
existé; tout au contraire, il semble que l'enseignement agricole, depuis
qu'il existe, et l'enseignement universitaire se soient jalousement
tenus à l'écart l'un de lautre.

Celte séparation de fait a eu deux effets funestes qui disparaîtraient

radicalement le jour où l'entente se ferait. Les classes dirigeantes, qui
se portent le plus volontiers vers les fonctions publiques, stylées par
l'Université, ont trop souvent dédaigné les hommes qui n'étaient ni

bacheliers, ni licenciés et que leur profession tenait trop à l'écart des

débats politiques et littéraires qui occupent les causeries des gens du
monde.
En même temps l'enseignement agricole recrutait ses élèves dans

un milieu trop fermé, souvent inférieur intellectuellement à ce qu'il

aurait été moyennement dans l'université ; car, pour les écoles d'a-

griculture mêmes, l'enseignement général théorique que donne l'Uni-

versité constitue une excellente préparation. Lorsque l'esprit de l'élève

n'est pas formé par une gymnastique spéciale à la discussion, au rai-

sonnement, à l'interprétation des faits, les études techniques ne

peuvent guère que lui laisser une impression confuse, non étayée sur

des lois générales se liant aux bases primordiales de toute connais-

sance. Les repères élémentaires faisant défaut, il y a beaucoup de

chances pour que les lois et les faits d'ordre complexe auxquels doit se

référer l'enseignement agricole échappent complètement. Dans les écoles

d'agriculture, — aucun de mes lecteurs ayant passé par ces écoles ne

me contredira, — les élèves ayant une solide instruction générale,

fût-elle élémentaire seulement, s'assimilent toujours aisément l'en-

seignement des maîtres; qu'ils soient travailleurs ou non, les autres

pourront aussi arriver, mais ce sera au prix d'efforts considérables et

soutenus qu'ils rachèteront leur infériorité, ou bien ils resteront des

illusionnés auxquels il serait imprudent de demander une initiative,

de se fier en quoique ce soit dès qu'il faudra sortir de la routine.

Mais il ne faudrait pas conclure de là que l'enseignement agricole

doive se livrer sans restriction à la manie universitaire. L'agriculture

n'a aucun besoin des titres de bachelier, de licencié, de docteur, —
elle les possède cependant dans quelques pays étrangers,— il lui suffit

de former des agronomes. Que l'on adopte, si l'on y voit un avantage

sérieux, le titre d'ingénieur, ce serait déjà beaucoup.

En réalité, ce qu'il faut viser, c'est la fusion des programmes clas-

siques et techniques.

Pour l'enseignement primaire, le maître d'école communal pourra

aisément modifier son enseignement de manière à y introduire les élé-

ments d'agriculture au même titre que l'histoire ou l'arithmétique.

Au-dessus du premier degré, l'enseignement des sciences agricoles doit
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être compris dans les programmes classiques au même titre que les

matières qui ont aujourd'hui pour sanction nos divers baccalauréats.
Quant à l'enseignement supérieur, il ne semble pas indispensable
qu'il fasse l'objet de cours spéciaux annexés aux facultés. Des écoles
agricoles vaudront toujours mieux pour faire des agronomes. La
faculté ne peut guère être qu'une école de théorie pour la chimie, la

cryptogamie, la physiologie végétale et animale ou même la mécanique,
mais l'étude des instruments d'agriculture, des races d'animaux l'art

vétérinaire, l'agriculture proprement dite, la viticulture et surtout
l'amour des champs ne sauraient y être enseignés utilement; toute la

partie pratique lui échappe, à moins de la transformer en école d'agri-

culture.

Il nous reste à tracer les grandes lignes de ce que devrait être l'en-

seignement agricole réorganisé. C'est en utilisant tout ce qui existe

actuellement— et qui est bon, hâtons-nous de le dire — qu'il sera
possible d'atteindre simplement et efficacement le but poursuivi.

Tout d'abord, l'institution des chaires d'agriculture départementales
doit rester à peu près telle qu'elle est. Les professeurs départemen-
taux devront être déchargés de l'enseignement à l'école normale pri-

maire ;
ils seront aisément remplacés dans cette mission le jour où

l'agriculture sera l'une des matières obligatoires apprises et enseignées
parles instituteurs primaires; ce n'est là qu'une question de quelques
années, pour établir un recrutement régulier des nouveaux professeurs.

Les professeurs nomades devront s'occuper davantage des champsd'expé-
périenceet de démonstration, parcourir plus souvent leur circonscrip-

tion, et ils devront viser à devenir les conseillers ordinaires des agri-

culteurs. Leur situation en sera grandie, leur traitement doit aussi être

quelque peu augmenté.

Quant à l'enseignement des élèves dans les écoles, il n'a qu'à se

juxtaposera l'enseignement classique actuel.

A l'école primaire, l'instituteur préparé par l'école normale n'aura
pas de difficulté sérieuse à intéresser les enfants aux choses de l'agri-

culture, aidé qu'il sera par le musée scolaire, le jardin de l'école, le

champ de démonstration voisin, et toutes les cultures de la région
même. L'enseignement primaire agricole ne peut avoir de hautes
visées; il devra se limiter aux notions de pratique raisonnée, et éviter

toute théorie et toute discussion. Les matières de son programme,
essentiellement dépendantes des cultures mêmes du pays, pourraient
être fixées par le préfet sur l'avis du professeur départemental qui
deviendrait l'inspecteur de cet enseignement, ainsi que de l'enseigne-

ment primaire supérieur agricole quand il existe.

L'enseignement secondaire doit aussi se plier au cadre actuel univer-
sitaire, au même titre que l'enseignement spécial. La très grande
majorité de nos collèges communaux pourraient être utilement trans-

formés en collèges d'enseignement de l'agriculture et beaucoup de ly-

cées gagneraient aussi à la création de classes spéciales pour ce même
enseignement. Ces collèges et lycées ne feraient évidemment pas des
spécialistes en agriculture, puisque leur enseignement resterait à peu
de chose près ce qu'il est aujourd'hui, mais l'adjonction des notions
d'agriculture dans les programmes universitaires aur^iit surtout pour
effet de provoquer des vocations et de donner à la carrière agricole

celte considération qui, si souvent, lui a fait défaut.
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Les véritables écoles de l'enseignement secondaire agricole doivent

être les écoles pratiques dont l'organisation remonte à quelques années

à peine et dont quelques-unes fonctionnent déjà merveilleusement.

Mais il ne faut pas négliger de continuer dans ces écoles l'enseigne-

ment littéraire général : un seul professeur pourrait en être chargé,

enseignant la langue et la littérature françaises, l'histoire et quelques

notions de logique. Dans ces écoles les programmes, surtout pratiques,

peuvent être cependant plus théoriques, comporter même des expé-

riences de laboratoire et quelque peu de micrographie usuelle. Les

expériences de fumures, la connaissance de la rouille du blé, du mil-

diou de la vigne et des parasites en général, les analyses de vin, de

lait, de vinaigre, du sol doivent devenir familières aux élèves. Comme
pour l'enseignement primaire, ces programmes, tout en étant établis

sur des bases générales, doivent être aussi spécialisés au point de vue

des intérêts de la région desservie par les écoles. On ne peut, par

exemple, qu'approuver la création d'écoles spéciales de laiterie, d'irri-

gation, de viticulture, d'élevage. Cet enseignement existe aujourd'hui;

il ne reste qu'à l'améliorer, le développer.

Pour l'enseignement supérieur, il n'a pas à être plus prodigué que

celui de la médecine ou du droit. On pourrait même dire que les trois

écoles que nous possédons actuellement, Grignon, Grand-Jouan et

Montpellier, sont suffisantes et qu'il est inutile d'en créer de nouvelles.

Quand ces écoles ont un bon recrutement, — si elles n'acceptent par

exemple que des bacheliers, — elles constituent de véritables facultés

d'agriculture, très capables de fournir des sujets d'élite, aptes à

s'élever seuls une fois leurs études finies, et à devenir des exploitants

hors de pair ou des théoriciens distingués. La force des événements,

plus logique quelles instructions administratives, a spécialisé aussi

l'enseignement de ces écoles, sans leur faire perdre leur caractère

d'écoles générales, et, au demeurant, on n'a eu qu'à se féliciter de

cette diversité d'orientation.

Reste enfin l'Institut national agronomique de Paris, qui réalise de

plus en plus le type de l'Ecole polytechnique de l'agriculture, qui est

une conception merveilleuse, mais auquel il a manqué jusqu'ici une

grande sévérité dans le recrutement. Les forêts, les haras*, l'inspection

de l'agriculture devront y trouver leurs meilleurs agents. Peut-être

cependant serait-on autorisé à penser que le côté pratique des études y
est insuffisamment pourvu; des excursions dans quelques fermes ou

même un séjour à Joinville ne sauraient, croyons-nous, donner ce que

donnerait un internat aussi large qu'on le voudra, [dans une ferme,

aux champs, au milieu des prairies, des animaux, des cultures et des

travaux ordinaires que comporte une exploitation. Il serait utile de

compléter son enseignement par une école d'application obligatoire

pour ceux des élèves qui se destinent à l'agriculture proprement dite,

l'inspection de l'agriculture, le professorat départemental. L'école fores-

tière et l'école des haras tiennent lieu d'écoles d'application pour les

carrières qu'elles sont appelées à pourvoir. Pour les stations agrono-

miques l'organisation actuelle comprenant le stage à Joinville nous

paraît excellente.

Deux points particuliers comporteraient des développements qui se

1. Les haras ne se lecrulent pas a lliistilut agronomique, mais il esl à prévoir que l'école liu

Pin deviendra, dans un prochain avenir, une simple école d'application se recrutant a. llnstitut ou

aux écoles vétérinaires.
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placeraient logiquement dans cette étude, mais nous ne pouvons guère
que les signaler en quelques mots avant de terminer.

L'un concerne la difficulté qu'il y a toujours eu jusqu'ici à former
de bons professeurs de zootechnie, d'agriculture et de génie rural,
précisément ceux des trois chaires plus spéciales à l'enseignement
agricole. Cette difficulté disparaîtrait probablement le jour où rensei-
gnement agricole étant généralisé, la carrière offrirait un débouché
plus assuré aux spécialistes en ces matières.

Le second entraînerait une revue complète du mode de recrutement
des élèves et des professeurs. Nous pensons qu'aucune hiérarchie fer-

mée ne saurait être avantageuse, que toutes les portes doivent rester ou-
vertes et que le concours devrait seul être placé à l'entrée des écoles, que
le concours et le choix devraient pourvoir les chaires d'enseignement
sans que jamais on fasse de la possession d'un diplôme déterminé la

condition d'une candidature quelle qu'elle soit. François Berna.rd.

LES MACHINES AGRICOLES A L'EXPOSITION
UNIVERSELLE.

Ainsi que nous l'avons dit déjà, la section agricole française était

absolument organisée dès les premiers jours qui ont suivi l'ouverture

de l'Exposition universelle. Au milieu du mois de mai, ses galeries

présentaient un ensemble complet qui fait le plus grand honneur à

l'activité de ceux qui ont présidé à son organisation. Malheureuse-
ment, ces etïorts ont disparu en partie jusqu'ici par un fait absolu-

ment déplorable pour les visiteurs qui sont peu au courant des choses.

Les galeries du groupe VIII (agriculture, viticulture, etc.) sont cou-

pées en deux par une large place réservée au groupe VII (produits

alimentaires), qui a conçu le projet d'y élever un vaste palais dit des

produits alimentaires, sur lequel on promettait d'avance monts et

merveilles ; mais ce merveilleux palais ne présente encore, un mois
après l'ouverture de l'Exposition, que le plus merveilleux des gâchis:

maçons, plâtriers, menuisiers, peintres, etc., y sont toujours les maîtres

absolus, sans que les exposants sachent même, dans certaines classes,

où et quand ils pourront placer leurs produits. On leur a d'ailleurs,

comme de juste, fait payer très cher des emplacements qu'il leur est

encore impossible d'occuper. A qui incombe la responsabilité de ce

désarroi, nous ne voulons pas le chercher; mais nous répétons qu'il

est fort malheureux que le spectacle d'un retard aussi fâcheux s'inter-

cale au milieu des galeries de l'agriculture. Il en est encore ainsi à

l'extrémité des mêmes galeries où interviennent plusieurs sections

étrangères qui sont encore à peine achevées. Cela est d'autant plus
fâcheux que les visiteurs ne se rendent pas bien compte des points où
chacun commence et portent un seul et unique jugement sur des orga-
nismes qui sont pourtant bien distincts.

Quand on parcourt les trois grandes galeries réservées aux machines
agricoles françaises, on constate tout d'abord que cette section,, com-
parée à celle de l'Exposition universelle de 1878, accuse des pïv)grès

tant dans les instruments et machines exposés que dans l'art de les

présenter aux yeux du public. Sous ce dernier rapport, quelques con-
structeurs français ont voulu rivaliser de luxe avec les constructeurs
étrangers qui avaient jusqu'ici le monopole de ces exhibitions brillan-

tes; ils ont surpassé leurs concurrents, surtout sous le rapport du
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goût. Présenter sous des dehors attrayants des machines agricoles

pour lesquelles l'élégance n'est pas une qualité très recherchée, c'est

renverser un obstacle réellement difficile, et il faut en louer ceux qui

l'ont tenté, comme MM. Cumming, Bajac, Albaret, Pol Fondeur, Gau-
treau, etc., et qui ont réussi.

La section française des machines agricoles est, de beaucoup, la

plus importante des sections analogues. Vient ensuite la section amé-
ricaine, où brillent surtout les moissonneuses-lieuses; une de ces

machines, celle de Mac-Cormick, aurait coûté, nous dit-on, 25,000 fr.;

heureusement, celles qui sont destinées aux travaux des champs
coûtent vingt fois moins. La section anglaise est peu fournie, non pas

qu'elle ne iournise quelques excellents types de machines; mais un
trop grand nombre de maisons anglaises bien connues, les Howard,
les Garrett, les Samuelson, les Hornsby, etc., ont boudé devant l'Expo-

sition de Paris; ce n'est pas celle-ci qui en souffrira le plus; quand
on abandonne le terrain de la lutte, les concurrents savent en profiter;

les succès remportés par les constructeurs français dans les derniers

concours internationaux n'ont peut-être pas non plus été étrangers à

cette détermination. Quant aux autres sections étrangères, elles ne

paraissent, jusqu'ici du moins etla Belgique exceptée, présenter qu'un

intérêt restreint sous le rapport des machines agricoles.

Une partie des constructeurs français de machines ont été absolu-

ment sacrifiés, lleléguées en plein air sur l'esplanade des Invalides,

derrière les constructions fastueuses et inutiles du ministère de la

guerre, qui pourraient occuper, sans inconvénient, un espace moitié

moindre, leurs machines n'auront certainement quede rares visiteurs;

mais les cultivateurs voudront néanmoins y passer pour y étudier

beaucoup d'instruments qui méritent l'attention. Il y a là un déni de

justice et d'équité contre lequel nous devons protester énergiquement.

Quand, après avoir jeté sur les galeries des machines agricoles un
coup d'œil d'ensemble, on essaie de se reporter en arrière pour se rendre

compte des progrès réalisés depuis l'Exposition universelle de 1878,

on constate que de réels changements sont survenus, depuis celte datte,

dans l'industrie de la mécanique agricole. Tout d'abord, en ce qui

concerne les instruments aratoires, il faut signaler, en premier lieu,

sinon des transformations radicales, au moins un grand nombre de per-

fectionnements d-j. détail et surtout de construction qui les ont modifiés

considérablement. Les charrues françaises étaient et sont restées les

premières charrues du monde; la substitution de l'acier au fer et à la

fonte, pour les principaux organes, et parfois pour des appareils com-
plets, ont accru la légèreté et la solidité des grandes charrues. Les

charrues déchaumeuses polysocs, les extirpateurs, les houes à cheval

se sont transformés. Les arracheurs de betteraves, qui étaient rudi-

mentaires en 1 878, sont devenus des instruments capables de rendre de

réels services. Un grand nombre de nouveaux types de semoirs, à

engrais, se sont révélés, et ils entrent de plus en plus dans la pratique.

Dans la grande mécanique, qui s'adonne à la construction des

machines à vapeur et des batteuses, on constate la même marche en

avant. Pour les machines à vapeur, on s'est appliqué surtout à obtenir

une utilisation plus complète de la vapeur produite, tout en simpli-

fiant le mécanisme qui, dans les travaux agricoles, est soumis à tant

de heurts et de causes diverses de détérioration. — Pour les batteuses,
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c'est aussi la siraplification des organes, tout en donnant un tra-

vail de nettoyage du grain plus complet, qui paraît désormais le

principal souci des constructeurs; des progrès réels ont été réalisés,

sous ce rapport, tant dans les grandes machines destinées aux exploi-

tations importantes ou aux entrepreneurs de battage que dans celles

construites pour les exploitations ordinaires. Quelques constructeurs

ont cherché à réaliser des types de machines qui puissent servir à la

fois pour le battage des céréales et, avec l'adjonction de quelques

organes mobiles, pour celui des graines fourragères; c'est là une des

nouveautés de l'Exposition universelle de 1889.

Pour les faucheuses et les autres machines destinées à la récolte des

fourrages, il n'y a que des modifications de détail à signaler. En ce

qui concerne les faucheuses, la plupart des constructeurs ont sup-

primé, peut-être à tort, la couronne dentée intérieure aux roues, pour
réunir tous les engrenages dans une coquille que porte l'axe des roues.

Dans les râteaux, on s'applique surtout aux moyens d'obtenir une
extrême mobilité des dents. — Mais c'est sur les moissonneuses que
les progrès ont été le plus marqués. Les premières moisonneuses-

lieuses qui aient figuré en France ont été vues à l'Exposition univer-

selle de 1878 dans les célèbres expériences de Mormant, elles étaient

accueillico sans enthousiasme par beaucoup de cultivateurs français.

Que de perfectionnements elles ont subis depuis cette date, et quel che-

min elles ont fait dans l'application pratique ! Ceux qui se souviennent

des modèles de 1878 peuvent les comparer à ceux qui figurent aujour-

d'hui, tant dans la section française que dans les sections étrangères;

la maison américaine de Walter A. Wood a consacré, sur l'esplanade

des Invalides, un vaste kiosque à recevoirses machines,notamment une
moisonneuse liant avec la paille, qui constitue sa dernière création.

Dans un autre ordre d'idées, la construction des presses à fourrages

a fait aussi des progrès notables depuis 1878. C'est aux dernières

années qu'appartient l'invention des presses servant à comprimer les

meules de fourrages verts. C'est aussi à la même période que se rat-

tache la transformation réelle subie par les appareils de laiterie, sur-

tout pour la fabrication du beurre; les écrémeuses centrifuges, les

délaiteuses, les malaxeurs et même de nouvelles barattes, figurent

avec honneur à l'Exposition universelle.

En ce qui concerne spécialement la viticulture, une industrie abso-

lument nouvelle, celle de la construction des pulvérisateurs, s'est

créée depuis quelques années. Il en avait été de même, un peu aupa-
ravant, pour les pals et pour les charrues sulfureuses destinées au trai-

tement des vignes, pour les autres appareils mécaniques destinés à

l'application des insecticides, pour les greffoirs et les machines à greffer.

Il faudrait citer aussi les pressoirs de plus en plus transformés, les

pompes d'irrigation et les autres appareils de submersion qui ont pris

un très grand développement, les moteurs à vent de plus en plus em-
ployés, la tonnellerie et la foudreriequi prennent, depuis quelques an-

nées, un essor sur lequel les optimistes n'osaient compter si rapidement.

Les industries agricoles ont participé au même mouvement. Le ma-
tériel de la meunerie a été transformé radicalement, comme celui de la

sucrerie. Les appareils de distillerie, déjà très perfeclionnés en 1878,
permettent désormais aux cultivateurs d'obtenir des flegmes épurés
d'une haute valeur.
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Cet examen rapide, dans lequel bien des choses n'ont pu être signa-

lées, montre avec quelle ardeur les mécanciens français travaillent à

perfectionner le matériel que l'agriculture leur demande. De larges

horizons sont encore ouverts devant eux. Il serait injuste de ne pas
rendre justice à ces efforts. C'est ce que le Journal réalisera en pas-

sant en revue tout ce qui, dans l'exposition de la mécanique agricole,

française et étrangère, paraîtra propre à appeler l'attention des culti-

vateurs. Henry Sagnier.

PLANTES FOURRAGERES - LA GRËTELLE
La crételle est, comme les Agrostides dont il était question récem-

ment ici, une des plantes généralement répandues dans les prairies et

les pâturages. On la trouve surtout dans les régions sèches, en sols sili-

Fig. 75. — Crételle des prés

ceux comme dans les sols argileux. C'est une plante qui plaît beaucoup
au bétail, surtout pendant les premières semaines de sa croissance.

La principale espèce, la seule qui soit réellement commune, est la

crételle des prés [Cyncmirus cristatus), qui pousse des touffes de quel-

ques tiges dressées, à feuilles étroites et lisses (fig. 75). Cette plante

paraît redouter beaucoup l'humidité, de telle sorte qu'on argue par-

fois de sa présence ou de son absence dans une pâture pour juger les
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qualités de celle-ci sous le rapport hygiéni que pour le bétail. La cré-

telle paraît avoir une valeurnutritive considérable; le D'Arendt, dans

ses analyses de graminées, y a trouvé, à l'état sec, jusqu'à 2.60 pour

100 d'azote. Malheureusement elle n"a qu'un faible développement,

et elle ne donne qu'un rendement peu élevé. A raison de ce défaut, les

opinions sont assez partagées sur le point de savoir s'il convient de

faire entrer la crételle dans la composition d s mélanges de graines

pour constituer les prairies et Jes pâturages. Il parait préférable de

n'adopter, dans ces mélanges, que des plantes à rendements plus

élevés que celui-ci; la dissémination naturelle des graines suffit d'ail-

leurs pour faire pousser la crételle dans les prairies et les pâtures où

elle n'a pas été semée. G. Varîneville.

LES PROPOS DE JEAN LABËGHE. — IV
Cher monsieur Sagnier, les Propos de Jean Labêche seront aujour-

d'hui remplacés, avec avantage, je le suppose, par les propos d'un

pauvre diable correspondant de votre vieux jardinier. Ce correspon-

dant que je connais (et que j'estime) depuis quarante ans est un ancien

tisserand ou plutôt, selon le mot du pays, un ancien toilier des envi-

rons d'Yvetot. Arrivé à l'âge de soixante-seize ans, il ne lui est plus

possible d'exercer son métier, devenu d'ailleurs de moins en moins
lucratif. Habile et laborieux, il a tant poussé la navette^ tant fait

tourner l'ensouple qu il a pu gagner pendant quelques années

2 fr. 50 par jour, puis le gain se réduisit à 1 fr. 50 et finalement à

1 fr.; à ceux qui lui demandent si, dans le bon temps, il n'a pas fait

quelques économies, il montre sept enfants honnêtement élevés.

Aujourd'hui de quoi vit-il? Hélas! un peu de ce que lui donnent

ses enfants, un peu de ce qu'il gagne encore à toutes sortes de besognes

possibles aux vieux : il ramasse et casse du caillou, clierfouit les ^om-
miers et les haies, soigne, récolte et vend les fruits et légumes de son

jardin, rend à l'un et à l'autre mille petits services; en un mot, comme
il le dit lui-même : « il ne trafique du mieux qu'il peut ».

Ce qui pourra vous étonner, c'est que le brave homme n'est pas

sans quelque instruction, iJ a de la lecture. Ne vous figurez pas d'ail-

leurs que cela soit si rare
;
j'en ai pour ma part connu pas mal de ces

vieux paysans et même desjeunes que le goût de la lecture, la réflexion

et le spectacle attentivement observé des phénomènes de la nature

avaient ainsi formés. Mon bonhomme est depuis longtemps l'ami du
maître d'école, qui l'emploie quelquefois à balayer sa classe et qui lui

prête des livres; il connaît deux ou trois de nos grands écrivains, il les

cite au besoin dans ses conversations et se montre friand par dessus

tout des ouvrages traitant d'histoire naturelle et de jardinage. De mon
côté, je lui prête depuis des années le Journal de l Agriculture.

Je le voyais, il y a peu de jours, lire à la porte de la mairie, l'arrêté

préfectoral sur le Imnnctonage dans lequel il est dit que l'adminis-

tration départementale, toujours zélée pour le relèvement de l'agricul-

ture, a résolu de lui venir généreusement en aide pour la destruction

de l'insecte ravageur, qu'en conséquence une prime de 10 fr. est

allouée pour le ratnassage dûment constaté de 100 kilog. de mans et de

8 fr. pour 100 kilog. de hannetons.

Ces quelques renseignements étaient indispensables à vous faire

bien comprendre l'épltre qu'il m'adresse et que voici :
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« Monsieur Labèche, écoutez ma disgrâce, mais dites-vous bien que je ne vous

donnerais pas la peine et l'ennui de lire mon griffonnage, si cette disgrâce n'était

celle de bien d'autres et si elle ne devait pas avoir de tristes résultats.

« Les hannetons avaient envahi ces jours derniers le bois de la Crique, situé

comme vous savez, à trois kilomètres de ma cambuse. Je trouvais l'occasion belle

pour moi et profitable pour tous de donner à mes voisins le bon exemple du
nannetonage. J'emmenais même l'un d'eux avec moi, et, munis d'un bon sac,

nous voilà partis.

« Il n'était pas cinq heures du matin; à cinq heures et demie nous étions à

l'œuvre dans le petit bois. Et Dieu sait si nous nous en donnions de secouer les

branches! Les vilaines bètes tombaient dans l'herbe comme une grêle; mais une
fois dans l'herbe et dans les feuilles mortes de l'année dernière, il fallait les

ramasser. Nous y avons travaillé d'arrache-pied jusqu'à cinq heures et demie du
soir, le voisin ne voulant pas manquer d'être chez lui à six heures pour traire et

renfourrer sa vache ; nous avions ramassé à nous deux en ces dix heures précisé-

ment 10 kilog. d'insectes.

« Le dîner de midi, il n'en fut pas question. Nous avions chacun notre

cagnon de pain où nous mordions de temps en temps, en travaillant, malgré la

puanteur de nos mains empestées par les sales bêtes.

« L'un de nous, le lendemain, s'en fut porter à la mairie, à cinq kilomètres

de distance, nos 10 kilog. de saletés. Le maire n'y était pas et le secrétaire n'avait

reçu aucune instruction; il nous dit (très poliment du reste) de revenir le lende-

main, sans pouvoir assurer encore que le maire serait de retour.

« Le lendemain donc, nouvelle course à la mairie et même résultat ; il fallut

un troisième voyage; il est vrai qu'à cette fois nous fûmes ponctuellement payés

et sans difEculté. On nous remit fr. 80 ;
c'était pour chacun de nous 8 sous.

Ces 8 sous étaient le salaire de 18 heures et demie de travail, ainsi réparties :

Ramassage 10 heures.

Course au petit bois 1 —
Trois courses à la mairie ayant pris chacnne 2 ii. 1/2 7 li. 1/2

Total 18 h. 1/2

ce Vous pensez bien, cher monsieur Labêche, que nous nous garderons de

recommencer ce manège; ce qui m'afflige le plus, c'est que nous voilà devenus,

mon camarade et moi, la risée du pays, et les hannetons ne sont pas ceux qui

rient le moins fort. Nous avons voulu leur faire la chasse et. Dieu merci pour
eux, nous en voilà punis ! On nous appelle les gagne misère. Nous avons fatigué

nos bras, nos jambes et nos reins à raison de fr. 02 par heure environ.

« Ne trouvez-vous pas que l'on se donne à bon marché des airs de protéger

l'agriculture ?

« M'est avis, moi, monsieur Labêche, que si les cultivateurs entendaient mieux
leur affaire, ils n'auraient recours ni au préfet, ni au ministre pour la destruc-

tion des bêtes nuisibles, ils les détruiraient eux-mêmes. Est-ce qu'on a besoin

pour tuer ses puces d'intervention d'aucune autorité? C'est la même chose. Il faut

que chacun soit le surveillant et le gendarme de sa vermine; mais pour y réussir

contre les hannetons, ce n'est pas de s'y mettre à un, c'est de s'y mettre tous et

vite et gaîment, si l'on veut en finir avec l'engeance maudite.

« Je termine, monsieur Labêche, en vous rappelant la fable de La Fontaine :

No t'attends qu"à toi seul...

Suivent quelques mots de politesse; et voilà toute la lettre du vieux

toilier.

En dépit de sa naïveté, un peu sauvage et primitive, ou plutôt à

cause même de cette naïveté, je la trouve instructive et je vous la trans-

mets; vous pourrez y faire toutes vos réserves. Ce n'est peut-être

pas la lettre d'un civilisé de notre fin de siècle; mais c'est celle d'un

brave homme, je vous en réponds.

Je n'y ajouterai, pour ma part, que cette note :

\ kilog. de hannetons représente assez exactement un mille de ces

insectes; en les pesant par cinq ou par dix pris au hasard, on arrive,

avec de bien insignifiants écarts, au poids de 5 et 10 grammes. Nos
bons hommes avaient donc recueilli chacun pour sa quote-part
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500 hannetons à l'heure; c'était le demi-kilog, c'est-à-dire fr. 04
;

ils avaient marché en plus huit heures et demie. Voilà bien leur

compte à une heure et demie près.

Cela ne vous paraît-il pas, cher monsieur Sagnier, devoir inspirer

quelques réflexions sur l'insuffisance des mesures prises touchant le

hannetonage? Jean Labêche.

LES SEMOIRS SMYTH A L'EXPOSITION UNIVERSELLE
Dans la section anglaise des galeries de l'agriculture, à l'Exposition

universelle, la maison James Smyth et fils expose une collection de

douze sem.oirs, de grandeurs et de types différents, '.'qui est certainement

la collection la plus complète de l'Exposition dans ce genre de ma-
chines. Il est inutile désormais de donner la description du semoir de

Smyth, dont il a été souvent question dans ce journal chaque fois

qu'une amélioration a été apportée dans sa construction, et qui est si

apprécié par les cultivateurs de tous les pays.

Cette collection comprend depuis le semoir à un cheval de la petite

culture, jusqu'au semoir en usage dans les grandes exploitations

agricoles, et en outre quelques semoirs destinés aux cultures spéciales

Fig. 76. — Semoir Sniylli Le Colonial.

de certains pays, ainsi : le semoir à lignes rapprochées en usage dans

les contrées septentrionales et du centre de Fl^urope ; le semoir dit

« colonial » représenté par la figure 76. Ce dernier est construit spé-

cialement pour les pays à sol sablonneux où la culture, opérant sur

de grandes surfaces dans des terres pour ainsi dire vierges, procède à

l'ensemencement des céréales sans exécuter avec beaucoup de soin les

travaux préliminaires de labour ou de hersage indispensables [dans nos

régions. Les socs de ce semoir, au lieu d'être des contres tranchants,

ressemblent à des socs d'extirpateur et exécutent ainsi un travail de

labour léger, en même temps qu'ils servent à déposer la semence dans

le sillon qu'ils creusent dans le sol. 11 peut être muni d'un compteur
indiquant la surface ensemencée.

Nous avons remarqué aussi un semoir à poquets pour l'ensemen-

cement de la betterave et du maïs. Ce mode d'ensemencement pour la

betterave est encore vivement discuté au ])oint de vue cultural; mais,

au point de vue mécanique, les constructeurs ont résolu le problème.
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Les poqiiets formés par ce semoir, au lieu de réunir plusieurs graines

sur le même point, les espacent sur des petites lignes de 4 à 5 centi-

mètres de longueur et à des distances variant de 20 à 30 centimètres.

Le distributeur d'engrais a reçu quelques améliorations qui en faci-

litent le fonctionnement; la hauteur du coffre sur les roues a été di-

minuée, tout en le laissant reposer sur l'essieu, condition essentielle,

et qui existe dans tous les semoirs Smyth, pour leur assurer une sta-

bilité et une solidité qu'on ne peut obtenir que difficilement quand le

coffre est suspendu directement sur les roues.

L. DE Sardriac.

LES BACTÉRIES DES BROUSSINS DES VIGNES
On désigne sous les noms de rogna ou roviglione {bromsins âes Fran-

çais, Grind ou Kreb'i des Allemands) une maladie des rameaux de la

vigne, probablement aussi ancienne que la vigne elle-même, qui con-

siste dans la production d'une masse parfois volumineuse de tumeurs
de forme irrégulière, molles et spongieuses au début, et ensuite dures

et lignifiées.

Celte masse tubériforme nait spécialement sur les troncs à 10-30

centimètres de terre ; la végétation des parties supérieures à la zone

rogneuse est arrêtée, les rameaux se stérilisent et quelquefois meurent.

La maladie est fréquente dans tous les pays viticoles, et, dans cer-

taines localités, spécialement là où le sol est très humide, elle entraîne

la mort des vignes dans de vastes proportions.

Les opinions des naturalistes sur la cause de cette maladie sont jus-

qu'à présent très contradictoires. Goethe', auteur de la meilleure mo-
nographie jusqu'ici publiée sur la rogne de la vigne, déclare que la

maladie est produite par les gelées printanières, qui déterminent de

petites plaies profondes sur les tissus très délicats de la zone généra-

trice. D'après lui, les tumeurs ne seraient pas autre chose que les

cicatrices formées autour de ces plaies. Contre cette hypothèse,

M. Prillieux a remarqué que la rogne se forme aussi dans les pays

chauds, au cap de Bonne-Espérance, par exemple, où il ne gèle jamais.

Thiimen^ attribue la rogne à un champignon parasite du genre

Fusisporium] mais la présence de ce petit champignon n'a été confir-

mée par aucun autre observateur, et ïhiimen est le seul à soutenir

cette genèse des tumeurs rogneuses de la vigne.

Récemment M. Prillieux^ a soutenu que la formation des tumeurs
rogneuses dépend de la destruction des bourgeons et du manque des

jets normaux au printemps, au moment où les réserves alimentaires

sont ordinairement employées au développement des jeunes sarments.

Dans ces conditions, la végétation normale étant empêchée, les jeunes

tissus s'hypertrophient sur certains points du vieux bois, et ainsi se

forment les masses tubériformes caractéristiques de la maladie.

La théorie de M. Prillieux est en contradiction avec ce fait, à savoir

que, quelquefois, bien que rarement, les tumeurs rogneuses se for-

ment aussi sur les jeunes sarments de l'année, qui présentent une
»—————^—

.

— —

—

•

i. Goethe, Mitlhleilungen iibcr den Schivarzen Brènner und den Grind der liebcn. — Dor-

liii et Leipzig, 1878.

2. Thiuiicn, Der Pilz-Grind dcr Wcinreben (aus den Laboratorium der Versuclis-Stalion, fur

Weiu und Obslban). Klosternenburg, 1884.

3. Prillieux. — Tumeurs ou 'iroussins des vi(^7ies. (Bulletin de la Société botanique de France,
tome XXXV, p. 793.)
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végétation normale. J'ai eu l'occasion, l'année dernière, d'étudier deux
cas de ces formations pathologiques sur des parties vertes : dans l'un,

observé à Soriano, au mois de juillet, la masse rogneuse, en forme de
grappe, longue de 12 centim. et large de 6 centim., naissait directe-

ment sur un jeune sarment à la place d'une vraie grappe; dans l'autre,

qui me fut envoyé par le professeur Gavazzada Alba, la masse rogneuse
était de forme analogue, mais plus petite, et elle naissait sur une
grappe normale, à baies en voie- de maturation, en prenant la place
d'un grappillon secondaire.

Convaincu qu'aucune des théories jusqu'ici proposées pour expli-
quer la genèse de la maladie n'est satisfaisante, j'ai voulu examiner si

dans les tumeurs rogneuses, ne se trouvaient pas ces colonies de bac-
téries, récemment découvertes, qui, d'après les preuves apportées par
MM. Yillemin* et Prillieux % ont déterminé des formations tubéri-
formes dans le pin d'Alep et dans l'olivier. Ces formations ont, dans
leur forme et dans leur structure, beaucoup de ressemblance avec les

maladie de la vigne dont nous parlons.

L'examen découpes microscopiques faites sur des rameaux rogneux
récoltés Tannée dernière et conservés dans l'alcool, a démontré qu'ef-
fectivement, dans toutes les tumeurs, se trouvent des masses de bacté-

ries tout à fait identiques à celles que l'on voit dans les tumeurs de
l'olivier. Ces bactéries sont réunies en zooglées par une substance
mucilagineuse, insoluble dans l'alcool, et remplissent les canalicules
ou les lacunes qui se trouvent répandues irrégulièrement dans toute la

tumeur. La longueur des bactéries oscille entre 1 et 1.5 {x; leur lar-

geur est de 0.3 // à peine. Sur les coupes non coloriées et plongées
dans ia glycérine, ces bactéries réfractent fortement la lumière : trai-

tées avec le violet de méthyle, elles se colorent très faiblement.

Les cellules qui circonscrivent les lacunes occupées par les bactéries
sont mortes et en grande partie corrodées : les parois des cellules

restantes sontd'une couleur jaune brun, ce quipermetde reconnaître,
même à IVeil nu, dans une section, les nodules et les canalicules où
étaient les colonies de bactéries. Autour des lacunes, au delà de la zone
des cellules mortes, se trouvent des cellules parenchymateuses, rem-
plies de protoplasma, avec un noyau

;
puis beaucoup de cellules

remplies de grains d'amidon, et, çà et là, des couches de cellules

subérifiées, alternant avec des cordons de grosses fibres de liber;

enfin, les éléments ligneux, principalement des trachéides contour-
nées d'une façon bizarre, et le tout disposé très irrégulièrement, de
sorte qu'il est très difficile de s'orienter sur la genèse des divers
éléments.

Cette brève description est suffisante, je crois, pour démontrer la

grande analogie qu'il y a entre la rogne de la vigne et les tumeurs de
l'olivier. Si les colonies de bactéries qui les habitent sont, selon

M. Prillieux, la cause de la production pathologique, il sera permis
d'admettre aussi que les colonies de bactéries qui s'observent dans les

tumeurs rogneuses de la vigne sont la vraie cause de la maladie.
(^ettc su|)position se convertira en certitude si, comme je l'espère,

ayant à ma disposition des matériaux à 1 état frais, je puis rc'proJuire

1. Villi'inin. — Sur une bactériocécidie ou luineur bacillaire du pin c/Vl/'7> (Cijiu|)los ixnJus,
tome (:VI1. ir. 22.)

2. I'riilii;ii\. — Les tumeurs à bacilles de iolivier coniparccs à celles du pin cVAlep (Comp(C5
renJus, loine CVllI, n=. 5.)
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artificiellement la maladie en inoculant dans les vignes saines les bac-

téries prises sur des \ignes rogneuses. G. Cuboni.

(Note présentée à Facadémie des « Lincei » ;
— traduction de M. À. Picaud, maître répétiteur

au lycée de Grenoble.)

PARTIE OFFICIELLE
Arrêté rouvrant plusieurs bureaux de douane à Fintroduction des animaux des espèces

bovine, ovine, caprine et porcine.

Le ministre de l'agriculture,

Sur le rapport du conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture,

Vu la loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire des animaux;
Yu le décret du 22 juin 1882 portant règlement d'administration publique pour

l'exécution de ladite loi
;

Vu les arrêtés ministériels de^ 16, 25 avril et 11 mai 1889 qui ont fermé tem-
porairement à l'introduction des animaux des espèces bovine, ovine, caprine,

et porcine, tous les bureaux de douane de la frontière, en vue de prévenir l'im-

portation de la fièvre aphteuse sur notre territoire;

Considérant que le gouvernement de la Confédération suisse a interdit tout

transit par le territoire helvétique de bestiaux allemands et austro-hongrois à

destination delà France;
Considérant que ce gouvernement a pris, d'autre part, dos mesures qui

donnent toute garantie contre l'expédition de Suisse en France d'animaux pou-
vant importer la fièvre aphteuse sur notre territoire, — Arrête :

Art. P"". — L'arrêté ministériel du 11 mai 1889 est rapporté en ce qui concerne
les bureaux de douane de :

Délie (territoire de Belfort)
;

Abbevillers, Villard-sous-Biamnnt, Vaufrey, Indevillers, Gaumois, La Goule, La Cheminée, Blan-
cheroche, Le Villers, iMorteau, Pontarlicr, Les Fourgs, Les Verrières, Jougne, Mouthe, Chaux-
Neuve (Doubs)

;

Bois-d'Amont, les Rousses (Jura)
;

Mijoux, Florens, Bellegarde (Ain)
;

Saint-Julien, Anneaiasse (Haute-Savoie).

Les animaux présentés à l'importation par ces bureaux devront être accompa-
gnés d'un certificat officiel attestant que ces animaux sont sains, qu'ils sont en
Suisse depuis au moins dix jours et qu'ils proviennent de districts oii il n'existe

pas de fièvre aphteuse.

Art. 2. — Les préfets du Doubs, du Jura, de l'Ain, de la Haute-Savoie, et

l'administrateur du territoire de Belfort sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de Texécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 26 mai 1889. Léopold Faye.

LA CENDRE DE BOUSES^
Il nous est fréquemment arrivé d'être consulté sur l'emploi de la cendre de

bouses, et notre réponse n'a jamais varié. Toujours, nous avons conseillé d'aban-
donner cet engrais qui n'offre aucune garantie au point de vue de sa contenance
en principes fertilisants et dont le prix très élevé, en grevant la récolte de frais

inutiles, diminue d'autant le bénéfice que le cultivateur doit rechercher et que
l'usage d'autres engrais pourrait lui assurer. Voici sur quelles raisons nous nous
sommes cru autorisé à baser notre avis. Mais avant, et pour les personnes
éloignées de notre littoral qui ignorent peut-être l'origine de la cendre, nous
croyons devoir indiquer avec quoi et comment on la prépare.

Ce n'est pas autre chose que le résidu de l'incinération du fumier et des bouses
des animaux. Ces dernières, recueillies avec soin dans les prairies consacrées au
pâturage, sont mélangées au fumier des étables. On arrose, on piétine, ou remue
jusqu'à ce que la masse soit devenue homogène et d'une consistance suffisante,

après quoi on en forme des galettes rondes qui, une fois séehées, sont mises à
l'abri pour servir au chauffage des habitations et à la cuisson des aliments.
La cendre qui en résulte est vendue, soit directement aux cultivateurs dont

quelques-uns n'hésitent pas à parcourir, parfois, 70 à 80 kilomètres pour se la
procurer, soit à des négociants qui la font transporter par eau ou par charrettes
dans le voisinage des centres de consommation ou jusqu'aux gares d'où les expé-
ditions se font dans tout le département.

1. Notice publiée par le Syndicat des agriculteurs de la Vendée.
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Quels principes fertilisants contient-elle? Deux seulement qui puissent la faire

rechercher par la culture : l'acide phosphoriquc et la potasse. Quant à la propor-
tion de chacun d'eux, il est impossible de la déterminer tant elle varie d'une
cendre à l'autre. Si elle était livrée telle qu'elle sort du foyer et sans avoir subi

aucune addition, il est évident que son dosage serait toujours à peu de chose
près le même, mais il suffit de jeter les yeux sur les trois analyses ci-dessous

pour se convaincre des différences considérables qui existent entre les cendres,

différences dont il est facile de deviner l'origine.

Par lioctolilrfi ilu"poiils moyen de ôo ki

X" 1 .N° 2 X"

Phosphate de chaux.
Chaux
Potasse. . .

•

2^740
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quelques-uns en emploient 60, tandis que beaucoup d'autres estiment qu'il faut

atteindre le chiffre de 100. A qui donner raison ?

Etablissons d'abord la quantité d'acide phosphorique et de potasse nécessaire

à une récolte de blé. Nous ne pouvons l'évaluer à moins de 20 à 25 kilog. de po-

tasse et de 50 à 60 kilog. d'acide phosphorique, soit 110 à 130 kilog, de phos-

phate de chaux.

Les terres dans lesquelles la cendre de bouse est employée étant ordinaire-

ment abondamment pourvues de potasse, le cultivateur a généralement peu d'in-

térêt à faire une dépense quelconque pour en apporter.

Quant à l'acide phosphorique, nos terres du Bocage en sont à peu près dépour-

vues, et comme il est peu assimilable dans l'élat où il se rencontre dans la cendre,

une partie seulement produira son effet dès la première année, aussi est-il de

toute nécessité de doubler au moins la dose et de la porter à 100 ou 200 kilog.

de phosphate de chaux.

Que reçoit la terre avec 100 hectolitres de cendre n" 3? 53 kilog. de phosphate

de chaux et 28 de potasse. Est-ce suffisant? Gomme potasse, dans les terres qui

eu sont déjà pourvues naturellement, oui; mais il manquera au moins 167 kilog.

de phosphate de chaux.

Si, au lieu de 100 hectolitres, on n'en a répandu que 40, la terre n'aura reçu

que 11 k. 200 de potasse et 21 k. 200 de phosphate de chaux, soit un déficit de

200 kilog. de phosphate et pas assez de potasse si la terre en a besoin.

La cendre n" 2 aura donné 229 kilog. de phosphate de chaux et 61 kilog. de

potasse ou 91 k. 600 de phosphate de chaux et 24 k. 400 dépotasse, suivant

qu'elle aura été employée à raison de 100 ou de 40 hectol. à l'hectare. 100 hectol.

seraient donc nécessaires, et 40 laisseraient un déficitde 1 37 k. de phosphate de chaux.

Quanta lOOheclolitres delà cendre n" 1,1a meilleure des trois, ils n'apporteraient

qu'une quantité à peine supérieure aux besoins d'une récolte de blé, tandis que

40 laisseraient encore un déficit important en ce qui concerne le phosphate de chaux.

De ces calculs, il résulte que, si l'on a la bonne chance, rare, croyons-nous,

de recevoir une cendre de la richesse de celles dont nous avons donné l'analyse

sous les n°= 1 et 2, 100 hectolitres sont nécesaires, et les cultivateurs qui vou-

dront en continuer l'emploi ne devront pas dépenser moins de 90 à 115 fr. par

hectare, sans compter les frais accessoires que nous avons indiqués plus haut.

Si nous examinons maintenant les avantages de cet engrais, nous avouons

n'en pouvoir trouver aucun qui soit de nature à faire pencher ia balance en

sa faveur. Avant les chemins de fer, alors que l'agriculture n'avait à sa disposition,

comme engrais phosphaté, que le noir venant à grands frais de Nantes, nous com-

prenions l'emploi de la cendre : il fallait de l'acide phosphorique et on le pre-

nait où on le trouvait; mais aujourd'hui que la fabrication des engrais a pris un
accroissement considérable, maintenant que, grâce au développement des voies

ferrées, il est possible de se procurer, non seulement le noir, mais les phosphates

fossiles, les scories de déphosphoratiun, les poudres d'os, les superphospha-

tes, etc., l'emploi de la cendre n'a plus sa raison d'être; aussi notre avis, con-

cordant, nous en somme sûr, avec celui de toutes les personnes qui se sont pré-

occupées de cette question, est qu'il faut l'abandonner complètement, et cela dans

l'intérêt non seulement des acheteurs, mais également, et au moins autant,

dans celui des producteurs, qu'ils soient propriétaires ou seulement fermiers.

La terre ne peut produire indéfiniment qu'à une seule condition, c'est qu'on

lui rende autant qu'on lui prend, sinon l'épuisement est inévitable.

Peut-être se fera-t-il attendre dans les terres d'alluvion de notre Marais ven-

déen ; mais si riches soient-elles, le moment de la dégénérescence viendra fatale-

ment si l'on ne renonce à cette funeste routine aui consiste à faire disparaître,

chaque année, par l'enlèvement des bouses, les éléments fertilisants que les dé-

jections des animaux auraient restitués à la terre. Il y a là une question vitale sur

laquelle nous appelons la plus sérieuse attention des propriétaires de marais.

Rien n'est plus difficile, nous le savons, que d'extirper une habitude enracinée

comme celle contre laquelle nous nous élevons, mais si l'on sait vouloir, comme
cela est parfois nécessaire, il ne se fera plus un bail sans qu'une clause enjoigne

aux fermiers de marais d'avoir à laisser désormais les bouses sur leurs prés.

Si, pour des motifs que nous ne nous expliquerions pas, on hésitait à prendre

la mesure radicale que nous venons d'indiquer, pourquoi ne pas stipuler au

moins que la cendre provenant de la combustion des bouses, au lieu d'être ven-

due, sera entièrement restituée à la prairie?
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Quant à l'acquéreur de cendres, nous espérons le voir, avant qu'il soit long-

temps, renoncer de lui-même à leur emploi. Nous assistons en effet, depuis bien-

tôt dix ans, à une profonde modification dans les usages de la culture en ce qui

concerne cet engrais. Presque partout le phosphate l'a remplacé pour les choux,

choux-navets et betteraves. Economie d'achat et de transport, garantie de dosage
facilement contrôlable et surtout rendements au moins égaux, voila ce qui a per-

mis au phosphate fossile de supplanter la cendre dans la culture de ce que nous
appelons eu Vendée le vert.

Pourrait-il la remplacer également pour la culture du blé?

Les expériences que nous avons pu -suivre depuis près de dix ans ont conclu

dans ce sens toutes les fois où le phosphate fossile a été associé, dans la propor-

tion de 600 kilog. environ, à une fumure au fumier de ferme.

Ce n'est pas à lui cependant que nous donnerions la préférence et, sauf dans

les terres de landes très acides pour lesquelles on devra l'utiliser concurremment
avec les scories de déphosphoration, le noir, la poudre d'os et le phosphate pré-

cipité, c'est au superphosphate minéral que nous serions d'avis de demander l'acide

pnospborique nécessaire à la culture de nos blés en remplacement de la cendre.

Nous l'avons essayé comparativement avec la cendre en terre de Bocage argi-

leuse riche en potasse : 100 hectolitres de cendre contre 500 kilog. de super-

phosphate, et l'avantage est toujours resté à ce dernier. D'un côté la dépense a

été de 95 francs par hectare, sans compter le transport à grande distance, l'épan-

dage, etc., etc., et, de l'autre, nous n'avons eu à débourser que 37 fr. 50 pour
500 kilog. de superphosphate à 14 pour 100 prisa la gare voisine.

Pour rendre cette étude comparative plus complète, nous avons ajouté au
superphosphate 50 kilog. de chlorure de potassium, soit 28 kilog. de potasse,

mais l'effet est resté sensiblement le même que sans cette addition.

Enfin, pour nous rapprocher plus encore de la cendre et provoquer les

réactions que sa chaux produit sur les matières organiques en les décomposant,
les transformant, favorisant la nitrification et l'absorption de l'azote par les

plantes, nous avons ajouté au superphosphate 300 kilog. de plâtre cru et nous
avons eu comme résultat une végétation plus belle en paille et un rendement
supérieur en grain.

Le succès étant assuré et l'essai étant peu coûteux, nous espérons qu'il sera

fait partout, et nous nous félicitons à l'avance de l'avantage qu'en retirera notre

agriculture vendéenne.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(1" JUIN 1889.)

I. — Situation générale.

Le temps se maintient chaud et orageux ; des chutes de grêle ont occasionné

d'assez sérieux dommages sur quelques points; mais en général la situation des

récoltes en terre est bonne. La tenue des marchés agricoles diffère peu de

celle de la semaine dernière.

II. — Les grains et les farines.

Les tableaux suivants lésumentles cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé.

fr.

,, . . .. „„ \ blé tendre. 23.75
Algérie Oran

| j^,^ ^^^_ ^2 .00

Angleterre, Londres 1630
Belgujuc Anvers 18.00
— iJruxelles .. , 18 2.'i

— Liège 18.25
— Namiir 18.25

Pays-Bas. Amsterdam 16.70
Alsace-Lorraine. Strasbourg 23 90

— Colniar .

.

25 35

Allemagne. Berlin 22 25
— Cologne 23.75

Suisse. Genève 21.25
Italie. Milan 24. (.0

Autriche. Vienne 17.60 » » »

Hongrie. iJiidapest 1 6 . '.lO b » »

Russie. Saml-1'élersbourg. .. 18.60 11.65 v 11.00

L'ials-Unis Nmv-York 15 35 » t. o

— Cliicago 15 "'5 >~ »

Seigle.
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!• RÉGION. — NORD-OUEST

Blé. Seigle

fr. fr.

Orge. Avoine-

Calvados. Lisieux
— Conde-s-Noireau..
— St-Pierre-s-Dives.

C.-du-Nord. Tréguier
— Lannion

Finistère. Morlaix
— Cliâteaulin

Ille-et-ViLaine. Kennes..
Manche. Avranchea
— Sl-Lô

Mayenne. Laval
— Evron
— Mayenne

Morbihan. Hennebont.. ..

Orne. Sées
Sarlhe. Le Mans
— Beaumont...
— Sablé

Prix moyens

2* RÉGION.

Aisne, Laon
— Chàteau-Tliicrry .

.

- Soissoiis

Eure. Evreux
— Goncbes
— Le Neubourg

Eure-et-Loir. Chartres..— Gallardon
— La Loupe

Nord. Douai
— Cambrai
— Vaiencienneâ

Oise Beauvais
— Senlis
— Compiègne. ,....

Pas-de-Calais Arras....
— Bapaume

Seiixe . Paris
S.-et Oise. Versailles....
— Elampes
— AngerviUe

S-et-Marne Provins
— jMeaux
— Montereau ,

.

Seine-Inf. Rouen ......

.

— Dieppe
— Moniivillers

Somme. Amiens
— Peronne
— Roye

Prix moyens

'i" RÉGION.

rdennes. Sedan
— Vouziers
— Charleville

Aube. Troyes
Bar-sur-AuLe

— Bar-sur-Seine
Marne. Chàlons
— Epernay
— Reims
— Ste-Menehould ...

Haute-Marne. Ghaumont.
Meurllie-et-Mos. Nancy .— Toul
Meuse. Bar-le-Duc— Verdun
Hte-Saône. Vesoul
Vosges. Epinal
— Mirecourt

25.00
23.40
24.30
2'2.50

24.25
23.10
21.85
23.75
27.00
28.00
23.10
23.75
22.50
23.75
25.00

23.75
24.50
25.75

24.05 14.39

— NORD.

14 65

13.70

14.50

13.25
16.00

15.25

22.25
23.25
2Î.7D
23.00
24.00
23.70
23.10
23.35
23.10
23.50
22.00
23.10
22.40
23.25
22.75
ÎÎ.40
22.10
23.60
24.20
22.30
22.70
23.35
23.75
23.10
23.00
22„50
21.50
22.10
22.10
23.00

14.00
13.50
13.50

14.60
15.40
»

13.50
15.00
14.35
14.00
14.25
16.75
13.00
13.50
14.50
14.80

14.90
14.50

»

12.50
12.60
14.00

13.50

13.40

13.50

fr.

17.00
13.10
16.00
13.75
13.25
13.50
14.50
13.00
13.10
14.50
12.40
12.50
11.90

15.00
13.25

13.25

22.00
19.20
20.00
15.50
16.00
15.00
14.10
16.10
19.25
18.60

»

13.00
17.30
18.60
17.75
19 00
16.25

»

15.50
16.00

17.40
20.00

15.50
»

17 00

fr.

21.00
21.00
21.00
16.25
17. 25

15.75
16.50
17. 2d

2 1 . UO
23.00
18.41)

18.00
17.75
17.50
20.25
19.00
19.50
19.50

18 88

18.25
18.50
17.50
18.00

18.50
18.50
18.70
17.25
17.40
16.50
15.60
19.25
20.75
16.50
18.00
15.75

14.75
19.75
22.00
18 2J
18.40
19.00
17.50
19.40
20.00
19.00
20.00
19.50
Î6.00
17.26

22.88 14.35

- NORD-EST.
17.16 18.19

22.75
22.50
23.75
22.90
22.75
22.75
23.50
23.40
23.25
22.00
23.50
23.50
24.00
23.00
23.00
24.00
24.00
23.50

15.50
13.25
14.25
12.20
13.50
14.6»
14.40
13.00
14.00
13.40

14.50
13.50

14.50
15.25

18. SO
17.00
17.75
17.00
16.50

o

16.50
15.50
17.00
17.10

»

17.50
15.50
16.75

19.75
17.50
18.50
19.00
17.85
18 8U*

19. 00
18.50
19.25
18.00
16.50
18.50
17.50
18.25

o

17.00
16.50
17.00

Prix moyens 23,

4° RÉGION. -

C/iaren(e. Angoulême .. . 24.— Cognac 24.
Char.-lnf. iMaraiis 24

.

Deux-Sevres. K\OT\. 23,— Saint-Maisenl 23.
Indi'e-el-Loire. Blérë 23.— Ghàteaurenault. .. 24.
Loire-Inf. Nantes 23

.

M.-el-Loire . Angers 24.— Saumur 24.
Vendée. Luçon 23

.

Vienne. Poitiers 24

.

— Chàtellerault 23.
Hle-Vienne. Limoges... 23

Prix moyens 24.

,18 14.01

- OUEST.
75 16.75
,75 .

00 s

.70 .

56 16.00
40 14.70
70 14.60
75 14 25
25 14.75
60 »

40
40 15.50
70 14.40
80 18.00

16.95 17.94

15.50
15.40

13.10
17.30
16.90

»

14.00
15. 9i)

15.00
15.40
15.00

19 40
18.50
18.00
17.50
18.00
17.00
17.40
17.50
18.00
19.10
18.50
17.75
17.50
22. CO

CE

01 15.45 15.25 18.30

fr

Allier. Montiuçon 24.70
— Sl-Pouri;aiu 24.75
— Gannat 23.25

Cher Bourges 23.50— Sl-Araand 24.00— Viferzon 25.00
Creuse. Aubusson 24.20
Indre. Chàteauroui . . .. 25.00— Issoudun 22.75
— Valençay 24.00

Loiret. Orléans 22.10
— Gien 24.40— Gourtenay 23.10

Loir-et-Cher. Blois 24.40— Montoire 24.50— Montdoubleau . .. 25.20
Nièvre. Nevers 22.40
Yonne. Sens 22.90— Tonnerre. tin 24.00— Brienon 23.90

NTRE.

Seigle.

fr.

18.00
15.50

18.00

16.00
15.50
16.40
»

16.00
15.40
15.00
14.40
15.00

16.00

13 80
13.75
13.50

15 25

EST.
16.60
16.50
15.00

Orge. Avoine.

fr.

19.30
19.50
17.50
16.00

17.70
15.00
14.00
17.00
18.25
16.90
14.75
17.90
17.50
16.10
17.30
19.10
19.20
16.00
15.50
15.(0

fr.

18.25
18.50
16.85
17.75

15.80
18.00
17.00
17.00
19.25
17.50
18.40
18.00
19.60
19.00
17.50
19.00
19.50
19.35
17.90
20.00

Prii moyens 24.06 15.25 16.83 18.52

6° RÉGION. —
Ain. Bourg 25.00
— Pont-de-Vaux..., 24.25

Cole-d'Or. Dijon 24.10— Beaune 24.40
Z>ott6s. Besançon 24.70 »

Isère. Grenolile 25.25 17.25
— Bourgoin 24.00 15.75

Jura. îjole 24.40 15.00

I

— Lons-le-Saunier .. 24.50 16.50
Loire. Firminy 25.50 18.75
P.-de-Dônie. H'iom 24.30 17.30
Rhône. Lyon 23.90 17.00
Saône-et-L. Autun 23.50 16 25— Mâcon 25.50 16.50
Savoie. Ghambéry 24.10 14.50
Hte-Savoie. Cluses 21.75 »

Prix moyens 24.32 15.38 17.32 18.61

7° RÉGION. — SUD-OUEST.
Ariège. Pamiers 25.60 15.60

17.50
18.75

15.75
17.00

19.30
16.50

17,50

18.30

17. CO

19.00
17.50
16.50
17.50
19.00
17.75
17.30
17. bO
21.75
21.10
19 60
18.75
19.50
17.75
16.85

Dordogne. Piégul 25. OJ

Hte-Gdronne. Toulouse. 24.35
Gers. Auch.... 24.70
— Condom 24.30
— Kauze 23.80

Gironde. Bordeaux 25.60
— Bazas 27, uo

Landes. Dax 25.40
Lot-et-Gar. Agen 25.00
— Nerac 25.70 » »

B.-Pyrénées. Bayonne.

.

24.00 18.00 20.00
Htes-Pyrén. Tarbes 24.00

Prix moyens 24.95

16 20 15.30

17.35
16.65
18 OJ

20.40
»

20.50
21.50
21.00
22.00
19.00

20.50
22.00
19.00

16.69 17.13 20. 6o

8° RÉGION. — SUD.
ylwrfe. Garcassonne 23.75
Aveyron. Rodez 23.50
— ViUel'ranche 24.20

CaniaZ. Mauriac 24.35
Corr'eze. Tulle ., 24.00
Hérault. Béziers 26.90
Lot. Figeac 24.00
Lozère. Mende 24.00
— Florac 25.60

PyréneésOr. Perpignan 25.00
7'arn. Gaillac 25.50
ïam-ef-Gar. Montauban 25.10
— Moissac 23.75

16
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Blés. — Les prix des blés sont toujours calmes sur les marchés français, qui
dans leur ensemble accusent encore 10 centimes de baisse par quintal depuis
huit jours. Sur la place de Paris, les prix étaient tenus de 22 fr. 75 à 23 fr. pour
le disponible au marché commercial du mardi 28 mai-; le livrable se cotait de
22 fr. 75 à 23 fr. 25. Les blés étrangers restent aux cours suivants : Australie
sud, 26 fr. 25 à 26 fr. 50; Melbourne, 26 fr.; Californie, 24 fr.; Pologne,
23 fr.; Danube, 21 fr. 25 à 22 fr. 25 les 100 kilog. à Rouen, le Havre ou Dun-
kerque. — A Nantes, les transactions sont limitées et les prix varient peu; on
vend : Australie 26 fr. 50; Californie, 25 fr. ; Moldavie, 24 fr. — A Bordeaux,
hs blés d'Amérique valent 24 fr.; les Walla-Walla, 24 fr. 35; les Sandomirka et

les Pologne, 23 fr. 75; ceux du Danube, 23 fr. — A Marseille, la tendance
reste faible; les bas cours actuels se soutiendront sans doute quelque temps
encore, car on ne peut guère prévoir un mouvement de reprise. Les dernières
ventes ont donné les prix suivants : Ghirka Nicolaïeff, 17 fr. ; Alessandrawski,
18 Ir. 87; Berdianska, 19 fr. 50; Odessa, 17 fr.; Azime Azoff, 14 fr. 50; Nicolaïeff,

17 fr. 75; Burgas, 16 fr. à 17 fr. 12; Yeski, 15 fr.; Taganrog dur, 15 fr. 75;
Marianopoli, 18 fr.; Danube, 16 fr. les 100 kilog. en entrepôt. — A Londres,
le marché est calme; le blé anglais a baissé d'environ 40 centimes par quintal;
les blés étrans^ers sont peu demandés; les acheteurs demandent une concession
égale. Sur les marches de l'intérieur de l'Angleterre, la tenue est meilleure; le

prix moyen de la semaine dernière a été de 16 fr. 13 les 100 kilog.

Farines. — Les affaires sont toujours calmes en boulangerie pour les farines
de consommation, qui sont cotées : marque de Corbeil, 56 fr. les 157 kilog. nets
ou 35 fr. 67 les lOU kilog.; marques de choix, 56 à 58 fr.

;
premières marques,

55 à 56 fr.; autres, 52 à 54. — Les farines de commerce douze marques sont en
hausse de 75 centimes par sac sur la semaine dernière; au marché du 2 mai ; on
les a cotées 53 fr. 50 le sac de 157 kilog. disponible, et 53 fr. 50 à 53 fr. 7h
livrable. — Les farines deuxièmes valent 27 à 32 fr. les 100 kilog.; les troi-

sièmes, 23 à 25 fr.; les bises, 22 à 24 fr., et les gruaux, 37 à 42 fr.

Seigles.— Lesaffaires sont nulles à Paris, et le cours reste nominal à 14 fr. 75
les 100 kilog. Sur les marchés de l'intérieur, il y a eu un peu de reprise dans
quelques régions du nord. La farine de seigle vaut de 20 à 22 fr. les 100 kilog.

Orges. — Cours un peu meilleurs pour les sortes ordinaires; on cote 16 à

20 fi'. les 100 kilog.— Les escourgeons ont aussi une légère hausse au cours de

18 fr. à 18 fr. 50.

Avoines. — La hausse se maintient. A Paris, les belles avoines de Brie at-

teignent 20 fr. et 20 fr, 50 par 100 kilog.; les autres sont cotées de 19 fr. à 19 fr. 75

pour les sortes indigènes; les Liban noires et les Odessa noires valent 17 fr. 75 à

18 fr.; les Suède noires, 18 fr. 75à 19 fr.; les russes blanches, 17 fr. 75 à 18 fr.

Au marché commercial, les prix en disponible varient de 18 fr. 25 à 18 fr. 50.

Maïs. — Les maïs se vendent de 12 fr. 50 à 15 fr. les 100 kilog.

Sarrasins. — On cote à Paris, 14 fr. à 14 fr. 50; à Bourges, 16 fr.; Rennes,

12 fr. à 12 fr. 50; à Nantes, 12 fr. 25 à 12 fr. 40 ; à Orléans, 14 à 15 fr.; à Cliâ-

lons, 14 fr. par 100 kilog.; — à Ghâteaulin, 11 fr. 25 à 12 fr. l'hectolitre; à

à Colmar, 8 à 10 fr.

Issues. — On cote : gros son seul, 13 à 14 fr. les 100 kilog.; sons gros et

moyens, 12 fr. 50 à 12 fr. 75 ; sons trois cases, 1 1 fr. 25 à 12 fr.; sons fins, 9 fr. 75

à 10 fr. 25 ; recoupettes, 10 fr. à 11 fr. 25; remoulages blancs, 15 à 18 fr.; bis,

13 à 14 fr.; bâtards, 12 à 13 fr.

III. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — Il y a eu un peu de baisse sur les foins et les pailles au mar-
ché de la Chapelle. On cote : foin, 53 à 60 fr. les 100 bottes de 5 kilog.;

luzerne, 53 à 58 fr,; paille de blé, 44 à 49 fr.; de seigle, 45 à 48 fr. ; d'avoine,

34 à 36 fr. Les four/ages sur wagon se vendent en gare : foin, 45 à 51 fr. les

520 kilog.; luzerne, 46 à 52 fr.; paille de blé, 33 à 39 fr.; de seigle, 34 à 52 fr.;

d'avoine, 25 à 28 fr. — Dans les départements, on vend : aux 500 kilog. :

Nancy, foin, 22 à 40 fr.; paille, 20 à 34 fr.; Beauvais, foin, 45 à 50 fr.; paille,

40 à 45 fr.; luzerne, 40 à 45 fr.; Bar-sur-Scine, foin, 35 à 40 fr. ; paille, 30 à

35 fr.; Saint-Oucntin, foin et luzerne, 35 fr.; paille, 28 fr.; Versailles, foin, 38 à

44 fr.; luzerne, 38 à 52 fr.; sainfoin, 3S à 50 fr.; regain, 46 fr.; paille, 38 à

48 fr.; Epernay, foin, 40 fr.; paille, 25 à 30 fr.; Dijon, foin, 36 à 40 fr.; paille,

28 à 30 fr.; Dôle, foin, 28 à 35 fr.
;
paille, 22 à 2i fr. — an (/uinlnl : Douai,

foin, 10 fr. à 10 fr. 50; luzerne, 9 fr. à 9 fr. 50; paille, 5 à 5 fr. 50; Vouzieis,
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foin, 5 fr.; paille, 4 fr. 50; Golmar, foin, 9 fr. à 10 fr. 50; paille, 5 fr. 60 à

7 fr. 25; Blois, foin, 6 fr, à 10 fr. 50; paille, 4 fr, 50 à 6 fr,; Bourges, foin, 6 à

7 fr.; paille, 5 à 6 fr. ; Le Puy, foin, 5 fr,
;

paille, 3 fr, 50 à ^ fr. ; Orléans,

foin, 6 à 12 fr.; paille, 5 à- 6 fr,; Toulouse, foin, 8 fr. à 8 fr. 50; paille, 5 à 6 fr.

Graines fourragères. — On commence à se préoccuper de la nouvelle récolte

de trèfle incarnat de rainette et de ray-grass, qui se présente bien et sera bonne,

si un beau temps favorise la rentrée. Les cours des graines sont nominaux à

Paris, les affaires restant presque nulles. La graine de vesee se vend 18 fr. les

100 kilog. au Puy. — Daas le midi, on cote, à Apt, trèfle, 95 à 100 fr.; sainfoin,

32 fr.; à Avignon, vesce noire, 22 fr. 50; à Nîmes, trèfle, 115 fr.; luzerne,

135 fr.; sainfoin, 33 fr. les 100 kilog.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Légumes frais. — A la halle de Paris, les expéditions de légumes du midi

sont dans leur plein. On cotait le 27 mai : petits pois du Var, 35 à 40 fr. les

100 kilog.; gourmands, 30 à 60 fr.; haricots verts de Marseille, 100 à 250 fr.:

d'Espagne, 120 à 200 fr.; d'Afrique, 60 à 100 fr. ; artichauts de Gavaillon gros,

22 à 25 fr. le cent; petits, 10 à 18 fr ; de Perpignan, 10 à 16 fr.; choux-fleurs

d'Angers, 6 à 18 fr.; choux de Cherbourg, 4 à 12 fr.; asperges de Paris, 12 à

25 fr, les 12 bottes; de Ghâtellerault, 4 à 6 fr.; de Blois et de Bourgogne, 8

à 12 fr.; carottes de Meaux, 30 à 50 fr. les 100 kilog.; oignons, 6 à 15 fr.;

cèpes, 50 à 60 fr.; giroles, 10 à 20 fr.; champignons de couche, fr. 80 à 1 fr. 50

le kilog.; radis roses, 4 fr. 50 à 5 fr. les 100 bottes; morilles, 3 à 5 fr. le kilog.;

tomates de Marseille, 2 fr. 50 à 3 fr. la douzaine.

Pommes de terre.— A Paris, les provenances d'OUioudes et de Toulon se ven-

dent 50 à 60 fr.les 100 kilog.; celles deBarbentane,48 à 55 fr. ; de Vendée rondes,

22 fr.; d'Algérie, 35 à 40 fr.; la Hollande vaut 10 à 12 fr.; les rondes, 8 à 9 fr.;

les Chardonnes, 7 à 8fr.; Magnum boQum, 8 à 9 fr.; Vosgiennes, 9 à 10 fr.
;

saucisses, 11 à 13 fr. — Dans les départements, on cote, au quintal : Douai, 10 à

11 fr.; Orléans, 4 à 8 fr.; Nancy, 9 fr. à 16 fr. 50; Lannion, 7 Ir.; Dole, 3 fr. 50;

Bourgoin, 6 fr. 50 à 7 fr. 50; Mâcon, 5 à 6 fr.; — à l'hectolitre : Cambrai, 5 à

7 fr.; Beauvais, 7 fr. à 8 fr. 50; Blois, 3 fr. 45; Neufchâtel, 7 à 9 fr.
;

Issoudun, 3 fr. 50 à 6 fr. 50; Auch, 4 fr.

Fruits frais. — La vente est active et les prix soutenus à la halle. On cote :

fraises d'Hyères, 2 à 4 fr. la corbeille; de Carpentras, 1 fr. à 1 fr. 50 le kilog.;

de Bordeaux, 1 fr. 50 à 1 fr. 75; cerises d'Espagne, fr. 75 à 1 fr.; la petite

caisse; de Solliès-Pont, 1 fr. 50 à 2 fr. 50 la corbeille; d'Avignon, 50 à 80 fr.

les 100 kilog.; abricots d'Espagne, 120 à 150 fr.; fraises de Noves, 80 à 180 fr.;

raisin de Thomery, 80 à 600 fr.; noix de Brive, 40 à 45 fr.; pommes rouges, 12

à 18 fr. le cent; blanches; 10 à 12 fr.
;
canada d'Anjou, 18 à 40 fr.

;
extra, 50 à

60 fr.

V. — Vins, — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — La situation est un peu meilleure que dans ces derniers temps. Les

affaires, dit le Moniteur vinicole, continuent à avoir un bon petit courant dans

certains vignobles, tels que le Bordelais, quelques points du centre-nord, le

Beaujolais, le Maçonnais, le Bitterrois, le Narbonnais. Les gelées printanières

ne sont plus guère à craindre maintenant; la consommation s'accroît sous l'in-

fluence des chaleurs et du nombre d'étrangers amenés par l'Exposition univer-

selle. Tout cela a permis une légère reprise. — A Bordeaux, des quantités assez

fortes de vins rouges ordinaires de 1888 se sont vendus de 300 à 400 fr. le ton-

neau; deux crus de Saint -Eslèphe ont obtenu 800 et 1,200 fr. — Dans le Nar-

bonnais, les petits vins se sont placés au prix de 11 à 16 fr. l'hectolitre; les

supérieurs ont valu 25 à 27 fr. ; à Lézignan, on cote : Aramon première qualité,

16 à 17 fr.; petits Montagne, 19 à 21 fr.; Montagne et Lézignan ordinaires, 22

à 25 fr. Narbonne et Lézignan, premier choix, 27 à 30 fr.; Corbières extra,

32 fr. — A Perpignan les vins du Roussillon se vendent 35 fr. la charge de

120 litres en premier choix, et 20 à 30 fr. en deuxième. — En Franche-Comté,

on vend de 30 à 35 fr. l'hectolitre. — A Castelsarrasin, on cote de 30 à 45 fr.

pour les vins de 6 à 8 degrés et 40 à 60 pour ceux de 8 degrés à 9 et demi. —
En Auvergne, de belles caves ont été vendues 2 fr. 50 à 3 fr. 75 le pot de 15

litres. — Les vins d'Alsace valent à Mulhouse 40 fr. l'hectolitre nouveau et

60 fr. vieux. — En Armagnac, les marchés ont été assez animés la semaine der-

nière; il y a une reprise sérieuse, surtout pour les vins de belle qualité; les

vins blancs se cotent de 4 fr. 75 à 5 fr. le degré par hectolitre; les vins rouges
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de choix valent 60 à 80 fr. la barrique de 228 litres; ceux de qualité inférieure,

40 à 60 fr.

Spiritueux. — Après plusieurs fluctuations, le marché de Paris reste en

hausse sur la semaine précédente. On a coté à la bourse du mardi 28 mai : trois-

six fin du Nord, 42 fr. 50 l'hectolitre: livrable, 42 fr. 50 à 43 fr. 75. — A Lille,

les cours sont en reprise de 75 centimes à 1 fr. sur ceux de la semaine dernière;

le irois-six fin vaut 51 à 42 fr. et l'alcool de mélasse, 40 fr. Les trois-six du nord
sont cotés à Bordeaux, 46 fr.; à Cette, 48 fr.; à Montpellier, 46 fr. — Pour les

trois six de vin et de marc, les prix sont un peu mieux tenus sur les marchés du
midi ; les p':'emiers sont cctés à Cette, 105 fr. ; à Nîmes, 96 à 98 fr. ; à Béziers et

à Montpellier, 95 fr.; les marcs valent 90 fr. à Cette, 85 à 87 fr. à Nîmes et

80 fr. sur les autres places. En Charente, les expéditions pour l'intérieur sont

assez régulières; les affaires à la propriété sojit toujours difficiles. Les vins pour
la chaudière se vendent de 9 à 10 fr. le degré à Cognac.

Vinaigres. — On cote à Bordeaux : vinaigre blanc nouveau, 37 fr. l'hecto-

litre; vieux, 40 à 60 fr.; — à Orléans : vinaigre nouveau, 33 à 36 fr.; vieux, 45

à 55 fr.; — à la Tremblade, vinaigre, l""'' quai., 34 à 40 fr.; 2*^ quai., 25 à 29 fr.

Buis de tonnellerie. — Les fûts neufs de 136 litres se vendent dans l'Yonne 7

à 8 fr.; le merrain, 115 à 120 fr. le quart pouvant produire 25 fùls; les cercles

de charme, 1 fr. 70; ceux de coudrier, 1 fr. 80 la botte de 80 ; l'osier, fr. 40 à

fr. 45 les cent brins.

Cidres. — Les affaires se ralentissent. Dans le pays d'Auge, on tient de 30 à

38 fr. l'hectolitre; dans l'Orne, on cote 32 fr. Au Havre, le cidre nouveau se vend
16 à 21 fr.; le vieux, de 10 à 12 fr.; le poiré, de 10 à 13 fr.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — La hausse a encore été de 1 fr. 25 par 100 kilog. pendant la semaine

à Paris. A la bourse du mardi, on a coté : sucres roux 88 degrés, 52 fr. 25 à

52 fr. 50; blancs n" 3 disponibles et livrables, 58 fr. 25 à 58 fr. 50; les avis de

l'étranger sont tous à la fermeté. Les sucres raffinés ont également gagné 50 cen-

times, aussi bien pour ceux destinés à la consommation que pour ceux d'expor-

tation; on vend les premiers 123 fr. 50 à 124 fr. les 100 kilog.; les seconds

59 fr. à 59 fr. 50. — Le stock de l'entrepôt réel à Paris était, le 27 mai, de

902,166 sacs, contre 922,085 l'année dernière à pareille époque. — A Valen-
ciennes, les sucres bruts sont rares; la raffinerie en offre 50 fr. 50 les 100 kilog.;

mais la cote officielle reste à 51 fr. 60; à Lille, les cours varient de 50 fr. 25 à

51 fr. 50; à Saint-Quentin et à Péronne, on paye 50 fr. 75. — A Nantes, les roux

de toute provenance valent 50 fr. 50.

Mélasses. — La mélasse disponible est cotée à Valenciennes fr. 10 à G fr. 20

le degré saccharimétrique par 100 kilog.

Fécules. — La plantation des pommes déterre dans les centres de production

est moins importante, dit-on, que l'année dernière. Les cours se soutiennent

mieux; on cote : fécule première, Paris, 39 à 42 fr.; Vosges, 39 fr. 50 à 41 fr.j

Oise, 38 à 41 fr. ; Loire, 38 à 40 fr. Auvergne, 39 à 41 fr.; fécules secondes, rares,

de 31 à 35 fr.; fécules vertes, 25 à 27 fr.; le tout par 100 kilog.

Houblons. — A Nancy, les bonnes sortes valent 90 à 110 fr. les 50 kilog.; les

ordinaires, 50 fr. — A Alost, le houblon de 1888 est peu vendu; mais celui do

la prochaine récolte devient l'objet d'une vive demande aux cours de 53 à 54 fr.

les 50 kilog.

VII. — Tourteaux. — Engrais.

Engrais. — Le nitrate de soude, toujours en baisse, se vend 20 fr. 25 les

100 kilog. à Dunkerque, et le sulfate d'ammoniaque, 30 fr. — A Paris, les

engrais commerciaux (en gros) valent :

les 100 kilog.

Nitrate de soude (1.5 à 16 p. 100 Sulfnlc dft cuivre 66.50
azote) 23.75 »

Nitrate de potasse (13 p. 100 azote,

45 p. 100 potasse) 49.50 d

Sulfale d'auinioriiaque (20 à 21

p. 100 azote) 32.00 »

Sang desséché (12 p. 100 azote). 24.00 »

Chlorure de potassium [hZ p. 100 »

potasse) 21.25 »

Sulfate de potasse 21.25à21.50

Pliospliales fossiles naturels, le de-

gré d'acide plio8pliori([ue inso-

luble 0.24à0.26
Superphosphates, le degré d'acidî

pliosphorique soluble dans l'eau. 55à 0.60
— — dans le citrate. 0.50 »

Superphosphate d'os, le degré 65 »

Phosphate précipité, le degré 0.50 »

Azote des lualières organiques, le

degré 1.85 1.95

Tourteaux. — On cote à Marseille, tourteaux pour nourriture : lin, 15 fr. 75
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les 100 kilog.; sésamehlanc du Levant, 13 fr. 50; arachide décortiquée, 13 fr. 25;

colza exotique, 12 fr.; coprah pour vaches laitières, 11 fr. 50 à 13 fr. 50; œillette

exotique, 12 fr.;— pour engrais : arachide en coque, 9 à 10 fr.; sésame de l'Inde,

12 fr. 50 à 12 fr. 75 ; ricin, 9 fr.;— à Arras, œillette, 13 fr. 50; colza, 15 fr. 75;

lin, 21 fr. 50; cameline, 14 fr. 75; pavot, 13 fr.

VIII. — Matières résineuses et textiles.

Essence de térébenthine. — Après une nouvelle Laisse, le cours s'est relevé

de 2 Ir. au marché de vendredi dernier à Bordeaux; on a payé aux producteurs

65 et 67 fr. les 100 kilog.; pour l'expédition, on tient à 70 et 72 fr. — A Dax,
on cote 62 fr., en baisse de 1 fr.

Chanvres. — La vente est active au Mans; voici les prix: l""*^ quai., 28 à 32 fr.

les 50 kilog.; 2« quai., 23 à 27 fr.; 3'" quai., 18 à 22 fr.

Laines. — Dans l'Eure il a été vendu quelques milliers de belles toisons

mérinos au prix de 1 fr. 75 à 1 fr. 80 le kilog.; — Dans l'Oise, les belles

laines se placent de I fr. à 1 fr. 85; les ordinaires ne valent que 1 fr. 30 à 1 fr. 40.

En général, les laines de qualité se vendent mieux que l'an dernier.

IX. — Suifs et saindoux.

Suifs. — Le cours du suif frais de la boucherie de Paris s'est relevé de

1 fr. depuis huit jours; il est bien tenu à 55 fr. les 100 kilog.; le suif de pro-

yince est au même prix. — A Marseille, on cote : suif de pays, 56 fr.; bœuf
Plata, 58 fr.; mouton, 56 fr.; mélangé d'Australie, 55 fr.; mouton, 58 fr.

X. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Pans, du 20 au 26 mai,

212,469 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait : en demi-kilog., 1 fr. 90

à 3 fr. 40 ; petits beurres, 1 fr. 44 à"
1 fr. 98 ;

Gournay, 2 fr. 02 à 3 fr. 26
;

Isigny, 1 fr. 96 à 5 fr. 92.

Œuf>. — Durant la môme période, on a vendu 6,093,308 œufs, auK prix,

par mille, de : choix, 78 à 104 fr. ; ordinaires, 58 à 86 fr.
;

petits, 52 à 56 fr.

Fromages. — On cote à la halle, par dizaine : Brie petits moules, 10 à 16 fr.;

moules moyens, 12 à 25 fr.
;
grands moules, 20 à 30 fr. : fermiers haute marque,

40 à 50 fr. ;
— par 100 kilog. : Gruyère, 150 à 190 fr.; Roquefort, 230 à 250 fr.;

Laguiole, 170 fr.; Gantai, 120 à 130 fr. ; Hollande, 170 à 180 fr.; Grérardmer, 70

à 80 fr.; Munster, 100 à 120fr. ;
— par cent : Goulommiers, 10 à 35 fr.; Camem-

bert, 10 à 50 fr. ; Mont-Dor, 12 à 35 fr.; Livarot, 30 à 80 fr.; Gournay, 6 à 12 fr.
;

bondons de Neufchâtel, 5 à 12 fr.

XI. — Bétail.— Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette du jeudi 23 au mardi 28 mai 1889 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur

-.r j moven pied au marché du 27 mai 1889.
Vendus ,

•' ____-'^ ~.^

Pour Pour En 4 quart. l" 2° 3° Pris

Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen
Bœufs 4.707 » » 3,773 3(32 Ï.i6 1.14 1.06 1-17

Vaches 1,207 » » 1,104 232 1.32 l.Oô 0.90 1.10
Taureaux 360 » » 326 392 I 14 1.08 0.92 1.05
Veaux 4,677 » » 4,226 85 2.00 1.78 1.58 1.75
Moutons 32,013 » » 28,972 21 1.92 1.72 1.48 1.69
Porcs gras 6,101 » » 6,031 81 1.52 1.48 1.44 1.48

Les arrivages de la semaine se décomposent ainsi :

Bœufs. — Ain. 6; Aisne, 246; Ailier. 224; .\ul)e, 17; Gliarente, 281; Cliarente-Inférieure, 10;
Clier, 35; Côte-d'Or, 15; Côtes-du-Nord, 201; Creuse, 203; Duux-Sèvres, 505; Dordognc, 249;
Finistère, 108; Indre, 74; Loire-Inférieuro, 172; Loiret, 11; Maine-et-Loire, 1,162; Marne, 11;
Meuse^ 12; Morbihan, 62; Nièvre, 30; Nord, Il ; Oise, 30; Puy-de-Dôrne, 00; Saône-et-Loire, 1;
Seine-Inférieure, 8; Seine-et-Marne, 54; Seine-et-Oise, 30; Vendée, 296; Vienne, 299; Haute-
Vienne, 14; Yonne, 14; RôpiiLlique Argentine, 45;

Vaches. — Aisne, 9; Allier, 12; Aube, 135; Cantil, 31; Charente, 27; Cher, 23; Corrèze, 25;
Côle-d'Or, 3 ; Côtes-du-Nord, 5; Creuse, 15; Deux-Sèvres, 14; Dordogne, 2; Eure, 6; Enre-el-
Loir, 34; Finistère, 5; Loiro-lnféneure, 13; Loiret, 50; .Mainc-el-Loire, 58; Marne, 7; Meuse, 16;
Nièvre, 13; Nord, 1 ; Oise, 12; Puy-de-Dôme, 117; Seine, 170; Seine-el-Marne, 30; Seine et-Oise,

82; Vendée, 5ij; Vienne, 11 ; Haute- Vienne, 8i; Yonne, 45; République Argentine, 1.

Taureaux. — Aisne, 21; Aijier, 4; Aube, 32; Cher, 8; Côte-d'Or, 7; Gùles-du-Nord, 7;
Creuse, 5; Deux-Sèvres, 2; hordogne, 1-, Eure-et-Loir, 9; Finistère, T^; ll!e-et-Vilaine, 2, Indre,

1; Loire-Inférieure, 19; Loiret, 15; Maine-et-Loiie, 51; Marne, 3; Meuse, 3; Nièvre, 10; Nord, 2;

Oise, 10; i'uy-de-Dôme, 2; Seine-et-.Marne, 41 ; Seine-ct-Oise, 32; Vendée 6; Haute-Vienne, 5 ;

Yonne, 29.

Veaux. —Aube, 345; Aveyron, 25; Calvados, 5S; Cantal, 45; Eure, 396; Eure-et-Loir, 428;
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Loi i--et-C lier, 20: Loiret, 386; Marne, 147; Oise, 89; Orne,0; Pas^-de-Calais, 89; Sarthe, 185; Seine-
Infcrieiire, 371; Seine-et-Marne, 324; Seinc-el-Oise, 37; Ilaule-Vienne, S; Yonne, 105.

Porcs. — Allier, 318; Calvados, 33 ; Charente, '218; Charente-Inférieure, 105; Côte-d'Or, 35;
Côtes-du-Nord, 2(12; Creuse, 2(i7 : Deux-Sèvres. 456; Eure-et-Loir, l'i; Finistère, 24; Ille-et-

Vilaine 1G8; Indre, 290; Indre-et-Loire, 144; llaute-Loire, 38; Loire-Infèrieure, 737 ; Loir-et-Cher,

85 ; Maine-et-Loire, 6.t9; Manche, 53; Marne, 40; Mayenne, 66; Morbihan, 80 ; Puy-de Dôme, 202;
Rhône, 27: Haute-Saône, 60; Saône-et-Loire, 50; Sarthe, 816; Seine, 105; Seine-Inférieure, 2;
Seine-et-Oise, 6; Vendée, 853; Vienne, 145; Haute-Vienne, 40.

Les ventes ont été plus fortes que la semaine précédente pour les veaux et les

moutons et plus faibles pour los bœufs et les porcs. Le bœuf a baissé de 5 cen-

times par kilog.; le veau et le mouton, de 2 centimes; le pors a haussé de 12 cen-

times. — Sur les marchés des départements on cote : Nancy ^ bœuf, 75 à 82 fr.

les 52 kiiog. ; vache, 60 à 62 fr.; veau, 65 à 72 fr.; mouton, 100 à 110 fr.;

porc, 68 à 70 fr. — Reims, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 50 le kilog.; taureau, 1 fr. à

1 fr. 10; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 34; veau (vif),Ofr. 96 àl fr. 16; mouton, 1 fr. 60

à 1 fr. 80; porc (vif), 1 fr. à 1 fr. 06. — Amiens, veau, 1 fr. 25 à 1 fr. 55;
porc, 1 fr. 20 à 1 fr. 35. — Rouen, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; vache. 1 fr. 35

à 1 fr. 55 ; veau, 1 fr. 60 à 1 fr. 85 ; mouton, 1 fr. 85 à 2 fr. 05; porc, 1 fr, 05 à

1 fr. 35. — Chartres, veau, 1 tr. 10 à 2 fr. 15; porc, l fr. 30 à 1 fr. 40. —
Le Neubourg, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 50; vache, 1 fr. 30 à 1 fr. 50; veau,

1 fr. 90 à 2 fr.; porc, 1 fr. 25 à 1 fr. 40. — Evron, bœuf, 1 fr. 60; veau,

1 fr. 80; mouton, 2 fr. 20. — Rambouillet, bœuf 1 fr. 20 à 1 fr. 80; veau,

1 fr. 40 à 2 fr.; mouton, 1 fr. 30 à 1 fr. 80. il/on/erecm, veau, 1 f. 90 à 2 fr. 20;

crœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; vache, 1 fr. 10 à 1 fr. 20; mouton, 1 fr. 60 à 2 fr.:

pOrc, 1 fr. 50 à l fr. 60. — Nevers, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; vache, 1 fr. 20
à 1 fr. 40; veauet mouton, 2 fr.; porc, 1 fr. 60. — Dijon, bœuf, 1 fr. 10
à 1 fr. 40; vache fr. 88 à 1 fr.; veau (vif), fr. 88 à 1 fr.; mouton, 1 fr. 54 à

1 fr. 82; porc (vif), 1 fr. à 1 fr. 04.

—

Genève, bœuf, 1 fr. 46 à 1 fr. 60; vache,

1 fr. à 1 fr. 20; veau (vif), fr 75 à 1 fr.; mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 70. — Toucy,
bœuf, 1 fr. 20; veau, 1 fr. 50; mouton, I fr. 70; porc, 1 fr. 20. — Bordeaux,
bœuf, 53 à 73 fr. les 50 kilog.; vache, 46 à 66 fr.; veau, 70 à 90 fr.; mouton, 68
à 88 fr.; porc, 50 à 55 fr. — Lyon, bœuf, 120 à 146 fr. les 100 kil.; veau, 96 à

112 fr.; mouton, 125 à 185 fr.
;
porc, 82 à lOi fr. — Marseille, bœufs limou-

sins, 150 fr.; de pays, 140 fr. à 145 fr.— Nîmes, bœuf, 115 à 140 fr.; taureau,

110 à 125 fr.; vache, 102 à 126 fr., mouton, 125 à 160 fr.; brebis, 115 à

135 fr.; agneau (vif), 95 à 100 fr.; veau (vif), 85 à 95 fr.

A Londres, le bétail s'est vendu : bœuf, fr. 80 à 1 fr. 76 le kilog.; mou-
ton, 1 fr. 20 à 2fr. 07; veau, 1 fr. 31 à 2 fr. 01; porc, fr. 86 à 1 fr. 61.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 20 au 26 mai :

Prix du kilog. le 26 mai

1" quai. 'l' quai. V quai. Ohoix. Basse boucherie

1.40 à 1.86 1.18 à 1 38 0.70 à 1.16 l.UO à 3.00 0.10 à 1.20

1.60 2. 00 1.38 1.58 96 1.36 1.20 2.40 » »

1.32 1.76 1.10 1.30 0.66 1.08 1.20 3.50 » »

Porc fi-ais l.lOà 1.44; salé, 1.32.

Soit par jour: 137,256 kilog.

Les ventes ont été inférieures de 6,500 kilog. par jour à celles de la semaine
dernière. Les prix ont baissé de 15 à 30 centimes par kilog. pour toutes les viandes

et toutes les qualités.

XII. — Hc.-iumé.

En résumé, le blé est toujours en baisse ; l'avoine se maintient à la fermeté.

Les vins ont une légère reprise. Les sucres continuent à hausser. Les laines de

la nouvelle tonte se vendent toujours bien. La viande a baissé dans une assez

forte proportion à Paris. A. Remy.

BOITE AUX LETTRES

MoK
Bœuf ou vache ... 354 , 706
Veau 32i,495
Mouton 233,462
Porc 48,126

960,789

D., à M. { Eure-et-Loir). — Le
procédé de Hallett pour perfectionner

des variétés de blés par sélection, con-
siste à choisir, dans un carré d'essais

ou même dans un champ les plus beaux
épis sur les pieds les plus vigoureux.

Après le battage des ces épis, on peut
faire une nouvelle sélection parmi les

grains It-s mieux nourris, et on ne sème

que ces grains. Après avoir fait la

même opération pendant trois à quatre

ans, on est certain d'obtenir une va-

riété de choix. On se fait probablement

des craintes exagérées au sujet de

l'hybridation des variétés de blés les

unes par les autres, quand elles sont

semées à proximité; la fécondation pa-

raît être faite lorsque les fleurs s'ou-
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vrent, que les étamines paraissent au-
dehors et que le pollen peut être em-
porté par le vent.

T., à M. (Saône-el-Loire) . — Vous
pouvez, pour vous procurer des filets

destinés à rentrer les fourrages secs,

vous adresser soit à M. Pouillot, 52,

rue de Flandre, soit à M. Gruillon,

avenue Ledru-Rollin, 9, à Paris. Ce
sont, d'ailleurs, des articles que l'on

peut se procurer chez la plupart des

fabricants de filets de chasse ou de
pêche.

M., à B. [Maine-et-Loire). — Vous
nous faites connaître que, en 1888, les

foins se sont mal faits, et que vous les

avez fait manger, même à vos chevaux,
avec du sel. Vous avez l'intention de
saler le foin cette année, dans le gre-

nier en le rentrant, et vous demandez
quel poids de sel il faut employer par
charretée de 1,000 kilog. La proportion
de sel à adopter, dans ce cas, est de
I pour 100 du poids de fourrage; par
conséquent, pour 1,000 kilog,, il faut

consommer 10 kilog. de sel. On répand
le sel grossièrement pulvérisé en le

répartissant proportionnellement sur
chaque couche à mesure que l'on monte
le tas dans le fenil. Le sel disparaît

rapidement, dissous par l'humidité que
dégage le fourrage, et il pénètre dans
l'intérieur des tissus.

F. cVA. [Portugal). — La charrue
tilbury, dont le Journal a parlé il y a

quelques années, n'a pas été générale-

ment adoptée en France; car il est très

difficile de changer les habitudes, et

l'instrument en question présente sur-

tout des avantages quand il s'agit de
labourer rapidement de très grandes
surfaces de terrain. C'est dans ces con-
ditions que les charrues à siège sont

employées couramment dans l'Amé-
rique du nord, où il en existe plusieurs

types fort appréciés par les cultivateurs.

On peut certainement adopter cette

charrue dans les conditions indiquées,
sans crainte; on peut s'en procurer à

Paris, 24, rue Alibert, chez M. Pilter.

— En ce qui concerne les analyses de
terres, vous aurez une analyse certaine

en envoyant des échantillons à M. Jou-
lie, 200, faubourg Saint-Denis, à Paris.

II y a des tarifs pour les dosages de
chaque principe; le prix d'une analyse
dépend précisément des principes dont
on demande la détermination. — La
revue commerciale du Journal donne,
chaque semaine, le prix du nitrate de
soude à Dunkerque, qui est le principal

port d'importation de cet engrais en

France; quant au sulfate d'ammonia-
que, son prix est le plus souvent réglé

d'après le cours du nitrate de soude.
D. [Aube). — Pour les fruits frais

que Ton veut expédier par chemins de
fer ou autrement, notamment pour les

cerises, les prunes, etc., le meilleur
procédé d'emballage consiste à em-
ployer des paniers qu'on trouve facile-

ment dans le commerce, et qui sont

généralement de forme carrée. On y
range les fruits de telle sorte qu'il n'y

ait pas de ballottement pendant le trans-

port ; on les cale, soit avec des feuilles,

soit avec de la mousse. C'est par

l'absence de frottements à l'intérieur

des paniers que les fruits peuvent con-
server le bon aspect qui en facilite la

vente.

B., à E. [Marne). — Désirant appli-

quer aux pommes déterre le traitement

à la ûouillie bordelaise pour combattre

la maladie, vous demandez à quelle

époque il convient d'opérer le traite-

ment. Laformulepr^coniséepar M.Pril-
lieux est celle de la bouillie à 6 kilog.

de sulfate de cuivre et 6 kilog. de

chaux par hectolitre d'eau. Il convient

de l'appliquer, en remuant le mélange,
soit avec un pulvérisateur, soit par des

aspersions avec un balai. Dans les expé-

riences faites jusqu'ici, on a appliqué

le traitement lorsque les premières

taches se sont montrées sur les feuilles,

et l'on a obtenu d'excellents résultats;

mais il serait peut-être bon de faire

un traitement préventif dans le cas où
la saison se montrerait humide au point

de faire craindre un développement
rapide de la maladie. La maladie se

montrant suivant les saisons de juillet

en août, on peut appliquer ce traite-

ment préventif dans les premiers jours

de juillet.

L., à C. [Aude). — La chronique de
ce numéro renferme une note relative

à la situation actuelle de la question en

ce qui concerne le plâtrage des ven-

danges. — Dans les terrains d'alluvion,

les greffes sur Jacquez ont donné d'excel-

lents résultats dans plusieurs vignobles;

il en est qui sont très belles avec huit

à dix ans d'âge ; dans les grès, les

greffes sur Riparias ont donné généra-

ement d'excellents résultats.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du

Journal de rAgriculture, 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris,

Le Gérant : A. Bouché.
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Discussion à la Chambre des députés sur le budget du ministéie de l'agiiculture. — Amende-
ment relatif aux encouragements pour la rare durham. — Création de nouvelles écoles pra-

tiques d'iigriqulture. — Les pépinières de vignes américaines. — Le service de l'hydraulique

agricole et l<i service forestier en Algérie. — Voyage du président de la République dans le

département du Pas-de-Calais. — AlTocution de M. Peltier et de M. Petit au nom des associa-

tions agricoles du département. — Vœux du Comice de Uéthune sur les maïs, les mélasses, etc.

— Visite à la ferme de Lens. — Décorations du Mérite agricole. — Nomination du jury de

TExposition universelle de Paris. — Les conférences agricoles à l'Exposition universelle. — La
fièvre aphteuse dans l'Europe centrale. — Question de M. de Mackau au ministre de l'agriculture.

— Vote par le Sénat de la loi sur la police sanitaire des viandes importées. — Vœux du Con-

seil général de la Marne sur les traités de commerce. — Ouverture d'une souscription pour

élever un monument en l'honneur de Planchon. — Les orages et le mildew. — Appaiiliun du
black-rot. — Opérations du Syndicat général de la Charente-Inférieure et du Syndicat des agri-

culteurs de Tarnet-Garonne. — Le hannetonage dans l'Aube. — Lettre de M. le D"' Martinet.

— Création de caisses de secours mutuels dans l'Aube. — Nouvelles des éducations de vers à

soie. — Vente de l'étable de race durliam appartenant à M. de Villcpin. — Concours de la race

percheronne à la Ferté-Bernard. — Notes de MM. Dronsvick, Salomon, etc., sur l'état des

récoltes et les travaux agricoles dans les départements de Meurthe-et-Moselle, du Cher et de la

Nièvre. — Bonne apparence générale des cultures.

I. — Le budget de l'agriculture pour 1890.

La Chambre des députés a procédé, dans ses séances du 1" et du

3 juin, à la discussion du budget du ministère de l'agriculture pour

1890. La discussion générale, qui a précédé l'examen des chapitres,

a été particulièrement intéressante ; c'est une des plus nourries qu'on

ait entendues jusqu'ici. A l'ouverture de la discussion du budget, des

critiques acerbes avaient été dirigées contre le fonctionnement du
ministère de l'agriculture ; ces critiques tendaient à dénigrer les ser-

vices qu'il rend aux populations agricoles. M. Faye, ministre de l'agri-

culture, a relevé ces critiques avec une précision et une clarté qui ne

laissent aucune place au doute ^ son discours constitue un véritable

exposé des efforts poursuivis sans relâche par l'administration de

l'agriculture pour stimuler le progrès; il a montré que ces efforts ne

restent pas stériles, et il a terminé en faisant un appel pressant à

l'union de tous sur le terrain agricole. Il était difficile de répondre à

un discours dont l'ensemble présentait un exposé de faits absolument

indiscutable pour quiconque les étudie et les juge impartialement.

Aussi la discussion qui a suivi, et à laquelle ont pris part MM. Du-
chesne, Jumel, Amagat, Trubert et Labrousse, rapporteur, a-t-elle été

assez confuse, jusqu'au moment où M. Louis Passy est intervenu.

L'éminent secrétaire perpétuel de la Société nationale d'agriculture a

été rarement mieux inspiré que dans cette circonstance. Relevant le

débat avec une réelle éloquence, il a montré combien il serait piteux

de chicaner au ministère de l'agiùculture des crédits trop restreints

dont il sait néanmoins faire le meilleur usage; il a présenté un tableau

saisissant des efforts poursuivis dans tous les pays pour développer

la production agricole, et il a montré combien il importe que la

France ne se laisse pas distancer dans cette voie. Rien n'était plus

à propos ; aussi les applaudissements unanimes de la Chambre ont

accueilli l'éloquent orateur. Les discours de M. Faye et celui de

M. [^ouis Passy ne doivent pas rester ignorés des agriculteurs; c'est

pourquoi nous en reproduisons plus loin (p. 902 et 907) le texte

d'après le Journal officiel^ en en recommandant la lecture attentive.

Dans la discussion des chapitres, il convient de signaler d'abord

un amendement tendant à accroître, à raison de la suppression de la

vacherie nationale de Corbon, les encouragements donnés à l'élevage

de la race durliam. M. Barouille a insisté sur les services rendus par

la race durliam dans l'ouest ; M. Labrousse, rapporteur, a répondu

N" 10ô'2. — Tome 1" de 188'.». — 8 Juin.
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qu'il suffirait d'accroître d'une somme de 5,000 fr. la répartition des

encouragements entre les comices de canton et d'arrondissement où

l'on s'occupe plus spécialeitient de la race durham. Sur quoi l'amen-

dement a été retiré. — M. le ministre de l'agriculture a obtenu une
augmentation de crédit de 130,000 fr. pour la création d'écoles pra-

tiques d'agriculture dans les départements suivants : Creuse, Dordo-

gne, Jura, Haute-Garonne, Orne, Mayenne, Saone-et- Loire et Savoie.

— Un amendement de M. Barbe, demandant 200,000 fr. pour ouvrir

un concours entre les systèmes d'épuration des vidanges et des eaux

contaminées, a été repoussé.— Un amendement de M. Jamais tendant

au relèvement du crédit pour les services du phylloxéra, a été retiré,

sur l'assurance donnée par le ministre de l'agriculture qu'une large

part est accordée à encourager les- pépinières de vignes américaines,

et qu'il continuera cette pratique. En 1888, il a été dépensé 1 30,420 fr.

pour cet objet spécial, outre que les vignes américaines entrent, pour

une bonne part, dans les 180,000 fr. donnés sur ce chapitre en sub-

ventions aux départements et aux communes. — En ce qui concerne

Fadministi^ation des haras, les amendements présentés, et dont nous

avons fait connaître le texte précédemment, n'ont pas été adoptés. —
Sur le service hydraulique, M. Thellier de Poncheville avait présenté

deux amendements tendant à réduire les crédits et à rattacher le ser-

vice de l'hydraulique agricole au ministère des travaux publics. Ces

deux amendements ont été repoussés, comme de juste, à une forte

majorité. — Sur le même sujet, M. Cazeaux a élevé des plaintes sur

les lenteurs apportées aux études sur la dérivation du Gave de Pau, et

M. Maurice Faure a rappelé, en quelques mots, l'interminable affaire

des canaux d'irrigation du llhônc. — A propos du service des forêts,

M. Chevandier a échangé quelques observations avec le ministre de

l'agriculture relativement à l'application delà loi sur le reboisement et

à la délimitation des périmètres. Enfin, M. Alcide Treille fait ressortir

l'insuffisance de la dotation du service des forêts en Algérie; ses

observations ayant été appuyées par le ministre de l'agriculture et par

le rapporteur de la Commission du budget, le crédit a été augmenté
de 56,000 fr.

II. — Voyage du président de la République.

M. le président de la République a fait, durant cette semaine, un
voyage dans le département du Pas-de-Calais. Il ne nous appartien-

drait pas d'en parler ici, si ce voyage n'avait pas donné lieu à des

manifestations agricoles que nous devons signaler. L'agriculture joue

un très grand rôle dans le département, et il suffit d'un coup d'œil à

l'Exposition universelle pour constater qu'elle y est brillamment repré-

sentée. A la réception qui a eu lieu à Arras, deux délégations agri-

coles se sont présentées à M. Carnot, l'une envoyée par la Société

centrale d'agriculture et par le Cercle agricole du Pas-de-Calais, l'autre

par la Société d'agriculture de Saint-Pol. M. Léon Peltier, président

de la Société centrale d'agriculture du Pas-de-Calais, a prononcé l'al-

locution suivante :

« Monsieur le président, la Société centrale d'agriculture et le Cercle agricole

du Pas-de-Calais ont appris avec bonheur votre visite dans notre département et

ont délégué un certain nombre de leurs membres qui ont sollicité de M. le préfet

l'honneur de vous être présentés et qui sont heureux d'olï'rir au chef de l'Etat

l'hommage de leur respect et de leur dévouement.
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« Les agriculteurs du Pas-de-Galais ont pensé qu'ils devaient témoigner au

président de la Républirfue leur profonde gratitude pour les mesures sages et

prudentes qui ont été prises par le gouvernement, pour les lois de protection et

de salut qui ont conjuré le péril dans lequel se trouvait l'agriculture. Grrâce à ces

lois, l'espérance est revenue au cœur de nos paysans et avec elle la confiance

dans le régime républicain.

« Mais si la République a beaucoup fait pour nous, sa tâche, permettez-nous

de vous le dire, n'est pas encore achevée. Bientôt sonnera l'heure de l'expiration

des traités de commerce; nous l'attendons avec impatience, ce moment où, recou-

vrant notre liberté commerciale, nous-redeviendrons maîtres de notre marché;

nous l'attendons comme une échéanoe de libération et de relèvenient définitif.

C'est au gouvernement de la République, c'est à votre haute et légitime influence,

monsieur le président, qu'il appartiendra de prendre alors en main la défense

des intérêts de l'agriculture qui sont ceux de la nation entière. Nous avons la

ferme confiauce que nos vœux seront entendus et que votre bienveillant appui ne

nous fera pas défaut. »

M. Petit, président de la Société d'agriculture de Saint-Pol, s'est

exprimé comme il suit :

« Monsieur le président de la République, en vous présentant les membres de

la Société d'agriculture de l'arrondissement de Saint-Pol, délégués auprès de

vous par leur? collègues, j'ai l'honneur de vous oft'rir, en notre nom à tous,

l'hommage de notre profond respect pour votre personne et de notre reconnais-

sance pour le gcmvernement de la République.
« Une crise terrible, monsieur le président, des voix plus autorisées que la nôtre

vous l'ont déjà dit et d'autres vous le répéteront, est venue, depuis quelques

années, s'abattre sur Tagriculture de cette région, amenant à sa suite la ruine et

le découragement. Le cultivateur qui voyait ses marchés envahis par les produits

étrangers et ne pouvait, malgré ses efforts, soutenir la concurrence, s'est, pendant

longtemps, inutilement désolé de l'état d'infériorité dans lequel on s'obstinait à

le laisser.

« Les pouvoirs publics ont enfin, un p^u tard peut-être, compris la nécessité

de protéger leurs nationaux et de leur procurer ainsi les moyens de chercher,

sous l'égide de lois sages et prévoyantes, à réaliser les transformations et amélio-

rations "que la nouvelle situation économique exige.

« Longtemps encore, monsieur le président, le concours de l'Etat nous demeu-

rera indispensable; il ne nous fera pas défaut, nous en avons la ferme conviction.

Votre soflicitude bien connue pour tout ce qui concerne nos besoins, la bienveil-

lante attention que vous daignez accorder à tout ce qui touche nos intérêts, nous

en sont de sûrs garants.

« Quant à nous, monsieur le président, fidèles à notre devise et à nos tradi-

tions, nous continuerons de nous livrer avec la même énergie et la même téna-

cité à la recherche du progrès, n'ayant qu'un but, n'ayant qu'une ambition :

rester dignes des largesses du gouvernement et de l'estime de nos concitoyens. »

Des vœux ont été remis, par écrit, à M. le président de la llépu-

blique, demandant l'établissement des droits de douane sur les mais

et sur les mélasses. Voici le texte de ceux qui lui ont présentés par

M. Delory, président du Comice de Béthune :

« Le Comice "agricole de l'arrondissement de Béthune,

« Considérant : que les mais, riz, daris, orges et mélasses de provenance

étrangère entrent en Fran«e sans acquitter, ni droits de douane, ni impôts parti-

culiers, tandis que tous les produits du sol français sont, avec leurs producteurs,

grevés de l'impôt foncier, des impôts indirects et de l'impôt du sang;

« Qu'il est ineonsé(juent de protéger, par nos propres finances, la sucrerie

française et de laisser entrer indemnes de droits les mélasses étrangères;

« Que cette situation avantageuse faite à des produits étrangers est souverai-

nement injuste;

« Qu'elle met arrêt à la production nationale et, par suite, à la prospérité

publique, qui en est la conséquence;
« Qu'un droit compensateur juste et équitable, représentant les impôts sup-

portés par la production française, donnerait des rece les budgé'.aires, tout

dégrevant d'autant les charges publiques
;
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« Emet le vœu à l'unanimité :

« Qu'un droit fiscal de trois francs les 100 kilog. représentant le montant des
impôts de production soit appliqué à l'entrée en France des maïs, riz, daris,

orges et mélasses de provenance étrangère. »

A Lens, M. Carnota visité la célèbre ferme créée par Decrombecque,
et qui lui a valu le grand prix d'agriculture à l'Exposition universelle

de 1 867. Cette ferme, dirigée plus tard par son fils M. Ghislain Decrom-
becque, mort prématurément en 1880, est, depuis cette date, entre les

mains de x\I. Hugot, qui soutient dignement les belles traditions de

sa famille.

Pendant son voyage, M. le président de la République a remis la

croix d'officier du Mérite agricole à M. Masclef, agriculteur habile de

Loison, bien connu pour ses succès dans l'amélioration des betteraves à
sucre; et la croix de chevalier du même ordre, à M. Plaisant, agricul-

teur; à M. Dambrinet, vétérinaire; à M. Hugot, agriculteur à Lens;
et à M. Dickson, agriculteur habile à Clairmarais, près Saint-Omer.

m — Exposition universelle de Paris.

Le Journal officiel du 30 mai a publié un décret qui fixe à mille le

nombre des membres du jury titulaires français et étrangers du jury
international des récompenses à l'Exposition universelle, et à trois

cent trente-trois le nombre des membres suppléants du jury. — Par
un autre décret, en date du 28 mai, les membres français du jury
ont été nommés. Voici la liste du jury pour les classes qui se rap-

portent à l'agriculture et aux industries agricoles :

Groupe V.

Classe kl. — Produits des exploitations forestières. — MM. Ghambrelent, in-

specteur général des ponts et chaussées; Daubrée, directeur des forêts au ministère
de l'agriculture; Joubayre, inspecteur général des forêts; Ouvré, négociant en
bois de charpente et bois à brûler, conseiller général de Seine-et-Marne; Vignes,
négociant en bois des îles, médaille à l'exposition d'Anvers 1885.

Classe 44. — Produits agricoles non alimentaires. — MM. Abram, agricul-

teur, membre de la chambre de commerce de Marseille; Kretz, administrateur
des manufacteurs de l'Etat; Charles Sabatié, négociant en laines, membre de la

chambre de commerce de Mazamet.

Groupe VL
Classe 49. — Matériel et procédés des exploitations rurales et forestières, —

MM. Albaret, constructeur de machines agricoles, médaille d'or à l'Exposition

de 1878; Bruel, sénateur; Ernest Ghabrier, ingénieur civil, membre du jury des
récompenses à l'Exposition de Paris 1878; Gautreau, constructeur de machines
agricoles, médaille d'or à l'Exposition de Paris 1878; Grandvoinnet, professeur

à l'Institut agronomique, membre du jury des récompenses à l'Exposition de
Paris 1878; Liébaut, administrateur de la Société centrale de construction de

machines, membre du jury des récompenses à l'Exposition de Paris 1878 ; Ris-

1er, directeur de l'Institut national agronomique, membre du jury des récom-
penses à l'Exposition de Paris 1878. — Suppléants : MM. Dior,fabricant d'en-

grais; Tresea, professeur à l'Institut agronomique.
Classe 5ù. — Matériel des usines agricoles.— MM. Egrot, ingénieur-construc-

teur, médaille d'or à l'Exposition de Paris 1878 ;
Aimé Girard, professeur au

Conservatoire national des arts et métiers, membre du jury des récompenses à

l'Exposition de Paris 1878; Hignette, ingénieur-constructeur, membre du jury

des récompenses à l'Exposition de Paris 1878, médaille d'or à l'Exposition de

Paris 1878; Joulie, pharmacien en chef de la maison municipale de santé; Lom-
bard, fabricant de chocolat, membre du jury des récompenses à l'Exposition de

Paris 1878. — Suppléants : MM. Boire, administrateur de la sucrerie de Bour-
don ; Millot, professeur à l'école nationale de Grignon ; Alexis Rouart, ingénieur

«ivil.



CHRONIQUE AGRICOLE (8 JUIN 1889). 885

Groupe VII.

Classe 67.— Céréales, produits farineux et leurs dérivés.—MM A. Chapu, an-
cien maaufacturier, membre du jury des lécompenses aux Expositions de Paris

1878 et d'Anvers 1885; Gustave Foucher, ancien fabricant de fécules et glucoses,

membre de la chambre de commerce de Paris ; Camille Groult, manufacturier,

médaille d'or à l'Exposition deParis 1878; Moricelly, minotier, médaille d'or à
l'Exposition de Paris 1878; H.-A. Way, négociant commissionnaire en grains et

farines, membre delà chambre de commerce de Paris.

—

Suppléants : MM. La-
postolet, négociant en riz; Truffaut, meunier.

Classe 73.— Boissons fermenlées — MM. Allain, négociant, membre du jury

des récompenses à l'Exposition de Barcelone 1888 ; D'Adelsward, directeur de la

Société française de distillerie, malterie et brasserie, à Ghâlons-sur-Marne
;

Antonin Bouchard, président de la chambre de commerce de Beaune, médaille

d'or à l'Exposition de Paris 1878; Etienne Boullay, député, membre du jury des
récompenses à l'Exposition de Paris 1878; Elisée Gusenier (de la maison Guse-
nier fils aîné), diplôme d'honneur à l'Exposition d'Amsterdam 1883; E. Duras,
juge au tribunal de commerce de Cognac, médaille d'or à l'Exposition de Barce-

lone 1888; Duval, distillateur; Gabriel, négociant en vins, président delà
chambre syndicale du commerce en gros des vins et spiritueux du département de
la Seine; Griffe, sénateur; G. Guiraut, président du syndicat des vins et spiri-

tueux de la Gironde, membre du jury des récompenses à l'Exposition de Barce-
lone 1888; Emile Hébrard, conseiller général de Tarn-et-Garonne; Jarlaud, né-

gociant en vins, membre de la chambre de commerce de Paris ; Laperle, négo-
ciant en eaux-de-vie; Marquet de ^'asselot, directeur de la distillerie de Croisset-

Rouen, médaille d'or à l'Exposition d'Amsterdam 1883s Georges Merman,
propriétaire-viticulteur, médaille d'argent à l'Exposition de Paris 1878 ; Mestreau,
sénateur; Jules Régnier, propriétaire à Vougeot, membre du jury des récom-
penses à l'Exposition d'Anvers 1885; Schouteeten, distillateur, membre de la

chambre de commerce de Lille, médaille d'or à l'Exposition d'Anvers 1885;
Gustave Tastct, courtier en vins, membre du jury des récompenses à l'Exposition

de Paris 1878; Tourtel, directeur des brasseries de Tantonville, diplôme d'hon-
neur à l'Exposition nationale de brasserie; Velten, directeur des brasseries de
la Méditerranée, médaille d'or à l'Exposition de Paris 1878; Werlé, de la mai-
son veuve Glicquot-Ponsardin, — Suppléants : Emile d'Aurignac, négociant en
eaux-de-vie ; Buhan, propriétaire-viticulteur, médaille d'or à l'Exposition d'Anvers
1885; Girier-Pavard, brasseur, médaille d'or à l'Exposition de Paris 1878

;

Guichard-Potheret, négociant en vins, médaille d'or à l'Exposition de Paris 1878;
Georges Hartmann, négociant en vins et distillateur (ancienne maison Pelpel),

membre du jury à l'Exposition de Paris 1878 ; Marnier-Lapostolle, distillateur,

membre du jury des récompenses à l'Exposition de Barcelone 1888; Mercier,
négociant en vins de Champagne, médaille d'argent à l'Exposition de Paris 187s

;

Prangey, directeur de la Société française des alcools purs, médaille d'or à 1 Ex-
position de Barcelone 1888; Henri Vieilhomme, propriétaire-viticulteur, médaille
d'or à l'Exposition d'Anvers 1885.

Groupe VIII.

Classe 73 bis.— Afironomie et statistique agricole. — MM. Foucher de Careil,

sénateur, membre du conseil supérieur de l'agriculture, membre du jury des
récompenses à l'Exposition de Paris 1878; Grandeau, directeur de la station

agronomi([ue de l'Est, doyen de la faculté des sciences de Nancy, membre du
conseil supérieur de l'agriculture, membre du jury des récompenses à l'Exposi-

tion de Paris 1878; Achille Muntz, chimiste-agronome, professeur, chef^ des
travaux chimiques à l'institut national agronomique, membre du jury des ré-

compenses à l'I-^xposition de Paris 1878; llonna, ingénieur-agronome, membre
du conseil supérieur de l'agriculture. — Suppléant : M. Alphonse Hardon,
agriculteur, conseiller général de Seine-et-Marne.

Classe 73 1er. — Enseignement agricole. — MM. Chauveau (le docteur),

membre de l'Institut, insi)ecteur général des écoles vétérinaires; Duclaux, mem-
bre de l'Institut; Edouard Prillieux, inspecteur général de l'enseignement agri-

cole, professeur à l'Institut national agronomique, membre du jury des récom-
penses à l'Exposition de Paris 1878; Tisserand, conseiller d'Etat, directeur de
l'agriculture, membre du jury des récompenses à l'Exposition de Paris 1878 ;

Vassillière, inspecteur général de l'agriculture. — Suppléant, M. Grosjeau, in-

specteur de l'enseignement agricole.
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Classe 74. — Spécimens d'exploitations rurales et dhisines agricoles. —
MM. liénard, agriculteur, vice-président de la Société d'agriculture de Meaux;

Bignon, aîné père, membre de la Société nationale d'agriculture ; Bornot, agricul-

teur; P.-P.Dehérain, membre de l'Institut, professeur au Muséum d'histoire natu-

relle; Florimond Desprez, agriculteur, vice-président de la Société d'agriculture du

Nord ; Gromot, député ; Heuzé, inspecteur général honoraire de l'agriculture,

membre du jury des récompenses à l'Exposition de Paris de 1878 ; Jobard, séna-

teur; Edmond Lavalard, membre de la Société nationale d'agriculture, adminis-

trateur de la cavalerie et des fourrages à la compagnie générale des Omnibus,

membre du jury des récompenses à l'Exposition de Paris 1878; Lemoine, avi-

culteur; Lecouteux, ancien président de la Société nationale d'agriculture, profes-

seur au Conservatoire national des arts et métiers et à l'Institut national agrono-

mique, membre du jury des récompenses à l'Exposition de Paris 1878; Albert

Le Play, agriculteur, membre de la Société nationale d'agriculture ; Macarez,

agriculteur, président de la Société des agriculteurs du Nord ; Récipon, député.—
Suppléants, MM. de Lagorsse, membre du conseil supérieur de l'agriculture;

Schribaux, professeur à l'Institut national agronomique.

Classe 75. — Viticulture. — MM. Arnould-Théuard (le baron), viticulteur,

médaille d'or à l'Exposition de Paris 1878; Gaston Bazille, ancien sénateur,

membre de la commission supérieure du phylloxéra ; Cazauvielh, député, prési-

dent du groupe viticole de la Chambre des députés; Ferrouillat, professeur à

l'école d'agriculture de Crignon; PuUiat, professeur à l'Institut national agro-

nomique ;
Gr. Roy, propriétaire-viticulteur. — Suppléants, MM. Couanon, in-

specteur général des services du phylloxéra; Lyoen, directeur de l'école pratique

de viticulture de Beaune.

Classe 76. — Insectes utiles et insectes nuisibles. — MM. Balbiani, professeur

au Collège de France, membre du jury des récompenses à l'Exposition de Paris

1878; Brocchi, maître de conférences à l'Institut national agronomique; Maillot,

directeur de la station séricicole de Montpellier, membre du jury des récom-

penses à l'Exposition de Paris 1878 ; Paul Raflard, négociant en soie, juge au

tribunal de commerce de la Seine. — Suppléants, MM. Achille Ramé, vice-

président de la Société d'insectologic ; Henneguy, professeur d'entomologie à

l'école d'horticulture de Versailles.

Classe 77. — Poissons, crustacés et mollusques. — MM. Gerville-Réache, dé-

puté ; Henri de Lacaze-Duthiers, membre de l'Institut, professeur à la (acuité des

sciences, membre du conseil supérieur de l'instruction publique ;
Edmond Pé-

rier, professeur-administrateur au muséum d'histoire naturelle. — Stip/jléants,

MM. Chabot-Karlen, membre de la Société nationale d'agriculture; Raveret-

Wattel, membre de la commission du repeuplement des eaux.

En outre, ont été nommés membres titulaires du jury (section de

l'Algérie) :

Classe 44. — M. Bastide, propriétaire et président du comice agricole de

Sidi-Bel-Abbès. *

Classe 47. — M. Bonzom, médecin-vétérinaire, propriétaire à Alger.

Classe 49. — M. Lecq, professeur d'agriculture, chef du service phylioxérique

d'Algérie.

Classe 77. — M. Nicolas, inspecteur de l'agriculture en Algérie.

Classe 69. — M. Cabassot aîné, propriétaire-agriculteur àMascarah.
Classes 70-71. — ]M. Fau, ingénieur civil à Batna, chef delà société de coloni-

sation de rOued-Rhir.
Classe 73. — MM. Bertrand, président de la société d'agriculture du département

d'Alger; Grellet, propriétaire-viticulteur à Kouba ;
Berniard, négociant en vins;

Ollagnier, propriétaire et fondateur de la distillerie Ollagiiiei- et Cie, de Per-

rezeaux, à Oran; Jéi'ôme Bertagna, propriétaire à Boudaroua ; Godard, proprié-

taire-agriculteur à Philippeville.

Classe 74.— M.Gazalis, conseillergénéral d'Oran, président du comice agricole

de Relizane.

Classe 75. — M. Hunebelle, conseiller général, président du syndicat des viti-

culteurs d'Alger.

Classe 79. — M. Rivière, directeur du jardin d'essai, président du comice
agricole d'Alger.

Classe 81. — M. Gauquil, propriétaire-arboricub.eur à Mostaganem.
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Quelques autres membres-du jury ont été nommés pour les colonies

et pour la Tunisie. — La première réunion du jury aura lieu le 12 juin.

IV. — Conférences à VExposillon universelle.

Le Journal officiel du V juin a publié, pour les mois de juin et de

juillet, la liste des conférences organisées à l'Exposition universelle,

par la (<ommission supérieure des congrès et conférences. Dans cette

liste figurent deux conférences qui intéressent directement l'agricul-

ture. La première est donnée. le-7juin, par M. Duclaux, membre de

l'Institut, professeur à la Sorbonne, sur la cbimie et l'industrie du
lait; la deuxième, le 19 juin, par M. ilenry Sagnier, rédacteur en

chef du Journal de l'Affrlrullare, sur la situation du vignoble français.

Ces conférences ont lieu au palais du Trocadéro, à 4 heures du soir.

En outre, parmi les conférences-visites organisées par la Société

centrale du travail professionnel, et qui ont lieu au Palais-des-Enfants

(Champ-de-Mars), il convient de citer : le 18 juin, une conférence de

M. Roy, ancien président de la Chambre de commerce, sur la viticul-

ture, la culture de la vigne et la vinification dans le iMédoc, et le

2 juillet, une conférence de M. Bureau, administrateur-rédacteur du
Journal des fabricants de sucre, sur l'industrie des sucres à l'Exposition.

V. — Police sanitaire du bétail et des viandes.

Dans la séance de la Chambre des députés, du 3 juin, M. de Mac-

kau a adressé à M. le ministre de l'agriculture une question sur la

réouverture de la frontière belge à l'importation du bétail vivant.

M. Faye a répondu que cette disposition n'avait été prise qu'après que

la B elgique, où il ne règne pas actuellement de contagion, avait

fermé elle-même sa frontière au bétail d'Allemagne. Nos lecteurs

ayant été tenus au courant de tous ces incidents, nous n'insisterons

pas autrement que pour signaler la nécessité de réprimer les

fraudes qui pourraient se produire. Ce n'est pas, en efYet, sans rai-

sons que le gouvernement français a dû. prohiber l'importation du
bétail vivant. Rarement, on a vu une épidémie de fièvre aphteuse

aussi violente que celle qui a éclaté dans l'Europe centrale. ISous

apprenons que cette épizootie continue à sévir dans toute cette vaste

région. On prête au gouvernement autrichien l'intention de provoquer

une conrérencc internationale pour étudier les moyens d'examiner les

meilleures méthodes à adopter ahn de faire disparaître la maladie

définitivement.

On sait que le Sénat a été saisi de la proposition de loi votée par la

Chambre des députés sur 1 inspection sanitaire des viandes fraîches.

La commission chargée de l'examiner se composait de MM. Casablanca,

Peaudecerf, ('liardon, Pouyer-Quertier, Sébline, Foucher de Careil,

Darbol. (le la Sicotière et Madignier. File a choisi M. de la Sicotière

pour président, M. Sébline pour secrétaire, et M. Darbot pour rappor-

teur. M. Darbot a présenté son rapport dans la séance du 3 juin ; il

concluait à l'adoption de la proposition par la Chambre. Sur la

demande delà Commission, et d'accord avec le gouvernement, l'ur-

gence a été déclarée, ainsi que la discussion immédiate demandée
par M. l*eaudeccrl. Celle-ci s'est terminée parle vote de la proposition, à

une très forte îiiajorité, dans laquelle ligure le ministre de ragriculUire.

VI. — Trailés de commerce.

Dans la dernière session du Conseil £;,énéral de la Marne, M. Le-
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queux, président du Comice de rarrondissement de Châlons, a proposé

à celle assemblée démetlre le vœu suivant : « Que les vins, les bes-

tiaux sur pied, les viandes abattues et tous autres produits agricoles

soient exclus de tous arrangements et de toutes conventions à inter-

venir avec ritalie, et qu'en vue de l'avenir ces produits ne soient plus

compris dans aucun trailé de commerce; quenlin ils scient toujours

protéo;és aux mêmes taux et jouissent des mêmes avantages que les

produits des autres industries les plus favorisées. « Sur le rapport de

M. d'Aubillv, ce vœu a été adopté par le Conseil général.

VIL — Monument en l'honneur de Planchon.

La Société centrale d'agriculture de IHérault vient de prendre

l'initiative d'ouvrir une souscription pour élever un monument sur

une place ou dans un square de Montpellier, en Ibonneur de Plan-

chon. Voici le texte de l'appel qu'elle fait pour provoquer les sou-

scriptions :.

« Les services éminents que J.-E. Planchon a rendus à la science et à la viti-

culture sont de ceux qui ne s'oublient pas. On sait comment la carrière de cet

homme de bien, signalée par une longue série de travaux remarquables, a été

malheureusement et brusquement interrompue après vingt ans d'efforts cou-

ronnés de succès au profit de la fortune de son pays. Son labeur incessant et son

dévouement infatigable à Tœuvre qu'il a entreprise, lui ont créé des titres indis-

cutables à la reconnaissance de tous.

a Des premiers à la tâche quand l'invasion phylloxérique s'est abattue sur

nos vio-nobles. J.-E. Planchon y est resté occupé jusqu'à son dernier moment.

Ses connaissances étendues, aidées d'un esprit d'observation très développé,

n'ont pas tardé à lui montrer la voie à suivre pour sortir de la situation désas-

treuse contre laquelle se débattait la propriété. Il a bien vite compris le rôle que

devait jouer la vigne américaine. Les cépages du nouveau monde, qu'il a été

étudier sur place, n'ont pas eu de défenseurs plus convaincus que lui : ils n'ont

pas eu de partisans qui aient plus efficacement que lui contribué à leur vulgari-

sation.

« Si aujourd'hui, comme le disait si justement ]M. le D"' Fréd. Cazalis devant

sa tombe si aujourd'hui nos plaines et nos coteaux se recouvrent de pampres

« verdoyants, promettant d'abondantes récoltes, c'est à ses savantes recherches,

« à ses conseils qu'il prodiguait à tous et, il faut le dire aussi, à ses exemples,

a que sont dus en grande partie des résultats si importants. »

« Le nom de J.-E. Planchon restera inséparable de la restauration de nos

richesses viticoles et du retour de la prospérité dans nos campagnes. Aussi de

tous côtés, au lendemain de sa mort, s'est manifestée l'idée de perpétuer son

souvenir par un monument destiné à le conserver.

a D'accord avec tous ceux qui l'ont connu et apprécié, et particulièrement avec

ses collègues du monde savant, la Société centrale d'agriculture de l'Hérault,

qui a compté J.-E. Planchon pendant trente ans au nombre de ses membres les

plus actifs, a pris l'initiative d'un projet qui répond aux désirs de tous. Elle a

décidé d'ouvrir une souscription, dont le produit sera affecté à l'érection d'un

monument sur une place publique ou dans un square de Montpellier. Ce monu-
ment rappellera à la fois l'heureuse transformation, maintenant à peu près

accomplie, de nos campagnes, qui marque les débuts d'une ère nouvelle dans

l'histoire de notre agriculture, et les traits de celui qui en a été le principal

auteur. L'inauguration pourrait en avoir lieu l'année prochaine, à l'occasion du

sixième centenaire de notre Université.

« En vous communiquant cette décision, nous venons vous prier, monsieur,

de nous prêter votre concours, et nous ne doutons pas que vous ne teniez à con-

tribuer à la réussite de notre projet.

a Les souscriptions doivent être adressées à M. le Trésorier de la Société

d'agriculture, au siège de la Société, 17, rue Maguelonne. Elles peuvent être

remises directement aussi tous les jours, de 9 heures à midi et de 3 heures à

6, à l'agent de la Société, à la même adresse.

Les membres de la commission : MM. Ch. Jamme, président de la
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Société centrale d'agriculture de l'Hérault; D'"Fréd. Gazalis, vice-pré-
sident delà Société; Gaston Bazille, ancien président; Louis "S'ialla,

ancien président; HenriMAF.È-, correspondant de l'Institut, secrétaire

perpétuel : Des Hourï, F. Goxvebt, secrétaires; F. Grassuus, trésorier
;

D"" CoT, bibliothécaire; Gastax, doyen de la Faculté de médecine;
De R.OUVILLE, doyen de la Faculté des sciences ; G.Flabault, professeur
à la Faculté des sciences; Granel, directeur du Jardin des plantes;
G. Foex, directeur de l'Ecole d'agriculture; Félix Sahut, président de
la Société d'horticulture; Durand, inspecteur des forets, professeur à
l'Ecole d'agriculture : Sabatier, professeur à la Faculté des sciences

;

colonel Fulcraxd, Jules Eeenhardt, membres de la Société d'agricul-
ture.

La pensée qui a inspiré rouv^rture de cette souscription est excel-

lente. Xous ne pouvons qu'engager les yiticulteurs à y prendre part

rapidement pour donner à la mémoire de Planclion un témoignage
éclatant de leur reconnaissance pour les services qu'il leur a rendus.

"\'III, — Questions viticoles.

Les violents orages qui ont été signalés dans une grande partie de
la France, auront eu pour conséquence fatale de provoquer la ii;ermi-

nation des spores du mildew; il ne serait donc pas étonnant que, dici
à quelques jours, on ait à constater une invasion de la maladie. II

est donc urgent, pour les viticulteurs qui ne l'ont pas encore opéré,

de faire au plus tôt le traitement préventif, indispensable pour empê-
cher l'évolution des spores sur les feuilles. — Le black-rot est d'ail-

leurs signalé déjà 'voy. page 912).

IX. — Syndicat-^ agricoles.

Le Syndicat général des Comices et Syndicats agricoles du départe-

ment de la Charente-Inférieure ouvre un concours entre tous les

négociants et fabricants français pour les fournitures à faire pendant
le semestre compris entre le T" juillet et le 31 décembre 1889. Le
total des fournitures faites pendant l'année 1 888, a été de 1 ,308,37 I kil.

dont 632,000 kilog. de superphosphates. La fourniture pour le

2^ semestre de 1 889 se divisera en six catégories pour les matières

premières et comprendra, en outre, des engrais composés. L'adjudi-

cation aura lieu le jeudi 20 juin, à l'hôtel-de-ville de Saintes. Les
soumissions devront être sous plis cachetés; elles devront parvenir à
M. Gallidy, secrétaire général, à Saintes, le 19 juin avant midi; elles

seront décachetées le jour de l'adjudication qui ne sera pas publique.
Le bureau du Syndicat des agriculteurs de Tarn-et-Garonne prévient

les fournisseurs de semences et tourteaux et les fabricants d engrais

qu'il procédei-a, le lundi 17 juin, à ladjudication de toutes les fourni-

tures nécessaires au Syndicat pendant le deuxième semestre 1889. Les
matières les plus employées jusqu'à aujourd hui par les membres du
Syndicat sont, d'aj)rès le relevé du livre des commandes :

1° les phos-
phates et les superphosphates; 2" les engrais pour céréales et pour
vigne; 3° les tourteaux de palmiste. Les fournisseurs sont priés

d'adresser leurs soumissions à M. le secrétaire du Syndicat, 4, rue
d Elie, àMontauban.

X. — Destruction des hannetons.

Aux départements dans lesquels le hannetonage a été rendu obliga-

toire, il faut joindre celui de l'Aube. Dans sa dernière session, le Con-
seilgénéral a pris, une décision dans ce sens, sur linitialivedeM. Mas-
lier, préfet du déparlement, tout en maintenant les primes qu ilava*



890 CHRONIQUE AGRICOLE (8 JUIN 1889).

votées dans sa session précédente pour aider et encourager les commu-
nes disposées à faire elles-mêmes des sacrifices. A l'occasion de celte

mesure, M. le D'" Martinet, vice-président du Comice départemental

de l'Aube, nous signale une expérience intéressante qui sera faite pro-

bablement en 1890 :

« Il n'est pas improbable que le professeur d'agriculture du département se

trouve, l'année prochaine, par suite des observations que j'ai pu présenter au
Conseil général, chargé d'essayer, si la chose est possible, le moyen de destruc-

tion qui procède des idées pastoriennes, je veux dire par les sporules de muscar-
dine. Noire département et notre région n'élevant pas de vers à soie, cela ne sau-

rait avoir d'inconvénients; l'expérieuce qui, bien entendu, ne se fera, si elle se

fait, que dans des proportions modestes, sera intéressante à toutes sortes de points

de vue. »

On nous signale, de divers côtés, que, dans certaines communes
appartenant à des départements où le hannetonage a été rendu obli-

gatoire, pette prescription est restée lettre morte, à raison de l'incurie

des maires chargés de la faire appliquer. Les maires qui agissent avec

une semblable désinvolture doivent être signalés, car les opérations de

ce genre ne sont réellement efficaces qu'à la condition d'être faites

d'ensemble.

XI. — Les secours mutuels contre les fléctux.

Dans sa dernière session, le Conseil général de l'Aube a décidé la

création d'une caisse départementale de secours mutuels contre la grêle

d'une part, et contre la mortalité du bétail de l'autre. Les statuts, dont

l'élaboration avait été confiée à une commission spéciale qui s'est

efîorcée de leur donner une certaine portée, viennent d'être votés. Le

fonctionnement de ces deux caisses est désormais prochain. Nous en

ferons connaître l'organisation.

XIL — Sériciculture.

Les nouvelles des éducations des vers à soie continuent à être

bonnes. Les opérations marchent régulièrement; la feuille est partout

abondante, et la qualité en est excellente. Si des intempéries ne sur-

viennent pas pour entraver les dernières phases des éducations, on
aura certainement un rendement avantageux, pourvu que les mouli-
niers payent les cocons à un prix suffisant,

XIIL — Vente d'une étable de durham.

Les animaux de la race durham pure, composant l'élable de la

ferme école de la Pilietière (Sarthe) et appartenant à M. de Villepin,

seront mis en vente aux enchères publiques le lundi 17 juin. Le cata-

logué de la vente comprend 20 têtes, dont 18 femelles et 2 taureaux.

L'étable de M. de Villepin est bien connue pour les succès qu'elle a

obtenus dans les concoursoù elle a remporté, depuis 1872, cinq objets

d'art et 182 prix. Le catalogue donne la généalogie de chaque animal
et les généalogies des taureaux qui ont été employés à la Pilietière.

On peut se le procurer, en s'ad ressaut à M. de ^'illepin, à la Pille-

lière, par Ju pilles (Sarthe).

XIV. — Concours de la race percheronne.

Le cinquième concours de la race chevaline perekieronne s'est tenu

les 1"et 2 juin, à la Ferté-Bernard (Sarthe), avec non moins de suc-

cès que les concours précédents. On y comptait, en effet, 326 têtes,

dont 209 étalons et 1 I 7 juments ; les prix ont été vivement disputés,

et quelques-uns des principaux lauréats ont été achetés à chers deniers
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par les Américains. C'est ainsi que le premier prix des étalons de

quatre ans a été acheté pour 22,000 fr., à M. Ernest Perriot. Les prix

d'ensemble ont été attribués comme il suit : élalom^ \''' prix, M. Ta-

cheau, à la Pellois (Sarthe) ;
2' prix, M. Ernest Perri(»t, à la Chêne-

lière (Eure-et-Loir)
;
jî^m^jn^s, l^prix, M. Charles Iligot, à Saint-Bo-

mer (Eure-et-Loir); T prix, M. Chouanard, à IVogent-le-Rotrou (Eure-

et-Loir). M. Faye, ministre de l'agriculture, accompagné de M. Tisse-

rand, directeur de l'agriculturCv a visité le concours, et il y a remis à

M. ïacheau la croix de chevalier du Mérite agricole.

XV. — Nouvelles des cultures et des travaux agricoles.

Ls situation paraît généralement bonne, dans l'est, d'après la note

que M. Bronsvick nous envoie de Nancy le 26 mai :

« Depuis huit jours nous subissons des alternatives de chaleur torride et de

pluies orageuses qui développent la végétation d'une façon luxuriante. Les hlés,

les seigles, les orges et les avoines sont de toute beauté ; les prairies naturelles

sont irréprochables; les prairies artificielles prêtes à être fauchées; la vigne, la

pomme de terre et les betteraves se développent à vue d'œil. Il est regrettable

que les arbres fruitiers couverts de fleurs il y a huit jours, soient aujourd'hui

dépourvus de presque tous les fruits naissants; on ne sait à quoi attribuer cette

chute subite; il en est de même dans quelques vignobles où le raisin paraît. La
coupe des fourrages en vert a amené une baisse sensible pour les foins et une
surélévation pour le prix du bétail. »

On nous écrit du département du Cher, à la date du 23 mai ;

« Je puis vous donner les meilleures nouvelles des récoltes, céréales et fourra-

gères dans le centre. Les semis de plantes sarclées ont fait une levée admirable.

Seules les vignes soufl'rent; elles ne donneront pas grand'chose, je le crains.

« Hausse sur tous les bestiaux, notamment les moutons et les vaches laitières.

J'ai vendu de bons moutons lierrichons 41 francs la pièce; c'était le plus haut
prix de la foire. Les brebis valaient de 50 à 65 francs pa/r^j ; les agneaux blancs,

de 40 à 52 francs paire; les vasciveaux et vascives (2 dents), de 55 à 75 fr. Vous
le voyez, notre foire du 20 mai a été une belle et bonne foire. Beaucoup de bes-
tiaux de toutes sortes; prix fermes et tenus. Beaucoup d'acheteurs de Beauce, de
Brie, du Nivernais, de l'Allier, etc. «

La plupart des récoltes paraissent se bien présenter également, dans
le département de la Nièvre, d'après la note que M. Salomon nous
envoie de Saint-Michel, à la date du 26 mai :

« La quinzaine qui vient de s'écouler a été très favorable à toutes les récoltes
;

elle a apporté une chaleur normale, et la végétation en a reçu une impulsion extra-

ordinaire ; aussi le revirement le plus heureux s'est traduit dans la situation.

« Les froments ont maintenant de belles apparences, et, bien que le tallage ne
se soit nettement manifesté que dans les premiers jours de mai, ils ont regagné
une partie du retard qu'ils avaient subi. En ce qui concerne les seigles, dont la

fécondité a été contrariée par le défaut de chaleur, on remarque des vides daus
les épis, et la récolte paraît devoir être inférieure à la moyenne.

« De leur côté, les prés se présentent bien; l'herbe est fournie en pied, comme
on dit dans nos campagnes, et ils s'apprêtent à fournir une bonne coupe.
«En outre, nous avons échappé au fléau des gelées tardives qui, surtout dans

la région centrale, sévissent deux années sur trois et font perdre au pays, dans
l'espace d'une heure, des ressources considérables. Il s'est bien manifesté, aux
dates si redoutées et si connues sous le nom de période de saints de glace, un
abaissement sensible de tem|iérature, mais pas assez accentué pour causer

des dommages apprrcialdcs. Ajoutonsenfin que les jardins se couvrent de produits

divers qui fournissent un ap])0)nt très important à la consommation publiaue.

« En somme, l'année 1889 se présente sous un excellent aspect. Quand on a

du pain, du vin, de la viande, des légumes, des fruits, une année peut prendre
rang parmi les bonnes. »

Des orages violents ont clé signalés, dans les derniers jours de mai
et dans les premiers juurs de juin, dans un grand nombre de régions.
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Dans certaines localités, ils ont été accompagnés de véritables déluges

de pluie et trop souvent de chutes de grêle. Ces intempéries ont pro-

voqué des dégâts assez nombreux; mais la chaleur soutenue en a

atténué une partie, et l'on peut presque partout, compter toujours sur

des rendements réguliers. Henri Sagnier.

MÉTÉOROLOGIE DU MOIS DE MAI
Voici le résumé des observations météorologiques faites au parc de

Saint-Maur, en mai 1 889 :

Moyenne barométrique à midi : 754™™. 46; minimum le 25, à 5 heures du
soir, 746""". 04; maximum le 21, à 8 heures et 10 heures du matin, 759"^'". 68.

Moyennes thermométriques : des minima, 9°. 72; des maxima, 20". 82; du
mois, 15". 27; moyenne vraie des 24 heures, 14°. 67. Minimum, le 3, au matin,

3°8, avec un peu de gelée blanche; maximum le 26 entre midi et 1 heure, 27°.

Tension moyenne de la vapeur : 9^"'\60; la moindre, le l'^'"", à 1 heure du
matin, 5""™. 3; la plus grande, le 23, à 5 heures du soir, 16""". 6.

Humidité relative, 78; la moindre, le 4, à 5 heures du soir, 37; la plus

grande, 100 en 12 jours.

Pluie, 55™™. 4 en 33 heures, réparties en 18 jours.

Nébulosité, 64; aucun jour clair. Brouillard faible les 1" et 27, et sur la

Marne seulement, les 3 et 11.

Vents de SW dominants, faibles en moyenne.
Température moyenne de la Marne : 16°. 24; minimum le 2 à 7 heures

du matin, 11°. 75; maximum le 27 à 3 heures et demie du soir, 19°. 35. Elle est

restée jjresque invariablement au niveau moyen annuel et d'une transparence de
1'" à 1™,50.

Il y a eu 8 jours d'orage les 5, 9, 14, 20, 22, 23, 25 et 26, dont deux forts,

le 20 avec pluie torrentielle de 5 minutes à 4 h. 38 du soir, et le 26 avec pluie

torrentielle à 2 heures du soir, qui donne 11""" d'eau en 10 minutes. Le "21,

éclairs au NE à 11 heures du soir.

Relativement aux moyennes normales, le mois de mai 1889 pré-

sente les résultats suivants : baromètre plus bas de 2""". 08; thermo-

mètre plus haut de r.36 ; tension de la vapeur plus forte de 2""°. 14;

humidité relative plus forte de 9; pluie plus forte de 4""". 4; nébulosité

plus forte de 7. Le mois de mai de cette année est le plus chaud depuis

1875 (14^84).

Le printemps (mars, avril, mai) présente les écarts suivants : baro-

mètre plus bas de 1'""'.66; thermomètre plus bas de 0".25; nébulosité

plus forte de 1 1
;
pluie plus forte de 3'"'". 5.

Floraisons : le 2 Cerisier de Sainte-Lucie; 4, Fraisier des bois; 5

Lilas, Marronnier, Pommier; 7, Coignassier, quelques Marronniers

en pleine fleur, d'autres n'ont pas commencé; 9, Xylosteon, Jasminum

fruticam, F\èo\e] 10,Flouve odorante; 11, Marronnier à fleur rouge,

Ornithogale; 12, Glycide, Epine-vinette; 14, Epine blanche, Broirie

mou, Pimprenelle, Jiugle; 16, Paulownia, Iris germanique, Polygala;

22 Lotier corniculé, Framboisier; 24, Sureau commun. Lin sauvage,

Broussonetia; 25, Seringat, Sauge officinale, Eglantier capucine; 26,

Dactyle pelotonné, Poa pratemis, Ivraie vivace, Geiim iirbanum,

Acacia; 27, Hrizamedia; 28, Rose du Bengale; 29, Iris des marais; 30,

Rose de tous les mois, Hémérocalle jaune, Iloulque laineuse.

Le 6, quelques Hirondelles de fenêtre; elles sonttoutle mois, comme
les Hirondelles de cheminée, extrêmement rares; les Martinets, au

moins aussi communs que d'habitude. E. IlEîyou,
membre de la Société nationale d'agriculture.

Erratum d'avril. — Tension moyenne de la vapeur d'eau, au lieu de 7'"'". 12,

lisez : 6"""10. Ecart de la normale, au lieu de 0°'"'.81, lisez : 0""".21.
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LA VENTE DE WHITTLEBURY
La vente d'un troupeau de pur sang Bâtes a toujours un grand

retentissement dans le monde des éleveurs delà race durham. L'année
dernière, c'était la vente de lord Feversham à Duncombe Park qui
fut le principal événement de l'année 1888. Les lecteurs du Journal
(le rAgriculture se rappellent sa-ns doute le compte rendu que j'en

publiais alors. Cette année, c'est la vente de sir Robert Loder, à Whittle-

bury, qui marquera d'un trait saillant les annales de la race durham,
surtout dans notre pays où l'élevage de cette race a, dans ces dernières

années, fixé des racines profondes, autant par le succès dû à l'habileté

et au dévouement des éleveurs français que par la faveur que les pro-
duits de notre élevage ont acquise parmi la meilleure clientèle de
l'Amérique du sud, clientèle qui ne tardera pas à s'étendre parmi
toutes les nations du continent européen à mesure que nos produits

se feront connaître et apprécier par la perfection de leurs formes et de
leurs qualités, aussi bien que par la pureté et la distinction d'origine

des reproducteurs choisis et acquis par nos éleveurs, soit en France,

soit à l'étranger.

La vente qui vient d'avoir lieu à VVhittlebury a été l'occasion de
nouvelles acquisitions qui sont venues enrichir notre stock de repro-

ducteurs d'élite de cette admirable race; ces acquisitions, comme on
le verra plus loin, ont été disputées aux éleveurs anglais eux-mêmes
et cela chez eux, à proximité des plus célèbres troupeaux et pour ainsi

dire à la porte des plus riches éleveurs, parmi lesquels on peut citer

l'opulent duc de Devonshire, le richissime lord Bective, lord Moreton,
petit-fils de lord Ducey, destiné à succéder à ce dernier non seulement
dans ses dignités et ses richesses mais encore et surtout dans ses pré-

dilections pour la race durham; le représentant du prince de Galles, etc.

M. et Mme Grollier représentaient l'élevage français dans cette occa-

sion mémorable. Mme Grollier proclamait elle-même ses enchères au
grand ébahissement des Anglais qui ont été émerveillés de cette

crànerie féminine à laquelle ils ne sont pas habitués. M. et

Mme Grollier ont vaillamment lutté avec tous ces redoutables con-

currents et ont réussi à se faire adjuger deux animaux de la plus haute
distinction à des prix qui témoignaient du mérite exceptionnel des

animaux offerts aux enchères et de l'appréciation judicieuse et

éclairée que nos compatriotes en avaient conçue.

Le troupeau de Wliitllebury a été fondé par le regretté et excellent

éleveur sir Robert Loder, qui avait consacré les puissantes ressources

de sa très grande fortune à réunir dans sa propriété de Whittlebury
les meilleurs spécimens des grandes familles de sang Bâtes qu'il avait

j)u se procurer en Angleterre et en Amérique. Sir Robert Loder s'était

établi a ^Vhitllebury, tout près du célèbre M. Oliver qui fut l'un des

|)lus enthousiastes continuateurs de Baies. C'est au cours des nom-
Ijreuses visites que j'ai faites cliez M. Oliver que j'ai eu l'occasion de
visiter aussi le troupeau de sir Robert Loder à Wiiittlebury, où le

regretté baronnet me recevait toujours avec cette aménité et celte

distinction qui le caractérisaient à un aussi haut degré et c'est dans
ces deux grands troupeaux voisins l'un di' l'autre que j'ai pu étudier

sur les plus célèbres sujets les qualités uniques du sang Bâtes. C'est
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là que j'ai pu voir la célèbre vache Duchess 97", les magnifiques tau-

reaux Grand-Duke 22' et Grand-Duke 25', et c'est à cette école que
j'ai appris surtout à reconnaître et à apprécier les qualités supérieures

de la race durliamet que j'ai puisé, dans ma conviction ainsi acquise,

cet enthousiasme qui m'a été si souvent reproché par des esprits

égarés par un chauvinisme irréfléchi.

Dans la notice dont il a fait précéder le catalogue de la vente, le

commissaire-priseur bien connu, M. John Thornton, fait remarquer
que le troupeau de sir Robert Loder comprend quelques-uns des spé-

cimens les plus distingués et du sang le plus pur des familles de

Bâtes, parmi lesquelles on remarque un grand nombre d'animaux
appartenant aux familles célèbres des Duchess, des Red-Rose, des

Wild-Eyes et des Winsome, l'une des branches les plus renommées
de la famille des Wild-Eyes. On remarque aussi des représentants des

familles Darlington et Gwynne, lesquelles ont été, pendant un grand
nombre de générations, croisées avec des taureaux du plus pur sang

Bâtes. On y trouve encore des représentants des familles les plus

estimées du sang de sir Charles Knightley, c'est-à-dire des familles les

plus laitières de la race durham.
Les représentants de la grande famille des Duchess, bien qu'ils tirent

leur origine d'une souche unique, se partagent entre trois branches
distinctes. La plus grande partie des animaux de cette famille exis-

tant dans le troupeau de sir Robert Loder, au moment de la vente de

Whittlebury, sont issus de la 3' Duchess de llillhurst, vache célèbre

née chez l'honorable W. Cochrane, au Canada, laquelle fut importée

en Angleterre en 1877 et qui réalisa à la vente si remarquable de

Bowness près de 106,700 francs. Cette 3' Duchess de Jlillhurst était

fille de la lO' Duchess d'Airdrie, l'une des meilleures et des plus

fécondes vaches de cette célèbre tribu. On calcule que les produits de

cette vache ont réalisé en Amérique seulement au delà de 1 ,500,000 fr.

Les autres sont issus de Duchess de Ormskirk et de Grande- Duchess

de Geneva.

C'est à cette famille si célèbre de Duchess d'Aidrie qu'appartiennent

les deux vaches achetées par M. et Mme Grollier. La première,

Duchess of Whittlebury 9% a été adjugée au prix de 4,330 fr. et la

seconde, Duchess of Whittlebury 11% au prix de 7,087 fr. Cette

famille est celle qui, dans les ventes en Angleterre et en Amérique,

atteint les prix les plus élevés, et il faut féliciter M. et Mme Grollier

d'avoir doté notre élevage français de deux animaux d'un si rare

mérite, et personne ne le fait avec plus de sincérité que moi, car il y a

bien des années déjà que je rêvais pour mon pays l'introduction de

cette famille des Duchess dont j'ai tant de fois eu l'occasion de consta-

ter les qualités transcendantes et sûrement héréditaires, non seule-

ment pour leurs produits directs mais pour ceux de leurs croisements

avec toutes les autres familles de la race. Je suis persuadé que ces deux

acquisitions, quelque soit le sacrifice que leurs courageux acquéreurs

se sont imposé pour s'en assurer la possession, seront pour eux le

point de départ d'une glorieuse et fructueuse série de succès, récom-

pense bien méritée de leur bon jugement et do leur hardiesse. Dans
tous les cas, c'est pour notre élevage français un honneur qui rejaillit

sur M. et Mme Grollier et que nos éleveurs ne manqueront pas d'ap-

précier.
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Après cette célèbre famille des Duchess, si bien représentée à la vente

de Whittlebury, venait celle des Red Rose dont l'origine remonte au
troupeau de l'éminent éleveur américain, M. Ilenick de Kentucky et

à celui de lord Dunmore; puis celle des Wintome dont les représen-

tants avaient été choisis dans le troupeau du duc de Devonshire. Les

Derlington et les Gwynne offerts aux enchères descendaient de repro-

ducteurs de ces familles achetés en 1874 à la vente de lord Bective, à

Underley, où la moyenne des" Darlington atteignit le chiffre de

10,000 francs.

La vente aux enchères du magnifique troupeau de Whittlebury ne

pouvait manquer d'attirer une foule compacte, accourue, non seule-

ment de tous les comtés de l'Angleterre, mais de France et d'Amé-
rique, car les occasions où l'on peut se procurer des reproducteurs

des familles les plus estimées de sang Bâtes sont trop rares pour que,

lorsqu'une de ces occasions se présente, elle n'attire de tous les pays

où la race durham est appréciée et cultivée, un concours empressé

d'acheteurs et de curieux. On en jugera par la liste abrégée des ache-

teurs à la vente de sir Robert Loder que je donne ci-après, car il

importe à tous les éleveurs de durham de savoir où se trouvent actuel-

lement les reproducteurs d'élite de ce grand troupeau que le marteau

de M. Thornton, vient de disperser afin d'en tracer plus tard les des-

cendants et les produits.

Parmi ces acheteurs j'ai déjà cité en première ligne nos compa-
triotes M. et Mme GroUier avec l'indication des animaux qui leur ont

été adjugés.

S. A. R. le prince de Galles est devenu acquéreur de Duchess of

Whittlebury 10', au prix de 4,200 francs, et de Duchess of Whittle-

bury 17", au prix de 8,580 francs. M. Mills est devenu adjudicataire

de Duchess of Buckingham, au prix de 7,800 francs. La 5'' Duchess
of Whittlebury a été achetée par M. Leney, au prix de 3,940 francs.

Duchess of Whittlebury 13' a été adjugée à M. Llyod, au prix de

13,388 francs. Duchess of Whittlebury 14" a été adjugée à M. Harris,

au prix de 4,595 francs. Le même acheteur est aussi devenu adjudi-

cataire de Duchess of Whittlebury 19", au prix de 7,653 francs. Du-
chess ofWittlebury 15" aété adjugéeàsirW. Sait, auprix de 10,240 fr.

Lord Bective a réussi à se faire adjuger Duchess of Whittlebury 18",

au prix de 9,845 francs.

11 y avait à la vente seize taureaux; mais ces animaux étaient loin

de présenter une apparence aussi attrayante que les femelles, et à

rencontre de ces dernières qui, presque toutes, portaient le cachet de

leur haute naissance et paraissaient avoir été l'objet de soins tout par-

ticuliers, ces taureaux ne faisaient pas honneur à leur noble origine;

aussi, comme on le verra au résumé que je donne des résultats

de cette vente, les prix obtenus n'ont point dépassé les limites

des prix ordinaires. Un seul de ces animaux, le Duke of Rosedale 12%
de la familledcs lîcd-hose, a réalisé 3,415 francs. M. Getting, l'agent

accrédité des éleveurs (hi rAméi'i(|ue du sud, s'est fait adjuger Duke
ol Whittlebury 10% de la famille (h's Duchess, au prix de 1 ,150 francs.

C'est le seul animal acheté pour rAmérique du sud.

On remarque d'ailleurs que,àrexceptionde ces taureaux et des deux
vaches achetées par M. et Mme Grollier, le troupeau de Whittlebury
demeure en Angleterre et se trouve partagé parmi les éleveurs anglais.
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Voici le résumé général de la vente :

46 vaches et génisses ont réalisé 130,856 francs, ce qui fait une
moyenne de 2,845 francs. Seulement, il est bon d'observer que l'une

des vaches Duchess, ayant été reconnue stérile, aurait été retirée de

la vente et envoyée à l'abattoir; une autre, Duchess ofWhittlebury 12",

déclarée comme douteuse, n'a pu réaliser que 950 francs. Il y avait

en outre bon nombre de jeunes veaux qui, bien qu'ils aient réalisé des

prix considérables à cause de leur origine, n'ont pu néanmoins don-

ner les mêmes résultats que des animaux adultes. Ces causes ont na-

turellement amoindri le chiffre de la moyenne.

Les seize taureaux ont réalisé 18,000 francs seulement, ce qui

fait une moyenne de 1,125 francs.

Les 62 iêles qui composaient le troupeau tout entier ont produit

148,856 francs, ce qui donne une moyenne générale de 2,400 francs.

Il faut le reconnaître, par le temps de crise que l'agriculture tra-

verse en ce moment, ce résultat est bien remarquable et démontre que
parmi les éleveurs il en est encore bon nombre qui n'ont pas perdu

courage et que l'espérance reste toujours tapie au fond de cette boîte

de Pandore dont le contenu funeste s'est malheureusement répandu

sur toute l'Europe. Tout aujourd'hui nous fait espérer un changement
prochain dans le cours des affaires agricoles, commerciales et indus-

trielles. L'Exposition de Paris, si brillamment commencée, exercera

sans doute son heureuse intluence sur le réveil des transactions et sur

les exigences de la consommation. Cette absence des acheteurs amé-
ricains à la vente de Whittlebury est d'un bon augure pour notre

exposition agricole du mois de juillet prochain, à laquelle nous verrons

sans doute un nombreux contingent de visiteurs étrangers, tenus en

réserve pour cette grande démonstration de notre richesse agricole et

du génie particulier qui la développe et qui en prépare l'éclatante

manifestation. F.-R. de la Trého^nais.

REVUE AGRICOLE DE L'ÉTRANGER
LA QUESTION DE LA TOURBE EN AUTRICHE-HONGRIE. — II

Effet de la tourbe des latrines comme engrais. — Les déjections humaines
mélangées à la tourbe, désignées par abrégé sous le nom de « latrine-tourbes »,

ont eu partout où elles ont été employées, des résultats favorables tout à fait sur-

prenants, aussi bien pour la culture des champs que pour les vignobles et les jar-

dins, ainsi que le démontrent les résultats suivants qui ont été en partie observés

par l'auteur lui-môme, et en partie communiqués par des personnes sûres.

Sur le domaine de Harting, près de Ratisbonne, en 1887, on a fait des essais

comparés de la latriue-tourbe et du fumier d'écurie ; il eu est résulté qu'avec la

moitié de la latrine-tourbe sur une superficie égale on a obtenu 16 pour 100 de

plus de grain et de paille qu'avec la quantité double de fumier d'écurie, et

qu'en outre la qualité du grain et de la paille était essentiellement meilleure : en

pommes de terre on a récolté sur un sol moyen 16,570 kilog. sur fumier d'écu-

rie, 21,800 kilog. sur tourbe de latrine, par hectare.

Quelques propriétaires de vignes de cette contrée (les environs de Kitzingen)

emploient depuis 1885 la tourbe de latrines obtenue dans leur propre maison,

depuis que dans l'année précédente, par des essais comparés sur l'elTet du fumier

d'écurie, de l'engrais artificiel et de la tourbe de latrines, l'effet supérieur de ce

dernier engrais artificiel et de la tourbe de latrines s'était très nettement mani -

festé. En effet, trois parcelles de la même étendue de 10 ares chacune, ont été

fumées en raème temps dans la même situation, savoir : parcelle I, avec fumier

d'écurie, 3 voitures à 12 quintaux et demi
;

parcelle II, avec mélange de kaïnite

et de superphosphate en parties égales, à 100 grammes par cep
;
parcelle III,

tourbe de latrines, 2 voitures à 10 quintaux.
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Peridanl l'été de 1884, on observa déjà que la dernière parcelle avait un feuil-

lage plus sombre et aussi de plus nombreuses grappes à fruits ; les ceps mon-
traient là 40 grappes, tandis que sur les parcelles I et II comme en moyenne dans
les pièces environnantes, on en voyait 20 seulement sur les autres. Au commen-
cement de septembre, les grappes de la parcelle III étaient déjà complètement
molles et très sucrées, tandis que celles des parcelles I et II se montraient encore
dures et assez sures ; la maturation se produisit sur ces vignes au moins 14 jours

plus tard. A la cueillette fin octobre, la teneur en sucre des grappes était, d'après

le pèse-moût de Oecbsle, pour les parcelles I et II de 76 à 78", et pour la parcelle

m de 87".

Au printemps de 1885,une autre parcelle de vignoble fut traitée avec la tourbe-

latrine. Il se trouvait dans cette parcelle de vieux ceps, plus que centenaires,

donnant un produit insignifiant depuis longtemps et que l'on destinait à être ar-

rachés. Il n'y avait d'engrais que pour 400 ceps, et son efficacité se manifesta au
plus simple coup d'œil par contraste avec l'état de ceux qui n'avaient pas été

fumés. Les 400 vieux pieds portèrent partout une quantité de grosses grappes
bien venantes, quelques-uns plus de 40, tandis que sur le restant des vieux pieds
pendaient en moyenne seulement de 3 à 12 grappes. Les susdits pieds sont des
moscatelles, sorte qui mûrit rarement dans ces environs et qui n'est cultivée au
milieu des autres que pour son bon arôme : régulièrement, dans les meilleures
années même, ils ne portaient pas plus de 55" Oechsle ; ces pieds, au contraire,

eurent en 1885 une teneur en sucre de 75".

Au printemps de 1886, une autre parcelle plusconsidéral)le fut au môme endroit

fumée avec la tourbe des latrines, et, au commencement de mai, il se montra une
telle quantité de grappillons à fruits que, avec l'aide d'une température favorable,

on prévoyait une riche cueillette. Mais dans ce même mois il se produisit de
fortes gelées nocturnes; une grande partie des grappillons fut détruite; la saison

pluvieuse de juin pendant la floraison acheva de détruire ce que la gelée avait

épargné. Bien qu'à cause de la minime récolte de 1886 il n'y eut pas moyen de
faire une comparaison sur la valeur et l'efficacité de la tourbe des latrines|; elles

se manifestèrent toutefois d'une autre façon, tout à fait inattendue. Pendant l'été

et le printemps de 1886, les vieux ceps fumés développèrent un bois à fruits si

riche et si puissant qu'il dépassa plusieurs fois la hauteur des échalas, s'éleva

bien au-dessus des jeunes rejets qui se trouvaient à côté et mit en perspective un
produit promettant beaucoup pour 1887. La récolte de 1887 correspondit tout à

fait à cette attente; les grappes des ceps fumés avec la tourbe accusèrent une
teneur en sucre de 91" et les autres 77" seulement. De semblables observations

furent faites aussi à la vendange de 1888; malgré la saison pluvieuse, les ceps

fumés avec la tourbe eurent 80" et les voisins de 60 à 70", en outre d'un rende-
ment de 50 pour 100 plus élevé.

De même que dans les vignobles, l'effet favorable de cet engrais se lit valoir

aussi bien dans les potagers. Sur un plant d'asperges d'environ 170 mètres car-

rés, on avait enfoui un peu plus d'un quintal de cet engrais ; on récolta des
asperges d'une circonférence de 9 centimètres et au delà, tandis qu'elles étaient

autrefois de la grosseur du doigt. La scorsonère devint en première année beau-
coup plus épaisse qu'autrefois en deux ans

;
généralement tous les légumes, aussi

bien ceux à feuilles que ceux à racines, montrèrent une fertilité et une précocité

inaccoutumées. Les groseilles à maquereaux comme les groseilles ordinaires se

montrèrent aussi reconnaissantes pour cet engrais : elles devinrent deux fois

plus grosses et beaucoup plus douces que dans les années antérieures.

L'auteur a, pour pouvoir s'appuyer sur ses propres observations, disposé depuis
le printemps de H87 un petit morceau de terre derrière son habitation comme
jardin d'expériences; ce morceau de terre est fait d'un terrain argileux amaigri
et sec ; il n'a que 30 mètres carrés, soit la moitié d'une chambre de moyenne
grandeur. Gomme il ne disposait que d'une petite quantité do tourbe de latrines,

il dut se borner à mettre quelques poignées de cet engrais dans les places où il

avait mis du plant ou des semences. Et cependant tout poussa si richement que non
seulement il put récolter la ([uantité de légumes nécessaires à son entretien, y
compris sa provision d'hiver, mais qu'il put encore faire beaucoup de présents.

Il obtint des raiforts de 1,800 grammes ; les choux de Bruxelles, qui autrefois

avaient de 60 à 70 centim. de h;iuteur, s'élevèrent à uuc hauteur de 1 mètre 50.

Malgré la multitude et la grosseur des fruits, leur qualité ne laissa rien à dési-

rer. Quelques pieds de tomates, plantés là en 1887, formèrent des buissons de
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i m, 50 à 2 m. de haut, avec des centaines de tomates qui étaient déjà mûres à

la fin de septembre, tandis que cette môme espèce resta petite dans les jardins
environnants et n'arriva absolument pas à maturité. Les graines d'oignons avec
un peu de tourbe de latrines comme engrais en couverture produisirent dans la

dernière année des oignons gros comme des poires.

Un commerçant de ce pays, observateur, très avisé, a obtenu en 1888 des
résultats bien remarquables. Il avait disposé [près de sa maison nouvelle-
ment construite un jardin de produit dans ce printemps. Le sol de ce jardin
avait été emprunté aux décombres des caves qui avaient servi à égaliser la super-
ficie plus profondément encaissée destinée au jardin. Ces décombres offrent un
grossier amas, très mêlé de cailloux, sur lequel le propriétaire n'espérait que peu
de produits pour la première année; il fuma avec de l'engrais de tourbe et fut

très agréablement surpris de récolter dès la première année des produits bien
supérieurs à ceux de son ancien jardin bien cultivé. Entre autres il avait, sur une
planche d'environ 30 mètres carrés planté 1 kil. et demi de pommes de terre; ce

kilog. et demi lui rapporta net 75 kilog. de pommes de terre précoces, c'est-à-

dire 50 fois sa semence. En pommes de terre tardives, sur 66 mètres carrés, il

obtint 171 kilog. Parmi les tubercules, il s'en trouvait beaucoup d'une livre. La
semence était du Magnum bonum de Silésie. Ge môme propriétaire avait aban-
donné à son jardinier une certaine quantité de la même sorte, qu'il planta sur un
sol argileux bien fumé. La récolte réussit très bien, mais les tubercules furent à

peine de la moitié en grosseur. Ceci est bien un exemple frappant de la valeur
de l'engrais de tourbe, puisque le rendement dans les mêmes conditions atmo-
sphériques et dans un plus mauvais terrain fut essentiellement plus favorable

qu'avec un autre engrais. Mais ce ne furent pas seulement les pommes de terre,

mais encore tous les légumes à feuilles ou à racines qui réussirent aussi parfai-

tement que richement dans ce môme jardin, les têtes de choux blancs y attei-

gnirent un poids de 8 a 10 kilog.

Ainsi comme avantages incontestables de la tourbe de latrines, nous remar-
quons qu'en outre de son absence d'odeur et de son maniement facile, il pro-

duit un effet double de celui du fumier, qu'il se conserve partout facilement,

que le soleil et la pluie n'en diminuent pas la valeur ni la force, qu'il peut
s'employer sur tous les sols aussi bien en couverture qu'enfoui, qu'il rend légers

les sols compacts et maintient longtemps l'humidité dans les sols sablonneux. Un
effet très remarquable de cet engrais est encore que les récoltes fumées avec lui

marchent parfaitement et au moins deux semaines plus tôt qu'avec le fumier.
Ainsi par l'emploi de la tourbe dans les villes on peut se procurer, comme il a été

observé précédemment, une quantité inouïe d'un précieux et efficace engrais à bon
marché. P. du Pké-Gollot.

{lia suite prochainemenl.)

LA RAGE BOVINE D'ANGELN
Les progrès immenses réalisés par l'industrie laitière en Danemark

sont bien connus des agriculteurs français. Ces progrès sont dus non
seulement au perfectionnement apportés dans le matériel des laiteries,

mais aux soins assidus dont l'élevage des vaches laitières est l'objet.

La race qui est le plus répandue dans ce petit [pays, surtout dans

l'ancien duché de Holstein, est la race d'Angeln, que les Anglais et

les Américains désignent sous le nom de race du Holstein. Les Amé-
ricains en font de nombreuses importations, quoiqu'ils eussent proba-

blement plus d'avantages à recourir à la race normande qui paraît

mieux appropriée aux besoins de leur pays. On rencontre aujourd'hui

la race d'Angeln, jusqu'aux antipodes; de grands troupeaux, dans

l'archipel d'ilawaï, dans l'océan Pacifique, sont exclusivement com-
posés d'animaux de cette race.

D'après M. Sanson, la race d'Angeln est une variété de la race des

Pays-Bas. Elle diffère surtout de la race hollandaise par sa taille un
peu moindre, mais les caractères généraux sont les mêmes. Ainsi que
le montre la figure 77, les formes sont fines et la conformation régu-
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lière. Le rendement des vaches en lait atteint 3,000 litres par an ; on
cite des cas dans lesquels cette production a été sensiblement supé-
rieure à ce taux. La race d'Angeln l'emporte sur la race hollandaise

par la richesse de son lait en beurre. Il serait superflu d'ajouter

^ "^"^Vv. W
Fig. 77. — Taureau de la race d'Angeln.

que la pureté des familles est garantie, depuis longtemps, par des

inscriptions aux livres généalogiques, qui sont tenus avec soin.

G. Gaudot.

LES MACHINES AGRICOLES A L'EXPOSITION
UNIVERSELLE. — II

Dans un précédent article, nous avons dit (p. 862 du Jaurnai du
1"'" juin) qu'un certain nornbre de constructeurs français ont été sacri-

fiés dans l'installation de l'Exposition universelle ; ce sont ceux dont

les machines ont été reléguées sur un bas-coté de l'esplanade des

Invalides. C'est par eux que, pour tâcher de réparer, en ce qui nous

concerne, celte situation d'infériorité, nous commencerons aujourd'hui

l'examen du matériel agricole de la section française.

(Vest par les clôtures en fer exposées par M. Louet, d'Issoudun

(Indre), que commence cette partie de l'Exposition. L'emploi des clô-

tures métalli([ues s'est considérablement développé avec l'extension

des prairies temporaires et des pâturages. Les clôtures de M. Louet,

soit en lil de fer simple, soit en ronce artificielle, sont bien connues
des cultivateurs; il en est de môme pour ses palissages et ses barrières

dans lesquelles la solidité s'unit à la légèreté.

M. David, constructeur à Orléans (Loiret), expose surtout des pompes
à manège de modèles variés; parmi ces apj)areils, les pompes à cha-

pelet appellent l'attention par leurexcellentedisposition.il convient

d'examiner aussi, dans cette exposition, des pressoirs à couronne,

construits avec soin.

Dans la nombreuse série d'instruments aratoires construits par

M. (^andelier, à liucquoy (Pas-de-Calais), et qui consistent surtout en

charrues brabant, en scarificateurs et en arracheurs de betteraves, nous

avons remarqué notamment des l)isocs et des Irisocs doubles pour les
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labours légers, montés comme le brabant double. M. Candelier expose

aussi un semoir à betteraves à trois rangs, dont l'arrière porte un bâti de

houe garni de neuf rasettes montées trois par trois en lignes parallèles,

M. Amiot-Lemaire, à Bresle (Oise), expose aussi des charrues bisocs

et trisocs doubles, ainsi que des polysocs doubles, des scarificateurs et

des houes à cheval d'une construction soignée; il construit, en outre,

des tonneaux à purin garnis d'une pompe et d'un appareil d'arrosage.

Nos lecteurs connaissent les herses et les extirpateurs à levier de

relevage construits par M. Emile Puzenat, à Bourbon-Lancy (Saône-

et-Loire). Il est inutile d'insister davantage sur ce sujet.

L'exposition de M. Paradis, à Hautmont (rsord), est assez impor-
tante; elle comprend surtout des manèges, des rouleaux, des herses

norvégiennes. Parmi les rouleaux, figure le rouleau articulé à trois

corps, du système Gustave Hamoir, dans lequel les trois corps de

rouleau sont montés parallèlement aux trois angles d'un bâti trian-

gulaire.

Ce sont aussi surtout des instruments aratoires qu'expose M. Defosse-

Delambre, à Yarennes (Somme); parmi ces instruments, les charrues

en fer occupent le principal rang. — Dans les collections de M. Lacroix,

à Taverny (Seine-et-Oise), figurent surtout des butteurs et de petites

houes qui paraissent bien adaptées pour les petits cultivateurs. —
M. Michaud, à Pleuville (Charente), montre une charrue tourne-oreilles

dont les organes paraissent bien combinés. — M. Besnard, à Saint-

Bauld (Indre-et-Loire), construit surtout des brabants, des extirpa-

teurs, des charrues vigneronnes et de petites houes à expansion, dont

l'usage est répandu en Touraine.

M. Beyer, constructeur à Saint-Dié (Vosges), est le successeur de

M. Valck-Yirey. Son exposition consiste surtout en coupe-racines, en

concasseurs et en hache-paille, ainsi qu'en petites batteuses à manège
et à bras. M. Beyer a commencé à s'adonner aussi à la construction des

pompes.

M. Mesnil aîné, à Maintenon (Eure-et-Loir), expose surtout des

semoirs en lignes, de sept et de dix rangs et au-dessus, et des semoirs

à la volée, avec distributeurs à disque ou distributeurs à cuiller.

M. Billot expose des charrues rigoleuses pour tracer les raies d'irri-

gation. Le soc est élargi et concave, pour dégager la motte suivant la

forme de la rigole; le coutre qui le surmonte, coupe la motte en deux
parties, et deux versoirs de butteur rejettent à droite et à gauche
chaque moitié de cette motte. Des bêches rigoleuses, qui figurent à

côté, servent à faire les petites rigoles.

Un peu plus loin, on rencontre les pressoirs de M. Ollagnier, con-

structeur à Tours (Indre-et-Loire); — les batteuses dites trépigneuses

et des semoirs à engrais de M. Fortin, constructeur à Montereau
(Seine-et-Marne) ;

— une importante exposition de clôtures en fer de

M. Borel, à Paris ;
— les batteuses de M. Montandon, à Vernon (Eure).

Ce dernier constructeur expose aussi un appareil dit outil universel,

qui est annoncé comme pouvant servir de coupe-racines, de concas-

seur, de dépulpeur, etc.— M. L'Hermitte, à Louviers (Eure), expose

un semoir à deux rangs pour la petite culture, qui s'adapte sur le côté

d'une charrue, de telle sorte qu'on peut semer en labourant.

M. Pétillât, k Vichy (Allier), a une exposition importante d'appa-

reik et d'outils de toute nature, comme de pressoirs et autres instru-
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ments d'intérieur de ferme; les charrues en fer et les autres instru-

ments aratoires y occupent une place importante.

MM. Bruel et Brunat, à Moulins (A.llier), exposent surtout plusieurs

modèles de charrues, de herses, de rouleaux, ainsi que de pressoirs.

Les bondes d'irrigation de M. Bruel, destinées à jrégler l'écoulement

de l'eau qui sort des étangs ou des réservoirs, sont très bien disposées.

L'extrémité du tuyau de sortie de l'eau se relève légèrement, et elle

est garnie d'un obturateur à charnière muni d'un anneau auquel est

fixée une chaîne verticale qui se termine à la partie supérieure d'un
trépied qui la soutient. Suivant qu'on augmente ou qu'un diminue la

longueur de la chaîne, on règle le débit de l'eau à volonté. C'est un
appareil d'une grande simplicité et dont le fonctionnement est très

régulier. Henry Sagnier.

NOUVEAU COLLIER POUR LES ARBRES
On a imaginé beaucoup de systèmes pour former les colliers qui

servent à maintenir les jeunes arbres et à les réunir à leurs tuteurs,

Voici une nouvelle combinaison proposée par M. Olivier Benoist,

propriétaire agriculteur à Senlis (Oise). Celte combinaison consiste

à former les colliers avec des morceaux de feutre enfilés en forme de
chapelet sur un fil de fer galvanisé.

On peut employer ces colliers de deux manières. Ils peuvent servir

Fig, 7S. — Collier <lo, M. Olivier Benoist

pour les arijrcs.

Viii. "'.•.

—

Collier riittacliaiU

Tinhre à un luleur.

à maintenir les arbres, et notamment les pommiers, au centre des

armures qui les protègent contre les bestiaux dans les herbages. Pour

ce premier usage, ils sont représentés par la fig. 78, dans laquelle on

voit au centre l'arjjre et autour le collier de feutre, puis trois fils de

fer qui fixent le collier aux armures. Ils servent aussi à ii\cr les arbres

à toute espèce de tuteur, de la façon représantée fig. 71) Dans ce

second usage, ils sont fixés aux tuteurs par deux fils de fer galvanisés.

Dans ces deux usages, ils maintiennent l'arbre d'une manière com-

plètement fixe et sans le blesser. Ils sont d'ailleurs d'une durée indé-

finie, le feutre étant imputrescible et d'une grande résistance. Ces col-

liers se l'ont de trois dimensions différentes : n" I j)our arbres de neuf

centimètres de circonférence et au-dessous, 10 Irancs le cent; n" 2 pour
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arbres de neuf à quinze centimètres de circonférence, 22 francs le cent;

n" 3 pour arbres de quinze à vingt-cinq centimètres de circonférence,

30 francs le cent. — On peut les voir à l'Exposition universelle, soit

au Trocadéro dans l'exposition horticole, soit à l'esplanade des Inva-

lides, dans la section d'agriculture. L. de Sardrug.

DISCUSSION DU BUDGET DU MINISTÈRE
DE L'AGRICULTURE ^

L — Discours de M. le ministre de l'agriculture

M. LÉOPOLD Faye, ministre de lagriculture. — Messieurs, la Chambre vou-

dra bien me permettre de répondre en quelques paroles brèves aux critiques qui

ont été dirigées dans la discussion générale du budget contre le budget de l'agri-

culture.

Ces critiques, je m'empresse de le dire, ne laissent pas que de m'embarrasser

quelque peu, car les termes de comparaison employés par l'orateur qui s'est fait

l'organe de ces critiques ne tendraient à rien moins qu'à représenter le minis-

tère de l'agriculture comme pourvu dès l'origine d'organes suffisants et remplis-

sant tous les desiderata possibles en matière d'organisation agricole.

L'honorable M. Amagat, — il faut bien que je le cite, — a pris pour point de

comparaison le budget de 1876, pour l'opposer victorieusement, comme dépense,

au budget de 1888.

Messieurs, l'arithmétique se prête à bien des fantaisies ; mais ce qui ne me
semble pas permis en bonne logique, c'est de comparer des choses qui ne sont

pas comparables.

Il est évident, en effet, que si l'honorable M. Amagat avait pu relever un
accroissement de dépenses considérables à la charge du budget de 1888 ou de

1889, et si, d'autre part, il avait démontré que le budget de 1889 était identique-

ment le même, au point de vue de l'organisation des services, que le budget de

1876, sa démonstration eût été complètement victorieuse.

J'ai à tâche, j'ai à cœur de vous prouver— et je le ferai très rapidement— que

le budget de 1889 ne ressemble eu rien — ce dont, pour ma part, je me félicite

— au budget de 1876; que des améliorations considérables ont été introduites

dans ce ministère, et que, par conséquent, l'augmentation signalée par l'hono-

rable orateur ne peut pas retenir un seul instant, d'une façon utile, l'attention de

la Chambre.
L'enseignement agricole a été l'objet principal des critiques formulées

par M. Amagat.
L'enseignement agricole, en eff'et, — et cela pouvait donner à sa thèse une

valeur du moins apparente, — était inscrit au budget de 1876 pour la dépense

de 1,534,700 francs. Or ce môme enseignement, en 1889 et 1890, figure pour le

chiffre, beaucoup plus considérable, je m'empresse de le reconnaître, de

2.906,100 francs. La différence est de 1,371,400 francs.
'

Il ne suffit pas de rapprocher ces deux chiffres : il faut essayer d'expliquer

cette différence. Cette différence, non seulement elle s'explique, mais je dis

qu'elle était obligatoire, car toutes ces dépenses ont été la conséquence des dis-

positions législatives votées par le Parlement.

Je me trompe : il en est une, une seule, qui est du chiffre de 206,900 francs,

mais qui figure pour ordre au budget de l'enseignement agricole ; et je m'explique

tout d'abord sur ce premier point. Ce chiffre est celui des consommations en

nature. Je m'étonne que M. Amagat fasse un signe de dénégation; je crois pou-

voir lui démontrer avec la dernière clarté, la dernière évidence, que le fait que

je précise est de la plus grande exactitude. Ces consommations en nature ne

figuraient pas au budget de 1876; aujourd'hui elles s'élèvent au chiffre de

206,90(t francs, Or, depuis plusieurs années déjà on a pensé qu'il était juste de

porter en recettes et en dépenses, e» vue d'une plus grande régularité budgé-

taire, le chiffre des consommations en nature; si bien i^ue ce premier crédit de

206,900 francs, qui est, en effet, inscrit en dépenses au budget de l'agriculture,

se trouve également inscrit en recettes au budget des finances (Produits des

domaines)

.

Par conséquent, il est vrai dédire que ce premier chiffre doit être absolument

écarté.

1. Extrait du compte rendu in extenso de la séance du l"juin, à la Chambre des députés.
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D'autre part, en 1876, une de nos grandes institutions agricoles n'existait pas

encore — j'ai nommé l'Institut agronomique. En eft'et, messieurs, cette instilu-

tution a été créée par une loi qui date d'août 1876,

M. Camille Fouquet. — Mais l'Institut agronomique exisistait déjà en 1876!

M. LE Ministre. — Je vous demande bien pardon! l'Institut agronomique
auquel vous faites sans doute allusion est celui qui existait à Versailles et que
l'empire a supprimé. Mais celui dont je parle, et qui existe actuellement à Paris,

a été créé de toutes pièces par la loi d'août 1876; et pour peu que vous le dési-

riez, je vous en ferai connaître les organes essentiels.

Eh bien, l'Institut agronomique a un budget de 300,000 francs. C'est donc une
somme qui est venue ainsi grever le budget depuis 1876.

M. Gaudin de Vilaine. — Mais non! l'Institut agronomique coûtait déjà

132,000 francs eu 1876.

M. LE Ministre.— Je me livre en ce moment à une discussion déchiffres, dis-

cussion aride et difficile. Si mes honorables conti-adicteurs considèrent que je

commets des erreurs, la tribune leur sera ouverte dans un instant et ils auront

la faculté de rectifier les erreurs que j'aurai pu commettre; mais je leur demande
en grâce de vouloir bien me laisser poursuivre mes explications.

Il existait en 1876 quelques chaires d'agriculture; mais ces chaires ont été

complétées en vertu de la loi du 16 juin 1879, et de ce chef il a fallu inscrire au

budget le chiffre de 118,000 francs.

Aux fermes-écoles, qui motivaient l'autre jour de la part de l'honorable

M. Amagat des critiques qui me paraissent bien peu justifiées, nous tendons à

substituer de plus en plus des écoles pratiques, parce que nous estimons que le

personnel qui fréquente ces écoles pratiques, et qui est pris dès l'âge de treize

ans, prépare de meilleurs élèves et de meilleurs cultivateurs que ne le faisaient

les fermes-écoles, qui ne prenaient des jeunes gens qu'à partir de l'âge de dix-

sept ans.

Eh bien, les écoles pratiques, qui sont aujourd'hui en nombre considérable,

ont nécessité chaque année une dépense de 283,400 francs.

J'ajouterai, pour mémoire, des établissements privés qui ne figuraient pas au

budget de 1876 et qui sont inscrits pour une somme de 85,000 francs. En voici

rénumération : 12 cours d'agriculture dans les collèges, 3 cours d'apiculture,

une école d'arboriculture, 5 écoles primaires agricoles, 8 fruitières ou fromage-

ries agricoles, 2 magnaneries-écoles, — tous établissements créés depuis 1879.

Je vais avoir terminé, messieurs; veuillez m'accorder quelques instants de

patience. Ce que je cherche à vous démontrer, — et soyez sûrs que j'attache à

celte démonstration une grande importance, non pas pour vous, qui savez ces

choses, mais pour le public qui, j'en suis convaincu, a intérêt aies connaître, —
c'est que les critiques qu'on nous adresse tendent à représenter le gouvernement
de la République comme un gouvernement de folles dépenses et de gaspillages,

alors que nous n'avons fait qu'inscrire au budget de l'agriculture des dépenses

qui sont la conséquence littérale des dispositions législatives que vous avez votées.

Les champs d'expériences n'existaient certes pas en 1876; aujourd'hui, ils

sont ouverts à toutes les expérimentations utiles; et nous, qui en bénéficions

d'une façon si large, nous surtout qui habitons la région du midi et qui avons été

atteints par les désastres du phylloxéra, nous connaissons mieux que personne
l'utilité pratique que présentent ces champs d'expériences, et le concours que les

départements donnent à ces expérimentations en montre assez l'efficacité pra-

tique. Plus que personne nous savons quels résultats avantageux le pays et l'agri-

culture sont appelés à en attendre. Mais nous avons de ce chef 160,000 francs de
dépenses nouvelles.

Enfin, messieurs, nous avons complété l'œuvre que nous avions entreprise, et

ici il ne s'agit pas de créations nouvelles, mais de perfectionnements scientifiques
indispensables : nous avons perfectionné nos trois grandes écoles nationales qui
existaient déjà, et je vais démontrer dans un instant combien l'honorable
M, Amagat se trompe lorsqu'il prétend que la population scolaire qui fréquente
ces établissements est restée la même de 1876 à 1889,

Mais, avant d'aborder cet autre point de la discussion, laissez-moi vous dire
que si vous totalisez les sommes que j'ai énumérées, vous verrez qu'elles renré-
sentent, à un centime ]:)rès, le ciiiHVc'que l'iionorable M, Amagat a indiqué dans
sa discussion. Je justilie ainsi la différence de 1,371,^00 francs qui cxisie entre
le budget de 1876 et le budget de 1890.



904 DISCUSSION DU BUDGET DE L'AGRICULTURE.

Je crois que sur ce point ma démonstration est complète et qu elle sera

acceptée par la Chambre.

Je dois vous montrer maintenant, messieurs, les résultats pratiques qui ont

été obtenus à l'aide de ces sacrifices que, vous et vos prédécesseurs, vous vous

êtes très largement imposés et qui sont venus, dans une mesure si profitable, au

secours de l'agriculture.

Voici quelques chiffres particulièrement intéressants :

M. Amagat disait en résumé, dans son discours de l'autre jour : Si encore les

sacrifices que vous avez faits avaient préparé un plus grand nombre d'agricul-

teurs aux travaux des champs ! Mais, par un phénomène étrange, il se trouve

que la population de vos établissements d'agriculture est restée eu 1889 ce

qu'elle était en 1876.

Voyons ce qu'il y a d'exact dans cette assertion.

Je prends, tout d'abord, nos trois grandes écoles d'agriculture de Grignon, de

Granû-Jouan et de Montpellier. En 1876, Grignon avait 84 élèves; Grand-Jouan,

34; Montpellier, 32.

En 1889, Grignon possède 130 élèves; Grand-Jouan, 90; et Montpellier, 185.

Si bien que le nombre total des élèves était de 150 en 1876 et qu'il est en 1889

de 405 !

Donc, messieurs, il est vrai de dire que les sacrifices que vous avez faits ont

été profitables, que les écoles que vous avez si largement ouvertes, si largement

complétées dans leur outillage matériel comme dans leur outillage scientifique,

vous ont donné des résultats heureux, extrêmement satisfaisants, puisque le

nombre des élèves a triplé.

Est-ce tout messieurs?

L'institut agronomique, dont on me parlait tout à l'heure....

Je sais bien, messieurs, que cette diseussion ne peut pas vous intéresser beau-

coup....

Voix diverses à gauche. — Mais si ! La question est très importante !

M. LE Ministre. — L'institut agronomique ne comptait au début que quelques

rares élèves qui, au sortir de l'école, n'avaient pas de débouchés et qui allaient

courir après une situation plus ou moins difficile à se procurer dans l'agricul-

ture.

Eh bien, l'institut agronomique a été institué, ainsi que je vous l'ai dit, eu 1879,

et aujourd'hui il compte 120 élèves. Mais que sont ces élèves? Sont-ee desjeunes

gens" préparés, par une culture plus ou moins suffisante, au professorat, aux

études scientifiques agricoles?

Messieurs, l'un de nos honorables prédécesseurs, qui a été le père de cet

institut agronomique nouveau, s'est servi, pour caractériser cette grande école,

d'une expression que vous me permettrez de vous rappeler parce que je la trouve

parfaitement exacte. L'institut agronomique, disait-il un jour, c'est l'école poly-

technique de l'agriculture. Et il avait raison de le dire, car c'est à l'institut agro-

nomique que nous recrutons tous ces hommes de science dont l'utilisation, à

l'heure où nous sommes, est plus que jamais nécessaire pour combattre les

fléaux dont l'agriculture est malheureusement la victime depuis de trop longues

années.

Il ne suffit plus aujourd'hui de faire de l'agriculture pratique; il faut introduire

dans l'enseignement agricole les principes scientifiques. Or la seule école qui

puisse nous donner le niveau supérieur d'enseignement, c'est évidemment
l'institut agronomique.
En 1876, nous avions dix chaires départementales; aujourd'hui, en y com-

prenant l'Algérie, elles sont au nombre de 89. Gomme je ne veux pas me faire

une querelle avec l'honorable rapporteur du budget de l'agriculture, je m'em-
presse de dire qu'il y a six sièges vacants; mais les crédits sont inscrits au budget,

et s'il n'a pas été pourvu à ces vacances, c'est que les concours que nous avons

ouverts pour chacune de ces chaires n'ont pas donné de résultats satisfaisants.

Toutefois, il est vrai de dire que nous avons les crédits nécessaires pour consti-

tuer 89 chaires départementales, et que ces crédits viennent en augmentation de

ceux qui figuraient respectivement au budget de 1876.

Quant au nombre des fermes-écoles, il a diminué, et je m'en félicite pour ma
part; car les fermes-écoles, c'était la vieille agriculture routinière, enseignée par

des laboureurs, des ouvriers de ferme, préparés par une culture intellectuelle

plus que modeste à initier les élèves aux travaux des champs.



DISCUSSION DU BUDGET DE L'AGRICULTURE. 905

Ces hommes, par leur intelligence, parleur éducation, n'étaient pas en situation
de répondre aux besoins nouveaux de l'agriculture. Aussi avez-vous considéré
comme un grand progrès, comme une amélioration considérable, — c'était bien
là, je crois, l'opinion de la Chambre, — la transformation de ces fermes-écoles
en écoles pratiques.

Là, en effet, vous avez une étude beaucoup plus approfondie des matières ao-ri-

coles ; on y mêle les principes scientifiques qui sont à la portée des jeunes gens
appelés à recevoir cet enseignement, et il peut être permis d'espérer que dans
un avenir prochain, ces écoles pratiques nous renclront tous les service's que
nous en attendons.

Je pourrais, messieurs, poursuivre cet examen; mais il faut savoir se borner
surtout en ces matières. Je voudrais 2ependant vous dire encore un mot d'une
autre question, sur laquelle l'honorable M. Amagat m'a paru s'appesantir avec
quelque complaisance.

Changeant son front de bataille, après avoir attaqué l'enseignement ao-ricole et

les résultats que cet enseignement a pu donner, il s'est replié sur le ministère de
l'agriculture lui-même, et il a dit : « Voyez! on a créé un ministère nouveau! »

Je suis obligé de le reconnaître, et je défendrai le ministère, si je ne défends pas
le ministre; mais M. Amagat n'a pas fait porter sa critique sur la constitution
même du ministère de l'agriculture, il a attaqué les bureaux.

Sur ce point, il faut encore que la Chambre soit fixée. J'ai la prélention d'éta-
blir que tous les services qui se relient au ministère de l'agriculture, qui en
dépendent, coûtent moins cher aujourd'hui qu'en 1876. La démonstration est
extrêmement facile.

Voici les résultats que je suis en situation de placer sous les yeux de la Cham-
bre. Je n'ai pas besoin de dire que je m'appuie sur des documents officiels et

que j'en assume l'absolue responsabilité devant la Chambre et devant l'honorable
M. Amagat.
En 1876, il y avait au ministère du commerce et de l'agriculture deux direc-

tions : celle de l'agriculture proprement dite et celle des haras. Ce n'est que lors
de la constitution d'un ministère autonome qu'on y a rattaché les forêts em-
pruntées au ministère des finances, et l'hydraulique, empruntée au ministère des
travaux publics.

J'ai voulu savoir quelle était la situation comparative du personnel de l'admi-
nistra'ion centrale, non seulement en ce qui concerne les deux directions qui
appartenaient autrefois particulièrement à l'agriculture, mais aussi en ce qui
louche les directions distraites des finances et des travaux publics qui font
aujourd'hui partie du ministère nouveau.

Je reconnais que le personnel de la direction de l'agriculture coûte aujourd'hui
43,000 francs de plus qu'en 1876. Mais si vous voulez bien, messieurs, ne pas
perdre de vue ce que j'avais l'honneur de vous dire au début de cette discussion.
si vous tenez compte du nombre des services créés, du chiifre des affaires trai-
tées, qui a passé de 19,000 à 40,000, vous pourrez apprécier si cette augmenta-
tion de 43,000 francs s'appli([uant à l'administration centrale est exagérée. Quant
à moi, je ne le crois pas, et, à vous dire toute ma pensée, je trouve que ce service
est insuffisamment doté.

Pour les haras, ])ar exemple, le résultat est inverse : l'économie obtenue de
1876 à 1889 n'est pas forte, mais elle vaut la peine d'être signalée. Le service
coûte aujourd'hui 8,000 francs de moins qu'en 1876.

M. MAUiuGli UuuviEH, ministre des finances. — Et le nombre des chevaux est
bien supérieur.

M. i.ii MiNiSTHE. — Quant aux forêts, les résultats sont, bien plus étonnants, el

véritablement il faut avoir l'esprit tourné à la critique pour porter sur ce terrain
brûlant une discussion vive, une parole enflammée, alors qu'il suffit de citer un
chiffre pour démolir l'échafaudage tout d'imagination qu'on est venu construire
ici.

Le service des forets coûte 82,000 francs de moins qu'en 1876, et ce chiflVe se
décompose ainsi — car je veux rendre ma discussion complète : — un conserva-
teur supprimé, 10.000 fr.; sept chefs de bureau supprimés, 52,000 fr.; quatre
sous-chefs de bureau supprimés, 20,000 fr.; total égal, 82,000 fr.

Quant à l'hydraulique agricole, j'ai le devoir d'être un peu ])lus modeste. Le
service de l'hydraulique agricole rattaché au ministère do l'agriculture ne coûte
pas plus que lor3(iu'il appartenait aux travaux publics. Je tiens à donner le
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chiffre exact : c'est 100 fr. seulement de moins que coûte aujourd'hui le service

de l'hydraulique agricole, comparé à ce qu'il coûtait en 1876.

Telles sont les indications que j'avais à fournir à la Chambre. Je ne parle pas

d'une critique bien autrement importante, qui pourra peut-être trouver son
explication dans le cours de ces débats, si l'honorable M Amagat, ou tout autre

de nos collègues, voulait porter sur ce point ses investigations. Je veux parler de

ce chiffre prétendu de 8 à 9 millions dont aurait été dotée l'agriculture en 1889,

en augmentation des crédits accordés pour l'exercice 1876.

Je crois que c'est là une thèse qu'il sera difficile de justifier.

Ces améliorations, je n'ai pas besoin de dire que le Parlement les a voulues,

que nous ne sommes en ces matières que les exécuteurs dociles et loyaux de ses

volontés.

On est venu apporter à cette tribune je ne sais quelles accusations de détour-

nement des fonds de subventions qui auraient été mis au service de certaines

propagandes électorales — je crois même qu'on a prononcé le mot de « corrup-

tion électorale ». Je n'ai, messieurs, à opposer à ces accusations injustifiées que
le fait que voici : Il existe au ministère de l'agriculture des comités sérieux qui

président à la distribution de ces subventions. Le ministre, sans doute, en a la

responsabilité, et celui qui est à cette tribune, je vous prie de le croire, ne la

décline pas; mais il est évident que ce travail exige une préparation, et je ne

sache pas que, sur un point quelconque du territoire, il se soit élevé des criti-

ques fondées à l'occasion de la distribution de ces subventions.

Ces subventions, d'ailleurs, ne sont pas occultes; nous ne donnons pas à de

simples particuliers; nous donnons à des comités, à des comices agricoles, à des

syndicats, en un mot à des associations qui ont reçu des pouvoirs publics la con-

sécration légale.

M. Barouille. — Vous enlevez les subventions aux sociétés agricoles qui ne

sont pas bien vues du Gouvernement. Nous pouvons vous en citer de nombreux
exemples.

M. LE Ministre. — En cette matière, nous n'avons même pas l'arbitraire

qu'on nous prête.

Vous semblez ignorer qu'en ce qui concerne les comices agricoles, nous
sommes liés par les dispositions de la loi du 10 août 1871 : Lorsque des comices
ont été recommandés par les délibérations des conseils généraux, nous sommes
obligés d'accorder des subventions, et je ne sache pas qu'on en ait jamais refusé

aucune. Par conséquent, vos réclamations sur ce point ne sont pas fondées.

M, Gaudin de ViLLAiNE. — Les secours pour pertes de bestiaux sont accordés

par les préfets uniquement à vos amis!
M. LE Président. — Veuillez, messieurs, ne pas interrompre.

M. LE Ministre des finances. — Il est reconnu que, sous l'empire, on n'ac-

cordait de secours qu'aux républicains.

M. Charles Chevalier. — Ce ne serait pas une raison !

M. Ciievillote. — L'Empire était libéral, à côté de la Républi(jae.

M. LE Président. — Veuillez, messieurs, cesser ces interpellations et per-

mettre à M. le ministre de continuer.

M. LE Ministre. — Je dis, et je termine sur ce point, parce que je suis con-

vaincu qu'on n'apportera aucune justification à la tribune...

M. Barouille. — Mais pardon, monsieur le ministre...

M. Gaudin de Villaine. — J'en apporterai !

M. LE comte de Lanjuinais. — On pourra citer ce qui se passe dans le Mor-
bihan depuis plusieurs années I

M. Le Président.— Je vous en prie, messieurs, n'interrompez pas; vous aurez

la parole.

M. le Ministre. — Je dis que nous avons distribué ces subventions et que
nous continuerons à les distribuer conformément à l'esprit de la loi, sans acception

de parti, quoi que vous en disiez, et pour le plus grand bien de l'agriculture.

M. Louis Jourdan.— Parfaitement! Nous en avons la preuve tous les jours.

M. le Ministre. — Tous les jours, des comices, notoirement connus pour
leur hostilité aux institutions républicaines, reçoivent des subventions...

A gauche. — C'est vrai ! Très bien!
M. Creuzé. — Ils n'en reçoivent aucune!
M. Barouille. — Je demande la parole,

M. le Ministre...— Et des subventions abondautt;s, La politique n'intervient
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nullement. J'ajoute que je m'en félicite, parce que je place les intérêts de l'agri-

culture au-dessus de nos misérables questions de parti.

Voilà pourquoi, messieurs, je puis donner à la Chambre l'assurance que les

subventions n'ont pas été détournées de leur destination.

M. Leydet. — 11 faudrait prier les comices de placer, eux aussi, l'agriculture

au-dessus des discussions politiques.

M. LE MINISTRE. —Vous avez mille fois raison. Il ne suffit pas que le ministre

place les intérêts de l'agriculture au-dessus de ceux de la politique, il faudrait

que les adversaires de la République imitassent cet exemple.

Quant à moi, j'affirme que le budget de l'agriculture, tel qu'il est actuellement

constitué, donne satisfaction aux besoins les plus pressants du pays.

Et, cependant, je serai obligé de vous demander au cours de cette discussion

le relèvement d'un crédit que je considère comme absolument indispensable à

la prospérité de l'agriculture.

Telles sont, messieurs, les observations que j'avais avons présenter; je les sou-

mets eu toute confiance à votre appréciation.

II. — Discours de M. Louis Passy.

M. Louis Passy. — Messieurs, je ne veux pas entretenir la Chambre des détails

du budget, ni faire un discours sur la situation agricole; je désire simplement,
en évitant de m'engager dans le débat de chiffres ouvert entre M. Amagat et M. le

ministre de l'agriculture, démontrer qu'en définitive le budget de l'agriculture en
France ne pouvait pas être le même en 1876 qu'en 1889, ni au point de vue des

services ni au point de vue des dépenses, et qu'il a suivi d'année en année la

même marche que les budgets de l'agriculture des peuples voisins. Ce ne sont

nullement les circonstances atténuantes que je cherche à plaider devant vous,

pour une augmentation de dépenses que j'envisage dans son ensemble : nous
nous trouvons en présence de mesures parfaitement justifiées, de mesures, que
toutes les parties de la Chambre ont successivement votées sous le coup de
raisons supérieures et sous l'influence du mouvement scientifique qui emporte
dans le même sens les intérêts et les efforts de toutes les nations de l'Europe.

Je laisse donc de côté l'examen des services administratifs consacrés à l'agri-

culture depuis l'année 1876 qui est le point de départ jusqu'à l'année 1889 qui
est le point d'arrivée de la discussion ouverte par M. Amagat. Je vous rappelle

seulement que le ministère de l'agriculture a été créé en 1881, que, depuis cette

époque, tous les services se sont peu à peu organisés suivant les faits du jour et

les besoins du pays, mais très souvent aussi suivant les bons exemples que vous
ont donnés les législations étrangères.

La Belgique, par exemple, a suivi absolument la même marche que la France
dans l'étude et la défense des intérêts agricoles au point de vue de l'action admi-
nistrative. Sous l'impulsion d'un éminent directeur de l'agriculture, feu M. Ronn-
berg, qui partageait le zèle et les vues de notre distingué directeur de l'agricul-

ture, M. Tisserand, la Belgique a créé une organisation administrative dans le

même temps et dans les mêmes formes que la nôtre. Le ministère de l'agriculture

belge a fonctionné presque au moment où le ministère de l'agriculture s'est con-
stitué en France. Et ce n est pas seulement une administration centrale, un minis-
tère d'agriculture, ce sont des établissements d'enseignement, des institutions

annexes ([ui ont surgi parles mômes raisons et se sont groupés autour du minis-
tère pour augmenter son action.

J'avais sous les yeux, il y a quelques jours, le rapport du ministre de l'agri-

culture de Prusse, M. de Lucius. Ce rapport, publié depuis deux ou trois mois,
rend compte de l'administration agricole depuis 1884 jusqu'en 1887. Vous y
trouverez la Prusse organisée, au point de vue de l'administration agricole, comme
la France et la Belgique et poussant les associations agricoles et toutes les forces

du Gouvernement vers la pratique par la science.

Savez-vous ce qui se passe en Italie? Dans ce pays, sont établis aujourd'hui
tous les établissements ([ui figurent actuellement à votre budget. Ce sont des
universités, des cours d'agriculture, des stations agronomiques, des laboratoires

de ciiimie, des écoles spéciales pour telle ou tclliî partie de la science; en un
mol, l'enseignement agricole a (Hé coinplèteniont mis sui- pied en llalie. et pour-
tant, c'est à ce pays qu'on pourrait opposer les arguments financiers de M. Amagat
car dans les excelhuiles slatisli((ues ([u(' publie h; ministère d'agriculture d'Italie,

ou voit qu'il y a encore peu d'élèves dans lus écoles et ou devine que l'influence



908 DISCUSSION DU BUDGET DE L'AGRICULTURE.

des diverses institutions que je viens d'énumérer a été jusqu'à présent très faible

sur la situation économique de ce pays. Toutes ces difficultés n'empêchent pas
que l'Italie a cru devoir marcher comme toutes les nations de l'Europe et con-

stituer pon outillage scientifique tel qu'il existe à peu près partout aujourd'hui en
Prusse, je l'ai dit, en Autricne et même en Russie.

A ce point de vue, le fait capital, c'est la constitution toute récente du départe-

ment de l'agriculture aux Etats-Unis, du ministère fédéral de l'agriculture à

Washington. Dans les attributions de ce département, la statistique des récoltes,

l'étude des insectes utiles ou nuisibles, l'acclimatation des plantes et l'analyse

chimique des engrais tiennent le premier rang. C'est là un événement très digne
de remarque parce qu'on ne peut pas dire que dans la démocratie américaine
on fait, à proprement parler, de l'agriculture officielle, et qu'on ne fait pas de
l'agriculture pratique.

J'entendais tout à l'heure M. Amagat affirmer que l'administration n'avait

pas un rôle efficace à jouer dans l'économie rurale, qu'elle n'avait pas exercé une
influence sérieuse sur la destruction du phylloxéra et qu'en général les besoins,

les intérêts particuliers, l'initiative individuelle étaient les seules causes et la

raison de tous les progrès.

Je ne puis accepter cette opinion. L'histoire des dernières maladies de la

vigne me donne cent bonnes raisons pour la combattre et prouver ce que peut

faire l'action combinée de l'administration et de la science dans la pratique de la

vie agricole.

Les noms de MM. Duchartre, Dumas, Cornu, et de bien d'autres, se pressent

sur mes lèvres quand je pense aux maladies de l'oïdium et du phylloxéra. Je

renvoie simplement à la lecture des journaux et des recueils scientifiques de
l'étranger pour mieux honorer ceux qui ont dirigé, avec le concours de l'adminis-

tration, la grande œuvre de la reconstitution de nos vignobles français.

Dans cette œuvre, et je suis bien dans le vif de mon sujet qui est de démontrer
l'utilité pratique de l'enseignement scientifique, je trouve au premier rang l'école

de viticulture de Montpellier. Cette école, par ses recherches, ses études, ses

leçons, ses expériences, a pris une part des plus importantes, des plus décisives

dans la 'lutte pour la destruction du phylloxéra et pour la régénération de nos
vignes. Sa réputation est européenne.

Il ne faut donc pas se confier seulement à l'initiative privée. Dans ce temps de

vapeur et d'électricité, cela n'est plus possible. Le temps, les mœurs, les condi-

tions du travail et de la vie sont changés. Il faut marcher, marcher encore, appe-
ler tout le monde à son secours, provoquer l'action combinée des institutions

scientifiques et des associations agricoles, soutenue elle-môrne par la propagande
de la presse quotidienne et spéciale. C'est par ce mouvement général, qui unit

toutes les forces vives d'une nation dans un but commun, qu'on sert le travail

national, qu'on est arrivé à détruire le phylloxéra et qu'on pourra l'emporter dans
le combat de la vie que se livrent les peuples de l'Europe.

Je ne veux pas quitter cette matière de la vigne qui fournit à mon argumenta-
tion des exemples irréfutables, sans vous citer la maladie parasitaire du mildew,
que les députés du midi connaissent mieux que moi. Ils savent que le remède a

été presque instantanément découvert et aussitôt appliqué. Une autre maladie, le

bla ck-rot, se déclare l'année dernière : il va frapper d'un nouveau coup notre

viticulture. M.Prillieux, le savant professeur de pathologie végétale de l'Institut

national agronomique, applique la bouillie bordelaise, et cette maladie a trouvé

aussi son remède. Dira-t-on que la science n'est pas venue au secours de la pratique ?

Dans cet ensemble de faits, qui résume l'histoire des dernières maladies de

la vigne, accordez-moi que j'ai justifié absolument la nécessité pour le progrès

agricole de combiner l'action de l'administration et de la science !

Je reviens donc à cette pensée : — et c'est ma conviction profonde — que la

création et le développement du ministère de l'agriculture sont les conséquences
d'une évolution économique et d'une révolution scientifique, et que l'agriculture

contemporaine comporte des institutions nouvelles, institutions que nous
devons adopter, si nous ne voulons pas nous trouver dans une situation singuliè-

rement inférieure au regard de nos voisins, et si même nous voulons simplement
enrayer la ruine de ce pays.

Plus nous avançons dans le siècle, et plus nous voyons chaque nation chercher
avec un acharnement incroyal)le les moyens de produire elle-même tout ce qu'il y a

de bon dans les autres pays. En Allemagne, nos vins de Champagne sont alta-
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qués ; on confectionne en ce moment une boisson, le « soct w^que les Allemands
trouvent excellente, ce qui se comprend de leur part, et avec la(fuelle ils comptent
supplanter nos vins de Champagne, sans réussir d'ailleurs. D'autre part, ils font

en ce moment des alcools qu'ils appellent tout simplement cognacs fine Cham-
pagne, et qui sont peut-être excellents.

D'Italie et d'Espagne il est venu récemment, nous dit-on, des gens, envoyés par
les négociants en vins de ces pays, qui ont pénétré dans les chais de la Gironde
et ont tenté de surprendre les moyens de fabriquer nos vins de Bordeaux.
En Angleterre on nous a enlevé également des ouvriers qui savent faire main-

tenant nos bons fromages, le brie, le " coulommiers, le camembert. Ces produits
nous reviennent aujourd'hui sous des noms français. Tous ces faits sont d'hier.

Aussitôt qu'un savant a indiqué un nouveau procédé, aussitôt qu'il s'est pro-
duit dans le monde une découverte qui peut influer sur une des parties de 1 ali-

mentation publique, le télégraphe l'annonce, la presse le répète, et immédiate-
ment partout, en Europe, en Amérique, cette découverte est essayée et appli-
quée. Gomment ne serions-nous pas d'accord pour déclarer que nous devons être

toujours armés contre la redoutable concurrence que nous suscite l'activité des
intérêts contraires ?

Un membre à droite. — Mais nous ne protégeons même pas notre marché
national !

M. Louis Passy. — Nos savants sont les premiers du monde. Ils font notre for-

tune en faisant leur gloire, et nous ne serions pas toujours tous prêts à profiter de
ces découvertes qui, à chaque instant, modifient les conditions de production
dans toutes les parties de l'économie rurale? Est-ce possible? Soyons prêts, soyons
armés, soyons outillés. Mais cet outillage, où est-il? où peut-il être? Où est le

secours? où est le salut? Il est dans les sociétés savantes. Il est dans les associa-
tions agricoles : il est dans la presse, il est aujourd'hui dans l'organisation admi-
nistrative du ministère de l'agriculture.

Vous faut-il de nouveaux exemples? Il y a un an, notre excellent collègue,
M. Gharles Ghevalier, est monté à la tribune, au nom des députés de la Norman-
die, pour vous demander des secours pour nos pauvres cultivateurs qui avaient
été ravagés par les mans.
On en a ri tout d'abord; le man, c'est pourtant le phylloxéi^a du nord ; le ver

])lanc, c'est la larve du hanneton. Vous n'avez pu trouver dans le budget la somme
nécessaire pour fournir quelques secours ; mais si vous n'avez pas donné en
argent ce qu'on demandait pour les agriculteurs de la Normandie, vous le leur
avez donné par la loi du 24 décembre 1888.

Gette loi a accordé au ministre de l'agriculture un pouvoir nouveau, qui est de
mettre en mouvement toutes les forces administratives pour combattre l'invasion

des végétaux et des animaux nuisibles. C'est ce qui se passe maintenant à Was-
hinerton, le pays de l'indépendance absolue et de l'initiative privée. M. le ministre
de 1 agriculture, sollicité — j'espère qu'il voudra bien le reconnaître — par les

associations agricoles, car je ne veux pas en cette circonstance séparer leur action

de l'action de l'administration, M. le ministre a écrit à tous les préfets de faire

appel aux conseils généraux et de déclarer la. guerre aux hannetons. Eh bien,

cette guerre a déjà produit des effets considérables. Le conseil général du dépar-
tement de Seine-et-Marne a voté plus de 100,000 fr. pour la destruction des
hannetons. Dans d'autres départements, on a voté également des sommes impor
tantes. C'est le commencement d'une campagne qui devra se poursuivre penuant
quatre ou cinqans; mais, au bout de ces cinq années, la France, qui était la

terre promise des hannetons, deviendra leur terre d'exil et, j'espère, leur tom-
beau. Oui, il faut le rappeler : chaque ])ays a ses insectes nuisibles. Les hanne-
tons n'existent pour ainsi dire qu'en France, et des statisticiens émérites n'hési-

tent pas à évaluer les pertes (ju'ils causent dans les années de leur invasion à des
centaines de millions !

Et d'autre part, voyez le spectacle qu'à cette heure même nous donnent les au-
torités et les cultivateurs de l'Algérie. On est encore venu vous demander des se-

cours l'année dernière pour les ravages causés par les sauterelles ; vous avez

donné 500,000 francs ou 1 million : je ne me rappelle plus le chitlre. Aujourd'hui,
M. le gouverneur général de l'Algérie a entrepris une véritable expédition mili-
taire contre les sauterelles ; le gouvernement et la population leur ont déclaré

aussi la guerre, et je voyais ces jours-ci, dans les journaux algériens, qu'on lance

contre la foule innombrable de ces animaux trois ou quatre mille hommes. Cela
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ne rappelle-t-il pas l'époque romaine, où l'on employait les légionnaires aux tra-

vaux de l'agriculture? Hàtons-nous d'ajouter que les Romains n'avaient pas avec

eux la science moderne qui, par ses instructions précises, vient dicter le plan de

campagne et l'ordre de la bataille.

Me résumer est facile. Le ministère de l'agriculture n'est pas la création d'un
parti ni d'un gouvernement : c'est une nécessité de la vie moderne, c'est un orga-

nisme de la politique économique de l'Europe. Dépenser quelques millions de

plus ou ou de moins doit être toujours l'objet de l'attention des financiers; mais
il est des dépenses inévitables, et par bonheur il est des dépenses inévitables qui

sont productives. J'ai pris l'exemple de la destraction des animaux nuisibles et

des maladies parasitaires pour indiquer les avantages qu'on peut tirer de l'ac-

tion gouvernementale dirigée par la science. J'aurais pu multiplier les exemples
et fortifier encore vos convictions. Voilà ce qu'il importait de dire pour donner à

la discussion un tour nouveau et son vrai caractère. Je terminerai en remerciant

M. le ministre d'une parole qu'il a prononcée tout à l'heure. Quoi qu'il en dise,

je crois bien difficile que la politique ne joue pas quelquefois un rôle dans les

affaires agricoles, puisqu'elle en joue un si grand dans les affaires de ce monde
;

mais M. le ministre s'en est absolument défendu. Il a neuti'alisé, si je puis dire,

par patriotisme, le département à la tète duquel il est placé, et j'en prenas acte.

Cette pensée de haute impartialité ne m'étonne pas au moment où les congrès

d'agriculture se proposent de réunir à l'ombre de l'Exposition universelle, tous

les délégués du monde agricole. Il faut que le ministère de l'agriculture prenne

en France et garde le caractère que lui ont donné les autres nations de l'Europe.

Il faut qu'il soit et qu'il demeure purement et simplement le défenseur, l'inter-

prète et le serviteur de la science.

SITUATION YITICOLE DANS LE MIDI
Le mois de mai a été plus favorable à nos vignes que les mois pré-

cédents, et malgré les orages qui sont venus contrarier nos travaux,

nous avons pu débarrasser en partie nos terres des herbes qui les

avaient envahies; pour peu que juin soit sec, nous n'aurons pas à

nous plaindre.

Là vigne présente toujours de magnifiques apparences, mais Fan-

trachnose, que l'on constate pres(|ue partout dans le vignoble pour peu
qu'il soit planté dans un terrain mouilleux, pourrait, si elle se déve-

loppe, diminuer la récolte.

Il est d'ailleurs facile de constater que cette année beaucoup de

raisins tournent en vrille avant la floraison. C'est surtout le cas des

Alicante-Bouschet, mais les Aramons greffés sur Riparias sont aussi

atteints en partie. On voit en effet beaucoup de raisins dont le grapil-

lon disparaît, tandis que la grappe principale reste intacte. Tous les

ceps qui portent des grappes ainsi atteintes présentent les caractères

de l'antrachnose ponctuée, maladie qui accompagne toutes les plan-

tations de Iviparias.

Je n'ai encore pas vu de mildevv dans mes vignes, mais la chlorose

comme les années précédentes a fait son apparition dans toutes les

terres dont le sous-sol est marneux. P. Coste-Floret.

CONCOURS DU COMICE DE SEINE-ET-OISE
C'est dans un des sites les plus charmants de la banlieue de Paris que le

Comice agricole de Seine-et-Oise a tenu, le 2 juin, son concours annuel. La
petite ville de ^lontmorency, peuplée de villas et de parcs, entourée d'une cein-

ture de cultures maraîchères et fruitières, avait été choisie, dans rarrondissemmt
de Pontoise, pour être le siège du concours. On pouvait espérer que les cultivateurs

des environs tiendraient à honneur, dans cette saison favorable de l'année, d'ap-

porter au concours un grand nombre de lots provenant des cultures qu'ils savent

si bien soigner; cette partie de l'exposition n'a pas répondu à ce qu'on pouvait
attendre. Il en a été de même pour l'oxposilion des instruments qui était peu
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considérable. Il est vrai que l'Exposition universelle est bien près et que la tour
Eiffel, dominant toute la contrée, paraît exercer une attraction à laquelle on ne
sait résister. Le concours du Comice de Seine-et-Oise n'en a pas moins présenté
un véritable intérêt, et pour notre part, nous n'avons pas regretté de lui avoir
consacré cette journée; on y a en effet, entendu d'excellentes choses que nous
allons résumer brièvement.

Après que les jurys eurent rempli leurs fonctions, la distribution des prix a
eu lieu sous la présidence de AI. Besnard, membre de la Société nationale d'ag-ri-

culture, président du Comice. Dans un langage élevé, M. Besnard a pris thème
de l'Exposition universelle pour comparer la situation agricole, en 1789 et en 1889;
l'aridité des chiffres nécessaires pour une semblable comparaison, n'a pas effrayé

ses auditeurs attentifs, charmés par le talent avec lequel ils étaient groupés et par
les déductions heureuses que AI. Besnard en a tirées. L'agriculture n'a pas perdu
son temps depuis un siècle, nous dit-il, et si elle souffre parfois cruellement,
elle résista avec une énergie qui saura vaincre la mauvaise fortune.

C'est toujours un régal que d'entendre les rapports de M. Félix Têtard sur les

concours de culture; cette année, l'intérêt n'a pas été moindre que les années
précédentes. Le sujet y prêtait d'ailleurs, car le jury a eu à examiner des situations
fort intéressantes sous divers rapports. La prime d'honneur du Comice, consis-
tant en un objet d'art, est remportée par M. Duchesne, fermier à Gronesse

;

M. Duchesne cultive une ferme qui est, depuis soixante-huit ans entre les mains
de sa famille; l'étendue en est de 168 hectares, et il s'y adonne, avec un grand
succès, à la culture industrielle et à la distillation. — La grande médaille d'or
est remportée par M. Lempereur à Courcelles-sur-Viosne; M. Lempereur cultive

une ferme de L48 hectares, où il s'adonne surtout aux cultures fourragères et à la

production du lait pour la vente aux laiteries de Paris. Enfin M. DuJ)ois ,à la

Villeveuve-Saint-AIartin, commune d'Ableiges, remporte une médaille d'or;

M. Dubois, qui a conquis par le travail et par l'épargne, une ferme de 95 hectares,

s'y adonne aussi à la production laitière ; mais il tend là diminuer l'impoi-tance de
vacherie, à cause de la baisse dans les prix des produits de la laiterie.

Sur le rapport de M Tranchant, au nom du jury de la moyenne culture, une
médaille d'or a été décernée à AI. Hude, à Lassy.

C'est AI. Roussel qui est rapporteur du jury de la petite culture. Ce rapport
met en relief le mérite de AI. Dubois, à Taverny, dont la ferme, d'une étendue
totale de 16 hectares, ne compte pas moins de 50 parcelles, et encore a t-il été

nécessaire, pour arriver à ce résultat, que Al. Dubois exécutât des échanges qui
ont porté sur 200 parcelles. Cet habile cultivateur a été le premier qui ait intro-

duit dans sa commune l'usage des engrais chimiques pour les cultures maraî-
chères : il a obtenu d'excellents résultats en employant du nitrate de soude pour
les asperges. Ses cultures fruitières et de vignes sont très bien soignées.
Le concours du Comice compoi tait une exposition d'animaux reproducteurs.

AI. le comte de Saint-Aignan a remporté une médaille d'or pour ses bêtes bovines.
En ce qui concerne les instruments, nous devons signaler les médailles attribuées

à AI. Beaume, de Boulogne-sur-Scine, pour son pulvérisateur, et à AI. Alarin
pour son appareil à asphyxier les hannetons. On sait quelles difficultés suscite
la destruction des hannetons capturés. L'appareil de AI. Alarin consiste en une
cloche en ferblanc dans laquelle on vide les sacs de hannetons; la cloche pleine
est fermée par un tamis métallique et renversée au-dessus d'un tiroir dans lequel
on brûle du soufre. Les vapeurs d'acide sulfureux, en pénétrant dans la cloche,
font périr les hannetons en 45 minutes environ. On peut ajouter à la cloche une
petite cheminée pour activer le tirage. Cet appareil pourra, construit dans des
]iroportions assez grandes, rendre de véritables services. Hi:niw Sag-nieh.

SOCIÉTÉ NATlONxVLE D'AGRICULTURE
."Séance du 29 mai 1889. — Présidence de M. Duchartre.

L;i Société rurale argentine envoie le programme d'une exposition

ir.lornaiionale d élevage et d'agriculture qui s'ouvrira à Buenos-Avres,
en avril 1890.

M. Levasseur l'ail hommage d'un fasc-icule du Bulletin in!(M'iiatio-

nal de statistique, dans lequel il a publié une étude sur la démogra-
phie française comparée.

M. Bisler présente, de la part de M. Magnien, le compte rendu sur
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les champs d'expériences et de démonstration dans la Côte-d'Or.

M. Chatin fait connaître que, dans les vignes des Essarts-le-lloi

(Seine-et-Oise), récemment ravagées par la grêle, les paragels en toile

de M. E. Maître se sont parfaitement comportés comme paragrêles.

M. Daubrée présente quelques observations sur l'enquête publiée

récemment par le ministre des travaux publics sur les gisements de

phosphates de chaux, et il fait ressortir l'importance de ce travail.

M. Chambrelent fait connaître les résultats qu'il a obtenus par le

traitement des vignes contre le phylloxéra au moyen du sulfure de

carbone répandu avec les charrues sulfureuses ; des vignes traitées

depuis plusieurs années présentent toujours une végétation vigou-

reuse et une fructilication abondante; il élève des réserves au sujet du
mélange du sulfure de carbone avec la vaseline ou quelque autre

diluant.

M. le comte Rœderer présente un Guide pratique de l'élevage du
cheval, par M. Rélier, vétérinaire principal au haras de Pompadour.

M. Chambrelent présente une note que le Journal publiera sur les

nouveaux débouchés ouverts aux bois des Landes, notamment pour le

pavage des mes dans les villes. A cette occasion, plusieurs observations

sont échangées entre MM. Levasseur, Gréa, Bouquet de la Grj^e, Du-
chartre, sur le véritable nom des bois de pin importés d'Amérique,

sous le nom de pitch-pin. Il en ressort que le véritable pitch-pin est le

Pinus australis, des régions chaudes d'Amérique septentrionale, mais
que les commerçants américains donnent volontiers le même nom à

tous les pins qu'ils exportent, et qu'on trouve en Europe les bois les

plus variés désignés sous ce nom unique.

M. Gréa donne lecture, au nom de M. Ayraud, d'un rapport sur un
mémoire sur la fièvre vitulaire, présenté par M. Lefèvre. Dans ce mé-
moire, M. Lefèvre préconise surtout l'usage des alcaloïdes suivant la

méthode dosimétrique pour combattre cette maladie.

Séance du 5 juin 1889. — Présidence de M. Duchartre.

M. Ant. Cros-Mayrevieille pose sa candidature à une place de cor-

respondant.

Le gouvernement de Costa-llica propose à la Société un échange
régulier de publications.

La Société a reçu les ouvrages suivants : Quelques lettres sur l'api-

culture, par M. le baron de Dietrich; — Le pommier à cidre sur

Doucin, par M. X. Lévrier; — une brochure de M. le D" Cot sur la

suppression du privilège des bouilleurs de cru.

M. Vicente de la Roche, correspondant, adresse un opuscule sur la

sériciculture, publié en Colombie.

M. Blanchard a reçu des communications intéressantes sur les opé-

rations du hannetonage en Seine-et-Marne et en Seine-et-Oise. On
lui a rapporté que l'invasion avait été si forte qu'il se demande si la

Société ne ferait pas bien d'intervenir de nouveau pour exciter le zèle

des agriculteurs et achever le succès de la campagne. Une conversa-

tion s'engage sur ce sujet entre MM. Gatellier, Passy, de Haut et

M. Mascart, qui annonce que le bureau central météorologique se

propose d'établir des cartes sur les invasions de hannetons. Il demande
le concours de la Société pour l'établissement de ces cartes dont l'uti-

lité sera incontestée.
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M. Heuzé présente une brochure de M. Edm. Teisserenc de Bort
intitulée : La vérité mr la race limousine.

M. le marquis de Dampierre appelle l'attention de la Société sur un
procédé de conservation des bois d'œuvre appelé à rendre les plus
grands services. Ce procédé, dû à MM. Salvat et Humblot, réside sur-
tout dans l'application d'un produit végétal supérieur, selon eux, au
sulfate de cuivre, au chlorure de zinc et à la créosote.

M. Michel Perret présente, sur l'action du sulfate de fer dans le sol,

quelques observations qui feront lobjet d'une prochaine communica-
tion dans le Journal.

M. Prillieux annonce à la Société l'apparition, extraordinairement
précoce, cette année, du black-rot sur les feuilles des vignes dans la

vallée de la Garonne et dans celle de son affluent la Baise. Il s'exprime
comme il suit :

«J'ai reçu des feuilles portant les taches caractéristiques, sur plusieurs des-
quelles se trouvaient déjà des conceptacles de Phyllosticta, d'Aiguillon et de Né-
rac dans les derniers jours de mai.

« Or, l'an dernier, la première apparition de taches de black-rot n'a eu Heu crue
le 12 juin dans les vignes d'Aiguillon. Le mal se montre donc avec une avance
d'au moins une vingtaine de jours, ce qui est particulièrement fâcheux en ce crue
beaucoup de traitements n'auront pas été faits assez tôt.

« M. le comte de Noailles m'annonce que dans les vignes si bien soignées de
son domaine de Buzet (Lot-et-Graronne) le feuillage est envahi par le black-rot
bien qu'il ait fait son traitement avec la bouillie bordelaise à 6 pour 100 de sul-
fate de cuivre, le 20 mai, cjuand les pousses dos vignes n'avaient encore que dix
centimètres de long.

« Cette précocité inattendue de l'invasion du black-rot est due aune tempéra-
ture exceptionnellement humide et orageuse.

« Voici les renseignements que M. Lavergne m'envoie d'Aiguillon sur la tem-
pérature qui a régné à la fm de mai, c{uand les taches de black-rot se sont
montrées :

25 mai. temps couvert, pluie.

26 mai. lemp.s couvert, piuie diluvienne dans la soirée et toute la nuit.
27 mai. pluie jusqu'à 5 lieures du soir. s

28 mai. temjis couvert, orageux.-
29 mai. petite pluie au lever du soleil, toute la journée temps couvert, orai;eu.\. Brouillards

presque tous les matins, temps froid jusqu'à 10 heures, puis température très élevée et très
lourde.

« Il convient de nepas rester inactif et de répéter les traitements pour pré.server
les feuilles qui se développent. Sans doute, la température cessera bientôt d'être
au-ssi défavorable, et la lutte contre la propagation du mal se continuera dans de
meilleures conditions. »

La Société se forme ensuite en comité secret pour entendre le rap-
port de la section de mécanique agricole et des irrigations sur l'élec-

tion d'un associé national. La section présente: en première li^-ne

M. Léon Dru; en deuxième ligne, ex x(pio et par ordre alphabétique,
M. Ifardon et .AL le comte de Salis. L'élection aura lieu mercredi pro-
chain 12 juin. Geouge-s Mars.us.

REVUE CO.M.MERCIALE ET PRIX GOURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(8 JUIN 1889.)

I. — Situation Qénà-alc.

Les avis concernant les récoltes en terre continuent à être satisfaisants, malgré
la multiplicité et la violence des orages, qui s'étendent sur tout le territoire; la
vigne seule inspire des craintes. La récolte du foin commence et donne un grand
espoir pour la cjualiléet laquantité. Les marciiés agricoles ont une tenue ordinaire.

11. — Les grains et les farines.

Les tableaux suivants lésuiuenlles cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux manjiés do la .France et de l'élranger ;
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1" REGION. NORD-OUEST

Blé. Seigle. Org

fr. fr.

Calvados. Lisieux î'i.lS »

— Baveux .... 25.30 »

Coiide-s-Noireau... 22.75 14.60

C.-du-Kord. Tréguier 2'2 50 »

— Lannioa 2,3.50 »

Finistère. Morlaix 23.50 »

— Châleaulin 21.85 16.25

lUe-et- Vilaine. Hennés.. 23.25 »

Manche. Avranches 27.50 »

Mayenne. Laval 23.10 »

— Evron 23.75 »

— Mayenne 24.40 »

Morbihan. Hennebont.. .. 23.75 13.40

Orne. Alencon 25.40 >

_ Sées' 25.00 16.00

SaW/ie. Le Mans 23.90 15.25
— Beaumonl 24.50 »

— Sablé 25.2b »

Prix moyens 25.96 15.10

— NORD.

Avoine.

fr.

20.00
21.2)
21. UO
16.25
16 75

15.75
16.50
17.25
21 .00
18.4')

18.00
17.00
17.50
18.40
20 25

19.50
18.50

;> 19.25

14.02 18 47

fr

19.50
15.60
16.:

13.75
13.50
13.50
14.00
12.25
13.10
12.25
12.50
12.00

14.00
15.00
13.00

13.50

Aisne. Soissons
— Laon

Si-Qiicntin

Eure. Le Neubourg
— Concbes
— Pont-Aucienier.

.

Eure-et-Loir. Chartres.
— Châleaudui'i
— Gallardon

Nord. Douai
— Dunkerque
— Vaienciennes

Oise Beauvais
— Senlis
— Compiègiu

Pas-de-Calais Arras...
— Bapaume

Seine. Paris ..... . . .

.

S.-et Oise. Versailles ...

— Elampes
— Mantes

S-et-Mar7ie. Melun
,

— Montcreau
— Nemours

Seine-Inf. Itouen ......
— Dieppe
— iN'eut'ciiàtel

Somme. Doullens
— Moiit'lidier

— Rùve

Prix moyens

3<= RÉGION.

Ardennes. Sedan 22.75
— Vouziers 22.5)
— Cbarleville 23.00

Aube. Troyes 21. oo
— Bar-sur-Scine 22.10

AiTaoie. Chàlons. . ..... 2j.5o
— Vitry-le-François . 21.25
— Reims .' 23.25
— Sézanne. 21.60

Haute -Marne. Cbaumoni. 23.50
Lantrres 23.50

Meurtlie-et-Mos. Na^ncy . 21.75
— ïoul 22.50

Meuse. Bar-le-Duc 22.25— Verdun 22.00
Hte-Saône. Vesoul 23.50
Vosges. Epinal 23.00— Mirecourl 23.50

Prix moyens 22

4° RÉGION. -

Charente. Angoulême... 24
Cognac 25

Char.-lnf. Maraiis 23
Deux-Sèvres. Niort 24
— Saint-Maixent . .. . 23

Indre-et-Loire. Bière 23
— Chàteaurenault. .. 23,

Loire-Inf. Nantes 23
M.-el-Loire. Angers 23
— Saumur 2i.

Vendée. Fontenay-le-Co. 23,— Luçon 23
Vienne. Chdtellerault. ... 24,
Htc- Vienne. Limoges ... 23

Prix moyens 23.

14. ul

NORD-EST.

15.50
13.20
14.25

12. la

14.40

12.25
13.25
13.40

14.00

14.00
14.75

16.00
15.00

,61 14.00

- OUEST.

75 16.75
.20 >

25 »

.00 .

50

70
10

25
40 >

40

40 20.00
40 »

70 14.40
75 18.00

16.59 18 03

17.00
17.75
17. OO
16.75

16.75
»

16.75
l'».b0

16 50
16.50

20.00
17.75
lil'.CO

18.00
17.75
18.75
18.00
19 00
17.25
16.50
16.75
18.50

17.75
17.50

15.50 16.50
» 16.50
» 16.00

16.50 17.76

16.00
14.60
14.65
14.10

15.50
15.40

13.10
17.70
16.90

13.90
15.75
17.00
15.00
15.00

19 40
18.50
18.00
18.00
18.00
16.50
17.10
17.50
18.00
19. CO
19.00
18.60
17.50
23. CO

y REGION. — CENTRE.
Blé. Seigle.

fr fr.

Allier. Mûnl\\iPon 24.70 18.00— St-Pourçain 24.10 15.50— Cannât 24.25 »
Cher Bourges 23.00 16.00— Aubigny 23.40 14.40— \'ioizun 24.00 15.40
Ccex.se. Aubusson 24.20 15.50
Indre. Cbàteauroux 23.50 »
— Issoudun 21.00 15.00— Valenray 24.00 16.00

Loiroi. Orléans 22.30 14.50— Courlenay 22.70 14.40— Gien 24.00 14.00
Loir-et-Cher. Blois 24.00 14.50— Montoire 24.50 14.60
Nièvre. Nevers 24.80 »
— La Cliarité 24.50 17.75

Yonne. Sens 23.10 13 70— St-Florentin 23.50 16.00— Toucy 24.00 13.80

Prix moyens 23.61 15.24

6° RÉGION. — EST.
Ain. Bourg 25.00 16.60
— Poiit-de-Vaux..., 24.25 16.25

Côte-d'Or. Dijon 24.00 14.75
— Semur 23.25 »

Doubs. Besançon 24.70 »
Isère. Bourgoin 24.00 17.75
— St-Marcellin 24.40 15.75

Jura. Lons-le-Saunier. .. 24.50 16.50
Loire, àlontbrison 24.90 17.00
P.-de-Dôme. R\om 24.00 17.30
— Clermont-Ferrand 24.50 16.75

Rhône. Lyon 23.55 17.00
Saône-et-L. Chalon 23.75 16.00
— Mâcon 24.50 15.50

Savoie. Ghambéry 24.10 14.50
Ilte-Savoie. Ciuses 21.50 »

Orge.

fr.

19.30
19.50
17.50
17.50
17.70
15 00
14.00

17.70
16.90

17.00
16.90
16.50
16.90
16.60
17.40
16.00
17.00
16.30

Avoine.

fr.

(8.25
18.50
16.40
17.75
17.00
18.50
17.00
19 50
17.25
10.30
19.00
20. tO
17.75
19.00
17.00
50.00
16.90
20. Ou
20.00
17.30

17.08 18.18

18.50

19.30
18.50
16.50
16.75

17,50

21.00

17. CO

20.00
17.50
18.00
17.50
17.75
17.00
17.50
18.25
21.00
17.50
19 10

13.50
19.50
17.75
17.00

Prix moyens.

7° REGION,

Ariège. Pamiers...
Dordogne. Piégut
Hle-Garonne. Toulouse.
— Sl-Gaudens. .. , .

.

Gers. Auch
— Mirando

Gironde. Bordeaux
— Bazas

Landes. Dax
Lot-et-Gar. Agen
— Nerac

B.-Pyrénées . Bayonne..
Iltes-Pyrén. Tarbes

24.07 16.15 17 94 18.30

- SUD-OUEST.
25.60 15.60

16 20

14 60

17.35
16,65

18 00

18.00 20.00

21 50
»

20.50
22.00
21.50
21.10
19.00

20 75

22.00

19.00

78 16. Oô 15.53 18.43
j

Prix moyens



DES DENRÉES AGRICOLES (8 JUIN 1889). 915

Ble, Seigle. Orge. Avoine

fr. fr. fr fr.

,, . . ,. l blé tendre. 23.75 » 13. -2.5 16.75
Algérie Oran

| j^,. ^^^^^ . 2250 k o

Annlelerre Londres 16.25 12.40 14 25 15.60

Belnique Anvers 18.00 12. ro 15.50 16 00_ Bruxelles 18.00 12.75 » 14.50
_ Liège 18.75 13.50 16. .50 15.50

Namur 18. .50 13.00 10.50 15.00

Pays-Bas. Amsterdam 17.10 12.10 » »

Alsace-Lorraine. Strasbourg 2375 18.75 14.75 19.00

Allemagne. Berlin 22.60 17.75 » »

- Cologne 23.75 18.75 » »

Suisse. Genève 21.25 17.00 17.00 17.00

Italie. Milan 24.25 15.75 14.75 18-90

Autriche, Vienne 17. 60 b » »

Hongrie. Budapest 16.90 14.10 » 13-50

^tats-Unis New-York 15.10 » » »

— Chicago 14. 70 » » »

Blés. — Les cours des blés continuent à s'affaiblir très lentement sur nos

marchés français. A l'étranger les prix restent sans changement notable; le calme

règne à peu près partout. A Paris, les offres sont relativement restreintes; les

acheteurs, de leur côté, montrent peu d'empressement, en présence de la bonne

apparence de la récolte et de l'approvisionnement en blés étrangers. Le mercredi

5 juin, on a coté, avec une baisse de 25 centimes par 100 kilog , les blés blancs

de mouture 22 fr. à 24 fr. 25, et les roux, 22 fr. à 23 fr. 50. Au marché commer-

cial la baisse est également de 25 centimes, au cours de 22 fr. 25 à 22 fr. 50

pour le disponible, et de 22 fr. 75 à 23 fr. pour le livrable. Les blés étrangers

sont tenus aux cours suivants : Californie, 24 fr. 25; Australie sud, 25 fr. 75

à 26 fr.; Melbourne, 25 fr. à 25 fr. 50; Saint-Louis, 24 fr. à 24 fr. 5Û; Azima,

22 fr.; Pologne, 22 fr. 75 à 23 fr.; Danube, 21 fr., Walla, 23 fr. 50; Tuzelle,

22 fr. 50 à 24 fr. 25 les 100 kilog. à Rouen, le Havre, Dunkerque ou Salnt-

Nazaire. — A Nantes, les blés d'Australie valent 26 fr. 50; ceux de Californie,

25 fr. — A Bordeaux, on cote : Amérique, 24 fr.; Walla-Walla, 2'-* fr. 40; San-

domirka, 23 fr. 75,; Roumélie, 22 fr. 50— A Marseille, les importations et

les ventes sont faibles; on a vendu des blés Ghirka Berdianska, 18 fr. 87; des

durs Yeski, 16 fr. 37-, et des durs Taganrog, 16 fr. 50 les 100 kilog. en entrepôt.

— A Londres, les blés anglais sont lourds, avec une perte de 30 centimes environ

par quintal; les blés étrangers se tiennent mieux, mais les affaires sont calmes;

on cote : Calcutta, 17 fr. 58 à 17 fr. 72; Californie, 19 fr. 05: Bombay, 19 fr. 05;

Kurrachee, 17 fr. 09; roux d"hiver, 17 fr. 09 à 17 fr. 6 5; Walla, 17 fr. 65 à

18 fr. 21; AzimeAzoff, 16 fr. 24 à 18 fr. 21: Crimée, 17 fr. 65; Dnieper, 15 fr. 12

à 17 fr. 65; Bessarabie, 18 fr. 21 à 18 fr. 49.

Farines. — Les cours des farines de consommation restent sans changement

depuis près de deux mois; la vente est toujours calme en boulangerie. En
commerce, les affaires n'ont également qu'un courant ordinaire; au marché du

5 juin, on cotatt, avec fr. 25 de baisse, ks farines douze marques 53 fr. 25 à

53 fr. 50 le sac de 157 kilog. disponible, et à livrer. Les farines deuxièmes

valent 25 à 27 fr. les 100 kilog.; les troisièmes, 23 à 25 fr.; les bises, 22 à

23 fr., et les gruaux, 37 à 42 fr.

Seiçjles. — Malgré l'établissement du droit douanier, les seigles restent tou-

jours au même prix; on les offre même à l^t fr. 50 et 14 fr. 75 les lOO kilog. à

Priris; la distillerie se rejette sur les maïs. Les farines de seigle ont des cours assez

faibles de 21 à 24 fr. les 100 kilog. pour les indigènes.

Orf/es. — Cours nominaux en attendant la prochaine campagne, de 15 Ir. 50

à 22 fr. les 100 kilog. pour les orges de brasserie, et de 14 fr. 50 à 15 (r. jiour

celles de mouture. Les orges étrangères se vendent 13 à 15 fr. les 100 kilog. à

Dunkerque. — Les prix des escourgeons sont faiblement tenus de 17 fr. à 17 lr.50

les 100 kil. à Paris.

Mails. — Les prix sont toujours fermes de 28 à 32 fr. les ICO kilog. pour les

malts indigènes, et de 25 à 27 fr. pour ceux d'Afrique et de Russie.

Avoines. — Les arrivages d'avoines étrangères ont fait baisser les cours, mal-

gré le peu d'importance des olïres en avoines françaises; ou cote 18 Ir. à 20 ir. 50

ks 100 kilog. à Paris. Les avoines noires de Libau sont tenues à li fr. et les

Pélersbourg de 13 à 14 fr. au Havre ou à Rouen. ^
Mais. — Le mais bigarré d'.\mérique disponible est coté 11 fr. 50 à 12 fr.,

et le blanc 12 fr. à 12 fr. 25 les lÙO kilog. à Rouen et à Dunkerque.
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Sarrasins. — Très offerts à 13 fr. 75 les 100 kilog. à Paris.

Issues. — Vente difficile; prix sans changement.

III. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — Les fourrages ont un peu baissé, mais les pailles conservent
leurs prix.

A Paris, les carottes fourragères se vendent 23 à 30 fr. les 1,000 kilog. en gare,

et les betteraves, 21 à 25 fr.

Graines fourragères. — Cours nominaux sans affaires à Paris. — A Nîmes,
on cote encore : graine de trèfle, 115 fr. les 100 kilog.; de luzerne, 135 fr.; de
sainfoin, 33 fr.; à Apt, sainfoin, 30 fr.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Légumes frais. — Les légumes du midi arrivent en abondance à la halle, où
ceux des environs de Paris, les petits pois notamment, commencent à leur faire

concurrence. On cote : pois verts de Vaucluse, 25 fr. les 100 kilog.; de Bordeaux,
30 à 32 fr.; d'Agen, 30 à 32 fr.; gourmands, 30 fr.; asperges de Paris, 10 à 20fr.

les 12 bottes; de Bourgogne, 10 à 12 fr.; deBlois, 7 à 9 fr.; artichauts de Gavail-

lon, 10 à 18 fr. le cent; de Perpignan, 8 fr.; d'Hyères, 7 fr.; haricots verts

d'Espagne, 80 à 120 fr. les 100 kilog.; d'Algérie, 55 à 80fr.;duVar, 80 à 200 fr.;

oignons, 15 à 20 fr. les 100 bottes; panais, 4 à 5 fr.; poireaux, 30 à 50 fr.;

navets, 25 à 48 fr.; carottes nouvelles, 35 à 55 fr.; choux, 4 à 9 fr. le cent; choux-
fleurs, 25 à 30 fr.: concombres, 10 à 30 fr.; romaine, 7 à 22 fr.; laitue, 5 à 10 fr.;

chicorée, 8 à 12 fr.; oseille, fr. 20 à fr. 25 le paquet; épinards, fr. 15 à

fr. 25; cresson, fr. 10 à fr. 39 la botte de 12 bottes.

Fruits. — Les fraises du midi sont en baisse, avec de forts arrivages. On
cote : fraises d'Hyères, 1 fr. 50 à 2 fr. 50 la corbeille; de Bordeaux, 1 fr. 50 à

2 fr. 50; de Garpentras, 50 à 120 fr. les 100 kilog.; d'Avignon et de Graillac, 80
à 140 fr.; — cerises du Var, 70 à 110 fr. les 100 kilog.; d'Avignon, de Barben-
tane et de l'Ardèche, 60 à 80 fr.; — bigarreaux du Var, 70 à 110 fr.; — abricots

d'Espagne, 2 à 3 fr. les 15 à 20 fruits; — raisins de Boubaix, 5 à 7 fr. le kil.;

amandes d'Afrique, 100 à 120 fr. les 100 kilog.

Pommes de terre. — Nouvelles longues, 30 à 40 fr. les 100 kilog.; pommes de

terre de Paris, Hollande grosses, 30 à 35 fr.; rondes hâtives, 20 à 30 fr. — En
province, on vend, au quintal : Vouziers, 4 fr.; Laon, 7 fr.; Douai, 10 à 11 fr.;

Orléans, 4 à 6 fr.; Strasbourg, 4 fr. 75 à 5 fr.; Mâcon, 5 à 6 fr.; Nancy, 9 fr. à

16 fr. 50; Rodez, 6 fr.; Perpignan, 11 fr. 85; — à niectoliire : Beauvais, 7 fr.

à 8 fr. 50; Gonches, 4 à 6 fr.; Ghâteaurenault, 5 fr.; Blois, 3 fr. 55; Henne-
bont, 2 fr. 50; Mayenne, 2 fr. 50 à 3 fr.; Moissac, 4 fr. 50.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Dans presque tous les vignobles, on exprime des craintes au sujet de

la fréquence des orages et de l'abondance des pluies qui, malgré les intermit-

tences de fortes chaleurs, font redouter la chlorose et les maladies cryptoga-

miques. Il n'y a rien encore de perdu, mais le vœu général est pour le retour

d'un temps sec. Cette situation et l'accroissement de la consommation ont ramené
un peu de fermeté dans les cours, surtout pour les vins de belle qualité.— Les
achats ont été assez nombreux pendant la semaine dernière dans les grands vi-

gnobles. A Narbonne, on a placé des premiers crus de 29 à 32 fr. l'hectolitre ; des

deuxièmes de 24 à 28 fr.; des vins ordinaires de 19 à 23 fr., et des petits vins,

13 à 16 fr. A Nîmes, les vins de pays sont cotés : Aramon ordinaire 8 à 10 fr.

l'hectolitre; supérieurs, 10 à 12 fr.; Montagne, 12 à 15 fr.; petits Bouschet, 18

à 25 fr.; Jacquez, 18 à 23 fr. Dans le Var, les prix des vins de 1888 varient de

25 à 35 fr. — Dans le Bordelais, les crus bourgeois supérieurs de 1888 se sont

vendus de 850 à 900 fr. le tonneau; ceux de 1887, 1,400 à 1,500 fr.; des 2'^ et

4'' crus de 1888 ont valu 1,600 et 1,200 fr. — Les vins du Mâconnais-Beaujolais

sont cotés : vins rouges nouveaux ordinaires, 80 à 100 fr. la pièce; bons crus

rouges de 1888, 85 à 170 fr.; vieux; 130 à 200 fr.; blancs de 1888, 130 à 180 fr.;

vieux, 195 à 240 fr. — Dans l'Allier, on vend les 1888 Touges 80 à 95 fr. les

deux hectolitres; blancs, 50 à 58 fr. — En basse Bourgogne, on cote, dans
l'Aube, 22 à 24 fr. l'hectolitre, et, dans l'Yonne, 40 à 50 fr. en vins nou-
veaux.

Spiritueux. — Les affaires sont ordinaires à Paris ; les cours ont légèrement
fléchi pour les trois-six fins nord, qui ont été cotés à la bourse du 4 juin

42 fr. 1 hectolitre disponible, et 42 fr. 50 à 43 fr. à livrer — Dans le nord, l'ai-
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cool de mélasse vaut 40 fr. à Lille. A Bordeaux, le irois-six fin Nord a fléchi de

1 fr., au cours de 46 fr. l'hectolitre; à Cette, il vaut 48 fr. ; à Montpellier, 46 fr.

Dans les Charentes, il ne se fait au vignohie que de rares achats de réapprovi-

sionnements pour le commerce; l'eau-de-vie nouvelle est cotée à Surgères 180 à

230 fr. — En Armagnac les prix des eaux-de-vie ne changent pas; on achète en-

core quelques lots de vins pour chaudière à 5 fr., 5 fr. 50 et 6 fr, le degré. —
Les trois-six de vin et de marc conservent leurs prix dans le midi ; le trois-six

Languedoc vaut 110 fr.; à Bordeaux ; 105 fr. à Marseille et à Cette; 95 fr. àBé-
ziers et Pézenas ; les marcs se vendent 80 à 90 fr. — L'eau-de-vie est cotée 105 fr.

dans le Maçonnais.
Matières tartriques. — On vend à Bordeaux : tartre brut, 1 fr. 70 à 1 fr. 75

le degré par 100 kilog.; lies, 1 fr. 45 à 1 fr. 50; crème de tartre, 205 à 215 fr.

les 100 kilog.; — à Montpellier : les cristaux de tarlre, 1 fr. 50 le degré; lie,

1 fr. 10; verdets, 108 à 110 les 100 kilog.

Soufres et sulfate. — Cours de Montpellier : soufre trituré, 98 à 100 fr.;

soufre pur, 12 fr. 50 les 100 kilog.; soufre sublimé pur, 16 fr.; soufre sulfaté,

15 fr. 50; sulfate de cuivre pur du commerce, 70 fr. Poudres contre le mildew :

bouillie bordelaise, 16 fr. 90 le sac de 50 kilog.; sulfatine, 19 fr. les 100 kilog.;

poudre Skawinski, 13 fr.; sulfostéatite cuprique, 18 fr. en gare de Prades
(Pyrénées-Orientales)

.

VI. — Sucres, — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Nous avons encore a enregistrer une hausse de 1 fr. 25 à 1 fr. 50

par 100 kilog. sur les cours de la place de Paris. On a coté, à la bourse du
4 juin : sucres roux 88 degrés, 53 fr. 75; blancs n" 3 disponibles et livrables,

59 fr. 75 à 60 fr. Les raffinés sont également en hausse de fr. 50 à 1 fr.; on
les paye 124 fr. 50 à 125 fr. les 100 kilog. pour la consommation, et 59 fr. 50

à 60 fr. pour d'exportation. Le stock de l'entrepôt réel à Paris était, le 3 juin,

de 871,717 sacs, contre 892,478 l'année dernière à pareille époque et 1 million

en 1887. — A Lille, le marché des sucres roux est très ferme au cours de 52 à

53 fr. les 100 kilog.; les sucres blancs valent 58 fr. — A Saint-Quentin et à

Valenciennes, les cours sont nominaux par suite de la rareté de la marchandise;

la cote officielle est de 52 fr. 50. — Les sucres roux de toute provenance valent

à Nantes, 50 fr, 75 à 51 fr. 25, et à Marseille, 50 fr.

Mélasses. — La mélasse en fûts vaut 25 à 30 fr. les 100 kilog. à Marseille;

celle de fabrique disponible est cotée à Valenciennes fr. 10 le degré sacchari-

métrique par 100 kilog.

Fécules. — Prix sans changement à Paris. A Compiègne, les affaires restent

calmes au cours nominal de 39" fr. les 100 kilog. pour le type de l'Oise.

Houblons. — On craint l'apparition de la vermine en Belgique; les mouches
ont fait leur apparition dans un grand nombre de houblonnières. Aussi les mar-
chés sur la prochaine récolte sont-ils devenus très difficiles et la hausse se pro-

duit sur le disponible. On cote à Alost 30 à 35 fr. les 50 kilog. et à Poperinghe,
2'J à 40 fr.; les houblons à livrer valent 60 à 65 fr.

Vil. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles — On cote à Paris : huile de colza, 54 fr. à 54 fr. 25; de lin, 50 fr. à

50 fr. 50; à Rouen, colza, 55 fr.; lin, 53 fr.; — à Lille, colza, 57 fr.; lin,

51 fr. 50; — à Arras, œillette surfine, 104 fr.; lin, 58 fr.; pavot à bouche, 82 fr.;

cameline, 56 fr. Le tout aux 100 kilog.

Graines. —La graine de lin se vend à Paris 24 à 28 fr. les 100 kilog; celle

de lin, 32 à 35 fr.; le chèuevis, 26 à 30 fr. — A Douai, on paye à l'hectolitre :

œillette, 27 fr. à 27 fr. 50; colza, 18 fr. à 18 fr. 50; lin, 17 à 18 Ir.; cameline,

14 à 15 fr.; — à Arras : graine d'œillette en baissse, 25 à 27 fr.

VIII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Les tourteaux d'œillette sont en baisse à Arras ; on cote : colza,

15 fr. 75 les 100 kilog.; œ'illettc, 13 fr.; lin, 21 fr. — A Marseille, les prix sont

en hausse comme suit : tourteaux pour nourriture : lin, 16 fr. arachide décor-

tiquée, 13 fr. 50; sésame blanc du Levant, 13 fr. 75 ; coprah pour vaches laitières,

12 fr. 50 à 13 fr.; colza exotique, 12 fr. 50; palmiste, 9 Ir. 25; pour engrais :

arachide en coque, 9 fr. 50; sésame brun de l'Inde, 13 fr. 25; ricin, 9 fr. 50.

Enf/rais. — Les Iransactions sur le nitrate de soude sont ralenties; on le

paye à Dunkerquo 20 fr. 25 les 100 kilog. disponibles et le sulfate d'ammoniaque,
30 fr. — \ Paris les prix sont assez bien te.ius comme suit :
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les 100 kilog.

Nitrate de soude (15 à 16 p. 100

azote) 23.75 »

Nitrate de potasse (13 p. 100 azote,

45 p. lOa potasse) 49.50 »

Sulfate da'mmoniaque (20 à 21

p. 100 d'zote) 32.50 »

Sang desscc.lié (12 p. 100 azote). 24.00 »

Chlorure de) potassium (53p. lOO »

potasse 21.75 »

Sulfate de potasse 21. 2oà 21.50

Sulfate de cuivre 72.50 »

Phosphates fossiles naturels, le de-
gré d'acide phosphorique inso-
luhle 0.24 à 0.26

Superphosphates, le degré d'acidî
phosphorique soluble dans l'eau. 55à 0.5G

-^ — dans le citrate. 0.50 »

Superphosphate d'os, le degré 65 »

Phosphate précipité, le degré 0.50 »

Azote des matières organiques, le

degré 1.91 .950

IX. — Beurres. — Œufs.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 27 mai au 2 juin,

259,013 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait: en demi-kilog., -i fr.

à 3 fr. 34; petits beurres, 1 fr. 50 à 2 fr. 70
; Grournay, 1 fr. 76 à 3 fr. 78;

Isigny, 2 fr. 02 à 7 fr. 10.

Œuf>. — Durant la mcnnî période, on a vendu 5,771,877 œufs, au'^ prix,

par mille, de: choix, 76 à 102 fr. ; ordinaires, 60 à 84 fr.
;

petits, 50 à 55 fr.

X. — Matières résineuses et textiles.

Essence de térébenthine. — On paye toujours 67 fr. les 100 kilog. à Bor-
deaux, et 62 fr. à Dax.

Résines. — Les prix varient de fr. 14 à fr. 16 le litre pour les résines au
système Hugues, et du fr. 13 à fr. 15 pour les ordinaires.

Laines. — Dans la Marne, les prix des laines en suint sont de 2 fr. à 2 fr, 50

le kilog.; ceux des laines lavées, de 3 fr. 80 à 4 fr. 40, — A Neufchâteau
(Vosges), on pense vendre 2 fr. 50 à 3 fr. 20. — A Chartres, les cours sont, avec

tendance à la hausse : laine noire, 1 fr. 75 à l fr. 85 ; laine d'agneau, 1 fr. 85 à

1 fr. 95. — A Mantes et à Patay, on vend 1 fr. 70 à 2 fr.; aux Audelys, 1 fr. 60

à 1 fr. 80 ; en Picardie, 1 fr. 60 à 2 fr. — La demande est active aux cours sui-

vants pour les laines de mégisserie à Paris : longues, métis, 1 fr. 96 à 2 fr.;

bas-fin, 1 fr. 80 à 2 fr.; haut-fin, 1 fr. 60 à 1 fr. 75; communes, 1 fr. 10 à

1 fr. 30; — courtes, métis, 1 fr. 70 à 1 fr. 90; bas-fin, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; haut-

fin, 1 fr. 20 à 1 fr. 30; commune, fr. 90 à 1 fr. 10.

XI. — Suifs.

Suifs. — Les prix se sont encore relevés de 3 fr. depuis huit jours et sont

bien tenus à 58 fr.50les 100 kilog., pour le suif frais de la boucherie de Paris, et

à 58 fr. pour celui de province.

XII. — Bétail. — Via7ide.

Bétail. — Le tableau sulvaut résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux de la Villette du jeudi 30 mai au mardi 4 juin 1889 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur
,r j . moven pied au m^irché du 4 juin 1819.
Vendus >', ___J- ' -

—

Pour Pour En i quart. r° 2° 3° Prix

Amenés. Paris, l'extérieur totalité. kil. quai. quai. quai. moyen

Bœufs 4 327 2,7'i6 1,28.S 4,034 342 1.42 1.20 1.10 1 22

Vaches 910 550 216 766 230 1.3(3 1.12 0.95 1.15

Taureaux 382 321 61 382 394 1.18 1.12 0.96 109
VeauK 5,32i 3,193 1,238 4,431 80 1.90 1.70 1.56 1.70

Moutons 32.487 21,71(5 7,208 28,924 19 1.96 1.76 1.48 169
Porcs gras 7,247 2,942 4,163 7,105 . 80 1.44 1.38 1.32 I 36

Les arrivages de la semaine se décomposent ainsi pour les moutons :

yi/oi^ons. — Aisne, 2,367 ; Allier, 317; Auhe, 300; Aveyron, 202 ; Cantal, 2,503; Charente

831; Corrèze, 140; Côte-d'Or, 71 ; Creuse, 135; Dordogne, 883; Eure-et-Loir, 1,028; Haute-

Garonne, 210; Indre, 224 ; Haute-Loire, 146; Loiret, 454; Lot, 1,776; Lot-et-Garonne, 1,556 î

Lozère, 7b; Maine-et-Loire, 156; llaute-Muriie, 120; Mèvre, 406; Nord, 2,060; Oise, 178; Puy-de-
Dùme, 95; Seine, 200; Seine-et-Marne, 2,802 ; Seine-et-Oise, 1,195 ;

Somme, 60 ;
Tarn, 196; Tarn-et-

Garonne, 635; Vienne, 80; Haute-Vienne, 265; Yonne. 23'i; Afrique, 8,032; Espagne, 310.

Les ventes ont été plus fortes que la semaine précédente, excepté pour les

moutons, qui ont eu un chiffre à peu près égal. Le bœuf a haussé de 5 cen-

times par kilog.; le veau a baissé de 5 centimes; le porc, de 12 centimes ; le

mouton n'a pas changé de prix. — Sur les marchés des départements on cote :

Nancy, bœuf, 75 à 82 fr. les 52 kilog.; vache, 60 à 62 fr.; veau, 65 à 74 fr.;

mouton, 100 à 110 fr.; porc, 68 à 70 fr. — Reims, bœuf, 1 fr. 28 à 1 fr. 44

le kilog.; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 34; veau (vif), fr. 96 à 1 fr. 22; mouton, 1 fr. 60

à 1 Ir. 84; porc (vif), 1 fr. 04 à 1 fr. 10. — Amiens, veau, 1 fr. 25 à 1 fr. 60;

mouton, 1 fr. 60 à 1 fr. 90; porc, 1 fr. 05 à 1 fr. 35. — Rouen, bœuf, 1 fr. 45 à



DES DENRÉES AGRICOLES (8 JUIN 1889). 919

1 fr. 65 ; veau, 1 fr. 60 à 1 fr. 85 ; mouton, 1 fr. 9 à 2 fr. 10; porc, 1 fr. 05 à

1 fr. 35. — Le Neubourg, bœuf, 1 fr. 35 à 1 fr. 40; veau, 1 fr. 90 à 2 fr.;

mouton, 1 fr. 90 à 2 fr.; porc, 1 fr. 35 à 1 fr. 40. — Chartres, veau, 1 {r. 10

à 2 fr. 15; porc, 1 fr. 30 à 1 fr. 40. — Rambouillet, bœuf 1 fr. 20 à 1 fr. 80;

veau, 1 fr. 40 à 2 fr.; mouton, 1 fr. 30 à 1 fr. 40. — Slontereau, bœuf, 1 fr. 25

àl fr. 45; vache, 1 fr. 10 à 1 fr. 25; mouton, 1 fr. 60 à 2 fr.; veau, 1 f. 90 à

2 fr. 20; porc, 1 fr. 50 à 1 fr. 60. — Toucy, bœuf, 1 fr. 20; veau, 1 fr. 50;

mouton, 1 fr. 70; porc, 1 fr. 20. — Nevers, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; vache,

1 fr. 20 à 1 fr. 40; veau et mouton, 2 fr.; porc, 1 fr. 60. — Dijon, bœuf,

1 fr. 12 à 1 fr. 42; vache fr. 98 à 1 fr. 22; mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 80; veau
(vit), fr. 82 à fr. 94; porc (vif), 1 fr. à i fr. 04. — Genève, bœuf, 1 fr. 46 à

1 fr. 60; vache, 1 fr. à 1 fr. 20; veau (vif), fr 75 à 1 fr.; mouton, 1 fr. 50 à

1 fr. 70. — Bordeaux, bœuf, 52 à 72 fr. les 50 kilog.; vache, 46 à 66 fr.; mou-
ton. 68 à 88 ir.; porc, 50 à 55 fr. — Lyon, bœuf, 120 à 14tj fr. les 100 kil.; veau,

83 à 101 fr.; mouton, 115 à 182 fr.
;
porc, 85 à 102 fr. — Nùnes, bœuf, 118 à

140 fr.; taureau, 110 à 127 fr.; vache, 100 à 120 fr., mouton, 130 à 160 fr.;

veau (vif), 90 à 95 fr. — Marseille, bœufs limousins, 145 fr.; de pays, 135 fr.;

africains, 100 à 115 fr.; vaches, 110 à 115 fr.

A. Londres, le bétail s'est vendu : bœuf, fr. 80 à 1 fr. 64 le kilog.; mou-
ton, 1 fr. 20 à 2fr. 07; veau, 1 fr. 31 à 2 fr. 07; porc, fr. 86 à 1 fr. 43.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 27 mai au 2 juin :

Prixdu kilog. le 2 juin

kilog.

Bœuf OU vache... S47,853
Veau 3n,696
Mouton 259.410
Porc 42,642

927,601

r* quai. i* quai. 3* quai. ilhoix. Basse boucherie

1.56 à 2.00 1.34 à 1.54 0.90 à 1.32 1.30 à 3.20 0.10 à 1.20

1.60 2.00 1.38 1.58 0.96 1.36 1.20 2.40 d >

1.36 1.80 1.14 1.34 0.70 1.12 1.30 3.80 » »

Porc frais 1.00àl.50; salé, 1.70.

Soit par jour: 132,514 kilog.

Les ventes ont été de 5,000 kilog. par jour plus faibles que la semaine précé-

dente. Le bœuf a haussé en moyenne de 20 centimes par kilog. ; le mouton de

4 centimes ; le porc, de 10 centimes; le mouton n'a pas changé de prix.

XllI. — Résumé.

En résumé, le blé elle seigle ont encore baissé; l'avoine se tient moins ferme.

Les fourrages se vendent moins cher et le bétail relève un peu ses prix. Les vins

se vendent mieux avec tendance à la hausse. Les sucres ont encore augmenté dans

une proportion sensible. Les autres denrées maintiennent leurs cours. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 6 JUIN
I. — Cours de la viande à Vahattoir {par 50 kilog.)

Bœufs

l'" quai,

fr.

100

Veaux.

•2" quai,

fr.

90

;|ual.

fr.

75

l'° quai,

fr.

90

Moutons.

2" quai
fr.

80

3* quai,

fr

70

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

70 à 73; 2% 65 à 70 ; poids vif, 48 à 50 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

.\iiimauX

amenés.
Bœufs... . 1,892
Vaches 497
Teaureaui.. 145
Veaux 1,815
Moutons. .. IG, lli
Porcs frras. , '1,767

maigres.. >

Invrndus.

l-.'ti

31

8

'lOO

1 . bi6

Poids
innyen

gtMiéral.

kil.

3i2
2'20

3!>4

80
19

SI

Cours officiels.

Cours des commissionnaires
bestiaux.

l" 2» y
quai. quai. quai.

I.i2 1.20 1.12

1.14
1.12
1.6G
1.76
l.:i'i

1.38
1.20

l .86

1.M6

1. lO

0.96
0.96
1.52
1.50

1.24

Prix

extrêmes.
0.;>6 1.50
0.90 1.42
0.!I2 1.26

1.20
1.36

1.18

1" 2° 3°

quai. quai. quai.

1.'.0 1.18 1.10
1 12

1. 10

1.36
1.18

0.9i
0.94

Prix
extrêmes.
f)4àl 48
88 1.40
00 1.24

2.06
2 04
1.46

Vente c.ilme sur le gros bétail, mauvaise sur les veaux et les porcs, "ordinaire sur les moutons.

BOITE AUX LETTRES
./. D., à C. {IIantcs-Py)-é)iéi's). — 11

existe un ouvrage qui donne une mono-
graphie de toutes les espèces de tour-

teaux et dos indications sur leurs appli-

cations agricoles ou industrielles. Cet

ouvrage a été publié snus le titre : Les

luiirteaiix de graines oléagineuses,

par M. Décugis, (1, place d'Armes, à

Toulon, Vari, au prix de 8 francs.

C. L., à Paris. — Vous nous posez
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la question suivante : « Une terre ayant
été ensemencée en blé au mois de no-
vembre 1888, a reçu en octobre,
c'est-à-dire au préalable 14 kilog.
d'azote à l'hectare et 120 kilogrammes
d'acide jjhosphorique. L'azote a été
mis sous forme de sulfate d'ammonia-
que et l'acide phosphorique par des
scories linement moulues. Je voudrais
ensemencer en novembre prochain
toutes les mêmes terres en avoine. Dans
ces conditions, quels nouveaux engrais
dois-je mettre pour l'avoine? Quelle
avoine employer? Les terres se trouvent
dans la région du sud-ouest, sont argilo-
siliceuscs, mais fertiles. Je dois ajouter
qu'indépendamment des engrais cités,

la terre a reçu aussi du fumier de
ferrne. » Il ne pourrait être sage défaire
venir de l'avoine après du blé; non
parce qu'il ne serait possible d'obtenir
une bonne récolte avec des engrais ap-
propriés, mais à raison du nettoyage
de la terre. En effet, le blé et l'avoine
sont deux cultures salissantes, pour
employer l'expression consacrée, et

l'intercalation d'une récolte sarclée
entre ces deux céréales a pour objet
principal de permettre les binages et

les sarclages par lesquels on débarrasse
le sol des mauvaises herbes; au con-
traire, la succession de deux récoltes
de céréales favorise le développement
de ces mauvaises herbes, surtout des
plantes vivaces, et il est fort à craindre
qu'après la récolte d'avoine votre terre
serait complètement envahie par elles.

Nous ne saurions donc vous conseiller
ce mode d'agir.

J. P., à G. [Loire-Inférieure). —
Vous nous dites que vos pommiers sont
dévastés par les chenilles et que sur
un verger de 1 10 beaux arbres, vous en
avez déjà une dizaine dépouillés de leurs
feuilles. 13'après la description que vous
donnez des (luifs qui sont de couleur
grise et forment des anneaux enroulés
autour des branches, il est probable
que ces chenilles sont celles du Bom-
byce livrée [Clisiocampa neustria]. On
ne connaît malheureusement pas d'autre
moyen de destruction que la chasse di-
recte, dans laquelle on écrase les cLe-
nilles le plus souvent réunies en so-
ciétés. On peut aussi, si les arbr«s sont
bas, brûler sur le sol des pailles hu-
mides dont la fumée abondante et acre
fait tomber un grand nombre de che-
nilles; mais ce procédé est assez aléa-
toire, de même que celui qui consiste
à lancer avec une pompe seringue ou un
pulvérisateur des injections de jus de

tabac sur les branches. Quant aux
moyens préventifs à employer, pour
empêcher, l'année prochaine, une nou-
velle invasion, on ne peut conseiller

que d'allumer, en cette saison, le soir

des feux vifs ou clairs où. les papillons

viendront se brûler, et de procéder,

pendant l'hiver, au raclage des branches
pour détruire les bagues d'œufs.

D. de H. [Cher). — Il ressort des re-

cherches de M. Nocard que l'avorte-

ment épizootique des vaches est bien

une maladie de nature microbienne. Le
Journal a publié, dans son numéro
du 25 septembre 1886 (p. 484), les con-

clusions du mémoire de M. Nocard
auxquelles le savant professeur n'a pas

apporté de modifications, du moins à

notre connaissance. Les manipulations

qu'il indiquait alors, appliquées dans
un certain nombre d'étables, y avaient

donné d'excellents résultats pour arrêter

la maladie. La destruction par le feu

du fœtus et du délivre de vaches avortées

s'impose absolument, de même que la

désinfection complète des étables; cette

désinfection est une opération assez dé-

licate, et il est probable qu'il convient

de la répéter souvent pour écarter les

dangers d'une nouvelle infection, la-

quelle peut être d'ailleurs apportée par

des vacnes achetées. — En ce qui con-

cerne la cachexie'aqueuse des moutons,
on sait aujourd'hui qu'elle est provo-
quée par le développement, dans l'or-

ganisme, de distomes dont les larves

se trouvent surtout dans les eaux ma-
récageuses; il convient donc, non seu-

lement d'éviter pour les moutons les

pâturages marécageux, mais aussi de

ne pas leur donner d'eau qui puisse

être contaminée. En conséquence,

quand la maladie appparaît dans une
localité, il faut ne laisser boire aux
moutons que de l'eau de citerne ou de

pluie, ou de l'eau soumise à l'ébullition

qui détruit les germes. On sait que les

larves ont achevé leurs transformations

extérieures dans la période d'août à

octobre; on agira prudemment en évi-

tant le pâturage dans les lieux humides
pendant cette période.

L. M. [Paris). — Il sera répondu à

votre question sur la tourbe dans le

prochain numéro du Journal par

M. du Pré-Gollot.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de lAgriculture. 2^ carrefour

de la Groix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.
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Suite de la discussion du budget à la Chambre des députés. — Amendement relatif à la péré-
quation de l'impôt foncier. — Amendement de M. Jamais relatif aux droits d'oi;troi sur les

raisins secs. — liapport de M. Marty sur les droits de douane à appliquer au\ raisins secs. —
Visite du président de la République à la section agricole de l'Exposition universelle ^ Les
principales expositions collectives agricoles. — Décorations dans l'ordre du Mérite agricole. —
Notice de M. Hugounenq sur le pliosphatage des vendanges. — Résultats des expériences
de 1888. — L'emploi du sucre pour les vendanges. — Note de la direction générale des contri-
butions indirectes. - Etudes de M. Couderc sur le traitement des maladies cryptogamiques de
la vigne. — Les vignes en terrains calcaires dans la Charente-Inférieure. — Evolution des édu-
cations de vers à soie. — Etude de M. AHard sur les champs de démonstration de la Haute-
Saône. — Rapport de M. Allier sur les champs de démonstration organisés dans les Hautes-
Alpes. — Nécrologie : mort de M. H. Rulteau. — Concours de la Société nationale d'agriculture
sur les variations dans les prix des machines agricoles. — Opérations du Syndicat des agricul-

teurs des Ardennes. — Syndicat de Montpellier et du Languedoc. — Etudes de M. Prillieux sur
la maladie du peuplier pyramidal. — Programme du Congrès de l'Association pomologique de
l'Ouest. — Proposition de M. Gillet sur le régime des boissons.

I. — La situation.

La discussion du budget de 1890 se poursuit à la Chambre des

députés. Après l'examen du budget des dépenses viendra celui du
budget des recettes. On sait que l'économie générale en est la même
que celle des derniers budgets ; il ne faut pas s'attendre à ce que des
changements importants y soient apportés. Néanmoins, nous devons
signaler un amendement présenté par plusieurs députés, relativement

à la répartition de l'impôt foncier. En voici le texte : « Réduire de

11 ,075,000 fr. le contingent de la contribution foncière des propriétés

non bâties des quarante-six départements dont le contingent dépasse
la moyenne de 4.60 du revenu net imposable constaté par les éva-

luations de l'administration des contributions directes en 1884. » Cet

amendement, qui répond, mais imparfaitement, à cette idée qui a été

souvent émise, qu'il conviendrait de répartir proportionnellement les

charges de l'impôt foncier entre les départements, est présenté chaque
année au Parlement; il est probable qu'il aura, cette année, le même
sort que les années précédentes. Pour que l'impôt foncier fût égale-

ment réparti, il ne suffirait pas d'ailleurs de mettre en pratique

l'amendement proposé, il conviendrait de remanier absolument la

répartition du contingent entre les départements, et ce ne peut être

l'œuvre de la fin d'une législature qui n'a plus que quelques semaines
devant elle. — Un article additionnel, présenté par M. Emile Jamais,

a plus de chances de succès ; il répond d'ailleurs à un vœu souvent

exprimé. Cet article additionnel aurait pour objet de compléter comme
il suit l'article 23 de la loi du 28 avril 1816 : « Les fruits secs desti-

nés à la fabrication du vin seront imposés dans les villes sujettes au
droit d'entrée, à raison de 100 kilog. de fruits secs pour trois hecto-

litres de vin. .« Il faut espérer que cet article sera voté; son adoption

aurait pour effet d'atténuer la concurrence déloyale faite aux vrais

vins par les boissons fabriquées à l'intérieur des villes et vendues sous

le nom usurpé de vin, à l'encontre des produits naturels sur lesquels

toutes les charges du fisc se sont abattues, depuis le moment où ils

sont sortis des chais des vignerons jusqu'à celui où ils entrent chez

les consommateurs.

IL — La douane et les raisins secs.

On sait que, outre la proposition Griffe votée par le Sénat et sur

laquelle un rapport a été rédigé par M. Emile Brousse, la Chambre

N» 1053. — Tome 1" de 1889. — lô Juin.
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des députés est saisie de deux propositions relatives à l'établissement

de droits douane sur les raisins secs et autres fruits pouvant servir à

la fabrication du vin. Le rapport fait sur ces propositions au nom
de la commission des douanes a été présenté par M. Marty dans la

séance du 28 mai. Il conclut au relèvement des droits de douane sur

les raisins secs à 20 fr. par 100 kilog. On sait que les associations

sont unanimes à demander que ce relèvement soit porté à 30 fr. Les
conclusions de la commission des douanes ne donnent donc qu'impar-

faite satisfaction aux. vœux de la viticulture. Il est probable que la

discussion s'engagera à la Chambre surtout sur la quotité du droit,

car tout le monde est unanime à reconnaître que la situation actuelle

est absolument intolérable. Il est à souhaiter que la discussion du
rapport de M. Marty suive celle sur les imitations de vins; sans être

de même ordre, les deux questions sont connexes, et sur l'une comme
sur l'autre la solution est attendue avec la plus vive impatience par

les populations viticoles.

in. — Le Président de la République à VExposition universelle.

M. Carnot, président de la République, a visité, dans la journée du
7 juin, la section agricole à l'Exposition universelle. Le Journal officiel

a rendu compte de cette visite dans les termes suivants :

« A quatre heures, le président de la République a visité le groupe de
l'agriculture.

ce 11 a été reçu à l'entrée des galeries du quai d'Orsay par le ministre de l'agri-

culture, entouré de MM. Foucher de Careil, sénateur, président du groupe 8;

Récipion, Gazauvieilh, Deandreis, Ohissier Saint-Martin, députés; de MM.
Tisserand, de Gormette, Daubrée, Philippe, directeurs au ministère de l'agricul-

ture ; Ribière, conseiller général de l'Yonne, chef du cabinet; Raudoin, chef

adjoint, et des membres des comités d'installation des classes 49, 73 bis, 73 fer,

74, 75 et 76.

« M. Carnot a parcouru les diverses galeries et s'est arrêté tout particulière-

ment devant l'exposition du ministère de l'agriculture.

« Il a examiné avec un vif intérêt les expositions de l'Institut national agrono-
mique, des écoles d'agriculture, des écoles vétérinaires et des stations agrono-
miques, qui témoignent des efforts constants que le gouvernement de la Répu-
blique a apportés au développement de l'enseignement professionnel.

« Le président s'est rendu à la classe de la viticulture, où il a pu se rendre

compte des moyens mis en œuvre pour reconstituer et défendre le vignoble

national.

« Il a visité ensuite les expositions collectives de produits agricoles, les collec-

tions présentées par les exposants marchands.
ce M. Carnot a traversé les galeries des expositions étrangères, où il a été

accueilli avec les marques de la plus respectueuse déférence, et en se retirant il

a exprimé toute sa satisfaction des efforts -accomplis et des progrès réalisés par
notre agriculture.

« Il a promis de venir un des jours de la semaine prochaine visiter l'impor-
tante exposition du matériel agricole. »

Un des principaux caractères des galeries agricoles est, comme nous
avons eu loccasion de le dire déjà, la grande importance prise par les

expositions collectives faites par les Associations agricoles et les

comités départementaux. Ces expositions collectives mettent en relief

les efforts énergiques que poursuivent partout les cultivateurs pour
accroître leurs rendements. Sous ce rapport, les expositions du Pas-
de-Calais, du Nord, de l'Aube, du Cher, de Meurthe-et-Moselle, des

Deux-Sèvres, de l'Indre, de Seine-et-Marne, delà Marne, du Doubs,dela
Haute-Saône, d'Ille-et-Vilaine, de la Mayenne, de la Gironde, etc.,

pour ne citer que quelques-unes des plus importantes, méritent une
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étude attentive, qui sera faite d'ailleurs ici. Il en est de même des

expositions spéciales d'un certain nombre d'agriculteurs, tels que MM.
Ernest Gilbert, Bignon, liardon, Triboulet, Meyer, Moisant, Jules

Legras, Bourdon, Macarez, iSicolas, etc.; à des titres divers et pour des

situations très variées, on y trouve une foule défaits importants qu'il

conviendra de mettre en relief. Il ne faut pas oublier non plus les

importantes collections deMxM. Vilmorin-Andrieux, Forgeot, Lecaron,

Deiabaye, Dupanloup, etc., non plus que la maréclialerie, et enfin

l'aviculture dont le matériel prend, cbaque année, des proportions

grandissantes. Quant aux sections étrangères, celles des Etats-Unis,

des colonies anglaises, de l'Espagne, de l'Italie, de la Russie, présen-

tent aussi, dans leur partie agricole, un grand nombre de faits très in-

téressants.

IV. — Décorations dans l'oyxlre du Mérite agricole.

Nous avons dit, dans notre chronique du 8 juin, que le président

de. la République avait remis plusieurs décorations du Mérite agricole,

pendant sou voyage dans le Pas-de-Calais. Le Journal officiel donne
la liste complète de ces distinction^ comme suit :

Par décret eu date du 28 mai 1889, rendu sur la proposition du ministre d
rao;ricuIture, M. Masclef (Joseph i, agriculteur à Loison, près Lens (Pas-de

Calais), est promu au grade d'officier du Mérite agricole. Chevalier du 10 juil-

let 1885.

Par arrêtés du ministre de l'agriculture, en date des 15 mai, 28 mai et 1"" juin

1889, sont nommés chevaliers du Mérite agricole :

MM. Restiau (Eugène:, professeur à l'association polytechnique, professeur

de chimie agricole. Conférences sur la sucrerie indigène et coloniale.

Plaisant (Séraphin), agriculteur à Arras (Pas-de-Calais), membre de la

ckambre consultative d'agriculture de l'arrondissement d'Arras depuis 1880,
membre du comité de surveillance et de perfectionnement de l'école pratique
d'agriculture de Berthonval.

Calais (Louis), cultivateur à Guines (Pas-de-Calais), 193 prix et 37 médailles

dans divers concours ; 49 ans de services.

BiLLiET (Aimé), cultivateur à Etaples Pas-de-Calais). Dirige avec succès une
exploitation importante. Expériences sur l'emploi des engrais.

Map.t(n (Florival), agiiculteùr à Gauchin-Yerloingt (Pas-de-Calais', vice-

président de la Scciété d'agriculture de Saint-Pol. Récompenses dans les con-

cours; 47 ans de services.

Dickson (Daniel, agriculteur à Clairmarais (Pas-de-Calais). Agriculteur dis-

tinguo, membre du jury dans les concours.

Dambrine (Edouard-Joachim), vétérinaire à Agnez-les-Duisans (Pas-de-Calais).

Vétérinaire sanitaire, professeur à l'école pratique d'agriculture de Berthonval.

HuGOT (Arthur), agriculteur, fabricant de sucre à Lens (Pas-de-Calais). Se-

crétaire du Comice agricole de Bélhune et d'Arras pendant cinq ans; deux pre-

miers prix, une prime d'honneur.

Mayeur (François-Joseph), cultivateur à Bruay (Pas-de-Calais). Récompenses
dans les concours

;
plus de 40 ans de services.

Tacheau (Auguste), éleveur à Saint-Martin-des-Monts (Sarthe). Lauréat dans

les concours régionaux et hippiques.

Richard (Théodule), agriculteur à la Ferté 'Sarthe), membre de plusieurs

sociétés agricoles. Vulgarisation de l'oraploi des engrais chimifjues.

QuiNciii;/. (Ernesl-Slanislas-Etienne), directeur du dépôt d'étalons d'Angers;

32 ans de services.

Parmi ces décorations, les trois dernières ont été remises par M. le

ministre de l'agriculture au concours de la race cbcvalinc pcrclie-

ronnc, à la Fcrté-liernard.

V. — Le phosphatage des vendantes.

En annonçant, dans notre chronique du I" juin, que le ministre

de la justice avait décidé qu'il serait sursis encore cette année à lap-
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plicalion de la circulaire sur le plâtrage, nous ajoutions que des

restrictions administratives au plâtrage se comprendraient difficile-

ment tant que les procédés proposés pour le remplacer n'auraient

pas donné définitivement la preuve de leur valeur. M. Hugounenq,
chimiste à Lodève (Hérault), nous transmet une brochure qu'il vient

de publier sur le procédé qu'on lui doit, celui du phosphatage des

vins; cette brochure est destinée à faire connaître les résultats con-

statés en 1887 et en 1888 dans quelques-uns des vignobles où le

phosphatage a été employé concurremment avec le plâtrage. C'est sur-

tout en 1888 que l'on a employé le phosphatage dans les conditions

ordinaires de la culture. M. Hugounenq a reçu des renseignements de

MM. Félix Giraud; de Guardia, à Elne; Dreuilhe, à Salelles-d'A^ude;

Saury-Vilar, président de la chambre de commerce de Perpignan
;

Escande, Eugène Estève, Aubenque, etc. La plupart de ces témoi-

gnages font connaître que, dans les expériences comparatives, le phos-

phatage a donné d'aussi bons résultats que le plâtrage au point de

vue de la régularité dans la fermentation, de la couleur et de la viva-

cité du vin ; dans quelques cas même, les résultats du phosphatage

ont été supérieurs à ceux du plâtrage. C'est ce qui a été constaté no-

tamment en Algérie, par M. de Peyressac, à Perrégaux ; l'emploi du
phosphate aurait eu pour effet très sensible de régulariser la fermen-

tation beaucoup mieux que l'emploi du plâtre ; or, on sait quelle est

l'importance capitale de cette régularité en Algérie. On sait que le

phosphatage se pratique avec du phosphate de chaux bicalcique dont

on saupoudre la vendange à raison de 350 grammes par hectolitre de

vin ; il importe que ce phosphate soit pur, et M. Hugounenq s'est

préoccupé des moyens de l'obtenir parfaitement pur. — D'autre part,

la Société centrale d'agriculture de l'Hérault a organisé, à l'automne

dernier, des expériences comparatives dans un certain nombre de vi-

gnobles; nous en ferons connaître bientôt les résultats.

VI. — Sucrage des vendanges.

La direction générale des contributions indirectes vient de publier

le relevé des opérations en 1888 du sucrage des vins et des cidres

avant la fermentation. Les tableaux, publiés dans le bulletin de statis-

tique du ministère des finances, sont résumés dans la note suivante

qui les accompagne :

« 233,698 récoltants ou acheteurs de vendanges (13 pour 100 du nombre total

des récoltants) ont bénéficié des dispositions de la loi du 29 juillet 1884 : les

uns pour remonter le degré alcoolique des vins de première cuvée, les autres

pour fabriquer du vin de marcs, et un certain nombre (13,778) pour ces deux

usages.

« Le sucrage des vins de première cuvée a été beaucoup plus important qu'en

1887 ; 12,400,169 kilog. de sucre ont été employés à sucrer 1,804,887 hecto-

litres de vin, alors que dans la période correspondante il n'avait été mis en

œuvre que 7,656,455 kilog. de sucre pour l'amélioration de 1,001,938 hectolitres

de vin.

« Par contre, la fabrication des vins de deuxième cuvée, ou vins de marcs,

n'a pas eu, notamment dans la région du raidi, où la baisse du prix des vins

avait enlevé tout avantage à cette opération, le même développement qu'en 1887.

Aussi les quantités de sucre utilisées à cet eft'et sont-elles tombées de

29,790,129 kilog. à 26,353,992 kilog., soit 3,436,137 kilog. de moins qu'en

1887, pour un rendement de 1,828,065 hectolitres de vin, inférieur de 57, J 10 hec-

tolitres au terme de comparaison.
« Ces résultats sont dus, en ce qui concerne les vins de première cuvée, à la

température de l'été dernier qui a été peu propice à la maturation du raisin,
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fit, en ce qui concerne les vins de marcs, à l'abondance de la récolte de 1888 qui a

été en augmentation de 5,768.867 hectolitres sur celle de 1887.
« Quant au sucrage des cidres, bien qu'en progression par rapport à l'année

précédente (36,764 kilog. de sucre de plus qu'en 1887), il a, comme par
le passé, été pratiqué dans les limites fort restreintes : 184 récoltants seulement
sur 1,064,152, c'est-à-dire 1 sur 5,7 iO, et 81 acheteurs de pommer ou de poires

ont demandé à profiter du dégrèvement; ce sont, du reste, les industriels qui
ont le plus largement usé des facilités accordées par la loi du 29 juillet 1884.
Tandis que les récoltants n'ont versé dg.ns leurs cuves que 36,077 kilog. de sucre,

les acheteurs de pommes en ont employé 236,328 kilog.

En résumé, les quantités de sucres détaxés mis en œuvre pour le sucrage, avant
fermentation des vins et des cidres récoltés en 1838, ont atteint 39,035,563 kilog.

soit 1,353,338 kilog. de plus qu'en 1887 (3.59 pour 100), et les produits des
fabrications par sucrage ont été pour les vins de 3,632,952 hectolitres et pour
les cidres de 64,590 hectolitres représentant, par comparaison avec la période
correspondante, une augmentation de 745,839 hectolitres de vin et de 15,329 hec-
tolitres de cidre.

Le nombre des dépôts de sucres destinés au sucrage, autorisé pour la récolte

de 1888, a été de 2,827 (340 de plus qu'en 1887).

Aux causes indiquées pour la diminution de l'emploi du sucre pour
les vendanges en 1888, on pourrait peut-être ajouter l'excès de régle-

mentation que nous avons eu à signaler et qui a contribué à éloigner

un certain nombre de vignerons de l'emploi du sucre avec réduction

des droiis. Sans doute, il faut prévenir la fraude, mais sans apporter
d'entraves aux opérations légitimes.

VII. — Les irailements de la vigne.

Aux nombreuses études publiées jusqu'ici sur les maladies crypto-

gamiques de la vigne, nous devons ajouter une brochure intéressante

sur le traitement du mildew et des diverses formes de rots, qui est

due à M. G. Gouderc, le viticulteur bien connu d'Aubenas. Cette bro-

chure a été écrite spécialement pour le syndicat des agriculteurs du
bas Vivarais; elle donne, sur la préparation des diverses formules de
traitement, comme sur les modes d'application, des renseignements
précis qu'on lira avec le plus grand profit, car ils sont donnés par un
viticulteur émérite. Dans une notice jointe à cette brochure. M. Gou-
derc fait connaître que le vin fait avec son hybride Gamay-Gouder3
en 1888 donne des résultats supérieurs à ceux qu'il pouvait en
espérer.

Le Comité central d'études et de vigilance de la Charente-Inférieure

s'est réuni à Saintes, le 9 juin. Le président, M. le D' Menudier, a
fait connaître que les 15,000 plants venus du Texas, et destinés à
essayer en terres de Champagne, avaient été confiés à M. Boutin et que
800 Ikrlnndieri racines avaient été partagés entre les sous-comités

d arrondissement. — D'après les renseignements fournis sur la situa-

tion des vignes dans le déparlement, l érinéum et l'anthracnose ont

apparu, mais le mildiou ne s'est pas encore montré; du reste, d'une
manière générale, on se prépare à le combattre. Les vignes poussent
assez bien ; mais on constate que les formanrea sur les vignes rouges

sont bien moins nombreuses (ju'en 1888. Ouant aux vignes blanches,

celles non traitées contre le mildiou l'an dernier, et c'est la majorité,

donneront une récolte médiocre, tandis que celles biendéfendues pour-
ront fournir un rendement moyen. I']nlin M. Cbausserouge a fait con-

naître (jue les plants franrais mis depuis quatre ans dans la commune
de Colombiers, en terrains calcaires, et cultivés sur ados, puis traités

par le sulfure de carbone, présentent un bon aspect.
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Vin. —- Sériciculture.

Ainsi qu'il arrive chaque année, à mesure que les éducations de

vers à soie approchent de leur terme, les impressions sont loin de

montrer l'unanimité qu'elles manifestent au début. Dans un certain

nombre de localités, on signale des accidents plus ou moins impor-

tants de flacherie et de muscardine, ei: on manifeste la crainte que le

rendement définitif ne soit pas aussi complet qu'on avait pu l'espérer

tout d'abord; sans doute, ces accidents sont heureusement encore peu

nombreux, mais il suffit qu'ils se soient produits dans des rayons assez

distants les uns des autres pour que les éducateurs soient tenus en

éveil. Quant à la feuille de mûrier, elle se montre toujours abondante

et G;enéralement de bonne qualité, malgré les temps orageux qui ont

régné au commencement de juin. L'impression actuelle est que le

rendement sera, en général, moins bon que celui de la campagne pré-

cédente ; ce serait une raison suffisante pour que les prix des cocons

remontent à des taux moins dépréciés.

IX. — Les champs de démonstration

M. Âllard, professeur d'agriculture de la Haute-Saône, vient de

faire connaître, par une affiche apposée dans les communes du dépar-

tement, les résultats acquis depuis trois ans dans les champs de

démonstration organisés dans ce département. îl a été créé, dans

chaque canton, un champ de démonstration de 40 ares environ, en

1886, et deux champs en 1887 et en 1888, soit en tout 30 en 18 86,

et 60 en 1887 et en 1888. Dans les champs récoltés en 1888, on a

cultivé comparativement le blé Goldendrop, le blé bleu de Noé et le

blé de pays, avec trois formules d'engrais : 1", mélange, à l'automne,

de 200 kilog. de chlorure de potassium, 500 kilog. de phosphate

fossile (dosant 32 pour 100 d'acide phosphorique) et 225 kilog. de

plâtre, et au printemps, 200 kilog. de nitrate de soude; 2% 200 kilog.

de chlorure de potassium, 500 kilog. de superphosphate (dosant

16 pour 100 d'acide phosphorique) et 275 kilog. de plâtre, et au prin-

temps 200 kilog. de nitrate de soude; 3% 200 kilog. de nitrate de

soude seuls, employés au printemps. Voici les conclusions que
M.. Allard tire de la comparaison des résultats :

1" Les blés améliorés, Groldendrop et bleu de Noé, n'ont pas montré une
supériorité bien marquée sur le blé de pays qui, étant acclimaté, a supporté plus

facilement les intempéries extraordinaires de l'année;

2° L'engrais complet à base de superphosphate a produit un excédent de

récolte plus élevé que l'engrais à base de phosphate fossile, toutes circonstances

de valeur en argent de l'engrais employé par hectare étant égales d'ailleurs;

3" Le nitrate de soude a produit, sur la récolte expérimentée, l'effet écono-

mique le plus élevé.

Dans le département des Hautes-Alpes, 24 champs de démonstra-

tion ont été organisés en 1888. M. Allier, ancien professeur d'agricul-

ture, aujourd'hui directeur de l'Ecole pratique d'agriculture d'Avi-

gnon, vient de résumer, dans une brochure, les résultats obtenus

dans chaque champ, et il rapproche ces résultats de l'analyse chi-

mique du sol. Les cultures ont porté sur le blé, l'avoine et la pomme
de terre. Il ressort de rensenible des expériences, dit M. Allier, que

la pomme de terre Institut de Beauvais s'est montrée notablement

supérieure à la pomme de terre de pays, que l'avoine prolifique de

Californie a prouvé sa supériorité sur l'avoine de pays et qu'on a pu
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constater l'avantage économique de l'emploi d'engrais chimiques
appropriés aux terrains et aux cultures. M. Allier termine en deman-
dant que le ministre de l'agriculture accorde les plus larges subven-
tions possibles aux champs de démonstration des Hautes-Alpes, qui
constituent pour les cultivateurs de ce pauvre département le plus
utile des enseignements.

X. — Nécrologie.

Nous apprenons avec un vif regret la mort de M. Henri-Joseph Bul-
teau, cultivateur à Pont-à-Marcq, chevalier du Mérite agricole. M. Bul-
teau était un agriculteur très habile et très modeste, qui s'est adonné
avec passion à tous les progrès agricoles. Allié à la famille Desprez, il

était un des associés des célèbres cultures de Cappelle (Nord), con-
sacrées surtout à la production des graines de betteraves et des meil-

leures semences de céréales, et pour lesquelles M. Florimond Desprez
a remporté la prime d'honneur au dernier concours régional de Lille.

XL — Le prix des machines agricoles.

Nous avons annoncé que la Société nationale d'agriculture a décidé,

sur la proposition de la section de mécanique agricole et des irriga-

tions, sur le.rapport de M. Cheysson, de mettre au concours la question
de la variation du prix des machines agricoles durant les vingt der-
nières années. La proposition est ainsi libellée :

« Les concurrents s'attacheront à indiquer les prix successifs des principales
machines agricoles, suivant ces types; à rechercher les causes des variations

constatées (création de grands ateliers, prix des matières premières, importations
étrangères, rayon des ventes, qualité de la fabrication, etc.); enfin à établir les

consé({uences des variations tant sur la diffusion que sur le prix de revient des
machines agricoles.

ce II leur est recommandé de traiter le sujet à la lumière des faits, et de se ren-
fermer sur un territoire circonscrit (région et même commune), de manière à
éviter les généralités vagues et à donner à leur étude la précision d'une mono-
graphie locale.

« La Société accordera au meilleur mémoire une médaille d'or de la valeur de
500 francs et elle se réserve le droit de faire imprimer le manuscrit couronné. »

Les manuscrits devront être remis au secrétariat de la Société natio-

nale d'agriculture 18, rue de Bellechasse, à Paris, au plus tard le

28 février 1890.

XIL — Syndicats agricoles.

M. Fiévet, secrétaire du Syndicat des agriculteurs des Ardennes,
nous transmet la note suivante sur les opérations de ce Syndicat pen-
dant le printemps de 1889 :

1» Nitmlo rie soude 481.545 kilog.
2" Siillaln (J'amiiioiiiaqiie 20,300
ii" (jlilorui'c (lu poliissiiim et kaïnite 107,800
4° SuperpliospliaU' de chaux niitioral 485,575
5° i'lios|)liale io.ssiledes .\rdeuiies 522,600
6" Scories de dcplios|)lioiation de la fonte l,4'.'6,0O0
7" IMàIrti cru taïuisé 1,134,000
8" Sulfate de fer cl sulfate de cuivre ' 22,850
y° Tourteaux alimentaires divers et laclina Il 1,100

10° Sels divers (dénaturés ou non) 54/JOO
11° Graines cl semences diverses 40,3.'!0

Total général 4,.477,0OO kilog.

Soit un total gi'uéral de 4,477,000 kilog. de matières premières diverses,

achetées par l'entrisinise du Syndicat pour le compte d'environ 2,500 de ses
membres (sur .3,500 que compte cette association), et représentant une valeur
totale de 320,700 francs.

,

Ces chiifres ne concernent absolument que la fourniture du printemps 1889.
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Il faut y ajouter 15 instruments ou machines agricoles d'une valeur de

2,100 francs.

Le lundi 24 juin, à l'hôtel de ville de Mézières, le Syndicat passera ses marchés
pour les livraisons d'engrais à faire, tant à l'automne 1889 qu'au printemps 1890,

mais en deux adjudications distinctes. Pour renseignements, modèles de sou-

mission, cahier des charges, etc., on doit s'adresser à M. Fiévet, secrétaire du
Syndicat, 28, square du Lycée, à Gharleville.

Le Syndicat agricole de Montpellier et du Languedoc compte désor-

mais trois années d'existence. Le compte rendu de ses opérations que
nous venons de recevoir en démontre le développement rapide. Le

montant de ses opérations s'est élevé, en effet, de 310,000 francs

environ en 1886 à près de 600,000 francs en 1887 et à 800,000 fr.

en 1888. Pendant le dernier mois de mai, malgré quelques retards

isolés, imputables à la manière tardive dont sont faites souvent les

commandes, le Syndicat a pu fournir presque instantanément à ses

adhérents 400,000 kilog. de soufres et 100,000 kilog. de sulfate de

cuivre, à des prix très sensiblement inférieurs aux prix pratiqués par

le commerce,

XIIL — Maladie du peuplier pyramidal.

Dans la séance de l'Académie des sciences du 27 mai, M. Prillieux

a présenté une note sur ses recherches relatives aune maladie du peu-

plier pyramidal. Cette maladie se manifeste par un noircissement et

un dessèchement des jeunes feuilles de peuplier, surtout vers leurs

extrémités et sur leurs bords; ce phénomène se manifeste vers le

milieu de mai. La feuille est couverte d'une substance pulvérulente,

constituée par les conidies dun mycélium qui a envahi tout le tissu

de la feuille. Par l'observation microscopique et la culture en labora-

toire, M. Prillieux a reconnu que ce champignon est le même que
celui étudié par M. Vuillemin sous le nom de Didymosphxria popu-

lina et qui fait périr l'extrémité des jeunes pousses au printemps. En
outre^ ce champignon présente une très grande ressemblance avec le

champignon microscopique qui s'attaque aux feuilles de tremble et a

été appelé Napidadium Iremulx. Pour M. Prillieux, la maladie des

feuilles du peuplier pyramidal n'est pas d'une autre nature que la maladie

de ses jeunes pousses; le Napidadium des feuilles est la forme prin-

tanière du parasite qui envahit les extrémités des rameaux sur les-

quelles il fructifie en Phoma pendant l'été et en Didymosphxria à

l'hiver.

XIV. — Association pomologique de l'Ouest.

Nous rappelons que le septième congrès de l'Association pomolo-
gique de l'Ouest se tiendra à Paris du 1" au 3 juillet. Outre les ques-

tions proposées pour le Congrès international d'agriculture, et dont

nous avons fait connaître le texte, on continuera l'examen des ques-

tions suivantes dont l'étude a été commencée dans les Congrès précé-

dents :

De l'utilité de l'établissement dans chaque chef-lieu d'une collection type des

arbres produisant les meilleurs fruits à cidre du département et les fruits les plus

renommés dans les régions voisines.

Du rôle des Syndicats dans tout ce qui touche l'industrie du cidre.

Du choix des porte-greffes ou intermédiaires dans l'élevage du pommier.
Du collage des cidres.

Destruction des parasites du pommier.
Influence du terrain et de l'exposition sur la qualité des fruits à cidre.

Adaptation au sol et au climat des meilleures variétés de fruits.
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Conventions à intervenir entre le propriétaire et le fermier lors d'une planta-

tion d'arbres à fruits à cidre en terre affermée, afin de sauvegarder tous les

intérêts.

Du bouturage du pommier.

Le Congrès tiendra ses séances sous la présidence de M. Lechartier,

dans l'hôtel de la Société nationale d'horticulture, 84, rue de Gre-

nelle, à Paris, à 9 heures du matin.

XV. — L'impôt des boissons.

On sait de combien de propositions la Chambre des députés a été

saisie sur le régime des boissons. La Commission chargée de l'examen

de ces projets a conclu, sur le rapport de M. Emile Jamais, à un
système dont nous avons fait connaître les grandes lignes. Il est peu
probable que la discussion puisse venir dans la législature actuelle.

Néanmoins, nous devons faire connaître une nouvelle proposition due
à M. René Gillet, député de la Meuse et qui constitue un contre-projet

au texte de la Commission. L'exposé des motifs de cette proposition,

qui a été imprimé récemment, ne compte pas moins de 650 pages

avec ses annexes; c'est dire que son analyse nous entraînerait beau-

coup trop loin. Mais, par l'abondance des documents qu'on y trouve,

par la discussion à laquelle l'auteur se livre sur les divers systèmes

préconisés en France et à l'étranger, la proposition de M. Gillet sera

toujours utile à consulter. Ajoutons que, avec une dialectique très

serrée, l'honorable député arrive à cette conclusion que l'exercice des

bouilleurs de cru ne rapporterait aucun bénéfice au Trésor public.

Henry Sagnier.

PARTIE OFFICIELLE
Loi tendant à rendre obligatoires la vérification et le poinçonnage par TEtat des densi-
métres employés dans les fabriques de sucre pour contrôler la richesse de la betterave.

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,

Le président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Art. 1". — Dans les trois mois qui suivront la promulgation de la présente

loi, tous les densimètres employés dans les fabriques de sucre pour constater la

richesse de la betterave devront être soumis à la vérification et au contrôle de
l'Etat et munis d'un poinçon constatant l'accomplissement de cette formalité.

Art. 2. — Un règlement d'administration publique indiquera le type adopté,

fixera le mode de vérification, les droits à percevoir pour le poinçonnage et les

mesures nécessaires pour assurer l'exécution de la présente loi.

Art. 3. — Les contraventions à la présente loi et au règlement d'administra-

tion publique qui en découle seront punies des peines portées en l'article 479 du
code pénal.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et parla Chambre des dépu-
tés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 6 juin 1889. Garnot.

EXPÉRIENCES DE SEMOIRS A NOISIEL
Le premier des concours spéciaux de machines agricoles à l'Expo-

sition universelle a eu lieu les 10 et 11 juin, à Noisiel (Seine-et-

Marne). C'est dans un cadre magnifique que ces concours spéciaux

sont organisés. Les vastes établissements industriels et agricolos de

MM. Menicr s'étendent sur une surface de 1,800 hectares environ; à

proximité de la principale ferme, dite du lîuisson, dont les bâtiments

sont véritablement grandioses, une surface de 77 liectares a été cul-

tivée et semée spécialement en vue des coru^ours. Aime Menier et ses

fils, MM. Henry et Gaston Menier, ont prodigué leurs soins pour que
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rien ne manquât à la facilité des essais, comme à l'agrément des visi-

teurs. Le chemin de fer qui relie leur vaste usine à la ligne de l'Est

amène les instruments et les visiteurs à pied d'œuvre. On peut, en

choisissant le train de départ à Paris, franchir en une demi-heure les

35 kilomètres qui séparent la gare de l'Est du champ du concours.

Le premier concours était réservé aux semoirs et aux distributeurs

d'engrais. Un champ de 6 hectares 2T ares était consacré à ces essais.

Le sol en avait été préparé admirablement par les soins de M. Dupuy,
directeur des cultures, et il présentait les dispositions les plus favo-

rables aux évolutions des instruments. Ceux-ci avaient été partagés

en quatre catégories :
1*" semoirs en lignes de 8 rangs et au-dessus;

2" semoirs en lignes de sept rangs et au-dessous ;
3° semoirs à bette-

raves et à poquets ;
4" distributeurs d'engrais.

Le jury était composé de la Commission d'organisation, du jury de

de la classe 49 et de jurés spéciaux. Il s'est réparti en autant de sec-

tions qu'il y avait de catégories, comme il suit: 1'" catégorie, MM. Gil-

bert, Grandvoinnet, Lavalard et Risler; 2" catégorie, MM. Alype, Har-

don, Lesouef, Liébaut et Tresca; 3^ et 4" catégories, MM. Bruel,

Chabrier, Couanon, Desprez, Dior, Gatellier, Gautreau et Hérisson.

M. Debains, commissaire de la classe 49, dirigeait les opérations,

assisté de MM. J. Bignon, Guyot, Marsais, Mesnier et Ringelmann.

La série des essais à faire exécuter par chaque catégorie d'instru-

ments a été fixée comme il suit :

1™ ET 2'' CATÉGORIES Quantités à semer.

Blé, écartement m. 15 1 hectolitre 50 à l'hectare.

Orge, — Dm. 20 1 — 50 —
Maïs, — G m. 30 50 kilog. —
Petites graines, écartement m. 18. 10 kilog. —

3° CATÉGORIE

1° Poquets (semer à m. 20 sur la ligne, et G m. 25 d'éeartement

entre les lignes)..

Blé 70 litres à l'hectare.

Pois 70 kilog. (ou 125 litres) à l'hectare,

Féveroles IGO kilog. à l'hectare.

2"' Betteraves, G m. 30., 25 kilog. à l'hectare.

4" CATÉGORTE

Plâtre ... : 600 kilog. à l'hectare.

Nitrate de soude 100 — —
Superphosphate 1 000 — —

Les concurrents étaient nombreux. Pour la grande culture figuraient

les semoirs Hurtu (à 10 socs),Japy (à 8 socs), Liot (à 14 rangs), Ivobil-

lard (à 10 rangs), Smyth (à 10 rangs); — pour la petite culture, les

semoirs Magnier, Prat, Smyth, PelloL, Michel Perret, Japy, Robillard,

Maréchal et la charrue-semoir L'Hermite; — pour les semoirs à

poquets, le semoir Smyth; — pour les distributeurs d'engrais, les

appareils de MM. Faul (le Hérisson), Billy, Mahot, Fortin, Smyth,

Magnier, Hurtu, et Caramija-Maugé. Enfin, on a fait fonctionner aussi

le planteur mécanique de pommes de terre, de M. Vendôme, à

Lachelle (Oise); nous avons donné la description de cet outil, lorsqu'il

fonctionna, pour la première fois en 1886, chez le regretté Boursier

(de Chevrières), qui en fut le premier parrain.

Les expériences ont été faites très régulièrement devant une
afiluence nombreuse de cultivateurs. M. Faye, ministre de l'agricul-
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ture, les a suivies avec un vif intérêt, en se faisant donner les expli-

cations les plus complètes par M. Eii^. Tisserand, directeur de l'agri-

culture, qui l'accompagnait, avec M. Fouclier de Careil, sénateur,

président du Conseil général de Seine-et-Marne. Nous donnerons plus

tard le tableau complet des résultats des expériences, comme nous

aurons à revenir sur quelques-uns des instruments qui n'ont pas

encore été décrits ici.

A la fin des expériences, Mme Menier a offert aux visiteurs du con-

cours un lunch préparé dans une partie de la vaste grange de la ferme

du Buisson, et elle y a présidé avec la bonne grâce et l'affabilité des

femmes à esprit élevé. M. le ministre de l'agriculture, M, Fouclier de

Careil et M. Gastellier (député de Seine-et-Marne) l'ont remerciée de

sa large hospitalité. M. Paye a parfaitement traduit l'impression géné-

rale quand il a dit à Mme Menier qu'il qualifierait cette réception de

royale, s'il n'avait l'honneur d'être ministre de la République. H est

impossible en effet de ne pas être frappé du caractère grandiose et en

même temps très pratique de l'œuvre de Noisiel. Elle a été conçue

par M. Menier, que la mort a enlevé prématurément, poursuivie et

complétée par Mme Menier et ses fils, avec une ardeur couronnée du
succès le plus complet. Lorsque nous vîmes Noisiel pour la première

fois, il y a moins de quinze ans, l'usine fabriquait un peu plus de

20,000 kilog. de chocolat par jour; il en sort aujourd'hui 50,000 kii.

Cette fabrication occupe un nombre d'ouvriers de plus en plus consi-

dérable; la cité ouvrière, créée pour eux et leurs familles, a pris un

rapide développement, et les fermes du domaine ont dû s'accroître

pour fournir, dans les meilleures conditions, aux besoins d'une po-

pulation toujours croissante. Noisiel se suffit; à tous les degrés de

Féchelle, ses habitants sont heureux et ne craignent ni pour le présent

ni pour l'avenir, grâce aux institutions de prévoyance qui les en-

tourent; bien plus, Noisiel s'enrichit constamment par l'extension de

l'usine. C'est un exemple peut-être unique au monde, des effets les

plus heureux de l'alliance de l'industrie et de l'agriculture, dont le

résultat immédiat est l'accroissement constant d'une population aisée

et heureuse du sort que l'usage généreux de la ricliesse leur a fait.

Henry SagiMEr.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 12 juin 1889. — Présidence de M. Ducharlre.

M. Sacc adresse de Cochambaba (Bolivie) une note sur les eaux du

Rio Negro de l'Urugay, dont la couleur noire est due aux racines des

nombreuses plantes de salsepareille qui croissent sur ses deux rives.

M. Reiset adresse différentes brochures sur des expériences sur la

putréfaction et la formation des fumiers, sur les dommages causés à

l'agriculture par le hanneton et sa larve.

M. Lucien Escaich fait hommage d'un code formulaire des gardes

champêtres, des communes, des établissements publics et des particu-

liers, relatif à la police rurale et munici])ale.

MM. Allier et DulTourc-Jiazin, professeurs départementaux d'agri-

culture des Jlautes-Alpes ot des Landes, envoient les comptes rendus

des travaux entrepris dans les champs de démonstration.

M. Couderc, vice-président du syndicat d'Aubenas (Ardèche),

adresse une notice sur le traitement du mildew et des rots de la vigne.
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M. Eugène Tonnelier, avocat, envoie, par l'intermédiaire de M. Bec-

querel, un ouvrage intitulé : Les usages ruraux et urbains du canton

de Châtillon-sur-Loing [Loiret). — Renvoi à la section d'économie,

de statistique et de législation agricoles.

M. Gréa, au nom de la section d'économie des animaux, demande
à la Société la création d'un concours sur la puissance d'assimilation

des différents animaux. — Cette proposition est adoptée.

M. Lavalard fait une communication sur le concours de la Société

hippique percheronne, qui sera publié ici dans le numéro prochain.

M. Chauveau présente, de la part de M. Arloing, directeur de l'é-

cole nationale vétérinaire de Lyon, un ouvrage intitulé : Le berceau de

l'enseignement vétérinaire ; création et évolution de l'école nationale vé-

térinaire de Lyon, 1 761-1 889.

M. Bouquet de la Grye fait hommage, de la part de M. Larzillière,

inspecteur des forêts à Verdun, d'une notice statistique sur les forêts

du département de la Meuse.

M. Duchartre présente, de la part de M. Emile Mer, une note rela-

tive à l'influence de l'exposition sur l'accroissement de l'écorce des

sapins.

M. Gatellier rend compteMes essais de semoirs organisés à Noisiel
;

il a examiné particulièrement les semoirs à engrais, parmi lesquels

M. Gatellier met hors de pair les semoirs dits Hérisson à caisse mo-
bile remontante.

L'ordre du jour appelle l'élection d'un membre associé national

dans la section de mécanique agricole et des irrigations. Le dépouille-

medt du scrutin donne les résultats suivants : M. Léon Dru est élu

par 27 voix contre 13 données à M. de Salis, 10 à M. Hardon et un
bulletin blanc sur 51 votants.

La Société tiendra sa prochaine séance de distribution des récom-

penses, le mercredi 19 juin; cette cérémonie sera présidée par M. le

ministre de l'agriculture. Georges Marsais.

SITUATION AGRICOLE DANS LA DORDOGNE
Le mois de mai d'ordinaire si riant, si plein de promesses, s'est passé cette

année comme un vulgaire mois d'hiver: douze jours de pluie (149.50™™), des tem-

pératures s'élevant à -h 30 degrés, mais descendant aussi -H 2 degrés, des terres

sursaturées, inabordables aux instruments, retard partout dans la végétation

comme dans les travaux; en somme la perspective d'un surcroît de main-d'œuvre
à l'ouverture des ciiantiers, qui ne sera pas en rapport avec les forces dont la cul-

ture dispose, d'une besogne mal faite.

Les prairies et fourrages de toute nature sont absolument remarquables, les

blés fort herbeux, les pommes de terre étiolées, la vigne anémique. Les limaces

font beaucoup de dégâts aux semis, des couches à tabac sont littéralement ravagées.

Bien que les tristes chevaliers de glace, ces gardes du corps de dame lund

rousse, aient été, cette année, fort débonnaires, les pommes feront absolument
défaut dans notre région; des pluies intempestives, un sous-sol toujours mouillé

ayant provoqué la coulure au moment de la floraison. La cerise est rare et tar-

dive; la prune aurait été abondante sans la lisette faltelabe) qui en pique le fruit
;

l'abricot et la pèche promettent beaucoup, mais les sujets sont rares dans nos

contrées.

Avec les premières feuilles de vigne est apparue l'érinose; on a procédé à la

première pulvérisation des matières cupriques, mais il est à craindre que les

averses qui ont suivi n'en aient annihilé l'effet. Les mannes sont fort clairsemées,

les tiges nombreuses mais grêles et jaunâtres. Beaucoup de ceps ont péri pen-

dant l'hiver du pourridié ou par toute autre cause. E. de Lentilhac.
Saint-Jean-ii'Alaux, 11 juin 1889.
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REVUE AGRICOLE DE L'ETRANGER
LA QUESTION DE LA TOURBE EN AUTRICHE-HONGRIE. — III

L'emploi de la tourbe dans l'industrie agricole assure, au point de vue pécu-
niaire, et c'est là l'essentiel, les plus grands avantages. L'auteur a reçu de plu-

sieurs domaines des communications qui doivent être présentées au lecteur comme
conclusion qui s'entend d'elle-même.

Du domaine de Staltach (près du lac de Starnberg), propriété du conseiller

royal de Bavière, le chevalier de Maffei, où on obtient directement la tourbe
dont on a besoin, le gérant adresse le rapport suivant :

« Nous employons en grand la tourbe-litière. Nous la répandons exclusivement
pour nos chevaux de trait; nous la mélangeons avec d'autres pour nos bœufs
de travail et nos bêtes à l'engrais : il en faut environ 1 quintal 75 à 2 quintaux
par tête. Cet amendement est d'abord bien mélangé à l'étable, ensuite nous cher-
chons à mélanger sur l'emplacement où on met le fumier, ceux qui proviennent
des chevaux et ceux qui proviennent des bovidés. Ce fumier ainsi travaillé, lors-

qu'il reste longtemps sur place, forme une masse d'un brun noirâtre qui est très

facile à étendre et qui, sur tous les sols (marais, cailloux et glaise) où il a été

employé, a été d'un effet très avantageux. L'emploi en a été fait sur des prairies,

des trètles et des seigles et partout avec le même bon résultat. »

Le conseiller d'agriculture Boren, à Gulmitsch, qui dirige là une importante
laiterie et qui est obligé d'acheter la tourbe, fait le rapport suivant :

« J'ai reconnu depuis longtemps déjà les grands avantages de la litière de
tourbe pour l'agriculture, et sur le bien domanial de Weimar qui est en location

(120 hectares de terre et 17 hectares de prairies) j'en emploie maintenant environ
1,000 quintaux par an. Si je réussis à écouler dans les villes voisines le peu de
paille que je récolte encore ici, c'est autant que j'enlève à l'action du tonneau à

purin, car dans les neuf mois où j'emploie la tourbe comme litière, les liquides
ne viennent jamais à la fosse à purin. Sur mes 120 hectares de terre je pratique
la rotation de cinq ans, — betteraves, céréales, mélanges de vesces, trèfle et

encore trèfle. On pourrait penser que ce dernier ne devrait pas revenir si souvent;
cependant les importantes récoltes que j'ai faites notamment dans cette année-ci
cl l'année précédente, démontrent le contraire. Dans l'année passée j'ai récolté

256 charretées de trèfle, de vesces et de foin. Mon bétail est de 12 chevaux,
10 bœufs, 136 vaches en moyenne de 550 kilog. et 6 porcs. Les récoltes ont
augmenté sensiblement par la tourbe; j'espère que je ne suis pas encore au bout
de cette augmentation. »

Indépendamment des avantages sanitaires précieux déjà signalés et qui ne sont
pas à mépriser, la tourbe-litière possède encore une qualité très précieuse qui
est de la plus grande importance pour l'agriculture : elle est en état de maintenir
longtemps la pleine valeur et toute la force de l'engrais. Le professeur D. Heiden,
à Pommritz (royaume de Saxe), a établi par des expériences longtemps pour-
suivies, que le purin, au moment de sa production, possède une très haute teneur
de principes nutritifs pour les végétaux, particulièrement en azote, et (rue de cette

teneur, môme avec les plus grandes précautions pour renfermer le purin dans des
fosses, plus de 70 pour 100 après six semaines se trouvent perdus, c'est-à-dire que
les deux tiers de la valeur pécuniaire et nutritive de cet engrais sont perdus. Le pro-

fesseur D. Heiden a calculé au plus juste la valeur du purin frais et il a démontré
qu'un litre d'un kilog. vaut 1 pfennig et 2 cinquièmes, soit en chiffres ronds
1 mark 20 le quintal. Il y a malheureusement beaucoup de paysans, aussi bien
en A-llemagne qu'en Autriche, qui estiment fort peu la valeur du purin (bien qu'il

soit d'une valeur bien supérieure à celle des matières solides), autrement on ne
laisserait pas dans les villages couler l'urine dans les ruisseaux. Peut-être aussi l'un

ou l'autre de mes honorables lecteurs croit-il que l'estimation du purin frais à

1 m. 20 ou 60 kreutzers le quintal est trop élevée. Le calcul est cependant parfai-

tement exact et il sera bien vite démontré que le paysan lui-même compte encore
à un prix beaucoup plus haut le quintal métrique de matières fécales fraîches et

qu'il y trouve encore son compte, bien qu'on ne puisse pas reprocher plus au
paysan allemand qu'au paysan autrichien de faire des dépcmses inutiles ou pour
l'amour de la science.

Dans les contrées de l'.Vllemagne où l'élevage du mouton est pratiqué en
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grand, on compte pour le parcage d'un lot de 100 tètes pendant une nuit 5 marks
sans le pourboire obligatoire du berger. Si l'on prend le poids de 30 kilog. pour
le poids vif moyen d'un mouton et douze heures pleines pour une nuit, on voit

que les 100 moutons produisent pendant la nuit 41 kilog. d'engrais liquide et

4 kilog. d'engrais solide, ensemble 45 kilog. Pour ces 45 kilog. de déjections

ovines fraîches, le paysan paye 5 marks. Les déjections de moutons et celles des

bovidés, toutes deux composées de matières empruntées par les ruminants aux
plantes et à l'eau, sont peu différentes par leur qualité. Le parcage est donc
estimé seulement d'après son effet, et cet effet ne peut être attribué, ainsi que le

démontrent les recherches d'Heiden, qu'à cette circonstance que le parcage
possède toute la force des matières fécales fraîches qui n'ont encore souffert par
un dépôt prolongé aucune perte de valeur ou de substance. Un effet semblable à

celui qu'assure le parcage ne peut être obtenu que par l'emploi d'un peu de
litière-tourbe dans le purin moyennant une dépense de quelques kreutzers.

A l'assemblée générale de la Société d'agriculture tenue à Munich le

P"" octobre 1888, dans laquelle le principal objet des délibérations était : la

tourbe-litière et son emploi, le D"" Deinhard (du Palatinat Rhénan), propriétaire, a

rapporté que depuis des années il employait la tourbe-litière avec les meilleurs

résultats et qu'il achetait volontiers les excréments humains et le purin des ani-

maux à 1 mark. 20 le quintal et encore à un plus haut prix partout où il pou-
vait se les procurer pour les employer sur sa propriété. De quelle importance pécu-
niaire le traitement convenable, particulièrement la conservation de toute la force

utile du purin par l'emploi de la litière-tourbe, se trouve pour le cultivateur par-

ticulier aussi bien que pour le pays tout entier, — cela se voit très clairement

quand on se représente la perle en argent que leur fait éprouver la mauvaise
méthode employée jusqu'ici pour le traitement du purin. Les animaux domes-
tiques aussi bien que l'homme produisent annuellement le décuple de leur poids
vif en déjections liquides et leur propre poids en déjections solides. Prenons un
bœuf du poids vif de 250 quintaux; il produit annuellement 25 quintaux de
purin à 1 mark. 20 le quintal, soit 30 marks ou 15 florins. De cette valeur il s'en

perd 70 pour 100, soit les deux tiers c'est-à-dire 21 marks ou 10 florins et demi par
suite du traitement habituel; si l'on considère maintenant que d'après le dernier

recensement des bestiaux du 31 décembre 1880, l'Autriche-Hongrie possède un
stock de 3,540,000 chevaux et 13,890,000 bovidés et que le poids vif moyen d'un
cheval est de 5 quintaux, celle d'un bœuf de 2 quintaux 1/2, il s'ensuit une perle

moyenne annuelle de 220 millions de florins. Si l'on retire un quart pour la

perte inévitable de ces matières par le séjour des animaux hors de l'étable, il

reste encore 165 millions de florins, qui sont perdus chaque année pour l'agri-

culture de la monarchie. Le reste de nos animaux, moutons, porcs, chèvres,

ânes et mulets, soit en chiffres ronds 22 millions de têtes d'un poids vif moyen
de 25 kilog. formant 5 millions et demi de quintaux, est absolument laissé en

dehors de ces calculs. Par l'emploi de la tourbe-litière cette somme perdue de

165 millions de florins peut être regagnée en partie par chaque agriculteur,

même par celui qui est obligé d'acheter la tourbe : c'est une dépense de capital

qui lui produira quelques 100 florins pour 100 d'intérêt.

Tourbe-litière en Autriche. — Il y a dans chaque province héréditaire de la

monarchie des marécages, desquels on peut extraire la tourbe-litière, et que l'on

peut employer pour l'agriculture; ce serait maintenant la tâche des sociétés agri-

coles de chacune de ces provinces de prendre à ce sujet les dispositions conve-

nables.

La tourbe qui, en Allemagne, se vend en moyenne 1 mark les 50 kilog. au
lieu où elle se fabrique, n'a pas à supporter de frais de transport très élevés

;

tout naturellement on ne peut la faire transporter qu'en voiture lorsque le trans-

port en ballots revient trop cher, eu égard à la minime valeur de la marchandise.
Le gouvernement bavarois, en considération légitime de la haute valeur de la

tourbe-litière et dans sa préoccupation de favoriser l'agriculture, a accordé à cette

marchandise le tarif le plus bas (2 pfennigs par tonne et par kilomètre), et a aussi

abandonné l'exploitation des marais domaniaux à des entrepreneurs particuliers,

moyennant une faible redevance, en leur imposant seulement de vendre la tourbe

à un prix fixe très bas. Il y a environ douze lieux de production en Bavière ; ils

sont loin de suffire à la demande.
Sans doute le gouvernement austro-hongrois procurera de semblables facilités, si

les représentants des intérêts agricoles sont prévoyants ; les compagnies particulières
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ne s'opposeront pas à assurer un tarif de transport bas aussitôt que la tourbe-litière

sera devenue un article de transport plus important ; naturellement la production
doit précéder toutes les conditions de faveur qui pourraient être adoptées. On con-

naît jusqu'ici l'existence d'une fabrique de tourbe-litière, à Platz, en Bohême, sur

le domaine de M. de Lconhardt. On obtient aussi, depuis quelque temps, ce pro-
duit dans les marais de Hansa, possession de l'archiduc Albert. Dans la pro-
priété de Grabenhof, près de Klagenfurt (propriétaire A. Hildebrand), on a
construit une machine à tourbe-litière l'année dernière, mais il se passera encore
assez de temps avant que les besoins en tourbe puissent être couverts dans l'in-

térieur même du pays. En attendant, les agriculteurs qui possèdent eux-mêmes
des marécages, ou qui en trouvent dans leur voisinage, peuvent mettre à profit

pour eux-mêmes ces avantages. Il n'est pas nécessaire que ce soient des hauts
marécages, il suffit déjà d'un sol marécageux ou tourbeux, et plus d'un proprié-

taire en possède sans y penser.

Dans ces sortes de terrains, on fait tirer, en automne, des matériaux maréca-
geux; on les fait étendre sur terre de façon que pendant l'hiver ils soient vigou-
reusement soumis à la gelée; on peut ensuite, aussitôt le printemps arrivé, quand
cette terre est tout à fait desséchée, la réduire en morceaux avec les instruments
les plus simples, comme les moulins à égruger ; ensuite on remplira, avec cette

matière, les fosses à purin ou fosses d'aisances incessamment, de façon à en for-

mer une masse ferme; ce qu'on retire de cette masse est étendu sur l'engrais et

en conserve ainsi la valeur. Il va de soi qu'on est obligé d'user de cette matière

trois ou quatre fois plus que de la bonne tourbe-litière, parce qu'elle ne possède
pas un si grand pouvoir d'absorption que celle-ci. On peut aussi dessécher natu-
rellement les déchets de tourbe extraite ou des mottes de tourbe :gelée, etc., et

les employer aux mêmes usages; toutefois, ces matières ne sont pas à recom-
mander pour faire de la litière dans les écuries, parce qu'elles sont poussiéreuses

et friables.

Autres emplois des tourbes-lilières et des hauts 'marécages. — La tourbe-

litière, du reste, ne sert pas uniquement à des usages agricoles, mais aussi à des
usages industriels. En qualité de mauvaise conductrice de la chaleur, elle est

particulièrement propre, pour la disposition des récipients de glace non souter-

rains, à remplir les intervalles des cassures. Si on prend bien soin de faire écou-
ler l'eau de la fonte de la glace, on peut exposer sans crainte les récipients de
glace au soleil en les remplissant de tourbe, et conserver sa provision de glace

toute une année. A raison de son faible poids spécifique, la tourbe peut aussi

servir aux emballages ; elle peut remplacer le varech ou la paille pour remplir
les matelas : elle possède pour cet usage l'avantage d'empêcher la formation des
mauvaises odeurs et la production des insectes. Pour la conservation, pendant
l'hiver, des pommes, des carottes, des pommes de terre, aussi bien que pour la

conservation des œufs, de la viande desséchée, etc., elle rend les meilleurs ser-

vices. Tout récemment, elle a été employée aussi pour l'empaquetage des pois-

sons de mer; ainsi, pendant l'automne de 1888, plusieurs quintaux de poisson
ont été expédiés de l'Adriatique à Berlin et à Stockholm, où ils sont arrivés très

frais et sans mauvaise odeur après un voyage do dix-huit jours.

Il a déjà été expliqué que la tourbe à brûler, qui se trouve sous la couche de
mousse des hauts marécages, est de meilleure qualité que celle des marécages
bas, parce que, dans ces derniers, elle est plus mélangée de particules de terre.

Jusqu'à présent ces tourbes à brûler n'avaient pas pu être employées à cet usage,

parce que l'épaisse couche de mousse qui les recouvrait n'avait pu être extraite

qu'à grands irais. Les choses sont maintenant tout à fait changées. Aussitôt

qu'un emplacement de mousse a été débarrassé de sa première couche, on peut
se mettre à extraire la tourbe à brûler sous-jacente. (Jette tourbe à brûler, tra-

vaillée à la machine, deviendra aussi ferme que le bois dur ot possède la même
valeur que le lignite. Les cok(3S qu'elle produit, lorsqu'on les a une fois essayés,

sont bientôt préférés au charbon de bois, et, dans le nord de l'Allemagne, la

consommation en est si grande que toutes les carrières de tourbe (jui s'y trouvent

ne suffisent pas à la demande. Aussitôt qu'un haut marécage est exploité jus-

qu'au sol, le terrain y devient excellent, soit ])our les prairies ])ermuuentes, soit

pour la forêt.

L'honorable lecteur qui a bien voulu suivre avec attention tous ces détails sera

convaincu, avec l'auteur de l'article, que les marécages, considérés jusqu'ici

comme une malédiction pour le pays, cachent un trésor véritable et pour ainsi
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dire inépuisable, à cause de sa grande puissance qui attend son épanouissement,

et qui, à cause de sa multiple valeur, doit être estimé plus haut que les mines les

plus recherchées. Pour l'industrie, les hauts marécages réservent un nouvel objet

de production riche en profits; pour l'agriculture, par contre, un moyen d'aug-

menter très grandement ses productions sans dépense appréciable,

P. DU Pré-Collot.

Appendice. — Monsieur le directeur, j'ai lu avec intérêt les observations

adressées au Journal par M. M... au sujet de mon article sur la tourbe contenu

au n° 1051 (page 856). Ge correspondant me prouve par ses objections qu'il m'a

bien compris, quoi qu'il en dise. J'ai le plaisir de lui annoncer dès maintenant

qu'il aura satisfaction sur les points qu'il soulève s'il prend la peine lire les com-

munications ultérieures sur cette question. Je dois rectifier dès aujourd'hui sa

première assertion : il me fait dire que l'homme fournit 10 quintaux de déjections

annuellement, ce qui serait eiïVayant; c'est 5 quintaux seulement, ce qui justifie

l'emploi de 50 kilog. de tourbe comme suffisant, à la puissance absorbante

de 10 pour un ou de 1,000 pour 100.

Votre bien dévoué, P. du P.-G.

SUR LE COMMERCE DES BOIS DES LANDES \ _
Dans une communication que j'ai eu l'honneur de faire à la Société

en 1887, sur l'exportation des bois de Landes, j'avais signalé, en

dehors de l'exportation de différents autres produits, celle de 1,885,000

traverses qui avaient été envoyées en 1885 et 188G dans différentes

parties de la France et de l'étranger, pour la construction des chemins

de fer.

Ce mouvement d'exportation a continué de s'étendre de plus en plus

dans les mêmes directions ; mais il est survenu en outre, depuis la fm

de l'année dernière, un nouveau débouché qui a considérablement

augmenté 1 exportation de ces traverses.

Il a été fait, au commencement de cette année, aux fournisseurs des

bois des Landes, par le gouvernement portugais, une commande de

450,000 traverses de pins pour les chemins de fer du Congo, dans le

royaume de Loango. 100,000 de ces traverses sont déjà expédiées, et

les fournisseurs ont traité pour le reste à envoyer.

Il a été acheté en outre par le gouvernement portugais une assez

grande quantité de poteaux télégraphiques de différente grandeur. On
en a envoyé notamment d'une hauteur de 13 mètres, plus grande que

la hauteur employée en France, et qui ont été tous pris dans les

Landes ensemencées.

Pavés. — Un autre emploi du bois des Landes a encore augmenté

dans d'assez fortes proportions l'exploitation de ces bois non seulement

en France, mais encore à l'étranger.

Lorsque les ingénieurs de Paris ont entrepris, il y a déjà quelques

années, l'exécution de pavage en bois sur les principales voies de la

ville, ils ont employé les bois du Nord, parce qu'il y avait à Paris un

grand stock de ces bois ; mais la compagnie qui avait entrepris les tra-

vaux fut autorisée sur notre demande à employer les bois des Landes.

Un premier essai comparatif fut fait en 1 884 dans la rue des Tuileries.

Cet essai, ayant paru satisfaisant, a été renouvelé sur plusieurs points,

notamment dans la rue du Faubourg-Saint-Honoré, devant l'église

Saint-?hilippe-du-Roule. Ces essais ont donné des résultats de plus

en plus satisfaisants.

La ville de Paris exécute dans cette campagne 45,000 mètres carrés

de pavage en bois et sur cette étendue elle en construit 22,000 en

1. Communication faite à la Société nationale d'agriculture.
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pavés des Landes, 9,000 en bois de pin et 14,000 en pavés du Nord.

Les pavés des Landes sont employés sur la place de Bourgogne, dans

l'avenue de l'Aima et quelques autres voies des plus importantes.

Le directeur de la Compagnie de pavages, qui depuis l'origine des

travaux, a fait exécuter 257,000 mètres carrés de pavages dans Paris,

et qui a fait le premier essai en 1884, dans la rue des Tuileries, nous

a dit dernièrement qu'il avait reconnu que les pavés des Landes avaient,

sur les bois employés, des avantages bien caractérisés :

V Ils s'usent beaucoup plus uniformément, ce qui vient de l'homo-

généité de leur tissu, par suite d'une venue plus rapide;

2" Ils sont beaucoup moins sujets à la pourriture;

3° Et surtout ils ont l'avantage de se dessécher plus rapidement après

les fortes pluies.

Ces deux dernières qualités tiennent surtout à la plus grande quan-

tité de résine qu'ils contiennent.

Il faut ajouter qu'on peut avoir les pavés des Landes à un prix déjà

inférieur, qui ne fait qu'aller encore en diminuant, par suite de leur

grande abondance, tandis que les pavés du Nord, dont l'exploitation

est réduite et devient de plus en plus difficile, ne peuvent que revenir

à des prix de plus en plus élevés.

D'après son traité, la Compagnie a à entretenir les 250,000 mètres

carrés de pavages qu'elle a exécutés dans Paris, pendant un délai de dix-

huit ans; elle estime qu'elle aura à remplacer la totalité des pavés tous

les six ans, c'est-à-dire deux fois pendant la période d'entretien du pavé.

Le directeur nous a déclaré qu'il n'emploierait pour cet entretien et

pour ce double renouvellement que les pavés des Landes.

Mais il y a plus : la Compagaie a passé récemment un traité avec la

ville de Buenos-Ayres, pour l'exécution d'environ 300,000 mètres

carrés de pavage en bois; elle envoie pour ce pavage 45,000 mètres

cubes de bois des Landes. Elle a installé elle-même dans les Landes

les scieries nécessaires pour ces grandes fournitures, qui, comme on

le voit, s'étendent à l'étranger comme à Paris.

Chacun de nous a pu remai'quer à Paris les avantages si considéra-

bles des chaussées en pavés de bois sur les chaussées en grés, si caho-

tantes et si assfiurdissantes, fatiguant à l'excès les ressorts des voitures,

et sur les chaussées boueuses et d'un tirage si difficile du macadam
;

d'après cela on peut apprécier quels services rendront à la ville de

Paris les pavés des Landes, si leurs qualités comme pavage et le bas

prix auquel ils peuvent être livrés, permettent d'étendre de plus en

plus les chaussées de bois sur les voies de la capitale, en même temps
qu'il en sera exporté de grandes quantités à l'étranger. •

Bimde boulaw/e. — Il est enfin un autre emploi du bois des Landes

où sa supériorité a été de plus en plus constatée sur les autres rési-

neux, et qui n'a pas moins dimportance pour la ville de Paris.

La boulangerie du déparlement de la Seine, comme nous l'avons

déjà dit, consomme près de 600 tonnes de bois par jour, environ

200,000 tonnes par an.

Ces bois venaient en très grande partie, dans les dernières années,

des forêts de l'est et principalement de celles de l'Allemagne.

Ces mêmes bois, venus des Landes, sont reconnus par tous aujour-

d bui supérieurs en caloricpie, par suite de la résine que leur donne
la chaleur du climat du midi.
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En 1885, les Landes ne fournissaient à Paris que 15,000 tonnes,

par an, de bois de boulange. En 1887, la fourniture a atteint 35,000
tonnes et elle a été en 1888 de plus de 50,000 tonnes; elle continue à

suivre cette forte progression ascendante et nous pouvons espérer que
bientôt elle pourra alimenter presque exclusivement Paris et débaras-

ser ainsi la France du tribut qu'elle paye encore pour ces bois à l'étran-

ger.

En attendant, pour tout ce qui est des autres bois, on peut voir par

Les chiffres précis et authentiques que je viens de citer combien les

nations étrangères sont déjà devenues tributaires des bois des Landes.

Chambrelent,
Membre de la Société nationale d'agriculture.

LES MACHINES AGRICOLES A L'EXPOSITION
UNIVERSELLE. — III

Parmi les expositions les plus importantes de la classe 49 sur le

quai d'Orsay, celle de la maison Albaret nous arrêtera aujourd'hui.

L'usine de Liancourt-Rautigny a été créée en 1844; M. Albaret la

dirige depuis 1861 avec une habileté et une ardeur auxquelles chacun
rend justice. Le soin qui préside à toutes les opérations de la con-

struction des machines les plus variées a été une des causes du succès

de M. Albaret, succès qui s'est accentué surtout dans les grands con-

cours internationaux. C'est, en effet, un des trop rares constructeurs

français qui n'hésitent pas à prendre part aux expositions étrangères,

et qui tiennent à honneur de soutenir, en face des mécaniciens les

plus habiles de l'Angleterre par exemple, la légitime renommée des

usines françaises. Ce sont des actes de virilité qui ont trouvé plus d'une

récompense par les légitimes succès qui en ont été la récompense.

A l'Exposition universelle de Paris M. Albaret lient une place très

honorable dans la vaste galerie des machines, avec des locomotives

routières et des rouleaux compresseurs à vapeur qui sont fort estimés

pour l'exécution des travaux publics. Mais son exposition la plus

importante, celle qui doit surtout arrêter l'attention des cultivateurs,

est sur le quai d'Orsay; c'est, comme nous le disions récemment, une
de celles où le goût a présidé au bon agencement des machines de toute

nature. Elle comprend tous les types de machines agricoles qui sortent

des ateliers de Liancourt-Rantigny : machines à vapeur, batteuses de tout

genre, instruments d'intérieur de ferme, semoirs, faucheuses et mois-

sonneuses, moissonneuse-lieuse. La plupart de ces appareils ont été

décrits dans le Journal; nous devons insister surtout aujourd'hui sur

quelques types de machines que M. Albaret présente à l'étude des cul-

tivateurs pour la première fois.

C'est d'abord une machine à vapeur à foyer circulaire, que montre
la fig. 80. La chaudière dont cette machine est pourvue peut s'ap-

pliquer aux machines destinées aux travaux industriels ou maritimes,

comme aux machines pour l'agriculture. C'est une machine tubulaire,

à foyer absolument circulaire. L'assemblage du foyer avec le corps

horizontal de la machine est fait au moyen d'un cadre spécial formé
d'une ou plusieurs pièces. A l'arrière, ce cadre est fermé; salorme est

calculée de telle sorte que la plaque tubulaire, la tôle du foyer et celle

du corps horizontal soient parfaitement circulaires, sans être concen-

triques. Grâce à cette disposition, on peut prendre l'air directement
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SOUS la grille, et celle-ci est placée très bas; les gaz provenant de la

combustion se trouvent mieux utilisés. L'emploi de ce foyer permet

aussi la suppression des entretoises généralement adoptées et dont

les réparations, quand elles se produisent, sont toujours très coûteuses.

Les tubes de la chaudière sont amovibles, ils ont les extrémités renflées

coniques avec bagues intérieures pour renforcer le métal. Le montage
et le démontage de ces tubes se font comme pour ceux du système

Kérendorfï. On peut ainsi iiettoyer complètement la chaudière sans

retirer le foyer, démonter, remplacer et remonter facilement le foyer

et les tubes, lesquels étant construits sur calibres peuvent être livrés

séparément sur demande de sorte que les réparations peuvent être

Fig. 80. — Machine à vapeur à oyer circulaire ef à réchauffeur de M. Albaret.

faites sur place. Economie dans les dépenses de réparation et facilité

dans le nettoyage sont, pour le cultivateur, deux éléments sérieux à

considérer.

Dans cette môme machine, M. Albaret a cherché à économiser

aussi la dépense de combustible. A cet effet, un réservoir placé dans

la boîte à fumée contient l'eau nécessaire à l'alimentation. Cette bâche

portant la clieminée est constamment chauffée par les gaz sortant des

tubes et constitue le premier réchaufTeur. Elle est posée sous forme

de tiroir, de telle sorte qu'on peut la retirer facilement à volonté,

suivant les besoins. La simplicité a été recherchée dans l'agencement

de tous les organes du mécanisme; la bonne construction de chaque
pièce assure la régularité de la marche et la durée de la macliine, qui
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peut s'appliquer à l'agriculture et aux divers besoins de l'industrie.
Enfin, le moteur peut rester sur roues ou être posé simplement sur
des supports en fonte sans frais élevés de fondation.

A côté de cette machine à vapeur, voici une batteuse fixe de la

force de deux chevaux, avec plancher, manège et transmissions. Ce
nouveau modèle (fig. 81) est spécialement destiné à la petite cul-
ture. Cette batteuse, livrée ave.'^. son plancher, son manège à deux
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chevaux et son appareil de transmission, ne nécessite que très peu
de frais d'installation. La largeur intérieure est de ,1 mètre 60. Au
moyen de ressorts en cuivre placés d'un côté, le contre-batteur est

mobile, ce qui évite toute occasion de rupture. La paille, en sortant

du batteur, tombe sur un secoueur à persienne, disposé de manière à la

débarrasser de tout grain. De là, au moyen d'une trémie, le grain et

les déchets sont conduits sur la grille en fer du tarare, où un ventila-

teur énergique produit un bon vannage. La paille battue est bien con-
servée. La vitesse du batteur est de 500 tours par minute. Le manège
est tout en métal, monté sur pointe et à deux flèches.

On connaît depuis longtemps la faucheuse dite la Persévérante de

Fis. 82. — Faucheuse Albaret à un cheval.

M. Albaret. Voici un nouveau modèle de cette faucheuse, qui est à un
cheval (fig. 82); dans ce modèle on a cherché à réunir la légèreté et la

solidité dans la construction. Le graissage a été étudié avec soin
;

toutes les parties frottantes, c'est-à-dire sujettes à usure, sont garnies

de bagues en bronze. Outre le débrayage de la scie et des engrenages,

le système de construction permet de débrayer les roues et de les

rendre indépendantes de la machine ; de cette façon les roues tournent

seules lorsqu'on avance sur un mauvais terrain ou que l'on a

un long parcours à faire. Le siège du conducteur est disposé de

manière à équilibrer la fauciieuse et placé de façon à ce que, tout

en conduisant sa macbine, l'ouvrier puisse en voir fonctionner
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tous les organes. Le système d'encliquetage des roues permet, lorsque

les récoltes sont peu fortes, comme dans les secondes coupes, de n'em-
brayer indistinctement que l'une ou Tautre des roues, ce qui réduit

l'effort de moitié. Avec un levier placé à sa portée, le conducteur peut
relèvera volonté le porte-scie pour éviter les obstacles quand il s'en

rencontre. Les couteaux des scies sont en fer et acier ; la partie tran-

chante est en acier fondu, et la partie biseautée est en fer; lorsqu'on

rencontre un obstacle quelconque, le couteau peut se tordre sans se

casser. Les tirants qui relient le porte-scie au bâti sont en fer forgé, les

doigts en fonte malléable avec une plaquejd'acier à l'endroit où coulisse

la scie.

Nous aurions encore à signaler, parmi les appareils nouveaux de la

maison Albaret, un semoir en lignes pour céréales, et un semoir à

grosses graines pour semer en poquets ; nous reviendrons prochai-

nement sur ces deux instruments. Henry Sagnier.

L'HORTICULTURE A L'EXPOSITION UNIVERSELLE - II

Le Trocadéro offre en ce moment un coup d'œil vraiment enchanteur et le

visiteur qui, fatigue' de toutes les merveilles accumulées au champ de Mars,
veut se reposer l'esprit et la vue, fera bien de traverser la Seine et de consacrer

une heure ou deux à une promenade à travers ce Jjeau parc.

Ce sont de tous côtés des corbeilles de fleurs de toutes sortes, et ce parc si

vaste semble trop petit pour les contenir tant on les a accumulées et pressées les

unes contre les autres, puis çà et là, semées au bord des allées, se trouvent des
serres où nos horticulteurs français entretiennent les fleurs les plus rares. Ce
serait long que de les examiner toutes le même jour. Mais il en est certaines

qu'il faut dès aujourd'hui signaler, car les fleurs qu'elles contiennent seront

passées bientôt.

A tout seigneur tout hoaneur : M. Bleu, le sympathicfue secrétaire général de

la Société d'horticulture, a placé dans une vaste serre bien des trésors qu'il gar-

dait avec un soin jaloux pour cette grande exposition. Ce sont là des variétés

rares de nos plus rares plantes de serre : ses incomparables caladiums aux belles

feuilles de forme si élégante et aux coloris si riches qu'on peut les comparer aux
plus belles fleurs; puis ces orchidées c[ui sont de toutes pièces façonnées, et

pourrait-on dire, créées par lui. Il a hybride les fleurs, semé les graines, élevé

les plantes et toutes ces opérations qui sont si simples pour d'autres végétaux

deviennent des tours de forces quand il s'agit d'orchidées.

Quittons, à regret, ces belles plantes et pénétrons sous une des vastes tentes

sous lesquelles se tiennent les concours temporaires. L'une d'elles est pleine de

roses. Et ce sont les mêmes exposants que ceux de nos expositions annuelles
;

ils se sont surpassés, voilà tout. Ce sont toujours : Lévôque, Verdier, Margotin,
noms célèbres parmi les rosiéristes. D'étrangers point. Car la rose, cette reine

des fleurs, cette fleur belle entre les belles, odorante et charmante à la fois, est

une plante bien française. Que l'exposition soit internationale ou non, l'exposi-

tion de roses sera toujours exclusivement nationale. Il ne s'en fait nulle part

d'aussi belles. Et que l'on ne vienne pas dire que cette infériorité des nations

étrangères résulte de la difficulté du transport. Dans le concours permanent,
dont nous aurons l'occasion de parler au moment de la floraison des roses de

pleine terre, nous verrons que ce sont encore nos rosiéristes qui tiennent la

corde.

Beaucoup d'orchidées, comme bien l'on pense, et c'est un vrai réjouissement

que d'admirer une à une toutes ces merveilles. A mesure que la culture se

répand, on devient plus difficile; on ne veut plus que des variétés hors ligne. Les
variétés communes ont singulièrement baissé de prix, et deviennent des plantes

abordables pour tout le monde, mais les formes élégantes, les variétés à fleurs

larges, à couleurs nettes ou seulement rares, à taches ou macules peu communes,
se vendent à des prix extrêmement élevés.

II y avait là des lots belges de toute beauté en tête desquels il faut citer celui

de M. Péters, de Gaud et celui de M. Bloch, de Bruxelles. On ne peut tarir en
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éloges sur le compte de ces fleurs vraiment admirables qui étonnent par la bizar-

rerie de leur forme autant qu'elles retiennent par le charme, la délicatesse, l'élé-

gance de leurs moindres détails. L'orchidée est et restera longtemps sinon la reine,

du moins la princesse des fleurs (je fais cette restriction en faveur de ceux qui

assignent le premier rang à la rose).

A côté de ces charmantes corbeilles d'orchidées, si sobres de ton, si gracieuses

dans leur souple maintien, s'étalent voyantes et criardes les grandes masses
d'azalées. Il y en avait là venues de Belgique (de chez M. Péters encore) qui

étaient prodigieuses. Imaginez des demi-sphères de près de 2 mètres de diamètre

entièrement tapissées de fleurs du rouge le plus tapageur, comme aussi du blanc

le plus pur, et vous aurez une idée de ce qu'étaient ces azalées énormes. Ah! elles

ne sont pas modestes, ces grosses azalées ventrues qui s'étalent en prenant toute

la place ; elles crient en un concert discordant de couleur, il est vrai, mais elles se

font remarquer, et dire que cela suffit pour qu'elles s'attirent des admirateurs.

Peu exigeants sont ceux-là!

Je dois reconnaître toutefois, et je m'empresse de le faire, qu'il y a beaucoup
de travail et de savoir-faire dépensé pour arriver à avoir de telles masses de

fleurs sans une feuille apparente. Je déplore seulement que toutes ces dépenses
soient faites au service d'une si mauvaise cause.

Je ne puis résister à l'envie qui me pousse à vous dire quelques mots des fleurs

coupées disposées en bouquets. Au demeurant, il n'est pas seulement intéressant

de savoir produire les fleurs, il faut encore les utiliser avec talent. Pour cette

raison, les bouquets sont toujours intéressants à étudier. Deux expositions s'éta-

laient sur de vastes surfaces; dans l'une, celle de la maison Lachaume, le talent

le plus sobre et le plus raffiné que l'on puisse avoir : peu de fleurs, mais toutes

belles! et arrangées avec un goùl! Elles semblent là posées négligemment,
comme au hasard; mais les feuilles gracieuses qui les accompagnaient en rehaus-

saient la beauté, et les unes faisaient valoir les autres.

Dans l'autre exposition, toute autre chose : des masses, des entassements de

fleurs et encore des fleurs; des sujets divers et jusqu'à un petit chien assis flé-

chissant ses pattes de devant, fait "tout entier en lilas blanc naturel, ainsi qu'une

pancarte le déclarait. profanation de la fleur! Enfin, tout le monde n'est pas

connaisseur, et plus d'un peut-être a admiré le toutou en lilas. . naturel.

Un mathématicien n'aurait pas manqué de poser une petite équation et il aurait

dit : les orchidées sont aux azalées ce que les bouquets Lachaume sont au chien

en lilas blanc.

Passons. Fermons même les yeux pour ne pas trop voir et ne pas citer toutes

les merveilles, ce serait trop long.

Il me faut cependant indiquer une plante vraiment nouvelle ; c'est un genêt,

le môme que celui qui pousse dans nos bois sableux, mais combien plus beau.

Les deux ailes de la corolle sont d'un beau pourpre foncé qui se détache nette-

ment du fond clair de l'étendard resté jaune; c'est une très hAie plante et rus-

tique, ce qui ne gâte rien. Elle est dédiée à M. Ed. André, le distingué archi-

tecte-paysagiste, et a été trouvée par hasard au bord d'un bois. C'est une belle

acquisition.

Parmi les fruits, merveille encore! Prodigieux le lot de M. Salomon; il nous

a déjà habitués à de belles choses, mais ses raisins frais sur pied et ceux conser-

vés, ses pêches absolument mûres, dépassent tout ce que nous avions vu jusqu'à

ce jour. Il est en toutes choses une limite; je crois que cette fois clic est atteinte

pour la culture forcée.

Enfin, un lot des plus particuliers : c'étaient des pommes très belles et quelques

poires récoltées à A'icloria (Australie), où c'est actuellement le moment de la

maturation, et venues en parfait état de conservation. L'importateur a l'intention

de faire un commerce régulier de ces fruits en Europe. J. Dybowski.

LES TARIFS DE PENETRATION ET, L'AGRICULTURE

La question du prix des transports a pour le cultivateur une impor-

tance extrême au point de vue de l'écoulement de ses récoltes. Lors-

qu'il livre, en effet, à une certaine distance de son exploitation les

produits quil a péniblement retirés du sol, il y a pour lui grand in-

térêt à connaître le coût de l'expédition.
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On nous dira que, sauf conventions spéciales, la marchandise

voyage aux frais du destinataire. C'est exact, mais il tombe sous le

sens que ce dernier, ajoutant à son prix d'achat le prix du transport,

choisira toujours, à prix et qualité égaux, les produits qui arriveront

chez lui au taux le moins onéreux ; et si, par exemple, se trouvant

situé près d'une frontière, il trouve plus avantageux de s'aboucher

avec un cultivateur étranger, il traitera de ce côté et négligera le fer-

mier français.

Malheureusement chez nous il nest pas besoin qu'un consomma-

teur soit placé près d'une frontière pour trouver intérêt à s'adresser au

producteur étranger et trouver bénéfice à faire venir, les prix et les

qualités étant les mêmes, des produits étrangers; car ceux-ci, lors-

qu'ils entrent sur le territoire français, circulent sur nos chemins de

fer, depuis la frontière jusqu'à Paris et le centre de la France, à des

conditions exceptionnellement avantageuses. Ils sont alors soumis à

des tarifs spéciaux, dits tarifs de pénétration, fabriqués tout exprès

pour leur usage, et parfois tellement bas qu'il est permis aux expédi-

teurs de considérer le coût d'un envoi comme une quantité négli-

geable ; le vocable que nous employons ici pour désigner ce genre de

tarifs a été adopté par tous les intéressés, agriculteurs et industriels,

lorsqu'ilsont eu de ce chef quelques réclamations à formuler près des

pouvoirs publics.

Pour se défendre contre les importations de blés, par exemple, qui

lui arrivent de l'Amérique ou des Indes dans un port français, le cul-

tivateur a deux moyens à sa disposition
; le premier, qui demande pour

réussir de nombreux essais et des études suivies,— et qui souvent n'a-

boutissent pas,— consiste à suivre ce que l'on est convenu d'appeler la

voie du progrès, et essayer de retirer de nos terres françaises un produit

tout aussi peu coûteux que celui donné par les terres vierges du nouveau

monde ou de l'Asie; le second, plus efficace, c'est le droit de douane
;

mais ici les questions d'alimentation publique et de commerce géné-

ral viennent souvent entraver la bonne volonté de nos législateurs. Il

en est qui pensent que les deux moyens combinés valent mieux que

toute autre chose, et qu'un droit de douane modéré est un réel adju-

vant pour le cultivateur qui veut être heureux de suivre le progrès.

Tout ceci est fort bien jusqu'à l'arrivée au port d'expédition.

Mais si à partir de ce port jusqu'au lieu de destination français, le

fermier français doit encore subir la concurrence des tarifs de nos

chemins de fer nationaux, il ne lui est plus possible de lutter.

Le blé d'importation, débarqué au Havre, paye 10 francs la tonne

pour venir^ à Paris; tandis que le blé français qui vient du Mans et

parcourt 16 kilomètres de moins, paye 13 fr. 80. Telle |est la réalité.

Ce que nous disons pour le blé est vrai pour nombre de produits

qui sont dus aux efïorts de l'agriculture française, et vrai pour toutes

les régions. En Meurthe-et-Moselle et dans les Vosges, par exemple,

un grand nombre de marchandises qui arrivent d'Anvers ont payé des

taxes inférieures aux marchandises similaires provenant d'un dépar-

tement voisin ; il en est de même pour les vins de l'Espagne et pour

un grand nombre de produits de l'Allemagne et de la Suisse.

Contre un semblable déni de justice, le cultivateur français a le

droit de protester, et on doit l'aider de tout son pouvoir à faire abou-

tir ses réclamations.
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C'est qu'il ne s'agit pas ici d'une vulgaire question de protection
ou de libre-échange; il s'agit, si nous pouvons nous exprimer ainsi,

de nous opposer à une protection à rebours, de combattre une faveur
inexplicable accordée aux étrangers à l'encontre des intérêts des pro-
ducteurs indigènes.

Mais il n'est plainte si souvent formulée qui ne finisse par être en-
tendue : c'est ce qui advient à l'heure actuelle pour le cas qui nous
occupe. La Chambre, sourde jusqu'à aujourd'hui aux réclamations
pourtant si légitimes de nos agriculteurs, a fini par s'occuper de la

question des tarifs de pénétration et elle a confié à sa commission des
chemins de fer le soin de les examiner : M. Camille Pelletan a éié

nommé rapporteur de la question et, qui mieux est, a proposé une
conclusion que nous allons indiquer dans un instant.

Les Compagnies affirment avoir le droit et le devoir de défendre leurs
intérêts contre toute concurrence, et disent qu'elles ne sauraient se

priver, en élevant leurs tarifs de pénétration, d'un trafic que pour-
raient leur enlever les chemins de fer étrangers, la marine marchande
ou la navia;ation fluviale.

Par exemple, ajoutent-elles, en abolissant les prix de faveur qui
donnent à certains produits venant d'Angleterre et arrivant par Dun-
kerque un avantage sur tous les produits récoltés dans les environs de
Lille, Roubaix ou Tourcoing, ces produits iront débarquer au Havre,
ils feront plus de chemin en mer, et c'est la marine anglaise qui nous
privera d'une portion d'un trafic important.

Il fallait bien s'attendre à voir les Compagnies répondre de quelque
façon aux réclamations si souvent formulées par nos agriculteurs.

Tout d'abord, on pourrait leur objecter qu'elles ont toutes obtenu de
l'Etat un monopole, qu'elles jouissent de garanties d'intérêt dont le

Trésor public, — en d'autres termes le contribuable français, —
fait tous les frais, et que ces avantages devraient assez largement leur
suffire sans qu'elles aillent chercher ailleurs des sources de bénéfices
pour leurs actionnaires.

Mais le cas spécial que nous venons de citer, s'il peut être exact
pour certains produits, ne l'est pas en réalité pour tous.

Négligeons un instant les produits agricoles et prenons la houille
pour exemple. On pourra voir alors la Compagnie du Nord transpor-
ter de Dunkerque à Paris des houilles anglaises au prix de 7 francs
la tonne et percevoir le même tarif de Lens à Paris; or, il y a de
Dunkerque à Paris 100 kilomètres de plus que de Lens à Paris, de
sorte que les houilles anglaises parcourent, sur le territoire français,

100 kilomètres pour rien. Dira-t-on ici que la Compagnie du Nord a
voulu s'assurer un trafic qu'aurait pu lui enlever une Compagnie
étrangère? Pas le moins du monde. Si la ('ompagnieen question avait
appliqué le plein tarif à Dunkerque, les houilles anglaises seraient
allées jusqu'à Dieppe ou Fécanip, et auraient été transportées par la

Compagnie de l'Ouest ; il ne serait pas entré en ce cas une tonne de
houille anglaise de moins en France ; seulement ledit charbon aurait
été transporté par une autre Compagnie française que la (^.ompagnie
des chemins de fer du Nord.

Il suit de là que ce n'est pas du tout, ainsi que le proclament bien
haut les cocdpagnies françaises, dans le but de se substituer aux com-
pagnies étrangères qu'elles ont inventé les tarifs de pénétration. Non,
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ces compagnies ont voulu tout simplement se faire concurrence entre

elles, et, tout en jouissant d'un monopole exorbitant, entrer en lutte

les unes avec les autres au détriment des producteurs nationaux.

Quel est le remède à cette situation?

Nous disions tout à l'heure que M. Camille Pelletan, rapporteur de
la commission des chemins de fer à la Chambre des députés, avait

formulé une solution. Celte solution, la voici :

ce II y a deux façons, dit-il, d'égaliser les conditions de lutte entre

le produit français et le produit étranger. On peut relever la taxe dont
jouit le second. Mais ce relèvement, prétendent les Compagnies, fera

perdre aux chemins de fer une partie de leur trafic I Soit; qu'on
abaisse alors le prix que paye la production française au niveau de
celui que paye Fétrafiger. »

C'est bien là le remède qui naturellement se présente à l'esprit de

tout le monde. Le tarif français et le tarif de pénétration sont iné-

gaux, qu'on ramène l'un à l'égal de l'autre. Et M. Camille Pelletan

ajoute avec raison : « Ce n'est pas là une égalité absolue : les produits

étangers conserveront, dans la plupart des cas, une part de privilège. »

Comme il arrive rarement, en pratique, que le centre de production
française soit exactement aussi éloigné de la section d'arrivée que le

point de la frontière par où pénètre la marchandise du dehors, une
règle qui assure le même prix total de transporta tous les deux, laisse

aux produits étrangers venant de plus loin un traitement relative-

ment favorable. »

Tout cela est bien vrai ; n'est-il pas exorbitant de trouver dans un
même wagon, en plein dix-neuvième siècle, un produit français et

un produit similaire étranger payer, pour arriver à Paris, des taxes

de transport variant dans des proportions énormes, et toujours au
détriment du produit national !

La perception des taxes, dit cependant le cahier des charges de nos
Compagnies de chemin de fer, devra se faire indistinctement et sans

aucune faveur. Ah bien oui ! Mais cela est largement détruit par une
déclaration, identique à toutes les compagnies, déclaration que nous
relevons dans les lettres annexées aux conventions de 1883, et qui dit

que ces Compagnies s'engagent à percevoir les taxes indistinctement

et sans aucune faveur, sous la seule réserve que les marchandises ne
soient pas importées en France à plus bas prix par d'autres voies de

transport. De sorte que c'est absolument comme s'il n'y avait pas de
cahier des charges : un petit canal, par exemple, permet aux marchan-
dises étrangères de pénétrer sur le territoire français à meilleur

marché que les compagnies, et aussitôt le tarif de pénétration est

justifié. C'est du dernier dérisoire.

Nous ajouterons à tout cela qu'il y a un moyen d'obvier à l'objection

que signale M. Pelletan dans ses conclusions; et ce moyen le voici :

Lors de l'enquête qui fut faite au moment des conventions de 1883,
un économiste de talent, M. Gustave Dubar, vice-président de la

Société des agriculteurs du Nord, proposa de forcer les Compagnies
à « appliquer aux marchandises produites à l'intérieur un tarif kilo-

métrique égal à celui qu'elles perçoivent sur les marchandises prove-
nant de la frontière. »

A notre avis, cette solution serait sans contredit la meilleure.

Dans l'exemple que nous avons cité tout à l'heure, celui de la
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houille, le tarif qui serait appliqué à tous les transports de charbon

sur le réseau du Nord serait 7/300 par tonne et par kilomètre, puisque

la compagnie du Nord perçoit 7 francs par tonne pour les 300 kilo-

mètres environ qui séparent Dunkerque à Paris.

Ainsi serait trouvée la solution d'une question qui préoccupe tou-

jours l'opinion agricole, et dont le producteur français pàùt depuis

si longtemps dans sa lutte permanente contre la concurrence étran-

gère. . Alfred Re.\ouard.

ESSAIS DES PHOSPHATES MÉTALLURGIQUES
GOMME ENGRAIS DANS LES JARDINS^

Comme la plupart de mes collègues en horticulture, je n'avais pas

une grande prédilection pour les engrais chimiques; pour la

moyenne partie des horticulteurs, le mot chimique ne dit ordinaire-

ment rien de bon associé à engrais, que nous avons tous la vieille

habitude de faire accorder avec fumier, vidange, etc.

D'abord en horticulture, on a presque toujours affaire à des terrains

suffisamment amendés et engraissés. Donc, rien d'étonnant que les

engrais chimiques ne soient pas accueillis comme ils devraient peut-

être l'être. 11 est certain qu'aucun engrais chimique ne remplacera les

fumiers d'animaux; mais, dans bien des circonstances, ils pourraient

être un puissant auxiliaire. L'occasion m'a été fournie de pouvoir le

constater cette année par l'emploi des phosphates métallurgiques des

aciéries du Creusot, dans un des établissements de Mme veuve

E. Schneider, à l'asile des vieillards, route d'Epinac, au Creusot.

Ayant été chargé de la création des jardins de cet établissement qui

ont une étendue de 4 hectares environ, et les travaux d'exécution ter-

minés, je fus prié de me charger de la mise en culture.

A cet effet, M. Geer, directeur des travaux de construction des diffé-

rents établissements de Mme Schneider, mit à ma disposition une
certaine quantité de phosphates métallurgiques, que j "employai de

façon à pouvoir établir de bons termes de comparaison.

J'ai opéré de la manière suivante : toutes les planches impaires ont

été phosphatées; toutes les planches paires ne l'ont pas été. J'ai opéré

de la même façon, sur toute l'étendue du terrain en grande et en

petite culture, de sorte qu'il m'a été facile d'établir exactement les

comparaisons, tout le terrain ayant été travaillé de la même façon, et

partout la même quantité et la même qualité do fumier ayant été

employées.

Le résultat a été le suivant : pour les salades d'espèces différentes,

pour les pois, les haricots, les pommes de terre, les carottes, les panais,

les salsifis et les épinards, le rendement des planches phosphatées a

été très sensiblement plus fort que dans les planches non phosphatées,

et toutes les plantes ont été d'une verdure plus intense, notamment
les épinards.

Dans les Alliacées, ail, échalottes et oignons, le résultat a été tout à

fait négatif; les planches non phospliatées étaient sensiblement plus

belles que les planches phosphatées. \ quoi cela tient-il ;* Je ne saurais

encore me prononcer avant d'avoir renouvelé ces expériences; néan-
moins, je pourrais m'appuyer sur cette hypothèse, que, si les planches

destinées à la culture de ces bulbeuses avaient été phosphatées au

1. Noie preseiilce à lu oocielé iialioiiulc d'Iioilicullure.



9i8 EMPLOI DES SCORIES PHOSPHOREUSES DANS LES JARDINS.

préalable, c'est-à-dire l'année précédente, le résultat aurait été, je

crois, tout à fait différent. Une personne ayant déjà fait les mêmes
essais sur des bulbeuses a eu le même résultat.

Les plantations d'asperges s'en sont, jusqu'ici, très bien trouvées.

Ayant déjà fait plusieurs ossais dans ce genre, je pourrai en faire

connaître le résultat ultérieurement.

Où je pus constater les meilleurs effets, ce fut sur les différentes

variétés de choux pommés ; le résultat a été merveilleux. On sait que,

sur les racines de certaines plantes potagères, principalement de la

famille des Crucifères, il se développe des excroissances, nodulcSj

loupes, etc.; dans certains cas, ces sortes de tubercules sont un pro-

duit morbide occasionné par la présence de vibrions microscopi-

ques, etc. Cette maladie cause souvent de très grands ravages, notam-
ment dans les cultures de choux, surtout dans les sols dépourvus de

calcaire. Ces excroissances ou loupes atteignent souvent un très fort

volume et enveloppent parfois le pivot de façon à paralyser le fonction-

nement des racines, qu'elles anéantissent quelquefois complètement.

Cette maladie se reconnaît en voyant les choux se flétrir dans le jour,

lors même qu'ils sont copieusement arrosés ; les jardiniers disent alors

que leurs choux sont boules.

Or, sur les planches phosphatées nous n'avons pas rencontré de

choux boules. Un de mes collègues, M. Auray, horticulteur au Creu-
sot, lequel a employé de ces phosphates sur des semis de choux, a

également constaté que, dans ses planches phosphatées, il n'avait pas

rencontré de choux boules, tandis qu'ils étaient nombreux dans les

planches non phosphatées; c'est donc là un résultat très appréciable et

d'une valeur capitale.

Le rendement des carottes fourragères, ainsi que celui des pommes
de terre de grande culture, a été très sensiblement plus fort dans les

parties phosphatées que dans celles qui ne l'étaient pas.

Ne m'étant pas trouvé présent lorsqu'on a détaché ces récoltes du
sol, elles n'ont pas été pesées; je n'ai donc pas de données précises.

Il n'en a pas été de même pour la récolte des betteraves, laquelle a

été faite la dernière. Les pesées faites, voici le résultat : la parcelle

phosphatée a produit 335 kilog., tandis que celle qui n'était pas phos-

phatée n'a produit que 231 kilog. ; différence, 104 kilog.

On voit que la différence est sensible et prouve en faveur de l'em-

ploi des phosphates métallurgiques. J'ai été amené à employer de ces

phosphates sans m'en douter, car, sans cette circonstance qui s'est

présentée inopinément, je n'en aurais probablement jamais employé,

ce qui eût été regrettable.

Après cet essai, encouragé par les résultats obtenus, je ne m'en tien-

drai pas là
;
je poursuivrai mes expériences sur toutes les parties de

nos vastes cultures : arbres fruitiers, forestiers et d'ornement, ainsi

que sur toutes les plantes potagères et les gazons de pelouse. Je ferai

connaître simultanément tous les résultats obtenus pour chaque

essence et chaque genre.

J'engage mes collègues et les propriétaires de cultures, quelles

qu'elles soient et quelle que soit la nature du sol, à suivre la même voie,

afin de reconnaître par expérience les différentes natures de terrain où
les phosphates métallurgiques peuvent être employés avec plus ou

moins d'avantage.
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J'ai employé ces phosphates à raison de 25 à 30 kilog. par are,

excepté sur les asperges où je les ai employés à raison de 200 kilog.

,

mais bien mélangés à la terre par un labour préalable.

J'engage du reste à toujours bien mélanger à la terre et à ne jamais
répandre après la semence, parce que de trop grandes quantités venant
à tomber au même point, il se forme une croûte qui devient d'autant

plus imperméable que la quantité répandue est plus forte, ce qui,

cela se comprend, s'oppose plus ou moins à la levée des semences. -

J'aurais pu m'étendre beaucoup plus, mais je suis déjà au delà des

limites que je m'étais imposées. Je suis cependant obligé de dire en-

core un mot qui sera le dernier, car enfin je ne puis laisser ignorer

aux personnes qui voudront essayer les phosphates métallurjjiques

qu'elles pourront s'adresser à MM. Schneider et Gie, au Creusot
(Saône-et-Loire). On les livre moulus finement, tamisés et par sacs de
100 kilog., au prix de 3 francs les 100 kilog., sur wagon, au Creuzot.

Charollois,
pépiniériste.

BOUILLIES BOUROmaXOXNES CONTRE LE MILDEW
ET LE BLAGK-ROT.

De tous côtés, les viticulteurs songent, en ce moment, à exécuter

des traitements contre les cryptogames qui s'attaquent à la vigne. On
a déjà signalé l'apparition du mildew et du black-rot dans plusieurs

vignobles du midi et du sud-ouest. Il est à craindre que les alterna-

tives de chaleur et d'humidité, qui se succèdent depuis quelque
temps, ne se traduisent, à brève échéance, par une invasion générale

des plus intenses de ces deux redoutables cryptogames.

Nous pensons donc faire œuvre utile en rappelant aux lecteurs du
Journal de l'Agriculture que le procédé bourguignon, au sulfate et à

riiydrocarbonate de cuivre, présente, non seulement toutes les garan-
ties désirables d'efficacité contre le mildiou et le black-rot, mais en-
core quelques avantages, tout à fait spéciaux, qui ont déjà contribué à
le faire adfipter dans beaucoup de vignobles de France et de l'étran-

ger. Nous allons en donner une description sommaire en nous basant
sur nos expériences personnelles et sur les nombreux résultats qui
nous ont été signalés pendant les deux dernières campagnes d'expéri-

mentation.

Le principe du procédé est basé sur la réaction qui se produit à

froid entre une dissolution de sulfale de cuivre et une dissolution de
cristaux, de soude : il se forme du sulfate de soude et un précipité bleu

clair d' hydrocarbonate de cuivre, ainsi que l'indique la formule sui-

vante :

2 (SO*Cu) + 2 (GO'Na*) + 2ir-'0 = -^ (SO'Na^) + CO'I.Mi,

C

uO, 211^0 + CO*

SuKale de Carbonate de Eau Sulfate de llydrocarbonalo de Uaz
cuivre. sodium. sodium. cuivre. carbonique.

Si les dissolutions sont étendues, on n'aperçoit pas de dégagement
sensible d'acide carboni([ue : ce gaz reste dissous dans la liqueur d'où
il s'échappe ensuite très lentement; c'est cette circonstance qui tait

que l'Iiydrocarbonate obtenu est très léger et reste un certain temps
en suspension dans la masse liquide.

Quand, au contraire, les dissolutions sont concentrées, l'acide car-

bonique se dégage très vivement : il produit nuMne, dans certains

cas, une eiîervescence et un boursoufllement tellement grands, de
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riiydrocarbonate, que le mélange est soulevé hors du vase.

En opérant avec des dissolutions chaudes de sulfate de cuivre et

âe carbonate de soude, ou bien en chauffant l'iiydrocarbonate bleu,

obtenu à froid, on arrive à un hydro^arbonate vert, moins hydraté,

du type malachite (CO'Cu,CuO,H'()). Ce composé peut servir, à la

rigueur, dans les traitements du mildiou; mais il est un peu moins

adhérent que le bleu, et reste moins longtemps en suspension dans

l'eau.

En calculant le poids du carbonate et du sulfate qu'il faut associer

pour précipiter tout le cuivre à l'état d'hydrocarbonate, on trouve les

deux formules types suivantes, qu'on peut employer contre le mildiou

avec 1 00 litres d'eau :

(a) 1 kil. sulfate de cuivre et 1 k. 500 cristaux de soude
[b) 1 kih — — et k. 500 sel de Solvay

La quantité théorique de cristaux du commerce, à 10 équivalents

d'eau, strictement nécessaire pour 1 kil. de sulfate, est de 1 kil. 150
;

mais des essais pratiques nombreux avec des cristaux de diverses

provenances nous ont fait adopter le chiffre de 1 kilog. 500 comme
étant plus près de la vérité dans la majorité des cas.

Le sel de Solvay est un carbonate de soude à peu près pur, renfer-

mant très peu d'eau. 11 est fabriqué à l'aide du procédé dit à l'ammo-
niaque qui a été perfectionné et rendu pratique par un industriel

bien connu du nom de Solvay. La réaction principale de ce procédé

est celle qui a lieu entre le bicarbonate d'ammoniaque et le sel marin

en solution saturée.

Les cristaux de soude du commerce sont obtenus avec le procédé

Leblanc en chauffant un mélange de sulfate de soude, de craie et de

charbon.

De chacune des deux formules types précédentes, nous avons

déduit dix formules dérivées, qui, essayées en pulvérisation, ont été

incapables de brûler les organes, même les plus tendres, de la vigne;

et qui, toutes, ont donné d'excellents résultats contre le mildiou.

Avec la formule type {a), on a les deux séries suivantes :

!« série = (7i-|- 1,500 n); — S'' série= [.n-f- (1.500 n— 0,500)].

La lettre n égale le nombre de kilog. de sulfate de cuivre. Le second terme de

chacune des deux sommes ci-dessus, 1.500 n pour la première série et 1.500 n
— 0,500 pour la seconde, représente le poids en kilog. de cristaux de soude à

employer pour un poids n de sulfate.

Les formules de la série 7i-l- î .500 n ont toutes leur cuivre de pré-

cipité à l'état d'hydrocarbonate :

(\) 1 kil. sulfate de cuivre + 1 k. 500 cristaux de soude.

(-2) 2 — - -t- 3 - -
(3) 3 — _ + 4 k. 500 — —
(4) -4 — — + 6 — .^-

(5) 5 — — + 7 k. 500 — —
(6) 6 - - + 9 _ -^

(7) 7 — — + 10 k. 500 — —
(8) 8 — —4-1-2 _ _
(9) 9 — — + 13 k. 500 — —

(10) 10 — —4-15 — —

Les formules de la série [>H-(1 .500 ?fc— 0.500)] n'ont pas tout

leur cuivre de précipité à l'état d'hydrocarbonate et une certaine dose

(250 à 400 grammes) de sulfate reste libre; on les obtient en dimi-

' nuant simplement de kilog. 500 les doses de cristaux de la première

érie :
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cristaux de soude.(!') 1
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sence d'une petite dose de sulfate de cuivre libre donne une plus

grande efficacité.

Voici, du reste, les avantages qui résultent de l'emploi simultané

du sulfate et de l'hydrocarbonate :

Par le sulfate de cuivre : (a) Rapide pénétration et immobilisation du
cuivre dans les feuilles. — Le sulfate de cuivre, en effet, est un mordant éner-

gique qui adhère iortemenl et par une sorte de combinaison aux substances cel-

lulosiques. Une fois déposé à la surface de la feuille, une partie de son oxyde se

fixe sur les couches cuticulaires de la page supérieure et la cellulose des cellules

et des poils de la page inférieure. Le reste du sulfate pénètre, en partie, par
endosmose, jusque dans l'intérieur des cellules du parenchyme palissadique et

lacuneux où il forme des tannâtes de cuivre insolubles, contribuant à donner une
teinte un peu plus verte aux tissus. Cette pénétration se fait surtout facilement

par la face inférieure qui n'est point revêtue comme la supérieure par une mem-
brane cuticulaire dure et rebelle au passage des liquides, et qui même porte des
stomates en grand nombre (jusqu'à 240,000) permettant aux dissolutions sul-

fatées de venir s'emmagasiner dans les méats intercellulaires du parenchyme
lacuneux.

Enfin, il s'opère une combinaison insoluble et très adhérente entre une cer-

taine quantité d'oxyde de cuivre et la matière grasse du revêtement de la page
supérieure des feuilles.

Toutes ces réactions font que de l'acide sulfurique devient libre en plus ou
moins forte proportion. C'est cet acide qui brûle quand on emploie du sulfate de
cuivre en excès dans les traitements.

Le rôle du sulfate, en définitive, est donc d'imprégner de cuivre, à demeure,
les deux faces et l'intérieur des feuilles de façon à les rendre plus difficilement

attaquables par le mycélium du champignon.

(6) Grande sensibilité des traitements, surtout en temps de sécheresse. — Le
sulfate de cuivre, en petits cristaux très fins, de certaines bouillies bourguignonnes,
est très soluble dans l'eau; la moindre pluie, la plus petite rosée suffit pour
constituer très rapidement sur les feuilles un milieu mortel pour les conidies du
champignon.

L'hydrocarbonate, au contraire, étant insoluble dans l'eau et très lentement
solubilisable dans les eaux de pluie et de rosée, sous l'influence de leur carbo-
nate d'ammoniaque et de leur acide carbonique, il peut s'écouler un temps assez

long avant nue la substance cuprique ne soit capable d'agir efficacement. D'oiî

la nécessité de conserver un peu de sulfate de cuivre libre, pour donner plus de
rapidité dans le mode d'action des traitements.

Par l'hydrocarbonate de cuivre : [a] Grande adhérence du dépôt dliy-
drocarbonate sur les feuilles. — Ce sel, en raison de sa nature colloïdale, se

fixe sur toutes les surfaces, même les plus polies, avec une très grande force.

Après dessiccation sur une lame de verre, il peut résister pendant plusieurs jours

à l'entraînement d'un courant d'eau très rapide provenant d'un robinet de
fontaine.

Cette propriété le rend très précieux dans la pratique, et pour deux raisons :

1° il ne se dissout que lentement sous l'influence des eaux météoriques, ce qui
fait que l'action d'un seul traiiement dure très longtemps ;

2° il empâte les petits

cristaux de sulfate de cuivre libre et les maintient en réserve pour ne les

dispenser que petit à petit et au fur et à mesure de sa désagrégation ; à cet égard,
il contribue à donner plus de durée à l'action du sulfate.

(c) Maculation ou granitation des feuilles de taches bleuâtres. — Cet avan-

tage, quoique secondaire, a bien sa valeur; il permet aux opérateurs de se guider
facilement, surtout dans les vignes en foule, et il sert à indiquer aux proprié-
taires de vignobles comment le traitement a été exécuté par leurs ouvriers.

Combien faudra-t-il faire de traitements pour arriver à une réussite

complète? L'expérience a révélé qu'un seul traitement préventif exé-

cuté une dizaine de jours avant l'apparition du mildiou, a toujours

été suffisant :

1°Avec la bouillie à 1 kil. sulfate et 1 kil. cristaux, dans les cas

peu graves (cépages résistants, vignobles en coteaux secs, exposés
au nord ou à l'est, etc.)

;
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2** Avec la bouillie à 2 kil. sulfate et 2 kilog. 500 cristaux, dans
les cas moyennement graves (cépages peu résistants, vignobles de
plaine ou de coteau frais, exposés au sud ou à l'ouest, etc.)

;

3" Avec la bouilUie à 3 kil. sulfate pt 4 kil. cristaux, dans les cas

très graves (cépages non résistants, vignobles de plaine avec terrains

compacts ou frais, circonstances météorologiques exceptionnellement
favorables au champignon, etc.).

Pour être plus sûr d'un succès complet, on devra employer deux

fois, dont une au moins préventive, la formule correspondante à cha-

cun des cas d'invasion ci-dessus. L'expérience nous a montré, en
outre, dans maintes circonstances, qu'il est toujours préférable de faire

le second traitement à une dose plus élevée que le premier, surtout,

quand ce second traitement a lieu, ainsi que cela arrive souvent,

lors de l'apparition du mildiou dans la locahté.

Nous nous sommes toujours très bien trouvé, dans la région du
centre, de traiter de la façon suivante contre le mildiou :

Vignobles susceptibles d'être moyennement ou peu éprouvés.

1" traitement : fm juin ou première huitaine de juillet : 1 kil. sulfate et 1 kil.

cristaux, 100 litres.

2" traitement : un mois ou un mois et demi après le premier, suivant que
les taches d'hydrocarbonate ont plus ou moins disparu : 2 kil. sulfate et 2 k. 500
cristaux, 100 litres.

Vignobles susceptibles d'être très éprouvés.
1" traitement : même dates que dans le cas précédent; formule : 2 kil. sulfate

et 2 kil. 500 cristaux, 100 litres.

2'' traitement : môme dates que dans le cas précédent; formule : 3 kil. sulfate

et 4 kil. cristaux, 100 litres.

Pour préparer les liqueurs, faire fondre séparément le sulfate et le

carbonate dans une quantité d'eau suffisante (3 litres par kilog. de
l'un ou de l'autce sel); verser successivement les dissolutions obtenues
dans 100 litres d'eau et agiter le mélange. Emile Massoiv.

REVUE C0M.\1EIIGIALE ET PRIX GOURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(15 JUIN 1889.)

I. — Situation générale.

Les récoltes présentent toujours un aspect satisfaisant, mais dans quelques
endroits l'abondance des pluies a occasionné la verse des hlés. La culture est

occupée à la fenaison, et les marchés n'ont qu'une activité moyenne.

II. — Les grains et les farines

Les tableaux suivants lésumentles cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux maTi:hés de la France et de l'étranger :

Blé.

fr.

Aloérie Oran \
^'^ ^®"^'«- ^^"^^Algérie Uian

^ j^,^ ^^j.
_ _ 22.50

Angleterre Londres 16.25
Bclgujue Anvers 18.00

— Bruxelles.., 18.00— Liège 17.75
— Namur 18.00

Pays-Bas. Amsterdam 17.15
Alsace-Lorraine. Strasbourg 2375— Colmar 24.80
Allemagne. Ucriiii 2.3.00

— Cologne 23.75
Suisse. Genève 21.25
Italie. Milan 24. îô
Autriche. Vienne 18.20 » » »

Hongrie. Budapest 17.50 » » »

Russie. Sainl-l'étersbourg. .. 18.35 12.40 » 11.30
£lats-Unis Nnw-York 1 5 . 45 > » >— Chicago 15.00 » > >

Seigle.
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Blé. Seide.

fr. fr.

Calvados. Lisieux 24.15 »
— Condé-s-Noireau... 22.50 14.65— St-Pierre-s-Dives.. . 24.70 13.35

C.-du-Nord. Tréguier 23.75 »
— Lannion 24.00 »

— St-Brieac 23.50 »

Finistère. Morlaix 23.40 »

— Châteaulin 22.80 16.90
lUe-et-Vilaine. Rennes.. 22.25 »

— Dol 25.30 »
Manche. A franches 27.00 »

— St-Lô... 28.50 »

Malienne. Laval 22.90 »— Evron 23.60 »

Morbihan. Hennebont.... 23.00 12.00:
Orne. Alençon 25.40 a

S«r</ie. Le'Mans 23.60 15.25— Sablé 23.25 »

Prixmoyens î4.09 14.43

2* RÉGION. — NORD.
^isne. Soissons

, î2.2.s 13.50— Si-Quentin 22.20 13.00— ViUers-Collerels... 22.50 13.00
Eure. Evreux 22.50 »
— Conciles 24.30 13.40— Verneuil 24.00 13.50

Eure-et-Loir. Chartres... 22.90 »— Cliâteaudun 23.10 »— Gallardon 23.10 14.40
Nord. Douai 22.80 14.00— Cambrai 22.10 13.40— Valenciennes 23.10 14.25
Oise Beauvais 22.75 15.75— Senlis 22.50 13.00— Conipiègne....... 23.50 13.50
Pas-de-Calais Arras..,. 20.25 14. oo— Bapaume 21.40 12.40
Seine. Paris 23.25 14.90
S.-eê Oise. Versailles .... 23.35 14.50— Etampes 21.70 »
— Rambouillet 22,40 12.40

S-et-Marne Provins..... 22.90 13.00— Meaux 23.25 13.75— Nemours 22.10 14.10
Seine-Zn/". Rouen.... ... . 22.20 14.00— Dieppe 22.80 14.00— Doudeville 21.50 13.50
Somme. Amiens 21.00 12.00— Doullens 22.00 14.20— l'ioye 21.40 12.70

fr.

19.50
13.10
16.20
13.75
14.00

»

13.50
14.50
12.25
13.10
13.10
16.20
12.25
12.25

>

14.00
12,75

fi

14.03
"

fr
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Blés. — Les prix des blés ont encore faibli pendant cette dernière huitaine

sur nos marchés. Cette situation qui est analogue à celle des places étrangères,

menace de durer encore quelque temps et même de se prolonger si, comme tout

le fait croire, les récollés sont bonnes. A Paris, à la halle du mercredi 12 juin,

on a coté, avec tendance faible et transactions assez difficiles : blés blancs de
mouture, 22 fr. à 24 fr. les 100 kilog ; blés roux, 21 fr. 75 à 23 fr. 25. Le mar-
ché commercial est également très calme; le disponible est coté 22 fr. 50 à

22 fr. 75, et le livraJ)le, 22 fr. 50 à 23 fr. Les blés étrangers sont sans change-
ment comme suit : Californie, 24 fr. 25 à 24 fr. 50; Australie sud, 25 fr. 75 à

26 fr.; Melbourne, 25 fr. 50 à 25 fr. 75; Samt-Louis, 24 fr. à 24 fr. 50; Walla,
23 fr. 50; Pologne, 22 fr. 75 à 23 fr.; Danube, 21 fr., TuzeJle, 24 fr. 25 les

100 kilog. à Rouen, le Havre, Dunkerque et Saint-Nazaire. — A Nantes, les

cours sont : Australie, 26 fr.; Californie, 24 fr. 75; Moldavie, 23 fr. 75. •—
' A

Bordeaux, le blé d'Amérique vaut 24 fr, 05; h Walla, 2i fr. 35; les blés de
Pologne et Sandomirka, 23 fr. 75. — Sur la place de Marseille, la tendance
demeure faible; les acheteurs sont très réservés et les transactions rares; les blés
russes se sont vendus la semaine dernière 15 fr. à 18 fr. 25; les Danube, 16 ir.

à 17 fr. 25; les Salonique, 15 fr. 50; Azime Berdianska, 18 fr.; Ghirka Ber-
dianska, 18 fr. 87; Bombay blanc, 19 fr.; Bombay dur, 18 fr. 50 les 100 kilog.

en entrepôt. — A Londres^ le blé anglais soutient ses prix avec difficulté; les

blés étrangers sont calmes, mais les cours sont mieux soutenus; on cote : Cali-

fornie, 18 fr. 78 les 100 kilog.; Walla, 18 fr. 23; Calcutta, 17 fr. 68; roux d'hiver,

17 fr. 83; Bombay, 19 fr. 24. Sur les marchés intérieurs de PAngleterre, la ten-

dance est assez ferme.

Farines. — Les farines de consommation, avec des achats de la boulangerie
au jour le jour, conservent toujours les mômes cours de 56 fr. les 157 kilog.

pour la marque de Corbeil; 56 à 58 fr. pour les marques de choix; 55 à 56 fr.

pour les premières marques, et 52 à 54 fr. pour les autres. — Les farines de
commerce douze wargwes sont calmes ; elles ont cependant gagné depuis huit

jours; on cote le disponible et le courant du mois 54 fr. les 157 kilog., et le

livrable, 53 fr. 50 à 53 fr. 75. — Les farines deuxièmes valent 25 à 27 fr. les

100 kilog.; les troisièmes, 23 à 25 fr.; et les bises, 22 à23 fr.

Seùfles. — La situation est toujours la même : les acheteurs manquent, et

l'on offre le stock restant au prix de I4 fr. 25 et 14 fr. 75 les 100 kilog. à Paris.

— Les farines de seigle indigènes se cotent de 21 à 24 fr. les 100 kilog., et les

étrangères, de 20 fr. 50 à 23 fr. 50.

Orges. — Les acheteurs font défaut; en attendant la récolle, on cote nomina-
lement de 15 fr. 50 à 19 fr. las sortes ordinaires et bonnes, et les supérieures de
20 à 22 fr. les 100 kilog. — Les escourgeons nouveaux d'Algérie sont tenus de
14 fr. 50 à 15 fr. les 100 kilog. à Dunkerque ; les acheteurs sont encore rares.

Avoines. — l-.cs arrivages cî'avoines étrangères maintiennent, une certaine fai-

blesse dans les cours; les sortes indigènes valent de 17 fr. 75 à 20 fr. 25 les

100 kilog. à Paris; les Libau noires, 17 à 18 fr., et les Suède noires, 18 fr. à,

18 fr. 25. — Au Havre et àPvOuen, les Suède sont cotés nominalement 14 fr. 50
;

les Libau noires, 14 fr., et les Pétersbourg, 13 à 14 fr.

Malts. — Prix fermement tenus avec bon courant d'affaires comme suit : malts

indigènes, 30 à 32 fr.; d'Afrique, 25 à 27 fr.; de Russie, 25 à 26 fr.

Maïs. — Blanc d'Amérique, 12 à 12 fr. 25 les 100 kilog.; bigarré, 11 fr. 50 à

12 fr.; cinquantine, 12 fr. à 12 fr. 25; Danube, 11 fr. 50 à 1 1 fr. 75; Plata,

10 fr. 50, à Rouen, le Havre et les ports du nord.

Sariusins. — Le cours ne dépasse pas 14 fr. les 100 kilog. à Paris, malgré
les efforts des vendeurs.

Issues. — Vente très difficile et prix faiblement tenus sans changement.

III. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — La première coupe des fourrages donne en général un rende-
ment très salisf^aisant. Les prix diminuent dans toutes les directions. .Vu dernier

marche de la (chapelle, on a coté : foin, 52 à 59 fr. les 100 bottes de 5 kilog.;

luzerne, 52 à 57 fr.; regain, 48 à 53 fr.; paille de ble, 44 à 49 fr.; de seigle, 41 à

46 fr.; d'avoine, 25 à 31 fr. Les fourrages sur wagon en gare se vendent : foin,

44 à 51 fr. les 520 kilog.; luzerne, 46 à 52 fr.; paille de blé, 33 à 39 fr.; de
seigle, 34 à ^rl fr.; d'avoine, 25 à 38 fr. — A Lyon, quoique le marché soit très

peu approvisionné à cause de la fenaison, les prix ont baisse! de 25 à 50 centimes
par quintal; ou cote : foin, 6 fr. à 6 fr. 25; luzerne, 6 fr. 25 à 6 fr. 75; nouvelle,
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4 fr. 50 à 4 iv. 75; esparcette, 6 fr.; paille, 6 fr. 50 à 6 fr. 75. — Sur les autres

marchés, on vend aux 500 kilog. : Beauvais, foin, 45 à 50 fr.; paille, 40 à 45 fr.;

luzerne, 40 à 50 fr.; Nancy, foin vieux, 30 à 37 fr.; nouveau, 26 à 32 fr.; paille,

24 à 32 fr.; Versailles, foin, 36 à 43 fr.; luzerne, 40 fr.; sainfoin, 38 à 50 fr.;

paille, 35 à 44 fr.; Saint-Quentin, foin et luzerne, 35 fr.; paille, 30 fr.; Moulins,
foin et paille, 30 fr.; DôIe, foin, 28 à 35 fr.; paille, 20 à 22 fr.; — au quintal :

Douai, foin, 9 fr. à 9 fr. 50; paille, 4 à 5 fr.; trèfle et luzerne, 9 fr. à 9 fr. 25;
Angers, foin, 6 fr.; paille, 4 fr. à 4 fr. 50; Blois, foin, 6 à 8 fr.; paille, 4 fr. 20
à 5 fr. 80; Sancerre, foin, 6 à 8 fr.; paille, 4 à 5 fr.; Sens, foin, 7 à 8 fr.; paille,

5 fr. 50 à 6 fr.; Toulouse, foin, 8 fr. à 8 fr. 50; paille, 5 à 6 fr.

Graines fourragères. — La campagne est terminée à Paris; les cours restent

nominaux. A Sens, on attend les trèfles incarnats; la vesce de Bourgogne vaut

23 fr. 50 à 24 fr. les 100 kilog.; les pois fourragers, 24 fr. à 24 fr. 50. — Dans
le midi, la graine de luzerne se vend 130 fr. à Agen; 150 fr. à Garpentras. A
Avignon, on paye ; vesce noire, 22 fr.; sainfoin, 29 fr.; à Béziers, vesce noire,

19 fr. 50 à 20 fr. l'hectolitre; vesce rousse, 24 fr. à 24 fr. 50.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Légumes frais. — Les légumes des environs de Paris arrivent en abondance
à la halle. Le midi et l'Afrique fournissent toujours de fortes quantités de hari-

cots verts. La vente est assez active, mais les cours restent indécis. On cote :

haricots verts de Marseille, 40 à 80 fr. les 100 kilog.; du Var, 70 à 80; d'Afrique,

30 à 50 fr.; petits pois du Var, 18 à 20 fr.; d'Agen, 20 à 21 fr.; du centre et de
Paris, 18 à 20 fr.; asperges de Paris, 10à20fr. les 12 hottes; de Blois, 5 à 10 fr.;

de Bourgogne, 6 à 12 fr.; artichauts de Gavaillon, 10 à 20 fr. le cent; de Per-
pignan, 8 à 12 fr.; de Bretagne et d'Angers, 14 à 16 fr.; tomates de Marseille,

90 à 130 fr. les 100 kilog.; carottes nouvelles, 30 à 55 fr. les 100 hottes; navets,

16 à 20 fr.; poireaux, 30 à 60 fr.;
;
panais, 4 à 5 fr.; oignons, 20 à 30 fr.;

choux, 4 à 9 fr. le cent; choux-fleurs, 20 à 50 fr.: concombres, 20 à 35 fr.; laitue,

5 à 10 fr.; romaine, 7 à 20 fr.; chicorée, 8 à 12 fr.; oseille, fr. 20 à fr. 25

le paquet; épinards, fr. 15 à fr. 25; cresson, fr. 12 à fr. 92 la botte de
12 bottes.

Fruits frais. — La fraise de Paris se vend de préférence à celles d'Hyères et

de Bordeaux ; les cerises du midi sont toujours abondantes. Les cours se tiennent

comme suit : fraises d'Hyères, fr. 50 à 2 fr. la corbeille; de Bordeaux, fr. 50
à 1 fr. 25; de Noves et de Vaucluse, 40 à 70 fr. les 100 kilog.; de Lyon et d'An-
gers, 50 à 80 fr.; — cerises du Var, 35 à 80 fr. les 100 kilog.; bigarreaux de

Lyon, 45 à 80 fr.; d'Avignon et de l'Ardèche, 'iO à 70 fr.; — abricots d'Espagne,

70 à 100 fr.; — amandes d'Afrique, 90 à 100 fr.; — melons, 3 à 15 fr. la pièce;

raisin commun, 2 fr. 50 à 5 fr. le kilog.

Pommes de terre. — Nouvelles de Paris : Hollande, 30 à 35 fr. le quintal
;

ronde hâtive, 20 à 30 fr. -—En province, on cote, aux 100 kil. : Vouziers, 4 fr.;

Nancy, 9 fr. à 16 fr. 50; Epinal,8à 15 fr.; Orléans, 4à6 fr.; Strasbourg, 4 fr. 75

à 5 fr.; Sens, 7 à 8 fr.; Saint-Pourçain, 4 fr.; Chalon-sur-Saône, 3 fr. 75 ; Douai,

10 à 11 fr.; Bourgoin, 7 fr. 50; Privas, 5 fr. 50; — à lliectolitre : Cambrai,
5 à 6 fr. 50; Saint-Pierre-sur-Dives, 6 fr.; Hennebont, 2 fr. 50; Blois, 3 fr. 30;

Nérac, 3 fr. 50.
V. — Viyis, — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Le mouvement d'amélioration des cours est encore restreint; mais la

tenue est bonne depuis huit jours. Les belles qualités ont un placement facile;

les sortes ordinaires, très nombreuses, sont destinées à rester à bas prix; déjà

des quantités notables, qui n'ont pu supporter les chaleurs, sont allées à la chau-
dière. Le temps est devenu ainsi un peu plus favorable à la vigne, malgré les

derniers orages. — Dans les environs de Nîmes, on paye de 12 à 25 fr. l'hecto-

litre les vins potables. — Dans le Bordelais, les ventes signalées pendant la

semaine ont donné 300 à 340 fr. le tonneau pour les vins rouges les plus ordi-

naires de 1888, et 700 à 960 fr. pour les crus hourgeois supérieurs; les vins

blancs se sont placés de 325 à 900 fr. ; les vins rouges ordinaires de 1887
obtiennent 600 fr. — A Montpellier, on cote : Aramon premier choix, 14 à 15 fr.

l'hectolitre; Montagne ordinaire, 16 à 17 fr.; premier choix, 18 à 20 fr. supé-

rieurs, 22 à 25 fr.; Piquepoul blanc, 20 à 24 fr. — En basse Bourgogne, les vins

blancs et rouges nouveaux de l'Yoïne se vendent 45 à 50 fr.; les vieux de 50 à 80

et 100 fr. la feuillette de 136 litres. — Les vins d'Auvergne valent 3 fr. 50 à

4 fr. 50 le pot de 15 litres. — En Lorraine, on constate un faible mouvement de
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hausse ; on cote Bruley, 1888, 25 à 30 fr, l'hectolitre; 1887, 38 à 40 fr.; environ
de Nancy, 1888, 18 à 20 fr.; 1887, 30 à 35 fr.; Gerbécourt 1887, 38 à 55 fr.

Spiritueux. — La tendance est à la baisse et les affaires ordinaires sur la

place de Paris; à la bourse du mardi 11 juin, on a coté les trois-six fins du
nord disponibles, 41 fr. 75 l'hectolitre, et les livrables, 42 fr. à 42 fr. 50; à

Lille, on les cote 41 à 42 fr. — Dans le midi les trois-six du Nord valent à

Bordeaux, 45 fr. — Les trois-six bon goût du Languedoc se vendent à Bordeaux,
105 fr.; à Cette, 105 fr.; à Montpellier, 95 à 98 fr.; à Lunel, 103 fr.; — Les
eaux-de-vie de marcs et de fruits ont une assez bonne tenue; on les paye à

Nancy, 160 fr. l'hectolitre; dans le Loir-et-Cher, 90 à 100 fr., dans le Puy-de-
Dôme, 70 à 74 fr., à Romanèche-Thorins, mare pur, 130 à 150 fr.; première
qualité, 90 fr.; deuxième, 80 fr.: troisième, 60 fr. — Les marcs du Languedoc
valent 80 fr. à Béziers, 90 fr. à Cette, 80 fr. à Montpellier. — Dans les Gha-
rentes, les affaires sont languissantes et les marchés peu fréquentés. — A
Libourne, la bonne eau -de-vie à 60 degrés se vend 120 fr. l'hectolitre. — Les
eaux-de-vie d'Algérie sont cotées 165 fr. à Perrégaux.

Cidres. — La vente a pris de l'extension depuis les jours chauds et les prix

ont une grande fermeté. A Paris, on cote en entrepôt 24 à 30 fr. l'hectolitre.

Dans l'Eure et la Seine-Inférieure, les cidres doux nouveaux se vendent 15 à

20 fr.; les vieux, 10 à 12 fr. Dans le Calvados, on paye à Caen 20 à 22 fr.; les

meilleures quali-tés de l'Orne vont jusqu'à 30 fr. A la Guerche de Bretagne, le

prix de 20 fr.

Poirés. — Le poiré nouveau se vend 12 fr. l'hectolitre à Beaumont-le-Roger
(Eure); àEvreux le poiré à distiller vaut 10 à 13 fr.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les sucres roux ont encore eu à Paris une hausse de 3 fr. et les

blancs de 5 fr. par 100 kilog. depuis huit jours. A la bourse du mardi 11 juin,

on cotait : sucres roux 88 degrés, 55 fr. 50; blancs n" 3 disponibles et à livrer,

64 fr. 75 à 65 fr.; les affaires ont toujours un bon courant. Les raffinés sont

l'objet d'une demande active avec 2 fr. de hausse; on les tient de 126 fr. 50 à

127 fr. les 100 kilog. pour la consommation, et de 63 fr. à 63 fr. 50 pour l'expor-

tation. Le stock de l'entrepôt réel à Paris était, le 8 juin, de 848,922 sacs, contre

870,021 l'année dernière à pareille époque. — A Lille, les sucres roux sont de

plus en plus rares, aussi bien qu'à Saint-Quentin, où les cours sont nominaux
entre 53 et 54 fr. ; à Valenciennes, les 88 degrés valent 57 fr. 50. — A Nantes,

les transactions sont calmes pour les bruts de toutes provenances, au cours de

51 fr. 75 à 52 fr. 25. A Marseille, on les cote 51 fr.

Mélasses. — La mélasse de fabrique vaut à Valenciennes fr. 19 le degré

de rendement par 100 kilog.

Fécules. — La tendance des cours est plus ferme, par suite de la réduction

des offres de l'étranger. On cote : fécule première Pans, 38 à 42 fr ; Oise et

Auvergne, 38 à kl fr.; Vosges, 39 à 41 fr.; Loire, 38 à 40 fr.; Hollande, 33 à

36 fr.; Allemagne, 31 à 37 fr.; le tout aux 100 kilog. La fécule seconde, très

rare, vaut 30 à 34 fr.; et laverie, 21 à 27 fr.

Houblons. — A Alost le marché se soutient avec une grande fermeté pour le

houblon de 1888, qui est l'objet d'une bonne demande; les prix varient de 28 à

38 fr. les 50 kilog. Le houblon de la prochaine récolte a été coté 62 à 63 fr., mais
on ne trouve plus d'acheteurs à ce prix.

VII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Il y a un peu de baisse dans les cours de Marseille, qui sont :

tourteaux pour nourriture, lin pur, 15 fr. 75 les 100 kilog.; arachide décortiquée,

13 fr. 50; sésame blanc du Levant, 13 fr. 75; coprah pour vaches laitières, 12 fr. 50

à 13 fr.; colza et œillette exotiques, 13 fr.; palmiste, 9 fr. 25; pour engrais : ara-

chide en coque, 10 fr. 50; sésame brun de l'Inde, 13 fr. 25; ricin, 9 ir. 50. — A
Cambrai, les prix sont fermes et les vendeurs rares; on paye : colza, 12 fr. à

14 fr. 50; œillette, 14 fr.; lin, 18 fr.; caraeline, 14 fr.; pavot, 12 fr. 50 à 13 fr.

— AArras, l'œillette est en baisse; on cote : œillette, 12 fr. 50; colza, 15 fr. 50;

lin, 21 fr.; cameline, 14 fr. 75; navot, 12 fr.

Engrais. — Le nitrate de soucie a encore baissé de fr. 50 à Dunkerque par

suite "de la faiblesse des demandes; on le cote 20 fr. les 100 kilog. disponibles,

et le sulfate d'ammoniaque, 30 fr. 50. — A Paris les cours dos engrais commer-
ciaux (en gros) sont les suivants
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les 100 kilog.

Nitrate de soude (15 à 16 p. 100
azote)

Nitrate dépotasse (l3p. 100 azote,

45 p. 100 potasse) 49.50 »

Sulfate d'ammoniaque (20 à 21

p. 100 dazote) 32.50 »

Sang desséché (12 p. 100 azote). 24.00 »

Chlorure de potassium (53 p. 100 »

potasse 21 . 00 à 21 . 25
Sulfate de potasse 21.26 à 21.50

Sulfate de cuivre. 72.50
PliospliHles fossiles naturels, le de-

gré d'acide phosphorique inso-
luble 0.24 à 0.26

Superphosphates, le degré d'acidî

phosphorique soluble dans l'eaii. 55à0.56— — dans le citrate. 0.50 »

Superphosphate d'os, le degré 65 »

Phosphate précipité, le degré 0.50 »

Azote des matières organiques, le

degré 1.91.950

YIIL — Matières résineuses et textiles.

Essence de térébenthine. — Le prix s'est relevé de 3 fr. par 100 kilog. sur le

marché de Saint-Julien, à Bordeaux, où l'on paye aux producteurs 70 fr.; les prix

pour l'exportation sont de 74 et de 75 fr.

Chanvres. — La vente est ordinaire au Mans, aux cours suivants : f" quai.,

28 à 30 fr. les 50 kilog,; 'i' quai.,, 35 à 27 fr.; 3*^ quai., 18 à 23 fr.— A Saumur,
on vend le chanvre broyé, 25 à 32 fr. les 52 kilog., et les teilles, 32 à 36 fr.

Laines. — La tonte est terminée en Lorraine ; les prix en culture sont de 3 fr.

le kilog. pour les laines lavées champenoises ; de 2 fr. 70 pour les lorraines croi-

sées, et 2 fr. 20 pour les toisons allemandes. — A Saint-Quentin, les laines en
suint conservent leurs prix de 1 fr. 50 à 1 fr. 80. — Dans la Marne, les laines

lavées se vendent de 3 fr. 20 à 3 fr. 40 le kilog., et celles en suint, 1 fr. 60 à

1 fr. 80. — A Etampes, la vente est active au prix de fr. 75 à fr. 85 le de-
mi-kilog.

Cocons. — Le marché va s'ouvrir à Avignon ; on pense que les cours s'établi-

ront aux environs de 3 fr. 25 pour les cocons de plaine et 3 fr. 50 et au-dessus

pour ceux de montagne. La feuille de mûrier se vend 7 fr. les 100 kilog. dans la

Drôme, et 8 à 10 fr. dans le Gard et Vaucluse.

IX. — Suifs.

Suifs. — Le cours du suif frais fondu de la boucherie de Paris s'est encore
amélioré depuis huit jours; il est de 59 fr. les 100 kilog.

X. — Beurres. — Œufs.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 3 au 9 juin,

242,971 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait: en demi-kilog., 1 fr. 60
à 3 fr. 98: petits beurres, 1 fr. 24 à 2 fr. 35; Gournay, 1 fr. 86 à 3 fr. 98;
Isigny, 2 fr. 02 à 7 fr. 08.

Œuf^. — Durant la mèma période, on a vendu 5,930,342 œufs, auK prix,

par mille, de : choix, 81 à 102 fr. ; ordinaires, 56 à 86 fr.
;

petits, 48 à 50 fr,

XI. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux delà ViUette, du jeudi 6 au 11 mardi juin 1889 :

Poids Prix i1u kilog. de viande nette sur

Ygj^^
moyen pied au ma rché du 10 juin_l889.

Pour Pour En 4 quart. V 1° 3° Pris
Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen

Bœufs 4.435 2,542 1,459 4,0)1 349 1,44 1.22 1 12 1.25
Vaches 1,144 720 333 1,053 231 1.40 1.16 96 1.17
Taureaux 29-5 240 37 277 395 1.22 1.16 0.9.S 1.11
Veaux 5,636 3,541 1 ,3i6 4,887 81 2.00 1.80 1.66 1.76
Moutons 35.023 23,207 8.389 31,596 19 1.98 1.80 1.56 1.74
Porcs gras 7,695 3,095 3,975 7,070 80 1.38 1.34 1.28 1.30

Les arrivages et les ventes ont été plus nombreux que la semaine précédente,
excepté pour les bœufs. Le bœuf a haussé de 3 centimes par kilog.; le veau,
de 6 centimes; le moutons, de 5 centimes; le porc a baissé d-?. 6 centimes. —
Sur les marchés des départements on cote : Nancy, bœuf, 75 à 83 fr. les 52 kil.;

vache, 62 à 72 fr.; veau, 65 à 74 fr.; mouton, 105 à 110 fr.; porc, 68 à 70 fr.— Seda.ri, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 60 le kilog.; veau, 1 fr. 40 à 1 fr. 60 ; mouton,
2 fr. à 2 fr. 40; porc, 1 fr. 60 à 1 fr. 70. — Reims, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 48;
taureau, 1 fr. à 1 fr. 20; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 36; veau (vif), 1 fr. à 1 fr. 20;
mouton, 1 fr. 70 à 1 fr. 84; porc (vif), Ifr. 02 à 1 fr. 10. — Amiens, veau, 1 fr. 25
à 1 fr. 60; porc, l fr. 20 à 1 fr. 35. — Rouen, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 75 ; veau,
1 fr. 60 à 1 fr. 85 ; mouton, 1 fr. 95 à 2 fr. 15; porc, 1 fr. 05 à 1 fr. 35. —
Chartres, veau, 1 fr. 1.5 à 2 fr. 20; porc, 1 fr. 30 à 1 fr. 40. — Le Neubourg^
bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 50; veau, 1 fr. 80 à 1 fr. 90; mouton, 1 fr. 90 à 1 fr. 95;
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porc, I fr. à 1 40. — Rambouillet, bœuf, I fr. 20 àl fr. 80. — Dijon, Lœuf, Ifr. 12 à
1 fr. 42; vache, fr. 98 à 1 fr. 22; veau (vif), o fr. 85 à fr. 98; mouton, 1 fr. 40
à 1 fr. 80; pore (vif), 1 fr. à 1 fr. Ok.— Genève, bœuf, 1 fr. 46 à 1 fr. 60; vache,
1 fr. à 1 fr. 20; veau (vif), fr. 75 à 1 fr.: mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 70.
Bordeaux, bœuf, 51 à 71 fr. les 50 kilog.; vache, 46 à 66 fr.; veau, 60 à 80 fr.;

mouton, 70 à 90 Ir. — Lyon, bœuf, 120 à 150 fr. les 100 kil.; veau, 80 à 96 fr.;'

mouton, 110 à 180 fr.
;

porc, 80 à 102 fr. — Nîmes, bœuf, 110 à 135 fr.;

vache, 90 à 115 fr.; veau (vif), 80 à 90 fr.; mouton, 125 à 167 fr.; brebis, 115
à 140 fr.; agneau (vif), 70 à 100 fr. —Marseille, bœufs limousins, 145 fr • sardes
130 fr.; africains, 100 à 110 fr. ,

' '

A. Londres, le bétail se vend : bœuf, fr. 80 à 1 fr. 61 le kilog.- mouton
1 fr._20 à 2fr. 07; veau, 1 fr. 31 à 1 fr. 95; porc, fr. 86 à 1 fr. 49. '

*

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 3 au 11 juin .

Prix du kilog. le 10 juin

kilog.

Bœuf ou vache ... 324 . 78.5

Veau 356,266
Mouton 230.862
Porc , 53,91.5

965,828

1.60
1.66
1.42

qaai.

à 2.10
2.1Û
1.90

2' quai.

1.40 à 1.60
1.44 1.64
1.20 1.40

y quai.

0.90 à 1.38
1.00 1.32
0.70 1.18

*^.hoii. Basse boucherie
1.36 à 3.60 0.10 à 1.30
1.20 2.46 D >

1.30 4.00 » B

28.Porc frais l.lOà 1.50; salé, 1.

Soit par jour: 137,975 kilog.

^
Les ventes ont été de 5,400 kilog. environ par jour. La hausse pour toutes le^

viandes a été de 6 à 10 centimes par kilog.

XIII. — Résumé.

En résumé, le blé continue à baisser assez sensiblement; l'avoine est aussi moins
bien tenu. Les fourrages diminuent; les vins et spiritueux conservent leurs
cours. Les sucres ont encore une hausse assez forte. Les autres denrées conservent
leurs cours. La viande se vend mieux. A. Remy.

MARCHES DE LA VILLETTK DU 13 JUIN
1. — Cours de la viande à l'abattoir (jjar 50 kilog.)

quai.

fr.

68

Bœufs.

2' quai,

fr.

61

quai
fr.

1" quai,

fr.

92

Veaux.

2° quai,

fr.

3° quai,

fr.

75

l" quai.

90

Moulons.

2' quai
fr.

70
Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog.
I à 73 ; 2% 65 à 70 ; poids vif, 50 à 5 1 fr.

II. — _Marclié du bétail sur pied.

quai.
fr

76

qualité

Animaux
amenés.
1,979
488
18.3

Invendus.
134
18

510
.780
128

Poids
moyen

général.

kil.

3.-.2

23 S

401
80

19

81

Cours officiels.

Cours des commissionnaires
bestiaux.

1" 2» 3»

quai. quai. quai.

1.42 1.24 1.12

1.38 1.18
1.16
1.70
1.78
1.34

Prix

extrêmes.
1.00 1.50

1 . 22

1.86
i.ye
1.4

0.96
0.98
1.46
l.à6
1.28

0.90
0.94
1.20
1.36
1.18

1.42
1.28

2.06
2 06

1.46

quai.

1.40
1.36
1.20

2»

quai.

1 . 22

1.16
1.14

quai.
1.10

0.94
0.96

Bœufs...
Vaches . .

.

Teaureaux
Veaux 2,028
Moutons.... 19, ('62

Porcs gras.. 4,601

maigres ..» » »•>» »»«»
Vente calme sur le gros bétail, mauvaise sur les veaux, ordinaire sur les moutons, bonne sur les porcs.

Prix
extrêmes.
98 àl.48

1.4088
92 1.26

BOITE AUX LETTRES
L. M. [Indre). — Vous demandez

s'il serait possible, le bétail d'une
ferme étant nourri exclusivement avec
les produits récoltés, de connaître, par
l'analyse d'un échantillon du fumier
mélangé de toute une année, (juels sont
les éléments qui peuvent manquer au
soi. Il n'est pas douteux (fu'on arrive-
rait ainsi à savoir quels sont les élé-

ments dont l'absence est notaijle, car la

composition du fumier rellèU; toujours
celle des aliments dont le bétaila été

nourri. Toutefois, on ne pourrait avoir

ainsi ([u'une indication approximative,

qui peut être fort utile certainement,

mais qui ne peut pas suppléer à l'ana-

lyse des sols, car il peut arriver, dans

une ferme de quchjuc importanci*, que
la composition et les besoins du sol va-

rient d'un point à un autre. — Quand on

dit que la cnaux qui sert ooinmc engrais

est employée sous formede plâtre, on fait

une distinction entre son emploi comme
engrais et son emploi comme amende-
ment; dans ce dernier cas, quand il

s'agit non pas de donner à une récolte
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a proportion de chaux dont elle peut
avoir besoin, niais de constituer dans
le sol un stock calcaire qui lui manque,
par exemple dans les terrains siliceux
ou granitiques, on doit avoir recours à
la chaux, et non au plâtre. La pratique
du chaulage a été indiquée plusieurs
fois ici, notamment dans la Boîte aux
lettres du 21 janvier 1888.

B., à C. [Cantal). — Le Conseil
municipal de votre commune ayant fait

la répartition des fonds disponibles pour
les chemins, entre trois chemins dont
ni les uns ni les autres ne sont classés,
l'agent-vover et le chef cantonnier ont
attribué les sommes votées sur deux
chemins, mais non sur le troisième, et
ils ont dépensé la somme votée pour
ce troisième sur d'autres chemins aux-
quels le Conseil municipal n'avait rien
alloué. Vous demandez à qui incombe
la responsabilité de cet acte. Nous sup-
posons que, par chemins non classés,
vous entendez des chemins non classés
comme vicinaux, mais appartenant à la
commune, soit des chemins ruraux et
régis comme tels par la loi du 20 août
1881. D'après les articles 9 et 10, l'au-
torité municipale est chargée de la po-
lice et de la conservation de ces che-
mins, comme de pourvoir à leur entre-
tien; par conséquent, c'est à elle qu'in-
combe le soin de déterminer, sur les
ressources de la commune, la part qui
revient à chaque chemin suivant ses
besoins pour son entretien; il ne peut
appartenir au maire de modifier l'exé-
cution d'une mesure votée par le Con-
seil municipal. Les litiges de ce genre
sont du ressort des tribunaux adminis-
tratifs; ce serait le Conseil de préfecture
qui serait appelé à statuer à l'occasion
d'une réclamation.
M. D., à N. { Loire Inférieure).—

Vous demandez si le maire d'une com-
mune rurale a le droit, avec l'approba-
tion de son conseil municipal de vendre
au profit de la commune les arbres de
futaie ou d'émonde sans distinction
d'-dge, plantés sur les chemins de la
commune, chemins non classés et des-
servant les villages. Vous ajoutez : a Ces
arbres, à quelque distance qu'ils soient
plantés des propriétés bordant le che-
min n'appartiennent-ils pas aux proprié-
taires riverains, sauf obligation pour
eux de les abattre sur la réquisition du
maire. Si ces arbres sont la propriété
des communes, les propriétaires rive-
rains ont-ils leur droit de préemption,
et en ce cas doit-on, pour en fixer la va-
leur, faire une expertise contradictoire

entre le maire et le propriétaire rive-

rain. » Ainsi qu'il est dit plus haut, la

loi du 20 août 1881 a confié à l'autorité

municipale la police des chemins ru-

raux ; il lui appartient donc de pres-

crire l'élagage des arbres et des haies,

le recépage, etc., et d'assurer la répres-

sion des usurpations qui peuvent se

produire. Mais cette loi n'a rien changé
aux anciennes dispositions de l'art. 4
de la loi du 25 août 1790, d'après le-

quel les arbres plantés le long des che-
mins communaux, sur les terrains eon-
tigus, appartiennent, jusqu'à preuve
contraire, aux riverains. Les contesta-

tions civiles de cette nature ressortent

aux tribunaux ordinaires comme affaires

sommaires et urgentes, conformément
à l'art. 405 du Gode de procédure.

Quant aux arbres venus sur le terrain

môme du chemin, il appartient aux rive-

rains de faire la preuve devant les

mômes tribunaux, qu'ils leur appar-
tiennent, s'il n'a pas été pris d'arrêtés

de reconnaissance conformément à
l'art. 4 de la loi du 20 août 1881.

A. C, à L. (Ain). — Nous ne pou-
vons pas vous donner d'indications pré-

cises relativement à la composition des
deux farines dont vous parlez. Il est

probable que si vous n'avez pas obtenu
les résultats que vous espériez, c'est que
vous avez diminué trop rapidement de
la première à la seconde quinzaine la

proportion de lait que vous donniez à

vos veaux élevés au biberon. Le résul-

tat de votre expérience vous l'indique,

puisque vos bêtes n'ont pas gagné en
moyenne le poids qu'elles auraient

gagné avec le lait pur.

A. C, à P. {Seine-et-Oise). — L'ou-

vrage le plus complet que vous puis-

siez consuli.er aujourd'hui sur le lait et

les fromages, tant au point de vue théo-

rique qu'au point de vue pratique, est le

traité de M. Pourian sur la laiterie,

dont la 4*^ édition a paru en 1888 (li-

brairie Niclaus, rue Garancière, à Pa-
ris: prix, 6 fr.).

E. L., à B. (Seine-Inférieure). —
Vous trouverez les explications néces-

saires sur la pratique de la culture dite

sidérale, dans l'ouvrage de M. Georges
Ville, intitulé Le propriélaire devant
sa ferme délaissée (librairie de G. Mas-
son, à Paris].

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de l'Agriculture, 2, carrefour

de la Croix-Rouere, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.
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Conséquences des orages de la première quinzaine de juin, — Dégâts causés par les inondations.

— Les réunions à Paris. — Date du concours de moissonneuses et de fauclieuses de Noisiel. —
Décoration dans la Légion d'iionneur pour services agricoles. — Arrêté relatif à l'introduction

du bétail d'Espagne. — Réunion de l'Union des Associations agricoles du sud-est àNarbonne.
— Vœux émis dans cette réunion. — Lettre de M. Lugol sur la concurrence déloyale des vins

de raisins secs. — Nécessité d'une solution. — Evolution du mildew dans un grand nombre

de vionobles. — Compte renJu du concours de pulvérisateurs de IJelleville-sur-Saône. — Date

des expériences de pulvérisateurs à l'Exposition universelle. — Expériences sur les filtres à

vin. — Procliaines conférences de iM. Georges Ville à Vincennes. — Date des examens de

l'Ecole pratique d'agriculture d'Eculiy. — Opérations du Syndicat de la Société d'agriculture de

la Nièvre et du Syndicat agricole des deux cantons d'Evreux. — Mauvais elfels des conditions

météorologiques sur les éducations do vers à soie. — Expériences de M. de Gliardonnet sur la

préparation de la .soie artificielle. — Concours du Comice agricole de l'arrondissement de Laon.

— Dates des concours de la Société d'agricultiu'e de Beauvais et de la Société d'agriculture de

Cliaumont. — Programme des concours relatifs à l'agriculture, ouverts par la Société d'encou-

ragement pour l'industrie nationale.

I. — La situation.

Pendant presque toute la première quinzaine du mois de juin, des

orages fréquents et souvent violents ont sévi dans la plus grande partie

du pays. Sans doute, le soleil a été chaud et la température a été assez

élevée, mais l'humidité s'est montrée persistante. Les pluies ont été

souvent torrentielles, et, dans un trop grand nombre de localités, elles

ont été accompagnées de violentes chutes de grêle. Le résultat le plus

saillant de ces conditions météorologiques a été que les rivières ont

subi, surtout dans la région de l'est, des crues rapides et abondantes;

le Rhône notamment a atteint, en quelques heures, les niveaux les

plus élevés qui avaient été constatés dans des crues trop célèbres; plu-

sieurs de ses affluents ont également débordé. Il en a été de même,
mais dans des proportions beaucoup plus restreintes, dans une partie

des bassins de la Seine et de la Loire. La principale conséquence de

cette situation anormale a été que les prairius qui bordent ces rivières

ont été envahies par les eaux ; survenant à l'heure de la fenaison, ces

accidents sont désastreux, mais ils sont heureusement locaux. En
effet, si l'on fait abstraction des localités ainsi frappées et de celles qui

ont été atteintes par la grêle, on peut affirmer que la situation de la

plupart des récoltes se présente toujours dans des conditions excel-

lentes ; les espérances qu'elles donnent sont grandes presque partout.

L'abondance des premières coupes de fourrages est principalement

heureuse; elle a enrayé une baisse désastreuse sur le bétail et rendu

du courage aux éleveurs vivement atteints par les tristes circonstances

des dernières années. Quant aux céréales, et surtout au froment,

l'épiage et la floraison se sont succédé sans encombre ; un temps chaud,

un peu soutenu, assurerait la régularité de la maturation et l'abon-

dance de la moisson.

II. — Les réunions et les concours à Paris.

Nous voici dans la période des réunions et des concours agricoles

à l'occasion de l'Exposition ; la série va s'en poursuivre sans ir.ter-

ruption jusqu'à la fin de juillet. Cette semaine a eu lieu l'assemblée

générale des syndicats agricoles, dont TLnion des syndicats des agri-

culteurs d(; France a pris l'initiative. Parallèlement se tenait la réu-

nion du Syndicat des viticulteurs de France pour dresser le programme
des revendications économiques de la viticulture sous le double rap-

port du régime douanier et des taxes intérieures. La semaine prochaine

N" 10.i4. — Tome 1" de 1889. — 22 Juin.
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s'ouvrira la session de la Société des agriculteurs de France, qui du-

rera jusqu'au 2 juillet; la date de son banquet annuel est fixée au

-l" juillet. La semaine suivante, la Société nationale d'encouragement

à l'agriculture tiendra son assemblée générale, et le Congrès des sta-

tions agronomiques se poursuivra, en même temps que la réunion de

l'Association pomologique de l'Ouest. Le Congrès international d'agri-

culture, qui tiendra ses séances du 4 au 1 1 juillet, sera suivi immé-
diatement par le concours universel d'animaux reproducteurs

;
pen-

dant l'exposition du bétail, le concours des appareils de laiterie se

tiendra au palais de l'Industrie les 18 et 19 juillet. Enfin, la date du
grand concours de moissonneuses et de faucheuses de Noisiel est fixée

au 28 juillet. Le mois de juillet verra se dérouler ainsi la série presque

complète des solennités agricoles.

IIL — Décorations pour services rendus à l'agriculture.

Le Journal officiel publie un décret qui nomme chevalier de la

Légion d'honneur M. Lupin, membre du conseil supérieur des haras,

vice-président de la commission du stud-book, doyen des membres
fondateurs de la Société d'encouragement pour l'amélioration des races

de chevaux en France : éminents services rendus à l'élevage depuis

plus de cinquante ans.

IV. — Police sanitaire du bétail.

Par un arrêté du ministre de l'agriculture en date du 14 juin, les

bureaux de douanes de Fos, St-Mamet et Bagnères-de-Luchon (Haute-

Garonne), qui avaient été fermés le 4 décembre dernier à l'introduc-

tion des animaux des espèces ovine et caprine, sont rouverts à l'entrée

de ces animaux. Le Journal officiel ajoute que Fépizootie de clavelée

qui sévissait en Espagne au voisinage de cette partie de notre fron-

tière peut être, aujourd'hui, considérée comme éteinte.

V. — Questions viticoles.

L'Union des associations agricoles du Sud-Est a tenu sa deuxième
station à Narbonne les 8 et 9 juin, sous la direction de son président

M. Lugol. Dans toutes les réunions viticoles qui se sont organisées

depuis deux ans, les discussions qui priment toutes les autres sont

celles qui se rapportent à la situation faite à la viticulture française-

par les faveurs injustifiables dont jouissent les vins étrangers et les

imitations de vins. Aussi, c'est surtout sur ces questions que la réu-

nion de Narbonne a spécialement insisté. Voici le texte des vœux qui

ont été émis :

L — Plâtrage : Retrait complet de la circulaire Gazot.

IL — Au sujet des raisins sers et des falsifications, la réunion a demandé :

1" La discussion immédiate du projet Marty relatif au relèvement du droit

d'entrée sur les raisins secs et autres fruits secs. Ce projet ne peut pas être ren-

voyé à la législature prochaine, sous peine de voir la Grèce importer chez nous,

dans le seul mois d'octobre, plus de 50,000,000 de kilogrammes de raisins secs

(ïui échapperaient ainsi au relèvement du droit de douane et par l'importation

desquels la situation actuelle ne serait pas changée.
2" La discussion immédiate de la pi'oposition de loi relative à la fabrication

et à la vente des vins factices. Le projet de loi tel qu'il a été présenté à la

Chambre des députés par la commission des vins artificiels est incapable de
réprimer les fraudes et les abus de toute nature qui se pratique dans la fabrica-

tion et la vente des vins factices.

L'Union déclare adopter la proposition de loi Griffe votée par le Sénat le 23

octobre 1888, mais en la complétant et avec cette restriction que le nom de vin

sera réservé au seul produit de la fermentation des raisins frais, — le nom de pi-
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quelles sera doané au produit de la fermeatatioa des raisias secs et à celui des
marcs .

La propasitiou de loi Griffe est incomplète; elle ne vise que le produit livré à

la consommation; son litre miîme l'indiquî : w Proposition de loi ayant pour
objet d'indii[uer au consommateur la nature du proluit livré à la consommation
sous le nom de via et de prévenir les fraudes dans la vente de ce proiuit. »

La réglemealatioa pour être complète doit s'occuper à la fois du proilnit livré

à la consomination sous son véritable nom et de la fabrication de ce produit, afin

qu'il n'y ait pis fraude sur la quantité fabriquée et afin que toute piquette fabri-

quée piye l'impôt et supporte -les mêmes charges que le vin.

La prise en charges avec limitatioo dans la durée de la cavaison, sous la sur-
veillance de jour et de nuit des employés de la régie, doit èlre la base de la

réglementation.

Eu conséquence, les délégués des associations demandent à compléter la loi

Griffe par les articles suivants :

1" Dès leur entrée en France, les raisins secs seront pris en charge et ne
pourront circuler que munis de pièces de régie

;

2" Le fabricant devra, pour chaque 100 kilog, de raisins secs pris en charge,
produire quatre hectolitres de piquettes

;

3" La durée de la cuvaison sera limitée au temps strictement nécessaire suivant

l'outillage du fabricant; en aucun cas la durée de la cuvaison ne dépassera trois

jours
;

k° Il sera tenu, chez les marchands en gros, pour les piquettes de raisins secs,

un compte spécial, distinct et absolument indépendant de celui du vin, qui seul

est le produit de la fermentation des raisins frais;

5" A l'entrée dans les villes sujettes, les raisins secs payeront un droit égal à

la somme des taxes (droit d'entrée et taxe d'octroi), qui frappent les vins en nature

dans les mêmes villes
;

La taxe sur les raisins secs sera calculée à raison de 4 hectolitres de piquettes

par 100 kilog. de raisins secs;

6" La fabrication des piquettes de raisins secs est interdite dans l'intérieur de

Paris.

Avant de se séparer, les délégués des neuf départements qui composent rUaion
demandent la discussion immi liais de la question des raisins secs.

Depuis plus de quitize mois q le la qu3stioa est soumise à la Gtiambre, il est

temps d'aboutir.

IlL — Au sujet des boissojis artip,délies, la réunion :

Considérant que l'on mît en vente depuis quelque temps sous le nom de vin^

soit à Paris, soit dans d'autres régions de la France, des bDissons obtenues en
faisant as:ir le ferment vinique sur les proluits obtenus par la macératiou et la

sacchirifiîation des orges, riz et eu g^jnéral di toutes les mj.tières amylacées pro-

venant des céréales et autres plantes reifermant des produits de même nature et

saccharihables
;

Goasidérant qu'il résulte implicitement de la circulaire de M. le directeur

général des contributions indirectes, en date du 10 novembre 1888, n'' 530, que
la régie a décidé d'appliquer le régime fiscal du vin aux produits ci-dessus spé-

cifiés et à toutes les autres boissons obtenu3S par la saccharifieation et la mise en
fermentation des matières sucrées végétales

;

Considérant que les boissons ainsi obtenues n'ont absolument rien de com-
mun avec le vin dont elles ne renfermmt pas les éléraînts essentiels et constitu-

tifs, et qu'il est impossible de les eousidérer logiquement et légalement parlant

comme aulrt* chose que des solutions alcooliques
;

La réunion des Associations agricoles du iSul-Éstémet le voeu que les dispo-
sitions nécessaires soient prises d'urgence pour(|ue les boissons ainsi fabriquées,

et qu'on désigne inexactement sous le nom de vin, soient soumises au droit de

1 fr. 56 par degré d'alcool.

IV. — Pour les l'irifs lie p indlration, il a été demande' que sur rail franç-ais

la raarchan lise française m paye pasdivantage que la marchandise étrangère
et qu'elle jouisse de tous les avantages faits à c '.tic dernière.

Quant à la discussion du r('7'/)i; intérlcicr d'.-i hu's^oa'^, elle a été renvoyée
à la prochaine session ({ui aura lieu comiu^ricement novembre à M')ntp:!llier,

après étude et rapports préalables faits par chacime des Siciélés adhérjules.

Le secrétaire : Paul Sol. Le président : Ed. Lugou
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On voit que la discussion du régime intérieur des boissons a été ren-

voyée à la session qui se tiendra à Montpellier au commencement de

novembre prochain. La législature actuelle prendra certainement fm,

sans rien modifier à la situation actuelle sous ce rapport.

En nous transmettant les vœux qu'on vient de lire, M. Lugol

insiste, dans une lettre que nous devons mettre sous les yeux de nos

lecteurs, sur le caractère d'urgence qu'ils présentent :

« Parmi ces vœux, celui qui a trait aux raisins secs et aux falsifications des

vins a un caractère d'urgence tout particulier, et la situation des producteurs de

vins serait gravement compromise si nos législateurs se séparaient avant d'avoir

fait droit à leurs justes réclamations.

« Le consommateur boit ; le prix de la vente au détail ne baisse pas, et le

producteur ne peut pas vendre son vin. Que boit donc le consommateur? Un
breuvage provenant de l'union adultérine des raisins secs et de gros vins d'Es-

pagne vinés à 15 degrés 9. Avec un hectolitre de ce vin et cent kilog. de rai-

sins secs, on met en circulation sous le nom de vin sept à huit hectolitres de

boisson. Ce commerce est tellement lucratif qu'en dix ans l'importation des rai-

sins est montée de huit millions de francs à près de cent millions. Ce sont, en

ce moment, les raisins secs qui font la loi aux vieux vins de France, et le com-
merce ne se gêne pas pour dire aux producteurs : donnez-nous vos produits au

prix des vins de raisins secs, et nous vous les achèterons.
a Or les viticulteurs ont à faire face à l'amortissement des dépenses considé-

rables que leur a occasionnées la reconstitution de leur vignoble, aux exigences

toujours croissantes de la main d'œuvre, et aux frais très onéreux des traite-

ments contre les maladies cryptogamiques. Dans ces conditions, la lutte est trop

inégale et la ruine sera prochaine si la situation actuelle n'est pas promptement
modifiée.

« Veuillez agréer, etc. Ed. Lugol,
Président de l'Union des associations agricoles du Sud-Est.

M. Lugol a complètement raison. Il ne s'agit plus désormais de

faire du vin malgré le ])hylloxéra, malgré le mildew, malgré les autres

maladies cryptogamiques; c'est là un problème que les viticulteurs

ont su parfaitement résoudre. 11 s'agit de pouvoir vendre son vin,

c'est là, le point le plus difficile; c'est là que les viticulteurs seront

vaincus, trop certainement vaincus, si la concurrence déloyale, qui leur

est faite légalement aujourd'hui par les imitations de vin n'est pas

enrayée par le seul pouvoir qui puisse intervenir, c'est-à-dire par le

pouvoir législatif. Toutes les bonnes volontés, toutes les intiatives n'y

peuvent rien, absolument rien. La fraude s'étale impudemment au

grand soleil, et elle a la loi pour elle, ou plutôt la loi est impuissante à

l'atteindre, parce que l'on n'avait pu prévoir, il y a quelques années

encore, les artifices dont elle sait se servir. Ces artifices sont désor-

mais bien connus; on doit les déjouer sans retard. On a même beau-

coup trop tardé.

VI. — Maladies cryptogamiques de la vigne.

Dans un grand nombre de régions viticoles, on signale des atteintes

du mildew, plus ou moins graves suivant l'intensité des orages qui

se sont manifestés depuis près d'un mois. En général, le caractère de

la saison, constitué par une alliance de la chaleur et de l'humidité,

est favorable à l'évolution des maladies cryptogamiques, et l'on a vu
que M. Prillieux a pu constater une évolution tout à fait prématurée

du black-rot à Aiguillon. En ce qui concerne le mildew, la pratique

des traitements préventifs aux sels de cuivre s'est étendue dans de

très grandes proportions cette année
;
grâce aux efforts qui ont été

faits pour en montrer la nécessité, les traitements sont entrés désor-
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mais dans les habitudes. La conséquence en a été que les prix du sul-

fate de cuivre se sont élevés encore dans ces derniers temps; l'in-

dustrie ne paraît pas comprendre suffisamment qu'elle a désormais
un débouché assuré pour de très grandes quantités d'un produit qui
ne se retrouve plus après son emploi, et elle ne s'est pas encore
outillée en conséquence. Les viticulteurs qui ont eu la précaution
d'acheter leurs produits d'avance ont été bien inspirés.

Nous avons reçu de- M. Victor Pulliat, professeur à l'Institut

national agronomique, la notice suivante sur le récent concours de
pulvérisateurs qui a eu lieu à Belleville-sur-Saône :

« Trente deux appareils ont pris part à ce concours dont le résultat marque
des progrès considérables de la part des constructeurs, qui ont su faire plus
simple, plus solide, et moins cher, tout en améliorant la pulvérisation. C'est

ainsi que le jury a pu se trouver embarrassé pour le classement des récompenses,
car, nombreux sont les appareils vraiment bons, et raèrae parmi ceux non classés

il en est de supérieurs aux pulvérisateurs primés il y a deux et trois ans.

« Pour faciliter ses opérations, le jury a dû partager les concurrents en deux
sections. Dans la première, se trouvaient les appareils anciens tous connus par
leurs services; dans la seconde section étaient placés les pulvérisateurs entière-

ment nouveaux ou ayant subi d'importaates modifications.

« La pulvérisation se jugeait sur de grands tableaux noirs devant lesquels

chaque appareil devait défiler étant en plein fonctionnement. Au bout de peu
d'instants, le plus ou moins de perfection de la pulvérisation apparaissait nette-

ment, car grâce à la présence de la chaux dans le mélange employé, les plus
fines gouttelettes devenaient apparentes.

« Une très large place avait été laisséi; dans le nombre de points à la solidité

et au démontage; aussi le jury a-t-il examiné avec soin chaque appareil.
« Gomme on le verra par la liste des récompenses, le grand prix d'honneur a

été décerné à M. Gobet, pour l'Excelsior, modèle 1889, et c'est à l'unanimité de
ses membres, sans hésitations, que le jury a prononcé ce jugement.

« A des qualités de solidité améliorées en 1889, à une très grande facilité de
démontage et d'entretien, l'inventeur a su ajouter à son nouveau jet une amélio-
ration importante. La pulvérisation en est parfaite, très fine, sans inégalités et par
suite sans dépense inutile; mais ce qui est une innovation précieuse, c'est l'ad-

jonction d'une petite grille dans la lance même, juste en avant du pulvérisateur
à hélice proprement dit; grâce à cette grille, tout engorgement est totalement
évité, même avec la bouillie la plus épaisse. Ce résultat est tellement vrai, que
le jury pour s'en assurer a fait fonctionner l'appareil après avoir mis du sable et

de la terre jusque dans la cavité qui contient cette grille, la perfection de la pul-
vérisaticm n'en a pas été diminuée. Gomme cet appareil ne coûte pas plus cher
que la moyenne des bons appareils, et que du reste ce nouveau jet peut
s'appliquer à tous les anciens pulvérisateurs pour une somme relativement
modique, il est intéressant de signaler le fait, ceci surtout en présence de la ten-

dance f{ui s'affirme chaque jour plus grande en faveur de la bouillie bordelaise.
« Certains appareils entièrement nouveaux comme le Brouilly, de M. Nerle,

de Saint-Lager, et l'Etonnant, de M. Fontenelle, de Belleville, s-i sont fait

remarquer, le premier, par sa bonne construction, le second, par sou ingéniosité;

malheureusement pour eux les jets employés n'ont pas donné à la pulvéï'isation

un résultat bien satisfaisant. En parcourant la liste des récompenses, on remar-
quera f{ue les pulvérisateurs primés sont, en général, des appareils du prix de
30 à 40 fr., le bon marché ayant paru au jury peu à encourager, car il ne
s'obtient ((u'aux dépens de la solidité, et à l'usage rien n'est \Ans vite onéreux.

« Voici la liste des récompenses :

« Prix iriiurmeur des uf/riculteurs de France, M. Gobet, de Belleville.

« Prix (l'excellence de l'Union beaujolaise, M. Pelletier, de Villefranche.
<c f" fieclion. — I"" prix : M. Katterback, de Beaune; 2'", M. V'allolton, de

Lyon; 3", MM. Minard et Bompart; Perrin, de Liergues; Plissonnier, de Lyon;
Lebeau, de Villefranche,

« 2'' section. — l'"" prix : le .lupitcr, de Perrin; 2", Siinplex, d'.\lbrand, de
Marseille; S"", Foudroyant, de Plissonnier; 4'", Merle, de Saint-Lager; l'Etonnant,
de Fonlcnelle; Mallet RigoUet, pour leur nouveau pulvérisateur. »



966 CHRONIQUE AGRICOLE (22 JUIN 1889).

On sait que des essais spéciaux de pulvérisateurs vont avoir lieu à

l'Exposition universelle; la date en est fixée au l*' juillet. Ces expé-

riences auront lieu dans le vip^noble de Mareuil-Marly, près de Saint-

Germain en-Laye (Seine-et-Oise). La station de Mareuil-Marly est la

première après Saint-Germain, sur le chemin de fer de Grande-

ceinture.
YII. — Concours de filtres à vin.

Le concours spécial d'appareils à filtrer les vins a eu lieu à l'Expo-

sition universelle le 20 juin, sur la berge de la Seine, au-dessous de

la section de viticulture. Six concurrents se sont fait inscrire pour

prendre part à ces essais; ce sont MM. Gérard, Rétif, Rivarès,

RouliPtle, Simoneton et Toulouse. Chaque concurrent a eu à filtrer

5 hectolitres de vin et 1 hectolitre de lie.

VIII. — Les betteraves à sucre.

L'époque de l'évolution du silphe opaque est passée sans encombre.

On a bien constaté la présence d'une certaine quantité de larves dans

plusieurs localités, mais leurs dégâts ont été peu considérables, et,

grâce à la vigueur de la végétation, la plante a pris bientôt le dessus.

D'après les renseignements fournis par M. Dubar à la dernière réunion

de la Société des agriculteurs du Nord, le 5 juin, les dégâts n'ont été

que partiels, dans le département du Pas-de-Calais comme dans celui

du Nord. Les vers blancs et les vers gris ont causé aussi quelques

ravages, mais dans un rayon assez limité ; le nombre des champs

qu'on a dû réensemencer est faible. Jusqu'ici la végétation des bette-

raves est partout vigoureuse.

IX. — Les conférences agricoles de Vincennes.

M. Georges Ville, professf^ur au Muséum d'histoire naturelle de

Paris, vient de fixer la date de ses conférences annuelles au champ
d'expériences de Vincennes. Ces conférences auront lieu les dimanches

23 et 30 juin, 7, 21 et 28 juillet et 4 août. Ces conférences se font à

2 heures de l'après-midi; elles porteront sur l'exposition des applica-

tions les plus récentes de la science aux intérêts agricoles. M. Georges

Ville annonce que l'exposé de sityméthode de sidération occupera une

place importante dans les conférences de cette année. «

X. — Ecole pratique d'agriculture d'Ecully.

Les examens d'admission à l'école pratique d'agriculture d'Ecully

(Rhône) auront lieu, en 1889, le mardi 23 juillet prochain. Les can-

didats qui désirent s'y présenter doivent adresser le plus tôt possible

la demande d'admission et les pièces réglementaires à la direction de

l'école, à Ecully. Cinq bourses (trois de l'Etat et deux du département

du Rhône) seront données au concours le jour des examens.

XI. — Syndicats agricoles.

L'adjudication de la tourniture des engrais chimiques pour la sai-

son d'automne à faire au Syndicat formé entre les membres de la So-

ciété départementale d'agriculture de la Nièvre aura lieu le samedi

6 juillet prochain, aune heure du soir, à Nevers. Pour avoir connais-

sance des conditions de l'adjudication, on doit s'adresser à M. Saglio,

vice-président du Syndicat agricole, à Fourchambault (Nièvre), ou à

M. G. Vallière, secrétaire de la Société d agriculture, à Nevers.

Le samedi 29 juin, à trois heures, le Syndicat agricole des deux

cantons d'Evreux procédera à l'adjudication de la fourniture des en-
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grais d'automne, à l'amphithéâtre du Jardin botanique, à Evreux.
Pour la saison correspondante de l'année 1888, ses commandes ont
atteint 240,000 kilog. Toutes les commandes sont communiquées au
fournisseur de manière à ce qu il puisse livrerles engrais en une seule

expédition pour chacune des six gares de la région, et dans les pre-

miers jours de septembre. On peut demander le cahier des charges à

M. Pacque, président du Syndicat, à Evreux.

XII.— Sériciculture.

La température aura causé, cette année, bien des soucis aux éduca-
teurs de vers à soie. Le temps humide et orageux qui a régné presque
sans interruption depuis Téclosion des graines n'a pas été favorable à
l'évolution des vers ; dans un grand nombre de localités, on constate

des cas fréquents de flacherie et surtout de muscardine. Aussi les

plaintes que nous signalions la semaine dernière sont devenues plus

nombreuses, et dans beaucoup de cantons on a perdu l'espoir d'avoir

un rendement aussi bon que celui de l'année dernière.

Il a été question, à diverses reprises, de procédés industriels qui

seraient propres à extraire une soie artificielle de la cellulose de divers

arbres. Le pavillon des forêts à l'Exposition universelle de Paris pré-

sente un très curieux spécimen des métiiodes adoptées dans ces pro-

cédés. M. de Chardonnet, qui en est l'inventeur, arrive à extraire des
pâtes des bois tendres, par l'action successive de mélange d'éther et

d'alcool, puis d'acide nitrique, de véritables fils d'une soie dont la

densité, l'élasticité et le brillant seraient à peu près les mêmes que
pour la soie de cocons; la résistance à la rupture serai*, un peu infé-

rieure. Cette soie artiiicicUe pourrait aq teindre par les procédés ordi-

naires et elle se comporterait suus ce rapport à peu près comme la

soie. Il est impossible de se prononcer sur l'avenir qui peut être

réservé à ce produit nouveau; cet avenir sera lié à la question du
prix de revient industriel.

XIII. — Concours des associations af/ricules.

Le Comice de l'arrondissement de Laon
(
\isne} a tenu son concours

le 10 juin à Anizy-le-Château, sous la direction de son président

M. Lhote. Ce concours avait attiré une nombreuse aflluence de culti-

vateurs. Les expositions de bétail et de matériel agricole y étaient

d'ailleurs importantes. Dans le discours qu'il a prononcé à la distri-

bution des recompenses, M. Lhote a insisté surtout sur les services

rendus j)ar les comices actifs comme celui de f.aon. Sur l'j rapport de

M. Jules Legras, un nombre assez considérable de récompenses ont

été décernées aux serviteurs ruraux; le rapporteur a eu soin de faire

ressortir la connexité, qu'on oublie pai-fois, entre les intérêts des

populations ouvrières rurales et ceux de tous les cultivateurs.

Le concours de la Société d'agriculture de Beauvais (Oise) se

tiendra, les 21 et 22 juillet au Coudray-Saint-Germer.
La Société d'agriculture de l'arrondissement de Chaumont ifaute-

Marne) et les C-omiccs de (ihàteauvillain, Arc-im-Ilarrois et Ju/.enne-

court réunis tiendront le concours de 1889 à (îliâteauvillain le

8 septembre. Les primes culturales y seront réservées aux cultivateurs

de ces trois derniers cantons.

XIV. — -Société (ï•j^ncouragenient pour rindnslric nationale.

La Société d'encouragement pour l'industrie nationale a fixé comme
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il suit la liste des concours qu'elle ouvre pour 1890 en ce qui con-

cerne l'agriculture :

Prix de 2,000 francs pour la meilleure étude sur l'agriculture et l'économie

rurale d'une province ou d'un déparlement.

Prix de 3,000 francs pour la meilleure étude sur la constitution physique et la

composition chimicfue comparées des terrains d'une des régions naturelles (ou

agricoles) de la France, par exemple, de la Brie, de la Beauce, du pays de Gaux.

Prix de 2,000 francs pour la meilleure étude sur les cultures, le sol, les eaux

et le climat de la Tunisie et sur les conditions qu'offre ce pays pour la coloni-

sation, de façon à fournir des renseignements utiles aux agriculteurs qui iraient

s'y établir en vue d'une entreprise agricole.

Prix de 2,000 francs pour le reboisement et le gazonnement des terres incultes

des montagnes.
Prix de 2,000 francs pour les meilleures expériences pour l'alimentation du

bétail.

Prix de 1,500 francs pour les meilleures variétés d'orges de brasserie.

Prix de 2,000 francs pour la découverte d'un moyen de reconnaître les falsifi-

cations du beurre.

Prix de 3,000 francs pour le meilleur instrument permettant de mesurer faci-

lement le travail des machines agricoles.

Prix de 3,000 francs pour une étude des cépages résistant dans les terrains

calcaires.

Prix de 1,500 francs pour une étude sur les cépages appropriés à des sols de

diverses natures.

Prix de 2,000 francs pour un carnet agricole aide-mémoire.

Prix de 2,000 francs pour l'ulilisation des tourbes françaises en agriculture.

Les mémoires et les renseignements pour ces concours doivent par-

venir au secrétariat de la Société, 44, rue de Rennes, à Paris, avant

le T"" janvier 1890. Henry Sagnier.

SITUATION DES RECOLTES EN VENDEE
Fonteiiay-le-Comte, le 16 juin 188"J.

Le temps pluvieux, qui règne depuis un mois dans nos contrées,

inquiète de plus en plus nos cultivateurs. La floraison des céréales et

celle de la vigne s'opèrent dans des conditions défavorables. Les orages

qui éclatent presque chaque jour entravent les fenaisons et causent

aux fourrages de toute nature de sérieuses avaries.

Les pommes de terre ont une vigueur de fanes exceptionnelle, mais

l'état actuel de la température nous fait craindre l'apparition pro-

chaine du péronospora
;
procéder sans retard aux aspersions de sulfate

de cuivre et de chaux est une précaution qui s'impose à tout agricul-

teur prudent. Des pluies trop abondantes pourraient cependant anni-

hiler les bons effets de la bouillie bordelaise. Nous souhaitons donc

vivement le retour du beau temps et de la chaleur.

Les céréales de printemps sont vigoureuses, mais infestées de moti-

tardons. Les betteraves fourragères ont germé dans de bonnes condi-

tions. Malheureusement les mauvaises herbes les étouffent, et l'exces-

sive humidité du sol arrête les travaux de sarclage.

Les limaces font de grands dégâts dans les plantations de choux
;

elles pullulent dans les jardins potagers, malgré tous les moyens qu'on

emploie pour les détruire.

En résumé, notre situation agricole est encore mal définie et dépend

plus que jamais du concours propice ou néfaste des phénomènes mé-
téorologiques. Nos dernières foires n'ont pas été bonnes, et les cours

des céréales tendent à la baisse sur presque tous nos marchés.

E. BOAXEISISE.
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LES ORAGES ET LES RECOLTES DANS LES VOSGES
Cliêvreroclie-Vagney, le 1 G juin 1889.

Jusqu'alors, le temps avait été à souhait pour toutes les récoltes. Il est vrai que
la fréquence des pluies orageuses rendait beaucoup plus difficiles les sarclages
et binages, d'autant plus que le temps à y donner élait mesuré parcimonieuse-
ment par la marche accélérée de la végétation.

A la suite de violents orages qui ont semé la ruine et la consternation sur de
nombreux points de notre département déjà si cruellement éprouvé l'année der-
nière, les averses diluviennes de la matinée du 14 surtout ont amené des débor-
dements subits, occasionnant des dégâts assez considérables dans les prairies
dont les foms, prêts à couper, sont en maints endroits couchés, ensablés, envasés,
perdus.

Les localités les plus éprouvées par la grêle et les trombes d'eau qui l'ont

accompagnée sont Bussang, le Val-d'Ajol, Tendon, etc. Dans les cantons de Ram-
berviliers et Goussey, il y a des communes dont non seulement les récoltes sont
perdues mais les propriétés, les maisons fortement endommagées. A Ghermisey,
ait un journal, l'eau pénétait dans les maisons à tel point qu'elle avait amoncelé
dans des appartements des amas de grêle atteignant un mètre de hauteur!
La foudre aussi a fait des victimes et causé quelques incendies.

Pour l'ensemble du pays, échappé à ces désastres terribles, si le beau temps
reprenait, l'on compterait pour peu de chose encore quelques pertes en fourrages
et les dommages, peu considérables du reste, dans les champs et les chemins
ravinés.

Les provisions de fourrages secs s'épuisent, et l'on craint la nécessité d'en être

réduit à nourrir le bétail avec l'herbe mouillée. Si les foins peuvent se rentrer

en bon état, il y aura abondance sur les sols légers des montagnes, làoù le déficit

était si grand les deux années dernières. Mais voici que le cultivateur devra se

reprocurer du bétail moyennant les prix de 30 à 40 pour 100 plus élevés que ceux
qu'ils avaient pu atteindre pour la vente au moment de la pénurie fourragère. Les
déceptions de cette nature n'étant que trop fréquentes, il faudrait que tous ceux
qui s'y voient exposés atténuent autant que possible les pertes résultant de ces

brusques variations de rendement en gardant en réserve une partie de leur ré-
colte dans les années d'abondance.

Vu la rareté des produits de la laiterie, nos fromages Géromés conservent les

prix meilleurs, plus élevés de près de 10 francs les 50 kilog. que les années pré-
cédentes à pareille époque, malgré le temps continuellement orageux, si contraire

à la bonne conservation de ce "produit. J.-B. Jacquot.

LES PRODUITS SUD-AMÉRICAINS
SUR LES MARCHÉS DE L'EUROPE. — EXPORTATION BU BÉTAIL VIVANT.

Dans un récent numéro du Journal de rÂfp'iculture, j'ai traité de
la question de l'exportation de la viande congelée, ou autrement con-

servée par le froid. J'ai fait ressortir ce fait que, en ce qui regarde la

consommation de nos marcliés français, la concurrence de cette viande
est peu à craindre, car l'expérience a prouvé que celte viande,

quelque acceptable qu'elle soit sur les marcliés anglais où la quantité

a ])lus d importance que la qualité, n'a aucune chance de ])révaloir

sur la viande de nos abattoirs. La demande pour celle-ci, même à un
prix suj)érieur, sera toujours prépondérante, et, sur ce point, la con-

currence sud-américaine ou de quelque coté qu'elle vienne, ne doit

nous ins[)irer aucune appréhension. Il nous reste à examiner quelles

seront les conditions de l'exportation de la viande sur pied, car c'est

là seulement que, pour nous, gît le danger de la concurrence.
On sait que dans ces derniers temps il s'est formé dans les Ktats de

l'Américjuc du sud de puissantes sociétés d'élevage, (|ui mettent à profit

les immenses pâturages de la région des prairies ou rancioa, région
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presque sans limites où d'immenses troupeaux de bétail, aujourd'hui

considérablement améliorés par les croisements durham, liertford, an-

gus et autres races de boucherie de sang anglais, dont les reproduc-

teurs sont importés en quantités de plus en plus nombreuses, paissent

en liberté, presque sans surveillance, économisant ainsi les frais ordi-

naires qui grèvent la production européenne, tels que ceux d'abris, de

clôtures et de garde, sans parler de la rente des parcours qui, dans

ces vastes solitudes, sont pratiquement gratuits. Dans de semblables

conditions, si elles persistaient sans obstacle ni vicissitudes, la con-

currence serait tout simplement écrasante pour nos produits; mais

cette production libre et facile et surtout si peu onéreuse, doit elle-

même soutenir bien des assauts et doit supporter bien des difficultés

qui, en fin de compte, la grèvent de risques et d'inconvénients qui en

atténuent considérablement les avantages naturels et viennent contre-

balancer par des chances de pertes, des risques de commerce, les pri-

vilèores d'une nature vieroje où ni la civilisation ni la culture ne

viennent insposer leurs exigences et les charges de leur action.

L'une des principales de ces compagnies d'élevage la « Compagnie du
bétail des prairies », vient de publier le rapport dc^ ses opérations

pendant l'année 1888. Ce rapport ne constate pas des résultats bien

brillants. Au commencement de la saison, les rapports venus des sta-

tions principales du territoire occupé par cette compagnie avaient fait

espérer des résultats on ne peut plus satisfaisants pour l'industrie des

rancios; mais les espérances que ces rapports avaient fait naître ne

paraissent pas avoir été réalisées. Nous voyons, en effet, d'après les

rapports présentés aux actionnaires de ces compagnies et en particu-

lier de celle dont il s'agit, déjà fortement éprouvés par les résultats

négatifs des années précédentes, qu'ils devront ajouter un nouveau
revers à ceux qu'ils ont déjà éprouvés, D après le rapport de la

compagnie en question, les ventes de bétail dans le courant de l'année

dernière ont été supérieures en importance à celles d'aucune autre année

dont on ait conservé le souvenir. Le nombre immense d'animaux jetés

sur les marchés a naturellement eu pour effet d'amoindrir la demande
que l'abondance de l'offre fit diminuer dans une proportion considé-

rable. 11 en résulta que l'amélioration qu'on avait espérée dans le

commerce du bétail ne se produisit point. En conséquence, le rende-

ment des opérations de l'année a été loin d être satisfaisant. En ce qui

regarde la compagnie du bétail des prairies, les actionnaires ont dû se

soumettre de nouveau à un certain déficit de revenu. On lit aussi dans

ce rapport que les ventes opérées par les compagnies comprennent

10.335 têtes de bétail et 51 chevaux dont le produit net s'est monté à

771,085 francs. Les détails de comptabilité fournis aux actionnaires

dans ce rapport constatent que le prix moyen réalisé par la vente de

ces 10,335 têtes de bétail s'est élevé à 55 francs par tête. La produc-

tion des veaux pendant l'année 1888 a été de 13,229; en 1887, cette

même production avait été de 19,062. On avait espéré une plus grande

production pour l'année 1888, mais des circonstances adverses pa-

raissent avoir sévi sur les troupeaux, et la diminution indiquée ci-

dessus en a été la conséquence. Au 31 décembre 1887, le nombre
total des animaux existant sur le parcours avait été estimé à 90,541,

tandis qu'à la même époque en 1888 le nombre estimé s'élevait à

83,970, montrant une diminution de 6,571. En taisant allusion à un
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récent appel de fonds se montant à 25 francs par action, le rapport

explique que cet appel avait été rendu nécessaire par les résultats

peu satisfaisants des opérations de Tannée, et le rapport observe que

si les opérations de la compagnie se poursuivent dans les mêmes con-

ditions, il deviendra nécessaire d'avoir recours à de nouveaux appels

pendant deux ou trois ans encore, sur le capital non versé de la com-
pagnie, de manière à réduire encore davantage la dette sur obligations.

Il résulte de ces renseignements autheutiques que l'élevage du bétail

dans TAmérique du sud, n'est pas si avantageux qu'on pourrait le

croire, malgré les circonstances si favorables du climat, de pâturages

et de liberté presque absolue de parcours, circonstances qui réduisent

pour ainsi dire à néant les frais de laproduction et qui constituent pour

la production sud-américaine un véritable monopole contre lequel nous

ne pouvons en Europe lutter qu'avecdifficulté. Néanmoins les condi-

tions de cette production demeurent toujours si exceptionnellement fa-

vorables que loin d'être découragés par les résultats presque négatifs de

la spéculation de l'élevage, les compagnies des prairies et les grands

propriétaires de rancios n'hésitent point à poursuivre avec persévé-

rance et courage l'amélioration de leurs immenses troupeaux par le

croisement avec les reproducteurs des races améliorées européennes.

Dans la plupart des ventes publiques de troupeaux qui viennent

d'avoir lieu, entre autres celles de lîirmingbam, de Lincoln et de

Corbon, ainsi que dans les ventes particulières, les acheteurs améri-

cams ne manquent jamais de venir prélever les éléments de produc-

tion et d'amélioration dont ils cnt besoin pour tirer parti, dans la

mesure la plus étendue des précieux avantages que leur offrent les

circonstances favorables que je viens d'énumérer.

Il est évident que si les éleveurs américains n'hésitent point à s'im-

poser, pour l'acquisition de reproducteurs de races améliorées euro-

péennes, de si grands sacrifices de risques et d'argent, c'est (ju'ils

reconnaissent, par une expérience acquise qui ne date pas d'hier, que

les reproducteurs de ces races, croisés avec leurs races indigènes, leur

donnent des produits bien plus avantageux que s'ils s'en tenaient à

l'emploi des étalons de leurs propres races. Il ne s'agit point ici d'un

engouement ni des caprices d'une mode fortuite et passagère, mais

bien d'un calcul raisonné dont une expérience de longue haleine a

fourni les facteurs. Les peuples américains des Etats du sud, bien que

d'origine latine, c'est-à-dire doué d'un tempérament impulsif et faci-

lement im[)ressionnable, n'en a pas moins subi, comme leurs voi-

sins de 1 Arnéri(jue septentrionale plus calmes et plus rétléchis, les

elïots de l'iniluence de l'économie que leur impose leur situation géo-

gra|)liique et climalérique. Leur tempérament naturellement ardent

s est refroidi au contact des nécessités ou plutôt de la lutte pour la

vie à^laquelle les {)opulations des vastes contrées désertes sont plus

exposées que celles des pays dont la population est j)lus dense et la

civilisation plus a\ancée. Bien (|ue les conditions de notre pays et de

notre existence soient bien dilïérentes, nous pouvons néanmoins tirer

de cet exemple une utile leron. Si les conditions de notre production

agricole sont dilTérentes, les besoins de notre consommation sont bien

plus grands et plus iuunédiats et nous avons des raisons encore |)lus

peremptoires pour multij)lier notre production en usant des mêmes
moyens et cela par des raisons plus concluantes encore, puisque ces
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mêmes moyens nous ont déjà réussi tout aussi bien qu'aux Américains,

et notre expérience en est plus longue et plus complète. Comme les

Américains, nous sommes entrés dans la voie du progrès par l'emploi

des reproducteurs de races améliorées, et comme eux nous devons, si

nous voulons soutenir la lutte et mettre à profit les avantages déjà

acquis, continuer à marcher dans la voie où nous nous sommes si

heureusement engagés. En un mot, nous devons améliorer nos races,

non seulement dans un but esthétique, mais dans celui qui s'impose

de nos jours, plus impérieusement que jamais, c'est-à-dire dans celui

de la production de Ja viande et du lait, au triple point de vue de

l'abondance, de la qualité et du bon marché.

J'ai déjà eu l'occasion de remarquer aussi que les grandes compa-
gnies de transport qui s'étaient organisées pour apporter sur les

marchés européens les bestiaux de la Plata, de la Californie et de la

Nouvelle-Zélande, avaient considérablement refroidi leur activité. Ces

compagnies de navigation ont été obligées de suspendre leurs arme-

ments, et une grande partie de leur flotte reste désarmée dans les

ports. Une demande amoindrie met un terme à l'alimentation de leur

trafic. Tout cela est d'un bon augure pour notre production et n'est-ce

pas là un stimulant pour notre esprit d'entreprise et un élément

fécond pour notre prospérité? N'est-ce pas là aussi un encouragement

pour nos efforts vers le progrès de nos méthodes pour l'amélioration

de nos moyens d'action dont les circonstances actuelles semblent plus

que jamais solliciter la puissance et l'efficacité? Nous devons bien nous

persuader qu'aucun de nos rivaux ne possède à un aussi haut degré

les éléments de fécondité de la production agricole et que nul, mieux

que nous, ne peut lutter avec plus de chance de victoire pour la satis-

faction d'une demande qui tend tous les jours à devenir plus exi-

geante en ce qui regarde la quantité et la qualité. La grande Exposi-

tion de 1889 dans toutes ses branches et dans tous ses développements

en fournit une preuve encourageante qui, on est bien fondé à l'espérer,

fera rejaillir sur nous ses effets salutaires, en mettant fin à la crise qui

nous étreintet au malaise qui nous paralyse aujourd'hui. On apprend,

en effet, que, en vue de la grande exposition internationale d'animaux

reproducteurs qui doit avoir lieu au mois de juillet prochain, toutes

les places sont retenues à l'avance dans les paquebots transatlantiques

et une véritable invasion de visiteurs agricoles, industriels et commer-

çants se proposent de venir nous visiter à l'occasion de l'Exposition

universelle de Paris et des grands concours agricoles groupés autour

de ce magnifique étalage des richesses industrielles et agricoles de

notre pays si heureusement conçu et exécuté dans l'enceinte grandiose

de notre exposition. C'est donc une moisson abondante qui se prépare

pour nos éleveurs, car tous les visiteurs étrangers tiendront à emmener
dans leurs pays les éléments de richesse dont ils contempleront les

produits et dont ils auront pu apprécier l'abondance et la fécondité.

F.-R. DE Lk ïnÉHONNAIS.

CONCOURS DE LA RACE PERCHERONNE'
Comme les années précédentes, je viens vous rendre compte des

résultats du cinquième concours de la Société hippique percheronne

1. Note présentée à la Société nationale d'agriculture.
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de France. Cette année le concours a eu lieu à la Ferté-Bernard, du
jeudi 30 mai au dimanche 2 juin. Vous connaissez les 48 cantons

compris dans la circonscription du Perche, et nous les énumérons
à nouveau, pour vous permettre de vous rendre compte des diffé-

rentes parties des départements d'Eure-et-Loir, de Loir-et-Cher, de
l'Orne et de la Sarthe qui fournissent les inscriptions du stud-book
percheron :

Eure-et-Loir, 6 : Nogent-le-Rotrou, Authon, Gloyes, Brou, Thiron, la Loupe.
Loir-et-Cher, 5 : Droué, Mondoubleau, Morée, Saviny-sur-Bray,Montoire.
Otme, 21 : Mortagne, Bellème, Noce, le Theil, Rémalard, Longny, Tourou-

vre, Laigle, Moulins-la-Marche, Gourtomer, le Mêle-sur-Sarthe, Pervenchères,
le Merlerault, Mortrée, 8éez, Alençon, Exmes, la Ferté-Fresnel, Yimoutiers,
Gacé, Bazoches-sur-Loêne.

Sarthe, 16 : la Fresnay, Mamus, MarolIes-les-Braux, Bonnétable, Tuffe',

la Ferté-Bernard, Montmirail, Vibraye, Saint-Galais, Bouloire, Montfort
la Ghartre, le Grand-Luce', Ballon, Saint-Paterne, Beaumont-sur-Sarthe.

Le concours de la Ferté comprenait à peu près le même nombre de

chevaux que celui de l'année dernière à Nogent-le-Rotrou, soit 326
au lieu de 335.

Ces 326 animaux, comptaient :

24 étalons de 4 ans et au dessus.
74 poulains entiers de 3 ans,

111 poulains entiers de 2 ans.

Soit ensemble 209 chevaux entiers.

Et 21 juments suitéea.

21 juments non suitées de 4 ans et au-dessus.
33 pouliches de 3 ans.
42 pouliches de 2 ans.

Soit ensemble 117 juments.

Cette manifestation delà production percheronne est toujours inté-

ressante, et comme les années précédentes on ne peut se fatiguer d'ad-

mirer les formes si séduisantes de cette belle race de trait. Il est ui.

regret qui a été plusieurs, fois exprimé par les nombreux amateurs
qui se pressaient à la Ferté-Bernard. C'est d'avoir vu disparaître les

chevaux de tête parmi les étalons de trois et quatre ans : ces derniers

ont été enlevés à prix d'or par les étrangers, surtout par les Améri-
cains.

Mais nous pouvons nous consoler de ces exportations qui sont si

encourageantes pour la production, en reportant nos regards sur les

chevaux de deux ans, qui se présentaient dans des conditions tout à

fait remarquables d'énergie et de bonne conformation.

La Société percheronne a bien compris qu'elle devait encourager
la conservation des bons produits, car l'article 20 de son règlement
dit que dans le cas où les chevaux et juments primés seraient vendus,

en dehors du Perche, dans l'année qui suivra le concours, les proprié-

taires de ces animaux seront tenus de rapporter à la Société hippique
percheronne, le montant des primes obtenues.

Comme on achète pour l'étranger un moins grand nombre de j uments,
ce lot était très bien représenté à la Ferté-Bernard, aussi bien pour
les juments vieilles ou jeunes, suitées ou non.

Ce n'est pas nous qui nous j)laindrons de celte réserve de la part

des étrangers, car vous savez que l'Arabe qui peut être considéré

comme un excellent praticien en fait d'élevage du cheval, consent à

vendre les étalons, mais ne se sépare à aucun prix des mères.
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Des quatre déparlements, c'est l'Eure-et-Loir qui a obtenu le plus

de succès, car sur les quatre prix d'ensemble, il en a remporté trois,

parmi lesquels les deux prix des juments. Vient ensuite la Sarthe qui

a remporté le quatrième prix d'ensemble. Les départements de l'Orne

et de Loir-et-Cher ont été moins heureux.

Dans les concours précédents, nous avions attiré l'attention des

éleveurs sur leur tendance à faire du gros cheval; nous leur disions

qu'il fallait certainement obéir à la demande, surtout en présence de

prix aussi élevés offerts par les étrangers. Mais en même temps nous

recommandions la prudence dans ces transformations, parce qu'il

était évident que les demandes pouvaient se modifier. Nous ne pen-

sions pas que les faits nous donneraient aussi vite raison, car si

les achats ont été nombreux et à des prix élevés à la Ferlé, nous

n'ignorons pas que les étrangers recherchent aussi en ce moment les

chevaux plus légers dans les plaines de Caen et d'Alençon. Les jour-

naux américains nous apportent aussi la nouvelle que les habitants

du nouveau-monde veulent de la vitesse pour leurs chevaux. Nous
insistons donc à nouveau près des éleveurs percherons pour leur

recommander de surveiller leurs livres généalogiques, de conserver

la vitesse de leurs produits et surtout d'éviter de faire des chevaux

trop lourds.

Gardons à la race percheronne la vitesse qui ne l'empêche pas d'en-

traîner de lourdes charges, c'est là un de ses plus grands mérites. Le
succès est certain pour les éleveurs qui conserveront la race intacte;

ils ne doivent pas oublier cettte histoire des contes de Saint-Santin,

dans laquelle les chevaux percherons du chevalier de Fontenay, qui

était venu à Paris de Bellême pour présenter une supplique au roi

Louis XVI, battirent les chevaux anglais du duc d'Orléans. C'est à la

suite de cette victoire que les postes royales furent remontées en che-

vaux de cette provenance percheronne. Aujourd'hui encore nos bons

chevaux de trait de ce pays ont gardé cette qualité si précieuse de

tirer à une allure rapide les poids les plus lourds, et c'est ce courage

remarquable qui nous permet d'affirmer que ce sont les premiers

chevaux de trait du monde entier. Lavalard,
membre de la Société nationale d'agriculture.

POIDS ET DENSITE DE QUELQUES GRAINES
Les essais de sélection dont j'ai déjà parlé dans le Journal de l'Agri-

culture m'ont amené à penser que la forme et le volume des graines,

ainsi que la nature des enveloppes dont elles sont parfois revêtues,

pouvaient exercer une influence assez considérable sur leur poids

apparent.

Au point de vue pratique, cette question mérite d'être étudiée, car

les grandes administrations ne tiennent souvent aucun compte dans

leurs achats des différences botaniques des grains appartenant aux

diverses variétés d'une même plante et n'acceptent que ceux qui pèsent

par hectolitre un poids déterminé à l'avance. Pour l'administration

de la guerre par exemple, le cahier des charges dit en substance que,

« mesurée à la trémie conique, l'avoine doit peser au moins par hecto-

litre le nombre de kilog., déterminé par le directeur du service de

l'intendance. » Ce poids varie, selon les années et les contrées ;
nous

avons eu l'occasion de le voir fixer à 46 kilog.
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Or, lorsqu'on fait des mesurages d'avoine, on s'aperçoit bien vite
que certaines variétés ayant pourtant de la main et très estimées des
cultivateurs, n'atteignent pas le poids marchand. De ce nombre est
l'avoine des Salines, si appréciée dans tout le nord de la France et
qui pèse 3 à 4 kilog. de moins que l'avoine de Brie et 5 à G kilo^. de
moins que certaines variétés à grain court et arrondi.

Ces différences tiennent bien plus souvent à la forme du grain qu'à
sa composition, et j'ai essayé de l'expliquer il y a déjà quelques
années en émettant l'idée que les grains courts devaient se tasser
d'eux-mêmes beaucoup plus que les grains longs dans les appareils
de mesurage.* Le tableau ci-dessous démontre d'une façon irréfutable
que des écarts de plusieurs kilog. peuvent en effet tenir à des causes
étrangères au poids des éléments du grain.

Prenons comme exemple les avoines de Brie, de lloudan. de Bel-
gique et Hallett. Les deux premières pèsent par hectolitre 2 kilo"-. à
2 kilog. 600 de moins que les deux dernières, tandis'que celles-ci l'em-
portent au point de vue de la densité, ce qui signifie qu'elles sont en
réalité les plus lourdes. Si donc on présente ces quatre avoines à
l'administration de la guerre, les variétés de Belgique et de Hallett
seront refusées comme ne pesant pas 46 kilog, tandis que les variétés
de Brie et de lloudan seront acceptées. Certaines influences dont on
n'est pas habitué à tenir compte ont agi de telle sorte que la bascule
a pu faire considérer les variétés les plus légères comme étant les

plus lourdes.

Ces discordances entre le poids apparent et le poids spécifique sont
dues aux dimensions du grain et à la nature de son enveloppe. Les
avoines de Brie et de Houdan sont dépourvues d'arêtes et ont une
longueur moyenne, en sorte que leurs grains se rangent facilement les

uns contre les autres; au contraire, les variétés Hallett et de Behqque
ont un grain long et souvent pourvu de son arête ou barbe. Cette
barbe fait ressort et gène le tassement. Ce sont des avoines qui se pè-
sent mal.

Poids et densité de quelques graines, tubercules ou racines.

Espèces ou variétés.

1 IJlé rouge gros d'Auvergne.
2 — rouge de llongrii'... .

3 — rouge d'Essex
4 — Cliiddam de niar.-; . . .

.

.-1 — de Bordeaux
<) .\ voirie d'Australie

7

S

Poids
du litre. Densité.

Espèces ou variétés. Poids
du litre. Densité.

Il

l'2

i;5

l'i

15
IC) Orge d'Ecosse.

7.i6

760
740
7G8
7.V0

.•}39

de lloudan . 468
de Hrie Wl
norre de liolgiciuo 44'2

noire llallelL 440
roussi; de Roumanii'... 43.')

des Salines 430
Housse 4'20

.\l)ondance 430
d'Ecosse 5'28

(•)H6

17 — de Hongrie {Y}:»

18 — de Saint-Hemy 00'»

19 Escourgeon .ô70

20 Seigle 'd'liivcrdesAI|ies (580

21 — de priulenips de Saxe.. 7()n

22 Maïs jaune gros 700
23 — Caragiia r)?l

24 Sarrasin ordinaire 672
•ih Millel blanc 736

1.256
1.230
1.210
1.218
1.253
1.050
1.002
0.950
1.014
l.OOS
0.962
9.940
0.950
0.966
0.984
1 . 200
1.140
1.114
1.142
1.200
1.190
1.153
1.200
1.092
1.100

2ô Haricot nain blanc 7^9
27 — gros rouge
28 Fcvérole grosse de Picardie.
29 — petite de Lorraine..
30 Lentille grosse
31 Pois Micliaux

32 — grand vert

/44
7S5

800
791

800
740

33 — chiclie 72,')

34 Vesce de printemps. S45
35 — d'hiver S20
36 (icsse coniestible 720
37 Lupin blanc 700
38 Colza de prinleni|is ordinaire. 605
39 — de printemps de Hussie. 610
40 — d'hiver ordinaire 676
41 — d'hiver à lleur blanclic. . 6117

42 Navette d'hiver 620
43 Lin 700
44 Chanvre, r)68

45 (Ihou fourrage 663
46 Trtlle incarnai 800
47 - des pros 766
48 Luzern.! 7S8
49 Lupidine 7«8
50 I.olier velu 812

1.310
1.216
1.291
1 . 264
1.248

1 . 268
1.260
1.260
1.283
1.280
l.lSi
1.120
0.99(t

0.990
1.070
1.076
1.(140

1.100
0.820
1.070
1.1,50

1.130
1.220
1.190
1.188

1. Bon cuUioatcur, îidnc), 1886.
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Les variétés d'avoiue d'Ecosse et de Roumanie sont toutes deux à

grain court et rond, mais l'une conserve son arête et l'autre la perd :

de là cette énorme différence de poids.

Deux moyens se présentent pour éviter les erreurs que nous venons

de signaler, erreurs aussi préjudiciables aux acheteurs qu'aux pro-

ducteurs. Le premier consiste à compléter les pesées par des essais de

densité; le second consiste à fixer un poidsjmaximum pour les avoines

courtes ou sans barbe et un autre pour les avoines longues et les

avoines à barbes. Nous nommons avoine courte celle dont la longueur

ne dépasse pas 13 millimètres.

Notre tableau présente d'autres exemples intéressants de discor-

dances entre la densité au poids réel et le poids accusé par la balance,

notamment pour les orges, les seigles, les maïs, les féveroles, etc.

Pour des variétés d'une même espèce, le poids est souvent en raison

inverse de la grosseur du grain et la densité en raison directe, mais ce

fait n'est certainement pas général, surtout en ce qui concerne la den-

sité.

Le poids spécifique du blé a été étudié d'une façon complète par

M. Pagnoul *; aussi ne l'avons-nous déterminé que pour un petit

nombre de variétés. Nos chiffres représentent ce que M. Pagnoul ap-

pelle densité apparente; ils sont un peu plus faibles que les siens.

Les semences à peser étaient mesurées dans un ballon de labora-

toire d'un litre; on les y introduisait à l'aide d'un entonnoir et aucune
secousse n'était imprimée au ballon. La densité était obtenue par la

méthode du flacon. Dans un ballon de deux litres, on mettait un litre

d'eau et l'on achevait de remplir à l'aide du grain à étudier. Le poids

de grain employé représentait exactement la densité cherchée.

Le faible volume de quelques échantillons, surtout pour les graines

industrielles, nous a parfois obligé à n'opérer que sur un demi-litre.

Pour des études où il s'agit surtout d'établir des comparaisons, la

méthode du flacon ainsi employée offre un degré d'exactitude très suf-

fisant.

L'examen de quelques orges en gerbes m'a permis de reconnaître de

nouveau que les grains de la partie supérieure de l'épi sont toujours

plus denses que ceux du bas et même que ceux du milieu. En divi-

sant chaque épi en trois parties de longueur égale, et en opérant sur

300 à 400 grains, on a obtenu les résultats consignés dans le tableau

suivant :

VariéléîS.
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le tout dans l'eau, et l'on n'essayait au bain salé que ce qui tombait

au fond du vase.

On voit par les chiffres de ce tableau que, pour les orges à deux
rangs, les grains de la partie moyenne de l'épi sont égaux en volume
et en dimensions à ceux de la partie inférieure. Chez les orges à six

rangs, il y a à la base un certain nombre de petits grains qui dimi-

nuent le volume moyen de ce premier tiers de 1 épi, en sorte que
l'avantage appartient au second tiers.

Les différences de densité tiennent très probablement à une plus

forte proportion d'amidon accumulé dans la moitié supérieure de l'épi.

L'analyse a, en effet, donné, après dessiccation de la matière à

1 1 degrés :

Amidon et dextrine p. 100*

f Haut de l'épi 68.0
Orge Victoria \ Milieu — 68.1

f
Bas — 65.8

i Haut de l'épi , 68.5
Orge à six rangs ] Milieu — 69.3

f
lias — 68.1

Ces deux exemples montrent d'une façon bien nette que le tiers

inférieur des épis est relativement pauvre en amidon. Quant aux deux
autres tiers, ils paraissent être de richesses égales dans l'orge Victoria,

et ils présentent une petite différence en faveur de la partie moyenne
dans l'orge à six rangs.

Les résultats de ces observations peuvent donc se résumer ainsi :

r Les grains pris dans le tiers supérieur des épis se sont montrés

les plus denses
;

2" Les grains de la partie moyenne ont été les plus riches en

amidon
;

3" Chez les orges à deux rangs, les grains sont sensiblement de gros-

seur égale sur les deux tiers inférieurs de l'épi ; ils sont un peu moins
volumineux sur le tiers supérieur.

Les épis de blé sont moins faciles à étudier, car ils portent toujours

aux extrémités un certain nombre de grains avortés, ce qui rend dif-

ficile la comparaison avec la partie moyenne. Mais, comme pour
l'orge, il paraît certain que les grains les plus denses sont aussi les

plus riches en amidon. C'est ainsi que l'analyse d'un blé de Bordeaux
adonné les résultats suivants :

Amidon et liextrine p. 100.

Partie surnageante 71.3
Partie i)liis dense rjue le liquide 73.5

Après avoir été éprouvé par l'eau, ce blé avait donné dans un bain

de 1.284 de densité, une partie surnageante de 30 pour 100 environ.

Cette relation entre la densité et la teneur en matière amylacée a été

observée déjà pour la pomme de terre ; elle nous a servi à une époque
pour établir qu'en agissant sur de grandes quantités de tubercules,

on trouve que les sujets les plus volumineux sont les plus riches en

fécule'.

Pour les céréales, la sélection des semences par la densité peut

trouver son application lors de la création de variétés prolifiques, car

les travaux du U' Marck ont montré que les plus beaux pieds de blé

sont produits par les grains qui contiennent le plus d'amidon.

11. liolUET,
lU'pflilPiir d'acririiilure à liri^nun.

J. Journal 'le iA(jricuUure, tome |, 1X87.
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SUR L'ENRICHISSEMENT DE LA CRAIE PHOSPHATÉE
ET SUR L'ORIGINE DU PHOSPHATE RICHE DE BEAUVAL. *

Lorsqu'on lave par simple décantation les craies phosphatées, même
très pauvres, de Beauval (ou d'Hardivillers), on arrive facilement à

recueillir un produit titrant de 30 à 40 pour 1 00 de phosphate de

chaux, suivant la richesse primitive de la craie employée.

En traitant rationnellement cette roche, et en prenant quelques

précautions pour opérer la séparation du phosphate, on obtient alors

un phosphate plus riche dont la teneur s'élève de 55 à 60 pour 100,
'

et par conséquent ayant une bien plus grande valeur commerciale.

Le phosphate ainsi obtenu (si l'on en excepte le carbonate de chaux

que le lavage a été impuissant à enlever) est très pur et offre une com-

position analogue (toutes proportions gardées) à celle des phosphates

riclies des poches.

Les analyses suivantes établissent clairement ce que nous venons

-

d'exposer :

Éléments dosés pour 100 de matière Craie Pliospiiate riche

sèche. de Beauval. d'Hardivillers. de Beauval.

Titre primitif 23.00 15.80 »

Après traitement

Phosphate de chaux.... 46.18 52.392 80.90

Carbonate de chaux 48.93 42-08 5.&1

Fluorure de calcium 2.15 2.30 3.85

Alumine 0.11 0.39 0.38

Peroxyde de fer 0.63 l.Ol 0.61

Sulfate de chaux non dosé non dosé 1.70

Magnésie — — 0-19

Silice — — 0.45

Matières organiques — — 2.71

Chaux en excès — — 3.80

Iq^q traces traces traces

Ces résultats permettent donc de prévoir qu'il y aura, dans la lévi-

gation des craies, une source de revenus lorsque le phosphate des

poches sera épuisé, étant donnée la faible valeur des craies titrant

moins de 30, la richesse et la pureté des produits obtenus.

De plus, il nous semble que cette analogie de composition des

phosphates lavés extraits de la craie, avec celle des phosphates

arénacés, démontre bien que ces derniers ont été formés d'une façon

analogue.

Pour le démontrer complètement, il suffisait d'arriver à obtenir des

produits de 75 à 80 pour 100 comme ceux de Beauval.

On y arrive facilement par l'acide chlorhydrique étendu, qui enlève

d'abord le carbonate de chaux ; mais, comme il dissout en même temps

une notable quantité de phosphates, il n'y a pas lieu de supposer que

ce soit par un agent aussi énergique qu'ait eu lieu la séparation du

phosphate.

Avec l'acide carbonique, ce dernier inconvénient n'est plus à

redouter; le carbonate de chaux seul est enlevé en assez forte propor-

tion et seulement de très faibles quantités de phosphates sont dissoutes,

ainsi que nous nous en sommes assuré par l'essai suivant :

5 grammes de craie très pauvre et 5 grammes de phosphate riche à

1, Communication faite à l'Académie des sciences.

2. Nous avons obtenu, depuis que ces analyses ont été faites, des produits à 60 pour 100, ains i

que nous l'avons dit. qui ne dilférent de ceux-ci que par le taux du carbonate de chaux enlevé.
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77 pour 100 ont été mis en digestion dans des siphons d'eau de Seltz;

dès le lendemain, étaient passés en dissolution :

CaO^CO-^ 3Ca0.P0»
Pour la craie 1 gr. 572 gr. 0085
Pour le phosphate gr. 139 gr. 0880

Tous ces faits s'accordent donc pleinement avec l'hypothèse for-

mulée par M. Stanislas Meunier sur la formation des poches de Beauval,

puisqu'ils montrent qu'on obtient du phosphate riche en lavant sim-

plement la craie phosphatée avec une eau carboniquée.

Nantier,
ilirecteur de la station agronomique d'Amiens.

LES MACHINES AGRICOLES A L'EXPOSITION
UNIVERSELLE. — IV.

Parmi les instruments agricoles dont l'usage s'est le plus déve-

loppé depuis vingt-cinq ans, les trieurs à céréales occupent un rang

sur lequel on doit insister. Il est de la plus haute importance, quand
on prépare les blés de semence, de les débarrasser de toutes les graines

étrangères dont ils sont mélangés, et de séparer les grains les plus

volumineux et les plus réguliers des grains faibles ou mal venus.

Dans la meunerie, on a un besoin absolu d'excellents trieurs, surtout

F'ig. 8.1. — Trieur tle M. .Mfred Clert.

depuis l'emploi des moulins à cylindre; il en est de même dans la

brasserie, pour le nettoyage des orges à transformer en malt. Les trieurs

se composent aujourd'hui de tolcs cylindri([ues à alvéoles, dont la

forme sert à faire la séparation des diverses sortes de graines. Parmi
les constructeurs de trieurs qui ont acquis une notoriété légitime,

.M. Alfred Clert, à >fiort (Deux-Sèvres), occupe un rang très distin-

gué. (Vest en I8G3 qu'au concours régional d'Agen M. (]lert présenta

son premier trieur à cylindre concentrique enlevant les graines

longues et rondes. En 1874, il imagina le trieur divisé en deux parties

et à dédoublement lacultatil", qui a pris une rapide extension. C'est

ce modèle qui, après plusieurs perfectionnements, constitue la base

des trieurs exposés aujourd'hui par M. Clert, dans la classe 49, à

l'Exposition universelle, et dont la lig. 83 montre un des types.
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Ainsi qu'on peut le voir par le dessin, le trieur est divisé en deux
parties qui peuvent travailler ensemble ou isolément. La première

partie sert à séparer les blés des graines longues, avoines ou orges;

elle peut servir aussi pour séparer ces deux sortes de grains des graines

étrangères qui peuvent y être mélangées. La seconde partie sert à

purger le blé des graines rondes qui y sont mêlées ; elle sert aussi à

séparer le blé en grosseurs différentes, séparant le blé de semence

et le blé marchand. Grâce à un ingénieux système de reprise auto-

matique, les graines noires sortent pures de tout grain de blé, et on

n'a pas besoin de les faire repasser par le trieur. Sous la première par-

tie du trieur, deux boîtes, et sous la deuxième partie, trois boîtes

servent à recevoir ces cinq produits du travail de triage. L'émotteur

qui surmonte les cylindres est construit avec quatre grilles mobiles

qu'on peut changer, suivant les grains à trier ; le mouvement de va-

et-vient est imprimé à l'émotteur par un excentrique, de telle sorte

que l'appareil fonctionne sans aucun bruit de trépidation. Enfin,

chaque partie de l'appareil étant munie d'un régulateur, on peut les

régler séparément, comme on peut les faire fonctionner ensemble ou

isolément. La hauteur du trieur ordinaire est de 1 mètre sans la tré-

mie, et sa longueur est de 2 m. 48, dont 1 m. 19 pour la première

partie et 1 m. 29 pour la seconde. Le rendement est de 2 hectolitres

à 2 hectolitres et demi par heure, suivant l'état de propreté des blés.

M. Alfred Clert construit aussi des trieurs en une seule partie, des-

tinés aux travaux agricoles, et dont le rendement est un peu moins
élevé que celui des types précédents, comme des trieurs spéciaux

pour la petite culture, qui se distinguent surtout par leurs dimen-

sions plus réduites. Quant aux appareils destinés à la meunerie, ils

sont établis d'après les mêmes principes.

L'industrie de la fabrication des instruments de pesage et des petits

chemins de fer agricoles a pris une grande importance. M. Paupier,

constructeur à Paris, est un des hommes qui ont le plus contribué à

ces progrès. Son usine, aujourd'hui considérable, où une centaine

d'ouvriers sont occupés constamment avec de puissantes machines-

outils, a débuté en 1860 par un modeste atelier occupant quelques

ouvriers. C'est grâce aux perfectionnements apportés par M. Paupier

dans sa fabrication que le succès a consacré un travail incessant et

énergique. Dans les appareils qu'il expose aujourd'hui à Paris, on peut

établir deux divisions : les appareils de pesage, non seulement pour

l'agriculture, mais pour les autres industries, et en deuxième lieu le

matériel des petits chemins de fer. C'est ce dernier que nous allons

passer d'abord en revue.

On se souvient que le premier des petits chemins de fer mobiles à

voie étroite pour les services agricoles ou industriels a été inventé par

M. Corbin en 1871. A la suite de la mort prématurée de M. Gorbin,

M. Paupier, qui lui succéda dans cette entreprise, a apporté de nom-
breuses améliorations dans les détails de la construction. La voie,

d'abord en bois garni de fer, fut faite tout en fer; le matériel fut

allégé. M. Paupier inventa, en outre, un système de traverses mobiles

qui permet de démonter la voie et de la transporter au loin sous un
volume réduit, ce qui diminue les frais de transport dans une grande

proportion. Dans ce système, l'assemblage des traverses aux rails se

fait (fig, 84) au moyen de boulons qui serrent deux petites pattes



LES MACHINES AGRICOLES A L'EXPOSITION UNIVERSELLE. 981

ilUl^»liiim,miimilHiiniinnnuMimimnimmhllimililHluMiimmtmiMim!

«%!S
lit'"""" lUliiiHMiliiiiliiiliiiiilliiiiiuiimm

m

dans lesquelles est prise la partie inférieure du rail. Le montage de

la Yoie peut s'exécuter sans ouvriers spéciaux. La force des rails et

des traverses est calculée d'ailleurs proportionnellement au poids à

porter par mètre de voie. Il convient de signaler aussi le système
d'attelage des ^vagonnets. qui est établi de manière à réduire autant

que possible le nombre des roues

et, par suite, le frottement et l'usu-

re des rails. Des perfectionnements

notables ont été apportés également

au matériel roulant. Il importe que
ce système soit aussi mobile que

possible, et que le déchargement
des wagonnets se fasse sans diffi-

cultés. Acet effet, M. Paupier COn- fig, ^4. _ Traverse mobile du chemin de fer

struit des wagons dits à double Çà voie étroite.tl

verse (fig. 85) ; la caisse de ces
'^ '

wagonnets est suspendue, par ses deux bouts sur des montantsjen fer,

de telle sorte que pour la vider, on pent la faire basculer adroite ou à

gauche à volonté. Ce système est appliqué aux wagonnets en tùle

pleine, comme à ceux à claire-voie ; la fig. 86 en montre l'application à

un wagonnet de betteraves à sucre.

Les formes les plus diverses sont d'ailleurs données aux wagonnets

suivant la destination spéciale qu'ils doivent recevoir. Le dernier

--> rv»-^- -a

Fi^. 85. — Wagonnet en (ùlo à double verse.

modèle est naturellement le plus mobile; sous ce rapport, M. Paupier

parait avoir atteint un degré de perfection qu'il sera difficile de sur-

passer. Le système de wagonnet à transformations multiples est

représenté par les figures 87 à 90. Sur le tablier que portent les roues

est fixée (fig. 87) une pièce circulaire dont le centre porte une tige et

dont la circonférence est garnie d'une saillie métallique. Sur cette

pièce repose une corbeille mobile dont le milieu est traversé par la

tige centrale et dont les deux pieds sont taillés en rainures qui entrent

dans la saillie. I^a caisse du wagonnet repose ])ar quatre tourillons

sur cette corbeille. Un levier fixé à sa partie inférieure permet de la

faire pivoter, avec la corbeille, sur le tablier; suivant la direction
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qu'on donne au levier, on peut faire basculer la caisse à droite, à

gauche, en avant ou en arrière.

Ce n'est pas seulement l'agriculture qui se sert des chemins de fer

mobiles à voie étroite ; la plupart des industries qui ont des matériaux

Fi,£r. 86. — Déchargemeiil d'un Nvagonnet de betteraves.

encombrants à faire mouvoir s'en servent aujourd'hui ; on les voit

fonctionner, non seulement en Europe, mais dans les colonies et sur

tous les continents. D'ailleurs, leurs applications sont désormais trop

Fi.a:. 87. — Wagonnet à transformations
multiples, démonté.

Fig. ?.—Wagonnet à transformations multiples,

tout monté.

nombreuses et trop connues pour qu'il soit réellement utile d'insister

davantage. Après M. Corbin, ces applications ont été faites aussi par

d'autres constructeurs; parmi ceux-ci, M. Paul Decauville a pris une
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place spéciale, mise en relief à l'Exposition même par le petit chemin

de fer qui relie l'esplanade des Invalides à l'extrémité du Champ-de-
Mars, et qui jouit d'une vogue constante auprès des visiteurs. Mais il

est juste que les conceptions même les plus brillantes ne fassent pas

Fig. 89. — Décliarge par le cùlé. Vis. 90. — Déchari;e par li' bout.

oublier les travaux utiles et dont l'extension dans les choses agricoles

devient de plus en plus nombreuse. Les chemins de fer portatifs ren-

dent aujourd'hui de très grands services à toutes les industries; ces

services seront encore plus considérables dans l'avenir.

Henry S.^gnier.

AaRONOMIE - L'AZOTE ET LES LÉaUMENEUSES
En examinant d'où provenait cette quantité énorme d'azote fixée par les plantes

et en particulier par les légumineuses, M. Boussingault a conclu que l'atmosphère

était le grand réservoir où les végétaux le puisaient. « Si nous examinons, dit-il,

quels peuvent ôtre les gisements de l'azote, nous trouvons, en laissant en dehors

les animaux, les végétaux et leurs débris, qu'il n'y en a véritablement qu'un

seul, et ce gisement c'est l'atmosphère. » L'ammoniaque, on le sait, est le dernier

terme dans lequel se résout l'azote de la matière organisée. L'atmosphère est

l'océan aérien dans lequel cette ammoniaque se répand; mais où la plante prend-

elle l'azote ? dans l'atmosphère ou dans la terre? Longtemps on a pensé qu'elle

prenait à l'atmosphère, par ses feuilles, l'azote nécessaire à la constitution do ses

tissus. Cette opinion, combattue par M. Boussingault et en 1884 par M. Dietzell'

qui a montré que la quantité d'azote assimilé par les feuilles de la plante était

négligeable ; soutenue, non sans éclat, par MM. G. Ville et Schlœsing, a été agi-

tée du nouveau, récemment, par MM. lierthelot et Grauthier. Ces savants- ne se

sont pas encore prononcés sur cette question qui reste controversée. D'un autre

côté, aussi longtemps que les ellorts des chimistes ont tendu à cherciier comment
l'azote était restitue à la terre, puisque nous savons, depuis Lavoisicr, que la

matière ne se crée ni ne se détruit, comment il pénétrait en combinaison et se

retrouvait daus les tissus des végétaux, on s'éloigna de la vérité parce ({ue la terre

était considérée comme un support purement chimique. Cependant, si l'on n'a

pas encore sûrement étaljli que les plantes prennent, soit dans l'air, l'azote

atmosphérique pour l'engager en combinaison avec leurs matières carbonées,

soii à la fois, et dans l'atmosphère et dans la terre, nous connaissons par

quel phénomène l'azote est restitué à la forêt, à la prairie, à la terre arable, et

nous savons peut-être pounruoi les légumineuses réclament, pour leur développe-

ment, le sulfate de chaux. Nous nous proposons de résumer les travaux récents

entrepris pour expliquer comment se fait cette restitution de l'azole à la terre
;

1. Vers UriUsrIi-nalarfovscheini Acrlzi' in Ma(jdrbar<j,
2. C. H, Académie des sciences 0-lU aoiU ^X (4-11 juin 18S8).
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nous exposerons, ensuite, comment le plâtre agit selon nous sur les légumineuses

en reprenant les idées de Liebig si violemment et si injustement attarfuées.

I. — En 1776, Dolomieu écrivait au duc de La RochefoucauU une lettre dans

laquelle il disait : « Pour mettre un terrain dans son plus grand rapport, dans sa

plus grande fertilité, fait-on autre chose par des labours multipliés, que présen-

ter au contact de l'air les différentes parties de la surface du terrain ? — On intro-

duit des substances végétales ou ariimales en putréfaction; on môle à une terre

trop argileuse et trop tenace de la marne calcaire
; à une terre maigre et crétacée

de l'argile tous moyens employés avec succès pour avoir du nitre. Aussi n'est-

il point de terre en plein rapport qui ne donne du nitre par lixiviation.... D'après

cela ne pourrait-on pas soupçonner qu'un des principes de la végétation, une de

ses principales causes et qui la met en action, est le même sel nitreux dont on

cherche maintenant à deviner la génération. » A cet aperçu ingénieux, nous

n'avons, à plus d'un siècle de distance, rien à retrancher; il nous faut seulement

donner l'explication des phénomènes qui se passent dans la terre arable, montrer

que Dolomieu, avec une intuition merveilleuse, avait deviné le rôle prépondé-

rant de l'azote dans la végétation.

S'il y avait une question digne d'intéresser non seulement les chimistes, mais

encore les agriculteurs, c'était bien celle se rapportant au mécanisme delanitrifi-

cation des terres arables. On a établi que les composés azotés devaient toujours

être associés à leurs fidèles compagnons les phosphates, si l'on voulait obtenir une

récolte abondante : donc l'acide phosphorique et l'azote sont les éléments indis-

pensables au développement de la plante, comme les substances azotées et les

hydrates de carbone sont nécessaires à l'entretien de l'homme qui travaille. Mais
tandis que l'acide phosphorique n'entre dans la composition des végétaux que

dans la proportion de 0.45 pour 100, l'azote y est contenu dans la proportion de

1.60 pour 100. Il faut donc au végétal 3 fois et demie plus d'azote que d'acide

phosphorique. .Jamais cependant, on ne restitue totalement au sol l'azote qu'il a

perdu. Si, répétant les expériences de M. Boussingault, nous analysons les

engrais distribués sur une terre cultivée régulièrement, puis les récoltes poussées

sous l'influence de ces engrais ; si nous établissons une balance entre l'azote

introduit et l'azote exporté, nous trouvons qu'il y a plus d'azote dans la récolte

que dans les engrais, et la terre ne devient pas stérile. On a pensé que cet azote

provenait de l'atmosphère, et on a expliqué de la façon suivante le phénomène qui

se passait alors. En s'appuyant sur l'ancienne expérience de Gavendish, on a vu

dans l'union de l'oxygène avec l'azste. sous l'influence de l'étincelle électrique

durant les orages, l'origine des combinaisons azotées. L'acide azotique ainsi formé,

entraîné par la pluie, se combine aux sels minéraux pour former des nitrates,

Les eaux tenant en dissolution ces nitrates s'en vont grossir les rivières. Bous-
singault a calculé que à 11 grammes de salpêtre par mètre cube, la Seine charrie

parjour, dans les eaux moyennes, 238,000 kilog. de ce sel et le Nil ^ 301 ,000 kilog.

Les plantes marines utilisent ces nitrates ; elles les décomposent et rétrocèdent

l'azote sous forme d'ammoniacme. Ce dernier gaz diffusant dans l'atmosphère

retombe tôt ou tard sur le sol. (cependant cet acide nitrique formé, sature quel-

quefois aussi, l'ammoniaque de l'atmosphère qui existe à l'état de carbonate,

d'azotate, d'azotite; l'azotate d'ammoniaque formé, entraîné par la pluie, sert à la

nourriture des plantes. Dumas, dans une leçon célèbre, s'écriait : » Et comme si,

dans ces grands phénomènes, tout devait se rattacher aux causes qui en paraissent

les moins proches, il faut remarquer encore comment l'oxyde d'ammonium,
l'acide azotique, auxquels les plantes empruntent une partie de leur azote, déri-

vent eux-mêmes presque toujours de l'action des grandes étincelles électriques

qui éclatent dans les nuées orageuses, et qui, sillonnant l'air sur une grande
étendue, y produisent l'ammoniaque que l'analyse y décèle. » Donc, tout a été

coordonné dans la nature de telle façon que les moindres phénomènes aient leur

nécessité absolue. Les orages sont nécessaires puisqu'ils fournissent au végétal

sa principale nourriture. Déplus, comme M. Bertheiot^l'a démontré depuis, il y
a fixation d'azote sur les principes immédiats non azotés des végétaux, sous l'in-

fluence de tensions électriques excessivement faibles. Les matières hydroearbo-

1. M. Muntz a été conduit par ses études à ne pas considérer les nitrates du Nil comme la

principale cause de la l'ertililé de l'Egypte. C'est plulût dans !<; limon que déposent les eaux qu'il

convient, dit-il, de chercher la faculté de produire d'abondantes récoltes. Les nitrates contenus

dans le Nil, viennent en partie de l'atmosphère^ en partie du sol (C. It. Académie des sciences).

(2-2-30 juillet 1888).

2. Rpvue sricnti/lque, 30 août 1879-
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nées de la terre arable possèdent donc la faculté de s'unir à l'azote de l'air sous
l'influence de décharges électriques silencieuses. Et cette fixation a lieu mènae
sans formation d'ozone, d'ammoniaque ou de composés nitreux qui exigent des
étincelles électriques exceptionnelles.

Peut-être pourrait-on attribuer à ces décharges électriques silencieuses une
part prépondérante dans la fixation de l'azote des terres arables. Par les labours
on émiette le sol et on le rend perméable aux agents atmosphériques. Les matières
organiques enfouies dans le sol, le fumier de ferme, subissent une lente décom-
position; sur ces matières l'azote pourrait bien se fixer. Et cette opinion de Tull
en Angleterre, et de Duhamel en France, que des façons convenables données aux
terres pouvaient remplacer les engrais azotés ne serait pas aussi fausse qu'on
s'est plu à le prétendre. Disons, cependant, que M. Dehérain est loin d'être de
cet avis. Il prétend que la terre non remuée absorbe et retient l'azote lui venant
de sources différentes; tandis que dans les terres labourées l'action oxydante
de l'air brûle et détruit une quantité de matières azotées plus grande que celle

absorbée par les plantes tra\ aillées qui s'y nourrissent. Comme conséquence de
la théorie de M. Dehérain, il faudrait ne jamais travailler la terre ensemencée pour
ne pas enlever l'azote qu'elle renferme en excès. La pratique n'a pas confirmé
cette opinion ; elle ne pouvait pas, du reste, la confirmer. Eu effet, si par des
labours, une certaine quantité de matières azotées est détruite, il y a, inversement,
une certaine quantité d'azote fixée. Boussingault' avait remarqué qu'une terre

végétale laissée en jachère donnant un gain de gr. 01 d'azote pour 120 gr. de
terre, tandis que 500 gr. de sable calciné et lavé n'avaient fixé, après 7 semaines,
que gr. 0013 de ce corps et une partie sous forme d'ammoniaque. « Ce qui
ressort de ces expériences, concluait M. Boussingault, c'est que, en abandonnant,
par la combustion lente, une partie de carbone, appartenant aux matières orga-
niques qu'elle recèle, la terre n'a pas perdu d'azote. » Il était réservé à M. Truchot -

de reconnaître que la proportion d'azote contenue dans une terre arable est dans
un rapport direct avec le carbone qui s'y trouve. Nous avons établi que ce rapport
est, environ, de 9.82 du carbone pour 1 d'azote. Les labours, en exposant à

l'action de l'air des matières organicrues, ont pour résultat de fixer une certaine

quantité d'azote dans le sol, c'est-à-clire d'augmenter la fertilité. Cette action est

excessivement lente. « Cependant elle est incontestable. Quelque limités que les

effets en soient à chaque instant et sur chaque point de la superficie terrestre, ils

])euvent cependant devenir considérables, en raison de l'étendue et de la continuité

d'une action universellement et perpétuellement agissante. »

La matière organique tenue en suspension dans l'air et mise en contact avec
les couches aériennes dont la tension électrique varie incessamment, fixe, égale-
ment, l'azote. Sur les principes mêmes des tissus des végétaux, il y a fixation

directe d'azote libre. Déjà M. Crandeau, dans des expériences originales, avait

remarqué que si l'on prenait deux plantes semblables et qu'on exposât l'une à

l'air libre, et qu'on entourât l'autre d'un grillage métallique laissant passer l'air

et la pluie, mais annulant le potentiel électrique, on constatait ceci : la végéta-

tion de la première devenait bien plus active et la formation des matières azotées

et autres doublait dans le môme temps. Cette expérience de M. Crandeau con-
firmée par celles de M. Berthelot, avec cette découverte sur la nouvelle cause de
la fixation de l'azote atmosphérique dans la nature par ce savant, expliquaient la

fertilité de ces sols qui ne reçoivent aucun engrais, tels que ceux des prairies

dos hautes montagnes, étudiées par M. Truchot en Auvergne et « situées en des
lieux où les tensions électriques peuvent ac(|uérir des valeurs considérables. ^ »

Mais à cette cause de fixation directe de l'azote atmosphérique, vient s'ajouter

l'action de micro-organismes. Cette découverte duc à M. Berthelot fut le résultat

d'expériences entreprises à la station de chimie végétale de MeudoQ. Avant lui

des savants qui s'étaient appliqués à résoudre ce difficile problème de l'origine

de l'azote dans la terre végétale, avaient démontré que la nitrification était duc à

une véritable fermentation. En effet, MM. Sculœsing ^ et Muntz avaient

établi :

1" Qu'une terre arable capable de produire des nitrates perdait cette propriété

3uand elle était chauffée au-delà de 100 degrés; 2" que la nitrification s'arrêtait

ans une terre soumise à l'action des vapeurs du chloroforme; 3" qu'une terre

I. l)c la tiM'i'c. vr(/rl(ilc coHsidrrre dans ses c/J'cts sur la vojèlalion.
i. Annales <i;/rn)t(iiitii/urs, I. 1".

'.\. Ik'vae si;ir>iti/it/iir, 3() août 7".l.

i. C. It. Acadciuio îles stieiicfs (janvier 83).
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stérilisée par l'action de la chaleur retrouvait la propriété de nitrifier quand on

la mélangeait avec de petites quantités de terre nitrifiante.

D'autre pari, MM. Dehérain et Maquenne avaient remarqué que les nitrates se

réduisaient facilement dans une terre arable riche en matière organique quand
elle était maintenue dans une atmosphère confinée. Cette réduction était accom-
pagnée d'un dégagement d'azote, d'acide carbonique et dans certaines conditions

de protoxyde d'azote. Mais quelle était la cause à la quelle il fallait rapporter

cette réduction? Ces savants, après une série d'expériences, arrivèrent aux con-

clusions suivantes :

1" Une terre perd la propriété de réduire les nitrates quand elle a été chauffée

à 120 degrés environ; 2** une terre soumise à l'influence des vapeurs de chloro-

forme cesse de réduire les nitrates ;
3" des terres qui ont perdu la propriété de

réduire les nitrates par l'action de la chaleur, les réduisent de nouveau quand
elles ont été ensemencées de terre normale.

L'ensemble des résultats obtenus conduisit tout naturellement les auteurs à rap-

procher les phénomènes de la réduction des nitrates de celui qui détermine leur

formation. Ils pensèrent que le ferment réducteur paraissait être anaérobie,

puisque la réduction s'était toujours produite dans des atmosphères dépouillées

d'oxygène. Nous verrons que M. Berlhelot a découvert les microbes de la nilrifi-

catiou et d'autres microbes opérant en sens inverse. Les uns et les autres de ces

microbes existent dans toutes les terres, puisque l'on peut, à volonté, paralyser

leurs propriétés propres.

Lorsque M. Berthelot eut démontré* que la terre végétale fixe continuellement

l'azote atmosphérique en dehors de toute végétation proprement dite; que la cir-

culation de l'air ou de l'eau dans la terre imprime aux organismes fixateurs une
activité plus grande, — ce qui prouve, une seconde fois, que la théorie de

M. Dehérain n'est pas admissible, — ce savant chimiste rechercha comment les

azotates ajoutés à la terre dans le but de la fertiliser, agissaient. Ce difficile pro-

blème de physiologie végétale allait être résolu. M. Berthelot^ vit que deux

ordres d'actions distinctes, sinon opposées, se faisaient concurrence dans la terre

végétale. D'une part :

1" Les microbes de la nitrification tendant à transformer en azotates les sels

ammoniacaux et les matières organiques du sol ;
2" des actions chimiques et

d'autres microbes, antagonistes des premiers, opérant en sens inverse et tendant

à reprendre ces azotates et à les ramener à l'état de matières organiques azotées.

MM. Schlœsing et Muntz n'avaient point remarqué, dans leurs recherches

antérieures à celles de M. Berthelot, ces deux ordres d'actions distinctes. Mais
ils avaient^ constaté que la nitrification de l'ammoniaque et des composés orga-

niques azotés avait lieu sous l'influence de corpuscules organisés, punctiformes,

arrondis ou légèrement allongés, parfois accolés deux à deux. Ces corpuscules

déterminent la fixation de l'oxygène sur l'ammoniaque et sur les composés
amidés en formant des azotates ; lorsque la température est inférieure à -+- 20 degrés

ou l'aération insuffisante, il se forme, parfois, des azotites. Leur action ne com-
mence qu'à + 12 degrés; elle atteint son maximum à -|- 55 degrés. A -f- 100 degrés

le ferment est tué. Pour qu'il se développe convenablement, il lui faut l'humidité

et une terre légèrement alcaline. Comme la nitrification ne s'exerce, le plus sou-

vent, que sur une action limitée des composés azotés du sol, ne pourrait-on pas

envisager l'hypothèse d'une température et d'une humidité convenables au déve-

loppement de ces corpuscules nitrificateurs qui paralyseraient le travail opposé

des autres microbes? Depuis quelques années les observations météorologiques

ont été notées avec soin par les agriculteurs et ce n'est pas sans raison.

Enfin, la fixation de l'azote par la terre et les légumineuses a été étudiée com-
parativement par M. Berthelot. Il prit trois terres argileuses différentes : deux

assez riches en azote, l'autre plus pauvre. Elles étaient faiblement calcaires.

Dans chacune de ces terres six espèces de légumineuses furent semées, telles que

le lupin, la vesce, le trèfle, la luzerne, etc., et il opéra simultanément sur la

terre nue. Voici les résultats qu'il obtint :

Il y a fixation d'azote aussi bien en vase hermétiquement clos que sous abri

et à l'air libre, avec les terres nues aussi bien qu'en présence des légumineuses.

Au début de la végétation des légumineuses, l'absorption porte surtout sur la

1 . C. H. Académie des sciences, octobre 85. — Toutes ces evpéricnces ont été contestées par

M. Sciiiu'sins (C. U. Académie des sciences, avril-août 1888).

2. {'.. H. Académie des sciences (6-13 août 88).

3 C. R. Académie des sciences (l. LXXXIV, V, VI, IX).
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terre. Deviennent-elles vigoureuses? elles empruntent de l'azole à la terre, de
telle sorte que celle-ci ne conserve qu'une fraction plus ou moins considérable
du gain total. Cette expérience confirme la théorie émise par l'un de nous sur
l'influence du plâtre à l'égard des légumineuses. La terre, au début de la végé-
tation des légumineuses, continue son lent travail de fertilisation. Lorsque ces

légumineuses sont devenues vigoureuses, comme elles ont besoin de beaucoup
d'azote pour se développer, elles prennent à la terre celui ([u'elle a emmagasiné.
Elles en fixent bien elles-mêmes, mais c'est pour le mettre à profit. Et si l'on

ne veut pas les voir s'arrêter dans leur végétation, besoin est d'activer cette

fixation d'azote, que la terre seule est impuissante maintenant à obtenir. Voici
un pied de luzerne. Le poids considérable d'azote' qui entre dans la consti-

tution de ses tubercules permet de le ranger à côté des graines ou des cham-
pignons. Les racines qui les portent sont elles-mêmes très riches en substances
azotées. Et pour obtenir cette fixation énorme d'azote, à quelle substance faut-il

avoir recours^? Au sulfate de chaux.

Mais avant d'exposer cette théorie nouvelle, .mentionnons les importantes re-
cherches de MM. (jautier et Drouin sur la fixation de l'azote par le sol et par les

végétaux. Ces recherches ne se confondent ni avec celles de M. Berthelot, ni avec
celles de M. Schlœsing. Elles jettent une lumière nouvelle sur une question que
nous commençons à peine à connaître. En etïet, ces auteurs sont arrivés aux con-
clusions suivantes ^

:

1" Le sol nu, exempt de tout végétal, emprunte à l'atmosphère des quantités
notables d'azote, à l'expresse condition qu'il contienne des matières organiques
(humus) qui sont les intermédiaires indispensables de cette fixation. Mais comme
nous savons* aujourd'hui que la matière noire du fumier est produite par la

dissolution, à l'aide des carbonates alcalins, de la vasculose et des albumi-
noïdes de la paille et des matières azotées provenant de la déjection solide

des animaux; puis par la transformation de l'ammoniaque en matière organi-
que, grâce à 1 activité des ferments, nous comprenons qu'il soit utile à l'agri-

culture de favoriser la production de cette matière noire renfermint des matières
organiques. Delà la nécessité de proscrire toutes les matières capables de décom-
poser les carbonates alcalins, et de donner accès à l'air dans les couches moyennes
et profondes du fumier par des arrosages plus ou moins fréquents, à l'aide du
purin; — 2° les matières organiques disparaissant sans cesse dans le sol par une
lente oxydation, on conçoit l'utliité de l'en enrichir de temps à autre, par exemple
parles fumures eu engrais de ferme, et non uniquement en engrais chimiques ;

—
3° les oxydes de fer accélèrent la fixation de l'azote par le sol; — 4<^ quelque soit

son état initial, l'azote ainsi soustrait à l'atmosphère se transforme en azote orga-
nique; — 5" le sol est le siège d'une constante déperdition d'azote ammoniacal. La
transformation de cet azote à l'état nitrique et surtout à l'état organique, entrave
cette déperdition. Le sol déchargé de sa tension en azote diffusible devient dès
lors apte à faire de nouveaux emprunts à l'air; —6" un excès d'humidité, de plasti-

cité ou de tassement du sol s'oppose à la fixation de l'azote; une bonne aération

la favorise : cela explique l'utilité des drainages*, des amendements, des labours;— 7° dans les expériences de MM. A. Gautier et Drouin, les quantités d'azote fixées

par le hoI nu ont été dix fois plus fortes que celles que l'atmosphère pouvait lui

fournir sous forme d'ammoniaque, d'après les recherches de M. Schlœsing. L'a-
zote nitrique ir(;tant intervenu qu'à l'état de traces indosables, il faut en conclure
que l'azote a été emprunté à l'air sous un troisième état, poussières organiques,
azote libre, etc. ;

—8" les végétaux phanérogames empruntent à l'air, et par leurs

racines et par leurs organes foliacés, l'azote qu'ils fixent dans leurs tissus ;
— 9" les

organismes raonocellulaires aérobies, et particulièrement certaines algues uni-
versellement répandues à la surface des terres arables, interviennent activement
dans le phénomène de la fixation de l'azote par le sol exempt de tout végétal et

même de toute matière organique.
Ces organismes mono-cellulaires ont de quatre à huit |i de diamètre. Ils for-

ment le léger enduit verdâtre des sols humides, des pierres, des troncs d'arbres

[PlcurococcAin vul(jaH>i^ Pralocuccus viridifi). L'azote ammoniacal tendant sans

1. (1. H. .\c;uloiiiie des sciences. M. K. lîrOal (6-13 août 1S88).
2. C. i;. Ai-a<iciiiio lii'S scicncfs ('iit-:}') avril |H«8).

3. C. H. Académie des sciences (39 avril l«K8).

4. M. Heitlielol a iiionlié nue les eaux de drainajj;e enleveiil au sol une dose tl'azole conil)iiii'

Irijs siipéripiire à. celle (|ue ralnins[)licie et s|iécialenii'nl l'eau pluviale peuvent lui appoilei.
t^ust un inconvénient séiieu.x. (<;. I{. Académie des sciences 17-2'» octobre 1887.)
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cesse à s'échapper dans l'air par diffusion est fixé par eux à l'état organique. Le
sol perdant sa tension ammoniacale, s'appauvrit en azote diffusible et devient
apte à faire de nouveaux emprunts à l'air ambiant.
Pour résumer cette étude, nous dirons que le sol s'enrichit en azote : 1° par les

tensions électriques; 2° par des cellules isolées ou groupées qui constituent les

microbes de la terre.

Parmi ces cellules, les unes fixent l'azote sous forme de composés amidés com-
plexes, insolubles ; les autres donnent naissance aux nitrates. Le travail de ces

dernières n'est pas le moins considérable. En effet, c'est sous cette dernière
forme que l'azote est directement assimilable ; ce sont ces cellules qui l'enchaî-

nent, après une lutte d'où elles sortent victorieuses, dans la série des métamor-
phoses qui vont le conduire du sol à la plante, de la plante à l'animal « cercle

éternel, dans lequel la vie s'agite et se manifeste, mais où la matière ne fait

que changer de place. '>

G. Paul Devillard et Marc Bussière.
{La suite prochainement.)

^

COURRIER DU NORD-EST
Nancy, le 16 juin 1889.

Les orages de cette semaine contrarient beaucoup les travaux de la fenaison.

On attend un temps plus sec pour la coupe des prés et des luzernes ; les trèfles

promettent beaucoup.
Nos blés continuent à présenter une belle végétation : l'épiage se montre favo-

rable et bien nourri ; les seigles et les avoines laissent peu à désirer.

La vigne en fleur promet une assez bonne récolte; il faudrait en ce moment un
temps sec et chaud pour empêcher la coulure. Les limaces sont nombreuses et

commencent à nuire aux plantes sarclées. Les houblons promettent un beau ren-
dement ; comme la brasserie est en pleine activité, des besoins sérieux vont peut-

être faire augmenter les prix maintenus si bas depuis fort longtemps ; les belles

qualités sont toujours recherchées.

La tonte des moutons est terminée. Les cours sont ainsi fixées : F" qualité

champenoise, 3 fr. 50 le kilog.; ordinaire, 3 fr.; médiocre, 2 fr. 80 le kilog.

Les cours des bestiaux restent fermes. On cote par 50 kilog. : bœuf, 75 à 82 fr.;

veau, 62 à 65 fr.; mouton, 110 fr.; les porcelets sont chers, de 30 à 40 fr. la paire.

A. Bronsvick.

L'HORTICULTURE A L'EXPOSITION UNIVERSELLE. - III

Très beau encore le troisième concours temporaire ou, pour mieux dire,

composé de très beaux lots, car cette fois, comme les précédentes, l'arrangement

laisse totalement à désirer. Ah I les visiteurs de nos belles expositions annuelles

du mois de mai, d'un arrangement si gracieux, d'une harmonie si parfaite, et cela

jusque dans les moindres détails, doivent être quelque peu désappointés. Ce ne
sont plus, sous les tentes, de ces beaux jardins improvisés dans lesquels tout est

enchantement, où l'œil est satisfait de l'ensemble et réjouit du détail; ce sont

tout simplement des lots présentés les uns à côté des autres.

Il est, ma fois, fort regrettable que l'on ait attendu l'occasion d'une Exposition
universelle pour inaugurer un aussi détestable système. Mais non, erreur n'est

pas compte, et l'administration voudra bien, pour les prochains concours qui
s'annoncent brillants, prendre la détermination de constituer une commission de
placement, laquelle étudiera un projet d'ensemble, et arrangera le tout à la plus

grande satisfaction des exposants et des visiteurs.

La beauté des lots faisait précisément regretter que l'on n'en eût pas tiré un
meilleur parti et que l'ensemble du décor n'ait pas dignement accompagné tant

de merveilles.

Une des grandes attractions de ce concours a été la collection hors ligne de
pivoines herbacées présentées par M. Levêque, le rosiériste bien connu. Ce sont

des plantes ravissantes que ces pivoines herbacées et elles comptent à leur actif

bien des qualités foncières. Plantes rustiques à floraison abondante, à fleurs

énormes, odorantes, avec toutes les nuances du rouge et du blanc en passant par
les roses et les violacés les plus diverses; et plus d'une personne, les admirant,
exprimait un regret, qui était une louange : ces fleurs, disait-on, mais elles font

une concurrence terrible aux roses qui paraissent, à côté, petites, étriquées.

Ces pivoines, à ne rien cacher, ont un inconvénient auquel, il est vrai, il est
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facile de porter remède : elles supportent assez mal la tranplantation. Si on leur
fait subir cette opération au printemps, on ne verra tleurir les plantes que la

seconde année. On gagne beaucoup de temps en les plantant dès la fin de l'été,

en septembre.

A maintes reprises j'ai parlé ici des massifs qu'exposent les maisons grainières
de Paris et dans la composition desquels toutes les plantes que l'on peut obtenir
de graine, sont représentées. Il n'est certes de réclame plus habile et plus instruc-
tive en même temps que de présenter ainsi dans leur complet développement
tant de plantes diverses. L'ornementation de nos parterres a fait depuis quelques
années un pas sensible dans la voie du progrès, mais dans beaucoup de jardins
encore cette ornementation est empreinte d'une grande uniformité, sinon môme
d'une grande monotonie. Tout tourne autour d'une demi-douzaines d'espèces, tou-

jours les mômes.
On peut en être quelque peu surpris quand on examine un de ces lots tels que

celui de la maison Vilmorin et Cie. Il y a là des trésors parmi toutes ces fleurs

si diverses, et les plus anciennes ne sont pas les moins intéressantes. Ce serait

long que de citer seulement le nom de toutes les plantes composant ces massifs.
Retenons pour aujourd'hui un seul de ces exemples; il est d'autant plus

probant qu'il est pris parmi l'une des plantes les plus vulgaires. Je veux parler du
souci, cette vieille plante que tout le monde connaît. Eh bien, depuis quelques
années M. Cornu, professeur de culture au Muséum d'histoire naturelle, s'est

attaché à sélectionner avec soin les différentes variétés issues de graines. Il en a

obtenu des formes vraiment intéressantes dont certaines figurent dans le lot delà
maison Vilmorin. L'exemple de ce souci, vieille plante abandonnée et qui, ainsi
améliorée reviendra dans les jardins pour y tenir un rang honorable, est on ne
peut plus probant; la plupart de nus plantes de culture sont capables, à leur
tour, de fournir ainsi des variétés intéressantes.

Parmi les plantes de serre, je signale deux lots absolument remarquables, ana-
logues en cela à ceux exposés dans le précédent concours, d'orchidées venant de
Belgique et appartenant l'un à M. Peters, de Gand, l'autre à Mme Bloch, de
Bruxelles.

Tout le monde connaît les gloxinias, ces belles tleurs de serre à corolle en forme
de cloches ornées des couleurs les plus douces, tantôt pures, tantôt mouchetées
de points multiples, toujours charmantes. Le lot de M. Vallerand iils mérite
qu'on s'y arrête. Il nous montre la plante dans son perfectionnement le plus
plus grand; ces améliorations obtenues, c'est à cet horticulteur qu'on les doit.

Et c'est là encore un des plus beaux exemples de modifications obtenues par la

culture. C'étaient des fleurs petites, irrégulières, penchées ; elles sont devenues
grandes, régulières, fièrement dressées et montrant, larges ouvertes, leurs belles

corolles. En serre, c'est une plante de culture facile, à floraison abondante et

longtemps soutenue.

Puis voilà une autre plante, autrefois très cultivée, un moment oubliée, et qui
semble pour le moment revenir en laveur. C'est ce pélargonium aux grandes
fleurs rappelant vaguement par sa forme celle des pensées. Bien cultivé, il forme
des arbustes charmants. Ils n'ont qu'un défaut, la fleur ne dure pas en apparte-
ment et on ne peut non jjIus cultiver ces pélargoniums dehors. Leur emploi,
malgré leur beauté, est fort limité et ce ne seront jamais que des plantes de com-
merce destinées aux cadeaux, très belles (|uand on les offre mais promptement
passées.

Voilà le moment de la floraison des roses de pleine terre. Il y en a plus de
vingt mille au Trocadéro! Parmi toutes ces collections deux sont hors de pair,

celle de M. Levêcfue d'abord, puis celle de M. Verdier. Pour ce qui est des lots

étrangers et notamment de celui d'une maison du Lux(;mbourg, ils ne valent pas
la peine ({u'on s'en occupe : plantes mal faites, mal présentées, ne servant que de
repoussoir. La rose est et restera une plante toute française.

On ne saurait trop engager les visiteurs à aller admirer dans les serres placées

çà et là dans le parc les collections ravissantes de fleurs de serres chauaes «lue

nos horticulteurs français y ont placées, ils passeront là de bien agréables
moments.
Les légumes restent ce qu'ils étaient dans le précédent concours. Quelques

très beaux lots des maisons grainières et des maraîchers do la Seine, mais rien
encore ni de la province ni de l'étranger.

Parmi les fruits une fraise nouvelle : enfin! le besoin s'en faisait absolument
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sentir, il n'y avait encore que trois cents variétés environ, presque rien. Allons

cela fera trois cent une. Réjouissons-nous! La nouvelle venue est belle d'allure

elle est bien rouge, sucrée, de bonne conservation. On lui a donné le nom de
fraise Leforl, du nom de son obtenteur. J. Dybowski.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
TJassistance dans len campagnes, par Emile (Chevallier, docteur en droit, maître de confé-

rences à l'Institut agronomique. — Un volume iu-8 de 43() pages. — Librairie Arlliur Rousseau;,

rue Soufilot, à Pans. — Prix : 9 fr.

M. Emile Chevallier a été l'un des lauréats du concours ouvert

en 1888 par l'Académie des sciences morales et politiques sur l'im-

portant problème de l'assistance publique dans les campagnes, et le

livre qu'il vient de publier est le mémoire, enrichi dans quelques par-

ties, qui a été couronné par l'Institut. Son œuvre voit donc le jour

sous les meilleurs auspices^ elle est précédée d'ailleurs par une pré-

face de M. Léon Say où Téminent économiste présente au pubHc un
livre écrit, dit-il, avec beaucoup de compétence et qui fait connaître

un des côtés les plus intéressants de la question sociale.

Le problème de l'assistarice publique dans les campagnes est déli-

cat et compliqué. Il a préoccupé souvent les hommes d'Etat, sans

qu'aucune solution soit intervenue jasqu'ici. C'est que la solution est

très difficile, et qu'il nesuffii^iit pas de la promulguer dans un code ou

dans une loi, pour qu'elle passât à l'état de réalité. Toute solution,

quelle qu'elle soit, exige, pour se transformer en acte, un changement
profond dans les conceptions qui ont généralement cours sur les droits

ou les devoirs réciproques des membres de la société à l'égard les

uns des autres. S'il est rigoureusement exact qu'on ne peut pas invo-

quer le droit à l'assistance en faveur des déshérités de la vie, à quel-

que titre que ce soit, il n'est pas moins rigoureusement vrai que l'assis-

tance est un devoir de la part des communautés sociales, devoir que la

morale impose, mais qu'on relègu3 trop souvent au rang des charges

à transmettre aux générations futures. M. Emile Chevallier a par-

faitement raison, lorsqu'il dit que l'assistance urbaine n'est pas une

des principales causes de la dépopulation des campagnes au profit

des villes; sans doute, l'assistance urbaine est beaucoup mieux orga-

nisée que l'assistance rurale, laquelle n'existe presque nulle part;

mais l'ouvrier rural qui part pour la ville obéit le plus souvent,

comme l'émigrant, à des sollicitations d'un ordre tout à fait différent.

M. Emile Chevallier n'est pas un pessimiste. Il constate, avec rai-

son, que la situation générale des populations rurales s'est notable-

ment améliorée; mais l'indigence s'y rencontre cependant. Depuis

quelques années même, la misère y paraît plus grande qu'autrefois,

par l'accroissement du nombre des vagabonds que des chômages
industriels ont rejetés des villes sur les campagnes. Après avoir exa-

miné les caractères et les causes de l'indigence rurale, causes de

nature très variable pour l'examen desquelles nous devons renvoyer à

son ouvrage, M. Chevallier passe en revue les institutions de pré-

voyance qui existent dans les campagnes. Sans doute, l'esprit

d'épargne est vivace dans les villages, mais les sociétés de secours

mutuels y sont presque inconnues, et la population ouvrière y paraît

rebelle à cet instrument puissant de prévoyance, peut-être parce qu'elle

n'en connaît pas suffisamment les avantages. En continuant à suivre

l'auteur, nous arrivons à l'organisation de l'assistance proprement
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dite, assistance des enfants, des malades, des vieillards, des infirmes :

il examine ce qui existe, ce qui devrait exister, ce qui a été tenté dans
plusieurs pays étrangers avec plus ou moins de succès. M. Chevallier
présente ainsi un tableau vraiment saisissant d'une situation tout à
fait pitoyable, mali[;ré la charité privée, malgré les bureaux de bien-
faisance, malgré les efforts des hommes d'initiative. Des réformes sont
à organiser; mais quelles sont ces réformes, voilà le point délicat. En
lisant attentivement le livre de M. Chevallier, les économistes et les

hommes d Etat trouveront une ample matière à réflexions et peut-être

y lrouv(»ront-ils aussi le germe de solutions pratiques; car, comme le

dit fort bien l'auteur, les seules réformes utiles sont celles que les

populations des villages accepteraient facilement.

Le cheval algérien, prir II. Vallée de I.ongey. — Un volume in-18 de 2(15 pages. — Librairie
«Jliallaïuel, 5, rue Jacob, à Taris. — Prix : 2 fr. 50.

La production chevaline est un des principaux problèmes qui inté-

ressent les agriculteurs et l'administration en Algérie. Trois tendances
cherchent à dominer; celle de l'armée qui se préoccupe surtout d'avoir

des chevaux de remonte, celle des haras qui cherche toujours sa voie

sans l'avoir trouvée jusqu'ici, celle des colons qui se préoccupent de
la production de chevaux aptes aux travaux agricoles. Au milieu des
discussions et même des conflits que cet antagonisme a soulevés
depuis trente ans, la production chevaline de notre grande colonie a
diminué dans d'assez notables proportions. On doit ajouter, d'autre
part, que la pacification de l'Afrique septentrionale a contribué, de
son côté, à restreindre la production du cheval dans les tribusindigènes,

dont les besoins en chevaux ont diminué notablement. Le problème de
la production du che\alen Algérie est donc complexe, et c'est pour ne
pas se rendre suffisamment compte de cette complexité qu'on propose
souvent des solutions simples, qui ont le tort d'être trop générales.

Un écrivain hippique destingué, M. IL Vallée de Loncey, qui a
donné réctmment à nos lecteurs une étude fort intéressante sur la

jumenterie de Tiant, vient.de publier sur la production du cheval en
Algérie, une étude nouvelle qui se distingue par la clarté de l'expo-

sition et par l'exacîtitude des appréciations.

Il y donne, de la situation actuelle de l'élevage, un tableau d'où se

dégage nettement le décousu qui a trop longtemps régné dans la pro-
duction

; il y lait la monographie des inslituti<»ns hippiques actuelles,

notamment des établissements militaires qui sont encore trop peu
connus et insuffisamment appréciés, non seulement en France, mais
même en Algérie. L'ensemble de ses observations constitue une véri-

table phologiaphie des efhtrts poursuivis. M. de Loncey donne ensuite

des indications sur ce (jui resterait à faire pour tirer de ces efforts

tout le parti possible. Il propose, pour cet objet, la création d'une
société d'encouragement de la j)roduction du cheval en Algérie, qui
remplirait le même rôle que la Société hip|)ique en France ; cette

société, rayonnant sur les trois provinces, ferait connaître les res-

sources actuelles et en [)rovO([uerait le développement au double profit

de l éleveur et du consommateur de chevaux. Cette Société ne pourrait

qu'être utile ; elle contribuerait à combler, en Algérie, le fossé qui sépare

encore l'élément militaire de l'élément civil; le jour où ces deux élé-

ments se connaîtront mieux, et par suite s"a|)précierout mieux, on aura
fait faire un grand pas au développement de la production chevaline.
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Géographie, économique de la France et Géographie économique de VEurope, par M. Mahcei.
Dupois, niaîlie de conférences à la Faculté des lettres de Paris. — Deux volumes in-18. —
Librairie de G. Masson, 120, boulevard Saint-Germain, à Paris. — Prix : 3 fr. et 4 fr.

Les livres de géographie sont, pour la plupart, consacrés exclusi-

vement à la description physique et politique des pays; on n'y trouve

le plus souvent, que des notions écourtées, souvent inexactes, sur la

situation économique des peuples, c'est-à-dire sur les conditions et

les proportions de leur production agricole ou industrielle. Il en est

tout autrement des deux livres dont nous venons de reproduire le

titre. Dans cet ouvrage, M. Marcel Dubois s'est préoccupé presque

uniquement des questions qui se rapportent à l'agriculture, à l'in-

dustrie et au commerce. C'est une œuvre nouvelle, bien conçue, où
les renseignements a}3ondent et sont puisés aux meilleures sources;

elle sera d'une grande utilité, car il serait difficile de trouver un
ouvrage qui condensât avec autant de précision une foule de documents
epars dans des publications volumineuses de tous les pays.

Henry Sagnier.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance solennelle du 19 juin 1889.

La Société nationale d'agriculture a tenu, le mercredi 19 juin, sa

séance annuelle de distribution des récompenses. La séance était pré-

sidée par M. Léopold Faye, ministre de l'agriculture, assisté de

MM. Tisserand, directeur de l'agriculture; Daubrée, directeur des

forêts; de Cormette, directeur des haras; Philippe, directeur de

l'hydraulique agricole. Un grand nombre de membres de la Société

avaient tenu à recevoir le ministre et entouraient le bureau composé
de MM. Duchartre, président; Daubrée, vice-président; Louis Passy,

secrétaire perpétuel; Liebaut, trésorier perpétuel, et Bouquet de la

Grye, vice-secrétaire.

Le discours de M. le ministre, particulièrement flatteur pour la

Société, a été souligné par de fréquents applaudissements. Le mi-

nistre a en effet annoncé à la Société qu'il se proposait de soumettre

au président de la République le décret qui lui donne le titre d'Aca-

démie d'agriculture.

M. Duchartre a prononcé un discours remarquable dans lequel il

s'est surtout occupé des nombreuses maladies de la vigne depuis

trente ans et du rôle important qu'avaient joué dans la conservation

du vignoble français des membres de la Société.

M. Louis Passy a rendu compte des travaux de la Société depuis la

dernière séance publique, et l'appel des lauréats s'est fait au milieu

des applaudissements de l'assemblée. Voici la liste des lauréats de

cette année :

Section de grande culture. — Objet d'art à M. Lavaux, pour sa belle culture

de Ghoisy-le-Temple (Seine-et-Marne).

Section des cultures spéciales. — Grande médaille d'or à M. Courtois pour
ses travaux d'horticulture. — Médailles d'or à l'effigie d'Olivier de Serres, à

M. BoNAME, pour son ouvrage sur la culture de la canne à sucre ; à M. Deville,
directeur de i'Ecole pratique d'agriculture à Eeully (Rtiône), pour son mémoire
sur l'emploi du sulfure de carbone vaseline.

Section de sylviculture — Médailles d'argent à M. Boyé, conservateur des

forêts à Nice, pour son élude sur les Alpes-Maritimes ;
— à M. Noirtin, brigadier

forestier, à l'Ecole forestière de Nancy, pour ses bons services forestiers.

Section d'économie des animaux. — Médailles d'or à l'effigie d'Olivier de

Serres^ à M. Bourbier, vétérinaire principal de la boucherie, pour son ouvrage
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intitulé: le Porc, — à M. Durand, professeur à l'Ecole d'agriculture de Beaune
(Côte-d'Or), pour ses recherches sur les cyclops

;
— à M. Vacher, pisciculteur à

Evreux (Eure), pour ses travaux de pisciculture pratique; — à M. Bernardin ex-
directeur de la bergerie nationale de Rambouillet, pour son ouvrage sur la' race
mérinos; — à M. Neumann, professeur de l'Ecole nationale vétérinaire de Tou-
louse, pour son ouvrage sur les maladies non microbiennes des animaux domes-
tiques; — à M. Waldmann, pharmacien à Pont-l'Evêque (Calvados) pour ses
recherches sur la composition du lait des vaches cotentines. — Médailles cVar-
gent, kM. Marcel Blanchard, répétiteur à l'Ecole nationale d'-agriculture de
Grignon, pour ses recherches sur le lait des différentes traites; — à M. Néron
propriétaire agriculteur à Pierrefitte-en-Auge (Calvados), pour le concours donne
aux recherches de M. Waldmann sur le lait; — à M. Herbet vétérinaire à
St-Martin de l'Herm ((Jrironde), pour ses services agricoles; — à M. Portanier
médecin vétérinire à Nice, pour son étude sur le chien ; — à M. Lefèvre mé-
decin-vétérinaire à la Ferté-sous-Jouarre (Seine-et-Marne), pour son mémoire
sur la fièvre vitulaire des vaches laitières.

Section d'économie, de statistique et de législation agricoles. Prix Léonce
de Lavergne à M. le comte de Dienne, pour son histoire du dessèchement des
lacs et marais en France avant 1789. — Médailles d'argent., à M. Em. Worms
correspondant de l'Institut, pour son ouvrage intitulé : la Propriété consolidée-— à M. G. Rondel, avocat à la cour d'appel, pour son ouvrage intitulé : la Mo-
bilisation du sol en France; — à M. Moulé, pour son étude sur l'agriculture au
temps d'Homère. — Médaille de bronze, à M. Le Pelletier, avocat à la cour
d'appel, pour son Manuel des vices rédhibitoires.

Section d'histoire naturelle agricole.— Grande médaille d'or à M. Le Moult
conducteur des ponts et chaussées, pour la création du Syndicat de hanneto-
nage de Gorron. — Médailles d'argent, à M. I^rxey, professeur d'arboricul-
ture, pour sa note sur la destruction des hannetons; — à M. de Grossouvre
ingénieur des mines, pour son étude sur les gisements de phosphate de chaux.'

Enfin une grande médaille d'or a été attribuée à M. Lanson
statuaire, pour sa belle statue de Léonce de Lavero-ne, inauo-urée en
1888 dans les jardins de l'Institut agronomique. Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX GOURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(22 JUIN 1889.)

I. — Silualion f/énérale.

La température est toujours favorable aux récoltes en terre, aussi bien qu'aux
travaux de la fenaison, qui s'accomplit dans de bonnes conditions. On craint
de la coulure pour la vigne dans un certain nombre de régions où l'humi-
dité se maintient. Les marchés agricoles ont toujours une tenue ordinaire ; la
tendance générale semble un peu s'améliorer.

IL — Les grains et les farines

Les tableaux suivants lésumenl les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

'

Blé.

fr.

Aloérie Oian \
'^'^ tendre. 23.75Algérie wian

^ ^,^ ^^^^^ _ 22 50
Angleterre Londres 16.00
liclgujue Anvers 17 .M)— liruxelles IS "2.')

— Liège I7..'.0

— Naniiir 1s 00
Pays-Bas. Anisleniani 17.2.'>

Alsaee-Lurraine. Slrasliour^' "i'i l'.i— Colinar .

.

23 70
Allemagne. Uorliii 23 00

— Cologne 23. 7f)

Suisse. Genève 21.2.)
Italie. Milan 24.20
Anlrirfie. Vienne IS 4.)

Hiingrie. Ifudapesl 17 80 » » »

JiKssic. Sainl-l'élersbourf,'. .. Wi.hO 12.7.") » ILTiQ
£lats-Unis Nflw-Ynrk LS (i.> d »— Chicago 14 85 t> t »

Seigle.
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NORD-OUEST

Blé.

fr.

Seigle, Orge.

Calvados. Bayeux 24.50
— Conde-s-Noireau... 22. 7à
— Vire . 22 50

C.-du-Nord. Tréguier '23.75

— Lannion 23 CO
— St-Brieuc 23.50

Finistère. Moriais 23 40
— Chàleaiilin 22 10

lUe-et-l^ilnine. Hennés.. 23.25
— Dol 25.30

Manche Avranchea 27 60
— St-Lô 28.75

Mayenne. Laval 22.50
— Evron 22.50

Morbihan, llennebont 23.00
Orne. Alençon 35.40
Sarthe. Le Mans 23 40
— tiablé 23.25

14.25

Prix moyens ,

2* REGION

Aisne, poisson.?

— Château-Thierry...
— St-Quentin ....

Eure. Houlut
— bernay
— Le Neubourg

Eure-et-Loir. Chartres...
— Chàteaudun-
— Noj;ei!t-le-Roi

Nord. Douai
— Cambrai
_— Vaienciennes

Oise Beautais
— Senlis
— Compicg'ie . ,....

Pas-de-Calais . Arras. . .

.

— B,ipaume
Seine. Paris
S.-et Oise. Versailles....
— Angervilie
— Rambouillet

S-et-Marne Melun
— Meaux
— Nemours

Seine-Inf. Rouen
— I>ierp<'— Doudeville

Somme Amiens
"— Abbeville
— Aloiitdidier

23.91 14. 8S

— NORD.
22.25
22.50
22.50
24.00
22.60
23.75
22.30
22.70
23.40
22.80
20 20

22.25
22.10
22 bO
22 50

20.20
21.40
23.2a
24 . OO
22.70
22.40
22.30
23. UO
22.10
22. 4U
22 7 5

21. 6i)

20.6IJ

20.00
22.50

Pris moyens 22.32 13.5»

3= RÉGION. — NORD-EST.

Ardeymes. Sedan 22.75
— Vouziers 22.0)
— Cliarleville 23 ÔO

Aube. Troyes 21. uo
— i\ogeijt-sur-Seine . 21.25

Marne. Chalons 22. uo
— Epernay 22.00
— Reims 23. '0

— Ste-Méiiehould 20.25
Haute-Marne. Langres... 22.75
A/ewi/ie-eî-A/os. iNancy . 21.25
— Toul 21.50

Meuse. Bar-le-Duc 2l.4u
— Verdun 21.00

/fie-Saôue. Vesoul 23 50
— Gray 23.50

Vosges. Epinal 23.50
— Ramberviller.s 22 60

15.75
13.00

13. bO
12.2»
14.20
13.75
12.25

13.90
13.90

14.50

16.00
15.00
15.50

fr

14.00
13.10
15.00
13.75
13.75

13.50
15.00
12.25
13.10
12.70

16.50

12.50
»

14.00
12.75

Avoine-

fr.

21.70
19.00
20 50
16 75

16 50
18 00
15 25
16 50

17. 2h

18 «0
21 .00

23.30
18.5*
17.50
17 00
18 40
19 50

i9.25

14.76 18 5

13.25

13.50
13.00
l!i.60

12.00
12.60

»

»

12.60
14.00
14.00
13.25
15.90
13.00
13.50
14.00
12.40

14.90
14.50
13.50
14.25
•3.50
14.00
13.90
15. Oi)

14. 00
13.00
12.00
14.00

13 50

16.00
18.46
16.50
15.40
14.50

»

17.50
< 4 . 60
14.60
18.00
17.90

18.00
14.30
16 80
13.50
19 00

»

16 50
17.00
15.50
15.25
16.85
14 (iO

19.00

16. CO
14.60

16 00

16.45 18.06

17.50
i6 50
17.50
22.00
19.50
17 50
17.40
18.10
17.10
17.50
15.50
18 75
20.10
16.50
18.00
16.00
14.50
19.40
22.50
18.40

16.00
16.75
17.50
17.00
21.50
19 50

19.50
•iv . 00
15.25
18.00

Prii moyens 22.13 14.11

4'' RÉGION. — OUEST.
C/ioren/e. Angoulême .. . 24.75 16.75
— Cognac 25.20 »

Char.-Inf. Marans 23.00 »

Deux-Sevres. Niort 24.00 »

Indre-et-Loire. \i\&Té 22.50 14.60— Chàteaurenault... 21.80 14.60
£.oiVe-/n/'. Nantes 23.25 14.10
M.-et-Loire. Angers 23.40 »— Saumur 24.10 »

Vendée. Luçon 23.80 >

— Fonténay-le-Comt 23.10 »— Poitiers . 23 00 15 60
Vienne. Chàlellerault. ... 24.50 14 00
f/te-Kieîiue. Limoges ... 24 50 17 50

;Prix moyens 23.59 15.31

18.90
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Blés. — La physionomie générale des marchés français est encore lourde,
mais le mouvement de baisse s'est arrêté. A la halle de Paris du mercredi 19,

les blés roux se sont vendus 25 centimes de moins par 100 k'ûog que le mer-
credi précédent. On a coté : blés blancs de mouture, 24 fr.; blé roux, 21 f"r. 50 à
23 fr. Les blés de commerce n'ont pas changé de prix; le disponible et le

livrable restent cotés 22 fr. 50 à 22 fr. 75. Les blés étrangers ont une tendance
à la faiblesse; quelques provenances ont même fléchi; les cours sont : Australie,
25 fr. 75; Californie, 24 fr. 25 à 24 fr. 50; Pologne, 23 fr. ; tuzelle et roux
d'hiver, 5i4 fr.; Walla, 2i fr. 75; Bombay, 23 fr. 50; Irka, 22 fr. 50; Azima,
21 fr, 50; Danube, 21 fr. les 100 kilog. à Rouen, le Havre, Dunkerque. —

A

Nantes, le marché est ferme avec demande aux prix suivants : Australie, 26 fr,;

Californie, 25 fr. — A Bordeaux, les blés d'A-nérique valent 24 fr.; les Walla,
2'i fr. 35; Pologne et Sandomirka, 23 fr, 75; Rouraélie, 22 fr, 80, — A Mar-
seille, les aifaii'essont toujours rares et les prix faibles; on cote : Bombay blanc,
18 fr. 75; Bombay rouge, 18 fr, 25; Ghirka Nicopol, 17 fr. 25; Berdianska,
18 fr, 87; Nicolaïetf, IG fr, 87; Azime Nicolaïeff, 17 fr. 25; Selefkia, 15 fr. 50;
dur Nemours, 20 fr.; Pologne el Bessarabie, 17 fr. les 100 kilog. en entrepôt. —
A Londres, le marché est calme et les prix soutenus pour les blés exotiques;
le blé anglais a encore baissé de 25 centimes par 100 kilog. à Mark-Lane,

Farines. — La situation est toujours la même pour les farines de consomma-
tion, qui ne s'achètent qu'au jour le jour. On cote : marque de Corbeil, 56 fr, le

sac de 157 kilog. nets; marques de choix, 56 à 58 fr. ; premières marques, 55
à 56 fr.; autres, 52 à 54 fr. — En commerce, les affaires sont ordinaires sur
les douze marques, qui conservent à peu près les mêmes cours que la semaine
dernière, soit t -disponible, 54 fr. à 54 fr. 25 les 157 kilog.; livrable, 52 fr. 50 à

53 fr. 50. — Les farines deuxièmes valent toujours 25 à 27 fr.; les troisièmes,

23 à 25 fr.; les bises, 22 à 23 fr., et les gruaux, 37 à 42 kilog.

Seiijles. — Les transactions sont très restreintes, avec des offres plus suivies;

malgré le droit nouveau, la situation ne tend pas à s'améliorer; on cote h Paris
de l-i fr. à 14 fr. 50 les 100 kilog. — Les farines de seigle indigènes se vendent
de 20 à 24 fr.; les étrangères, de 20 fr. 50 à 23 fr. 50.

Orges. — Affaires nulles en orges de brasserie, au cours de 15 fr. 50 à 22 fr.

les 100 kilog., suivant qualité; les orges pour mouture valent de 14 fr, 50 à

15 fr, à Dunkerque. — Transactions également nulles sur les escourgeons, qui
sont au prix nominal d-e 17 fr. les 100 kilog, à Paris.

Mails. — La demande reste active et les prix sont en hausse. On cote les malts
indigènes, 26 à 32 fr.; ceux d'Afrique, 24 à 26 fr.; ceux de Russie, 21 à 22 fr.

les 100 kilog.

Avoines. — Les affaires sonl très ordinaires; les offres d'avoines étrangères
influencent les cours et la tendance est lourde. On cote à Paris : avoines indi-
gènes, 17 à 20 fr. les 100 kilog.; Liban noires, 17 fr. 50; Suède noires, 16 fr, 75
à 18 fr. 25. — Au Havre et àHouen, les Liban noires valent 14 fr.; les blanches
et les Pétersbourg, 13 à 14 fr.

Mais. — On cote : Amérique bigarré disponible, 11 Ir, 50 à 12 fr. les 100 kil.;

à Rouen et Dunkerciue ; blanc d'Amérique, 12 fr. à 12 fr. 25; Cinquantini,
12 fr, à 12 fr. 25; Plata, 10 fr. 50 à 11 iv.

Sarrasins. — Très offerts de 13 fr. 50 à 13 fr, 75 les 100 kilog. à Paris.

Issues. — Tendance à la baisse avec demande nulle.

III. — Fourrages el grumes fourragères.

Fourrages. — Les fourrages ont baissé d'une manière sensible pendant la

semaine. \ Paris, les prix sont en moyenne de 2 à 4 fr. par' 100 boites au-dessous
de ceux de la semaine dernière; au dernier marché de la Chapelle, on cotait:

foin, 50 à 56 fr.; luzerne, 47 à 52 fr.; regain, 40 à 48 fr.; paille de blé, 37 à
44 fr.; de seigle, 37 à 44 IV.; d'avoine, 25 à 31 fr. Les fourrages sur wagon ont
également diminué; on les vend : foin, 43 à 50 fr. les 520 kilog.; luzerne, 45 à
51 fr.; j)aille de blé, 32 à 37 fr.; de seigle, 33 à :^0 fr,; d'avoine, 24 à 26 fr.

— Dans les départements, les marchés sont encore peu fréquentés, la cullure

étant en pleine fenaison. On cote aux 500 kilor/. : Nancy, foin nouveau, 26 à
32 fr.; vieux, 30 à 40 fr.; paille, 24 à 32 fr.; Saint-Quentin, foin et luzerne,

36 fr,; paille, 30 fr,; Versailles, foin, 38 à 48 fr.; luzerne. 38 à 46 fr.; sainfoin.

40 à 50 (r.; paille, 40 à '<6 fr.; li;auvais, foin et paille, 35 à 40 fr.; luzerne, 45 à
50 t'r.; Cambrai, loin. 35 à 45 fr,; luzerne, 35 à 40 Ir.; trèllo, 30 à 32 fr.; paille,

20 à 25 fr.; Eperuay, foin, 40 à 45 U-.;
j

paille, 25 à 30 fr.; Mclun, loin, 44 à
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48 fr.; paille, 35 à 40 fr.; luzerne, 40 à 45 fr ; Dijon, foia. 38 à 42 fr.; paille,

28 à 35 fr.; — au quintal : Douai, foin, 9 fr. à 9 fr. 50; trètle et luzerne, 9 fr. à

9 fr. 25; paille, 4 à 5 fr.; Vouziers, foin, h fr.; paille, 4 fr. 50 ; Orléans, foin, 8 à

10 fr.; paille, 4 à 5 fr.; Blois, foin, 6 fr. 50 à 10 fr.; paille, 5 fr. à 5 fr. 70
;

Nevers, foin, 7 fr. 75; paille, 4 fr, 40; Chalon-sur-Saône, foin, 6 fr. 90
;
paille,

4 fr. 60; Lyon, foin, 6 fr. à 7 fr. 25; luzerne, 6 fr. 25 à 6 fr. 75; esparcette, 6 fr.;

paille, 6 fr. 50 à 6 fr. 45 ; Béziers, foin, 8 fr, 50 à 9 fr.; paille, 7 fr, 50,

Graines fourragères. — La graine de vesce vaut 21 à 23 fr. les 100 kilog. au
Puy; celle de sainfoin, 10 fr. 50 à II fr, l'hectolitre à Béziers,

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Légumes frais. — Les légumes abondent à la halle de Paris ; les envois du
centre et du midi deviennent moins importants ; les prix sont relativement bas.

On cote : artichauts de Paris, 15 à 30 fr. le cent; de Cavaillon, 5 à 18 fr.; d'An-
gers, 12 à 20 fr.; bretons, 12 à 16 fr.; haricots verts de Marseille, 30 à 70 fr.;

du Var, 30 à 60; Bagnols, 40 à 50 fr.; pois de Paris, 15 à 18 fr.; gourmands,
20 à^iOfr.: asperges parisiennes, 10à20fr, les 12 bottes; de Blois, 5 à 10 fr.;de

Bourgogne, 6 à 12 fr.: aubergines, 25 à 30 fr, les 100 kilog,; tomates de Mar-
seille, 90 à 100 fr,; d'Espagne, 70 à 80 fr.; carottes, 30 à 50 fr. les 100 bottes;

navets, 16 à 20 fr.; oignons, 18 à 25 fr.; panais, 4 à 5 fr.; poireaux, 25 à

40 fr.; choux, 4 à 9 fr. le cent; choux-fleurs, 20 à 50 fr,: concombres, 20 à 30 fr,;

laitue, 5 à 10 fr,; chicorée frisée, 8 à 12 fr.; romaine, 7 à 20 fr.; champignons,
fr. 70 à 1 fr. 20 le kilog.; radis, fr. 10 à fr. 15 la botte; oseille, fr, 20 à

fr. 25 le paquet; épinards, fr. 15 à fr, 20,

Fruits frais. — Les fraises de Paris sont abondantes sur la place; les cerises

de Lyon arrivent aussi; celles du midi sont plus rares. On cote : cerises du Var
Reine Hortense, 100 à 110 fr, les 100 kilog.; griottes, 120 à 150 fr,; de Lyon, de

la Drôme et de l'Isère, 30 à 70 fr,; de la Touraine, 60 à 80 fr,; de la Vienne, 25 à

30 fr,; de Bourgogne, 20 à 4O fr.; abricots d'Espagne, 120 à 160 fr.; d'Angers
et Paris, 20 à 40 fr.; amandes d'Africfue, 60 à 90 fr.; fraises d'Hyères, fr, 50 à

1 fr, 50 la corbeille; de Bordeaux, fr. 50 à 1 fr.; de Paris, fr. 25 à fr. 50 le

kilog,; pêches, fr. 25 à 5 fr. la pièce ; melons, 4 à 10 fr.

Poynmes de terre. — Hollande nouvelle grosse, 20 à 25 fr. les 100 kilog.;

ronde, 12 à 15 fr. saucisses, 12 à 14 fr.; nouvelles d'Afrique, 40 à 55 fr.; d'Oi-

lioules, 50 à 75 fr. En province, on cote, au quintal : Orléans, 4 à 6 fr.; Dun-
kerque, 7 fr. 50; Lannion, 6 à 12 fr,; Le Neubourg, 6 fr.; Epinal, 8 à 15 fr.;

Nancy, nouvelles, 30 fr.; vieilles, 9 à 16 fr. 50; Chalon-sur-Saône, 4 fr. 50
;

Douai, 10 à 11 fr.; Béziers, 9 à 10 fr.; — à Chectolitre : Beauvais, 7 fr. à fr. 50,

Bernay, 5 fr-; Vire, 6 fr.; Hennebont, 2 fr. 75; Blois, 3 fr, 45; Saint-Lô,

6 fr. 25; Piégut, 3 fr. 25.

V. — ^ins. — Spiritueux, — Vinaigres. — Cidres.

Viyis. — Les vins de bonne qualité sont de plus en plus recherchés et se

tiennent très fermement : les vins médiocres sont par contre de plus en plus

délaissés. Les affaires sont plus lourdes, la consommation s'étant un peu ralentie.

— Dans le Bordelais, beaucoup de propriétaires attendent de mieux savoir à

quoi s'en tenir sur la récolte future avant d'accepter les offres qui leur sont

faites; il y a du reste plus de vendeurs que d'acheteurs; les derniers cours pra-

tiqués ont été de 300 à 450 fr, le tonneau pour des crus artisans ordinaires et de

800 à 925 fr, pour des crus bourgeois, — Dans le midi, les vins médiocres abon-
dent aux prix de 10 à 12 fr. l'hectolitre; les bons vins conservent leurs cours. —
En Beaujolais, les jolis vins de 1888 sont demandés; on vend les rouges de

£5 à 170 fr. la pièce, et les blancs, 130 à 150 fr.-, les Pouiliy valent 180 fr.; les

vins vieux rouges, 130 à 200 fr,; les blancs, 195 à 240 fr, — Les vins d'Arma-
gnac sont en hausse : à Gondom, les blancs se vendent 4 fr, 75 à 5 fr. le degré
par hectolitre ; les rouges de première qualité, 60 à 80 fr, la barrique de 228 litres;

ceux de qualité inférieure, 40 à 68 fr. — Dans le Nantais, les prix restent fixés

de 70 à 75 fr, la pièce de 225 litres pour les muscadets de la Sèvre pris au
vignoble ; les secondes qualités valent 65 à 66 fr, rendus à Nantes; les gros

plants, 50 fr. au vignoble. — Dans le Roussillon, les vins se vendent de 1 1 à

35 fr. la charge de 120 litres. — Dans les vignobles de la Loire, les vins tout à

fait supérieurs s'enlèvent vivement à 100 et 110 fr. la pièce en gare dans la

futaille de l'acheteur, — Les vins de choix de l'Allier sont aussi demandés de
90 à 100 fr, les 2 hectolitres pour les rouges et de 54 à 58 fr, pour les blancs,

—

Les affaires sont peu nombreuses en Bourgogne : à Beaune, les vins de plaine
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de bonne qualité valent 80 fr. les 228 litres, les arrière-côte, 95 à 110 fr.; les

Santenay, Pommard et Nuits de 1887 se vendent de 900 à 1.200 fr. la queue de

2 pièces.

Spiritueux. — Les affaires sont ordinaires sur la place de Paris, où les cours

dénolent de la faiblesse depuis huit jours. On cotait à la bourse du 18 juin :

trois-six fin nord disponible, 41 fr. 25 l'hectolitre; livrable, 41 fr. 50 à 42i'r. 25.

Sur les marchés du raidi le trois-six nord reste bien tenu à 47 fr. à Bordeaux,

49 fr. 50 à Lyon, 46 fr. à Montpellier, 48 fr. à Cette. — Les alcools de vin et de

marcs sont aux prix suivants : eaux-de-vie bon goût du Languedoc : Bordeaux,

110 fr. 1 hectolitre; Monipellier et Cette, 105 fr.; Nîmes, 95 à 98 fr.; Béziers,

Pézenas et Marseille, 95 fr.; — les eaux-de-vie de marc : Cette et Montpellier,

90 fr.; Nîmes, 85 fr.: Béziers, 80 fr. — En Charentes, le calme règne toujours

dans les achats d'eaux-de-vie au vignoble. A Surgères, l'eau-de-vie nouvelle se

vend 180 à 230 fr. — En Armagnac, les cours sont fermes avec peu d'affaires.

Dans le Lot-et-Garonne on cote : haut Armagnac 1888, 120 fr. l'hectolitre;

Ténarèze, 130 fr.-, bas Armagnac, U5 à 160 fr. — Dans Saône-et-T.oire, l'eau-

de-vie de marc vaut 120 fr. l'hectolitre, et dans le Loir-et-Cher, 100 fr.

Vinaigres. — On cote à Bordeaux : vinaigre nouveau, 37 fr. l'hectolitre
;

vieux, 40 à 60 fr.; — à Orléans; vinaigre nouveau, 32 à 36 fr.; vieux, 40 à 55 fr.

Soufres. — Cours de Montpellier : soufre trituré, 12 fr. les 100 kilog.;

soufre sublimé pur, 16 fr. ; sulfaté à 5 pour 100 sulfate de cuivre, 16 fr.; sulfate

de cuivre, 70 fr. les 100 kilog ; bouillie bordelaise, 65 pour 100 chaux, 35 p. 100

sulfata de cuivre, 16 fr. 90 les 50 kilog.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — La hausse se maintient, mais sans nouveaux progrès. Les affaires

sont plus calmes. A la bourse du 18 juin à Paris, on a coté ': sucres roux 88 de-

grés 57 fr. 25 les 100 kilog.; blancs n" 3 disponibles, 64 fr. 75 à 65 fr.; livrables,

64 fr. à 64 fr. 25; les quatre mois d'octobre sont cotés, 43 fr. à 43 fr. 25. Les

raffinés ont encore eu une légère hausse aux cours de 127 fr. 50 à 128 fr. les

100 kilog. pour la consommation, et de 64 l>. à 64 fr. 50 pour l'exportation. Le
stock de l'entrepôt réel à Paris était, le 17 juin, de 823, 41>! sacs, contre 836,785

l'année dernière à pareille époque. — A Lille, les sucres bruts sont en hausse,

à 56 fr. 50 les 100 kilog. A Valenciennes, le marché reste stalionnaire à 58 fr. 50.

— A Nantes, les sucres bruts de toutes })rovenances valent 54 fr. à 55 fr.

Fécules. — La consommation active de la glucoseric fait prévoir de la hausse

en l'/ibsence d'offres de l'étranger. On cote aujourd'hui : fécule première Paris,

38 à 42 fr, les 100 kilog.; Oise et Auvergne, 38 à 41 fr.; Vosges, 39 à 41 ir.;

Loire, 38 à 40 fr.; allemande, 34 à 37 fr.; hollandaise, 33 à 36 fr.; fécule

seconde, 30 à 34fr.; — A Compiègne, la première de l'Oise vaut 35 fr. les 100 k.

Houblons. — A Anvers, le marché est en baisse pour les houblons de la nou-

velle récolte; on a vendu des Alost, de 56 à 60 fr.; on cote les Poperinghe ville,

56 à 77 fr. ;
— les houblons de 1888 sont aux cours de 25 à 35 fr. Le tout aux

50 kilog. — En Bourgogne, la plante est un ))eu en retard; les prix du Syndicat

restent bien tenus avec bonne demande.

VII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Nous enregistrons une légère baisse sur les cours de Marseille,

comme suit: tourteaux pour nourriture, lin pur, 15 fr. 50 les 100 kilog.; arachide

décortiquée; sésame blanc du Levant, 13 fr. 50; coprah pour vaches laitières,

12 fr. 50 à 13 fr.; colza exotiijue, 13 fr.; œillette, 12 fr. 50; palmiste, 9 fr.; —
pour engrais : arachide en coque, 10 fr. 50; sésame brun de l'Inde, 12 fr. 50;

ricin, 9 Ir. 50.

Engrais. — Sauf le nitrate de soude, les engrais sont en hausse. On cote à

Paris (en gros).

les 100 kilog.

Nitrate de soude (1.') à 16 p. 100
azote) 23.70 »

Nitrate dépotasse (13 p. lOa azote,

45 p. 100 potasse) 50.00 »

Sulfate d"aiiinio(iia(jue (20 à 21

p. 100 d'.i/.ote) 33.00 »

Sang desscclié (12 p. 100 azote). . 2'i.00 »

Chlorure de potassium (.S3 p. lUO
potasse 21.90 »

Sulfate de potasse 2'». 00 »

Sulfate de cuivre 72.50 »

Siiperpliospliate d'os, le degré 10.90 »

Sang desséché 23.25 d

l'Iidspli.iics fossiles naturels, le de-

gré d'acide phosphoiique inso-

Fuhle 0.24à0.26
Superphosphates, le degré d'acidî

phosphori(jue soluhle dans l'eau. 55à0.D6
— — dans le citrate. 0..'>0 »

Phosphate précipité, le degré 0.50 »

Azote des matières organiques, le

degré l . 90 à 1 . 95
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A Dunkerque, le sulfate d'ammoniaquo est à 31 fr. les 100 kilog., en hausse

de 50 cenlimes; le nitrate de soude reste à 20 fr.

VIH. — Matières résineimes et textiles.

Essence de térébenl.hine. — A Bordeaux, le cours pour la production a baissé

de 1 fr.; il est de 69 fr. les 100 kilog,; pour Texpédition, on fait 73 à Ik fr. — A
Dax, on cote 64 fr.

Résines. — Les gemmes de la nouvelle récolte se payent, sur les marchés de

la Gironde, 13 et 14 centimes le litre pour les ordinaires, et 14 et 15 centimes

pour celles au système Hugues.
Laines. — A Neufchâteau, les laines lavées à dos valent 2 fr. 75 le kilog. —

Dans le centre, on paye les suints à Glion (Indre) l fr. 40 à 1 fr. 50 le kilog
; à

Bléré, 1 fr. à 1 fr. 30; dans l'Allier, 1 fr. 25 à 1 fr. 35. — A Paris, la vente est

facile pour les laines de mégisserie, aux cours suivants : laines courtes métis,

1 fr. 70 à 2 fr.; bas-fin, 1 fr. 40 à 1 Ir. 70; haut-fin, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; com-

mune, fr. 90 à 1 fr. 20 ; beige, fr. 40 à fr. 60.

IX. — Suifs.

Suifs. — La cote est toujours de 59 fr. les 100 kilog. pour les suifs frais de la

boucherie de Paris et pour ceux de province. — A Marseille, on paye : suif de

pays, 58 fr.; bœuf Plata, 60 fr.; moaton, 58 fr. ; mélangé d'Australie, 60 fr.

X. — Beurres. — Œufs.

Beurres. — Il a été vendu à la halle de Pans, du 10 au 16 juin,

264,487 kilog. de beurres. Au dernier jour, on cotait: en demi-kilog., 1 Ir. 60
à 3 fr. 20 ; petits beurres, 1 fr. 20 à 2 fr. 33; Gournay, 1 fr. 86 à 4 fr. 02;
Isigny, 2 fr. 02 à 7 fr. 08.

Œuf>. — Darant la mèm'=i période, oa a vendu 5,649,334 œufs, aur prix,

par mille, de: choix, 78 à 102 tr. ; ordinaires, 58 à 83 fr.
;

petits, 45 à 51 fr.

XI. — Bétail. — Viande.

Rétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux delà Villette, du jeudi 13 au mardi 18 juin 1889 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur

' Vendus
moyen pied au ina relié du i 7 juin 1889.

Pour P>ur En 4 quart. f" 2° 3° Prix

Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen
Bœufs 4.750 2,705 1,5»7 4,213 345 1,42 1.24 1 12 1.25
Vaches 1,170 6i5 49.) 1,135 233 1.38 1.20 0.96 1.16
Taureaux 367 315 41 356 399 1.22 1.16 98 l.ll
Veaiiv 5,8i5 3,358 1,472 4.830 80 1.80 1.64 1.46 1.56
Moulons 40,624 23,287 9.449 32,736 19 1.9,) 1.7i 1.50 1.65
Porcs gras 6,754 2,676 3,032 6,708 78 1.42 1.38 1.28 1.36

Les arrivages de la semaine se décomposent ainsi :

Boeufs. — Aisne, 160; Allier. 44; Calvados, 2'kO; Cantal, 6; Charente, 150; Charente-Inférieure,

207; Cher, 16; CôLes-rlu-NorJ, 339; Creuse, 114; Dju.K-Sévres, 227 ; DarJogae, 168; Finistère,

97; Indre, 37: Loire, 28; Loire-Inférieure, 292; Loiret, 6; Maiae-el-Loire, 524; .Marne, 8; Mor-
bihan, 71; Oise, 4; Orne, 36; Puy-de-Dô'oe, 13; Siôue-el-Loire, 170; Seine-lnférieiu"e, 2; Seine-
et-Marne, 6; Seine-et-Oise, 6; Vendée, 385; Vienne, 144; Haute-Vienne, 2; Yonne, 12; Afrique,

36 ; Sardaigne, 24.

Veaux. — Aisne, 6; Aube, 363; Calvados, 80; Cantal, 47; Eure, 364; Eure-et-Loir, 473;
Loiret, 379; Maine-el Loire. 5; Manche. Iti; Marne, 69; Oise, 121; Orne, 6; Par,-de-Calais, 85;
Puy-de-Dôme; 37 ; Sarthe, 415; Seine-lnl'érieure, 564; Seine-et-Marne, 352; Seine-et-Oise, 64;
Yonne, 98; Hollande, 19 ; Sardaigne, 10.

MoiUoii'i. — Ai-;iie, 1,347; Allier, 4i2; Ardennes. 57; Ariège, 147 ; Auba, 29i; .4.veyron, 898;
Cantal, 2,6'i7; (Miarente, 9-i9; Charente-lnlerienre, 61: Cher, 178; Corrèze, 220; Côte-d'Or, 200;
Creuse 132; Deuv-Sèvres, 60 ; D)rdog le, 98) ; Etre, 206; Eure-et-Loir, 873; Indre, 735; Indre-
et-Loire, 83; Loir-et-Cher, 133; Loirjt, 255; Lot, 976 ; Lot-et-Garonne, 2,293 ; Miine-et-Loire, 956;
Marne, 62; Haute Mirue, 120; Miise 50; .Nièvre. «99; Nord, 9)8; Oise, 102; Puy-de-l>ôiiie, 88;
Saône et-Loire, 7i; Seine-Infjrieure, 5'i: ; S !ine-'H-\Iarne. 2.'*35; Seine-el-Oise, 1,563; Somme,
180; Tarn-et-Garonne, 300; Haute-Vienne, 6); Yoaue, 13; Afrique, 6,825; Espagne, 410.

Les arrivages de moutons ont été très importants; ceux des autres animaux
n'ont pas dépissé ceux de la semaine dernière. Le prix du bœuf n'a pas varié ; le

veau a diminué de 20 centimes par kilog.; le mouton, de 9 centimes; le pore a

haussé de. 6 centimes. — Sur les marchés des départements on cote : Nancy,
bœuf, 75 à 84 fr. les 52 kilog.; vache, 62 à 72 fr.; veau, 65 à 74 fr.; mouton,
105 à 110 fr.; porc. 68 à 70 fr. — Sedan, bœut, 1 fr. 20 à 1 fr. 60 le kilog.;

veau, 1 fr. 60 à 2 fr.
;

pore, 1 fr. 60 à 1 fr. 80; mouton, 2 fr. à 2 fr. 40. —
Reims, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 48; taureau, 1 fr. à 1 fr. 20; vache, 1 fr. 24 à

1 fr. 36 ; veau (vif), 1 fr. à 1 fr. 20; mouton, 1 fr. 70 à 1 fr. 90
;
porc (vif), 1 fr. 02

à 1 fr. 10. — — Rouen, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; vache, 1 fr. 35 à 1 f. 55;
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veau, 1 fr. 60 à 1 fr. 85; mouton, 1 fr. 90 à 2 fr. 10; pore, 1 fr. 10 à 1 fr. 40
— Le Neuhourg, bœuf, 1 fr. 45 à 1 fr. 50; vache, 1 fr, 40 à 1 fr. 45; veau

1 fr. 90 à 2 fr; mouton, 1 fr. 90 à 2 fr.; porc, 1 fr. 30 à 1 fr. 40. — Caen, bœuf
1 fr. 27 à 1 fr. 2 8; vache, 1 Ir. 22 à 1 fr. 37; veau, 1 fr. 06 à 1 fr. 31 ; mouton
1 fr. 72 à 2 fr.; porc, 1 fr. 30 à 1 fr, 11, —Chartres, porc, 1 fr. 35 à 1 fr, 40

veau, 1 Ir. 10 à 2 fr. 15. — Evron, bœuf, 1 fr. 60: veau, 1 fr, 80; mouton
2 fr. 20. — Monlereau, bœuf, I fr. 20 à I fr, kO : vache, 1 fr, 10 à 1 fr. 25; mou-
ton, 1 fr, 60 à 2 fr.; porc, 1 fr. 50 à fr, 60. — Nevers, bœuf, 1 fr, à 1 fr. 60

vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; veau et mouton, 2 fr.; porc, 1 fr. 60. — Dijon, bœuf
Ifr, 14 à 1 fr, 44; taureau, fr. 88 à 1 fr. 08; vache, 1 fr, à 1 fr. 2-i; mouton
1 fr. 42 à 1 fr. 82; veau (vif), o fr, 82 à fr 94; porc (vif), 96 fr, à î fr. 04.—
Genève, bœuf, 1 fr. 46 à 1 fr. 60; vache, 1 fr. à 1 fr. 20; veau (vif), fr. 75

à 1 fr,: mouton, 1 fr, 50 à 1 fr. 70.— Besançon, bœuf, 60 à 75 fr. les 5u kilog.;

veau, 42 à 50 fr.; mouton, 80 à 90 fr.; porc, 50 à 52. — Bordeaux, bœuf, 52 à

72 fr.; vache, 47 à 67 fr,; mouton. 73 à 93 fr, — Lyon, bœuf, 105 à 140 fr. les

100 kil.; veau, 85 à 100 fr.; mouton, 110 à 176 fr.
;

porc, 82 à 102 fr. —
Nîmes, iaœuf, 105 à 140 fr,;vache, 110 à 135 fr., mouton, 130 à 160 fr,; agneau
(vif), 80 à 107 fr.; veau (vif), 95 à 100 fr, — Marseille, bœufs de pays, 140 fr.;

africains, 100 à 107 fr-; moutons africains, 105 à 125 fr.

A Londres, le bétail se paye : bœuf, fr, 80 à 1 fr. 67 le kilog,; mouton,
1 fr. -26 à 2 fr. 24; veau, 1 fr. 31 à 2 fr. 07.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 10 au 16 juin :

Prix du kilog. le 16 juin

kilog. 1" quai. .!• quai. 3' quai. Choix. Basse boucherie

Bœuf OU vache...' 361, '259 l.Côàî.lO 1,44 à 1 6'j 1.00 à 1.42 1.40 à 3 50 0,10 à 1.36
Veau 417,059 1.60 2.Ù0 1.38 1.38 96 1 36 1.10 2.40 » »

Mouton 217.737 1.44 1.90 1.22 1.42 0,70 1.20 140 4.00 » »

Porc 62,527 Porc frais l,C0ài,46; salé, 1.64.

1,058,582 Soit par jour : 151 ,226 kilog.

Les ventes ont dépassé celles de la semaine précédente de plus de 13,000 kil.

par jour. Le bœuf a haussé de 4 à 10 centimes par kilog; le veau et le porc ont

baissé de la même quantité; le mouton a haussé de 2 centimes.

XII. — Résume.

En résumé, les céréales n'ont pas baissé, sauf le seigle; l'avoine à repris faveur.

Les vins se vendent un peu moins bien et les sucres conservent leurs hauts prix.

Les fourrages ont diminué sur les principales places de consommation; le bétail

se vend un peu mieux. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 20 JUIN
I. — Cours de la viande à labaLloir {pnr 50 kilog.)

Veaux. Moutons.

ual. V quai. T quai 3* quai,

ir. fr. fr. rr

92 85 72 8i 7 G 67

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

49 à 50; 2», 47 à 48 ; poids vif, 45 à 46 fr.

II. — Marché du bclail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours ofliciela. en be>tiaiii^^_.

Animaux gênerai, i" 2" 3° Prit 1" 2" 3* Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, exlr.mes, quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs... . 1,9,6 2(ii 34i 1,38 1 20 1.08 0.!»t> 1.4'* 1-36 1.18 1 »J*i 94 a 1 42

Vaches 4-8 io 23'i 1.3< t.l4 0.S2 0.88 140 t.3i 1 12 0.90 86 1,:I8

Teaureaux.. |&4 g 397 l!l8 1.12 9* 9U l.io t,lt> I.IO 0,92 88 t.l«

Veaux 1,877 su 78 t. 76 1.60 1.40 l.ti 1.9(> » » » »

Moulons, ,. 19,334 3,b00 19 1.86 1.70 l.4'i 1.24 1 98 » » » "

Porospras.. 4,8:1 275 80 1.42 1,38 1,32 1.22 l.io « »
»

maigres,. • » » » » » »»»»'>
Vente mauvaise sur toutes les espèces.

BOITE AUX LETTRES
L. de G., à C. (Lol-el-Garonne). — 1 pratique de tirer parti des foins sablés,

Vous demandez s'il existe un moyen ' que l'on peut cependant encore récoller.
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Lorsque les prairies ont été submergées
en mai ou en juin, le retrait des eaux
laisse sur les plantes un dépôt de
limon très fin qui adhère aux feuilles
et aux tiges. Quand les fourrages ont
été coupés, on les traite comme d'habi-
tude pour les transformer en foin.
Lorsque le foin est fait, on le débarrasse
de la poussière dont il est imprégné en
le faisant passer par une machine à
battre, dans laquelle on a éloigné le

contre-batteur du batteur, dans la
limite du plus grand écartement. Le
foin secoué et fortement ventilé par le
passage dans la batteuse se débarrasse
du limon qui le salissait, et il reprend
souvent la plus grande partie de sa
valeur. Il convient de pratiquer cette
opération en plein air, parce que le
mouvement de la batteuse développe de
forts nuages de poussière. On ne doit
pas donner le foin sablé au bétail
avant celte opération, car ce foin, non
seulement n'est pas agréable pour les
animaux, mais peut provoquer des
inflammations intérieures parfois assez
graves.

G. L., à F. [Charerdë]. -^ Nous ne
pouvons pas vous donner de renseigne-
ments positifs sur des sociétés dont le
but serait de placer du bétail en cheptel.
Cette opération n'est pratiquée, à notre
connaissance, que par des particuliers
se connaissant et vivant dans un rayon
peu étendu, et il serait difficile qu'il en
fût autrement.

/t. L. C, à A. (Dordogne). — On a
préconisé un grand nombre de procédés
d'une efficacité variable pour détruire
la cuscute dans lesluzernières. En vous
reportant au n" du 22 septembre 1888,
vous trouverez une note de M. Gordier
qui énumère les méthodes qui lui ont
le mieux réussi. Parmi ces moyens, le
procédé le plus simple consiste à dé-
truire luzerne et cuscute en brûlant de
la paille sur les places envahies; on doit
piocher et ensemencer à nouveau ces
places, l'année suivante, avec de la
graine de luzerne. L'arrosage au purin
additionné de 10 à 12 grammes de sul-
fate de fer par litre, lui a donné aussi
de bons résultats, comme à d'autres
cultivateurs.

A. 0. E., à S. [Turquie]. — Il a été
répondu à votre demande dans la Boîte
aux lettres du 11 mai dernier (p. 760).— Le moyen de vous procurer un bé-
lier mérinos (pur de Rambouillet) est
de vous adresser à la bergerie nationale
de Rambouillet (Seine-et-Oise); il existe
aussi d'autres troupeaux de mérinos

purs de la variété de Rambouillet,
notamment chez M. Victor Gilbert, à
Videville, par Grespières (Seine-et-
Oise). — Quant à des béliers south-
downs, vous en trouverez, en France,
dans plusieurs bergeries, notamment
chez M, le comte de Bouille, à Villars,

par Parize-le-Ghâlel (Nièvre), et chez

M. Nouette-Delorme, à la Manderie,
par Nogent-sur-Vernisson (Loiret).

A. P., à L. [Po7Hugal). — Vous dé-
désirez savoir quels sont les engrais

que vous devez employer pour la culture

des céréales et delà vigne, afin déparera
l'insuffisance du fumier dans un terrain

crétacé. Il est impossible de vous don-
ner une réponse absolument positive;

toutefois, il est probable, en ce qui

concerne le blé, que vous obtiendrez

ds bons résultats avec un mélange de

200 kilog. chlorure de potassium et

400 kilog. superphosphate dosant de

15 à 16 d'acide phosphorique, mélange
répandu avant la semaille à l'automne,

et 200 kilog. de nitrate de soude ré-

pandus au printemps. G'est un procédé
qui a donné de bons résultats dans la

France méridionale. — Pour le maïs,

l'emploi de 200 kilog. de nitrate de

soude avant la semaille, au printemps,
est à recommander. — Enfin, pour la

vigne, l'emploi de composts végétaux,

enrichis par du superphosphate et du
chlorure de potassium vous donnera de
bons résultats. — La fabrication des

conserves de tomates en sauce con-

stitue une industrie importante dans la

France méridionale; on a générale-

ment recours au passage à travers des

filtres pour séparer la pulpe des graines

et de la peau, après avoir préalable-

ment fait cuire les fruits.

L., à D. [Eure). — Nous vous re-

mercions de signaler le procédé de dé-

sinfection des fosses d'aisance et des

éviers que vous empruntez à un jour-

nal de Rouen et que nous reproduisons
volontiers. Ge procédé consiste dans
l'emploi de l'essence de térébenthine.

Quelques gouttes jetées de temps en
temps dans les fosses d'aisance feraient

disparaître toute mauvaise odeur; quel-

ques gouttes dans un seau d'eau suffi-

raient pour laver et désinfecter de

éviers ou des rigoles.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de l'Agriculture, 2^ carrefour

de la Groix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché.
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Continuation de la série des oras^es. — Leurs ravages dans un grand nombre de régions. —
Propositions présentées à la Chambre des députés. — Discussion à la Chambre des députés sur

les fournitures militaires. — L'entreprise et la gestion directe. — Vote de la Chambre. —
Réclamations des corps de troupes sur la qu:ilité des avoines exotiques. — Promulgation de la

loi sur l'inspection sanitaire des viandes fraîches importées. — Règlement d'administration

publique pour l'application de la loi sur la répression des fraudes dans le commerce des engrais.

— Congrès des Syndicats agricoles. — Vœux émis dans cette réimion. — Programme du Con-
grès international d'agriculture. ^ Organisation de l'excursion à Arcy. — Analyse du pro-

gramme du Congrès pour l'utilisation des eaux fluviales. — Examens à l'Ecole pratique d'agri-

cullure de Valabre.
'— Date du concours de pulvérisateurs de Mareuil-Marly. — Note de

M. Faasse sur la maladie des tomates et des pommes de terre. — Les droits sur les raisins

secs en Suisse. — Réouverture du lierd-book de la race normande. — Le stud-book des chevai^x

bretons. — Publication du 2' volume de la Géologie agricole de M. Eug. Itisler. — Nouvelles

des éducations de vers à soie.

I. — La situation.

La longue série de temps orageux que nous avons traversée paraît

enfin atténuée; mais, à la fin de la semaine dernière, plusieurs orages

violents ont encore sévi, surtout dans les régions de louest et du sud-

ouest. Des débordements de rivières et de cours d'eau en ont été la

conséquence, avec leur cortège de ravages, heureusement limités à

des zones peu étendues, mais trop nombreuses. Aussi le Parlement

s'en est ému. Dans sa séance du 20 juin, la Chambre des députés a

voté une proposition de loi tendant à ouvrir un crédit extraordinaire

de 500,000 francs pour secours aux victimes des inondations qui se

sont produites dans la région du sud-est pendant l'hiver et le prin-

temps. Dès la séance du 21 juin, d'autres propositions ont été pré-

sentées, notamment celle de M. Jacquier, pour ouvrir un nouveau
crédit de la même somme pour secours aux victimes des récentes inon-

dations dans plusieurs départements de la vallée du Rhône. Dans la

séance du 22 juin, M. Bigot a demandé un crédit de 1 ,500,000 francs

pour les départements de l'ouest et du sud-ouest, M. Bouvettier un
crédit de 500,000 francs pour le département de la Manche, et

M. Leporché un crédit semblable pour celui de la Sarthe. Dans la

séance du 24 Juin, M. Albert Ghristophle a demandé un secours de

500,000 francs à affecter spécialement au département de l'Orne, et

M. Cazeaux a fait une demande d'un créJit de 600,000 francs en

faveur du département des IJautes-Pyrénées. Enfin, M. Viette a déposé

une proposition analogue pour le département du Doubs. Il n'est pas

douteux que le Parlement fera bon accueil à ces demandes; mais il

serait fort heureux que les secours qui seront répartis entre les victimes

des orages et desinondations soient distribués plus rapidement que

dans les circonstances ordinaires.

IL — Les fournitures militaires.

A l'occasion de la discussion du budget du ministère de la guerre

à la Chnmbre des députés, une discussion s'est engagée sur les four-

nitures militaires. Depuis plusieurs années, on demande au ministère

de la guerre d'abandonner le système de l'entreprise pour revenir à

l'ancien système de la gestion directe. En effet, les cultivateurs et les

syndicats agricoles ne peuvent participer aux fournitures militaires

que si la gestion directe est adoptée par le ministère de la guerre.

Déjà, la CJiambre avait manifesté antérieurement le désir que l'admi-

nistration militaire revînt absolument à la gestion directe; mais,

lorstjue le ministre de la guerre avait demandé les crétlits nécessaires

pour acheter les approvisionnements de réserve qui sont actuellement

N" 10.i5. — Tome 1" de 1889. — 2y Juin.
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à la charge des entrepreneurs adjudicataires, ce crédit lui avait été

refusé. C'était un cercle vicieux; aussi le ministère de la guerre n'a-t-il

pu renoncer au système de l'entreprise que dans les places qui ne

possèdentpas d'approvisionnementsde réserve. i\ousaYonsiait connaître,

il y a quelques mois, les mesures adoptées d'ailleurs pour appliquer

le système de la gestion directe dans plusieurs corps de troupe. C'est

sur ce point que la discussion a principalement porté à la Chambre
des députés. D'après le rapporteur de la Commission du budget,

M. Wickersheimer, la gestion directe entraînerait, pour le service des

fourrages, un accroissement de dépenses de 3 pour 100 environ. Cette

,

opinion a été vivement combattue par M. René Brice, et elle n'a pas

été défendue par M. de Freycinet, ministre de la guerre. Celui-ci a

déclaré seulement qu'il ne pourrait pas prendre la mesure demandée
tant qu'on ne lui aurait pas mis entre les mains les crédits nécessaires

pour constituer les approvisionnements. La Chambre ayant refusé

d'adopter le chapitre présenté par la Commission du budget, a voté un
amendement de M. René Brice tendant à augmenter ce chapitre d'une

somme de 100 francs; c'était le seul procédé parlementaire qui lui

permît, dans l'état actuel des choses, de manifester sa volonté. Le

ministre de la guerre a accepté cet amendement, sous la réserve qu'il

lui serait accordé prochainement le crédit nécessaire pour acquérir les

stocks de fourrages qui constituent les approvisionnements de réserve.

Le montant de ce crédit est évalué à 9 millions; il faut remarquer que

c'est une dépense faite une seule fois, et qui ne doit pas se renouveler

chaque année, puisque ces approvisionnements constituent une
réserve qui doit rester toujours dans les mêmes proportions. Un pre-

mier crédit de 2,461 ,450 fr. a été demandé dans la séance du 25 juin.

De la discussion soulevée, il convient de conserver, d'ailleurs, cette

déclaration de M. le ministre de la guerre, que les avoines exotiques

donnent lieu, de la part des corps de troupe, à beaucoup plus de récla^

mations que les autres. Il serait difficile qu'il en fût autrement, étant

donnée la mauvaise qualité générale de ces avoines.

III. — Documents officiels.

On trouvera plus loin, à la partie officielle de ce numéro, le texte

de la loi promulguée sur l'inspection des viandes à la frontière. Elle

est suivie d'un décret qui supprime l'inspection des viandes fraîches

dans les bureaux de douane de Paris; ces viandes rentreront ainsi sous

le droit commun.
Le ministère de l'agriculture vient de publier, au Journal offi-

ciel^ le règlement d'administration publique pour l'exécution de la

loi sur la répression des fraudes dans le commerce des engrais. On
trouvera aussi le texte de ce règlement dans ce numéro (p. 1010).

C'est par l'usage qu'on pourra reconnaître si la loi et le règlement

seront d'une ei^ficacité réelle contre les fraudes; en tous cas, leur

application exigera un sage discernement.

IV. — Les réunions agricoles à Paris.

Les deux p^^emières grandes réunions agricoles ont eu lieu à Paris

la semaine dernière. On trouvera plus loin le compte rendu du Congrès

du Syndicat des viticulteurs de France (p. 1026). Quant au Congrès

des syndicats agricoles, provoqué par l'Union des syndicats des

agriculteurs de France, il s'est tenu du 20 au 22 juin, sous la
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présidence de M. le marquis de Dampierre. Un grand nombre de
questions y ont été étudiées. En ouvrant le Congrès, M. de Dampierre
a insisté sur l'utilité des syndicats agricoles et sur les services qu'ils

peuvent rendre par la formation de sociétés coopératives de production

et de consommation. Après un rapport de M. Sénart sur une enquête

ouverte par l'Union des syndicats relativement aux revendications des

agriculteurs, la réunion a émis un certain nombre de vœux sur des

questions qui faisaient l'objet de rapports spéciaux. Ces vœux peu-
vent se résumer ainsi : que les fournitures de lEtat soient réservées à

la production nationale; — que la loi de 1882 qui a supprimé l'ad-

jonction des contribuables les plus imposés aux conseils municipaux
pour le vote du budget, soit rapportée ;

— que la franchise des bouil-

leurs de cru soit maintenue ;
— qu'aucune nouvelle modification ne

soit faite à la loi sur les sucres, que la surtaxe des sucres soit appli-

quée à tous les sucres étrangers, et que la France refuse son adhésion

au projet de convention internationale des sucres ;
— que les lois

soient appliquées sur le vagabondage dans les campagnes ;
— que des

délégués aorricoles soient institués dans le comité des chemins de fer

chargé de l'examen des larifs de transport ;
— que la représentation

légale de lagriculture soit organisée par la création de chambres dé-

partementales d'agriculture, et par la création d'un conseil supé-

rieur qui recevrait un droit d'intervention dans le pouvoir législatif.

L'allure révolutionnaire de la deuxième partie de ce dernier vœu est

faite pour nous surprendre; il est difficile d'admettre qu'une réunion

agricole, ou commerciale, ou industrielle, puisse élever sérieusement

de semblables prétentions. Il appartient à tous les citoyens de prendre

l'initiative d'éclairer le pouvoir législatif sur leurs besoins, mais non
de chercher à se substituer à son action. Un vœu de la nature de celui

qui a été exprimé par la réunion des syndicats ne peut que nuire

aux intérêts agricoles.

V.— Le Congrès international cVagriculture.

L'ouverture du Congrès international d'agriculture aura lieu le 4 juil-

let, à 2 heures, sous la présidence de M. Jules Méline, ancien ministre de

l'agriculture, président de la Chambre des députés. Nous rappelons que
le Congrès tiendra ses séances au palais du Trocadéro, où des salles

spéciales sont réservées pour les six sections dont il se compose :

1" crise agricole; 2*^ crédit agricole et institutions de prévoyance;
3° enseignement agricole; 4" industries agricoles; 5" viticulture et sé-

riciculture; G" destruction des insectes nuisibles. Les adliérents sont

au nombre de près de 1 ,400 dont 200 membres étrangers environ
;

tous les pays d'I^urope et la plupart des pays d'Amérique seront repré-

sentés au Conujrès d'ai^riculture. — Le Conûrrès fera, le dimanche
i juillet, une excursion à la ferme d'Arcy-en-Bnc, sous la direction

de son président M. Méline; un train spécial est organisé pour cette

visite. Les membres du Congrès qui désirent prendre part à cette

excursion, (|ui {)réscnlera un très grand intérêt, devront so munir
d'une carte spéciale dès le commencement du Congrès.

VI. — Utilisation des eaux /hivicdlcs.

Parmi les nombreux Congrès qui vont se tenir à Paris, nous devons

siii;nalcr spécialement le Conurrès international de TutilisatitMi des

eaux, dont la date est fiiée du 22 au 27 juillet. Une dos sections de ce
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Congrès est consacrée à l'utilisation des eaux au point de vue agricole.

Parmi les questions qui y seront étudiées, figurent celles de l'avenir

des canaux d'irrigation, de raménagement des cours d'eau au point

de vue de l'agriculture et de l'industrie, et de l'utilisation des eaux
artésiennes. Les personnes qui désirent prendre part à ce Congrès

doivent adresser leur adhésion, avec le montant de la cotisation de

20 francs, à M. Flamant, ingénieur en chef des ponts et chaussées,

76, avenue de Villiers, à Paris.

YII. — Ecole pratique d'agriculture de Valabre.

Les examens de sortie de l'école pratique d'agriculture de Yalabre,

commune de Gardanne (Bouches-du- Rhône), auront lieu le 18 juillet.

La date des examens d'admission est fixée au 19. Les demandes des

candidats seront rerues jusqu'au 10 juillet par le directeur de l'école.

YIIL — Concours de pulvérisateurs.

Nous avons annoncé que le concours de pulvérisateurs, organisé à

l'Exposition universelle, aurait lieu à Mareuil-Marly, près Saint-Ger-

main-en-Laye, le 1 '''juillet. Les expériences commenceront à 9 heures

du matin. On peut partir de Paris : par la gare Montparnasse, à

7 heures 25, ligne de l'Etat et Grande-Ceinture, et à 7 heures 30,

ligne de l'Ouest et Grande-Ceinture, et par la gare Saint-Lazare, à

7 heures 20, ligne de Saint-Germain et Grande-Ceinture.

IX. — La maladie des pommes de terre et des tomates.

M. Faasse, directeur de l'école pratique d'agriculture de Valabre,

nous adresse la lettre suivante :

« Les régions de Marseille et d'Aix, indépendamment d'autres sans doute,

pour lesquelles je ne suis pas renseigné, viennent de se voir envahies par le Pe-
ronospora infestans, qui sévit avec une extrême rapidité et une intensité in-

croyables. On cite à Aix tel jardinier, par exemple, qui a 300 mètres de bâches
en tomates complètement détruites.

« Mais ce que j'estime comme plus grave, c'est que le fléau semble devoir s'em-

parer des f.ommes de terre, où avec l'ignorance des cultivateurs dans nos ré-

gions, c'est un mal incalculable qui se prépare, si nous ne faisons de suite l'ap-

plication du traitement aux sels de cuivre.

« A Valabre, où nous avons tenu compte de l'extrême humidité de la saison,

nous avons fait des traitements préventifs, et nos tomates n'ont d'atteintes que
quelques témoins laisse's en connaissance de cause,

« Nous traitons en ce moment les pommes de terre; l'Early rose notamment,
paraît se remettre plus facilement des atteintes du péronospora que d'autres va-

riétés, que la Quarantaine, par exemple.
«Nous avons employé et employons concurremment : 1° l'eau céleste faite par

nous; 2" l'ammoniure de cuivre; 3° le fungivore, poudre de soufre à base de

cuivre. »

On ne saurait trop insister sur l'opportunité du traitement des

pommes de terre par la bouillie bordelaise ou autre procédé cuprique

pour combattre la maladie. Les expériences que nous avons fait con-

naître sont absolument concluantes en faveur de l'efficacité du trai-

tement.

X. — Les raisins secs en Suisse.

Un traité de commerce a été conclu récemment entre la Suisse et la

Grèce. D'après ce traité, les raisins secs seront admis en Suisse au
tarif de 3 fr. par 100 kilog., au lieu du taux de 25 fr. prévu au
tarif général des douanes. Les viticulteurs suisses se considèrent

comme injustement sacrifiés par cette clause, et ils ont parfaitement
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raison. La France est intéressée directement à cette nouvelle conven-
tion sur laquelle il importe que l'attention soit éveillée; il serait illu-

soire d'élever le tarif des douanes sur les raisins secs, s'ils devaient

pénétrer par la Suisse en France, au tarif qui régit actuellement ce

commerce. Ce n'est certes pas en vue de l'importation en Suisse,

laquelle ne dépasse pas une valeur de 75,000 fr.,que la Grèce a posé ce

tarif réduit comme condition primordiale de toute convention com-
merciale avec la Suisse.

XI. — Les livres généalogiques du bétail.

M. de Brancion, préfet du Calvados, président de la Commission du
herd-book normand, nous transmet l'avis qui suit :

« Eq exécution de la décision portant réouverture du Livre des inscriptions

d'origine jusqu'en 1891 et à la suite de l'autorisation spéciale qui lui a été

accordée par M. le ministre de l'agriculture, la Commission du herd-book nor-
mand a décidé qu'elle se réunirait, à Paris, à l'occasion du concours universel

d'animaux reproducteurs d'espèce bovine, qui s'ouvrira au palais de l'Industrie,

du 11 au 22 juillet 1889.

« Les opérations de la Commission auront lieu sur l'emplacement même du
concours des races normandes. Elles commenceront le mardi 16 juillet, à

7 heures et demie du matin, par l'examen des producteurs mâles, et se continue-

ront, pour les reproducteurs femelles, dans l'après-midi, et le lendemain, s'il y a

lieu.

« La Commission du herd-book se réserve le droit exclusif de prononcer l'in-

scription au livre d'origine des reproducteurs figurant au concours universel, que
les animaux aient été ou non récompensés par le jury de ce concours.

« Conformément à l'article 10 des statuts du lierd-book normand, les repro-

ducteurs mâles devront, pour être admis à l'origine, avoir au moins 12 mois.
« L'admission des femelles sera faite d'une manière définitive, et il ne sera

inscrit au livre d'origine que des vaches et des génisses qui, après le premier
vêlage, présenteront des qualités laitières nettement accusées.

« La Commission du herd-book n'examinera que les animaux qui lai seront
présentés par MM. les éleveurs eux-mêmes, qui auront le plus grand intérêt à se

trouver aux opérations de la Commission. >>

Depuis longtemps, on se préoccupait de l'organisation d'un stud-

book df^s chevaux bretons ;' nous apprenons que ce stud-book est en
voie de création. Nous aurons occasion de revenir sur ce sujet.

XII. — Géologie agricole.

Il y a quelques années, nous avons signalé la publication du pre-

mier volume de la (iéolofjie agricole de M. Eug. Iiisler, directeur de

l'Institut national agronomique. La suite de cet important ouvrage
était attendue avec impatience. On sait, en effet, avec quelle sagacité

et quelle sûreté M. Kisler a dégagé les relations qui existent entre la

production agricole et les origines géologiques des diverses natures

de sols. Le deuxième volume vient de paraître à la librairie de Berger-

Levrault (5, rue des Beaux-Arts, à Paris). Ce volume est consacré à

l'examen des formations crétacées en France et en Europe, et au com-
mencement de l'étude des formations tertiaires; pour ces dernières,

il comprend les formations du nord et du centre de la France. Des
planches assez nombreuses accompagnent l'ouvrage et permettent de

saisir l'aspect général des paysages qui prédominent sur les {princi-

pales formations. iNous reviendrons piocliainement sur ce deuxième
volume; mais nous devions en signaler immédiatement la publication.

L'ouvrage de M. Uisler, uni(jue en son genre, fait le plus grand hon-
neur il la science agronomique française.
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XIII. — Sériciculture.

La situation conserve, dans son ensemble, les caractères indiqués

dans notre précédente chronique. Les plaintes des éducateurs sont

toujours assez vives, principalement en ce qui concerne les éducations

précoces. Aussi les prix des cocons ont une tendance notable à se

relever. Henry Sagnier.

SOCIÉTÉ DES AGRICULTEURS DE FRANCE
La 20*" session de la Société des agriculteurs de France s'est ouverte

le 24 juin à Paris. Le Journal en rendra compte.

Voici le texte du discours prononcé par M. le marquis de Dam-
pierre, président, à l'ouverture de la session :

« Les grandes leçons que vous donne l'Exposition magnifique que vous avez

sous les yeux cette année valent mieux que tous les discours. Regardez, comparez,

iugez, et vous emporterez du spectacle de tant d'efforts de la science et de Fin-

du'strie de toutes les nations, une impression fortifiante; vous vous prendrez,

comme nous, à espérer que les bienfaits de la paix éclatent là avec trop d'évidence

pour qu'ils n'inspirent pas à tous les peuples Je vif désir d'en jouir longtemps.

« Mais il est des choses que l'attrait incontesta])le de nos expositions ne sau-

rait nous faire perdre de vue un instant et qui restent la préoccupation dominante

de tous les esprits sérieux, et c'est d'elles dont il faut vous parler. Les excès de

la production, les difficultés sans cesse croissantes de l'écoulement des produits,

les efforts prodigieux de la concurrence font l'objet de nos incessantes inquiétudes,

et nous devons nous occuper plus que jamais de Ja législation qui régit nos

intérêts économiques. Les tendances des pouvoirs publics à laisser la politique

dominer tous leurs débats sans tenir un compte suffisant des forces dont dispose

l'agriculture et des blessures qui l'aigrissent justement
;
les lacunes périlleuses

que l'imprévoyance des gouvernements laisse subsister dans les rapports entre

patrons et ouvriers, rapports qu'ils ont voulu cependant réglementer, nous préoc-

cupent vivement. Nous avons, de notre côté, des devoirs à remplir, de grands

efforts à faire pour donner l'instruction, le bien-èti'e, la vie à bon marché aux

populations au milieu desquelles nous vivons, et pour profiter des exemples que
peuvent nous donner à cet égard plusieurs nations étrangères.

« Quelle que soit la vitalité de notre pays, l'énergie avec laquelle il réagit sous

le coup même des épreuves les plus sensibles, il faut veiller à ce qu'on n'abuse pas

de ses forces, à ce qu'on n'épuise pas sa sève, à ce qu'il ne perde pas le sens des

)rincipes religieux et moraux c{ui rendent seuls les peuples gouvernables, et

eur font accepter les inévitables inégalités des conditions sociales.

ce Mais ma mission aujourd'hui, messieurs, est d'abord de vous indiquer com-
ment votre Conseil a compris le devoir qui lui incombait de diriger vos discus-

sions de manière à ce que vous puissiez aborder tous les sujets difficiles que je

vous indique, sans vous laisser rien perdre des profits que vous avez à tirer des

circonstances exceptionnelles dans lesquelles nous nous trouvons, et des contacts

précieux C[ue nous procure l'Exposition.

ce Une coïncidence regrettable avec la célébration du cinquantenaire de la Société

royale d'Angleterre, à laquelle il nous est pénible de ne pas aller porter person-

nellement le témoignage de notre fraternelle admiration, nous ajustement émus.
« Il fallait, d'autre part, garder l'entière liberté de notre parole dans la dis-

cussion de nos affaires intérieures; et, c'est sous l'empire de cette double préoc-

cupation que nous avons décidé que notre session de 1889 aurait deux phases

bien distinctes.

ce Dans sa première partie, nous traiterons les questions d'ordre intérieur que
leur importance ne nous permet pas de perdre de vue un instant, celles spéciale-

ment qui touchent à notre état financier, à la défense de nos intérêts agricoles

devant un régime économique qui fait supporter à l'agriculture des charges hors

de proportion avec ses forces, et qui ne va à rien moins qu'à tuer la poule aux

œufs d'or, la mère nourricière de la France.

ce Une question pressante se pose à cette heure même, celle de la défense du
vignoble français contre les falsifications qui avilissent le prix de ses produits

naturels, et contre l'invasion de ses concurrents étrangers. Il est urgent que l'on

l
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connaisse votre opinion sur des points qui sont actuellement l'objet des délibé-

rations du parlement, car on ne semble pas s'y rendre un compte exact de la gra-

vité de la situation où se trouve la viticulture, et on s'y fait même de singulières

illusions à ce sujet.

« Disons donc hautement que celte grande industrie agricole est victime d'ano-

malies étranges entre notre législation intérieure et notre législation douanière;

qu'il est injuste de nier le droit qu'ont ses produits d'être placés, comme tous les

autres produits alimentaires, en dehors des traités de commerce
;
qu'il nous faut

avoir là liberté de régler nos tarifs douaniers de manière à ne pas laisser le

produit indigène accablé, comme il est aujourd'hui, par ces concurrents étrangers;

que la loi, d'autre part, ne doit pas admettre une confusion périlleuse pour la

santé publique entre le produit naturel de la vigne et une multitude d'imitations

frauduleuses qui n'ont aucun droit à s'appeler du vin.

« On admire l'énergie avec laquelle la viticulture s'est défendue contre tous les

fléaux; on l'a aidée et encouragée par tous les moyens dans cet effort, et on l'a

poussée ainsi à des dépenses énormes; mais on ne fait rien pour lui faciliter

l'écoulement de produits si coûteusement achetés, pour la défendre contre d'in-

dignes concurrents, d'abord, pour égaliser sa situation avec celle des produits

étrangers, ensuite, — et on ne ^'oit pas qu'elle va ainsi à sa ruine.

« Que l'on ne dise pas que la viticulture française demande des droits protec-

teurs. Gela n'est pas, elle se sent parfaitement au contraire en état de lutter contre

toutes les importations étrangères, une fois débarrassée des entraves et des char-

ges injustes que la législation lui impose. Ne sait-on pas, par exemple, que les

vins étrangers reçoivent à leur entrée en France une prime d'importation de plus

de 10 francs' par hectolitre, au moyen du vinage autorisé pour eux au degré

de 15.9, et qui est interdit au vin français par l'élévation des droits sur les

alcools? A-t-on oublié que les tarifs de nos chemins de fer s'abaissent pour

les vins qui viennent d'au delà la frontière, et que toutes nos compagnies, si bien-

veillantes que nous les trouvions toujours pour nos agriculteurs, dounent très

légalement le scandale du produit étranger transporté à meilleur marché que le

produit indigène, sur des chemins dont le contribuable français seul assure le

•lonctionnement, et qu'un tel état de choses constitue parfaitement cette protec-

tion Il rebours que repoussait lui-même énergiquement le chef le plus respecté de

l'école libre-échangiste, Léonce de Lavergne? — Mais ce n'est pas le moment
d'insister sur un sujet que votre section de viticulture traitera avec tous les déve-

loppements nécessaires, et je m'arrête.

« Nous avons à parler encore entre nous, messieurs, de questions quil ne

convient pas de traiter devant nos hôtes étrangers : de l'établissement d'uu nou-

veau tarif général des douanes, dont vous nous avez prescrit de faire une étude

attentive et sur lequel nous vous apportons des documents de la plus haute

importance; des traités de commerce, dont vous ne voulez, avec raison, voir

aucun renouvellement. C'est le l''" février 1892 qu'expirent his dernières conven-

tions en cours, celles avec la Belgitfue, la Suisse et l'Espagne; plusieurs pren-

dront (in d'ici là, elles ne devront recevoir aucune prolongation : il faut avoir

toujours présent à l'esprit que le traité de Francfort fait proliter l'Allemagne de

tous les abaissements de tarifs qui ont été consentis par les traités imprévoyants

1881 et 1882, et voir clairement que ce serait folie de renouveler de telles

conventions, après l'expérience que nous venons den faire.

«Cette opinion ne peut être partagée par les puissances étrangères, plus libres

pour faire leurs conventions que nous ne le sommes de notre côté ; il est naturel

qu'elles veuillent nous entraînera faire de nouveaux traités, fort légitime qu'elles

défendent leurs intérêts; ne ris((uons donc pas de soulever avec leurs représen-

tants d'inutiles débats, et laissons à nos gouvernements respectifs le soin de

discuter utilement ces questions délicates, nous réservant d'amener à notre opi-

nion, par tous les moyens qui sont en notre pouvoir, ceux ([ui auront à défendre

les intérêts de la France.
« Nous avons convié, au contraire, nos correspondants étrangers, de nom-

breux délégués de toutes les sociétés dagricullure du monde, à participer avec

nous aux discussions qui occuperont les ((ualrc derniers jours de notre session.

Ils auront pu assister ainsi aux fêles de la Société royale d'.Vnglelurre, avant de

venir en France nous ai)poi-ler leur concours, lieaucoup d'intérêts nous sont

comnmns. nous nous souvenons avec reconnaissance des luagniiinues travaux

que nous apportèrent au cougiès iuleraalional de 1878 nos coulrères d Angleterre,
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d'Allemagne, d'Italie, de Belgique, de Danemark, du Canada, etc., et nous
pressentons combien leurs communications peuvent nous éclairer sur un grand
nombre des problèmes qui nous occupent.

a Que n'avons-nous pas à apprendre de l'Italie, de la Belgique, de la Russie,

de l'Autriche, sur la fondation des banques populaires, nécessaires au plein fonc-

tionnement des sociétés coopératives de production et de consommation, qui

commencent à naître de l'existence même dt-s syndicats agricoles? Ne savons-

nous pas que c'est aux Franciscains de la pieuse Italie que nous devons depuis

plus de trois cents ans la fondation des monts-de-piété, et que ce furent les

monts-de -piété qui donnèrent naissance aux caisses d'épargne du peuple, petites

banques locales de dépôts et comptes courants, ainsi que le rappelait dernière-

ment le R. P. Ludovic de Besse, dans un rapport sur le crédit mutuel et populaire.

« Combien l'enseignement supérieur de l'agriculture, celui des sciences agri-

coles, en Belgique, en Allemagne, donné en dehors de l'action des écoles du
gouvernement, peut être d'un exemple fécond pour nous! Le gouvernement, en

France pas plus qu'ailleurs, ne peut tout faire, et, quels que soient les succès du
grand Institut agronomique de Paris, à la fondation duquel je liens à grand
honneur d'avoir contribué, il reste encore un bien grand nombre d'hommes en

dehors de sou action, et tant de jeunes gens, sans carrière, appartenant aux
classes élevées de la société, sont exposés aux périls et aux décevantes jouissances

de l'inoccupation après leurs études classiques, qu'il y a là un grand service à

leur rendre et à rendre à la patrie elle-même.
<c L'instruction agricole est devenue une des nécessités les plus frappantes de

notre temps. La concurrence que les terres du nouveau monde, avec leur ferti-

lité naturelle, leurs charges si bornées, le bas prix et la rapidité des transports

de mer, est venue faire aux terres fatiguées et surchargées d'impôts du vieux

monde, à celles de la France en particulier, rend indispensable pour elles l'emploi

d'instruments qui abaissent le prix de revient de leur culture, d'engrais qui leur

restituent les éléments que des récoltes séculaires ont épuisés; et il faut que nos

agronomes apprennent les lois de la mécanique, c'est-à-dire l'adaptation aux
forces dont ils disposent des instruments qui leur donnent l'effet le plus utile et

le plus économique; la chimie, c'est-à-dire le moyen de distinguer l'engrais

indispensable à une terre épuisée de celui plus coûteux et inutile peut-être que
l'inexpérience le porterait à employer; la physique, qui enseigne l'influence de

la chaleur, de la lumière, de l'électricité sur la végétation des plantes: et ainsi

de la géologie, de la botanique, de la comptabilité, etc.

« Elever l'intelligence et le cœur de cette jeunesse qui nous touche de si près,

utiliser ses forces endormies, la rendre digne de commander et de prendre une
influence salutaire dans les affaires de son pays, est une mission digne des plus

hautes aspirations de ceux qui ont mission de veiller sur notre avenir.

« C'est pour cela, messieurs, que nous voudrions voir plus nombreux les élèves

que nous appelons à l'université catholique de Lille, si peu connue encore et

cependant si bien organisée dans ce but par des hommes prêts à tous les dévoue-

ments. Là, des professeurs d'un savoir éprouvé instruisent des élèves libres,

qui déjà ont donné la preuve d'une instruction secondaire solide, et les initient

à tous les procédés et à tous les progrès de la science agricole. Lisez leurs pro-

grammes, ils vous diront tout ce qu'il y a à attendre d'eux.

« Dans un ordre d'enseignement moins abstrait et joignant la pratique à la

théorie, nous voyons, depuis bien des années déjà, l'admirable institut de Beau-
vais rendre les plus grands services à la jeunesse studieuse qui se groupe autour

de lui, — et bientôt s'élèvera dans une autre région, sous l'inspiration d'un

homme au cœur d'apôtre et auquel le pays doit déjà d'admirables institutions,

une fondation de même nature.

« Ne ménagez pas vos encouragements à de telles œuvres, et demandons aux

membres éminents des universités étrangères que nous compterons au milieu

de nous de nous guider dans une voie qu'ils ont déjà parcourue avec succès.

« Par ce partage très net de nos travaux, nous éviterons, j'espère, des conflits

que les devoirs de l'hospitalité nous prescrivent de ne pas soulever. — Si, cepen-

dant, ils venaient à se produire, vous y apporteriez la mesure et le tact dont vous
avez donné déjà tant de preuves, et nous n'aurioDS pas de peine à défendre nos
doctrines sans blesser personne, car elles reposent sur aes principes qui ne
craignent aucune contradiction : l'égalité des droits; l'égalité des devoirs; la

réciprocité, ou l'équivalence des concessions en toutes choses. Avec des armes aussi
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fortes et aussi loyales, on est prêt pour tous les combats, on n'en redoute aucun.
« D'ailleurs, un congrès international, présidé par l'honorable M. Méline, et

auquel je vous invite à prendre part, suivra de près la tenue de notre session! et
si de telles questions doivent être posées, il est plus naturel qu'elles soient
portées devant cette assemblée. Nous aurons là, comme ici, la liberté de notre
parole, et, si notre témoignage y est invoqué, nous ne faillirons pas à notre mis-
sion, soyez-en bien assurés; nous comptons au milieu de nous de trop habiles
défenseurs de nos intérêts économiques pour qu'ils ne relèvent pas tout ce qui
devra être rele-vé dans des discussions aussi importantes.

« Il me reste à vous parler des pertes douloureuses que la Société a faites pen-
dant l'année qui vient de s'écouler. Sises membres se multiplient avec une mer-
veilleuse émulation, la disparition des compagnons de la première heure, des
guides excellents que les nouveaux venus eussent trouvés à leurs côtés, n'en est
que plus sensible pour nous, et elle fait peser sur ceux que vous maintenez à
votre tête des responsabilités de plus en plus redoutables. Les noms de
MM. Bertin, le comte de Moustier, Durand-Glaye, Hamoir, Bordet, membres
de votre Conseil, ceux de MM. Ghevreul, Plichon, Beaurarne-Leroux, le marquis
de Fournès, le baron de La Rochette, le colonel Salvador, le comte de Melun,
Nice, le comte d'Aubigny et de bien d'autres, hélas! vous disent ce que
doivent être nos regrets.

« Notre cher et éminent collègue, M. Gayot, est vivant, grâce à Dieu ; mais
l'épuisement de ses forces l'a contraint à prendre sa retraite, et votre Conseil
lui a conféré le titre de membre honoraire du Conseil, qui lui permettra
encore de suivre de loin ses travaux et de nous donner ses sages avis.

« M. de Saiale-Anne, l'un de vos plus anciens secrétaires, a dû également
renoncer à ses fonctions, et le Conseil l'a nommé secrétaire honoraire, en sou-
venir de ses bons services.

« La maladie éloigne de nous cette année le premier de vos vice-présidents, le

plus vaillant de nos collaborateurs, celui dont l'initiative, l'esprit d'organisation
nous ont donné les plus fructueux exemples, le comte de Bouille, et ce sont là

des vides cruels pour nous.

« Pourtant, messieurs, une consolation à ces douleurs nous a été ménagée par
la Providence, et le retour au milieu de nous du président de votre quatrième
section nous a causé une vive joie. L'exil ne l'avait jamais séparé de nous, car

votre délicatesse exquise l'avait fermement maintenu chaque année à la tête de sa

section : vous attendiez qu'un éclair de justice vous le ramenât, et il est revenu. »

PARTIE OFFICIELLE
I. — Loi portant modification de l'article 2 de la loi du 5 avril 1887, relatif à linspection

sanitaire des viandes fraîches abattues avant leur entrée en France.

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté.

Le président de la Républi({ue promulgue la loi dont la teneur suit :

Article premier. — L article 2 de la loi du 5 avril 1887 est ainsi modifié :

«Art. 2. — Il sera établi à la frontière géographique un service d'inspection

sanitaire ayant pour objet d'examiner les viandes fraîches abattues avant leur

entrée en France, sans préjudice de l'examen auquel ces viandes doivent être sou-

mises au lieu de consommation. Un droit de visite, qui sera ultérieurement fixé

par le gouvernement, sera payé par l'importateur. »

Art. 2. — Les dispositions précitées seront exécutoires sitôt après la promul-
gation de la présente loi.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des

députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 24 juin 1889. Caknot.

II. — Décret pour Tapplication de cette loi.

Le président de la llépuhli([ue franraise.

Sur le rapport des ministres de l'intérieur, des finances et de l'agriculture,

Vu la loi du 5 avril 1887, relative à l'organisation à la frontière d'un service

d'inspection des viandes l'raîchcs abattues venant de l'étranger;

Vu le règlement d'administration publique du 26 mai 1888;

Vu le décret du 26 mai 1888, déterminant les bureaux de douane ouverts à

l'importation des viandes fraîches;

Vu le décret du 16 novembre 1888, qui a fermé le bureau de douanes de Lille

à rimportatioQ des viandes abattues
;
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Vu les dispositions de la loi du 24 juin 1889, portant modification de la loi du
5 avril 1887 susvisée, en vue de limiter à la frontière géographique les points
désignés pour le fonctionnement de ce service.

Vu l'article 4 de la loi du 5 juillet 1836 sur les douanes, — Décrète :

Article premier. — Le service d'inspection sanitaire des viandes fraîches im-
portées en France cessera d'être fait à la douane de Paris, dans les gares du
Nord, de l'Est et de l'Ouest (Saint-Lazare), dans les conditions déterminées par
le décret susvisé du 26 mai 1888.

Les bureaux de douane de Bordeaux, Nantes, Rouen et Dunkerque continue-
ront à être ouverts à ce service, mais seulement pour les importations directes

par mer.
Art. 2. — Les ministres de l'intérieur, des finances et de l'agriculture sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera

inséré au Bullelin des lois et publié au Journal officiel de la liépublique
française.

Fait à Paris, le 24 juin 1889. Garnot.

III. — Arrêté rouvrant plusieurs bureaux de douane à l'introduction des animaux vivants.

Le ministre de l'agriculture,

Sur le rapport du conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture.

Vu la loi du ,21 juillet 1881 sur la police sanitaire des animaux;
Vu le décret du 22 juin 1882, portant règlement d'administration publique

pour l'exécution de ladite loi;

Vu les arrêtés ministériels des 16, 25 avril et 11 mai qui ont fermé temporai-
rement à l'introduction des animaux des espèces bovine, ovine, caprine et por-
cine tous les bureaux de douane de la frontière en vue de prévenir l'importation

de la fièvre aphteuse sur notre territoire;

Considérant que le gouvernement italien a, par une ordonnance du 3 juin cou-
rant, interdit tout transit par l'Italie de bestiaux à destination de la France;

Considérant que ce gouvernement a pris, d'autre part, des mesures qui donnent
toute garantie contre l'expédition d'Italie en France d'animaux pouvant importer
la fièvre aphteuse sur notre territoire, — Arrête :

Article premier. — L'arrêté ministériel du 11 mai 1889 est rapporté en ce qui

concerne les bureaux de douant de :

Séez, Petit-Saint-Uernard, Lans-le-Villard, Lans-le-Bourg et Modanc (Savoie);

Mont-Genève, Abriès, MaliiieS; Plampiuet (Hautes-Alpes);

Larche (Basses-Alpes);

Isola. Saint-Sauveur, Saint-Martin-de-Lantosque, Fontan et Yintimille (Alpes-Maritimes).

Les animaux présentés à l'importation devront être accompagnés d'un certificat

officiel, attestant que ces animaux sont sains, qu'ils sont en Italie depuis au
moins dix jours et qu'ils proviennent de localités où il n'existe pas de fièvre

aphteuse.

Art. 2. — Les préfets de la Savoie, des Hautes-Alpes, des Basses-Alpes et des

Alpes-Maritimes sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Paris, le 25 juin 1889. Léopold Faye.

IV. — Décret portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi.

sur la répression des fraudes dans le commerce des engrais.

Le président de la République française,

Sur le rapport du ministre de l'agriculture,

Vu la loi du 4 février 1888 concernant la répression des fraudes dans le com-
merce des engrais, et notamment l'article 6 ainsi conçu : « Art. 6. — Un règle-

ment d'administration publique prescrira les procédés d'analyse à suivre pour
la détermination des matières fertilisantes des engrais, et statuera sur les autres

mesures à prendre pour assurer l'exécution de la présente loi ; »

Le conseil d'Etat entendu, — Décrète :

Art. P"". — Tout vendeur d'engrais ou amendement, autre que l'un de ceux
mentionnés à l'article 5 de la loi du 4 février 1888, est tenu d'indiquer, soit dans
le contrat de la vente, soit dans le double de la commission délivré à l'acheteur

au moment de la vente, soit dans une facture remise ou renvoyée à l'acheteur au

moment de la livraison ou de l'expédition de l'engrais ou amendement :

1° Le nom dudit engrais ou amendement;
2" Sa nature ou la désignation permettant de le différencier de tout autre en-

grais ou amendement;



PARTIE OFFICIELLE. 1011

3° Sa provenance, c'est-à-dire le nom de l'usine ou de la maison qui Ta fabri-

qué ou fait fabriquer, s'il s'agit d'un produit industriel, ou le lieu sréograpbique
Qoù il est tiré, s'il s'agit d'un engrais naturel, soit pur, soit simplement trié et

pulvérisé.

Art. 2. — Les indications prescrites par l'article qui précède doivent être

complétées par la mention de la composition de l'engrais ou amendement.
Cette composition doit être exprimée par les poids des éléments fertilisants

contenus dans 100 kilog. de la marchandise facturée, telle qu'elle est livrée, et

dénommés ci-après :

Azote nitrique; — azote ammoniacal; — azoïe organique;

Acide phosphorique en combinaison soluble dans l'eau; — acide phosphori-
que en combinaison soluJjle dans le citrate d'ammoniaque; — acide pliosphori-

que en combinaison insoluble;

Potasse en combinaison solubJe dans l'eau.

Pour l'azote organique et la potasse en combinaison soluble dans l'eau, l'ori-

gine ou l'indication de la matière première dont ils proviennent doit être men-
tionnée.

Dans tous les cas, la teneur par 100 kilogrammes d'engrais ou amendement est

exprimée en azote élémentaire (Az), en acide phosphorique anhydre (PhO^) et en
potasse anhydre (KOj.

Les mots « pour cent » dans l'indication du dosage doivent être exprimés en
toutes lettres.

Art. 3. — Lorsque la vente est faite avec stipulation du règlement du prix

d'après l'analyse à faire sur un échantillon prélevé au moment de la livraison,

l'indication de- la composition de l'engrais ou amendement, telle qu'elle est exigée

par l'article 2 qui précède, n'est pas obligatoire; mais le vendeur est tenu de men-
tionner, en outre des prescriptions de l'article 1" :

Le prix du kilogramme d'azote nitrique
;

Le prix du kilogramme d'azote ammoniacal;
Le prix du kilogramme d'azote organique

;

Le prix du kilogramme d'acide phosphorique en combinaison soluble dans l'eau;

Le prix du kilogramme d'acide phosphorique en combinaison soluble dans le

citrate d'ammoniaf[ue;
Le prix du kilogramme d'acide phosphorique en comljinaison insoluble;

Le prix du kilogramme de potasse en combinaison soluble dans l'eau.

Pour l'azote organique et la potasse en combinaison soluble dans l'eau,

l'origine ou l'indication de la matière première dont ils proviennent doit être

mentionnée.

Les prix se rapportenttoujours au kilogramme d'azote élémentaire (Az), d'acide

phosphorique anhydre (PhO^) et de potasse KO).
Art. 4. — Les infi'actions aux dispositions de la loi du 4 février 1888 et à

celles du présent règlement d'administration publique seront constatées par tous

officiers de police judiciaire et agents de la force publi([ue.

S'il y a doute ou contestation sur l'exactitude des indications mentionnées dans
les contrats de vente, factures ou commissions destinés à l'acheteur, il peut être

procédé, soit d'office, soit à la demande des parties intéressées, à la prise d'échan-
tillon et à l'expertise de l'engrais ou amendement vendu.

Ar. 5. — Au cas où il est procédé à la prise des échantillons, à la demande des
parties intéressées, les échantillons sont prélevés contradicloirement par les

parties au lieu de la livraison.

Si le vendeur refuse d'assister à la prise d'échantillon ou de s'y faire repré-

senter, il y est procédé, à la requête et (mi pnîsence de l'acheteur ou de son
représentant, par le maire ou le commissaire de police du lieu de la livraison.

Art. 6. — Quand il est procédé d'office à la prise d'échantillon, celle-ci est faite

f)ar
le maire de la localité ou son adjoint ou le commissaire de police, soit dans

es magasins ou cntropùts, soit dans les gares ou j)orts de départ ou d'arrivée.

Art. 7. — Les écliaiilillons sont toujours pris en trois exemplaires; chacun
d'eux est enfermé dans un vase en verre ou en grès verni, immé-diatement
bouché avec un bouchon de liège sur lequel h; magistral (rui aura procédé à la

prise d'échaulilloii attachera une bande de pa])ier qu'il scellera de son sceau.

Une élif[uette engagée dans l'un des caciiets porte le nom de l'engrais ou amen-
dement, la date de la prise d'échantillon et le nom de la personne ou du fonc-
tionnaire ou agent qui requiert l'analyse.
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ArL 8. — Chaque prise d'échantillon est constatée par un procès-verbal qui

relate :

1" La date et le lieu de l'opération;

2" Les noms et qualités des personnes qui y ont procédé;

3" La copie des marques et étiquettes apposées sur les enveloppes de l'engrais

ou amendement;
4° La copie du contrat de vente, du double de la commission ou de la facture;

5° La marque imprimée sur les cachets et la couleur de la cire;

6" Le nombre des colis dans lesquels ont été prélevés des échantillons, ainsi

que le nombre total des colis composant le lot échantillonné;

7° Enfin toutes les indications jugées utiles pour établir l'authenticité des

échantillons prélevés et l'identité industrielle de la marchandise vendue.

Art. 9. — Des trois exemplaires de chaque échantillon d'engrais ou d'amen-

dement, l'un est remis ou envoyé au vendeur, l'autre est transmis à un chimiste

expert pour servir à l'analyse, le troisième est conservé, en dépôt, au greffe du
tribunal de l'arrondissement, pour servir, s'il y a lieu, à de nouvelles vérifica-

tions ou analyses.

Dans le cas où la prise d'échantillon a lieu d'un commun accord ou à la requête

de l'acheteur, les parties peuvent convenir du choix du chimiste expert.

En cas de désaccord, ou en cas de prise d'échantillon d'office, le chimiste

expert est désigné par le juge de paix du canton, sur la réquisition du magistrat

qui a procédé à l'opération, ou, à son défaut, de la partie la plus diligente.

L'échantillon est remis au chimiste expert; en même temps transmission est

faite à celui-ci de la copie des énonciations de provenance et de dosage formulées

par le vendeur, conformément aux articles 3 et 4 de la loi et des articles 1, 2 et

3 du présent décret.

Art. 10. — L'expertise est faite par l'un des chimistes experts désignés par le

ministre de l'agriculture et dont la liste est revisée tous les ans dans le courant

du mois de janvier.

Les frais de l'expertise sont réglés d'après un tarif arrêté par le ministre.

A»"t. 11. — L'analyse de l'échantillon doit être effectuée dans un délai de dix

jours au plus, à partir du jour de la remise de l'échantillon au chimiste expert.

Art. 12. — L'analyse doit être faite d'après les procédés indiqués ci-après :

L — Prépahatiox de l'échantillon.

L'échantillon doit être amené à un état d'homogénéité parfaite.

IL — Dosage des éléments utiles.

1° Azote. — a) Azole nitrique. On transforme Facide nitrique en bioxyde d'azote au moyen
de l'ébullition avec du protoclilorure de fer, et on compare le volume du bioxyde d'azote obtenn
au volume que donne une quantité connue de nitrate pur.

6) Azote ammoniacal. On distille en présence dun alcali la matière additionnée d'eau, en se

servant d'un appareil à serpentin ascendant. L'ammoniaque est recueillie dans l'acide titré.

c) Azote organique. On le détermine par le chauffage de la matière avec la chaux sodée, qui

le transforme en ammoniaque qu'on leçoit dans une li(iueur titrée. Les nitrates qui peuvent se

trouver dans l'engrais sont préalablement enlevés. — On dose encore l'azote organique en trai-

tant la matière par l'acide sulfurique additionné d'un peu de mercure; l'azote, amené ainsi à l'état

de sulfate d'amn\oniaque, est dosé comme il est dit au paragraphe qui précède; il y a lieu

aussi d'exclure l'azote nitrique.

2" Acide phosphorique. — a) Acide phospborique total On dissout Tengrais ou amendement
dans l'acide chlorhydrique, et on maintient en dissolution l'oxyde de fer et l'alumine ainsi que
la chaux par du citrate d'ammoniaque. On précipite l'acide phosphorique ù i état de phosphate
ammoniaco-magnésien, qu'on calcine pour le transformer en pyrophos[)hate, et on pèse. Si la

chaux esL en tiop forte proportion, on l'élimine au préalable par l'oxalate d'ammoniaque.
h) Acide phosphorique en combinaison soluble dans l'eau. On traite la matière par l'eau dis-

tillée en évitant un contact prolongé; on filtre et, dans la solution filtrée, on précipite l'acide

phosphorique et on dose celui-ci comme il est dit dans le paragraphe précédent (oi).

c) Acide phosphorique en combinaison soluble dans le citrate d'ammoniaque. On traite la ma-
tière à froid |)ar le citrate d'ammoniaque alcalin, en laissant le contiict se j)rolonger pendant
douze heures, et on précipite dans la solution l'acide phosphorique à l'étîit de phosphate ammo-
niaco-magnésien.

Pour les trois dosages a, b et c, au lieu de précipiter directement l'acide phosphorique à l'état

de phosphate ammoniaco-magnésien, on peut, au préalable, le précipiter par le nitroinolyltdale

d'ammoniaque en dissolution nitrique. Le précipité obtenu est dissous dans l'ammoniaque, et on
détermine l'acide phosphorique en le transformanlj comme dans les cas précédents, en phos-
phate ammoniaco-magnésien.
•3" Pulasse en combinaison soluble dans Veau. — a) Dosage à l'état de perchlorate. La po-

tasse est amenée à l'état de perchlorate; celui-ci est lavé à Talcool, séché et pesé.

b) Dosage par le platine réduit. La (lotasse est précipitée à l'état de chlorure double de platine

et de ]u>tassium; ce précipité, lavé à l'alcool, est traité par le formiale de soude qui précipite le

platine nirlallique dont ou prend le poids après lavage et calcination. De la quantité de platine,

on déduit le poids de la potasse ,^ ..
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c) Dosage à l'état de chlorure double de platine et de potassium. On amène les sels de po-
tasse à l'état de cliloroplatinate qu'on pèse après lavage à l'alcool et dessiccation.

Le ministre de l'agriculture règle, par une instruction, sur l'avis conforme du
comité consultatif des stations agronomiques et des laboratoires agricoles, les

détails de chacun des procédés d'analyse mentionnés ci-dessus.

Art. 13. — Le chimiste expert dans son rapport indique les tolérances d'écart

qui lui paraissent admissibles, en tenant compte :

1° iJu degré d'homogénéité dont l'engrais est susceptible;

2" Du changement qu'il a pu subir suivant sa nature entre la livraison et l'a-

nalyse;
3" Et enfin du degré de précision des procédés d'analyse suivis.

Il conclut en donnant son avis sur les circonstances qui ont pu, indépendam-
ment de la volonté du vendeur, modifier la composition de l'engrais.

Art. 14. — Le rapport du chimiste expert est déposé au greffe du tribunal qui
a procédé à la désignation de l'expert. Avis du dépôt est donné par l'expert aux
parties intéressées, au moyen d'une lettre recommandée.

Si le vendeur conteste l'analyse, il doit faire sa déclaration dans un délai de
huit jours à partir du jour du dépôt, le jour de la notification non compris. Dans
ce cas, le troisième exemplaire de l'échantillon est soumis à une contre-expertise

par un chimiste expert choisi sur la liste dressée par le ministre et désigné par le

président du tribunal de l'arrondissement où il a été procédé à la prise d'échan-
tillon.

Art. 15. — Le chimiste expert, chargé de la contre-expertise, fait, dans les huit
jours à partir de celui où l'échantillon lui a été remis, l'analyse de l'engrais ou
de l'amendement et rédige son rapport dans les formes indiquées à l'article 13
ci- dessus.

Art. 16. — Le rapport du chimiste expert chargé de la contre-expertise est dé-
posé au greffe du tribunal civil où il a été procédé à la prise d'échantillon.

Avis du dépôt est donné par l'expert aux parties intéressées, au moyen d'une
lettre recommandée.

Art. 17. — Les rapports des chimistes experts, ensemble les procès-verbaux
de prise d'échantillon, sont transmis au procureur de la République pour v être

donné telle suite que de droit.

Art. 18. — Cette transmission a lieu, par les soins du chimiste expert, dans
les huit jours qui suivent l'expiration du délai imparti par l'article 15 pour con-
tester, quand l'analyse n'a pas été contestée par le vendeur, et par ceux du chi-
miste chargé de la contre-expertise, au cas où il a été procédé à cette opération
dans les quarante-huit heures qui suivent la clôture du rapport.

Art. 19. — Le ministre de l'agriculture est chargé de l'exécution du présent
décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 10 mai 1889. Garnut.
Par le président de la République : Le minisire de l'agriculture

LÉOPOLD Faye.

V. — Arrêté désignant les chimistes experts pour le prélèvement et lanalyse
des échantillons.

Le ministre de l'agriculture,

,Vu la loi du 4 février 1888, concernant la répression des fraudes dans le com-
merce des engrais;

Vu l'article 10 du décret du 10 mai 1889, portant règlement d'administration
publique pour l'application de ladite loi;

Vu l'avis du comité des stations agronomiques et des laboratoires agricoles;
Sur la proposition du conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture,

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme chimistes experts pour le prélève-
ment et l'analyse des échantillons :

MM. Andouard, directeur de la Station agronomique de Nantes (Loire-Infé-
rieure).

j Aubin, directeur du laboratoire de la Société des agriculteurs de France à
Paris.

Audoynaud, professeur à l'école nationale d'agriculture de Montpellier.
Coloinbi'radel, directeur di; la Station agronomique dn Rlois (Loir-et-Cher).
Dehérain, membre do l'Institut, professeur à récolc nationale d'agriculture à

Criguou.
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Gayon, directeur de la Station agronomique de Bordeaux (Gironde).

Garola, directeur de la Station agronomique de Chartres (Eure-et-Loir).

Girard (Aimé), professeur à l'Institut national agronomique, à Paris.

Grandeau, directeur de la Station agronomique de l'Est, à Nancy (Meurthe-
et-Moselle), chargé de l'inspection générale des stations agronomiques et des
laboratoires.

Guenon, directeur de la Station agronomique de Châteauroux (Indre).

Houzeau, directeur de la Station agronomique de Rouen (Seine-Inferieure).

Isambert, directeur de la Station agronomique de Poitiers (Vienne).

Lechartier, directeur de la Station agronomique de Rennes (Ille-et-Vilaine).

Maret, chimiste à Paris, 18, rue Visconti.

Margottet, directeur de la station agronomique de Dijon (Gôte-d'Or).

Mûnlz, directeur des laboratoires de chimie à l'Institut national agronomique,
à Paris.

Pagnoul, directeur delà Station agronomique d'Arras (Pas-de-Calais).

Parmentier, directeur de la Station agronomique de Glermont-Ferrand (Puy-de-

Dôme).
Peligot, membre de l'Institut, professeur de chimie analytique à l'Institut

national agronomique, à Paris.

Raulin, directeur de la Station agronomique de Lyon (Rhône).

Thomas, directeur de la Station agronomique de Lézardeau, près Quimperlé
(Finistère).

Vivien, chimiste à St-Quentin (Aisns).

Vivier, directeur de la Station agronomique de Melun (Seine-et-Marne).

Art. 2. — Les professeurs départementaux d'agriculture sont adjoints aux chi-

mistes experts, mais seulement pour le prélèvement des échantillons.

Art. 3. — Le conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture, est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 19 juin 1889. Léopold Faye.

VI. — Arrêté fixant le tarif d'expertise des engrais.

Le ministre de l'agriculture,

Vu la loi du 4 février 1888, concernant la répression des fraudes dans le com-
merce des engrais

;

Vu l'article du 10 mai 1889, portant règlement d'administration publique
pour l'application de ladite loi;

Vu l'avis du comité des stations agronomiques et les laboratoires agricoles
;

Sur la proposition du conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture, — Arrête :

Art, V^. — Le tarif d'expertise des engrais est fixé à 10 fr. par élément dosé et

à 25 fr. pour le rapport. Toutefois les frais d'expertise d'un engrais ou amen-
dement, quel que soit le nombre des éléments dosés, ne pourront s'élever à une
somme supérieure à 50 fr.

Art. 2. — Les prises d'échantillons sont fixées à 6 fr. par vacation de trois

heures au plus. Les frais de déplacement seront remboursés sur état.

Art. 3. — Le conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture, est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Paris, le 19 juin 1889. Léopold Faye.

LE BLE A L'EXPOSITION UNIVERSELLE
c'est un fait désormais banal que de rappeler combien d'efforts ont

été poursuivis depuis un certain nombre d'années pour accroître les

proportions de la production du blé en France. 11 n'y aurait qu'à ouvrir

presque au hasard la collection du Journal de l'Agriculture pour re-

trouver la trace de ces efforts et des résultats obtenus. Comment ces

efforts et ces résultats se manifestent-ils a l'Exposition universelle?

Voilà ce que nous allons examiner aujourd'hui.

Ces travaux, dont l'ensemble constitue une part importante de l'Ex»-

position agricole, sont poursuivis surtout dans trois voies différentes :

accroissement du rendement des variétés connues par l'emploi raison-

né des engrais ou par la sélection, adoption de variétés nouvelles proli-

fiques, création de variétés plus parfaites que celles qui sont connues.



LE BLÉ A l'exposition UNIVERSELLE. 1015

Montrer que l'on peut, par l'emploi d'engrais bien choisis, augmen-
ter notablement et économiquement la production du blé, tel est l'objet

d'un certain nombre d'expositions, surtout de celles faites par les éta-

blissements d'enseignement agricole et par les professeurs départemen-
taux d'agriculture. L'n certain nombre de ces derniers exposent, soit

sous la forme de gerbes, soit sous celle de tableaux, les résultats des

champs de démonstration créés sous leur direction dans un grand
nombre de départements. C'est l'enseignement par les yeux, donné au
public sous la forme la plus concrète. A cet égard, nous citerons spé-

cialement l'exposition due à M. Comon, protesseur d'agriculture du
Pas-de-Calais, qui est aussi complète qu'on peut le désirer. Les écoles

pratiques d'agriculture, beaucoup d'associations agricoles font con-
naître aussi les résultats de leurs expériences. L'examen de leurs ex-

positions respectives est des plus intéressantes
; mais on doit regretter

que, dans quelques-unes de ces collections, la désignation deces variétés

présente des erreurs trop manifestes, la même variété étant parfois

désignée sous plusieurs noms, ou le même nom étant appliqué à des

variétés différentes. Dans les études de cette nature, la rigueur de la

dénomination est de première importance. Quoi qu'il en soit, de l'en-

semble des faits exposés ressort cette conclusion déjà connue, mais sur

laquelle il importe d'insister, à savoir qu'il n'existe pas de variété de

blé qu'on puisse considérer comme toujours et partout supérieure à

toutes les autres; le choix entre les variétés, pour une culture, trouve,

dans la nature du sol et dans le climat, un guide dont il serait témé-
raire de s'écarter. Examinez, outre les expositions qu'on vient de citer,

celles de MM. FI. Desprez, Camille Triboulet, llémond, Nicolas, Bran-

din, Hardon, etc., et vous trouverez la confirmation de cette vérité.

Non seulement le fait est vrai pour un canton, pour un département;

il l'est encore pour uns grande exploitation, où Ion cultive le blé sur

une grande échelle. Voici, par exemple, M. Rémond, à Mainpincien
(Seine-et-Marne), dont la ferme, désormais célèbre, compte 200 hec-

tares de céréales; pour conjurer l'influence des conditions clima-

tériques, il a inauguré le système adopté aujourd'hui par un grand
nombre de cultivateurs, de semer plusieurs variétés en mélange; le blé

Dattel , le blé de Bordeaux et le blé bleu forment actuellement le fond de ce

mélange, et il obtient régulièrement de 35 à 40 hectolitres par hectare.

Un exemple analogue nous est fourni par M. Camille Triboulet, à

Assainviliicrs (Somme), qui cultive chaque année 200 hectares de blé,

et dont nous avons vu récemment les admirables récoltes. Dans un
champ de 52 hectares, d'un seul tenant, nous avons vu pratiquer avec

le plus grand succès le mélange de blés Roseau, Dattel, de Bordeaux,

et Shériff, présentant des étages d'épis de hauteur diverse, d'une
vigueur uniforme et d'une végétation admirablement régulière. Dans
d'autres champs, c'est ici le blé Roseau, ailleurs le blé de Bordeaux
ou d'autres, qui sont cultivés isolément. C'est ainsi que le cultivateur

moderne atsure des rendements réguliers et normaux de 30 à 35 hec-

tolitres par hectare, avec une dépense en engrais complémentaires

qui ne dépasse pas 70 à 80 fr par hectare, même sur un sol de qua-
lité très secondaire.

C'est pour contribuer à élucider les conditions générales de la cul-

ture des céréales en vue des grands rendements que M. Grandeau,
directeur de la station agronomique de l'Est, et M. Thiry, directeur
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de l'école Mathieu de Dombasle, près Nancy, ont créé, depuis quelques

années, à cette école, un petit champ d'expériences composé de cases de

20 mètres carrés et de 5 mètres carrés, dans lesquelles on a place des

sols très différents sous le rapport de leur origine et de leur constitu-

tion. Nous en avonsdécritprécédemment(/oMr/ifl/du 1 1 décembre 1 886)

le dispo'feitif dont un modèle réduit figure à l'Exposition. Des photogra-

phies de grande dimension montrent comment le rendement peut être

modifié pour chaque variété, par la nature du sol, par le choix des fu-

mures et par l'espacement des semis. Les expériences de Tomblaine

sont fort intéressantes. Il faut surtout en retenir ce fait que les culti-

vateurs peuvent préparer eux-mêmes, par la sélection, des semences

perfectionnées qui donnent parfois des rendements plus élevés que les

variétés exotiques, parce qu'elles sont mieux adaptées au climat.

En ce qui concerne les variétés exotiques, une des expositions les

plus intéressantes est celle de M. Porion^ à Wardrecques (Pas-de-

Calais). On sait que MM. Porion et Dehérain ont entrepris, depuis

trois ans, une campagne vigoureuse pour propager une variété de blé

Shérifï à épi carré qu'ils ont désignée sous le nom de blé Porion, Les

tableaux et les résultats de leurs essais et de leur propagande consti-

tuent un ensemble qui permet de juger que, dans un très grand

nombre de circonstances, le blé à épi carré a donné des résultats

sensiblement supérieurs à celui des variétés de pays. Toutefois, il est

à remarquer que pour l'ensemble des correspondants de M. Porion,

le rendement a été notablement inférieur à celui qu'obtient cet habile

a<Triculteur. Cela doit provenir des conditions du climat, à l'influence

desquelles cette variété ne peut pas échapper plus qu'aucune autre.

Si l'Exposition universelle présente de nombreux sujets d'étude sur

les résultats des efforts poursuivis pour augmenter le rendement du

blé et pour propager les variétés prolifiques, elle en présente d'au-

tres qui sont encore plus importants, car les recherches dont ils'agit

ont pour but la création de variétés nouvelles plus parfaites que les

anciennes.

Atout seigneur tout honneur. M. H. de Vilmorin a été le premier

à entrer dans cette voie, et il y a obtenu des résultats consacrés désor-

mais par plusieurs années de succès. Ses travaux d'hybridation entre

diverses variétés de blé ont été commencés à Verrières en 1873; ils

ont eu pour objet principal, par le croisement de variétés dont les

qualités étaient connues, de corriger des défauts qui en diminuaient

la valeur culturale. On sait comment l'hybridation se pratique et

combien c'est une opération délicate. Les croisements exécutés par

M. H. de Vilmorin furent très nombreux dès le principe. Parmi les

nouvelles formes, il élimina immédiatement celles qui paraissaient

défectueuses sous quelque rapport; puis il chercha à fixer les formes

choisies et à les rendre constantes; les formes qui ne se fixaient que

lentement furent éliminées à leur tour. C'est ainsi que, par des

sélections successives, plusieurs nouvelles variétés de blé ont été

absolument créées avec des caractères spéciaux qui leur sont propres.

M. H. de Vilmorin expose ces quatre variétés, dans la classe 67, en

gerbes entières, en bouquets d'épi et en grain, les produits de chaque

croisement étant présentés entre leurs parents. On y voit aussi les

produits du grain, farine et son. Les analyses du grain et de la farine,

exécutées par M. Aimé Girard et parle laboratoire de la Société des
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agriculteurs de France, montrent que ces grains donnent une haute
proportion de farine riche en gluten, et que tous sont supérieurs à la

moyenne des blés cultivés en France.

Examinons maintenant les résultats pratiques. Sur ces quatre
variétés, deux, le Dattel et le Lamed, ont été mises dans le commerce
par M. H. de Vilmorin à l'automne de 1883. Le Dattel est un croise-

ment du blé Chiddam d'automne à épi rouge par le blé Prince-Albert;
il donne un'gros grain blanc, allongé, de bonne qualité, et son rende-
ment est très abondant; aussi c'est un des blés qui sont aujourd'hui
le plus répandus et dont l'usage s'accroît chaque année, car il donne
pleine satisfaction aux cultivateurs. Le blé Lamed, croisement de blé

de Noé par le blé Prince-Albert, est un peu plus grand que le précé-
dent : son grain est rouge pâle, son rendement'est aussi très abon-
dant'j il s'accommode de terres plus chaudes que le Dattel, et il est

peut-être un peu moins bien fixé. Quoique moins répandu que le

Dattel, il a été accueilli aussi avec grande faveur, et les résultats ont
justifié les espérances de son créateur. Voilà donc deux variétés nou-
velles, créées de toutes pièces, dont l'agriculture française profite lar-

gement aujourd'hui.

A côté de. ces variétés, M. H. de Vilmorin nous en présente aujour-
d'hui deux autres : le blé Bordier et le blé Massue. On sait que la

qualité industrielle du blé est désormais un des caractères les plus
recherchés dans le blé; l'amélioration de cette qualité a été un des
principaux objets des travaux poursuivis depuis 1885 à Verrières,

et ces deux nouvelles variétés se recommandent sous ce rapport. Le
blé Bordier est, comme le Lamed, produit du croisement du blé de
Noé parle blé Prince-Albert; c'est un beau blé à épi blanc et à grain

blanc, résistant bien à la verste, très productif, robuste et précoce. Le
blé Masme, produit du Browick par le blé de Miracle, est aussi très

productif; son épi rouge est compact, son grain est blanc : sa paille

est très ferme et très résistante! Ce blé a été obtenu dans des recher-

ches botaniques sur les croisements entre espèces de blé; il est le •

produit d'un blé tendre par un Poulard. Ces deux derniers blés

promettent d'avoir un succès égal à celui de leurs devanciers.

L'exposition de M. H. de Vilmorin, en présentant la suite de ses

travaux, à côté des variétés répandues déjà sur une très grande
échelle et qui ont rendu de très grands services, nous montre qu'il ne
s'arrête pas dans des recherches délicates et qui lui ont valu jusqu'ici

une légitime autorité. Les études de cette nature exigent, en efîet,

beaucoup d'habileté et de sagacité, une science éprouvée, en même
temps qu'un coup d'œil très précis.

Nous retrouvons les mêmes qualités chez un autre expérimentateur,

M. Gatellier,présidentde la Société d'agriculture de Meaux, qui expose

au quai d'Orsay les résultats des expériences d'hybridation qu'il pour-

suit depuis 1884, avec la collaboration de MM. F/llote et Schribaux.

Préoccu[)é d'accroître les qualités industrielles du blé, pour répondre

à certaines objections de la meunerie pour laquelle un grand nombre
de variétés seraient insuffisamment riches, M. Gatellicr a cherché à

créer des variétés qui, à un rendement élevé, joignissent les autres

qualités nécessaires, et surtout la richesse en gluten.

Ces expériences comprennent deux séries, dont l'une a commencé en

1884, et l'autre en 1885. Dans la premièi-e, M. (uilellicr a croisé le
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blé de Crépy avec trois autres variétés : blé Roseau, blé Victoria blanc

et blé Goldendrop. Dans la deuxième série, il a croisé le blé Shériff

avec cinq autres variétés : blé de Crépy, blé de Bergues, blé Belotourka,

blé Dattel, et blé de Hongrie. Dans chaque série, chaque variété a

servi alternativement de père et de mère. M. Gatellier a réalisé ainsi

37 hybridations, dont les produits figurent à l'Exposition universelle,

sous forme de gerbes et de grain, avec les chiffres de l'analyse du
grain. Nous ne pouvons qu'indiquer les résultats généraux qui ont

été obtenus. Sur ses 37 hybridations, M. Gatellier a obtenu 20 hy-

brides dont les caractères généraux les rapprochent de la variété mère,

1 6 qui ressemblent à la mère el au père et 1 qui ne ressemble ni à l'un

ni à l'autre. Dans la plupart des croisements du blé Shériff avec les

autres variétés, on constate une amélioration notable de la qualité du
Shériff, en ayant probablement le même rendement élevé'. Sous ce

rapport, M. Gatellier cultive actuellement ces hybrides sur des sur-

faces qui comptent, pour quelques-uns, jusqu'à 20 ares, ce qui per-

mettra d'asseoir un jugement sur le rendement. Signalons encore

quelques résultats curieux. Un des croisements du blé Crépy par le

Shériff a été le retour au blé Bleu. Les croisements entre Shériff et

Dattel (qui est lui-même un hybride) ont donné des résultats aussi

marqués qu'avec des espèces primitives pures. Dans les produits des

croisements des blés Shériff et de Bergues, la paille est presque tou-

jours plus belle que celle des ascendants.

Quelles seront les variétés qui resteront définitivement sur l'en-

semble de ces hybridations? Il est encore difficile de le dire, car l'expé-

rience eulturale n'a pas donné son dernier mot. M. Gatellier espère que

quatre ou cinq variétés nouvelles en sortiront. Ce sera l'heureux cou-

ronnement d'expériences conduites avec une grande précision et en

suivant une méthode scientifique rigoureuse.

Dans les sections étrangères, M. James Carter, de Londres, présente

aussi des hybridations qu'il poursuit depuis plusieurs années. Il

montre une dizaine d'hybrides exposés, en gerbes et en grain, entre

leurs ascendants, et dont quelques-uns paraissent fort beaux. Nous
devons les signaler simplement, n'ayant pas jusqu'ici de renseigne-

ments suffisants à leur sujet.

Il convient de signaler, dans la section russe, une exposition fort

intéressante de blés sélectionnés, cultivés en Pologne par M. Bielawski,

administrateur des domaines de Mme la comtesse Potocka. Ces blés

ont été obtenus par une sélection attentive poursuivie, depuis douze

ans, en pépinière par M. Bielawski. Il y a là de très belles variétés de

blé obtenues sous un climat plus rude que celui de la France et que
l'on pourrait essayer chez nous avec profit.

La section américaine présente des échantillons nombreux de blés.

Mais cette exposition est faite piutuo du point de Vuc Cummercial qu'au

point de vue agricole. Henry Sagnier.

CONCOURS DE LA SOCIÉTÉ ROYALE D'AGRICULTURE
D'ANGLETERRE

Il y a quelques semaines seulement. Sa Majesté la reine d'Angle-

terre célébrait le cinquantième anniversaire de la fondation de la

1. MM. Gatellier, L'Hote et Scliribaux viennent de présenter à l'Académie des sciences, sur
'ensemble des résultats de ces hybridations, un mémoire qu« nous reproduirons la semaine
prochaine.
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Société royale d'agriculture d'Angleterre, dont elle avait été élue

présidente pour l'année 1889, par un banquet, véritablement royal,

donné dans son palais de Saint-James, à Londres, aux directeurs et

autres dignitaires de la Société. A cette occasion, la reine était repré-

sentée par le prince de Galles, qui présidait aux lieu et place de son

auguste mère. A ce banquet assistaient un grand nombre de hauts

dignitaires de la cour et d'autres convives appartenant aux plus nobles

familles de l'aristocratie anglaise, côte à côte avec les représentants les

plus autorisés de l'agriculture anglaise : propriétaires, fermiers, culli-

teurs, fabricants de machines, etc. C'était une fête vraiment démo-
cratique et agricole où le mérite individuel des convives formait le

titre qui leur donnait droit de présence dans cette royale demeure et

place à cette table royale. Le prince de Galles, au dessert, prononça
un discours fort ramarquable, dans lequel il traça, en paroles élo-

quentes et avec une grande précision, l'histoire de cette noble et

féconde Société pendant les cinquante années de son existence.

Aujourd'hui, c'est la Société elle-même qui célèbre son cinquante-

naire par un concours exceptionnel dont les splendeurs s'étalent dans

le parc de Windsor_, autour du château, demeure séculaire des souve-

rains de l'Angleterre, que la munificence de sa présidente vient d'ou-

vrir pour abriter cette autre reine des industries humaines, l'agricul-

*ture, bien digne de ces honneurs royaux par l'étalage qu'elle fait de

ses richesses et de ses produits, groupés autour de ce vieux palais sur

les vastes pelouses de ce parc immense et sous l'ombrage de ces beaux
arbres séculaires, la nature, encore plus que l'art des hommes, a

massés avec tant d'heureuses combinaisons de lignes, de couleurs et

de masses verdoyantes pour en faire une demeure vraiment royale.

On sait que la Société royale d'agriculture de l'Angleterre a devancé

l'époque ordinaire de ses concours afin de permettre à ses exposants

devenir à notre grand concours international au mois de juillet. C'est

là un acte de courtoisie dont il convient de lui savoir gré. C'est par

cette disposition que le concours de Windsor devient, pour ainsi dire,

le précurseur de notre grand concours de 1889. Il faut reconnaître

tout d'abord que notre concours international ne pouvait être précédé

par un prélude plus convenable et si, comme tout semble nous le faire

espérer, l'exposition agricole de Paris que la France se dispose à

ouvrir à tous les produits agricoles du monde entier, maintient vis-à-

vis de l'exposition de Windsor les proportions de son étendue et de sa

magnificence telles que la conception de ses organisateurs et les déve-

loppements de son exécution nous permettent de l'affirmer, nous
assisterons à un spectacle qui ne s'efîacera jamais de notre mémoire.

Pour donner une idée de ce grand concours que la Société royale

d'agriculture d Angleterre vient d'ouvrir à Windsor, il me suffira

d'en indiquer les traits principaux. L'étendue de terrain occupé par
le concours ne comprend pas moins de 120 acres, soit 48 hectares. I^a

longueur des hangars, tentes et autres abris qui recouvrent les tra-

vées où sont exposés les animaux et les machines n'est pas moins de

10 milles anglais, soit environ 17 kilomètres. Les déclarations pour
les différentes catégories d'animaux excèdent 4,000. L'exposition des

volailles se compose de 1,000 lots, [^exposition des produits agricoles

se comj)ose du même nondjre d'articles, et celle des machines agricoles

n'en conij)rcnd ])as moins de 7,000.
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Ces chiffres permettent d'apprécier l'importance de ce magnifique
concours. La Société n'a rien négligé pour donner à cette célébration

de son cinquantenaire tout l'éclat que lui permettent sa position, son
influence et l'état prospère de ses finances. Les prix qu'elle offre aux
exposants sont le double de ceuxde ses expositions précédentes. Toutes
ces circonstances, unies au choix de la localité si bien disposée pour
ce grand spectacle, si accessible aux visiteurs par sa proximité de la

capitale, promettent pour ce concours un succès inaccoutumé dont je

ne manquerai pas de publier le compte rendu dans le Journal de

l'Agriculture. F.-R. de la TRÉHOiNNAis.

PLANTES FOURRAGÈRES. - LA FÉTUQUE DES PRES
Parmi les plantes fourragères de la famille des Graminées, les

Fétuques occupent un rang très important. Toutefois, on ne peut pas

Fig. 91. — Fétuque des prés.

dire que toutes les espèces de Fétuque présentent la même valeur; les
unes donnent un fourrage abondant et fin, tandis que les autres sont
dures et peu développées. Parmi ces espèces, une de celles qui
donnent les meilleurs produits est la Fétuque des prés (fig. 91).

C'est une plante vivacc, dont la souche fibreuse émet des tiges nom-
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breuses, dressées, qui alteignent souvent une hauteur de 1 mètre. Ses

feuilles sont nombreuses, planes et linéaires. La panicule florale,

ample et lâche, porte des épillets ovales, le plus souvent verdàtres.

Chaque épillet renferme de 7 à 10 fleurs.

La fétuque des prés pousse avec vigueur dans les prairies un peu
fraîches; elle se développe rapidement au printemps, et elle donne un
fourrage abondant; les regains sont aussi très abondants, sauf en cas

d'extrême sécheresse. Aussi la fétuque des prés est-elle à bon droit

considérée comme une des bonnes plantes des pâturages et des

prairies permanentes, et on la fait entrer avec juste raison dans
les mélanges [de graines faits pour constituer ces herbages et ces

prairies. Cette plante convient moins pour les prairies temporaires,

qui ne durent que trois à quatre ans, parce que son premier dévelop-

pement est assez tardif. G. Varneville.

DE L'ACTION DE LA CHALEUR SUR LES PHOSPHATES
DE CHAUX

Les nodules des Ardennes, les sables de la Somme et autres phos-
phates naturels, maintenus pendant quelques heures à une tempéra-
ture d'environ 1200°, éprouvent un changement de nature qui les

rend plus facilement assimilables par les plantes. On leur donne alors

le nom de thermo-phosphates, suivant l'expression de M. Bazin,

à qui l'on est redevable de cette découverte. M. Grandeau a fait con-

naître que, dans les expériences culturales entreprises à l'école de

Tomblaine en 1887, la simple substitution des phosphates calci-

nés aux phosphates naturels crus correspondants a eu pour effet

de porter de 15 à 21 ,3 quintaux par hectare le rendement des terres

en avoine. L'importance de ce résultat nous a donné l'idée d'en re-

chercher la cause en soumettant des échantillons calcinés à l'examen
micrographique.

i\ous rappellerons d'abord que la craie de Beauval renferme la ma-
tière phosphatée à un ét.at mixte, en partie amorphe et en partie cris-

tallin, sous forme de nodules et de bâtonnets englobés dans une pous-
sière de calcite ; nous avons donné une description complète de cet

état particulier dans notre étude sur les exploitations de M. Paul De-
sailly

; les nodules des sables verts sont, de leur côté, d'une nature

entièrement amorphe. M. Termier ayant bien voulu nous aider de

nouveau de sa compétence spéciale, nous avons fait tailler des plaques
minces, après oalcination, dans les sables et la craie de Beauval, ainsi

que dans les nodules des Ardennes; l'étude de ces plaques au mi-

croscope a permis de constater les changements que l'action de la

chaleur avait fait subir aux substances soumises à l'expérience.

L Sables de lieaiwaL — Ces sables sont composés d'éléments de
grosseur très variable. Les grains les plus gros sont des agrégats de

nodules; la partie pulvérulente est une poussière de nodules très lins.

Dans l'intérieur de chaque nodule, on ne voit plus aucune apparence
cristalline, sauf quelques grains de quartz et d'autres minéi'auvadven-
tifs, tels qu'augite et tourmaline. La matière ferrugineuse a subi une
peroxydation qui, complète dans les très petits nodules, va, dans les

gros, en décroissant de la périphérie au centre; le centre est par suite

plus ou moins clair; le bord est brun. Le ciment qui réunit les divers

nodules d'un même grain a pris une teinte brune très foncée : ceci-
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ment est vraisemblablement une argile ferrugineuse. Quelques nodu-

les, en général les plus volumineux, présentent, à l'intérieur, des traces

vagues de sections d'infusoires ; ces traces sont, comme tout le reste,

constituées par du phosphate amorphe.

En résumé, peroxydation intense de la matière ferrugineuse, des-

truction de l'apatite qui existait dans les sables, transformation chi-

mique du phosphate cristallisé et du phosphate amorphe : tels sont

les résultats de la calcination des sables de Beauval.

II. Craie de Beauval. — Ici, la transformation est absolue. La craie

a été complètement détruite et remplacée par une matière amorphe, de

couleur brun rougeâtre, qui est une chaux très chargée de peroxyde

de fer et probablement aussi de phosphate. Les nodules phosphatés

abondent toujours au sein de cette chaux; on n'y observe plus aucune

trace d'apatite cristallisée ; ils sont devenus entièrement amorphes et

ne se distinguent plus du reste de la masse que par leur teinte plus

claire; la peroxydation de la matière ferrugineuse ne les a, en général,

influencés qu'à la périphérie. Dans un certain nombre d'entre eux, on

observe des taches rondes, plus ou moins colorées en brun ou en noir;

ces taches sont probablement des témoins de sphérolithes phosphatés

ou de sphérolithes calcaires, emprisonnés dans un nodule plus gros.

Les sections d'infusoires ont entièrement disparu. Les bâtonnets d'a-

patite sont complètement détruits ; on observe, par contre, des bâton-

nets de matière amorphe non ferrugineuse, qui résultent vraisembla-

blement de leur transformation.

Les résultats de la calcination de la craie de Beauval sont donc :

destruction du carbonate de chaux et, par suite, désagrégation absolue

de la matière, peroxydation des substances ferrugineuses; destruction

complète de l'apatite ; transformation de toute la substance phosphatée

en un phosphate chimiquement différent.

III. Nodules des Ardennes. — Ces nodules, très riches en fer, sont

devenus entièrement noirs. Les grains de quartz sont fissurés et brisés.

Les grains de glauconie, si nombreux dans la matière crue, ont entiè-

rement disparu, confondus dans la rouille foncée qui a envahi toute

la masse. Sauf le quartz, tout est amorphe. A l'état cru, la matière

phosphatée, déjà amorphe, semblait uniformément répartie; la calci-

nation a mis en évidence sa concentration en nodules arrondis ;
ces

nodules sont peu ferrugineux; ils tranchent, par leur limpidité, sur

le ciment ocreux qui les entoure; ils sont, en général, bordés d'un

liseré plus noir que ce ciment; il n'est pas impossible qu'ils aient

été produits par la calcination, et non pas seulement mis en évidence

par elle : on sait, en effet^ que la calcination opère fréquemment des

transports de molécules.

La calcination des nodules des Ardennes a, d'après cela, produit

les résultats suivants : désagrégation de la substance, allant jusqu'à

la fissuration des grains de quartz; destruction de la glauconie; per-

oxydation intense de la matière ferrugineuse; mise en évidence, au

sein du ciment ferrugineux, de nodules phosphatés plus clairs,

entourés d'un liseré très foncé d'oxyde de fer; transformation très

probable du phosphate déjà amorphe en un autre phosphate amorphe.

Ces observations sont particulièrement intéressantes en ce qu'elles

montrent que la calcination a pour effet de détruire l'état partielle-

ment cristallin des phosphates de Beauval. Cette modification est cer-
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tainement corrélative d'une transformation chimique dont la nature

n'est pas encoA-e connue, et qui tient peut-être à ce qu'à haute tempé-

rature, la silice que les phosphates renferment concentre l'acide phospho-

rique sur une partie de la chaux, en s'emparant de l'excédent, ou encore

à ce qu'il se produit alors des combinaisons complexes de chaux,

de fluorure et de chlorure de calcium. Nous ne manquerons pas de

poursuivre notre étude à ce point de vue purement chimique, comme
aussi de soumettre à l'examen micrographique des plaques taillées,

après calcination, dans les apatites pures, largement cristallisées.

Mais, dès à présent, l'amélioration de l'effet utile des nodules des

sables verts, par suite d'une application de chaleur, se trouve expli-

quée, car il paraît naturel d'admettre que l'action chimique qui se

traduit pour les sables de Beau val par leur transformation en une
masse entièrement amorphe, s'étend également aux phosphates préa-

lablement amorphes, en augmentant ainsi leur assimilabilité par les

plantes. C'est sans doute aussi le motif pour lequel, conformément à

l'opinion de M. Grandeau, les scories de déphosphoration, qui ont été

portées à une température tt^ès élevée, agissent activement sur les

végétaux. Ajoutons enfin que les sables de Beauval, que leur texture

en partie cristalline range au nombre des phosphates peu assimila-

bles, sont peut-être à la veille de pouvoir être avantageusement em-
ployés sans avoir besoin d'être transformés en superphosphates ; il y
a lieu de croire, en effet, que la chaleur, en les rendant complètement

amorphes, améliore en même temps leur assimilabilité. En ce cas, les

craies elles-mêmes, dont la teneur en acide phosphorique varie ordi-

nairement de 10 à 15 pour 100, deviendraient, après calcination, un
excellent engrais, comparable, à richesse égale en phosphore, aux
farines des Ardennes et de la Meuse, et d'un emploi d'autant plus

recommandable dans certains cas qu'il renfermerait, par surcroît,

une proportion de chaux considérable. 11 est à désirer que des expé-

riences de culture, entreprises avec méthode, viennent éclaircir défi-

nitivement ce point si important pour l'agriculture et pour l'avenir

des exploitations du groupe de la Somme. A. Olry.

TRAITEMENTS CONTRE LE MILDIOU. -ir
(VOIE SÈCHE.)

Poudrea cupro-sodiques ijouvant être préparées par lea viticuUcum.—
Les traitements anticryptogamiques par voie sèche ont été l'objet de

nombreuses recherches l'année dernière. Ils constituent certainement

le mode de traitement le plus économique qu'on puisse imaginer :

pas d'eau à transporter à pied d'œuvre, par conséquent pas de frais,

pas dedificultés pour faire parvenir cette eau sur les coteaux escarpés,

loin des sources ou des rivières.

Malheureusement, tous les types de poudres connus ne peuvent

rivaliser, sous le rapport de l'efficacité, avec les liqueurs de traite-

ments; les expériences de 1887 et de 1888 ont été absolument con-

cluantes à cet égard. Pourquoi cette différence? C'est que le cuivre des

poiulres est beaucoup moins adiiérent que celui des liquides. Si Ion
parvenait à donnera celles-ci une plus grande adhérence, si on leur

incorporait du cuivre rapidement solubilisable, elles pourraient ai'ri-

ver à offrir des garanties d'efficacité aussi sérieuses que les liquides,

1. Voîr le nuniéru du là juin.
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Ces desiderata, nous avons cherché à les réaliser dès 1887.

A cette époque, nous signalions comme un progrès notable dans la

voie de l'adhérence, l'emploi d'un mélange de sulfate de cuivre et de

carbonate de soude, soit seul, soit additionné de savon ou de carbonate

d'ammoniaque.
Il ne nous semble pas probable qu'on puisse économiquement trou-

ver des combinaisons chimiques présentant un plus grand nombre
d'avantages. Mais si, scientifiquement, la question nous semble à peu
près résolue, elle ne l'est pas tout à fait encore au point de vue pra-

tique ; c'est que pour répandre par hectare la même quantité de cuivre

avec les poudres qu'avec les bouillies bourguignonnes, il faut ajouter

aux premières une matière sèche de dilution qui remplace l'eau des

secondes. Or, cette matière, que doit-elle être? Autant que possible

inactive sur l'hydrocarbonate. Elle doit coûter bon marché, et, si elle

a un prix^un peu élevé, il faut qu'elle puisse jouer un rôle favorable sur

la vigne, un rôle de fertilisation par exemple. L'idéal serait d'employer

une substance sans valeur, disparaissant après un certain temps par

dissociation ou autrement^ sans laisser de traces sur les feuilles. L'ar-

gile en poudre, la chaux, la craie, le plâtre coûtent assez bon marché,

mais diminuent considérablement 1 adhérence. Le sel marin est trop

hygroscopique : il rend les poudres pâteuses et est très difficile à réduire

en particules très fines. Le sulfate de magnésie, le sulfate d'alumine

conviendraient pour donner, avec le carbonate de soude, des hydrates

de magnésie ou d'alumine, composés colloïdaux, très adhérents; mal-

heureusement ces sels coûtent trop cher.

Toutes ces tentatives et beaucoup d'autres encore, que nous avons

faites dans différentes voies, ne nous ont pas semblé réunir toutes les

conditions nécessaires, soit pour une raison, soit pour une autre. La

seule matière à laquelle nous nous soyons arrêté est la cendre de bois

blutée finement; quand elle est neuve, elle renferme des sels de po-

tasse qui se combinent avec le sulfate de cuivre et donnent des hy-

drates colloïdaux favorables à l'adhérence.

Ainsi, avec les poudres cupro-sodiques que nous avons proposées,

on est dans cette alternative, ou bien— comme c'est le cas avec la,

plupart des épandeurs— de répandre 40 à 50 kilog. de matière par

hectare et de mettre ainsi dix fois plus de cuivre que dans les traite-

ments liquides, ce qui est loin d'être un avantage sur ces derniers au

point de vue économique, ou bien d'inventer un épandeur capable de

distribuer au minimum 4 kilog. de sulfate de cuivre et 6 kilog.

de cristaux de soude par hectare, ce qui nous paraît à peu près im-

possible.

En admettant qu'il faille 50 kilog. de poudre pour un hectare, il

convient donc de préparer, avec des cendres comme matière de di-

lution, des poudres dont la proportion de cuivre pour 50 kilog. soit

la même que celle employée par hectare avec les différentes bouillies

bourguignonnes.

Exemple : avec la bouillie bourguignonne (1 kilog. sulfate de cuivre

-|- 1 kil. 500 cristaux desoude, 100 litres), il faudra par hectare, et si

on répand 500 litres de liqueur : 5 kilog. sulfate et 7 kil. 500 cris-

taux. Les deux sels donneront, une fois desséchés, un poids de 10 kil.

environ de poudre. Pour faire 50 kilog., on devra donc ajouter 40 kil.

de cendres.
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Avec la bouillie bourguignonne (2 kiloçr. sulfate -f- 3 kilog. cris-

taux), on aura 20 kilog. de poudre cupro-sodique et 30 kilog. de

cendres.

Avec la bouillie bourguignonne (3 kilog. sulfate -4-4 kil. 50 cris-

taux), on arriverai un poids de 30 kilog. auquel on devra ajouter

20 kilog. de cendres.

A. Poudres blanches. — Elles sont obtenues par voie sèche. Pour cela, faire

fondre séparément le sulfate de cuivre et les cristaux dans leur eau de cristallisa-

tion; les deux sels sont alors très faciles à re'duire en poussière; on les mêle
ensuite intimement, puis on leur ajoute la quantité de cendres neuves nécessaire

pour faire 50 kilog.

Projetée dans l'eau, la poudre obtenue fait une petite effervescence ; c'est l'acide

carbonique qui se dégage, grâce à la combinaison du sulfate avec le carbonate :

2(S0*Cu) + 2(C0'Na'-) + IFO= CO'Cu. CuO. IPO + 2(S0''Na'-') + CO-

Malachile

L'hydrocarbonate bleu verdâtre apparaît et forme un magma gélatineux très

adhérent par dessiccation. Pour étendre et solubiliser rapidement les grumeaux
d'hydrocarbonate, on doit ajouter à la poudre une petite quantité de carbonate
d'ammoniaque. La réaction qui se produit alors donne un hydrocarbonate se

rapprochant du type azurîte :

3(SO*Cii) + 2(CO''Na'-')4-(CO^ jj j
= ((;0"'Gu)^CuO,IPO+ 2(SO*Na*) + S04(AzH'*)--^ + 2C0-

Azurite

Au lieu de carbonate d'ammoniaque, on pourrait incorporer au mélange cupro-
sodique simple une liqueur de savon pour donner à Phydrocarbonate plus

d'adhérence : il se formerait des stéarates, margarates et oléates poisseux, se

fixant énergiquement sur les feuilles; mais cette incorporation est assez difficile

à faire et augmente notablement le prix de revient de la poudre.

B. Poudres colorées.— Ces poudres s'obtiennent par voie humide.
l" Poudre bleue. — Mettre ensemble, dans un môme vase, les proportions de

sulfate et de carbonate correspondaites aux bouillies bourfi:uignonnes. Puis,

n'ajouter que la quantité d'eau froide nécessaire pour faire baigner les deux sels:

il se dégage de l'acide carbonique, et il se forme de l'hydrocarbonate bleu. Quand
les deux sels sont fondus, sécher le précipité, et lui ajouter la quantité de cendres

neuves nécessaire pour faire 50 kilog. On peut faire fondre séparément les deux
sels à chaud, et laisser refroidir les dissolutions avant de les mélanger.

2" Poudre vcrle. — Elle s'obtient comme la bleue, mais à chaud, et non à

froid. On met fondre les deux sels dans de l'eau chaude et on fait le mélange des

deux dissolutions; on ajoute ensuite, après dessiccation du précipité, les cendres

nécessaires.

Nota. — Les deux poudres, bleue et verte, peuvent être additionnées, après

dessiccation, d'un peu de carbonate d'ammoniaque (1 pour 100) pour les rendre
plus facilement solubilisables dans l'eau des pluies ou de rosée, et pour
mieux étaler leurs grumeaux lorsqu'elles arrivent sur la feuille. Il est bon aussi

pour l'adhérence d'ajouter aux précipités d'hydrocarbonate bleu ou vert, après

décantation de la liqueur surnageante, une liqueur de savon concentrée.

Trailemenla semi-liguidcs. — La nécessite d'ajouter aux poudres
ciipro-sodiques une matière de dilution comme des cendres, jointe à

la difliculté malériclle de préparer ces poudres par certains viticul-

teurs, nous ont engagé à chercher le moyen de donner aux traite-

ments li([uidcs les avantages des poudres sous le rapport du poids des

matériaux employés.

Il faudrait pour réussir dans cette nouvelle voie arriver à ne ré-

pandre par hectare que de 25 à 30 litres d'eau au maximum.
hi'jà l'année dernière nous avons posé la question suivante aux

constructeurs comme un hut vers lequel ils doivent tendre à l'avenir :

Trouver un appareil qui puisse facilement digérer et répandre fine-

ment, mr un hectare^ les quantités suivantes de houillies bourgui-



1026 TRAITEMENTS CONTRE LE MILDEW.

gnonnes concentrées, avec une trentaine de litres deau seulement :

(1) 4 kilog. sullale -f- 6 kilo^. cristaux

(2) 8 kilog. sulfate -(- 12 kilog. cristaux

Nous formulerons la même question tant que la solution n'aura

pas été obtenue, car nous sommes parfaitement convaincu que c'est

dans la voie de la réduction de l'eau que les viticulteurs devront s'en-

gager désormais s'ils veulent avoir en même temps les avantages des

traitements liquides et des poudres. Emile Masson.

SYNDICAT DES VITICULTEURS DE FRANCE
Le Congrès du Syndicat des viticulteurs de France s'est tenu à

Paris le 21 juin courant pour dresser le programme des revendications

économiques de la viticulture sous le double rapport du régime doua-

nier et des taxes intérieures.

M. Paul Leroy-Beaulieu présidait la réunion, assisté de M. Gustave

Roy, vice-président, et de M. H. Saint-René Taillandier, secrétaire gé-

néral. On remarquaitdans l'assistance: M. lecolonel Ménadier, sénateur

du Gard; M. Combescure, sénateur de l'Hérault; M. Turrel, député de

l'Aude; M. Emile Gazelles et M. Cotelle, conseillers d'Etat; M. Edouard

Lugol, président de l'Union des associations agricoles du Sud-Est;

M. le docteur Cot, délégué de la Société centrale d'agriculture de l'Hé-

rault; M. Fernand Bruneton, président du Syndicat agricole du Gard;

M. le comte de Lastours, président du Comice agricole de Castres (Tarn);

M. Moreaux, délégué de la Société d'agriculture de Vaucluse; M. le

comte de Chevigné, représentant le groupe local d'Arles; M Paitre,

représentant le groupe local de Béziers; M. Auguste Laurent, repré-

sentant le groupe local de Montpellier; M. de Laage de Meaux, repré-

sentant le groupe local du Loiret; M. DoUfus Galline, représentant le

groupe local d'Algérie; M. François Cressons, délégué de la Société

centrale d'agriculture de l'Hérault; M. Jean Gazelles, conseiller général

du Gard; M. A. Hardon, conseiller général de Seine-et-Marne;

M. Noilly-Prat, représentant le groupe local d'Aigues-Mortes;

M. Pieyre de Mandiargues, M. E. Bourdon, M. J. Larnoc, M. H. Chauf-

fard, représentant le groupe local de Tarascon-sur-Rhône; M. Fer-

nand Cornu, représentant le groupe local de Saint-Etienne du Grès,

(Bouches-du-Rhône); M. le baron Ghatry de la Fosse, représentant

le groupe local de Bordeaux.

Après la lecture des rapports deM. P, Leroy-Beaulieu sur la taxation

au degré, de M. Jean Gazelles sur le régime douanier, de M. Gustave

Roy sur le privilège des bouilleurs de cru, de M. Saint-René Taillan-

dier sur le fonctionnement du Comité d'expertise légale, de

M. le docteur Cot sur les abus de la fabrication des pseudo-vins de

raisins secs, les vœux suivants ont été émis par l'assemblée :

L Taxes intérieures. — Assiette de l'impôt sur les vins d'après la force alcoo-

lique en les taxant proportionnellement au degré.

IL Régime douanier. — 1" Exclusion du vm des traités de commerce et éta-

blissement d'un droit de 20 francs par hectolitre au tarif général des douanes.
2° Etablissement d'un droit de douane de 30 francs par 100 kilog. sur les rai-

sins secs et autres matières similaires pouvant produire une boisson ialcoolique.

IIL Privilège des bouilleurs de cru. — 1" Abolition du privilège des bouil-

leurs de cru.

2° Classement de la distillerie en deux catégories suivant son importance, et,

en ce qui concerne la petite distillerie agricole, tolérance dans les manquants de

20 pour 100 au lieu de 7 pour 100.



SYNDICAT DES VITICULTEURS DE FRANCE. 1027

3° Surveillance de la régie avec la suppression de toutes les formalités qui ne
sont pas absolument nécessaires.

4" Traitement de tout bouilleur de cru en entrepositaire avec le droit d'em-
ployer l'alcool provenant de sa récolte à venir en franchise dans la limite de
2 pour 100 et sous la surveillance des employés de la régie.

IV. Les boissoiis de raisins secs. — 1" Le Congrès adopte le vœu que le nom
de vin soit réservé au seul produit de la fermentation du raisin frais

;

2° Il demande que le raisin sec soit pris à charge par le fabricant;
3° Que la- durée de la cuvaison ?oit limitée à trois jours

;

4" Qu'il soit établi par la régie un compte spécial pour les piquettes de raisins

secs.

5" Qu'à l'entrée des villes sujettes, les raisins secs payent un droit d'entrée égal
au produit des taxes qui frappent les raisins frais et les raisins naturels

;

6" Que la fabrication des piquettes de raisins secs soit interdite dans Paris et

dans les grandes villes;

7" Que ces diverses mesures soient appliquées en Algérie comme en France.

Y. Comité d'expertise légale. — Le Congrès émet le vœu qu'à l'avenir le gou--

vernement se réserve le droit de fixer par une loi indépendante des traités de
commerce la composition des conseils d expertise légale.

VI. Tarifs de pénétration. — Le Congrès émet le vœu que les marchandises
françaises sur les mêmes rails et pour les mêmes distances ne payent jamais plus
que les marchandises étrangères

;

Que les tarifs de transport pour tous les produits agricoles soient réduits soit

pour les wagons, soit pour le transit de gare en gare;

Que le Parlement rétahlisse un droit de navigation sur les fleuves, rivières, ca-

naux et en général sur tous les cours d'eau régulièrement navigables.

Le secrétaire généi^al du Congrès, H. Saint-Rem: Taillandier

COURRIER DU NORD-EST
La situation générale de toutes nos récoltes est des plus prospères : de long-

temps on a vu aussi grande abondance en fourrages; l'herbe est haute, touffue,

et rend le travail du fauchage difficile, la qualité est exceptionnelle.

Les blés sont en fleurs, l'épi est bien conformé, la paille haute. Les avoines

sont très avancées et promettent une grande récolte en grains et en paille.

La luzerne est presque rentrée, la récolte est magnifique. La vigne est généra-

lement belle; l'époque critique de la floraison s'est passée sans encombres. Il y
a peu d'abricots, de poires et de pommes; par contre, il y a beaucoup de mira-
belles, de quetches et de prunes. A. Biujnsvick.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(29 JUIN 1889.)

I. — Silualion génêvale.

La situation des récoltes reste bonne en général. Les marchés agricoles sont

toujours au calme.
II. — Les grains et les farines-

Les tableaux suivants lésuraentlcs cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Aroiae

fr.

., . . /»„ „ i blé tendre. 23.75
Algérie Oran

] j^,^ ^^^ _
.^.^ -

Angleterre Londres 16.00

Belgique Anvers n.fiO
— liruxelies... 18. '25

Pays-Bas. Amsterdam 17.HÔ

Alsace-Lorraine. Strasbourg 22. 7:")

— Colmar 2'«.00

Allemagne. licrliti 23.00
— (Jologne 23.75

Suisse. (îenève 2 1 .
.')()

Italie. Milan 24.20
Autriche. Vienne 18.75 » » »

Hongrie. IJudapcsl 17.'.l.« » » »

/fits.sjc. Saml-i'étersbourg. .. r.t.5(J 12.7.) » ll.iiO

Etals-Unis New-Y<»rk 15.'.»0 » » »

— Chicago 1.. :;o p » »

fr.
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!' RÉGION. — NORD-OUEST

lé. Seigle. Orge Avoine

fr. fr.

Caloados. Bayeux ik hd— Condé-s-Noireau... 22.10 14.70— Vire ;>4.50 »

C.-du-Nord. Tréguier..., 23.75 »
— Lannion 23.00 »

Winistcre. Morlaix 23.00 »

— Chàteaiilin 2Î.10 15.70
'Ue-et-Vilaine. Rennes.. 23.25 »

— Dol 25.30 »
Manche. Avranches -'7.60 »— St-Lô 27 75 16.20
Mayenne. Laval 22.75 »

— Evron 22.50 »— Mayenne 23.00 »

A/oj'6i7ia?i." Ilennebont.. .. 23.00 12.65
Orne. Sées 35.00 »

SaW/ie. Le Mans 23.50 14.25 12.75— Sablé 23 23 » »

frs

14". 00
13.10

13.25
13.75
13.50
14.50
12.25
13.10
12.70
12.25
13.50
12.50
Il 20

15.00

fr.

21.70
21.00

19 50

16.25
16 iO

15.50
16.50
17.00
18.00

21 .60

24.00
18 5>

17.75
17 75

18 00
20.00
19 50

19.25

Priï moyens 23.86

2° RÉGION. — NORD
Aisne. Soissons 22.00
— Laon 21.25
— St-Quentin 21.70

Eure. Evreux 24.00
— Bernay 23.20
— Le Neubûurg 24.00

Eure et-Loir. Chartres... 22.30
— Anneau 22.70
— Nogent-le-Rûi 23. 4o

Nord. Dunkerque 23.10
— Cambrai 20.20
— Valenciennes 22.25

Oise Beauvais 22.10
— Senlis 22. 75
— Compiègie 22 60

Pas-de-Calais. Arras 20.00
— Bapaume 21.(0

Seine Paris 22.75
S. et Oise. Versailles 24.75— Manies 23 ÔO— Etampes 21.60
S-et-Marne Nemours 21.50
— Meaux 23.00— Monlci'caii 21.90

Seinc-Inf. Houen 22.50
— Dieppp. 22 00 »— l'avilly 22.40 »

Somma. Amiens 20 50 12.00
— Abbeville :o.oo 1225
— Doulli'ns 21.20 14 00

14.3;

13.00
!3.25

13.00
13.75
11.40

12.65
15.50
15.2-1

12 60
15.60
14.00
13.25
15.60

13.00
13.60
14.00

12 00
14.25
14 50

13.50

13.70
13.50
13.70

12 90

15.32
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Blés. — Les prix de nos marchés accusent plus de faiblesse que la semaine
dernière; le mouvement de baisse a repris son cours. A la halle de Paris du
mercredi 26 juin, on a coté : blé blanc de mouture, 22 à 24 fr. les 100 kilog.;
blé roux, 21 i'r. 50 à 23 fr., sans changement sur la semaine précédente. Les blés
de commerce ont une tenue un peu meilleure; ils valent 22 fr. 75 en dispo-
nible, et 22 fr. 50 à 23 fr. en livrable. Les blés exotiques se cotent : Australie,
25 fr. 50; Californie, 24 fr. 25 à 24 fr. 50; roux d'hiver, '23 fr. 50 à 23 fr. 75;
Bombay, 23 fr. 50; Walla, 23 fr. 75; Pologne, 23 fr.; Irka, 22 fr. 50; Azima,
21 fr. 50 k Rouen, le Havre ou Dunkerque. — A Nantes, le marché est calme
aux cours suivants : Australie, 25 fr. 75; Pologne, 23 fr. 50; Moldavie, 23 fr. 60.— A Bordeaux, les blés d'Amérique valent 24 fr.; les Walla, 2(1 fr. 35; Polo-
gne, 24 fr.; Roumélie, 22 fr. 20. — A Marseille, les blés durs ont haussé de
50 centimes pendant la semaine; les Taganrog se sont placés à 16 fr. 75 ; on a
coté en outre : Bombay blanc, 18 fr. 50; rouge, 18 fr. 25; Ghirkas, 17 fr. 25
à 17 fr. 50; Azime Yeski, 17 fr.; Varna, 15 fr. à 15 fr. 25; Samsoun, 14 fr. les

100 kilog. en entrepôt. — A Londres, le blé anglais est calme sans changement
de prix; les blés étrangers ont des cours soutenus en légère hausse; on cote :

Californie, 18 fr. 88 à 19 fr. 02; Walla, 18 fr. 35; roux d'hiver, 17 fr. 37 à
17 fr. 65; Calcutta, 18 fr. 07; blés russes, 16 fr. 25 à 19 Ir. 05. Le prix moyen
des blés anglais a été de 16 fr. 01 la semaine dernière.

Farines. — Les prix des farines de consommation restent invariables
; la bou-

langerie ne fait toujours que des achats modérés. — Sur les farines de com-
merce douze marques, il y a eu une hausse de 2 fr. par sac sur le disponible,
qui est à 56 fr. et 56 fr. 25 les 157 kilog. nets; le livrable reste coté de 53 fr. à

54 fr. 25. — Les farines deuxièmes valent 25 à 27 fr.; les troisièmes, 23 à
25 fr.; les bises, 22 à 23 fr.

Seigles. — La baisse persiste; on ne cote plus aujourd'hui que 14 fr. les

100 kilog
,
par suite de la nullité des achats de la distillerie. — Les farines de

seigle indigènes valent 21 à 24 fr.; les étrangères, de 20 fr. 50 à 23 fr. 50.

Orges. — Sans ati'aires, les cours restent nominaux en attendant la récolte. —
La moisson des escourgeons est commencée en Beauce ; on en espère de bons
résultats; les affaires sont également nulles: mais on offre des escourgeons
d'Afrique au cours de 14 fr. 25 à 14 fr. 50 les 100 kilog. à Dunkerque.
Avoines. — Les affaires sont peu actives, mais les prix sont très soutenus.

On cote les sortes indigènes de 17 fr. 50 à 20 fr. les 100 kilog. à Paris; les

Libau, 17 fr. 50 à 17 fr. 75 ; les Suède, 16 fr. 75 à 18 fr. 25.

Mais. — Mêmes prix que la semaine dernière.

Sarrasins. — Très offerts à 13 fr. 75 à 14 fr. les 100 kilog. à Paris.

Issues. — Vente très diihcile. Cours nominaux avec tendance à la baisse.

III. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — Les cours des fourages ont baissé de 5 fr. en moyenne sur le

marché de la Chapelle, où l'on cote : foin nouveau, 45 à 49 fr. les 100 bottes do
5 kilog.; vieux, 47 à 53 fr.; luzerne nouvelle, 42 à 47 fr.; vieille, 49 à 54 fr.;

sainfoin, 42 à 47 fr.; paille de blé, 38 à 44 fr.; de seigle, 37 à 44 fr.; d'avoine,

25 à 31 fr. Les fourrages sur wagon ont diminué dans la même proportion ; on
les vend : foin, 36 à 45 fr. les 520 kilog.; luzerne, 36 à 44

;
}>aille de Idé, 31 à

38 fr.; de seigle, 50 à 52 fr.; d'avoine, 22 à 27 fr. — A Nancy, les foins nouveaux
se vendent 26 fr.; les vieux, 30 à 40 fr.; la paille, 24 à 35 fV. les 500 kilog.; la

luzerne nouvelle, 30 k 32 fr.; à Versailles, foin, 42 à 46 fr.; luzerne, 42 à 48 fr.;

sainfoin, 30 à 50 fr.; paille, 42 à 48 fr.; à Beauvais, foin, luzerne et paille, 35 à
40 fr.; à Bar-sur-Aabe, foin, 25 à 50 fr.; paille, 20 à 25 fr.

—

Au quinlal, on
vend : Vouziers, foin, 4 fr. 50; paille, 4 fr.; Orléans, foin, 8 à 10 Ir.; paille, 4
à5 fr.; Blois, 6 à 10 (r.; luzerne, 6 fr. 50; paille, 4 fr. 50 à 6 fr ; Nevers, foin,

5 (r. 70; ])!iille, 4 ïi\; Bourges, foin, 5 fr. 50; paille. 4 fr. 70 à 6 fr. 50;
Chalon-sur-Saône, foin, 7 fr.; paille, 4 fr. 60; Toulouse, foin, 7 fr 50 à 8 fr. 50;
paille, 5 à 6 fr.

(rrainrs joun^igères. — Les graines de trèlle et de luzerne se vendent 160 fr.

les 100 kilog. à iJéziers. A Hiboinout ^Aisne), ou cote : trèlle, 140 fr.; luzerne,

160 fr.; sainfoin, 30 fr. — La vesce se })aye 17 fr. 50 l'hectolitre dans l'Eure, cl

22 à 25 {\\ les 100 kilog. à Chalon-sur-Saône.

IV. — l''i-uits et Irgutnes. — Pommes de terre.

La vente est assez laborieuse à la halle de Paris; les prix sont en baisse, vu
l'extrême abondance des produits de la région. Ou cote :
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Légumes frais. — Haricots verts d'PIyères et de Barbentaae, 10 à 40 fr. les

100 kilog.; de Bordeaux, 40 à 50 fr.; Bagaols, 10 à 25 fr.; de la Loire, 50 à

60 fr.; petits pois de P^ris, 6 à 10 fr,; gourmands, 10 à 20 fr.; tomates de Mar-
seille, 130 à UO fr.; d'Espagne, 90 à 100 fr.; artichauts de Paris, 15 à 30 fr. le

cent; d'Angers, 12 à 20 fr.; bretons, 10 à 16 fr.; aubergines, 20 à 25 fr.;

carottes, 20 à 50 fr. les 100 bottes; navets, 16 à 28 fr.; panais, 10 à 15 fr.;

poireaux, 20 à 50 fr.; oignons, 18 à 25 fr.; choux, 3 à 12 fr. le cent; choux-fleurs,

12 à 40 fr.: concombres, 15 à 35 fr.; romaine, 5 à 20 fr.; laitue, 3 à 8 fr.; escarole.

6 à 8 fr.; chicorée frisée, 5 à 7 fr.; champignons, fr. 40 à fr. 80.

Fruits frais. — Cerises de Lyoa, de l'Isère et de la Drôme, 40 à 60 fr. les

100 kilog.; du Var, 90 à 120 fr.; de la Bourgogne, 20 à 30 fr.; de l'est, 50 à

60 fr.; de Touraine, 40 à 70 fr.; guignes de Paris, 35 à 50 fr.; abricots d'Espa-

gne, 160 à 160 fr.; de Paris et du centre, 20 à 35 fr.; amandes d'Afrique, 60 à

90 fr.; de Marseille, 80 à 100 fr.; melons, 3 à 5 fr. la pièce; pêches, fr. 50

à 4 fr. 50.

Pommes de terre. — Hollande nouvelle grosse, 12 à 14 fr. le quintal;

ronde, 10 à 12 fr. — Les pommes de terre nouvelles valent, à Nancy, 22 à 25 fr.

V. — Vttis. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — La floraison de la vigne s'accomplit dans des conditions assez favo-

rables, mais on demande de toutes parts la fin des brouillards et de la tempéra-

ture humide amenée par les orages, et qui favorise l'extension du mildew. du
black-rot et de la chlorose; le sud-ouest surtout souffVe de ces trois maladies.

Quant aux affaires, on signale un courant d'achats assez suivi pour les vins fran-

çais de bonne qualité dont les cours se maintiennent fermes; les places du Lan-
guedoc sont assez animées. On cote à Narbonne ; premiers crus, 29 à 32 fr.

l'hectolitre; deuxièmes, 24 à 28 fr.; vins ordinaires, 19 à 23 fr.; petits vins, 13 à

18 fr. A Pézenas les prix ont varié de 20 à 24 fr.; à Arles, les Aramons ordi-

naires se payent 11 fr. l'hectolitre; ceux de choix, 12 à 14 fr.; les vins supérieurs,

15 à 21 fr.; les Jacquez, 22 à 28. — Dans le Bordelais, les vins ordinaires se sont

vendus de 300 à 400 fr. le tonneau; les. bourgeois supérieurs, 850 à 1,000 fr.

Dans les autres vignobles, les cours n'onf pas changé.

Spiritueux. — Les transactions sont ordinaires, avec tendance calme. A Paris,

on a coté à la bourse du 25 juin : trois-six fin du nord disponible, 41 fr. l'hecto-

litre; livrable, 41 fr. 50 à 42 fr. 50. — A Lille, l'alcool de mélasse est en baisse

à 39 fr. 50. — Les trois-six de vins et de marcs n'ont pas varié sur les places

du midi. — Dans les Gharenles, les affaires sont toujours nulles au vignoble,

mais les marchés d'expédition ont une certaine activité. — En Armagnac, les

marchés sont peu fréquentés, avec cours soutenus.

Cidres. — La consommation est active en ce moment. On cote le cidre en

entrepôt à Paris, 24 à 30 fr. l'hectolitre. — A Gaen, le cidre de l'année vaut 20

à 22 fr.; — à Evreux, les cidres doux nouveaux se payent 16 à 21 fr.; les vieux,

10 à 12 fr.

VI. — Sucres, — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Le marché de Paris est toujours à la hausse; les cours ont encore

progressé de 1 fr. 50 à 2 fr. 50 pendant la semaine. On cotait le 25 juin : sucres

roux 88 degrés, 58 fr. 75 les 100 kilog.; blancs n" 3 disponibles, 67 fr. 25 à

67 fr. 50; livrables, 66 fr. 75 à 67 fr. 25. Les raffinés restent fermes aux prix de

127 fr. 50 à 129 fr. pour la cons^ommation. Le stock de l'entrepôt réel à Paris
était, le 24 juin, de 772,369 sacs, contre 805,656 l'année dernière à pareille

époque. — Dans le nord les marchés sont en hausse pour les sucres bruts; Lille

cote 60 fr., et Valenciennes, 61 fr.

Houblons. — La récolte s'annonce comme très bonne en Belgique. Les prix

de la cote officielle de la chambre syddicale d'Alost sont : marques syndicales

1888, houblon ordinaire, 30 fr. les 50 kilog.; primé, 35 fr.; 1889 ordinaire,

58 fr.; primé, 65 fr.; huit marques ordinaires, 20 fr.; 1889, 55 fr.

VII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — On cote à Arras : œillette, 12 fr. 50 les 100 kilog.: colza,

15 fr. 25; lin, 21 fr.; cameline, 15 fr,; pavots, 12 fr. 50.

Engrais. — A Dunkerque, le nitrate de soude est coté en disponible 19 fr. 85
et 19 fr. 90 les 100 kilog. avec affaires ordinaires. — Le sulfate d'ammoniaque
disponible est rare à Paris et tenu à 31 fr. 50; le chlorure de potassium à

21 fr. 50, les superphosphates minéraux de fr. 50 à fr. 60 le degré d'acide

phosphorique.
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VIII. —• Lavies. — Suifs.

Laines. — A la foire du 20 juin, à Bourges, les cours des laines en suint ont
été de 1 fr. 40 à 1 fr. 50 le kilog. A Gien, on cote 1 fr. 15 à 1 fr. 35; dans
l'Allier, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; à Sens, 1 fr. 65 à i fr. 70 et 2 fr. 90 à 3 fr, 20 pour
les laines lavées. A Eu, les laines lavées valent 2 fr. 80 à 3 fr. Dans Eure-et-
Loir, les suints se payent 1 fr. 50 à 1 fr. 80 et les laines croises, 1 fr. 90 à
2 fr. 20. — A Nancy, on cote : premières toisons champenoises, 3 fr. 50: lor-
raines ordinaires et croisées champenoises, 3 fr.; allemandes, 2 fr. 80; infé-
rieures, 2 fr. 50.

Sicifs. — Le suif frais de la boucherie de Paris a baissé de 5 fr. par 100 kil.

depuis la semaine dernière ; on le paye 54 fr.; le suif de provice vaut 57 fr.

IX. — Bétail. — Via7ide.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux delà Yillette, du jeudi 20 au mardi 25 juin 1889 :

Poiils Prix du kilog. de viaude nette sur

Vendus moyen pied au ma rché du 24 j
uin 1 889.

Pour Pour En 4 quart. l" 2° 3» » Prix
Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai, fmoren

Bœufs 4.313 2,563 1,355 3,'.HS 344 1.42 1.24 1.12 r24
Vaches 1,22V 630 520 1,150 236 1.38 I.IS 96 117
Taureaux 2'.t.i 233 46 279 395 122 1.16 0.9.S l'id
Veaux 5,75.") 3,316 1,303 4,619 76 1.80 1 64 1 46 l'eo
Moutons , 35,690 21,569 8,801 30,370 19 1.92 1.78 1*50 l'f,h
Porcs gras 7,306 2,762 4,318 7,080 79 1.44 1.40 1.34 i*3s

Les arrivages de la semaine se décomposent ainsi :

Les ventes ont été plus faibles cfue la semaine précédente, excepté pour les
porcs. Les prix sont restés les mêmes, sauf pour le veau qui a auo-menté de
4 centimes par kilog. — Sur les marchés des départements on cote : Nancu,
bœuf, 75 à 82 fr. les 52 kilog.; vache, 62 à 71 fr.; veau, 65 à 74 fr.; mouton,'
105 à 110 fr.; porc, 68 à 69 ir. — Reims, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 46

'le kilo"-,';

vache, 1 fr. 24 à 1 fr. 36 ; veau (vif), fr. 96 à 1 fr. 12; mouton, 1 fr. 60 à 1 ir. 90:
porc (vif), Ifr. à 1 fr. 08. — Rouen, hœu.î, 1 fr. 40 à 1 fr. 56; vache, 1 fr. 3.=s

à 1 f. 52; veau, 1 fr. 40 à 1 fr. 57 ; mouton, 1 fr. 85 à 2 fr. 05; porc, 1 fr. 15
à 1 fr. 45. — Caen, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 42; vache, 1 ir. 22 à 1 fr. 40" veau,
1 fr. 17 à 1 fr. 26; mouton, 1 fr. 54 à 2 fr. 26; porc, 1 fr. 0] à 1 fr.'25.—

-

Chartres, veau, 1 Ir. 10 à 2 fr. 15; porc, 1 fr. 35 à 1 fr. 40. — Le Neubourg,
bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 50; vache, 1 fr. 40 à 1 fr. 50; veau et mouton, 1 fr. 80 à
1 fr. 90; porc, 1 fr. 20 à l 'fr. 30. — Toucy, bœuf, 1 fr. 20; veau, I fr. 40;
mouton, 1 fr. 70; porc, 1 fr. 20. — Nevers, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; vache,
1 fr. 20 à 1 fr. 40; veau et mouton, 2 fr.; porc, 1 fr. 60. — Dijon, bœuf, 1 fr. 10
à 1 fr. 46; taureau, fr. 98 à 1 fr. 08; vache, 1 fr. 02 à 1 fr. 26; mouton.
1 fr. 38 à 1 fr. 76; veau (vit), fr. 80 à fr. 96; porc !vif), 1 fr. à 1 'fr. 04.—
Genève, bœuf, 1 fr. 56; vache, fr. 95; veau (vif), fr. 95: mouton, 1 fr. 50;
pore, 1 fr. 16.

—

Lyon, bœuf, 115 à 140 fr. les 100 kil.; veau, 80 à 98 fr.;

mouton, 100 à 180 fr.
;

porc, 82 à 103 fr. — Nîmes, bœuf, 107 à 135 fr.;

taureau, 110 à 120 fr.; vache, 92à 120 fr., veau (vif), 75 à 80 fr.; mouton, 120
à 162 fr.; agneau (vif ,107 à 110 fr.— Marseille, bœufs de pays, 130 à 135 fr.;

sardes, 126 fr.; africains. 100 à 108 fr.

A Londres, les prix sont, par kilog. : bœuf, fr. 80 à 1 fr. 70; mouton
1 fr. 26 à 2 fr. 18; veau, 1 fr. 31 à 1 fr. 95; porc, 69 à 1 fr 55.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 17 au 23 juin :

Priidu kilog. le 23 juin

kllo«. I" quai. r quai. 3" quai. Cnoii. Basse boucherie
Bfouf ou vache... 30t. .•H7 1.5'i à 1.9'. 1.32 à 1 52 0.90 a l.;i) 1.16 a 3.1(i O.IO à 1.2m
Veau 3.VJ,708 1.62 2.00 1.40 1.60 l O'f 1.38 1.20 2.46 » »

Mouton 22.J,344 1.46 1.90 1.24 1.44 0.80 1.22 1 36 3.70 » «

Porc 49,:; In Porc frais l.OOà l.,50; salé, 1.58. •

937,357 Soil par jour: 13:», 908 kilog.

Les ventes ont été inférieures do 17,000 kilog. par jour àcelles de la semaine
f)rccédcnle. Le bœuf a baissé de 12 ceolimes par kilog. : le veau, de 2 centimes

;

e mouton et le porc ont liaussé de 2 centimes.

X. — lUkinnii.

p]n résumé, le blé continue à baisser: l'avoine au contraire es! en hausse. Los
prix des fourrages ont sensiblement diminué. Los vins se vendent assez bien,
ainsi que les laines. Los sucres ont encore haussé. A. Uemy.
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1" quai,

fr.

66

Cours
70 à 73;

REVUE COMMERCIALE ET PRIX COURANT

MARCHES DE LA VILLETTE DU 21 JUIN
Cours de la viande à Vabattoir (par 50 kilog.)

Bœufs.

quai,
fr.

60

quai
fr.

52

quai,

fr.

96

Veaux.

quai,

fr.

Moutons.

quai.

fr.

76

de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : V> qualité,

2% 65 à 70 ; poids vif, 50 à 52 fr.

IL — Marché du bétail sur pied.
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L'importation des viandes

et les vins des

FORTIER.
abat' lies, i

FRECHOU. — Le l>lack-rot

vipnes traitées, 649.

FREYCINET (de)- — Circulaire relatve à la

main-d'œuvre militaire ao;ricole, 847.

GAILLARDON. — La vigne en Algérie et en
Tunisie, 671.

CAILLOT (de Bcaiine). — Destruction de la

' pyraie, 386.

CAILLOT (de Bétliune). — Action du sulfate

de fer contre la maladie de la pomme de
terre, 139.

CALANO. — Deux avoines remarquables, 469.
— Deux pommes de terre remarquables, 665.
— Deux mais remarquables, 708.

GARIDEti (de). — L'importation des viandes
abattues, 802.

GARNIER (A).—Privilège du propriétaire, 642.
GASPARIN (P. de). — Phosphates et super-

lihosphates. 209.

GATELLIER (E.). — Les droits de douane sur
les blés durs, 5.ôL — Le hannetonage dars
l'arrondissement de Meauv, .069. — Etude
sur la richesse du blé en gluten, 733.

GAUDOT (G.). — Société d'encouragement à

l'industrie nationale, 33. — Betteraves four-
ragères, 302. —

• L'agriculture française à
l'exposition universelle, 742. — Les races
chevalines anglaises de gros trait, 82L — La
race bovine, d'AngeIn, 898.

GENAY (P.). — Les marchés pour fournitures
militaires, 163. — Valeur de la race bovine
jersiaise pour la production du beurre. 210.— txpériences sur les pommes de terre,

388, 419. — Les réunions agricoles à Paris
en 1889, 442. — Nouvelles des récoltes dans
Muurlhe-et-.Moselle, 810.

GIRARD (Aimé). — Culture de la pomme de
terre industrielle, 450, 529.

HARDON (A ). — Mise en valeur des terrains

salés et incultes de la Camargue, 334, 413.
HERISSON (A,). — Projet de fédération régio-

nale des sociétés agricoles. 249.

HOFFMANN (Max). — Notes sur l'agriculture

australienne, 28, 67. — L'union des meu-
niers en Angleterre, 144. — Le commerce
agricole de Chicago en 1887, 427.

HOÙZEAU. — Les champs de démonstration
dans la Seine-Inférieure, 764.

HUET (G. D.). — Expériences contre le mildew
et l'oïdium sur de la vigne en treille, 25.

HUNEBCLLE. — La Convention franco-tuni-
sienne, 369.

JACQUOT. — L'agriculture et l'hiver dans les

Vtjsg(;s montagneuses, 473. — Les orages et

les récoltes, 969.

JETHEY. — La gestion directe. 271.
JOUET (A.). — L'agriculture et le sauvetage

de l'enfance, 6<').

KUNCKEL D HERCULAIS. — Les acridiens
et leurs invasions en .\lgérie, 333.

LABCCHE (J.). — Les propos de Jean Labé-
che, 226, 626, 745, 86.).

LAMBERT (F ). — Expériences sur le traite-

ment des pommes de terie contre le plujto-
pliihnru infKSlaiis, 697.

LAPIERRE. — Les droits de douane sur les

blés aur-î. 683. 803.
LARCLAUSE (8. de). — Emploi des phosphates

et superphosphates sur les terres argileuses,
125.

LASZCZYNSKI (!>.). — Notes sur l'iigriculturc

polonais-, 264, 373, 417. — Situation agri-
cole en Pologne, 830.

LAVALARD. — (ioncours de chevaux de Irait

à (^liic.igi), llu. — Concours de la race per-
chcrdiirie, 973.

LEBLANC (L.). — La gf'slion directe, 422.
LEMAIRE. — i>es graines françaises de bette-

raves, l23.

LEMOINE. — Les poules d'exposition, 34o —
l.a poule pratique et la poule d'amateur 586LENTIHLAC (De). - Nouvelles des récolles
dans la Dordogne, 127, 288, 449. 611 810 932LE PLAY. —Elevage de la carpe, .351 '

LE ROUZIC. — Recherches sur les meilleures
variétés de pommes de terre de grande cul-

LEROY-BEAULIEU. - Le traité de commerce
avec la 1 urquie, 242.— Les droits de douanes
sur les raisins secs, 8.50.

L'HOTE (H). — Elude sur la richesse du blé
on gluten, 733.

LLAURADO (A ). — Sources et eaux souter-
raines, 253, 296.

LUGOL. — L'union des associations agricoles
du sud-est, 531, 964.

LYOEN. — La viticulture dans l'arrondisse-
ment de Beaune, .524.

MAGNIEN. — Les champs d'expériences de la
Cote d Or. 807.

MARGUERITE-DELACHARLONNY.— Effets
du sulfate de fer sur les betteraves, 17. —
Augmentation des récoltes par le suifaté de
fer, 61, 98. — Suppression de la maladie de
la pomme de terre par le sulfate de fer, 136MARSAIS (G.). — Séances de la Société
nationale d'agriculture, 30, 71, 110 132
167, 232, 272, 311, 351, 392. 471, 488, 552^

p72, 631, 673, 712, 752, 768, 832, 911, 931.-
Banquet ollert à M. Tisserahi, 172. —
Séancesolennelle de la Société nationale d'agri-
culture, 992.

MARTIN (L. de). — Œnologie méditerra-
néenne, 24. — Emigration des ouvriers agri-
coles dans le midi, 375.

MASSON (Em.). — Bouillies bourguignonnes
contre le mildew et le black-rot, 9i9:— Trai-
tements contre le mildew. en poudre et semi-
liquides, 1023.

MÉLINE. — Discours au banquet offert à
M. Tisserand, 173.

MICHELET. — Le paysan français, 626.
MILLARDET. — La bouillie bordelaise faible,

404.
'

MILLET (H.) — Nos races bovines françaises,
300.

'

MONOÉSIR (P. de). — Légumineuses fourra-
gères en terrains acides, 150. — Sur la chaux
combinée dans les terres, 224.

MONNOT. — Note sur les formules d'engraii,
484.

MORI5 (Ch.).— Destruction des hannetons, 487.
MULLER (Paul,. — Le Conseil supérieur d'a-

griciiiture en Alsace-Lorraine, 185. — L'as-
.surance des ouvriers a^n'icoles, 611. — L'as-
surance contre la grêle en Bavière, 814.

NAOAUD. — L'élevatre fiançais, 107. — Sur
le rendement des animaux de boucherie, 303.

NANTIER. — Destruction du silplie opa(|ue
par l'oxyde de carbone. 729. — Lnrichisse-
meiit de la craie phosphatée et origine du
phosphate riche de Heauval, 978.

NEBOUT. — Nouvelles des récoltes dans
l'Allier, 288, 449, 810.

NICOLLE (i;.). — Los serviteurs agricoles, 493.
NIEL (Cm.). — Les irrigations dans Vaucluso,

458.

NOËL (Cug.). — Dépeuplement des campagnes,

NOËL (l'aul). — Vers blancs et hannetons,
269. — Les taupes détriiiseiil-elles les mans?
45'.?. — Dosage de la potasse dans les terres,

667.

OLRY. — De l'action de la chaleur sur les
phosphates de chaux, 1021.

PAGNOUL. — Nouvelles des récoltes dans le

i'as-.le-Calais, 90, 2«7, 610, 766.
Partir iifllrielU. — Décret élevant le nombre des

croix du Mérite agricole à allniniiT chaque
année, 7. — Production des vins et des cidres
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en 1888, 42, 43.— Arrêté attribuant des prix

aux instituLeiirs et institutrices jiiimaires, 89.

— Arrêté instituant um; commission de ron-

dement au concours général de Paris, 202. —
Loi relative à la restriction du privilège du
bailleur d'un fonds rural et à l'attribution

des indemnités duos par suite d'assurances,

.328. — Circulaire ministérielle relative à la

surveillance des étalons, .S63. — Arrêté

relatif à l'admission des vignes à l'Exposition

universelle, 567. — Loi sur de Code rural,

588. — Décret augmentant excepLionnelle-

ment le nombre des croix du Mérite agricole

à distribuer en 188'J, 602. — Loi portant

modification du tarif des douanes (seigle et

ifarines de seigle), 630. — Arrêtés interdisant

l'importation et le transit des animaux
vivants par plusieurs bureaux de douane,

710, 767, 762. — Arrêtés rouvrant plusieurs

bureaux de douane à l'importation des ani-

maux. 811, 870, 1010. — l-oi tendant à rendre

obligatoire la vérification et le poinçonnage
des densimètresde sucrerie par l'Etal, 929-

—

Loi et décret relatifs à l'inspection sanitaire

desviandes fraicbes importées. 1009. — Décret

et arrêtés pour l'application de la loi sur la

répression des fraudes dans le commerce des

engrais, lulO.
PASSY (L.). — Discours au banquet olTert à

M. Tisserand, 175. — Mort de iM. Chevreul,

572. — Discours prononcé dans la discus-

sion du i)iidget ded'agricullure, 907.

PASTEUR. — Hommage à M. Tisserand, 176.

PEI.TIER (Léon). — Allocation au président

de la Ué|iublique, 88?.

PETIOT. — Ueconstitution du vignoble dans
Saône-et-Loire, 284.

PETIT. — Allocution au président de la Répu-
bliipie. 883.

PRADEL. (J. de). — Les orangers et lesoran-
ges, 20. — -Les pinncipales variétés de frai-

siers, 260, 339. — L'borti(îullure àl'Bxposi-
tion universelle, 746.

PRÉ-COL.L,OT (P. du). — L'agriculture et le

sauvetage de l'enfance, 6.b. — Revue agri-

cole de'l'étranger, 623, 653, 8.53, 896, 933.

PREVEL..— Nouvelles des récoltes en Lorraine.

113, 62], 792. — Un nouvel babitàt de la

truite, 667, 829.

PRILLIEUX. — Apparition prématurée du
blacU-rot, 913.

PULLïAT (V.). — La grelTe en approclie de la

vigne, 537. — Concours de pulvérisateurs à

Belleville-sur-Saùne, 965.

PUY-MONTBRUN (A. du).— L'industrie du bé-

tail dans les Alpes françaises, 536 . — Situation

agricole dans les Alpes française-^, 23, -831

QUANTIN (11.). — Sur l'utilisation agricole des

hanitetons, 811.
RAULIN (J.). — Action de divers pbospbates

sur la culture des céréales, 133.

RAVAZ. — Reconstitution du vignoble de Co-
gnac, 447.

REISET (J.). — Dommages causés par le han-
neton et sa larve, 688.

REMY. — Revue commerciale et prix courant

des denrées agricoles du 5 janvier. 3'i ;
— du

12 janvier, 73 ;
— du 19 janvier, 113 ;

— du
26 janvier, 153 ;

— du 2 février, 193 ;
— du 9

février, 233 ;
— du 16 février, 273 ; — du 23

février, 313; — du 2 mars, 353; — du 9
mars, 393 : — du 16 mars. 43 i ;

— du 23

mars, 473 ; — du 30 mars, 513 ;
— du (i avril,

553; — du 13 avril, .593; — du 20 avril,

633: — du 27 avril, 673 ;
— du 4 mai, 713;

— du 11 mai, 753 ; — du 18 mai, 793 ;
— du

2ô mai, 833; — du l"" juin, 873; — du 8

juin, 913; — du 15 juin, 953 ;
— du 22 juin,

993; —du 29 juin. 'l 027.

RENOU. — Météorolôo-iede décembre 1888, 64;
—dejanvier'1889, 222 ;—de février, 371;—de
mais, 532; — d'avril, 733 ;

— de mai. 892.

RENOUARD (Alf.). — La question des salai-
res dans l'agriculture, 706, 7'i8. — Les tarifs

de pénétration et l'agriculture, 943.
RIGAL (Ad.). — Concours d'animaux gras de

l'ainiers. 391.

RISLER. — Discours au banquet offert à
M. Tisserand, 177.

ROULLIER-ARNOULT. — Nourriture des
poules adultes, 134.

ROY (A). — Reconstitution du vignoble, 453.
SAGNIGR (H ). — Chronique agricole du 5

janvier, 5; — du 12 jaiiFier, 41; — du 19
janvier, 81; — du 26 janvier, 121; — du 2
février, 161; — du 9 février, 201; — du 16

février, 241; — du 23 février, 281; — du 2

mars, 321; — du 9 mars, 361; — du 16 mars,
401; —du 23 mars, 441; — du 30 mars, 481;
— du 6 avril, 521; — du 13 avril, 561; — du
20 avril, 601; — du 27 avril, 641; — du 4

mai, 681; — du 11 mai, 721: — du 18 mai,
761; — du 25 mai, 801; — du V juin, 841;— du 8 juin, 881: — du 15 juin, 921; — du
22 juin, 961; — du 29 juin, 1001. — Exposi-
tion nationale des cidres, 31. — La produc-
tion des vins et des cidres en 1888, 34. — Le
broyage des pommes à cidre, 58. — Banquet
oITert à M. Tisserand, 152. — Bibliographie
agricole, 212, 431, 452, 633, 6.52, 826, 990.— Sur la production des graines de bette-

raves, 229. — La reconstitution du vignoble
français, 304, 344. — Le concours général
agricole de Paris, 312, 328, 378. —"Syndi-
cat des viticulteurs de France, 392. — Les ir-

gationsdans Vauchise, 458.— Mort de M. Che-
vreul, 571. — Le lab)urage par les treuils,

581. — Conférence sur l'emploi des engrais,

659, 693, 777. — Une noti^^e sur la race li-

monsine, 700. — B;inquet des constructeurs

agricoles, 730. — Concours temporaire de
beurres et de fromages, 767. —-L'importation

de viandes fraîches à Paris, 7S9. — Les ma-
chines agricoles à l'Exposition > universel le,

861,899.938,979. — Concours,du Comice
de Seine-et-Ùise, 910. — Expériences de se-

moirs à Noisiel. 929. — Le blé à l'Exposition

universelle. 1014-

SA1NT-GAL. — Variations dans la flore du do-
maine de Grand-Jouan, 502, 5'i6.
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du sud-ouest, par M. Charpentier, 567. —
Traité pratique du mildeiu, par M. Kehrig,
608. — La viticulture franco-américaine

,

par MuK! de Fitz-James, 633. — N^otes d'un
agriculteur sur un voyage en Saxe,6k'i-—
Manuel du greffeur de vignes, par M. Pul-
liat, 645. — In^ttruetion pratique pour le
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teurs primaires dans le Nord, 207, 327. —
Conférence sur les swulicals agricoles, 445-

—

Conlérences sur l'emploi des engrais, tj59,

693, 7d5, 777. — Conlérences à l'Exposition

universelle, 887. — Conférences de M. Ville

à Vini;ennes, 966.

Congres international d'apiculture, 48. — Con-
grès international d'agriculture, 2l5, 401,
8'i4, 1003; questionnaire, 4()7. — Congrès na-
tional économique des viticulteurs, 283. —
Congrès horticole à libères, 445. — Congrès
iiiteriianonal d'horlicullure, 523. — Congrès
des stations agronomicpies, 725; — de l'Asso-

ciation pomolugiipie de l'Ouest, ()26. 928 ;

—
des SNiidicats agricoles, 1002; — de lutili-

salion des eaux, 1003.

Craie. — Obtention de phosphates riches par

la li''vigalion, 978.

Crédit foncier. — Formalités à remplir pour les

emprunis, 80.

Crise agricole. — Iniluence de la baisse dans

la valeur de l'argent, 4i)2.

Crosne du .laptm, oOO.

Cuscute. — Destruction, lOOO.

Det:i)rations étrangères conférées à des agricul-

teurs, 648.
Densimetres. — Vérilication et poinçonnage

obliLMtoire, 7. 327, 6b5, 845; te\le de la

loi, 929. — Graduation, 103.
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Dépeuplement des campagnes, 145.

Distributeur pneumatique de Strawson, 539.

Domestiques agricoles. —Conditions du louage,

80.

Douanes. — Modifications aux tarifs sur les

denrées agricoles, 7, 82, 441,442, 481, 482,

522, 551, 601, G83. — Etablissement d'un

droit sur le pain importé, 243, 562; — sur les

raisins secs, 921. — Utilité des droits, 402.

— Loi sur les seigles et farines de seigle,

630. — Les tarifs de pénétration, 943.

Eau-de-vie. — Le cognac allemand, 808.

Eaux pluviales — Richesse en nitrates, 846.

Echaias. — Sulfatage, 639.

Echenillage. — Législation, 480, 552.

Ecoles nationales d'agriculture. — Elèves diplô-

més à Grignon, 806.

Economie rurale. — Commission pour l'étude

des questions relatives à la constitution de

la propriété, 89. — Dépeuplement des cam-
pagnes. 145. — Question des salaires agri-

coles, 706, 748.

Engrais. — Vérification à la livraison, 80. —
Substitution de diverses substances aux en-

grais du commerce, 80. — Mélange du sulfate

d'ammoniaque et des scories de dépbospho-

ralion. 400. — Engrais chimiques appliqués

à la vigne, 466, .507, 533. — Formules d'en-

grais de M. Mohnot, 484. — Emploi des en-

grais, 659, 693, 765, 777. — Epandage des

engrais en couverture, 680. — Engrais pour

les céréales et la vigne, 1000. — Décret sur

la répression des fraudes, 1010. — Voir Phos-
phates.

Enseignement agricole. — Concours pour l'em-

ploi de professeur départemental, 46. — Prix

décernés aux instituteurs et institutrices pri-

maires, 89. — Ecoles pratiques d'agriculture

et de laiterie de Saulxures, 207, 606 ;
— de

Pétré, 526; — d'EcuUy, 966; - de Valabre,

1004. — Enseignement primaire agricole,

207,806. — Concours scolaires de la Société

des agriculteurs du Nord, 569. — Organisa-

tion de l'enseignement agricole, 569, 772,

856. — Création d'une école pratique d'agri-

culture dans Saône-et-Loire, 762.

Epheslia Kuehniella. — Destruction, 729.

Etalons. — Surveillance, 563.

Etats-Unis. — Prix de transport du blé en
Amérique, 168. — Commerce des céréales,

281. — Commerce agricole de Chicago en

1887,427.

Exportations des blés et farines de France,

203, 362. 523, 682, 843 ;
— du bétail vivant,

841.

Exposition universelle. — Etat des travaux, 201.
— Concours spéciaux de machines, 245, 844

;— de laiterie, 370, 523. 767, 805;' — d'hor-

ticulture, 523, 823, 942, 968. — Admission
des vignes des régions phylloxérées, 246,

285. 311. 567. — Les expositions de cidre,

246. — Réunions agricoles, 401. 442, 726,

805. 961. — Centenaire des Etats-Généraux,

681. — Inauguration, 721. — L'agriculture

française, 681, 7*2, 762, 922. — Règlement
pour les essais et concours de machines,
851. — Les expositions des machines agri-

coles, 861, 899, 938, 979. — Jury des récom-
penses, 884. — Conférences, 887. — Visite du
président de la République, 922. — Le blé à

l'Exposition, 1010.

Exposition nationale des cidres. 31. — Récom-
penses accordées à l'Exposition universelle

de Barcelone, 527. — Exposition internatio-

nale de chrysanthèmes à Lille, 609. — Expo-
sitions ambulantes d'appareils de laiterie et

de fromagerie, 639.

Farines. — Importations et exportations en
France, 203, 362, 523, 682, 843. — Falsifica-

tion de la farine de froment, 673. — Destruc-

tion de ïEphestia Kuehniella. 729.

Faucheuse Albaret à un cheval, 941.

Ferme école du Montât, 444.

Fétuque des près, 1020.

Flo"e du domaine de Grandjouan. — Varia-

tions, 502, 546.

Foire de chevaux bretons à Mériadec, 568.

Forêts. — Iniluence sur le cimiat, 687. —
Essences forestières propres aux terrains

argilo-calcaires, 800.

Fosses d'aisance. — Désinfection, 1000.

Fournitures militaires. — Substitution de la

gestion directe à l'entreprise, 5,271, 422, 1001

.

— Conditions pour les adjudications de froment
et d'avoine, 162, 321; — de fourrages, 322.
— Origine des produits, 523.

Fourrages. — Action du sulfate de fer, 98. —
Compression des meules de fourrages verts,

600. — Valeur du Soja, 824. — Salage du
foin, 880. — Nettoyage du foin sablé, 999.

Fraises. — Principales variétés, 261, 339.

Fruits. — Fruits à cultiver, 187. — Production

forcée, 442. — Emballage des fruits frais,

880.

Fumier. — Quantités produites par les ani-

maux, 120. — Epandage sur les terres, 520.

— Fermentation, 604- — Utilité de l'analyse,

959.

Graines. — Semences fourragères à employer
à l'hectare, 13. — Poids et densité de quel-

ques graines, 974.

Greffage. — Ecoles et cours, 124, 206, t~'o,

607.

Haies. — Distance des plantations, 720.

Hannetons. — Destruction, 31, 85, 290, 472,

.553, 566, 569, 608, 632, 686, 711, 729, 762,

832, 865, 889, 912. — Mœurs, 289. — Le han-

neton et la taupe, 366, 4.i2, 487, 510. —
Dommages causés par le hanneton et sa

larve, 688. — Utilisation agricole, 811.

Herd-book flamand, 47 ;
— de la race tarine,

83 ;
— normand, 324, 443, 1005.

Houe à cheval. — Binage des blés, 480.

Importations des principales denrées en 1888,

121; en 1889, 641. — Importation des blés

et farines en France, 203, 362, 523, 682, 843
;— des viandes fraîches, 403, 789, 802, 842; —

du bétail vivant, 841.

Impôts. — Dégrévenienl des sols boisés. 240; —
des plantations de vignes 280, 567 ;

— Accrois-

sement des centimes additionnels sur la pro-

priété foncière, 562. — Péréquation de l'im-

pôt foncier, 921. — L'impôt des boissons, 929.

Inondations dans le midi, 41.

Insectes nuisibles. — Destruction, 86, 552, 920.
— Déformations produites par leurs piqiîres,

226. — Commission chargée de l'étude des

moyens de destruction, 323.

Instruclion publique. — Décorations accordées

à des agriculteurs, 725.

Irrigations en France de 1866 à 1886, 127, 169

— Les irrigations dans Vaucluse, 458.

Italie. — Traitement du mildew, 763.

Juinenterie de Tiaret, 576, 615.

Labours de défoncement en Provence, 393.-—

Labourage par les treuils, 581.

Laines. — Lavage des laines en suint, 519.

Lapins. — Préservation contre leurs ravages,

72.

Lasiocàmpa quercifolia, 680.

Légion d'honneur. — Décorations pour services

rendus à l'agricullure, 8, 20 i, 721, 962. —
Promotions et nominations exceptionnelles,

602

.

Légumineuses fourragères en terrains acides.

150.

Limons du Nil. — Valeur fertilisante, 448.

Lin. — Expériences de culture. 589.

Lupin. — Culture comme engrais vert, 360, 560.
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Machine à vapeur à foyer circulaire, 938.

Maïs. — Projet de l'cUiblissement d'un droit de

douane sur les maïs étrangers, 7. — Deux
maïs remarquables; 708j

Marcs. — Emploi des marcs de pommes à l'en-

graissement du bétail, 40; — pour la culture

des morilles. Il2, 233.

Mcirne. — Mélange avec les fumiers et emploi
comme amendement, 200.

vMérite agricole. — Augmentation du nombre
des croix à décerner, 7, 602, — Nominations
et promotions, 8, 84, 443. 721, 884, y23.

Météorologie. — Les perturbations climaté-

riques. 41. — Observations de décembre 1888,

64; — de janvier 1889, 222, 161; — de fé-

vrier. 371 :' — de mars, 532; — d'avril, 733;
de mai, 761, 892. — La neige dans les

Vosges, 303. — Prolongation de Thiver, 361,

473. — Conditions climatériques du prin-

temps, 481. — Orages en juin. 961, 969.

1001.

Meuniers. — Union coopérative anglaise, 144-

Meurthe. Empoisonnemeul par les résidus d'u-

sine, 831.

Mildew. — Traitement par la bouillie bourgui-
gnonne, 107. 143; — par le sulfate de cuivre,

132, 780, 964, 1023: — par le procédé Louis de
Martin, 312;—par la bouillie bordelaise, 40'i.

—

Le mildew dausla Meuse, 147. — Résultats des
traitements dans Vaucluse, 608 ;

— en Italie,

763.— Mode d'action des sels de cuivre, 817.

Militaires. — Main-d'œuvre fournie pour les tra-

vaux agricoles, 847.

Ministère de l'agriculture. — Nomination de
M. Vn\e, 321. — Organisation du iieisonnel,

361. — Dudset de 1889, 6; — de 1890, 542,

801, 881, 902.

Moineau. — .Movens d'ompôcher ses ravages,
839.

Moulin à meules métalliques, 39. — Moulins
broyeui's de pommes du système Simon, 58.

Moutons. — Rendement à létal des races ovines,

383. — Le mouton berrichon, 487. — Les
mérinos de Rambouillet, 673. — Lu cachexie
aqueuse, 920.

Morille. — Culture, 112, 233.

Mulet. — l'uissanco digeslive, 608.
Muséum d'histoire naturelle. — Graines et

plantes distribuées, 206, 325* — Cours de
culture, 484.

Nécrologie. — M; Bou.ssion, 12. — M. Custavc
Hamoir,M. Eugène Tissorant, M. Cornevin, 46.

— .M. Vauticr, M. liorgcnud, M. Vincen/.o
Meloni, 164. - M. F.' Holiart, M. James
Howard, 204. —M. Lespiault, M. Millon. 2'i7.— .M. Boncenne, 283. — M. Léon Richard ; le

colonel Salvador, 323; — M. Jean lîisler,

Ml Le Sénéchal, 324. — M. Ozcime. M. Nice,

364. — M. Ch. .Martins, 406. — M. Hervé Man-
gon, 486.— .M. Chevroul, 57 1, 5ti2.— .M.liuov-

raud, M. Pichon, 646. — M. Ruitcau, 927."

Octrois. — Suppression, 82, 403.
Olivier. — Tumeurs à bacilles, 272.
Onmges et orangers, 21.

Os. — Ihoyagc, 76l).

Ouvrière agricoles. — Proposition de pensions
on leur faveur, 242. — Emigration <lans le

mitli, 375. — Rosponsabililé des accidents,

406, 511. — Ru|iporls avec les maîtres, 493.— L'assurance des ouviiers agricoles, tlll. —
— Rémunération du travail dans le dépar-
tement du Nord, 7(M'), 748.

Paille detrélle considéréic commo fourrage, 120.

Pain. — hnportation en Eianee. 243, 562, 642.
F*aralonnerres. — Surface protégée, 760.
Peuplier. — .Maladie. 'XiH.

Phosphates cl superphosphates. — Valeur coin-

paree, 125, 191, 209. — Action des phos-
phates sur le blé, 133. — Emploi dans les

sols dépourvus de calcaire, 1.50. — Phos-
phates riches et phosphates pauvres;

mélan.ges avec d'autres substances. 160. 480.— Emploi des phosphates naturels, 600. —
Efficaclé de l'acide phosphoriq^e, 605. —
Fabrication des superphosphates à la ferme,
640. — Es.sais des phosphates métallurgiques
dans les jardins, 947. — Origine du phos-
phate deBeauval, 978. — Action de la chaleur
sur les phosphates de chaux, 1021.

Piiylloxéra. — Situation phylloxérique dans la

Loire, 48; — en Algérie, 327; — en Bour-
gogne, 524; — en Suisse, 807; — dans la

Haute-Saône, 808. — Traitement parle sul-

fate de fer, 6'2; — par la vaseline et le sul-

fure de carbone, 524. 566. — Désinfection des
plants et boutures, 120. — Procédé Balbiani:

160, 483. — Nomination d'un luembre de la

Commission supérieure, 206.
Pin. — Le charançon ou pissode, 720.

Pisciculture (la) dans les Vosges, 104; — dans
l'Eure, 787. — Les tètes des bassins, 182. —
Elevage de la carpe, 351, 464. — Ln nouvel
habitat de la truite, 371, 667, 745, 829.

Piteh-Pin. — Acclimatation en Europe, 167. —
Nom du véritable pilcli-pin, 912.

Platanes. — Elevage, 647.

Plâtrage des vendanges, 25, 108, 848.

Plâtre. — Emploi du plâtre mélangé aux
engrais, 39. — Emploi sur les luzerniéres,

400.

Police sanitaire du bétail. — Ouverture et fer-

meture de bureaux de douanes à l'importa-

tion des animaux, 127, 609. 686. 710, 76'2,

767, 801, 811, 841, 879, 887, 962.1010. — Sur-

veillance des étalons, 563. — Inspection sani-

taire des viandes 802, 843, 887. bi09.

Pologne. — Notes sur l'agriculture polonaise,

264, 373, 417,830.
Pommes de terre. — Action du sulfate de fer,

100. 136, 320. — Les meilleures variétés de

grande culture, 267. — Expériences de cul-

ture, 365, 388, 419, 446, 544. 644. — Culture

de la pomme de terre industrielle, 45n, 529.

— Deux pommes de terre remarquables. 665.

— Traitement contre le phytophtore, 697. —
Invasion du péronospora, 1004.

Pompes à diaphragme encaoutchouc, 1X3,

Porcs. — Nourriture des gorets. 279.

Potasse. — Dosage dans les terres, 667.

Poulailler. —Destruction desinsectes parasites,

720.

Prairies. — Destruction des mousses, 200, 759.

— Pacage des prés sulfatés, 559.

Presse à fourrages du système Uamber, 664.

Preslations. — Application aux bœufs de trait.

4V.t.
. ,

Propriétaire. — Restriction de son privilège,

162,241,328,642.
Pulvérisateurs: VAutumaticjue, 500; —VEclair,

622; — Pillei-liourdil, 747.

Pyrale. — Desiruction, 386.

Raisins. — Droits d octioi et de douane sur les

raisins secs, 921, 962. — Les raisins secs en

Suisse, 1004.

Récoltes. —Nouvelles dos récoltes, 23. 29.33. <>9,

9(1, 127, 2ii3. 209, 287, 361, 378, 407, 431,

433 448, 473, 481, 528, .539, 610, 621, 649,

688, 730, 751. 7.53, 766. 792, 81it. 830, 831,

841^8,5(1,891,910,932,961, 968, 969, 988. 1(t27.

Bégime des boissons, 522.

Rosier. — Le blanc el la rouille, 51 9.

Bhvnchite des vignes, 70â.

Saiig. — Emploi pour la nourriture des veaux,

400.

SaiiteroUcs. — Destruction, 72. —Invasions on

Alirérie, 3.'i3, 703.

Seigle. — l'ai asiles, 233. — Elablissemenl

d un droit sur les seigles el leurs farines, l'iûl.

Semences. — Importance du choix des variétés

p<»nr la tran>formalion des cultures, P-I. —
Oii.ilités des graines provenant des hautes

a'itiliides, 107. — Elude sur les qualités ger-
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minatives, 472. — Essais de sélection, 619.
Semis des graines d'arbres, 399.
Semoir à engrais de Hurtu, 141 — Semoir à
main de M. Duncan, 343, 439. — Semoir
pneumatique de Strawson, 506, 539. —
Semoir le Colonial, 867. — Expériences de
semoirs à Noisiel, 929.

Sériciculture. —La campagne de 1889, 808,
845, 890, 926, 967, 10U6. — Extraction de
soie de la cellulose des arbres, 967.

Serviteurs (les) agricoles, 493.
Silphe (le) des beîleraves, 786, 968.
Soja (le). 8-24.

Sol. — Valeur vénale en France, 72, 81.
Société nationale d'agriculture. — Comptes

rendus des séances hebdomadaires, 30 71,
110, 132, 167, 232. 272, 311, 351, 392, 471
488, 552, 572, 631, 673, 712. 752, 768, 832,
911. — Concours pour un travail sur le prix
des machines agricoles, 847, 927. —Séance
solennelle^ 992.

Société nationale d'horticulture. — Bureau
pour 1889, 88.

Société desagriculteurs de France. — Vœux rela-
tifs aux viandes abattues et à la convention
franco-tunisienne. 85. — Réunion des délé-
gués des associations agricoles, 285. — Dis-
cours du président à l'ouverture de la session

^ de 1889, 1006.
Société d'encouragement à l'industrie nationale,

33. 49. — Concours ouverts pour 1890, 967.
Société royale d'agriculture d'Angleterre. —
Concours de 1889, 205, 1018.

Sociétés diverses. — Ligue agricole de la
Marne, 48. — Société chevaUne de Nancy,
208 — Société d'apiculture de l'Est, 303. —
Réunions agricoles de la Société de l'Hérault,
367. — Société des agriculteurs du Nord,
447. — Société centrale d'aquiculture, 486.— Union de.i associations agricoles du sud-
est, 249, 368, 531, 962. — Société nationale
d'encouragement à l'agriculture, 725. —
Souscription de la Société de l'Hérault pour
un monument en Ihonneur de Manchon, 888.

Sources et eaux souterraines, 253, 296.
Station d'essais de semences à Compiègne, 205.— Station agronomique du Pas-cTe Calais,

326; — d'Alger, 369; — de la Somme, 729.
Sucre, — Les deux dernières campagnes

sucrières, 565. — Projet de convention inter-
nationale, 687. — Régime des sucres colo-
niaux, 808. — Hausse du prix, 848. — Quan-
tités employépsausucragedesvendanges, 925.

Suisse. — Traitement obligatoire des vignes,
766. — Invasion du phylloxéra. 807.

Sulfate de cuivre. — Production et prix, 679.— Emploi contre le niildew et l'anthracnose,
132, 780. — Recherche de l'origine, 799.

Sulfate de fer. — Action sur les récoltes, 17,
61,79,98, 110, 132, 136. —Emploi contre
la chlorose de la vigne. 200. ~ Mode d'em-
ploi sur les pommes de terre, 319. —Destruc-
tion des mousses des prairies, 200, 759.

Syndicats agricoles. — Adjudications et four-
nitures. 86.526, 847, 889, 927, 966. — Syn-
dicat des viticulteurs de France, 283, 8b0;
conditions d'admission, 360; assemblée
annuelle, 392

; congrès, 1026. — Syndicat
des sericiculleurs de Fiance, 445, 740;"— des
agriculteurs de la Vienne; de Bouro-, 526.— Création à Annonay, 610; — à Moiitesson,
647. — Syndicat des éleveurs du durham
français, 809.

Taupe. — Destruction, 359, 546. — La taupe
detruit-elle les vers blancs? 366, khi 510.

Terrains incultes. — Mise en valeur dans la
Camargue, 33'i, 413. — Mise en valeur des
terrains en pente, 360.

Topinambour. — Culture. 30. — Obtentioa de
graines en Corse, 712.

Tourbe. — Emploi comme litière, 424. — Em-
ploi en Autriche, 853, 896, 933.

Traités de commerce avec la Tunisie, 70, 85,

166, 286, 369, 447; — avec la Turquie, 244,

323, 362; — entre la Suisse et la Grèce,

1004. — Négociations avec l'Italie, .521. —
Vœux pour l'exclusion des principales den-

rées agricoles, 887.

Trèlle blanc à larges feuilles, 87.

Treuils de labourage de M. de l!eau(iuesne, 581.

Trieur de M. Glert, 979.

Truite. — Elevage dans les eaux à faible cou-

rant, 371, 667, 745, 829. — Elevage des ale-

vins, 752.

Tunisie. — La vigne en Tunisie, 671.

Vacherie de Corbon. — Suppression, 6, 83. —
Vente du troupeau, 292, 363, 489.

Vaches. — Avortement, 920.

Vaine pâture. — Réglementation, 360.

Ventes : de béliers dans l'Indre, 324; — du trou-

peau de Corbon, 292. 363, 489; — de béliers

àGrignon, 448, 648, 686, 727; — d'animaux
duharni à Keranroux, 527; — en Angleterre,

656; —à la Pdletière, 890, — La vente de

Wittebury, 893.

Ver blanc. — Destruction, 31, 53, 291, 366, 452,

510.

Vétérinaires. — Responsabilité, 840.

Viandes. — Les viandes fraîches d'Amérique en

France, 403. — Importation des viandes fraî-

ches à Paris, 403, 789. 802. —Inspection sa-

nitaire des viandes, 802, 843, 887, 1009.

Vigne. — Expérience contre le mildew et

l'oïdium sur des vignes en treille, 25. —
Action du sulfate de fer, 62. — Intro-

duction de plants dans les arrondissements

phylloxérés, 124, 482, — Destruction des

mousses et de l'anthracnose, 160, 560. — Les
vignes hybrides, 166. — Traitement par le

sulfocarbonate de potassium, 200. — Confé-
rence sur la reconstitutiton du vignoble, 206,

304, 344, 404. — La vigne et le vu, 213, 257.
— Submersion, 222. — L'érineum, 273. —
Préservation contre les gelées prinlanières,

326. — Reconstitution du vignoble, 87, 240,

248, 284, 444,, 447, 453, 524, 645, 764. — Dé-

grèvement des plantations, 280, 567. — Cé-
pages résistant à la chlorose, 353. — Fumure
à ia plantation 400. — Engrais chimiques
appliqués à la vigne, 466, 507, 533. — Le
Cissus mexicana, 47] . — Ampélographie mé-
diterranéenne, 526. — La greffe en approche,

537. — Traitement de la chlorose, 560. — La
vigne en Algérie et en Tunisie, 671. — Le
rhynchite ou attelabe, 705. — Traitement

obligatoire dans le canton de Vaud, 766. —
Les broussins des vignes, 868. — Situation

dans le midi, 910; — dans la Charente-Infé-

rieure, 925.

Vin. — Production en 1888, 34, 42. 205. — Mé-
chage, 80. — Sucrage, 109, 719, 924. —L'in-
dustrie des vins secs, 243. — Plâtrage, vi-

nage, phosphatage, tarlrage, 14, 108, 249, 848,

923. — Fabrication des vins de raisins secs,

520. — Composition des vins provenant des

vignes traitées par le sulfate de cuivre, 649.

— Répression des fraudes commerciales, 43,

124, 206, 522, 962.

Volaille. — Choix des espèces et élevage, 40. —
Nourriture des poules, 134. — Maladie des

poulets nés artificiellement, 320.— Les poules

d'exposition, 340. — La poule pratique et la

poule d'amateur, 586. — Destruction des

insectes parasites, 720.

Voyage du président de la République dans le

Pas-de-Calais, 88'2.
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